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,49 VICTORIA.

CHAPITRE 4.

Acte concernant les statuts revisés du Canada.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

CONSIDIRANT qu'il a été jugé à propos de reviser, clas Piïambule.
sifier et refondre les statuts publics généraux passés par

le parlement fédéral du Canada, ainsi que certains statuts
publics généraux qui ont été passés par les diverses légis-
latures des provinces du Canada avant qu'elles en fissent
respectivement partie, et qui sont encore en vigueur et se
rattachent à des matières sous le contrôle législatif du par--
lement du Canada ; et considérant que cette revision, cette
classification et cette refonte ont été faites en conséquence;
et considérant qu'il est à propos de pourvoir à ce que les
statuts publics généraux passés durant la présente session
soient incorporés avec les premiers, et de donner l'effet de
la loi au corps des statuts revisés résultant de cette incorpo-
ration: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le rôle imprimé coté A et attesté comme étant celui Le rôle origi.
des statuts ainsi revisés, classifiés et refondus comme susdit, nal des uta-

par la signature de Son Excellence le Gouverneur général ra
et celle du greffier des parlements, et déposé au bureau de et déposé.
ce derniei, sera réputé en être l'original et contenir les diffé-
rents actes et parties d'actes mentionnés comme devant être
abrogés dans Fannexe A du dit rôle; mais les notes margi- Notes margi-
nales faites sur ce rôle, et les renvois aux dispositions anté- naleset fautes

rieures qui se trouvent à la fin de ses différents articles, de t hi
même que les notes et tableaux explicatifs insérés par les
reviseurs, ne forment pas partie de ces statuts et ne seront
réputés y avoir été insérés que dans le but de pouvoir y
référer plus facilement, et pourront être omis ou corrigés ; et correction
toute faute typographique ou toute erreur, soit de commis- des erreurs ou.

sion ou d'omission, ou toute contradiction ou ambiguité eaiguites,
dans le dit rôle, pourront aussi être corrigées, mais sans en
changer l'effet légal, et les changements qu'il sera nécessaire
de faire dans la rédaction des dits statuts afin de conserver
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l'uniformité dans le mode d'expression, et qui n'en change-
ront pas l'effet légal, rourront être faits dans le rôle ci-des-
sous mentionné.

Le Gouver- 2. Le Gouverneur général pourra choisir ceux des actes et
Our grra parties d'actes passés durant la présente session qu'il jugera

rer'damo -e à propos d'incorporer dans les dits statuts contenus dans le
statt e rôle coté A, et pourra les y faire incorporer en adaptant leur
de cette nes- forme et leur rédaction à celles des dits statuts (mais sans en
sion qu'il changer l'effet), et en les insérant à la place qui leur convient
jugera à pro- dn-dans les dits statuts, et retranchant de ces derniers toutes

les dispositions abrogées par celles qui seront ainsi incorpo-
rées ou qui leur seront incompatibles, modifiant les numéros
des chapitres et articles, si c'est nécessaire, et ajoutant à la
dite annexe A une liste des actes et parties d'actes de la pré-
sente session ainsi incorporés comme susdit, et modifiant
aussi les dits statuts dans les détails et au point indiqués
dans l'annexe du présent acte.

Le rôle cer- 3. Aussitôt que l'incorporation de ces actes et parties
t"i'f' d'actes dans les dits statuts, et que l'addition à faire à l'an-

de la présente nexe A et ces modifications seront terminées, le Gouverneur
session et les
mocations général pourra en faire déposer un rôle imprimé correct,
à rannexe A attesté par sa signature et contresigné par le Secrétaire

déposé d'Etat, au .bureau du greffier des parlements, lequel rôle en
réputé lori- sera réputé l'original et sera censé renfermer les différents
ginal. actes et parties d'actes indiqués comme abrogés dans l'an-

nexe A amendée et y attachée; mais les notes marginales et
les renvois à des dispositions antérieures qui s'y trouveront
seront réputés ne pas former partie des dits statuts, mais y
avoir été insérés seulement afin de pouvoir y référer plus
facilement.

Proclamation 4. Le Gouverneur en conseil, après que le rôle en dernier
déclarant l lieu mentionné aura été déposé, pourra, par proclamation,
en vigueur. fixer la date à compter de laquelle il deviendra en vigueur

et aura force de loi, sous la désignation de " Statuts revisés
du Canada."

Effet de cette 5. A compter de cette date, ce rôle-deviendra en vigueur
proclaation. en conséquence et aura force de loi sous la désignation de

"Statuts revisés du Canada," tout comme s'il était formelle-
ment in-orporé dans le présent acte et que s'il y était décrété
qu'il sera en vigueur et exécutoire à compter de cette date.

.Abrogation 2. A compter de la dite date, toutes les dispositions conte-
di,i °. nues dans les différents actes et parties d'actes mentionnés
tionnées dans dans la dite annexe A. amendée, seront, en tant qu'elles
l'annexe À· tombent sous le contrôle législatif du parlement du Canada,

abrogées jusqu'au point mentionné dans la troisième colonne
de la dite annexe A.

Quant à cer- 3. Les actes et parties d'actes mentionnés dans l'annexe C
,itines daso du dit rôle coté A, seront, en ce qu'ils constituent des crimes
sii daun Aquil

49 V10T.Tiii Chap. 4.
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ou délits poursuivables par voie d'acte d'accusation, abrogés
à compter du jour auquel la législature qu'il appartient aura
établi des dispositions pour la punition de ces crimes ou
délits, par l'amende ou l'emprisonnement, en vertu de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

6 L'abrogation des dits actes et parties d'actes ne remettra L'effet de
en vigueur aucun acte ou aucune disposition des lois lrt
qu'ils révoquent; et cette abrogation n'invalidera pas l'effet tions conte-
d'aucune clause conservatoire dans les dits actes et parties n,esdan
d'actes, ni n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties ne sera
d'actes, ou qu'aucun acte ou aucune disposition de la loi rétroact
ci-devant en vigueur, ne s'appliquent à quelque transaction,
matière ou chose antérieure à la dite abrogation, à laquelle
ils s'appliqueraient d'ailleurs.

7. L'abrogation des dits actes et parties d'actes n'invali- cboses antê-
dera- rieures à l'a-

era-brogationi.
(a.) Aucune amende, confiscation ou responsabilité, au Amendes,

civil ou au criminel, encourue avant l'époque de cette abro- etc.
gation, ni les procédures adoptées, instituées, terminées ou
pendantes dans le but d'en obtenir la mise à exécution, à
l'époque de cette abrogation;

(b.) Ni aucun acte d'accusation porté, aucune dénonciation, .Actes d'acc-
conviction, sentence ou poursuite prononcée, terminée ou sation, ete.
pendante à l'époque de cette abrogation;

(c.) Ni aucune action, poursuite, jugement, décret, certi- Actois, etc.

ficat, exécution, mandat, ordre, règle ou toute autre procé-
dure, matière ou chose quelconque s'y rattachant, commen-
cés, intentés, faits, inscrits, accordés, terminés, pendants,
existants ou en vigueur à l'époque de cette abrogation;

(d.) Ni aucun acte, contrat, droit, titre, intérêt, octroi, Actes, titres,

garantie, succession, testament, enregistrement, statut, règle, droits, etc.
arrêté en conseil, proclamation, règlement, contrat, privilège,
charge, état civil, habilité, immunité, matière ou chose, faits,
accomplis, acquis, établis ou existants à l'époque de cette
abrogation ;

(e.) Ni aucun emploi, aucune nomination, commission, Emplois, etc.
salaire, allocation, cautionnement ou devoir, ou autre
matière ou chose en dépendant, à l'époque de cette abro-
gation.

2. Cette abrogation n'aura pas non plus l'effet d'annuler, Et autres
troubler, invalider ou affecter d'une manière préjudiciable cb°ses.

aucune autre matière ou chose que ce soit, commencée, faite,
complétée, existante ou pendante à l'époque de cette abro-
gation.

3. Mais toute telle- Mais elles
(a.) Amende, confiscation et responsabilité, continueront

(b.) Acte d'accusation, dénonciation, conviction, sentence lides.
ou poursuite,

(c.) Action, poursuite, jugement, décret, certificat, exécu-
bion, ordre, règle, procédure, matière ou chose,

Chap. 4. ix1886.
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(d.) Acte, droit, titre, intérét, oJtroi, garantie, succession,
testament, enregistrement, statut, règle, arrêté en conseil,
proclamation, règlement, ontrat, privilège, charge, état civil,
habilité, immunité, matière ou chose,

(e.) Emploi, nomination, commission, salaire, allocation,
cautionnement et devoir, et-

(f.) Matière et chose,-
Et resteront pourront continuer et continueront tout comme si cetteen vigueur. abrocation n'eût pas eu lieu, et, en tant que la chose sera

nécessaire, pourront être et seront continuéS, poursuivis, mis
à exécution et terminés sous l'autorité des dits statuts revisés
et des autres statuts et lois en vigueur en Canada, et sujet
aux dispositions des dits différents statuts et lois, tout comme
si cette abrogation n'eût pas eu lieu.

8tatutd revi- 8. Les dits statuts revisés ne seront pas censés opérer
sé ne seront comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront
éres comme force de loi comme une refonte et comme déclaratoires de la

lois nou- loi telle qu'elle se trouve dan s les dits actes et parties d'actesvel e ainsi abrogés, et que les dits statuts revisés remplacent.
Comment in- 2 Mais si, sur quelque point, les dispositions des ditsje? -étésSs'ils qeqep.
,diffrent des statuts revisés ne sont pas effectivement les mêmes que
dispositions celles des actes et parties d'actes abrogés et auxquelles elles
abrogees. sont substituées, alors, en ce qui regarde toutes les transac-

tions, matières et choses subséquentes à l'époque où les dits
statuts revisés entreront en vigueur, leurs dispositions pré-
vaudront, mais quant à toutes les transactions, matières et
choses antérieures à cette époque, les dispositions des dits
actes et parties d'actes abrogés prévaudront.

Renvois aux 9. Tout renvoi dans quelque acte antérieur restant en
dane a vigueur, ou dans quelque proclamation, arrêté en conseil,
antérieurs, instrument ou document, à quelque acte ou disposition ainsi

abrogée, devra, après que les statuts revisés entreront en
force, à l'égard de toutes transactions, matières ou choses
subséquentes, être considéré comme renvoi aux dispositions
des statuts revisés ayant le même effet que l'acte ou la dis-
position abrogéc.

Effet de l'in- 10. L'insertion de tout acte dans la dite annexe A ne serf
i;ertion d'un
-acte dans pas interprétée comme une déclaration que cet acte ou
l'annexe A. aucune partie de cet acte était ou n'était pas eti viguem

immédiatement avant la mise en vigueur des dits statut;
revises.

Exemplaires 11. Des exemplaires des dits statuts revisés, imprimé
'mprimé ar par l'imprimeur de la Reine d'après le rôle amendé ains

de la Reine déposé, seront reçus comme preuve des dits statuts revisé
feront foi. dans tous tribunaux .et lieux quelconques.

Distribution 12. Les lois relatives à la distribution des exemplaire
ds"exem- imprimés des statuts ne s'appliqueront pas aux dits statui

Chap. -4. ' 49V1r
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revisés, mais ceux-ci seront distri1ués en tel nombre et à atuts revi-

-telles personnes seulement que le Gouverneur en conseil

prescrira.

13. Le présent acte sera imprimé avec les statuts revisés
et sera sujet aux mêmes règles d'interprétation que les dits
statuts revisés.

Le présent
sera imprimé
avec les sta-
tuts reviss.

14. Tout chapitre des dits statuts revisés pourra être cité Comment ils
et mentionné dans tout acte et procédure quelconque, soit seront cités.
sous son titre com.me acte, ou sous son titre abrégé, soit
en employant l'expression " Le statut revisé concernant
--- " (en ajoutant le reste du titre donné au commence-
ment du chapitre particulier), ou en employant l'expression
" Les Statuts revisés " ou " Les Statuts revisés du Canada,
chapitre " (en ajoutant le numéro du chapitre parti-
culier dans les exemplaires imprimés par l'imprimeur de la
Reine).

ANNEXE.

Actes et parties d'actes modifiés.

Chapitre et sujet de ['acte. Comment il est modifié.

(1) Chapitre7.-Acteconcer- En retranchant les formules du serment de cens
nant l'élection des dépu- marquées S et T, dans l'annexe du dit acte, et
tés à la Chambre des en changeant les lettres qui marquent les for-
Communes. mules subséquentes pour les adapter à l'omission

de ces formules.

(2) Chapitre 75.-Acte con- En retranchant les mots "d'un cornet et d'une
cernant la navigation cloche semblables," dans la sixième ligne de
dans les eaux cana- l'article douze de la clause deux, et en les rem-
diennes. p laçant par les mots : " d'un cornet que l'on

fera resonner au moy-en d'un soufflet on quelqui
autre moyen mécanique, et aussi d'une cloche
efficace.''

(3) Chapitre 175.-Acte con- En en retranchant 'article cent trois.
cernant les procédures
sommaires devant les
juges de paix.

OTTAWA : Imprimé par BRoWN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.

-
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PROCLAMATION.

LANSDOWNE.
[L.S.]

CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande~
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles pourront concerner,-
SALUT:

JNO. S. D. THOMPSON, TTENDU que dans et par un acte du par-
Procureur général, lement du Canada, passé en la session

Canada. tenue en la quarante-neuvième année de Notre
règne, chapitre quatre, et intitulé " Acte concernant les Statuts revisés du
Canada," après l'exposé qu'il a été jugé à propos de reviser, classifier et
refondre les statuts publics généraux passés par le parlement fédéral du
Canada, ainsi que certains statuts publics généraux qui ont été passés par
les diverses législatures des provinces du Canada avant qu'elles en fissent
respectivement partie, et qui sont encore en vigueur et se rattachent à
des matières sous le contrôle législatif du parlement du Canada; et que
cette revision, cette classification et cette refonte ont été faites en consé-
quence; et qu'il est à propos de pourvoir à ce que les statuts publics géné-
raux passés durant la dite session soient incorporés avec les premiers, et de
donner l'effet de la loi au corps des statuts revisés resultant de cette incor-
poration,-il est entre autres choses en substance statué:

Que le rôle imprimé coté A des statuts publics généraux passés par le
parlement du Canada, et aussi certains statuts publics généraux qui ont
été passés par les diverses législatures des provinces du Canada, avant d'en
faire respectivement partie, et qui sont encore en vigueur, et concernant
des matières du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada,
et attesté comme étant celui des statuts ainsi revisés, classifiés et refondus
comme susdit, par la signature de Notre Gouverneur général et celle
du greffier des parlements, et déposé au bureau de ce dernier, sera réputé
en être l'original et contenir les diffierents actes et parties d'actes men-
tionnés comme devant être abrogés dans l'annexe A du dit rôle; mais que
les notes marginales faites sur ce rôle et les renvois aux dispositions anté-
rieures qui se trouvent à la fin de ses différents articles, de même que les
notes et tableaux explicatifs insérés par les reviseurs, ne formeront pas partie
de ces statuts et ne seront réputés y avoir été insérés que dans le but de
Pouvoir y référer plus facilement, et pourront être omis ou corrigés; et que
toute faute typographique ou toute erreur, soit de commission ou d'omis-
sion, ou toute contradiction ou ambiotuité dans le dit rôle, pourront aussi
être corrigées, mais sans en changer Î'effet légal; et que les changements
qu il sera nécessaire de faire dans la rédaction des dits statuts, afin de con-
server l'uniformité dans le mode d'expression, et qui n'en changeront pas
l'effet légal, pourront être faits dans le rôle correct imprimé ci-dessous
mentionné ;



Que Notre dit Gouverneur général pourra choisir ceux des actes et
parties d'actes passés durant la dite session du dit parlement du Canada
qu'il jugera à propos d'incorporer dans les dits statuts contenus dans le dit
-ôle coté A, et pourra les y faire incorporer en adaptant leur forme et leur
rédaction à celles des dits statuts (mais sans en changer l'effet), et en les
insérant à la place qui leur convient dans les dits statuts, et retranchant
de ces derniers toutes les dispositions abrogées par celles qui ·seront ainsi
incorporées ou qui leur seront incompatibles, modifiant les numéros des
chapitres et articles, si c'est nécessaire, et ajoutant à la dite annexe A une
liste- des actes et parties d'actes de la dite session ainsi incorporés comme
susdit; et modifiant aussi les dits statuts dans les détails et au point indi-
qués dans l'annexe du dit acte précité;

Qu'aussitôt que l'incorporation de ces actes et parties d'actes dans les
dits statuts, et que la dite addition à faire à la dite annexe A et ses modifi-
cations seront terminées, Notre dit Gouverneur général pourra en faire
déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature et contresigné par
le Secrétaire d'Etat, au bureau du greffier des parlements, lequel rôle en
sera réputé l'original et sera ceùisé renfermer les différents actes et parties
d'actes indiqués comme abrogés dans l'annexe A amendée et y attachée;
mais que les notes marginales et les renvois à des dispositions antérieures qui
s'y trouveront seront réputés ne pas former partie des dits statuts, mais y
avoir été insérés seulement afin de pouvoir y référer plus facilement;

Que Notre dit Gouverneur en conseil, après que le dit rôle en dernier
lieu mentionné aura été déposé, pourra, par proclamation, fixer la date à
compter de laquelle il deviendra en vigueur et aura force de loi, sous la
désignation de "Statuts revisés du Canada; "

Qu'à compter de cette date, ce rôle deviendra en vigueur en coisé-
quence et aura force de loi sous la désignation de " Statuts revisés du
Canada," tout comme s'il était formellement incorporé dans le dit acte et
que s'il y était décrété qu'il sera en vigueur et exécutoire à compter de
cette date; .

Et qu'à compter de la dite date, toutes les dispositions contenues dans
les différents actes et parties d'actes mentionnés dans la dite annexe A
amendée, seront, en tant qu'elles tombent sous le contrôle législatif du
parlement du Canada, abrogées jusqu'au point mentionné dans la troisième
colonne de la dite annexe A ;

Et attendu que Notre Gouverneur général du Canada a, par deux cer-
tains arrétés en conseil en date du cinquième jour d'octobre de l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-six, et du vingt-quatrième jour
de décembre de la méme année, choisi parmi les actes passés durant la
session du dit parlement du Canada tenue en la quarante-neuvième année
de Notre règne, les actes et parties d'actes mentionnés à l'annexe attachée
aux présentes comme étant ceux qu'il a jugé à propos d'incorporer dans les
statuts contenus dans le dit rôle coté A, et les y a fait incorporer en adap-
tant leur forme et leur rédaction à celles des dits statuts (mais sans en
changer l'effet), et en les insérant à la place qui leur convient dans les dits
statuts, retranchant de ces derniers toutes les. dispositions abrogées par
celles qui sont ainsi incorporées ou qui leur sont incompatibles, modifiant
les numéros des chapitres et articles en tant que nécessaire, et ajoutant à
la dite annexe A une liste des actes et parties d'actes ainsi incorporés
comme susdit, et modifiant les dits statuts dans les détails et aux points
indiqués dans l'annexe du dit acte en partie précité : et la dite incorpora-
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tion des dits actes et parties d'actes dans les dits statuts,- et les dites addi-
tions à la dite annexe A et les dites modifications ayant été terminées comme
susdit, Notre Gouverneur général a fait déposer -un rôle imprimé correct,
attesté par sa signature et contresigné par le Secrétaire d'Etat, au bureau
du greffier des parlements;

Et attendu que les dispositions contenues dans les trois premiers arti-
cles du dit acte en partie précité ont été dûment mises à exécution ;

Et attendu que Notre dit Gouverneur général, depuis le dépôt du dit
rôle en dernier lieu mentionné, a, par et avec l'avis de Notre Conseil Privé
pour le Canada, déclaré le premier jour de mars prochain comme étant le
jour à compter duquel le dit iôle deviendra exécutoire et aura force de loi
sous la désignation de " Statuts revisés du Canada; "

SACHEZ DONC, que par et avec l'avis de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous déclarons par Notre présente proclamation royale qu'à compter
du premier jour de mars prochain, le dit rôle en dernier lieu mentionné,
attesté par la signature de Notre dit Gouverneur général du Canada et
contresigné par le Secrétaire d'Etat du Canada, et déposé au bureau du
greffier des parlements, deviendra exécutoire et aura force de loi, sous la
désignation de " Statuts revisés du Canada," tout comme s'il était formelle-
ment incorporé dans le dit acte en partie précité et que s'il y était décrété
qu'il sera en vigueur et exécutoire à compter du dit premier jours de mars
prochain.

De ce qui pré-ède, Nos féaux sujets et tous ceux que .les présentea
peuvent concerner, sont par les présentes requis d'en prendre avis et d'agir
en conséquence.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN,
Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable Sir
HENRY CIIARLES KEITI PETTY-FITZMAURICE, Marquis de Lans-
downe, dans le comté de Somerset. Comte deWycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks. Vicomte Calne et Cainstone
dans le Comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping
Wycombe dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-
Bretagne; Comte de Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clan-
maurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron,
dans la pairie d'Irlande; Chevalier Grand'-Croix de Notre Ordre
Très Distingué de Saint-Michel et Saint-George ; Gouverneur
Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en i\ otre CITf d'OTTAWA, ce
VINGT-QUATRIÈME jour de JANVIER dans l'ainée de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-ving-sept et de Notre Règne la
cinquantième.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.

Proclamiation.



ANNEXE.

Actes et parties d'actes passés dans la session tenue en la quarante-neuvième
année du règne de Sa Majesté, qui ont été incorporés dans les statuts con-
tenus dans le rôle coté A.

Chapitres.
2. Acte pour amender de nouveau l'Acte d'interprétation.. En entier.
3. Acte modifiant l'Acte concernant le cens électoral et

l'Acte des élections fédérales, 1814.......... ..... do
5. Acte concernant les commissions des employés publics

du Canada............ ............................. do
6. Actes modifiant la loi concernant les traitements de

certains juges de la Cour Suprême de Judicature
d'Ontario.......................................................... do

7. Acte à l'effet d'accélérer l'émission de lettres patentes
pour les terres des Sauvages................................ do

8. Actes expliquant l'acte intitulé " Acte à l'effet de régler
définitivement les réclamations de la province du
Manitoba contre le Canada."................................ do

9. Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le chemin
de fer Canadien du Pacifique .................. ............. Art. 7.

21. Acte pour amender de nouveau "l'Acte du Bureau des
postes, 1875...................................................... En entier.

22. Acte concernant le département des impressions et de
la papcterie publiques........................... ............ do

23. Acte concernant les stations agronomiques. .............. do
24. Acte concernant la représentation des Territoires du

Nord-Ontst au Parlement du Canada ................... do
25. Acte modifiant de nouveau la loi concernant les terri-

toires du Nord-Ouest.......................................... do
26. Acte relatif à la propriété foncière dans les Territoires.. do
27. Acte modifiant de nouveau " l'Acte des terres fédérales,

1883 ...................................... ....................... do
28. Acte établissant de nouvelles dispositions concernant

l'administration des terres publiques du Canada dans
la Colombie-Britannique..................................... do

,34. Acte modifiant de nouveau'"l'Acte d'inspection des
bateaux à vapeur, 1882 ". ..... ...................... do

285. Acte concernant certaines constructions dans et sur les
eau; navigables.................. ............................. do

26. Acte concernant la protection des eaux navigables...... do
27. Acte modifiant de nouveau les actes relatifs aux droits

de douane et à l'importation ou l'exportation de
marchandises en et du Canada............................ do

.39. Acte modifiant l'Acte refondu du Revenu de l'inté-
rieur, 1883, et l'acte qui le modifie . ..................... do

40. Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures
de 1879..................................... do

41. Acte modifiant l'Acte des falsifications....................... do
42. Acte à l'effet de prohiber la fabrication et vente de cer-

tains substituts du beurre .................................. do
43. Acte modifiant l'Acte concernant les épizooties........... do
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44. Acte concernant l'intérêt dans la piovince de la Colom-
bie-Britannique .................. ............................... En entier.

45. Acte concernant les assurances ................ .............. . do
46 Acte à l'effet de modifier de nouveau "l'Acte relatif

aux banques, compagnies d'assurances, compagnies
de prêt, sociétés de construction, et corporations de
commerce en état d'insolvabilité."....................... do

47. A cte modifiant l'acte concernant les cas de la Couronne
réservés ........................................ .................. do

48. Acte concernant l'emploi de certaines amendes et con-
fiscations........................... ............................... do

49. Acte portant de nouvelles dispositions concernant les
procédures sommaires devant les juges de paix et
autres m agistrats ........................... '...................... do

50. Acte à l'effet de modifier de nouveau la loi de la preuve
en certains èas.................................................. do

51. Acte modifiant " l'Acte concernant les offenses contre la
personne."........................................................ do

52. Acte à l'effet de punir la séduction et les délits de même
nature, et d'établir de nouvelles dispositions pour la
protection des femmes et des filles........................ do

53. Acte à l'effet d'amender la loi criminelle et de déclarer
délit le fait de laisser sans entourage et protection
certains trous, ouvertures et excavations ............... do

54. Acte à l'effet d'amender "l'Acte.concernant une Maison
de réforme pour certains jeunes délinquants dans le
comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse"..... do

114. Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la
pêche par les navires étrangers ........................... do

OTTAWA:

Imprimé par BnowN CRAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
1887.



à*rn
LES

STATUTS REVISÉS
DU

CHAPITRE 1.

Acte concernant la forme et l'interprétation des statuts. A. D. 1816.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-
TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte d'in- Titre abiégé.
terprétation. 31 V., c. 1, .art. 16.

APPLICATION.

2. Le présent acte, ainsi que chacune de ses dispositions, Cet acte s'ap-
s'étend et s'applique à tous les actes du parlement du pliquera à1 tous les actes
Canada déjà passés ou qui le seront à l'avenir, sauf si ses passés ou fu-
dispositifs sont incompatibles avec le sens et l'objet de ces turs.
actes, ou si l'interprétation donnée à quelque mot, expres-
sion ou clause est incompatible avec leur contexte,-et sauf
aussi s'il y est déclaré que quelque disposition du pré-
sent acte ne s'y applique pas ; et si l'on omet de déclarer, dans
un acte quelconque, que l'Acte d'interprétation s'y applique,
cette omission ne sera pas interprétée de manière à l'empê-
cher de s'y appliquer, bien que cette déclaration soit for-
mellement insérée dans d'autres actes de la même session.
81 V., c. 1. art. 3 :-31 V., c. 28.

1



Acte d'interprétation

FORMULE DE DÉCRET.

Formule de 3. Les mots suivants pourront être insérés dans le préam-décret. bule des statuts et indiqueront -l'autorité en vertu de la-
quelle ils sont passés: "Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit." 31 V., c. 1, art. 1.

Les autres ar- 4. Après l'insertion de ces mots, qui suivront l'énoncé
tcles suivront des considérants.ou du motivé de la loi, et formeront, avec
me concise. ces considérants ou ce motivé, tout le préambule, viendront,

sous une forme succincte et énonciative, les divers articles
du statut. 31 V., c. 1, art. 2.

ENTRÉE EN VIGUEUR DES ACTES.

La date de la 5. Le greffier des parlements inscrira au recto de tout
ranioera acte du parlement du Canada, immédiatement au-dessous
inesrite sur du titre de l'acte, le jour, le mois et l'année où le Gouver-
chaque acte. neur général l'aura sanctionné au nom de Sa Majesté, ou l'aura

réservé pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté ;
et dans ce dernier cas le greffier y inscrira aussi le jour, le
mois et l'année où le Gouverneur général aura signifié ou
fait connaltre, soit dans un discours ou par un message
adressé au Sénat et à la Chambre des Communes, ou par
proclamation, que cet acte a été soumis à Sa Majesté en

Effet de cette conseil, et qu'il a plu à Sa Majesté le sanctionner ; cette
inscription.. inscription sera censée faire partie de l'acte et la date de

cette sanction ou signification, selon le cas, sera la date à
laquelle cet acte entrera en vigueur et aura force de loi, à
moins qu'il n'y soit déclaré qu'il ne devra entrer en vi-
gueur que plus tard. 31 V., c. 1, art. 4';-85 V.,' c. 1, art. 1,
partie.

MODIFICATION OU ABROGATION.

Tout acte 6. Tout acte du parlement du Canada peut être amendé,
peut être
modifié du- modifié ou abrogé en vertu de tout acte passé au cours de
rant la même la même session. 46 V., c. 1, art. 1, partie.
session.

INTERPRÉTATION.

Interprétation 7. Dans tout acte du parlement du Canada, à moins que
des disposi- l
tifs. le contexte n'exige une interprétation différente,-
S'applique- (1.) Ses dispositions s'appliqueront à tout le Canada
ront à tout le (2.) Nul acte modifiant un acte antérieur qui ne s'appli-
Capadation que pas à toutes les provinces du Canada, et nul dispositif de

des actes qui l'acte modificateur, bien qu'ils puissent être d'une nature ou
d" tien d'une forme essentielle, ne s'appliqueront à aucune pro-

vince à laquelle ne s'applique pas l'acte modifié, à moins
qu'il n'y soit formellement prescrit que l'acte ou le dispositif

2 Chap. 1. 49 V1CT .



Acte d'interprétation.

miodificateur s'appliquera à cette province ou à toutes les
provinces du Canada;

(8.) La loi doit être considérée comme s'exprimant toujours Application
au moment actuel, et chaque fois qu'elle s'exprime au temps ,d aups
présent, elle doit être appliquée selon que les circonstances present.
l'exigent, de manière que chaque acte et chaque partie
d'acte puissent avoir un effet compatible avec son esprit,
son intention et son sens véritables ;

(4.) Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose "sera" "Sera" et
faite, l'obligation de l'accomplir est absolue ; mais s'il est «'pourra."
dit qu'une chose " pourra " être faite, son accomplissement
est facultatif ;

(5.) Chaque fois que l'expression " dans le présent" ou " Dans le pré-
"au présent" est usitée dans quelque article d'un acte, elle 'n°" "' au
est censée se rapporter à l'acte entier, et non à cet article
seulement; 

(6.) Les expressions " Sa Majesté," " la Reine," ou " la "SaMajesté,"
Couronne," signifient Sa Majesté, ses héritiers et succes- etc-
seurs, souverains du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande ;

(7.) Les expressions " Gouverneur," "Gouverneur du Ca- " Gouver-
nada," "Gouverneur général," ou " Gouverneur en chef," neur," etc.
signifient le Gouverneur général du Canada alors en fonc-
tions, ou tout autre chef exécutif ou administrateur alors
chargé d'administrer le gouvernement du Canada au nom.
de la Reine, quel que soit le titre sous lequel il est dési é;

(8.) Les expressions " Gouverneur en conseil " ou " "o- " Gouverneur
verneur général en conseil," signifient le Gouverneur géné- en conseil."
ral du Canada ou la personne administrant alors le gouver-
nement du Canada, agissant sui- l'avis ou sur l'avis et du
consentement du Conseil privé de la Reine pour le Canada,
ou de concert avec ce dernier;

(9.) L'expression " lieutenant-gouverneur " signifie le "Lieutenant-
lieutenant-gouverneur alors en fonctions, ou tout autre g°uverneur.

chef exécutif ou administrateur alors chargé d'administrer
le gouvernement de la province ou des provinces du Canada
indiquées par l'acte, quel que soit le titre sous lequel il est
désigné;

(10.) L'expression " lieutenant-gouverneur en conseil" "Lieutenant-
signifie le lieutenant-gouverneur ou la personne adminis- egonve 4 neure
trant alors le gouvernement de la province indiquée par
l'acte, agissant sur l'avis, ou sur l'avis et du consentement
du Conseil exécutif de la dite province, ou de concert avec
ce dernier;

(11.) L'expression " Royaume-Uni" signifie le royaume- "noyaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Uni.

(12.) L'expression "les Etats-Unis " signifie les Etats-Unis "Etats-Unis."
d'Amérique;

<18.) L'expression "province " comprend les territoires du "Province."
Nord-Ouest et le district de Kéwatin ;

(14.) Les expressions " législature," " Conseil législatif," ou " Légisia-
"Assemblée législative," comprennent le lieutenant-gouver- ture," etc.

1 *
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neur en conseil, et aussi l'Assemblée législative des territoires
du Nord-Ouest, et le lieutenant-gouverneur en conseil du
district de Kéwatin-;

" Acte." (15.) L'expression " acte," employée comme signifiant un
acte d'une législature, comprend une ordonnance des terri-
toires du Nord-Ouest ou du district de Kéwatin ;

Nom delieux, (16.) Le nom ordinairement appliqué à quelque pays, en-
etc. droit, corps, corporation, société, officier, fonctionnaire, per-

sonne, partie ou chose, signifie le pays, l'endroit, le corps,
la corporation, la société, l'officier, le fonctionnaire, la per-
sonne, la partie ou la chose qu'il indique, bien que ce nom
n'en soit pas la désignation formelle et complète;

"Proclama- (17.) L'expression " proclamation " signifie une proclama-
tion." tion sous le grand sceau;
"Grand (18.) L'expression " grand sceau" signifie le grand sceau
ea. du Canada

Gouverneur (19.) Lorsque le Gouverneur général est autorisé à accom-

a asta,. plir un acte quelconque par proclamation, cette proclama-
tion est censée être une proclamation lancée en vertu d'un
ordre ou arrêté du Gouverneur en conseil; mais il n'est
pas nécessaire de mentionner dans la proclamation qu'elle
est lancée en vertu de cet ordre ou arrêté;

"Comté-" (20.) L'expression " comté " comprend deux comtés ou plus
réunis pour les fins auxquelles la disposition s'applique;

Nombre et (21.) Les mots comportant le nombre singulier ou le genre
genre. masculin seulement, comprennent plus d'une personne,

partie ou chose de la même espèce, et les personnes du sexe
féminin aussi bien que les personnes du sexe masculin, et
vice versâ ;

"Personne. " (22.) L'expression " personne " ou " individu " comprend
"individu." tout corps incorporé ou politique, ou toute partie, et les

héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs ou
autres représentants légaux de telle personne auxquels, le
contexte peut s'appliquer d'après la loi de la partie du Canada
à laquelle s'étend ce contexte ;

"Ecriture," (23.) Les expressions "écriture," écrit," ou tout terme
"écrit." ayant la même signification, comprennent les mots impri-

més, peints, gravés, lithographiés ou autrement tracés ou
copiés;

"Mainte- (24.) Les expressions "maintenant " et " prochain" seront
nant, ""pro- interprétées comme se rapportant au temps où un acte a étéprésenté à la sanction royale ;
" Mois." (25.) L'expression " mois " signifie un mois de calen-

drier;
"Jour de (26.) L'expression " jour de fête " comprend les dimanches,
fdte." le Jour de l'An, l'Epiphanie, l'Annonciation, le Vendredi-

Saint, l'Ascension, la Fête-Dieu, le jour de la fête de Saint-
Pierre et Saint-Paul, la Toussaint, le jour de la Conception,
le lundi de Pâques, le Mercredi des Cendres, le jour de
Noël, l'anniversaire de la naissance du souverain régnant
ou le jour fixé par proclamation pour sa célébration, l'anni-
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versaire de la Confédération, et tout jour fixé par proclamation
comme jour de jeûne ou d'actions de grâces générales ;

(27.) Si le délai fixé par un acte pour quelque procédure, calcul du
ou l'accomplissement de quelque chose prescrite par ses temps

dispositions, expire un jour de fête, ce délai sera prorogé
jusqu'au jour suivant qui ne sera pas un jour de fête, et
cette procédure ou cette chose pourront être faites ce
jour-là;

(28.) L'expression "serment" comprend une affirmation "Serment."
ou une déclaration solennelles chaque fois que le texte s'ap-
plique à une personne pouvant faire une affirmation ou une
déclaration solennelles et aux cas où celles-ci sont permises
au lieu du serment, et dans ces cas le mot " assermenté" " Assermen-
comprend le sens "affirmé" ou " déclaré; " - .

(29.) Lorsqu'un acte du parlement, une règle du Sénat Qui peut faire
ou de la Chambre des Communes, un ordre ou arrêté, un met*,r-e
règlement ou une commission émanant du Gouverneur en donner certi-
conseil en vertu de toute loi l'autorisant à prescrire que seat.
des dépositions soient prises sous serment, portera autorisa-
tion ou prescrira de prêter ou de recevoir un serment, ce
serment pourra être reçu et le certificat de sa prestation
pourra être donné, par toute personne désignée dans l'acte,
la règle, l'ordre, l'arrêté, le règlement ou la commission, ou
par un juge d'une cour quelconque, un notaire public, un
juge de paix ou un commissaire autorisé à recevoir les affi-
davits, ayant autorité ou juridiction dans le lieu où le
serment sera prêté ;

(30.) L'expression " cautions " signifie des cautions suffi- "Cautions,"
santes, et l'expression "cautionnement" signifie un cau- aIonne-
tionnement suffisant ; et lorsque ces mots sont employés, il men
est entendu que le cautionnement d'une seule personne suf-
fira, à moins que le contraire ne soit expressément prescrit ;

(31.) L'expression " cour supérieure " signifie, dans la Cour sup-
province d'Ontario, la cour d'Appel d'Ontario et la Haute "eur.'
cour de justice d'Ontario ; dans la province de Québec, la
cour du Banc de la Reine et la cour Supérieure de cette
province; dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de la Colombie-Britannique, la cour
Suprême de chacune de ces provinces respectives ; dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard, la cour Suprême de
Judicature de cette province ; dans la province du Mani-
toba, la cour de Sa Majesté du Banc de la Reine pour cette
province, et dans les territoires du Nord-Ouest, la cour
Suprême des territoires du Nord-Ouest;

(32.) L'expression "régistrateur " signifie et comprend "Régistra-
indistinctement les régistrateurs dans les diverses provinces eur.
constituant le Canada, et leurs substituts, respectivement ;

(33.) Si une partie des deniers publics est affectée par Emploi et
«un acte à un objet déterminé quelconque, ou si cet acte °Pei.ernd
prescrit qu'elle sera payée par le Gouverneur général, et.affectés par
qu'il n'existe pas d'autre disposition à ce sujet, elle sera statut.
payable en vertu d'un mandat du Gouverneur général
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adressé au ministre des Fifiances et Receveur général, à.
même le fonds du revenu consolidé du Canada; et les per-
sonnes chargées de l'emploi de cette somme, en tout ou en
partie, en rendront compte en la manière et forme, avec les.
pièces justificatives, aux époques et aux fonctionnaires que
le Gouverneur général prescrira;

" Magistrat." (34.) L'expression "magistrat" signifie un juge de paix;
"Deux juges (35.) L'expression " deux juges de paix " signifie deux juges
e p de paix ou plus, réunis ou agissant de concert;

Juridiction (36.) S'il est prescrit qu'une chose sera faite par ou devant.locale. un magistrat ou un juge de paix, ou tout autre fonctionnaire
ou officier public, elle sera faite par ou devant celui dont la.
juridiction ou les pouvoirs s'étendront au lieu où la chose
doit être faite;

Le pouvoir de (87.) Chaque fois qu'il est donné pouvoir à une personne,
faire une qeqe
chose com- un officier ou fonctionnaire de faire ou faire faire quelque
porte les pou- chose, tous les pouvoirs nécessaires pour mettre cette per-
mire la sonne, cet officier ou ce fonctionnaire en état de faire ou faire
faire. faire cette chose, seront aussi censés lui être conférés;
Où aura lieu (88.) Si dans un acte il est prescrit d'emprisonner ou in-

mi la carcérer quelu un, cet emprisonnement ou cette détention,
place n'est s'il n'est pa fx ou prescrit d'autre place par la loi, aura
faaOde par lieu dans la prison commune de la localité où l'ordre d'em-

prisonnement ou de détention préventive sera donné, ou,
s'il n'y a pas de prison commune dans cet endroit, dans la
prison commune la plus voisine de cette localité; et le gar-
dien de cette prison commune recevra cette personne et la
tiendra en sûreté et détiendra sous sa garde en cette prison
jusqu'à ce qu'elle ait été libérée suivant le cours de la loi,
ou élargie sous caution dans les cas où la loi permet d'ad-
mettre à caution;

Le droit de (89.) Les mots autorisant la nomination d'un employé ou
.nommer cm- fonctionnaire public, ou d'un adjoint ou substitut, compren-

de desti- nent le pouvoir de le destituer ou suspendre, de le nommer
tuer, etc. de nouveau ou le réinstaller, ou de le remplacer par un

autre, à la discrétion de l'autorité revêtue du pouvoir de
faire la nomination;

Les instruc- (40.) Les mots par lesquels il est donné ordre ou pouvoirtions données lequl
à un ministre à un ministre de la.Couronne de faire un acte ou une chose
on employé quei on 1ppl-
public ,p_ quelconque, ou qui de toute autre manière lui sont appi
quent à son cables à raison de son titre officiel, comprennent tout
substetret ministre agissant pour lui, ou, s'il y a vacance, tenant sa
adjoint. place par intérim en vertu d'un ordre en conseil, et aussi ses.

successeurs dans sa charge et son député ou leur député
légalement nommé; et les mots par lesquels il est donné
ordre ou pouvoir à tout autre officier ou fonctionnaire public
de faire un acte ou une chose quelconque, ou qui de toute
autre manière lui sont applicables à raison de son titre
officiel, comprennent ses successeurs dans son emploi, et
son adjoint ou substitut ou leur adjoint ou substitut légale-
ment nommé;
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(41.) Tous les officiers publics actuellement nommés ou Les nomina-
tions par le

qui le seront à l'avenir par le Gouverneur général, par com- Gouverneur
mission ou autrement, resteront en charge durant bon plaisir seront durant

seulement, à moins que leurs commissions ou nominations bon plaisir.
ne prescrivent le contraire;

(42.) Lorsqu'une chose doit être faite ou accomplie par Choses à faire

plus de deux personnes, la majorité d'entre elles peut la par plusieurs
faire ou l'accomplir;

(48.) Les mots par lesquels une association ou un certain Les mots par
nombre de personnes sont constituées en corporation ou assoationest
corps politique et incorporé, conféreront à cette corporation constituée en
le droit de poursuivre et d'étre poursuivie, de s'obliger et °°mora o
d'obliger les autres, au moyen de contrats, en son nom de certains pou-
corporation, d'avoir un sceau commun et de le modifier ou pOr a con
changer à volonté, d'avoir succession perpétuelle et de pou-
voir acquérir et posséder des meubles ou biens mobiliers
pour les fins de la corporation, et les aliéner à. volonté ; ils
conféreront aussi à la majorité des membres de la corporation
la faculté de lier les autres par leurs actes, et exempteront
les membres de la corporation individuellement de toute
responsabilité personnelle pour ses dettes. obligations ou
actes, pourvu qu'ils n'enfreignent pas les dispositions de
son acte constitutif ; mais il ne sera permis à aucune cor-
poration de faire le commerce de banque, à moins que ce
pouvoir ne lui soit expressément conféré par l'acte consti-
tuant la corporation;

(44.) Lorsque des formules sont prescrites, de légères Légères va-
variantes qui n'en changent pas le fond ou ne sont pas de ratOes
'nature à induire en erreur, n'auront pas l'effet de les vicier;

(45.) Lorsque le pouvoir de faire des règles, règlements Pouvoir de
ou ordres, est conféré, il comporte aussi celui de les modifier fai®ede -
ou révoquer à volonté, et de les remplacer par d'autres ; qu'il co-

(46.) Nulle disposition ou prescription contenue dans Pore.
aucun acte n'affectera en quoi que ce soit les droits de Sa Nul acten'af-

Majesté, ses héritiers ou successeurs, à moins qu'il n'y soit Couronne, à
expressément déclaré qu'elle lie Sa Majesté ; et, si cet acte moins quecla n'y soit
est de la nature d'un acte privé, il n'affectera non plus les formellement
droits de qui que ce soit, ni ceux d'aucun corps politique, déclaré.

légalement constitué ou collégial, sauf ceux qui y seront a a
spécialement mentionnés ou visés ;

(47.) Tout acte sera interprété comme réservant au parle- Pouvoir de
ment le droit de l'abroger ou de le modifier, et de révoquer, abroger un
restreindre ou modifier tout pouvoir, privilège ou avantage acte toujours
conféré ou concédé par cet acte à qui que ce soit, chaque rlemen
fois que le parlement considérera que le bien public exige
cette abrogation, révocation, restriction ou modification ; et
à moins qu'il ne soit autrement expressément prescrit dans Si cet acte
tout acte passé pour accorder une charte à une banque, le onc° une
parlement pourra, à sa discrétion, en aucun temps ensuite,
établir les dispositions et imposer les restrictions qui lui
paraltront convenables, quant au montant et à la description
des billets que cette banque pourra mettre en circulation;

7
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Effet de la ré- (48.) L'abrogation d'un acte ou d'une partie d'acte qui
vocation d' un
acte abro- abroge une loi ou des dispositions législatives, ne les fait
geant. pas revivre, et n'empêche pas les réserves qui peuvent y

avoir été faites d'avoir leur effet;
Effet de l'a- - (49.) Lorsqu'un acte est abrogé en tout ou en partie et que
brogation d'autres dispositions sont substituées aux dispositions abro-d'un acte pur.
rapport aux gées, et lorsqu'un règlement est révoqué et remplacé par
personnes d'autres dispositions,. les fonctionnaires ou employés, per-agissant sous
son autorité, sonnes, corps politiques ou corporations 9 ui agissaient sous

l'ancienne loi ou l'ancien règlement continueront de le faire
comme s'ils avaient été nommes sous la nouvelle loi ou au-
torisés par le nouveau règlement, jusqu'à ce que d'autres

Par rapport à aient été nommés pour les remplacer; et les procédures com-
cere pro- mencées sous l'ancienne loi ou l'ancien règlement, se conti-

nueront sous la nouvelle loi ou le nouveau règlement, si
elles ne sont pas incompatibles avec ses dispositions; et
les amendes et confiscations pourront être recouvrées et opé-
rées, et les procédures instituées, pour des faits antérieurs à
la dite abrogation ou révocation, comme si la loi ou le règle-
ment était encore en vigueur, tout en suivant les disposi-
tions nouvelles autant qu'elles peuvent s'adapter aux an-
ciennes;

uant aux (50.) Lorsqu'un acte est abrogé en tout ou en partie, et
etc., fsou, que d'autres dispositions lui sont substituées, les règle-
l'empire de ments, arrêtés, règles et ordonnances faits sous l'empire de
l'acte abrogé. l'acte abrogé continuent d'avoir force d'exécution, en tant

qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'acte, ou la loi, ou la
disposition substituée à celle abrogée, jusqu'à ce qu'ils
soient abrogés ou remplacés par d'autres ;

Comment (51.) Lorsqu'un acte est abrogé en tout ou en partie, et
les que d'autres dispositions sont substituées aux dispositions

à des disposi- abrogées par voie de modification, de revision ou de refonte,
t",s ml- toute mention de cet acte ou d'une prescription de cet acte,
tres. soit dans un acte non abrogé, soit dans une règle, un arrêté ou

un règlement fait en vertu des dispositions abrogées, sera,
relativement à toute opération, affaire ou chose subséquente,
réputée être une référence aux dispositions de l'acte ou de
la prescription substituée qui sont applicables à la matière

Proviso. de l'acte ou de la prescription abrogée, et sera comprise de la
Oas où la dis. sorte ; pourvu, toutefois, que s'il n'y avait dans l'acte ou la
pouition. abro-
gée conserve prescription substituée aucune disposition applicable à cette
sa force d'ex6- même matière, l'acte ou la prescription abrogée conserve sa
cution. force d'exécution et se lise et s'interprète comme si l'abroga-

tion n'en avait pas eu lieu, mais seulement en tant que besoin
sera pour appuyer, maintenir ou mettre à effet l'acte non
abrogé, ou la règle, l'arrêté ou le règlement établis sous son
empire ;

Quant aux (52.) L'abrogation d'un acte ou la révocation d'un règle-
choses faites
et aux droits ment, faite en aucun temps, ne modifieront en rien les
acquis avant choses faites ni les droits ou droits d'action existants, nés
l'abrogation. ou à naître, ou acquis, ni les procédures commencées dans les

causes civiles avant l'époque de la mise à effet de l'abroga-
8
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tion ou révocation; mais dans ce cas les procédures seront
conformes, lorsqu'il sera nécessaire, à l'acte ou au règlement
révocatoire ;

(58.) Nulle infraction commise, nulle amende, confiscation L'abrogation
ou peine encourue, et nulle procédure pendante en vertu lesfs"
d'un acte en aucun temps abrogé, ou d'un règlement en aucun commises et
temps révoqué, ne seront modifiés par l'abrogation ou révoca- ,es as
tion, sauf que les procédures seront conformes, lorsque la encourues.
chose sera nécessaire, à l'acte ou au règlement révocatoire, et
que lorsqu'une amende, confiscation ou peine aura été miti-
gée par quelque disposition de l'acte ou du règlement révo-
catoire, cette disposition s'appliquera à tout jugement pro-
noncé après l'abrogation ou la révocation ;

(64.) Tout acte sera réputé un acte public, à moins que par Tous actes
une disposition formelle il ne soit déclaré acte privé, et il en °8"'es
sera judiciairement pris connaissance par tous Jules, juges publics.
de paix et autres, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer
spécialenent ;

(5.) Tout exemplaire d'un acte public ou privé, imprimé Preuves des
par l'imprimeur de la Reine, fera foi de cet acte et de son actes.
contenu; et tout exemplaire apparemment imprimé par
l'imprimeur de la Reine sera censé l'avoir été par lui, à
moins qe le contraire ne soit démontré;

(56.) Le préambule de tout acte est censé en former partie Le préambule
d'un acte enet a pour but d'en expliquer l'esprit et l'objet; et tout acte, forme partie.

ainsi que chacune de ses dispositions. ou prescriptions, est
censé passé dans le but de remédier à quelque abus (remedial), Tout acte est

censé remé-soit que cet acte ait pour but immédiat d'ordonner l'accom- dier à un
plissement de certaine chose que le parlement considère être abus.
dans l'intérêt public, ou d'empêcher de faire guoi que ce
soit qu'il juge contraire à cet intérêt, ou d'mfliger une
punition à celui qui la fait ; il y sera en consequence
donné une interprétation large et libérale, et qui sera le
plus propre à assurer la réalisation de l'objet de l'acte et de
ses dispositions et prescriptions, selon leur sens, intention
et esprit véritables;

(57.) Rien de contenu dans le présent article n'empêchera tes d'in
d'appliquer à un acte toute règle d'interprétation qui y est applicables.
applicable, et non d'ailleurs incompatible avec le présent
article. 81 V., c. 1, art. 6, 7, partie, et 8;-85 V., c. 27, art. 12,
partie, 18, 14 et 15 ;-87 V., c. 9, art. 129 ;-87 V., c. 10, art.
62 ;-88 -V., c. 1, art. 2 et 8 ;-42 V., c. 47, art. 8 ;-46 V., c. 1,
art. l et 2, parties ;-48-49 V., c. 40, art 2, partie ;-49 V., c. 2,
art. 1;-49 V., c. 24, art. 69, partie ;-49 V., c. 25, art. 14, partie.

• Tout acte pourra être cité d'après l'année de Notre- aomment
Seigneur. citer les actes.

9. Les dispositions du présent acte s'appliquent à son Les présentes
interprétation et aux mots et expressions qui y sont em- s'appliquent à
ployés. 81 V., c. 1, art. 7, partie. cet acte.

OTTAWA :-Imprimé par BROWN OHAKERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 2.

Acte concernant la publication des statuts. A. D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Tous les originaux des actes passés par les législatures Lm reffier de
des ci-devant provinces du Haut ou du Bas-Canada, ou deara lagarde
la ci-devant province du Canada, transférés et déposés aux des origiaux
archives du bureau du greffier du Sénat, ainsi que tous les d¿eîmet du
originaux des actes du parlement du Canada, qui ont déjàes actes de
été sanctionnés ou qui le seront à l'avenir par le Gouver- c c,
neur, général, et tous les bills réservés pour la signification latures et des
du.bon plaisir de la Reine, et sanctionnés ou désapprouvés biis rsrres.
par Sa Majesté en conseil, seront et continueront d'être
gardés en dépôt par le greffier du Sénat du Canada, lequel
sera connu. et désigné sous le titre de " Greffier.des Parle-
ments." 85 V., c. 1, art. 1, partie.

.2. Le greffier des parlements aura un sceau d'office et il Le geer des
l'apposera aux copies ou exemplaires certifiés de tous actes .a.aem-
destinés au Gouverneur général ou au régistraire général ploiera un
du Canad'a, ou demandés pour être produits devant des sceau officiel.

cours de justice, soit en Canada, soit hors du Canada, et
dans tous les autres casjoù le dit greffier le jugera à propos.
85 V., c. 1, art. 2.

8. Les copies ou exemplaires des actes ci-dessus men. Cies cert-
tionnés, ainsi certifiés par le greffier des parlements, seront seront répu-
réputés des doubles des originaux et feront preuve des têes doubles.
'dits actes et de leur contenu comme s'ils eussent été im-
primés sous l'autorité du parlement par l'imprimeur de la
Reine. 85 V., c. 1, art. 8.

4• Aussitôt que faire se pourra après la prorogation de Des exemplai-
chaque session du parlement, le effier des parlements se r'rel" 
procurera de l'imprimeur de la Reine un nombre suffisant nada et des
d'exemplai s reliés des statuts du Canada, passés pendant o"pies certi-

fiées des billla dite ses on, et en délivrera au Gouverneur général un réservées,
exemplaire dûment certifié pour être transmis à l'un des seront remis

-principauxa sertirsouver-principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, tel que l'exige neur, et un
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, avec des exemplare

copies certifiées de tous bills réservés pour la signification tireagénèlai.
11
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du bon plaisir de la Reine ; il délivrera pareil exemplaire
des dits actes en langue anglaise et en langue française
au régistraire général du Canada. 35 V., c. 1, art. 4.

Le greffier des 5. Le greffier des parlements fournira aussi des copies

.i",*a de, ou exemplaires certifiés d'aucun 'des actes ci-dessus men-
copies certi- tionnés à tout officier public ou à toute personne qui en
îée sur de- fera la demande ; et pour ces copies ou exemplaires, il rece-mande.

vra de cet officier ou de cette personne, avant de lui en faire
livraison, un honoraire de dix centins par chaque cent mots
contenus dans la copie ou l'exemplaire certifié et le certificat ;
et toutes les sommes ainsi reçues par lui formeront partie
du fonds des dépenses casuelles du Sénat. 85 V., c. 1, art. 5.

Copies pour le S. Les copies ou exemplaires certifiés dont on aura
ernice public. besoin pour le service public seront obtenus du greffier des

parlements par l'entremise du Secrétaire d'Etat du Canada.
85 V., c. 1, art. 6.

Teneur du 7. Le greffier des parlements insérera au bas de tout
eeUca.t ~ exemplaire ou copie qu'il sera requis de certifier, un certifi-

dL a cat par écrit dment signé et authentiqué par lui, énonçant
°°1"' que c'est une copie conforme de l'acte passé par le parlement

du Canada, ou par la législature de la ci-devant province du
Canada, ou de la ci-devant province du Haut-Canada ou du
Bas-Canada (suivant le cas), durant la session tenue en la

année du règne de Sa Majesté, et sanctionné au
nom de Sa Majesté par le Gouverneur général, ou (suivant
le cas) le jour de , ou réservé pour la
signification du bon plaisir de Sa Majesté et sanctionné par
Sa Majesté en conseil le jour de mil

85 V., c.1, art.7.

IMPRESSION ET DISTRIBUTION DES STATUTS.

Copiecertifiée S. Le greffier des parlements fournira à l'imprimeur de
e urnir la Reine une copie ou un exemplaire certifié de chaque acte

à l'im rieur du parlement du Canada, aussitôt qu'il aura reçu la sanction
de la me' royale, ou, si le bill a été réservé, aussitôt que la sanction

royale aura été proclamée en Canada. 81 V., c. 1, art. 9.

Les actes se- 9. Les actes du parlement du Canada seront imprimés enront imprimés deux volumes séparés, dont le premier contiendra ceux desen deux volu-
mes séparés; dits actes, ainsi que les arrêtés ou ordres en conseil et procla-
te que chaque mations ou autres documents, et les actes du parlement du
tiendr Royaume-Uni, que le Gouverneur en conseil jugera être de

nature publique et générale ou d'intérêt pulïc et général
en Canada, et qu'il prescrira d'insérer dans ce volume ; et le
second volume contiendra les autres actes de la session, et

Ces volumes sera imprimé après le premier volume. Des exemplaires
seront, de ces volumes seront imprimés dans les langues anglaise:n angliîs e csvlmssrn mrms aslslnusagas
en français. et française, respectivement, par l'imprimeur de la Reine,
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qui devr4, aussitôt que possible après la clôture de chaque Distribution.
session, délivrer, ou transmettre par la poste ou autrement,
de la manière la plus écoiomique, .le nombre voulu d'exem-
plaires aux personnes ci-dessous désignées respectivement,
et dans l'une ou l'autre langue, ou dans les deux langues,
suivant qu'il en recevra ordre, savoir:-

(a.) Aux membres des deux chambres du parlement, res- Aux membres
pectivement, le nombre d'exemplaires qui sera de temps à du parlement.
autre fixé pour chacun d'eux par une résolution conjointe
des dites chambres, ou, en l'absence de résolution à cet effet,
le nombre d'exemplaires qui sera fixé par le Gouverneur en
conseil;

(b.) Aux départements publics,- corps administratifs et Aux départe-
officiers publics, dans les limites du Canada, (y compris les ments.
juges de paix pour le premier, mais non pour le second
volume,) que le Gouverneur en conseil désignera de temps
à autre.' 88 V., c. 1, art. 1, partie.

10. Lorsqu'un bill recevra la sanction royale pendant et Quuit aux
bis sanction-avant la fin d'une session du parlement, l'imprimeur de la nés pendant

Reine, sur intimation à cet effet du Secrétaire d'Etat du une session.
Canada, fera distribuer cet acte aux mêmes personnes, de
la même manière et au même nombre d'exemplaires que
ci-dessus prescrit pour les actes d'une session; ou cet acte
pourra être publié, par ordre du Gouverneur en conseil,
dans la Gazette du Canada et imprimé plus tard dans le
volume des statuts auquel il appartiendra. 88 V., c. 1, art.
1, partie.

11. Le Secrétaire d'Etat du Canada devra, dans la quin- Liste à trans-
zaine qui suivra la clôture de chaque session du parlement, te'r 0 r le
transmettre à l'imprimeur de la Reine une liste des dépar- d'Etat.
tements, corps administratifs et officiers publics auxquels le
premier et le second volumes, respectivement, des statuts de
la session devront être transmis comme susdit; et il devra
aussi, au besoin, lui fournir copie de tous ordres ou arrêtés Ordres en con-
en conseil passés en vertu des dispositions du présent acte. seil.

88 V., c. 1, art. 1, partie.

12. Si, après cette distribution, il reste en la possession Distribution
de l'imprimeur de la Reine des exemplaires des actes ainsi ereies
imprimés, il pourra en livrer un nombre quelconque à toutes
personnes auxquelles il sera autorisé d'en faire livraison, par
ordre du Gouverneur en conseil, sur avis à cet effet du
Secrétaire d'Etat du Canada, ou aux membres du Sénat ou
de la Chambre des Communes, sur l'ordre de l'Orateur de
ces chambrés, respectivement. 31 V., c. 1, art. 12.

13. Les statuts seront imprimés sous le format octavo Comment les
royal, sur papier fin, en petit cicéro, chaque page ayant 'priemés et
trente-deux emmes sur cinquante-cinq emmes, y compris retlés.
les notes marginales en mignonne, ces notes indiquant
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l'année et le chapitre des anciens statuts, chaque fois que le
texte modifie, abroge ou change les dispositions des statuts
antérieurs ; et ils seront demi-reliés en toile avec dos de
peau de mouton blanc, portant l'inscription du titre, sauf
certain nombre d'exemplaires que fixera le comité perma-
nent des impressions, lesquels seront demi-reliés en veau,

Classiication avec titres en lettres d'or; et pour la distribution, ils seront
du stats. reliés de manière à contenir les actes publics généraux et

les actes d'une nature locale et privée dans des volumes
distincts, ou bien ils seront reliés ensemble dans un même
volume, avec des index séparés, ou de toute autre manière
que le Gouverneur en conseil jugera à propos. 81 V., c. 1,
art. 13.

'iprimeur 14. L'imprimeur de la Reine devra, avant l'ouverture de
eare n chaque session du parlement, faire un rapport en triplicatatert du ram- au ovre r'mp

rt du nom- au souverneur général, indiquant le nombre d'exemplaires
ia d'exem- des actes de chaque session qui auront été imprimés et dis-

bues. tribués par lui depuis la dernière session, les départements,
corps administratifs, officiers publics et individus auxquels
ils auront été distribués, le nombre d'exemplaires livrés à
chacun d'eux, sur quelle autorisation il l'aura fait, et le
nombre d'exemplaires des actes de chaque session restant

Et des dépen- alors pardevers lui ; et ce rapport contiendra aussi un compte
Ss' détaillé des dépenses qu'il aura faites pour mettre le présent

acte à effet, afin qu'il soit pris des dispositions pour pour-
voir au paiement de ces dépenses, après que ce compte aura
été apuré et approuvé.

Rapport sou- 2. Ce rapport sera soumis à chaque chambre du parlement
c dans les quinze premiers jours de chaque session. 81 V.,

c. 1, art. 14.

Obligations 15. Quiconque obtiendra la passation d'un acte de naturedes personnes pesnnle der
obtenant de privée ou personnelle, devra payer entre les mains de l'im-
actes privés, primeur de la Reine les frais d'impression de cinq cents

exemplaires de cet acte en langue anglaise et de deux cent
cinquante exemplaires en langue française. 49 V., c. 2,
art. 8.

OTTAWA:-Imprimé par BROWN CHAMBEBLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 3.

Acte concernant le Gouverneur général. A. D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Le Gouverneur général du Canada alors en exercice, Le Gouver-
ou tout autre chef exécutif ou administrateur du gouverne- , g e lui
ment du Canada pour et au nom de la Reine, quel que soit seul une cor-
le titre sous lequel il sera désigné, et sew successeurs, poraion.
formera à lui seul une corporation; et toutes les obligations,
cautionnements et autres instruments qui, en vertu de la
loi, doivent lui être consentis en sa qualité officielle, lui
seront consentis, ainsi qu'à ses successeurs, sous sa désiena-
tion officielle, et le montant pourra en être poursuivi et
recouvré par lui ou ses successeurs en sa ou en leur qualité
officielle; mais ces obligations, cautionnements et autres
instruments ne devront, en aucun cas, servir au profit des
représentants personnels du Gouverneur général, chef exécu-
tif ou administrateur du gouvernement au nom duquel ils
auront été reçus. 81 V., c. 83, art. 1.

2. Il sera payé annuellement, et au prorata pour toute Traitement du

période de moins d'une année, au Gouverneur général du Go6uverneur
Canada alors en fonctions, un traitement de dix mille louis sterling.
sterling, équivalant à quarante-huit mille six cent soixante-
six piastres et soixante-trois centins ; et cette somme sera
acquittée sur le fonds du revenu consolidé du Canada, et
constituera la troisième charge sur ce fonds. 32-88 V., c. 74,
art.1.

OTTAWA :-Imprimé par BRoWN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.





CHAPITRE 4.

Acte concernant les traitements de certains fonction- A. D. 1886.

naires publics et autres charges annuelles sur le fonds
du revenu consolidé.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Les traitements et sommes de deniers mentionnés Les sommes
dans les articles suivants du présent acte seront payés an- ®I't°aaae
nuellement, et au prorata pour toute période de moins d'une seront paya-
année, aux personnes et pour les fins y désignées, sur tous ve .anne
deniers non affectés formant partie du fonds du revenu con- iement.
solidé du Canada. 31 V., c. 33, art. 2.

2. Les traitements des Lieutenants-Gouverneurs des diffé- Appointe-
rentes provinces seront comme il suit, savoir .iete.

gouverneurs.

Le Lieutenant-Gouverneur de Québec..$10,000 par année
Le Lieutenant-Gouverneur d'Ontario.. 10,000 "
Le Lieutenant-Gouverneur de la Nou-

velle-Ecosse................................. 9,000
Le Lieutenant-Gouverneur du Nou-

veau-Brunswick........................... 9,000
Le Lieutenant-Gouverneur du Mani-

toba......................................... 9,000 "
Le Lieutenant-Gouverneur de la Co-

lombie-Britannique...................... 9,000
Le Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du

Prince-Edouard ........................... 7,000 "
86 V., c. 81, art. 8;-37 V., c. 4, art. 1.

3. Les appointements des ministres ci-après mentionnés, Appointe-
membres du Conseil privé de la Reine pour le Canada, seront nes des mi-

comme il suit, savoir :-ntes

Le ministre de la Justice et Procu-
reur général............................. $7,000 par année.

Le ministre de la Milice et de la
Défense.................................... 7,000

Le ministre des Douanes................ 7,000
Le ministre des Finances et Rece-

veur général................................. 7,000
2 17
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Le ministre des Chemins de fer et
Canaux..............................

Le ministre des Travaux publics....
Le ministre du Revenu de l'inté-

rieur..........................................
Le ministre de l'Intérieur...............
Le président du Conseil privé de la

Reine pour le Canada.................
Le ministre de la Marine et des Pê-

cheries.......................................
Le maitre général des Postes.........
Le ministre de l'Agriculture............
Le Secrétaire d'Etat du Canada......

$7,000 par année.
7,000 "

7,000 "
7,000 "

7,000 "

7,000 "
7,000 "
7,000 "
7,000 "

Le membre du Conseil privé de la Reine qui occupera
la position reconnue de premier ministre recevra, en outre,
mille piastres par année. 31 V., c. 31, art. 2;-42 V., c. 7,
art. 13, partie.

Secrétaire du 4. Le traitement du secrétaire du Gouverneur général
Gouverneur sera de deux mille quatre cents piastres par année. 31 V.,

c. 33, annexe, partie.

Annuités des 5. Il sera payé, comme annuités aux sauvages d'Ontario et
sauvages. de Québec, ving-six mille six cent soixante-quatre piastres

par année. 81 V., c. 33, annexe, partie.

H. W. Craw-
ley.

Capitaine
Ha.kin.

6. Il sera payé à H. W. Crawley, écuier, autrefois commis-
saire des Terres de la Couronne du Cap-Breton, douze cents
piastres par année, et au capitaine Hankin, ci-devant secré-
taire colonial, Colombie-Britannique, deux mille cinq cent
quatre-vingt-quinze piastres et cinquante-cinq centins par
année,-à chacun d'eux tant qu'ils n'accepteront pas d'em-
ploi sous le gouvernement d'une valeur égale aux sommes
respectivement susmentionnées ou plus considérable. 31 V.,
c. 33, annexe, partie ;-35 V., c. 20, art. 5, partie.

OTTAWA :-Imprimé par Baows CAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 5.

Acte concernant le cens électoral. A. D. 188m.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement-du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte du Titre abrige.
-cens électoral. 48-49 V., c. 40, art. 1.

DEFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige DéfanIion.
'une interprétation différente,-

(a.) L'expression " personne " signifie toute personne du "Personne."
sexe masculin, y compris un sauvage, mais non compris
une personne de race mongole ou chinoise ;

(b.) L'expression " propriétaire," lorsqu'elle a rapport au "Propri-
droit de propriété dans un immeuble situé en Canada, ail- " dans
leurs que dans la province de Québec, signifie le proprié- la province de
taire, soit de son propre chef, soit pour son propre usage et Qui6 c.
profit, ou, si ce propriétaire est un homme marié, le posses-
seur, de son propre chef ou du chef de son épouse, ou la
personne dont l'épouse est ce propriétaire, d'un droit de
propriété en franc-tènement, légal ou équitable, dans des
terres et tènements tenus en franc et commun soccage, dont
cette personne ou l'épouse de cette personne est en posses-
sion réelle, ou à l'égard desquels cette personné ou l'épouse
de cette personne reçoit les revenus et fruits ;

(c.) L'expression " propriétaire," lorsqu'elle a rapport au "Proprie-
droit de propriété possédé dans des immeubles situés dans "ire 'dan"

la province de
la province de Québec, signifie " le propriétaire " ou" l'iusu- Québec.
fruitier," soit de son propre chef, soit du chef de son épouse,
de propriétés foncières tenues en franc-alleu ou en franc et
commun soccage; et lorsqu'une personne ne possède que "Usufnrr-
le simple droit de propriété dans un immeuble situé dans "tier."
la dite province, et qu'une autre personne a la jouissance et
l'usufruit de la même propriété pour son propre usage et
profit comme susdit, la personne qui n'a que le simple droit
de propriété dans cet immeuble n'aura pas le droit d'être
inscrite comme électeur ni de voter sous l'autorité du pré-
sent acte à raison de cette propriété, mais dans ce cas la
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personne qui en a la jouissance et l'usufruit aura seule le
droit d'être inscrite comme électeur et de voter, à raison de
cette propriété, en vertu du présent acte ;

"Locataire." (d.) L'expression " locataire " signifie une personne qui est
tenue de remettre au bailleur de l'immeuble quelque partie
des produits ou des revenus ou fruits de la propriété affer-
mée en guise de loyer, aussi bien qu'une personne qui paie
un loyer en argent pour l'occupation d'une propriété;

"Occupant" (e.) L'expression " occupant " signifie une personne occu-
pant réellement une propriété foncière autrement qu'à titre
de " propriétaire," de " locataire " ou " d'usufruitier," de
son propre chef, ou, si c'est un homme marié, de son propre
chef ou du chef de son épouse, ou dont l'épouse occupe
réellement cette propriété, et qui reçoit ou dont l'épouse
reçoit pour son propre usage et avantage les revenus et fruits
de cette propriété;

"Pèe,' (f ) L'expression "père " comprend grand-père et beau-
mère. père, et l'expression " mère " comprend grand-mère et belle-

mère;
"Fils." (g.) L'expression "fils" comprend petit-fils, beau-fils et

gendre ;
"Fils de cul- (h.) L'expression ' fils de cultivateur" signifie et com-
"tivateur." prend le fils d'un propriétaire et occupant réel d'une terre

ou d'un locataire et occupant réel d'une terre en vertu d'un
bail à loyer pour un terme de pas moins de cinq ans;

"Propriété (i.) Les expressions " propriété foncière " et " immeuble"
"immeuble." signifient un lopin ou une portion d'un lopin de terre, ou-

quelque autre portion ou subdifision d'un bien-fonds, ou
une maison, un magasin, bureau ou bâtiment de quelque
espèce que ce soit, ou toute portion de pareilles construc-
tions érigées sur un bien-fonds et en formant partie ;

Terre." (j.) L'expression " terre " signifie une étendue de terre de
pas moins de vingt acres, réellement occupée par son pro-
priétaire; et l'expression " cultivateur " signifie un pareil
propriétaire de la terre;

La pro- (k.) L'expression " la province " signifie la province du
""°· Canada dans laquelle est située le district électoral ou la

partie d'un district électoral pour lequel ou laquelle est
nommé le reviseur, dans le cas ou pour l'objet dont il est
question ;

"Cité." (1.) L'expression " cité " signifie toute localité incorporée
comme cité ou reconnue comme telle par un acte ou sous
l'autorité d'un acte du parlement du Canada ou de la légis-
lature de la province dans laquelle elle est située, excepté
les cités de Hull et de Saint-Hyacinthe, dans la province de
Québec, qui, pour les fins du présent acte, seront censées.
être des villes;

'ille." (m.) L'expression " ville " signifie toute localité incorporée
comme ville ou reconnue comme telle par un acte ou sous
l'autorité d'un acte du parlement du Canada ou de la légis-
lature de la province dans laquelle elle est située;
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Chap. 5. 8

(n.) L'expression " villa ge incorporé " signifie toute loca- YVillage
lité incorporée comme village ou reconnue comme tel par
un acte ou sous l'autorité d'un acte du parlement du Canada
ou de la législature de la province dans laquelle il est situé;

(o.) L'expression " paroisse " signifie toute étendue de ter- "P aroisse."
ritoire généralement réputée former une paroisse, soit que
,cette étendue ait ou n'ait pas été primitivement, en tout ou
en partie, érigée en paroisse par les autorités civiles ou ecclé-
siastiques, et qui existait, le vingtième jour de juillet mil
huit cent quatre-vingt-cinq, comme circonscription territo-
riale;

(p.) L'expression " district électoral " signifie toute éten- "District
due de territoire consistant en tout ou en partie en une cité "électoral."

ou une ville, un comté, township, paroisse, district ou
municipalité, ou les comprenant en tout ou en partie et
ayant droit d'élire un député à la Chambre des Communes
<du Canada ;

(q.) L'expression " valeur réelle " ou " valeur " signifie la " valeu,
valeur marchande alors actuelle de toute propriété foncière, ",eYr."
ai elle était--vendue aux conditions ordinaires de vente ;
pourvu que les rôles de cotisation, tels que définitivement Proviso.
revisés pour les fins municipales, constituent une preuve
primtfacie de la valeur de cette propriété;

(r.) L'expression "voter" signifie voter ou donner son "Voter."
vote à l'élection d'un député à la Chambre des Communes
du Canada;

(s.) L'expression " liste des électeurs" signifie, sauf lors- "Liste des
que la première liste générale ou une liste non revisée est électeurs.

spécialement mentionnée ou indiquée, la liste des électeurs
qui doit être revisée et complétée en exécution.des disposi-
tions du présent acte, pour chaque arrondissement de vota-
tion d'un district électoral, chaque année, après qu'elle aura
été définitivement revisée ; et elle comprend aussi une liste
revisée sur appel;

(t.) L'expression " élection " signifie l'élection d'un député "Election."
à la Chambre des Communes du Canada ;

(u.) L'expression " le reviseur " signifie tout reviseur "Le revi-
nommé en vertu du présent acte pour le district électoral ou
la portion d'un district électoral dont il est question dans le
texte et ayant compétence pour faire la chose prescrite.
48-49 V., c. 40, art. 2, partie ;-49 Vic., c. 3, art. 1.

CENS ÉLECTORAL.

3. Toute personne répondant aux conditions ci-après men- Qui sera ins-
tionnées, pourra se faire inscrire chaque année sur la liste crtecom'i
des électeurs de l'arrondissement de votation où elle aura le a les qualitéa
droit d'être inscrite, dans tout district électoral ou portion de requises
district électoral, et de voter, lorsqu'elle aura ainsi été inscrite, quant à-
si elle-

Cens électoral.~1886.
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L'Age. (1.) Est âgée de vingt et un ans révolus, et si le présent
acte ou aucune autre loi du Canada ne la prive du droit de
vote ou ne lui interdit de voter; et-

L'anlgeance! (2.) Est sujet britannique de naissance ou par naturalisa-
tion ; et-

Comme (S.) Est propriétaire, dans une cité ou partie de cité com-
propraie. prise dans le district électoral, d'un immeuble d'une valeur

réelle d'au moins trois cents piastres ; ou, dans une ville ou
partie de ville comprise dans le district électoral, d'une valeur
réelle d'au moins deux cents piastres ; ou, dans toute localité
de ce district électoral autre qu'une cité ou ville, d'une va-
leur réelle d'au moins cent cinquante piastres; ou-

comme (4.) Est locataire d'un immeuble, dans le district électoral,
lo°°taire en vertu d'un bail à loyer, et paie un loyer mensuel d'au

moins deux piastres, ou un loyer trimestriel d'au moins six
piastres, ou un loyer semestriel d'au moins douze piastres, ou
un loyer annuel d'au moins vingt piastres, et en a eu posses-
sion comme tel locataire pendant au moins un an immédia-
tement avant qu'elle ait été inscrite sur la liste des électeurs,
ou avant la date de la demande à l'effet de faire inscrire son
nom sur la liste des électeurs, et a réellement et de bonne foi
payé une année de loyer pour cet immeuble, à un taux non

Paiement du inférieur au taux susdit, excepté lorsque le loyer sera annuel
loyer. et d'une somme excédant vingt piastres, dans lequel cas il

suffira qu'au moins vingt piastres du loyer de l'année précé-
dente échu immédiatement avant le temps susdit aient été

Mutation de payées; pourvu toujours qu'une mutation ou des mutations
de bail pendant l'année ne privent pas le locataire du droit
d'être inscrit sur la liste des électeurs si cette mutation ou
ces mutations se font sans interruption de temps entre l'oc-
cupation des immeubles, et si les différents baux sont tels
qu'ils donneraient au locataire le droit d'être inscrit sur une
liste d'électeurs si ce locataire eût été en possession du même
immeuble en vertu d'aucun de ces baux, comme tel locataire,
pendant toute l'année précédant immédiatement le temps

Comment susdit; pourvu aussi que dans toute localité autre qu'une
payé le cité, une ville ou un village incorporé, le loyer ci-dessus

mentionné puisse être payé en argent, en nature, ou en
Cotisation de valeur appréciable en argent; pourvu, de plus, que si, sur
la propriété. un rôle de cotisation revisé ou définitif, le montant du loyer

d'un locataire n'est pas mentionné, le fait que l'immeuble à
raison duquel son nom est inscrit sur ce rôle comme en étant
le locataire, est cotisé sur ce rôle, dans les cités, à trois cents
piastres ou plus, ou dans les villes à deux cents piastres on
plus, ou dans toute localité autre qu'une cité ou une ville, à
cent cinquante piastres ou plus, soit réputé primd facie faire
preuve de son droit à être inscrit sur la liste des électeurs
en tant que ce droit dépend du montant du loyer; ou-

Occupation. (5.) Occupe de bonne foi, dans toute cité ou partie de cité
comprise dans le district.électoral, un immeuble de la valeur
réelle d'au moins trois cents piastres, ou dans toute ville ou
partie de ville comprise dans le district électoral, de la valeur
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réelle d'au moins deux cents piastres, ou dans toute localité
comprise dans le district électoral, autre qu'une cité ou une
ville, de la valeur réelle d'au moins cent cinquante piastres ;
pourvu que, dans tous ces cas, cette personne ait été en pos- Proviso.
session de cet immeuble comme occupant pendant l'année
précédant immédiatement son inscription sur la liste des
électeurs, ou la date de la demande à l'effet de faire inscrire
son nom sur la liste des électeurs, et jouisse et ait joui, pen-
dant ce temps, des revenus et fruits de cet immeuble; ou-

(6.) Réside dans le district électoral et tire de son salaire Residence'et
ou de ses gages un revenu annuel d'au moins trois cents revenu.
piastres en argent ou en valeur appréciable en argent, ou
partie en argent et partie en valeur appréciable en argent, ou
tire ce revenu de quelque profession, commerce, emploi ou
métier, ou de quelque placement en Canada, et si elle a tiré
ce revenu et a résidé en Canada pendant un an immédiate-
ment avant d'avoir été inscrite sur la liste des électeurs, ou
avant la date de la demande à l'effet de faire inscrire son
nom sur la liste des électeurs; ou-

(7.) Est fils de cultivateur, sans avoir d'ailleurs le droit Comme fils de
de voter dans le district électoral où est située la terre de son cultivateur.
père ; et-

(a.) Son père étant vivant,-s'il réside et a résidé dans le si le père estdistrict électoral sans interruption, excepté ainsi que ci-des- *i *'
sous prévu, avec son père, pendant un an immédiatement
avant d'avoir été inscrit sur la liste des électeurs, ou avant
la date de la demande à l'effet de faire inscrire son nom sur
la liste des électeurs, si la valeur de la dite terre est suffi-
sante, dans le cas de partage égal entre le père et l'un ou
plusieurs de ses fils comme co-propriétaires, pour leur donner
le droit d'être inscrits comme électeurs,-dans lequel cas
le père et celui ou ceux des fils qui le désireront pourront
se faire inscrire sur la liste des électeurs; et s'il y a plus Si la valeur
d'un fils qui réside comme susdit et demande de se faire n'est pas suf-

fisante pourinscrire comme électeur à ce titre, et que la valeur de la donner droit
terre du père ne soit pas suffisante pour donner au père et à de vote à tous
chacun de ses fils le droit de voter à raison de cette valeur l
dans le cas de partage égal entre eux, le droit d'être inscrits
comme électeurs et de voter à raison de la terre appartiendra
alors seulement au père et à l'ainé ou à ceux des plus âgés
de ces fils résidant ainsi comme susdit, auxquels la valeur
de la terre, dans le cas de partage égal, donnerait le droit de
voter ; ou-

(b.) Son père étant mort,-s'il réside et a résidé dans le Si le père est
district électoral sans interruption, excepté ainsi que ci-des- mort.
sous prévu, avec son père, ou avec sa mère (après la mort de
son père), qui est propriétaire de la terre à l'égard de la-
quelle le droit de vote est réclamé par ou pour lui, pendant
un an immédiatement avant d'avoir été inscrit sur la liste
des électeurs, ou avant la date de la demande à l'effet de
faire inscrire son nom sur la liste des électeurs, si la valeur
de la terre à l'égard de laquelle on prétendra qu'il devrait
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être inscrit comme électeur est suffisante, dans le cas de
partage égal entre tous les fils de ce père comme co-proprié-
taires, pour leur conférer le titre d'électeurs en vertu du pré-
sent acte,-dans lequel cas celui ou ceux des fils qui le dési-
reront pourront se faire inscrire sur la liste des électeurs;

Si la valeur et s'il y a plus d'un fils qui réside comme susdit et demande
n te"O de se faire inscrire comme électeur à ce titre, et si la valeur

donner droit, de la terre n'est pas suffisante pour donner à chacun de ces
de vot à touifils le droit de voter à raison de cette valeur dans le cas deles f. partage égal, le droit d'être inscrits comme électeurs et de

voter à raison de la terre appartiendra alors seulement à
l'ainé ou à ceux des plus âgés de ces fils résidant ainsi
comme susdit, auxquels la valeur de cette terre, dans le cas
de partage égal, donnerait le droit de voter; ou-

Comme als de (8) Est fils d'un propriétaire d'immeuble dans ce district
au, * ou cette partie de district électoral, autre qu'une terre, sans
cultivateur. avoir d'ailleurs le droit de voter dans le district électoral où

est située cette propriété, et-
Si le père est (a.) Son père étant vivant,-s'il réside et a résidé dans
vvant le district électoral sans interruption, excepté ainsi que ci-

dessous prévu, avec son père, pendant un an immédiatement
avant d'avoir été inscrit sur la liste des électeurs, ou avant
la date de la demande à l'effet de faire inscrire son nom sur
la liste des électeurs, si la valeur de l'immeuble sur lequel
réside son père et à raison duquel son père a droit d'être ins-
crit comme électeur à titre de propriétaire, est suffisante,
dans le cas de partage égal entre le père et l'un ou plusieurs
de ses fils comme co-propriétaires, pour leur donner droit
d'être inscrits comme électours en vertu du présent acte,-
dans lequel cas le père et celui ou ceux de ces fils qui le

Si la valeur désireront pourront se faire inscrire comme électeurs ; et s'il
asmt'e y a plus d'un fils qui réside comme susdit et demande de
ur donner se faire inscrire comme électeur à l'égard de cet immeuble,

to le tl. et si sa valeur n'est pas suffisante pour donner au père et à
chacun de ces fils le droit de voter à raison de cette valeur,
dans le cas de partage égal, le droit d'être inscrits comme
électeurs et de voter à raison de cet immeuble appartiendra
alors seulement au père et à l'ainé ou à ceux des plus âgés
de ces fils ainsi résidant comme susdit, auxquels la valeur de
l'immeuble, dans le cas de partage égal, donnerait le droit de
voter ; ou-

Skie père est (b.) Son père étant mort,-s'il réside et a résidé dans lemort. district électoral sans interruption, excepté ainsi que ci-des-
sous prévu, avec son père, ou avec sa mère (après la mort de
son père), qui est propriétaire de l'immeuble, pendant un an
immédiatement avant d'avoir été inscrit sur la liste des élec-
teurs, ou avant la date de la demande à l'effet de faire inscrire
son nom sur la liste des électeurs, si la valeur de l'immeuble
sur lequel résidait son père, ou réside sa mère après la mort
de son père, et à raison duquel son père, s'il était vivant,
aurait droit d'être inscrit comme électeur à titre de proprié-
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taire, est suffisante, dans le cas de partage égal entre tous
ses fils comme co-propriétaires, pour leur donner le droit
d'être inscrits comme électeurs en vertu du présent acte,-
dans lequel cas celui ou ceux de ces fils qui le désireront
pourront se faire inscrire comme électeurs; et s'il y a plus
d'un fils qui réside comme susdit et demande de se faire
inscrire comme électeur à l'égard de cet immeuble, et si sa
valeur n'est pas suffisante pour donner à chacun de ces fils
le droit de voter à raison de cette valeur dans le cas de
partage égal, le droit d'être inscrit comme électeurs et de
voter à raison de cet immeuble appartiendra alors seulement
à l'aîné ou à ceux des plus âgés de ces fils ainsi résidant
comme susdit auxquels la valeur de l'immeuble, si elle était
également partagée, donnerait le droit de voter; ou-

(9.) Est pécheur domicilié dans le district électoral et comme
propriétaire d'immeubles et de bateaux, filets et engins de Pcienretpropriétaire.
pêche, dans ce district ou cette partie de district électoral, ou
d'une, ou plusieurs parts dans un navire enregistré, qui,
réunis, ont une valeur réelle d'au moins cent cinquante
piastres; ou-

(10.) Réside et a résidé dans le district électoral pendant Comme ren-
un an immédiatement avant d'avoir été inscrit sur la liste tier.

des électeurs, ou avant la date de la demande à l'effet de
faire inscrire son nom sur la liste des électeurs, et reçoit une
rente annuelle viagère garantie sur propriété foncière en
Canada, en vertu d'un acte de donation ou de tout autre titre
équivalent, d'au moins cent piastres en argent ou en valeur
appréciable en argent, ou partie en argent et partie en valeur
appréciable en argent. 49 V., c.,2, art. 2,

4. Les conditions de cens exigées des électeurs à l'égard Dans une cité
d'une cité ou ville, ou d'une partie de cité ou de ville, anéneé àn
s'appliqueront aux électeurs à l'g ard d'une cité ou ville, ou comté ou une
d'une portion de cité ou de ville, annexée pour les fins ,!vi;aet
électorales à un comté ou à une division de comté dans un
district électoral ; et les conditions exigées des électeurs à
l'égard de toute localité autre qu'une cité ou une ville,
s'sppliqueront aux électeurs à l'égard de toute municipa-
lité ou localité qui, n'étant pas une cité ou une ville, ou
une portion de cité ou de ville, est annexée, pour les fins
électorales, à une cité ou une ville, ou à une portion de
cité ou de ville, ou en forme partie. 49 V., c. 3, art. 3.

5. Lorsque deux personnes ou plus sont, soit comme asso- co-iocataires,
ciées en afaires, co-locataires, locataires en commun, ou à rai- 1ocir en
son de toute autre espèce d'intérêts communs, les proprié- autres inté-
taires, locataires ou occupants d'un lot ou portion de lot ou rt com-
autre subdivision d'un lot ou lopin de propriété foncière dans mUfl
un district électoral, chacune de ces personnes dont la part
dans cette propriété est d'une valeur suffisante, ou, dans le cas
de locataires, dont le montant de loyer est suffisant, d'après
les dispositions du présent acte, pour lui conférer le titre
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d'électeur à raison d'une propriété foncière, aura le droit
d'être inscrite sur la liste des électeurs et de voter à raison
de cette part, comme si elle était possédée par cette per-
sonne en son propre nom et fno pas en commun avec
une ou plusieurs autres. 48-49 V., c. 40, art. 6.

Où seront ins- 6. Les personnes qui auront, en vertu du présent acte,tt*te les -ele- le droit de voter à raison d'un revenu, ne pourront être ins-
crites comme électeurs et ne voteront que dans l'arrondisse-
ment de votation où elles seront domiciliées à l'époque de
leur inscription; et les persoenes ayant le droit de voter
autrement qu'à raison de leur revenu ne pourront être ins-
crites comme électeurs et ne voteront que dans l'arrondisse-
ment de votation où sera située la propriété foncière qui leur

Immeuble conférera le titre d'électeurs ; mais si cette propriété foncière
situé dans
plu, d,nar- est partiellement située dans un arrondissement de votation!
rondissement. et partiellement dans un autre, bien qu'elle soit toute com-

prise dans le même district électoral, les personnes ayant le
droit de voter à raison de cette propriété pourront respecti-
vement se faire inscrire et voter dans celui des arrondisse-
ments de votation dans lequel elles désireront se faire ins-
crire comme électeurs. 48-49 V., c. 40, art. 7.

Le fils devra 7. Un fils de cultivateur ou un fils de propriétaire d'im-
demeurer meuble autre qu'un cultivateur, pour avoir droit de voter àavcson père,.
ou, sile père titre de tel fils en vertu des dispositions précédentes du pré-
*t mort, avec sent acte, devra avoir résidé, depuis la date à laquelle son

nom aura été inscrit sur la liste des électeurs jusqu'à l'époque
de l'élection pour le district électoral dans lequel il offira
son vote, et devra alors résider dans ce district électoral,
comme il est ci-dessus prescrit, avec son père, ou avec sa
mère (après la mort de son père), qui est propriétaire comme
susdit; mais-

Absence tem- (a.) Une absence ou des absences temporaires d'aucun -de
rraire du ces fils de la résidence de son père (ou de sa mère, selon le

cas), pendant une période ou des périodes n'excédant pas
six mois en tout durant l'année qui aura immédiatement
précédé son inscription sur la liste des électeurs ou la date
de la demande à l'effet de faire inscrire son nom sur cette
liste, ou pendant une période ou des périodes n'excédant
pas six mois en tout après la revision alors dernière de cette
liste, ne privera pas ce fils de son droit d'être inscrit sur la
liste des électeurs ou de voter;

Temps pen- (b.) Et le temps occupé par ce fils comme marin ou pô-
e "fMl cheur, dans l'exercice de l'une ou l'autre de ces occupations,

marin, pè- ou comme étudiant dans quelque institution d'éducation
cheur, ou étu- en Canada, sera réputé, pour les fins du présent acte, avoirdiant. été passé au domicile de son père ou de sa mère, selon le

cas. 49 V., c. 8, art. 5.

Lespersonnes 8. Nul n'aura le droit de voter à aucune élection d'un
on inbies député à la Chambre des Communes, du Canada, à part les
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personnes possédant les qualités requises et inscrites comme voter ne:vote-
électeurs sous l'autorité du présent acte, et sauf les disposi- ront pu.
tions contraires de l'Acte des élections fédérales. 48-49 V.,
c. 40, art. 10, partie.

9. Aucun sauvage dans les provinces du Manitoba ou Certains sau-
de la Colombie-Britannique, ou dans le district de Kéwatin "9" ne
ou les territoires du Nord-Ouest du Canada, n'aura le droit électeurs.
d'être inscrit sur aucune liste d'électeurs ni de voter, et nul
sauvage résidant sur une réserve située ailleurs en Canada,
qui n'est pas en possession et occupation d'un lopin de
terre séparé et distinct dans cette réserve, et dont les amé-
liorations sur ce lopin séparé n'ont pas une valeur d'au
moins cent cinquante piastres, et qui ne possède pas d'ail-
leurs les qualités qui lui permettraient d'être inscrits sur
la liste des électeurs en vertu du présent acte, n'aura le
droit d'être inscrit sur aucune liste d'électeurs ni de voter,
48-49 V., c. 40. art. 11, partie.

Dispositions applicables aux provinces de la Colombie-Britan-
nique et de l'Ile du Prince-Edouard.

10. Dans les provinces de la Colombie-Britannique et de Dispositions
l'Ile du Prince-Edouard, outre les personnes qui ont droit spéciales Pour
d'être inscrites comme électeurs et de voter en vertu des P.-E.
dispositions précédentes du présent acte, toute personne qui,
le vingtième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq,-

(a.) Etait âgée de vingt et un ans révolus et n'était pas Age.
privée du droit de voter ou empêchée de voter par le présent
acte ou aucune loi du Canada ; et-

(b.) Etait sujet britannique de naissance ou par naturali- Spjet britan-
sation et domiciliée dans la province, et avait droit de voter "que.
dans les dites provinces, respectivement, en vertu des lois
qui y étaient alors en vigueur,-

Aura le droit de se faire inscrire comme électeur et de Inscription
voter, tant qu'elle continuera d'avoir le droit de voter en comne 1eo-
vertu des dispositions des dites lois en dernier lieu men- aar.
tionnées, mais pas plus longtemps. 48-49 V., c. 40, art. 9.

REVISEURS ET AUTRES OFFICIERS.

11. Le Gouverneur en conseil pourra nommer en tout Nomination
temps une personne compétente qui sera appelée "le revi- de reviseurs.
seur," pour chacun ou aucun des districts électoraux, laquelle Durée de
restera en charge durant bonne conduite, mais pourra être charge.
destituée sur adresse votée par la Chambre des Communes,
et dont les fonctions seront de reviser et compléter, de la Leurs fone-
manière ci-après prescrite, les listes des personnes qui auront ti°ns.
droit d'être inscrites comme électeurs en vertu des disposi-
tions du présent acte dans le district électoral ou la partie
du district électoral pour le<uel ou laquelle elle sera nom-
mée ainsi que ci-après prescrit.
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Serment 2. Chacun de ces fonctionnaires devra, avant d'entrer en
d'office. fonctions, prêter un serment d'office devant un juge d'une

cour d'archives de la province où il doit les exercer, suivant
la formule* A de l'annexe du présent acte, lequel serment il
fera ensuite immédiatement déposer entre les mains du
greffier de la couronne en chancellerie à Ottawa:

Cas de d6eps 8. Dané le cas de décès, démission volontaire, destitution,
ou démissions incapacité ou refus d'agir de quelqu'un de ces reviseurs,

un autre reviseur pourra, de la même manière, être nommé
pour le remplacer: ce dernier occupera sa charge aux mêmes
conditions, et aura les mêmes devoirs et pouvoirs que son
prédécesseur:

Peut àtre 4. Le même reviseur pourra être nommé et être requis
po°mm p , d'exercer ses fonctions à l'égard de plus d'un district élec-
rietoumoins. toral; il pourra aussi être nommé pour une partie d'un

district électoral:
Un substitut 5. Tout reviseur pourra, dans le cas de maladie ou d'ab-
nommé en sence. nécessaire, et après en avoir reçu l'autorisation du
certains cas. Gouverneur en conseil, nommer un substitut qui le rem-

placera pendant cette maladie ou absence; et cette nomina-
tion sera sujette à l'approbation du Gouverneur en conseil:

Ses pouvoirs. 6. Le substitut du reviseur devra posséder toutes les
qualités exigées d'un reviseur, et durant cette maladie ou
absence il sera revêtu de tous les pouvoirs d'un reviseur, et
s'il n est pas juge de quelque cour, ses décisions- seront
sujettes à appel ainsi que prescrit par le présent acte.
48-49 V., c. 40, art. 13 et art. 14, partie ;--49 V., c. 8, art. 17.

Qui peut dtre 12. Dans toute province autre que celles de Québec et de
,°mu. la Colombie-Britannique, toute personne, pour être nommée

reviseur sous l'empire du présent acte, devra être un juge
ou un juge puiné d'une cour de comté ou de district de la
province, ou un avocat ayant au moins cinq ans de pratique
au barreau de cette province; et dans la province de Québec,
elle devra être, soit un juge de la cour Supérieure du Bas-
Canada, soit un avocat ou un notaire de cette province
ayant au moins cinq ans de pratique; et dans la province de
la Colombie-Britannique, elle devra être, soit un juge d'une
cour supérieure, soit un juge d'une cour de comté ou de dis-
trict, ou un avocat ayant au moins cinq ans de pratique, ou
un magistrat stipendiaire. 48-49 V., c. 40, art. 14, partie.

Greffier du 13. Le reviseur nommera un greffier, qui sera une personnereviuar. domiciliée dans le district ou la partie du district électoral
pour lequel ou laquelle le reviseur aura été nommé, et qui
sera capable d'accomplir les fonctions exigées d'elle par le
présent acte, et celles qui lui seront imposées comme greffier
des sessions de revision, ou autrement, par le reviseur, pen-
dant la revision des listes des électeurs; et ce greffier pourra
être démis par le reviseur à volonté. 48-49 V., c. 40, art. 54.
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14. Le reviseur pourra aussi nommer, pour signifier les Huissier et
documents, afficher les avis et être présent et faire observer constable.

l'ordre aux sessions et séances présidées par le reviseur,
ainsi que pour remplir telles autres fonctions qui lui seront
imposées par le reviseur, une personne compétente comme
huissier et constable, laquelle devra obéir aux ordres du
reviseur, et pourra être démise par lui à volonté. 48-49 V.,
c. 40, art. 55.

REVISION DES LISTES.

15. Le ou aussitôt que possible après le premier jour de Renouvelle-
juin de chaque année qui suivra l'année de Notre-Seigneur et delits
mil huit cent quatre-vingt-six, le reviseur, après avoir prêté à suivre.
serment tel que. ci-dessus prescrit, fera comparer les listes
des électeurs de l'année précédente avec les derniers rôles de
cotisation et devra, à l'aide de tous les renseignements qu'il
pourra se procurer de cette source ou de toute autre, reviser Revision et

metcrrection desles listes des électeurs alors en vigueur en vertu du présent ,ranté-
acte pour le district ou la portion de district électoral pour rieures.
lequel ou laquelle il aura été nommé, en y inscrivant les
noms de toutes les personnes qui ne figureront pas déjà sur
ces listes et qui, en vertu des dispositions du présent acte,
auront le droit d'étre portées sur ces listes; il indiquera, dans Contenu des
la colonne destinée à cette fin dans ces listes, si elles ont "istes e*isées,
droit de voter à raison de propriétés foncières comme pro- cens, etc.
priétaires, locataires, occupants ou autrement, et donnera les
numéros des lots, parties de lots et concessions, rues ou
autres désignations à sa portée, de la propriété foncière sur
laquelle repose leur droit de vote, ainsi que leurs adresses
postales aussi exactement qu'elles pourront être constatées
par le reviseur, ou si leur droit de vote repose sur leur
revenu; et quant aux fils de cultivateurs ou fils d'autres
propriétaires comme susdit, et aux électeurs à raison d'un
revenu, il inscrira aussi sur ces listes, dans les colonnes
destinées à ces fins, la résidence et l'adresse postale de ces
personnes, aussi exactement qu'il pourra les constater, et
annotera sur ces listes les noms des personnes qui seront
décédées ou qui n'auront pas, en vertu des dispositions du
présent acte, le droit d'être inscrites comme électeurs, en
indiquant les motifs de cette note, et en faisant toutes autres
corrections d'erreurs d'écriture qui lui paraltront nécessai-
res ; et il apposera ses initiales à toutes ces additions, ratu- Attestation
res ou corrections, et signera ces listes en sa qualité de revi- des listes.
seur; et les rôles de cotisation susdits feront foi, primafacie,
de la valeur des propriétés. 49 V., c. 3, art. 10.

16. Le reviseur ne retranchera de la liste des électeurs le Inscriptions
nom d'aucune personne inscrit sur cette liste parce que le oroen etre
cens de cette personne y serait inexactement inscrit, s'il corrigées sur
appert que cette personne a droit d'être portée sur la liste les listes.
des électeurs comme possédant quelqu'une des conditions
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de cens mentionnées au présent acte, mais le reviseur lais-
sera le nom de cette personne sur la liste et la corrigera en
conséquence. 40 V., c. 3, art. 9.

Publication 17. Après que cette revision préliminaire de ces listes
,'i"6. d'électeurs sera terminée, le reviseur devra, dans le but d'en

faire une revision définitive, faire imprimer un nombre
suffisant d'exemplaires de chacune d'elles, avec la délimita-
tion de l'arrondissement de votation auquel elles s'applique-
ront respectivement, et les certifiera en sa qualité de reviseur,
et, le ou avant le premier jour de septembre de l'année durant
laquelle ces listes auront été ainsi revisées, il les publiera
en en faisant afficher trois exemplaires respectivement, dont
un dans chacun de trois endroits publics et bien en rue, dans
l'arrondissement de votation auquel elles s'appliqueront res-

Exemplaires pectivement, et en en remettant des exemplaires à toutes
fourni sur
demande. personnes qui en demanderont, sur paiement d'un prix pro-

portionnellement suffisant pour couvrir le coût de leur im-
pression, mais ce prix ne devra pas excéder dix centins pour
chaque exemplaire de la liste de chaque arrondissement de

As à y votation ; et à chacun de ces exemplaires sera annexé un
annexer. avis suivant la formule C de l'annexe du présent acte, fixant

une date et un lieu pour la revision définitive de chacune
de ces listes ainsi qu'il est ci-après prescrit:

Exemplaires 2 Le reviseur remettra ou enverra aussi aux personnes
er suivantes, par lettres enregistrées, des exemplaires de ces

tionnaires. listes des arrondissements de votation, à leurs dernières
adresses connues, savoir : A chaque membre du conseil
municipal de chaque cité, ville, township ou village dans
ce district électoral ou cette partie de district électoral, et à
leurs greffiers et trésoriers, et à chaque maitre de poste dans
chacune de ces municipalités ou dans chaque arrondisse-
ment de votation, un exemplaire de chaque liste se rappor-
tant à cette municipalité ou à cet arrondissement de vota-
tion,-au shérif, préfet, greffier de la paix et juge de la cour
de comté ou de district, du comté, de l'union de comtés
ou du district, et, dans la province de Québec, de la cour
Supérieure du Bas-Canada, du district dans lequel est situé ce
district électoral ou cette partie de district électoral pour les
fins judiciaires, un exemplaire de chacune de ces listes se
rapportant à ce district électoral ou à la partie de ce district
électoral qui est comprise dans ce comté, cette union de comtés

Et aux mem- ou ce district judiciaire ; et dix exemplaires de chacune de
bres de la C. ces listes au député ou à chacun des députés représentant ceC. et aux can-
didats non district électoral ou cette partie de district électoral à la
élus. Chambre des Communes, et au candidat ou à chacun des

candidats non-élus lors de la dernière élection qui y aura eu
lieu. 48-49 V., c. 40, art. 34, partie ;-49 V., c. 8, art. 15, partie.

Avis de la 18. Le reviseur devra aussi, lors de la publication de ces
iave df listes, ainsi qu'il est mentionné à l'article précédent, publier

le dit avis suivant la formule C, fixant une date et un lieu
30
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pour cette revision définitive, dans un journal, s'il en est
publié dans la municipalité ou autre division du district.
électoral auquel appartient l'arrondissement de votation
affecté par cette liste, en le faisant insérer une fois dans ce
journal. 48-49 V., c. 40, art. 34, partie.

19. Le temps qui sera fixé pour la revision définitive des Epoque et
listes des électeurs en vertu du présent acte devra tomber lieu, d larenision défi-
cinq semaines au moins après la publication faite en affichant atïve.
ces listes, et chaque séance tenue pour cette revision défini-
tive devra embrasser, lorsque la chose sera possible, au
moins trois, et (excepté dans les cités et villes) pas plus de
cing arrondissements de votation ; l'endroit où se fera la
revision définitive devra se trouver dans l'un des arrondisse-
ments de votation dont les listes devront être ainsi définitive-
ment revisées ; et il y aura une séance pour cette revision
définitive dans chaque cité, ville, township, paroisse, village
incorporé et autre circonscription territoriale reconnue, et,
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, au moins deux Dans I. P.E.
séances dans chaque district électoral provincial existant,
excepté ceux de Charlottetown et sa banlieue et George-
town et sa banlieue:

2. Toute personne désirant objecter à cette liste, ou y faire Avis des ob-
faire quelque addition, modification ou correction, lors de sa jec(on et
revision définitive, aura le droit de faire cette objection, ou
de demander cette addition, modification ou correction au
reviseur, si elle a, au moins deux semaines avant le jour fixé
pour cette revision, remis ou envoyé par la poste au reviseur,
par lettre enregistrée, à son bureau ou lieu d'adresse, un avis
d'après la formule D de l'annexe du présent acte; et si quel- Avis à la per-
qu'un désire faire objection à quelque nom porté sur la dite ", contre
liste, il en donnera aussi avis par écrit, au moins deux fait objection.
semaines avant le jour fixé pour cette revision définitive, à la
personne contre le nom de laquelle il s'objectera, d'après la
même formule que l'avis donné au reviseur, en remettant cet
t.vis à cette personne, ou en le lui expédiant par la poste, par
lettre enregistrée, à sa dernière adresse postale connue.

8. Le reviseur montrera à toute personne qui désirera les Les objec-
examiner, tous les avis d'additions ou d'objections, ou les tions, etc.,
déclarations faites à leur appui, qui lui auront été remis ou examinées.
transmis par la poste en vertu du prébent article, et il lui
permettra d'en prendre copie. 48-49 V., c. 40, art. 35, partie;
-49 V., c. 3, art. 6 et 7.

20. A la date et au lieu fixés dans l'avis par le reviseur, séance pour
celui-ci tiendra une séance publique pour cette revision défi- la revision

définitive des
itive; et il entendra et décidera toute objection ou plainte, listes, et pro-
et toute demande à l'effet d'ajouter à la liste, ou de la modi- cédure.
fier ou corriger, dont il aura été donné avis comme susdit;
il entendra les parties formulant cette objection, plainte ou
demande, si elles comparaissent, et toute preuve qui pourra
être produite pour ou contre ; et il confirmera ou modifiera
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la liste en conséquence, suivant ce qu'il croira juste et à
propos, en attestant par ses initiales toutes modifications,
additions ou ratures faites sur la liste :

Défaut de 2. Si, lors de la revision définitive, la personne qui aura
e°c., na présenté une demande à l'effet d'ajouter à la liste, ou de la
revision défi- modifier ou corriger, ou qui aura donné avis de quelquenitive. .objection ou plainte, ne comparait pas pour appuyer sa

demande, son objection ou sa plainte, ou si elle désire s'en
désister, le reviseur permettra à tout autre électeur qui
voudra le faire, de comparaitre à l'appui de cette demande,
objection ou plainte, ou il pourra, sans autre substitution,
entendre tout témoignage qu'il pourra se procurer à son
appui, et décidera en conséquence. 48-49 V., c. 40, art. 36,
partie ;-49 V., c. 3, art. 8.

Attestation 21. Après que les listes pour les différents arrondissements
des lstes et de votation dans un district électoral auront été ainsi définiti-envoi de
doubles au vement revisées, elles seront attestées par le reviseur selon la
greffier de la formule E de l'annexe du présent acte, et par lui conservées
chancellerie. pour les fins du présent acte; et un double de chaque liste

ainsi attestée sera immédiatement transmis par lui au gref-
fier de la couronne en chancellerie, à Ottawa, lequel, au
reçu de toutes ces listes pour un district électoral, insérera

Avis dans la dans le numéro suivant de la Gazette du Canada, un avis
Gazette et Son selon la formule F de l'annexe du présent acte; et à datereffet, de la publication de cet avis, les personnes dont les noms

seront inscrits sur ces listes comme électeurs seront, sauf
toute correction ou modification faite par un jugement
rendu sur appel, ainsi qu'il est ci-après prévu, considérées
comme électeurs régulièrement inscrits dans et pour ce dis-

S'il en est trict électoral; pourvu, toutefois, que dans le cas d'un tel
appelé quantc
aux personnes appel, ces listes, après la publication dans la Gazette du
dont les noms Canada de l'avis en dernier lieu mentionné, s'appliquent à
font le "sjet toute élection ayant lieu dans ce district ou cette partie de
non décidé. district électoral avant que cet appel ait été décidé et que le

résultat en ait été communiqué au reviseur, sans préjudito
aux dispositions de l'Acte des élections fédérales quant à
l'admission du bulletin de vote de tout votant dont le droit
de faire inscrire son nom comme électeur sur aucune de ces
listes et de voter, ou dont l'exclusion de son nom d'aucune
de ces listes comme électeur, fait le sujet d'un appel non
encore décidé:

Quand les 2. Chacune de ces listes sera ainsi définitivement revisée
listes seront
définitive- et attestée, et un double en sera expédié au greffier de la
ment attes- couronne en chancellerie à Ottawa, le ou avant le premier
tees, etc. jour de novembre de chaque année. 48-49 V., c. 40, art. 37,

partie, et art. 57, partie ;-49 V., c. 3, art. 15, partie.

Effet des listes 22. Après que les listes des électeurs auront été ainsi dé-
revisées, jus- finitivement revisées, ou modifiées et corrigées sur appel,
qu'elles soient s'il y a eu appel, et après qu'elles auront été attestées et mises
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en vigueur ainsi que ci-dessus prescrit, et jusqu'à ce que modifiées

d'autres listes aient été, une autre année, ainsi que par le a e
présent prescrit, revisées, modifiées et corrigées sur appel,
s'il y a eu appel, et qu'elles aient été attestées et mises en
vigueur en leur lieu et place, les personnes dont les noms
seront inscrits sur ces listes ainsi revisées, modifiées et cor-
rigées sur appel comme susdit, s'il y a eu appel, auront seules
le droit de voter à toute élection dans les arrondissements
de votation et les districts électoraux pour lesquels elles
auront été dressées respectivement ; et ces listes lieront tout
juge et autre tribunal qui sera chargé d'instruire une pétition
se plaignant de l'élection ou de la déclaration irrégulière de
l'élection d'un député à la Chambre des Communes du
Canada. 48-49 V., c. 40, art. 39.

23. Chaque fois que le nombre des électeurs dans un Modiioaion
arrondissement de votation augmentera de manière à dépas- .drn de
ser trois cents, ou chaque fois que le reviseur considérera votation i a
qu'il serait plus commode our es électeurs qu'il y ait une chan
nouvelle et différente subdivision, il devra, avant de com-
mencer la prochaine revision définitive des listes d'électeurs
des arrondissements de votation, alors requise en vertu du
présent acte, diviser, par un ordre portant sa signature, sui-
vant la formule G de l'annexe du présent acte, chaque cité,
ville, quartier, paroisse, township ou autre subdivision mu-
nicipale ou correspondante, ou, à défaut de telle division
municipale ou correspondante, toute étendue de territoire
dans laquelle est situé cet arrondissement de votation, con-
tenant, d'après les listes des électeurs s'y rattachant, plus de
trois cents électeurs,-par des limites bien définies, telles
que rues, grandes routes, lignes latérales, lignes de conces-
sion ou lignes analogues,-en nouveaux arrondissements de
votation, de telle manière que le nombre d'électeurs dans les
différents arrondissements de ce district électoral ou de cette
partie de district électoral soit, autant que possible, le même,
et n'excède en aucun cas deux cents; et il les subdivisera
ainsi de nouveau, de temps à autre, lorsque les mêmes cir-
constances l'exigeront, en se servant à cette fin, dans toutes
les occasions, des dernières listes d'électeurs alors revisées,
corrigées et en vigueur sous l'empire du présent acte:

2. Le reviseur, après avoir fait cette subdivision, publiera Pubicaiion
immédiatement cet ordre en en affichant une copie attestée re°iseur.
par lui dans quelque endroit public de chaque arrondisse-
ment de votaton ; et lorsqu'il procédera à la prochaine revi-
sion de ces listes ensuite, il la fera sur la base de cette nou-
velle division en arrondissements de votation:

8. Les arrondissements de votation dans la province de Arrondisse-
l'Ile du Prince-Edouard pourront comprendre des parties de a*tio dans
plusieurs townships : li. P.-E.

4. Chacun de ces arrondissements de votation sera n amé- Numérotag
roté et portera une désignation locale annexée à ce nu 'néro, sarndis-
dans et par l'ordre du reviseur qui les établira, et cet ordre, votation.
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immédiatement après qu'il aura été donné, sera mis en.
liasse êt conservé par le reviseur pour les fins du présent
acte:

Liste distincte 5. Immédiatement après cette nouvelle division en arron-
pour chaque
arrondisse- dissements de votation, le reviseur dressera, d'après les
ment. listes des électeurs telles que revisées préliminairement par

lui, une liste distincte des électeurs pour chacun de ces
arrondissements, donnant par ordre alphabétique les noms.
de tous les électeurs ayant droit d'être inscrits comme élec-
teurs et de voter dans cet arrondissement, suivant la formule
B de l'annexe du présent acte, et il les signera en sa qualité
de reviseur. 48-49 V., c. 40, art. 41;-49 V., c. 3, art. 11.

POUVOIRS ET DEVOIRS GÉNÉRAUX DES REVISEURS.

Pouvoir du 24. Le reviseur, pour les fins des revisions préliminaire
reviseur pour et finale de toute liste d'électeurs pour les arrondissements,faire la revi-
sion. de votation, sera revêtu de tous les pouvoirs d'une cour

d'archives dans la province, en ce qui concerne l'assignation,
la comparution et l'interrogatoire des témoins, la production
de livres et documents, et l'audition de la preuve sous ser-
ment devant lui, à toute session ou séance qu'il tiendra pour
toute revision préliminaire ou définitive, et il sera revêtu
généralement, pour les fins susdites, de tous les pouvoirs de
toute cour d'archives dans cette province. 48-49 V., c. 40,
art. 36, partie.

Le reviseur 25. Le reviseur devra, sur la demande de toute personneut assigne r
,," à et appuyant ou opposant quelque objection, plainte ou de-

exiger les ren- mande qui doit être prise en considération à quelqu'une des.
e re, sessions ou séances pour la revision définitive d'aucune liste

d'électeurs revisée en exécution du présent acte, émettre un
bref de sommation suivant la formule H de l'annexe du pré-
sent acte, adressé à toute personne dont la présence sera
requise par le requérant comme témoin à cette session ou
séance, lui enjoignant d'assister à cette session ou séance, et
lui enjoignant aussi, si le réquérant le désire, de produire
tous livres ou documents en sa possession ou sous son con-
trôle, et de rendre témoignage à cette session ou séance rela-
tivement à toute matière ayant rapport à cette revision ; et
dans le cas où cette personne ne se présenterait pas après
avoir reçu signification du bref et après qu'on lui aura payé
ou offert, en même temps que le bref, la rétribution allouée
aux témoins, ainsi qu'il est ci-après prescrit, le reviseur
pourra punir cette personne comme pour mépris d'une cour
d'archives :

Honoraires à 2. Aucune de ces personnes ne sera obligée de compa-
ur ou raltre à la suite d'une pareille assignation à moins qu'on nerOuy ilar au x

*6moins lui ait payé ou offert en même temps que l'assignation la
rétribution allouée aux témoins à ce sujet, aux taux suivants,
savoir: Si le témoin est domicilié dans la province de Qué-
bec, cette rétribution sera la même que celle qui est payable
d'après le tarif en vigueur dans la cour Supérieure du Bas-
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Canada; si ce témoin est domicilié dans la province d'On-
tario, cette rétribution sera la même que celle qui est payable
d'après le tarif etf vigueur dans toute cour de division de la
province d'Ontario; et si ce témoin est domicilié dans toute
autre province du Canada, cette rétribution sera la même
que celle qui est payable dans les cours de comté ou de'
division de ces provinces respectivement :

3. Mais toute personne au sujet de laquelle il aura été pré- Certaines per-
senté une demande à l'effet de faire inscrire son nom sur la "teompu-
liste, ou un avis d'objection ou de plainte aura été donné, et ratre sans
toute personne qui aura donné avis de quelque objection ou indemnité.

plainte, devra, si elle réside dans l'arrondissement de vota-
tion dont on cherchera à faire modifier la liste, ou dans un
rayon de dix milles de cet arrondissement, et si elle n'est
pas absente de ces limites, en recevant une assignation sui-
vant la dite formule H, y obéir sans qu'il lui soit offert ou
payé aucune indemnité pour ses dépenses :

4. Si quelque personne assignée ainsi qu'il est prescrit au Amende, etc.1
précédent paragraphe ne comparait pas en obéissance à cette au cas de non-

assignation, le reviseur pourra, en l'absence d'une preuve comparution.
satisfaisante de la raison de cette non-comparution, ou, si
cette personne est celle qui demande de se faire inscrire sur
la liste des électeurs, de son droit d'être portée sur cette
liste, renvoyer l'objection ou la plainte, ou retrancher le
nom de cette personne de la liste des électeurs, ou refuser
d'y inscrire son nom, selon que le cas l'exigera; ou il pourra
lui imposer une amende n'excédant pas cinq piastres, ou faire
ces deux choses. 48-49 V., c. 40, art. 42 ;-49 V., c. 3, art. 12.

26. Le,reviseur aura le pouvoir, à toute session ou séance Le reviseur

tenue par lui en exécution du présent acte, d'amender ou de put.amender
ou ajourner

permettre d'amender, lorsqu'il le jugera à propos, toutes les procédures

procédures faites au sujet de quelque liste d'électeurs, de en revision, etprocéder som-
faire donner avis à d'autres personnes relativement.à toute mairement.
question surgissant à propos d'aucune de ces listes, et d'ajour-
ner toute séance ou session, à l'audition de toute objection,
plainte ou demande, à un jour ultérieur; et il ne sera pas
tenu de suivre strictement les règles de la preuve, ni les
formes de la procédure suivies dans aucune cour d'archives,
mais il entendra et décidera toutes les affaires portées devant
lui en sa qualité de reviseur, d'une manière sommaire et de
façon, selon lui, à rendre justice à toutes les parties intéres-
sées. 48-49 V., c. 40, art. 43.

27. Les parties à toute demande portée devant un revi- Comment les

seur pourront comparaitre par solliciteur, conseil ou agent; Plr etéle-
p eu vent

et tout électeur pourra comparaître, personnellement ou par comparaître.
son agent, à toute session ou séance tenue par le reviseur
dans le district électoral où il est électeur, pour appuyer
ou contester toute objection, plainte ou demande ; et le
reviseur pourra adjuger les dépens en faveur ou à l'encontre Dépens.
de toute partie à la demande, lesquels dépens ne seront que
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pour la rétribution des témoins et les frais d'assignation de
ces témoins ; et ces dépens pourront être prélevés par ordre
du reviseur, par voie de saisie et vente, de ra même manière
qu'une saisie et vente peut avoir lieu en vertu d'un mandat
décerné à la suite d'une condamnation prononcée sous l'em-
pire de l'Acte concernant les procédures sommaires devant les
juges de paix. 48-49 V., c. 40, art. 44.

Si le reviseur 28. Lorsque, par suite de maladie ou pour toute autre
est incapable cause, un reviseur ne pourra tenir une séance au temps fixéd'agir. à cet effet, le greffier pourra ajourner la séance à une heure

quelconque du lendemain qu'il fixera, et ainsi de jour en
jour jusqu'à ce que le reviseur puisse s'y rendre, ou jusqu'à
ce qu'il ait été pris d'autres mesures pour la tenue de cette
séance. 49 V., c. 8, art. 16.

Le reviseur 29. Le reviseur tiendra, à son bureau dans le district
tiendra une
liste de b- électoral, une liste des avis d'objections, des additions,
jections, etc. modifications ou corrections proposées, et des avis d'appels

ci-après prévus, qui lui auront été transmis au sujet des
dites listes d'électeurs, en vertu des dispositions du présent
acte ; et cette liste, ainsi que les dits avis, pourront être
examinés par quiconque le désirera en tout temps avant que
les dites objections, additions, modifications ou corrections
proposées, ou les appels projetés, n'aient été décidés par le
reviseur ou le juge en appel respectivement. 48-49 V., c. 40,
art. 56..

A l'égard des 30. Si en aucun temps, lorsque le reviseur doit fournir
listes attesté ou attester une liste des électeurs pour quelque fonctionnairequand un .appel est pen- ou personne, il y a relativement à cette liste un appel encore
dant. pendant et non décidé, ou s'il y a quelque appel relativement

à cette liste sur lequel la décision, si elle a été rendue, n'a
pas été signifiée au reviseur, celui-ci fournira la liste revisée,
corrigée et attestée par lui en dernier lieu, après y avoir annoté
les noms de tous ceux qui auront été maintenus sur la liste
des électeurs, nonobstant les objections quiy auront été faites,
les noms de tous ceux qui auront été biffés de la liste des
électeurs, et les noms de tous ceux qui auront demandé d'y
être portés et dont la demande aura été refusée, et il y anno-
tera aussi les noms de tous ceux qui auront interjeté appel
de ses décisions ; cette liste servira, conformément aux dis-
positions du présent acte, à l'élection pour laquelle elle aura

Correction été fournie ; mais si la décision rendue sur un appel ordon-
lune fois
l'appel décidé ne la correction de la liste, et si l'arrêt formel ou le jugement
et avis, lui a été signifié, le reviseur corrigera immédiatement la

liste en conséquence, et notifiera immédiatement cet arrêt
formel ou jugement au greffier de la couronne en chancellerie,
afin qu'il puisse corriger en conséquence le double de la
liste en sa possession, et le greffier de la couronne en chan-

Proviso: cellerie fera immédiatement la correction; toutefois, si le
si la décision j
est signifiée jugement sur l'appel ordonnant la correction d'une liste
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d'électeurs est signifié au reviseur, par le service de l'arrêt avant le jour
formel ou du jugement, ou autrement, avant le jour de la de la votation.

votation, une copie duement certifiée de la liste des électeurs
corrigée, ainsi qu'une copie de l'arrêt formel ou du jugement
rendu sur appel, tel qu'il l'aura reçu, duement attestée par
le reviseur, seront fournies avant le dit jour par le reviseur
à l'officier-rapporteur ou au sous-officier-rapporteur de l'ar-
rondissement de votation dont la liste d'électeurs aura été
corrigée à la suite de cet appel,-laguelle copie contiendra
la correction en question, attestée -ainsi qu'il est ci-dessus
prescrit; et dans ce cas l'élection se fera à l'aide de cette
liste corrigée, si elle est reçue à temps par le sous-officier-
rapporteur. 48-49 V., c. 40, art. 47.

SI. Le reviseur fournira à l'officier-rapporteur de son Exemplaires
district ou partie de district électoral, dans les quarante-huit o cier
heures après que l'officier-rapporteur lui en aura fait la porteur.
demande, un exemplaire de la liste des électeurs alors en
vigueur pour chaque arrondissement de votation dans le
district ou la partie du district électoral, avec une copie de
la délimitation de chaque arrondissement telle que contenue
dans l'ordre du reviseur le constituant et alors en vigueur-
chacun desquels exemplaires et copies sera attesté par le
reviseur. 48-49 V., c. 40, art. 40, partie.

32. Le reviseur et le greffier de la couronne en chancellerie Exemplaires
fourniront des exemplaires des dites listes à tous ceux qui en paiement.
feront la demande et qui en paieront le prix au taux exigi-
ble pour ces exemplaires aux termes de l'article dix-sept du
présent acte. 48-49 V., c. 40, art. 38.

DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPELS.

33. Dans le cas où le reviseur ne serait pas en même Appel des
temps juge d'une cour, ainsi que ci-dessus mentionné, toute décisions du
personne qui aura fait, sous l'empire des dispositions précé-
dentes du présent acte,quelque objection, plainte ou demande
au sujet de la liste des électeurs dans un arrondissement de
votation, ou toute personne au sujet de laquelle cette objec-
tion, plainte ou demande aura été faite, qui sera mécontente
de la décision du reviseur à cet égard, pourra donner au
reviseur ou à son greffier, le jour même de cette décision,
ou dans un délai de sept jours après qu'elle aura été
rendue, avis par écrit de son intention d'en appeler, en Avis de
indiquant brièvement, dans cet avis, la décision dont elle l'appel.
se plaint, et au moins une des raisons pour lesquelles elle
en appelle; et cette personne fera signifier dans le même
délai une copie de cet avis à la personne, s'il en est, en
faveur de laquelle cette décision aura été rendue, soit per-
sonnellement, soit en la laissant à sa résidence ou à son siège
d'affaires, ou en la lui adressant par la malle, par lettre
enregistrée, à sa dernière adresse postale connue ; et le revi- Le reviseur en
seur devra immédiatement, après l'avoir reçu, transmettre ,otifiera le
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-transmettra cet avis, avec copie de sa décision dont appel aura été inter-
copie de sa leul«'e
décision. jeté, au tribunal ou au juge devant lequel lappel devra être

porté, tel que prescrit ci-après, et il signera cette décision
L'appelant . en sa qualité de reviseur; il délivrera aussi immédiatement
"*1ra ýcopie l'appelant ou à son solliciteur, conseil ou agent, ainsi qu'à

l'intimé, s'il en est, ou à son solliciteur, conseil ou agent,
une copie certifiée de cette décision, s'il en est requis.
48-49 V., c. 40, art. 49.

Coursd'appel. 4. L'appel sera porté-
Dans Ont, la (. a
DB lEsN (a.) Dans les provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse,
xMan.'et ri.p.-' du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de l'Ile du Prince-
Ed. Edouard, devant le juge de la cour de comté du comté ou

de l'union de comtés où est situé l'arrondissement de vota-
tion à l'égard duquel l'appel aura pris naissance ;

Dans Québec. (b.) Dans la province de Québec, devant le juge de la
cour supérieure domicilié dans le district judiciaire ou ayant
charge du district judiciaire renfermant l'arrondissement de
votation à l'égard duquel l'appel aura pris naissance;

Dans la C.-B. (c.) Dans la province de la Colombie-Britannique, devant
le juge de la cour de comté du comté ou de l'union de

District éec- comtés où est situé l'arrondissement de votation à l'égard
toral hors du duquel l'appel aura pris naissance; mais dans tout district
ressort d'une électoral dans la dite province qui n'est pas compris dans le
cour de
comitû. ressort d'aucun juge d'une cour de comté, l'appel sera porté

devant la cour Suprême de la Colombie-Britannique, laquelle
cour assignera à l'un de ses juges le devoir d'entendre et
décider tout tel appAl. 48-49 V., c. 40, art. 58.

Le juge fixera S . Le juge, en recevant le dit avis de l'appel et la dite
lanri copie de la décision dont appel sera interjeté, fixera un jour
l'app•l sera et un lieu convenables pour l'audition de l'appel, ce lieu
entendu. devant se trouver dans la municipalité, paroisse ou autre

circonscription' territoriale dans laquelle sera situé l'arron-
dissement de votation à l'égard duquel l'appel aura pris

Avis aux naissance ; et avis des dits jour et lieu sera dûment donné au
int&emés. reviseur ainsi qu'aux parties intéressées, en la manière que

l'ordonnera le tribunal ou le juge devant lequel l'appel sera
porté:

Si l'apelant 2 Si l'appelant ne comparait pas personnellement ou
ne comparait par solliciteur, conseil ou agent aux jour et lieu ainsi fixés,Pas, etc.

ou s'il comparait et abandonne son appel, l'appel sera rejeté:
Si l'appel 3 Si l'appelant comparait, et si ni le reviseur ni aucune

p . autre partie à l'appel ne comparait, ou si le reviseur ou
toute autre partie à l'appel comparait et ne s'oppose pas à
l'appel, le juge, sur preuve suffisante ou admission de la
signification de l'avis de la manière ci-haut mentionnée,
maintiendra l'appel,-sauf lorsque l'appel sera interjeté par
une personne dont le nom aura été retranché de la liste des
électeurs ou que le reviseur aura refusé d'y inscrire, dans
lequel cas le juge qui entendra l'appel exigera preuve satis-
faisante du droit de l'appelant d'être inscrit sur la liste des
électeurs avant qu'il ne maintienne l'appel:
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4. Si le reviseur ou toute autre partie à l'appel comparait Audition et
et s'oppose à l'appel, ou si le reviseur comparait et s'oppose daiesi sa-
à l'appel et que l'autre partie à l'appel ne comparaisse pas, demande est
le juge, après s'être convaincu que l'avis a été signifié de °"tstée-
la manière ci-haut mentionnée, devra, soit immédiatement,
soit à telle époque qu'il fixera alors pour cet objet, et au
même endroit, procéder sommairement à l'audition de la
cause; et il rendra sa décision sur le dit appel, après avoir
entendu les parties et reçu telle preuve légale qui sera pro-
duite devant lui touchant les points en litige, mais sans
être tenu de suivre aucune règle technique de procédure:

5. Cette décision ne sera sujette à aucun autre appel: La décision
6. Si quelque jugement nécessitant un changement dans sera fiale.

la liste attestée est rendu en appel, une copie de l'arrêt for- Ais de la
mel ou du jugement sera immédiatement signifiée au revi- reviseur.
seur de la manière que le juge ordonnera. 48-49 V., c. 40,
art. 50, partie.

86. Tout électeur pourra comparaître personnellement Tout électeur
ou par solliciteur, conseil ou agent à toute séance tenue par mitr com a-
le juge devant qui sera porté tout appel de ce genre dans le nellement ou
district électoral pour lequel il est électeur, à l'appui ou à par agent.
l'encontre de tout appel ou de toute demande au sujet d'un
appel porté devant ce juge. 48-49 V., c. 40, art. 50, partie.

87- Pour les fins de tel appel et de tout ce qui s'y rattache, Pouvoir du
le juge sera revêtu de tous les pouvoirs conférés au reviseur jaugtemoant
par le présent acte, relativement à l'assignation des témoins, etc.
à l'obtention de la preuve et à la punition des personnes
appelées à comparaître devant lui. 48-49 V., c. 40, art. 51.

38. Le juge pourra adjuger les dépens en faveur de toute Frais, com-
partie ou contre toute partie à l'appel, lesquels dépens ne ment prélevés.
seront que pour la rétribution des témoins et les frais d'assi-
gnation de ces témoins ; et ces dépens pourront être prélevés
par ordre du juge, par voie de saisie et vente, de la même
manière qu'une saisie et vente peut être opérée en vertu d'un
mandat décerné à la suite d'une condamnation prononcée
sous l'empire des dispositions de l'Acte concernant les pro-
cédures sommaires devant les juges de paix. 48-49 V., c. 40,
art. 52.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

19. S'il arrive que, pour une raison quelconque, la liste si les listes
des électeurs d'un arrondissement de votation ne soit pas d'une année

n'ont pas étéTevisée et attestée à l'époque à laquelle elle doit, aux termes faites.
du présent acte, être transmise à l'officier-rapporteur à toute
-élection, alors la dernière liste des électeurs revisée et attestée
pour cet arrondissement de votation lui sera transmise et
sera employée par lui à cette élection. 48-49 V., c. 40,
art 45.
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CONTRAVENTIONS ET PUNITIONS.

Copies de cer- 40. Tout officier et individu qui, en vertu de quelque loi,
la1nes listes à est gardien d'un rôle de cotisation ou d'une liste d'électeursfournir au
reviseur. préparés en vertu des lois d'aucune province, ou de toute

autre liste ou document, ou de tout double ou copie attestée
de ces pièces, que le reviseur est, aux termes des disposi-
tions précédentes du présent acte, tenu de se procurer et
d'employer pour reviser toute liste d'électeurs en exécution
du présent acte, ou de tout double ou copie attestée de ces
pièces, les fournira à tout reviseur qui en fera la demande,
ou lui en fournira une copie attestée ou des copies attestées,

.Amende pour suivant qu'il en fera la demande; et tout officier ou individu
défaut' susdit qui refusera ou omettra de se conformer au présent

article, dans un temps raisonnable, sur paiement ou offre des
frais de sa préparation, d'après le tarif ou le prix prescrit
pour ces pièces par les lois en vigueur dans la province à
laquelle se rapporte ce rôle de cotisation, cette liste ou ce
document, sera coupable de délit et punissable en consé-
quence. 48-49 V., c. 40, art. 62.

Punition pour 41. Toute personne nommée à quelque emploi, charge ou
inaccomplis- fnto rsn u e"~
sement de fonction en vertu du présent acte, ou à qui il est par le pré-
devoirs. sent acte prescrit de faire quelq ne chose, sera passible, pour

toute chose volontairement mal laite dans l'exercice de ses
fonctions, ou pour toute chose volontairement faite ou omise
en contravention au présent acte, d'une somme pénale de
cinq cents piastres en faveur de la personne lésée par ce fait,
ou de telle somme moindre que le jury, ou le juge, si la
cause peut, en vertu de la loi de la province, être jugée sans
le concours d'un jury, devant lequel toute action intentée
pour le recouvrement de cette somme pénale sera instruite,
croira juste de faire payer à cette personne lésée ; et ce
montant sera recouvrable par cette personne, avec tous les
dépens, par poursuite ou action dans toute cour de juridic-

Quant aux tion compétente; mais rien de contenu au présent ne nuira à
autres re-
cours. aucun autre recours, civil ou criminel, contre cette personne.

48-49 V., c. 40, art. 63.-

Punition de 42. Tout individu qui est un agent dans le sens de l'Acte
soertines ur- des Sauvages, et qui, directement ou indirectement, cher-
engageront chera à induire ou contraindre un individu qui est un
les sauvages à
se faire insa sauvage ou qui est en partie de sang sauvage, et qui n'a le
crire, etc. droit de voter qu'à raison d'une propriété formant partie

d'une réserve telle que définie par l'Acte des Sauvages, à
faire inscrire son nom comme électeur, ou à voter, ou à
s'abstenir de voter à une élection, sera coupable de délit et
passible d'une amende n'excédant pas deux cents piastres,
ou d'un emprisonnement de six mois au plus, ou de ces
deux peines à la fois, et sera inhabile à occuper aucune
charge on emploi lucratif à la nomination du Gouver-
neur général ou du Surintendant général des Affaires des

Cens électoral. 49 VIcT.
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Sauvages, pendant deux ans à compter de la
damnation. 48-49 V., c. 40, art. 64.

date de sa con-

APPLICATION DE CET ACTE.

43. Le présent acte ne s'appliquera aux
Nord-Ouest qu'en autant qu'il y pourvoit
49 V., c. 24, art. 70, partie.

territoires du.Application
expressément. de cet acte.

ANNEXE.

FORMULAIRE.

A.

Serment d'ofice d'un reviseur.

Je d d
dans le comté d et la province d le
reviseur nommé en exécution de l'Acte du cens électoral,
dans et pour le district électoral (ou partie du district élec-
toral) de dans la province d
jure (ouaffirme) solennellement par les présentes que je
m'acquitterai bien et fidèlement des devoirs qui me sont
assignés par le dit acte, sans faveur ni partialité; que je
n'inscrirai aucun nom sur la liste des électeurs pour le dit
district électoral (ou partie du dit district électoral) ou aucun
de ses arrondissements de votation, et que je n'en retran-
cherai aucun, sans être convaincu que la loi m'oblige de l'y
inscrire ou de l'en retrancher ; et que sous tous rapports je
me conformerai au dit acte et à la loi, au meilleur de mon
jugement et de ma capacité. Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté devant moi, juge de la
cour de ,dans et pour
la province d , laquelle
est une cour d'archives, dans 1
d dans le comté d
et la province susdite, ce
jour de A.D. 18

C. D.,
Juge, etc.

48-49 V., c. 40, annexe, formule A.

A. B.,

Reviseur pour le dis-
trict (ou partie du
district) électoral d

Cens électoral.1886.
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c.
Avis du reviseur concernant la revision définitive des listes

d'électeurs pour chaque arrondissement de votation.

Le reviseur du district électoral (ou partie du district élec-
toral) de , dans la province d
sous l'autorité de l'Acte du cens électoral, donne par le pré-
sent avis qu'il tiendra une session (ou séance) le jour
d 18 ,à heure del' midi, à
dans le d dans le dit district électoral,
pour la revision définitive des listes des électeurs pour l'ar-
rondissement de votation n° du dit district électoral.

Tout avis d'objection ou de demande pour faire ajouter
des noms à cette liste, ou la faire modifier ou corriger, avec
mention des raisons à l'appui, du nom, de l'occupation et
de l'adresse postale de la personne faisant objection à quelque
nom sur la liste, ou qui demandera à y ajouter quelque nom,
ou à la modifier ou corriger sous d'autres rapports, devra
être remis au reviseur à ou lui être expédié par
lettre enregistrée à lui adressée à , avant le
jour d 18 · , et autant que possible en la même
forme que pour l'avis de plainte d'après la formule D de
l'annexe de l'Acte du cens électoral.

Si l'objection a trait au nom d'une personne déjà inscrite
sur la liste, celui qui la fera devra, en même temps, remettre
ou expédier par la poste et par lettre enregistrée à l'adresse
de la personne contre le nom de laquelle il y a objection, à
sa dernière adresse connue, une copie de l'avis d'objection.

Daté ce 18
A. B.,

Reviseur pour le district (ou partie
du district) électoral d

48-49 Y., c. 40, annexe, formule G.

D.

Avis d'objection, de plainte ou de demande.

Je, d
d dans le comté d dans le
district électoral d province d
sous l'autorité de l'Acte du cens électoral, donne par le pré-
sent avis que je demanderai que la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation nO du dit district électoral,
pour l'année , telle que préliminairement revisée,
soit modifiée ou corrigée, ou qu'il y soit ajouté (selon le cas);

43
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-(donnez ensuite le nom ou les noms auxquels il est fait objec-
tion, avec les raisons à l'appui, ou le nom ou les noms que l'on
désire y faire ajouter, avec détails quant à la résidence, adresse,
occupation et cens électoral des personnes, et si leur cens repose
sur une propriété foncière, où elle est située, et les raisons pour
lesquelles on veut les faire ajouter, ou la nature des modifications
ou corrections que lon veut faire faire à la liste, et les raisons à
rappui), à la session (ou séance) que doit tenir le reviseur
du dit district électoral (ou partie du dit district électoral),
à heures de l' midi, le jour d
18 ,à dans le dit district électoral.

Daté ce 18

Au reviseur du dit district élec- (Nom du plaignant.)
toral (ou partie du dit district
électoral), (ou à la personne contre le
nom de laquelle il est fait objection.) i Adresse postale.

48-49 V., c. 40, annexe, formule E.

E

Certificat de la liste des électeurs par le reviseur.

Je, soussigné, reviseur pour le
district électoral (ou partie du district électoral) d
dans la province d , certifie par le présent que
la liste ci-dessus, se composant de pages, est une
copie conforme de la liste des électeurs de l'arrondissement
de votation numéro dans le dit district électoral,
telle que définitivement revisée (ou telle que définitivement
revisée et corrigée sur appel, selon le cas,) pour l'année

, en vertu de l'Acte du cens électoral.

Daté ce 18

A. B.,
Reviseur pour le district (ou partie

du district) electoral d

48-49 V., c. 40, annexe, formule C.
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F.

Avis à publier dans la " Gazette du Canada" par le greffier de
la couronne en chancellerie.

Avis est par le présent donné que j'ai reçu les listes des
électeurs, définitivement revisées, pour tous les arrondisse-
ments de votation du district électoral d
pour l'année ,en exécution de l'Acte du cens électoral.

Daté ce 18
C. D.,

Greffier de la Couronne en Chancellerie à Ottawa.

48-49 V., c. 40, annexe, formule H.

G.

Ordre du reviseur concernant la division du district électoral
ou d'une partie du district électoral en arrondisse-

ments de votation.

Je, , le reviseur pour le district
électoral (ou partie du district électoral) de
province d , en vertu de l'Acte du cens élec-
toral, ordonne et prescris par le présent que le dit district
électoral (ou partie du dit district électoral) soit et il est par
le présent divisé en arrondissements de votation désignés et
décrits comme il suit

Numéro un :

Borné au (remplissez ce blanc de la manière la plus précise
que possible, par l'indication des concessions, rues ou autres
lignes de division, en donnant les limites de chaque arron-
dissement.)

(Et ainsi de suite pour les autres.)

Daté ce 18
A. B.,

Reviseur pour le district (ou partie du
district) électoral d

48-49 V., c. 40, annexe, formule F.
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H.

Assignation des témoins.

Vous êtes par le présent requis et assigné à comparaitre
personnellement devant moi, le reviseur soussigné,
le jour d 18 , à heures de l'
midi, à dans le comté d et
la province d pour là et alors rendre
témoignage de ce que vous connaissez au sujet de
qui sera alors examiné par moi, en ma qualité de reviseur,
et ainsi de jour en jour; et vous apporterez avec vous les
livres et papiers ci-dessous désignés, savoir

Ce à quoi vous ne devez manquer, à vos risques et périls.

Donné sons mon seing, à susdit, ce
jour d 18 , sous l'autorité

de l'Acte du cens électoral.
A. B.,

Reviseur pour le district (ou partie du
district) électoral d

48-49 V., c. 40, annexe, formule J.

OTTAWA :-Imprimé par BRoWN CHABEXRLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 6.
Acte concernant la représentation à la Chambre des A. D. 188.

Communes.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :-

1. Le présent acte peut étre cité sous le titre: Acte de Titre abrégé.
la représentation. .

2. La Chambre des Communes se composera de deux Nombre de
cent onze membres, dont quatre-vingt-douze seront élus députés pour

pour la province d'Ontario, soixante-cinq pour la province vince.
de Québec, vingt et un pour la province de la Nouvelle-
Ecosse, seize pour la province du Nouveau-Brunswick, six
pour la province de l'Ile du Prince-Edouard, six pour la
province de la Colombie-Britannique, et cinq pour la pro-
vince du Manitoba. 45 V., c. 3, art. 1.

8. Les dites provinces seront, pour les fins de l'élection Division en
des députés à la Chambre des Communes, respectivement dst"t'ev-
divisées en districts électoraux et représentées dans la
Chambre des Communes comme il suit, savoir:-45 V., c. 3,
art. 2, partie.

ONTARIO.

2. Dans la province d'Ontario-
(a.) Les comtés de Dundas, Glengarry, Halton, Prescott, Dundas,

Prince-Edward et Russell, tels qu'ils ont été respectivement Giengan
constitués le premier jour de juillet mil huit cent soixahte- cott, Prince-
sept, constitueront chacun un district électoral et éliront Edward et

chacun un député; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, Russell.
1, et partie de la première cédule.
(b.) La division est du comté de Durham, la division ouest Durham E,

du comté de Durham, la division sud du comté de Gren- "Du 0

ville, la division sud du comté de Leeds, la division nord Leeds S
du comté de Waterloo, la division sud du comté de Waterloo N,

Waterloo, et la division nord du comté de Wentworth, wentworthN.
telles qu'elles ont été respectivement constituées le premier
jour de juillet mil huit cent soixante-sept, constitueront
chacune un district électoral et éliront chacune un député;
Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la

première cédule.



Quant aux (c.) Chacun des comtés, districts et cités et des divisions
trdis- de comtés et cités qui suivent, constitués comme il suit, for-

mera un district électoral et élira un député, savoir:-
Cornwa et (1.) Le comté de Cornwall et Stormont, qui se composera
Stormont. de la ville de Cornwall et des townships de Cornwall, Os-

nabruck, Finch et Roiboro ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.
Carleton. (2.) Le comté de Carleton, qui se composera des town-

ships de Nepean, Gower Nord, Marlboro', March, Torbolton
et Goulbourn, et du village de Richmond ; 45 V., c. 3, art. 2,
partie.

Lanark N. (3.) La division nord du comté de Lanark, qui se compo-
sera des townships de Ramsay, Pakenham, Darling, Dal-
housie, Sherbrooke Nord, Lavant, Fitzroy, Huntley et La-
nark, de la ville d'Almonte et du village de Lanark ; 45 V.,
c. 3, art. 2, partie.

Lanark S. (4.) La division sud du comté de Lanark, qui se compo-
sera des townships de Bathurst, Elmsley Nord, Beckwith,
S rbrooke Sud, Burgess Nord, Drummond et Montague,
de la ville de Perth et du village de Carleton-Place; 45 V.,
c. 8, art. 2, partie.

Renfrew S. (5.) La division sud du comté de Renfrew, qui se com-
posera des townships de McNab, Bagot, Blithfield, Broug-
ham, Horton, Admaston, Grattan, Matawatc-han, Griffith,
Lyndoch, Raglan, Radclifie, Brudenell, Sébastopol, Hagarty,
Richards, Sherwood, Burns et Jones, et des vi lages
d'Arnprior et Renfrew ; Voir 4cte de l'A. B. N., 1867, art.
40, § 1, et partie de la première cédule;-35 V., c. 13, art. 2, partie.

Renfrew N. (6.) La division nord du comté de Renfrew, qui se com-
posera des townships de Ross, Bromley, Westmeath, Staf-
ford, Pembroke, Wilberforce, Alice, Petawawa, Buchanan,
Algona Sud, Algona Nord, Fraser, McKay, Wylie, Rolph,
Head, Maria, Clara, et de tous autres townships arpentés au
nord-ouest de cette division ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867,
art. 40, § 1, et part:e de la première cédule ;-35 V., c. 13, art. 2,
partie.

Leeds et (7.) La division nord des comtés unis de Leeds et Gren-
Grenville N. ville, qui se composera des townships d'Elmsley Sud, Wol-

ford, Oxford et Gower Sud, et des villages de Smith's-Falls,
Kemptville et Merrickville ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Brockville. (8.) Le district électoral de Brockville, qui se composera
de la ville de Brockville et des townships d'Elizabethtown
et de Kitley ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Frontenac. (9.) Le comté de Frontenac, qui se composera des town-
ships de Kingston, l'Ile Wolfe, Pittsburgh et Ile Howe, et
Storrington ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et
partie de la première cédule.

Addington. (10.) Le comté d'Addington, qui se composera des town-
ships de Camden, Portland, Sheffield, Hinchinbrooke, Ka-
ladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Clarendon,
Palmerston, Effingham, Ashby, Abinger, Miller, Canonto,
Denbigh, Loughborough et Bedford; Voir Acte de l'A. B. N.,
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1867, art. 40, § 1, et partie de la première cédule ;-45 V., c. 8,
art. 2, partie.

(11.) Le comté de Lennox, qui se composera des town- Lennox.
ships de Richmond, Adolphustown, Fredericksburg Nord,
Fredericksburgh Sud, Ernest Town, de l'Ile Amherst, et du
village de Napanee ; Voir Acte de l'A. B. N, 1867, art. 40,
§ 1, et partie de la première cédule.

(12.) La division ouest du comté d'Hastings, qui se com- Hastings O.
posera de la ville de Belleville, du township de Sydney, et
du village de Trenton ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40,

1, et partie de la première cédule.
(13.) La division est du comté d'Hastings, qui se com- Hutings E.

posera des townships de Thurlow, Tyendinaga, et Hunger-
ford ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de
la première cédule.

(14.) La division nord du comté d'Hastings, qui se com- Hastings N.
posera des townskips de Rawdon, Huntingdon, Madoc, El-
zevir, Tudor, Marmora, et Lake, du village de Stirling, et
de tous autres townships arpentés au nord de cette division ;
Voor Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la pre-
mière cédule.

(15.) La division est du comté de Northumberland, qui Northumber-
se composera des townships de Cramahe, Brighton, Murray, land E.
Percy et Seymour, des villages de Colborne, Brighton et
Campbellford, et du village d'Hastings ; 45 V., c. 3, art. 2,
partie.

(16.) La division ouest du comté de Northumberland, qui Northumber-
se composera des townships d'Hamilton, Haldimand et land O.
Alnwick, et de la ville de Cobourg ; Voir Acte de L'A. B. N.,
1867, art. 40, § 1, etpartie de la première cédule.

(17.) La division ouest du comté de Peterborough, qui se Peterborough
composera des townships de Monaghan Sud, Monaghan 0.
Nord, Smith et Ennismore, et de la ville de Peterborough ;
Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la pre-
mière cédule.

(18.) La division est du comté de Peterborough, qui se Peterborough
composera des townships d'Asphodel, Belmont, Methuen, E.
Burleigh, Anstruther, Chandos, Douro, Dummer, Dysart,
Dudley, Harcourt, Guilford, Harburn, Bruton, Havelock,
Eyre, Clyde, Nightingale, Livingstone, Lawrence, Caven-
dish, Glamorgan, Cardiff, Monmouth, Otonabee et Harvey,
et des villages d'Ashburnham, Lakefield et Norwood ; 45
V., c. 3, art. 2, partie.

(19.) La division sud du comté de Victoria, qui se com- victoria s.
posera des townships d'Ops, Mariposa, Emily, erulam, et
de la ville de Lindsay ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art.
40, § 1, et partie de la première cédule.

(20.) La division nord du comté de Victoria, qui se coin- Victoria N.
posera des townships d'Eldon, Fenelon, Somerville, Carden,
Dalton, Bexley, Laiton, Digby, Longford, Lutterworth,
Anson, Hinton, Galway, Snowdon, Minden, Stanhope, Sher-
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bourne et McClintock, et du village de Fenelon-Falls ; 45
V., c. 3, art. 2, partie.

-Ontario S. (21.) La division sud du comté d'Ontario, qui se compo-
sera des townships de Whitby Ouest, Whitby Est et Reach,
des villes de Whitby et Oshawa, et du village de Port-
Perry ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Ontario N. (22.) La division nord du comté d'Ontario, qui se compo-
sera des townships de Scott, Brock, Thorah, Mara, Rama,
Scugog, Morrison, Ryde, Draper, Oakley, Macaulay, Mac-
lean et Ridout, et des villages de Bracebridge et Canning-
ton; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Ontario 0. (23.) La division ouest du comté d'Ontario, qui se compo-
sera des townships de Whitchurch, Uxbridge et Pickering,
de la ville de Newmarket, et des villages d'Uxbridge et de
Stouffville-; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Muskoka et (24.) Le district électoral de Muskoka et Parry-Sound,
Parry-Sound qui se composera des townships de Watt, Cardwell, Hum-

phrey, Conger, Stephenson, Brunel, Franklin, Sinclair,
Chaffey, Bethune, Perry, Proudfoot, Foley, Cowper, McDou-
gall, du village et de l'Ile de Parry-Sound, Ferguson, Carling,
Burpee, Shawanaga, et des établissements échelonnés sur les
bords du lac jusqu'à l'embouchure de la rivière des Français,
Christie, Monteith, McKellar, Hagerman, Spence, Croft,
McKenzie, Ferrie, Wilson, Mills, McConkey, Hardy, Chap-
man, Strong, Magnettawan, Joly, Lount, Machar, Laurier,
Ryerson, Armour, McMurrich, Stisted, Pringle, Gurd,
Himsworth, Nipissing, Burton, Gibson, Harrison, Wall-
bridge, Patterson, Blair, Mowat et Brown, et des autres
townships qui seront à l'avenir délimités au nord de ce dis-
trict électoral, et aussi de toute cette partie de la circons-
cription territoriale de Muskoka située au sud du township
de Conger et à l'ouest des townships de Medora et Wood;
45 V., c. 3, art. 2, partie.

York E. (25.) La division est du comté d'York, qui se composera
des townships d'York Est, Scarboro' et Markham, et des
villages d'Yorkville et Markham; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

York N. (26.) La division nord du comté d'York, qui se composera
des townships de King, Gwillimbury Est, Gwillimbury
Ouest, Gwillimbury Nord et Georgina, et des villages de
Holland-Landing, Bradford et Aurora; 45 V., c. 3, art. 2,
partie.

York o. (27.) La division ouest du comté d'York, qui se compo-
sera des townships d'Etobicoke et Vaughan, et de la portion
du township d'York située à l'ouest de la rue Yonge, et du
village érigé en corporation de Richmond-Hill; Voir Acte
de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la première cédule;
-37 V., c. 12, art. 1.

Toronto (28.) Le district électoral de Toronto Ouest, qui se compo-
Ouest. . sera des quartiers-tels qu'établis le quatorzième jour de

juin mil huit cent soixante-douze-de St-Andrew, St-
George et St-Patrick, dans la cité de Toronto; 35 V., c. 13,
art. 2, partie.
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(29.) Le district électoral de Toronto Centre, qui se com- Toronto Cen-
posera des quartiers-tels qu'établis le quatorzième jour de t"'
juin mil huit cent soixante-douze-d St-John et St-
James, dans la cité de Toronto; 85 V., c. 13, art. 2, partie.

(80.) Le district électoral de Toronto Est, qui se compo- Toronto Est.
sera des quartiers-tels qu'établis le quatorzième jour de
juin mil huit cent soixante-douze-de St-David et St-Law-
rence, dans la cité de Toronto; 85 V., c. 13, art. 2 partie.

(81.) Le comté de Peel, qui se composera des townships PeL
de Chinguacousy, Toronto et de l'augmentation de Toronto,
et des villages de Brampton et Streetsville ; Voir Acte de
'A. B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la première cédule.

(82.) Le comté de Cardwell, qui se composera des town- cardweU.
ships d'Albion, Caledon, Adjala et Mono ; Voir Acte de 'A.
B. N., 1867, art. 40, § 1, et partie de la première cédule.

(38.) La division sud du comté de Simcoe, qui se compo- simce S.
sera des townships de Mulmur, Tossorontio, Essa, Innisfil
et Tecumseh, et du village d'Alliston; 45 V., c. 8, art. 2.
partie.

(84.) La division nord du comté de Simcoe, qui se com- Simcoe N.
posera des townships de Nottawasaga, Sunnidale, Flos et
Vespra, des villes de Collingwood et Barrie, et du village
de Stayner; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

(85.) La division est du comté de Simcoe, qui se compo- Simeoe E.
sera des townships de Tay, Medonte, Oro, Orillia, Matche-
dash, Muskoka, Wood, Medora, Monck et Tiny, des villages
de Gravenhurst et Midland, et des villes d'Orillia et de
Penetanguishene ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

(36.) Le comté de Lincoln et Niagara, qui se composera Lincoln et
de la ville et du township de Niagara, de la cité de St- Niagar,.
Catharines, des townships de Grantham, Clinton et Louth,
et des villages de Beamsville, Merritton et Port-Dalhousie;
45 V., c. 3., art. 2, partie.

(37.) Le comté de Welland, qui se composera des town- Weland.

ships de Berthie, Crowland, Humberstone, Stamford, Tho-
rold et Willoughby, et des villages de Chippewa, Clifton,
Fort-Erié, Thorold et Welland; Voir Acte de VA. B. N., art.
40, § 1, et partie de la première cédule.

(38.) Le district électoral d'Haldimand, qui se composera Haldimand.
des townships de Walpole, Oneida, Rainham, Seneca et
Cayuga Nord, et des villages de Cayuga et Caledonia ; 45

c. 3, art. 2, partie.
(39.) Le district électoral de Monk, qui se composera des Monck.

townships de Gainsboro', Moulton,Wainfleet, Canboro', Pel-
ham, Dunn, Sherbrooke et Cayuga Sud, et du village de
Dunnville ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

(40.) La division sud du comté de Wentworth, qui se Wentworth S.
composera des townships de Saltfleet, Binbrooke, Barton,
Glanford, Grimsby et Caistor, et du village de Grimsby;
45 V., c. 3, art. 2, partie.

(41.) La division nord du comté de Wellington, qui se Wellington N.

composera des townships de Wallace, Minto, Arthur, Luther,
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Est, Luther Ouest et Amaranth, des villes de Palmerston,.
Harriston et Mount-Forrest, et des villages d'Arthur et de
Clifford ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Wellington C. (42.) La division centre du comté de Wellington, qui se
composera de la ville d'Orangeville, des villages de Fergus,
Elora et Drayton, et des townships de Peel, Nichol, Pil-
kington, Garafraxa Est, Garafraxa Ouest et Maryboro'
45 V., c. 3, art. 2, partie.

Wellington S. (48.) La division sud du comté de Wellington, qui se
composera des townships de Puslinch, Guelph, Eramosa et
Erin, et de la ville de Guelph ; 85 V., c. 18, art. 2, partie.

Grey N. (44.) La division nord du comté de Grey, qui se composera
des townships de Holland, Sullivan, Sy enham, Derby,
Sarawak, Keppel, et de la ville d'Owen Sound; 85 V., c. 18,
art. 2, partie.

Grey E. (45.) La division sud du comté de Grey, qui se composera
des townships de Bentinck, Normanby, Glenelg, Egremont
et Artemisia, et de la ville de Durham ; 45 V., c. 8, art. 2,
partie.

Grey E. (46.) La division est du comté de Grey, qui se composera
des townships de Collingwood, Euphrasia, Osprey, Melanc-
thon, Proton et St-Vincent, du village de Shelburne et de la
ville de Meaford ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Brant N. (47.) La division nord du comté de Brant, qui se compo-
sera des townships d'Ancaster, Blenheim, Brantford Est et
Dumfries Sud ; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

Brant S. (48.) La division sud du comté de Brant, qui se compo-
sera des townships de Brantford Ouest, Onondaga et Tusca-
rora, de la cité de Brantford et de la ville de Paris ; 45 V.,
c. 8, art. 2, partie.

Oxford N. (49.) La division nord du comté d'Oxford, qui se compo-
sera des townships de Nissouri Est, Zorra Ouest, Zorra Est,
Blandford, Easthope Sud et Easthope Nord, de la ville de
Woodstock et du village d'Embro; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

Oxford S. (50.) La division sud du comté d'Oxford, qui se compo-
sera de la ville d'Ingersoll, du village de Norwich, et des
townships d'Oxford Est, Oxford Ouest, Oxford Nord, Nor-
wich Nord, Norwich Sud, Burford et Oakland ; 45 V., c. 3,
art. 2, partie.

Norfolk N. (51.) La division nord du comté de Norfolk, qui se com-
posera des townships de Townsend, Windham, Middleton
et Dereham, de la ville de Tilsonburg et du village de
Waterford; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Norfolk S. (52.) La division sud du comté de Norfolk, qui se compo-
sera des townships de Houghton, Walsingham, Charlotte-
ville et Woodhouse, de la ville de Simcoe et du village de
Port-Dover ; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

Perth S. (58.) La division sud du comté de Perth, qui se compo-
sera des townships de Blanchard, Hibbert, Downie, Fullar-
ton et Usborne, et des villes de St. Mary's et Mitchell ; 45
V., c. 8, art. 2, partie.
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(54.) La division nord du comté de Perth, qui se compo- Perth N.
sera des townships d'Ellice, Elma, Mornington et Logan,
des villes de Stratford et Listowell, et du village de Mil-
verton ; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

(55.) La division est du comté de Bruce, qui se composera Bruce E.
des townships de Culross, Greenock, Brant et Carrick, de
la ville de Walkerton et du village de Teeswater ; 45 V.,
c. 8, art. 2, partie.

(56.) La division ouest du comté de Bruce, qui se compo- Bruce 0.
sera des townships de Saugeen, Bruce, Kincardine, Huron
et Kinloss, de la ville de Kincardine, et des villages de
Tiverton et de Lucknow; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

(57.) La division nord du comté de Bruce, qui se compo- Bruce N.
sera des townships d'Arrau, Elderslie, Amabel, Albemarle,
Eastnor, Lindsay et St-Edmunds, et des villages de
Southampton, Wiarton, Chesley, Tara, Paisley et Port-
Elgin; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

(58.) La division est du comté d'Elgin, qui se composera Elgin E.
des townships d'Yarmouth, Malahide et Bayham, des vil-
lages de Port-Stanley, Aylmer et Vienna, et de la cité de
St-Thomas; 45 V., c. 8, art. 2, partie. 0

(59.) La division ouest du comté d'Elgin, qui se compo- Elgin O.
sera des townships de Southwold, Dunwich, Alboro', Or-
ford et Howard, et du village de Ridgetown; 45 V., c. 8,
art. 2, partie.

(60.) Le district électoral de Bothwell, qui se composera Bothwell.
des townships de Sombra, Dawn, Camden, Chatham et
Zone, des villages de Wallaceburg, Dresden et Thamesville,
et de la ville de Bothwell; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

(61.) Le comté de Kent, qui se 'composera des townships Kent.
de Dôver, Raleigh, Harwich, Romney et Tilbury Est, de la
ville de Chatham et du village de Blenheim; 45 V., c. 8,
art. 2, partie.

(62.) La division sud du comté d'Essex, qui se composera Euex S.
des townships d'Anderdon, Malden, Colchester Nord, Col-
chester Sud, Gosfield et Mersea, de la ville d'Amherstburg,
des villages de Leamington et Kingsville, et de l'ile Pelée ;
45 V., c. 8, art. 2, partie.

(63.) La division nord du comté d'Essex, qui se compo- Esex N.
sera des townships de Sandwich Ouest, Sandwich Est,
Maidstone, Rochester et Tilbury Ouest, des villes de Sand-
wich et Windsor, et du village de Belle-River; 45 V., c. 8,
art 2, partie.

(64.) La division ouest du comté de Lambton, qui se Lambton O.

composera des townships de Sarnia, Moore et Plymton, de
la ville de Sarnia et des villages de Wyoming, Forest et
Point-Edward; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

(65.) La division est du comté de Lambton, qui se com- Lambton E.

posera des townships d'Enniskillen, Brooke, Warwick et
Bosanquet, de la ville de Petrolia et des villages d'Oil-
Springs, Alvinston, Watford, Arkona et Thedford ; 45 V., c.
2, art. 2, partie.
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Middlesex S. (66.) La division sud du comté de Middlesex, qui se com-
posera des townships de Westminster, Delaware, Caradoc
et Lobo ; 45 V., c. 8, art. 2 partie.

Middlesex E. (67.) La division est du comté de Middlesex, qui se com-
posera des townships de London, Nissouri Ouest, Dorchester
Nord et Dorchester Sud, de la ville de London Est, et des
villages de London Ouest et Springfield; 45 V., c. 3, art. 2,
partie.

Middlesex 0. (68.) La division ouest du comté de Middlesex, qui se com-
posera des townships d'Adelaide, Metcalfe, Mosa, Euphemia
et Ekfrid, et des villages de Glencoe, Newbury et Wards-
ville, et de la ville de Strathroy; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Middlesex N. (69.) La division nord du comté de Middlesex, ui se
composera des townships de Williams Est, Williams est,
McGillivray, Biddulph et Stephen, et des villages d'Ailsa-
Craig, Lucan, Exeter et Parkhill ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Huron 0. (70.) La division ouest du comté de Huron, qui se com-
posera des townships de Wawanosh Est, Wawanosh Ouest,
Ashfield, Colborne et Goderich, et des villes de Goderich et
Clinton ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Huron E. (71.) La division est du comté de Huron, qui se compo-
sera des townships d'Howick, Turnberry, Grey et Morris,
de la ville de Wingham et des villages de Brussels, Blythe
et Wroxeter; 45 V., c. 8, art. 2, partie.

Huron S. (72.) La division sud du comté de Huron, qui se compo-
sera des townships de McKillop, Hullett, Tuckergmith,
Stanley et Hay, de la ville de Seaforth et du village de
Bayfield ; 45 V., c. 3, art. 2, partie.

Algoma. (73.) Le district électoral d'Algoma, qui se composera du
district judiciaire provisoire d'Algoma, et (en attendant la
rectification des limites) des établissements à l'ouest du
district provisoire de la Baie du Tonnerre et à l'est des dis-
tricts électoraux du Manitoba; Voir Acte de l'A. B. N., 1867,
art. 40, § 1, et partie de la première cédule ;-45 V., c. 3, art. 2,
partie.

Ottawa et (d.) Les cités d'Ottawa et d'Hamilton constitueront cha-Hamilton. cune respectivement un district électoral, et éliront chacune
deux députés ; Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, et partie
de la première cédule ;-35 V., c. 13, art. 2, partie.

London et (e.) Les cités de London et de Kingston constitueront
Kingston. chacune, respectivement, un district électoral, et éliront

chacune un député. Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40,
§ 1, et partie de la première cédule.

QUÉBEC.

8. Dans la province de Québec-
Certains dis- (a.) Les comtés d'Ottawa, Pontiac, Hochelaga, Jacques-
raxt dan. Cartier, Laval, Vaudreuil, Soulanges, Laprairie, Chambly,
québec. Richelieu, Yamaska, Maskinongé, Saint-Maurice, Cham-

plain, Montmorenci, Lévis, Charlevoix, Bonaventure, Ka-
mouraska, Témiscouata, L'Islet, Dorchester, Compton, Stan-
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stead, Shefford, Missisquoi, Brome, Saint-Hvacinthe, Saint-
Jean, Napierville, Iberville, Huntingdon, Beauharnois et.
Châteauguay, tels qu'ils ont été respectivement consti-
tués le trente et unième jour de janvier mil huit cent
soixante et un, par l'article un du chapitre soixante-
quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, formeront
chacun un district électoral, et éliront chacun un député.
S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1,
partie.
• (b.) Les comtés de Chicoutimi et Saguenay, tels qu'ils ont Chicoutimi et

été respectivement constitués le trente et unième jour de Saguenay.
janvier mil huit cent soixante et un, par le statut susdit, et
qui comprennent l'ile d'Anticosti, formeront ensemble un
district électoral, et éliront conjointement un député ; les
comtés de Drummond et Arthabaska, tels qu'ils ont été Drummond et
respectivement constitués le trente et unième jour de jan- Arthabaska.
vier mil huit cent soixante et un, par le-statut susdit, en
exceptant du comté de Drummond les treizième et quator-
zième rangs du township de Wendover, et en exceptant du
comté d'Arthabaska le township d'Aston, lesquels rangs et
township respectivement, le et avaný le premier jour de
janvier mil huit cent soixante-trois, formaient partie des dits
comtés respectifs, formeront ensemble un district électoral
et éliront conjointement un député ; et les comtés de Rich- Richnond et
mond et Wolfe, tels qu'ils ont été respectivement constitués Wolfe.
le trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante
et un, par le statut susdit, formeront ensemble un district
électoral et éliront conjointement un député. S. R. C., c. 2,
art. 1 et 7, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-25 V.,
c. 50, art. 1, partie ; -45 V., c. 3, art. 4, partie.

(c.) (1.) Le comté de Verchères, tel qu'il a été constitué le Verchères.
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit, et qui comprend l'ile de Sainte-
Thérèse, ainsi que les autres Iles attachées à l'ancienne
seigneurie de Sainte-Thérèse, dans la paroisse de Varennes,
et qui comprend aussi l'ile de Beauregard, dans la paroisse
de Verchères, formera le district électoral de Verchères et
élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R.
B.-C., c. 75, art. 1, yartie ; -28 V., c. 10, art. 1.

(2.) Le comté d'Argenteuil, tel qu'il a été constitué le Atgenteuil.
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit-à l'exception des townships de
Wolfe, Salaberry et Grandison-formera le district électoral
d'Argenteuil et élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10,
parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-45 V., c. 3, art. 4,
partie.

(3.) Le comté des Deux-Montagnes, tel qu'il a été constitué Deux-Monta.
à la date en dernier lieu mentionnée, par le statut susdit, gnes.
formera-avec la partie de la paroisse de Sainte-Monique
qui, le et avant le dix-septième jour de mai mil huit cent
quatre-vingt-deux, faisait partie du comté de Terrebonne-
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le district électoral des Deux-Montagnes et élira un député.
S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1,
partie ;-45 V., c. 3; art. 4, partie.

Terrebonne. (4.) Le comté de Terreboune, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit, à l'exception de la partie de la
paroisse de Sainte-Monique comprise dans le dit comté de
Terrebonne le et avant le dix-septième jour de mai mil huit
cent quatre-vingt-deux, formera - avec les townships de
Doncaster, Wolfe, Salaberry et Grandison, et la partie du
township de Wexford connue sous le nom de Sainte-Mar-
guerite -le district électoral de Terrebonne et élira un
député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ; -S. R. B.-C., c.
75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, partie ;-82-33 V.,
c. 46, art. 1, partie ;-45 V., c. 8, art. 4, partie.

L'Amomp- (5.) Le comté de L'Assomption, tel qu'il a été constitué le
tiOn. trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et

un, par le statut susdit, à l'exception de cette portion de
la paroisse du Saint-Esprit, appelée Saint-Louis, qui, le
et avant le trentième jour de juin mil huit cent soixante et
quatre, faisait partie e1e la paroisse de Saint-Roch et était
comprise dans le comté de L'Assomption, formera-avec la
portion de la paroisse de L'Epiphanie qui, le et avant le
trentième jour de juin mil huit cent soixante-quatre,
faisait partie de la paroisse de Saint-Jacques, dans le comté
de Montcalm-le district électoral de L'Assomptio1 et élira
un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, part es ;--S. R. B.-C.,
c. 75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, par/ie.

Montcalm. (6.) Le comté de Montcalm, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit, à l'exception du township de
Doncaster et de cette portion de la paroisse de L'Epiphanie
qui, le et avant le trentième jour de juin mil huit cent
soixante-quatre, faisait partie de la paroisse de Saint-
Jacques, et était comprise dans ce comté, et excepté aussi la
partie du township de Wexford, appelée Sainte-Marguerite,
qui, le et après la date en dernier lieu mentionnée, était
comprise dans le dit comté, formera-avec le territoire com-
prenant les lots de terre numéros un, deux et trois du pre-
mier rang du township de Kildare, qui, le et avant le vingt-
troisième jour de mai mil huit cent soixante-treize, fai-
sait partie du comté de Joliette, et, depuis la dite date, fait
partie de la paroisse de Saint-Alphonse de Liguori, et aussi
avec la portion de la paroisse du Saint-Esprit, appelée Saint-
Louis, qui, le et avant le trentième jour de juin mil huit
cent soixante-quatre, faisait partie de la paroisse de
Saint-Roch et était comprise dans le comté de L'Assomption,
et aussi avec toute cette portion de la paroisse de Saint-
Liguori qui, à et avant la date en dernier lieu mentionnée,
faisait partie du township de Kildare et était comprise dans
le comté de Joliette-le district électoral de Montcalm et
élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R.
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B.-., c. 75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, partie ;-
82-33 V., c. 46, art. 1, partie ;-36 V., c. 29, art. 1, partie.

(7.) Le comté de Joliette, tel qu'il a été constitué le trente Joliette.
et unième jour de janvier mil huit cent soixante et un, par
le statut susdit, à l'exception de la portion du township
de Kildare qui, le et avant le trentième jour de juin mil
huit cent soixante-quatre, faisait partie de la paroisse de
Saint-Alphonse de Liguori et était comprise dans ce comté,
et excepté aussi le territoire comprenant les lots de terre
numéros un, deux et trois, dans le premier rang du town-
ship de Kildare, qui, le et avant le vingt-troisième jour de
mai mil huit cent soixante-treize, étaient compris dans le
dit comté, formera-avec la portion du township de Bran-
don qui, le et avant le vingt-deuxième jour de juin mil huit
cent soixante-neuf, faisait partie des paroisses de Saint-Félix
de Valois et de Saint-Jean de Matha, et était comprise dans
le comté de Berthier -le district électoral de Joliette et
élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R.
B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, partie;-
82-33 V., c. 45, art. 1, partie ;-86 V., c. 29, art. 1 et 2, par-
ties.

(8.) Le comté de Berthier, tel qu'il a été constitué le trente Berthier.

et unième jour de janvier mil huit cent soixante et un, par
le statut susdit- à l'exception de la portion du township
de Brandon qui, le et avant le vingt-deuxième jour de
juin mil huit cent soixante-neuf, faisait partie des pa-
roisses de Saint-Félix de Valois et de Saint-Jean de Matha,
et était comprise dans le dit comté-formera le district élec-
toral de Berthier et élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et
10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art 1, partie ;-32-33 V., c.
45, art. 1, partie.

(9.) Le comté de Portneuf, tel qu'il a été constitué le Portneuf.
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit, à l'exception de cette partie de la
paroisse de Saint-Félix du Cap-Rouge (érigée civilement)
qui, le et avant le quatorzième jour de juin mil huit cent
soixante-douze, était comprise dans ce comté, formera-
avec la partie du guatrième et du cinquième rangs de la
seigneurie de Belair, comprise, le et avant le vingt-deuxième
jour de mai mil huit cent soixante et huit, entre les terres
de Joseph Laurin, écuier, dans le quatrième rang, et de Jean
Cliche, dans le cinquième rang, exclusivement, d'un côté,
et la seigneurie de Fossambault, de l'autre côté, et qui, en
vertu d'un acte passé par la législature de la province de

Québec, dans la trente et unième année du règne de Sa

Majesté, sous le chapitre vingt-neuf, a été annexée à la pa-
roisse de Sainte-Catherine et au comté de Portneuf, et dé-
clarée en faire partie pour les fins provinciales-le district

électoral de Portneuf et élira un député. S. R. C., c. 2, art.
1 et 10, parties ;- S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-31 V., c.
78, art. 2;- 35 V., c. 13, art. 2, partie.
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Québec. (10.) Le comté de Québec, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par l'article. un du chapitre soixante-quinze susdit
des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, formera-avec la
partie du quatrième et du cinquième rangs de la seigneurie
de Belair, comprise entre la seigneurie de Gaudarville, d'un
côté, et les terres de Joseph Laurin, écuier, dans le quatrième
rang, et de Jean Cliche, dans le cinquième rang, toutes deux
inclusivement, de l'autre côté, et qui, en vertu d'un acte
passé par la législature de la province de Québec dans la.
trente et unième année du règne de Sa Majesté, sous le cha-
pitre vingt-neuf, a été annexée à la paroisse de Saint-Ambroise
et au comté de Québec, et déclarée en faire partie pour les
fins provinciales, et aussi avec la portion de la paroisse de
Saint-Félix du Cap-Rouge (érigée civilement) qui, le et
avant le quatorzième jour de juin mil huit cent soixante-
douze, était comprise dans le comté de Portneuf -le district
électoral du comté de Québec et élira un député. S. R. C.,
c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-
31 V., c. 78, art. 1 ;-35 V., c. 13, art. 2, partie.

Lotbinière. (11.) Le comté de Lotbinière, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par l'article un du chapitre soixante-quinze des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada-à l'exception de cette portion
de la municipalité de la paroisse de Saint-Sévérin qui,
le et avant le douzième jour d'avril mil huit cent soixante-
seize, faisait partie de ce comté-formera le district élec-
toral de Lotbinière et élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1
et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-39 V., c. 11,
art. 1, partie.

Gaspé. (12.) Le comté de Gaspé, tel qu'il a été constitué le trente
et unième jour de janvier mil huit cent soixante et un, par
le statut susdit, formera-avec les Iles de la Madeleine, et
aussi toute cette portion de la paroisse de Saint-Norbert du
Cap-Chatte (telle que canoniquement érigée par décret en
date du. dixième jour de mai mil huit cent soixante-quatre)
qui, le et avant le dix-huitième jour de septembre mil huit
cent soixante-cinq, faisait partie du township de Romieux,
dans le comté de Rimouski-le district électoral de Gaspé
et élira un député. S. R. C., c. 2, art 1 et 10, parties ;-
S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-29 V., c. 55, art. 1, partie ;-
45 V., c. 3, art. 4, partie.

Rimouski. (13.) Le comté de Rimouski, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit-à l'exception de toute cette portion
de la paroisse de Saint-Norbert du Cap-Chatte (telle que cano-
niquement érigée par décret en date du dixième jour de
mai mil huit cent soixante-quatre) qu, le et avant le
dix-huitième jour de septembre mil huit cent soixante-
cinq, faisait partie du township de Romieux, dans le comté
de Rimouski-formera le district électoral de Rimouski et
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élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10,parties ;--S. R. B.-C.,
c. 75, art. 1, partie ;-29 V., c. 55, art. 1, partie.

(14.) Le comté de Montmagny, tel qu'il a été constitué le montmagny.
dix-huitième jour de mars mil huit cent soixante-cinq,
par le statut susdit, tel qu'il a été modifié par l'article un de
l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada,
passé en la vingt-huitième année du règne de Sa Majesté,
sous le chapitre neuf, formera-avec toute la portion nord-
est du township d'Armagh, dans le comté de Belle-
chasse, s'étendant depuis le lot numéro un jusqu'au lot
numéro trente, inclusivement, dans les premier et deuxième
rangs au sud-est de la rivière du Sud, et toute la portion du
township de Mailloux située au nord-est du rang nord-est
du chemin Mailloux, y compris les lots numéros quarante
jusqu'à quarante-six, inclusivement, des premier, deuxième
et troisième rangs, et les lots trente-quatre jusqu'à quarante-
six, inclusivement, dans les quatrième, cinquième et sixième
rangs du dit township de Mailloux, et qui, le et avant le
dix-septième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-deux,
faisaient partie du comté de Bellechasse-le district électoral
de Montmagny et élira un député. S. R. C., c. 2, art 1 et 10,
parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-28 V., c. 9, art. 1,
partie ;-45 V., c. 3. art. 4, partie.

(15.) Le comté de Bellechasse, tel qu'il a été constitué le Bellechasse.
dix-huitième jour de mars mil huit cent soixante-cinq, par
l'article un du chapitre soixante-quinze des Status Refondus
pour le Bas-Canada, tel que modifié par l'acte de la législa-
ture de la ci-devant province du Canada passé en la vingt-
huitième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre
neuf,-à l'exception de toute la portion nord-est du town-
ship d'Armagh, s'étendant depuis le lot numéro un jus-
qu'au lot numéro trente, inclusivement, dans les premier et
deuxième rangs au sud-est de la rivière du Sud, et toute la
portion du township de Mailloux située au nord-est du rang
nord-est du chemin Mailloux, y compris les lots numéros
quarante jusqu'à quarante-six, inclusivement, des premier,
deuxiène et troisième rangs, et les lots trente-quatre jusqu'à
quarante-six, inclusivement, dans les quatrième, cinquième
et sixième rangs du dit township de Mailloux, et qui, le et
avant le dix-septième jour de mai mil huit cent quatre-
vingt-deux, faisaient partie du dit comté de Bellechasse-
formera le district électoral de Bellechasse et élira un dé-
puté. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75,
art. 1, partie ;-28 V., c. 9, art. 1, partie ;-45 V., c. 8, art. 4,
partie.

(16.) Le comté de Beauce, tel qu'il a été constitué le Beauce.
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par l'article un du chapitre soixante-quinze des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada, formera-avec le township de
Broughton, qui, le et avant le cinquième jour de mai mil
huit cent soixante-trois, faisait partie du comté de Mé-
gantic, et aussi avec cette portion de la paroisse de Saint-
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Sévérin qui, le et avant le douzième jour d'avril mil huit
cent soixante-seize, faisait partie du comté de Lotbinière
-le district électoral de Beauce et élira un député. S.
R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1,
partie ;-26 V., c. 7, art 1, partie ;-39 V., c. 11, art. 1,partie.

Mégantie. (17.) Le comté de Mégantic, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mit huit cent soixante et
un, par le statut susdit -à l'exception du township de
Broughton, qui, le et avant le cinquième jour de mai mil
huit cent soixante-trois, faisait partie de ce comté-for-
mera le district électoral de Mégantic et élira un député.
S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1,
partie ;-26 V., c. 7, art. 1, partie.

Bagot. (18.) Le comté de Bagot, tel qu'il a été constitué le trente
et unième jour de janvier mil huit cent soixante et un, par
le statut susdit-à l'exception de toute cette portion de
la paroisse de Saint-Paul qui, le et avant le trentième jour
de juin mil huit cent soixante-quatre, faisait partie du
comté de Bagot-formera le district électoral de Bagot et
élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R.
B.-O., c. 75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, partie.

Rouvile. (19.) Le comté de Rouville, tel qu'il a été constitué le
trente et unième jour de janvier mil huit cent soixante et
un, par le statut susdit, formera-avec toute cette portion
de la paroisse de Saint-Paul qui, le et avant le trentième
jour de juin mil huit cent soixante-quatre, faisait partie
du comté de Bagot-le district électoral de Rouville et
élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1 et 10, parties ;-S. R.
B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-27-28 V., c. 54, art. 1, partie.

Nicolet. (20.) Le comté de Nicolet, tel qu'il a été constitué le trente-
unième jour de janvier mil huit cent soixante et un, par le
statut susdit, formera-avec les treizième et quatorzième
rangs du township de Wendover et tout le township d'Aston,
lesquels rangs et township formaient, le et avant le premier
jour de janvier mil huit cent soixante-trois, respectivement
partie des comtés de Drummond et Arthabaska-le district
électoral de Nicolet et élira un député. S. R. C., c. 2, art. 1
et 10, partie ;-S. R. B.-C., c. 75, art. 1, partie ;-25 V., c. 50. art.
1, partie.

Montral. (d.) La cité de Montréal sera divisée en trois districts
électoraux appelés respectivement Montréal Ouest, Montréal
Centre et Montréal Est, chacun desquels élira un député, et
ces districts électoraux seront constitués comme il suit,
savoir:--

Montréal O. (1.) Le district électoral de Montréal Ouest se composera
des quartiers Saint-Antoine et Saint-Laurent, tels qu'ils ont
été constitués le quatorzième jour de juin mil huit cent
soixante-douze ;

Montréal C. (2.) Le district électoral de Montréal Centre se composera
des quartiers Sainte-Anne, Ouest, Centre et Est, tels qu'ils
ont été constitués à la date en dernier lieu mentionnée ;
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(S.) Le district électoral de Montréal Est se composera des Montréal E.
quartiers Saint-Louis, Saint-Jacques et Sainte-Marie, tels
qu'ils ont été constitués à la date en dernier lieu mentionnée.
35 V., c. 13, art. 2, partie.

(e.) La cité de Québec sera divisée en trois districts élec- Québec.
toraux, qui seront appelés respectivement Québec Ouest,
Québec Centre et Québec Est, et dont chacun élira un
député ; et ces districts électoraux seront constitués comme
il suit, savoir :-

(1.) Le district électoral de Québec-Ouest se composera Québec O.
du quartier Saint-Pierre, du quartier Champlain, et de la
partie du quartier Montcalm située au sud du centre de la
rue de l'Artillerie, et de son prolongement parallèle à la
Grande-Allée, jusqu'aux limites de la cité, avec la partie de
la banlieue située au sud de la dite ligne prolongée jusqu'à
la ligne occidentale de cette banlieue, ainsi que ces quartiers
ont été constitués le vingt-troisième jour d'avril mil huit
cent soixante;

(2.) Le district électoral de Québec Centre se composera Québec C.
du quartier du Palais, du quartier Saint-Louis, du quartier
Saint-Jean, et de la partie du quartier Montcalm et de la
banlieue qui ne sera pas enclavée dans Québec Ouest ou
Québec Est, ainsi que ces quartiers ont été constitués le
vingt-troisième jour d'avril mil huit cent soixante;

(3.) Le district électoral de Québe" Est se composera des Québec E.
quartiers Saint-Roch et Jacques-Cartier, et de la partie de la
banlieue au nord d'une ligne prolongée depuis l'extrémité
sud du quartier Jacques-Cartier, le long de la Cime du Cap,
vers le sud-ouest jusqu'à la limite sud-ouest de la banlieue,
ainsi que ces quartiers ont été constitués le vingt-troisième
jour d'avril mil huit cent soixante. 23 V., c. 1, art. 1, partie,
et art. 5, partie.

(f.) La cité de Trois-Rivières, telle qu'elle a été constituée 'ri-Rivpiè-
le cinquième jour de décembre mil huit cent cinquante-neuf,.r'.
par l'article cinq du chapitre deux des Statuts Refondus du
Canada, constituera, avec toute la partie de la paroisse de
Trois-Rivières comprise entre la ligne sud du township de
Saint-Maurice et le fleuve Saint-Laurent, le district électo-
ral de la cité de Trois-Rivières et élira un député. S. R. C.,
c. 2, art. 5 ;-28 V., c. 9, art. 2.

(g.) La ville de Sherbrooke, telle qu'elle a été constituée Sherbrooke,
à la date en dernier lieu mentionnée, par l'article six du
dit statut, constituera le district électoral de la ville de
Sherbrooke et élira un député. S. R. C., c. 2, art. 6.

NOUVELLE-ÉCOSE.

4. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, chacun des Districta élec-
dix-huit comtés en lesquels cette province a été divisée le torauxdans la

premier jour de juillet mil huit cent soixante-sept, cons- ECose.
tituera un district électoral; et de ces districts électoraux
ceux d'Halifax, de Pictou et du Cap-Breton éliront chacun
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deux députés, et les quinze autres en éliront chacun un.
Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40, § 3 ;-35 V., c. 13, art.
2, partie.

NOUVEAU-BRUNSWICK.

D etricts élea- 5. Dans la province du Nouveau-Brunswick, chacun des
Nouveau. quatorze comtés en lesquels cette province a été divisée le
Brunswick. premier jour de juillet mil huit cent soixante-sept, y

compris la cité et le comté de Saint-Jean, constituera un
district électoral, et la cité de Saint-Jean constituera aussi un
district électoral distinct; de ces districts électoraux, celui
de la cité et du comté de Saint-Jean élira deux députés, et
les quatorze autres, y compris la cité de Saint-Jean, en
éliront chacun un. Voir Acte de l'A. B. N., 1867, art. 40,
§ 4 ;-35 V., c. 13, art. 2, partie.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Districts élec- 6. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, chacun
torani dans d1'ale du Prin- des comtés suivants, savoir:-le comté de Prince, le comté
ce-Edouard. de Queen's, et le comté de King's, tels qu'ils ont été respecti-

vement constitués le vingt-sixième jour de juin mil huit
cent soixante-treize, constituera un district électoral et
élira chacun deux députés. Voir arrêtés impériaux en conseil,
rendus le 26 juin 1873, p. ix des statuts de 1873.

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Districts élec- 7. Dans la province de la Colombie-Britannique, il y aura
toraux dans la cinq districts électoraux qui seront désignés et constituésColombi"- e
tannique. comme il suit, savoir:-
New-West- (a.) Le district électoral de New-Westminster, qui se com-
minster. posera du district de New-Westminster et du district de la

Côte, tels que définis dans un avis public émis par le
Bureau des Terres et des Travaux de la dite colonie, le
quinzième jour de décembre mil huit cent soixante-neuf, à
la demande du Gouverneur, et apparemment en conformité
des dispositions du trente-neuvième article de l'Ordonnance
des terres minérales, 1869 ;

Caribou. <b.) Le district électoral de Caribou, qui se composera du
district de Caribou, et du district de Lillooet, tels que
définis dans le même avis public ;

Yale. (c.) Le district électoral de Yale, qui se composera du
district de Yale et du district de Kootenay, tels que définis
dans le même avis public ;

Victoria. (d.) Le district électoral de Victoria, qui se composera
des parties de l'Ile de Vancouver désignées sous les noms
de " district de Victoria," " district d'Esquimalt," et " dis-
trict de Metchosin," tels que délimités sur les cartes offi-
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cielles de ces districts, qui se trouvent dans le Bureau des
Terres, à Victoria, et qui sont respectivement désignées
sous les titres de " Carte officielle du district de Victoria,
1858," " Carte officielle du district d'Esquimalt, 1858," et
"Carte officielle du district de Metchosin, 1858 ; "

(e.) Le district électoral de Vancouver, qui se composera Vancouver.
de tout le reste de l'Ile de Vancouver, et de toutes les iles
adjacentes, qui formaient autrefois partie de la ci-devant
Colonie de l'Ile de Vancouver ;

Et de ces districts électoraux celui de Victoria élira deux Nombre de
députés, et les autres en éliront chacun un. 35 V., c. 13, déPutés.

art. 2, partie.

MANITOBA.

8. Dans la province du Manitoba, il y aura cinq districts Districts élee.
électoraux qui seront désignés et constitués comme il suit, toraux dans le
savoir :-

(a.) Le district électoral de Selkirk, qui se composera des Selkirk.
municipalités de Rhineland, Dufferin Nord, Dufferin Sud,
Lorne, Louis;e, Argyle, Derby, Brandon, Turtle-Mountain
(ou Montagne de la lbrtue), Dennis et Souris;

(b.) Le district électoral de Marquette, qui se composera Marquette.
des municipalités du Portage, Norfolk, Westbourne, Cypress,
Beautiful Plain (ou Belle-Plaine), Minnedosa, Riding Moun-
tain (ou Montagne-du-Dauphin), Shoal Lake (ou Lac Plat)
et Russell;

(c.) Le district électoral de Provencher, qui se composera Provencher.
des municipalités de Cartier, Morris, Montcalm, Emerson,
Youville, Hanover, LaBroquerie, Hespeler, Sainte-Anne,
Taché, Saint-Norbert et Saint-Boniface, et de tout le terri-
toire situé à l'est des dites municipalités de Sainte-Anne,
LaBrouerie et Emerson, et à l'ouest du lac des Bois:

(d.) district électoral de Lisgar, qui se composera des Liagar.

municipalités d'Assiniboïa, Belcourt, Saint-François-Xavier,
Macdonald, Kildonan, Saint-Paul, Springfield, Saint.Lau-
rent, Woodlands, Rockwood, Fairford, Gimli, Saint-André,
Plessis et Varennes, et de tout le territoire situé à l'est des
dites municipalités de Saint-André et Springfield, et à
l'ouest du lac des Bois et de la rivière Winnipeg;

(e.) Le district électoral de Winnipeg, qui se composera winnipeg.
de la cité de Winnipeg et de la municipalité du Fort-
Rouge; néanmoins, toute lisière de terrain annexée à la cité
de Winnipeg et déclarée en faire partie par acte de la légis-
lature du Manitoba reculant les limites de cette cité, de-
viendra, par le fait de cet agrandissement, partie du district
klectoral de Winnipeg et sera détachée du district électoral
de Lisgar ou de Provencher, selon le cas;

Et chacun de ces districts électoraux élira un député. 45
V., c. 3, art. 3.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Villes, villa- 4. Chaque ville, village, township ou endroit situé dans
gesetc. nn
metin" les limites territoriales d'un district électoral, et non spécia-

lement annexé à un autre par le présent acte, fera partie et
sera considéré comme faisant partie du district électoral dans
lequel il est ainsi localement situé. 45 V., c. 8, art. 5, partie.

OTTAWA :-Imprimé par Baows CaxBERMLN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 7.
Acte concernant la représentation des territoires duÀ. D. I.

Nord-Ouest au Parlement du Canada.

SA Majesté par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada décrète ce

qui suit :-

1. Le présent acte peut être cité comme l'Acte de la repré- ritre
sentation des territoires du Nord-Ouest. 49 V., c. 24, art. 1. abrégé.

2. Les districts provisoires de Saskatchewan et d'Alberta, akatebe-
dans les dits territoires, tels qu'ils ont été respectivement wan et
constitués par un arrêté du Gouverneur en conseil en date Alberta.
du huitième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-deux,
formeront chacun un district électoral et éliront chacun un
député à la Chambre des Communes du Canada. 49 V.,
c. 24, art. 2.

3. Le district provisoire d'Assiniboïa, tel qu'il a été cons- Assinibota
titué par le dit arrêté du Gouverneur en conseil, sera partagé partagé.
en deux districts électoraux, chacun desquels élira un député
à la dite Chambre des Communes :

2. Les dits districts électoraux seront désignés sous les Divisions Rat
noms de division Est et division Ouest d'Assiniboïa, et seront et Ouest
constitués ainsi que ci-dessous décrit :-

(a.) La division Est d'Assiniboïa se composera de toute la Division ],t
partie du dit district provisoire d'Assiniboïa qui est située à d'Assniboïa.
l'est d'une ligne tirée à partir de la ligne frontière interna.
tionale et suivant le centre de la réserve du chemin tracée
entre les quinzième et seizième rangs de townships situés à
l'ouest du second méridien initial, dans le système d'arpen-
tage des terres fédérales, telle qu'elle est actuellement ou
sera à l'avenir tracée, et aboutissant à la limite nord du dit
district provisoire d'Assiniboïa :

(b.) La division Ouest d'Assiniboïa se composera de toute Division
la partie du dit district provisoire d'Assiniboïa qui est située Ouest d'Assi-
à l'ouest de la dite ligne ainsi tiree, et suivant le centre de
la dite réserve de chemin, entre les quinzième et seizième
rangs de townships ci-dessus mentionnés au présent article.
49 V, c. 24, art. 3.

4. Ne pourront voter à l'élection d'un député en vertu Qui aura
du présent acte que les hommes bondfide domiciliés et tenant droit de
feu et lieu dans le district électoral, ayant atteint l'âge de vote.
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majorité et n'étant ni aubains ni sauvages, et qui auront été
domiciliés dans ce district électoral pendant douze mois au
moins immédiatement avant l'émission du bref d'élection.
49 V., c. 24, art. 4.

Brefs d'élec- 5. Chaque bref pour l'élection d'un député à la Chambre
t°on des Communes en vertu du présent acte sera daté et rappor-

table les jours que le Gouverneur général fixera, et sera
adressé à la personne que le Gouverneur général désignera;
et cette personne sera l'officier-rapporteur à l'élection à
laquelle se rapportera le dit bref; mais si la personne à qui
le bref est adressé refusait, ou était incompétente ou dans
l'impossibilité d'agir, le Gouverneur général pourra nommer
une autre personne pour remplir les fonctions d'officier-
rapporteur. 49 V., c. 24, art. 5.

Lieu et our 6. Le Gouverneur général fixera l'endroit et le jour où se
tan desen fera la présentation des candidats à chacune de ces élections,
candidats. et l'endroit et le jour ainsi fixés seront énoncés dans le bref

d'élection pour le district électoral auquel ce jour s'appli-
Proviso. quera; pourvu toujours que, dans le cas d'une élection

générale, le jour ainsi fixé soit le même que celui fixé pour
la présentation des candidats dans les autres districts élec-
toraux du Canada. 49 V., c. 24, art. 6.

Forme des 7. Les brefs d'élection seront suivant la formule A de
brefs d'élec- l'annexe du présent acte, et transmis par la poste aux diffé-
tion.

rents officiers-rapporteurs, à moins que le Gouverneur géné-
ral n'en ordonne autrement. 49 V., c. 24, art. 7.

Personnes S. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées ne sera
qui ne seront meofce~-
pais nommées officier-rapporteur, sous-officieT-rapporteur, secré-
officiers-rap- taire d'élection ou greffier de bureau de votation, savoir :-
porteurs, etc. (a.) Les membres du Conseil privé de la Reine pour le

Canada, ou du Conseil exécutif d'aucune des provinces du
Canada;

(b.) Les membres du Sénat ou des Conseils législatifs
d'aucune des provinces du Canada;

(c.) Les membres de la Chambre des Communes ou des
Assemblées législatives d'aucune des provinces du Canada,
ou ceux du Conseil ou de l'Assemblée législative des terri-
toires du Nord-Ouest;

(d.) Les ministres, prétres ou ecclésiastiques d'aucune
croyance ou dénomination religieuse;

(e.) Les juges des cours de juridiction supérieure, civile
ou criminelle, ou les juges d'aucune cour de comté ou de
district, cour de faillite ou cour de vice-amirauté, ou les
magistrats stipendiaires;

(f.) Les personnes qui auront servi dans le parlement
fédéral durant la session qui aura immédiatement précédé
l'élection, ou qui serviront durant la session ayant alors
lieu;



1886. Représentation, Territoires du Nord-Ouest. Chap. 7. a

(g.) Les shérifs, régistrateurs ou autres qui auront été
trouvés coupables, par la Chambre des Communes ou par
-une cour chargée de l'instruction des élections dont la vali-
dité est contestée, ou par tout autre tribunal compétent, de
-quelque infraction au présent acte ou d'avoir forfait aux
devoirs que leur impose le présent acte. 49 V., c. 24, art. 8.

9. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées, à moins Personnes qui
qu'elles ne soient shérifs, régistrateurs, greffiers ou cotiseurs neeront pas
de conseil-de-ville, ne sera obligée d'agir en qualité d'officier- tenue d'agir
rapporteur, sous-officier-rapporteur, secrétaire d'élection ou
greffier de bureau de votation, savoir:-

(a.) Les professeurs des universités, collèges, lycées ou
-académies;

(b.) Les médecins ou chirurgiens;
(c.) Les meuniers ;
(d.) Les maitres de poste et les préposés des douanes, ou

les employés des bureaux de poste ou des douanes;
(e.) Les personnes âgées de soixante ans ou plus;
(f.) Les personnes qui auront déjà agi comme officiers-

rapporteurs à l'élection d'un député à la Chambre des Com-
munes. 49 V., c. 24, art. 9.

10. L'officier-rapporteur, lorsqu'il recevra le bref d'élec- Procédés sur
tion, inscrira immédiatement au verso du bref la date de sa récePtion du
réception, et, avant de rien faire de plus, il prêtera le ser- bref.

-ment d'office suivant la formule B de l'annexe du présent
acte. 49 V., c, 24, art. 10.

M. L'officier-rapporteur, par une commission sous sa secrétaire
signature, et suivant la formule C de l'annexe du présent d'élection.
acte, nommera un secrétaire d'élection, et pourra, en tout
temps durant l'élection, nommer de la même manière un
autre secrétaire si celui qu'il aura ainsi nommé résigne, ou
Tefuse, ou est incapable de remplir les devoirs qui lui seront
assignés. 49 V., c. 24, art. 11

12. Le secrétaire d'élection aidera l'officier-rapporteur ses devoirs.
dans l'accomplissement de ses devoirs, et le remplacera
chaque fois que celui-ci refusera ou sera incompétent ou
empêché de remplir ses fonctions, et qu'il n'aura pas été
remplacé par un autre 49 V., c. 24, art. 12.

19. Le secrétaire d'élection devra, avant d'an-Ir comme tel, Prêtera ser-
prêter le serment d'office suivant la formule D de l'annexe ment d'oeice.
du présent acte. 49 V., c. 24, art. 18

14. Ni l'officier-rapporteur ni le secrétaire d'élection ne L'officier-
voteront en aucun cas à l'élection qui aura lieu dans le dis- rapIporteur etle secr-étaire
trict électoral pour lequel ils agiront, sauf ainsi que ci-après d'électieon
prévu. 49 V., c. 24, act. 14. pourront

5 67 voter.
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Proclamation 15. Au moins quinze jours avant la date fixée dans le
à afcher. bref pour la présentation des candidats, l'officier-rapporteur

fera afficher dans.une position bien en vue, en dix au moins
des endroits les plus publics du district électoral, une
proclamation suivant la formule E de l'annexe du pré-
sent acte, dans laquelle proclamation seront indiqués l'en-
droit et le jour spécifiés dans le bref pour la présentation des.
candidats. 49 V., c. 24, art. 15.

Advenant des 16. Chaque fois que, par suite d'accident, de retards im-
"usardautre- prévus, ou autrement, la proclamation ne pourra être affi-
jour ourra chée, de manière à laisser l'intervalle prescrit entre le jourête L' auquel la proclamation aura été affichée et le jour de la pré-

sentation fixée par le Gouverneur général,-ou chaque fois.
qu'un candidat décédera après avoir été mis en candida-
ture et avant la clôture de la votation, -l'officier-rapporteur
pourra fixer un autre jour pour la présentation des candidats,
lequel jour sera le plus rapproché possible après l'expiration
du nombre de jours prescrit par l'article immédiatement pré-
cédent entre le jour auquel la proclamation aura été affichée

Rapport et le jour de la présentation; et dans chacun de ces cas l'offi-
spécial des cier- rapporteur devra, en faisant son rapport de l'élection,caufs
d'ajourne- transmettre au greffier de la couronne en chancellerie un.
ment. rapport spécial des causes qui auront occasionné l'ajourne-

ment de l'élection. 49 V., c. 24, art. 16.

Présentation 17. En tout temps après la date de la proclamation, et
des candidats
et bulletin de avant deux heures de l'après-midi du jour fixé pour la pré-
présentation. sentation des candidats, quatre électeurs ou plus pourront

présenter un candidat en signant et affirmant devant un
juge de paix, ou devant l'officier-rapporteur, et en le faisant
remettre à l'officier-rapporteur, un bulletin de présentation
suivant la formule F de l'annexe du présent acte; et tous
les votes donnés à cette élection pour d'autres candidats que
ceux ainsi présentés seront nuls et non avenus. 49 V., c. 24,
art. 17.

consente- 18. Nul bulletin de présentation ne sera valide et mis à
éei lrca.. effet par l'officier-rapporteur s'il n'est accompagné du con-
didat. sentement écrit de la personne ainsi présentée, sauf si cette

personne est absente des territoires du Nord-Ouest; et dans
ce cas cette absence sera mentionnée dans le bulletin de pré-
sentation ; et-.

Dépôt de Ni à moins que la somme de deux cents piastres ne soit
$200. versée entre les mains de.l'officier-rapporteur lorsque le bul-

letin de présentation lui sera remis; et le reçu de l'officier-
rapporteur sera dans chaque cas une preuve suffisante de la
production du bulletin de présentation, du consentement
du candidat et du dépôt ci-dessus mentionné.

Emploi de la 2. La somme ainsi versée par un candidat lui sera restituéesomumedépo. ' s u nnmr
soe. S'il est élu ou s'il reçoit un nombre de votes au moins égal

à la moitié du nombre des votes enregistrés en faveur du



1886. Représentation, Territoires du Nord-Ouest. Chap. 7.

candidat élu, autrement elle appartiendra à Sa Majesté pour
les usages publics du Canada; et les sommes ainsi versées
et non restituées tel que ci-dessu5 prescrit seront appliquées
par l'officier-rapporteur au paiement des dépenses de l'élec-
tion, et il en rendra compte à l'auditeur général du Canada.
49 V., c. 24, art. 18.

19. L'officier-rapporteur requérera la personne ou l'une Attestation
-ou plusieurs des personnes qui lui représenteront ou remet- 1°," ,e***
tront un bulletin de présentation, de jurer devant lui qu'elle de présenta-
sait ou qu'elles savent que les différentes personnes qui ont tion.

signé ce bulletin sont des électeurs ayant droit de vote, et
qu'elles l'ont signé en sa ou leur présence, et que le consen-
tement du candidat a été signé en sa ou leur présence, ou
que la personne mise en candidature est absente des terri-
toires du Nord-Ouest, selon le cas.

2. Ce serment pourra être selon la formule G de l'annexe Formule.
du présent acte, et le fait de sa prestation sera consigné au
verso du bulletin de présentation. 49 V., c. 24, art 19.

20. Lorsqu'un seul candidat aura été présenté dans le Election par
délai fixé à cet effet, l'officier-rapporteur fera son rapport au acclamation.

greffier de la couronne en chancellerie que ce candidat est
dûment élu pour ce district électoral; et il transmettra, dans
les quarante-huit heures, un double ou une copie certifiée
de son rapport à la personne élue; et ce rapport sera fait
suivant la formule H de l'annexe du présent acte. 49 V.,
c. 24, art. 20.

21. Le rapport de l'officier-rapporteur au greffier de la Rapport des
couronne en chancellerie sera accompagné d'un procès- operations.

-verbal de ses opérations, dans lequel il mentionnera toute
candidature proposée et écartée pour cause d'inobservation
des dispositions du présent acte. 49 V., c. 24, art. 21.

22. Tout candidat présenté pourra se retirer en tout Le candidat
temps après sa présentation et avant la clôture de la votation, pr,nt peut
en transmettant à l'officier-rapporteur une déclaration écrite
a cet effet, signée par lui-même; et tous les votes donnés en
faveur du candidat qui se sera ainsi retiré seront nuls et non
avenus; et si, après cette retraite, il ne reste qu'un seul can- Rapport s'il
didat, l'officier-rapporteur proclamera comme étant dûment ne reste qu'un
élu le candidat restant sur les rangs, sans attendre le jour candidat.
fixé pour la votation, ou la clôture de la votation si la retraite
en question est signifiée le jour de la votation. 49 V., c 24,
art. 22.

23. Si, à la date fixée pour recevoir les bulletins de pré- Quand la
sentation, il reste plus d'un candidat sur les rangs, l'offi- fatn
cier-rapporteur ajournera l'élection pour l'ouverture de la
votation et recevoir les votes des électeurs. 49 V., c. 24, art. 23.
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Liste des 24. Aussitôt que le temps fixé pour recevoir les bulletins
and iars. de présentation sera écoulé, ou en tout temps ensuite, l'offi-

cier-rapporteur, s'il en est requis, remettra gratuitement à
chaque candidat, ou à la personne qui aura déposé un bulle-
tin e présentation en son nom, une liste certifiée des per-
sonnes mises en candidature. 49 V., c. 24, art. 24.

Arrondisse- 25. S'il doit y avoir votation, l'officier-rapporteur subdi-
ments de visera le district électoral en autant d'arrondissements de

otationl. votation qu'il jugera nécessaire pour la commodité des élec-
teurs; et il les numérotera ou les désignera autrement, et.
établira un bureau de votation couvenable dans chacun de
ces arrondissements. 49 V., c. 24, art. 25.

Quand la 26. Lorsqu'il devra y avoir votation, elle aura lieu le

liton aura même jour de la semaine que la présentation des candidats,
dans la quatrième semaine ensuite; et le bureau sera ouvert à
neuf heures du matin et restera ouvert jusqu'à cinq heures
du soir du même jour; et les votes aux différents bureaux de
votation seront reçus entre ces heures ce jour-là, et à vote
ouvert. 49 V., c. 24, art. 26.

Avis à afficher 27. Immédiatement après avoir déclaré qu'il y aura vota-
i a vota- tion, l'officier-rapporteur fera afficher à tous les endroits oft

aura été affichée la proclamation annonçant l'élection, un
avis d'élection suivant la formule I de l'annexe du présent
acte. 49 V., c. 24, art. 27.

Enuméra- 28. Le Gouverneur général pourra iommer des énuméra-teurs. teurs pour dresser les listes des électeurs dans le district
électoral ; et si ces nominations n'ont pas été faites, l'officier-
rapporteur nommera, de concert avec deux juges de paix
quelconques, ou avec un juge de paix et un notaire public,
ou avec l'un d'entre eux domicilié dans ou près le district
électoral et deux électeurs du même district, dont aucun ne
sera candidat, sous leurs signatures, une personne compé-
tente et digne de confiance comme énumérateur pour cha-
cun ou plusieurs des arrondissements de votation de ce
district ; et l'officier-rapporteur veillera à ce qu'il ne soit
omis aucun arrondissement de votation dans ces nomina-
tions.

Leur serment 2. L'énumérateur devra, avant d'agir comme tel, prêterd'office. un serment d'office d'après la formule J de l'annexe du pré-
sent acte. 49 V., c. 24, art. 28

Liste des 29. Chacun de ces énumérateurs devra, immédiatement
électeurs. après le jour de la présentation des candidats, s'il doit y avoir

votation, soigneusement compiler une liste de toutes les per-
sonnes ayant droit de voter comme électeurs à l'élection
alors pendante, pour l'arrondissement ou chacun des arron-
dissements de votation pour lequel ou lesquels il aura été
nommé; et il en fera trois copies lisiblement écrites, avec
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les noms des électeurs arrangés par ordre alphabétique,
donnant l'occupation et le domicile de chaque électeur, sui-
vant la formule K de l'annexe du présent acte. 49 V., c. 24,
art. 29.

30. Chaque énumérateur terminera, datera du lieu de sa Listes à
résidence et signera les copies de la liste ou des listes d'élec- corpléter
teurs comme susdit, huit jours avant celui de la votation ; et afcher

il affichera deux de ces copies pour chaque arrondissement
de votation dans deux des endroits les plus publics de cet
arrondissement, et il gardera l'autre pour revision. 49 V.,
c. 24, art. 30.

31. Si un énumérateur, en tout temps après avoir affiché correction
la liste des électeurs, et avant le jour de la votation, est par- des listes

faitement convaincu, d'après les représentations que lui fera d'électeurs.

quelque personne digne de foi, que le nom d'un électeur
ayant droit de vote a été omis de la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation auquel appartient cet électeur,
il ajoutera ce nom à la copie de la liste en sa possession, au-
dessous de sa propre signature, et attestera cette addition
par ses initiales; si l'énumérateur, de la même manière, est
parfaitement convaincu qu'il y a sur la liste le nom de
quelque personne qui n'est pas électeur dans cet arrondisse-
ment de votation, il pourra en biffer ce nom et apposer ses
propres initiales en regard de ce nom, dans la colonne des-
tinée aux " Remarques; " et si l'énumérateur découvre que
l'occupation, qualité ou résidence d'un électeur est inexacte-
ment inscrite sur la liste, il pourra y faire les changements
nécessaires et y apposer ses initiales de la même manière.
49 V., c. 24, art. 31.

32. Chaque énumérateur, après avoir revisé et corrigé la Attestation
copie qu'il aura gardée de chaque liste d'électeurs compilée *e *
par lui, s'il juge cette correction nécessaire, ainsi que prescrit
à l'article précédent, écrira au bas de cette copie et tout près
du dernier nom inscrit, la veille du jour de la votation, un
certificat d'après la formule du second certificat donné dans
la formule K de l'annexe du présent acte. 49 V., c. 24, art. 32.

33. L'énumérateur remettra immédiatement la liste des La liste sera
électeurs ainsi certifiée, ou avant huit heures du matin du remise àu
jour de la votation, au sous-officier-rapporteur de l'arron- rpporteur.
dissement de votation auquel elle aura trait; et cette liste,
telle qu'elle sera reçue par ce sous-officier-rapporteur, sera la
liste des électeurs de cet arrondissement de votation, sauf à
être corrigée davantage le jour de la votation ainsi que ci-
après prévu. 49 V., c. 24, art. 38.

34. L'officier-rapporteur devra faire afficher, en même Avi. d'intor-
temps que l'avis de l'élection, un avis d'informations pour ins à
les électeurs rédigé suivant la formule L de l'annexe du a
présent acte. 49 V., c. 24, art. 34.
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Instalation 35. L'officier-rapporteur se procurera, à chacun des bu-
de'"at. reaux de votation, une salle, un bâtiment ou quelque autre

local convenable pour les officiers employés au bureau, avec
une fenêtre ou une porte ouvrant sur le dehors, et en hiver,
si c'est possible, deux salles, l'une pour les officiers et l'autre
pour les électeurs pendant qu'ils voteront. 49 V., c. 24, art. 35.

Nomination 16. L'officier-rapporteur devra, par une commission sous
des sous-
offcers-rrap- son seing, nommer un sous-officier-rapporteur pour chaque
porteurs. arrondissement de votation compris dans le district électoral ;

mais si l'officier-rapporteur juge à propos d'agir comme sous-
officier-rapporteur dans quelque arrondissement de votation,
il pourra se dispenser de nommer un sous-officier-rapporteur
pour cet arrondissement et remplir lui-même les fonctions de
sous-officier-rapporteur, sans prêter d'autre serment d'office
que celui qu'il lui est ci-dessus prescrit de prêter. 49 V., c.
24, art. 36.

Leur serment 37. Chaque sous-officier-rapporteur prêtera, avant d'agir
d'office. comme tel, un serment d'office suivant la formule M de

l'annexe du présent acte. 49 V., c. 24, art. 37.

Cahiers de 38. L'officier-rapporteur fournira à chaque sous-officier-
votation à
funr rapporteur un cahier de votation qui sera suivant la formule

N de l'annexe du présent acte, et qui contiendra autant de
colonnes indiquant les noms des candidats qu'il y aura de
candidats régulièrement présentés, et au moins cinq exem-
plaires de l'avis (formule L) pour l'information des électeurs.
49 V., c. 24, art. 38.

Greffier du 39. Chaque sous-officier-rapporteur nommera immédiate-
bureau de

oa." ment, par commission sous son seing, un greffier de bureau
de votation, qui, avant d'agir comme tel, prêtera serment
suivant la formule O de l'annexe du présent acte. 49 V.,
c. 24, art. 39.

Agents des 40. Tout individu qui représentera au sous-officier-rappor-candidats. teur, en aucun temps, une autorisation du candidat, donnée
par écrit, de le représenter comme agent à un bureau de
votation. sera reconnu comme tel par ce sous-officier-rappor-
teur, et si le candidat ne nomme pas d'agent, deux électeurs
pourront, sur leur propre demande, être reconnus comme

Proviso. agents de ce candidat; mais tout agent porteur d'une auto-
risation par écrit du candidat aura toujours le droit de repré-
senter ce candidat de préférence à deux électeurs quelcon-
ques, et à leur exclusion, qui pourraient d'ailleurs réclamer
le droit de représenter ce candidat en vertu du présent
article. 49 V., c. 24, art. 40.

Qui pourra 41. En sus du sous-officier-rapporteur et du greffier durester dans
le bureau de bureau de votation, chaque candidat et son agent, ou, en
votation. l'absence d'un candidat, deux agents de ce candidat, et nuls

7:2C
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autres, seront admis à se tenir dans la salle ou le local, ou
dans la partie de la salle ou du local où les votes seront ins-
crits. 49 V., c. 24, art. 41.

42. Le sous-officier-rapporteur devra- Devoir des

(a.) Afficher, le jour de la votation, avant neuf heures du °u°-offiiers-
matin, au moins trois des petites affiches contenant les sily a vota-
" Informations pour les électeurs," (formule L,) dans des ton.
endroits bien en vue près du bureau de votation ;

(b.) Veiller à ce que le greffier du bureau de votation soit
mis en possession du cahier de votation et de la liste des
électeurs à temps pour la votation;

(c.) Ouvrir le bureau de votation, le jour de la votation, à
neuf heures du matin et le tenir ouvert jusqu'à cinq heures
de l'après-midi du même jour;

(d.) Recevoir les votes des électeurs et voir à ce qu'ils
soient correctement inscrits par le greffier du bureau de
votation, et poser toutes les questions, au sujet du droit de
vote des électeurs, qu'exigera tout candidat ou son agent ;

(e.) Faire prêter l'un ou l'autre ou les deux serments ci-
après mentionnés par tout électeur. s'il en est requis, et
ordonner, lorsque la chose sera nécessaire, de corriger la liste
des électeurs en conséquence;

(f.) Lorsqu'il déclarera la votation close, immédiatement
additionner avec le greffier du bureau de rotation les votes
reçus par chaque candidat, et signer sur le cahier de vota-
tion, avec le greffier, le certificat ci-après mentionné;

(g.) Lorsque ce certificat aura été signé, mettre le cahier
de votation et la liste des électeurs sous une même enveloppe
et la sceller, et les envoyer à l'officier-rapporteur de la ma-
nière qu'il prescrira. 49 V., c. 24, art. 42.

43. Tout sous-officier-rapporteur pourra ét devra, lorsqu'il Prestation du
en sera requis par un candidat ou l'agent d'un candidat, sercnt au
faire prêter à tout électeur l'un des serments ou les deux
serments énoncés dans la formule P de l'annexe du présent
acte. 49 V., c. 23, art. 43.

44. Le sous-officier-rapporteur devra, pendant que le serment lors.
bureau de votation sera ouvert, s'il en est requis par un élec- aê e le "n

teur dont le nom n'est pas inscrit sur la liste des électeurs, n'est pas sur
lui faire prêter le serment numéro un de la dite formule P; la liste.

et, lorsque ce serment aura été prêté, le sous-officier-rappor-
teur fera ajouter le nom de cet électeur à la liste des électeurs,
en écrivant le mot " Assermenté" à la suite de ce nom.
49 V., c. 24, art. 44.

45. Chaque personne dont le nom sera inscrit sur la Electeur dont
liste des électeurs, à moins qu'elle n'ait été assermentée le nom est

sur la liste,
ainsi que prescrit à l'article précédent, devra, avant qu'il ne pourra âtre
lui soit permis de voter, si quelque candidat, agent ou Obligé de

éleceurprê ter ser-
électeur le demande, prêter le dit serment numéro un ; et si ment; s'il

78 refuse.
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elle refuse de le prêter, son nom sera biffé de la liste des
électeurs, et les mots " Refusé de prêter serment " seront
écrits à la suite de ce nom. 49 V., c. 24, art. 45.

Quels élec- 46. Tout électeur dont le nom sera inscrit sur la liste des
"ers électeurs et n'en aura pas été biffé conformément aux dispo-

sitions précédentes du présent acte, ou dont le nom y aura été
ajouté en conformité du présent acte, aura droit de voter à

Refus de pré- l'élection; mais si quelqu'un de ces électeurs, lorsqu'il enter serment. sera requis par le sous-officier-rapporteur, ou par un candi-
dat, agent ou électeur, refuse de prêter le serment numéro
deux de la dite formule P, il ne lui sera pas permis de voter,
et si son nom a été inscrit sur le cahier de votation, il en sera
biffé, et les mots "Refusé de prêter le serment numéro
deux " seront écrits à la suite de ce nom. 49 V., c. 24, art. 46.

Interprète en 47. Lorsque le sous-officier-rapporteur ne comprendra pas
certa cas. la langue d'un électeur demandant à voter, il pourra asser-

menter un interprète, qui servira de moyen de communi-
cations entre lui et cet électeur au sujet de tout ce qui sera
nécessaire pour permettre à cet électeur de voter. 49 V.,
c. 24, art. 47.

Votes de cer- 48. Tout sous-officier-rapporteur, candidat, agent ou gref-
teans o.cer fier de bureau de votation qui appartiendra à un arrondisse-et agents. ment de votation autre que celui auquel il sera stationné

le jour de la votation, pourra voter au bureau ou il sera
stationné, pourvu qu'il produise un certificat de l'énuméra-
teur de l'arrondissement de votation auquel il appartient,
qu'il a droit de vote dans cet arrondissement de votation ; et
il sera du devoir de cet énumérateur de donner gratuitement
ce certificat à tout électeur jouissant du cens électoral et
ainsi stationné en dehors de son propre arrondissement de
votation. 49 V., c. 24, art. 48.

Inscription 49. Si quelque vote est inscrit, ainsi que prévu à l'article
dans ce cas. précédent, dans un arrondissement de votation différent de

celui où réside le votant, mention sera faite de la charge ou
position particulière que le votant remplit au bureau de
votation où il a voté, en regard de son nom dans -le cahier
de votation, dans la colonne des " Remarques." 49 V., c. 24,
art. 49.

Quand le 50. Si le sous-officier-rapporteur ne peut remplir sesgreffier focinoumnu leled
pourra agir fonctions ou manque de les remplir, le greffier du bureau
comme sous- de -votation agira à sa place sans prêter d'autre serment
officierap
porteur.r d'office, et il nommera un autre greffier qui prêtera comme

tel le serment d'office ci-haut prescrit. 49 V., c. 24, art. 50.

Comment la 51. Le greffier du bureau de votation écrira dans le cahiervotation aura
lieu, de votation le nom complet et l'occupation et domicile de

chaque électeur votant, et inscrira en regard de ce nom le
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chiffre 1 dans la colonne destinée au candidat en faveur
duquel le vote de cet électeur est donné; et immédiatement
après que le vote aura été enregistré, il inscrira le mot.
" Voté " après le nom de l'électeur sur la liste des électeurs.
49 V., c. 24, art. 51.

52. Le greffier du bureau de votation fera les ajoutés, correction
changements et ratures dans la liste des électeurs, et les ins- d lao* *s
criptions dans le cahier de votation, que le sous-officier-
rapporteur lui prescrira de faire, selon que le requiert le pré-
sent acte. 49 V., c. 24, art. 52.

53. A cinq heures de l'après-midi, le jour de la votation, Clôture de la
le sous-officier-rapporteur déclarera la votation close ; et ,taddition
immédiatement ensuite, il additionnera avec le greffier du deu votes.
bureau de votation, en présence des candidats ou de leurs
agents, les votes donnés en faveur de chaque candidat, et
inscrira et signera dans le cahier de votation, immédiate-
ment au-dessous du dernier nom inscrit, un certificat suivant Certificat.
la formule Q de l'annexe du présent acte. 49 V., c. 24, art. 58.

54. Un double de ce certificat sera dressé et signé de la Double à
même manière sur une feuille de papier détachée, et ce garder ar le-

double sera gardé par le sous-officier-rapporteur, après qu'il rapporteur.
aura envoyé le cahier de votation et la liste des électeurs à
l'officier-rapporteur; et si pour quelque cause le cahier de
votation était perdu ou détruit, il remettra le dit double du
certificat à l'officier-rapporteur. 49·V., c. 24, art. 54.

55. Tout greffier de bureau de votation, sur demande qui Copie eur
lui en sera faite par un candidat ou son agent, délivrera gra- les can dats.
tuitement à ce candidat ou agent une copie du certificat fait
par le sous-officier-rapporteur et lui-méme à la clôture de la
votation. 49 V., c. 24, art. 55.

56. L'officier-rapporteur, à l'endroit, au jour et à l'heure Addition des
indiqués par son avis d'élection, et après avoir reçu tous les o°sar
cahiers de votation, les ouvrira en présence du secrétaire rapporteur.
d'élection et des candidats ou de leurs représentants, s'ils sont
présents, ou de deux électeurs au moins, et additionnera le
nombre total des votes donnés en faveur de chaque candidat
d'après les cahiers de votation des différents arrondissements
de votation transmis par les sous-officiers-rapporteurs ; mais Ajournement
s'il n'a pas reçu tous les cahiers de votation le jour désigné si t l
dans l'avis d'élection, il pourra ajourner l'addition finale des votation n'ont
votes jusqu'à ce que chaque cahier de votation, ou, en son Pas été reçus.

absence, le double du certificat du sous-officier-rapporteur et
du greffier du bureau de votation, ait été reçu. 49 V., c. 24,
art. 56.

57. Le candidat qui, lors de l'addition finale des votes, Proclamation
se trouvera avoir une majorité des suffrages, sera alors pro- d'élection.
clamé élu. 49 V., c. 24, art. 57.
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Egalité de 58. Si, lors de l'addition finale des suffrages par l'officier-
voix. rapporteur, il se trouve y avoir égalité de voix entre quel-

ques-uns des candidats, et si l'addition d'un vote donnait à
l'un de ces candidats le droit d'être proclamé élu, l'officier-
rapporteur donnera ce vote additionnel ou prépondérant.
49 V., c. 24, art. 58.

Ra ort de 59. L'officier-rapporteur, après cette addition finale, trans-
raoier mettra immédiatement son rapport au greffier de la couronne

en chancellerie, par la malle, après l'avoir fait enregistrer, et
ce rapport sera dressé suivant la formule R de l'annexe du
présent acte. 49 V., c. 24, art. 59.

Copie du rap- 60. L'officier-rapporteur transmettra aussi à chacun des

d CAn- candidats une copie de son rapport au greffier de la couronne
en chancellerie. 49 V., c. 24, art. 60.

Ce qui devra 61. L'officier-rapporteur accompagnera son rapport au

e rmapaner effier de la couronne en chancellerie d'un procès-verbal
de ses opérations, y compris le chiffre indiqué dans son addi-
tion finale des votes; il transmettra aussi au dit greffier de
la couronne en chancellerie, par la malle, après les avoir fait
enregistrer, tous les cahiers de votation et toutes les listes
d'électeurs des différents arrondissements de votation. 49 V.,
c.24, art. 61.

Proclama- 62. La proclamation et les autres avis qu'il est prescrit
tion, etc.,

euvent âtre d'afficher à toute élection* faite en vertu du présent acte, les
écrits ou cahiers de votation et tous autres documents mentionnés au
imprimés. présent, pourront être imprimés ou écrits, ou partiellement

imprimés et partiellement écrits. 49 V., c. 24, art. 62.

Pas de délai. 63. L'officier-rapporteur ne retardera pas les opérations
d'une élection faite en vertu du présent acte, à moins qu'il ne

Exception. constate que le bureau de votation dans quelque arrondisse-
ment de votation a été tellement obstrué, ou conduit avec une
négligence ou une incurie tellement grossières que les élec-
teurs légaux n'ont franchement pas eu l'occasion de faire

Rapport dans enregistrer leurs votes; dans ce cas, il ne proclamera aucun
ce cas. candidat élu, mais il fera un rapport complet de ses opéra-

tions au greffier de la couronne en chancellerie. 49 V., c. 24,
art. 63.

Exemplaires 04. Un exemplaire du présent acte et de telles portions
ccer-rap-r de l'Acte des élections fédérales qui sont ci-dessous incorpo-

porteur, etc. rées au présent acte, et des instructions, approuvées par le
Gouverneur en conseil, qui seront nécessaires pour faire faire
les élections en conformité des dispositions du présent acte
(précédées d'un index alphabétique raisonné), pour l'officier-
rapporteur, et un pour chacun des sous-officiers-rapporteurs,
seront transmis, avec le bref d'élection, à chaque officier-
rapporteur. 49 V., c. 24, art. 64.
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65. Tout individu qui, à une élection d'un député à la Tentative de
Chambre des Communes faite en vertu du présent acte, ten- 'vtr au nom

- 'nautre.
tera de voter au nom d'une autre personne, que ce nom soit
celui d'une personne vivante ou morte, ou d'une personne
imaginaire,-ou qui, après avoir déjà voté à une élection,
tentera de voter une seconde fois à la même élection,-sera Punition.
coupable de supposition de personne (personation), et sera
passible d'une amende n'excédant pas six cents piastres et
d'un emprisonnement de pas plus de six mois. 49 V., c. 24,
art. 65.

66. Comme, en vue de l'extension du droit électoral aux Considérant.
territoires du Nord-Otuest ainsi qu'il est prévu par le présent
acte, et des dispositions spécifiques à cet égard par le présent
décrétées, et de l'éloignement de certaines parties des dits
territoires, il peut paraitre que les allocations pour hono-
raires et dépenses du genre de celles .prescrites par l'article
cent vingt et un de l'Acte des élections fédérales, seraient
insuffisantes comme rémunération équitable et juste, mais
économique, des services à remplir, le Gouverneur en conseil Tarif d'hono-
pourra établir un tarif d'honoraires, frais et dépenses basé, raires à dres-

autant que possible, sur le tarif d'honoraires, frais et dépen-
ses énoncé dans le dit article, à payer et allouer aux officiers-
rapporteurs et autres personnes employées aux opérations
des élections faites sous l'empire du présent acte, et pourra
de temps à autre reviser et modifier ce tarif.

2. Une copie de ce tarif, et de tout changement qui y sera Sera soumis
apporté, sera déposée devant la Chambre des Communes à des Commu-
sa session alors prochaine. 49 V., c. 24, art. 66. nes.

67. Les alinéas (a), (b) et (h) de l'articla deux, le para- Certains arti-
graphe un de l'article vingt, et les articles soixante-six, des élections
soixante-sept, soixante-treize à quatre-vingt-huit, tous deux rédérales
inclusivement, quatre-vingt-dix à quatre-vingt-dix-neuf, tous incorporés.

deux inclusivement, cent un, cent deux, cent quatre à cent
vingt, tous deux inclusivement, et cent vingt-six à cent
trente et un, tous deux inclusivement, de l'Acte des élections

fédérales, sont par le présent incorporés au présent acte et se
liront comme en faisant partie. 49 V., c. 24, art. 67.

68. Rien de contenu au présent acte ne sera censé affec- L'art. 9 du c.
ter ou modifier en quoi que ce soit les dispositions de 5 (S.R.) n'est

l'article neuf de l'Acte du cens électoral. 49 V., c. 20, art. 70, p affecté.
partie.

69. Le présent acte entrera en vigueur à compter dujour Entrée en
que fixera le Gouverneur général par proclamation. 4 . e"teur de
c. 24, art. 71.
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ANNEXE-FORMULAIRE.

A.

Bref d'élection.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi:-

A
SALUT:

Considérant que, sur l'avis de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous avons ordonné qu'un Parlement soit tenu
à Ottawa, le jour d prochain;
{omettez ce préambule. excepté pour le cas d'une élection géné-
rale): Nous vous ordonnons de faire faire, après qu'avis de
l'époque et du lieu de l'élection aura été dûment donné, une
élection, conformément à la loi, d'un député à la Chambre
des Communes du Canada, pour le district électoral d

sauf dans le cas d'une élection générale, insérez
ceci: pour remplacer décédé, ou autrement indi-
quant la cause de la vacance), et que vous fassiez faire la pré-
sentation des candidats à cette élection le jour
d prochain, à , et que vous fassiez rap-
port du nom de ce député lorsqu'il sera élu, qu'il soit présent
ou absent, à notre greffier de la couronne en chancellerie,
selon que le prescrit la loi.

Témoin Notre très fidèle et bien-aimé, etc., Gouverneur
général (ou administrateur du gouvernement) de Notre
Puissance du-Canada, en Notre cité d'Ottawa, le jour
d de la année de Notre Règne, et en
l'an de grâce 18

Endos.

Reçu le bref ci-contre le jour d 18

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

49 V., c. 24, annexe, formule A.

B.

Serment de l'officier-rapporteur.

Je, soussigné, A. B., officier-rapporteur pour le district
électoral d , jure solennellement (ou, si c'est
une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les causes
civiles, affirme solennellement) que je possède les conditions
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voulues par la loi pour agir en qualité d'officier-rapporteur
pour le district électoral d , et que j'agirai
en cette qualité.fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou
affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

Certifcat de la prestation de serment par l'oficier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d 18 , A. B., officier-rapporteur
pour le district électoral d , a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en
pareil cas d'un officier-rapporteur par l'Acte de la représenta-
tion des territoires du Nord-Ouest.

En foi de quoi je lui ai délivré le présent certificat.

(Signature,) C. D.,

49 V., c. 24, annexe, formule B. Juge de paix.

C.
Commission d'un secrétaire d'élection.

A E. F., (faire mention de ses profession et domicile.)

Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral de ,je vous ai nommé et vous
nomme par les présentes mon secrétaire d'élection, pour agir
en cette qualité suivant la loi, à la prochaine élection du
dit district électoral d ,laquelle élec-
tion sera par moi ouverte le jour du mois
d 18 .

Donné sous mon seing, ce jour du
mois d , en l'année 18

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

49 V., c. 24, annexe, formule O.
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D.

Serment du secrétaire d'élection.

Je, soussigné, E. F., nommé secrétaire d'élection pour le
district électoral d , jure solennellement (ou si
c'est une des personnes à qui la loi permet d'afirmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en qualité
de secrétaire d'élection, et aussi en qualité d'officier-rappor-
teur, le cas échéant, fidèlement et conformément à la loi,
sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me
soit en aide.

(Signature,) E. F.,
Secrétaire d'élection.

Certificat de la prestation du serment par le secrétaire d'élection.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d 18 , E. F., secrétaire d'élection
pour le district électoral d , a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en
pareil cas d'un secrétaire d'élection, par l'Acte de la représen-
tation des territoires du Nord-Ouest.

En foi de quoi je lui ai -délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) C. D.,
Juge de paix,
ou A. B.,

Officier-rapporteur.
49 V., c. 24, annexe, formule D.

E.

PROCLAMATION.

District électoral d , savoir:

Avis public est par le présent donné aux électeurs du
district électoral susdit, qu'en obéissance au bref de Sa
Majesté à moi adressé, et portant la date du jour
d 18 , je requiers la présence des dits électeurs à
(décrire l'endroit où la présentation des candidats doit avoir
lieu) le jour du mois d entre midi et deux
heures de l'après-midi, afin de nommer une personne pour
les représenter dans la Chambre des Communes du Canada,
et que dans le cas où la votation deviendrait nécessaire,
elle sera ouverte le jour et durant le temps prescrits par la
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loi au bureau de votation de chacun des arrondissements de
votation qui seront, après la présentation des candidats,
désignés par moi dans un avis d'élection.

Et du contenu de la présente proclamation tous les inté,
ressés sont requis de prendre connaissance et de se conduire
en conséquence.

Donné sous mon seing à ce jour du
mois d en l'année 18

(Signature,) A. B.,

49 V., c. 24, annexe, formule E. Officier-rapporteur.

F.

Bulletin de présentation, etc.

Nous, soussignés, électeurs du district électoral d
nommons par le présent (nom, résidence et profession ou occu-
pation de la personne mise en candidature), comme candidat à
l'élection qui doit avoir lieu d'un député pour représenter le
dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada.

En foi de quoi nous avons signé à dans le
dit district électoral, ce jour d 18 .

Signé par les dits électeurs (Signatures, avec résidences
en présence de .ie t r ess aon s)
de (profession) et professons.)

Je, le dit , nommé dans le bulletin de présen-
tation ci-dessus, consens à cette présentation.

En foi de quoi j'ai signé à ce
jour d 18

Signé par le dit candidat en
présence de (Signature.)
de (profession).

49 V., c. 24, annexe, formule F.
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G.

Serment d'attestation du bulletin de préseneation.

Je, G. H., de (profession), jure solennelle-
ment (ou si c'est une personne à qui la loi permet l'afirmation
dans les causes civiles, affirme solennellement) que je connais
(mentionner les noms des signataires qui lui sont connus) et
qu'ils ont droit comme électeurs du district électoral d

de voter à une élection d'un député à la Chambre des
Communes du Canada, et qu'ils ont respectivement signé le
bulletin de présentation qui précède (ou ci-joint) en ma pré-
sence; et de plus (si tel est le cas) que je connais le dit

qui y est nommé comme candidat, et qu'il a signé
son consentement à la présentation en ma présence.

Assermenté (ou affirmé) devant moi
à ce (Signature,) G. H.
jour d 18

C. D.,
Juge de paix.

Cette formule pourra être variée suivant les circonstances,
pourvu que l'intention de l'acte soit remplie, et le consentement
du candidat pourra être attesté par un électeur diférent, si le
cas l'exige.

49 V, c. 24, annexe, formule G.

H.

Rapport lorsqu'il n'y a qu'un seul candidat mis en candidature.

Je certifie par le présent que le député élu pour le district
électoral d en conformité du bref ci-joint,
est R. O, de dans (comme dans le
bulletin de présentation,) aucun autre candidat n'ayant été mis
en candidature (ou l'autre ou les autres candidats s'étant
retirés, selon le cas).

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

49 Y., c. 24, annexe, formule H.
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I.

Avis d'élection.

District électoral de

Savoir":

Avis public est par le présent donné aux électeurs du dis-
trict électoral susdit, qu'il y aura votation pour l'élection
maintenant pendante pour le dit district, et qu'elle sera
ouverte le jour d 18 ,
depuis neuf heures du matin jusqu'à cinq heures de l'après-
midi, dans chacun des arrondissements de votation qui
suivent, savoir:-

Pour l'arrondissement de votation No 1 (ou autre désigna
tion), consistant en (ou borné comme il suit, ou selon le cas), à
(décrivez le bureau de votation, et continuez ainsi pour tous les
arrondissements et bureaux de votation dans le district élec-
toral).

De plus, que les personnes régulièrement mises en candi-
dature, et pour lesquelles seulement des votes seront admis,
sont:-

1 (Insérez le nom et la profession de chaque candidat, tels
2 que donnés dans les bulletins de présentation.)
3 .

Et de plus, qu'à moins que l'élection ne soit autrement
terminée avant le temps fixé pour la clôture de la votation,
j'ouvrirai, , le jour d 18 ,les
cahiers de votation, compterai les votes donnés pour chaque
candidat, et proclamerài élu celui qui aura obtenu la majorité
des voix.

Ce dont tous intéressés sont requis de prendre connais-
sance et de se conduire en conséquence.

Donné sous mon seing à ce jour d
18

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

49 V., c. 24, annexe, formule I.

J.

Serment de l'énumerateur.

Je, soussigné, I. J., nommé énumérateur pour l'arrondis-
sement de votation No (ou selon le cas), du dis-
trict électoral d ,jure solennellement (ou si
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c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en qualité
d'énumérateur fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou
affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) I. J.,
Enumérateur.

Certificat de la prestation de serment par l'énumérateur.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d I. J., énumérateur pour l'ar-
rondissement de votation No 1 (ou selon le cas), du district
électoral d , a prêté et signé devant moi le
serment (ou l'affirmation) d'office requis en pareil cas d'un
énumérateur par l'Acte de la représentation des territoires du
Nord-Ouest.

En foi de
certificat.

quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent

(Signature,)

49 V., c. 24, annexe, formule J.

C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur.

K.

Liste des électeurs.

District électoral de

Arrondissement de votation No 1 (ou selon le cas).

Occupation
No. Nom. ou Domicile. Remarques.

profession.

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie de la
liste des électeurs de l'arrondissement de votation No 1 (ou
selon le cas) du district électoral d ,telle que
préparée par moi pour servir lors de l'élection d'un député à
la Chambre des Communes pour le dit district électoral
maintenant pendante.

(Signature,) I. J.,
Enumérateur.
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(Ici l'énumérateur fera d la liste toute addition qu'il jugera
nécessaire.)

Je certifie que ce qui précède est une liste exacte des élec-
teurs de l'arrondissement de votation No 1 (ou selon le cas)
du district électoral d telle que revisée (ou
s'il n'y a pas été fait de corrections, telle que définitivement
approuvée) par moi ce jour d 18

(Signature,) I. J.,
Enumérateur.

49 V., c. 24, annexe, formule K.

L.

Informations pour les électeurs.

Ci-suivent les conditions exigées des électeurs pour leur
donner droit de vote, ainsi que prescrit par le parlement du
Canada:-

(Ici insérez l'article quatre de cet acte.)

Si quelque électeur s'aperçoit que son nom n'est pas
inscrit sur la liste des électeurs de l'arrondissement de vota-
tion auquel il appartient, il pourra s'adresser à l'énuméra-
teur en tout temps avant le jour de la votation, et si l'énu-
mérateur s'objecte à ajouter son nom sur cette liste, il
pourra requérir le sous-officier-rapporteur, le jour de la
votation, pendant que le bureau de votation sera ouvert, de
faire mettre son nom sur la liste, en prêtant entre les mains
de cet officier le serment suivant:-

(Ici insérez le serment No 1. Voir formule P.)

Chaque électeur ne pourra voter qu'à un seul bureau de
votation et pour un seul candidat dans un même district
électoral.

Tout électeur qui désirera enregistrer son vote devra, pen-
dant que le bureau de votation sera ouvert, se rendre à son
tour auprès du sous-officier-rapporteur, décliner ses nom et
prénoms, son occupation ou profession, et le lieu de son
domicile, prêter les serments que le sous-officier-rapporteur
lui demandera légalement de prêter, et dire pour quel can-
didat il vote.

Tout électeur, après avoir voté, sortira oiu s'éloignera pai-
siblement du bureau de votation.

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

Datéà ce 18
49 V., c. 24, annexe, formule L.
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M

Serment du sous-officier-rapporteur.

Je, soussigné, G. H., nommé sous-officier-rapporteur pour
l'arrondissement de votation No (ou selon le cas)
du district électoral d , jure solennellement
(ou si c'est une des personnes à qui la loi permet d'afirmer dans-
les causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en qua-
lité de sous-officier-rapporteur fidèlement, sans partialité,
crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) * G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

Certificat de la prestation de serment par le sous-oicier-
rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d , G. H., sous-officier-rapporteur
pour l'arrondissement de votation No (ou selon le cas),
du district électoral d , a prêté et signé devant
moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en pareil cas
d'un sous-officier-rapporteur par l'Acte de la représentation
des territoires du Nord-Ouest.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Sigature,) C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,

49 V., c. 24, annexe, formule M. Officier-rapporteur.
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49 V., c. 24, annexe,'formule N.
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O.

Serment du greffier de bureau de votation.

Je, soussigné, L. M., nommé greffier du bureau de votation
pour l'arrondissement de votation No (ou suivant
le cas), du district électoral d , jure solennelle-
ment (ou si c'est une des personnes à qui la loi permet d'afirmer
dans les causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en
ma qualité de greffier de bureau de votation et aussi en celle
de sous-officier-rapporteur, le cas échéant, suivant la loi,
fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi,
Dieu me soit en aide.

(Signature,) L. M.,
Greffier de bureau de votation.

Certificat de la prestation de serment par le grefier de bureau
de votation.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d , L. M., greffier du bureau de
votation pour l'arrondissement de votation No
(ou suivant le cas), du district électoral d a
prêté et signé devant moi le serment (ou l'affirmation)
d'office requis en pareil cas d'un greffier de bureau de vota-
tion par l'Acte de la représentation des territoires du Nord-
Ouest.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur,

ou G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

49 V., c. 24, annexe, formule O.

P.

Serments à prêter par les électeurs.

NQ 1.

Vous jurez que vous êtes de bonne foi un homme domi-
cilié et tenant feu et lieu dans cet arrondissement de vota-
tion de ce district électoral, que vous êtes âgé de vingt et un
ans révolus, que vous n'êtes ni aubain ni sauvage, et que
vous avez résidé dans ce district électoral pendant au moins
douze mois immédiatement avant la date de l'émission du
bref de cette élection. Ainsi, Dieu vous soit en aide.
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NO2.

Vous jurez que vous n'avez reçu aucun argent ni aucune
autre récompense, et que vous n'avez, non plus, accepté
aucune promesse qui vous a été faite, directement ou indi-
rectement, pour vous induire à voter à cette élection, et que
vous n'avez pas déjà voté à cette élection dans ce district
électoral, soit à ce bureau de votation, soit à tout autre.
Ainsi, Dieu vous soit en aide.
49 V., c. 24, annexe, formule P.

Certificat dans le cahier de votation.

Nous, soussignés, sous-officier-rapporteur et greffier du
bureau de votation de l'arrondissement de votation No
(ou selon le cas), du district électoral d , décla-
rons solennellement qu'au meilleur de notre connaissance et
croyance, le cahier de votation pour le dit arrondissement de
votation contient une inscription fidèle et exacte des votes
enregistrés à ce bureau de votation; que nous avons fidèle-
ment compté les votes donnés en faveur de chaque candidat,
et que le nombre enregistré pour (insérez ici le nom de l'un
des candidats) a été de (et ainsi de suite
pour chacun des candidats).

En foi de quoi nous avons signé le présent ce
jour d 18

(Signatures,) G. H.,
Sous-officier-rapporteur,

L. M.,
Greffier du bureau de votation.

49 V., c. 24, annexe, formule Q.

R.

Rapport quand il y a eu votation.

Je certifie par le présent que le député élu pour le district
électoral d , en conformité du bref ci-joint,
comme ayant reçu la majorité des voix légalement données,
est (nom comme dans le bulletin de présentation).

Daté à ce jour d 18
(Signature,) A. B.,

Officier-rapporteur.
49 V., c. 24, annexe, formule R.

OTTAWA :-Imprimé par BRowr CBAUxERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 8.

Acte concernant l'élection des députés à la Chambre A. D. I88.
des Communes.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

l. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.
élections fédérales. 37 V., c. 9, art. 185.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "élection " signifie l'élection d'un député "ilection."
à la Chambre des Communes;

(b.) L'expression " district électoral "signifie toute localité "« District
du Canada ayant droit d'élire un député à la Chambre des 'électoral."

Communes;
(c.) L'expression "reviseur " signifie un reviseur nommé " Reviseur."

en vertu des dispositions de l'Acte du cens électoral, ou de
l'acte passé durant la session tenue dans les quarante-
huitième et quarante-neuvième années du règne de Sa
Majesté, et intitulé : Acte concernant le cens électoral, pour
l'endroit mentionné dans le texte et compétent pour faire
la chose prescrite ;

(d.) L'expression "arrondissement de votation " signifie "Arrondisse-
un arrondissement de votation tel que constitué en vertu :.,d vota-
des dispositions de l'Acte du cens électoral, ou de l'acte passé
durant la session tenue dans les quarante-huitième et
quarante-neuvième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte concernant le cens électoral ;

(e.) L'expression "liste des électeurs " ou "liste d'élec- "Liste des
teurs " signifie la copie ou l'exemplaire attesté de la liste ou électes
de la liste corrigée des électeurs d'un arrondissement de " ecteure.
votation, fourni à l'officier-rapporteur ou à tout sous-officier-
rapporteur en vertu de l'Acte du cens électoral, ou de l'acte
passé durant la session tenue dans les quarante-huitième et
quarante-neuvième années du règne de Sa Majesté, et inti-
tulé: Acte concernant le cens électoral;
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" Electeur," (f.) Les expressions " électeur " ou " votant " signifient toute
votant.' personne ayant le droit de voter à une élection en vertu des

dispositions du présent acte ou de l'Acte du cens électoral, ou
de l'acte passé durant la session tenue durant les quarante-
huitième et quarante-neuvième années du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé: Acte concernant le cens électoral;

«Juge." (g.) L'expression "juge" comprend le juge en chef, et
lorsqu'elle est employée à propos de la province d'Ontario,
elle comprend aussi le chancelier;

"Dpenses (h.) L'expression " dépenses personnelles," employée dans
personnelles. le présent acte à l'égard des dépenses d'un candidat

à propos de l'élection à laquelle il se portera candidat,
comprend tous les frais de voyage raisonnables de ce can-
didat, et ses frais raisonnables aux hôtels ou autres lieux où
il se retirera, pour les fins et à l'égard de cette élection.
87 V., c. 9, art. 125 et 130.

BREFS D'ÉLECTION ET NOMINATION D'OFFICIERS-
RAPPORTEURS.

Brefàd'élec- 3. Chaque bref pour l'élection d'un député à la Chambre
tion et offi-

ersrppor- des Communes sera daté et rapportable les jours que le Gou-
teurs. verneur général fixera, et sera adressé à la personne que le

Gouverneur général désignera; et cette personne sera l'offi-
cier-rapporteur à l'élection à laquelle se rapportera le dit

Proviao. bref; mais si la personne à qui le bref est adressé refusait,
ou était incompétente ou dans l'impossibilité d'agir, le
Gouverneur général nommera une autre personne pour
remplir les fonctions d'officier-rapporteur. 45 V., c. 3, art. 6.

Jour de la 4. Sauf tel que ci-après mentionné, le Gouverneur généralr68entation -. pésnaio i
ereseandidats, fixera le jour de la présentation des candidats à l'élection,

comment fixé. et fixera aussi, pour chaque élection générale, un seul et
méme jour pour la présentation des candidats dans tous les

Exceptions, districts électoraux, à l'exception des districts électoraux
de la province de la Colombie-Britannique, et du district
électoral d'Algoma, dans la province d'Ontario, et de ceux de
Gaspé et de Chicoutimi et Saguenay, dans la province de
Québec. 37 V., c. 9, art. 2, partie ;-45 V., c. 3, art. 7, partie.

Les jours 5. Les jours ainsi fixés par le Gouverneur général seront
seront fixés
dans les bref, indiqués dans les brefs d'élection pour les différents districts

électoraux, respectivement, auxquels ces jours s'applique-
ront. 37 V., c. 9, art. 3.

Formule du 6. Les brefs d'élection seront suivant la formule A de la
bref, etc. première annexe du présent acte, et transmis par la poste

aux différents officiers-rapporteurs, à moins que le Gouver-
neur général n'en ordonne autrement. 37 V., c. 9, art. 4.

Qui n'agira 7. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées ne sera~ scomme of-
Caers o nommée officier-rapporteur, sous-officier-rapporteur, secré-
élections. taire d'élection ou greffier de bureau de votation, savoir:-
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(a.) Les membres du Conseil privé de la Reine pour le
Canada, ou du Conseil exécutif d'aucune des provinces du
Canada;

(b.) Les membres du Sénat ou des Conseils législatifs.
d'aucune des provinces du Canada;

(c.) Les membres de la Chambre des Communes ou des
Assemblées législatives d'aucune des provinces du Canada;

(d.) Les ministres, prêtres ou ecclésiastiques d'aucune
croyance ou dénomination religieuse;

(e.) Les juges des cours de juridiction supérieure, civile
ou criminelle, ou les juges d'aucune cour de comté ou de
district, cour de faillite ou cour de vice-amirauté, ou les
reviseurs;

(f) Les personnes qui auront servi dans le parlement
fédéral durant la session qui aura immédiatement précédé
l'élection, ou qui serviront durant la session ayant alors
lieu;

(g.) Les shérifs, régistrateurs ou autres qui auront été
trouvés coupables, par la Chambre des Communes ou par
une cour chargée de l'instruction des élections dont la
validité est contestée, ou par tout autre tribunal compétent,
d'avoir forfait à leurs devoirs, ou de quelque infraction au
présent acte, ou à l' Acte du cens électoral, ou à l'acte passé
durant la session tenue dans les quarante-huitième et qua-
rante-neuvième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:
Acte concernant le cens électoral. 37 V., c. 9, art. 5.

8. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées, à Qui ne sera
moins qu'elles ne soient shérifs, régistrateurs, greffiers ou e
cotiseurs de conseil-de-ville, ne sera obligée d'agir en qua- tels.
lité d'officier-rapporteur, sous-officier-rapporteur, secrétaire
d'élection ou greffier de bureau de votation, savoir:-

(a.) Les professeurs des universités, collèges, lycées ou
académies;

(b.) Les médecins ou chirurgiens;
(c.) Les meuniers;
(d.) Les maitres de poste et les préposés des douanes, ou

les employés des bureaux de poste ou des douanes;
(e.) Les personnes âgées de soixante ans ou plus;
(f.) Les personnes qui auront déjà agi comme officiers-

rapporteurs à l'élection d'un député à la Chambre des
Communes. 37 V., c. 9, art. 6.

DEVOIRS DES OFFICIERS D'ÉLECTION.

9. L'officier-rapporteur, lorsqu'il recevra le bref d'é- Endossement
lection, inscrira immédiatement au verso du bref la date de du bref et ser-
sa réception, et, avant de rien faire de plus, il pretera le cier-rappor-
serment d'office suivant la formule B de la première annexe teur.
du présent acte. 87 V., c. 9, art. 7.

10. L'officier-rapporteur, par une commission sous sa secrétaire
signature, et suivant la formule C de la première annexe d'élection.
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du présent acte, nommera un secrétaire d'élection, et pourra,
en tout temps durant l'élection, nommer de la même ma-
nière un autre secrétaire si celui qu'il aura ainsi nommé
-résigne, refuse ou est incapable de remplir les devoirs qui
lui seront assignés. 37 V., c. 9, art. 8.

Ses fonctions. 11. Le secrétaire d'élection aidera l'officier-rapporteur
dans l'accomplissement de ses devoirs, et le remplacera
chaque fois que celui-ci refusera ou sera incompétent ou
incapable de remplir ses fonctions et qu'il n'aura pas été
remplacé par un autre. 87 V., c. 9, art. 9.

Serment d'of- 12. Le secrétaire d'élection devra, avant d'agir comme
fCe. tel, prêter le serment d'office suivant la formule D de la

première annexe du présent acte. 87 V., c. 9, art. 10.

L'officier-rap- 13. L'officier-rapporteur de chaque district électoral de-
c°reur se få vra, immédiatement après avoir reçu le bref d'élection, se
des électeurs, procurer du reviseur ou des reviseurs du district électoral
et établira des pour lequel il est officier-rapporteur, au moins un exem-bureaux de pu
votation. plaire de la liste des électeurs alors en vigueur, telle que

définitivement revisée et attestée par le reviseur ou les revi-
seurs, pour chacun des arrondissements de votation de ce
district électoral, ainsi qu'une copie de l'ordre du reviseur ou
des reviseurs divisant le district électoral en arrondissements
de votation; et il établira immédiatement dans chacun de
ces arrondissements, un bureau de votation à un endroit
central et convenable. 48-49 V., c. 40, art. 46.

Affichage de 14. Sauf les dispositions ci-après contenues, la procla-

tia rocama- mation ci-dessous exigée sera affichée, dans tous les districts
électoraux, au moins huit jours avant la date fixée pour la

Jours de présentation des candidats; et le jour auquel se fera la vota-
Votation. tion sera le septième jour après l'expiration du jour fixé

pour la présentation des candidats, c'est-à-dire le même
jour ou le jour correspondant de la semaine qui suivra celle
durant laquelle la présentation aura eu lieu, ou, si ce
septième jour est un jour de fête légale, le jour suivant,
si ce jour n'est ni un dimanche ni un jour de fête légale:

Présentation 2. Dans les districts électoraux de la province de la
et scrutin.
dans la C.-B., Colombie-Britannique, ainsi que dans le district électoral
Algoma et d'Algoma, dans la province d'Ontario, et dans celui de
Gaspé. Gaspé, dans la province de Québec, les officiers-rapporteurs

fixeront le jour de la présentation des candidats, ainsi tlue
les jours et lieux où se fera la votation : la présentation des
candidats dans aucun de ces districts électoraux n'aura pas
lieu moins de quinze jours ni plus de trente jours après
que la proclamation ci-dessous exigée aura été affichée, et
le jour de la votation ne sera pas fixé plus tôt que quinze
jours ni plus tard que trente jours après celui où la présen-
tation des candidats devra avoir lieu,-ni le jour de la pré-
sentation, ni celui de l'affichage de la proclamation n'étant
comptés dans ces délais:
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S. Dans le district électoral de Chicoutimi et Saguenay, Dans Chicou-
la présentation des candidats n'aura pas lieu moins de huit timi e Sague-
jours ni plus de quinze jours après la proclamation, et le. n>'-

jour de la votation ne sera pas fixé à moins de huit jours ni
à plus de quinze jours après celui où devra avoir lieu la
présentation des candidats. 87 V., c. 9, art. 12;-45 V., c. 3,
art. 7, partie.

15. Chaque fois que, par suite d'accident, de retards im- Si la pree
prévus, ou autrement, la proclamation ci-après mentionnée Mation ne

ne pourra être affichée, de manière à laisser l'intervalle eTee 4ansI.
prescrit entre le jour auquel la proclamation aura été affi- délai prescrit.
chée et le jour de la présentation fixé par le Gouver-
neur général, ou par l'officier-rapporteur, selon le cas, ou
chaque fois qu'un candidat décédera après avoir été mis en
candidature et avant la clôture de la votation, l'officier-
rapporteur pourra fixer un autre jour pour la présentation
des candidats,-lequel jour sera le plus rapproché possible
après l'expiration du nombre de jours exigé par l'article
immédiatement précédent entre le jour auquel la proclama-
tion aura été affichée et le jour de la présentation ; et dans
chacun de ces cas l'officier-rapporteur devra, en faisant son
rapport de l'élection, transmettre au greffier de la couronne
en chancellerie un rapport spécial des causes qui auront
occasionné l'ajournement de l'élection. 37 V., c. 9, art. 13.

16. Dans les vingt jours qui suivront la réception du bref Proclamation
dans les districts électoraux de la province de la Colombie- par l'officier-
Britannique, et dans le district électoral d'Algoma, dans la rapporteur.

province d'Ontario, et dans ceux de Gaspé et de Chicoutimi
et Saguenay, dans la province de Québec,-et dans les huit
jours qui suivront cette réception dans les autres districts
électoraux du Canada, -l'officier-rapporteur devra, par une
proclamation sous sa signature, publiée dans les langues
anglaise et française dans chaque district électoral de la
province de Québec et de la province du Manitoba, et dans
la langue anglaise seulement dans les autres districts élec-
toraux, indiquer :-

(a.) Le lieu, le jour et l'heure fixés pour la présentation
des candidats ;

(b.) Lejour auquel les bureaux de votation seront ouverts
pour l'enregistrement des votes des électeurs, si la votation
est demandée;

(c.) Les différents bureaux de votation établis par lui, et
les limites territoriales auxquelles ils s'appliqueront respec-
tivement

(d.) L'époque et le lieu où l'officier-rapporteur additionnera
le nombre des votes donnés aux différents candidats.

Cette proclamation sera faite suivant la formule E de la Formule
première annexe du présent acte. 37 V., c. 9, art. 14;--45
V., c. 3, art. 7, partie.
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Publicité. 17. L'officier-rapporteur fera afficher cette proclamation
dans quatre des endroits les plus publics et les plus appa-
rents de chaque cité, ville, village (ou quartier de telle cité,
ville ou village, lorsqu'elle ou qu'il sera divisé en quartiers),
et à quatre des endroits les plus publics et les plus apparents
dans chaque paroisse, township ou division de paroisse ou
de township, compris dans les limites du district électoral
pour lequel l'élection devra avoir lieu. 37 V., c. 9, art. 15.

Oh se fera la 18. L'endroit désigné pour la présentation des candidats

=canddats. sera le palais de justice, l'hôtel-de-ville ou quelque autre
édifice public ou particulier, dans la partie la plus centrale
ou la plus commode pour la majorité des électeurs de chaque
district électoral. 37 V., c. 9, art. 16.

MISE EN CANDIDATURE.

Tempe de la 19. Le temps fixé pour la présentation des candidats sera
pre"tau'on. de midi à deux heures de l'après-midi du jour désigné à

cet effet. 37 V., c. 9, art. 17.

Nul cens d'éli- 20. Nulle condition de possession de propriété foncière
~ibilté eigé ne sera exigée d'aucun candidat à la représentation dans la

Chambre des Communes du Canada; mais tout candidat
Proviso: il devra être sujet de la Reine soit de naissance, soit par natu-
doit être sujet ralisation en vertu d'un acte du parlement de la Grande-britannique. Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni, ou de la légis-

lature de l'une des provinces du Haut-Canada, du Bas-
Canada, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, de la Colombie-Britannique ou
de l'Ile du Prince-Edouard, ou du parlement du Canada.

Le reviseur 2. Nul reviseur pour un district ou une partie d'un dis-
didat. trict électoral, tant qu'il occupera cette charge ou pendant

deux ans après qu'il aura cessé d'être reviseur, ne pourra
se porter candidat à la Chambre des Communes dans
aucun district électoral pour lequel ou partie duquel il sera
ou aura été reviseur. 37 V., c. 9, art. 20 ;-48-49 V., c. 40,
art. 12.

Manière de 21. Vingt-cinq électeurs pourront présenter un candidat
eentation ou autant de candidats qu'il y aura de députés à élire

pour le district électoral pour lequel l'élection aura lieu, en
signant un bulletin de présentation, selon la formule F de
la première annexe du présent acte, portant les noms et
prénoms, la résidence et la profession ou l'occupation de
chacun des candidats présentés, de telle manière que l'iden-
tité de chaque candidat puisse être suffisamment établie,
et en représentant ce bulletin de présentation à l'officier-
rapporteur au jour et à l'endroit indiqués dans la dite pro-
clamation, ou en le faisant remettre à l'officier-rapporteur
ainsi qu'il est ci-après mentionné:
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2. Chaque candidat sera mis en candidature par un bulle- Chaque can-
tin distinct ; mais les mêmes électeurs, ou un nombre didat sera pré.

quelconque d'entre eux, pourront signer autant de bulletins mentsepar -
le présentation qu'il y aura de députés à élire:

8. Ces bulletins de présentation pourront aussi être remis Les bulletins
à l'officier-rapporteur à tout autre endroit et en tout autre de présenta-

temps entre la date de la proclamation et le jour de la pré- ét°e e
sentation, avec le même effet que s'ils eussent été produits l'officier-rap.
à l'époque et au lieu fixés pour la présentation; et à la clô- FA trdans
ture du délai fixé pour la présentation des candidats, l'offi. temps et ail-
cier-rapporteur délivrera à chaque candidat ou agent d'un leurs.
candidat qui en fera la demande, une liste dûment certifiée
des noms des différents candidats qui auront été présentés ;
et tous les votes donnés à l'élection pour d'autres candidats Certains votes
que ceux ainsi présentés seront nuls. 87 V., c. 9, art. 18. seront nuls.

w

22. Nul bulletin de présentation ne sera valide et mis à Consentement
effet par l'officier-rapporteur s'il n'est accompagné du con- présenté.
sentement écrit de la personne ainsi présentée, sauf si cette
personne est absente de la province dans laquelle l'élection
doit avoir lieu; et dans ce dernier cas cette absence sera
mentionnée dans le bulletin de présentation ; et-

Ni à moins que la somme de deux cents piastres ne soit Dépôt parles
versée entre les mains de l'officier-rapporteur lorsque le bul- candidats.

letin de présentation lui sera remis; et le reçu de l'officier-
rapporteur sera dans chaque cas une preuve suffisante de la
production du bulletin de présentation, du consentement du
candidat et du dépôt ci-dessus mentionné:

2. La somme ainsi versé, par un candidat lui sera resti- Ce qui sera
tuée s'il est élu ou s'il reçoit un nombre de votes au moins fait du dépôt,

égal à la moitié du nombre des votes donnés en faveur
du candidat élu, autrement elle appartiendra à Sa Majesté
pour les usages publics du Canada; et les sommes ainsi ver-
sées et non restituées tel que ci-dessus prescrit seront appli-
quées par l'officier-rapporteur au paiement des dépenses de
l'élection, et il en rendra compte à l'auditeur général du
Canada. 87 V., c. 9, art. 19 ;-45 V., c. 8, art. 8.

23. L'officier-rapporteur requérera la personne ou l'une Attestation du.
ou plusieurs des personnes qui lui représenteront ou remet- bulletin de

tront un bulletin de présentation, comme il est dit ci-dessus, candidature.

de jurer devant lui qu'elle sait ou qu'elles savent que les
différentes personnes qui ont signé ce bulletin sont des élec-
teurs ayant droit de vote, qu'elles l'ont signé en sa ou
leur présence, et que le consentement du candidat a été signé
en sa ou leur présence, ou que la personne mise en candi-
dature est absente de la province, selon le cas

2. Ce serment pourra être selon la formule G de la pre- Formule du
mière annexe du présent acte, et le fait de sa prestation serment.

sera consigné au verso du bulletin de présentation. 87 V.,
c. 9, art. 21.
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Rapport s'il 24. Lorsqu'un seul candidat, ou seulement le nombre de
dn cand das candidats que la loi exige d'élire pour représenter le district

e de dépu- électoral pour lequel l'élection a lieu, auront été présenté.éihre, dans le délai fixé à cet effet, l'officier-rapporteur fera son rap-
port au greffier de la couronne en chancellerie que ce ou ces
candidats, selon le cas, est ou sont dûment élus pour ce dis-
trict électoral; et il transmettra, dans lés quarante-huit
heures, un double ou une copie certifiée de son rapport à la.
personne ou aux personnes élues; et ce rapport sera fait.
suivant la formule H,de la première annexe du présent acte.
87 V., c. 9, art. 22.

Proces-ver- 25. Le rapport de l'officier-rapporteur au greffier de la
bal. couronne en chancellerie sera accompagné d'un procès-

verbal de ses opérations, dans lequel il mentionnera toute
candidature proposée et écartée pour cause d'inobservation
des dispositions du présent acte. 37 V., c. 9, art. 23.

PROCÉDURES S'IL DOIT Y AVOIR VOTATION.

Votation et 26. S'il est présenté, de la manière prescrite par le pré-
avis. sent acte, un nombre de candidats excédant celui des repré-

sentants à élire pour le district électoral, l'officier-rappor-
teur ajournera l'élection pour l'ouverture du scrutin et
f era afficher des avis énonçant le fait que la votation aura
lieu, en indiquant les noms, domiciles et professions des
candidats ainsi présentés, suivant l'ordre dans lequel ils doi-
vent être imprimés sur les bulletins de vote ci-après men-
tionnés,-lesquels avis seront, aussitôt que possible après
la présentation des candidats, affichés à tous les endroits où
la proclamation annonçant l'élection aura été affichée, et

Formule. seront selon la formule I de la première annexe du pré-
sent acte. 37 V., c. 9, art. 24.

Retraite des 27. Tout candidat présenté pourra se retirer en tout
candidats. temps après sa présentation et avant la clôture du scrutin,

en transmettant à l'officier-rapporteur une déclaration écrite
à cet effet, signée par lui-même; et tous les votes donnés en
faveur du candidat qui se sera ainsi retiré seront nuls et

S'il n'en reste non avenus; et si, après cette retraite, il ne reste qu'un seul
candidat, ou pas plus de candidats qu'il n'y a de députés à

tés à élire. élire, l'officier-rapporteur déclarera comme étant dûment
élus le ou les candidats restant sur les rangs, sans attendre
le jour fixé pour la votation, ou la clôture du scrutin si la
retraite en question est signifiée le jour de la votation.
37 V., c. 9, art. 25.

Heures de la 2§. Lorsqu'il devra y avoir votation, les bureaux de
votation. votation seront ouverts à neuf heures de l'avant-midi et

resteront ouverts jusqu'à cinq heures de l'après-midi du
jour fixé pour la votation, et les votes y seront donnés ce
jour-là au scrutin secret. 37 V., c. 9, art. 26.
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29. Le bulletin de chaque électeur sera un papier im- Formule des
primé, appelé bulletin de vote dans le présent acte, avec bulletins de
talon, indiquant les noms et la profession des candidats,
inscrits alph abétiquement suivant l'ordre de leurs noms de
famille, ou, s'il y a plusieurs candidats du même nom, sui-
vant l'ordre de leurs prénoms ; les noms et la profession de
chaque candidat seront inscrits sur le bulletin de vote de
la même manière qu'ils auront été inscrits dans le bulletin
de présentation, et le bulletin de vote et son talon seront sui-
vant la formule J de la première annexe du présent acte.
41 V., c. 6, art. 3.

80. Lorsqu'il devra y avoir votation, l'officier-rapporteur Devoir de
sera tenu de- l'officier-rap-

(a.) Nommer, par une commission sous sa signature, a vtatio.
suivant la formule K de la première annexe du présent s ous-oei-
acte, un sous-officier-rapporteur pour chaque arrondis- rapporteurs.

sement de votation compris dans le district électoral,
lequel devra, avant d'agir comme tel, prêter le serment
d'office suivant la formule L de la première annexe du pré-
sent acte;

(b.) Fournir à chaque sous-officier-rapporteur une copie Liste des lec-
dp la liste des électeurs de l'arrondissement de votation teurs.
pour lequel il est nommé,-cette copie étant d'abord cer-
tifiée par lui-même ou par le reviseur du district ou de la
partie du district électoral où est situé cet arrondissement
de votation;

(c.) Remettre à chaque sons-officier-rapporteur, deux jours 3oltes du
au moins avant la votation, une boite de scrutin pour scrutin.
recevoir les bulletins de vote des électeurs, laquelle
boite de scrutin sera construite de matériaux solides et
munie d'une serrure et d'une clef, ainsi que d'une ouver-
ture étroite sur le dessus, pratiquée de manière que les
bulletins puissent y être introduits, mais n'en puissent être
retirés sans ouvrir a boite ;

(d.) Remettre à chaque sous-officier-rapporteur un nombre Bulletin de
suffisant de bulletins de vote (qui tous devront être de la vote.
même description et aussi semblables que possible), pour
en fournir à tous les électeurs inscrits sur la liste de cet
arrondissement de votation, ainsi que les instruments néces-
saires pour qu'ils puissent marquer leurs bulletins ;

(e.) Remettre à chaque sous-officier-rapporteur au moins instructions
dix exemplaires imprimés suivant la formule M de la pre- aux votanta.
mière annexe du présent acte, des instructions qui doivent
guider les électeurs venant voter, lesquelles instructions
imprimées le sous-officier-rapporteur fera afficher avant ou
à l'ouverture du bureau, le jour de la votation, dans quel-
ques endroits apparents en dehors du bureau de votation,
de même que dans chaque compartiment du bureau. 27 V.,
c. 9, art. 28 ;-41 V., c. 6, art. 2, partie ;-48-49 V., c. 40,
art 40, partie. *
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Si la botte du 31. Lorsque l'officier-rapporteur n'aura pas fourni au
pc runi'es sous-officier-rapporteur d'un arrondissement de votation

quelconque, la boite de scrutin dans le délai prescrit par le
présent acte, le sous-officier-rapporteur en fera faire une.
37 V., c. 9, art. 30.

Greffier de 32. Chaque sous-officier-rapporteur nommera immédia-
,t"tione tement, par commission sous son seing, suivant la formule

N de la première annexe du présent acte, un greffier de
bureau de votation qui, avant d'agir comme tel, prêtera
serment suivant la formule O de la première annexe du
présent acte. 87 V., c. 9, art. 31.

Le.greffier 33. Si un sous-officier-rapporteur refuse ou est dans l'im-
agira comme ~ ,

sous-officier possibilité d'agir, l'officier-rapporteur pourra nommer une
rapporteur en autre personne pour agir à sa place comme sous-officier-
certains cas. rapporteur; et si cette nomination n'est pas faite, le greffier

du bureau de votation agira comme sous-officier-rapporteur
sans prêter d'autre serment d'office:

Et nommera 2. Lorsque le greffier du bureau de votation agira comme
una greffier. sous-officier-rapporteur, il devra, par une commission rédi-

gée suivant la formule P de la première annexe du présent
acte, nommer un greffier pour agir à sa place, lequel prê-
tera le serment requis par l'article précédent du présent
acte. 37 V., c. 9, art. 32.

Oh se tiendra 34. La votation, lorsqu'elle sera nécessaire, aura lieu,
scrutin, dans chaque arrondissement de votation, dans une salle ou

un bâtiment d'un accès facile, ayant une porte extérieure
pour l'admission des électeurs, et, si c'est possible, une
autre porte par laquelle ils pourront sortir après avoir voté;
et un ou deux compartiments seront ménagés dans la salle
et installés de manière que chaque votant puisse être caché
à la vue et marquer son bulletin de vote sans interven-
tion ou interruption de la part de qui que ce soit. 37 V.,
c. 9, art. 383.

PROCÉDURES LE JOUR DE LA VOTATION.

Durée du 35. Chaque sous-officier-rapporteur ouvrira le bureau de
scrutin. votation qui lui sera assigné à neuf heures du matin et le

tiendra ouvert jusqu'à cinq heures de l'après-midi, et il
recevra pendant oe temps, de la manière ci-dessous pres-
crite, les votes des électeurs ayant droit de voter à ce bu-
reau. 37 V., c. 9, art. 34.

Qui pourra 36. En sus du sous-officier-rapporteur et du greffier du
"utrep.sen bureau de votation, les candidats et leurs agents ( ui ne

de votation. devront pas être au nombre de plus de deux pour chaque
candidat dans chaque bureau), ou, à défaut de ces agents,
deux électeurs pour représenter chaque candidat, sur de-
mande de ces électeurs, et nuls autres, seront admis à se
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tenir dans la salle où se donneront les votes, pendant tout
le temps que le bureau restera ouvert ;

Mais tout agent porteur d'une autorisation par écrit du Agents auto-
candidat, aura toujours le droit de représenter ce candidat risés par écrit.
de préférence et à l'exclusion de deux électeurs quelcon-
ques, qui pourraient d'ailleurs réclamer le droit de repré-
senter ce candidat en vertu du présent article. 41 V., c. 6,
art. 4.

37. Tout individu qui présentera à l'officier-rapporteur Agents des
ou au sous-officier-rapporteur, en aucun temps, une auto- candidats.
risation écrite d'un candidat pour le représenter à l'élection
ou à quelque opération de l'élection, sera réputé l'a ent de
ce candidat suivant l'intention du présent acte. 87 V., c. 9,
art. 86, partie.

8. L'un des agents de chaque candidat, et, en l'absence de Serment de
cet agent, l'un des électeurs représentant chaque candidat garder lese-
s'il se trouve pareil électeur, en étant admis au bureau de cret du vote.
votation, prêtera serment de garder le secret sur les noms
des candidats en faveur desquels les électeurs marqueront
leurs bulletins de vote en sa présence, ainsi que ci-dessous
prescrit; et ce serment sera selon la formule Q de la
première annexe du présent acte. 37 V., c. 9, art. 36, partie.

39. A l'heure fixée pour l'ouverture du bureau de vota- ouverture du
tion, le sous-officier-rapporteur et le greffier devront, en pré- scrutin: exhi-

edes candidats, de leurs agents et des électeurs présents, bitio° et fer-sence dscniasdelusaetetdséetuspéeeometure de la
ouvrir la boite du scrutin et constater qu'elle ne renferme bolte du scru-
ni bulletins de vote ni aucun autre papier, après quoi la in.
boite sera fermée à clef, et le sous-officier-rapporteur en
gardera la clef. 37 V., c. 9, art. 37.

40. Immédiatement après que la boite du scrutin aura Appel des
été fermée comme susdit, le sous-officier-rapporteur invitera électeurs.
les électeurs à voter. 37 V., c. 9, art. 38.

QUI POURRA VOTER.

41. Sauf les dispositions ci-après contenues, toutes per- Qui aura le
sonnes dont les noms seront inscrits sur les listes d'électeurs droit de voter.

pour des arrondissements de votation, dans tout district élec-
toral, alors en vigueur sous l'empire des dispositions de l'A cte
du cens électoral, ou de l'acte passé durant la session tenue
dans les quarante-huitième et quarante-neuvième annéas
du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte concernant le cens
électoral, le jour de la votation à toute élection pour ce
district électoral, auront droit de voter à cette élection pour
ce district électoral ; mais ce droit n'appartiendra à nul
autre. 48-49 V., c. 40, art. 87 et 39, parties.
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QUI NE POURRA VOTER.

Les juges ne 42. Les juges de toutes les cours actuellement existantes
pouont ou ui seront créées à l'avenir, dont la nomination est

attribuée au Gouverneur général, seront incompétents et
inhabiles à voter à aucune élection:

Ni certains 2. Les personnes suivantes seront incompétentes et in-
officieer- habiles à voter dans aucune élection pour le district életo-

tainscas. ral pour lequel ou portion duquel elles occuperont leurs
charges ou fonctions, respectivement :-

Officiers (a.) Les reviseurs, officiers-rapporteurs et secrétaires d'é-
d'élection. lections;
Agents des (b.) Tout individu qui en aucun temps, soit avant, soit
candidats,etc durant l'élection, aura été ou sera employé à cette élection

ou à l'égard de cette élection, par un candidat ou par qui
que ce soit, comme conseil, procureur, solliciteur, agent ou
commis à un bureau de votation, ou en quelque autre qua-
lité que ce soit, et qui a reçu ou espère recevoir, soit durant
l'élection, soit après, d'un candidat ou de qui que ce soit,
pour agir en cette qualité comme susdit, quelque somme
d'argent, honoraire, charge, place ou emploi, ou quelque
promesse, gage ou garantie quelconque pour quelque somme
d'argent, honoraire, charge ou emploi;

Exception. - Mais l'officier-rapporteur à toute élection pourra voter,
ainsi que ci-après prévu, dans le cas d'égalité de voix entre
les candidats. 37 V., c. 9., art. 39 ;-48-49 V., c. 40, art. 11,
partie.

OÙ VOTERONT LES ÉLECTEURS.

0à voteront 43. Chaque électeur ne pourra voter, sauf les dispositions
les électeurs. de l'article suivant du présent acte, qu'au bureau de vota-

tion de l'arrondissement ou de l'un des arrondissements sur
la liste des électeurs duquel son nom sera inscrit comme tel
électeur, dans lequel il a droit de vote, et dans nul autre ; et
le sous-officier-rapporteur facilitera l'entrée de chaque élec-
teur dans le bureau de votation, et veillera a ce qu'i ne soit
ni gêné ni molesté à l'intérieur ou aux abords du bureau.
37 V., c, 9, art. 41.

Où voteront 44. L'officier-rapporteur, àla demande d'un électeur ayant
les officiers et droit de vote à l'un des bureaux de votation, qui aura été
Meà l'élee- nommé sous-officier-rapporteur, greffier de bureau de vota-
tion. tion ou agent de l'un des candidats pour un arrondissement

de votation autre que celui dans lequel il a droit de vote,
donnera à.cet électeur un certificat déclarant que ce sous-
officier-rapporteur, greffier de bureau de votation ou agent a
droit de voter à cette élection au bureau dans lequel cet élec-
teur sera stationné pendant le jour de la votation, et sur pré-
sentation de ce certificat, ce sous-officier-rapporteur, greffier
de bureau de votation ou agent aura le droit de voter au
bureau où il sera placé pendant le jour de la votation, au
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lieu de voter au bureau de l'arrondissement où autrement
il aurait eu le droit de le faire ; mais nul certificat ne don- Proviso.
nera droit à un électeur de voter à ce bureau de votation
s'il n'est pas réellement employé comme sous-officier-rappor-
teur, greffier ou agent pendant le scrutin. 37 V., c. 9, art. 42.

VOTATION.

45. Pas plus d'un électeur pour chaque compartiment Règlesa à sui-
n'entrera en aucun temps dans la salle où se tient le scrutin, Vot 0o de la

et, en y entrant, chaque électeur déclinera ses nom, prénoms leurset
et profession, qui seront inscrits ou enregistrés par le greffier le sous-officier

du bureau de votation dans un cahier de. votation fourni àa
cet effet, lequel sera tenu suivant la formule R de la première
annexe du présent acte; et si ce nom se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation de ce bureau,
il recevra du sous-officier-rapporteur un bulletin ae vote sur
le verso duquel le sous-officier-rapporteur aura préalable-
ment apposé ses initiales, de manière qu'elles puissent être
-vues sans ouvrir le bulletin de vote lorsqu'il sera plié, et sur
le talon duquel il aura apposé un numéro correspondant à
celui qui est apposé en regard du nom de l'électeur dans le
cahier de votation:

2. Cet électeur, s'il en est requis par le sous-officier-rap- Serment de
porteur, le greffier du bureau de votation, l'un des candi- l'électeur s'il

-date ou l'un de leurs agents, ou par quelque électeur présent,
prêtera, avant de recevoir son bulletin de vote et suivant
que les circonstances le requerront, le serment de cens selon
la formule S ou selon quelqu'une des formules T, U, V, O ou
W de la première annexe du présent acte, lequel serment le
sous-officier-rapporteur et le greffier du bureau de votation
sont chacun par le présent autorisés à lui faire prêter :

3. Le sous-officier-rapporteur devra indiquer à l'électeur Le sous-
comment et où apposer sa marque, et comment plier son officier-rap-
bulletin, mais sans lui demander ni regarder pour qui il tui·a a
a l'intention de voter, sauf dans les cas prévus par l'article teur-

quarante-neuf du présent acte. 41 V., c. 6, art. 5; -49 V., c. 3,
art. 20, partie.

46. L'électeur, en recevant le bulletin de vote, se rendra comment
immédiatement dans l'un des compartiments du bureau de voter et mar-

. iue es bulle-
votation et y marquera son bulletin, en faisant une croix tins, etc.
avec un crayon sur une partie quelconque du bulletin dans
la division (ou, s'il y a plus d'un député à élire, dans
les divisions) contenant le nom ou les noms du can-
didat ou des candidats en faveur duquel ou desquels il
veut voter; après quoi il pliera le bulletin de manière
que les initiales inscrites au verso puissent être vues sans
l'ouvrir, et il le remettra au sous-officier-rapporteur, qui,
sans le déplier, constatera par l'examen de ses initiales et du
numéro inscrit sur le talon que c'est bien le même bulletin
qu'il a fourni à l'électeur, et qui en détachera et détruira le
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talon et déposera alors immédiatement, et en présence de
l'électeur, le bulletin dans la boite du scrutin. 41 V., c. 6,
art. 6.

Célérité. 47. Chaque électeur votera sans retard inutile et sortira
du bureau de votation aussitôt que son bulletin aura été
déposé dans la boite du scrutin. 37 V., c. 9, art. 46.

Amende si 48. Tout électeur qui emportera son bulletin hors du
l'on emportebueaecu
un°u*ti bureau encourra une.amende de deux cents piastres. 41 V.,

c.6, art.7, partie.

Ce qui sera 49. Le sous-officier-rapporteur, à la demande de tout
faits un - électeur illettré ou incapable, pour cause de cécité ou autre

narqer son infirmité physique, de voter de la manière prescrite par le
bulletin. présent acte, aidera cet électeur en lui marquant son bulle-

tin de la manière que lui prescrira l'électeur, en la présence
des agents assermentés des candidats, ou des électeurs asser-
mentés qui les représenteront dans le bureau de votation,
mais d'aucune autre personne, et en déposant ce bulletin
dans la boite du scrutin; et le sous-officier-rapporteur exi-
gera du votant qui lui fera cette demande, avant qu'il ne
vote, de faire serment de son incapacité à voter sans cette
aide, selon la formule suivante, savoir:- .

Serment de "Je jure solennellement (ou, si l'électeur est une personne-
l'électeur '~U o
dans ce cas. a qui la loi permet d'aflirmer dans les causes civiles, j'affirme

solennellement) que je ne sais pas lire et que je ne puis.
comprendre le bulletin de vote de manière à le marquer,
(ou) que je suis incapable, pour cause d'infirmité physique
(selon le cas) de voter sans l'aide du sous-officier-rapporteur: "

Interprète 2. Si le sous-officier-rapporteur ne comprend pas la
asuerlnenté en 1
certains cas. langue d'un électeur qui se présentera pour voter, il asser-

mentera un interprète qui servira de moyen de communi-
cation entre lui et l'électeur au sujet de tout ce qui pourra
être nécessaire pour permettre à cet électeur de voter:

Devoir du 3. Le sous-officier-rapporteur inscrira dans le cahier de
rapou cir votation, en regard des noms des votants dont les bulletins
dans ces cas. de vote auront été ainsi marqués, en sus de ce qui est requis

par l'article cinquante et un du présent acte, la raison pour
laquelle ce bulletin a été marqué par lui. 41 V., c. 6, art. 8.

Si le nom d'un 50. Dans le cas où quelque personne dont le nom serait
crt fai ur inscrit sur la liste des électeurs d'un arrondissement de
sujet d'un votation dans le district électoral pour lequel cette élection
app°l non a lieu, et dont le droit de faire inscrire son nom sur cette

liste comme électeur et de voter paraîtra, d'après la liste
des électeurs, faire le sujet d'un appel non décidé en vertu
des dispositions de l'Acte du cens électoral, ou de l'acte passé
durant la session tenue dans les quarante-huitième et qua-
rante-neuvième années du règne de Sa Majesté, et intitulé:
Acte concernant le cens électoral, désirerait voter à une élec-
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tion, le sous-officier-rapporteur numérotera le bulletin de
vote de cette personne, et mettra en regard de son nom,
dans le cahier de votation, un numéro correspondant à celui
qui aura été mis sur ce bulletin de vote :

2 Dans le cas où quelque personne dont le nom aura été Lorsque la
exclu de la liste des électeurs d'un arrondissement de vo- recama°o
tation dans le district électoral pour lequel cette élection a exclu fait le
lieu, et que cette exclusion paraltra, d'après la liste des sujet d'un

électeurs, faire le sujet d'un appel non décidé en vertu décidé.
des dispositions de l'Acte du cens électoral, ou de l'acte passé
durant la session tenue dans les quarante-huitième et qua-
rante-neuvième années du règne de Sa Majesté, et mti-
tulé : Acte concernant le cens électoral, désirerait voter à une
élection, cette personne aura droit de recevoir un bulletin
de vote et de voter, et le sous-officier-rapporteur recevra
et numérotera ce bulletin et mettra en regard du nom de
cette personne, dans le cahier de votation, un numéro
correspondant à celui qui aura été ainsi mis sur ce bulletin
de vote:

8. Chacune de ces personnes, si elle en est requise par le Serment à
sous-officier-rapporteur, le greffier du bureau -de votation, e dans.
l'un des candidats ou l'un de leurs agents, ou par tout élec-
teur présent, devra, avant de recevoir son bulletin de vote,
prêter le serment de cens d'après la formule X de la première
annexe du présent acte. 48-49 V., c. 40, art. 37, partie ; -49V.,
c. 3, art. 20, partie.

51. Le greffier inscrira dans le cahier de votation tenu Inscription
par lui comme il est dit ci-haut, en regard du nom de chaque duanom des

électeur qui votera, le mot " Voté," aussitôt que son bulle-
tin de vote aura été déposé dans la botte du scrutin, et il
inscrira aussi, dans le même cahier, les mots "Assermenté "
ou " Affirmé," en regard du nom de chaque électeur qui
aura prêté le serment de cens, et les mots "Refusé dejurer,"
ou " Refusé d'affrmer," en regard du nom de chaque élec-
teur qui aura refusé de prêter serment ou d'affirmer. 37 V.,
c. 9, art. 49.

52. Aucun électeur qui aura refusé de prêter le serment Votant refa-
de cens exigé comme susdit, lorsqu'il en sera requis, ne saut de jurer.

recevra de bulletin de vote ou ne sera admis à voter. 37
V., c. 9, art. 51.

53. Nul ne votera plus d'une fois dans le même district Défense de

électoral à la même élection; mais chaque électeur pourra "tea deux
voter pour autant de candidats qu'il y aura de députés à même district.
élire pour représenter le district électoral pour lequel l'élec-
tion a lieu. 87 V., c. 9, art. 52.

54. Si quelqu'un se présente comme étant un électeur Cas d'un élec-

particulier dont le nom figure sur la liste des électeurs, et te"i sous le
demande un bulletin de vote après qu'un autre aura voté un autre a
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comme étant cet électeur, il aura, après avoir prêté serment
suivant la formule Y de la première annexe du présent acte,
et avoir autrement établi son identité à la satisfaction du
sous-officier-rapporteur, droit de recevoir un bulletin de vote,
sur lequel le sous-officier-rapporteur mettra son paraphe,
ainsi qu'un numéro correspondant au numéro d'ordre ins-
crit sur le cahier de votation en regard du nom de ce votant,
et il aura alors droit de voter comme tout autre électeur :

Inscription 2. Le nom de ce votant sera inscrit sur le cahier de vota-
sur le cahier
de votation. tion, et il sera tenu note du fait qu'il a voté sur un second

bulletin de vote délivré sous le même nom, ainsi que du
fait que le serment de cens a été requis et prêté, et des ob-
jections qui auront été faites au nom de l'un et duquel des
candidats. 37 V., c. 9, art. 53;-48-49 V., c. 40, art. 60.

Si l'électeur 55. Un électeur qui aura par inadvertance marqué,
"t°sn maculé ou déchiré le bulletin qui lui aura été remis, de

manière qu'il ne puisse convenablement servir, pourra,
en le remettant au sous-officier-rapporteur, obtenir un
autre bulletin de vote pour remplacer celui qu'il remettra
ainsi. 41 V., c. 6, art. 9.

PROCÉDURES APRÈS LA CLÔTURE DU SCRUTIN.

Dépouille- 56. Immédiatement après la clôture du scrutin, le sous-
inpar le officier-rapporteur devra, en présence du greffier du bureau

de votation et des candidats ou de leurs agents, et si les can-
didats et leurs agents ou quelqu'un d'entre eux sont absents,
alors en présence de ceux d'entre eux qui seront présents et
de trois électeurs au moins, ouvrir la boite du scrutin et
faire le dépouillement du scrutin en comptant le nombre

Bulletins des suffrages donnés en faveur de chaque candidat; en le
écartés. faisant, il écartera tous les bulletins qui n'auront pas été

fournis par le sous-officier-rapporteur,-tous ceux par les-
quels il aura été donné plus de votes qu'il n'y aura de can-
didats à élire,-et tous ceux qui porteront quelques mots
écrits ou quelque marque ou indication autre que le numéro
inscrit par le sous-officier-rapporteur dans les cas ci-dessus
prévus, qui pourraient faire reconnaître le votant:

Devoirs du 2. Les autres bulletins de vote étant comptés, et une liste
S.-O.-R. après faite du nombre des suffrages donnés en faveur de chaquel'addition des gcau
votes. candidat et du nombre de bulletins écartés, tous les bulle-

tins indiquant les votes donnés en faveur de chaque can-
didat respectivement, excepté tel que ci-dessous au présent
article prescrit. seront mis dans des enveloppes ou en paquets
distincts, et ceux qui auront été écartés, ceux qui auront
été gâtés, et ceux qui n'auront pas servi, seront ;especti-
vement placés dans des enveloppes séparées ou en paquets
distincts, et tous ces paquets ou enveloppes, après avoir été
endossés de manière à indiquer leur contenu, seront remis
dans la boite du scrutin:
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8. Le sons-officier-rapporteur devra aussi, en comptant Balletins des
les bulletins de vote, mettre dans deux enveloppes ou pa- le rclt°dont
quets distincts, les deux catégories de bulletins des personnes tions font le
dont le droit de faire inscrire leurs noms sur la liste des s',et d'un ap-

électeurs et de voter à cette élection, et des personnes
dont l'exclusion des noms de cette liste font respec-
tivement le sujet d'appels non décidés en vertu de l'Acte
du cens électoral, ou de l'acte passé durant la session tenue
dans les quarante-huitième et quarante-neuvième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte concernant le cens élec-
toral, ainsi que ci-dessus mentionné; il tiendra aussi une
liste de chacune de ces catégories de bulletins; et il endos-
sera ces enveloppes ou paquets de manière à en indiquer le
contenu, les scellera et les déposera dans la botte du scrutin.
41 V., c. 6, art. 10 ;-48-49 V., c. 40, art, 87, partie.

57. Le sous-officier-rapporteur prendra note de toute Objections
objection faite par un candidat ou son agent, ou un électeur aux buiet*as.
présent, à tout bulletin de vote trouvé dans la boite du
scrutin, et décidera toute question soulevée par cette objec-
tion ; et sa décision sera définitive et ne pourra être infirmée
que sur une pétition contestant la validité de l'élection ou
le rapport de l'élection:

2. Chaque objection à un bulletin de vote sera numérotée seront numé.
et un numéro correspondant sera inscrit au verso du bulle- rotes.
tin et paraphé par le sous-officier-rapporteur. 37 V., c. 9,
art. 56.

58. Le sous-officier-rapporteur dressera un relevé des Relevé à dé-
bulletins admis, du nombre des suffrages donnés à chaue per dans la
candidat, des bulletins comptés qui ont été deposés par les ti°. de serx-

personnes dont le droit d'être inscrites sur la liste des élec-
teurs et de voter, et par les personnes dont l'exclusion du
nom de la liste des électeurs paraissaient, d'après cette liste,
faire le sujet d'appels non décidés, comme susdit, des bulle-
tins écartés, des bulletins gâtés et remis, et de ceux qui
n'ont pas été employés et qu'il renvoie; et il fera et gardera
une copie de ce relevé, et mettra l'original dans la boite du
scrutin, ainsi que la liste des électeurs employée par lui, du
cahier de votation, et un certificat dans ce cahier de votation,
immédiatement à la suite du nom de la dernière personne
inscrite sur ce cahier de votation comme ayant voté ou de-
mandé un bulletin de vote, du nombre total des personnes
qui auront voté; il déposera aussi dans la botte du scrutin
toutes autres listes et pièces qui auront été employées à cette
élection :

2. La-boîte du scrutin sera alors fermée à clef et scellée, Remise des
et sera remise à l'officier-rapporteur ou au secrétaire d'élec- bottesdescru-
tion, qui recevront ou recueilleront les boites de scrutin, aporteur.
et si tous deux étaient dans l'impossibilité de le faire, elles
seront remises à une ou plusieurs personnes spécialement
autorisées à cette fin par l'officier-rapporteur, et cette per-
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Serment de sonne ou ces personnes, en remettant les boites du scrutin
ceux qui les à l'officier-rapporteur, prêtera ou prêteront serment suivantremettront. al

la formule Z de la première annexe du présent acte:
Serments . 3. Le sous-officier-rapporteur et le greffier du bureau de
annexes. votation prêteront serment suivant les formules AA et BB

de la première annexe du présent acte, respectivement,
lesquels serments seront annexés au relevé ci-dessus men-
tionné. 37 V., c. 9, art. 57.

Certificats 59. Les sous-officiers-rapporteurs devront, sur demande
ux edidats à cet effet, remettre à chaque candidat, ou à leurs agents,

agents. ou, en l'absence des candidats ou de leurs agents, aux élec-
teurs présents représentant les candidats, un certificat du
nombre des suffrages donnés pour chaque candidat et du
nombre des bulletins de votes écartés. 87 V., c. 9, art. 58.

DÉCLARATION DU RÉSULTAT DE L'ÉLECTION.

Addition des 60. L'officier-rapporteur, à l'endroit, au jour et à l'heure
votes par l'of fixés dans sa proclamation, et après avoir reçu toutes lesfixer-apr prcamto,-pe
leur. boites de scrutin, les ouvrira, en présence du secrétaire de

l'élection, des candidats ou de leurs représentants, s'ils sont
présents, ou de deux électeurs au moins si les candidats ou
leurs représentants sont absents, et additionnera le nombre
des suffrages donnés en faveur de chaque candidat d'après les
relevés des bulletins de vote contenus dans chaque botte de
scrutin transmise par les sous-officiers-rapporteurs et comp-
tés par eux:

Déclaration 2. Le candidat qui, lors du recensement des votes, se trou-de l'élu. vera avoir une majorité des suffrages, sera alors proclamé élu.
37 V., c. 9, art. 59.

Voix pré on- 61. Si, lors du recensement définitif des suffrages par
i'oaier-rap- l'officier-rapporteur, il y a égalité de voix entre deux can-
porteur. didats ou plus, et si l'addition d'un vote donnait à l'un de

ces candidats le droit d'être proclamé élu, l'officier-rappor-
teur donnera ce vote additionnel ou vote prépondérant.
37 V., c. 9, art. 60.

Ajournement 62. Si les boites du scrutin ne sont pas toutes transmises
des'i anque le jour fixé pour le recensement des suffrages donnés aux
Scrutin. différents candidats, l'officier-rapporteur ajournera les opé-

rations à un jour subséquent, lequel jour subséquent ne sera
pas éloigné de plus d'une semaine du jour primitivement
fixé pour. le dépouillement du scrutin. 89 V., c. 9, art. 62.

Si des boites 63. Si les boites du scrutin ou quelqu'une d'entre elles ont
de scrutin 'l 'sont perdues. etc détruites, perdues, ou ne peuvent, pour toute autre cause,

être produites dans le délai ainsi fixé, l'officier-rapporteur
constatera la cause de la disparition de ces boites et deman-
dera à chacun des sous-officiers-rapporteurs dont les boites
de scrutin manqueront, ou à toute autre personne les ayant
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en sa possession, les listes, relevés et certificats, ou copie
des listes, relevés et certificats du nombre des suffrages
donnés en faveur de chaque candidat, requis par le présent
acte, le tout vérifié sous serment,-que l'officier-rapporteur·
est par le présent autorisé à faire prêter; et si toutes ou
partie de ces listes et relevés, ou des copies, ne pouvaient
être obtenues, il constatera, par telle preuve qu'il pourra se
procurer, le nombre total des suffrages donnés en faveur de
chaque candidat aux différents bureaux de votation, et il
proclamera élu le candidat qui aura reçu le plus grand
nombre de suffrages, et mentionnera spécialement dans le
procès-verbal qu'il transmettra avec son rapport, les circons-
tances qui ont accompagné la disparition des bottes du scru-
tin et les moyens pris par lui pour constater -le nombre des
suffrages donnés en faveur de chaque candidat. 37 V., c. 9,
art. 63.

RECENSEMENT OU ADDITION FINALE PAR UN JUGE.

6-. Si, dans les quatre jours qui suivront celui auquel Nouveau dé-
l'officier-rapporteur a fait l'addition définitive des suffrages °e"ent
dans le but de déclarer le ou les candidats élus, il est dé- un juge.
montré, par l'affidavit d'un témoin digne de foi, au juge de
la cour de comté d'un comté ou d'une union de comtés, ou au
juge d'un district judiciaire où est situé un district électoral
ou une partie d'un district électoral, ou, dans la province de
Québec, à un juge de la cour Supérieure remplissant ordinai-
rement les devoirs de sa charge dans un district judiciaire
dans lequel est situé le district électoral en tout ou en partie,
que ce témoin croit qu'un sous-officier-rapporteur, à une
élection tenue dans ce district électoral, en comptant les suf-
rages, a (1) illégitimement compté, ou (2) a illégitimement motra de con-
écarté quelque bulletin de vote à cette élection, ou (8) que teitation.
quelque personne a voté à cette élection dont le nom était
inscrit sur quelque liste d'électeurs employée à cette élec-
tion, ou dont le nom a été exclu de Cette liste, et dont
le droit d'avoir son nom ainsi inscrit sur cette liste, ou dont
l'exclusion de son nom de cette liste, selon le cas, paraissait
d'après cette liste faire le sujet d'un appel pendant ou non
décidé en vertu des dispositions de l'Acte du cens électoral,
ou de l'acte passé durant la session tenue dans les quarante-
huitième et quarante-neuvième années du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé: Acte concernant le cens électoral, et que
jugement a été rendu sur cet appel décidant que cette per-
sonne n'avait pas le droit de faire inscrire son nom sur cette
liste, ou que son nom en a été légitimement exclu, selon
le cas; ou (4) que l'officier-rapporteur a mal addition-
né les votes,-et si le requérant dépose, dans le délai Garantie
susdit,. entre les mains du greffier de la cour de comté ou de des frais.
district, ou entre les mains du protonotaire de la cour Supé-
rieure du dit district judiciaire, selon le cas, la somme de cent
piastres comme garantie des frais, au sujet du nouveau recen-
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sement ou de l'addition finale des suffrages, du candidat qui
Temps à fixer. paraltra par l'addition avoir été élu, le dit juge fixera un

temps, dans les quatre jours qui suivront la réception de
cet affidavit par lui, pour recompter les suffrages, si la de-
mande est faite à l'égard de l'un des trois premiers motifs de
contestation, ou pour en faire l'addition finale, si cette de-
mande est faite à l'égard du motif de contestation en dernier

Avis. lieu mentionné, suivant le cas; et il donnera avis par écrit
aux candidats ou à leurs agents, de la date et du lieu aux-
quels il procédera à ce nouveau recensement ou à cette addi-

Ordre du juge tion finale, selon le cas, et il assignera l'officier-rapporteur et
à l'O--R' son secrétaire d'élection et leur ordonnera de s'y rendre alors

et d'apporter les paquets contenant les bulletins employés à
cette élection, ou les relevés originaux des sous-officiers-
rapporteurs, selon le cas, ainsi qu'une copie duement attestée
de l'arrét formel ou du jugement rendu sur cet appel, ainsi

Devoir de l'O.- qu'il est ci-dessus mentionné, à l'égard ou à la suite duquel
oet®r° ce nouveau recensement doit avoir lieu, auquel ordre l'offi-

cier-rapporteur et son secrétaire d'élection devront obéir :
Prorogation 2. Si un appel interjeté au sujet d'une personne dont le
de dé. nom est inscrit sur le cahier de votation comme ayant voté

à cette élection n'est pas décidé avant l'expiration du délai
de quatre jours alloué pour faire une demande de nouveau
recensement des votes, le délai accordé pour faire cette
demande de nouveau recensement basée sur le résultat de
la décision de cet appel, sera prorogé jusqu'à l'expiration de
six jours après qu'aura été rendue la décision sur cet appel:

Qui pourra 8. Le dit juge, l'officier-rapporteur et son secrétaire d'élec-
®asn tion, ainsi que chaque candidat et son agent chargé d'assis-

dépouille- ter à ce nouveau recensement des suffrages, ou à cette addi-
men*· tion finale par le juge, ou, si un candidat ne peut y assister,

alors pas plus d'un agent de ce candidat, et si les candidats
et leurs agents sont absents, alors trois électeurs au moins,
seront présents au nouveau recensement ou à l'addition
finale des suffrages:

Addition 4. A l'époque et au lieu indiqués, et en présence des
fote dites personnes si elles sont présentes, le juge procédera à

ouverture des faire cette addition finale conformément à l'article soixante
et e du présent acte, ou à compter de nouveau tous les votes ou

bulletins transmis par les différents sous-officiers-rappor-
teurs, selon le cas, et, dans ce dernier cas, il ouvrira les pa-
quets scellés contenant-(1) les bulletins employés qui ont
été comptés, y compris les catégories de bulletins déposés par
les personnes ci-dessus mentionnées, dont le droit de faire
inscrire leurs noms sur les listes d'électeurs et de voter, ou
dont l'exclusion des noms de ces listes paraissaient, d'après
les listes employées à l'élection, faire le sujet d'appels non
décidés; (2) les bulletins écartés; (8) les bulletins gâtés,
-mais pas d'autres bulletins:

Le dépouille- 5. Le juge devra, autant que possible, poursuivre cette

,®tera con- addition finale ou ce nouveau recensement des suffrages sans
interruption, le dimanche excepté et sauf pour le goûter, et
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en excluant (à moins d'un accord entre lui et les personnes Exception.
susdites) le temps compris entre six heures du soir et neuf
heures du lendemain matin ; et durant le temps exclu et le Les bulletins
temps du goûter, le juge placera les bulletins et autres docu- et documents

seront remis
ments relatifs à l'élection sous enveloppe scellée de son sceau sous sceilées.
et des sceaux de celles des dites personnes qui désireront y
apposer leurs sceaux, et prendra d'ailleurs toutes les précau-
tions nécessaires pour la sûreté de ces bulletins ou docu-
ments :

6. Le juge procédera, dans le cas d'un nouveau recense- Manière de
ment, à recompter les suffrages conformément aux règles faire le dé-
prescrites à l'article cinquante-six du présent acte, et, si ce pouillement.
nouveau recensement a lieu à l'égard du troisième motif de
contestation ci-dessus mentionné, il ouvrira aussi les dits
paquets contenant les bulletins de vote déposés par les per-
sonnes qui auront voté à l'élection et dont le droit de faire
inscrire leurs noms sur les dites listes et de voter, ou dont
l'exclusion des noms des dites listes, comme susdit, parais-
saient, d'après les listes d'électeurs employées à cette élection,
faire le sujet d'un appel non décidé en vertu des disposi-
tions de l'Acte du cens électoral ou de l'acte passé durant la
session tenue dans les quarante-huitième et quarante-neu-
vième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte con-
cernant le cens électoral, et s'assurera en faveur de qui celles
des dites personnes à l'égard desquelles il aura été décidé,
par un jugement rendu sur appel, qu'elles n'avaient pas le
droit de faire ainsi inscrire leurs noms sur aucune de ces
listes d'électeurs ou de voter, ou que leurs noms avaient été
légitimement exclus des dites listes, ont voté à cette
élection, et il retranchera les votes de ces personnes, confor-
mément aux jugements rendus sur appel, du nombre des
suffrages donnés à cette élection pour le candidat ou les
candidats en faveur duquel ou desquels ces personnes
auront voté, et il vérifiera ou rectifiera le compte des bulle-
tins et le relevé du nombre des suffrages donnés en faveur de
chaque candidat; et lorsqu'il aura terminé ce recensement,
ou aussitôt qu'il aura ainsi constaté le véritable état de la
votation, il scellera tous les bulletins dans des paquets dis-
tincts:

7. Le juge transmettra immédiatement le résultat cer- Certificat du
tifié de cette addition finale ou du nouveau recensement à résultat par le
l'officier-rapporteur, qui proclamera alors élu le candidat qui juge.

aura reçu le plus grand nombre de suffrages; et s'il y a voix pré D-
égalité de suffrages, l'officier-rapporteur donnera son vote dérate
prépondérant:

8. L'officier-rapporteur, après avoir reçu du juge avis qu'il Le ra
doit faire l'addition finale ou un nouveau recensement des eat qu'a-

prsle certifi-
suffrages, différera l'envoi de son rapport au greffier de la cat du juge.
couronne en chancellerie jusqu'à ce qu'il ait reçu du juge
un certificat du résultat de son addition ou recensement, et
sur réception de ce certificat, l'officier-rapporteur fera son
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rapport suivant la formule CC de la première annexe du pré-
sent acte:

Frais et em- 9. Si le nouveau recensement ou l'addition- finale des
ploi du dépôt suffrages ne change pas le résultat de la votation de manière

à affecter l'élection, le juge ordonnera que les frais du can-
didat paraissant avoir été élu soient payés par le requérant;
et le dépôt fait sera remis au dit candidat à compte de ces
frais, autant que nécessaire pour les couvrir, et le juge
taxera les frais en rendant sa décision ; et si le dépôt est
insuffisant, la partie en faveur de laquelle les frais seront
adjugés aura un droit d'action pour la balance. 41 V., c. 6,
art. 14;-48-49 V., c. 40, art. 37, partie.

RAPPORT ET PUBLICATION DU RÉSULTAT DE L'ÉLECTION.

Rapprt du 65. L'officier-rapporteur devra, immédiatement après le
sauf ai unjuge sixième jour qui suivra l'addition finale faite par lui, à
«ordonne un moins qu'avant ce temps il n'ait reçu avis que sa présence
p ement est requise devant un juge pour que celui-ci fasse une addi-
-ou une addi- tion définitive ou un nouveau recensement des suffrages don-
tion finale. nés à l'élection, faire son rapport au greffier de la couronne

en chancellerie que le candidat ayant obtenu le plus grand
nombre de suffrages a été dûment élu; et il transmettra
aussi à chacun des candidats un double ou une copie de son

Formule du rapport, lequel sera fait suivant la formule CC de la première
rappor. annexe du présent acte:
Ra prt par 2. L'officier-rapporteur accompagnera son rapport au gref-
porteur. " fier de la couronne en chancellerie d'un procès-verbal de ses

opérations, dans lequel il fera toute observation qu'il croira
utile relativement à l'état des boites de scrutin ou des
bulletins de vote qu'il aura reçus:

Certains do- 3. L'officier-rapporteur transmettra aussi au greffier de la
cuments se-
ront transmis couronne en chancellerie, avec son rapport, les bulletins de
avec le rap- vote, les relevés originaux des différents sous-officiers-rap-
port. porteurs ci-dessus mentionnés, ainsi que les listes d'électeurs

et les cahiers de votation employés dans les différents arron-
dissements de votation, et toutes autres listes et pièces em-
ployées ou requises à cette élection, ou qui lui auront été
transmises par les sous-officiers-rapporteurs :

Comment 4. Ce rapport et le procès-verbal seront expédiés par la
transmis. poste après avoir été enregistrés. 41 V., c. 6, art. 11, partie.

Avis de l'élec- .66. Le greffier de la couronne en chancellerie devra, en
Gtt dla recevant le rapport de l'élection d'un député à la Chambre
Canada. des Communes, donner avis, dans le prochain numéro ordi-

naire de la Gazette du Canada, du nom du candidat ainsi
élu. 87 V., c. 9, art. 64.

BOITES DU SCRUTIN, BULLETINS ET PIÈCES DE L'ÉLECTION,
ET LEUR CONSERvATION.

Devoir du 67. Le greffier de la couronne en chancellerie conserve-
greffier de la
couronne en ra en sa possession les pièces à lui transmises par tout
chancellerie. 112

49 VICT.



Elections, Chambre des Communes.

officier-rapporteur avec son rapport, pendant au moins un
an, si la validité de l'élection n'est pas contestée dans l'in-
tervalle, et, si elle est contestée, alors pendant un an après
la décision de la contestation. 37 V., c. 9, art. 65.

68. La propriété des bottes du scrutin, des bulletins de Propriété de.
vote, des enveloppes et des instruments servant à marquer bottes du

les bulletins obtenus ou employés pour uie élection, est scrutin.

attribuée à Sa Majesté. 37 V., c. 9, art. 69.

69. Après la clôture de toute élection, l'officier-rappor- Garde des
teur fera remettre à la garde du shérif ou du régistrateur bottes du
du comté ou de la division d'enregistrement où aura eu réeoaa
lieu la présentation des candidats, les boites du scrutin
ayant servi à l'élection, et le shérif ou le régistrateur devra,
à l'élection suivante, remettre ces boites de scrutin à
l'officier-rapporteur nommé pour cette élection. 37 V., c. 9,
art. 71.

SECRET DU VOTE.

70. Tout officier, greffier et agent présent à un bureau Maintien du
de votation gardera et aidera à garder le secret de la vota- secret
tion à ce bureau; et nul officier, greffier ou agent ne com-
muniquera à qui que ce soit, avant la clôture du scrutin,
aucun renseignement au sujet d'aucune personne inscrite
sur la liste des électeurs qui aura ou n'uura pas réclamé son
bulletin ou voté à ce bureau:

2. Nul officier, greffier, agent ou autre personne n'inter- Défense d'in-
viendra ou ne tentera d'intervenir auprès d'un électeur tervenir

lorsqu'il préparera son bulletin, ou ne cherchera d'autre "Pè d'un
manière à obtenir au bureau de votation aucun renseigne-
ment au sujet du nom du candidat en faveur duquel un
-électeur se propose de voter on a voté à ce bureau:

3. Nul officier, greffier, agent ou autre personne ne com- Ou de donner
muniquera en aucun temps, à qui que ce soit, aucun ren- des renseigne
seignement obtenu à l'intérieur du bureau de votation au ments.
sujet du nom du candidat pour lequel un électeur se pro-
pose de voter ou a voté:

4. Tout officier, greffier et agent présent au dépouille- Secret du dé-
ment du scrutin gardera et aidera à gardV le secret de la pouillement.
votation; et nul officier, greffier ou agent ne cherchera à
connaltre, pendant ce dépouillement, le nom du candidat
en faveur duquel quelque vote est exprimé dans un bul-
letin particulier, ou ne communiquera à qui que ce soit
aucun renseignement obtenu à ce sujet lors de ce dépouil-
lement:

5. Nul électeur ne devra, sauf dans le cas prévu à l'article Défense de
quarante-neuf, montrer à qui que ce soit son bulletin de vote, montrer
après qu'il l'aura marqué, de manière à faire connaitre le b

nom du candidat pour equel il vote; et personne n'enga-
gera, ni directement ni indirectement, ou ne cherchera à
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engager aucun votant à montrer son bulletin après qu'il
l'aura marqué:

Punition pour 6. Quiconque enfreindra quelque disposition-du présent
traven- article sera passible d'une amende de deux cents piastres

au plus, et d'un emprisonnement de six mois au plus, avec
ou sans travaux forcés, à défaut du paiement de cette
amende. 87 V., c. 9, art. 72 ;-41 V., c. 6, art. 7, partie.

Secret du vote 71. Nul électeur qui aura voté à une élection ne sera
protégé- contraint, dans aucune procédure légale contestant la vali-

dité de l'élection ou du rapport de l'élection, de déclarer pour
qui il a voté. 31 V., c. 9, art. 77.

Dans quels 72. Nul ne sera admis à examiner aucun des bulletins
1 bllent de vo te commis à la garde du greffier de la couronne en
pourront être chancellerie, excepté en vertu d'une règle ou ordonnance
od, d'une cour supérieure ou de l'un de ses juges, laquelle
juà cet règle ou ordonnance pourra être décernée par le tribunal ou
e et. le juge s'il est d'avis, d'après les dépositions faites sous

serment, que l'examen ou la production de ces bulletins
est nécessaire pour permettre l'institution ou le maintien
d'une poursuite pour offense commise à l'égard de ces bul-
letins de vote, ou pour les fins d'une pétition déposée con-
testant la validité d'une élection ou d'un rapport d'élection ;
et toute règle ou ordonnance autorisant l'examen ou la
production de bulletins de vote pourra être décernée sauf
les conditions, quant aux personnes, aux temps, lieu et
mode d'examen ou de production, que le tribunal ou le juge
qui le décernera jugera utiles, auxquelles le greffier de la
couronne en chancellerie devra se conformer. 41 V., c. 6,
art. 12.

MAINTIEN DE LA PAIX ET DU BON ORDRE AUX ÉLECTIONS.

Les O.B. et s.- 73. Chaque officier-rapporteur, et chaque sous-officier-
0.-R. seront rapporteur, depuis le moment où ils auront prêté le sermentdes conserva-
teurs de la d'office jusqu'au lendemain de la clôture de l'élection, se-
paix. ront des conservateurs de la paix et revêtus de tous les

pouvoirs attribués à un juge de paix. 37 V., c. 9, art. 81.

Peuvent r- 74. L'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteur
flmer tc. a requérir l'assistance de tous juges de paix, constables

ou autres personnes présentes, pour lui aider à maintenir
la paix et le bon ordre à l'élection, et pourra aussi, sur
demande faite par écrit par un candidat ou par son agent,

Constables ou par deux électeurs, assermenter autant de constables
spéciaux. spéciaux qu'il jugera nécessaire. 37 V., c. 9, art. 82.

ns peuvent 75. L'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteur
turbêerts, pourra arrêter ou faire arrêter, sur un ordre verbal, et pourra

placer sous la garde de constables ou autres personnes, qui-
conque troublera la paix et le bon ordre à l'élection, on
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pourra le faire emprisonner, en vertu d'un ordre signé par
lui, jusqu'à toute heure ne dépassant pas le temps de la clô-
ture du bureau de votation. 37 V., c. 9, art. 83.

76. L'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteui Et se faire
pourra, durant le jour de la présentation des candidats et de remettre les
la votation à toute élection, se faire remettre par toute per- sifes.
sonne quelconque, dans un rayon d'un demi-mille du lieu
de la présentation des candidats ou du bureau de votation,
toutes armes à feu, épées, bâtons, assommoirs, Ou autres
armes offensives qu'elle aura entre les mains ou en sa pos-
session personnelle; et toute personne qui refusera de livrer
ces armes offensives sera passible d'une amende de cent
piastres au plus, et d'un emprisonnement de trois mois au
plus, à défaut du paiement de l'amende. 37 V., c. 9, art. 84.

77. Tout individu convaincu de voies de fait commis Punition des
pendant un jour durant lequel une élection ou une votation actes de vio.
est commencée, tenue ou en voie de se faire, dans un rayon
de deux milles de l'endroit où l'élection ou la votation est
commencée ou a lieu, est coupable de voies de fait avec cir-
constances aggravantes, et sera puni en conséquence. 37 V.,
c. 9, art. 85.

78. Sauf l'officier-rapporteur, le sous-officier-rapporteur, le Lu étrangers
greffier du bureau de votation, et les constables et cons- ,entrerrmés
tables spéciaux nommés par l'officier-rapporteur ou le sous- dans les
officier-rapporteur pour maintenir l'ordre et la paix à l'élec- £f°Osde5
tionou au bureau de votation, ilne sera permis àqui qe ce soit tion.
qui n'aura pas eu un domicile fixe dans l'arrondissement
de votation pendant l'espace d'au moins six mois avant le
jour de l'élection, de venir, pendant aucune partie du jour
que le bureau de votation doit rester ouvert, dans cet arron-
dissement avec des armes offensives d'aucune espèce, telles
qu'armes à feu, épées, bâtons, assommoirs ou autres armes
semblables; et nul individu se trouvant dans cet arrondis-
sement de votation ne s'armera, pendant aucune partie de
ce jour, d'aucune arme offensive, et ne s'approchera ainsi
armé à une distance de moins d'un mille du lieu où le bu-
reau de votation sera tenu pour cet arrondissement, à moins
qu'il ne soit appelé à le faire par l'autorité légitime. 87 V.,
c. 9, art. 86.

79. Nul candidat, ni aucune autre personne, ne fournira Défense de
ou ne donnera, à aucune élection, des boissons ou autres électeurs.
rafraîchissements, aux frais du candidat, à aucun électeur
pendant cette élection, ni ne paiera, fera payer ou ne s'en-
gagera à payer pour ces boissons ou autres rafralchissements.
37 V., c. 9, art. 87.

80. Nul candidat ni aucune autre personne ne four- Défense de
nira ou ne procurera à qui que ce soit aucune ban- fournir ou
nière, étendard, couleurs distinctives, ou aucun dra- crter des
peau, dans l'intention de les faire porter ou servir
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dans ce district électoral au jour de l'élection, ou
dans les huit jours -qui précéderont ce jour, ou tant que
durera cette élection ou la votation, par qui que ce soit,
comme drapeau de parti, pour en faire connaitre le porteur
et ceux qui le suivent comme partisans de ce candidat, ou
des opinions politiques ou autres professées ou supposées
l'être par ce candidat; et nul ne portera, sous quelque pré-
texte que ce soit, ou ne se servira d'aucune bannière,
étendard, couleurs distinctives, ou autre drapeau, comme
drapeau de parti, dans les limites de ce district électoral, le
jour de l'élection ou de la votation, ou dans les huit jours
qui précéderont ce jour, ou tant que durera cette élection.
87 V., c. 9, art. 88.

D6fense de 81. Nul candidat ni aucune autre personne ne fournira

.O ds , ou procurera à qui que ce soit aucun ruban, insigne ou
rubans ou cocarde du même genre, dans l'intention de les faire porter
cocardes. ou servir dans les limites de ce district électoral, le jour de

l'élection ou de la votation, ou dans les huit jours qui précé-
deront ce jour, ou tant que durera cette élection, par qui
que ce soit, comme insigne de parti, pour faire reconnaitre
celui qui le portera comme partisan de ce candidat, ou des
opinions politiques ou autres professées ou supposées l'être
par ce candidat; et nul ne portera aucun ruban, insigne
ou autre cocarde comme insigne de parti, ou n'en fera usage,
dans les limites de ce district électoral, le jour de l'élection
ou de la votation, ou dans les"huit jours qui précéderont ce
jour, ou tant que durera l'élection. 87 V., c. 9, art. 89.

Punition pour 82. Quiconque enfreindra quelqu'une des dispositions
coftraven- des quatre articles immédiatement précédents sera coupabletion. de délit et passible d'une amende de cent piastres au plus,

ou d'un emprisonnement de trois mois au plus, ou de ces
deux peines à la fois, à la discrétion de la cour. 37 V., c. 9,
art. 90.

Les auberges 8. Nulles liqueurs spiritueuses ou fermentées, ou bois-
ernet ,i ne sons fortes, ne seront vendues ou données dans aucun hôtel,

serpas ven- auberge, boutique ou autre endroit dans les limites d'un
le°du arrondissement de votation, pendant toute la durée du jour
scrutin. de la votation à toute élection pour la Chanbre des Com-
Punition. munes ; et quiconque enfreindra les dispositions du pré-

sent article sera passible d'une amende de cent piastres pour
chaque infraction, et d'un emprisonnement n'excédant
pas six mois, à défaut du paiement de cette amende. 87 V.,
c. 9, art. 91.

DES MANRUVRES FRAUDULEUSES ET AUTRES ILLÉGALITÉS.

certains 84. Les personnes suivantes seront coupables de cor-
actes seront ruption et punissables en conséquence:-
réputés cor-
ruption.16
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(a.) Toute personne qui, directement ou indirectement, Donner de
par elle-même ou par l'intermédiaire d'une autre, donnera, l'argent, etc.,
prêtera ou conviendra de donner ou prêter, ou offrira ou des votes.
promettra des deniers ou valeurs, ou promettra de procurer
ou cherchera à procurer des deniers ou valeurs à ou pour
quelque électeur, ou à ou pour quelque personne au nom
d'un électeur, ou à ou pour quelque personne dans le but
d'induire un électeur à voter ou à s'abstenir de voter,--ou
qui commettra quelqu'un des actes de corruption susdits
parce que cet électeur aura voté ou se sera abstenu de voter
à une élection;

(b.) Toute personne qui, directement ou indirectement, par Promettre des
elle-même ou par l'intermédiaire d'une autre, donnera ou emplois.
procurera, ou conviendra de donner ou procurer, ou offrira
ou promettra quelque charge, place ou emploi, ou promettra
de procurer ou de travailler à procurer quelque charge,
place ou emploi, à ou pour quelque électeur, ou à ou pour
quelque autre personne, dans le but d'induire cet électeur à
voter ou à s'abstenir de voter,-ou qui commettra quelqu'un
des actes de corruption susdits parce que cet électeur aura
voté ou se sera abstenu de voter à une élection;

(c.) Toute personne qui, directement ou indirectement, Donner de
par elle-même ou par l'intermédiaire d'une autre, fera quel- rargent, etc.,
que don, prêt, offre, promesse ou convention, ou procurera quelqu'un.
ou obtiendra quelqu'une des choses susdites, à ou pour
quelque personne, afin de l'induire à faire élire ou à s'efforcer
de faire élire un candidat à la Chambre des Communes, ou
d'obtenir le vote d'un électeur à une élection;

(d.) Toute personne qui, à cause ou en considération d'un Obtenir l'-
don, prêt, offre, promesse, récompense ou convention comme séquence.
susdit, fera élire, ou promettra, s'efforcera ou s'engagera de
faire élire un candidat à la Chambre des Communes, ou
obtiendra ou promettra, s'efforcera ou s'engagera d'obtenir
le vote d'un électeur à une élection;

(e.) Toute personne qui avancera, ou paiera, ou fera payer Donner de
une somme d'argent à une autre personne ou pour son l'argent pour
usage dans l'intention de faire employer cette somme, en cortier la
tout ou en partie, à corrompre les électeurs ou à des ma-
noeuvres frauduleuses à une élection, ou qui sciemment
paiera ou fera payer une somme d'argent à quelque per-
sonne en liquidation ou remboursement de deniers em-
ployés, en tout ou en partie, à corrompre les électeurs ou à
des manouvres frauduleuses à une élection:

Et chacune de ces infractions sera un délit, et le délin- Punition de
quant sera aussi passible d'une amende de deux cents pias- ces délits.

tres, payable, avec dépens, à toute personne qui en poursui-
vra le recouvrement ; mais les dépenses personnelles Proviso: dé.
réelles de tout candidat, ses dépenses pour services profes- penses légi-

sionnels réellement rendus, et les sommes payées de bonne mes.
foi pour le coût raisonnable des impressions et annonces,
seront considérées comme dépenses légalement faites et dont
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le paiement ne constituera pas une infraction au présent
acte. 37 V., c. 9, -art. 92.

Certains 85. Les personnes suivantes seront aussi coupables de
actes des élec-
ters qualifiées corruption et punissables en conséquence:-
corruption. (a.) Tout électeur qui, soit avant, soit durant le temps
Recevoir de d'une élection, directement ou indirectement, par lui-même
l'argent, etc.,
avant ou - ou par l'intermédiaire de toute autre personne en son nom,
dant une e - recevra, agréera ou stipulera quelque somme d'argent,
ti°n. don, prêt ou récompense, charge, place ou emploi, pour

lui-mdême ou pour toute autre personne, sous la condition
soit de voter ou consentir à voter, soit de s'abstenir ou con-
sentir à s'abstenir de voter à une élection;

Ou après une (b.) Toute personne qui, après une élection, directement
élection. ou indirectement, par elle-même ou par l'intermédiaire de

quelque autre en son nom, recevra quelque somme d'argent
ou récompense pour avoir voté ou s'être abstenue de voter,
ou pour avoir engagé une autre personne à voter ou à s'abs-
tenir de voter à une élection:

Punition de Et chacune de ces contraventions sera un délit, et le
enonta- délinquant sera aussi passible d'une amende de deux cents

piastres, payable, avec dépens, à quiconque en poursuivra le
recouvrement. 37 V., c. 9, art. 93.

Ce qu'est r'or- 86. Tout candidat qui, dans un motif de corruption, par
fense det lu a litemdaied
ter les élec- lui-même ou par l'intermédiaire de quelque autre ou avec
teaurs. quelque autre personne, ou de toute autre manière en son

nom ou dans son intérêt, et en aucun temps, soit avant, soit
pendant l'élection, directement ou indirectement, donne ou
fournit, ou fait donner ou fournir, ou concourt à donner ou
fournir, ou paie en tout ou en partie quelques dépenses faites
pour les donner ou fournir, des mets, boissons, rafraîchisse-
ments ou provisions à ou pour quelque personne, dans le but
de se faire élire ou parce qu'il a été élu, ou dans le but d'influ-
encer par ce moyen cette personne ou toute autre à donner ou
à s'abstenir de donner son vote à cette élection, est coupable

Amende. de l'offense qualifiée action de traiter, et passible d'une
amende de deux cents piastres, payable à quiconque en pour-
suivra le recouvrement, avec dépens, en sus de toute autre
pénalité dont il est passible pour ce fait en vertu de

votes à re- toute autre disposition du présent acte ; et lors de l'ins-
trancher lors
de linstruc- truction d'une pétition d'élection, il sera retranché du
tion de la pé- nombre des suffracres donnés à ce candidat, un vote par

tit'n chaque personne qui aura ainsi voté et qui sera prouvée,
lors de cette instruction, avoir accepté ou pris, par motif
de corruption, quelqu'un de ces mets, boissons, rafraichis-
sements ou provisions:

Donner à 2. Le fait de donner ou faire donner à un électeur, le jour
oaien ux de la présentation des candidats ou de la votation, à raison

électeurs. de ce que cet électeur aura voté ou sera sur le point de
voter, quelques mets, boissons ou rafraîchissements, ou
quelque argent ou billet pour permettre à cet électeur de
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se procurer des rafraîchissements, sera réputé un acte illégal;
-et la personne qui s'en rendra coupable sera passible d'une Amende.
amende de dix piastres pour chaque offense, payable .à
quiconque en poursuivra le recouvrement, avec dépens.
87 V., c. 9, art. 94.

87. Toute personne qui, directement ou indirectement, Menaces de
par elle-même ou par l'intermédiaire d'une autre en son ,"o°nc
nom, emploie ou menace d'employer la force, la violence due.
ou la contrainte, ou cause ou menace de causer par elle-
même ou par l'intermédiaire de toute autre personne, quel-
-que mauvais traitement, lésion, dommage, préjudice ou
perte, ou de toute manière que ce soit a recours à l'intimi-
dation contre quelque personne pour induire ou forcer
cette perbonne à voter ou à s'abstenir de voter, ou parce
qu'elle aura voté ou se sera abstenue de voter à une élec-
tion,-ou qui, par enlèvement, séquestration, artifices ou
manouvres coupables, entrave, arrête ou gêne le libre
exercice du droit électoral d'un électeur, ou, par ces moyens,
force, induit ou engage un électeur, soit à voter, soit à
s'abstenir de votez à une élection, sera réputée avoir com-
mis l'offense qualifiée "influence indue," et sera cou- Influence
pable de délit, et sera aussi passible d'une amende de indue.
deux cents piastres, payable, avec dépens, à toute personne Punition.
-qui en poursuivra le recouvrement. 37 V., c. 9, art. 95.

88. Le louage, ou la promesse de payer, ou le paiement Payer pour le
pour l'usage d'un cheval, attelage (team), voiture, cabriolet t"o d,®
ou autre véhicule, par un candidat ou par une autre per- illégal.
sonne en son nom, pour transporter des électeurs au ou du
bureau de votation, ou aux ou des environs, à une élection,
ou le paiement par un candidat, ou par quelque personne
en son nom, des frais de voyage et autres d'un électeur pour
se rendre à une électi,.n ou s'en retourner, sont des actes
illicites; et tout candidat ou autre personne qui s'en rendra Punition.
coupable sera passible d'une amende de cent piastres,
payable à celui qui en poursuivra le recouvrement; et tout
électeur qui louera un cheval, cabriolet, charrette, wagon,
traîneau, carosse ou autre véhicule pour un candidat ou
pour l'agent d'un candidat, dans le but de transporter les Droit de vote
,électeurs, aller ou retour, aux bureaux de votation, sera ipso legla6 aux
facto privé du droit de voter à cette élection, et encourra, trevenanJ 0.
pour chaque infraction, une amende de cent piastres,
payable à celui qui en poursuivra le recouvrement. 87 V.,
c. 9, art. 96.

89. Tout individu qui, à l'élection d'un député à la supposition
Chambre des Communes du Canada, fait l'une des choses de personne.
qui suivent, savoir :-

(a.) Demande un bulletin de vote au nom d'une autre
personne, que ce nom soit celui d'une personne vivante ou
morte, ou d'une personne imaginaire, ou-
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(b) Ayant déjà voté une fois à une élection, demande en
son propre nom et pour la même élection un bulletin de
vote,-

Punition. Est coupable de supposition de personne et passible
d'une amende de deux cents piastres au plus et d'un
emprisonnement de six mois au plus. 37 V., c. 9, art. 74,
partie.

Subornation 90. Tout candidat qui, par lui-même ou par l'intermé-
de supposition diaire d'une autre personne, ou de concert avec elle et dansde personne,
etc. son propre intérêt, par corruption, contraint ou induit, ou

tente de contraindre ou induire quelqu'un à personnifier
un électeur, ou à faire un faux serment dans toute matière
où le serment est requis en vertu du présent acte, est cou-
pable de délit et passible, en sus de toute autre punition à

Punition. laquelle il est exposé pour ce délit, d'une amende de deux
cents piastres, au profit de toute personne qui en pour-
suivra le recouvrement. 87 V., c. 9, art. 97.

Certaines 91. Les offenses qualifiées corruption, action de traiter,
offenses sont influence indue, ou aucune de ces offenses telles que défi-des -- nou-
vres fraudu- nies par le présent ou tout autre acte du parlement du Ca-
leuses. nada, la supposition de personne, ou la subornation de sup-

position de personne, ou toute infraction volontaire de
quelqu'un des sept articles immédiatement précédents
du présent acte, sont des manouvres corruptrices ou frau-
duleuses selon l'intention du présent acte. 37 V., c. 9,
art. 75 et 98.

Votes à re- 92. Si, lors de l'instruction d'une pétition d'élection par
trancher dans laquelle on réclamera le siège pour quelque personne, il estcertains ca, aq-qule
pour corrup- prouvé qu'un candidat s'est rendu coupable, personnelle-
ion, etc. ment ou par une autre personne agissant en son nom, de

corruption ou d'avoir traité, ou d'influence indue à
l'égard de quelque personne qui a voté à cette élection,
ou s'il est prouvé qu'une personne retenue ou employée
moyennant salaire par ou au nom d'un candidat pour
toutes les fins ou partie des fins de cette élection, comme
agent, commis, messager, ou de toute autre manière,
a voté à l'élection, il sera retranché, à l'instruction de la
pétition d'élection, du nombre des suffrages paraissant avoir
été donnés en faveur de ce candidat, un vote par chaque
personne qui aura ainsi voté à l'élection, et qui sera prouvée
avoir été subornée, traitée ou indûment influencée, ou ainsi
engagée ou employée moyennant salaire comme susdit.
37 V., c. 9, art. 73.

Des manou- 93. S'il est déclaré dans le rapport d'une cour, d'un juge
'res fraudu- tcrb
leuses par un ou autre tribunal chargé de connaitre des pétitions d'élec-
candidat ou tion, que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées
nulent l'éle par un candidat à une élection, ou par son agent, que ce
tion. soit ou non véritablement à la connaissance et du consen-
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tement de ce candidat, l'élection de ce candidat, s'il a été
élu, sera nulle. 37 V., c. 9, art. 101.

94. Si, lors de l'instruction d'une pétition d'élection, il Emploi d'a-

est prouvé qu'un candidat a engagé personnellement, à re"atrsan
l'élection à laquelle la pétition se rapporte, comme cabaleur coupables de

ou agent au sujet de l'élection, quelque personne qu'il sait "ra'uleuses.
avoir été, dans les huit années qui précèdent un pareil
engagement, trouvée coupable de manoeuvres frauduleuses
par un tribunal légal compétent, ou par le rapport d'un
juge ou autre tribunal chargé de l'instruction des pétitions
d'élections, l'élection de ce candidat, s'il aété élu, sera nulle.
37 V., c. 9, art. 108.

95. Les dispositions des trois articles qui précèdent ne Effet des
s'appliqueront- sauf à l'égard des actes personnels des can- ianSuvru

didats eux-mêmes ou des actes de leurs agents accomplis et des actes
à la connaissance et du consentement de ces candidats- illégaux aux
dans aucun cas à raison de choses faites à une élection rieures.
autre que celle à laquelle la pétition se rapporte. 38 V.,
c. 10, art. 5.

96. S'il est prouvé devant une cour, un juge ou tout Effet des ma-
autre tribunal chargé de l'instruction des élections dont la neuFr rau-
validité est contestée, que des manouvres frauduleuses ont un canida
véritablement été pratiquées par ou à la connaissance et du
consentement d'un candidat à une élection, ou si un candidat
est convaincu devant un tribunal compétent du délit de cor-
ruption ou d'influence indue, il sera réputé coupable de ma-
nouvres frauduleuses, et son élection, s'il a été élu, sera nulle;
et ce candidat, durant les sept années qui suivront la date à
laquelle il aura été ainsi trouvé coupable, ne pourra être
élu ni siéger à la Chambre des Communes, ni voter à
aucune élection d'un membre de cette chambre, ni remplir
aucune charge à la nomination de la Couronne ou du Gou-
verneur général en Canada. 37 V., c. 9, art. 102.

97. Si, lors de l'instruction d'une pétition contestant la Inéligibilité
validité de l'élection ou le rapport fait pour un district élec- du candidat

toral, un candidat ou quelque autre personne est convaincu, subornation
d'après le rapport du juge, d'avoir par lui-même, ou par ses de supposition

agents, à sa connaissance et de son consentement, aidé, de personne.

provoqué, conseillé ou facilité la commission à cette élection
de l'offense de supposition de personne par qui que ce soit,
son élection, s'il a été élu, sera déclarée nulle; et ce candidat
ou cette autre personne sera inéligible et inhabile à siéger à
la Chambre des Communes pour aucun district électoral pen-
dant la durée du parlement pour lequel l'élection a eu lieu
et durant le parlement suivant. 37 V., c. 9, art. 76, partie.

9S. Toute personne, autre qu'un candidat, trouvée cou- Punition
pable de manouvres frauduleuses dans toute procédure dautres que
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pour manoeu- dans laquelle, après avis de l'accusation, elle a eu l'occasion
raudu- d'être entendue, sera, durant les huit années qui suivront

la date à laquelle elle a été trouvée coupable, inhabile à
être élue et à siéger à la Chambre des Communes, et à voter
à aucune élection d'un membre de la Chambre des Commu-
nes, ou à remplir aucune charge à la nomination de la Cou-
ronne ou du Gouverneur général en Canada. 37 V., c. 9,
art. 104, et art. 76, partie.

Rhabilitation 99. Si, en aucun temps, après qu'une personne a été
des d privée de ses droits politiques en,vertu du présent acte, les
litiques a rtW témoins, ou aucun d'eux, sur le témoignage desquels cette

oteu® personne a été ainsi privée de ses droits politiques, sont
parjure. convaincus de parjure au sujet de leur témoignage, cette per-

sonne pourra demander que la cour devant laquelle la con-
viction a eu lieu ordonne, et la cour, si elle est convaincue
que l'interdiction a été prononcée sur le témoignage d'un
parjure, ordonnera que cette interdiction cesse et soit
levée, et en conséquence cette personne sera réhabilitée
dans lajouissance de ses droits politiques. 37 V., c. 9, art. 105.

' CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS.

100. Tout individu qui-
Contrefaire (a.) Fabrique ou contrefait, ou frauduleusement altère,
des bulletins. efface ou détruit quelque bulletin de vote ou le paraphe du

sous-officier-rapporteur qui y est apposé, ou-
Fournir des (b.) Fournit sans autorité quelque bulletin de vote à qui
bulletins sans que ce soit, ou-
Déposer de (c.) Dépose frauduleusement dans une boite de scrutin
faux bulle- quelque autre papier que le bulletin que la loi l'autorise à

y déposer, ou-
Emporter des (d.) Emporte frauduleusement d'un bureau de votation
buetins. quelque bulletin de vote, ou-
Manipuler les (e.) Sans autorité détruit, prend, ouvre ou manipule
boitesdu scru- autrement quelque boite de scrutin ou quelque paquet de

bulletins alors en usage dans les opérations électorales, ou-
Tentatives. (f.) Tente de commettre quelqu'une des infractions spé-

cifiées dans le présent article,-
Seront des dé- Est coupable de délit et passible, si c'est un officier-
lits et com- rapporteur, sous-officier-rapporteur ou autre officier eniployé

aux opérations de l'élection, d'une amende de pas plus de
mille piastres, ou d'un emprisonnement de moins de deux
ans, avec ou sans travail forcé, à défaut du paiement
de l'amende,-et si c'est une autre personne, d'une amende
n'excédant pas cinq cents piastres, ou d'un emprisonnement
de pas plus de six mois, avec ou sans travail forcé, à dé-
faut du paiement de l'amende. 37 V., c. 9, art. 68.

Responsabili- 101. Si un officier-rapporteur differe, néglige ou refuse
té de l'O.*-R. volontairement de déclarer dûment élue une personne quine déclarant

e candit devrait être déclarée élue comme député à la Chambre des
at élu- 122

49 VICT.



Elections, Chambre des Communes.

Communes pour quelque district électoral, la personne lésée
pourra, s'il a été décidé, lors de l'instruction d'une pétition
d'élection ayant rapport à l'élection de ce district électoral,
qu'elle aurait dû être déclarée élue, poursuivre l'officier-
rapporteur qui aura ainsi volontairement différé, négligé
ou refusé de faire le rapport de son élection, dans toute
cour d'archives dans la province où est situé ce dis-
trict électoral, et recouvrer de lui une somme de cinq
cents piastres, ainsi que tous les dommages qu'elle aura
soufferts en conséquence, avec dépens; pourvu que l'action Proviso.
soit intentée dans l'année de la commission de l'acte sur
lequel elle est basée, ou dans les six mois après la fin des
procédures relatives à la contestation de l'élection. 37 V.,
c. 9, art. 106.

102. Quiconque enlève illégalement, soit par violence, Enlèvement
soit furtivement, à un sous-officier-rapporteur ou à un gref- ou falsifica-
fier de bureau de votation, ou à toute autre personne qui mente d n-
en est le dépositaire légal, ou du lieu où ils sont alors léga- lection.
lement déposés,-ou illégalement ou malicieusement détruit,
lacère ou oblitère, ou fait, de propos délibéré ou malicieuse-
ment, détruire, lacérer ou oblitérer,-ou fait ou fait faire
quelque rature, addition ou interpolation de noms,-ou aide,
provoque ou contribue à enlever, détruire, lacérer ou oblité-
rer, ou à faire quelques ratures, additions ou interpolations de
noms dans ou sur une liste d'électeurs, un cahier de votation
ou un bref d'élection, ou le rapport d'un bref d'élection, ou un
procès-verbal,un certificat ou un affidavit, ou tout autre docu-
ment ou pièce fait, préparé ou dressé conformément ou pour
satisfaire aux dispositions du présent acte ou de quelqu'une
de ses dispositions,--est coupable de félonie et passible d'em- Félonie.
prisonnement pendant un terme de pas plus de sept ans; et il Punition.
ne sera pas nécessaire d'alléguer dans l'acte d'accusation au
sujet de cette offense que l'article à l'égard duquel elle a été
commise appartient à quelqu'un en particulier. 37 V., c. 9,
art. 107.

103. Quiconque aide, provoque, conseille ou facilite la Provoquer la
commission de l'offense qualifiée supposition de personne supposition de

par qui que ce soit, est passible d'une amende n'excédant personne.

pas deux cents piastres et d'un emprisonnement de pas
plus de six mois. 37 V., c. 9, art. 74, partie.

104. Tout officier-rapporteur ou sous-officier-rapporteur Qui ne pourra
d'un district électoral, et tout associé, clerc ou commis de agIr comme
l'un ou de l'autre, qui agira comme agent d'un candidat candidat.
dans l'oro-anisation ou la conduite de son élection pour ce
district électoral, sera coupable de délit. 87 V., c. 9, art. 124.

105. Tout officier et secrétaire ou greffier qui se rend Punition des
coupable de quelque infraction volontaire, ou de quelque iacto
acte ou omission volontaire en contravention au présent ciers de l'6.
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acte, est passible envers toute personne lésée par cette
infraction, cet acte ou cette omission, en sus du montant
de tous dommages réellement occasionnés à cette personne,
d'une amende n'excédant pas cinq cents piastres :

Négligence de 2. Tout officier-rapporteur, sous-officier-rapporteur, secré-
les officiers t ,re d'élection ou greffier de bureau de votation qui refuse
de l'élection. ou néglige d'accomplir quelqu'une des obligations ou for-

malités requises de lui par le présent acte, est passible, pour
Amende. chaque tel refus ou négligence, d'une amende de deux cents

piastres, payable à quiconque en poursuivra le recouvre-
ment. 37 V., c. 9, art. 70 et 108.

PROCÉDURE CRIMINELLE ET CIVILE.

Recouvre- 106. Toutes les pénalités et amendes (autres que les
ment des
amendes. amendes imposées en cas de délits) imposées par le présent

acte, seront applicables ou recouvrables avec dépens par
toute personne qui en fera la poursuite, par action de dette ou
dénonciation, dans toute cour compétente de la province
où la cause de l'action se sera produite; et à défaut de
payer le montant au uel il aura été condamné dans le délai
fixé par la cour, le déin uant sera incarcéré dans la prison
commune du comté ou du district pendant un terme n'ex-
cédant pas deux ans, à moins que cette amende et les frais
ne soient plus tôt payés ; mais aucune poursuite ou dénon-
ciation pour le recouvrement d'une amende ou l'applica-
tion d'une pénalité ne sera intentée avant que le poursui-
vant n'ait fourni bonne et suffisante caution au montant de
cinquante piastres, pour répondre à l'adversaire des frais
occasionnés par sa défense, si le poursuivant est condamné
à les lui payer. 37 V., c. 9, art. 109 ;-46 V., c. 4, art. 1.

Allégations et 107. Il suffira que le demandeur, dans toute action ou
pve neces- poursuite intentée en vertu du présent acte, allègue dans
les actionsen son plaidoyer ou sa déclaration que le défendeur lui doit la
recouvre- somme d'argent qu'il réclame, et allègue l'infraction particu-

lière à l'égard de laquelle l'action ou poursuite est intentée,
et que le défendeur a agi contrairement au présent acte,
sans faire mention du bref d'élection ou du rapport de ce
bref. 37 V., c. 9, art. 110.

Témoignage 108. Dans toute action, poursuite ou procédure civile,
fesma et les parties elles-mêmes, ainsi que les maris et femmes de

ces parties respectivement, seront admis à témoigner et
pourront y être contraints, de la même manière et sauf les
mêmes exceptions que dans les autres poursuites civiles

Proviso. dans la même province; mais il ne pourra pas être fait
usage de ce témoignage dans aucune accusation ou procé-
dure criminelle portée ou intentée sous l'empire du présent
acte contre la partie ou la personne qui l'aura rendu. 37 V.,
c. 9, art. 111.
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109. Nulle personne ne sera exemptée de répondre aux Pas d'excuse
questions qui lui seront posées dans toute action, procès ou de privilège,
autre procédure devant une cour, ou devant un juge, com- pour ne p.
missaire ou autre tribunal, au sujet d'une élection ou de la répondre aux

a etion
conduite de quelque personne à cette élection, ou y ayant ans 'escan-
trait, à raison de quelque privilège ou parce que la réponse "auei
a ces questions tendrait à incriminer le déposant; mais
nulle réponse donnée par une personne réclamant le droit
d'être exemptée de répondre à raison de quelque privilège
ou parce que cette réponse tendrait à l'incriminer, ne pourra
être alléguée à son préjudice dans aucune procédure crimi-
nelle intentée contre elle,-à moins que ce ne soit dans un
acte d'accusation pour parjure,.-si le juge, le commissaire
ou le président du tribunal a donné au témoin un certificat
constatant qu'il a réclamé le droit d'être exempté de répondre
pour l'une ou l'autre des raisons susdites, et qu'il a fait des
réponses complètes et véridiques à la satisfaction du juge,
du commissaire ou du tribunal. 87 V., c. 9, art. 99.

110. Toute cour criminelle devant laquelle une poursuite La cour cri-
sera intentée pour quelque infraction aux dispositions du minele pour-
présent acte, pourra ordonner le paiement par le défendeur fras lepour
au poursuivant des frais et dépens que la cour croira avoir suivant en
été raisonnablement faits au sujet de la conduite de la pour- c *a*"'

suite; mais la cour ne décernera pas cet ordre si le pour-
suivant, avant ou lorsque l'accusation sera déclarée fondée
ou la dénonciation accueillie, ne souscrit une obligation,
avec deux cautions solvables, au montant de cinq cents
piastres, et à la satisfaction de la cour, de donner suite à la
poursuite et de payer ses frais au défendeur s'il est acquitté.
87 V., c. 9, art. 112.

111. Dans le cas d'une accusation ou dénonciation par ou au défen.
un poursuivant particulier au sujet d'une infraction aux deur s'il est
dispositions du présent acte, le défendeur, si le jugement c"it

est rendu en sa faveur, aura droit de recouvrer du poursui-
vant les frais qu'il aura supportés à raison de cette accusa-
tion ou dénonciation, et ces frais seront taxés par l'officier
autorisé de la cour qui rendra le jugement. 87 V., c. 9,
art. 113.

112. Dans tout acte d'accusation ou poursuite pour cor- Allégation et
ruption ou influence indue, ou pour toute autre manœuvre preuve des
frauduleuse, et dans toute action ou procédure intentee pour mraudreues.
le recouvrement d'une amende encourue pour corruption
ou influence indue, ou toute autre maneuvre frauduleuse,
il suffira d'alléguer que le défendeur s'est rendu coupable,
à l'élection durant laquelle ou au sujet de laquelle le pour-
suivant aura l'intention de rattacher la perpétration du délit
de corruption, ou d'influence indue, ou de toute autre ma-
nœuvre frauduleuse, en le décrivant sous la désignation
qui lui est donnée par le présent acte, ou autrement, selon
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que le cas l'exigera; et dans toute procédure criminelle ou
civile se rattachant à ce délit, le certificat de l'officier-rap-
porteur sera une preuve suffisante de la tenue régulière de
l'élection et du fait de la candidature de toute personne
désignée comme candidat dans ce certificat. 37 V., c. 9,
art. 114.

Production 113. Il ne sera pas nécessaire, lors de l'instruction d'une
du bref d'6lec-
tion retc., pas action ou poursuite intentée en vertu du présent acte, de
nécesså produire le bref d'élection ou le rapport de ce bref, ni l'au-
dans les pour- torité de l'officier-rapporteur basée sur ce bref d'élection,suites en ver-
tu de cet acte. mais la preuve générale de ces faits constituera une preuve

suffisante; et si les bulletins de vote originaux ou d'autres
documents sont nécessaires, le greffier ou régistraire de la
cour qui prendra connaissance de la pétition d'élection
pourra, à l'instance de l'une des parties à cette pétition,
notifier le greffier de la couronne en chancellerie de les
produire au jour fixé pour l'instruction, et le dit greffier de
la couronne en chancellerie devra, le ou avant le dit jour,
les déposer au bureau du dit greffier ou régistraire, en en
prenant un récépissé. 41 V., c. 6, art. 15.

Le greffier de 114. Le greffier de la couronne en chancellerie pourra
la elle- délivrer des copies certifiées de tous brefs, listes d'électeurs,
rie peut don- cahiers de votation, procès-verbaux, rapports et autres docu-
nerdes*°s ments en sa possession concernant toute élection, sauf et
certaines excepté des bulletins de vote; et les copies ainsi certifiées
pièces. seront reçues comme preuve primd facie devant tout juge

ou toute cour d'élection, et devant toute cour de justice
en Canada. 37 V., c. 9, art. 116.·

Pouvoir du 115. Lorsqu'il paraîtra à la cour ou au juge chargé de
juge ou de la
cour d'impo- connaitre d'une pétition d'élection que quelque officier,
ser certaines électeur ou autre personne a enfreint quelqu'une des
pénalités, dispositions du préscnt acte, pour laquelle infraction cet

officier, électeur ou autre personne est passible d'une
amende ou pénalité (autres que les amendes et pénalités
imposées pour toute infra-tion qualifiée délit ou félonie), la
cour ou le juge pourra ordonner que cet officier, électeur
ou autre personne soit sommé de comparaître devant la
cour ou le juge aux lieu, jour et heure fixés dans la somma-
tion pour l'audition de l'accusation:

Procédureen 2. Si, au jour ainsi fixé dans la sommation, la personne
pareils cas. assignée ne comparait pas, elle sera condamnée, sur la

preuve déjà produite lors de l'instruction de la pétition
d'élection, à payer telle amende dont elle sera passible pour
cette infraction, et à défaut du paiement de cette amende,
à l'emprisonnement imposé en pareil cas en vertu des dis-
positions du présent acte:

Procès. 3. Si, au jour ainsi fixé, la personne ainsi assignée compa-
rait, la cour ou le juge, après avoir entendu cette personne
et les témoignages produits, rendra tel jugement que la loi
et la justice exigeront:
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4. Toutes les amendes recouvrées en vertu du présent Emploi des
article appartiendront à Sa Majesté pour les usages publics amende.

- du Canada:
5. Nulle amende ne sera imposée en vertu du présent article Exception.

s'il appert à la cour ou au juge que le délinquant a déjà été
poursuivi au sujet de la même infraction; et nulle amende
de ce genre ne sera imposée à raison d'aucune infraction
prouvée seulement par le témoignage ou l'admission du
délinquant. 37 V., c. 9, art. 117.

116. Nulle accusation de corruption, d'influence indue, incompétence
de supposition de personne, ou d'autre manouvre fraudu- de la cour det
leuse, ne sera instruite devant une cour des sessions as de la
trimestrielles ou sessions générales de la paix. 37 V., c. 9,
art. 118.

117. Toute poursuite au sujet d'actes qualifiés délits Prescription
par le présent acte, et toute action, poursuite ou procédure des actions,
intentée pour le recouvrement de quelque amende et,.
donnée par le présent acte à la personne qui en pour-
suivra le recouvrement, devra être commencée dans l'espace
d'un an après que l'acte incriminé aura été commis, et pas
plus tard (à moins qu'elle n'en soit empêchée par le fait que
le défendeur se sera soustrait par la fuite à la juridiction de
la cour), et une fois commencée elle devra être continuée
et poursuivie sans retards volontaires. 87 V., c. 9, art. 119.

DÉPENSES D'ÉLECTION.

118. Aucun paiement (sauf pour les dépenses person- Nul paiement
nelles d'un candidat) et aucune avance, prêt ou dépôt ne ne sera fait
seront faits par un candidat à une élection ou en son nom, agentato-
avant, pendant ou après cette élection, à raison de cette élec- rÏe.
tion, autrement que par l'entremise d'un agent ou d'agents
dont les noms et les adresses auront été déclarés par écrit à
l'officier-rapporteur, le ou avant le jour de la présentation
des candidats, ou par l'entremise d'un agent ou d'agents
qui seront nommés à sa place ou leur place, tel que prescrit
par le présent acte; et quiconque fera un tel paiement,
avance, prêt ou dépôt autrement que par l'entremise d'un
agent ou d'agents, sera coupable de délit:

2. L'officier-rapporteur publiera, le ou avant le jour de la Le nom des
présentation des candidats, le nom et l'adresse, ou les noms agents sera
et les adresses, de l'agent ou des agents nommés en vertu publié.
'du présent article:

3. Advenant le décès ou l'incapacité légale d'un agent Si l'agent ne
nommé en vertu du présent article, le candidat nommera peut agir.
immédiatement un autre agent pour le remplacer, en don-
nant avis à l'officier-rapporteur du nom et de l'adresse de
la personne ainsi nommée,-lequel les publiera immédiate-
ment tel que ci-dessus prescrit. 37 V., c. 9, art. 121.
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Les comptes 119. Toutes personnes ayant quelques comptes ou récla-
msn- mations contre un candidat au sujet d'une élection, enver-
mois, ou le ront ces comptes ou réclamations, sous un mois après le
cvm jour de la déclaration de l'élection, à l'agent ou aux agents
sera périmé. du candidat, sans quoi ces personnes perdront leur droit au

recouvrement de ces comptes ou réclamations, et de toute
Disposition ou aucune partie de ces comptes ou réclamations ; pourvu
dans le cas du toujours que dans le cas du décès, dans le cours du dit mois,décès du ré-
clamant de quelque personne réclamant le paiement d'un compte ou

d'une réclamation, le représentant légal de cette personne
puisse envoyer ce compte ou cette réclamation sous un
mois après qu'il aura obtenu l'acte ou les lettres d'adminis-
tration, ou qu'il aura autrement été autorisé à agir comme
tel représentant légal, sans quoi il perdra le droit de recou-
vrer ce compte ou cette réclamation comme il est dit

S'il n'y a pas ci-haut ; et pourvu aussi que ces comptes et réclamations
daget e t soient et puissent être envoyés au candidat, s'il n'y a pas et
autoriser le tant qu'il n'y aura pas, dans le cours du mois, en consé-
paiement quence de décès ou d'incapacité légale, d'agent du candidat;

et pourvu aussi qu'aucun de ces comptes ou réclamations
ne soient payés sans l'autorisation du candidat et l'appro-
bation de l'agent. 87 V., c. 9, art. 122.

Publication 120. Un état détaillé de toutes les dépenses d'élection
de l'état des faites par un candidat ou en son nom, y compris les paie-dépenses. ments à faire comme susdit, sera, dans les deux mois qui

suivront l'élection, (ou si, à raison du décès du créancier,
aucun compte n'a été envoyé dans cet intervalle de deux
mois, alors dans le cours d'un mois après que ce compte
aura été envoyé,) dressé et signé par l'agent, ou s'il y en a
plus d'un, par chaque agent qui les aura payées (y compris
le candidat dans le cas de paiements faits par lui) et remis,
avec ces comptes et les piècesjustificatives qui s'y rattache-
ront, à l'officier-rapporteur ; et l'officier-rapporteur en exer-
cice insérera ou fera insérer, aux frais du candidat, dans les
quatorze jours, un extrait de cet état, avec la signature de
l'agent y apposée, dans quelque journal publié ou en circu-
lation dans le district électoral où aura eu lieu l'élection ;

Amènde. et tout agent ou candidat qui manquera de remettre à
l'officier-rapporteur les états exigés par le présent article
encourra une amende n'excédant pas vingt piastres par
chaque jour de retard qu'il apportera dans la remise de
ces états ; et tout agent ou candidat qui fournira sciem-
ment à l'officier-rapporteur un état inexact sera coupable

Les comptes de délit; et l'officier-rapporteur conservera tous ces comptes
seront conser-jutfcivs

tcés. et pièces justificatives, et durant les six mois après qu'ils
lui auront été remis, il permettra à tout électeur de les
consulter et examiner, sur paiement d'un honoraire de
vingt centins. 37 V., c. 9, art. 123.
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HONORAIRES ET FRAIS DES OFFICIERS-RAPPORTEURS ET
AUTRES.

121. Les honoraires et frais mentionnés dans la seconde Honorares
annexe du présent acte, et nuls autres, seront alloués aux Pour ervies
officiers qui y sont mentionnés, respectivement, pour leurs et d6bourse..

divers services et déboursés à tonte élection:
Pourvu toujours que, si le Gouverneur en conseil était Le Goue.

d'avis que les dispositions contenues dans le présent article ur porra
ne sont pas suffisantes pour les fins qu'elles ont en vue (c'est- veau ta y et
à-dire une rémunération juste et raisonnable, mais écono- ramende.
mique, pour les services accomplis), le Gouverneur en con-
seil puisse faire un tarif d'honoraires, de frais et de dépenses
à payer et allouer aux officiers-rapporteurs et autres per-
sonnes employées aux élections ou en rapport avec les
élections en vertu du présent acte, et de temps à autre re-
viser et amender ce tarif, lequel sera alors substitué à celui
ci-dessus mentionné à l'égard de toute élection qui sera
tenue après qu'il sera fait, ou revisé ou amendé; mais une
copie de tout tel tarif et de tout amendement fait à ce tarif
sera soumise à la Chambre des Communes à la session alors
suivante du parlement. 37 V., c. 9, art. 126, partie.

122. Ces honoraires, allocations et déboursés seront Les honorai-
payés à l'officier-rapporteur, par mandat du Gouverneur res, etc.,s.e-
général adressé au ministre des Finances et Receveur le foicon-i
général, à même le fonds du revenu consolidé du Canada, et solid&.
seront distribués par l'officier-rapporteur aux divers officiers
et personnes qui y auront droit en vertu des dispositions du
présent acte,-de laquelle distribution l'officier-rapporteur
fera rapport au Gouverneur général par l'entremise du
Secrétaire d'Etat ; et les officiers-rapporteurs certifieront
l'exactitude des comptes de leurs différents sous-officiers-
rapporteurs. 37 V., c. 9, art. 126, partie.

123. Lorsqu'une élection se fera pour le district élec- nu pourront
toral de Gaspé ou celui de Chicoutimi et Saguenay, dans éü,e

la province de Québec, ou pour les districts électoraux districts.
d'Algoma ou d'Essex Sud, dans la province d'Ontario, ou
pour tout district électoral dans la province du Manitoba ou
celle de la Colombie-Britannique, et que le Gouverneur en
conseil sera d'avis que les honoraires et allocations ci-dessus
prescrits ne sont pas suffisants pour les services à remplir,
le Gouverneur en conseil pourra autoriser le paiement de
telles sommes additionnelles qu'il jugera être une compen-
sation juste et raisonnable pour ces services. 87 V., c. 9, art.
126, partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

124. Un exemplaire du présent acte et des instructions Exemfsaires
sanctionnées par le Gouverneur en conseil, qui seront néces- fel'acteetde

9 129 zuuction,
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seront en- saires pour faire faire les élections conformément aux dis-
e;°rsraxppof- positions du présent acte (précédé d'un index alphabétique

tears. raisonné), pour l'officier-rapporteur et un pour chacun des
sous-officiers-rapporteurs, seront transmis par le greffier de la
couronne en chancellerie, avec le bref d'élection, à chaque
officier-rapporteur. 41 V., c. 6, art. 16.

Bottes de 125. Le greffier de la couronne en chancellerie pourra
scrutin four- faire faire, pour chaque district électoral, autant de boitesnies par le
greffier de la de scrutin qu'il en faudra, ou pourra donner aux officiers-
coarone e rapporteurs les instructions qu'il jugera nécessaires poir

qu'ils se procurent des bottes de scrutin de grandeur et de
patron uniformes, ainsi que sur la manière de faire les com-
partiments dans les bureaux de votation,-ces instructions
devant être préalablement approuvées par le Gouverneur
en conseil. 41 V., c. 6, art. 17.

Manière de 126. Lorsque l'officier-rapporteur ou un sous-officier-rap-
donner les porteur est requis ou autorisé par le présent acte à donneravis. quelque avis public, et qu'il n'est mentionné aucun mode

spécial de le donner, il pourra le faire par annonce, placards,
affiches ou circulaires, ou par tels autres moyens qu'iljugera
les plus propres à porter les faits à la connaissance des élec-
teurs. 37 V., c. 9, art. 128.

Le candidat 127. Un candidat peut lui-même remplir les fonctions
com ason qu'aucun de ses agents, s'il en eût nommé, aurait pu remplir,
propre agent. ou peut aider son agent dans l'accomplissement de ces fonc-

tions, et peut être présent à tout endroit où son agent est,
en vertu du présent acte, autorisé à être présent. 37 V., c. 9,
art. 78.

Les erreurs de 128. Nulle élection ne sera annulée à raison de l'inac-
forme se se- complissement des formalités prescrites par le présent acte

esa- pour les opérations de la votation ou le dépouillement du
scrutin, ou à raison de l'absence des conditions de cens
chez les personnes qui auront signé le bulletin de présenta-
tion reçu par l'officier-rapporteur en vertu des dispositions
du présent acte, ou d'aucune erreur dans l'emploi des for-
mules annexées au présent acte, s'il appert au tribunal
chargé de s'enquérir de la question que les opérations éléc-
torales ont été conduites conformément aux principes établis
par le présent acte, et que cet inaccomplissement ou cette
erreur n'a pas vicié le résultat de l'élection. 37 V., c. 9,
art. 80.

Quant aux 129. Lorsque dans le présent acte des expressions sont
dispositions employées prescrivant ou autorisant de faire quelque chose,egent la
présence des ou impliquant que quelque chose' doit être faite en présence
agente, etc. des agents des candidats, ces expressions seront réputées

s'appliquer à la présence de tels agents des candidats qui
seront autorisés à être présents et qui auront, de fait, été
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présents aux temps et lieux où la chose a été faite; et l'ab-
sence des agents ou de l'agent en ces temps et lieux n'aura
pas pour effet, si la chose est d'ailleurs dûment accomplie,
d'invalider en quoi que ce soit l'acte accompli ou la chose
faite. 37 V., c. 9, art. 79.

130. Tout affidavit à faire pour quelqu'une des fins du Prestation des
présent acte peut être assermenté devant tout commissaire serment-
chargé de prendre des affidavits dans aucune des cours
supérieures de chacune des provinces du Canada, et toute
personne devant laquelle il est par le présent requis ou
intimé par les formules de la première annexe du présent
acte qu'un serment sera prêté ou qu'une affirmation sera
faite de la manière par le présent prescrite, aura le pouvoir
de le faire prêter et le fera prêter gratuitement; et l'officier-
rapporteur à toute élection aura le droit de faire prêter tous
les serments ou affirmations requis par le présent acte à
l'égard de cette élection, et le sous-officier-rapporteur aura
aussi le droit de faire prêter ces serments ou affirmations,
sauf celui que doit prêter l'officier-rapporteur. 37 V., c. 9,
art. 127.

131. Tout contrat, promesse ou convention exécutoire, se contrats ou
rapportant de quelque manière que ce soit à une élection, en ° "h","t8*
vertu du présent acte, ou en provenant ou dépendant, même aux élections,
pour le paiement de dépenses légitimes, ou l'exécution de nuls-
tout acte légal, sera nul en loi. 37 V., c. 9, art. 100.

132. Chaque fois qu'il apparaitra au Gouverneur en Certains ren-
conseil, lorsqu'une élection d'un député pour représenter gnent
l'un ou l'autre des districts électoraux de Gaspé ou de les élections
Chicoutimi et Saguenay dans la Chambre des Communes, P°.'I" atre
devra avoir lieu, que les communications par eau entre l'Ile le télégraphe,
d'Anticosti ou les Iles de la Madeleine (suivant le cas) et la ,n certainsendroits de
terre ferme seront probablement interrompues durant cette Québec, du-
élection par la rigueur de la saison, il pourra ordonner que ratcertaines

tous les renseignements et instructions nécessaires se rap-
portant à cette élection soit transmis par télégraphe par
l'officier-rapporteur aux sous-officiers-rapporteurs, et par
ceux-ci à l'officier-rapporteur, de manière qu'il soit informé
du nombre des suffrages donnés en faveur de chaque can-
didat et de toutes autres choses se rattachant à l'élection,
et qu'il puisse faire rapport du candidat qui aura reçu la
majorité des suffrages, ou tout autre rapport que les cir-
constances exigeront ; et le Gouverneur en conseil pourra
donner tels ordres, quant aux détails des opérations de cette
élection ou s'y rattachant qui devront être ainsi transmis
par voie télégraphique, qui lui paraitront propres à mieux
atteindre le but de la présente disposition. 45 V., c. 3, art. 9.

133. Aucune prescription ou disposition contenue dans Quant aux
aucun acte de la législature de la ci-devant province du cls oca
Canada, ou d'aucune des provinces qui composent actuelle- nant les éteo-

91 131 tio.

1886. Chap. 8. 41



Chap. 8. Elections, Chambre des Communes.

ment le Canada, concernant les élections des membres de
la chambre élective de la législature dans aucune de ces
provinces, ne s'appliquera à l'élection d'un député ou de
députés à la Chambre des Communes. 87 V., c. 9, art. 188,
partie.

Applieaion 134. Sauf tel que le prescrit l'Acte de la représentation desaux T. N.-O. territoires du Nord-Ouest et en tant que certaines dispositions.
du présent sont incorporées au dit acte par ses propres dis-
positions, le présent acte ne s'appliquera pas aux territoires
du Nord-Ouest. 49 V., c. 24, art. 67.

PREMIÉ RE ANNEXE.

A

Bref d'élection.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi

Au shérif (régistrateur ou autre oficier-rapporteur, selon 1
cas) du comté (ou selon le cas) de SALUT :

Considérant que, sur l'avis de Notre Conseil Privé pour
le Canada, Nous avons ordonné qu'un Parlement soit tenu
à Ottawa, le jour d prochain ;
(omettez ce préambule, excepté pour le cas d'une élection géné-
rale): Nous vous ordonnons de faire faire, après qu'avis de
l'époque et du lieu de l'élection aura été dûment donné,
une élection, conformément à la loi, d'un député (ou suivant
le cas) à la Chambre des Communes du Canada, pour le
district électoral d (sauf dans le cas d'une élection
générale, insérez ceci: pour remplacer décédé, ou
autrement indiquant la cause de la vacance), et (excepté dans les
districts électoraux mentionnés dans rarticle quatre) que vous
fassiez faire la présentation des candidats à cette élection
le jour d prochain, et que vous fassiez
rapport du nom (ou des noms) de ce député (ou ces députés),
lorsqu'il sera élu (ou lorsqu'ils seront élus), qu'il soit présent
on absent (ou qu'ils soient présents ou absents), à notre
greffier de la couronne en chancellerie, selon que le prescrit
la loi.

Témoin Notre très fidèle et bien-aimé, etc., Gouverneur
général (ou administrateur du gouvernement) de Notre
Puissance du Canada, en Notre cité d'Ottawa, le jour
d de la année de Notre Règne, et en
l'an de grâce 18
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• Endos.

Reçu le bref ci-contre le jour d 18

(Signature,) A. B.,
Shérif de (ou selon le cas),

Officier-rapporteur.
37 V., c. 9, annexe, formule A ;-41 V., c.- 6, art. 18i

B.

Serment de l'oflicier-rapporteur.

Je, soussigné, A. B., officier-rapporteur pour le district
électoral d , jure soleinellement (ou, si c'est
une des personnes à qui la loi permet d'aßirmer dans les causes
civiles, affirme solennellement) que je possède les conditions
voulues par la loi pour agir en qualité d'officier-rapporteur
pour le district électoral d , et que j'agirai
en cette qualité fidèlement, sans partialité, crainte, faveur
ou affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

Certificat de la prestation de serment par l'oflcier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d 18 , A. B., officier-rapporteur
pour le district électoral d , a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en
pareil cas d'un officier-rapporteur par l'article neuf de
l'Acte des élections fédérales.

En foi de quoi je lui ai délivré le présent certificat.

(Signature,) C. D,
Juge de paix.

37 V., c. 9, annexe, formule B.
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C.
Commission d'un secrétaire d'élection.

A E. F., (faire mention de ses profession et domicile.)

Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral d , je vous ai nommé et vous
nomme par les présentes mon secrétaire d'élection, pour
agir en cette qualité suivant la loi, à la prochaine
élection du dit district électoral d , laquelle
élection sera par moi ouverte le jour du mois
d 18 .

Donné sous mon seing, ce jour du
mois d , en l'année 18

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, formule C.

D.

Serment du secrétaire d'élection.

Je, soussigné, E. F., nommé secrétaire d'élection pour le
district électoral d , jure solennellement (ou, si
c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en qua-
lité de secrétaire d'élection, et aussi en qualité d'officier-
rapporteur, le cas échéant, fidèlement et conformément à la
loi, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu
me soit en aide.

(Signature,) E. F.,
Secrétaire d'élection.

Certificat de la prestation de serment par le secrétaire d'élection.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d 18 , E. F., secrétaire d'élection
pour le district électoral d , a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en
pareil cas d'un secrétaire d'élection, pas l'article douze de
l'Acte des élections fédérales.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule D.
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E.

Proclamation de l'olcier-rapporteur déclarant l'époque et le
lieu fxés pour la présentation des candidats, ainsi que le
jour de l'ouverture du scrutin, les bureaux de votation et
les arrondissements de votation.

PROCLAMATION.

District électoral d , savoir:

Avis public est par le présent donné aux électeurs du
district électoral susdit, qu'en obéissance au bref de Sa
Majesté à moi adressé, et portant la date du jour
d 18 ,je requiers la présence des dits électeurs à
(décrire l'endroit où la présentation des candidats doit avoir
lieu), dans le comté (ou township, ou dans la cité ou ville)
ae le jour du mois d entre midi et
deux henres de l'après-midi, afin de nommer une personne
(ou des personnes, selon le cas,) pour les représenter dans la
Chambre des Communes du Canada, et que dans le cas où
le scrutin deviendrait nécessaire et serait ouvert de la ma-
nière prescrite par la loi, ce scrutin sera ouvert le
jour du mois d . dans l'année depuis neuf
heures du matin jusqu'à cinq heures' de l'après-midi, dans
chacun des arrondissements de votation, savoir:

Pour l'arrondissement de votation No. 1, composé de (ou
borné comme suit, ou autrement le décrire clairement) à
(décrire le bureau de votation):-
(et ainsi de suite pour tous les autres arrondissements et bureaux
de votation dans le district électoral.)

Et de plus que le jour d à j'ou-
vrirai les boltes du scrutin et compterai les suffrages donnés
en faveur des différents candidats et déclarerai élu celui (ou
ceux) des candidats qui aura (ou auront) reçu la majorité
des suffrages.

Et du contenu de la présente proclamation, toutes person-
nes sont requises de prendre connaissance et d'agir en con-
séquence.

Donné sous mon seing à ce jour du
mois d en l'année 18

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

8'T V., c. 9, annexe, formule E.
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F.

Bulletin de présentation, etc.

Nous, soussignés, électeurs du district électoral a
nommons par le présent (noms, résidence etprofession ou occu-
pation de la personne ou des personnes mises en candidature),
comme candidat à l'élection qui doit avoir lieu d'un député
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada.

En foi de quoi nous avons signé à dans le
dit district électoral, ce jour d 18

Signé par les dits électeurs, (Signatures, avec résidences
en présence de ( t:gatu es sidence
de (profession). et professions.)

Je, le dit , nommé dans le bulletin de présenta-
tion ci-dessus, consens à cette présentation.

En foi de quoi j'ai signé à ce
jour d 18

Signé par le dit candidat,
en présence de (Signature,)
de (profession).
87 V., c. 9, annexe, formule F.

G.

erment d'attestation du bulletin de présentation.

Je, A. B., de (profession), jure solennelle-
ment (ou, si c'est une personne à qui la loi permet l'affirmation
dans les causes civiles, affirme solennellement) que je connais
(mentionner les noms des signataires qui lui sont connus) et qu'ils
sont dûment inscrits comme électeurs du district électoral
d , et ont droit de voter à une élection d'un député
à la Chambre des Communes du Canada, et qu'ils ont respec-
tivement signé le bulletin de présentation qui précède (ou
ci-joint) en ma présence; et de plus (si tel est le cas) que je
connais le dit qui y est nommé comme candidat,
et qu'il a signé son consentement à la présentation en ma
présence.

Assermenté (ou affirmé) devant moi
à ce (Signature,) A. B.
jour d 18

C. D.
Juge de paix.
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(Cette formule pourra être variée suivant les circonstances,
.pourvu que l'intention de l'acte soit remplie, et le consentement
du candidat pourra être attesté par un électeur diférent, si le
<as l'exige.)
-37 V., c. 9, annexe, formule G.

H.

Rapport à faire lorsqu'il n'y aura pas plus de candidats que de
députés à élire.

Je certifie par le présent que le7député élu (ou les députés
élus) pour le district électoral d en confor-
mité du bref ci-joint, est (ou sont) A. B., de
-dans (et C. D. de comme dans le bulletin
-de présentation), aucun autre candidat n'ayant été mis en
tandidature (ou l'autre ou les autres candidats s'étant retirés,
.selon le cas).

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

37 V., c. 9, annexe, formule H.

I.

Avis de l'ouverture du scrutin et des candidats présentés.

AVIS.

District électoral d , savoir:

AvIs public est par le présent donné aux électeurs du diA-
trict électoral susdit, que le scrutin a été demandé pour
l'élection maintenant pendante pour ce district électoral, et
-que ce scrutin sera ouvert en conséquence; et de plus, que
les personnes dûment présentées comme candidats à la dite
-élection, et pour lesquelles seulement les votes seront admis,
sont :-

1. JOHN Do, du township de Nepean, comté de Carleton,
.cultivateur;

2. RICHIED ROE, de la ville de Prescott, comté de Gren-
ville, marchand;

3. GEOFFEEY STILES, 10, rue Sparks, Ottawa, médecin;

4. JORN STILES, 8, rue Elgin, Ottawa, avocat.

(Comme dans le bulletin de présentation.)
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Ce dont tous les intéressés sont requis de prendre connais-
sauce et de se conduire en conséquence.

Donné sous mon seing à ce
jour d en l'année 18 .

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule HH.

Bulletin de vote.

Election pour le district électoral de 18

DOE
John Doe, township de

L Nepean, comté de Car-
leton, cultivateur.

ROE
Richard Roe, de la ville i

IL. de Prescott, comté de
Grenville, marchand.

STILES
Geoffrey Stiles, 10, rue

]IL Sparks, Ottawa, méde-
cin.

STILES
I -JohnStiles, 8, rue Elgin,

Ottawa, avocat.

...................... ~l~

(Les noms des candidats seront inscrits comme dans le bulletin
de prdsentation. Il -ne doit pas y. avoir de marge du côté
gauche du bulletin; et les lignes de division horizontales
seront tirées jusqu'au bord du bulletin du côté droit. L'électeur
est supposé avoir marqué son bulletin en faveur de Richard Roe.
La ligne de points sera %ne ligne perforée, afin de pouvoirfaci-
lement détacher le talon.)

41 V., c. 6, art. 19, partie.
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K.

Commission du sous-offcier-rapporteur.

A G. H., (faire mention de ses profession et résidence.)

Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral d ,je vous ai nommé et vous
nomme par les présentes sous-officier-rapporteur pour l'arro'-
dissement de votation No du district électoral de

, pour y recevoir les votes des électeurs au
scrutin, suivant la loi, au bureau de votation qui y sera par
vous ouvert et tenu à cette fin ; et vous êtes par les présentes
autorisé et requis d'ouvrir et tenir le bureau de votation à
cette élection, pour le dit arrondissement, le jour
du mois d , à neuf heures de l'avant-midi,
à (décrivez spécialement l'endroit où la votation doit avoir lieu)
et là de tenir le dit bureau ouvert durant les heures fixées
par la loi, et de recevoir à ce bureau, au scrutin, tel que
prescrit par la loi, les votes des électeurs qui y voteront, et
après avoir compté les votes donnés et accompli les autres
devoirs que la loi vous impose, de me transmettre immédia-
tement la boite du scrutin scellée de votre sceau, et conte-
nant les bulletins de vote, enveloppes, listes des électeurs,
cahiers de votation et autres documents requis par la loi,
ainsi que la présente commission.

Donné sous mon seing, à ce jour du
mois d , en l'année 18

(Signature,) A. B,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule J.

L.

Serment du sous-oficier-rapporteur.

Je, soussigné, G. H., nommé sous-officier-rapporteur pour
l'arrondissement de votation No du district électoral
d ,jure solennellement (ou, si c'est une des per-
sonnes à qui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles,
affirme solennellement) que j'agirai en qualité de sous-offi-
cier-rapporteur fidèlement, sans partialité, crainte, faveur
ou affection. Ainsi, Dieu me soit en -aide.

(Signature,) G. H.,
Sous-officier-rapporteur.
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Certificat de la prestation de serment par le sous-officier-
rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d , G. H., sous-officier-rapporteur
pour l'arrondissement de votation No du district
électoral d , a prêté et signé devant moi le
serment (ou l'affirmation) d'office requis en pareil cas d'un
sous-officier-rapporteur par l'article trente de l'Acte des élec-
Lions fédérales.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule K.

M.

Instructions devant servir de guide aux électeurs sur la manière
de voter.

L'électeur ne doit voter que pour un seul candidat, à
moins qu'il n'y ait deux députés à élire pour le district élec-
toral, dans lequel cas il est libre de voter pour un ou pour
deux candidats, s'il le juge à propos.

L'électeur entrera dans l'un des compartiments et fera une
croix avec un crayon qui y sera déposé à cet usage, dans la
division renfermant le nom du candidat ou les noms des
candidats en faveur desquels il voudra donner son suffrage,
comme suit: X.

L'électeur pliera ensuite son bulletin, de manière à n'en
laisser voir qu'une partie du dos, ainsi que le numéro et les
initiales du sous-officier-rapporteur, puis il le remettra au
sous-officier-rapporteur, qui le déposera dans la botte du
scrutin. L'électeur sortira ensuite immédiatement du
bureau de votation.

Si un électeur gâte par inadvertance un bulletin de vote,
il pourra le remettre à l'officier autorisé, qui, s'étant assuré
du fait, lui en donnera un autre.

Si l'électeur vote pour plus de candidats qu'il n'en a le
'droit, ou fait quelque marque sur le bulletin au moyen de
laquelle il peut être plus tard reconnu, son vote sera nul et
ne sera pas compté.
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Si l'électeur emporte un bulletin de vote hors du bureau
de votation, ou dépose frauduleusement quelque papier
dans la boite du scrutin autre que le bulletin de vote qui
lui aura été remis par le sous-officier-rapporteur, il sera pas-
sible d'une amende de cinq cents piastres ou d'un empri-
sonnement de pas plus de six mois, avec ou sans travaux
forcés. 41 V., c. 6, art. 19, partie.

N.

Commission du greBier de bureau de votation.

A I. J., (faire mention de ses profession et résidence.)

Sachez qu'en ma qualité de sous-officier-rapporteur pour
l'arrondissement de votation No du district
électoral d , je vous ai nommé et vous nomme
par les présentes greffier de bureau de votation pour le dit
arrondissement.

Donné sous mon seing à ,ce jour du mois
d ,en l'année 18

(Signature,) G. H.,

87 V., c. 9, annexe, formule L. Sous-officier-rapporteur.

o.
Serment du gredier de bureau de votation.

Je, soussigné, I. J., nommé greffier de bureau de votation
pour l'arrondissement de votation No du district
électoral d , jure solennellement (ou, si c'est une
des personnes à qui la loi permet d'aßlrmer dans les causes,
civiles, affirme solennellement) que j'agirai en ma qualité
de greffier de bureau de votation et aussi en celle de sous-
officier-rapporteur, le cas échéant, suivant la loi, fidèlement,
sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me
soit en aide.

(Signature,) I. J.,
Greffier de bureau de votation.

Certificat de la prestation de serment par le greffier de bureau
de votation.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d , I. J., greffier du bureau de
votation pour l'arrondissement de votation No
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du district électoral d a prêté et signé devant
moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en pareil cas
d'un greffier de bureau de votation par l'article trente-trois
de l'Acte des élections fédérales.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) C. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur,

ou G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

37 V., c. 9, annexe, formule M.

P.

Commission du greffier de bureau de votation par un grefer
agissant comme sous-oficier-rapporteur.

A de (insérez ici sa résidence et profession.)

Sachez qu'en ma qualité de sous-officier-rapporteur inté-
rimaire pour l'arrondissement de rotation No du district
électoral d , en conséquence du décès (ou de l'in-
capacité d'agir, suivant le cas,) du sous-officier-rapporteur
pour le dit arrondissement, dont j'étais le greffier, je vous
ai nommé et vous nomme par le présent greffier du bureau
de votation du dit arrondissement No du dit district
électoral.

Donné sous mon seing à ,ce jour
d ,en l'année 18

(Signature,) P. O.,
Greffier du bureau de votation, agissant

comme sous-officier-rapporteur.

{Le serment et le certificat de sa prestation seront les mêmes que
dans le cas d'un greffier de bureau de votation nommé par le
sous-ofcier-rapporteur.)

,7 V., c. 9, annexe, formule N.

Serment de l'agent d'un candidat ou de l'électeur représentant
un candidat.

Je, soussigné, G. H., agent de (ou électeur représentant)
J. K., l'un des candidats à l'élection maintenant pendante
pour le district électoral d , jure solennellement (ou,

142

49 VicT



Elections, Chambre des Communes.

si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que je garderai le
secret sur les noms des candidats pour lesquels aucun des
électeurs au bureau de votation de l'arrondissement de vota-
tion No marquera son bulletin de vote en ma pré-
sence à cette élection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) G. H.

Assermenté (ou affirmé) devant moi à
jour d 18 .

(Signature,)
Offi

-87 V., c. 9, annexe, formule NN.

, ce

A. B.,
cier-rapporteur,

ou C. D.,
Juge de paix.

Formule du cahier de votation.

Noms DES VoT*rTS.
E EL

>

0
O

O

g
t~ a.
vo,

o *~

.jZ

27 V., c. 9, annexe, formule O.
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s.
Formule du serment de cens d'une personne dont le nom est

inscrit comme électeur sur la liste des électeurs autrement
que comme fis de cultivateur ou fis de propriétaire d'autre
immeuble.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne à
qui la loi permet d'afirmer dans les causes civiles, aflirme solen-
nellement),-

1. Que je suis la personnne désignée ou que l'on entend
désigner sous le nom de (et s'il y a plus d'une
personne du même nom sur la dite liste, il faut aussi insérer ici
sa profession ou son occupation) sur la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation No dans le district électoral.
(ou la municipalité) de

2. Que je suis sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et -que j'ai vingt et un ans
révolus;

8. Que je n'ai pas déjà voté à cette élection, soit à ce
bureau de votation, soit à aucun autre;

4. Que je n'ai. rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis,
ni directement ni indirectement, soit pour m'engager à voter
à cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou ancun autre service s'y rattachant;

5. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection. Ainsi, Dieu me soit en
aide.
49 V., c. 3, annexe, formule B.

T.

Formule du serment de cens d'une personne dont le nom est
inscrit comme électeur sur la liste des électeurs comme fils de
cultivateur, et ne réclamant pas le bénéfice de la disposition
relative à l'absence temporaire comme marin, pêcheur ou
étudiant.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne à
qui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme solen-
nellement),-

1. Que je suis la personne désignée ou que l'on entend
désigner sous le nom de (et s'il y a plus d'une
personne du même nom sur la dite liste, il faut aussi insérer ici
sa profession ou son occupation) sur la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation No ,dans le district
électoral (ou la municipalité) de

2. Que je suis sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et que j'ai vingt et un ans
révàlus;
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8. Que je n'ai pas déjà voté à cette élection, soit à ce
bureau de votation, soit à aucun autre;

4. Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis, ni
directement ni indirectement, soit pour m'engager à voter à
cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou aucun autre service s'y rattachant ;

5. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection ;

6. Que je réside avec mon père (ou, si son père est mort,
avec ma mère) dans ce district électoral, et que je ne me suis
pas absenté de ce domicile pendant plus de six mois depuis
que j'ai été inscrit sur la liste des électeurs. Ainsi, Dieu
me soit en aide.
49 V., c. 8, annexe, Formule C.

U.

Formule du serment de cens d'une personne dont le nom est ins-
crit comme électeur sur la liste'des électeurs comme fds de
propriétaire d'immeuble autre qu'une terre, et ne réclamant
pas le bénéfice de la disposition relative à l'absence temporaire
comme marin, pêcheur ou étudiant.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne à
qui la loi perment d'affirmer dans les causes civiles, affirme
solennellement),-

1. Que je suis la personne désignée on que l'on entend
désigner sous le nom de (et s'il y a plus d'une
personne du même nom sur la dite liste, il faut aussi insérer ici
sa profession ou son occupation) sur la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation No ,dans le district
électoral (ou la municipalité) de

2. Que je suis sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et que j'ai vingt et un ans
révolus;

8. Que je n'ai pas déjà voté à cette élection, soit à ce
bureau de votation, soit à uncun autre;

4. Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis, ni
directement ni indirectement, soit pour m'engager à voter à
cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou aucun autre service s'y rattachant;

5. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection ;

6. Que je réside avec mon père (ou, si son père est mort,
avec ma mère) dans ce district électoral, et que je ne me suis
pas absenté de ce domicile pendant plus de six mois depuis
que j'ai été inscrit sur la liste des électeurs. Ainsi, Dieu me
soit en aide.
49 V., c. 3, annexe, formule D.
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V
Formule du serment de cens d'une personne dont le nom est

inscrit comme électeur sur la liste des électeurs comme fils de
cultivateur, et qui réclame le bénéfice de la disposition relative
à l'absence temporaire comme marin, pêcheur ou étudiant.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne à
qui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme
solennellement),-

1. Que je suis la personne désignée ou que l'on entend
désigner sous le nom de (et s'il y a plus d'une
personne du même nom sur la dite liste, il faut aussi insérer ici
sa profession ou son occupation) sur la liste des électeurs pour
l'arrondissement de votation No ,dans le district
électoral (ou la municipalité) de

2. Que je suis sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et que j'ai vingt et un ans
révolus;

3. Que je n'ai pas déjà voté à cette élection, soit à ce
bureau de votation, soit à.aucun autre;

4. Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis, ni
directement ni indirectement, soit pour m'engager. à voter
à cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou aucun autre service s'y rattachant;

5. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection;

6. Que je réside avec mon père (ou, si son père est mort,
avec ma mère) dans ce district électoral; que je suis marin
(ou pêcheur, ou étudiant dans une institution d'éducation
en Canada, selon le cas), et que je ne me suis pas absenté de
ce domicile pendant plus de six mois depuis que j'ai été
inscrit sur la dite liste des électeurs, excepté dans l'exercice
de mon ocupation comme marin (ou pêcheur, ou étudiant,
selon le cas). Ainsi, Dieu me soit en aide.
49 V., c. 8, annexe, formule E.

w.
Formule du serment de cens d'une personne dont le nom est ins-

crit comme électeur sur la liste des électeurs comme fils d'un
propriétaire d'immeuble autre qu'une terre, et réclamant le
bénéfice de la disposition relative à l'absence temporaire
comme marin, pêcheur ou étudiant.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne a
qui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles, affime
solennellement),-

1. Que je suis la personne désignée ou que l'on entend
désigner sous le nom de * (et s'il y a plus d'une
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personne du même nom sur la. dite liste, il faut aussi insérer ici
sa profession ou son occupation) sur la liste des électeurs de
l'arrondissement de votation No , dans le district élec-
toral (ou la municipalité) de

2. Que je suis sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et que j'ai vingt et un ans
révolus;

3. Que je n'ai pas déjà voté à cette élection, soit à ce
bureau de votation, soit à aucun autre ;

4. Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis, ni
directement ni indirectement, soit pour m'engager à voter à
cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou aucun autre service s'y rattachant;

5. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection;

6. Que je réside avec mon père (ou, si son père est mort,
avec ma mère) dans ce district électoral; que je suis marin
(ou pêcheur, ou étudiant dans une institution d'éducation en
Canada, selon le cas), et que je ne me suis pas absenté de ce
domicile pendant plus de six mois depuis que j'ai été inscrit
sur la dite liste des électeurs, excepté dans l'exercice de mon
Soccupation comme marin (ou pêcheur, ou étudiant, selon le
-cas). Ainsi, Dieu me soit en aide.
49 V., c. 3, annexe, formule F.

X.
Formule du serment de cens d'une personne dont le nom a été

exclu de la liste des électeurs et dont l'exclusion parait,
d'après la liste des électeurs, faire le sujet d'un appel non
décidé.

Je, (A. B.), jure solennellement (ou, si c'est une personne à
qui la loi permet d'afirmer dans les causes civiles, affirme
solennellement),-

1. Que j'ai (donnant le domicile, l'adresse postale et la pro-
fession ou l'occupation,) fait une demande régulière au revi-
seur du district électoral d (ou de la partie du
district électoral, selon le cas, où est situé l'arrondis<ement de
votation dans lequel cette personne a demandé un bulletin de
vote) à l'effet de faire inscrire mon nom sur la liste des élec-
teurs de cet arrondissement de votation (ou, dans le cas des
premières lisles faites pour ce district électoral ou cette partie de
district électoral, sur la liste ou l'une des listes des électeurs
de ce district électoral ou partie de district électoral,) en vertu
de l'Acte du cens électoral;

2. Que ma demande à l'effet de faire ainsi inscrire mon
nom a été refusée; que j'ai régulièrement appelé de cette
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décision du reviseur en conformité des dispositions du dit
acte ;

8. Que je suis -sujet britannique de naissance (ou par
naturalisation, selon le cas,) et que j'ai vingt et un ans
révolus ;

4. Que je n'ai pas voté à cette élection, soit à ce bureau
de votation, soit à aucun autre;

5. Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été promis,
ni directement ni indirectement, soit pour m'engager à voter
à cette élection, soit pour perte de temps, frais de voyage,
louage de voiture ou aucun autre service s'y rattachant;

6. Que je n'ai, ni directement ni indirectement, rien payé
ou promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s'abstenir de voter à cette élection;

7. (Et si cette personne réclame le droit d'être inscrite sur la
liste des électeurs et de voter comme fils de cultivateur, ou fils
d'un propriétaire d'immeuble autre qu'un cultivateur, et si le
sujet de cet appel est l'exclusion de son nom de cette liste comme
telfils): Que je réside avec mon père (ou, si son père est mort,
avec ma mère) dans ce district électoral ; (Si la personne est
un marin, un pêcheur ou un étudiant, et réclame le bénéfice
de la disposition relative à l'absence temporaire, ajoutez :
" que je suis marin, ou pêcheur, ou étudiant dans une insti-
tution d'éducation en Canada, selon le cas), et que je ne me
suis pas absenté de ce domicile, excepté en autant que
permis par le dit acte, pendant plus de six mois depuis que
j'ai fait ma dite demande à l'effet d'être inscrit comme susdit
sur la liste des électeurs." Ainsi, Dieu me soit en aide.
49 V., c. 8, annexe, formule G.

Y.

Serment d'identité par un électeur qui reçoit un bulletin de vote
après qu'un autre a voté sous son nom.

Je jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui
la loi permet l'affirmation dans les causes civiles, affirme solen-
nellement) que je suis A. B., de (tel que sur la liste
des électeurs) dont le nom est inscrit sur la liste des électeurs
(ou dont l'exclusion du nom de la liste des électeurs fait le sujet
d'un appel non décidé en vertu des dispositions de " l'Acte du
cens electoral," selon le cas,) qui m'est actuellement montrée.
Ainsi, Dieu me soit en aide. 37 V., c. 9, annele, formule P.
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Z.
Serment du messager envoyé pour recueillir les boites du scrutin.

Je, A. B., de messager nommé par C. D., officier-
rapporteur pour le district électoral de.. ,dans la
province d , jure solennellement (ou, si c'est une per-
sonne à qui la loi permet d'abirmer dans les causes civiles,
affirme solennellement) que les différentes boites, au nom--
bre de , maintenant remises par moi au dit
officier-rapporteur, m'ont été remises par les différents sous-
officiers-rapporteurs à l'élection actuelle pour le dit district
électoral (ou par-ici insérez les noms des sous-ojiiwers-rappor-
teurs qui ont remis ces boîtes); qu'elles n'ont pas été ouvertes
par moi, ni par qui que ce soit, et qu'elles sont dans le même
état qu'elles étaient lorsqu'elles sont venues en ma posses-
sion. (S'ily a été fait quelque changement, le déposant variera
sa déposition en exposant tous les faits.)

(Signature,) A. B.

Attesté sous serment (ou affirmation) et signé devant moi,
à ce jour d en l'année 18

X. Y.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur,

ou G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule PP.

AA.

Serment du sous-oficier-rapporteur après la clôture du scrutin.

Je, soussigné, sous-officier-rapporteur pour l'arrondisse-
ment de votation No du district électoral d
jure solennellement (ou, si c'est une personne à qui la loi
permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme solennellement)
qu'au meilleur de ma connaissance et croyance, le cahier de
vôtation tenu pour le dit arrondissement, sous ma surveil-
lance, a été ainsi tenu d'une manière exacte, et que le nom-
bre total des votes inscrits sur ce cahier de votation est de

, et qu'au meilleur de ma connaissance et croyance il
contient un état vrai et exact des votes pris au bureau de
votation de cet arrondissement, tel que ces votes ont été reçus
à ce bureau de votation ; que j'ai fidèlement compté les votes
donnés pour chaque candidat, de la manière prescrite par la
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loi, et que j'ai rempli tous les devoirs que la loi m'impose;
et que le procès-verbal, le cahier de votation, les paquets de
bulletins de vote et les autres documents que la loi m'oblige
de transmettre à l'officier-rapporteur, ont été fidèlement et
exactement préparés et déposés dans la boîte du scrutin,
comme le sera ce serment (ou cette affirmation), afin que la
dite boite de scrutin, préalablement scellée de mon sceau,
soit transmise à l'officier-rapporteur aux termes de la loi.

(Signature,) G-. H.,
Sous-officier-rapporteur.

Assermenté devant moi, à
, ce

(Signature.)

37 V., c. 9, annexe, formule Q.

jour d
dans le comté

18.
X. Y.,

Juge de paix,
ou A. B.,

Officier-rapporteur.

BB.

Serment du greffier de bureau de votation après la clôture du
scrutin.

Je, soussigné, greffier du bureau de votation pour larron-
dissement de votation No du district électoral d «
jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi
permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme solennellement)
que le cahier de votation tenu dans et pour
(selon le cas), sous la surveillance de G. H., qui y a agi en
qualité de sous-officier-rapporteur, a été ainsi tenu par moi
sous sa surveillance comme susdit, d'une manière exacte et
au meilleur de ma capacité et de mon jugement; et que le
nombre total des votes inscrits sur ce cahier de votation est
de ; et qu'au meilleur de ma con-
naissance et croyance, il contient un état vrai et exact des
votes pris au bureau de votation du dit arrondissement
(selon le cas), tel que les votes ont été recus à ce bureau par
le sous-officier-rapporteur.

Attesté sous
à ,ce

(Signature,) I. J.,
Greffier du bureau de votation.

serment (ou affirmation) et signé devant moi,
jour du mois d , en l'année 18

X. Y.,
Juge de paix,

ouA. B.,
Officier-rapporteur,

ou G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

s7 V., c. 9, annexe, formule R.
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CC.

Rapport à faire apres la clôture du scrutin.

Je certifie par le présent que le député élu ýou les députés
élus) pour le district électoral de , conformé-
ment au bref ci-contre, comme ayant reçu la majorité des
votes légalement donnés, est (ou sont) A. B., etc., (noms, etc.,
comme dans les bulletins de présentation).

(Signature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

87 V., c. 9, annexe, formule S.

SECONDE ANNEXE.

HONORAIRES DES OFFICIERS-RAPPORTEURS ET AUTRES.

Aux offciers-rapporteurs, lorsqu'il n'y a point de votation.

1. Pour les services personnels de l'officier-rapporteur,
quarante piastres;

2. Pour les services personnels du secrétaire d'élection,
quatre piastres;

8. Pour un constable, s'il est jugé nécessaire, une
piastre;

4. Pour l'impression des proclamations, le coût réel
5. Pour l'affichage des proclamations, pas moins de quatre

dans chaque arrondissement de votation, pour chaque mille
nécessairement parcouru d'une place à l'autre, tel que payé
aux shérifs pour l'assignation des jurés, dix centins;

6. Pour chaque mille nécessairement parcouru par l'offi-
cier-rapporteur et le secrétaire d'élection pour se rendre au
lieu de la présentation des candidats et en revenir, dix cen-
tins ;

7. Pour l'usage d'une bâtisse privée pour la présentation
des candidats, quand on ne peut obtenir un édifice public,
le déboursé réel, n'excédant pas quatre piastres.

Aux offciers-rapporteurs, quand il y a rotation.

8. Pour les services personnels de l'officier-rapporteur,
soixante piastres;

9. Pour les services personnels du secrétaire d'élection,
huit piastres;

10. Pour les services d'un constable, s'il est jugé néces-
saire lors de la présentation des candidats, une piastre;

11. Pour l'impression des proclamations, des listes des
candidats et des instructions aux électeurs, le coût réel;

12. Pour l'affichage des proclamations (comme dans l'item
5), par mille, dix centins;
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13. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour affi-
cher toute annonce qui doit être ainsi affichée, pour nommer
et assermenter les sous-officiers-rapporteurs et leur distri-
buer des boites de scrutin, des bulletins de vote, des enve-
loppes, des instructions imprimées pour la gouverne des
électeurs, et des listes d'électeurs, dix centins;

14. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour re-
cueillir les boites de scrutin et les listes des électeurs em-

ployées à chaque bureau de votation, et pour assermenter
les sous-officiers-rapporteurs, après la clÔture de la votation,
dix centins;

15. Pour chaque mille nécessairement parcouru par l'offi-
cier-rapporteur et le secrétaire d'élection pour se rendre au
lieu de la présentation des candidats et en revenir, dix centins;

16. Pour copie des listes des électeurs dûment certifiées
par l'officier compétent par page de cent mots, dix centins;

17. Pour chaque certificat de tel officier compétent, cin-
quante centins;

18. Pour préparer et transmettre les rapports de l'élection
au greffier de la couronne en chancellerie, y compris les
frais de port et les télégrammes, le coût réel ;

19. Pour les services nécessaires en conformité de l'article
soixante-trois,-une somme raisonnable qui sera fixée par
le Gouverneur en conseil ;

20. Pour l'usage d'une bâtisse privée pour la présentation
des candidits, lorsqu'on ne pourra obtenir un édifice public,
le déboursé réel, n'excédant pas quatre piastres;

21. Pour des boites de scrutin, lorsqu'elles seront fournies
par lui, et pour des bulletins de vote, des enveloppes, et
pour tous autres déboursés abysolument nécessaires, et aux-
quels il n'est point pourvu ci-dessus, les déboursés réels.

Aux sous-offciers-rapporteurs.

22. Pour assermenter le greffier du bureau de votation,
avant et après la votation, une piastre ;

23. Pour l'inscription des votes, quatre piastres;
24. Pour les services du greffier du bureau de votation,

deux piastres ;
25. Pour les services d'un constable, s'il est jugé néces-

saire, une piastre ;
26. Pour les frais de route du sous-officier-rapporteur et

du greffier du bureau de votation, pour se rendre au bureau
de votation et en revenir, la route n'excédant, dans aucun
cas, vingt milles, par chaque mille, dix centins ;

27. Lîs dépenses réellement faites pour l'usage des
bureaux de votation, n'excédant pas dix piastres dans les
cités, ou quatre piastres dans les autres collèges électoraux;

28. Pour faire une division ou placer un écran dans le
bureau de votation, une somme n'excédant pas trois piastres.
37 V., c. 9, art. 126, partie.

OTTAWA: Imprimé par BaowN CHAMBRLax, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.•152
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CHAPITRE 9.

Acte concernant les élections des députés à la Chambre A. Di. ss.
des Communes dont la validité est contestée.

• A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Séniat
·ej et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
-ce qui suit:-

TITRE AlÉGFÉ.

"1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abreg6.
élections fédérales contestées. 37 V., c. 10, art. 2.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige D1suition.
-une interprétation différente,-

(a.) L'expression "l'Orateur " signifie l'Orateur de la «L'Omteur."
-Chambre des Communes; et lorsque la charge d'orateur est
vacante, ou lorsque l'Orateur est absent du Canada ou inca-
pable d'agir, le greffier de la Chambre des Communes, ou
tout autre officier remplissant alors les fonctions du greffier
-de la dite chambre, est censé lui être substitué et est com-
pris dans l'expression "l'Orateur; "

(b.) L'expressiòn " député " signifie un député à la Cham- " Deput."
¯bre des Communes du Canada;

(c.) L'expression " élection " signifie l'élection d'un député "Eection."
'à la Chambre des Communes du Canada;

(d.) L'expression " district électoral " signifie une circons- "District
cription électorale ayant droit d'élire un ou des députés; « 'lectoral"

(e.) L'expression " candidat" signifie toute personne élue "Canaidat."
.pour servir comme député, et toute personne qui a été mise
-en candidature à une élection;

(f.) L'expression " maneuvres frauduleuses " signifie des « <anoeuvr
actes se rattachant aux élections qui sont déclarés être des ':inie-
manouvres frauduleuses par l'Acte des élections fédérales,
ou tout autre acte du .parlement du Canada, ou reconnus
tels par le droit commun du parlement;

(g.) L'expression "règlements de cour " signifie tous les "Rgiementa
règlements faits tel que ci-après mentionné; "de cour."

(h.) L'expression " prescrit " signifie prescrit par le pré- "Prescrit."
:sent acte ou ordonné par tous règlements de cour faits en
-vertu du présent acte;
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' Greffier de (i.) L'expression " greffier de la cour " signifie le greffier
la our"" de la couronne, le greffier en chef, le régistrateur ou le

protonotaire, ou tout officier du tribunal prescrit pour les
fins en question;

«La cour" ou (j.) Les expressions "la cour" ou " le tribunal," quant
i ibu- aux élections faites dans les différentes provinces ci-dessous

respectivement mentionnées, signifient les cours ci-dessous
mentionnées, ou l'un de leurs juges, savoir

Dans ontario. (1.) Dans la province d'Ontario, la cour d'Appel d'Ontario
ou la Haute cour de Justice d'Ontario;

Dans Québec. (2.) Dans la province de Québec, la cour Supérieure d'a
Bas-Canada ;

Nansa la N.-E. (e.) Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, la cour Su-
prême de cette province ;

Dans le N.-B. (4.) Dans la province du Nouveau-Brunswick, la cour Su-'
prême de cette province;

Dans le Mani- (5.) Dans la province du Manitoba, la cour de Sa Majesté
tobe- du Banc de la Reine de cette province;
Dans la .-B. (6.) Dans la province de la Colombie-Britannique, la cour

Suprême de la Colombie-Britannique;
sil. e (7.) Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, la cour

Supreme de judicature de cette province ;
&it2 du 8. Dans les territoires du Nord-Ouest, la cour Suprême

X-o. des territoires du Nord-Ouest;
Pouvoirs de la Et chacune de ces cours, respectivement, aura, sauf lescorcomme dsoiin
aans les cs dispositions du présent acte, les mêmes pouvoirs, juridiction
ordinaires, et autorité, en ce qui concerne une pétition d'élection et les
a'ilnt as procédures à suivre à son égard, que si cette pétition était
prescrit. une cause ordinaire tombant sous sa juridiction ;
"Le juge.'" (k.) L'expressiou " le juge " signifiet le juge chargé de

décider du mérite d'une pétition d'élection, ou qui rem-
plit les devoirs auxquels s'applique la disposition dans
laquelle il est fait usage de cette expression; et l'expres-
sion " juge " comprend le juge en chef da la cour et le
chancelier d'Ontario. 37 V., c. 10, art. 3, 4 et 5 ;-49 V., c. 25,
art. 14, partie.

JURIDICTION.

Juridiction 3. Dans la province de Québ3c, la cause de l'action seradans Québzc. censée avoir pris naissance à l'endroit où l'élection aura eu
lieu, et la pétition d'élection sera présentée à la cour dans
le district judiciaire où sa trouv3 situé cet endroit. 37 V.,
c. 10, art. 3, partie.

RôLE.

Rables des de- 4. L'ordre ou le rôle d'après lequel les devoirs assignés
etirs desuoc par le présent acte à un seul juge seront remplis par

les juges de la cour respectivement, et en Ontario, la distri-
bution des causes en vertu du présent acte entre la cour
d'Appel d'Ontario et les différentes divisions de la Haute
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cour de Justice d'Ontario, sera, si elle n'est pas prescrite par
la loi de la province on la pratique de la cour, déterminée
par les juges. 37 V., c. 10, art. 1>, partie.

PÉTITIONS.

5. Une pétition se plaignant du rapport irrégulier ou de Pétitions
l'élection irrégulière d'un député, ou de l'absence de rap- d'élection.

port, ou d'un double rapport, ou de quelque acte illégal
commis par un candidat non élu, par suite duquel il est
allégué qu'il est devenu inhabile à siéger à la Chambre des
Communes, à toute élection, peut être présentée à la cour Par qui elles
par l'une ou plusieurs des personnes suivantes :-- seront faites.

(a.) Une personne qui avait le droit de voter à l'élection à
laquelle la pétition se rapporte; ou-

(b.) Un candidat à cette élection;
Et cette pétition est dans le présent acte dénommée une

" pétition d'élection; " pourvu toujours que rien de con- Proviso:
tenu au présent acte n'empêche le député siégeant de s'ob- quant aux ob-
jecter, sous l'autorité du douzième article du présent acte, à Jections.
toute procédure ultérieure sur la pétition à raison de l'iné-
ligibilité du pétitionnaire, ou à raison de ce qu'il aura été
privé de ses droits politiques, ou de prouver, sous l'autorité
du quarante-deuxième article du présent acte, que le péti-
tionnaire n'a pas été dûment élu. 37 V., c. 10, art. 7.

6. Une pétition, sous l'autorité du présent acte, se plai- si l'on se
gnant de l'absence de rapport, peut être présentée et sera fabence de
censé3 être une pétition d'élection, suivant le sens du pré- rapport.
sent acte, et le tribunal ou le juge pourra donner à ce sujet
tel ordre qu'il jugera à propos, pour faire faire le rapport;
ou le tribunal ou le juge pourra permettre que cette pétii-
ton soit instruite de la manière par le présent prescrite au
sujet des pétitions d'élection ordinaires. 37 V., c. 10, art. 65.

7. Lorsque, dans une pétition d'élection, l'on se plaindra Si ron se
de la conduite d'un officier-rapporteur, cet officier-rapporteur, plant de

ic:-rnp-
pour toutes les fins du présent acte, sauf à l'égard de l'ad- pjrteur.
mission de défendeurs à sa place, sera considéré comme
défendeur. 37 V., c. 10, art. 64.

S. Deux candidats ou plus pourront être constitués dé- Co-éfen-

fendeurs à la même pétition, et leurs causes pourront, pour dur·s.

plus de commodité, être instruites en méme temps ; mais
à l'égard du cautionnement exigé par l'article immédiate-
ment suivant du présent acte, et pour toutes les autres fins
du présent acte, cette pétition sera considérée comme une
pétition distincte contre chaque défendeur. 37 V., c. 10,
art. 41.

9. Les dispositions suivantes sont établies au sujet de la Présentation
présentation d'une pétition -d'élection sous l'empire du pré- des pétitions.

sent acte :-
155

E'ectionis cont!estées. Chap. 9. 31886.



Formule et (a.) La pétition pourra être dressée d'après toute formule
contenu. prescrite, mais s'il n'en est pas prescrit, ou à l'égard de

ce qui ne sera paa prescrit, il ne sera pas nécessaire qu'elle
soit dressée sous une forme particulière, mais elle devra
porter plainte contre l'élection ou le rapport irrégulier de
l'élection d'un député, ou de ce qu'aucun rapport n'a été
fait, ou qu'il a été fait un double rapport, ou de quelque
chose contenue dans le rapport spécial fait, ou de quelque
acte illégal commis par un candidat non élu, comme susdit,
et elle devra être signée par le pétitionnaire ou tous les pé-
tionnaires, s'il y en a plus d'un;

Délai pour les (b.) La pétition sera présentée pas plus de trente jours
présenter. après la date de la publication, dans la Gazette du Canada,

de l'avis de réception du rapport du bref d'élection par le
greffier de la couronne en chancellerie, à moins qu'elle ne
conteste la validité du rapport ou de l'élection sur une
allégation de manouvres frauduleuses, et n'allègue spéci-
fiquement le paiement d'une somme d'argent, ou quelque
autre acte de corruption qui aura été commis par quelque
député, ou en sa faveur, ou à sa connaissance, depuis
l'époque du rapport de l'élection, à la suite ou u consé-
quence de ces manouvres frauduleuses, dans lequel cas la
pétition pourra être présentée en tout temps dans les trente
jours après la date de ce paiement ou des actes ainsi
commis; et si une pétition de ce genre est présentée, le
député siégeant contre l'élection et rapport duquel la péti-
tion est présentée pourra, pas plus de quinze jours après la
signification de cette pétition contre son élection et rapport,
déposer une pétition se plaignant de tout acte illégal et de
corruption commis par un autre candidat à la même élec-
tion, qui n'a pas été déclaré élu et qui n'est pas pétition-
naire, et en faveur duquel le siège n'est pas réclamé;

Comment (c.) La présentation d'une pétition sera faite en la délivrant
prktéies au greffe de la cour, pendant les heures de bureau, ou de

toute autre manière prescrite ;
Cautionne- (d.) A l'époque de la présentation de la pétition, un cau-
eà don- tionnement pour le paiement de tous les frais, charges et

dépens qui pourront devenir dus par le pétitionnaire, sa-
voir :-

(1.) A toute personne assignée à comparaitre comme té-
moin en sa faveur ; ou -

(2.) Au député dont l'élection ou le rapport d'élection
est contesté (qui est ci-après désigné comme défendeur)
ou -

(3.) A l'officier-rapporteur, s'il est porté plainte contre sa
conduite; ou-

(4.) Au candidat non élu, dont la conduite est incriminée
comme susdit,-

Sera donné de la part du pétitionnaire;
Montant du (e.) Le cautionnement sera de mille piastres, et sera donné
cautionne- en faisant le dépôt de cette somme entre les mains du gref-

fier de la cour;
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(f.) Le dépôt ne sera valide que s'il est fait en or monnayé En or ou bil-
ou en billets fédéraux constituant offre légale en vertu des lets fédéraux.
statuts du Canada à l'époque où se fera le dépôt;

(g.) Le greffier de la cour donnera récépissé de ce dépôt, Récépissé du
lequel constituera une preuve suffisante du dépôt ; dépôt.

(h.) Lors de la présentation d'une pétition, le greffier de la Copie de la
cour en transmettra copie par la poste à l'officier-rapporteur gltion lof.

élecoralse .cier-rappor-du district électoral auquel se rapporte la pétition, et celui- teur.
ci lui donnera de suite publicité dans ce district électoral.
87 V., c. 10, art. 8.

10. Avis de la présentation d'une pétition en vertu du Avis aux
présent acte, et du cautionnement, accompagné d'une copie défendeurs. 3
de la pétition, sera signifié, dans les cinq jours après celui
où la pétition aura été présentée, ou dans le temps prescrit,
ou dans tel délai plus considérable que la cour ou tout juge
de la cour accordera, eu égard à des circonstances spéciales
ou résultant de la difficulté de la signification, au défendeur
ou aux défendeurs: si le ou les défendeurs ne pouvaient Signification
être notifiés, soit personnellement, soit à son ou à leur d'avis.

domicile, dans le temps prescrit par la cour ou le juge
l'avis pourra être signifié à telle autre personne ou de telle
autre manière que la cour ou le juge, sur la demande du
pétitionnaire, ordonnera. 37 V., c. 10, art. 9.

11. La pétition d'élection faite en vertu du présent acte, Signification
et l'avis de la date de sa présentation, ainsi que copie du comme dans

les causes
récépissé du dépôt, seront signifiés, autant que possible, de civiles.
la même manière que les brefs de sommation en matière
civile, ou de telle autre manière qui sera prescrite. 37 V.,
c. 10, art. 40.

12. Dans les cinq jours de la signification de la pétition Objections
et de l'avis qui doit l'accompagner, le défendeur pourra prii ain.
produire par écrit toutes les objections préliminaires ou les
raisons d'insuffisance qu'il aura à faire valoir contre le péti-
tionnaire ou la pétition, ou contre toute procédure ultérieure
sur la pétition, et dans ce cas il déposera en même temps
une copie de ces objections ou raisons pour le pétitionnaire;
et la cour ou le juge entendra alors les parties sur la valeur cnmment:dé-
de ces objections et raisons, et en décidera d'une manière cidées.
sommaire. 37 V., c. 10, art. 10.

13. Dans les cinq jours qui suivront la décision rendue Réponse du
sur les objections préliminaires, si elles sont faites et ne sont dé endeur.

pas maintenues, ou à l'expiration du délai fixé pour présen-
ter ces objections, s'il n'en est pas présenté, le défendeur
pourra produire une réponse écrite à la pétition, avec une
copie pour le pétitioifnaire; mais que cette réponse soit ou Constestation
ne soit pas produite, contestation sera réputée liée sur la liée.
pétition, après l'expiration des dits cinq jours, et la cour
pourra, en tout temps ensuite, sur demande d'aucune des
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parties, fixer un jour et un endroit convenables pour l'ins-
truction de la pétition. 37 V., c. 10, art. 11.

INTERROGATOIRE PRÉLIMINAIRE DES PARTIES.

Quand et 14. Toute partie à une pétition d'élection, qu'elle soit le
comment les pétitionnaire ou le défendeur, pourra en tout temps, aprèspartieb strotP1lnar0
interrogées. contestation liée sur cette pétition, avant ou pendant l'in-

struction, être interrogée par ou en présence d'un juge ou
d'un instructeur, de la manière ci-dessous prescrite, par une
partie adverse dans la contestation, au sujet de toute matière
ou question 'soulevée par la pétition ; et la partie ainsi inter-
rogée pourra aussi l'être contradictoirement dans son propre
intérêt, au sujet de toute matière ou question à l'égard de
laquelle elle aura été interrogée en premier lieu; et lorsqu'un
ou plusieurs pétitionnaires ou défendeurs auront été ainsi
interrogés, tout autre pétitionnaire ou défendeur, ayant un
intérêt commun dans la cause, pourra être interrogé dans son
propre intérêt ou dans celui des parties avec lesquelles il
aura communauté d'intérêt, aussi amplement que la partie

Proviso. interrogée en premier lieu; mais cet interrogatoire explica-
toire se fera immédiatement après l'interrogatoire en chef,
et non à une époque ultérieure, sauf sur permission de la
cour ou d'un juge. 37 V., c. 10, art. 14.

Le candidait. 15. Lorsqu'il aura été déposé une pétition par laquelle le
récpant re sièee sera réclamé pour un candidat, ce candidat, même s'il

interrogé. n'est pas partie à la pétition, pourra être interrogé oralement
comme s'il était pétitionnaire. 37 V., c. 10, art. 15.

Commentse 16. Toute partie pouvant être interrogée oralement, en
fera l'interra-C
gtoinee. vertu des dispositions du présent acte, le sera par ou en

présence d'un juge, d'un juge de cour de comté, maitre en
chancellerie, greffier de la couronne ou instructeur spécial
de la cour devant laquelle cette pétition d'élection est pen-
dante, ou en présence d'un avocat nommé à cet effet par le
tribunal ou le juge ; et cet interrogatoire se fera en présence
des parties, leurs conseils, agents ou procureurs; et la par-
tie ainsi interrogée oralement pourra être contre-interrogée
et interrogée de nouveau; et ces interrogatoires, contre-
interrogatoires et nouveaux interrogatoires seront, autant
que possible, conduits en la manière suivie dans les cours
supérieures lors de l'instruction d'une action ou l'audition
d'une cause, ou, en la province de Québec, dans les causes
civiles plaidées devant un jury. 37 V., c. 10, art. 16.

Comment se 17. Les dépositions faites lors de tout interrogatoire oral
feront les dô. ci-haut mentionné seront prises par écrit par l'instructeur,

non pas habituellement par questions et réponses, mais
sous forme de narration; et lorsqu'elles seront terminées,
elles seront lues au témoin et par lui signées en présence
des parties ou de celles d'entre elles qui jugeront à propos
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d'être présentes; et si le témoin refuse ou est incapable de
signer ces dépositions, l'instructeur les signera-; et il pourra,
sur chaque interrogatoire, exposer au tribunal tout fait
spécial qu'il jugera à propos. L'instructeur pourra à sa Les questons
discrétion coucher au long toute question ou réponse parti- pourront ïtm
culière, s'il parait y avoir quelque raison spéciale pour ce " en Src®
faire; et s'il est objecté à quelque question, l'instructeur, à ti cas.
la demande d'une des parties, notera et mentionnera l'ob-
jection sur ou dans les dépositions ; et il exposera aux con-
seils, agents, procureurs ou parties, son opinion concernant
l'objection, et, à la demande d'une des parties, il devra con-
signer cette opinion à la face même des dépositions. -87 V.,
c. 10, art. 17.

18. Lorsque l'interrogatoire fait devant l'instructeur sera Les dépos!-
terminé, les dépositions originales, authentiquées par la tions seroat
signature de l'instructeur, seront par lui transmises au greffe lan c
de la cour pour y être déposées ; et toute partie à la pétition
pourra obtenir copie des dépositions ou de parties des dépo-
sitions, sur paiement de la somme et de la manière pres-
crites par la cour à ce sujet. 37 V., c. 10, art. 18.

19. Les parties ou autres personnes pourront être con- Les témoins
traintes de comparaître pour être interrogé?s ou contre-inter- Pourron tre

rogées oralement devant l'instructeur, par bref de subpoena comparaitm.
ad testiicandurn ou duces tecum, de la même manière qu'elles
peuvent y être contraintes lors de liustruction de la péti-
tion ; et les parties ou autres personnes auxquelles est signi-
fié un bref de cette nature seront tenues de se présenter de-
vant l'instructeur; mais ces parties ou personnes auront
droit d'être payées pour leur comparution et leurs dépenses
comme si elles eussent été assignées à comparaître lors de
l'instruction. 87 V., c. 10, art. 19.

20. Tout shérif, geôlier ou autre officier ayant sous sa Témoiesea
garde un prisonnier, peut, sous l'autorité du p:ésent acte, s'il Pa.
en est requis par la cour ou un des juges qui la composent,
conduire ce prisonnier devant l'instructeur pour qu'il soit
interrogé. 37 V., c. 10, art. 20.

21. Quarante-huit heures d'avis seront donnécs à la partie Avis.
adverse de tout interrogatoire ou contre-interrogatoire oral.
37 V., c. 10, art. 21.

22. Toute partie ou toute personne qui refus2ra ou négli- La negUgence
gera de comparaître aux temps et lieu fixés pour son interro- le refse
gatoire ou contre-interrogatoire, ou qui refusera de prêter sera un mépaS
serment, ou de répondre à quelque question légitime à elle de cour.
posée par l'instructeur, l'une des personnes ayant droit de
le faire, ou son conseil, agent, procureur ou solliciteur,
pourra être punie comme pour mépris de cou-; mais si un
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Proviso- le témoin oppose une exception ou objecte à une question qui
témoin peu
objecter au lui sera posée, la question et l'exception ou l'objection du
questions. témoin seront couchées par écrit par l'instructeur et par lui

transmises au greffe de la cour pour y être déposées ; et la
cour ou le juge décidera de la validité de l'exception ou
objection; et les frais occasionnés par l'exception ou objec-
tion seront à la discrétion de la cour ou du juge. 87 V., c. 10,
art. 22.

Usage des d- 28. Toute partie à une pétition aura droit de se servir,
°"SiAo- lors de l'instruction de la pétition, des dépositions reçues

par ou devant l'instructeur conformément aux dispositions
Proviso, du présent acte; mais si une partie se sert partiellement d'une

déposition ainsi reçue, il sera loisible à la partie contre
laquelle elle sera employée de faire servir la déposition
entière ainsi reçue, tant dans l'interrogatoire en chef que
dans l'interrogatoire explicatoire. 37 V., c. 10, art. 23.

PRODUCTION DE DOCUMENTS.

Production, 24. Toute partie à une pétition d'élection, qu'elle soit le
d* pétitionnaire ou le défendeur, pourra en tout temps, après

enments. contestation liéa sur cette pétition, avant ou pendant l'in-
struction, obtenir de la cour ou du juge une ordonnance
signifiant à la partie adverse de produire, sous un délai de
dix jours à compter de la signification de cette ordonnance,
et ce sous serment, tous les documents dont elle peut être
dépositaire ou qu'elle peut avoir sous son contrôle concer-
nant les matières en litige, sauf toutes exceptions raisonna-
bles, et de déposer ces documents entre les mains du greffier
de la cour; et, lorsque ces documents auront été déposés, la
partie qui en aura requis la production, ou son agent, procu-
reur ou solliciteur, pourra les examiner et en obtenir des

Proriso: copies collationnées; mais si une personne à qui a été signi-
quat aux fié l'ordre de les produire désire se prévaloir des exceptions
lgitie ci-haut mentionnées, elle devrà, dans son affidavit fait en

produisant les documents, donner des raisons suffisantes
pour établir qu'elle ne devrait pas être tenue de les produire
et déposer. 37 V., c. 10, art. 24.

Ordre de pro- 25. Cette ordonnance sera de la nature des ordonnances
mentob'teu", accordées de plein droit (side 'bar rule), et pourra être décer-

née tant en vacance que durant la session du tribunal, et
pourra être obtenue le dernier aussi bien qu'aucun autre
jour de la session; et cette ordonnance portera la date des
jour, mois et an qu'elle aura été dressée, sans qu'il soit
nécessaire de mentionner aucune autre date; et cette ordon-
nance pourra être obtenue par la partie qui la demandera,
ou par son agent, son procureur ou solliciteur, du greffier
de la cour. 37 V., c. 10, art. 25.
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26. Il ne sera pas nécessaire que l'ordre de produire des Signification.
documents soit signifié personnellement à la partie, mais la
signification qui en sera faite à l'agent, au procureur ou au
solliciteur de la partie sera suffisante. 37 V., c. 10, art. 26.

27. L'affidavit à faire lors de leur production par la per- Affidavit lors
sonne à qui aura été signifié un ordre de produire des docu- de la prodnc-
ments, peut être dressé suivant la formule annexée au ti'
présent acte, ou en d'autres termes équivalents, suivant que
les faits l'exigeront. 87 V., c. 10, art. 27.

28. Toute personne qui refusera ou négligera d'obéir à pénalité pour
l'ordre qui lui sera donné de produire des documents désobéis-
pourra être punie comme pour mépris de cour. 87 V., c. 10, Sace.
art. 28.

INSTRUCTION DES PÉTITIONS.

29. Le greffier de la cour dressera, le plus tôt possible, Liste des péti-
une liste de toutes les pétitions présentées en vertu du pré- ions à fMaie.

sent acte et au sujet desquelles contestation est liée, en
les plaçant dans l'ordre de leur présentation, et il
gardera à son bureau une copie de cette liste (ci-dessous
déignée sous le nom de "liste des élections ") ouverte à
l'examen de toute personne qui en fera la demande ; et ces
pétitions, autant que la chose se pourra convenablement,
seront instruites dans l'ordre qu'elles occuperont sur cette
liste. 87 V., c. 10, art. 12.

30. Lorsque, en vertu du présent acte, il sera présenté s'ii y a lus
plus d'une pétition au sujet de la même élection ou du d'une péiion

pour une md-
même rapport, toutes ces pétitions seront réunies entre me élection.
crochets dans la liste des élections, et seront traitées, autant
que possible, comme s'il n'y en avait qu'une seule ; mais
ces pétitions occuperont, sur la liste des élections, la posi-
tion que la dernière présentée aurait occupée si elle eût été
la seule présentée à l'égard de l'élection ou du rapport, à
moins que la cour n'en ordonne autrement. 87 V., c. 10,
art. 42.

31. Toute pétition d'élection sera instruite par l'un des Instruction
juges de la cour, sans jury ; et le juge pourra, lors de cette des pétitions.
instruction, décider toute question soulevée quant à l'admis-
ribilité de la preuve offerte, ou recevoir cette preuve sous
réserve et sauf adjudication à l'audition finale :

2. L'instruction d'une pétition d'élection se fera dans le Lieu où ele
district électoral dont l'élection ou le rapport est contesté; se fera.
mais s'il appert à la cour qu'il existe des circonstances Provis.
spéciales qui rendent désirable que l'instruction de la péti-
tion se fasse ailleurs que dans ce district électoral, la cour
pourra désigner tel autre endroit pour faire cette instruction
qui lui paraitra le plus convenable:
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Avis. 3. Avis de l'époque et du lieu où se fera l'instruction de
la pétition d'élection sera donné, de la manière prescrite,
pas moins de quatorze jours avant celui où l'instruction
devra se faire:

Ajourne- 4. Le juge pourra, pendant l'instruction, l'ajourner de
ments. temps à autre et d'un endroit à un autre, dans le même

district électoral, suivant qu'il le jugera le plus opportun.
37 V., c. 10, art. 13.

Quand l'ins- 32. L'instruction de toute pétition d'élection sera com-
truction sea meucée dans les six mois de la date à laquelle elle aura étécommencée. présentée, et sera poursuivie de jour en jour jusqu'à ce

qu'elle soit terminée; mais si en aucun temps la cour ou le
juge croit la présence du défendeur nécessaire à l'instruc-
tion, cette instruction ne sera pas commencée durant une
session du parlement; et dans la computation des délais
autorisés pour l'adoption de mesures ou de procédures à
l'égard de cette instruction, ou pour le commencement de
cette instruction comme susdit, le temps occupé par une
session du parlement ne sera pas compté :

Remplace- . 2. Si, à l'expiration de trois mois après que cette pétition
mentdurPÍ~ aura été présentée, le jour de l'instruction n'a pas été fixé,

cas de retards. tout électeur pourra, sur sa requête, être substitué au péti-
tionnaire, aux conditions que la cour ou un juge trouvera
justes. 38 V., c. 10, art. 1, et art. 2, partie.

Ajournement 33. La cour ou un juge pourra, nonobstant tout ce qui*de linstruc-
tion. est prescrit par l'article précédent, ajourner de temps à

autre le commencement de l'instruction, si, sur requête à
cet effet appuyée d'un affidavit, la cour oule juge est d'avis
que les fins de la justice rendent cet ajournement nécessaire:

Pas d'instruc- 2. Nulle instruction d'une pétition d'élection ne sera
es sessions du commencée ou poursuivie durant aucune session de la cour
tribunal. dont fait partie le juge qui doit y présider et durant laquelle

ce juge est obligé par la loi de siéger. 38 V., c. 10, art.2,
partie.

Réception du 34. Le juge sera reçu et servi à l'endroit où il devra pro-juge. céder à l'instruction d'une pétition d'élection en vertu du
présent acte, s'il n'y réside pas, de la même manière, autant
que les circonstances le permettront, que s'il devait tenir
une séance de la cour provinciale dont il est membre. 87
V., c. 10 art. 46.

Pouvoirs du 35. Lors de l'instruction d'une pétition d'élection et-autres procédures en vertu du présent acte, le juge aura,
sauf les dispositions du présent acte, les mêmes pouvoirs,
juridiction et autorité qu'aurait un juge de l'une des cours
supérieures pour la province dans laquelle l'élection a eu
lieu, siégeant en session ou présidant à l'instruction d'une
cause civile ordinaire; et la cour qu'il présidera pour cette
instruction sera une cour d'archives. 37 V., c. 10, art. 48.
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36. A moins que le juge n'en ordonne autrement, P'ins- Quant à la
truction de l'accusation de manouvres frauduleuses pourra man®vres
être commencée, et la preuve de ces manouvres fraudu- frauduleuses.
leuses pourra être reçue, avant qu'il n'ait été fait aucune
preuve de participation d'un candidat dans ces manouvres
frauduleuses. 37 V., c. 10, art. 37.

37. Les témoins seront assignés et assermentés, autait Assignation
que les circonstances le permettront, de la même manière assermenta-
que dans les causes soumises à la juridiction des cours su- moins.
périeures dans la même province. 37 V., c. 10, art. 49.

38. Durant l'instruction d'une pétition d'élection en Les témoins
vertu du présent acte, le juge pourra, par un mandat seront n-
d'amener signé par lui, contraindre toute personne qui lui comparaitre.
semblera avoir pris part à l'élection à laquelle la pétition
se ratttache, à comparaître comme témoin devant la cour;
et toute personne qui refusera d'obéir à cet ordre se rendra
coupable de mépris de cour:

2. L3 juge pourra interroger et interroger de nouveau Interroga-
tout témoin ainsi contraint de se présenter, ou toute autre toire.
personne présente, quoique ce témoin ou cette personne ne
soit pas assigné ni interrogé par aucune des parties à la
pétition; et après l'interrogatoire d'un pareil témoin par le
juge, ce témoin pourra être interrogé contradictoirement,
par ou de la part du pétitionnaire et du défendeur, ou aucun
d'eux. 37 V., c. 10. art. 50.

39. Nul ne sera exempté de répondre à aucune question Personne ne
qui lui sera posée sous l'autorité du présent acte, touchant sera excusé de
ou concernant une élection, ou la conduite de qui que ce répondre.
soit à cette élection ou s'y rattachant, à raison d'un privi-
lège ou parce que la réponse à cette question tendrait à
l'incriminer ; mais nulle réponse faite par une personne Proviso:
prétendant être exemptée, à raison d'un privilège ou parce 9uantedes
que cette réponse pourrait l'incriminer, ne servira dans réponses.
aucune poursuite criminelle contre cette personne, sauf
dans une accusation de parjure, si le juge donne au témoin
un certificat constatant qu'il a réclamé le droit d'exemp-
tion pour les raisons susdites, et a donné des réponses com-
plètes et véridiques, à la satisfaction du juge. 37 V., c. 10,
art. 52.

40. Les dépenses raisonnables faites par toute personne Dépenses des
pour comparaître et rendre témoignage dans l'instruction témoin.
d'une pétition d'élection sous l'autorité du présent acte,
seront allouées à cette personne, par un certificat signé du
juge ou du greffier de la cour, selon le tarif qui règle la
rétribution etiles frais des témoins dans les actions au civil,
devant les cours supérieures dans la même province;
et ces dépenses, si le témoin a été appelé et interrogé Comment
par le juge, seront censées faire partie des frais de l'or- P6es,
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ganisation de la cour; et dans les autres cas, elles seront
censées faire partie des frais de la partie qui aura appelé le
témoin, et seront supportées par celle des parties intéressées
dans la décision de la pétition que le juge désignera. 37 V.,
c. 10, art. 53.

La preuve 41. Le juge pourra, s'il le croit à propos, employer un
pourra être ±i
prise par des Sténographe pour prendre les dépositions orales faites par
sténogra- les témoins à l'instruction de la pétition, et le paiement du
phes. sténographe fera partie des frais de la cause. 87 V., c. 10,

art. 51.

si le siège est 42. Lors de l'instruction d'une pétition en vertu du pré-
réclamé par
une Uersonne sent acte se plaignant d'un rapport irrégulier et réclamant
nondclaree le siège pour quelque personne, le défendeur sera admis à

prouver que l'élection de cette personne est irrégulière, de
la même manière que s'il eût lui-même présenté une péti-
tion se plaignant de cette élection. 37 V., c. 10, art. 66.

RAPPORT DU JUGE.

Décision et 43. Lorsque l'instruction sera terminée, le juge décidera
certificat ducat dusi le député dont la validité de l'élection ou le rapport de

l'élection est contestée, ou si quelque autre personne, et
laquelle, a été dûment élu ou déclaré élu, ou si l'élection a
été nulle, et toutes autres questions surgissant de la pétition
et exigeant sa décision; et il adressera, sous quatre jours
après l'expiration des huit jours de délai à compter du jour
où il aura ainsi rendu sa décision, sauf dans le cas d'appel

Sera trans- ci-dessous mentionné, une copie écrite et certifiée de sa dé-
t. r cision à l'Orateur, en y annexant une copie des notes de la

preuve; et sa décision ainsi certifiée sera finale à tous
égards et à toutes fins quelconques. 37 V., c. 10, art. 29;
-38 V., c. 10, art. 3.

Rapport du 44. Si, dans une pétition d'élection, il est allégué que
jalgue sie, des manouvres frauduleuses ont été pratiquées pendant
manoeuvres l'élection à laquelle la pétition se rattache, le juge adressera
frauduleuses en même temps à l'Orateur, outre son certificat, un rapport

écrit sur les points suivants:-
(a.) S'il a été prouvé ou non que des manouvres frau-

duleuses ont été pratiquées par quelque candidat à cette
élection, ou à sa connaissance et avec son consentement,
en mentionnant le nom de ce candidat et la nature de ces
manouvres frauduleuses ;

(b ) Les noms des personnes qui auront été trouvées, à
l'enquête, avoir pratiqué des manoeuvres frauduleuses;

(c.) Si des manouvres frauduleuses, ou s'il y a raison
de croire que des manouvres frauduleuses ont été prati-
quées dans une grande mesure à l'élection à laquelle la
pétition se rapporte;
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(d.) S'il est d'opinion que l'enquête sur les opérations
de l'élection a été rendue incomplète par le fait de quel-
qu'une des parties à la pétition, et s'il serait désirable qu'il
fût fait une nouvelle enquête pour constater si des manou-
vres frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande
mesure. 37 V., c. 10, art. 30 ;-89 V., c. 10, art. 1.

45. Le juge pourra adresser à l'Orateur, en même temps, Ra rt P4-
un rapport spécial sur toutes les questions et matières qui crtiona
ont pu surgir dans le cours de l'instruction de la pétition,
et qui, dans son opinion, devraient être soumises à la
Chambre des Communes. 37 V., c. 10, art. 31.

CE QUE FERA L'ORATEUR SUR LE RAPPORT DU JUGE.

46. Lorsque l'Orateur aura reçu le certificat et le rapport Devoir de
ou les rapports, s'il en est fait, de la cour ou du juge, il 1'Orate'rien
donnera, le plus tôt possible, les ordres nécessaires, et certificat du
prendra toutes les mesures nécessaires pour la confirmation juge-
ou la modification du rapport, ou, sauf tel que ci-après men-
tionné, pour l'émission d'un nouveau bref d'élection, (et à
cette fin l'Orateur pourra adresser son mandat sous ses
seing et sceau au greffier de la couronne en chancellerie,)
ou pour faire autrement exécuter la décision de la cour ou
du juge, selon que les circonstances l'exigeront. 37 V., c. 10,
art. 36, partie.

47. L'Orateur communiquera sans délai à la Chambre Il en informe-
des Communes la décision, le rapport et le certificat de la ra a Cham-
cour ou du juge, ainsi que ses propres procédures à leur b
égard ; et lorsque le juge fera un rapport spécial, la Chambre s'il y a un
des Communes pourra donner tel ordre,. à l'égard de ce 'PorPl s)-
rapport spécial, qu'elle jugera convenable. 37 V., c. 10,
art. 36, partie.

48. Lorsque lejuge, dans son rapport sur l'instruction Lo u'un
d'une pétition d'élection en vertu du présent acte, fera rap- juge ait rap-
port que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées, ou qaune res
qu'il y a raison de croire que des manouvres frauduleuses frauduleuses
ont été pratiquées dans une grande mesure à l'élection à quées, etc.,
laquelle la pétition se rapporte, ou qu'il est d'opinion que un nouveau
l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue incom- ti ne sera
plète par le fait de quelqu'une des parties à la pétition, et,éman que
qu'il est à propos qu'il soit fait une nouvelle enquête pour la armbr e
constater si des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées des com-
dans une grande mesure, il ne sera pas émané de nouveau
bref d'élection dans ce cas, sauf par ordre de la Chambre
des Communes. 39 V., c. 10, art. 2.
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CAS SPÉCIAL.

Le jure pour- 49. Lorsqu'à la demande de quelque partie intéressée

den raine n dans une pétition d'élection dûment faite au juge, il appa-
cas spcial. raltra à ce juge que la question soulevée par la pétition peut

convenablement être traitée comme cas spécial, le juge
pourra ordonner qu'elle soit ainsi traitée, et tout tel cas
spécial sera, autant que possible, débattu devant ce juge,

Décision sur qui rendra alors tel jugement que de droit; et si sa décision
ces ca est finale, le juge transmettra à l'Orateur copie certifiée de

sa décision sur ce cas spécial, de la manière et dans le temps
prescrits par l'article quarante-trois du présent acte. 37 V.,
c. 10, art. 82.

APPELS.

Appel à la 50. Appel pourra être interjeté à la cour Suprême du
courSupreme. Canada, en vertu du présent acte, par toute partie à une

pétition d'élection qui se croira lésée par la décision de la
cour ou d'un juge

Diugement (a.) Du jugement, de l'ordre, ordonnance ou dé'ision de
" ,sprjec- toute cour ou de tout juge sur une objection préliminaire à

naires. une pétition d'élection dont l'admission aura été finale et
définitive et qui aura mis fin à la pétition, ou qui, si elle
eût été admise, aurait été finale et définitive et aurait

Proviso. mis fin à la pétition; mais, à moins que la cour ou le
juge dont est appel ne l'ordonne, un appel dans le cas en
dernier lieu mentionné n'aura pas pour effet de suspendre
les procédures ou de retarder l'instruction de la pétition;

Du ugement (b.) Du jugement ou de la décision rendus sur toute ques-
tions de fait tion de droit ou de fait par le juge qui a présidé à l'instruc-
ou de droit. tion de la pétition. 38 V., c. 11, art. 48, partie ;-42 V., c.

39, art. 10.

Dépôt à faire 51. La partie qui désirera interjeter appel devra, dans
el,1cas d'p
pec p les huit jours qui suivront le jour où la décision de la cour

ou du juge aura été rendue, déposer entre les mains du
greffier de la cour qui a rendu cette décision, ou dont lejuge
qui a rendu cette décision fait partie, ou entre celle de
l'officier autorisé à recevoir les deniers consignés en cour, à
l'endroit où l'audition des objections préliminaires ou l'ins-
truction de la pétition a eu lieu, selon le cas, si c'est dans
la province de Québec, et au principal greffe de la cour
dans toute autre province, la somme de cent piastres comme
garantie des frais, et une autre somme de dix piastres
comme honoraires pour la préparation et la transmission
du dossier à la cour Suprême du Canada:

Transmission 2. Lorsque ce dépôt aura été fait, le greffier ou autre
du dossier à la
courSuprme. officier compétent préparera et transmettra le dossier de la

cause au régistraire de la cour Suprême du Canada, qui ins-
crira la cause pour audition par la cour Suprême du Canada
à la date la plus rapprochée possible et conformément à
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toutes règles de la cour Suprême du Canada établies à cet
égard en vertu de l'Acte des cours Suprême et de l'EchLi-
quier:

8. L'appelant devra, dans les trois jours qui suivront Procédures
l'inscription de l'appel comme susdit, ou dans tel autre préliminaires
délai que fixera le tribunal ou le juge qui aura rendu la déci- en appel.
sion dont est appel ou présidé à l'instruction de la pétition,
donner aux autres parties à la pétition concernées dans le
dit appel, ou à leurs procureurs, solliciteurs ou agents res-
pectifs qui auront représenté ces parties lors de l'audition
des objections préliminaires ou lors de l'instruction de la
pétition, selon le cas, avis par écrit que cet appel a été ainsi
inscrit pour audition comme susdit, et pourra, dans cet avis,
s'il le désire, restreindre le sujet de l'appel à toute ques-
tion ou questions spéciales et déterminées; et cet appel sera L'appel sera
alors entendu et décidé par la cour Suprême du Canada, entendu et

ui prononcera, tant sur les questions de droit que sur celles docd prsle.
de fait, ou sur les deux, tel jugement qui aurait dû, dans
l'opinion de cette cour, être rendu par le tribunal ou le
juge de la décision duquel appel est interjeté; et la
cour Suprême du Canada pourra décerner tel ordre, à
l'égard des deniers ainsi déposés et des frais de l'appel,
qu'elle croira juste; et s'il appert à la cour qu'un témoi-
gnage régulièrement offert au procès a été improprement
rejeté, la cour pourra faire entendre le témoin devant elle
ou l'un de ses juges, ou par commission:

4. Le régistraire transmettra à l'Orateur de la Chambre Rapport à
des Communes le jugement et la décision de la cour sur les l'Orateur.
différentes questions et matières de droit et de fait sur les-
quelles le tribunal ou le juge dont est appel aurait pu
d'ailleurs prononcer lui-même et transmettre sa déci-
sion certifiée conformément au présent acte, de la même
manière que le tribunal ou le juge aurait d'ailleurs pu le
faire, et avec le même effet; et le jugement et la décision de La décision
la cour Suprême du Canada seront définitifs. 38 V., c. 11, sera finaile.
art. 25, partie, et art. 48, partie.

FRAIS.

52. Tous frais, charges et dépens résultant de la présen- Frais des pro-
tation d'une pétition d'élection en vertu du présent acte, et cédures en
des procédures qui s'y rapportent, à l'exception des frais, acte.
charges et dépens auxquels il est autrement pourvu par le
présent acte, seront payés par les pétitionnaires ou les par-
ties s'opposant à la pétition, de la manière et dans la pro-
portion que le tribunal ou le juge décidera, en ayant soin de
retrancher tous frais, charges et dépens qui, dans l'opinion
du tribunal ou dujuge, ont été occasionnés par une conduite
vexatoire, ou des allégations ou objections sans fondement
de la part soit du pétitionnaire, soit du défendeur, et en
ayant soin, dans le but d'empêcher les dépenses inutiles, de
les mettre à la charge de la partie intéressée qui les aura
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causées, que l'issue de la contestation lui ait été favorable
ou défavorable :

Comment 2. Les frais pourront être taxés de la manière prescrite,
taé e.r- mais conformément aux principes d'après lesquels les frais

sont taxés entre les parties dans les actions portées devant
les cours supérieures; et ces frais seront recouvrables de
la même manière que les frais dans ces actions dans la même
province, ou de toute autre manière prescrite. 37 V., c. 10,
art. 60.

Recouvrement 53. Si les frais sont adjugés en faveur d'une partie contre
dresl fgison- le pétitionnaire, cette partie aura le droit, après l'expiration
naire même de trente jours à compter du prononcé de la décision par le
le dépôt. juge, ou, dans le cas d'appel, par la cour Suprême du Canada,

-sur production d'un certificat de taxation par l'officier
compétent,--de recevoir sur le dépôt la somme ainsi taxée
en sa faveur, si la totalité des frais taxés contre le dit péti-
tionnaire, et dont les certificats auront été, dans les trente
jours susdits, déposés entre les mains du régistraire,
greffier ou autre officier autorisé,' n'excède pas le dépôt, ou
si le montant total des certificats déposés comme susdit
excède le dépôt, alors il aura droit d'en recevoir sa propor-

Ou si le dépôt tion ; et dans ce dernier cas, cette partie aura le droit de
est insuffiant, lancer une saisie-exécution, suivant la pratique suivie danspar saiiie, les causes ordinaires, contre les biens et effets du pétition-

naire, pour le résidu des frais ainsi taxés en sa faveur. 37 V.,
c. 10, art. 61.

La cour 54. Dans les appels interjetés à la cour Suprême du
Suprême peut Canada en vertu du présent acte, la cour pourra décideradýuger le
paiement des que la totalité ou partie des frais faits en cour inférieure
frais, en tout soient payés par l'une ou l'autre des parties; et tout ordreou en partie,l'npate
far l'une ou donné pour le paiement de ces frais sera attesté par le régis-
'autre partie. traire de la cour Suprême du Canada à la cour dans

laquelle la pétition a été déposée, et les mêmes procédures
Recouvre- pour le recouvrement de ces frais pourront alors être insti-
ment de ces tuées dans la cour en dernier lieu mentionnée, que si l'ordrefrais. du paiement des frais eût été décerné par cette cour ou par

le juge devant qui l'instruction de la pétition a eu lieu.
39 V., c. 26, art. 16.

Quant l'agent 55. Si, après l'instruction d'une pétition d'élection en
sera con- vertu du présent acte, il est décidé que l'élection est nulledamné aux
trais. à raison d'un acte commis hors de la connaissance et sans le

consentement du candidat, et si les frais sont adjugés en
faveur du pétitionnaire, l'agent pourra être condamné à

Assignation payer ces frais; et la cour ou le juge ordonnera que cet
de l'agent. agent soit assigné à comparaître dans un délai qui sera fixé

dans la sommation, afin de déterminer si cet agent sera con-
damné à payer ces frais:

S'il ne coi- 2. Si, au temps ainsi fixé, l'agent -assigné ne comparaît
par pas. pas, il sera condamné, sur la preuve déjà produite, à payer
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tous les frais ou une juste part des frais adjugés au pétition-
naire ; et s'il comparait, la cour ou le juge, après avoir en- s'i -
tendu les parties et la preuve produite, rendra tel jugement ""-
-que de droit selon la loi et la justice:

3. Le pétitionnaire aura son recours contre l'agent pour Procédurenm
le recouvrement de ces frais, de la même manière qu'il l'au- recouvremenu
rait eu contre le défendeur; et aucune procédure ne sera des frais.

prise contre le défendeur pour recouvrer ces frais qu'après
le rapport de la saisie-exécution contre l'agent. 88 V., c. 10,
.art. 4.

DU DÉSISTEMENT ET DE L'ANNULATION DES PÉtTIONS
D'ÉLECTION.

f56. Nulle pétition d'élection présentée en vertu du pré- Permissi
'sent acte ne sera retirée sans l'autorisation de la caur du juge on de
ou dujuge (suivant que la pétition sera devant la cour ou retirerru
devant le juge pour instruction), sur requête spéciale pré- Pétition
sentée de la manière, au temps et à l'endroit prescrits:

2. Nulle requête à cet effet ne sera présentée avant que Avis.
l'avis prescrit n'ait été donné, dans le district électoral au-
quel la pétition aura rapport, de l'intention du pétition-
naire de demander l'autorisation de retirer sa pétition:

8. Lors de l'audition de la requête à l'effet de retirer une Substitution
pétition, toute personne qui aurait pu se porter pétitionnaire .
à l'égard de l'élection à laquelle a trait la pétition, pourra
demander à la cour ou au juge d'être substituée comme péti-
tionnaire à celui qui désirera ainsi retirer la pétition:

4. La cour ou le juge pourra, si elle ou s'il le croit à pro- Le cautionne.
pos, substituer comme pétitionnaire tout requérant comme ate e
,susdit, et pourra aussi, si le désistement proposé est, dans certainse.a.
l'opinion de la cour ou du juge, amené par quelque marché
ou quelque considération entachés de corruption, ordonner
que le cautionnement donné au nom du premier pétition-
naire reste comme garantie des frais qui pourront être sup-
portés par le pétitionnaire qui lui sera substitué, et que le
pétitionnaire primitif soit responsable des frais du pétition-
maire substitué jusqu'à concurrence de la somme mention-
née dans le cautionnement:

5. Si cet ordre n'est pas donné à l'égard du cautionne- S'il n'est Pe
ment fourni au nom du premier pétitionnaire, un caution- donné d'ordr
nement, d'un montant égal à celui qui serait exigé dans le
cas d'une nouvelle pétition, et assujéti aux mêmes condi-
tions, sera fourni au nom du pétitionnaire substitué, avant
qu'il ne procède sur sa pétition, et dans le délai prescrit
après l'ordre de substitution:

6. Sauf les conditions ci-dessus énoncéss, un pétitionnaire Effet de la
substitué occupera la même position, autant que possible, abgttatiOll
et sera assujéti aux mêmes obligations et responsabilités que
le pétitionnaire primitif:
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Frai&. 7. Si une pétition est retirée, le pétitionnaire sera passible
de payer les frais du défendeur, à moins que la cour ou le
juge n'en ordonne autrement :

'Tou les peti- 8. Lorsqu'il y aura plus d'un pétitionnaire, nulle requête
V n°U à l'effet de retirer une pétition ne pourra être faite que du-
au retrait. consentement de tous les pétitionnaires. 37 V., c. 10, art. 54.

apPort à 57. Chaque fois qu'une pétition d'élection sera retirée en
l'Or®teur sile vertu du présent acte, si la cour ou le juge est d'opinion queretrait est en-
taché de cor- le désistement du pétitionnaire est le résultat de quelque
raPtion. arrangement entaché de corruption, ou a lieu en considéra-

tion du retrait de quelque autre pétition, la cour ou le juge
fera rapport de cette opinion à l'Orateur, en exposant les
raisons sur lesquelles elle est basée, ainsi que les circons-
tances qui ont accompagné le retrait de la pétition. 37 V.,.
c. 10, art. 55.

E le pétition- 58. Une pétition d'élection, en vertu du présent acte,,Mane meurt- sera aniulée par le décès d'un pétitionnaire unique, ou du
survivant de plusieurs pétitionnaires:

2. L'annulation d'une pétition ne modifiera pas la respon-
sabilité du pétitionnaire à l'égard du paiement des frais
antérieurs:

Avis del- 3. Lors de l'annulation d'une pétition, l'avis prescrit
annonçant que cette annulation a en lieu sera donné dans.
le district électoral auquel a trait la pétition ; et dans le
délai prescrit après que cet avis aura été donné, toute per-
sonne qui aurait pu se porter pétitionnaire à l'égard de
l'élection à laquelle a trait la pétition, pourra demander
à la cour ou au juge, de la manière, au temps et à l'endroit.
prescrits, d'être substituée comme pétitionnaire:

Babstitution 4. La cour ou le juge pourra, si elle ou s'il le croit à.d'un nouveau
p a propos, substituer comme pétitionnaire toute personne de-

mandant ainsi à être substituée au premier pétitionnaire, et
au nom de laquelle un cautionnement, au même montant,
sera fourni tel qu'il est requis dans le cas d'une nouvelle
pétition. 37 V., c. 10, art. 56.

Annation 59. Si, avant ou pendant l'instruction d'une pétition
par la mort

a déeadeur, d'élection, sous l'autorité du présent acte, il surgit dans la
et- cause du défendeur quelqu'un des faits suivants, savoir:

(a.) S'il meurt;
(b.) Si la Chambre des Communes a décidé que son siège

est vacant;
(c.) S'il donne avis à la cour ou au juge, de la manière et

dans les délais prescrits, qu'il n'a pas l'intention de s'op-
poser ou de continuer à s'opposer à la pétition ;

(d.) S'il est appelé au parlement comme membre du Sénat;,
Avis que ce fait est survenu sera donné dans le district

électoral auquel la pétition se rapporte; et dans le temps.
prescrit après l'avis donné, toute personne qui aurait pu
se porter pétitionnaire au sujet de l'élection à laquelle la
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pétition se rapporte, pourra s'adresser à la cour ou au juge
pour être admise comme défendeur pour s'opposer à la péti- Nouveau dé-
tion, ou à toute partie de la'pétition qui n'a pas encore été fendear.
jugée; et cette personne, sur cette demande, sera admise en
conséquence à s'opposer à la pétition ou à telle portion non
jugée,.soit avec le défendeur, s'il y en a un, soit au lieu et
place du défendeur ; et plusieurs personnes, n'excédant
pas trois, pourront être ainsi admises ; et si quelqu'un de Ajournement
ces faits survient durant l'instruction de la pétition, le de l'audition.
juge ajournera les procédures dans le but de permettre
qu'avis soit donné, tel que par le présent prescrit, qu'un tel
ait est survenu; et la personne ou les personnes ainsi Reonsabili-

admises seront responsables au même degré que le défen- , a" nouveau

deur à l'égard de tous les frais ultérieurs. 87 V., c. 10,
art. 57.

60. Un défendeur qui aura donné l'avis prescrit qu'il si le défen-
n'a pas l'intention de s'opposer ou de continuer à s'opposer deur ne s'o

à la pétition, ne pourra comparaltre ou agir comme partie pétition.
intéressée contre la pétition dans aucune procédure qui s'y
rapporte, et il ne pourra siéger ou voter dans la Chambre
des Communes jusqu'à ce que la Chambre des Communes
ait pris connaissance du rapport fait sur la pétition, et la
cour ou le juge devra, dans tous les cas où cet avis aura été
donné de la manière et dans le temps prescrits, en faire
rapport à l'Orateur. 37 V., c. 10, art. 58.

61. Lorsqu'une pétition d'élection se plaindra d'un Double rap-
double rapport d'élection, et ue le défendeur aura donné Port; ,i,fendeur ne s'y
avis, de la manière et dans le temps prescrits, qu'il n'a oppose pa.
pas l'intention de s'opposer à la pétition, et qu'aucun inté-
ressé n'aura été admis, conformément au présent acte, à
s'opposer à la pétition, le pétitionnaire, s'il n'y a pas de
pétition se plaignant de l'autre député déclaré élu dans le
double rapport, pourra retirer sa pétition par avis adressé à
l'officier prescrit, et sur le retrait de la pétition, l'officier
prescrit fera rapport du fait à l'Orateur, et la Chambre des
Communes donnera alors les instructions nécessaires pour
amender ce double rapport suivant que le cas l'exigera.
87 V., c. 10, art. 59.

RÈGLEMENTS DE COUR.

62. Les juges des différentes cours, dans chaque province Les juges de
respectivement, ou la majorité d'entre eux, pourront de la cour établi-

ront des règle-
temps à autre faire, révoquer et modifier les règlements et ments.

ordres généraux (mentionnés dans le présent acte comme
les règlements de cour) pour l'exécution efficace du présent
acte, son intention et son objet, et toutes règles de pratique,
procédures et frais se rattachant aux pétitions d'élection et
à leur décision, et aux certificats et rapports à faire sur ces
pétitions :
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Leur effet. 2. Tous règlements et ordres généraux faits de la manière
ci-haut exprimée, qui ne seront pas incompatibles avec le
présent acte, seront considérés comme faisant partie des
pouvoirs conférés par cet acte, et auront, jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués, la même force que s'ils faisaient partie des
dispositions du présent acte:

ns seront 8. Tous règlements. ou ordres généraux ainsi faits, confor-

ohambre des mément à cet article, seront soumis à la Chambre des Com-
communes. munes dans l'espace de trois semaines après qu'ils auront

été faits, si le parlement est alors en session, et si le parle-
ment n'est pas en session, dans les trois premières semaines
de la session alors prochaine du parlement. 37 V., c. 10,
art. 44.

Pratique dans 63- Jusqu'à ce que des règlements de cour aient été faits en
les cas non conformité du présent acte, par les juges des différentes cours
prvu dans chaque province, et en tant que ces règlements ne s'y

étendront pas, les principes, pratiques et règlements qui ré-
gissaient, à la date du vingt-sixième jour de mai mil huit cent
soixante-quatorze, les pétitions d'élection relatives aux élec-
tions des membres de la Chambre des Communes en. Angle-
terre, seront observés, en tant qu'ils pourront l'étre par
les dites cours et leurs juges sans être en contradiction avec
le présent acte. 37 V., c. 10, art. 45.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Prolongation 64. La cour ou un juge aura le droit, sur demande d'au-
des dólais. cune des parties à une pétition, et pour cause suffisante, de

prolonger de temps à autre les délais limités par le présent
acte pour les mesures à prendre ou les procédures à insti-
tuer par cette partie. 37 V., c. 10, art. 43.

Paiement des 65. Les frais de voyage dujuge, et tous les frais suppor-
dépenses. tés par le shérif ou tout autre officier, en conséquence d'une

séance pour l'instruction d'une pétition d'élection, et pour
fournir une salle d'audience et ses accessoires, seront défrayés
de la même manière que les frais de voyage ordinaires
du juge dans la province sont payables par le Canada. 37 V.,
c. 10, art. 47.

Qui pourra 66. Toute personne qui, conformément à la loi de la pro-
pratiquer e vn yince dans laquelle l'instruction de la pétition doit se faire,
acte. a droit de pratiquer comme procureur ou solliciteur devant

les cours supérieures de cette province,. pourra pratiquer
comme procureur, solliciteur ou agent, et toute personne
qui, conformément à la même loi, a droit de pratiquer
comme avocat devant les mêmes cours, pourra pratiquer
comme conseil à l'égard de cette pétition et de toutes les
matières s'y rattachant, devant toute cour ou toutjuge dans
la province. 37 V., c. 10, art. 67 ;-38 V., c. 10, art. 7.
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86. Uneton p'nesés Chap. 9. 267. Une pétition d'élection pourra être présentée, et l'ins- L'acceptation
truction d'une pétition d'élection, en vertu du présent c d'une chre
se continuera, nonobstant l'acceptation par le défendeur p les procé-
d'une charge rémunérative sous la Couronne, ou la vacation dures.
de son siège; mais le défendeur pourra, nonobstant toute
chose contenue dans le présent acte ou dans tout autre,
accepter une charge en aucun temps après l'élection, sauf
toujours les dispositions de l'article neuf de l'Acte concer-
nant la Chambre des Communes. 87 V., c. 10, art. 88, partie.

O8. Toutes les élections seront assujéties aux dispositions A quelles

du présent acte, et leur validité ne sera contestée qu'en con- acte s'n ci
formité de ces dispositions. 37 V., c. 10, art. 63, partie. quers.

INSTRUCTION SOMMAIRE DES MANRUVRES FRAUDULEUSES
AUX ÉLECTIONS.

69. Si, lors de l'instruction d'une pétition d'élection se Les personnes
rattachant à l'élection d'un député à la Chambre des Com- cplesde
munes, il est déclaré qu'une personne s'est rendue coupable manSuvres
de manouvres frauduleuses telles que définies par le pré- seront assies
sent acte, ou s'il existe, de l'avis du juge, lors de cette ins- gnées à com-
truction, une preuve qu'une personne quelconque s'est ren- .a pour
due coupable de manoeuvres frauduleuses comme susdit, sommaire-
suffisante pour justifier sa mise en jugement, le juge ordon- ment.
nera que cette personne soit assignée à comparaltre à une
date et un endroit désignés dans l'assignatio,-cette date
ne devant pas être éloignée de plus de trente jours de celle
de l'assignation, et l'endroit devant être celui où est situé le
palais de justice convenable le plus rapproché, ou quelque
autre salle, afin qu'elle puisse être sommairementjugée pour
le délit dont elle sera spécialement accusée dans l'assigna-
tion. 39 V., c. 9, art. 1.

70. Le juge pourra obliger cette personne, par caution- Pourront 4tre
nement personnel, à comparaltre à cette date et à rouir n
cet endroit pour y subir son procès, et pourra aussi obli- cautionne-
ger par cautionnement personnel toute personne qu'il medte pecopa-
croira nécessaire d'interroger sur la matière, de comparaitre raitre.
à la dite date et au dit endroit, et de rendre témoignage
dans l'affaire ; et ces cautionnements personnels seront au
même effet et seront forfaits de la même manière, et tout
refus de les donner entraînera les mêmes conséquences, que
s'ils eussent été donnés ou exigés dans quelqu'une des cours
supérieures ayant juridiction criminelle dans la province
où l'élection a eu lieu. 39 V., c. 9 art. 2.

71. Le juge devra, immédiatement après avoir décerné Le juge fera
l'assignation, faire rapport au secrétaire de la province dans rapport de

lémission de
laquelle l'élection a eu lieu, pour l'information du lieute- 'aasignation.
nant-gouverneur, et aussi au Secrétaire d'Etat du Canada
pour l'information du Gouverneur général, du fait qu'il a
décerné cette assignation. 39 V., c. 9, art. 3.
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Les témoins 72. Le procureur de comté ou autre officier auquel aurait

serot ' incombé ce devoir si le prévenu eût été accusé d'une offense
qui. poursuivable par voie de mise en accusation, -assignera au

procès, par subpæna, les témoins qui, lors de l'instruction
de la pétition d'élection, auront déposé de faits importants
se rattachant à l'accusation, et tels autres témoins qu'il
croira nécessaire d'assigner pour prouver l'accusation. 39 V.,
c. 9, art. 4.

Conseil de la 73. Le Procureur général du Canada chargera un conseil
pouruite. d'aider aux autorités locales dans la poursuite du prévenu.

39 V., c. 9, art. 5.

Si l'accusé ne 74. Si le prévenu, ayant été dûment assigné en temps
®,,rrl raisonnable avant l'époque fixée pour le procès, ou ayant

pourra se con- fourni un cautionnement personnel de comparaltre au
tinuer procès, fait défaut de comparatre à l'époque et à l'endroit

fixés pour le procès, le procès pourra avoir lieu en son
absence. 39 V., c. 9, art. 6.

Procès et ju- 75. Le juge, ou, s'il ne peut y assister, alors à sa demande
male t de- quelque autrejuge compétent, en vertu du présent acte, pour
vant qui. connaltre d'une pétition d'élection pour quelque district de

la province dans laquelle le district électoral en question
est situé, ou qui est l'un des juges d'une cour supérieure
ayant juridiction criminelle dans cette province, instruira
le procès du prévenu sans l'intervention d'un jury et d'une
manière sommaire, et, après avoir entendu le conseil de la
poursuite et aussi (si le prévenu est présent) le prévenu
lui-même ou son conseil, ainsi que les dépositions et témoi-
gnages qui seront offerts des deux côtés, il rendra le juge-
ment que la loi et la justice exigeront. 39 V., c. 9, art. 7.

Réception, 76. Le juge sera reçu et servi au procès de la même ma-
etc., du juge. nière, autant que les circonstances le permettront, que s'il

tenait une session de la cour provinciale dont il fait partie.
89 V., c. 9, art. 8.

Frais du pro- 77• Les frais de route du juge et toutes les dépenses né-
cès, etc., com cessairement faites par le shérif ou autre officier au sujetnment paya-
bles. du procès, seront payés à même tous deniers votés par le

parlement à cet effet. 39 V., c. 9, art. 9.

La cour'da 7S. Le juge qui préside au procès du prévenu est, pour
juge sera une toutes les fins du procès et des procédures s'y rattachant ou.cour d'archi-
ves. en découlant, par le présent constitué en cour d'archives,

sous le' nom de La Cour pour l'instruction sommaire des
manouvres frauduleuses aux élections, et aura, sans pre-
judice des dispositions du présent acte, les mêmes pouvoirs,
juridiction et autorité que s'il siégeait dans une cour supé-
rieure ayant juridiction criminelle dans la province; et le
dossier de toute telle cause sera déposé dans les archives de
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cette cour supérieure comme le sont les actes de mise en Le dossier d.
accusation et comme formant partie de ces archives. 39V., "s
c. 9, art. 10.

79. Les témoins seront assignés ou sommés de comparaltre Asignation
par subpoena et assermentés de la même manière, autant que et a ta-

les circonstances le permettront, que dans les causes portées moins.
devant une cour supérieure ayant juridiction criminelle
dans la province. 39 V., c. 9, art. 11.

80. Tout témoin assigné ou sommé par subpæna de com- Les tUmoins

paraitre et de rendre témoignage dans le procès, soit pur, Sont tenus de

soit contre le prévenu, sera tenu de s'y rendre et d'y rester et rendre t&
durant tout le procès, et s'il fait défaut, il sera coupable de moignage.
mépris de cour et pourra être puni en conséquence. 89 V.,
c. 9, art. 12.

81. S'il est prouvé à la satisfaction du juge que le sub- Punition des
pena a été signifié au témoin qui fait défaut de se rendre, to"&sa"t -
et que la présence de ce témoin est essentielle aux fins de ordm de la
la justice, le juge pourra, par son mandat, faire arrêter et
amener immédiatement ce témoin devant lui pour rendre
témoignage et répondre de sa désobéissance au subpona;
et ce témoin pourra être détenu, sur ce mandat, devant le
juge ou dans la prison commune, dans le but de répondre de
sa comparution, ou, à la discrétion du juge, il pourra être
élargi sur son cautionnement personnel, avec ou sans' cau-
tions, portant pour condition qu'il comparaitra pour rendre
témoignage et répondre de son défaut de comparution
comme pour mépris de cour:

2. Le juge pourra, d'une manière sommaire, examiner et Amende et

juger l'accusation de mépris contre ce témoin, qui, s'il est et t
trouvé coupable, sera passible d'une amende n'excédant pas
cent piastres, ou d'un emprisonnement pendant un terme
de pas plus de quatre-vingt-dix jours, avec ou sans travaux
forcés, ou des deux peines à la fois. 89 V., c. 9, art. 18.

82. Dans le cas de conviction de manouvres fraudu- Punition da
leuses, le délinquant sera condamné à l'emprisonnement délinqunt
dans la prison commune pendant un terme n'excédant pas fia tcon-
trois mois, avec ou sans travail forcé, et à une amende
n'excédant pas deux cents piastres, et à payer les frais de la
-poursuite, qui seront taxés par l'officier qu'il appartient sous
la direction du juge ; et si cette amende et ces frais ne sont
ias payés à l'expiration de ce terme, le délinquant sera con-

uamné à rester emprisonné jusqu'à ce qu'ils soient payés,
mais non pendant plus de trois mois. 39 V., c. 9, art. 14.

83. Toutes les amendes recouvrées en vertu du présent Emploi des
icte appartiendront à Sa Majesté pour les usages publics amede-

tu Canada. 39 V., c. 9, art. 15.
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si le dêlin- 84. Nulle assignation à l'égard de manouvres fraudu-
= deià leuses ne sera décernée, ou il n'y sera pas donné suite, s'il

est démontré a la cour ou au juge qu'une poursuite crimi-
nelle a déjà été intentée et instruite contre la même personne
avant l'émission de l'assignation. 39 V., c. 9, art. 16

POUite 85. Lors de l'émission d'une telle assignation, toute pour--
p"dant" s suite criminelle, pendante devant toute autre cour au sujetauneduo. de la même matière, sera suspendue. 39 V., c. 9, art. 17.

I* adinquant S6. Nulle personne ayant subi un procès, en vertu des

**"" ,. dispositions du présent acte, pour manoeuvres frauduleuses,
deo ne pourra être ultérieurement poursuivie au criminel au

Proviso. sujet de la même matière; mais rien de contenu dans le
présent article ne changera en quoi que ce soit l'interdiction
de l'exercice de droits politiques prononcée contre cette per-
sonne sous l'autorité de quelque statut. 39 V., c. 9, art. 18..

ANNEXE.

Formule d'affidavit lors de la production de livres et documents.

Dans la (nom de la cour).

Election pour tenue le jour d A.D.
Je de prête serment et dis :-
1. Que j'ai en ma possession ou sous mon contrôle les docu-

ments se rattachant aux matières en question, énoncés dans
les première et seconde parties de la première liste ci-an-
nexée.

2. Je m'objecte à produire les dits documents énoncés
dans la seconde partie de la dite première liste.

3. (Dites pour quels motifs l'objection est faite et vérifiez les
faits autant que possible.)

4. J'ai eu, mais je n'ai plus maintenant en ma possession
ou sous mon contrôle, les documents se rattachant aux ma-
tières en question, énoncés dans la seconde liste ci-annexée.

5. Les documents en dernier lieu mentionnés ont été en
ma possession ou sous mon contrôle, pour la dernière fois, le
(dites quand).

6. (Dites ce qui est advenu des documents en dernier lieu
mentionnés, à qui vous les avez remis, on en la possession de qui
ils sont maintenant.)

7. Au meilleur de ma connaissance, de mon souvenir, de
mon information et croyance, je n'ai pas maintenant et n'ai
jamais eu en ma propre possession, garde ou contrôle, ou en
la possession, garde ou contrôle de mes agents ou procureurs,
agent ou procureur, ou en la possession, garde ou contrôle
de qui que ce soit en mon nom et pour moi, aucun acte,
compte, livre de comptes, procès-verbal, pièce justificative,
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reçu, lettre, mémoire, papier ou écrit, ou aucune copie ou
extrait d'aucun document de ce genre ou autre document
quelconque se rattachant aux matières en question, ou à
aucune d'entre elles, ou dans lequel quelque inscription a
été faite au sujet de ces matières, ou d'aucune d'elles, autres
que et excepté les documents énoncés dans les première et
seconde listes ci-annexées.

Assermenté, etc.

(Annexez les listes mentionnant les documents en question.)

87 V., c. 10, annexe.

OTTAWA: Imprimé par BRoWN CHAMBERLI, Imprimeur des Lois de S Trs-
Excellente Majesté la Rene.
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CHAPITRE 10.

Acte concernant les enquêtes sur les manoeuvres fraudu- A. D. isas
leuses aux élections des députés à la Chambre des
Communes.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Lorsque la Chambre des Communes représentera au sur une
Gouverneur général, par une adresse, qu'un juge a déclaré, a

dans son rapport sur l'instruction d'une pétition d'élection communes
faite en vertu de l'Acte des élections fédérales contestées, demandant

que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées, ou sur les ma-
qu'il y a raison de croire que des manouvres frauduleuses f res fau-dlueil
ont été pratiquées dans une grande mesure à l'élection, ou sera nommé
qu'il est d'opinion que l'enquête sur les opérations de une commii-
l'élection a été rendue incomplète par le fait de quelqu'une ""te.
des parties à la pétition, et qu'il est à propos qu'il soit fait
une nouvelle enquête pour constater si des manouvres
frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure,
-ou lorsque la Chambre des Communes représentera au
Gouverneur général, par une adresse, qu'il a été, dans les
soixante jours qui suivront la publication, dans la Gazette du
Canada, de l'avis de réception du rapport d'un bref d'élection
par le greffier de la couronne en chancellerie, (si le parle-
ment est en session à l'expiration de cette période de

--soixante jours, ou, si le parlement n'est pas alors en session,
dans les quatorze premiers jours de la session alors pro-
chaine du parlement,) présenté une pétition à la Chambre
<des Communes, signée par vingt-cinq électeurs ou plus
du district, exposant qu'aucune pétition se plaignant de
l'existence de manouvres frauduleuses n'a été présentée
en vertu de l'Acte des élections fédérales contestées, et que
-des manouvres frauduleuses ont été pratiquées, ou qu'il
y a raison de croire que des manouvres frauduleuses
ont été pratiquéŽs dans une grande mesure à l'élection,
et à laquelle sera annexée une déclaration solennelle con-
formément au statut passé à cet égard, signée par les
pétitionnaires, exposant qu'ils sont tels électeurs et que les
allégations de la pétition sont vraies au meilleur de leur
connaissance et croyance,-et lorsque la Chambre des Com-
munes priera le Gouverneur général, par cette adresse, de
faire faire . une enquête, en vertu du. présent acte, par l'un
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ou plusieurs des juges de la cour Suprême du Canada, ou
par l'un ou plusieurs des juges compétents, en vertu de
l'Acte des élections fédérales contestées, pour faire l'instruc-
tion d'une pétition d'élection dans la province dans la-
quelle le district en question est situé, ou par l'une ou
plusieurs des personnes désignées dans cette adresse, ces
personnes étant des juges de cours de comté, ou des pro-
cureurs en loi, ou des avocats de pas moins de sept an-
nées de pratique, et n'occupant aucune charge lucrative

Qui peut être sous la Couronne,-le Gouverneur pourra nommer l'un on
nommé com- plusieurs de ces juges, ou l'une ou plusieurs de ces per-

sonnes, selon le cas, commissaire ou commissaires dans le
but de faire une enquête sur l'existence de ces manouvres

Dans le ca frauduleuses; et si quelqu'un des commissaires ainsi
de décès ou nommés décède, résigne ou devient incapable d'agir, il serad'incapacité
d'un commis- loisible au commissaire ou aux commissaires survivants ou
saire, les com- restants d'agir dans cette enquête comme s'il eût été nomméminsair sur-
vivasou" seul commissaire ou s'ils eussent été nommés seuls commis-
restants agi- saires pour les fins de l'enquête; et toutes les dispositionsront. du présent acte concernant les commissaires nommés pour

faire cette enquête seront censées s'appliquer aux commis-
saires survivants ou restants, et s'il n'a été nommé qu'un
seul commissaire en premier lieu, alors à ce commissaire
unique. 39 V., c. 10, art. 3.

Serment d'of- 2• Chaque commissaire, avant de faire quoi que ce soit
fice des com- en vertu du présent acte, prêtera serment dans la forme sui-missaires. vante, savoir:-" Je, A. B., jure que j'exercerai fidèlement et

" loyalement les pouvoirs et fonctions qui me sont conférés
"par l'Acte concernant les.enquêtes sur les manouvres fraudu-
"leuses aux élections des députés à la Chambre des Communes,
"au meilleur de mes connaissances et de mon jugement.

Devant qui "Ainsi, Dieu me soit en aide; " et ce serment sera prêté
prêté. devant un juge de la cour Suprême du Canada, ou devant

un juge compétent pour instruire une pétition d'élection
pour tout district de la province dans laquelle le district en
question est situé. 39 V., c. 10, art. 4.

Secrétaire de B. Les commissaires pourront nommer, et destituer à
cosio " volonté, un secrétaire, et autant d'expéditionnaires, messa-

gers et officiers que le ministre de la Justice croira néces-
saires afin de conduire l'enquête qu'ils seront chargés de
faire; et la rémunération de ces employés sera fixée par le
Gouverneur en conseil. 39 V., c. 10, art. 5.

Délibérations 4. Les commissaires devront, lors de leur nomination,
desr°°""' ou dans un temps raisonnable ensuite, se réunir de temps

à autre pour les fins de l'enquête en quelque endroit con-
venable dans les limites du district, ou dans un rayon de
dix milles de ce district, et pourront ajourner ces réunions
de temps à autre et d'un endroit à un autre dans le dis-
trict, ou dans un' rayon de dix milles du district, selon

180



Maneuvres frauduleuses aux élections. Chap. 10.

qu'ils le jugeront à propos; et ils donneront avis de leur Avis.
nomination et de l'époque et du lieu où ils tiendront leur
première réunion, en publiant cet avis dans deux journaux
ayant une circulation générale dans ce district ou ses envi-
rons ; pourvu toujours qu'ils n'ajournent pas l'enquête Proviso quant
pendant plus d'une semaine sans l'approbation du ministre aux ajourne-
de la Justice. Ils pourront aussi, avec l'approbation du du seast .

ministre de la Justice, avoir des réunions, dans le but de se
consulter et délibérer, dans la capitale de la province dans
laquelle le district est situé, ou en la cité d'Ottawa, et ajour-
ner ces réunions de temps à autre, selon qu'ils le jugeront à
propos. 39 V., c. 10, art. 6.

5. Les commissaires devront, par tous lesmoyens légitimes Devoir des

qui leur paraltront les plus propres à leu'r faire découvrir comm"i'e.
la vérité, s'enquérir de la manière dont les opérations de
l'élection ont été conduites, ou, si le rapport ou la pétition a
trait à aeux élections ou plus, de la manière dont les opéra-
tions de la dernière de ces élections ont été conduites, et s'il
y a été pratiqué des manouvres frauduleuses, et, dans ce
cas, de la nature et des particularités de ces manouvres
frauduleuses; et s'ils constatent que des manouvres frau- En certains
duleuses ont été pratiquées à l'élection au sujet de laquelle ca', 'enquête

ils sont par le présent autorisés à faire une enquête, ils pour- ax éections
ront également faire une enquête au sujet de la dernière précédentes.

élection précédente, et ainsi de suite d'élection en élection
aussi loin qu'ils le jugeront à propos; mais si, lors de l'en- Mais dans ces
quête qu'ils feront au sujet d'une élection, ils ne constatent casseulement.
pas que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées à
cette élection, ils ne pourront faire d'enquête au sujet d'au-
cune élection antérieure; et ils feront de temps à autre rap- Rapport au
port au Gouverneur général des témoignages reçus par eux Gou rnura

et du résultat de leur enquête, et ils feront spécialement rites qu'il doit
rapport, au sujet de chaque élection, des noms de toutes les contenir.
personnes qu'ils trouveront coupables de quelque manouvre
frauduleuse à cette élection, avec les particularités de ces
manouvres, et de tout ce qui, à leur avis, peut être de
nature à mieux faire connaitre -la vérité sur cette matière.
29 V., c. 10, art. 7.

6. Chacun de ces rapports sera soumis au parlement dans Le rapport
les quatorze jours après que ce rapport sera fait, si le parle- sera soumis

ment est en session à l'expiration de cette période de quatorze au parlement.
jours, ou, si le parlement n'est pas alors en session, dans les
quatorze premiers jours de la session alors prochaine du
parlement. 39 V.,. c. 10, art. 8.

7. Les commissaires pourront, par une assignation sous Pouvoir de
leurs seing.s et sceaux, ou sous les seing -et sceau de l'un fae comp
d'entre eux, requérir la présence devant eux, à un endroit moins et pro-
.et dans un temps raisonnables indiqués dans l'assignation, duire les o-
de toute personne dont le témoignage peut, à leur ou à son
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avis, être essentiel aux fins de l'enquête, et requérir toute
personne d'apporter devant eux les livres, documents, actes
et écrits qui paraîtront nécessaires pour arriver à connaitre
la vérité au sujet des faits qui font la matière de l'enquête;
et toutes ces personnes devront comparaitre devant les
commissaires et répondre à toutes les questions qui leur
seront posées par eux sur les matières qui font le sujet
de l'enquête, et produire tous livres, documents, actes et
écrits qui leur seront demandés et qu'elles auront en leur
possession ou sous leur contrôle, conformément à la teneur
de l'assignation. 39 V., c. 10, art. 9.

Assermenta- 8. Les commissaires, ou l'un d'entre eux, feront prêter
t°, des té- le serment ou l'affirmation, lorsqu'une affirmation serait

admise dans une cour de justice, à toute personne interrogée.
devant eux. 39 V., c. 10, art. 10, partie.

Le témoins 9. Nulle personne assignée comme témoin ne sera
rng s exemptée de répondre à aucune question relative à quelque

répondre pour manouvre frauduleuse pratiqué3 à l'élection qui fera le
certains mo- sujet de l'enquête, sous prétexte que sa réponse à cettetifs question peut l'incriminer ou tendre à l'incriminer; mais
Proviso: un si un témoin répond à toutes les questions qui lui seront

t ren posées au sujet des matières ci-dessus mentionnées, aux-
moignage qui quelles il sera invité à répondre, et si ces réponses peuvent
peut ilincri- l'incriminer ou tendre à l'incriminer, il aura droit de rece-miepeut
obtenr un voir des commissaires, sous leurs signatures, un certificat
certificat déclarant qu'il a été, lors de son interrogatoire, invité par

eux à répondre à une ou plusieurs questions concernant les
matières ci-dessus mentionnées, dont les réponses l'ont incri-
miné ou tendaient à l'incriminer, et qu'il a répondu à toutes

Effet de ce ces questions; et si quelque dénonciation, mise en accusa-
Certificat tion ou action pénale est en aucun temps ensuite pendante

devant quelque cour contre ce témoin à raison de quelque
manouvre frauduleuse pratiquée par lui, antérieurement à
l'époque .où il a rendu son témoignage, dans quelque élection
au sujet de laquelle il aura été ainsi interrogé, la cour
devra, sur production et preuve de ce certificat, suspendre
les procédures et pourra, à sa discrétion, lui adjuger tous

Proviso quant les frais auxquels il aura,été entrainé; pourvu qu'aucune
au i- déposition faite par qui que ce soit en réponse à quelquetions faites dpsto
par les té- question posée par les commissaires ne puisse, sauf dans lemoins. cas de mise en accusation pour parjure, être reçue comme

preuve dans aucune procédure judiciaire. 39 V., c. 10,
art. 11.

Punition des 10. Si quelque personne à qui une assignation aura été
ro signifiée personnellement, ou à qui on l'aura signifiée en la

aux assigna- laissant à son domicile ordinaire, ne comparait pas devanttions des les commissaires à l'époque et au lieu indiqués dans l'assi-commissaires. gnation, alors, si les commissaires sont des juges de quel-
qu'une des cours ci-dessus mentionnées, l'un des com-
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inissaires et toute cour dont l'un d'entre eux fait partie
pourront instituer des procédures contre la personne faisant
ainsi défaut, de la même manière que si elle eût manqué·
d'obéir à un bref de subpana ou à une sommation légale-
ment émise par la cour dont le juge fait partie, ou par ce
juge ; et·si les commissaires ne sont pas desjuges, ils pour- si les commis-
ront certifier ce défaut de comparution, sous leurs seings et aires ne sont
sceaux, ou sous les seing et sceau de l'un d'entre eux, à toute pas des juges.
cour ou juge compétent pour instruire une pétition d'élec-
tion en vertu de l'Acte des élections fédérales contestées,
dans la province dans laquelle le district en question
est situé,-après quoi cette cour ou ce juge procé-
dera contre cette personne de la manière ci-haut prescrite ;
et si quelque personne ainsi assignée à comparaltre comme Refus de r-
il est dit ci-haut, ou après avoir comparu devant les com- pond ou
missaires, refuse de prêter serment ou de répondre à quel- S e*< ntùd
que question qui lui sera posée par eux au sujet des matières etc.
en question, ou de produire et exhiber devant eux quelque
document, livre, acte ou écrit en sa possession ou sous
son contrôle, qu'ils jugeront nécessaire de faire produire,-
ou si quelque personne se rend coupable de mépris des Ou mépris des
commissaires, ou de leur charge, les commissaires auront C°".fr""

les mêmes pouvoirs, qui seront exercés de la même manière,
que toute telle cour ou tout tel juge dans les mêmes cir-
constances surgissant au cours des procédures à l'égard
d'une pétition d'élection en vertu du dit acte, peuvent léga-
lement exercer à cet égard; et tous les officiers employés à Devoirs des
l'administration de la justice prêteront aux commissaires, officiers de
dans l'exécution de leurs devoirs, leur aide et concours dans justie.
les matières du ressort de leurs attributions. 89 V., c. 10,
art. 12.

11• Les commissaires pourront, s'ils le jugent à propos, Rémuneration
accorderì tout témoin assigné à comparaltre devant eux des témoins.
une somme raisonnable pour ses frais de route et sa pension,
d'après un tarif qui sera fixé par le Gouverneur en conseil,
et ils transmettront au ministre de la Justice, par certificat,
le nom de tout tel témoin et la somme qu'ils lui auront
accordée. 89 V., c. 10, art. 13.

12. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner le paie- Paiement des
ment des dépenses nécessaires de toute enquête faite en dpses | é-
vertu du présent acte; et il sera payé à tout commissaire commissaires.
qui ne sera pas un juge, à la fin de l'enquête, outre ses frais
de route et autres dépenses, telle somme qui sera fixée par
le Gouverneur en conseil; et tout commissaire, après avoir
fait le rapport ci-dessus exigé, soumettra au Gouverneur en
conseil un état du nombre de jours qu'il aura été réellement
employé à l'enquête, ainsi qu'un compte de ses frais de
route et autres dépenses; et tous paiements autorisés par le A m6me quels
présent acte seront faits à même tous deniers votés par le fonds.

parlement pour cette fin. 39 V., c. 10, art. 14.
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Protection des 13. Les commissaires auront la même protection et les
commissaire&. mêmes privilèges, si quelque action est intentée contre eux

à l'égard de tout acte fait ou omis dans l'accomplissement
de leurs devoirs, que ceux donnés par tout acte en vigueur
aux juges de paix agissant dans l'accomplissement des de-
voirs de leur charge. 39 V., c. 10, art. 15.

Rapport des 14. S'il appert par le rapport des commissaires nommés
* iI" M en vertu du présent acte que quelque personne nommé-

endÛu ment désignée par eux s'est rendue coupable de manœuvres
coupable de frauduleuses et n'a pas reçu d'eux un certificat d'indemnité,Manoeuvres
frauduleuses. ce rapport, avec les dépositions reçues par les commissaires,

sera soumis au Procureur général du Canada, qui, s'il croit
que la preuve est suffisante pour justifier une poursuite,
transmettra son opinion certifiée au Secrétaire d'Etat du
Canada,-lequel communiquera alors ce rapport et les dépo-
sitions qui l'accompagnent au lieutenant-gouverneur de la

Procédures en province dans laq a-elle l'élection a eu lieu ; et le Procureur
nséquenc. général du Canla chargera un conseil d'aider à toute pour-

suite qui sera intentée à ce sujet par les autorités locales
chargées de l'administration de la justice. 89 V., c. 9,
art. 19.

Le ptition- 15. La personne ou les personnes qui présenteront une
déposer pétition à la Chambre des Communes en vertu du

,000 entre présent acte, déposera ou déposeront entre les mains
ma du du comptable de la Chambre une somme de mille

piastres, et cette pétition ne sera reçue par la Chambre que
si ce dépôt a été préalablement fait; et il sera annexé à cette
pétition, lors de sa présentation, un certificat signé du
comptable constatant que ce dépôt de mille piastres a été
régulièrement fait. 42 V., c. 6, art. 1.

Emploi des 16. Chaque fois qu'il apparaîtra, par le rapport du com-
deniers si le
péti"anna missaire ou des commissaires chargés de faire une enquête
n r sur les faits allégués dans cette pétition, que la pétition

gués n'est.pas bien fondée, et qu'il n'a pas été pratiqué de ma-
nouvres frauduleuses en grande mesure dans le district
électoral mentionné dans la pétition, lors de l'élection dont
il sera question, la dite somme de mille piastres, ou telle
partie de cette somme qui sera nécessaire à cette fin, sera
appliquée au paiement des frais de l'enquête, et ce qui en
restera après le paiement de ces frais sera remis à la peri-
sonne ou aux personnes qui- en auront fait le dépôt. 42 V.,
c. 6, art. 2.

L'argent lui 17. Chaque fois qu'il apparaltra, par le rapport du com-
"in"6.W missaire ou des commissaires chargés de faire une enquête

sur les faits allégués dans cette pétition, que la pétition
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était bien fondée et qu'il a été pratiqué des manouvres frau-
duleuses en grande mesure dans le district électoral men-
tionné dans la pétition, lors de l'élection dont il sera
question, la dite somme de mille piastres sera remboursée à
la personne ou aux personnes qui en auront fait le dépôt.
-42 V., c. 6, art. 8.

OTTAWA: Imprim6 par Bsoww Omawmunr Imrimeur des Lois de Sa Très-
xcellente Majesti ue
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CHAPITRE IL

Âcte concernant le Sénat et la Chambre des Communes. A. D.sse.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

DÉCÈS DU SOUVERAIN.

1. Aucun parlement du Canada convoqué ou assemblé Le parlement
par Sa Majesté la Reine, ou ses héritiers et successeurs, ne ne sera Pas
cessera ni ne sera dissous par le décès du souverain régnant ; disos pa l-
mais ce parlement subsistera et pourra se réunir, s'assem- verain.
bler et siéger, délibérer et agir, nonobstant le décès du
souverain régnant, comme si ce décès n'eût pas eu lieu.
a1 V., c. 22, art. 1.

2. Rien de contenu dans l'article qui précède ne modifiera Droit de pro-
ni ne restreindra le pouvoir qu'a la Couronne de proroger regardé sa-
ou dissoudre le parlement du Canada. 81 V., c. 22, art. 2.

PRIVILËGES ET IMMUNITÉS DES MEMBRES ET FONCTIONNAIRES.

3. Le Sénat et la Chambre des Communes, respective- prvilèges et
ment, ainsi que les membres de ces corps, posséderont et immunités du

Sénat et de la
exerceront les mêmes privilèges, immunités et attributions Chambre des
que ceux que possédaient et exerçaient, lorsqu'a été passé Cémunes

l'Acte de l'Anérique Britannique du Nord, 1867, la Chambre
des Communes du parlement du Royaume-Uni, ainsi que
ses membres, en tant qu'ils ne sont pas incompatibles avec
le dit acte, et aussi les privilèges, immunités et attributions
qui seront de temps à autre définis par acte du parlement
du Canada, n'excédant pas ceux que posséderont et exer-
ceront, lorsque sera passé le dit acte, la Chambre des Com-
munes du parlement du Royaume-Uni et ses membres respec-
tivement. 31 V., c. 23, art. 1.

4. Ces privilèges, immunités et attributions formeront n sera .inad-
partie de la loi générale et publique du Canada, et il ne c"airer"ena
sera pas nécessaire de les alléguer spécialement, mais il ace deces

devra en être judiciairement pris connaissance par tous les privilèges.

tribunaux et par tous les juges en Canada. 31 V., c. 23,
art. 2.
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Sénat et Chambre des Communes.

Un exemplaire 5. Lors de toute enquête au sujet des privilèges, immu-
imprimé des etati
journaux nités et attributions du Sénat et de la Chambre des Com-
fera foi. munes, ou des membres de ces corps, respectivement, tout

exemplaire des journaux du Sénat ou de la Chambre des
Communes, imprimé ou paraissant l'être par ordre du Sénat
ou de la Chambre des Communes, fera foi de ces journaux
par-devant tous les tribunaux, juges de paix et autres, sans
qu'il soit besoin de prouver que cet exemplaire a été ainsi
imprimé. 31 V., c. 23, art. 3.

Dans les ac- 6. Tou~t défendeur dans une action civile ou criminelle
tions pour p> ute ou
blication de intentée sous quelque forme que que ce soit, à raison ou en
rapports, etc., conséquence de ce qu'il aurait publié ou fait publier par
,lspde la son servifeur, par ordre ou sous l'autorité du Sénat ou de la
procédure s'il Chambre des Communes, quelque rapport, document ou

td ou ue procès-verbal des votes et délibérations, pourra produire
est publié par devant la cour dans laquelle l'action a été ainsi intentée,
autorité. ou devant un juge de cette cour, après avoir, au préa-

lable, donné vingt-quatre heures d'avis de son intention
de ce faire, au demandeur en la cause ou à son procureur
ou avocat, un certificat, revêtu du seing de l'Orateur
ou du greffier du Sénat ou de la Chambre des Com-
munes, selon le cas, attestant que le rapport, document ou
procès-verbal des votes et délibérations, selon le cas, qui a
donné lieu à l'institution de l'action civile ou criminelle, a
été publié par le défendeur ou par son serviteur, par ordre
ou sous l'autorité du Sénat ou de la Chambre des Com-
munes, selon le cas, accompagné d'un affidavit le corrobo-
rant ; et la cour ou le juge devra, sur ce, suspendre immé-
diatement les procédures civiles ou criminelles ainsi inten-
tées, et ces dernières, ainsi que tout bref, décret ou ordre
(process) émis en la cause, seront définitivement discontinués
et annulés, et réputés tels, en vertu du présent acte. 31 V.,
c. 23, art. 4.

Et aussi sur 7. S'il est intenté quelque action ou poursuite civile ou
etitude criminelle à raison ou en conséquence de la publication

-de l'exem- de quelque exemplaire de pareil rapport, document ou
plaire. procès-verbal des votes et délibérations, le défendeur

pourra, à toute phase de la procédure, produire ce rapport,
document ou procès-verbal des votes et délibérations devant
la cour ou le juge, ainsi que l'exemplaire ci-haut men-
tionné, accompagné d'un affidavit constatant l'identité du
rapport, document ou procès-verbal des votes et délibéra-
tions, et attestant la fidélité de l'exemplaire ; et la cour ou
le juge devra, sur ce, suspendre immédiatement les procé-
dures civiles ou criminelles ainsi intentées, et ces dernières,
ainsi que tout bref ou ordre émis en la cause, seront définiti-
ment discontinués et annulés, et réputés tels, en vertu du
présent acte. 31 V., c. 23, art. 5.
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8. Dans toute action civile ou criminelle intentée à raison Cette preuve
de l'impression de quelque extrait ou résumé d'un rapport, erpap te la
document ou procès-verbal des votes et délibérations, ce l'adea

rapport, document ou procès-verbal pourra être produit générale.

comme preuve, et le défendeur pourra démontrer que l'ex-
trait ou le résumé a été publié de bonne foi et sans malice,
et si le jury est de cet avis, un verdict de non coupable sera
rendu en sa faveur. 31 V., c. 23, art. 6.

INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

9. Sauf tel que ci-dessous spécialement prescrit,- Nulle per-
(a.) Nulle personne qui acceptera ou occupera une charge, soe occu-

une commission ou un emploi, d'une nature permanente ou charge rétri-
temporaire, au service du gouvernement du Canada, à lano- buée sousle

mination de la Couronne ou à la nomination de quelqu'un ment du Ca-
des fonctionnaires du gouvernement du Canada, auquel un nada,-
traitement ou salaire, ou des honoraires, gages, alloca-
tions, émoluments ou profits d'aucun genre sont atta-
chés;

(b.) Et nul shérif, régistrateur des titres, greffier de la paix, Et nul shérif,
ou procureur de la Couronne pour le comté, dans aucune etc.
des provinces du Canada,-

Ne pourront être élus députés à la Chambre des Com- Ne sera mem-
munes, ni ne pourront y siéger ou voter: bre des Com-

2. Rien de contenu dans cet article ne rendra inéligible, mep's u
comme susdit, aucune personne qui remplira quelqu'une quant aux
des charges suivantes, savoir: celles de président du Conseil membres du

b - - . Conseil privé
privé, ministre des Finances et Receveur général, ministre de Sa Majesté
de la Justice, ministre de la Milice et de la Défense, Secré- remplissant
taire d'Etat, ministre de l'Intérieur, ministre des Chemins charges.
de fer et Canaux, ministre des Travaux publics, maitre
général des Postes, ministre de l'Agriculture, ministre du
Revenu de l'intérieur, ministre des Douanes, ou ministre
de la Marine et des Pêcheries, ou quelque charge qui sera
créée à l'avenir, pour être remplie par un membre du Con-
seil privé de la Reine en Canada, et lui donnant le droit
d'être ministre de la Couronne, ni ne la rendra inhabile à
siéger ou voter dans la Chambre des Communes, pourvu
qu'elle soit élue pendant qu'elle occupera cette charge, et
qu'elle ne soit pas d'ailleurs inéligible:

3. Lorsqu'une personne remplissant la charge de président certains fonc-
du Conseil privé, de ministre des Finances et Receveur 1ionniares

général, ministre de la Justice, ministre de la Milice et de ner une-
la Défense, Secrétaire d'Etat, ministre de l'Intérieur, minis- charge pour
tre des Chemins de fer et Canaux, ministre des Travaux °anaun
publics, maltre général. des Postes, ministre de l'Agricul- même mois
ture, ministre. du Revenu de l'intérieur, ministre des snssitqer
Douanes, ou ministre de la Marine et des Pêcheries, ou quel-
qué charge qui sera créée à l'avenir, lui donnant le droit
d'être ministre de la Courònne, et étant en même temps dé-
puté à la Chambre des Communes, résignera sa charge, et
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que sous un mois après sa résignation elle acceptera une
autre des dites charges, elle ne rendra pas par ce fait son

Exception en siège vacant, à moins que l'administration dont elle était
ca de chan- membre n'ait elle-méme résigné et qu'une nouvelle admi-gement d'a.d-
ministration. nistration n'ait été formée et n'ait occupé les dites charges:
L'acceptation 4. Rien de contenu dans le présent article ne rendra iné-
d'un emploi ligible aucune personne occupant une charge, une commis-
Sans traite- .

ment ou émo- sion ou un emploi de la nature ou description mentionnée
luments n'in- dans l'alinéa côté (a) du premier paragraphe du présent
liectio article, comme député à la Chambre des Communes, ou ne

d'un déput. la rendra inhabile à y siéger ou voter, si, par sa commission
ou autre instrument de nomination, il est déclaré ou prescrit
qu'elle occcupera cette charge, cette commission ou cet
emploi sans traitement ou salaire, honoraires, gages, alloca-
tions, émoluments ou autres profits d'aucun genre qui
peuvent y être attachés. 41 V., c. 5, art. 1 ;-42 V., c. 7,
art. 18, partie ;-47 V., c. 14, art. 1.

Nul entrepre- 10. Quiconque aura ou possédera, entreprendra ou exécu-
nsea pput tera, directement ou indirectement, seul ou avec un autre,
aux Com- par lui-même ou par l'intermédiaire d'un mandataire oumunes. d'un tiers, un contrat ou marché explicite ou implicite, avec

ou pour le gouvernement du Canada au nom de la Cou-
ronne, ou avec ou pour quelqu'un des fonctionnaires du
gouvernement du Canada, en vertu duquel des deniers
publics du Canada devront être payés, sera inéligible comme
député à la Chambre des Communes, et ne pourra ni siéger
ni voter dans la dite chambre. 41 V., c. 5, art. 2.

L'élection 11- Si une personne ci-dessus déclarée inéligible comme
d'une per-. . éputé à la Chambre des Communes est néanmoins déclarée
hie sera inva- élue comme tel, son élection sera invalide et nulle. 41 V.,
lide. c. 5, art. 3.

Un député qui 12. Si un député à la Chambre des Communes accepte
ien une charge ou une commission, ou s'il est partie ou inté-

siège vacant. ressé à quelque contrat, marché, service ou ouvrage qui, en
vertu des articles neuf ou dix du présent acte, rend un can-
didat inéligible ou inhabile à siéger ou voter dans la
Chambre des Communes, ou s'il vend sciemment des effets,
denrées ou marchandises au gouvernement du Canada ou à
quelqu'un de ses fonctionnaires, ou remplit quelque service
pour lui ou pour eux, pour lesquels ou à l'égard desquels il
est payé ou doit être payé des deniers publics du Canada,
que ce contrat, ce marché ou cette vente soit explicite ou ira-
plicite, et soit que la transaction soit isolée ou continue, son
siège sera par le fait déclaré vacant, et son élection sera dès
lors nulle et de nul effet. 41 V., c. 5, art. 4.

.Amende con- 13. Si une personne inéligible comme député à la
tre les per- Chambre des Communes, ou déclarée inhabile à y siéger ousonsqui
siégeront ou voter, par les .articles neuf ou dix du présent acte, ou si
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quelque personne dûment élue, qui est devenue inhabile à voteront

continuer de remplir son mandat, ou de siéger ou voter dans ®naroir la

la Chambre des Communes, en vertu de l'article précédent,
y siège ou vote nonobstant cette inhabileté, ou persiste à y
siéger ou voter, elle encourra par là une amende de deux
cents piastres par tout et chaque jour qu'elle aura ainsi
siégé ou voté; et cette somme pourra être recouvrée de cette comment r..
personne par quiconque en poursuivra le recouvrement ©mrla-
devant toute cour de juridiction civile compétente en
Canada. 41 V., c. 5, art. 5.

14. Les quatre articles immédiatement précédents du Quantau:
présent acte s'étendront à tout marché, opération ou acte choses faites

commencé et terminé durant une vacance du parlement. vacnce.
41 V., c. 5, art. 6.

15. Le présent acte ne s'étendra pas jusqu'à rendre iné- Les actioa-
ligible une personne comme député à la Chambre des Com- naires de cer-
munes, à raison de ce qu'elle est actionnaire d'une compa- gnies incor-
gnie constituée en corporation qui a un contrat ou marché porées ne sont
avec le gouvernement du Canada, à l'exception d'une com- giti,.
pagnie qui entreprendra l'exécution de travaux publics et Exceti

de toute compagnie constituée pour la construction ou l'ex-
ploitation d'une partie quelconque du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique; toutefois, lorsque le dit chemin de fer Proriso
sera terminé conformément au contrat de construction passé luant aux

le vingt et unième jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt, ela ciaene
et qu'il sera régulièrement ouvert au trafic, la privation du . P. après

droit des actionnaires de la compagnie du chemin de fer ser ache "le
Canadien du Pacifique de devenir ou être membres du Sénat
ou de la Chambre des Communes du Canada, par le fait qu'ils
en sont actionnaires, sera levée et cessera d'exister. 41 V.,
c. 5, art. 1 ;-49 V., c. 9, art. 7, partie.

16. Dans tout contrat ou marché qui sera fait ou conclu Les contra&
avec le gouvernement du Canada, ou quelqu'un des dépar- p
tements ou fonctionnaires du gouvernement du Canada, et stipuleront
dans toute commission acceptée par qui que ce soit de leur qu aucun dé-

part, il sera inséré une condition formelle et explicite qu'au- Itéressé.
cun député à la Chambre des Communes ne pourra avoir
aucune part ou intérêt dans ce contrat, ce marché ou cette
commission, ni participer dans aucun des bénéfices ou
profits en résultant ; et si une personne qui a conclu ou
accepté, ou qui concluera ou acceptera un contrat, marché
ou commission de ce genre, admet un ou des députés à la
Chambre des Communes à y avoir part, ou à participer dans
les bénéfices ou profits en résultant, cette personne en- Amende pour
courra, pour chaque offense, une amende de deux mille c°,tmaa-
piastres, recouvrable avec dépens dans toute cour de juri-
diction compétente, par quiconque en poursuivra le recou-
vrement. 41 V., c. 5, art. 8.
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Autres excep- 17. Rien de contenu au présent acte n'aura l'effet de
tions. rendre inéligible ou de priver du droit d'être député à la

Chambre des Communes,-
Ceux à qui (a.) Aucune personne à qui incombera le parachèvement
incombe l'a- d'une entreprise ou d'un marché explicite ou implicite, parchèvement
d'une entre- voie de succession ou d'expiration de délai, ou par mariage,
prise, etc. ou comme héritier, légataire, exécuteur testamentaire ou ad-

ministrateur, avant qu'il ne se soit écoulé douze mois de-
puis la date à laquelle cette charge lui sera incombée; ni-

,Qui prêtent (b.) Aucun entrepreneur pour, le prêt de deniers ou de
e at u garanties du paiement de deniers au gouvernement du

ment, etc. Canada sous l'autorité du parlement, après enchères publi-
ques, ou à l'égard de l'achat ou du paiement des effets
publics ou obligations du Canada, à conditions égales pour
tous ; ni-

Officiers de (c.) Aucun officier de milice ou milicien, ne recevant au-
cne et mi - cune solde ou aucun émolument à même le Trésor public

du Canada, autre que sa solde quotidienne lorsqu'il est
appelé à faire des exercices militaires ou au service actif, ou
les allocations ou sommes payées pour l'enrôlement, ou la
solde ou rétribution qui lui est payée pour le soin des armes
ou l'instruction militaire :

Proviso. Pourvu que cette personne, cet entrepreneur, officier de
milice ou milicien, ne soit pas d'ailleurs inéligible ou in-
compétent. 41 V., c. 5, art. 9 ;-47 V., c. 14, art. 4, partie.

Les membrs 18. Nul membre du Sénat ne devra être, d'une manière
du Snat e, directe ou indirecte, sciemment et volontairement, partie àpeuvent deve-
nir entrepre- un contrat, ou intéressé dans un contrat pour l'exécution

na ulice duquel des deniers publics du Canada seront payables ; et
si un membre du Sénat devient sciemment et volontaire-
ment partie à un tel contrat ou intéressé dans un tel con-

Amende pour trat, il encourra une amende de deux cents piastres par
contraven- tout et chaquejour qu'il continuera d'être ainsi partie à ce

contrat ou intéressé dans ce contrat; cette somme pourra
être recouvrée contre lui par quiconque en poursuivra le
recouvrement devant toute cour de juridiction compétente

Proviso: en Canada; pourvu toujours que le présent article ne rende

uant ax aucun sénateur passible de cette amende parce qu'il serait
sont membres actionnaire d'une compagnie constituée en corporation
de comgnies ayant un contrat ou un marché avec le gouvernement
trats, excepté du Canada, à moins que cette compagnie n'entreprenne
pour travaux l'exécution de travaux publics ou qu'elle soit constituée
publics ou le
chemin de fer pour la construction ou l'exploitation d'une partie quel-
Canadien du conque du chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'à ce
Pacifque. que, dans le cas en dernier lieu mentionné, ce chemin de fer

aura été parachevé aux termes du contrat de construction
passé le vingt et un octobre mil huit cent quatre-vingt, et
qu'il aura été régulièrement ouvert au trafic. 41 V., c. 5,
art. 10 ;-49 V., c. 9, art. 7,partie.
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19. Nul ne sera passible d'aucune amende ou pénalité Preserption
décrétée par le présent acte,. à moins que des procédures des actions.
n'aient été instituées pour la :recouvrer ou la faire appli-
quer dans les douze mois que cette amende ou pénalité
aura été encouTue. 41 V., c. 5, art. 11.

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS.

20. Les témoins pourront être interrogés sous serment Interrogatoire
on àffirmation, si l'affirmation est autorisée par la loi, à la t

"barre du Sénat ; et, à cette fin, le greffier de cette chambre sénat
pourra faire prêter ce serment à tout tel témoin ou recevoir
son affirmation. 81 V., c. 24, art. 1

21. Tout comité spécial du Sénat ou de la Chambre des Et devant les
Communes auquel un bill privé aura été référé par l'une ou °9Dit¿8sJ"é"
l'autre chambre, respectivement, pourra interroger des té- bilil prives.
noins sous serment ou affirmation, si l'affirmation est auto-

risée par la loi, sur les matières relatives à ce bill, et, à cette
fin, le président ou tout membre de ce comité pourra faire
prêter ce serment à tout tel témoin, ou recevoir son affirma-
tion. 81 V., c. 24, art. 2 et 8.

22. Chaque fois qu'un témoin devra être interrogé par interrogatoire
un autre comité du Sénat ou de la Chambre des Communes, " sent
et que le Sénat Ôu la Chambre des Communes aura déclaré devant d'an-
par résolution qu'il est désirable que ce témoin soit interro- tra comités.
gé sous serment, ce témoin sera interrogé sous serment ou
sous la foi de l'affirmation, si l'affirmation est permise par la
loi, et le président ou un membre quelconque du comité fera Devant qui
prêter ce serment ou recevra cette affirmation. 89 V., c. 7, prêté.
art. 1 et 2.

23. Tout serment ou affirmation de ce genre sera conforme Formules du
aux formules A et B, respectivement, de l'annexe du présent serment, etc.
acte. 89 V., c. 7, art. 4, partie.

TRAITEMENTS DES ORATEURS.

24. Les traitements suivants seront payés aux fonction- Traitements
naires ci-dessous mentionnés respectivement, savoir des Orateurs.

(a.) A l'Orateur du Sénat, la somme de quatre mille
piastres par année ;

(b.) A l'Orateur de la Chambre des Communes, la somme
de quatre mille piastres par année. 86 V., c. 31, art. 14.

INDEMNITÉ.

25. A chaque session du parlement il sera alloué à chaque Indemnité des
membre du Sénat et de la Chambre des Communes, assis- députés et Ïé-
tant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu'il y nateu.

assistera, si la session ne dure pas plus de trente jours ; et
13 193

Chap. 11. Il1886.



Sénat et Chambre des Communes.

si elle dure plus de trente jours, il sera payé à chaque
membre du Sénat et de la Chambre des Communes qui y
assistera une indemnité de mille piastres par session et pas
plus. 86 V., c. 31, art. 18, partie.

Déduction 26. Une déduction à raison de huit piastres par jour sera
pour abslce- faite sur cette indemnité pour chaque jour qu'un membre

n'assistera pas à la séance de la chambre à laquelle il appar-
tient, ou à la séance de quelqu'un de ses comités, si la

IDe qui sera chambre siège ce jour-là ; mais chaque jour pendant la
comptécomme session, après le premier jour auquel le membre est présentjour de pré-
.ence. comme susdit, qu'il n'y aura point de séance de la chambre

parce qu'elle sera ajournée à un jour ultérieur, ou que le
membre se trouvera à l'endroit où se tient la session, et
qu'il n'aura pu, pour cause de maladie, assister à la séance
comme susdit, sera, pour les fins de cette indemnité, compté
comme un jour pendant lequel il aura été présent à la
session; et tout membre sera, pour les mémes fins, considéré
comme se trouvant à l'endroit où se tient la session, s'il se
trouve dans un rayon de dix milles de cet endroit. 81 V.,
c. 8, art. 2 ;-6 V., c. 31, art. 18, partie.

Indemnité 27. Nul membre n'aura droit à la dite indemnité session-
por moin de nelle s'il n'a été présent au moins trente et un jours calculés

comme susdit; mais son indemnité pour tout nombre de
jours moindre sera de dix piastres pour chaque jour qu'il aura
été présent. 81 V., c. 8, art. 8 ;-86 V., c. 31, art. 18, partie.

Comment 28. L'indemnité susdite pourra être payée au fur et à
payée. mesure que le membre y aura droit, jusqu'à concurrence de

sept piastres pour chaque jour qu'il aura été présent comme
susdit; mais le reste sera retenu par le greffier ou le comp-
table de la chambre dont il est membre jusqu'à la fin de la
session, alors que le paiement final en sera effectué. 81 V.,
c. 8, art. 4;-89 V., c. .8, art. 1.

Membres ser- 29. Si, pour une raison quelconque, quelqu'un n'est

uat eidant membre de l'une ou l'autre chambre que pendant une partie
la session se- de la session seulement, mais s'il a été membre pendant
lement. plus de trente jours durant cette session, il aura droit à

l'indemnité sessionnelle susdite, sauf la déduction ci-haut
prescrite pour absence des séances, et sauf de plus une
déduction de huit piastres pour chaque jour de la session
qui se sera écoulé avant qu'il ait été élu ou nommé, ou après
qu'il aura cessé d'être membre, selon le cas; mais s'il n'est
membre que pendant seulement trente jours ou moins, il
n'aura droit qu'à dix piastres pour chaque jour qu'il sera
présent à cette session, quelle qu'en soit a longueur. 31 V.,
c. 8, art. 5;-86 V., c. 31, art. 18,partie.

Frais de route. 3o Il sera aussi alloué à chaque membre du Sénat et de
la Chambre des Communes dix centins pour chaque mille
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-de distance entre le lieu.de sa résidence et celui où se tien-
dra la session, la distance étant calculée, pour l'aller et le
retour, d'après la route postale la plus courte, et déterminée
et certifiée par l'Orateur du Sénat ou de la Chambre des
-Communes, suivant le cas. 81Y.,Ic. 8, art. 6.

31. La somme due à chaque membre à la fin d'une session Paiement final
sera calculée et lui sera payée par le greffier du Sénat s'il est à la clôtun
sénateur, ou par le comptable de la Chambre des Communes de la sson.
s'il est membre de cette chambre, en par lui faisant et signant,
devant le greffier, le comptable ou le sous-comptable de la
chambre à laquelle il appartient, selon le cas, ou un juge
de paix, une déclaration solennelle qui sera conservée par Décmtion à
le greffier du Sénat ou le comptable de la Chambre des Com- aire.

munes, selon le cas, indiquant le nombre de jours pendant
lesquels il a été présent, et le nombre de milles de distance
calculés d'après la route postale la plus courte, telle que
-déterminée et certifiée par l'Orateur, qui lui donnent droit
à la dite indemnité, et le montant de cette indemnité, dé-
duction faite du nombre de jours (s'il en est) qui doivent
être déduits en vertu d'aucun des articles précédents du
présent acte ;-et cette déclaration pourra être faite d'après
la formule C de l'annexe du présent acte, et aura le même
effet qu'un affidavit fait dans la même forme. 31 V., c. 3,
-art. 7 ;-81 V., c. 27, art. 12, partie.

32. Il est par le présent accordé à Sa Majesté, à même sommes
les deniers non affectés formant partie du fonds du revenu Vé à cet
consolidé du Canada, une somme annuelle suffisante pour
mettre Sa Majesté en état d'avancer au greffier du Sénat
et verser entre les mains du ministre des Finances et Re-
ceveur général pour le Sénat et la Chambre des Communes,
respectivement, les sommes qui seront requises pour payer
le montant estimé de l'indemnité ci-dessus mentionnée.
-81 V., c. 3, art. 8 ;-31 V., c. 27, art. 12, partie.

33. Le greffier du Sénat et le comptable de la Chambre Les oeiciers
des Communes rendront compte, respectivement, des deniers r"dront
qu'ils recevront en vertu du présent acte, de la même d reçus
manière que des deniers qui leur sont avancés pour payer par eux.
les dépenses casuelles du Sénat et de la Chambre des
Communes, et ils pourront, respectivement, en employer
le surplus au paiement des dites dépenses casuelles ·et
combler tout déficit qui pourrait survenir dans l'estimation
du montant destiné à cette fin, à même les deniers placés
entre leurs mains, respectivement, pour couvrir ces dépenses
casuelles. 31 V., c. 3, art. 9 ;-81 V., c. 27, art. 12, partie.
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Chap. 11. Sénat et Chambre des Communes.

ANNEXE.

FORMULE A.

Le. témoignage que vous rendrez. dans cette enquête
sera la. vérité, toute la vérité; et rien ·autre, chose que la
vérité. Ainsi,.Dieu vouspoit en aide. 89 V., c. 7, art. 4, partie.

FORMULE B.

Vous affirmez et déclarez solennellement, sincèrement et
véridiquement que le témoignage ue vous rendrez dans
cette enquête sera la vérité, toute la vérité, et rien autre
chose que la vérité.

FORMULE .

Je, A. B., l'un des membres du Sénat (ou de la Chambre
des 'Communes), déclaré solennellement que je réside à

dans , éloigné par la route postale
la plus courte, de milles, tels que déterminés par
l'Orateur de cette Chambre, d où s'est tenue la
session du parlement du Canada commencée le
jour de mil huit cent

Que le premier jour durant la dite session auquel j'étais
présent à , où s'est tenue la dite session, fut le

jour de mil huit cent
Que le dit jour et chaque jour de cette session après le dit

jour auquel il y a eu une séance de la chambre, -j'ai assisté
à cette séance ou à une séance de quelqu'un de ses comi-
tés, * sauf seulement jours, ** pendant
desquels je n'ai pu, à cause de maladie, assister à aucune
séance, bien que je fusse alors présent à

(signature,) A. B.

Déclaration faite par-devant moi à ce
jour de mil huit cent

C. D.,
Greffier (ou comptable, ou sous-comptable) du Sénat (ou de la
Chambre des Communes), ou juge de paix pour de
(selon le cas).

Si le membre a assisté à une séance de la chambre ou de
quelku'un de ses comités, chaque jour de séance après le
premier jour auquel il a ainsi assisté, omettez les mots
depuis * jusqu'à *** ; et si son absence n'a pas été occa-
sionnée par la maladie, omettez les mots depuis ** jus-
qu'à***

Si la personne qui fait la déclaration est devenue membre
ou a -cessé. de l'être après le commencement de la session,
variez la formule 'de manière ·à énoncer correetement les
faits d'après lesquels doit être calculée la-somme due au
membre. 81 V., c. 8, annexe.

OTTAWA: Imprim6 par BROWN-OHAR ERLDN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reme.
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OHAPITRE 12.

Acte concernant la représentation de la province du A. D. 186.
Manitoba au Sénat.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. La province du Manitoba sera représentée au Sénat Repràenta-
du Canada par trois membres, jusqu'à ce que le chiffre de tion au Sna

sa population, d'après le recensement décennal, atteigne
soixante-quinze mille âmes, après quoi elle y sera représen-
tée par quatre membres. 88 V., c. 8, art. 8.

OTTAWA: Imprimé par BROWN CRAmBERLIN, Imprimeur des Loio de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 13.
Acte concernant la Chambre des Communes. A. D. 188.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

INCOMPATIBILITÉS.

1. Nulle personne qui, le jour de la présentation des can- Les membres
didats à une élection de députés à la Chambre des Commu- d'une légi.la-

zueprovm-nes, sera membre du Conseil législatif ou de l'Assemblée 'ee ne peu-
législative d'une province qui fait actuellement ou fera plus ntcheM1
tard partie de la Confédération du Canada, ne pourra etre des Com-
élue député à la Chambre des Communes, ni ne pourra être mune=
mise en candidature ou recevoir de suffrages à cette élection,
ou ne pourra être élue ni siéger ou voter à la Chambre des
Communes; et si, nonobstant cette incompatibilité, cette Leur élection
personne est élue et déclarée membre de la Chambre des Ora nulle.
Communes, son élection sera nulle et non avenue. 85 V.,
c. 15, art. 1 ;-86 V., c. 2, art. 1.

• 2. Si un membre d'une législature provinciale, nonobs- Lesvote.
tant son inéligibilité, tel que mentionné dans l'article précé- donné. pour
dent du présent acte, reçoit une majorité des suffrages à inélie eu
une élection, ces suffrages seront écartés et l'officier-rappor- vertu de l'art.
teur déclarera élue la personne qui aura reçu le plus grand l'ront per-
nombre de suffrages ensuite, pourvu qu'elle soit éligible
d'ailleurs. 85 V., c. 15, art. 2.

3. Si un député à la Chambre des Communes est élu Un membre
membre d'une Assemblée législative, ou est élu ou nommé des commu-
membre d'un Conseil législatif, et qu'il accepte ce mandat, nommé à une
son élection comme membre de la Chambre des Communes islaturprovinciale,
deviendra par là même nulle et non avenue et son siège perd son siège.
sera déclaré vacant, et un nouveau bref d'élection sera im- aux Commu-
médiatement lancé, tout comme dans le cas de décès; mais ne
tout membre de la Chambre des Communes, ainsi élu ou Proviso quant
nommé hors de sa connaissance ou sans son consentement 1.,lus m
qui,-sans prendre son siège dans la législature provinciale, ms san leur
et dans les dix jours après avoir reçu avis de son élection ou conjentement.
de sa nomination, ou, s'il n'est pas alors dans la province,
dans les dix jours après qu'il y arrivera,-se démettra de
son mandat et en notifiera l'Orateur de la Chambre des
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Communes, pourra continuer.à siéger dans la Chambre des
Communes tout comme W'il .n'avait. jamais été élu ou
nommé membre d'une législature provinciale. 86 V., c. 2,
art. 2.

Amende con- 4. Quiconque, étalit par le présent acte déclaré inéligible
tre person- comme membre de la Chambre des Communes ou inhabile
inéligibles qui a y siéger ou voter, y siège ou vote . nonobst4nt cette prohi-
siègent on bition, sera passible d'une amende de deux mille piastres
C°mmnne& par chaque jour qu'il y siégera ou votera; et cette sommeq

pourra être recouvrée par toute personne qui en fera la!
poursuite par voie d'action, selon les formes judiciaires,
usitées dans la province où l'action sera intentée, devant
toute cour ayant juridiction compétente. 86 V., c. 2, art. 3.

DÉMISSION DES DÉPUTÉS.

Les députés 5. Tout député à la Chambre des Communes qui désirerar
Puvent r- remettre son mandat pourra le .faire en .donnant deson:

niettre leurs .
mandats, et siège, dans la Chambre, avis de sonintention de xésigner,-,,
comment- auquel cas, immédiatement après que cet avis aura été enrg-

gistré par le greffier dans les journaux de la Chambre, l'Ora-
teur adressera son mandat, sous. ses seing, et .sçeau, am
greffier de la couronne en chancellerie,. lui enjoignant,
d'émettre un bref pour l'élection d'un nouveau député en
remplacement du démissionnaire; ou-

Autre dispo. 2. Ce député pourra adresser et faire remettre à l'Orateur.sition à cet une déclaration de son intention de remettre son mandat,égard. par un écrit sous ses seing et scçgu devant deux. témoins,
laquelle déclaration pourra être ainsi faite et remise soit du-t
rant une session du parlement, soit dans l'intervalle de deux

.1andat pour sessions.; et l'Orateur, en recevant cette déclaration, a4res
re nouveau sera immédiatement. son mandat, sous ses seing et sceau, au.

tion. greffier de la couronne en chançellerie, lui enjoignant d'h-.
mettre un bref pour l'élection d'un nouveau député en rem.-
placement du démissionnaire, et un bref émanera en consé-
qence.; et une inscription de, la déclaration ,ainsi remise à
l'Orateur ser4 ensuite faite dans les journaux de, la -Chambre:.

Siège du dé- ..8. Le député qui aura ainsi offert sa démission. sera egns4éavoir.rendu son siège. vacant et cessera d'être membre de la
Chambre. 41 V., c. 5, art. 12, partie.

Oas de rési- 6. Si un député à la, Chambre des Commiuneps désire
bteonf en remettre son mandat dans l'intervalle de deux sessiçps. du.rasence de

l Orateur, ou parlement, et qu'il n'y ait pas alors. d'Orateur, ou si .ce
Irsu. député est lui-même l'Orateur, il pourra adresser et faire
Èr rteur lui- remettre à deux membres de la Chambre lp., déclaration,
mme. ci-dessus mentionnée de son intention de r,ésigner;. et ces

deux.membres, lors de la réception de, cette dclaration-,
adresseront immédiatement leur, mandat sous lägrs,seings
et sceaux au greffier de la couronne en chancellerie pour
qu'il émette un nouveau bref pour l'élection d'un député
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en remplacement de celui qui aura ainsi déclaré son inten-
tion de résigner, et le bref émanera en conséquence ;-et le
député qui offrira ainsi sa résignation sera censé avoir rendu Siège vacant.
son siège vacant et cessera d'être membre de la Chambre.
41 V., c. 5, art. 13.

7. Nul député n'offrira sa démission lorsque la validité de Un député ne
son élection sera légalement contestée, ni avant l'expiration remettra pasc ~son mandat s
du temps durant lequel elle peut, en vertu de la loi, être son élection
contestée pour d'autres motifs que ceux de corruption. est protestée.
41 V., c. 5, art. 12,partie.

VACANCES.

S. S'il survient une vacance dans la Ch ambre des Com- ce qui ser
munes par le décès d'undéputé, ou parce qu'un député aura sdaunse
accepté une charge, l'Orateur de la Chanbre étant informé vacance par
de cette vacance par un membre de la Chambre, de son déioua-
siège,-ou par avis écrit sous les seings et sceaux de deux d'emploi.
membres de la Ch ambre,-adresseraimmédiatemet son man-
dat au greffier de la Couronne en chancellerie lui enjoignant
d'émettre un nouveau bref pour l'élection d'un député
devant remplir cette vacance, et un nouveau bref émanera
en conséquence:

2. Si, lorsque pareille vacance aura lieu, ou si en aucun Sil n'y a pas
temps ensuite, avant que le mandat de l'Orateur pour un nou- d 'ra"eur, o

veau bref ne soit émis, il n'y a pas d'Orateur de la Chambre, du pays, ou al
ou si l'Orateur est absent du Canada, ou si le député dont siisiege de-

le siège devient vacant est l'Orateur lui-même,-deux des ient vacant

membres de la Chambre pourront adresser leur mandat
sous leurs seings et sceaux au greffier de la couronne en
chancellerie, pour qu'il émette un nouveau bref pour l'élec-
tion d'un député devant remplir la vacante, et le bref éma-
nera en conséquence. 41 V., c. 5, art. 14.

9. Un mandat pourra être adressé au greffier de la cou- Mandat pour
ronne en chancellerie pour. qu'il émette un nouveau bref aemairune
pour l'élection d'un député à la Chambre des Communes la réunion du
afin de remplir une vacance survenant après une parlement

élection générale, et avant la première réunion du parle- eectiog*e-.
ment ensuite, à raison de ce qu'un député serait décédé on nérale.

qu'il aurait accepté qelque charge, et ce bref pourra
émaner en aucun temps après le décès ou l'acceptation de
charge:

2. L'élection qui devra se faire en vertu de ce bref ne Droit de con..
portera atteinte en aucune manière aux droits de qui que testation
ce soit qui pourrait avoir raison de contester la validité de
l'élection précédente; et le rapport de tout juge chargé de
juger l'élection précédente, ou de la cour Suprême du
Canada s'il y a eu appel, décidera si le député qui sera ainsi
décédé ou qui aura accepté quelque charge, ou toute autre
personne, a été dûment élu à cette élection,-et cette déci-
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Chambre des Communes.

Effet du rap- sion, si elle est adverse à l'élection de ce député, et favo-
port du juge
instruisant la rable à tout autre candidat, invalidera l'élection tenue en
pétition d'é- vertu du présent article, et le candidat déclaré.régulière-

tion. ment élu à l'élection précédente aura droit de prendre son
siège comme si l'élection subséquente n'eût pas en lieu.
41 V., c. 5, art. 15.

ÉCONOMIE INTERNE.

Au cas de 10. La personne qui remplira la charge d'Orateur lors de
dissolution, la dissolution du parlement sera, pour les fins des disposi-l' Orateur cn
tinuera d'agir tions ci-dessous du présent acte, considérée comme Orateur

u 'élec- jusqu'à ce qu'un Orateur soit nommé par le nouveau parle-
successeur. ment. 31 V., c. 27, art. 8, partie.

VOrateur et 11. L'Orateur de la Chambre des Communes alors en
"uamres exercice, et quatre membres du Conseil privé de la Reine

agiront. pour le Canada alors en exercice, nommés par le Gouverneur
en conseil commissaires sous l'autorité du présent acte,
(lesquels devront en même temps être membres de la

Leur nomina- Chambre des Communes,) leurs noms, titres officiels et
tion, tc. nomination comme commissaires étant communiqués à la

Chambre des Communes par message du Gouverneur
général dans la première semaine de chaque session du par-
lement, seront commissaires pour les fins des articles qui

?uoruna- suivent du présent acte ; et trois de ces commissaires-l'un
desquels sera l'Orateur de la Chambre des Communes alors
en exercice-pourront mettre ces dispositions à exécution ;

aece de et si l'Orateur décède, devient incapable de remplir ses
rOTateur. fonctions ou s'absente du Canada pendant que le parlement

est dissout ou prorogé, trois des commissaires pourront les
mettre à exécution. 31 V., c. 27, art. 1 et 8, partie.

Etat entimatif 12. Il sera annuellement préparé par le greffier de ladu <'rcfher.n
Chambre des Communes un état estimatif des sommes que
le parlement sera probablement appelé à voter pour le paie-
ment de l'indemnité et des frais de route des députés, et des
appointements, allocations et dépenses casuelles de la Cham-
bre et des différents officiers et employés sous le contrôle du
greffier, pour l'exercice commençant le premierjour de juillet

Du sergent de chaque année ; et il sera annuellement préparé par le ser-
d'armes. gent-d'armes de la Chambre des Communes un état estimatif

des sommes que le parlement sera probablement appelé à
voter pour le paiement des salaires ou allocations des messa-
gers, portiers et serviteurs de la Chambre sous le contrôle
du sergent-d'armes, et des dépenses casuelles sous son con-

samis a r'O- trôle, pour l'exercice susdit; et ces états estimatifs seront
rateur. soumis à l'approbation de l'Orateur et pourront être

sanctionnés et modifiés selon que l'Orateur le jugera à
Etat estimatif propos ; après quoi l'Orateur pi( parera un état estimatif
de l'Orateur. des sommes nécessaires pour les différents services ci-haut

énumérés, et y apposera sa Signature ; et ces différents états
S202

4 Chap. 13. 49 VicT



estimatifs du greffier, du sergent-d'armes et de l'Orateur
seront par ce dernier transmis au ministre des Finances et soumis au mi-
Receveur général pour qu'il les approuve, et seront sépare- i *d Fi-
ment mis devant la Chambre des Communes avec le budget
de l'exercice. 31 V., c. 27, art. 2.

18. Toutes sommes votées par le parlement sur ces états Lu sommes
estimatifs, ou payables aux membres de la Chambre des 'iuadeua
Communes en vertu de l'Acte concernant le &nat et la eroat à l'or-
Chambre des Communes, seront remises au ministre des Fi- mla e°"-
nances et Receveur général et gardées par lui, et placées à la
disposition des commissaires ou de trois d'entre eux,-l'un
desquels sera l'Orateur,-et seront payées ou transférées à
eux ou à leur ordre, en tout temps, et en tels montants qu'ils
jugeront nécessaires. 81 V., c. 27, art. 4.

14. Toutes les sommes mentionnées à l'article précé- Comptable.
dent seront payées conformément aux ordres émis de temps
à autre par les commissaires, et l'Orateur nommera dans ce
but un employé qui sera dénommé le comptable de laCham-
bre des Communes, et exigera de ce dernier qu'il donne, en
garantie de l'accomplissement fidèle de ses devoirs, un cau- Cautionne-
tionnement pour le montant que les commissaires jugeront do" er.
à propos; et un compte sera ouvert dans une des banques
du Canada au nom du comptable; et les commissaires paie- Avace de

ront ou transféreront au besoin les sommes qu'ils croiront eom au
nécessaires à cette fin, au crédit du comptable, au moyen et*
d'un ordre signé par l'Orateur et deux autres des commis-
saires ; et survenant le décès ou la démission du comptable, Dco dé
les deniers portés à son crédit dans le compte ci-haut men- comptable.
tionné seront immédiatement remis par la banque aux com-
missaires. 31 V., c. 27, art. 5.

15. Si les sommes votées par le parlement sont, pour un Le surplus
exercice, plus que suffisantes pour payer et acquitter les ,s""sommes
charges auxquelles elles sont destinées, les commissaires remboursé a
devront, dans le délai de six semaines après la fin de la "inistre des

session, après avoir retenu un montant suffisant pour faire
face aux exigences du service qui pourraient survenir avant
le commencement de la session suivante, verser le sur-
plus entre les mains du ministre des Finances et Receveur
général, au crédit du fonds du revenu consolidé du Canada.
31 V., c. 27, art. 7.

EMPLOYÉS.

16- Si quelque plainte ou remontrance est faite à l'Ora- L'orateur est
teur alors en exercice, au sujet de l'inconduite ou de l'in- autorisé à -
compétence d'un employé, officier, messager ou autre servi- mettre tout
teur de la Chambre des Communes, l'Orateur pourra faire emplo é, etc.,
faire une enquête sur la conduite ou les aptitudes de cet eou uite.
employé; et si, à la suite de cette enquête, l'Orateur est
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Chambre des Communes.

convaincu que l'employé s'est rendu coupable d'inconduite
oL qu'il est inhabile à remplir sa charge, il pourra, si cet

• employé, officier, messager ou autre a été nommé par la
Couronne, le suspendre de ses fonctions et faire rapport de
sa suspension au Gouverneur général; mais s'il n'a pas été
nommé par la Couronne, l'Orateur pourra le suspendre ou
démettre. 81 V.; c. 27, art. 9.

Le grefer et 17. Le greffier de la Chambre -des Communes prêtera
poy rem et souscrira le serment d'allégeance.par-devant l'Orateur, et

ront le soi- tous lea autres officiers, employés et messagers de la Cham--ment d'allé...
geau. bre.des C0omnuges prêteront et souscriront le serment d'al-

légeance par-devant le greffier de la' Chambre des Com-
munes ; et le greffier de la Chambre des Communes gardera
un registre de tous ces serments. 81 V., c. 27, art. 10.

OTTAWA: Imprimé par Baowx CHAKnUEUr, Imprimeur des Lois de Sa Trs-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 14.
Acte concernant la charge d'Orateur de la Chambre des A. D. sls.

Communes.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

1. Lorsque l'Orateur de la Chambre des Communes, par L'Orateur, en
suite de maladie ou pour toute autre cause, trouvera né- quitant le
cessaire de quitter le fauteuil pendant une partie des séances appeler ' 'ra-
de la Chambre, n'importe quel jour, il pourra appeler le teur suppléant
président des comités, ou, en son absence, tout membre de pour lrem-

la Chambre à prendre le fauteuil et agir comme Orateur
suppléant pendant le reste de ce jour, à moins que l'Orateur
ne reprenne lui-même le fauteuil avant la fin des séances
de ce jour-là. 48-49 V., c. 1. art. 1.

2. Lorsque la Chambre sera informée par le greffier, de son En cas d'ab-
siège à la table, de l'absence inévitable de l'Orateur, le pré- aence de lO-

rateur, son
sident des comités, s'il est présent, prendra le fauteuil et suppléant le
remplira les devoirs et exercera l'autorité de l'Orateur rela- rmpiace.
tivement à toutes les procédures de la Chambre comme Ora-
teur suppléant, jusqu'à la réunion de la Chambre, le jour de
séance suivant, et ainsi de jour en jour, lorsqu'une semblable
information sera donnée à la Chambre, jusqu'à ce que la
Chambre en ordonne autrement; pourvu que si la Chambre Provio.
s'ajourne pour plus de vingt-quatre heures, l'Orateur sup-
pléant ne continue à remplir les devoirs et n'exerce l'autorité
de l'Orateur que pendant vingt-quatre heures après cet ajour-
nement. 48-49 V., c. 1. art. 2.

3. Si, en aucun temps durant une session du parlement, Les choses
l'Orateur est temporairement absent de la Chambre, et qu'un fai pendant
Orateur suppléant remplisse les devoirs et exerce l'autorité suppiant 0e-
de l'Orateur pendant cette absence, ainsi qu'il est prescrit u le fau-
ci-dessus, ou en conformité des ordres permanents ou autres, lides.
ou d'une résolution de la Chambre, toutes les délibérations
ou procédures prises, et toutes les choses faites par la
Chambre dans l'exercice de ses pouvoirs et de son autorité,
seront aussi valables et efficaces que si l'Orateur eût lui-
même occupé le fauteuil ; et tout acte fait, tout mandat,
ordre ou autre document décerné, signé ou promulgué par
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Chap. 14. Orateur, Chambre des Communes.

l'Orateur suppléant, au sujet de toute délibération ou procé
dure de la Chambre, ou qui aurait été, en vertu de quelque
statut, fait, décerné, signé ou promulgué par l'Orateur s'i
eût alors été en mesure d'agir, aura le même effet et la mém<
validité que s'il eût été fait, décerné, signé ou promulgué pai
l'Orateur alors en exercice. 48-49 V., c. 1. art. 8.

OTTAWA: Imprimé par Baown CixasarI, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Relu.
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CHAPITRE 15.

Acte concernant la bibliothèque du parlement. A. D. 18sG.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Tous les livres, les peintures à l'huile, les cartes et LivreF, etc.,
autres articles qui sont en la possession collective du Sénat attribués à sa
et de la Chambre des Communes du Canada, ou qui seront
à l'avenir ajoutés à la collection actuelle, appartiendront à
Sa Majesté la Reine, pour l'usage des deux chambres du par-
lement. et seront conservés dans des appartements conve-
iables spécialement affectés à cet objet dans les édifices parle-
mentaires. 34 V., c. 21, art. 1.

2. La direction et le contrôle de la bibliothèque du par- Administra-
lement, ainsi que des officiers et serviteurs y attachés, seront ">·

confiés à l'Orateur du Sénat et à l'Orateur de la Chambre
des Communes alors en exercice, lesquels seront assistés,
pt. udant chaque session, par un comité collectif nommé par
les deux chambres. 34 V., c. 21, art. 2.

3. Les Orateurs des deux chambres du parlement, assistés Pouvoir dc

par- le comité collectif, pourront en tout temps établir, pour faire des rê-

la gouverne de la, bibliothèque et l'application régulière des gîcmnt.

fonds votés par le parlement pour l'achat de livres, cartes
ou autres articles devant y être déposés, les ordres et règle-
ments qu'ils jugeront à propos, sauf l'approbation des deux
chambres du parlement. 34 V., c. 21, art. 3.

4. Les officiers et serviteurs de la bibliothèque du parle- Employés et.
ment se composeront de,- servitetirs.

(a.) Deux officiers, dont l'un sera désigné sous le nom de
bibliothécaire général, et l'autre sous celui de bibliothécaire
du parlement, lesquels officiers seront conjointement nommés
par une seule et même commission, sous le grand sceau,
comme bibliothécaires du parlement, et seront revétus de.
pouvoirs égaux en ce qui aura rapport au contrôle et à
l'administration de la bibliothèque

(b.) Deux commis de première classe
(e.) Deux commis de seconde classe ;
(d.) Trois commis de troisième classe
(e.) Un ncssager en chef;
(f.) Trois messagers:
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Bibliothèque du Parlement.

Nomination 2. Tous ces officiers et serviteurs seront nommés par le
chargde Gouverneur en conseil et occuperont leurs emplois durant

bon plaisir. 48-49 V., c. 45, art. 1.

Appointe- 5. Les appointements de chacun des officiers ainsi nom-
lire coni~ més par commission collective n'excéderont pas trois mille
2nent fixés.. piastres par année, et le salaire du messager en chef n'excé-

dera pas sept cents piastres par années; ces appointements
et ce salaire seront fixés par le Gouverneur en conseil et les
appointements et salaires des autres employés et serviteurs
de la bibliothèque seront aussi fixés de temps à autre par
le Gouverneur en conseil, suivant l'échelle des appointe-
ments et salaires prescrite par tout acte ou tous actes con-
cernant le service civil qui seront en vigueur lorsque sera
rendu l'ordre en conseil. 48-49 V., c. 45, art. 2.

Responsabili- 6. Le bibliothécaire général, le bibliothécaire du parle-
é,et ment et les autres employés et serviteurs de la bibliothèque

viteurs. du parlement seront responsables de l'accomplissement fidèle
de leurs devoirs officiels tels que définis par les règlements
qui seront établis, comme il est dit ci-haut, par les Orateurs
des deux chambres, et approuvés par le comité collectif de
la bibliothèque. 34 V., c. 21, ait. 5 ;-48-49 V., c. 45, art. 3.

Appointe- 7. Les appointements et salaires des employés et servi-
iet sa- teurs de la bibliothèque du parlement, ainsi que les dépenses

casuelles s'y rattachant, seront payés sur les fonds votés à
cet effet par le parlement. 34 V., c. 21, art. 6.

Papeterie. 8. La papeterie nécessaire à la bibliothèque sera fouriie
par le département des impressions et de la papeterie publi-
ques, et le prix en sera porté au compte des deux chambres
du parlement. 34 V., c. 21, art. 7 ;-49 V., c. 22, art. 6.

OTTAWA: Imprimé par BitoWN CHAMRETILIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 16.

Acte concernant le Haut Commissaire du Canada dans A D. 1886.

le Royaume-Uni.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit :-

1. Le Gouverneur en conseil pourra au besoin nommer Nomination
sous le grand sceau du Canada un fonctionnaire qui serad'un Haut
appelé " le Haut Commissaire du Canada," et qui occupera Commissaire,

cette charge durant bon plaisir. 43 V., c. I1. art. 1.

2. Le Haut Commissaire- Ses devoirs.
(1.) Agira comme le représentant et l'agent-résident du sous les ins-

Canada, dans le Royaume-Uni, et en cette qualité exercera tractions du
les pouvoirs et remplira les devoirs qui, de temps à autre, lui en .. il
seront conferés et assignés par le Gouverneur en conseil ;

(2.) Prendra, sous la direction du ministre de l'Agriculture, Et du ministre
la charge, la surveillance et le contrôle des bureaux et agen- de r Agricul-

ces d'immigration établis dans le Royaume-Uni ;
(S.) Exécutera les instructions qu'il recevra de temps à Quant aux

autre du Gouverneur en conseil, au sujet des intérêts com- "ars et
merciaux, financiers et généraux du Canada dans le généraux du
Royaume-Uni et ailleurs. 43 V., c. 11, art. 2. anada.

3. Le Haut Commissaire recevra un traitement de pas son traite-

plus de dix mille piastres par année, qui sera payable à ment.
même les deniers non affectés formant partie du fonds du
revenu consolidé du Canada. 43 V., c. 11, art. 3.

OTTAWA : Imprijné par BRows CBAMBERLIN. imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 17.

Acte concernant le service civil du Canada. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

TITRE ABRÉUÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte du Titre abrégé
service civil. 48-49 V., c. 46, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " chef d'un département " signifie le i Chef."
ministre de la Couronne qui préside alors au département;

(b.) Les expressions " député," " sous-chef;" ou " sous-chef "Sous-chef."
du département," signifient le député du ministre de la
Couronne qui préside au département, et elles comprennent
aussi "l'auditeur général " dans tous les cas où cette signifi-
cation n'est pas incompatible avec ses pouvoirs et devoirs en
vertu de l'Acte du revenu consolidi et de l'audition. 48-49 V.,
c. 46, art. 2.

CONSTITUTION DU SERVICE CIVIL.

3. Pour les fins du présent acte, le service civil se compOse De qui se
de toutes les classes d'employés, ailleurs que dans les terri- composera le
toires du Nord-Ouest, dans les différents ministères du gou- servce ml

vernement exécutif du Canada et dans le bureau de l'audi-
teur général, ou sous leur contrôle, énumérées et comprises
dans les annexes A et B du présent acte, nommés soit par le
Gouverneur en conseil ou autre autorité compétente avant le
premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-deux, soit
par la suite de la manière prescrite par l'Acte du service civil
alors en vigueur,- et de tels fonctionnaires et employés dans
les territoires du Nord-Ouest remplissant des charges qui, Quant au
si elles étaient occupées dans toute autre partie du Canada territoirs du
les assujétiraient aux dispositions du présent acte, et qui Nord-uest,
seront placées sous son opération par le Gouverneur en
conseil. 48-49 V., c. 46, art. 3.
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Peux divi- 4. Le service est partagé en deux divisions -
sions. La première division, ou division administrative intérieure,

intérieure. comprend les employés des classes mentionnées dans l'an-
nexe A, qui font partie du personnel administratif à Ottawa
et du bureau de l'auditeur général;

Division La seconde division, ou division administrative extérieure.
extérieure, comprend les employés des classes mentionnées dans l'an-

nexe B, et qui remplissent leurs fonctions autrement que dans
le personnel administratif à Ottawa. 48-49 V., c. 46, art. 4.

Règlements 5. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps établir
v, en-ur des règles et règlements généraux, non incompatibles avec
conseil. les dispositions du présent acte, au sujet de la nomination

et de la promotion des employés du service civil et de tout
ce qui s'y rattache. 48-49 V., c. 46, art. 5.

Le Gouver- 6. Le Gouverneur en conseil fixera de temps à autre le
"eren nombre d'officiers, premiers commis, commis, messagers et
nombre des autres employés nécessaires au service des divers ministères-
employés. dans chaque division du service civil; mais le montant col-

lectif des appointements et salaires de chaque ministère ne
devra en aucun cas dépasser le crédit voté par le parlement
à cet effet:

Si le nombre 2. Si le nombre des employés alors attachés à un ministère,
en est alors dans l'une ou l'autre de ses divisions, est plus élevé que le

nombre d'employés attribué à ce ministère, ainsi que par le
présent prescrit, le Gouverneur en conseil nommera les per-
sonnes qui devront remplir les différents emplois; les autres
seront des employés surnuméraires de la classe dans laquelle
ils seront portés, qui n'auront droit à aucune augmentation
de salaire, et qui resteront dans cette position jusqu'à ce
qu'ils soient promus de la manière par le présent prescrite,
ou qu'ils cessent d'être employés. 48-49 V., c. 46, art. 6.

Quant aux 7. Tout individu appartenant au service civil et qui en
S185 faisait partie le vingtième jour de juillet mil huit cent

quatre-vingt-cinq, restera classifié dans la classe où il aura
été nommé. 48-49 V., c. 46, art. 7.

BUREAU D' EXAMINATEURS.

Bureau des 8. Il sera institué par le Gouverneur en conseil, au besoin,e airats un bureau d'examinateurs, qui, pour les fins du présent acte,
à des emplois sera, comme il l'est ci-après, appelé " le Bureau," et qui se
dans le ser- composera de trois membres Ce Bureau examinera tous lesvice:t nomina-
tion et fonc- aspirants à des emplois dans le service civil, et délivrera
tions des certificats de capacité à ceux qui seront reconnus admis-

sibles, suivant les règlements que le Gouverneur en con-
seil autorisera pour la gouverne du Bureau:

Fecrétaire. 2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un secré-
taire du Bureau, qui pourra être un de ses membres, à des
appointements n'excédant pas mille piastres par année; et
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il pourra aussi nommer, pour aider au Bureau, un commis
qui sera muni d'un certificat d'aptitudes et qui occupera le
grade de commis de troisième classe:

3. Chaque membre du Bureau recevra des appointements Appointe-
-de six cents piastres par année : ments.

4. Les membres du Bureau recevront, lorsqu'ils vaqueront Frais de
à leur travail, tels frais de voyage que le Gouverneur en V°7*ge

conseil fixera:
5. Les personnes choisies par le Bureau pour l'aider à Rétribution

faire les examens recevront une rémunération qui sera fixée des a
par le Gouverneur en conseil et qui n'excédera pas cinq teursadjoints.
piastres par jour :

6. Les réunions du Bureau auront lieu aux époques que le Réunions et
Gouverneur en conseil prescrira, et ses délibérations seront du Bureau.
régies par des règlements qu'il établira au besoin:

7. Le Bureau sera sous le contrôle du Secrètaire d'Etat. Contrôle.
48-49 V., c. 46, art. 8.

9. le Bureau pourra se procurer l'aide de personnies tri pra
ayant acquis de l'expérience dans l'éducation de la jeunesse comme exa-
en Canada, et, avec cette aide, il tiendra ou fera tenir des ses- adjoint.
sions périodiques d'examen pour les admissions au service
civil, dans les cités d'Halifax, de Saint-Jean, N.-B., de
Charlottetown, de Québec, de Montréal, d'Ottawa, de Toronto.,
-d'Hamilton, de London, de Winnipeg, de Victoria, et en
tels autres endroits qui seront désignés par le Gouverneur Tenue des
en conseil. Il ne sera pas nécessaire de tenir chaque session sessions
à tous ces endroits; mais les époques et les lieux où se d'examen.
tiendront les examens seront déterminés, de temps à autre,
par le Gouverneur en conseil. Autant que possible, les exa- Dépens
mens se feront par écrit, et les dépenses qu'ils entraineront comment
seront soldées sur les credits préalablement votés par le par- Pay"es-
lement à cet effet. 48-49 V., c. 46, art. 9.

NOMINATIONS ET APPOINTEMENTS.

10. Sous réserve de toute disposition contraire du pré- Conditions
des nommna-

-sent acte,- tions.
(a.) Les nominations à des emplois dans le service civil Durant bon

se feront sous bon plaisir, et personne ne sera nommé ni plaisiret
promu à un emploi au-dessous de celui de sous-chef de aprèsexamen.

département, avant d'avoir subi l'examen nécessaire et fait
le stage ci-dessous mentionné;

(b.) Nul ne sera nommé à un emploi, dans la première Limitesd'Age.
-division, ou division administrative intérieure du service
civil, au-dessous de l'emploi de sous-chef, comme stagiaire
on autrement, qui sera âgé de plus de trente-cinq ans, ou qui
n'aura pas atteint, s'il s'agit de la nomination à un emploi
inférieur à celui de commis de troisième classe, l'âge de
-quinze ans révolus, ou, dans les autres cas, l'âge de dix-huit
ans révolus. 48-49 V., c. 46, art. 10.
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Nomination 11. Les sous-chefs de département seront nommés par le

durant bon' Gouverneur en conseil et resteront en charge durant son bon
plaisir. plaisir ; mais chaque fois que ce plaisir sera exercé dans le

sens de la destitution d'un sous-chef de département, un ex-
posé des raisons qui l'auront motivée sera soumis aux deux
chambres du parlement dans les quinze premiers jours de la
session alors suivante. 48-49 V., c. 46, art. 11.

Appointe- 12. Les appointements des sous-chefs seront déterminés
Matut· par le Gouverneur en conseil, suivant les devoirs et la res-
Minimum. ponsabilité attachés à leurs départements respectifs: le mini-

mum des appointements d'un sous-chef sera de trois mille
Maximum. deux cents piastres, et le maximum de quatre mille piastres.

48-49V., c. 46, art. 12.

Devoirs et 13. Le sous-chef de chaque département sera chargé, sous
pouvoirs des C
sous-chefs. la direction du chef du département, de surveiller et diriger

les autres employés, commis et serviteurs du département;
il aura le contrôle général des affaires du département et
exercera les autres fonctions qui lui seront assignées par le
Gouverneur en conseil. 48-49 V., r. 46, art. 13.

Qi remplira 14. En l'absence du sous-chef, un premier commis dé-
lusfonc-

tioen en eur signé par le chef du département remplira les fonctions de
absence. sous-chef, à moins qu'un arrêté du conseil ne prescrive

qu'elles seront remplies autrement ; il y aura dans le bureau
de l'auditeur général un premier commis qui agira pour
l'auditeur général.en tout temps durant son absence. 48-49
V., c. 46, art. 14.

Premiers 15. Nul emploi de premier commis dans un départe-
ment ne sera créé autrement que par arrêté du conseil,.
après que-

Conditions de (a.) Le sous-chef du département aura fait rapport qu'un
la création de tlOlIiý
cet emploi, tel oicier est nécessaire pour le bon accomplissement du

service dans son département, rapport dans lequel il donnera
les raisons qui motivent sa conclusion ;

Àîpro tion (b.) L'approbation du chef du département aura été donnée
du chef, etc. à ce rapport ; et-
Appointe- (c) Le pa4rlement aura voté les appointements attribués à
"t-nu voIe l'emploi. 48-49 V., c. 46, art. 15.

Appointe- 16. Le minimum des appointements des premiers com-
"e'its. mis sera de mille huit cents piastres, avec augmentation

annuelle de cinquante piastres jusqu'à ce qu'ils atteignent
le chiffre de deux mille quatre cents piastres. 48-49 V., c. 46,
art. 16.

commis 17. Nul emploi de commis de première classe ne sera
de première
classe; cr&a- créé autrement que par arrété du conseil, passé sur le rap-
tion de l'em- port du sous-chef du département approuvé par le chef du.ploi. 
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département, exposant les raisons qui motivent la création
de cet emploi, et après que le parlement aura voté les
appointements qui lui sont attribués. 48-49 V., c. 46, art. 17.

18. Le minimum des appointements d'un commis de pre- Appointe-
mière classe sera de quatorze cents piastres par année, avec ments.
augmentation annuelle de cinquante piastres jusqu'à ce
qu'ils atteignent un maximum de dix-huit cents piastres.
48-49 V., c. 46, art. 18.

19. Nul emploi de commis de seconde classe ne sera créé commis
autrement que par arrêté du conseil, passé sur le rapport du """ -
sous-chef du département approuvé par le chef du départe- tion de 'eni-
ment, exposant les raisons qui motivent la création de cet P1<°-
emploi, et après que le parlement aura voté les appointements
qui lui'sont attribués. 48-49 V., c. 46, art. 19.

20. Le minimum des appointements d'un commis de Appointe-
seconde classe sera de onze cents piastres par année, avec mente.
augmentation de cinquante piastres tous les ans.jusqu'à ce
qu'ils atteignent un maximum de quartorze cents piastres.
48-49 V., c. 46, art. 20.

21. Il ne sera créé d'emplois de commis de troisième Commis .-
classe, de messagers, emballeurs ou trieurs, que par arrêté du troisièmeC > classe, etc.;
conseil pris sur le rapport du sous-chef du département conditions -4e
approuvé par le chef du département, énonçant les raisons leur nomina-

qui motivent la création de quelqu'un de ces emplois, et
qu'après que les appointements ou salaires auront été votés
par le parlement. 48-49 V., c. 46, art. 21.

22. Le minimum des appointements d'un commis de troi- Apjoinite-
sième classe sera de quatre cents piastres par année, avecmmi
augmentation annuelle de cinquante piastres jusqu'à ce troisième
qu'ils atteignent un maximum de mille piastres. 48-49 V., cl***.
c. 46, art. 22.

23. Le minimum des salaires des messagers, emballeurs Salaires es

ou trieurs seront de trois cents piastres par année, avec une menagrs,
augmentation annuelle de trente piastres jusqu'à ce qu'ils
atteignent un maximum de cinq cents piastres. 48-49 V.,
c. 46, art. 28.

24. Les appointements d'un commis, lors de sa nomina- Appointe-
tion ou de sa promotion dans une classe quelconque, com- mel"£ d'en-

minimumtrée et aug-menceront au mmnmum de cette classe, sauf dans le cas de mentatwon.
commis de troisième classe, qui pourront recevoir, en sus,
cinquante piastres pour chaque sujet facultatif (n'excédant
pas quatre) sur lequel ils auront passé un examen avant leur
nomination, et sauf aussi dans le cas d'employés permanents
de grade inférieur qui, en passant l'examen d'aptitudes, Promotion.
pourront être nommés commis de troisième classe, pourvu
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qu'il n'y ait pas d'augmentation de leur salaire. 48-49·V.,
c. 46, art. 24.

LOu appointe- 25. Les appointements des fonctionnaires, commis et
ments sroInt employés mentionnés à l'annexe B du présent acte, seront
rannexe . réglés sur l'échelle qu'elle établit, et les appointements des

fonctionnaires, commis et employés de la seconde division,
ou division extérieure de départements autres que ceux des
Douanes, du Revenu de l'intérieur et des Postes, seront,
sans préjudice des dispositions de tout acte y relatif, fixés
dans tous les cas par le Gouverneur en conseil. 48-49 V.,
c. 46, art. 25.

Conditions 20. Aucun officier, commis ou employé ne recevra d'aug-
deu agmen- metto

ag ep mentation d'appointements ou de salaire autrement que par
pointements. arrêté en conseil passé sur le rapport du sous-chef ap-

prouvé par le chef du département, exposant que cet offi-
cier, commis ou employé mérite cette augmentation:

spsension et 2. L'augmentation d'appointements de tout officier, com-
iégrati. mis ou employé autorisée par le présent acte, pour l'annéede l'augmen- prporlan

tation. alors courante, pourra être suspendue par le chef du départe-
ment pour cause de négligence de devoirs ou pour incon-
duite, et elle pourra être subséquemment rétablie par le
même chef, mais sans rappel. 48-49 V., c. 46, art. 26.

'quand l'aug- 27. L'augmentation d'appointements sera payable à
mentation compter du premier jour du trimestre officiel qui suivrasera payable, immédiatement la date à laquelle, par ses états de service,

le commis ou autre employé en faveur duquel cette augmen-
tation.est recommandée sera apte à le recevoir:

Et en cas 2. Dans les cas d'avancement, l'augmentation d'appoin-
d'avance- tements sera payable à dater du jour que l'avancement auramen lieu. 48-49 V., c. 46, art. 27.

LOB nomina- 28. Nuls appointements ne seront payés à aucun em-
°tiordev proyé du service civil dont la nomination ou l'avancement,

faites suivant ou dont l'augmentation d'appointements, après le premier
la loi, jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-deux, n'auront pas

eu lieu de la manière prescrite par l'acte du service civil en
vigueur lors de cette nomination, promotion on augmenta-
tion. 48-49 V., c. 46, art. 28.

EXAMENS.

Pas de nomi- 29. Sauf les prescriptions du présent acte à ce contraires,
nation sans
examen. nulle nomination ne sera faite dans l'une ou l'autre division

du service civil, à moins que la personne nommée n'ait subi
un examen de deux genres:-

Examen préli- Le premier, ou examen "préliminaire," lui permettant
annair. d'être nommé aux emplois suivants:-

Messagers dans l'une ou l'autre division,
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Chargeurs,
Trieurs,
Emballeurs,
Facteurs de ville,
Agents du transfert des malles,
Facteurs bottiers,
Préposés des arrivages,
Sous-inspecteurs des poids et mesures,
Copistes temporaires et-
A tels autres emplois de grades inférieurs qui seront déter-

minés par le Gouverneur en conseil ;
Le second examen, ou celui " d'aptitudes," lui permettant Examens

d'être nommée aux emplois suivants :_ d'aptitudes.
Commis de troisième classe dans la première division ;
Commis de troisième classe, préposés du débarquement

et garde-clefs dans la seconde division, service des douanes ;
Commis de troisième classe et agents d'accise, dans la

seconde division, service du revenu de l'intérieur ;
Commis de troisième classe, courriers sur chemins de fer

et paquebots, et aux emplois de la seconde division, service
des postes ;

Mais rien dans le présent article n'empêchera les aspi- Le candidat
rants de subir les deux examens s'ils le désirent. 48-49 V. Peut subir les
c. 46, art. 29.e a

30. Personne ne sera admis, soit à l'examen préliminaire, Conditions
soit à l'examen d'aptitudes, s'il na prouvé au Bureau__ dadmision

(a.) Qu'à l'époque fixée pour cet examen, s'il a lieu pour age.
un emploi inférieur à celui de commis de troisième classe,
il aura quinze ans révolus, et, dans les autres cas, qu'il aura
dix-huit ans révolus, et, s'il se présente pour la division
administrative intérieure, qu'il ne sera pas alors âgé de plus
de trente-cinq ans ;

(b.) Qu'il n'a aucune infirmité ou maladie physique qui santé.
pourrait l'empêcher de bien remplir les devoirs de son
emploi ;

(c.) Que ses mours le rendent propre à être employé dans àoursx.
le service. 48-49 V., c. 46, art. 30.

S1. Les examens préliminaires et d'aptitudes se feront Règlements
d'après des règlements, non incompatibles avec le présent coc®rnant
acte, qui seront au besoin établis par le Gouverneur en con- lamens.
seil et publiés en anglais et en français dans la Gazette du
Canada. 48-49 V., c. 46, art. 31.

82. Les examens seront libres à toutes les personnes qui Examens
fourniront les preuves exigées par le présent acte sous le libres pour
rapport de leur âge, de leur santé et.de leurs vie et mours,
et qui se conformeront aux règlements établis sous son
autorité, sur paiement des droits fixés par le Gouverneur en
conseil; et les examens prescrits par le présent acte se feront
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Dans l'une ou en langue anglaise ou française, ou dans les deux langues.
lange. au choix de l'aspirant. 48-49 V., c. 46, art. 32.

Avis des 33. Avis de chaque examen à faire en vertu du présent
eamens. acte, pour admission au service civil, sera publié en anglais

et en français dans la Gazette du Canada pendant un mois
au moins avant la date fixée pour l'examen, et cet avis énon-
cera-

(a.) Quand et où l'examen aura lieu;
(b.) Les matières sur lesquelles il portera. 48-49 V., c. 46,

art. 33.

Liste à pré- 34. Immédiatement après chaque examen, une liste de
eam a- e ceux qui auront justifié des qualités et aptitudes requises

teurs. sera dressée et publiée dans la Ga:ette du Canada. 48-49 V.,
e. 46, art. 34.

NOUVELLES NOMINATIONS.

Rapport à 35. Chaque fois qu'il deviendra nécessaire de faire une
ue"nmina. nomination dans quelqu'une des classes dans lesquelles l'ad-

tion. mission est par le présent acte subordonnée à un examen
d'aptitudes, il sera fait rapport de cette nécessité au chef du
département par le sous-chef, et si ce rapport est approuvé
par le chef du département, et après que les appointements à
payer auront été votés par le parlement, le chef du dépar-
tement choisira sur les listes des aspirants possédant les

Choix des qalités requises, dressées par le Bureau, et soumettra au
candidats. ouverneur en conseil, pour le stage, le nom d'une personne

apte à remplir l'emploi vacant:
Durée du 2. La personne ainsi choisie ne sera nommée à un emploi
stage. permanent qu'après avoir fait un stage d'au moins six mois:
Renvoi pen- 3. Le chef ou le sous-chef du département pourront, en
dant le stage. tout temps pendant la durée du stage, renvoyer tout commis

ou employé nommé dans son département. 48-49 V., c. 46,
art. 35.

Rapport lau 36. Nul commis stagiaire ne restera dans un département
sous-chef sur pendant plus d'une année, à moins qu'à la fin de l'année, ouses capacits. plus tôt, le sous-chef ne signifie au chef du département,

par écrit, qu'il considère le commis capable de remplir les
devoirs de l'emploi dans le département:

S'il est ren- 2. S'il est renvoyé, le chef du département fera rapport au
voy. Gouverneur en conseil des raisons qui ont motivé ce renvoi,

et il sera alors choisi un autre commis de la même manière
pour le remplacer ; et le chef du département décidera si le
nom de la personne renvoyée sera rayé de la liste comme
manquant d'aptitudes pour le service en général, ou si on
lui accordera un autre essai. 48-49 V., c. 46, art. 36.

Si.lemploi 37. Lorsque le sous-chef d'un département où une
eonnaissnces vacance se sera produite, représentera par un rapport, pour
spéciales. les raisons y énoncées,-
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(a.) Que les connaissances nécessaires pour l'office ou
l'emploi vacant sont entièrement ou partiellement profes-
sionnelles ou techniques;

(b.) Qu'aucun des employés attachés au service du dépar-
tement ne possède les connaissances voulues; et-

(c.) Qu'il serait de l'intérêt public de dispenser entière-
ment ou partiellement, à l'égard de cette vacance, de l'exa-
men exigé par le présent acte;
le Gouverneur en conseil pourra, sans égard aux con- Comment
ditions d'âge, si le chef du département approuve le rapport, , n
choisir et nommer la personne qui sera jugée la plus apte à aux vacancee
remplir la vacance, pourvu qu'elle passe tel examen que dans ce cas,
recommandera le rapport; et le choix se fera dans le corps
du service civil, s'il s'y trouve quelque employé propre à
remplir l'emploi:

2. Les maîtres de poste des cités, les inspecteurs, percep- Exceptions
teurs et agents du service préventif attachés au ministère quantce-
des. Douanes, les inspecteurs des poids et mesures, les sous- ployés.
percepteurs et les agents du service préventif attachés au
ministère du Revenu de l'intérieur, pourront être nommés
sans examen et sans égard aux règles par le présent acte éta-
blies pour les promotions:

3. On pourra dispenser de l'examen d'aptitudes toute per- Dans quels
sonne réellement.et constamment employée depuis le pre- cas On pourra
mier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-deux, si le lexamen
sous-chef, avec l'approbation du chef du département, con- d'aptitudes.
state dans un rapport que cette personne possède les capaci-
tés requises pour l'emploi à remplir; et cette personne pour-
ra être nommée à un emploi dans le service civil, si elle
remplit d'ailleurs les conditions requises et si, à la date de
sa nomination comme employé temporaire, elle n'était pas
âgée de plus de trente-cinq ans. 48-49 V., c. 46, art. 37.

38. S'il survient une vacance dans le bureau de l'audi- Vacances
teur général, le rapport exigé au sujet de cette vacance sera dan le bu-

gereau de Fau,-
fait au ministre des Finances et Receveur général. 48-49 V., diteur gênc-
c. 46, art. 88. rai.

PROMOTIONS.

39. Nulle promotion dans l'une ou l'autre division du ser- Examens pou-
vice civil ne se fera sans un examen spécial, d'après les règle- promotion.
ments qu'établira le Gouverneur en conseil :

2. Sous réserve de toute disposition contraire du présent A qui l'exa-
acte, on admettra à l'examen tout employé du département vtn. sert o. -
où la vacance à remplir par promotion se sera produite, tant
de l'une que de l'autre division du service, occupant une
position inférieure à celle qui fera l'objet de la promotion;
et cet examen portera sur les matières qui seront déterminées Matières de-
de temps à autre pour chaque département par le Gouver- l'examcn.

neur en conseil, et sur les matières qui, sur le rapport du
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sous-chef du département dans lequel doit se faire la promo-
tion, approuvé par le chef du département, seront soumises
au Bureau comme les plus propres à servir d'épreuve pour
constater les aptitudes des aspirants à l'emploi vacant:

Dans la divi- 8. Lorsque la vacance à remplir par promotion existera
»"as dans la division intérieure, les employés de la division exté-

rieure qui, lors de leur première nomination, avaient plus
de trente-cinq ans, ne seront pas admis à l'examen:

Il pourra 4tre 4. Quant aux avocats, procureurs, ingénieurs civils ou
dirogé aux
examenspour militaires, officiers d'artillerie dans le.ministère de la Milice,
les homme.s élèves diplômés au Collège militaire Royal, architectes,
le profession. actuaires, arpenteurs et dessinateurs, lorsqu'ils seront em-

ployés ou chercheront à obtenir de l'avancement dans la
ligne de leur profession, ils pourront être dispensés de l'exa-
men à la suite d'un rapport du sous-chef, approuvé par le
chef du département, portant que l'examen n'est pas néces-
saire:

Exceptions 5. Ces examens ne seront pas nécessaires pour la réadmis-
pour les iotul
agents d'a- sion ou la promotion des agents d'accise qui auront, avant le
case. premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-deux, subi

les examens prescrits par le département pour la classe spé-
ciale du service de l'accise. 48-49 V., c. 46, art. 39.

Estimation 40. Une fois par année, le sous-chef de chaque département
annuelle
du nombre fera l'estimation du nombre des vacances qui devront proba-
probable des blement se produire pendant l'année suivante, dans la pre-vacances dans
la première mière division et dans les classes de-
division. (a.) Premiers commis;

(b.) Commis de première classe;
(c.) Commis de seconde classe.

Additions. 2. A ce nombre ainsi estimé sera ajouté tel autre nombre
que le sous-chef du département croira nécessaire pour com-
penser les décès, maladies ou autres cas fortuits:

Dacnde 8. Il sera fait en même temps une estimation semblable du
division. nombre des vacances qui devront probablement se produire

dans la seconde division, et qui pourront être remplies par
promotion:

4. Les nombres ainsi estimés seront ceux en vue desquels
auront lieu les examens pour promotion prescrits par le
présent acte. 48-49 V., c. 46, art. 40.

.Avis des 41. Avis de chaque examen pour promotion dans le ser-examens. vice sera donné en français et en anglais dans la Gazette du
Canada, au moins un mois avant que l'examen n'ait lieu, et
cet avis mentionnera le nombre probable des promotions à
faire dans chaque classe et chaque division. 48-49 V., c. 46,
art. 41.

Comment se- 42. Sous réserve de toute disposition contraire du présentront remplies
les vacances acte, lorsqu'une vacance se produira dans les classes supé-
dans les rieures de l'une ou de l'autre division, le chef du départe-grades supé e
rieurs, ment choisira sur la liste des aspirants à la promotion qui
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auront passé l'examen, celui qui lui paraitra le plus propre
à le remplir, en tenant dûment compte des fonctions spéciales
attachées à cet emploi, de la capacité et des aptitudes que
les aspirants auront respectivement montrées à leur examen,
et de leurs antécédents dans le service; mais s'il ne se trouve Proviso: s'il
personne, dans le département, en état d'être porté à l'emploi n y ar
vacant, il sera ouvert un examen parmi les employés des département
autres départements, afin que la promotion se fasse, autant e" état de
que possible, dans les rangs du service. 48-49 V., c. 46, pioi vacant.
art. 42.

41. Toute promotion ainsi faite sera sujette à un stage L'avance-
de six mois au moins; mais en tout temps durant la pre- "nt estsujet
mière année, le chef du département pourra refuser l'em- à un stage.
ployé promu, ou bien celui-ci pourra être définitivement
accepté en tout temps durant la seconde période de six
mois après son avancement.

2. Si celui qui est ainsi choisi est refusé, il reprendra Casde renvoi.
l'emploi qu'il occupait auparavant. 48-49 V., c. 46, art. 48.

44. Lorsqu'un employé qui aura été avancé à l'essai sera Nouveau
refusé, le chef du département en choisira un autre, pour le choix.
remplacer, parmi ceux des aspirants dont les noms resteront
encore sur les listes dressées par le Bureau qui auront jus-
tifié de leurs capacités. 48-49 V., c. 46, art. 44.

45. Pendant le temps qu'un employé fera le stage exigé Fonctions du
pour son avancement, les fonctions qu'il remplissait aupa- stagiaire, par
ravant seront, s'il est nécessaire, confiées à une personne qui nmphe.
choisie à cet effet par le chef du département. 43-49 V., c 46,
art. 45.

46. L'échange d'emplois entre deux employés de dépar- Permutation
tements différents ou de divisions différentes du même d'employés
département, et la nomination à un emploi vacant dans un saa examen.

département par le transfert d'un employé d'une autre divi-
sion du même département ou d'un autre département, pour-
ront être autorisés par le Gouverneur en conseil, sans que
ces employés aient à subir d'examen ; mais cet échange ou ce Condition.
transfert sera fait sans augmentation d'appointements d'au-
cun des employés permutants ou transférés, et on ne trans-
férera d'une division extérieure à une division intérieure
aucun employé qui sera entré dans le service après l'âge
de trente-cinq ans. 48-49 V., c. 46, art. 46.

EMPLOYÉS SURNUMÉRAIRES ET TEMPORAIRES.

47. Lorsque, par suite d'un surcroît temporaire d'ou- Employés
vrage ou pour toute autre cause, il deviendra nécessaire de temporaires
se procurer l'aide d'employés temporaires dans quelque oa de e-
branche de la première ou de la seconde division, e chef
du département pourra-s'il est convaincu que cette né-
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cessité existe-à la demande du sous-chef du département,
choisir sur la liste des candidats qui auront justifié de
leurs capacités et pour lesquels il ne se sera pas encore pré-
senté de vacances, le nombre d'employés temporaires dont
il aura besoin, ou, s'il ne s'en trouve pas sur la liste, il
pourra employer toute autre personne capable de faire l'ou-

Emploi tem- vrage en question; mais cette autre personne ne continuera
pomireimite- pas d'étre ainsi employée temporairement après l'époque à

laquelle auront lieu les examens préliminaires ou d'apti-
tudes, à moins qu'elle ne se présente à l'examen et obtienne
un certificat qu'elle l'a subi avec succès:

-Quant à 2. Les personnes qui étaient temporairement employées
: l",sot dans les différents départements le premier jour de juillet mil

,mpioyée. huit cent quatre-vingt-deux, pourront être continuées dans
leurs emplois tant que -les chefs des départements respectifs

nmunéra- le jugeront nécessaire; le taux de la rémunération à payer
lion, pour ce service temporaire ne devra cependant pas dépasser

le minimum des appointements d'un commis de troisième
classe, à moins que l'ouvrage à faire ne soit d'une nature
technique et n'exige des connaissances spéciales; et cet em-
ploi temporaire ne sera pas considéré comme donnant droit
à une nomination à titre permanent:

Ne seront 8. Les commis temporaires et surnuméraires ainsi employés

pa'"squ ne seront payés que sur les fonds votés par le parlement
votés par le pour le paiement des dépenses casuelles du département
Imrlement, de la division du service ou du bureau où ces commis

seront employés, ou sur les fonds votés par le parlement
pour l'exécution des travaux sur lesquels ils seront em-
ployés. 48-49 V., c. 46, art. 47.

SECRÉTAIRES PARTICULIERS.

Secrétaires 48. Tout membre du service civil pourra être nonmé
" secrétaire particulier du chef d'un département et pourra

recevoir, en sus de ses appointements, une somme n'excé-
dant pas six cents piastres par année pendant qu'il remplira
cette charge:

Les appointe- 2. Il ne sera payé d'appointements à aucun secrétaire par-
Itensd ent ticulier, à moins que le montant n'en ait été voté par le

parlement. 48-49 V., c. 46, art. 48.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Congé 49. Le chef d'un département, et en son absence le sous-
*"nul. chef de ce département, pourra accorder à chaque officier,

premier commis, commis ou autre employé, des vacances
n'excédant pas trois semaines chaque année; et tout officier,
commis ou employé, soit de la première, soit de la seconde
division, prendra ces vacances à l'époque de l'année que le
chef ou le sous-chef du département désignera:

En ea 2. En cas de maladie, ou pour toute autre raison qui lui
de maladie. paraltra suffisante, le Gouverneur en conseil pourra accorder

222

49 VicT.12 Chap. 17. - Service civil.



Chap. 17. 13

à tout officier, premier commis, commis ou autre employé,
un congé n'excédant pas douze mois. 48-49 V., c. 46, art. 49,

50. Le chef d'un département, et en son absence le sous- Droit de
chef de ce département, pourra,- dspension

(a.) Suspendre l'exercice des fonctions ou le paiement des Dasmqe
appointements de tout officier ou employé coupable d'in- cas.
conduite ou de négligence dans l'accomplissement de ses
devoirs ;

(b.) Faire cesser cette suspension ; mais aucun employé Réintéga-
ne recevra d'appointements ou salaire pour le temps durant tio".

lequel il aura été suspendu:
2. Chaque fois que le sous-chef d'un département suspen- Rapport à

dra un employé de ses fonctions, il en fera rapport au chefdu faire-
département. 48-49 V., c. 46, art. 50.

51. Il ne sera payé d'appointements cumulatifs ou de Dans quels
rémunération supplémentaire d'aucune nature 9 uelconq ue à cas seulemen
aucun sous-chef, officier ou employé du service civil du mul d'appoin-
Canada, à moins que la somme n'en ait été, dans chaque ca, tements.

portée au budget des dépenses soumis au parlement et votée
par celui-ci:

2. Lorsque les fonctions d'un officier supérieur ou commis Si les fonc-
seront continuellement remplies durant son absence, ou par poé dUne-
suite de son décès, mais non à la suite d'une mise à la rieur mot
retraite, par un officier ou commis d'une classe ou d'un remplipar
grade inférieur, pendant plus de trois mois, l'officier ou
commis qui remplira ces fonctions pourra, sur le rapport du
sous-chef, approuvé par le chef du département, sous l'au-
torité d'un arrêté du conseil, et pourvu que des fonds soient
disponibles en vertu du crédit voté par le parlement pour ce
paiement, recevoir, en sus de ses appointements ordinaires,
la différence entre ces appointements ordinaires et ceux de
l'officier ou commis dont il remplira les fonctions, pour le
temps durant lequel il les aura remplies :

8. Lorsque l'absence d'un officier ne résulte pas de son Déduction
emploi à d'autres fonctions par le gouvernement, de vacances ur les ap-
ou d'un congé, ou d'une maladie attestée par un médecin pour abence
légalement autorisé à pratiquer et désigné par le Gouver- non autorisée.
neur en conseil à cet effet, ses appointements pour chaque
jour d'absence seront déduits de ses appointements du mois.
48-49 V., c. 46, art. 51.

52. Les paiements de deniers à des employés permanents, Certains paie-
à part les appointements, qui doivent étre faits sòus l'em- ments ne se
pire du présent acte, et qu'ils soient spécialement mentionnés vertu dun
dans le budget soumis au parlement ou à faire en vertu du arrêté du
paragraphe deux de l'article précédent, n'auront lieu que conseil.
par autorisation du Gouverneur en conseil. 48-49 V., c. 46,
art. 53.
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Employés. d- 53. Tout fonctionnaire, commis ou employé qui se sera"isd°onn"ure* démis de son emploi pourra, sans examen, en vertu d'unqui désirent epo xmn et
rentrer au ser- arrêté en conseil, rentrer dans le service avec le même trai-vice. tement et dans la classe où il était employé lors de sa démis-

sion, pourvu qu'il y ait des fonds disponibles pour le paie-
ment de son traitement. 48-49 V., c. 46, art. 52.

Les appointe- 54. Rien dans le présent acte ne préjudiciera aux appoin-
monts actuels tements ou émoluments d'aucun sous-chef de département,rousteront lesofiirsoscedetpaime,
mémes qu'à officier, commis ou employé dans le service civil du Canada
pésent et nommé le ou avant le premier jour de juillet mil huit

cent quatre-vingt-deux, tant, qu'il restera en charge, et
rien dans le présent acte ne modifiera aucuns des appointe-
ments ou émoluments accordés et fixés par aucun acte en
vigueur a la date ci-dessus mentionnée dans le présent
article. 48-49 V., c. 46, art. 54.

Pouvoir du 55. Nulle disposition du présent acte ne dérogera au pou-

eGnouve eu voir du Gouverneur en conseil de déplacer ou destituer tout
dépacer ou sous-chef, officier, commis ou employé; mais nul sous-chef,
destituer. officier, commis ou employé dont la nomination est à titre
Proviso. permanent ne sera destitué autrement que sur l'autorisation

du Gouverneur en conseil. 48-49 V., c, 46, art. 55.

Livre de pré. 56. Il sera tenu dans chaque département et dans le
sence à tenir. bureau de l'auditeur général au siège du gouvernement, et

dans chaque bureau de la seconde division, un livre ou des
livres qui seront appelés " Livres de Présence ; " ces livres
seront tenus dans la forme que déterminera le Gouverneur
en conseil, et chaque officier, commis et employé de ce
bureau ou département s'y inscrira à telles heures qui seront
fixées par le Gouverneur en conseil. 48-49 V., c. 46, art. 56.

Serments 57. Les sous-chefs des départements et tous les officiers,
que prêteront premiers commis, commis, messagers, trieurs et emballeurs
ployés et du service civil, s'ils ne l'ont déjà fait, et tout sous-chef,
autres. officier, premier commis, commis, messager, trieur ou embal-

leur nommé à l'avenir, devront, avant qu'aucun traitement
ne leur soit payé, prêter et souscrire le serment d'allégeance
et un serment suivant la formule de l'annexe C du présent
acte, ou tel autre serment prescrit par quelque autre acte
à la même fin:

Additions aux 2. En ce qui concerne le greffier du Conseil privé et
serments en tousre tsossne
certains c,. t les officiers, commis et employés sous son contrôle, et

dans le cas de tout officier, commis ou employé de qui le Gou-
verneur en conseil exigera ce complément, les mots contenus
dans l'annexe D du présent acte seront ajoutés au serment
là où se trouvent les astérisques dans la formule de serment
de l'annexe C:

Par le greffier 8. Le greffier du Conseil privé de la Reine pour le
du Conseil
privé. Canada prêtera et souscrira ces serments devant le Gou-

verneur général ou quelqu'un nommé par lui pour les
faire prêter.
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4. A l'égard des personnes demeurant ou appelées à de- A Ottawa.
,meurer en la cité d'Ottawa, elle prêteront et souscriront les
·serments devant le greffier du Conseil privé.

5. Dans les autres cas, les serments pourront être prêtés Ailleurs.
et souscrits devant un juge de paix ou quelque autre autorité
compétente, qui en transmettra les actes au greffier du
Conseil privé.

6. Le greffier du Conseil privé tiendra registre de tous ces n en sera
serments. 48-49 V., c. 46, art. 5'. tenu regist

58. Le Secrétaire d'Etat soumettra au parlement, dans napport
les quinze premiers jours de chaque session, un rapport nnue par le
-des délibérations du Bureau des examinateurs, en vertu du d'Etat.
présent acte, durant l'année précédente, lequel rapport com-
prendra une copie des programmes d'examen, un exposé de
tous les examens faits et du nombre des aspirants qui se
seront présentés à chaque exaimen, et les noms des aspirants
heureux, ainsi que les règles et règlements établis durant
l'année, eni vertu des dispositions de l'article cinq du pré-
sent acte :

2. Le Secrétaire d'Etat soumettra au parlement, de la Liste des no-
même manière, une liste de tous les noms et appointements minationsete.
des personnes nomnees ou promnnues dans le service civil
-durant la. même année, enm spéciliant la charge à laquelle
.chacune aura été nommée ou promne. 48-49 V., c. 46, art. 58.

59. Le Secrétaire d'Etat fera imprimer chaque année une Liste annuelle
liste qui sera appelée la " Liste du service civil du Canada," à s mtotes

.de toutes les personnes employées dans les différents dépar- au parlement.
tements du service civil, ainsi que de celles employées dans
les deux chambres du parlenvct, le premier jour dejuillet
alors dernier, indiquant les dates de leurs nominations et
promotions, respectivement, leur ôge, leur grade dans le
service et leurs appointemei ts ; et il soumettra cette liste au
parlement dans les quinze premiers jours de chaque session.
48-49 V., c. 46, art. 59.

ANNEXE A.

(a.) Sous-chefs de département.
(b.) Officiers exerçant une profession spéciale ou possédant

-des connaissances techniques spéciales.

(c.) Premiers commis.
(d.) Commis de première classe
(e.) Commis de seconde classe.
(f.) Commis de troisième classe.
(g.) Messagers, emballeurs et trieurs. 48-49 V., c. 46,

-annexe A.
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ANNEXE B.

Tous les officiers, commis et employés ci-dessous énumérés,
ainsi que les autres employés de grades inférieurs qui seront
désignés par arrêtés en.conseil.

DOUANES.

Inspecteurs...........................................
Percepteurs...................................
Contrôleurs....... ...............
Premiers commis......................................
Commis................................................
Premiers préposés du débarquement........
Préposés du débarquement........................
Jaugeurs.................................................
Garde-clefs en chef...................................
Garde-clefs ...............................
Surveillants des arrivages.............
Préposés des arrivages...............................
Messagers...............................................
Estimateurs..........................................
Aides-estimateurs .................................

REVENU DE L'INTÉRIEUR.

Inspecteur en chef......................................
Inspecteurs..........................................
Percepteurs..........................................
Sous-percepteurs....................................
Commis (comptables)...............................
Agents d'accise de la classe spéciale...........
Agents d'accise des ire, 2me et 3me classes.
Agents d'accise stagiaires........................
Messagers..................................................

Echelle des
appointements.

$1,600 à 2,500·
400 à 4,000

1,200 à 2,500
1,200 à 2,000

400 à 1,200
800 à 1,200
400 à 1,000
600 à 1,200
800 à 1,200.
400 à 800
800 à 1,000
400 à 600.
200 à 500
800 à 2,000
600 à 1,500

Behelle des
Appointements.

$2,800
1,600 à 2,500

500 à 2,200
400 à 1,500
600 à 1,200

1,200
600 à 1,000

500
200 à 500

Une somme n'excédant pas deux cents piastres par année
pourra être ajoutée au salaire des agents d'accise de la classe
spéciale chargés de faire la visite des manufactures impor-
tantes.

POSTES.

Inspecteurs des postes.

Inspecteur en chef.................................................. 42,800
1ère classe, au début.................................................... 2,200

Après 10 années de service.................................. 12,400
" 20 ' " ............. 2,600

2èm e classe, au début................................................ 2,000
Après 10 années de service.................. 2,200

" 20 ". ". ........... 2,400
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Sous-inspecteurs des postes.

Au début, $1,200, avec une augmentation annuelle de
$50 jusqu'à un maximum de $1,600.

L'échelle des appointements des commis des bureaux des
inspecteurs des postes sera la même que celle des commis
employés dans les bureaux de poste des cités.

Courriers sur chemins de fer.

Premiers commis........

lère classe.................

2me classe..................

3me classe.....

Au début.

1.000

720

6'0

480

88(

720

00

Après 2 an-
nées de servi-
ce dans l'une
des classes de
courriers sur
chemins de

fer.

Q CO

1.200

800

610

520

1,000

800

640

Après 5 an-
iées de servi-
ce dans l'une
des classes de
courriers sur

chemins de
fer.

S,85 ......

880 1,100

720 880

500 700

4rès 10 an-
nees de servi-
ce dans l'une
des classes de
courriers sur
chemins de

fer.

S S,

1,500 ....

960 1,200

800 1,000

640 800

En sas des appointements régnliers. les commis autres que les premiers commis
recevront une allocation n'excedant pas un demi-centin par mille parcouru par eux
dans l'exercice de leurs fonctions dans les wagons-poste.

Courriers sur paquebots.

Après
Au début. 2 annees.

5

$ $ $ S$
480 80 540 80

360 050 4 2 0 50

Après Après
5 années. lu années.

1 . &. à
S-S 0

00 80 800 100

I..... .... .... .....
NoTr.-Par voyage on entend l'aller et retour, entre Québec on Halifax et

Liverpool.
* Il ne sera accordé que la moitié de cette somme, soit $.5, aux stagiaires.

17

1ère classe...

2me classe.

Après
15 années.

$ $
1,000 100

15j 027



Maitres. de poste des cit¢s.

1ère classe. Dans les'cités où les perceptiQue
de taxes d'affranchissement dépasent $80,000..$2,600

2me do do sont de $60,000 à 80,000....2,400
2ne do do 40,000 à 60,000....2,200
4me do do 20,000 à 40,000....2,000
5me do do· n'atteignent pas 20,000....1,400
à $1,800, suivant que le Maitre général des Postes décidera.
Ces appointements ne devront jamais être accompagnés d'al-
locations, commissionp ou revenants-bons d'aucune sorte.

Sous-maitres de poste.

1ère classe................................................ .2........ 2,000
2me ".................... 1,800

8me "........... .................... 1,600

4me ".................... 1,400

5m e " ............................................... $1,100 à 1,400

Commis des bureaux de poste des cités.

3me classe, $400, avec augmentation annuelle de $40 jus-
,qu'à $800.

2me classe, $900, avec augmentation annuelle de $50 jus-
qu'à $1,200.

1ère classe, composée de commis ayant, dans tous les cas,
des fonctions spéciales à remplir et des appointement fixes,
que le Maitre général des Postes déterminera, mais aucun trai-
tement ne sera au-dessous de $1,200 ou au-dessus de $1,500

Surintendant des facteurs de ville, n'excédant pas $800.
Agenits du transfert des malles, $400, avec augmentation

anniielle de $40 jusqu'à un maximum de $600.
Facteurs de ville, messagers, facteurs bottiers et chargeurs,

de $360 à $600, au moyen d'augmentations annuelles de
$30.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

Inspecteurs des pénifenciers.

Même échelle que pour les inspecteurs des postes. 48-49 V.,
c. 46, annexeB.

ANNEXE C.

-' Je (A. B.) jure solennellement et sincèrement de remplir
fidèlement et honnêtement les devoirs que m'impose mes

"fonctions de et de ne demander
"ni recevoir de sommes d'argent, de services, de récompense
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"ou quoi que ce soit, directement ou indirectement, pour ce

"que j'ai fait ou pourrai faire dans l'accomplissement des
evoirs de ma charge, excepté mes appointements ou ce

Su pourra m'être accordé pàr la loi ou par un arrêté du
"ouverneur en conseil. * * * * Ainsi Dieu me
"soit en aide." 48-49 V., c. 46, annexe C.

ANNEXE D.

(A la suite des astérisques dans l'annexe C.)

" Et de ne révéler ou faire connaltre, sans y être dûment
"autorisé, quoi que ce soit dont j'aurai eu connaissance dans
"l'exercice de mes fonctions comme (selon le cas)." 48-49 V.,
c. 46, annexe D.

OTTAWA: Imprimé par BRowr CAKBEunr, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 18.

Acte concernant les pensions de retraite des employés A. D. isse,
du service civil du Canada.

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

celqui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abréga.
pensions du service civil. 46 V., c. 8, art. 18.

APPLICATION DE L'ACTE.

2. Sont compris dans le service civil et le constituent, Le service
civil se com-'pour les fins du présent acte,4- • rae-

(a.) Tous les fonctionnaires, commis et employés, dans ,e
les différents départements du gouvernement exécutif ou quels s'apph-
sous le coiitrôle de ces départements, qui reçoivent des ap- ue acedu
pointements annuels et à qui l'Acte du service civil est ap-
plicable;

(b.) Tous les fonctionnaires, commis et employés de la De certains
seconde division, ou division extérieure du~service civil, ," °["
que désignera, de temps à autre, le Gouverneur en con- rieure.
.seil et auxquels l'Acte du service civil n'est pas applicable,
et qui reçoivent des appointements annuels et sont employés
en une qualité reconnue;

(c.) Les employés et serviteurs permanents du Sénat, Des employés
de la Chambre des Communes et de la bibliothèque du deu snaimtL-
parlement, lesquels seront, pour les fins du présent acte, nes.
censés faire partie du service civil, sous réserve des droits
-et privilèges de l'une et de l'autre chambre en tout ce qui
concerne la nomination ou la révocation de leurs employés
et serviteurs;

(d.) Toutes les personnes qui contribuent actuellement Descontrib%-

au fonds de retraite; fonds.
(e.) Toutes les personnes auxquelles le présent acte est, De certaines

par quelque autre acte, déclaré s'appliquer. 46 V., c. 8, art. 1. autres per-

PENSIONS DE RETRAITE.

3. Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute per- conditionsde
sonne qui aura été employée en une qualité reconnue dans la pension.

le service civil pendant dix ans ou plus, et qui aura atteint
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l'âge de soixante ans, ou qu'une infirmité corporelle rendra
incapable de continuer convenablement l'exercice de ses
fonctions, une pension de retraite basée sur le traitement
annuel moyen qu'elle aura reçu pendant les trois dernières
années, et n'excédant pas les taux suivants, savoir:-

Quotité de la (a.) Si cette personne a servi dix ans et moins de onze,
une pension annuelle de dix cinquantièmes du dit traite-
ment moyen, et si elle a servi onze ans et moins de douze, une,
pension annuelle de onze cinquantièmes de ce traitement,
et ainsi de suite, en ajoutant toujours un cinquantième-

Naamum du traitement moyen pour chaque année de service de plus,.
pour 35 ans. jusqu'au terme de trente-cinq ans, alors qu'une pension

annuelle de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être
accordée; mais il n'y sera rien ajouté pour des services de-
plus de trente-cinq ans de durée;

Lu interrup- (b.) Si les services n'ont pas été continus, la période ou
tions de ser- les périodes d'interruption ne seront pas comptées, et l'ar-vice ne 41s u ebraemptent pas rêté en conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau

des chambres du parlement pendant la session en cours ou
à la session alors prochaine. 46 V., c. 8, art. 2.

Le Gouver- 4. Dans le cas d'une personne entrée dans le service civil
eur en con-

seil pet c- après l'âge de trente ans, à raison de certaines capacités.
ajouter àla ou connaissances spéciales, soit professionnelles ou autres,dur6o efféo e quse-p
tive des ser- requises pour l'emploi qu'elle a reçu et qui ne s acquièrent
vices en eau pas ordinairement dans le service public, le Gouverneur en
upaes ~ conseil pourra ajouter au nombre effectif d'années de service

de cette personne tel autre nombre d'années, n'excédant
pas dix, qu'il parattra juste de lui accorder pour les raisons
enoncées dans l'arrêté en conseil rendu à son égard; et ce
nombre d'années additionnel sera réputé faire partie de-
la durée de service sur laquelle se calculera la pension de
retraite de cette personne; et en pareil cas, l'arrêté en con-
-seil sera déposé sur le bureau des chambres du parlement
pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.
46 V., c. 8, art. 8.

pr- 5. La mise à la retraite d'un employé du service civil
m par sera précédée d'une enquête que fera le Conseil du TrésoreOoeidueqêeqele Conseil du ro-

Trésor. pour s'assurer,-
(a.) Si la personne dont on propose la retraite y est ad-

missible aux termes du présent acte; et-
(b.) Si sa mise à la retraite doit être avantageuse au ser-

vice, et conséquemment est de l'intérêt public; ou-
(c.) Si elle est devenue nécessaire par suite de l'infirmité

mentale ou physique de l'employé.
amrt du 2. Aucun membre du service civil ne sera mis à la re-

traite à moins que le Conseil du Trésor n'ait fait rapport
qu'il peut y être admis aux termes du présent acte, et que
sa mise à la retraite est de l'intérêt public. 46 V., c. 8, art. 4.
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Pensions de retraite.

6. Il sera fait sur le traitement de chaque employé du Retenues sur
service civil à qui le présent acte est applicable, à titre de ments.
contribution aux allocations de retraite ci-dessus mention-
nées, une retenue de deux pour cent par an, si ce traitement
est de six cents piastres ou au-dessus, et de un et quart
pour cent par an, s'il est au-dessous de six cents piastres; et
la somme ainsi déduite formera partie du fonds du revenu
consolidé du Canada; mais la retenue ne se fera que pen- Proviso.
dant les trente-cinq premières années de service. 46 V., c.
8, art. 5.

7. L'entière allocation de retraite ne sera accordée qu'aux La sion
employés qui auront été assujétis à la retenue pendant dix enti reneseaaccordé-
ans ou plus,-la pension de tout employé qui n'aura pas qu'apres 10
subi cette retenue, ou qui l'aura subie pendant moins de ans de rete-

dix ans, étant sujette à une diminution de un pour cent nu
pour chaque année au-dessous de dix pendant laquelle il Dur période
n'aura pas subi la retenue; toutefois, la pension des em.- de contribu-
ployés qui se retireront du service à l'avenir ne sera point t°o moindre.

diminuée à raison de ce qu'ils n'auront pas subi la retenue Exception.

susmentionnée, une ou plusieurs années durant, après avoir
accompli leurs trente-cinq premières années de service. 46
V., c. 8, art. 6.

8. La retraite sera obligatoire pour tout employé à ui La retraite
sera offerte l'allocation de retraite susmentionnée, et l'o e sera obliga-
de cette allocation ne sera point considérée comme impli- toue.
quant aucun blâme contre la personne à qui elle sera faite;
nul ne sera non plus regardé comme ayant un droit absolu Et accordée
à une pareille allocation, mais elle sera seulement accordée pour bons
en considération des fidèles et bons services rendus pendant services.

l'espace de temps sur lequel elle sera calculée:
2. Rien dans le présent acte ne sera ceusé amoindrir ou Droit de des-

diminuer le droit du Gouverneur en conseil de révoquer ou titution main-

destituer d'un emploi dans le service civil. 46 V., c. 8,t
art. 7.

9. Si le chef d'un département fait rapport, à l'égard pension
d'un employé dans son département qui est sur le point moindre en
d'être mis à la retraite pour une cause autre que la mau- capos d av-
vaise santé ou l'Age, que ses services n'ont pas été satisfai- rable par le
sants, le Gouverneur en conseil pourra accorder à cet em- chef.

ployé, suivant qu'il le jugera à propos, une allocation de
retraite moindre que celle à laquelle, sans cela, il aurait eu
droit. 46 V., c. 8, art. 8.

10. Si un employé auquel s'applique le présent acte est Gratification,
contraint, par quelque infirmité mentale ou physique, de jud e
quitter le service civil avant d'avoir complété le temps pension n'est
exigé pour qu'il soit admis à la pension, le Gouverneur en pas acquis.
conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas
un mois de traitement pour chaque année de services ren-
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Et en cas de dus; et si cet employé est ainsi contraint de se retirer avant
blessures cor-
porelles ce temps-là, par suite d'une blessure grave reçue par lui,
reçues au ser- sans qu'il y ait eu de sa faute, dans l'exercice de ses fonc-
nece. tions publiques, le Gouverneur en conseil pourra lui allouer

soit une gratification n'excédant pas trois mois de traite-
ment pour chaque deux années de service, soit une pension
n'excédant pas le cinquième de son traitement moyen des
trois années alors dernières. 46 V., c. $, art. 9.

Cas de sup- 11. Si un employé auquel s'applique le présent acte est
pression p

'd'emplo, de révoqué, par suite de la suppression -de son· emploi opérée
réduction du en vue d'améliorer l'organisation du département auquel*personnel,etc. il appartient, ou si on le révoque ou le retire d'emploi en

vue d'obtenir plus d'efficacité ou d'effectuer une économie
dans le service civil, le Gouverneur en conseil pourra lui
accorder telle gratification ou telle pension de retraite qui
le dédommagera équitablement de la perte de son emp[oi,
sans excéder celle à laquelle il aurait en droit s'il se fût
retiré pour cause d'infirmité mentale ou physique d'une
nature permanente, en ajoutant dix ans à la durée effective
de ses services. 46 V., c. 8, art. 10.

Les pension- 12. Toute personne en jouissance d'une pension de
noires de ^elu
moins de 6 retraite, âoée de moins de soixante ans et 'aucune infir-
ans peuvent mité physique ou mentale ne rend incapa le, pourra être
Étre rappelés appelée à remplir, dans toute partie du Canada, tout officeau.service. ou emploi public que ses services antérieurs l'ont rendue

apte à exercer, et qui ne sera pas inférieur, sous le rapport
du grade ou des émoluments, à celui qu'elle a quitté; et si
elle refuse ou néglige de le faire, elle perdra ses droits à la
pension. 46 V., c. 8, art. 11.

Les services 13. Les services rendus, en une qualité reconnue, dans
rendusant les départements du gouvernement exécutif ou les bureaux
tion sont de la législature d'une des provinces actuellement com-

-compt6e. prises dans la Confédération du Canada, avant que cette
province en soit devenue partie intégrante, par toute per-
sonne qui, subséquemment, est entrée dans le service civil,
seront comptés dans le calcul de son temps d'activité pour
l'application du présent acte. 46 V., c. 8, art. 12.

Pouvoir dis- 14. Dans tous les cas de doute, le Gouverneur en conseil

d a Gi"r pourra, par un règlement général ou spécial, déterminer à
neur en con- quelles personnes sont ou ne sont pas applicables les dis-
seil- positions du présent acte, et à quelles conditions et comment

celles-ci seront appliquées à un certain cas ou à une cer,-
taine catégorie de cas. 46 V., c. 8, art. 18.

Paiement des 15. Les pensions et les gratifications accordées sous l'em-
pensions, pire du présent acte seront payables sur le fonds du re-

venu consolidé du Canada. 46 V., c. 8, art. 14.
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RAPPORT DES MISES A LA RETRAITE.

16. Le ministre des Finances et Receveur général pré- Etat aannefa
seutera au parlement, dans les quinze jours à compter du Imut4uer

commencement de chacune de ses sessions, un état com-
plet des retraites et des allocations de retraite dans le ser-
vice civil pendant l'année, relatant le nom et le grade de
chaque employé mis à la retraite ou retiré, son traitement,
son âge, la durée de ses services, l'allocation qui lui aura été
-accordée en se retirant d'emploi, la cause de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été ensuite -remplie, et, dans le
cas affirmatif, si elle l'a été par promotion ou par une no-
mination nouvelle, et les appointements du nouvel em-
ýployé. 46 V., c. 8, art 15.

OTTAWA : Imprimé par BRows CHAMBERU, Imprimeur des Lois de Sa Tråa-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 19.

Actes concernant les employés publics. A.D. 18se

•SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

COMMISSIONS.

1. Le Gouverneur en conseil pourra établir des règle- negîemeit.
ments déclarant et définissant quels seront les employés ou .cuvant dtre

les classes d'employés du service civil, actuellement nommées r émion des
ou qui le seront à l'avenir en vertu d'arrêtés en conseil, qui commisious.
recevront des commissions sous le grand sceau privé, respec-
tivement, et quels honoraires seront payés sur ces commis-
sions; et ces commissions pourront être délivrées aux em-
ployés qui n'en ont pas reçu et qui seront déclarés avoir
droit d'en recevoir; mais rien de ce qui sera fait en vertu des certaines
dispositions du présent article, n'affectera aucune commis- °°,'""g .

sion en vigueur le deuxième jour de juin mil huit cent qua-
tre-vingt-six, et nul règlement fait sous son empire n'aec-
tera la validité d'aucune commission émise avant le ditjour.
49 V., c. 5, art. 1 et 2.

2. Les commissions délivrées en vertu des dispositions Avis des ne-
précédentes du présent acte seront enregistrées au bureau du '"rîa'i> ns et
régistraire général du Canada, et avis de ces nominations pirlement.
sera donné dans la Gazette du Canada par le Secrétaire
d'Etat, et une liste de ces commissions délivrées durant
l'année sera soumise au parlement dans les quinze premiers
jours de sa session alors prochaine, chaque année. 49 V.,
c. 5, art. 3.

3. Il ne sera pas nécessaire de renouveler, au décès du Lors dai décés
souverain, les commissions en vertu desquelles les officiers, du sonveraita,
employés ou fonctionnaires publics du Canada exerçaient tn enc a
leurs professions ou remplissaient leurs fonctions sous son lieu du renom-

règne ; mais une proclamation sera émise par le Gouverneur co'nmao
général, autorisant tous les fonctionnaires du Canada qui
tenaient des commissions sous le souverain décédé, et toutes
les personnes exerçant quelque profession en vertu de com-
missions, à continuer l'exercice de leurs devoirs, fonctions
et professions, respectivement ; et cette proclamation suffira., sermentd'at.
et les titulaires prêteront le serment d'allégeance ordinaire auce.
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et d'usage devant l'officier ou les officiers à ce préposés, le
plus tôt possible aptès l'émission de la proclamation:

det ela 2. Après l'émission de cette proclamation et la presta-
Preclanttion- tion du serment, tout officier, employé et fonctionnaire

public du Canada continuera d'exercer les devoirs et fonc-
tions de sa charge ou profession, aussi pleinement que s'il
était nommé de novo par une commission du souverain ré-
gnant; et toutes choses faites et tous actes accomplis bona
ide par ces titulaires dans leurs charges respectives et dans
la régulière et fidèle exécution de leurs devoirs, fonctions et
professions, entre l'époque de ce décès et l'émission de la
proclamation, le serment d'allégeance ayant été dûment
prêté, seront réputés légalement accomplis et valables en
conséquence. 31 V., c. 36, art. 1.

Dits de la 4. Rien dans l'article précédent ne portera atteinte on
Couxene ré- préjudice, en quoi que ce soit, aux droits et prérogatives deseIr& la Couronne, au sujet d'aucune charge ou nomination

venant d'elle ou possédée sous son autorité, ni ne portera
préjudice ou atteinte à ses droits ou prérogatives sous
quelque autre rapport que ce soit. 81 V., c. 86, art. 2.

CAUTIONNEMENT DES EMPLOYÉS PUBLICS.

cautionne- 5. Toute personne qui sera nommée à une charge, fonc-
mnt de oer- tion ou commission civile dans un département public dutatins officiers
puica qui gouvernement du Canada, ou à une charge ou fonction de
mrnt nom- confiance, ou dans laquelle elle aura à percevoir, recevoir,

29 &ae- débourser ou payer des deniers publics sous le contrôle du
gouvernement, et qui sera tenue en conséquence de fournir
une garantie cautionnée ou autrement, fournira et donnera,.
dans le délai d'un mois de l'avis de sa nomination, si elle
est en Canada, ou dans le délai de trois mois, si elle est
absente du Canada, (à moins qu'elle n'y soit revenue plus
tôt, et alors dans le cours d'un mois après son arrivée,) une
ou des obligations ou autres sûretés, jusqu concurrence de
telle somme et avec telles cautions suffisantes qu'approu-
vera le Gouverneur en conseil ou le principal fonctionnaire
du bureau ou département auquel elle sera attachée, comme
garantie de sa fidélité dans l'accomplissement de ses devoirs
et la reddition de tous comptes concernant les deniers
publics qui lui seront confiés ou qui seront placés sous soit
contrôle. 31 V., c. 37. art. 2.

Les caution- 0. Lorsqu'une personne sera requise, en vertu du présent
Ut"ents four- acte, ou de tout autre acte du parlement du Canada, ou deMas par les - 1
poyés publics tout acte concernant les employés publics du Canada, ou

rêst fr par un ordre du Gouverneur en conseil, de fournir un cau-
.ure de fan- tionnement ou des garanties pour l'accomplissement fidèle
iexe- des devoirs attachés à quelque charge à laquelle elle a été

ou sera sur le point d'être nommée, elle pourra, soit seule,
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soit avec une ou des cautions, selon le cas, fournir ce cau-
tionnement par obligation consentie en faveur de Sa Majesté
d'après la formule A de l'annexe du présent acte, ou de la
même teneur. 35 V., c. 19, art. 1.

7. Lorsqu'une obligation dressée d'après la formule A de Comment cer-
l'annexe du présent acte, ou toute autre obligation portant l*esor»iý

qu'elle est faite en conformité du présent acte, ou y référant, terprétées.

contiendra le texte imprimé dans la première colonne de la
dite formule, cette obligation sera interprétée et aura le
même effet que si elle contenait le texte imprimé dans la
deuxième colonne de la même formule. 35 V., c. 19, art. 2.

8. Tout considérant pourra être inséré avant la condition considérants,
de l'obligation, et le genre féminin pourra être substitué au genr"e no-
masculin, ou le pluriel au singulier, et réciproquement, res, etc.
dans la première colonne de la formule A, et dans ce cas
des modifications correspondantes seront réputées avoir été
faites dans la deuxième colonne de la même formule; et
toute exception, restriction ou addition expresse faite, intro-
duite ou insérée dans la première colonne sera réputée
être faite dans la deuxième colonne de la dite formule. 35
V., c. 19, art. 3.

9. Toute obligration ou partie d'obligation qui n'aurait Obligations
pas son effet sous l'autorité des trois articles immédiatement ties el" ert,&
précédents du présent acte. obligera, cependant, les obligés du préeient
y mentionnés d'une manière aussi valide, en tant que les acte.

règles de droit et d'équité le permettront, que si les dits
articles n'eussent pas été passés. 35 V., c. 19, art. 4.

10. Toute caution dénommée dans une obligation fera Attestationc et enregistre.l'affidavit dans la forme de l'annexe B du présent acte, ou n,,tdes i
dans une forme équivalente, devant un juge de paix; l'exé- gations.
cution et la remise régulière de chaque obligation ou cau-
tionnement sera certifié par un affidavit du témoin attes-
tant, lequel fera l'affidavit devant un juge de paix; et
chaque obligation ou cautionnement sera enregistré au
long, avec les affidavits y annexés, au département du Secré-
taire d'Etat du Canada, de la manière ci-après prescrite; et
l'original de l'obligation ou du cautionnement sera, après
son enregistrement, déposé avec les affidavits y annexés au
dit département du Secrétaire d'Etat du Canada:

2. Chaque obligation ou cautionnement, ainsi que les affi- Délai pour
davits v annexés, seront enregistrés et déposés comme susdit I'81®gL

dans ledélai d'un mois après avoir été consentie ou fourni, si pôt.
la personne au nom de laquelle l'obligation a été consentie ou
le cautionnement fourni réside ou est en Canada, et si elle est
absente du Canada, dans les trois mois après qu'elle l'aura
consentie ou fourni, à moins que cette personne n'y soit de
xetour plus tôt,-auquel cas l'enregistrement et le dépôt se.
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feront sous un mois après son arrivée. 31 V., c. 37, art. 3 ;-
48 V c. 3, art. 1, partie.

Enregistre-. 11. Le Secrétaire d'Etat fera l'inscription de chaque obli-
ment et s gation ou cautionnement qu'on lui présentera à cette finficat au Scé
4ariat d'Etat. Comme susdit, et en délivrera sur demande un certificat par

écrit sous ses seing et sceau, et il mentionnera au dit certi-
ficat le jour où l'enregistrement aura été fait, indiquant en
outre les registre, page et numéro où il l'aura été:

Registres 2. Le Secrétaire.d'Etat, pour l'enregistrement des obliga-
eanX. tions consenties ou des cautionnements fournis, se procurera

un registre spécial dont toutes les pages seront numérotées;
chaque obligation ou cautionnement qui y sera transcrit
sera coté, et le jour du mois et l'année où se fera cet enre-
gistrement seront exprimés à la marge du dit registre, ainsi
qu'à celle de l'obligation ou de l'acte de cautionnement;

Proviso: pourvu toujours que nulle obligation consentie ou nul cau-
effet de obi tionnement fourni par quelque personne, sous l'empire dugation comme,
gage. présent acte, en faveur de Sa Majesté, ses héritiers ou suc-

cesseurs, ne constitue d'hypothèque ou gage autre ou plus
onéreux sur les terres et tènements, biens et efftts de cette
personne, que si cette obligation ou ce cautionnement eût
été donné à un sujet de Sa Majesté:

Liste alpha- 3. Le Secrétaire d'Etat tiendra une liste alphabétique
îAtique des distincte des principaux obligés et des cautions dénommées
etc. dals ces obligations ou cautionnements, avec renvois aux

registre, page et numéro où sont inscrits les obligations ou
cautionnements qui contiennent les noms de ces personnes;

Ordre d'enre- et il enregistrera et transcrira les obligations ou cautionne-
gistrement. ments au fur et à mesure et selon l'ordre de leur réception.

31 V., c. 37, art. 4.

Annulation 12. Si une personne requise ou tenue de fournir un cau-
des commis- tionnement et de le faire inscrire et déposer comme susdit,
fant de cau- par suite de sa nomination ou de son occupation d'une
tionnement. charge, fonction ou commission civile dans un département

public, ou d'une charge ou fonction de confiance, ou parce
qu'elle est commise à la perception ou recette, au débour-
sement ou au paiement de deniers publics, comme susdit,
néglige de fournir ce cautionnement ou de le faire dûment
enregistrer et déposer de la manière et dans les délais pres-
crits par le présent acte, elle pourra étre destituée ou dé-
chue de la charge, fonction ou commission pour laquelle
elle eût dû fournir le cautionnement et le faire enregistrer
et déposer comme susdit; et sa nomination ou commission
sera infirmée du jour où le Gouverneur général en pronon-

L'annulation cera l'annulation en vertu du présent acte; mais cette an-
n'invalidera nulation n'invalidera aucun acte, ordre ou autre chose'>as les actes e- ar edn
aits. quelconque que cette personne aura pu faire pendant

qu'elle occupait sa charge, fonction ou commission.
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2. Cette déchéance n'aura pas lieu par suite du défaut Exceptions:
d'enregistrement ou de dépôt de l'obligation ou du caution- 'obliton.
nement, si des cautions convenables ont été données et si
l'obligation voulue a été souscrite, lorsque le défaut d'enre-
gistrement et de dépôt proviendra de ce que l'acte que
l'on transmettait s'est perdu en chemin ; mais dans ce cas Nouvelle obEl..
une nouvelle obligation ou un nouveau cautionnement, où gation.
sera mentionnée la cause du retard, devra être dressé, signé,
enregistré et déposé, après que la personne fournissant le
cautionnement aura reçu avis de la perte du premier, dans
le même délai (en tenant compte du lieu où elle se trouve
alors) qui est prescrit par le présent acte pour l'enregistre-
ment, dans le cas où la perte n'aurait pas eu lieu. S1 V.,
c. 37, art. 5.

13. Toute telle personne susdite qui aura fourni un cau- Avisad6oa
tionnement ou donné quelque autre garantie cautionnée etc., des ca-
comme gage de sa fidélité dans l'accomplissement de ses t°o''

devoirs et la reddition de tous comptes concernant les
deniers publics reçus par elle, donnera avis par écrit, au
Secrétaire d'Etat ou au principal officier du département
auquel elle appartiendra., du décès. de la faillite, de l'insol-
vabilité ou de la résidence hors du Canada de toute caution
obligée pour ou avec elle dans le dit cautionnement:

2. Elle donnera cet avis dans le délai d'un mois après que Délai pour
le fait sera venu à sa connaissance, si elle se trouve ou réside donner avi&
au Canada, ou dans le, délai de trois mois si elle se trouve hors
du Canada (à moins qu'elle n'y soit revenue plus tôt, auquel
cas elle le donnera dans le délai d'un mois de son arrivée) ;
et toute personne qui négigera de donner cet avis dans le Amendc en
temps susdit paiera, pour l'usage de Sa Majesté, le quart cae de négli-
de la somme pour laquelle la caution ainsi décédée, faillie, gence.
insolvable ou domiciliée hors du Canada, se sera portée res-
ponsable, et cette. amende sera recouvrable devant toute
cour compétente, à la poursuite de la Couronne:

3. Toute telle personne qui, en cas de décès, faillite, insol- Négligence de
vabilité ou résidence hors du Canada d'une caution, négli- fournir de
gera, après avoir donné avis du fait, de fournir le caution- "cau"oue
nement d'une autre caution qui devra être approuvée de la
même manière que l'avait été celle qui est décédée, faillie,
insolvable ou domiciliée à l'étranger, dans le délai fixé par
le présent acte pour fournir, faire enregistrer et déposer le
premier cautionnement. ou qui négligera, après avoir fourni ou d'enregfs-

le cautionnement de la nouvelle caution, de le faire enre- treroudéposer
gistrer ou de le déposer dans le délai fixé par le présent met,-

acte pour l'enregistrement et le dépôt du premier caution-
nement (en tenant également compte du lieu où elle se trou-
vera alors), pourra être destituée ou déchue de la charge, Punissbepar
fonction ou commission pour laquelle elle eût dû donner le l'annulation
nouveau cautionnement et le fiaire enregistrer et déposer de la nomina-

comme susdit; et sa nomination ou commission sera nulle
-du jour où le Gouverneur général en prononcera l'annula-
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tion, de la même manière que ci-dessus et conformément
aux dispositions précédentes. 31 V., c. 37, art. 6.

Comment les 14. Lorsqu'une personne, qui s'est portée caution envers
cautien- la Couronne de la fidélité de quelque autre personne comme
chargées de susdit à rendre compte de deniers publics ou à remplir

on quelque charge ou fonction publique, ne veut plus conti-
nuer à se charger de cette responsabilité, elle peut en pré-
venir par avis l'employé cautionné et le Secrétaire d'Etat.
et toute responsabilité ultérieure incombant à cette per-
sonne comme caution cessera à l'expiration de trois mois de
la réception du dernier de ces avis ou sur l'acceptation par
la Couronne de la garantie d'une nouvelle caution, suivant
que l'un ou l'autre fait se produira le premier; et le principal
devra, sous un mois de la réception du dernier de ces avis,
fournir la garantie d'une autre caution, et fera enregistrer

'Annulation et déposer ce nouveau cautionnement; ou faute par lui de
de la commis- ce faire, il encourra la déchéance de sa nomination ou seraSion. privé de la charge ou commission pour laquelle il eût dû

fournir le nouveau cautionnement et le faire enregistrer et
déposer comme susdit; et sa nomination ou comission
sera nulle du jour où le Gouverneur général en prononcera
l'annulation, de la même manière que ci-dessus et confor-
mément aux dispositions precédentes. 31 V., c. 37, art. 7.

Le Gouver- 15- Le Gouverneur en conseil pourra remettre la peine de
neur Pe t la déchéance ou de l'amende chaque fois que le défaut deremettre la
punition. fournir caution ou de faire enregistrer et déposer une obli-

gation ou un cautionnement, sous le présent acte, ne pro-
viendra point de la négligence volontaire de la personne
tenue de le faire:

Ou prolonger 2. S'il appert au Gouverneur en conseil que le délai ac-
ennai POrr cordé ci-dessus pour l'offre du cautionnement d'une nou-donner un
cautionne- velle caution, comme susdit, est insuffisant par suite d'acci-
ment- dents, de cas fortuits ou de circonstances particulières, ou

que, à raison de la distance, de la perte de lettres ou par
suite de la maladie ou de ce qu'une caution refuse de donner
sa grarantie, ou n'est pas jugée suffisante et est refusée, ou de
tout autre accident ou cas fortuit, il est nécessaire de pro-
longer le délai pour permettre à l'employé de trouver une
nouvelle caution, le Gouverneur en conseil pourra accorder
à cette fin toute prorogation de délai qui lui paraîtra suffi-
sante et convenable:

Prorogation 3. Cette prorogation de délai n'excédera jamais de plus de
e, deu mois deux mois le temps accordé par le présent acte; et le terme

fixe que l'on aura l'intention d'accorder, avec les raisons
spéciales qui auront motivé cette concession, sera ou men-
tionné au registre où aura été faite l'inscription du premier
cautionnement, ou exprimé au verso de l'original de ce cau-
tionnement ou autre garantie ; et la personne tenue de
fournir la garantie d'une nouvelle caution n'encourra aucune
déchéance ou amende pour ne l'avoir pas fait dans le temps
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ixé par le présent acte, si elle fournit cette garantie dans le
délai supplémentaire accordé comme susdit. 31 Y., c. 37,
art. 8.

16. Le Gouverneur en conseil peut approuver le caution- t Gotver-
nement, ou l'affidavit de solvabilité fourni ou produit par ner peut
un employé public du Canada, même si ces pièces ont été cautio doni-
fournies ou produites après le terme fixé par le présent acte; née après l'ex-

et dans ce cas, la nomination ou commission de cet employe dlai.
public sera censée n'avoir pas été annulée par suite de ce
défaut, mais être restée en pleine vigueur. 31 V., c. 37, art. 9.

17. Aucun acte d'un employé public du Canada dont le validité de:
cautionnement a été fourni, enregistré ou déposé, ou dont actes des ofti-

l'affidavit de solvabilité a été produit, après le temps fixé par cerpubi
le présent acte, ne sera nul ou annulable par suite de ce
retard. 81 V., c. 37, art. 10.

18. Lorsque les obligations du principal obligé et de ses Enregistre-
cautions seront souscrites à des jours différents (soit qu'elles ment des cau-
soient exprimées dans un seul et même contrat, acte ou sonscrità
autre instrument. soit qu'elles soient aonnées séparément), !lférents
le délai fixé pour leur enregistrement et leur dépôt se Jo"rs.
comptera à partir du jour où s'engagera la personne qui
sera la dernière à souscrire le contrat, acte ou autre instru-
ment, ou le dernier contrat. acte ou autre instrument, sui-
vant le cas. 31 V., c. 37, art. 11.

19. Aucune négrligence, omission ou informalité commise informalités,
soit en donnant ou en recevant, soit en enregistrant les etc., n'annu-
obligations ou cautionnements dans les délais et de la cautioln
manière prescrits par le présent acte, n'annullera ou n'inva- ment.
lidera ces obligations ou cautionnements, ni ne libérera les
cautions des engagiemients qu'elles v auront contractés.
31 V., c. 37, art. 12.

20.,Les obligations ou cautionnements dont le présent L'enregistre.
acte prescrit l'enregistrement et le dépôt seront enregistrés ment et le dé-

et déposés par l'employé compétent, lors même que le délai j>is *me
prescrit pour l'exécution de ces formalités serait expiré ; après le délai

mais l'enregistrement et le dépôt de toute obligation ou de psa' mip'

tout cautionnement ne seront censés empêcher aucune aux peines.
déchéance ou amende et n'exempteront la personne au nom
de laquelle ils auront été accomplis d'aucune des déchéances
ou amendes encourues sous l'empire des dispositions du
présent acte. 31 V., c. 37, art. 13.

21. Rien de contenu dans les articles qui précèdent au Le prósent
sujet du cautionnement à fournir ne s'appliquera à un em- acte n'affee-

ployé d'un département pour lequel il est établi par la loi eraas els
des dispositions spéciales sur le cautionnement à donner il est spciale--
par ses employés et sur la manière de l'exiger d'eux, ex- ment pourvu.

cepté lorsque ces dispositions spéciales ne s'étendront ou nie
s'appliqueront point à cet employé. 81 V., c. 37, art. 14.
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Le Gouver- 22. Le Gouverneur en conseil pourra déclarer que lors-
iteur eni con-
seil peut au- qu'un employé public du Canada sera tenu de fournir un
toriser rae-- cautionnement comme susdit, comme garantie de sa fidélité

°ac sde dans l'accomplissement de ses devoirs et la reddition de
certaines tous comptes concernant les deniers publics placés entre
compagnies ses mains ou sous son contrôle, et dans l'accomplissementcomme cau-
tionnement. de ses devoirs de quelque manière que ce soit, ou de tout

enga .rement contracté envers la Couronne, la garantie ou
police de garantie de toute compagnie incorporée ou à fonds
social, constitué3 et autorisée à donner des garanties, cau-
tionnements, conventions ou polices, pour l'intégrité et la
fidélité à rendre compte des employés publics, ou autres
objets de même nature, et désignée dans l'ordre en conseil,
pourra être acceptée en cautionnement, aux conditions que
prescrira le Gouverneur en conseil. 81 V., c. 87, art. 16.

Etat des eau- 23. Le Secrétaire d'Etat fera dresser, pour l'information
tioniements du parlement du Canada, dans les quinze jours après l'ou-à soumettre vetr e d as e or 'n
au parlement. verture de chaque session, un état détaillé de toutes les

obligations et cautionnements enregistrés à son bureau,
des changements ou inscriptions qui auront été faits rela-
tivement aux noms et à la résidence des cautions, et des
sommes dont elles se trouvent respectivement responsables,
depuis le dernier état soumis au parlement. 31 V., c. 37,
art. 15

ANNEXE.
FORMULE A.

SACHEZ TOUS PAR CES PRÉSENTES, QUE Nous,
de

dans Lk comté de dans la province de
dans la Puissance du Canada,
(ei-dessous appelé " le principal"); et de dans le

de dans la province susdite,
de de

(ci-dessous appelés "les cautions'
sommes respectivement obligés envers notre Souveraine
Dane la Reine, ses héritiers et successeurs, au paiement
des sommes pénales respectives qui suivent, savoir:-
" le principal" ien la somme de piastres, du cours légal
du Canada, et chacune des cautions en une somme de
piastres, du même cours légal, à payer à notre Souveraine
Daine la Reine, ses héritiers et sucesseurs ; pour le paie-
ment fidèle de ces sommes respectives nous nous obligeons
séparément,-et non solidairement ou l'un pour l'autre,-
nous-mêmes et nos héritiers, exécuteurs testamentaires et
administrateurs respectifs, par ces présentes, revêtues de
nos sceaux respectifs.

Daté ce jour de en l'année
de Notre Seigneur mil huit cent , et dans la
année du règne de Sa Majesté.
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ATTENDU que " le principal " ayant été nommé à la
charge de
est tenu par la loi de fournir caution à la Couronne pour
l'accomplissement régulier des devoirs y attachés; et que
"les cautions"

ont consenti à se porter répondants de l'ac-
complissement des dits devoirs ; et que ce cautionnement est
donné conformément à l'Acte concernant les employés publics;

PREMIÈRE COLONNE.

Or, la condition de cette obligation
est que si "le principal" remplit fidè-
lement les devoirs de la dite charge et
rend régulièrement compte de tous les
deniers et de tous les biens et effets qui
pourront lui être confiés en vertu de la
ite charge, cette obligation sera nulle.

Signé, scellé et dé-)
livré en présence
de )

35 V., c. 19, annexe.
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DEUXIÈME COLONNE.

Or, la condition de l'obligation qui
précède est que si "le principal" ainsi
nommé à la dite charge, de temps à
autre, et en tout temps, tant qu'il rem-
pira la dite charge, ou qu'il sera chargé
de l'accomplissement des devoirs s'y rat-
tachant, ou d'aucun d'eux, remplit et ac-
complit fidèlement, honnêtement et dili-
gemment tous et chacun ces devoirs, à
tous égards, d'une manière conforme
aux lois aétuellement eu vigueur à cet
effet, ainsi que tous et chacun les autres
devoirs qui, par autorité compétente à
cet effet, sont actuellement ou seront ou
pourront plus tard être attachés à la dite
charge, ou imposés au ou exigés du titu-
laire pour le temps de la dite charge, soit
que ces devoirs en dernier lien men-
tionnés soient déterminés ou imposés par
tout acte ci-devant passé par les législa-
tures respectives de la ci-devant pro-
vince du Canada, ou de lune ou 1 autre
des provinces de la Nouivelle-Ectsse, du
Nouveau-Brunswick, de la Colombie-
Britannique ou de l'Ile dit Prince-
Edouard, ou qui peut avoir été ou pourra
être à l'avenir passé par le parlement
fédéral ou être en vigueur dans la Pnis-
sance du Canada, ou par tout ordre en
conseil ou règlement fait en vertu de tel
acte, et que ces devoirs soient étendus,
augmentés ou autrement modifiés par
tel acte qui sera ainsi passé, ou par tel
ordre en conseil ou règlement comme il
est dit ci-haut, ou qu'ils soient déter-
minés ou imposés, ou éteudus., ou aig-
mentés, ou autrement modifiés ou amen-
dés par autorité compétente, et s'il rend
régulièrement compte et fait le paiement
de tous les deniers, valeurs, biens ou
effets qui lui seront confiés, ou qui seront
placés sous sa garde ou sous son con-
trôle, en vertu ou en conséquence de la
charge qu'il remplit; et de plus, si "le
principal," lors de sa démission ou rési-
gnation de la dite charge, oit si (surve-
nant son décès pendant qu'il remplira
la dite charge) ses représentants légaux,
ou quelques-uns d'eux, la cèdent et li-
vrent paisiblement, ainsi que tous les
deniers, effets, valeurs, propriétés, livres,
papiers, instruments. instructions, cartes,
plans, lettres et écrits et autres choses
quelconques qui pourront alors se
trouver et devraient se trouver en sa
possession, ou sous sa garde ou son con-
trôle, en vertu oit en conséquence de la
dite charge, ou s'y rapportant ou en dé-
pendant en quoi que ce soit, alors l'obli-
gation ci-dessus sera nulle et non
avenue autrement elle sera et restera en
pleine fbrcc et vigueur.
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AFFIDAVITS À ANNEXER AU CAUTIONNEMENT.

Affidavit du témoin.

PRoVINCE de Je,
de de de dans

SxvoIR : de

dans la province de
jure et déclare que j'étais personnelle-

ment présent et que j'ai vu
les répondants mentionnés dans le cautionnement ou l'obli-
gation ci-dessus, dûment consentir le dit instrument en le
signant et scellant, et en le délivrant comme leurs actes
respectifs, et que je suis témoin signataire de ce consente-
ment.

ASSERMENTÉ par-devant moi, à de
dans de
ce jour de A. D.
mil huit cent

J. P. pour le dit comté.

Un a|/ida vit séparé en cette forme sera fait par un témoin de
la sintr>&fije (e dchaque répondant, si la même personne n'est pas
jémoin de la signature de toutes les parties. 35 V., c. 19, annexe.

FORMULE B.

PROVINCE de , Je, A. B., l'obligé (ou l'une des cau-
de , tions) nommé et désigné dans l'obliga-

SAVOIR : tion ci-annexé3, prête serment et dis:

1. Je suis nanti et possède pour mon propre usage des pro-
priétés mobilières (ou mobilières et immobilières) dans la
province de , en Canada, de la valeur réelle de
4$ , en sus et au delà de toutes charges ou dettes
sur ces propriétés.

2. Mon adresse de bureau de poste est comme il suit:

-ASSERMENTÉ devant moi, à .
dans le comté de , ce
jour de , A. D., mil huit cent

J. P., pour le comté de
dans la province de

IJn affidavit distinct sera fait par l'obligé et par chaque caution.

31 V., c. 37, annexe ;-35 V., c. 19, annexe.
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ENDOSSEMENT SUR L'OBLIGATION.

L'endossement inscrit sur l'obligation devra indiquer
1. La date de sa réception par le Secrétaire d'Etat ; 2. Les
noms du principal et des cautions, et le montant pour
lequel chacun s'oblige ; 3. La date du cautionnement ;
4. L'emploi pour l'accomplissement des devoirs au sujet
duquel il est donné ; 5. Le numéro d'enregistrement ; 6. Le
folio sur lequel il est inscrit au registre des cautionnements;
7. Le folio et le livre où il est enregistré au bureau du
Secrétaire d'Etat, attesté sous la signature du Secrétaire ou
de son député. 35 V., c. 19, annexe.

OTTAWA: Imprimé par BRoWN CHAMRERLM., Imprimeur des Lois de Sa Très.
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 20.

Acte concernant certaines dépenses casuelles des A.D. 186.

ministères publics.

SA Majesté, Par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé..
dépenses casuelles.

2. Les dépenses casuelles de chaque département du ser- Ce que com-
-vice civil seront et comprendront seulement: rendront les

(a.) Les abonnements aux journaux et les annonces; . s'uelies. Ca

(b.) L'achat de cartes, etc.;
(c.) Les dépêches télégraphiques;
(d.) Les frais de port, de fret et de messagerie;
(e.) Les gages des femmes de journée, et autres frais de

nettoyage des bureaux;
(f.) Les frais de voyage, y compris le louage de voitures de

place ;
(g.) Les commis surnuméraires, jusqu'au point autorisé

par l'Acte du service civil;
(h.) Les menues dépenses, n'excédant pas dans un même

département une somme affectée par arrêté en conseil. 31 V.,
c. 35, art. 1; 49 V., c. 27, art. 3.

3. Chaque fois qu'une dépense casuelle sera requise Les sous-
par un département, soit pour un article à fournir ou pour chefs autori-
un service à exécuter, le sous-chef du département en fera dépenses ca-
la demande par écrit à la personne qui devra fournir cet suelles.
article ou accomplir ce service; et cette réquisition devra,
chaque fois que la chose sera possible, précéder la livraison
de l'article ou l'accomplissement du service. 31 V., c. 35,
art. 3.

4. Tout compte présenté au sous-chef d'un département Et ordonnan-
pour être ordonnancé sera accompagné de la réquisition ori- ceo es
ginale à l'égard de laquelle ce compte sera fait, et, lorsqu'il c
aura été ordonnancé par lui, il sera envoyé à un officier du
ministère des Finances, qui sera appelé le " Comptable des
dépenses casuelles," pour être soldé, et, sauf les cas ci-dessous
mentionnés, il sera alors payé par cet officier. s1 V., c. 35,
art. 4.
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Ce que por- 5. Chaque ordonnancement devra énoncer expressément
tera l'ordon-
nancement. que chaque article ou item contenu dans le compte a été

requis et commandé par le chef ou 'le sous-chef du départe-
ment; que les articles ou les services qui y sont portés ont
été reçus ou accomplis, que les prix demandés sont, à son
avis, respectivement justes et raisonnables, et que la dé-
pense faite est nécessaire pour le service public; mais le
comptable des dépenses casuelles examinera néanmoins le
compte et s'assurera du prix exact avant de le payer ; e.t le
Conseil du Trésor devra, de temps à autre, prèscrire' la
manière de vérifier les comptes et la règle d'après laquelle
le prix correct sera constaté par le comptable des dépenses
casuelles avant pareil paiement. 31 V., c. 35, art. 5.

comptes 6. S'il appert au comptable des dépenses casuelles que
laudieure quelque compte est pour un objet non compris dans la
'au Conseil du définition ci-dessus des dépenses casuelles, ou qu'il excede
Trésor. le montant autorisé, ou que le montant en a déjà été totale-

ment ou partiellement payé, ou qu'il contient quelque
erreur, il en suspendra le paiement et soumettra ce compte
à l'auditeur général; et si l'auditeur général, après consul-
tation avec le sous-chef du département qui aura signé la
réquisition, est d'avis qu'il contient quelque irrégularité, il
le soumettra au Conseil' du Trésor avant de le faire payer.
31 V., c. 35, art. 6.

Rapport 7. Le sous-chef de chaque département soumettra au chef
ous-chef. du département un rapport mensuel détaillé des dépenses

casuelles de son département durant le mois. 31 V., c. 35,
art. 7.

Rapport S. Le comptable des dépenses casuelles soumettra men-
avances. suellement au Conseil du Trésor, par l'entremise de l'audi-

teur général, un état de toutes les sommes qui auront été
payées par anticipation, don til devra être rendu compte et
dont il n'aura pas été rendu compte à la fin du mois pré-
cédent. 31 V., c. 35, art. 8.

Etat mensuel 9. Le comptable des dépenses casuelles soumettra à l'au-
uclomtaile diteur général un état mensuel détaillé, accompagné de

général. pièces justificatives, de toutes les sommes qu'il aura payées
durant le mois, et de tous les deniers qu'il aura reçus, avec
un certificat de la banque constatant la balance qui se
trouve à son crédit à la fin du mois. 31 V., c. 35, art. 9.

Estimations 10. Les estimations des dépenses casuelles de chaque
casuelles et département seront préparées et soumises au parlement
emploi des séparément, mais pourront être votées en bloc, et en ce cas,s mme1- VOet aussitôt què possible après qu'elles auront été votées par

le parlement, le Gouverneur en conseil affectera une cér-
•taine somme pour défrayer les dépenses casuelles de chaque
ministère, en réservant un certain montant pour les dépenses
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générales, non spécialement applicables à aucun ministère
en particulier, qui sera dépensé sur réquisition et certificat
du secrétaire du Conseil du Trésor, de la même manière que
celle prescrite ci-haut à l'égard des dépenses casuelles des
ministères. 31 V., c. 35, art. 10.

11. Tout ce qui se rattache à la surveillance des édifices Dépess -
publics au siège du gouvernement, autre que leur chauf- rattant
fage, entretien et réparation, sera confié au comptable des publies.
dépenses casuelles, sous le contrôle du Conseil du Tré-
.sor, et ce conseil fera des règlements à cet égard, sujets à
l'approbation du Gouverneur en conseil. 31 V., c. 35, art. 11.

12. Il sera soumis au parlement, chaque année, un Comptes
compte indiquant les sommes dépensées sous les différents soumis
chefs énumérés dans l'article deux du présent acte. 31 V., p m

-c. 35, art. 17.

13. Le présent acte s'appliquera aussi bien au service Appucatioa
-extérieur des différents ministères qu'aux départements de ct acte.
.du service civil au siège du gouvernement. 31 V., c. 35,
art. 18.

-OTTAWA:. Iaiprimé par Bnowx CA.4MRERnLiv, Imprimcur des Lois de Sa Très-
Exellente Majesté la Iteine.
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CHAPITRE 21.

Acte concernant le ministère de la Justice. A.D. 188W.

A Majesté par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. n y aura un département du service civil du Canada Ministre ea
sous le nom de " Ministère de la Justice," dont sera chef le mast de Ia
ministre de la Justice du Canada en exercice, nommé par le Justice
-Gouverneur général par commission sous le grand sceau. Ce "' P
ministre sera d'office procureur général de Sa Majesté en mur genéraL
Canada, tiendra sa charge durant bon plaisir, et aura l'ad-
ministration et direction du ministère de la Justice. 31 V.,
c. 39, art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi nommer une
personne à la fonction et au titre de député du ministre de
la Justice, et tous fonctionnaires, commis et serviteurs
nécessaires pour la bonne exécution du service du départe-
ment, lesquels tiendront leurs emplois durant bon plaisir.
21 V., c. 39, art. 4, partie, et art. 5.

3. Le ministre de la Justice aura les attributions sui-
vantes: Il sera le conseiller-jurisconsulte officiel du Gou-
verneur général et le membre-jurisconsulte du Conseil privé
de Sa Majesté pour le Canada; il veillera à ce que les
affaires publiques soient administrées conformément aux
lois; il aura la haute surveillance de toutes les matières qui
concernent l'administration de la justice en Canada et qui
ne rentrent point dans les attributions des gouvernements
provinciaux ; il donnera son avis sur les actes législatifs et les
délibérations des législatures provinciales, et, généralement,
avisera la Couronne sur toutes questions de droit qu'elle lui
renverra; et il aura, généralement, à remplir telles autres
fonctions que le Gouverneur en conseil, à quelque époque
que ce soit, assignera au ministre de la Justice. 31 V., c. 39,
art. 2.

4. Les attributions du Procureur général du Canada
seront les suivantes : Il aura les pouvoirs et fonctions qui
sont attachés à l'office de procureur général d'Angleterre
par la loi ou l'usage, en tant qu'ils seront applicables en
Canada, et aussi les pouvoirs et fonctions qui ont appartenu,
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jusqu'à lépoque de l'entrée en vigueur de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, à l'office de procureur
général des différentes provinces, en vertu de lois provin-
ciales qui, selon les dispositions du dit acte, doivent être
exécutées et appliquées par le gouvernement du Canada;

Donnu chefs il donnera son avis aux chefs des divers départements d'Etat
des éparte- sur toutes questions de droit concernant ces départements;

Mmts. il sera chargé d'établir et autoriser la forme de tous ins--
sous le grand truments expédiés sous le grand sceau du Canada ; il
Sn. aura la haute surveillance des pénitenciers et du système
e, pb de prisons du Canada; il sera chargé de régler et diriger la
Contestations demande ou la défense dans toutes contestations formées
Pour la Cou- pour ou contre la Couronne ou un département public, sur

. les matières rentrant dans les limites de l'autorité ou des.

°lo eo attributions du Canada; et il aura, généralement, à remplir
telles autres fonctions que le Gouverneur en conseil, a
quelque époque que ce soit, assignera au Procureur général
du Canada. 31 V., c. 39, art. 3.

OTTAWA: Imprimé par BRow!s CHAMWLIN. Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 22.

Acte concernant le ministère de l'Intérieur. A D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Il y aura un département du service civil du Canada Création du
sous le nom de " Ministère de l'Intérieur," dont sera chef le ministère de

ministre de l'Intérieur en exercice, nommé par le Gouver- l'Intérieur.

neur général par commission sous le grand sceau du Canada.
Ce ministre tiendra sa charge durant bon plaisir, et aura
l'administration du ministère de l'Intérieur. 36 V., c. 4.
art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer une personne Député (u
a la fonction et au titre de député du ministre de l'Intérieur, ministre et au-

et tous fonctionnaires, agents, commis et serviteurs néces- treSemployCs.

saires pour la bonne exécution du service du département,
lesquels tiendront leurs emplois durant bon plaisir. 36 V.,
c. 4, art. 6, partie, et art. 7.

3. Le ministre de l'Intérieur aura le contrôle et l'admi- Administra-

nistration des affaires des territoires du Nord-Ouest. 36 V., tiodesterri-

c. 4, art. 2. o., etc.

4. Le ministre de l'Intérieur aura le contrôle et l'adminis- Des terres de
tration de toutes les terres de la Couronne appartenant au l'Artillerie,
Canada, y compris les terres dites de l'Artillerie et de l'Ami-
rauté, et toutes autres terres publiques, excepté celles sur Exception.
lesquelles le ministère des Travaux publics, le ministère
des Chemins de fer et Canaux, et celui de la Milice et de la
Défense, ont un contrôle spécial, et excepté aussi les hôpitaux
de marine, les phares et les terrains en dépendant, ainsi que
les iles Saint-Paul, de Sable et du Portage. 36 V., c. 4,
art. 4, partie.

5. Le ministre pourra ordonner à tout employé d'une di- Les commis
vision du ministère de faire quelque travail que ce soit dans d'une division,

ou pour une autre division. 40 V., c. 9, art. 11. employés dans,
une autre.
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Ministère de l'Intérieur.

apot 6. Le ministre de l'Intérieur présentera chaque année au.
eau par le- arlement, dans le délai de quinze jours après *l'ouverture

ment, de la session, un rapport sur les actes, opérations et affaires
du département pendant l'exercice immédiatement précédent.
86 V., c. 4, art. 11.

OTTAWA: Imprimé par Bnowx CiaxBmn, Imprimeur des Lois de Sa Três-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 23.
Acte concernant la Commission géologique et d'Histoire À.D. 1ss.

naturelle du Canada.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Le ministre de l'Intérieur aura le contrôle et l'admi- Le explora-
nistration du service géologique du Canada; et il y aura ques seferot
une division du ministère de l'Intérieur appelée " Division sono le cou-
de la Commission géologique," laquelle sera chargée, sous tôe d mni-
l'autorité du ministre, de faire et diriger l'exploration géolo- reur.
gique du Canada. 40 V., c. 9, art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, nom- Nominations,
mer une personne capable à la fonction de directeur de la
Commission géologique, avec les aides qui seront nécessaires
pour l'exécution des dispositions du présent acte. 40 V., c.
9, art, 5, partie.

3. Les explorations faites et le muséum formé par la Objets des ex.
Commission géologique auront pour objet la connaissance plOtioM'.
de la géologie et de ·la minéralogie du Canada, et l'étude
scientifique et suivie des couches, sols, minerais, houilles,
huiles et eaux minérales, ainsi que de la faune et de la
flore actuelles, afin d'offrir aux industries minières, métal-
lurgiques et autres, des renseignements exacts et complets
sur le caractère et les ressources du pays. 40 V., c. 9, art. 2.

4. Les personnes chargées des explorations devront- Fonctions des
(a.) Recueillir, classifier et arranger les échantillons qui Collectionne-

seront nécessaires pour donner des notions complètes et el a e i
exactes sur les ressources minérales des différentes provinces arrangement.
et territoires du Canada; faire des investigations paléon-
tologiques; étudier la faune et la flore du anada et faire Etudes et
des comptes rendus de leurs études; et entreprendre les recherches
autres recherches propres à remplir l'objet du présent acte;

(b.) Rassembler les matériaux nécessaires pour former un Muséum.
muséum canadien d'histoire naturelle, de minéralogie et de
géologie;

(c.) Rendre compte de temps à autre, de la manière et Rapports.
dans la forme prescrites par le ministre, des travaux faits en
exécution du présent acte, et fournir les cartes, diagrammes,
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Commission géologique.

dessins et collections d'échantillons convenables pour l'intel-
ligence de leurs rapports. 40 V., c. 9, art. 3.

Iapport 5. Le directeur de la Commission géologique fera au mi-
rnnue. du di- nistre, aussitôt que possible après la fin de l'année civile, un

rapport complet sur les opérations et travaux de l'année et
leurs résultats, de la manière et dans la forme requises,
avec les détails, cartes, diagrammes et dessins nécessaires

-n sera soumis pour leur intelligence ; et le ministre fera présenter ce rap-
au Parlement port au parlement, avec les remarques, explications et recom-

mandations dont il jugera convenable de l'accompagner. 40
V., c. 9, art. 4.

le muséum 6. Le muséum sera ouvert au public depuis dix heures de
sera ouvert au l'avant-midi jusqu'à quatre heures de l'après-midi, excepté le

dimanche; il sera pourvu des livres, instruments et appareils
nécessaires aux études scientifiques et aux travaux de la Com-
mission; et le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque,
faire agrandir le muséum, et faire distribuer les doubles d'é-
chantillons à des institutions scientifiques, littéraires et en-
seignantes du Canada et de l'étranger. 40 V., c. 9, art. 8.

Etablissement 7. Le directeur de la Commission géologique fera faire les
d'unpraose mesurages ou observations topographiques, géographiques
topographi- ou autres, et établir les monuments de repère ou marques
ques. qui seront jugés nécessaires pour obtenir une base sûre au

moyen de laquelle on puisse déterminer les détails géolo-
giques et topographiques du pays, et pour relier entre elles
les explorations locales et partielles. 40 V., c. 9, art 9.

Les compa- S. Toutes compagnies de chemins de fer et de canaux
gnies de che- d

ede feret dpendantes de l'autorité du parlement du Canada devront,
-de canaux si elles ont été constituées en corporations après le vingt-

°lan "e leu deuxième jour de mai mil huit cent soixante-huit, fournir
travaux. à la Commission géologique, atuitement, ·des copies certi-

fiées de tous les plans et proils de leurs tracés ; et toutes
compagnies semblables, constituées antérieurement à la dite
époque, fourniront leurs plans et profils sur la demande du
directeur de la Commission géologique, mais aux frais du
département. 40 V., c. 9, art. 10.

OTTAWA: Imprimé par BRowN CaAxusumx, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente MajeEté la Reine.
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CHAPITRE 24.
Acte concernant le ministère de l'Agriculture. A.». is8.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Il y aura un département qui sera appelé le " Ministère Déprtement
de l'Agriculture " et placé sous le contrôle du ministre de constitué.
l'Agriculture en exercice, nommé par commission sous le
grand sceau; et le ministre sera chargé de l'administration Ministre.
et de la direction du département et demeurera en charge
durant bon plaisir. 31 V., c. 53, art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonction- Député du
naire qui sera appelé le député du ministre de l'Agriculture, ministre et
ainsi que les autres fonctionnaires et employés nécessaires à prsonne

la bonne administration du service du département, lesquels
resteront en charge durant bon plaisir. 31 V., c. 53, art. 2.

3. Les devoirs et attributions du ministre de l'Agriculture Devoirs et
s'étendront à l'exécution des lois du parlement du Canada et attributions

des arrêtés du Gouverneur en conseil, concernant les sujets du ministre.

énumérés dans l'article suivant, ainsi qu'à la direction de
tous corpi publics, fonctionnaires et serviteurs employés à
l'exécution de ces lois et arrêtés. 81 V., c. 53, art. 4.

4. Les matières suivantes seront sous le contrôle et la direc- Matières .. ua
tion du ministre de l'Agriculture, savoir:- le rle du.

1. L'agriculture;
2. L'immigration et l'émigration;
3. L'hygiène publique et a quarantaine;
4. L'hôpital de marine et des immigrants à Québec;
5. Les arts et manufactures;
6. Les recensements, la statistique et l'enregistrement de

la statistique ;
7. Les brevets d'invention;
8. La propriété littéraire;
9. Les dessins de fabrique et les marques de commerce;

10. Les stations agronomiques. 81 V., c. 53, art. 5 ;-49 V.,
c. 23, art. 5.
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Ministère de l' Agriculture.

Le Gouver- 5. Le Gouverneur en conseil pourra toujours assigner au

hnger les ministre de l'Agriculture d'autres devoirs ou attributions, et
attributions assigner à tout autre membre du Conseil privé de la Reine
duminitre. pour le Canada quelqu'un des devoirs ou quelqu'une des

attributions ci-dessus énoncés. 31 V., c. 53, art. 6.

Rapport 6. Le ministre de l'Agriculture fera et soumettra au Gou-
"mu*1- verneur général un rapport annuel sur les actes et opérations

de son département, lequel sera soumis aux deux chambres
dans les vingt et un premiers jours de chaque session du
parlement. 81 V., c. 58, art. 7.

OTTAWA: Imprimé par BRowN CHAMBERIU, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 25.
Acte concernant le ministère de la Marine et le À D. ns.

ministère des Pcheries.

8A Mèajesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et e la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

<qui suit :

1. Il y aura un département qui sera désigné sous le Departements
nom de " Ministère de la Marine," et un département qui sera e°>ntitu°s.
désigné sous le nom de "Ministère des Pêcheries," lesquels
eeront tous deux placés sous la présidence du ministre de la
Marine et des Pêcheries en exercice, nommé par commission
du Gouverneur général sous le grand sceau; et le ministre Ministre.
de la Marine et des Pêcheries aura le contrôle et la direc-
tion de ces départements, et restera en charge durant bon
plaisir. 31 V., c. 57, art. 1 ;-47 V., c. 18, art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonction- Députés du
naire qui sera appelé le député du ministre de la Marine et m tet
qui sera le sous-chef du ministère de la Marine, et un fonc- eO760.
tionnaire qui sera appelé le député du ministre des Pêche-
ries et qui sera le sous-chef du ministère des Pêcheries; et
le Gouverneur en conseil pourra aussi nommer tous autres
fonctionnaires et employés nécessaires pour la bonne admi-
nistration des dits départements, qui tous occuperont leurs
charges durant bon plaisir. 31 V., c. 57, art. 2 ;-37 V., c.
128, art. 1 ;-47 V., c. 18, art. 2.

3. Les devoirs, pouvoirs et fonctions du ministère de la Attributioe
Marine s'étendront et s'appliqueront aux objets, conseils et ad*a e
autres corps publics, fonctionnaires et autres personnes, ser- Marine.
vices et propriétés de la Couronne, qui sont énumérés dans
l'annexe du présent acte, et dont ce ministère aura le contrôle,
la réglementation, l'administration et la surveillance. 31 V.,
c. 57, art. 5, partie ;-47 V., c. 18, art. 8, partie.

4. Le ministère des Pêcheries sera chargé de veiller à Attributions
l'exécution de toutes les lois se rattachant aux pêcheries oes a -
maritimes, côtières et de l'intérieur, et de l'administration, cheries.
Téglementation et protection de ces pêcheries, ainsi que de
toutes matières et choses qui s'y rattachent ou qui seront
.assignées au dit ministère par le Gouverneur en conseil.
47 V., c. 18, art. 3, partie.

261



2 Chap. 25. Ministère de la Marine et des Pcheries. 49 VicT..

Soumissions 5. Le ministre demandera des soumissions, par annonces
porlee tra-

t four- publiques, pour l'exécution de tous travaux, sauf dans les
Mitwes. cas d'urgence lorsque des délais seraient préjudiciables aux

intérêts publics, ou lorsque, d'après la nature de l'ouvrage.
à faire, il pourra être exécuté plus promptemient et plus éco-
nomiquement par les employés et serviteurs du départe-
ment ; et le dit ministre demandera aussi, de la même ma-
nière, des soumissions pour toutes les fournitures d'appro-
visionnements. 81 V., c. 59, art. 8;-83 V., c. 18, art. 6.

caution & 6. Le ministre, chaque fois que des travaux publics seront
.jIfd" exécutés par adjudication sous sa direction, veillera soigneu-

. sement à ce qu'il soit fourni bonne et suffisante caution à Sa
Majesté pour l'exécution des travaux sans dépasser le prix

sisa plus convenu et le temps fixé pour leur achèvement; chaque fois
a &utP.qu'il ne lui paraîtra pas expédient de concéder les travaux

acceptue. au plus bas soumissionnaire, il en fera rapport et obtiendr&
l'autorisation du Gouverneur en conseil, avant d'écarter l'offre
de ce soumissionnaire. 88 V., c. 18, art. 7.

lPpt 7. Le ministre dressera et soumettra au Gouverneur géné-
ral, tous les ans, un rapport sur tous les travaux dont il aura
la direction, lequel sera communiqué aux deux chambres
dans les quinze premiers jours de chaque session du parle-
ment; il y sera rendu compte de l'état de chaque ouvrage,
ainsi que des sommes de deniers reçues et dépensées pour
cet ouvrage, outre les autres renseignements qu'il sera néces-
saire d'y donner. 23 V., c. 18, art. 5.

ANNEXE.

La mise à exécution de toutes lois se rattachant aux objets
suivants-

1. Les pilotes, le pilotage et les caisses des pilotes inva-
lides;

2. Les balises, bouées, lumières et phares, ainsi que leur
entretien;

8. Les havres, ports, jetées.et quais, steamers et vaisseaux:
appartenant au gouvernement canadien, excepté les cha-
loupes canonnières ou autres vaisseaux de guerre;

4. Les commissaires de havres et maitres de havres;
5. Le classement des bâtiments, l'examen et l'octroi de

certificats aux capitaines et seconds et autres officiers de la
marine marchande;

6. Les préposés de l'engagement des matelots et les bureaux
d'engagement;

7. L'inspection des bateaux à vapeur et les conseils d'ins-
pection des bateaux à vapeur;

8. Les enquêtes sur les naufrages et leurs causes;
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9. L'établissement, la réglementation et l'entretien des
hôpitaux de marine et de marins, le soin des marins dans la
détresse, et en général tout ce. qui est relatif à la marine et
à la navigation du Canada. 81 V., c. 57, annexe ;-47 V.,
c. 18, art. 8.

OTTAWA :-Imprimé par Baowx OiunSa, Imprimeur des Lois de Sa Tiés-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 26.
Acte concernant le ministère du Secrétaire d'Etat. A.D. im .

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

erète ce qui suit:

1. Il y aura un département appelé le " Ministère du Création deta
Secrétaire d'Etat du Canada, " dont sera chef le Secrétaire 'eCtair
d'Etat du Canada en exercice, nommé par le Gouverneur
général par commission sous le grand sceau; et le Secré-
taire d'Etat aura l'administration et direction de ce dépar-
tement, et tiendra sa charge durant bon plaisir. 81 V., c.
42, art. 1.

2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi nommer une sous-eecré-
personne à la fonction et au titre de " Sous-secrétaire d'Etat," e em'oe.
et tous autres fonctionnaires ou employés nécessaires pour la
bonne exécution du service du département, lesquels tien-
dront leurs emplois durant bon plaisir. 31 V., c. 42, art. 2.

3. Le Secrétaire d'Etat sera chargé de la correspondance Fonctions gé-
d'Etat, aura la garde de toutes les archives et papiers d'Etat nérales du

qui ne sont pas spécialement transférés à d'autres départe- inistre.

ments, et remplira les autres devoirs qui lui seront, à quelque
époque que ce soit, assignés par le Gouverneur en conseil.
31 V., c. 42, art. 3.

4. Le Secrétaire d'Etat sera le régistraire général du ne sertré
Canada, et, en cette capacité, enregistrera tous les ordres de traireg6nrt.
convocation, proclamations, commissions, lettres patentes,
lettres patentes de terres, brefs et autres actes et docu- ses fonctions.
ments sous le grand sceau, ainsi que toutes obligations,
mandats d'extradition, mandats pour la translation de pri-
sonniers, baux, décharges, actes de vente, rétrocessions, et
tous autres actes dont l'enregistrement est nécessaire :

2. Le Gouverneur en conseil pourra, par commission sous sous-régis-
le grand sceau, nommer un fonctioinaire qui sera appelé le "rireet se
"sous-régistraire général du Canada" et tiendra son emploi
durant bon plaisir; et ce sous-régistraire pourra signer et
certifier l'enregistrement de tous actes et documents à enre-

gistrer, ainsi que leurs expéditions ou celles de toutes pièces
d'archives commises à la garde du régistraire général, qu'il
sera nécessaire de certifier ou authentiquer comme étant
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des copies de tous actes, documents ou pièces comme susdit.
48-49 V., c. 2, art. 1.

Le Gouver- 5. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, assi-Meur en cou-
eia po - gner une partie des fonctions et pouvoirs attribués au Secré-

transérer à taire d'Etat par le présent acte, à tout autre membre du
,d6p.t.Atr Conseil privé de la Reine pour le Canada et à son dépar-
des attribu- tement ; et à compter de l'époque fixée à cet effet par un

eréti ordre en conseil, les dites attributions seront transférées et
d'Etat. conférées à cet autre membre du Conseil privé de la Reine

pour le Canada et à son département. 81 V., c. 42, art. 40.

Bapport 6. Le Secrétaire d'Etat présentera, chaque année, auannuel au areet
palmn parlement, dans le délai de dix jours après l'ouverture de la

session, un rapport sur les actes, opérations et affaires du
département pendant l'année immédiatement précédente.
81 V., c. 42, art. 41.

OTTAWA :-Imprimé par Bnownu CuiHAxam., Imprimeur des Lois de Sa Trèe-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 27.
Acte concernant le département des impressions et de la A.D. Iss.

papeterie publiques.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "ministre " signifie le Secrétaire d'Etat Ministre-
du Canada ou le membre du Conseil privé de Sa Majesté
pour le Canada alors en charge du département par le présent
constitué;

(b.) -L'xpression"' imprimeur de la Reine ", signifie l'im-*Imgrmeur d.
primeur de la Reine et contrôleur de la papeterie ci-après la ine.
mentionné. 49 V., c. 22, art. 1.

CRÉATION DU DÉPARTEMENT.

2. Ily aura un département qui sera appelé " Le départe- Département
ment des impressions et de la papeterie publiques," dont le constitué.

chef sera le Secrétaire d'Etat du Canada ou tout autre mem-
bre du Conseil privé de la Reine pour le Canada que le
Gouverneur en conseil désignera de temps à autre, et le
Secrétaire d'Etat, ou tel autre membre du dit Conseil privé,
aura l'administration et direction de ce département. 49 V.,
c. 22, art. 2.

3. Tons les. ouvrages d'impression,. de stéréotypie ou certains ou-
d'électrotypie, de lithographie ou de reliure, ou autres , ,°,,
ouvrages du même genre, ainsi que le papier et autres tains articles
matériaux qui y entreront, requis pour l'usage du Sénat et fouris par 1.
de la Chambre des Communes, et pour les divers ministères déiartement.
du gouvernement du Canada-tant pour le service intérieur
que pour le service extérieur-seront exécutés et obtenus
sous la surveillance et sujet à l'audition de l'officier compé-
tent du département; l'officier compétent du département
surveillera aussi et fera l'achat et la distribution du papier,
des livres et de tous autres objets de papeterie de toute
espèce, ainsi que la distribution et la vente de tous les livres
ou documents publiés par ordre de l'une ou l'autre ou des
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deux chambres du parlement, ou de tout ministère du gou-
vernement du Canada, ainsi que l'audition de tous les
comptes des annonces requises pour le service public; et
tous les ouvrages et fournitures mentionnés au présent arti-
cle seront exécutés, achetés et distribués exclusivement par
l'intermédiaire du département,-excepté que les livres que
l'on se procurera pour la bibliothèque du parlement pourront
être obtenus comme avant le deuxième jour de juin de l'année
mil huit cent quatre-vingt-six. 49 V., c. 22, art. 8.

Nomination 4. Le Gouverneur en conseil pourra, par commission sous
me 'Imeri-le grand sceau, nommer u fonctionnaire qui sera appelé

Reine. l'Imprimeur dela Reine et contrôleur de la papeterie, lequel
occupera sa charge durant bon plaisir et sera le sous-chef du
département, avec les appointements actuels de l'imprimeur
de la Reine; il aura, sous les ordres du ministre, l'adminis-

Ses devoirs. tration et le contrôle des différents services auxquels a trait
le présent acte, et sera revétu des pouvoirs et remplira les
fonctions qui lui seront conférés et assignés par le présent
acte ou par tout autre acte du parlement du Canada, ou par

Comment arrêté en conseil rendu sous son empire; mais tous ces pou-
remplis. voirs et fonctions seront exercés sous le contrôle du ministre

et selon qu'il l'ordonnera; et dans tous les cas où, par quel-
que acte du parlement du Canada, il est conféré quelque
pouvoir ou assigné quelque devoir à l'imprimeur de la Reine,
ce pouvoir pourra être exercé et ce devoir accompli par
l'imprimeur de la Reine nommé en vertu du présent acte:

Qualités exi- 2. Nul ne sera nommé imprimeur de la Reine à moins

ude da d'avoir été activement employé pendant dix ans au moins
e. dans l'administration d'un établissement d'imprimerie en

Canada, ou à la surintendance des impressions et autres ser-
vices de même genre pour le parlement ou le gouvernement
du Canada:

Nomination 8. Le Gouverneur en conseil pourra aussi nommer und'officiers. surintendant des impressions, un surintendant de la pape-
terie et un comptable, qui auront chacun le grade de premier
commis dans le service civil du Canada; le Gouverneur en
conseil pourra aussi nommer tels autres officiers, commis
et serviteurs qui seront jugés nécessaires pour la gestion
convenable des affaires du département; et les dits surinten-
dants, comptable, officiers, commis et serviteurs occuperont
leurs emplois durant bon plaisir et accompliront les services
qui leur seront de temps à autres assignés par le.,Gouverneur
en conseil ou par le ministre :

Qualités exi- 4. Nul ne sera nommé surintendant des impressions àgesdu sur-mond'
intndant dues moins d'avoir eu au moins cinq ans d'expérience dans l'admi-
Impressions. nistration d'un établissement d'imprimerie en Canada, ou

dans la gestion et surintendance d'un service de même genre
pour le parlement ou le gouvernement du Canada, ou dans

Et du surin- l'un et l'autre de ces services : nul ne sera nommé surinten-
tendant de la dant de la papeterie à moins d'avoir eu au moins cinq anspapeterie. d'expérience dans l'administration active d'un établissement
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de papeterie en Canada ou dans l'administration et surinten-
dance d'un pareil service pour le parlement ou le gouverne-
ment du Canada, ou dans l'un et l'autre de ces services; et
nul ne sera nommé comptable à moins d'avoir une connais- Et du comp-
sance suffisante de.la tenue des livres et comptes, et d'avoir table.

eu au moins cinq ans d'expérience dans le mesurage des
ouvrages d'imprimerie et de reliure et l'apurement des
comptes de ces ouvrages, soit dans un établissement d'im-
primerie ou de publication, soit au service du parlement ou
du gouvernement du Canada, ou dans l'un et l'autre de ces
services.

5. Le surintendant des impressions, le surintendant de la Ne seront pa
papeterie et le comptable étant nommés comme experts dans atrints a
le travail qu'ils auront à faire, ne seront pas astreints aux examena."--
examens ordinaires du service civil. 49 V., c. 22, art. 4.

IMPRESSIONS PUBLIQUES.

5. Il sera organisé à Ottawa un établissement officiel dont Impresions,
le surintendant des impressions aura la gestion, et dans lequel '. devront
se feront tous travaux d'impression, d'électrotypie, de stéréo- rétabui.-
typie, de lithographie et de reliure, et autres ouvrages de ment officiel.
même nature requis pour le service du parlement et du gou-
vernement du Canada:

2. Le surintendant des impressions pourra employer les Ouvriers, etc.
apprentis, compositeurs et autres ouvriers nécessaires pour
faire l'ouvrage de l'établissement, et les congédier, et achè-
tera le matériel, autre que le papier d'impression et autre,
nécessaire pour ce service:

8. Toutes les personnes employées en vertu des dispositions Mode de paie-
du paragraphe précédent seront payées suivant un bordereau ment.
de paie hebdQopadaire ou mensuel vérifié par le comptable;
et les dispositions de l'Acte du service civil ne s'appliqueront
pas aux personnes ainsi employées:

4. Le surintendant des impressions fera tous les achats Vanière de
autorisés par le présent article sur des ré uisitions dûment e
approuvées par le ministre, ou selon qu'il l'ordonnera, et ces
achats seront payés après avoir été vérifiés par le comptable.
49 V., c. 22, art. 5.

BUREAU DE LA PAPETERIE.

6. Il sera établi, comme division du département, un Bureau de la
bureau qui sera appelé le " Bureau de la papeterie," et qui PaPeterie-
sera sous la direction du surintendant de la papeterie :

2. Le surintendant de la papeterie sera chargé, sauf les Achat et four-
ordres du ministre, de l'achat et de la fourniture de tout le niture de pa-,
papier à imprimer et autre, et de tous les autres articles dits peterie.

de papeterie requis pour l'usage des.membres et employés
des deux chambres du parlement et desdivers ministères du
gouvernement du Canada; il sera aussi chargé de la vente
de toutes les publications officielles du parlement et du gou-
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vernement du Canada qui seront mises en vente, et de la
distribution de tous les documents publics-et pièces officielles
aux fonctionnaires. et autres personnes qui auront droit de les
recevoir gratuitement :

ounta 8. Le surintendant de la papeterie fournira à tel employé
parlement. qui sera désigné par l'une ou l'autre chambre du parlement.

ou par tout comité ou comité collectif nommé à cet effet, le
nombre d'exemplaires de tout document imprimé en vertu
des dispositions du présent acte, que cette chambre ou ce
comité prescrira comme étant nécessaire pour l'usage de-
chacune de ces chambres ou pour distribution parmi ses
membres :

.Achats faits 4. Tous les achats à faire sous l'empire du présent article
leur réquisi-
i". """ seront faits sur réquisition approuvée par le ministre ou

l'imprimeur de la Reine, et, quant au papier requis pour les
impressions du parlement, la Gazette du Çanada et les rap-
ports des départements, en conformité de contrats passés,
avec la même approbation, après appel de soumissions; et

Emploi des les deniers reçus par le surintendant de la papeterie seront
denier reçus. versés à la caisse du comptable pour les besoins publics du

Canada, et par ce dernier déposés de temps à autre dans quel-
que banque incorporée du Canada au crédit du ministre des
Finances et Receveur général, et ces deniers formeront partie
du fonds du revenu consolidé du Canada. 49 V., c. 22, art. 6.

Papterie 7.. Le surintendant de la papeterie fournira, conformément
fohirie. aux règlements qui seront approuvés par lé Gouverneur enchambres et qu l Guvrnu
aux départe- conseil, tout article de papeterie à tout département du ser-
ments. vice civil, sur réquisition à cet effet signée par le sous-chef

de ce département, et à l'une ou l'autre chambre du parle-
ment, conformément aux règlements approuvés par cette
chambre et sur r' uisition à cet effet signée par le greffier
de cette chambre du parlement; et il portera la quantité et
la valeur de ces fournitures au débit de ce département ou

Comptes de cette chambre du parlement; et il fera tenir tous les mois
fournie. le compte de ces fournitures au sous-chef de chaque départe-

ment et au greffier de chaque chambre du parlement, accom-
pagné des differentes réquisitions reçues par lui au sujet des
divers articles portés sur ce compte, et le sous-chef ou le
greffier devra, s'il trouve ce compte exact, en certifier l'exac-
titude et le renvoyer au surintendant de la papeterie. 49 V.,
c. 22, art.7.

COMPTABLE.

Devoirs du S. Le comptable devra, sous la direction du ministre et
comptable. de l'imprimeur de la Reine, apurer tous les comptes relatifs

à tous les services tombant sous le contrôle du département,
tenir les livres de compte du département, recevoir et dépo-
ser tous les deniers reçus, et présenter des états de comptes
aux greffiers des deux chambres du parlement et aux sous-
chefs des divers départements, aux époques et de la manière
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prescrites par le présent acte, ou par les règlements établis
par le ministre, ou suivant les instructions qu'il en recevra.
49 V., c. 22, art.8.

GAZETTE DU CANADA, ETC.

9. ILimprimeur de la Reine imprimera et publiera, ou fera Publication
imprimer et publier sous sa direction, pour le gouvernement, du Canada,
le journal officiel du Canada sous le titre de Gazette du des statuts,
Canada, les statuts du Canada, et tous les rapports, formules, etc.
commissions, documents officiels, ministériels et autres, et
tels autres papiers qu'il sera requis, par le Gouverneur en
conseil ou sous son autorité, d'imprimer et publier, ou de
faire imprimer et publier; et tout ce qui sera imprimé sous
sa surveillance, en vertu du présent acte, sera censé avoir été
imprimé par lui. 49 V., c. 22, art. 9.

10. Toutes proclamations faites par le Gouverneur général Certains do-
ou sous l'autorité du Gouverneur en conseil, et tous avis ronptb*ps
officiels, arrétés en conseil, règlements, annonces et docu- dans la U-
ments relatifs au Canada, ou aux matières sous le contrôle du Sd" 
parlement, et qu'il sera nécessaire de publier, seront insérés
dans la Gazette du Canada, à moins que la loi ne prescrive,
en ce qui les concerne, quelque autre mode de publication.
49 V., c. 22, art. 10.

El.. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute. époque, Pouvoirs
prescrire la forme, le mode et les conditions de publication du Gouver-

les orpspublcs, onc-neur qunt à.de la Gazette du Canada, et désigner les corps publics, fonc- la Gazeue du
tionnaires et personnes auxquels elle sera envoyée gratuite- Canada.
ment, et établir le prix de l'abonnement et les taux exigibles
pour les insertions d'avis, annonces et documents; et toutes
sommes ainsi exigibles pour les insertions seront payées Em loi des
d'avance au comptable, lequel en rendra compte et les ver- fo"r'eçus.

sera au ministre des Finances et Receveur général de la
manière que le Gouverneur en conseil ou le ministre pres-
crira, et elles formeront partie du fonds du revenu consolidé
du Canada. 49 V., c. 22, art. 11.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

12. Chaque sous-chef de département et le greffier de Estimations à
chaque chambre du þarlement fourniront au ministre, lors- fouira
que demande leur en sera faite, un état iidiquant approxima- ministre.
tivement les quantités, qualités et espèces d'articles dits de
papeterie, et le montant d'ouvrages d'impression et de reliure,
évalué en argent, qu'il présumera avoir à requérir pour les
besoins de son département ou de la chambre dont il est
greffier, pendant l'exercice alors prochain. 49 V., c. 22, art. 12.

13. Le ministre fera rapport au Gouverneur en conseil du Le ministre fe-
montant total probable, par évaluation en quantités, qualités rpport ar
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en coneei au et valeur, qu'il faudra pour la papeterie et les ouvrages
ati<l: d'impression et de reliure des départements du service civil

et des deux chambres du parlement pendant cet exercice,
conformément à l'égard de ces dernières, à leur réquisition et
commande respectives, et la somme nécessairg sera portée au
budget comme article distinct ; le Gouverneur en conseil éta-
blira la part afférente à chaque département et à chaque cham-
bre du parlement, laquelle pourra être augmentée ou changée
de temps à autre, mais de manière que la somme totale votée
par le parlement pour un exercice quelconque, et la valeur
des existences en magasin, ne soient point dépassées; et le

nt sur d'au- ministre soumettra de plus, dans un rapport au Gouverneur
ws nieu . en conseil, le mode ou les modes d'après lesquels il proposera

d'avoir cette papeterie, ainsi que les règlements concernant
les appels de soumissions qu'on pourra faire pour la fourni-
ture de ces articles, et les conditions d'acceptation des sou-
missions, et concernant le mode de recueillir les papiers de
rebut des différents départements et des chambres du parle-

Achat des ment, et d'en disposer ; et après l'approbation de ces rapports
fornitureï- par le Gouverneur en conseil, on pourra se procurer l'appro-

visionnement nécessaire de papeterie, dans les limites du
crédit voté par le parlement, et faire les arrangements néces-
saires pour l'impression et la reliure, conformément aux
dispositions du présent acte; et toute la papeterie approvi-
sionnée sera placée sous la garde du surintendant de la pape-
terie, comme il a été dit ci-dessus. 49 V., c. 22, art. 13.

Miat por 14• L'imprimeur de la Reine fournira 'mensuellement à
géi' l'auditeur général- un état, accompagné des comptes et pièces

à l'appui, de toutes les impressions exécutées, de la reliure
faite, de la papeterie et de tous les objets achetés et fournis à
chaque département et à chaque chambre du parlement pen-
dant le mois précédent, avec certificat du sous-chef de ce
département ou du greffier de l'une ou l'autre chambre du
parlement, selon le cas, que l'état est exact, conformément
aux règles prescrites à l'égard des dépenses casuelles par

inventaire à l'Acte des dépenses casuelles ; et l'auditeur général fera, tous
Mir· les trois mois ou plus souvent, selon sa discrétion, contrôler

les existences de papeterie en magasin par les entrées et les
sorties:

le eap. 2 2. Les dispositions de l'Acte du revenu consolidé et de l'au-
aPpPiquen. dition s'étendront, autant qu'elles peuvent s'y appliquer,

aux comptes et déboursés faits sous l'empire du présent acte.
49 V., c. 22, art. 14.

ompte à ... 15. Il sera présenté au parlement, tous les ans, un compte
mettre an indiquant la valeur du fonds de papeterie en magasin au
parlement commencement de l'exercice, la somme dépensée pendant

l'exercice pour la papeterie et les ouvrages d'impression et
de reliure, les sommes portées au débit de chaque départe-
ment et de chaque chambre du parlement, et les existences
en magasin à la fin de l'exercice. 49 V, c. 22, art. 15.
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16. Les dépenses faites en vertu des dispositions du pré- Comment il
sent acte seront soldées à même les deniers affectés à cet sera pourvu

objet par le parlement, et il en sera rendu compte de la même
manière que des autres deniers employés au service public.
49 V., c. 22, art. 16.

<)TTAWA :--Imprimé par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 28.

Acte concernant le ministère des Finances et le Conseil A D. M8s6.

du Trésor.

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. A moins que le contexte n'exige une interprétation Définitions.
différente, les expressions " ministre des Finances " ou
"Receveur général," dans tout acte du parlement du Canada
ou dans tout document, signifient le " ministre des Finances
et Receveur général; " et l'expression " député du ministre
des Finances," ou celle de "sous-receveur général," dans
tout acte ou document comme susdit, signifient le député du
ministre des Finances et Receveur général. 42 V., c. 7, art.
2 et 3.

MINISTÈRE DES FINANCES.

2. Il y aura un département du service civil du Canada Département
sous le nom de " Ministère des Finances," dont sera chef constitué.
le ministre des Finances et Receveur général alors en exer-
cice, nommé par le Gouverneur général par commission sous
le grand sceau du Canada ; et ce ministre restera en charge
durant bon plaisir et aura la direction et le contrôle de ce
département. 32-33 V., c. 4, art. 1.

3. Le ministère des Finances aura la surveillance, le Devoirs du
contrôle et la gestion de tout ce qui se rattache aux affaires département.
financières et aux comptes publics, revenus et dépenses du
Canada, et qui n'est pas, ou en tant qu'il n'est pas par la loi,
ou par ordre du Gouverneur en conseil, assigné à quelque
autre département du service civil, et tels autres devoirs
qui lui seront assignés au besoin par le Gouverneur en con-
seil. 32-33 V., c. 4, art. 2 ;-41 V., c. 7, art. 21.

4. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonction- Député du
naire qui sera appelé le' député du ministre des Finances et niinistre des
Receveur général, ainsi que les fonctionnaires, commis et Finances, etc.
employés nécessaires à la bonne administration des affaires
du département, lesquels occuperont leur charge durant bon
plaisir. 41 V., c. 7, art. 17.
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Tienidra cer- e. Le député du ministre des Finances et Receveur général
lalus " em"ts tiendra, sous la direction du ministre des Finances et Rece-
'ublies. veur général, les comptes avec les agents financiers du Canada

en Angleterre, et avec la banque ou les banques qui reçoivent
ou déboursent des deniers publics, et les comptes des deniers
payés pour intérêt sur les fonds canadiens, les débentures ou
autres effets publics canadiens. 41 V., c. 7, art. 19.

Livre des 6. Le député du ministre des Finances et Receveur général
crédits classifiera tous les crédits ouverts sur le Trésor public, et

tiendra un livre dans lequel les inscriptons seront faites au
fur et à mesure, et qui sera appelé " Le Livre des Crédits,"
lequel renfermera un compte, sous des en-têtes distincts et
séparés, de tous ces crédits, soit permanents, soit temporaires,
et il v inscrira sous chaque en-tête les sommes tirées sur ces
crédits et les dates et noms des personnes auxquelles des
paiements seront faits; il tiendra aussi, sous la direction du
ministre des Finances et Receveur général, lescomptes publics
du Canada. 41 V., c. 7, art. 20, partie.

Certains 7. Tous les rapports et états que doivent fournir les
raPPOrs banques d'épargne, les banques incorporées ou autres, et
être faits. toutes autres institutions tenues de faire des rapports ou

états financiers. seront, lorsqu'il ne sera pas autrement pres-
erit à cet égard. transmis au député du ministre des Finances
et Receveur général. 41 V., c. 7, art. 20, partie.

Séartition S. Tous les fonctionnaires, commis et employés du mi-
des ronçti nistère des Finances rempliront les devoirs qui leur sont

assignés par la loi ou par le Gouverneur en conseil, ou par
le ministre des Finances et Receveur général ; et le ministre
des Finances et Receveur général, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, pourra, au besoin, prescrire les ar-
rangements qu'il jugera à propos quant à la répartition ou
à la réunion des différents devoirs et fonctions incombant
aux diverses divisions de ce ministère, ou quant à la
fusion de ces divisions. 32-8 V., c. 4, art. 3.

CONSEIL DU TRESOR.

Conseil du 9. h y aura un conseil appelé le " Conseil du Trésor,"
Tr.oria -composé du ministre des Finances et Receveur général, du
et ses fone- ministre des Douanes, du ministre du Revenu de l'intérieur,
tI°"'' du ministre de la Justice, du Secrétaire d'Etat du Canada,

et d'un autre des ministres qui composent le Conseil privé
de la Reine pour le Canada, qui sera nommé par le Gou-
verneur en conseil; et ce conseil agira à titre de comité du
Conseil privé de la Reine pour le Canada dans toutes les
affaires du ressort des finances, du revenu et des dépenses
ou des comptes publics, qui lui seront référées par le
Conseil privé, ou sur lesquelles le Conseil du Trésor
jugera nécessaire d'attirer l'attention du Conseil privé; et
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il aura le pouvoir d'exiger de tout département, bureau
ou employé public, ou de toute personne tenue par la loi
de les fournir au gouvernement, tous comptes, rapports,
états, documents ou renseignements que le Conseil du Trésor
jugera nécessaires à l'accomplissement de ses devoirs. 32-32
V., c. 4, art. 4, partie ;-48-49 V., c. 47, art. 1.

10. Le ministre des Finances et Receveur général sera le Président et
président du Conseil du Trésor, et le député du ministre des secrre du
Finances et Receveur général en sera ex oficio le secrétaire, Trésor.
et par son intermédiaire le Conseil du Trésor se mettra en
communication avec tout département ou fonctionnaire
public, ou toute autre personne. 32-33 V., c. 4, art. 4,partie ;-
41 V., c. 7, art. 18 ;-48-49 V., c. 47, art. 2.

11. Un modèle de livres de comptes et de comptes adaptés Modèles de
aux besoins de chaque département ou division du service comptes à
public, afin de faire voir, sous une forme commode, toutes faire.

les recettes et dépenses à l'égard de chaque crédit voté, sera
préparé sous la surveillance du Conseil du Trésor; et le Gou- Pouvoir du
verneur en conseil pourra, sur le rapport du Conseil du Gouverneur
Trésor, prescrire au besoin la manière dont chaque dépar- en conseil.
tement du service public tiendra ses comptes. 41 V., c. 7,
art. 28.

12. Le Conseil du Trésor pourra prescrire à tout fonction- Le Conseil du
naire ou personne employé à la perception, l'administration Treésorrpes
ou la comptabilité d'aucune branche du revenu, de tenir les et comptes à
livres ou comptes qu'il jugera à propos de prescrire, à l'effet tenir, etc.
d'obtenir et fournir des renseignements statistiques sur le
commerce ou le trafic du Canada, sur les travaux publics ou
sur toutes autres matières d'intérêt public. 41 v., c. 7, art. 24.

OTTAWA: Imprimé par BRoWN CHAMBERLI-s, imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 29.
Acte concernant le revenu public, l'opération des em- A.D. 1ss.

prunts autorisés par le parlement, et l'audition des
comptes publics.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte du Titre abrégé.
revenu consolidé et de l'audition.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige une Définitions.
interprétation différente,-

(a.) Les expressions "deniers publics," " revenu public," "Deniers
ou "revenu," signifient et comprennent tout le revenu ",Plien"u
-du Canada, dans toutes ses branches, ainsi que les de- re
niers publics, provenant soit de droits de douane, d'accise
ou autres droits,-soit du service des postes,-ou de péages
pour l'usage des canaux, chemins de fer ou autres travaux
publics,-ou d'amendes ou confisications,-ou de toutes rentes
ou redevances,-ou de toute autre source quelconque,-et
soit que ces deniers appartiennent au Canada ou soient perçus
par des fonctionnaires du Canada pour le compte ou au nom
de toute province formant partie du Canada, ou au nom du
gouvernement du Royaume-Uni, ou autrement;

(b.) L'expression "certifier " comprend "examiner et cer-." Oertifier."
tifier s'il est trouvé exact;"

(c.) L'expression "sous-comptable " signifie tout employé "sous-coml-
public ou tout individu recevant ou déboursant des de- "table."
niers publics et en rendant compte à un ministre ou par
l'entremise d'un ministre ou employé d'un département
public;

(d.) L'expression "département" ou "ministère," lors- "Départe-
qu'elle est employée à propos du devoir de préparer des ' rne

comptes de crédits, comprend tout fonctionnaire ou em-
ployé public chargé de ce devoir par le Conseil du Trésor:

2. Tout employé, fonctionnaire ou individu dont le de- Qui sera sou-
voir est de recevoir des deniers formant partie du revenu, ,itians dspe-
ou qui est préposé à la garde ou emploi de ces deniers,- acte.
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bien qu'il ne soit pas régulièrement chargé de les percevoir
ou administrer, ou d'en rendre compte,-est assujéti aux
dispositions du présent acte à l'égard de la comptabilité et
du dépôt de ces deniers, quelle que soit la charge ou la
fonction en vertu de laquelle il les reçoit ou en est le dépo-
sitaire. 41 V., c. 7, art. 1, et art. 37, partie.

FONDS DU REVENU CONSOLIDÉ.

Formation du 3. Tous les deniers et revenus publics dont le parlement
f od& U peut actuellement disposer, forment un fonds de revenus

consolidés qui est affecté au service public du Canada, de la
Charges. manière et dans l'ordre qui suivent, et sauf les déductions

ci-dessous mentionnées, savoir:-
Première. Premièrement.-Les frais et déboursés occasionnés par leur
Perception, perception, gestion et recouvrement, lesquels devront être
etc. soumis à l'audition et revision de la manière par le présent

prescrite ou qui le sera à l'avenir par la loi;
Seconde. Deuxièmeent.-L'intérêt annuel des dettes publiques des
Dettes pu- différentes provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
bliqu". Nouveau-Brunswick, lors de l'Union;
Troisième. Troisiènme ent.-Le traitement du Gouverneur général;
Traitement
du Gouver- Quatrièmement.-Le principal et l'intérêt, au taux de pas
neur, plus de quatre pour cent par année, de l'emprunt de trois
Quatrième- millions de livres sterling, autorisé par l'acte passé en la
Chemin de fer trente-unième année du règne de Sa Majesté, chapitre treize,Intercolonial. dans le but de construire le chemin de fer Intercolonial, avec

la garantie du paiement de l'intérêt de cet emprunt, au taux
de pas plus de quatre pour cent par année, par les Commis-
saires du Trésor de Sa Majesté;

cinquième. Cinquièmement.-Une somme annuelle de un pour cent par
Fondsd'amor- année, comme fonds d'amortissement, sur le montant total
tissement. du principal de l'emprunt en dernier lieu mentionné;
Sixième. Sixièmement.-Toute somme puisée au fonds consolidé du
Avance. Royaume-Uni, sous l'autorité de l'Acte d'emprunt pour le

chemin de fer du Canada, 1867, avec l'intérêt sur cette
somme au taux de cinq pour cent par année;

Septième. Septièmenient.-La somme de un million de livres sterling,
Emprunt. que le gouvernement du Canada est, en vertu du trente-

deuxième article de l'acte passé en la trente-unième année
du règne de Sa Majesté, chapitre treize, autorisé à prélever
pour l'achèvement du chemin de fer Intercolonial, mais
sans la garantie des Commissaires du Trésor de Sa Ma-
jesté, ainsi que les intérêts sur cette somme; 31 V. c. 32,
art. 1.

Huitième. Huitièmement.-Le principal et l'intérêt de l'emprunt auto-
Emprunt Pour risé par le troisième article de l'acte passé durant la sessionpaer la com-pas

ie de la tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années du
4fd'Hud- règne de Sa Majesté, chapitre un, n'excédant pas trois cent

mille livres sterling, ou un million quatre cent soixante mille
piastres, avec la garantie du Royaume-Uni, afin de couvrir
une égale somme payable sur le fonds du revenu consolidé, à
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la Compagnie de la Baie d'Hudson, en vertu d'une conven-
tion conclue avec cette compagnie et mentionnée dans l'acte
en dernier lieu cité ;

Neuvièmement.--Les sommes nécessaires pour former un Neuvième.
fonds d'amortissement, au taux de un pour cent par année Fondsd'amor-
sur le montant total de l'emprunt en dernier lieu mentionné; tissement.

32-33 V., c. 1, art. 3 ;-34 V., c. 3, art. 1.
Dixièrnement.-Toute somme payée à même le fonds Dixième.

consolidé du Royaume-Uni en vertu de l'acte du parlement Avance.
du Royaume-Uni dénommé l'Acte de l'emprunt canadien
(Terre de Rupert), 1869, avec intérêt sur cette somme au taux
de cinq pour cent par année; 35 V., c. 5.

Onzièmement.-Le principal et l'intérêt de tout emprunt onzième.
garanti par le Trésor en vertu de l'acte passé en la trente- Emprunt
septième année du règne de Sa Majesté, chapitre deux, et de garanti pour

les travauxl'acte du parlement du Royaume-Uni dénommé l'Acte d'em- publics.
prunt pour les travaux publics du Canada, 1873;

Douzièmement.-Toutes sommes nécessaires pour créer un Douzième.
fonds d'amortissement au taux de un pour cent par année, Fondsd'amor-
sur tout le montant de l'emprunt garanti par le Trésor, tel tissement.
que ci-dessus en dernier lieu mentionné;

Treiziènement.-Toute somme provenant du fonds conso- Treizième.
lidé du Royaume-Uni, en vertu de l'Acte d'emprunt pour Avance.
les travaux publics du Canada, 1873, avec intérêt sur cette
somme au taux de cinq pour cent par année; 37 V., c. 2,
art. 8.

Quatorz ièmement.-Les traitements annuels des juges des QuatonzièDe.
cours Suprême et de l'Echiquier. 38 V., c. 11, art. 6.partie. Traitements

des juges de
la cour

4. Les subventions payables aux différentes provinces qui Suprcme.
constituent la Confédération du Canada seront imputées au Les octrois
fonds du revenu consolidé du Canada, et payables sur les aeront unces
deniers non affectés qui en forment partie. 31 V., c. 32, art. 3. charge sur le

fonds conso..
lidé.

DETTE PUBLIQUE ET OPERATION DES EMPRUNTS AUTORISÉS

PAR LE PARLEMENT.

5. Le Gouverneur en conseil pourra faire au besoin les Règlements
règlements qu'il jugera nécessaires pour la gestion de la pule pie-
dette publique du Canada et le paiement des intérêts de intérêts.
cette dette; il pourra, sauf les dispositions de l'article immé-
diatement suivant, pourvoir à la création et gestion d'un
fonds d'amortissement ou d'autres moyens de garantir le
remboursement de tous emprunts contractés par autorité
du parlement, et nommer un ou plusieurs agents finan- Agents finan-
ciers du Canada dans la cité de Londres, Angleterre, ou ciers, etc.
ailleurs; et il pourra convenir avec eux de l'indemnité qui
leur sera accordée pour négocier des emprunts et payer
les intérêts de la dette publique, et pour les autres services
qui se rattachent à la gestion de cette dette, et payer les
sommes nécessaires à la création du fonds d'amortissement
ou des autres moyens ci-dessus mentionnés, ainsi que cette
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indemnité, à même le fonds du revenu consolidé. 31 V.,
c. 32, art. 2.

Opération des 6. Lorsque, dans un acte passé par le parlement du
emprunte,
etc, autorisés Canada, autorisation sera donnée au Gouverneur en conseil
par le parle- de se procurer, par voie d'emprunt, quelque somme de
ment. deniers pour le service public,-ou qu'autorisation sera accor-

dée de donner la garantie du Canada pour quelque somme de
deniers déposée dans quelque caisse d'épargne de l'Etat ou
autrement confiée à la garde du gouvernement fédéral,-
alors, à moins de quelque disposition à ce contraire dans l'acte
par lequel cette autorisation est donnée, cette somme sera
obtenue, ou cette garantie sera donnée, à la discrétion du
Gouverneur en conseil, de l'une des manières suivantes, ou
partie de l'une et partie d'une autre ou des autres, savoir:-

Par lémission (a.) Par l'émission et la vente, ou la délivrance par voie de
d'obligations. garantie, d'obligations du Canada, qui auront telle forme,

seront pour telles sommes distinctes, et porteront tel taux
d'intérêt, n'excédant pas six pour cent par année, et dont le
principal et l'intérêt seront payables aux époques et lieux,
que le Gouverneur en conseil jugera les plus convenables,
et sauf les règlements qu'il croira devoir faire;-et le prin-
cipal de ces obligations, ainsi que l'intérêt qu'elles porteront,
sera imputable sur le fonds du revenu consolidé ;

Par l'émission (b.) Par l'émission et la vente, ou la délivrance par voie de
d'ets pu- garantie, d'effets publics du Canada, portant le taux d'intérêt,

n'excédant pas six poir cent par année, jugé le plus conve-
nable, lequel sera payable semi-annuellement ; et le princi-
pal et les intérêts en seront imputables sur le fonds du revenu
consolidé,-ces effets publics ne devant pas être rachetables
avant l'époque fixée par les règlements ci-dessous mentionnés,
mais alors et après ce temps ils pourront être rachetés, au
choix du Gouverneur en conseil, en donnant six mois d'avis
du rachat, et sauf les règlements concernant leur inscription,
transfert, gestion et rachat, que le· Gouverneur en conseil
jugera à propos d'établir ;

Le Gouver- (c.) En autorisant l'émission d'obligations ou d'effets publics
Sr fonds en vertu des deux paragraphes précédents, le Gouverneur en
d'amorisse- conseil pourra créer un fonds d'amortissement spécial au
ment général sujet de cette émission, et pourra en tout temps créer unou spécial fonds d'amortissement général pour telles parties des obliga-

tions ou effets publics du Canada qui ont été ou seront à
l'avenir émis sans qu'un fonds d'amortissement ait été

Proniso. créé à leur égard; mais le montant qui sera versé dans ce
fonds d'amortissement n'excédera pas la moitié d'un pour
cent par année sur le montant des obligations ou effets publics
auxquels il aura trait;

Par V octroi (d.) Par l'octroi d'annuités à terme, imputables sur le fonds
d'annuités à du revenu consolidé,-les annuités étant accordées à desterme. conditions conformes aux tables anglaises les plus approuvées

et basées sur un taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent
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par année, et sauf les règlements que le Gouverneur en conseil
jugera à propos d'établir

(e.) Par l'émission et la výente. au besoin, de billets du Pair lémission
Trésor ou bons du Trésor. en sommes de quatre cents piastres de biuets du
au moins, sous la forme, et portant tel taux d'intérêt, n'eXCé- du Trésor.
dant pas six pour cent par année, et rachetables aux époques
et endroits que le Gouverneur en conseil jugera le plus
convenables, et sauf les règlements qu'il jugera à propos
d'établir. 3.5 V., c. 6, art. 1.

7. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Le Gouver-
suivant que les intérêts du service public l'exigeront, chan- near en con-
ger la forme d'une partie quelconque de la dette fondée du changer la
Canada alors existante, y compris toutes obligations dont le fo"m®d'an
Canada sera responsable, en substituant une classe des effets rtte fondée,
publics susdits à une autre, ou à ces obligations,-pourvu et à quelles
que ni le principal de la dette, ni le taux d'intérêt annuel
n'en soient augmentés, si ce n'est dans le cas où des effets
publics quatre pour cent, ou des obligations ou effets pu-
blics cinq pour cent, seraient substitués à d'autres effets pu-
blics portant un intérêt plus élevé, dans lequel cas seule-
ment le montant du principal pourra être accru d'une som-
me n'excédant pas la différence qui existera entre la valeur
réelle qu'auront alors les effets publics portant le plus haut
intérêt et celle des effets publics quatre pour cent ou des obli-
gations ou effets cinq pour cent qui leur seront substitués ;
mais cette substitution ne pourra se faire que du consente-
ment du porteur des effets publics auxquels d'autres seront
substitués, ou que si ces effets publics ont été préalable-
ment rachetés ou remboursés par le Canada ou pour son
compte ; et cette substitution pourra se faire par la vente
d'une classe d'effets publics et le rachat de ceux aux-
quels on désire les substituer. 35 V.. c. 6, art. 2;-38 V., c. 4.

8. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Pourra pr6le-
suivant que les intérêts du service public l'exigeront, dans le ver dese.
cas où le fonds du revenu consolidé serait insuffisant pour raires dans
faire face aux charges dont il est grevé par la loi, autoriser certains cas.
le fonctionnaire compétent à se procurer, au moyen d'em-
prunts temporaires imputables sur ce fonds. de telle manière
et forme, en tels montants, pour telles périodes n'excédant pas
six mois, au taux d'intérêt. n'excédant pas sept pour cent
par année, que le Gouverneur en conseil prescrira, les sommes
nécessaires pour permettre à ce fonds de faire face à ces obli-
gations; mais les sommes qui pourront étre ainsi prélevées Provi.o,
ne devrontjamais excéder le montant de ce qui manquera au
fonds du revenu consolidé pour subvenir aux obligations de
ce dernier alors dues ou payables, soit comme principal ou
comme intérêt, et ne devront être appliquées à aucun autre
objet quelconque ; et un compte détaillé de ces emprunts Etat soumis
temporaires sera soumis à la Chambre des Communes dans au parlement.
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les quinze premiers jours de la session du parlement qui
suivra ces emprunts. 35 V., c. 6, art. 3.

Certains 9. Les règlements faits ou à faire par le Gouverneur
règlements
faits par le en conseil, au sujet de l'inscription. du transfert, de la ges-
Gouverneur tion et du remboursement ou rachat des effets publics,
en conseil au- olr
ront force de obligations ou autres fonds publics du Canada ci-dessus men-
loi. tionnés, en vertu du présent ou de tout autre acte, auront,

en tant qu'ils ne seront pas incompatibles avec l'acte en
vertu duquel ils seront faits, la même force et le même effet
que s'ils étaient compris et décrétés dans un acte du parle-

Fonction- ment du Canada; et nul fonctionnaire du gouvernement
naie p ls du Canada employé à l'inscription, au transfert, à la grestionnon tenus de LC'

veiller aux ou au remboursement d'aucun de ces fonds ou effets publics.
fidéicommis. ou au paiement des dividendes ou intérêts qu'ils porteront,

ne sera tenu de veiller à l'exécution d'aucun lidéicommis
explicite ou implicite auquel ces fonds ou effdets seront assu-
jétis, ou ne sera responsable en quoi que ce soit ni envers
qui que ce soit à raison de ce qu'il aura fait ès qualité, confor-
mément aux règlements ci-dessus mentionnés. 35 V., c. 6,
art. 4.

Devoir du d- 10. Le député diu ministre des Finances et Receveur crénéral
puté dii mi-
nistre quant contresignera toutes les obligations du Canada,-tien'dra un
aux obliga- livre dans lequel il inscrira un mémoire et une descriptiontios. de toutes les obligations en circulation ou dont l'émission

est autorisée, indiquant la date de leur émission, l'époque
de leur remboursement, quand elles ont été annulées, et le
paiement des intérêts, ainsi qu'un compte d'intérêt à leur
egard;-il tiendra aussi un registre des billets provinciaux
ou des billets fédéraux émis ou annulés. 41 V., c. 7, art. 20.
partie.

Examen et 11. L'auditeur général et le député du ministre des Fi-
annula ion des 'obigation, nances et Receveur général examineront et annuleront les
etc. obligations, billets fédéraux ou provinciaux et autres effets

publics représentant la dette du Canada, qui auront été
remboursés. 41 V., c. 7, art. 22.

Actes concer- 12. rien de contenu dans le présent acte ne sera inter-
fédéraux non prêté comme changeant ou modifiant les dispositions de
affectés. l'Acte concernat les billets ferau.r, ou les obligations qui

doivent être émises et gardées pour garantir le rembourse-
La dette pu- ment de ces billets,-ou comme autorisant en quoi que ce
pasaquenra soit une augmentation de la dette publique sans l'autorisa-
tee, excepté tion expresse du parlement, si ce n'est de la manière et au

relsqeri-haut chiffre ci-dessus prescrits dans le cas de la substitution d'effets
publics quatre pour cent ou d'effits publics cinq pour cent
à d'autres effets publics, et sauf aussi tel que prescrit par
l'article huit du présent acte. 35 V., c. 6, art. 5 ;-38 V., c. 4.
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Chap. 29. 7

PERCEPTION DU REVENU.

13. Le Gouverneur en conseil pourra au besoin prescrire Le Gouver-
quels seront les fonctionnaires ou personnes qu'il faudra " ®" °m
employer pour la perception, la gestion ou la comptabilité du nera quels
revenu et pour mettre à effet les lois s'y rattachant, ou pour enPlV
prevenir toute infraction à ces lois; il pourra aussi pres- saires, etc.
ýcrire quels seront leurs titres officiels et leur accorder les
appointements ou traitements, pour leur travail et leur res-
ponsabilité dans l'exécution de leurs devoirs ou emplois res-
pectifs, qu'il jugera raisonnables et nécessaires, et fixer les
époques et la manière dont le paiement devra s'en faire ;-
mais nul fonctionnaire ainsi nommé ne recevra un traite- Provkio:
ment annuel plus élevé que celui attaché à l'emploi par quant aux
aucun acte du parlement du Canada concernant le service tement
<ivil en'général, alors en vigueur ; et ce traitement ne sera
pas, non plus, payé avant d'avoir été voté par le parlement.
41 V., c. 7, art. 2.

14. Les appointements ou le traitement accordés à ce fonc- Nuis hono-
tionnaire ou à cette personne lui tiendront lieu de tous hono- raires alloués.
raires, allocations ou émoluments de quelque nature que ce
soit, sauf les déboursés faits et autorisés, et les parts de sai-
sies, confiscations et amendes ; et nul* fonctionnaire ou Les fonction-
personne recevant des appointements de mille piastres ou naires rece-

plus par année, n'exercera aucune autre profession, com- plus donne-
merce ou emploi quelconque, dans le but d'en retirer un ront tout leur
profit. soit directement, soit indirectement, et ne remplira temps.

aucun autre emploi lucratif quelconque, sauf, dans l'un ou Exception.
Pautre (-as, avec la permission expresse du Gouverneur en
c(onseil. 41 V., c. 7, art. 3.

15. Nul fonctionnaire ou individu régulièrement employé Exemption de
à la perception, à la gestion ou à la comptabilité du revenu, certains ser-
ne pourra. tant qu'il restera en fonctions ou sera ainsi vicespublics.
employé, être tenu de servir dans aucun autre emploi pu-
blic ou dans aucune charge municipale ou locale, ni sur
un jury ou dans une enquête, ni dans la milice. 41 V., c. 7,
art. 4.

16. Toute personne nommée à une charge ou à un emploi Serment
se rattachant à la perception, à la gestion ou à la comptabi- d'office.

lité du revenu, devra, lors de sa nomination à cette charge
ou à cet emploi, prêter, devant le fonctionnaire chargé par
le Gouverneur en conseil de le recevoir, un serment dans
les termes suivants, savoir:-

" Je, A. B., jure que je m'acquitterai bien et fidèlement, et Formule du
au meilleur de ma connaissance et pouvoir, de la charge serment.

qui m'est confiée par ma nomination comme ,et
que je ne demanderai, ni n'accepterai ou ne recevrai, aucun

"honoraire, émolument, gratification ou récompense, soit en
argnt ou d'aucune nature ou description quelconque, soit
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directement, soit indirectement, pour aucun service, acte,
devoir, matière ou chose faite oit exécutée, ou à faire ou
exécuter dans Fexercice ou l'exécution d'aucuns des devoirs
de ma charge ou de mon emploi, sous quelque pré-

"texte que ce soit, autre que mon traitement ou ce qui me
sera accordé par la loi ou par ordre du Gouverneur en
conseil. Ainsi. Pieu me soit en aide." 41 V., c. 7, art. 5.

Le Gouver- 17. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre
neur en Cn1- diviser le Canada en ports, districts du revenu ou autrement,seil divisera
le Canada en selon que la perception ou l'administration du revenu l'exi-
porta, dis- gera,-et désigner les fonctionnaires ou personnes par

or ie us qui tout devoir ou service relatif à ces fins sera rempli dans
feraeusret et pour ce district ou cette division, et la localité où ce
ments. service ou devoir sera rempli,-et faire tous les règlements

concernant ces fonctionnaires et employés, et la gestion et
administration des affaires à eux confiées, qui seront con-
formes à la loi et qu'il jugera convenables pour la mettre à
effet de la manière la plus avantageuse pour le bien public;

Application et tout règlement ou ordre général fait par le Gouverneur
des règle- tni conseil. pour toute fin quelconque pour laquelle un ordrements ou
ordres géné- ou règlement peut ainsi être fait d'après les dispositions du

présent acte, s'appliquera à chaque cas particulier qui pourra
tomber sous ce règlement ou cet ordre général, aussi ample-
ment et efficacement que s'il eût été fait pour ce cas parti-
Oulier, et que si les employés, fonctionnaires ou personnes
concernés y eussent été spécialement dénommés. 41 V., c. 7,
art. t, partie.

Les fonction- 18. Toute personne appelée à remplir quelque fonction
naires ou emploi concernant la perception ou l'administration duployés seront o mli~AI1La~n~
réputés les revenu, par les ordres ou avec le consentement du Gouver-
fonction- -neur en conseil, sera le fonctionnaire réputé compétent pour
tento. en remplir les devoirs ; et tout acte, fonction ou devoir dont

l'accomplissement incombe, en vertu d'une loi en vigueur, à
un fonctionnaire particulièrement désigné par cette loi, qui
sera accompli ou rempli par une personne désignée ou au-
torisée par le Gouverneur en conseil pour agir en remplace-
ment ou au nom du fonctionnaire ainsi particulièrement
désigné par la loi, sera réputé avoir été accompli ou rempli
par ce dernier :

Où les devsir3 2. Tout acte, fonction ou devoir qu'une loi en vigueur
seront reni-c
pine. ~ en aucun temps prescrit de faire ou accomplir dans un

endroit particulier d'un port, ou dans un autre district ou
une autre division du Canada comme susdit, et qui sera fait
ou accompli dans tout autre endroit compris dans ce port, ce
district ou cette division, désigné à cet effet par le Gouverneur
en conseil, sera censé avoir été fait et accompli à l'endroit
ainsi spécialement prescrit par la loi. 41 V., c. 7, art. 7.

,esemi'kxés e19. Tout fonctionnaire ot employé préposé à la perception,
tiu revenu ladministrationf on la coiptabilite d'aucun' bran liche du
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revenu, pourra être employé à la perception, administration peuvent être

ou comptabilité de toute autre branche du revenu, chaque mPloyés à
fois qu'il sera considéré de l'avantage du service public de un autre.
l'employer ainsi. 41 V., c. 7, art. 8.

20. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps fixer Heures de
les heures pendant lesquelles les fonctionnaires ou employés bureau, etc.

préposés à la perception et administration du revenu, seront
en général tenus d'être à leurs bureaux et lieux où ils seront
employés respectivement,-et aussi fixer le temps pendant
les heures ainsi indiquées, ou les saisons de l'année pendant
lesquelles quelque partie en particulier des devoirs de ces
fonctionnaires ou autres employés, sera remplie par eux
respectivement; et un avis des heures ainsi fixées en général Avis à
comme heures de bureau, sera constamment affiché dans afficher.
quelque endroit bien en vue des bureaux ou autres lieux où
ils sont employés. 41 V., c. 7, art. 9.

AUDITEUR GÉNÉRAL.

21. Le Gouverneur général pourra, pour le plus com- Auditeur-
plet examen des comptes publics du Canada, et pour qu'il général.
en soit fait rapport à la Chambre des Communes, nommer,
sous le gSrand sceau du Canada, un fonctionnaire qui sera Nomination
appelé l'Auditeur général du Canada; et ce fonctionnaire et traitement

pourra recevoir, à même le fonds du revenu consolidé, un
traitement de trois mille deux cents piastres par année.
41 V., c. 7, art. 11.

22. L'Auditeur général restera en charge durant bonne Durée de
conduite, mais pourra être démis par le Gouverneur général charge.
sur une adresse du Sénat et de la Chambre des Communes.
41 V., c. 7, art. 12.

23. Le Gouverneur en conseil nommera, au besoin, les Officiers et
fonctionnaires, commis et autres employés dans le bureau 'omis sous

de l'Auditeur général, et pourra régler le nombre et les
traitements ou salaires afferant aux rangs ou classes en
lesquels ces fonctionnaires, commis et autres. employés,
seront divisés respectivement. 41 V., c. 7, art. 13, partie.

24. L'Auditeur général pourra prescrire au besoin des L'Anditeur
ordres et règlements pour l'administration interne de son ,règ lera
bureau, et établir des règles et formules pour la gouverne ments pour
des comptables et sous-comptables dans la préparation de son bureauleur copteset a maièr deet des comip-
leurs comptes périodiques et la manière de les soumettre à tables.
l'audition; pourvu toujours que tous ces ordres» et règle- Proviso: saut
ments, règles et formules soient approuvés par le Conseil du lPîo tion
Trésor avant qu'ils ne soient promulgués T 'rrésor.

2. Lorsque l'Auditeur général jugera nécessaire de faire Rapport au
un rapport pour l'information du Gouverneur en conseil, ce Gouverneur
rapport sera soumis par l'intermédiaire du ministre des en conseil.

Finances et Receveur général. 41 V., c. 7. art. 15.
287
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CE QUI SERA FAIT DES DENIERS PUBLICS.

Seront versés 25. Tous les deniers publics, quelle qu'en soit la source,-i u crédit d ii
ministre des seront versés au crédit du compte du ministre des Finances
Finances. et Receveur général, par l'intermédiaire des fonctionnaires,

banques ou personnes désignés, et de la manière prescrite
au besoin par le ministre. 41 V., c. ', art. 25.

Temps et 26. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps ré-
" .ode de paie- nler les époques et la manière dont tout fonctionnaire oualient.

employé préposé à la perception, l'administration ou la comp-
tabilité de toute partie du revenu, devra en rendre compte
et remettre au Trésor les deniers publics qui pourront venir

4uant aux en sa possession, et déterminer les époques et le mode d'émis-
noce sion des licences sur lesquelles il y a des droits à payer,

ainsi que l'employé par lequel elles seront émises; pourvu
Proriso. que ces comptes soient rendus et ces dépôts faits par ces

fonctionnaires et employés, respectivement, au moins une fois
par mois. 41 V., c. 7, art. 26.

Les ministres, 27. Le ministre des Douanes, le ministre du Revenu de
etc., dépose- l'intérieur. le maitre général des Postes, et tous les autresa-ont les reve- lemite"
nus bruts de ministres, députés des ministres, fonctionnaires, commis ou
euts oupu- employés chargés de recevoir des deniers publics, feront

reaux; quand verser les revenus bruts de leurs différents départements ou
et comment. bureaux, aux époques et d'après les r'glements que le mi-

iistre dos Finances et Receveur général prescrira, de temps
i autre, à un compte qui sera appelé le " Compte du minis-
tre des Finances et Receveur général," dans la banque ou les
banques que le ministre des Finances et Receveur général

Comptes quo- prescrira; et des comptes quotidiens des deniers ainsi
iiens . déposés seront soumis à l'Auditeur général d'après la for-V Audi teur
général. mile que le Conseil du Trésor prescrira. 41 V., c. 7, art. 27.

Dépôt des 28. Tout préposé des douanes ou du revenu de l'intérieur,
{®nuas.ux ou tout autre employé chargé de la perception du revenu,

qui recevra des deniers pour la Couronne, les déposera au
crédit du compte du ministre des Finances et Receveur
général, de temps à autre, dans la banque que le dit ministre

Livre de indiquera; et chacun de ces employés tiendra son livre de
caisse. caisse au jour le jour; et tous les livres, comptes et papiers

de ces employés seront. en tout temps, durant les heures de
Livres ouverts bureau, ouverts à l'inspection et à l'examen de tout fonction-
* l'inspection. naire ou de toute personne qui seront autorisés par le mi-

nistre des Finances et Receveur général à faire cette inspec-
tion ou cet examen; et des comptes quotidiens des deniers
ainsi déposés seront rendus à l'Auditeur général sous la

Proviso: là forme que prescrira le Conseil du Trésor; mais lorsque ces
de iln'yua deniers seront reçus dans une localité où il n'y a pas de ban-

que dans laquelle ils peuvent être convenablement déposés,
ces deniers seront remis de la manière que le ministre des
Finances et Receveur général prescrira; et il sera rendu

28
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compte de ces deniers à l'Auditeur général dans la forme
-fue le Conseil du Trésor prescrira. 41 V., c. 7, art. 28.

RÈGLE DE CONDUITE QUANT AUX VOTES DE DENIERS.

29. Lorsqu'une somme de deniers aura été accordée à Sa Mandat du
Majesté ·par une résolution de la Chambre des Communes, mierner

-ou par un acire du parlement, pour défrayer les dépenses des Finances,
de quelque service public spécifié, le Gouverneur général
pourra, de temps à autre, sous son seing manuel con-
tresigné par un membre du Conseil du Trésor, autoriser
et requérir le ministre des Finances et Receveur général
a émettre, à même les deniers affectés au paiement des frais
de ce service et qui seront entre ses mains, les sommes
requises de temps à autre pour couvrir ces dépenses, n'excé-
dant pas le chiffre de la somme ainsi votée ou accordée.
41 V., c. 7, art. 29.

30. Lorsqu'une somme de deniers aura été accordée à Sa Le ministre
e des FinancesMajesté par une résolution de la Chambre des Communes, ou der des

par un acte du parlement, pour défrayer les dépenses de crédits aux
quelque service public spécifié, et aussitôt que le Gouver- départents
neur général aura émis son mandat autorisant le paiement de °compétent.
la somme ou des sommes requises pour couvrir ces dé-
penses, sur demande de l'Auditeur général, le ministre
des Finances et Receveur général pourra au besoin faire
ouvrir des crédits en faveur des députés des ministres,
fonctionnaires, commis ou autres personnes attachées aux
différents départements ou services chargés de l'emploi des
deniers ainsi votés: ces crédits seront ouverts sur les diffé- Ces crédits
rentes banques autorisées à recevoir les deniers publics, et srnt ouverts
des états en double des deniers retirés en vertu de ces cré- banques; états
dits, ainsi que les chèques s'y rattachant payés par les ban- en duplicata.
ques, seront fournis au moins une fois par mois ou plus sou-
vent, mais aux époques et sous la forme que prescrira le
Conseil du Trésor, un duplicata de cet état avec les chèques Etat à fournir
étant remis à l'Auditeur général, et l'autre duplicata au à l'Auditeur0 général et au
ministre des Finances et Receveur général,-après quoi l'Au- ministre des
diteur général, s'étant assuré de l'exactitude de cet état, Finances.
pourra demander au ministre des Finances et Receveur géné-
ral de faire préparer des chèques pour rembourser les avances Cbeues pour
faites par ces banques en vertu de ces crédits pour couvrir faire sur ces
les dépenses faites ou autorisées, ces chèques étant signés crédits.
par le ministre des Finances et Receveur général, et contre-
signés par l'Auditeur général, ou leurs députés respectifs, ou
par les employés qui y seront régulièrement autorisés; mais Aucun crédit
il ne sera ouvert aucun crédit en faveur d'aucun fonction- n'era
naire ou de qui que ce soit au delà de la somme autorisée
par un acte du parlement. 41 V., c. 7, art 30.

311. L'Auditeu!r général veillera à ce qu'aucun chèque ne Devoir de
soit émis pour le paiement de deniers publics pour lequel l'Auditeur
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sujet des le parlement n'aura pas directement ouvert un crédit, ou
chèqu2s. pour le paiement de deniers outrepassant quelque partie-

des crédits dont l'emploi a été autorisé par le Gouverneur
Fera rapport en conseil, et il fera rapport au Gouverneur en conseil, par
anu ouver-- l'entremise du ministre des Finances et Receveur général,
sen si les de tous les cas où un sous-comptable aura employé des
eent les deniers, sur les produits d'un crédit comptable, à des objets

crdits. non autorisés par le parlement ou au delà de la somme
autorisée. 41 V., c. 7, art. 31.

Pas de cWque 32. Nul chèque pour le paiement de deniers publics ne
demininres sera émis, si ce n'est sur le certificat de l'Auditeur général
sans le certifi- énonçant que la dépense est autorisée par le parlement, sauf
catde l'Audi- seulement dans les cas suivants:-

Exceptions. (a.) Si, lorsqu'il sera demandé un chèque, l'Auditeur général
a fait rapport que l'émission n'en est justifiée par aucune

Opinion du autorisation parlementaire, alors, sur l'opinion écrite du Pro-
p)rocureur gt-
,éraî qu'il cureur général du Canada, énonçant que cette autorisation

peutétreémis. existe, et la citant, le ministre des Finances et Receveur
général pourra autoriser le député du ministre des Finances
et Receveur général à préparer le chèque, nonobstant le rap-
port de l'Auditeur général;

A ccidents (b.) Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
ant les à des travaux ou édifices publics quelque accident qui exigevacances MI

parlement. des déboursés immédiats pour le réparer, ou s'il se présente
quelque autre cas dans lequel des dépenses imprévues, ou
auxquelles le parlement n'a pas pourvu, sont instamment
et immédiatement requises pour le bien public,-alors, sur le
rapport du ministre des Finances et Receveur général consta-
tant que le parlement n'a pas voté de crédit à cet égard, et
du ministre ayant le contrôle du service en question, expo-
sant que la nécessité est pressante, le Gouverneur en conseil

Ynndat spé- pourra faire préparer un mandat spécial, qui sera signé
cial. par le Gouverneur, autorisant l'émission du montant

jugé nécessaire, lequel sera porté par le ministre des
Finances et Receveur général à un compte spécial, et des
chèques pourront dès lors être émis en la forme ordinaire au
fur et à mesure qu'il en sera besoin ;

Si l'Auditeur (c.) Si l'Auditeur général a refusé de certifier qu'un chèque
gé*ceraifuse du ministre des Finances et Receveur général peut être émis,
qu'un chèque pour la raison que la somme n'est pas légitimement due, ou

.dtre qu'il outrepasse l'autorisation donnée par le Conseil privé,
ou pour toute raison autre que l'absence d'autorisation parle-
mentaire, alors, sur le rapport des faits préparé par l'Audi-
teur général et le député du ministre des Finances et Rece-
veur général le Conseil du Trésor sera juge de la validité de
l'objection de l'Auditeur général, et pourra le soutenir ou
ordonner l'émission du chèque à sa discrétion :

fapport a 2. L'Auditeur général devra, dans tous ces cas, préparer
lement dans un état de toutes ces opinions légales, rapports du conseil,
ed cas. mandats spéciaux et chèques émis sans son certificat, et de

toutes les dépenses faites en conséquence, lequel état devra
290
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être par lui transmis au ministre des Finances et Receveur
général, qui le présentera au parlement pas plus tard que le
troisième jour de la session alors immédiatement suivante.
41 V., c. 7, art. 32.

33. Nul paiement ne sera autorisé par l'Auditeur général ricea justii-
à l'égard de travaux faits ou de matériaux fournis par aucune °'l8 à four-
personne attachée à aucune partie du service public du teur général.
Canada, à moins qu'en sus de toute autre pièce justificative
ou de tout certificat qui. sera exigé à cet égard, le fonc-
tionnaire sous le contrôl spécial duquel se trouve cette par-
tie du service public ne certifie que cet ouvrage a été fait, ou
que ces matériaux ont été fournis, suivant le cas, et que le
prix demandé est conforme au contrat, ou, s'il n'est pas cou-
vert par un contrat, qu'il est juste et équitable. 41 V., c. 7,
art. 83.

COMPTES ANNUELS POUR LE PARLEMENT ET AUDITION DES
COMPTES.

34. Les comptes publics du Canada seront tenus en partie Tenue des
double dans les bureaux du ministre des Finances et Rece- conptes.
veur général; et chaque année, aussitôt que possible après
l'expiration de l'exercice financier, il sera préparé un compte
rendu indiquant l'état de la dette publique, les sommes
imputables sur chacun des travaux publics pour lesquels une
portion de la dette a été contractée,-l'état du fonds du re- Etat annuel
venu consolidé, et des divers fonds de dépôts (trust funds) et
spéciaux qui sont administrés par le gouvernement fédéral,
ainsi que tous les autres comptes et pièces qui seront néces-
saires pour faire connaitre à combien se montent réellement
le passif et l'actif du Canada à la date de ce compte rendu.
31 V., c. 32, art. 4.

35. Le ministre des Finances et Receveur général fera Compte pari.
préparer et transmettre un compte à l'Auditeur général, le Ininistre des
ou avant le trente-unième jour d'octobre de chaque annee, pour PAudi-
indiquant les déboursés faits à même le fonds du revenu teur e6néral,
consolidé durant l'exercice financier expiré le trentième jour tie-aur .
de juin précédent, pour l'intérêt et l'administration de la
dette publique consolidée et non consolidée, pour la liste
civile, et tous autres déboursés faits pendant l'exercice finan-
cier pour services directement sous son contrôle; et l'Audi- nLapport de
teur général le certifiera et fera un rapport sur ce compte rela- l'Auditeur
tivement aux actes du parlement sous l'autorité desquels ces général.
déboursés auront été faits; et ces comptes et rapports seront compte et
soumis à la Chambre des Communes par le ministre des rapport à sou.
Finances et Receveur général, le ou avant le trente-unième parlemeta
jour de janvier de l'année suivante, si le parlement est alors
en session, et s'il n'est pas en session, alors dans la semaine
qui suivra la réunion du parlement. 41 V., c. 7, art. 34.

Revenu-Auditiont.1886.
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Comptes 36. Le député du ministre des Finances et Receveur géné-
anle pourrapraea
le"p"lemen. ral préparera et soumettra au ministre des Finances et Re-

ceveur général les comptes publics qui doivent être annuelle-
Contresignés ment soumis au parlement, et ces comptes seront contresi-
par I'Audi- gnés par l'Auditeur général. 41 V., c. 7, art. 35.
teur.

Quelle période 37. Les comptes publics couvriront la période écoulée
couvriront les depuis le trentième jour de juin d'une année et le trentièmec %mptes d "
publics. jour de juin de l'année suivante, et cette période constituera

l'exercice financier ; le budget soumis au parlement devra
comprendre les services dont le paiement écherra dans le cours

Balances non- de l'exercice financier; et tous les soldes de crédits qui n'auront
employées, pas été épuisés à la fin de l'exercice financier seront périmés
Proviso: et annulés; pourvu toujours que lorsqu'il sera démontré, à la

°gatoue"e satisfaction du Gouverneur en conseil, qu'il existe une cause
la clôture des suffisante pour en agir ainsi, il pourra, par arrêté en conseil,
omptes de qui devra être passé avant le premier jour d'août de chaque&i'édits. année, proroger l'époque de la clôture définitive du compte

de tout crédit, pendant une période de pas plus de trois
mois à compter de la fin de l'exercice financier, après l'expi-
ration duquel délai, nais non avant, le solde de ce crédit
sera périmé et annulé. 41 V., c. 7, art. 36.

Compte; de 8. Le ou avant le trente-unième jour d'octobre de chaque
crédit pour ane e
lessue année, des comptes de l'emploi des differents crédits compris
Préparer par dans l'acte des subsides de l'exercice expiré le trentième jour
es dtpt®- de juin alors dernier, ou dans tout aútre acte, seront préparés

ais à laudi- par les différents départements et transmis pour examen à
lio" l'Auditeur général et au député du ministre des Finances

et Receveur général; et lorsquil aura été fait rapport de ces
comptes et qu'ils seront certifiés tel que ci-dessous prescrit, ils
seront soumis à la Chambre des Communes, et ces comptes
seront appelés les " Comptes de Crédit " des deniers dépensés
pour les services auxquels ils se rapportent respectivement;

Le Conseil et le Conseil du Trésor déterminera par quels départements
indiquer°par ces comptes seront préparés et rendus à l'Auditeur général,
quels départe- et l'Auditeur général certifiera ces comptes et en. fera rapport
nienta. tel que ci-dessous prescrit ; chaque compte sera examiné,
Audition par sous la direction de l'Auditeur général, par le fonctionnaire
énl ou commis de son bureau qu'il désignera ; et ce fonction-

certificat. naire ou commis certifiera l'examen régulier de ce compte,
et l'Auditeur général certifiera que le compte a été examiné
sous sa direction et qu'il est exact. 41 V., c. 7, art. 37,
partie.

comytes de 39. Le Conseil du Trésor prescrira que le département
crôdto du chargé, par autorité du Gouverneur en conseil, de la dépensedépartement. de toute somme votée, en préparera le compte de crédit.

41 V., c. 7, art. 37, partie.

Devoirs des 40. Le département chargé de préparer le compte de
lùpart enm crédit d'un octroi devra, s'il en est requis par l'Audi-

qui prépare- 
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teur général, lui transmettre, en même temps que le ront des
compte de crédit annuel de cet octroi, un bilan dressé de comptes de
manière à faire voir les soldes. portés au débit et au crédit du
grand-livre de ce département le jour de la clôture de ce
compte de crédit, et à vérifier les soldes qui figurent dans le
compte de crédit annuel; mais l'Auditeur général pourra, s'il Proviso n
le juge à propos, exiger que ce département lui transmette, pe éatta
au lieu de ce bilan, un état certifié indiquant l'emploi réel mandé par
des soldes figurant sur le compte de crédit annuel le dernier gérrle
jour de l'existence de ce compte. 41 V., c. 7, art. 88.

41. Le Conseil du Trésor pourra changer l'époque à Le Consei du
laquelle ou jusqu'à laquelle tout comptable de deniers chgerle,
publics, employé public, corporation ou institution publique, é nes de
sera tenu de rendre compte ou de faire rapport, chaque fois comtoe
qu'à son avis cette modification aura l'effet de faciliter la
préparation exacte des comptes publics ou du budget pour
l'exercice financier. 41 V., c. 7, art. 39.

42. Les sous-chefs des differents départements, ou les Les sous-
employés, commis ou autres personnes chargés de la dépense front l'aji-
des deniers publics, feront respectivement l'audition des tion des dé-
détails des comptes des differents services en premier lieu, tails.

et seront responsables de l'exactitude de cette audition.
41 V., c. 7, art. 40.

43. Chaque compte de crédit, lorsqu'il sera soumis à l'Au- Explications
diteur général, sera accompagné d'une explication indiquant ga'na"ui
comment le solde de l'octroi compris dans le compte précé. accompagne-
dent a été liquidé, et contiendra aussi un état explicatif de rmptes.
tout excédant de dépenses sur l'octroi compris dans ce
compte, et cet état, ainsi que le compte de crédit, sera
signé par l'employé de ce département à qui incombe ce
devoir. 41 V., c. 7, art. 4'1.

44. Chaque compte de crédit sera examiné par l'Audi- Audition des
teur général, au nom de la Chambre des Communes; et en comptes de

en faisant l'examen, l'Auditeur général constatera, en premier l'Auditeur
lieu, si les paiements que le dépaitement qui le fournit a général
imputés à l'octroi sont appuyés de pièces justificatives ou
de preuves de paiement; et, en second lieu, si les deniers
dépensés ont été appliqués aux objets auxquels cet octroi
avait pour but de pourvoir; mais chaque fois que l'Audi- Proviso: il
teur général sera requis par le ministre des Finances et cotnesdrinances e dépense a
Receveur général de constater si la dépense comprise, ou qui éte autorise.
doit être comprise, dans un compte de crédit, ou une partie
quelconque de cette dépense, est appuyée d'une autorisation
régulière, l'Auditeur général examinera cette dépense à ce
point de vue, et fera rapport au ministre des Finances'et
Receveur général de toute dépense qui lui paraitra, après cet
examen, avoir été faite sans pareille autorisation; et si le
ministre des Finances et Receveur général ne juge pas à
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Rapport à lia propos, à la suite de ce rapport, de sanctionner cette dépense
Comamne snon autorisée, elle sera regardée comme ne devant pas être
elle n'est pas imputée à un octroi parlementaire, et il en sera fait rapport
autorisée. à la Chambre des Communes de la manière ci-dessous pres-

crite. 41 V., c. 7, art. 42.

L'Auditeur 45. L'Auditeur général aura en tout temps convenable,
accès"aur afin que cet examen puisse se faire, autant que possible, pari
livres de passu avec les mouvements de caisse des différents départe-compte. ments comptables, libre accès aux livres de compte et autres

documents se rattachant aux comptes de ces départements, et
pourra requérir les differents départements intéressés de lui
fournir, de temps à autre, ou à des époques régulières, les
états des mouvements de caisse de ces départements, respec-
tivement, jusqu'à ces dates ou époques. 41 V., c. 7, art. 43.

L'Auditeur 46. En faisant l'examen des pièces justificatives se ratta-
génral i- chant à l'emploi des crédits ouverts pour les differents ser-
tions et vices sanctionnés par l'acte des subsides de l'exercice, ou
calcuis. par tout autre acte du parlement, l'Auditeur général consta.

tera l'exactitude des additions et calculs des différents items
leut admettre de ces pièces justificatives; mais s'il est convaincu que les
tiicat*iNe ~ comptes portent la preuve que les pièces justificatives ont
s'il les sait été complètement vérifiées, examinées et certifiées exactes àexactes. tous égards, et qu'elles ont été approuvées et acceptées par

les employés compétents des départements, il pourra les
accepter comme preuve satisfaisante du paiement à l'appui

Proviso: si le duquel e'lles ont été fournies;- pourvu toujours que si le
Fin"es ministre des Finances et Receveur général désire que des
exige un plus pièces justificatives soient examinées plus en détail par l'Au-
,amen. diteur général, celui-ci les fera soumettre à tel autre examen

détaillé que le ministre prescrira. 41 Y., c. 7, art. 44.

Les objectious 47. Si, pendant que l'Auditeur général fera l'examen ci-
soulevées dessus prescrit, il s'élève quelque objection à ce qu'un itemseront commu-4
niquées au quelconque soit porté dans le compte de crédit d'un octroi,
département cette objection sera, nonobstant que ce compte ne lui ait

pas été rendu, immédiatement communiquée au département
intéressé; et si le département ne répond pas d'une manière
satisfaisante à cette objection, elle sera référée au Conseil
du Trésor par l'Auditeur général, et le Conseil du Trésor
décidera de quelle manière l'item en question sera ins-
crit dans le compte de crédit annuel. 41 V., c. 7, art. 45.

t' Auditeur 48. En faisant rapport tel que ci-dessus prescrit, pour
~ééal -a l'information de la Chambre des Communes, du résultat de

ort par- son examen des comptes de crédits, l'Auditeur général atti-
r ae", attni- rera l'attention sur chaque cas où des chèques auront été

tion ur les émis sans son certificat, ou au sujet duquel il lui paraltra
exédans d qu'un octroi a été outrepassé,-ou que des deniers reçus par

un département de sources étrangères aux octrois de l'exer-
cice auquel les comptes se rapportent, n'ont pas été employés
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,ou qu'il n'en a pas été rendu compte tel que l'avait ordonné
le parlement,-ou qu'une somme portée au débit d'un octroi
n'est pas appuyée d'une preuve de paiement,-ou qu'un
paiement ainsi débité n'a pas eu lieu durant la p'riode cou-
verte par le compte, ou qu'il ne devait pas, pour quelque
autre raison, être imputé à cet octroi. 41 V., c. 7, art. 46.

49. Si le ministre des Finances et Receveur général ne n présentera.
présente pas à la Chambre des Communes, dans le temps "o po si
prescrit par le présent acte, -le rapport fait par l'Auditeur des Financeq
général sur les comptes de crédits, ou sur tous autres ne ,prente
comptes, l'Auditeur général le présentera immédiatement.
41 V., c. 7, art. 47.

50. Outre les comptes des crédits votés par le parlement, L'Auditeur
l'Auditeur général examinera et apurera, s'il en est requis par ,enera
le ministre des Finances et Receveur général, et conformé- d'autres
ment à toutes règles prescrites pour sa gouverne à ce su- en es s'il
jet par le Conseil du Trésor, les comptes suivants, savoir:
les comptes de toutes les recettes formant le fonds du revenu
consolidé du Canada ; les comptes courants avec les difl¡e-
rentes banques et les agents financiers du Canada; les
comptes relatifs à l'émission ou au remboursement des em-
prunts ; les comptes tenus avec les différentes tribus de sau-
vages, désignés comme Fonds des Sauvages; les comptes
tenus avec les différentes provinces formant partie de la
Confédération canadienne; les comptes tenus avec le gou- Comptes avec
vernement du Royaume-Uni, et tous autres comptes publics me °"e-
qui, quoique ne se rattachant pas directement aux recettes rial, etc.
ou dépenses du Canada, lui seront référés par le Conseil du
Trésor pour être examinés et vérifiés. 41 V., c. 7, art. 48.

51. Les comptes que le ministre des Finances et Receveur Par qui ces
général est autorisé, en vertu de l'article imimnédiatement comptes
précédent, à soumettre à l'examen de l'Auditeur général,
lui seront rendus par les départements ou employés qui en
recevront l'ordre du ministre des Finances et Receveur géné-
ral; et l'expression "comptable," lorsqu'elle est employée soit Expression
dans le présent article du présent acte, soit dans les suivants, déaietabe
à l'égard de tous ces comptes, signifie le département ou
employé auquel le ministre des Finances et Receveur géné-
ral ordonnera ainsi de les rendre; et tout fonctionnaire ou
employé public entre les mains duquel des deniers publies
sont payés, soit comme revenus, soit comme honoraires d'of-
lice, par des personnes tenues de le faire en vertu d'une loi
ou d'un règlement, ou par les employés subalternes ou autres
dont le devoir est de déposer ces deniers, en totalité ou eui
partie, au compte du ministre des Finances et Receveur
général, ou de les appliquer à quelque service public, devra.
aux époques et sous la forme que le Conseil du Trésor pres-
crira, rendre compte de ses recettes et paiements à l'Auditeur

215

1886. Chap. 29.



Devoir du général ; et le greffier du Conseil privé de la Reine pour le
greffier du 1

onseil privé Canada informera l'Auditeur général de la nomination de
quant aux tout tel fonctionnaire ou employé. 41 V., c. 7, art. 49.
nommnations.
L'examen se 5>. L'Auditeur général examinera, sous le plus bref délai
fera ous possible, les difrents comptes qui lui seront transmis; et
plus bref délaiPosbeledifrnscmtsqilisrntasis;t
possible lorsque l'examen de chaque compte sera terminé, il en fera un
Etat ar état sous la forme qu'il jugera à propos, et s'il appert d'après

"auJXeur l'état ainsi fait d'un compte courant que le solde concorde
ue 'examen avec celui du comptable, ou s'il appert par un compte rendu

sera terminé. par un comptable, ainsi que par l'état de ce compte fait par
l'Auditeur général, que le comptable est " quitte et net,"
l'Auditeur signera et approuvera l'état de compte ainsi fait

Proviso: par lui comme ci-dessus; mais dans tous autres cas, lorsque
l'état sera l'Auditeur général aura fait l'état de compte ci-dessus pres-trnsmis au
ministre des crit, il le transmettra au ministre des Finances et Receveur
Finances, qui général, qui, après avoir pris cet état en considération, le lui

renverra en y annexant son certificat, lui ordonnant de
signer et approuver le compte, soit conformément à l'état,
soit avec les modifications qu'il croira justes et raisonnables ;
et un état de compte fait par l'Auditeur général conformé-
ment à ce certificat du ministre des Finances et Receveur
général sera alors signé et approuvé par l'Auditeur général;

Proviso: la pourvu qu'une liste de tous les comptes que l'Auditeur géné-
liste des ral aura signés et approuvés (cette liste devant être préparéecomptes exa-
mines sera de manière à montrer le débit, le crédit et le solde de chaque
Conse au compte respectivement), soit soumise par lui au Conseil du
Trésor. Trésor deux fois par année, savoir, pas plus tard que la pre-

mière semaine de février et la première semaine d'août. 41 V.,
c. 7, art. 50.

certificat au 53. Aussitôt qu'un compte aura été signé et approuvé par
cep'®l e®n l'Auditeur général, il transmettra au comptable un certificat
trera ; on dans lequel le montant total des sommes figurant respecti-
effet. vement au débit et au crédit de ce compte, et la balance, s'il

en est, restant due au comptable ou par lui, seront établis;
et chacun de ces certificats sera signé par lui et sera une
quittance valide et efficace pour le comptable, soit complète-
ment, soit de la partie de la somme portée à son débit dont
il paraîtra acquitté par ce certificat, suivant le cas; mais

Proviso: pas lorsqu'un compte qui ne sera pas un compte courant aura
se ®lauitr été signé et approuvé par l'Auditeur général, et qu'il restera
général n'est une balance sur ce compte en faveur de la Couronne, -il nere satisfait préparer-a o ne donnera pas de certificat, comme il est dit

'e la balancepraea i
ci-haut, avant que le comptable ne lui ait prouvé, soit qu'il
a payé le montant total de cette balance, et tout intérêt qui
sera, tel que ci-dessous prescrit, payable sur cette balance,
soit qu'il a été exempté de la payer, ou d'en payer telle par-
tie qui n'a pas été payée, par un arrêté en conseil adopté sur
un rapport du Conseil du Trésor. 41 V., c. 7, art. 51.

Etat à faire 54. Chaque fois que l'Auditeur général sera requis par
après l'exa- 'n- T
men et l'audi- le ministre des Finaices et Receveur général d'examiner·
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et apurer les comptes des recettes, dépenses, ventes, trans- tionquant aux
ferts ou remises d'effets publics, timbres, fonds canadiens ou effets publics,

autres rentes du gouvernement, provisions ou munitions timbres, etc.
appartenant à Sa Majesté, il en transmettra, lorsqu'il aura
terminé l'examen de ces comptes, un état ou un rapport au
ministre des Finances et Receveur général, qui, s'il le juge à
propos, signifiera son approbation de ces comptes; et l'Audi- Approbation
teur général, en recevant cette approbation, transmettra alors du ministre
au comptable un certificat sous une forme qui sera de temps et quittance
à autre déterminée par l'Auditeur général et qui vaudra au au comptable.
comptable une quittance valide et efficace pour tout ce dont
il paraîtra acquitté par ce certificat. 41 V., c. 7, art. 52.

55. L'Auditeur général pourra interroger toute personne Pouvoir d'in-
sous serment ou affirmation, relativement à toute mqtière mt®"°.*o°"
ressortant de tout compte soumis à son'audition ; et il pourra
faire prêter ce serment ou cette affirmation à toute personne
qu'il désirera interroger. 41 V., c. 7, art. 53.

56. L'Auditeur général pourra demander à tout juge de la L'Auditeur
-cour de l'Echiquier du Canada, ou à tout juge d'une cour gob"r Pet
supérieure d'aucune des provinces du Canada, un ordre pour brefs de
qu'un subpæna 'émane de la cour, enjoignant à toute personne 'auben.
y dénommée de comparaître devant lui, aux temps et lieu
mentionnés dans le subpena, afin de là et alors témoigner de
toutes matières qui sont à sa connaissance touchant tout
compte à lui soumis, et (si c'est nécessaire) d'apporter avec Et de duces
elle et de produire tout document, papier ou chose qu'elle a tecum.
en sa possession relativement à ce compte; et le subpæna
sera émis en conséquence sur l'ordre du juge; et tout témoin
pourra être assigné d'aucune partie du Canada, soit dans les
limites ou en dehors des limites de la juridiction ordinaire
de la cour d'où émane le subpæna ; et au moment de la signi-
fication du subpaæna, des offres réelles couvrant les frais rai-
sonnables de voyage seront faites au témoin ainsi assigné.
41 V., c. 7, art. 54.

57. Si, à raison de la distance à laquelle réside une per- L'Auditeur
sonne, dont le témoignage est requis par l'Auditeur général, énéal§ eu1
du siège du gouvernement, ou pour toute autre cause, l'Au- commissions
diteur général le juge à propos, il pourra adresser une com- pour prdre-
mission sous ses seing et sceau, à tout fonctionnaire ou guages.
individu y dénommé, l'autorisant à prendre ces témoignages
et à lui en faire rapport; et ce fonctionnaire ou individu,
après serment prêté devant quelque juge de paix qu'il rem-
plira fidèlement le devoir à lui confié par cette commission,
aura, relativement à ces témoignages, les mêmes pouvoirs Pouvoirs des
que l'Auditeur général aurait eus si les témoignages eussent comnussaires.
été reçus devant lui ; et il pourra pareillement demander et
obtenir d'aucun juge des cours susdites, un subpena dans le
but de faire comparaître toute personne ou de faire produire
tout document, papier ou chose devant lui; et ce subpæna
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sera délivré en conséquence sur l'ordre du juge. ou pourra
être délivré sur la demande de l'Auditeur géneral pour con-
traindre la personne assignée à comparaître ou à produire
tout document, papier ou chose quelconque devant le com-
missaire. 41 V., c. 7, art. 55.

Pénalité con. 58. Quiconque, étant en la manière ci-dessus prescrite
Itre ceux quine assigné à comparaitre devant l'Auditeur général ou devant
tront pas, ou un commissaire nomme comme susdit, négligera, sans excuses

e puront valables, de comparaître, ou, sur ordre de produire tout
ments, etc. document, papier ou chose en sa possession, manquera de les

produire, ou refusera d'être assermenté ou de répondre à toute
question légitime et pertinente à lui posée par l'Auditeur
général ou par le commissaire, sera passible, pour chaque
offense de cette nature, d'une somme de cent piastres en
faveur de la Couronne, pour l'usage public du Canada,
recouvrable de la même manière que le sont les dettes dues

Et punition à la Couronne; et il pourra aussi être traité par la cour qui
mé"fps our a lancé le subpona comme une personne qui a refusé d'obéir
cour. e à l'ordre de la cour, et qui s'est rendue coupable de mépris

de cette cour. 41V., c.7, art.56.

Balances à 59. Chaque comptable devra, lorsqu'il cessera de remplir
remettre en ladcopaluan
eude sortie la charge de comptable, ou, dans le cas du décès d'un comp-

de charge, table, ses représentants devront immédiatement remettre
décès, etc. toute balance de deniers publics alors dus à la Couronne en

rapport avec cette charge, au fonctionnaire public autorisé à
Rapport si la recevoir; et chaque fois qu'il paraîtra à l'Auditeur général

aiement que des balances de deniers publics ont été improprement et
retenues, et inutilement retenues par un comptable, il fera rapport des
recouvre- faits au ministre des Finances et Receveur général, qui pren-

dra les mesures qu'il jugera nécessaires pour le recouvrement,
par procédures légales, ou par toutes autres voies ou moyens
légaux, du montant de cette balance ou de ces balances, avec
l'intérêt sur la totalité ou partie de cette balance ou de ces
balances, pour telle période de temps et à tel taux qui
paraîtront justes et raisonnables au ministre des Finances et
Receveur général. 41 V., c. 7, art. 57.

RÉESPONSABILITE DES COMPTABLES,--AU CIVIL.

Pénalité pour 60. Tout fonctionnaire, employé ou individu qui refusera
négligence de ou négligera de transmettre un compte, état ou rapport quel-
compte tel conque avec les pièces justificatives convenables, au fone-

u rquis par tionnaire ou au département auquel il est légalement tenu
de les transmettre, le ou avant le jour fixé pour leur trans-
mission, paiera à la Couronne, pour l'usage public du Canada,
pour ce refus ou cette négligence, la somme de cent piastres,
qui sera recouvrable, avec dépens, comme dette due à la
Couronne, et dans toute cour et de toute manière que les

Preuve et dettes dues à la Couronne sont recouvrables ; et dans toute
fardeau de la action pour le recouvrement de cette somme, il suffira d'éta-

blir par un témoin, ou par d'autres preuves, que ce compte,
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état ou rapport aurait dû être transmis par le défendeur, tel
qu'allégué de la part de la Couronne ; et la preuve du fait
qu'il a ainsi été transmis incombera au défendeur. 41 V..
c. 7, art.58.

61. Lorsque le ministre des Finances et Receveur général Avis aux per.
aura raison de croire que quelque fonctionnaire ou individu sonnes deair

a reçu des deniers pour la Couronne, ou dont il doit rendre fes dépôts.
compte à la Couronne, ou qu'il a entre ses mains des deniers
publics applicables à quelque fin, et qu'il ne les a pas déposés
ou dûment employés, et qu'il n'en a pas rendu compte, il
pourra faire envoyer un avis à ce fonctionnaire ou individu,
ou à ses représentants en cas de décès, le ou les requérant,
dans un délai qui y sera désigné, à compter de la significa-
tion de l'avis, de déposer ou employer ces deniers, d'en
rendre compte au ministre des Finances et Receveur géné-
ral ou au fonctionnaire nommé dans l'avis, et de lui trans-
mettre les pièces justificatives constatant qu'il s'y est con-
formé. 41 V., c. 7, art. 59.

62. Si un fonctionnaire ou un individu manque de Procédures
déposer ou employer ces deniers, ou d'en rendre compte, et conltre les
de transmettre les pièces justificatives comme susdit, dans le unsant d'obéir
délai prescrit par l'avis à lui signifié, le ministre des Finances lavis.

et Receveur général dressera un compte entre le fonctionnaire
ou individu et la Couronne dans l'affaire à laquelle l'avis se
rattache, chargeant l'intérèt à compter de sa signification, et
en délivrera une copie au procureur général du Canada;
et cette copie sera une preuve suffisante pour maintenir toute Preuve dans
plainte ou autre procédure pour le recouvrement du montant ce ".
prouvé par là être entre les mains du défendeur, comme
une dette due à la Couronne, sauf le droit du défendeur de
plaider et d'apporter toutes les preuves légales et propres
à sa défense; et le défendeur sera responsable des frais Frais,
de la plainte ou procédure, quel que soit le jugement,
à moins qu'il ne prouve qu'avant le délai prescrit dans l'avis.
il avait déposé ou emplo-é les deniers y mentionnés et qu'il
en avait dûment rendu compte et transmis les pièces justifi-
catives avec le compte, ou à moins qu'il ne soit poursuivi
en qualité de représentant, et qu'il ne soit pas personnelle-
ment responsable de ces deniers ou tenu d'en rendre compte.
41 V., c. 7, art. 60.

63. Lorsquun fonctionnaire ou un individu comme Procédures en
susdit aura transmis un compte, soit avant, soit après l'avis casde pièces
susdit, mais sans pièces justificatives ou avec des pièces jus- instifiantes.
tificatives insuffisantes, pour une somme quelconque qu'il
aura portée à son crédit dans ce compte.-le ministre des
Finances et Receveur général pourra n'otifier ce fonctionnaire
ou cet individu, de la manière mentionnée dans l'avant-dernier
article, de transmettre des pièces justificatives ou des pièces
justificatives siffisantes. sous tel délai que le ministre des
Finances et R'eceveur général jugera à propos après la signi-
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fication de l'avis; et si ces pièces justificatives ne sont pas
transmises dans l'espace de temps prescrit, le ministre des
Finances et Receveur général pourra dresser un compte contre
ce fonctionnaire ou cet individu, sans égard aux sommes
qu'il aura portées à son crédit, mais pour lesquelles il n'aura
pas transmis de pièces justificatives ou en aura transmis d'in-
suffisantes, et délivrer une copie de ce compte au procureur
général du Canada; et cette copie sera une preuve suffisante

Preuve, pour maintenir toute plainte ou autre procédure pour le
recouvrement du montant y indiqué, comme étant entre les
mains du défendeur, sauf au défendeur le droit de plaider et
d'offrir toutes les preuves légales et propres à sa défense:

Frais. mais le défendeur sera passible des frais de la plainte ou
procédure, quel que soit le jugement, à moins que les pièces
justificatives qu'il aura transmises dans le délai prescrit
par l'avis à lui signifié, ou avant cette signification, soient
trouvées d'elles-mêmes suffisantes pour sa défense et pour
l'acquit de toutes les sommes qu'on lui réclame. 41 V., c. 7,
art. 61.

Procédures 64. S'il appert clairement, en aucun temps, soit par lesW il appert quecope
des deniers livres ou comptes tenus dans le bureau d'un fonctionnaire
publics ont été ou individu employé à la perception, à l'administration ou
reçus et n'ont
ru été dépo à la comptabilité du revenu, soit par son admission ou sa

Mo au temps confession écrite, que ce fonctionnaire ou cet individu a.
voulu. en vertu de sa charge ou de son emploi, reçu des deniers

appartenant à Sa Majesté, et s'élevant à une somme détermi-
née, qu'il a refusé ou négligé de remettre à l'employé
chargé de la recevoir, et en la manière et à l'époque légale-
ment fixées,-alors, sur affidavit de la part de tout fonc-
tionnaire avant connaissance des faits, autorisé à cette fin
par le Gouverneur en conseil, devant un juge de paix
ou un juge de toute cour ayant juridiction en matières
civiles jusqu'à concurrence des sommes constatées comme

Saisie et susdit, ce juge de paix ou juge fera émettre pour la saisie et
vente des
effets du vente des effets, biens et immeubles du fonctionnaire ou
défalcataire. de l'individu ainsi en défaut, tel bref ou tels brefs qui

auraient pu émaner de cette cour, si une poursuite eût été
instituée pour le recouvrement du montant de l'obligation
par lui consentie et si jugement eût été obtenu en faveur de
Sa Majesté pour un même montant, et si le délai accordé
par la loi entre le jugement et l'exécution eût expiré; et ce
bref ou ces brefs seront exécutés par le shérif ou autre officier
de justice compétent ; et la somme susmentionnée sera pré-
levée avec dépens, et toutes procédures ultérieures auront
lieu de la même manière que si le jugement eût de fait été
obtenu comme susdit. 41 V., c. 7, art. 62.

Le paiement 65. Chaque fois que les biens d'un comptable public
du prix d'une
propriété seront vendus en vertu d'un bref d'extendi facias, ou d'un
vendue en décret ou ordre d'une cour d'archives, et que l'acquéreur de
vertu d'une
ordonnance ces biens ou d-une partie de ces biens en aura versé le prix
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d'achat entre les mains d'un comptable public autorisé à le d'expertise
recevoir, cet acquéreur sera complètement exonéré et à l'abri acquitte toute
de toutes autres réclamations de la part de Sa Majesté, à de Sa Majest.
l'égard de toute dette provenant du compte de ce comp-
table, bien que le prix d'achat ainsi versé puisse ne pas être
suffisant pour acquitter la totalité de cette dette. 41 V., c. 7,
art. 63.

66. Si un fonctionnaire ou un individu a reçu des deniers Les deniers
publics dans le but de les employer à quelque fin spéciale, es o
et ne les a pas ainsi employés dans le temps ou en la fins pour les-
manière prescrits par la loi,-ou si une personne ayant rem- ® Vs
pli une charge publique, et ayant cessé de la remplir, a ront rembour-
entre les mains des deniers publics reçus par elle en sa qua- ses.

lité de fonctionnaire dans le but d'être employés à quelque
fin spéciale à laquelle elle ne les a pas ainsi employés,-ce
fonctionnaire ou cette personne sera censé avoir reçu ces
deniers pour la Couronne pour l'usage public du Canada,
et pourra être notifié par le Conseil du Trésor de les rem-
bourser au ministre des Finances et Receveur général; et
ils pourront être recouvrés comme une dette due à la Couronne, Recouvrés
en la manière dont les dettes dues à la Couronne sont recou- s'ils ne sont

vrables,-et une somme égale pourra dans l'intervalle être sL rembour-
employée à la fin pour laquelle ces deniers auraient dû être
employés. 41 Y., c. 7, art. 64.

67. Si, pour cause de malversation, d'inattention ou de Responsa-
négligence grossière de devoirs, de la part d'un fonctionnaire bilité pour?n perte causée
ou d'un individu employé à la perception ou administration par malversa-
du revenu, ou à la perception ou recette de deniers apparte- tiOnOu négli-
nant à la Couronne pour l'usage public du Canada, une pae.
somme de deniers se trouve perdue pour la Couronne,--ce
fonctionnaire ou cet individu sera responsable de la somme
comme s'il l'eût perçue et reçue; et elle pourra être recouvrée
de lui sur preuve de malversation, inattention ou négligence
grossière, de la même manière que s'il l'eût perçue et reçue.
41 V., c. 7, art. 65. .

68. Rien de contenu au présent acte ne diminuera Autres
ni n'invalidera le recours qu'a la Couronne pour recou- d la
vrer ou exiger le paiement ou la livraison de deniers ou de affectées.
propriétés appartenant à la Couronne, pour l'usage public
du Canada, et en la possession de tout fonctionnaire ou de
toute personne quelconque, en vertu de tout autre acte ou
loi. 41 V., c. 7, art. 66.

RESPONSABILITÉ AU CRIMINEL.

69. Tout fonctionnaire ou individu remplissant quelque Punition dea
charge ou emploi se rattachant à la perception ou à l'admi- emp'oyés.
nistration du revenu, qui-
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Recevoir des (a.) Recoit quelque remunération ou récompense pour l'ac-
présents, etc. complissement de quelque devoir de sa charge, sauf tel que

prescrit par la loi,- ou-
Aider à frau- (b.) Conspire ou agit collusoirement avec quelque autre
der la Cou-
ronne. personne dans le but de frauder la Couronne, ou fournit

l'occasion à quelque autre personne de frauder la Couronne,
ou-

Ou à violer la (c.) Permet à dessein quelque infraction à la loi par quel-
loi, que autre personne, ou-
Faire de (d.) Fait ou signe volontairement quelque fausse écriture
fausses en- dans un livre, ou fait ou signe volontairement quelque faux

certificat ou rapport dans quelque cas dans lequel il est de
son devoir de faire quelque écriture, certificat ou rapport,
ou-

Ne pas faire (e.) Ayant connaissance ou étant informé de quelque in-
rapport des fraction'à la loi du revenu par quelque personne, ou de quel-fraudes contre fato ulu ul
le revenu, etc. que fraude commise par quelqu'un au préjudice de la Cou-

ronne, au terme de quelque loi du revenu du Canada, ne
communique pas, par écrit, cette connaissance ou information
à son chef immédiat. on-

Demander (f.) Demande, ou accepte, ou cherche à percevoir, directe-
pourmupero Ment ou indirectement, sous forme de paiement, ou de don,
mettre une ou autrement, quelque somme d'argent ou autre valeur, à
infraction. titre de compromis, arrangement ou règlement de quelque

accusation ou dénonciation d'infraction ou de prétendue
infraction à la loi, excepté s'il y est expressément autorisé
par la loi ou par le département dont il est fonctionnaire ou
employé,-

Délit. Sera destitué de sa charge, et est coupable de délit ; et il
sera, sur conviction de ce délit, passible d'une amende n'ex-

Punition, cédant pas cinq cents piastres et de l'emprisonnement pen-
dant une période n'excédant pas un an. 41 V., c. 7, art. 67.

Offrir des pré- 70. Quiconque, directement ou indirectement, promet,
ofieers du offre ou donne, ou fait promettre, offrir ou donner, quelque
revenu pour argent, effet, chose en action, présent, don ou récompense,certanes fns. ou quelque promesse, contrat, convention, obligation ou

garantie de paiement ou de remise de quelque argent, effet,
chose en action, présent, don ou récompense, ou quelque
autre chose de valeur que ce soit, à quelque fonctionnaire
ou à quelque personne remplissant quelque charge ou emploi
se rattachant à la perception ou à l'administration du revenu,
dans le but-

Pour influe- (a.) D'influencer sa décision ou sa conduite dans quelque
cer sa déci-
Sion. question ou affaire alors pendante, ou qui pourra lui être

soumise, en vertu de la loi, en sa qualité officielle, ou-
Pour l'induire (b.) D'engagei ce fonctionnaire ou cette personne à com-
à connîver à z
une fraude. mettre. ou à aider ou assister à commettre, quelque fraude

sur le revenu, ou à conniver à la commission d'une pareille
fraude, y prendre une part collusoire, la tolérer ou en fournir
l'occasion, et--
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Tout fonctionnaire ou toute personne qui, de quelque ma- Punition d'e
nière que ce soit, accepte ou reçoit ainsi de l'argent, des effets, c®u quiolet

choses en action, un présent, un don ou une récompense, ou des employés
quelque promesse, contrat, convention, obligation ou garantie q®i rec
de son paiement ou de sa livraison ou remise, ou quelque
autre chose de valeur que ce soit, ou quelque partie que ce
soit de ces choses,-

Est coupable de délit et passible, sur conviction, d'une Délit.
amende n'excédant pas trois fois le montant ainsi offert ou
accepté, et d'un emprisonnement pendant une période n'ex- Emprisonne-
cédant pas un an; et tout fonctionnaire ou tout individu ment
qui occupe un emploi ou remplit une charge sous la Cou- Destitution
ronne, s'il est trouvé coupable en vertu du présent article, e charge et

perdra sa charge ou son emploi; et toute personne trouvée
coupable en vertu du présent article sera à jamais inhabile
à remplir aucune charge de confiance, honorifique ou de
profit sous la Couronne. 41 V., c. 7, art. 68.

71. Tout fonctionnaire et tout individu remplissant une Devenir inté-
charge ou un emploi se rattachant à la perception du ricatn la

revenu, qui est ou devient, directement ou indirectement, d'articles
intéressé dans la fabrication ou production de quelque faps de

drisd'ac-
article sujet à l'accise, ou qui fait le commerce de quelque cise.
article frappé de droits d'accise, encourra une amende Amende.
de cinquante à cinq cents piastres, qui sera recouvrable
devant tout tribunal de juridiction compétente. 41 V., c. 7,
art. 69.

72. Rien de contenu au présent acte n'empêchera, ne Autres
diminuera ou ne viciera aucun recours que Sa Majesté ou recou"s de"Sa
aucune autre personne peut avoir contre le contrevenant ou affectés.
ses cautions, ou contre aucune autre personne quelconque,
-mais, toutefois, la condamnation du contrevenant ne sera
pas reçue en preuve dans aucune poursuite ou action en loi
ou en équité intentée contre lui. 41 V., c. 7, art. 70, partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

73. Tous livres, papiers, comptes et documents, de quelque Les livres de
nature qu'ils soient,-et quelle que soit la personne à qui *Pers, eiers,
et aux frais de laquelle le papier et les matériaux en auront etc., appar- ,
éé donnés ou fournis,-tenus ou employés, ou reçus par iendront à Sa

tout fonctionnaire ou individu employé ou qui aura été
employé à la perception, l'administration ou la comptabilité
du revenu, ou mis à sa disposition, en conséquence de son
emploi ès qualité, sont considérés être des effets apparte-
nant à Sa Majesté; et tous deniers on valeurs reçus ou venus
en sa possession en vertu de son emploi, sont censés être des
deniers et valeurs appartenant à Sa Majesté. 41 V., c. 7,
art. 70, partie.

74. La preuve par serment, ou par affirmation ou déclara- Devant qui
tion, pourra, chaque fois qu'elle est requise par quelque loi rront prétés
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ou affirma- relative à la perception, l'administration ou la comptabilité
tions, etc. du revenu, ou est nécessaire pour la satisfaction ou consi-

dération du Gouverneur en conseil, s'il s'agit d'une matière
relative à la perception, l'administration ou la comptabilité du
revenu, et qu'il n'y ait aucune personne ou aucun fonction-
naire spécialement désigné comme étant le fonctionnaire ou
la personne devant qui cette preuve doit se faire,--être faite
devant tout percepteur ou principal officier des douanes du
port ou endroit où la preuve est requise, ou devant les per-
sonnes agissant pour eux respectivement, ou devant tout
autre fonctionnaire ou personne désigné par le Gouverneur
en conseil pour la recevoir; et ces fonctionnaires et personnes
feront prêter ce serment ou cette affirmation, ou recevront

Laffirmation cette déclaration ; et dans tous les cas où un serment est
pur.être

substituée au requis par le présent acte ou par une loi quelconque en
serment par vigueur, dans toute matière relative à la perception, à l'admi-
neur en"co- nistration ou à la comptabilité du revenu, le Gouverneur en
seil- conseil pourra autoriser la substitution à ce serment d'une

affirmation solennelle ou d'une déclaration qui aura le même
effet qu'aurait eu le serment, à toutes intentions et fins
quelconques. 41 V., c. 7, art. 71.

Enquêtes 75. Lorsqu'il sera fait quelque investigation ou enquête
rative par ordre du Gouverneur en conseil, pour constater la vérité

cernant le d'un fait quelconque relatif à quelque matière concernant la
revenu, perception, l'administration ou la comptabilité du revenu,

ou à la conduite des fonctionnaires ou individus employés à
ces fins,-et dans toutes investigations et enquêtes sem-
blables faites par le percepteur des douanes, ou par le prin-
cipal officier employé à la perception et administration du
revenu, dans un port, district ou lieu quelconque, ou par
une personne ou un fonctionnaire autorisé par le Gouver-
neur en conseil à faire ces investigations et enquêtes,-

Interroga- toute personne interrogée comme témoin rendra son témoi-
loim Bons gnage sous serment, que lui fera prêter le fonctionnaire ouserment. la personne chargée de faire cette investigation ou enquête.

41 V., c. 7, art. 72, partie.

Appel au 76. Chaque fois qu'un comptable ne sera pas satisfait de
Conseil du quelque déduction faite on de quelque somme portée à son
lercompta- débit dans ses comptes par l'Auditeur généïral, il pourra en
Me. appeler au Conseil du Trésor, qui, après telle nouvelle inves-

tigation qu'il croira équitable, soit par interrogatoire vivd
voce ou autrement, pourra décerner un ordre faisant droit à
la réclamation de l'appelant, soit sur le tout ou partie de la
déduction ou de la somme portée à son débit comme susdit,
qui lui paraîtra juste et raisonnable; et l'Auditeur général
se guidera en conséquence. 41 V., c. 7, art. 73.

Jours de féte. 77. Aucun jour ne sera observé comme jour de fête
publique par les officiers ou personnes employés à la per-
ception et administration du revenu, si ce n'est le jour de
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¯Noël, le jour de l'An et le Vendredi-Saint de chaque an-
née,-les jours fixés par proclamation du Gouverneur gé-
néral comme jours de jeûne -genéral, ou d'actions de grâces
générales,-les jours fixés pour la célébration de l'anniver-
saire de la naissance de Sa Majesté ou celle de ses succes-
seurs royaux, et tous autres jours reconnus comme jours de
fête par disposition statutaire,-et tels autres jours que le
Gouverneur en conseil fixera de temps à autre comme jours
de fête. 41 V., c. 7, art. 10.

REMISE DE DROITS, CONFISCATIONS, ETC.

78. Le Grouverneur en conseil, lorsqu'il le trouvera équita- Le GouVer-
ble et avantageux pour le public, pourra remettre tout droit ner en con-
ou péage payable à Sa Majesté, imposé et dont l'imposition remere les
est autorisee par quelque acte du parlement du Canada, ou droits, confis-
par quelque acte on ordonnance de la législature de la ci- ertains'
,devant province du Canada, ou d'aucune des provinces de cas.
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-
Britannique ou de l'Ile du Prince-Edouard, en vigueur en
Canada, et ayant trait à tout sujet tombant dans la catégorie
des pouvoirs attribués à son parlement, ou toute confiscation
-on amende imposée, ou dont l'imposition est autorisée par cet
acte ou cette ordonnance pour infraction des lois relatives
à la perception du revenu ou à l'administration des travaux
publics rapportant des péages ou revenus, nonobstant que
partie de cette confiscation ou amende soit accordée par la
loi au dénonciateur ou poursuivant, ou à toute autre per-
sonne : et cette remise pourra être complète ou partielle, con- Comment
ditionnelle ou absolue, et elle pourra être accordée avant ou cette remiRe

après, ou durant la litispendance de toute action ou pour- faite.
suite en recouvrement de tout droit, péage, amende ou ob-
jet confisqué, et soit avant ou après que le paiement en aura
été fait ou recouvré par poursuite ou saisie-exécution : et suspension
cette remise pourra être exercée par le désistement de toute des procé-
action ou poursuite en recouvrement de tout droit, péage, dures.

amende ou objet confisqué, ou, si l'action a été intentée,
par l'ajournement, la suspension ou la discontinuation
de toute action ou procédure,-ou, par le désistement ou la
.suspension ou l'abandon de la mise à effet de toute saisie-
exécution ou de tout bref à la suite d'un jugement,-ou par
l'inscription d'une quittance sur lejugement,-on par le rem- nembou.rs
boursement de toute somme payée au ministre des Finances ment.
et Receveur général pour ce droit, péage, amende ou objet
confisqué, ou dont le paiement a été recouvré par saisie-ex-
écution ou bref à la suite d'un jugement, comme il est dit
ci-haut: mais nul droit de douane ou d'accise payé à Sa Proviso:
Majesté sur des articles quelconques, ne sera remis oU quant aux
remboursé à raison de ce que ces articles auraient été par accident.
perdus, ou détruits par le feu, ou à la suite de tout autre
accident ou cause de force majeure, après que le droit aura
-été acquitté:
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Effet d'une 2. Si la remise est conditionnelle, la condition, si elle est
remise condi- acceptée par la personne à qui la remise est faite, sera légale
tionnelle. et valide, et son exécution, ou la remise seulement, si elle est

faite sans condition, aura le même effet que si la remise eût
été opérée après la poursuite et le recouvrement du droit,

Si la condi- péage, amende ou objet confisqué; et si la condition n'est
lion n'est pas pas remplie, l'exécution pourra en être exigée, ou toutes leslemplie. procédures pourront avoir leur cours comme s'il n'eût pas

été fait de remise:
Reconman- 3. Nulle remise n'aura lieu en aucun cas particulier, à
daiion pa1r le
Conseil du moins que ce cas n'ait été pris en considération et que la
Trésor. remise entière ou partielle, conditionnelle ou absolue, n'ait

été recommandée par le Conseil du Trésor et sanctionnée et
ordonnée par le Gouverneur en conseil:

Ragports an 4. Un état détaillé de toutes remises et remboursements
Parlement. de droits ou péages sera annuellement soumis aux deux

chambres du parlement, dans les quinze premiers jours de
la session suivante. 41 V., c. 7, art. 74.

Effets de la 79. Si le Gouverneur en conseil ordonne que la totalité

remscomme ou partie d'une amende quelconque imposée par quelque loi
relative au revenu, soit remise ou remboursée au contreve-
nant, cette remise ou ce remboursement aura l'effet d'un
pardon pour l'infraction au sujet de laquelle l'amende aura
eté encourue, laquelle n'aura dès lors aucune suite légale.
préjudiciable à la personne qui aura obtenu cette remise.
41 V., c. 7, art. 75, partie.

Recouvre- 80. Le procureur général du Canada pourra poursuivre,
endes et recouvrer et opérer au nom de Sa Majesté, toute amende ou

confiscations. confiscation imposée par toute loi relative au revenu, devant
toute cour ou autre autorité judiciaire devant laquelle
l'amende peut être recouvrée, ou la confiscation opérée. en
vertu de cette loi, ou ordonner la cessation de toute pour-
suite au sujet de cette amende ou confiscation, quelle que
soit la personne qui aura intenté la poursuite par elle-
même ou en son nom; et la totalité de l'amende ou des
objets confisqués, lorsqu'ils auront été recouvrés, appartien-
dra à Sa Majesté pour les besoins publics du Canada, à moins
que le Gouverneur en conseil n'en accorde, comme il peut
le faire s'il le juge à propos, une partie au préposé saisissant
ou à toute autre personne par la dénonciation ou l'aide de
qui cette amende aura été recouvrée ou cette confiscation
opérée. 41 V., c. 7, art. 75, partie.

OTTAWA :-Imprimé par Raowx CHaMnnLiax, Imprimeur des Lois de Sa Très.
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 30.
Acte concernant le sy stème monétaire. D. ISS.

QSA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Les dénominations de la monnaie courante du Canada Déuomina-
seront la piastre (dollar), le centin (cent) et le millin (mill),- tions de la

monnaie Ca-
le centin constituant la centième partie d'une piastre, et le nadienne.
millin la dixième partie d'un centin. 84 V., c. 4, art. 2.

2. La valeur de la monnaie courante du Canada sera telle Etalon cana-

que le souverain anglais du poids et du titre de fin actuelle- dien.
ment prescrits par la législation du Royaume-Uni, sera égal et
aura cours à quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux
tiers de centin de la monnaie du Canada, et le demi-souverain,
de poids proportionnel et du même titre de fin, aura cours
pour la moitié de cette somme ; et tous les comptes publics Les comptes
du Canada seront tenus dans cette monnaie courante ; et p,"ietc.
toute mention d'argent ou de valeurs monétaires dans les en cette mon-
actes d'accusation ou les procédures judiciaires sera faite -
en cette monnaie; et toutes sommes mentionnées dans les
règlements de comptes et contrats privés, faits ou conclus
le ou après le premier jour dejuillet mil huit cent soixante et
onze, seront censées être en cette même monnaie, à moins que
quelque autre ne soit clairement indiquée, ou à moins
qu'il ne résulte des circonstances que les parties ont dû
vouloir se servir d'une monnaie différente. 84 V., c. 4,
art. 3.

3. Ni le gouvernement du Canada ni aucune banque n'é- Les billete de

mettront ou ne réémettront de billets fédéraux ou de billets bane, etcp,
de banque payables dans une monnaie autre que celle du dans une an.
Canada; et tous billets de cette nature émis avant le premier tre monnaie.

jour de juillet mil huit cent soixante et onze seront retirés
et rachetés, ou d'autres billets payables en monnaie du
Canada y seront substitués ou seront échangés pour ce papier.
34 V., c. 4, art. 5.

4. Les espèces d'or que Sa Majesté fera frapper pour la Eipces d'or
circulation en Canada, étant du titre de fin voulu par la loi fra2a' pu
pour les espèces d'or du Royaume-Uni, et ayant le même
poids, par rapport au souverain britannique, que cinq piastres
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par rapport à quatre piastres quatre-vingt-six centins et
deux tiers, auront cours et seront une offre légale de
paiement (legal tetider), en Canada, pour la valeur de cinq
piastres; et tous les multiples ou divisions de ces espèces,
que Sa Majesté fera frapper pour le même usage, auront
cours et constitueront une offre légale de paiement en Canada,
à des taux proportionnés à leur valeur intrinsèque respec-
tive ; et toutes ces espèces auront cours sous tels noms
que Sa Majesté leur assignera dans la proclamation par
laquelle elle les déclarera offre légale, et seront sujettes
à la même tolérance que les espèces britanniques. 34 V.,
c. 4, art. 6.

'Epèces d'ar- 5. Les espèces d'argent, de cuivre ou de bronze, que Sa

guet ei d Majesté a fait frapper ci-devant pour la circulation dans les
constitueront provinces de Québec, d'Ontario et du Nouveau-Brunswick,
une offre en vertu d'actes alors en vigueur dans les dites provincesiègale. respectives, auront cours et constitueront une offre légale de

paiement par tout le Canada, selon les taux en monnaie du
Canada qui leur sont assignés respectivement par les dits
actes, et sauf les mêmes conditions et dispositions ; et les
autres espèces d'argent, de cuivre ou de bronze que Sa Majesté
fera frapper pour la circulation en Canada, auront cours et
seront une offre légale en Canada selon les taux qui leur
seront assignés respectivement par proclamation royale de
Sa Majesté ; et ces espèces d'argent seront du titre de fin
actuellement établi par les lois du Royaume-Uni, et leur
poids sera proportionné à la valeur qui leur sera assignée
comme le poids des espèces d'argent du Royaume-Uni est

Quel montant proportionné à leur valeur nominale; et toutes ces espèces
p espèces d'argent constitueront une offre légale jusqu'à concurrencepourra être J

offert dans un de dix piastres, et les espèces de cuivre ou de bronze jusqu'à
seuI paienent. concurrence de vingt-cinq centins, en un seul et même

paiement ; et le porteur de billets d'un particulier ou d'une
corporation, lorsqu'ils monteront à plus de dix piastres,
ne sera pas tenu de recevoir plus de dix piastres en espèces
d'argent, en paiement de ces billets, s'ils sont présentés
pour être payés en même temps, bien que chacun de ces
billets ou quelqu'un d'eux puisse êtreqd'une somme moindre.
34 V., c. 4, art. 7.

Les autres 6. Nulles espèces d'argent, de cuivre ou de bronze, autres
espèces d'ar-
gent ou de que celles que Sa Majesté aura fait frapper pour la circula-
,cuivre ne peu- tion en Canada ou dans quelque province du Canada, ne
Vent constitueront une offre légale dans ce pays. 34 V., c. 4, art. 8.offertesais.cntteotueff e

Espèces d'or 7. Sa Majesté pourra fixer de temps à autre, par procla-
trangères, mation, la valeur pour laquelle les espèces d'or étrangères

de la dén->mination, de la date, du poids et du titre de fin
mentionnés dans la proclamation, auront cours et constitue-

Proviso : en ront une offre légale en Canada ; mais, jusqu'à ce qu'il en
ce qui con- soit autrement ordonné par une proclamation, l'aigle d'or
cerne l'aigle
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des Etats-Unis d'Amérique,-frappé après le premier jour
de juillet mil huit cent trente-quatre, et avant le premier
jour de janvier mil huit cent cinquante-deux, ou, après
cette dernière époque, aussi longtemps que le titre de fin
des espèces d'or alors fixé par la législation des Etats-Unis
ne sera pas changé,-et pesant dix gros (pennyweights)
et dix-huit grains, poids de Troy, aura cours et constituera
une offre légale en Canada jusqu'à concurrence de dix
piastres ; et les espèces d'or des Etats-Unis, qui sont des
multiples ou des moitiés du dit aigle, et de même date et
de poids proportionnel, auront cours et constitueront une
offre légale en Canada pour des sommes proportionnées.
34 V., c. 4, art. 9.

8. Le millésime sur les espèces étrangères ayant cours en Preuve du
vertu du présent acte ou de toute proclamation publiée etcne,
sous son autorité, fera preuve prina facie qu'elles ont été cesétrangè-
frappées en l'année ainsi marquée; et la marque du pays res.
sur les espèces étrangères fera preuve primd facie qu'elles
sont de la fabrication de ce pays. 34 V., c. 4, art. 10.

9. Aucune offre de paiement de monnaie, en pièces d'or, Espèces défi-
d'argent ou de cuivre, qui ont été défigurées par l'impres- garées nesont

1 as offresion d'un nom ou d'un mot, ne sera considérée comme légale, Iégae.
que ces pièCes aient ou n'aient pas par là été dépréciées ou
affaiblies. 32-33 V. c. 18, art 17, partie.

10. Toutes sommes d'argent payables le ou après le pre- Lespaiements
mier jour de juillet mil huit cent soixante et onze, à Sa den la o-s
Majesté ou à qui que ce soit, en vertu d'un acte ou d'une à partir du 1er
loi en vigueur dans la Nouvelle-Ecosse et passé avant le dit juillet 1871, se
jour, ou conformément à quelque lettre de change, billet, monnaie du
contrat, convention, ou autre document ou instrument, fait canada.
avant le dit jour dans la Nouvelle-Ecosse et relatif à
cette province, ou fait après le dit jour hors de la Nouvelle-
Ecosse et relatif à cette province,-et qui devaient être
payables, et, sans le changement opéré, l'auraient été en la
monnaie de la Nouvelle-Ecosse établie par les lois antérieure-
ment au quatorzième jour d'avril mil huit cent soixante et
onze-seront à l'avenir représentées et payables, respective-
ment, par des sommes équivalentes en monnaie du Canada,
à savoir : chaque soixante-quinze centins de la Nouvelle- Comment se
Ecosse par soixante-treize centins du Canada, et ainsi dans fera le calcul.

la même proportion pour toute somme plus forte ou moin-
dre ;-et s'il se trouve une fraction de centin dans l'équiva-
lent de quelque somme en monnaie du Canada, la fraction
sera portée au centin entier le plus rapproché. 34 V., c. 4,
art. 4.

II. Toute dette ou obligation contractée, antérieurement Dettes con-
au premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-un, en tractées dansC 1 la 0.-B. etmonnaie alors légalement en usage dans la province de la lie du r.-E.
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avant le 1er Colombie-Britannique ou dans la province de l'Ile du
juillet I Prince-Edouard, sera, si elle est acquittable après cette

date, payable en une somme équivalente de la monnaie
établie par le présent acte. 44 V., c. 4, art. 1.

Les sommes 19. Toute somme exprimée en piastres et centins, dans
mentionnées l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1861, et dans tousdans certains
actes seront actes du parlement du Canada, sera, à moins de dispositions
réputes en contraires, censée être exprimée en la monnaie établie par le
Canada. présent acte. 31 V., c. 45, art. 2.

OTTAWA: Imprimé par Bnowiî CHAmnitxnrLi, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 31.
Acte concernant les billets fédéraux. A. U. iss.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. L'expression " espèces, " employée dans le présent acte, Définition.
signifie les pièces de monnaie courantes en Canada, aux
taux autorisés et sous les dispositions établies par la loi
réglant cette matière, ou les lingots de valeur équivalente,
selon leurs poids et titre. 31 V., c. 46, art. 13, partie.

2. Le Gouverneur en conseil pourra autoriser l'émission Emision de
de billets fédéraux jusqu'à concurrence d'un montant qui billets fédé-

ne pourra excéder celui fixé par le présent acte, et ces billets "
seront de la valeur dénominative et dans la forme, et seront
signés par les personnes et de la manière, soit par la lithogra-
phie, l'impression ou tout autre procédé, que le Gouverneur
en conseil désignera de temps à autre; et ils seront rembour-
sables en espèces, sur présentation, aux succursales établies,
ou aux banques avec lesquelles il aura été fait des arrange-
ments, ainsi qu'il est prévu ci-après, à Montréal, Toronto,
Halifax, Saint-Jean (N.-B.), Winnipeg, Charlottetown et
Victoria, et à celles de ces places où ils seront respectivemeit
payables. 31 V., c. 46, art. 8, partie ;-43 V., c. 13, art. 4, partie

3. Le montant de billets fédéraux émis et en circula- Maximum des
tion à une époque quelconque, pourra. par un arrêté du missions.
conseil, fondé sur un rapport du Conseil du Trésor, être
élevé jusqu'au maximum de vingt millions de piastres,
par des émissions n'excédant pas un million de piastres à
la fois, ni quatre millions de piastres en une même année;
pourvu que le ministre des Finances et Receveur général Proviâo: ré-
tienne toujours en réserve, pour assurer le remboursement serve en or

et en effets
des billets mis en circulation, une somme en or, ou en garatis pour
or et en effets canadiens garantis par le gouvernement du leur rachat.
Royaume-Uni, égale à vingt-cinq pour cent au moins du
montant de ces billets,-la réserve en or devant être au
moins de quinze pour cent de leur montant total; et pourvu néserve en
aussi que le dit ministre tienne toujours en réserve, pour débentures
les remboursements, un montant égal aux soixante-quinze non gadanes.

pour cent restants du montant total de ces billets, en dében-
tures fédérales émises sous l'autorité du parlement. 43 V.,
c. 13, art. 1, partie.
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Les billets 4. Les billets fédéraux constitueront des offres légales de
°éga*e * paiement dans toute partie du Canada, à l'exception det

bureaux où ils seront respectivement payables; leur produis
fera partie du fonds du revenu consolidé du Canada, sur
lequel seront payées les dépenses légitimement faites en
vertu du présent acte. 43 V., c. 13, art. 5, partie.

Il urra " 5. Des débentures fédérales pourront étre émises et déli-vréesr aumnsrdéérlsesrn. .r msse
débentures au Vrées aR ministre des Finances et Receveur général pour
i OI our les fins générales du présent acte, et pour lui permettre deêtre emplo-prsrpon-esdb tus

yées aux fins se conformer à ses prescriptions,-ces débentRres devant être
du présent tenues en réserve, ainsi qu'il est dit ci-dessus, commeacte. garantie du remboursement des billets fédéraux; et le dit

ministre aura plein pouvoir pour en disposer, ainsi que des
débentures garanties susmentionnées, soit temporairement
ou absolument, afin de faire les fonds pour ce rembourse-
ment, et afin de se procurer la réserve en or qu'il est tenu

Proviso. d'avoir par le présent acte ; mais rien dans les présentes dis-
positions ne sera interprété comme permettant l'émission de
débentures qui ne seraient pas autrement autorisées par le
parlement, ni aucun accroissement de la dette du Canada
au delà du montant autorisé. 43 V., c. 13, art. 2.

Excédant qni 6. Si, à une époque quelconque, l'on vient à émettre et
itere, qu'il y ait en circulation quelque montant de billets fédé-
que contre une raux en sus de celui alors autorisé comme il est dit ci-haut,rcserve en or. le ministre des Finances et Receveur général devra tenir de

l'or en réserve jusqu'à concurrence de la totalité de l'excé-
dant, pour le remboursement de ces billets; et il sera permis
d'émettre et laisser en circulation tout montant de tels
billets que les .besoins publics pourraient exiger, pourvu
que l'excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé soit
représenté par un égal montant d'or tenu en réserve par le
ministre des Finances et Receveur général, comme il est dit
ci-dessus; et l'émission de billets fédéraux ainsi représentée
en enticr par de l'or ne sera pas réputée une augmentation
de la dette publique ; mais, sauf le cas des billets ainsi émis
contre un égal montant d'or, le montant total des billets
fédéraux en circulation ne devra jamais excéder celui auto-
risé par l'article trois du présent acte. 33 V., c. 10, art. 6.

Etats men- 7. Le ministre des Finances et Receveur général publiera
suels publiée mensuellement, dans la Gazette du Canada, un état dupar le ministre
des Finances. montant des billets fédéraux en circulation le dernier

jour du mois précédent, ainsi que de l'or, des débentures
garanties et des débentures non garanties, tenus en réserve
par lui pour assurer le remboursement des billets, en indi-
quant séparément le montant de chaque espèce de valeurs
ainsi tenues en réserve dans chacune des villes où les billets
sont remboursables; et ces états seront extraits des rapports
faits au ministre par les succursales, la banque ou les banques.
où ces billets sont remboursables. 43 V., c. 13, art. 3.
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8. Le Gouverneur en conseil pourra, lorsqu'il le jugera à Bureaux ou
propos, établir des bureaux succursales du département des lremou
,Finances à Montréal, Toronto, Halifax, Saint-Jean (N.-B.), ment des
Winnipeg, Charlottetown et Victoria, respectivement, ou billets.
dans l'une quelconque de ces villes, pour le remboursement
des billets fédéraux,-ou pourra faire des arrangements avec
une ou plusieurs banques incorporées, pour leur rembourse-
ment, et allouer une somme fixe par an pour le service ainsi
accompli dans toutes ou aucune des dites villes ; et l'or ou
les débentures tenus en réserve à toute succursale ou par
toute banque, pour le remboursement des billets fédéraux,
seront censés être en la possession du ministre des Finances
et Receveur général; pourvu que tout sous-receveur général
nommé dans l'une quelconque des dites villes en vertu de
l'Acte concernant les caisses d'épargne de rltat, soit agent pour
l'émission et le remboursement de ces billets. 83 V., c. 10,
art. 7 ;-89 V., c. 4, art. 1 ;-43 V., c. 18, art. 4, partie.

9. Les billets provinciaux émis sous l'empire de l'acte de Rachat des
la ci-devant province du Canada, passé en la session tenue bl°ets provit-
dans les vingt-neuvième et trentième années du règne de c
Sa Majesté, sous le chapitre dix, seront réputés billets fédé-
raux; ils seront remboursables en espèces, sur présentation,
à Montréal, Toronto, Halifax ou Saint-Jean (N.-B.), et à celle
de ces places où ils sont respectivement payables; et ils
seront des offres légales de paiement (selon les dispositions
de l'acte mentionné en dernier lieu), excepté aux bureaux
où ils sont respectivement payables. 31 V., c. 46, art. 8,
partie.

OTTAWA :-mprimé par BaowN CHAMBULIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 32.
Acte concernant les douanes. A. D. 1886.

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

TiTRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé
douanes. 46 V., c. 12, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, ou dans toute autre loi concernant Définitions.
les douanes, à moins que le contexte n'exige une interpré-
tation différente,-

(a.) L'expression " port " signifie un endroit où des navires "Port."

ou voitures peuvent décharger ou recevoir des cargaisons;
(b.) L'expression " percepteur" signifie le percepteur des "Percep-

douanes du port ou lieu dont on entend parler dans la phrase, "teur."

ou toute personne légalement déléguée pour y remplir les
fonctions de percepteur, ou chargée ou autorisée de les
remplir;

(c.) L'expression "préposé " signifie un employé des "Préposé."

douanes;
(d.) L'expression "navire" signifie tout navire, bâtiment, "Navire."

vaisseau ou embarcation de quelque espèce que ce soit, mû
par la vapeur ou autrement, et qu'il soit destiné à naviguer
sur mer ou sur les eaux intérieures seulement, à moins que
le contexte ne soit évidemment de nature à établir une dis-
tinction entre une espèce ou classe de navires et une autre;
et le mot "navire " comprend celui de "voiture;"

(e.) L'expression "voiture" signifie toute charrette, char, "Voiture."
wagon, voiture, brouette, traineau ou autre moyen de trans-
port de toute nature quelconque, qu'ils soient tirés ou pous-
sés par la vapeur, des animaux ou à bras, ou par tout autre
pouvoir, et il codprend les harnais et attelages des animaux,
ainsi que les garnitures, équipements et accessoires de la
voiture;

(f.) L'expression " capitaine "ou " patron " signifie la per- ccapitinen
sonne ayant ou prenant le commandement d'un navire ou ou " patron."

d'une voiture;
815



" Conduc- (g.) L'expression ' conducteur" signifie celui qui a la charge
teur" ou la direction principale d'un convoi de chemin de fer;

"Proprié- (h.) Les expressions " propriétaire," "importateur," ou
"taire," etc. "exportateur," signifient les propriétaires, importateurs ou

exportateurs, s'il y en a plus d'un dans aucun cas, et com-
prennent les personnes agissant légalement en leur nom;

"Effets" et (i.) Les expressions " eets " et " marchandises " signifient
"marchan-'drces." les effets, denrées et marchandises ou effets mobiliers de

toutes sortes, y compris les voitures, chevaux, bestiaux et
autres animaux, excepté lorsqu'il est évident que ces derniers
ne doivent pas être compris dans cette expresiion;

"Entrepôt." (j.) L'expression " entrepôt " signifie tout local, endroit,
maison, hangar, cour, bassin, anse, dock ou autre lien, où des
effets importés peuvent être déposés, gardés et conservés
sans payer de droits;

"Entrepôt de (k.) L'expression " entrepôt de douane" comprend un
"douane." entrepôt de tolérance, entrepôt réel et entrepôt de vérifica-

tion ;
"Serment." (1.) L'expression "serment" comprend la déclaration et

l'affirmation;
"Saisi et con- (in.) L'emploi des expressions " saisi et confisqué," " passi-
"fisqué," etc- ble de confiscation," ou " frappé de confiscation," ou autres

expressions qui pourraient en elles-mêmes impliquer qu'il
est nécessaire de faire quelque chose, à la suite de la contra-
vention, pour parfaire la confiscation, ne sera pas interprété
comme rendant cette chose subséquente nécessaire, mais la
confiscation courra du moment que la contravention aura
été commise et résultera du fait même de la contravention
à l'égard de laquelle la peine de la confiscation est imposée :

Dispositions Toutes les expressions et dispositions du présent acte ou
générales. de toute loi comme susdit, et les expressions qui y sont em-

ployées, recevront une interprétation équitable et libérale,
qui sera le plus propre à assurer la protection du revenu et
atteindre le but pour lequel le présent acte ou cette loi ont
été passés, suivant leur véritable sens, esprit et intention.
46 V., c. 12, art. 4.

MINISTÈRE DES DOUANES.

Département 3. Il y aura un département du service civil qui sera
constitué. appelé le " Ministère des Douanes," et dont le ministre des

Douanes en exercice, nommé par le Gouverneur général, par
commission sous le grand sceau, sera chef et aura le con-
trôle. 31 V., c, 43, art. 1.

Commissaire 4. 11 y aura un commissaire des douanes, qui sera le
commissaire. député du ministre des Douanes, et un sous-commissaire,

nommés par le Gouverneur en conseil, qui tous deux occu-
peront leur charge durant bon plaisir, et qui auront les pou-
voirs et rempliront les devoirs respectifs que le Gouverneur
en conseil ou le ministre des Douanes leur assigneront. 31 V.,
c. 43, art. 2.
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N. Le ministère des Douanes aura le contrôle et l'admi- Attributions
nistration de la perception des droits de douanes et des ma- ,dépa"rte-
tières qui s'y rattachent, et. des préposés et personnes em-
ployés à ce service. 31 V., c. 43, art. 3, partie.

DROITS DE DOUANE.

6. Les droits imposés par tout acte concernant les douanes Les droits
seront censés être des droits dans le sens de l'Acte du revenu seront selon
consolidé et de l'audition, et de tout acte qui le modifie, et don.et de
seront, comme toutes les matières et choses qui y ont rapport, arretés du
sujets aux dispositions des dits actes et aux règlements et P 4
arrêtés du Gouverneur en conseil, faits sous leur autorité, en rité.
tant qu'il ne sont point incompatibles avec le présent acte;
et tous les deniers provenant de ces droits ou des amendes Formeront
imposées par le présent acte, et appartenant à Sa Majesté, od"
seront versés à la caisse du ministre des Finances et Rece- nau consolidé.
veur général par le préposé qui les recevra, et formeront
partie du fonds du revenu consolidé du Canada. 46 V., c. 12,
art. 14.

7. Le véritable chiffre des droits de douane payables à Les droits et
Sa Majesté au sujet de tous effets importés en Canada ou qui amendes se-
en seront exportés, et la somme supplémentaire, s'il en est, envers Sa Ma -
payable en vertu de l'article suivant du présent acte, consti- jesté, et com-
tueront, à compter de la date à laquelle ces droits auraient meenutIra" 3.
dû être payés, ou à laquelle il en aurait dû être rendu
compte, une dette due et payable à Sa Majesté, conjointement
et solidairement par le propriétaire des effets à l'époque de
leur importation ou de leur exportation, et par leur importa-
teur ou exportateur, selon le cas; et cette dette pourra en
tout temps être recouvrée avec d&pens par-devant toute cour
de juridiction compétente. 46 V., c. 12, art. 15.

S. Si dans aucun cas la vraie valeur pour le paiement Droit supplé.
des droits sur des effets, telle que définitivement établie en mentairebi les

effets sonit dé-
vertu du présent acte, ou telle qu'établie dans toute action ara au-les-
ou poursuite intentée pour le recouvrement des droits sous de leur
impayés, excède de vingt pour cent ou plus la valeur pour le Valeur.
paiement des droits, telle qu'elle appert d'après la déclara-
tion de douane, il sera prélevé et perçu, en sus des droits
payables sur ces effets s'ils eussent été estimés à leur juste
valeur, une somme égale à la moitié des droits qui eussent
été ainsi payables ; et si le propriétaire ou l'importateur refuse
eu néglige de payer ces droits et la somme supplémentaire,
ces effets seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12, art. 102.

9. Lorsqu'une contestation s'élèvera sur la question de Le Gouver-
savoir si un droit ou- quel droit est payable sur certains neur en con-

cett n' Pa étédécdéepar n ti-oeil peut
effets, et si cette question n'a pas déjà été décidée Par dé tri- dclarer quels
bunal compétent, ou s'il a été donné sur la question des déci- droits sont
sionis contradictoires, le Gouverneur en conseil peut déclarer peayalesd'ana
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teux, ou que quel est le droit payable sur l'espèze d'effets en question, ou
les marchan-
dises peuvent que ces effets sont exempts de droits; et tout arrêté du con-
étre admises seil contenant cette déclaration et fixant le droit, s'il en est,en franchise. et publié dans la Gazette du Canada, aura la même force et

le même effet que si le droit eût été fixé et déclaré par le
statut, jusqu'à ce que le parlement en ordonne autrement.
46 V., c. 12, art. 11.

ce que con- 10. Toutes les factures de marchandises seront faites entiendront les
factures. cours monétaire du pays d'où elles sont importées et contien-
cours mono- dront un exposé véridique de la valeur de ces marchandises :

oM et en calculant la valeur de ce cours monétaire pour établirComment
établir la les droits, le taux adopté sera celui qui aura été prescrit et
oeur du promulgué de temps à autre par le Gouverneur en conseil,

taire. qui est par le présent autorisé à rendre un arrêté à cet effet;
et le taux prescrit sera basé sur la valeur réelle de la monnaie
ou du cours monétaire étalon de tel pays comparé à la piastre
étalon du Canada, autant que cette valeur comparative sera
connue ; et lorsque la valeur d'un cours monétaire n'aura
pas été promulguée, ou lorsqu'il n'y aura pas d'étalon fixe,
ou lorsque pour une cause quelconque la valeur de ce cours
monétaire sera dépréciée, il sera annexé à la facture des mar-
chandises importées un certificat de quelque consul domici-
lié dans cet endroit on pays, indiquant l'étendue de cette
dépréciation ou la vraie valeur du cours monétaire qui aura
servi dans la facture, alors et là, comparativement à la

Proviso- si la piastre étalon du Canada: pourvu, néanmoins, que si la
valeur dépend valeur d'un cours monétaire déprécié dépend du taux du
du taux du
change. change à Londres, l'importateur ait la faculté, du consente-

ment du percepteur des douanes, d'en calculer la valeur
pour les droits au taux du change certifié par la banque sur
laquelle il sera tiré, comme courant à la date et à l'endroit

Autre pro- de l'exportation des marchandises au Canada; pourvu aussi
viso. que si la valeur du cours monétaire est ainsi déterminée

lors de la déclaration à l'entrée, soit par un certificat de
consul, soit par le certificat de la banque tel que ci-haut
prescrit, ce taux ou cette valeur soit définitif et ne puisse
être rétabli par suite de la production subséquente d'aucun
certificat ne correspondant pas pour le taux ou la valeur
avec celui qui aura été établi. 46 V., c. 12, art. 12, partie.

Plus ou moins Il. Lorsque les droits seront imposés d'après une quan-
grandes quan- tité ou une valeur spécifiques, ces droits s'appliqueront danstités. la même proportion à toute quantité ou valeur plus ou moins

grandes et à toute fraction de cette quantité spécifique. 46 V.,
c. 12, art. 13.

Allouance 12.. Lorsque les droits sont imposés suivant le poids, le
popr la tare, nombre, la jauge ou la mesure, il sera accordé pour la tare
eovernearrsur les colis une déduction fixée par règlement fait par le

en conseil. Gouverneur en conseil ; mais si la facture originale de
Proviso: si la quelques effets est. produite. et si une déclaration de sonvraie tarees18
connnc. 1
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exactitude est faite comme ci-dessous prescrit, la tare indi-
quée dans la facture sera déduite du poids brut des effets au
lieu de la déduction susdite, sauf tous autres règlements qui
seront faits au besoin par le Gouverneur en conseil. 46 V.,
c. 12, art. 64.

13. Il sera payé sur tout et chaque article non énuméré qui Droits sur les
a quelque similitude, soit par la matière, la qualité ou l'usage *inon
qu'on en peut faire, avec quelque article énuméré comme ressemblant à
étant passible d'un droit, le même droit que celui qui est ,, énumé-

imposé sur l'article énuméré auquel il ressemblera le plus
sous aucun des rapports ci-dessus mentionnés. 46 V., c. 12,
art. 6.

14. Si un article non énuméré ressemble également à deux Sur les
ou plus des articles énumérés sur lesquels il est imposé des articlesres®
droits differents, le droit que paiera l'article non énuméré plusieurs.
sera le même que celui de l'article énuméré auquel il res-
semble et qui est frappé du droit le plus élevé. 46 V., c. 12,
art. 7.

15. Tous les articles qui se composent de deux matières Articles fabri-
differentes ou plus, paieront, s'il y a difference dans le droit, qués de plu-

sieurs mna-
le droit de l'article qui sera le plus fortement imposé. 46 V., tières difé-
c. 12, art. 8. rentes.

16. Si un article est énuméré dans le tarif sous deux noms Enumérés
ou deux descriptions ou plus, et s'il y a une différence de sou plusieurs
droits, le droit le plus élevé dont il est frappé sera imposé et n
perçu. 46 V., c. 12, art. 9.

17. Les spiritueux et les alcools, quelles que soient les Spiritueux
substances dont ils sont distillés ou préparés, ayant la saveur et alcools.

de quelque espèce de spiritueux ou d'alcools frappés d'un
droit plus élevé que celui imposé sur le whisky, seront
soumis au droit imposé sur l'espèce de spiritueux ou d'alcools
dont ils ont la saveur. 46 V., c. 12, art. 10.

18. Les effets abandonnés, flottants, jetés à la mer, nau- Effets nau-
fragés, débarqués ou sauvés de tout navire échoué, naufragé fmgés Ou
ou perdu, apportés ou venant en Canada, seront assujétis
aux mêmes droits et règlements que le sont les effets de
même espèce importés. 46 V., c. 12, art. 60.

19. Si les droits imposés sur ces effets ne sont pas ac- Vente si les
quittés sous dix-huit mois de l'époque de leur livraison au droits ne sonttel pas payés
préposé compétent, tel que ci-dessous mentionné, ils pourront dans les le
être vendus de la même manière et pour les mêmes fins que mois.
les effets importés peuvent être vendus sur même défaut;
et s'ils sont vendus pour une somme plus que suffisante pour
acquitter les droits et frais, le surplus sera remis à la per-
sonne qui aura droit de le recevoir. 46 V., c. 12, art. 62.
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Le percepteur 20. Le percepteur ou tout estimateur pourra prendre des
rendre des échantillons des effets importés, dans le but de constater
chantillons. quels droits, s'il en est, sont payables sur ces effets; et il

sera disposé de ces échantillons selon que l'ordonnera le
ministre des Douanes. 46 V., c. 12, art. 65.

RAPPORT ET DECLARATION À L'ENTRÉE.

Les effets ne 21. Nuls effets ne seront déchargés d'un navire arrivant
sront darè à quelque port ou lieu en Canada de tout endroit situé hors

une déclara- du Canada, ni d'aucun cabotier portant des effets imposa-
tion formelle. bles, et l'on ne pourra non plus rompre charge à moins de

trois lieues de la côte, avant qu'il ne soit fait une déclaration
régulière des effets, et que l'ordre de les décharger n'ait été

Exception. donné; et nuls effets ne seront ainsi déchargés (excepté
pour alléger le navire, afin de traverser quelque batture, roche,
barre ou banc de sable, ou de l'en dégager), si ce n'est entre

Et aux heures le lever et le coucher du soleil, et un jour qui ne sera ni un
et lieux fiée dimanche ni un jour de fête légale, et à une heure et à unà cette fin. endroit où il y a un préposé des douanes chargé de surveiller

le déchargement des effets, ou à quelque endroit où le per-
cepteur ou autre préposé compétent aura par tolérance permis

L'arrimage de décharger des effets; et si, après que le navire sera arrivé
n aeraP à moins de trois lieues de la côte, il est fait quelques modi-

fications à l'arrimage de la cargaison de manière à en faci-
liter le déchargement illicite de quelque partie, ou si quelque
partie de la cargaison est frauduleusement brisée, détruite
ou jetée par-dessus bord, ou si un colis est ouvert, le contre-

Confiscation venant sera réputé avoir rompu le chargement; et tous les
pour contra- effets déchargés contrairement aux dispositions du présent
détention du acte seront saisis et confisqués ; et si le chargement est
navire jus- rompu contrairement au présent acte, le capitaine sera pas-
mnt e sible d'une amende de deux cents piastres, et le navire
J'amende. pourra être retenu jusqu'à ce que cette somme soit payée

ou qu'une garantie satisfaisante soit fournie pour son paie-
ment; et à moins que le paiement ne soit fait ou la garantie
fournie dans un délai de trente jours, le navire pourra, à
l'expiration de ce délai, être vendu pour le paiement de
cette somme. 46 V., c. 12, art. 16.

Le Gouver- 22. Le Gouverneur en conseil pourra, par des règlements
eilr en ien- faits de temps à autre, désigner, changer, augmenter ou

les ieux diminuer le nombre, l'emplacement ou les limites des ports
d'entrée. ou places d'entrée pour les fins du présent acte. 46 V., c. 12,

art. 17.

A quels 23. Tous effets importés en Canada, soit par mer, soit par
endroits seu- terre, .par voie de cabotage ou par voie de navigation inté-lement les nvgto
effets seront rieure, qu'ils soient imposables ou non, seront apportés
importés. dans un port d'entrée ayant un bureau de douane légale-

ment établi. 46 V., c. 12, art. 18.
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24. Dans le cas de tout navire à destination d'un port de Les navires
mer en Canada, venant d'un port quelconque en dehors du peuvent ètre
Canada, le percepteur ou le préposé compétent de ce port un rayon de
canadien pourra faire aborder ce navire par un préposé des trois milles du
douanes envoyé par lui pour ce service, en tout endroit dans et une
un rayon de trois milles marins du mouillage, et ce préposé déclaration
pourra demander au capitaine ou au commis de ce navire
une copie exacte de la déclaration à l'entrée qu'il se propose
<le présenter à la douane à son arrivée; et le préposé abordant Un prépos
le navire pourra rester à bord jusqu'à ce qu'il ait jeté l'ancre, Co restr
et la copie du rapport qu'il aura ainsi reçue sera déposée par
lui à la douane comme déclaration du navire à l'entrée, pour
la comparer à celle qui sera présentée par le capitaine ou
le commis personnellement. 46 V., c. 12, art. 26.

25. Le capitaine ou patron de tout navire venant d'un port Le capitaine
ou d'une localité quelconque en dehors du Canada, ou venant de la
faisant le cabotage, et entrant dans quelque port du Canada, eaon desn
que le navire soit chargé ou sur lest, se rendra sans délai, de faire un
après que ce navire sera mouillé ou amarré, à la douane du "pport
port ou de la place d'entrée où il arrive, et y fera un rapport
par écrit au percepteur ou autre préposé compétent de l'ar-
rivée et du voyage du navire, relatant le nom qu'il Matieres de ce
porte, le pays auquel il appartient, son tonnage et son apport.
port d'enregistrement, le nom du capitaine ou patron, le
pays des propriétaires du navire, le nombre et les noms de
ses passagers, s'il y en a, le nombre de l'équipage, et si
le navire est chargé on sur lest. et s'il est chargé, les marques
et numéros de chaque colis et caisse de marchandises à
bord, et l'endroit où il a été chargé, et tous les détails con-
cernant les effets arrimés en vrac, et où et à quelles per-
sonnes ils sont consignés, à quel endroit des effets et quels
eftfets, s'il y en a, ont été chargés ou déchargés, ou à quel
endroit le chargement a été rompu durant le voyage, quAlle
partie de la cargaison doit être débarquée à ce port, ainsi
,que le nombre et les noms des passagers qui doivent aussi
y débarquer, et quelle partie de la cargaison et quels passa-
gers doivent être débarqués à d'autres ports du Canada, et
qu'elle partie de la cargaison, s'il en est, doit être exportée
dans le même navire, et quels approvisionnements de sur-
plus restent à bord, en tant que ces détails lui sont ou p3u-
vent lui être connus. 46 V., c. 12, art. 25.

26. Le patron ou la personne en charge de tout navire, n sera fait un
soit chargé ou sur lest, arrivant par voie de navigation inté- rapport ?ar le
rieure dans un port ou lieu d'entrée en Canada, venant d'un naviren arri
endroit situé en dehors du Canada, et chargé d'effets (que vant par voie
ces effets soient sujets à payer des droits ou non), devra se f*tÏa on
rendre sans délai, après que le navire aura été mouillé ou
amarré, à la douane de ce port oi lieu d'entrée, et faire un
rapport par écrit, en la forme prescrite par autorité compétente Matières de ce.
a cet effet, nu percepteur on autre prépos compétent. de l'ar- r PPor
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rivée de ce navire, relatant dans ce rapport les marques et
les numéros de tous colis et caisses d'effets contenus dans ce
navire, ou sous la charge et garde de cette personne, de quel
endroit viennent ces effets respectivement, et à quel endroit et
à quelles personnes ils sont consignés ou appartiennent, en

Exhibition tant que ces faits et détails lui seront connus ; et il exhi-

desftaonet bera alors et là ces effets au percepteur ou autre préposé com-
à faire. pétent, et fera sa déclaration qu'aucun effet n'a été débar-

qué du navire ou n'est sorti de sa possession depuis le temps
de son arrivée dans les limites du Canada jusqu'à celui où il
a fait son rapport et son affidavit; et de plus il répondra à
toutes les questions concernant le navire ou les effets qui
lui seront posées par le percepteur ou le préposé. 46 V.,
c. 12, art. 27.

Le capitaine 27. Le capitaine ou patron devra, lorsqu'il fera son rap-
.ui "le port, s'il en est requis par le préposé des douanes, lui fournir

ments, répon- les connaissements de la cargaison ou de vraies copies de ces
Liraux e- connaissements.-et il fera et souscrira un affidavit, référant à

son rapport et déclarant que tous les faits relatés dans son
rapport sont vrais,-et il répondra en outre à toutes les ques-
tions relatives au navire et à la cargaison, à l'équipage et au
voyage, qui lui seront posées par le préposé, et, s'il en est
requis, il inscrira dans son rapport la substance de ces re-
ponses. 46 V., c. 12, art. 28.

Amende pour 28. Si des effets sont déchargés d'un navire avant que
contraven- le rapport ne soit fait, ou si le capitaine ou patron manque

°ion de faire le rapport, ou fait un rapport faux, ou ne répond
pas véridiquement aux questions qui lui seront posées, tel

que le prescrit l'article précédent, il encourra une amende
de quatre cents piastres, et le navire pourra être retenu
jusqu'à ce que l'amende soit payée. 46 V., c. 12, art. 29.

L#% effetq non 29. Tous les effets non déclarés trouvés à bord ou débar-
déclaréa se- qués d'un navire seront saisis et confisqués, à moins qu'il
°ués- ln'apparaisse qu'il n'y avait pas d'intention frauduleuse, au-

quel cas il sera permis au capitaine ou patron d'amender
Proviso. son rapport; mais le déchargement nécessaire d'une partie

des effets dans le but d'alléger le navire afin de passer des
battures ou ?utrement, pour la sûreté du navire, ne sera
pas conEidéré comme un déchargement illégal, ni ne cons-
tituera le fait d'avoir rompu son chargement. 46 V., c. 12,
art. 80.

Effets destinés 30. Si le contenu de quelque colis destiné à l'importation

po at" dans un autre port, ou à l'exportation, est inconnu au capitaine
ou patron, le préposé pourra l'ouvrir et examiner, et, à cette
fin, le faire débarquer s'il le juge à propos,-et s'il y est
trouvé quelques effets prohibés, tous les effets contenus dans
ce colis seront saisis et confiznnés. 46 V., c. 12, art. 31.
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31. Si des effets sont importés dans un navire ponté d'une Eifets que l'on

localité située en dehors du Canada dans un port d'entrée y n'®te pas

situé, et ne sont pas débarqués, mais qu'on ait l'intention de premier port
transporter ces effets dans quelque autre port du Canada, d'arrivage.

dans le même navire, pour y être débarqués, les droits ne
seront point payés ni la déclaration complétée au premier OÙla déca-

port, mais au port où les effets doivent être débarqués et compietée.,
auquel ils seront transportés en conséquence, conformément
aux règlements et avec les sûretés ou précautions néces-
saires pour l'application des dispositions du présent acte, que
le Gouverneur en conseil prescrira de temps à autre. 46 V.,
c. 12, art. 45.

32. Le conducteur de tout convoi de chemin de fer trans- ntapport à
portant du fret et arrivant de quelque port étranger à quel- fiåre
que port du Canada, ira directement, et avant d'en rompre le des importa.
chargement, à la douane de ce port et fera rapport de toutes togr che-

les marchandises à bord de son convoi ou de son wagon
particulier formant partie du convoi, indiquant les marques
et numéros de chaque colis et ballot de marchandises à bord,
et où elles ont été chargées, et où et à qui elles sont consi-
gnées, et quelle partie de ces marchandises, s'il en est, est
destinée à passer en transit par le Canada jusqu'à quelque
port ou localité des Etats-Unis, ou à être transbordée à
quelque autre port en Canada, pour être exportée à un port
ou une localité hors du Canada; et si des marchandises sont Anieude pour
débarquées avant que ce rapport n'ait été fait, sauf sur per- contraven-

mission écrite du percepteur ou du préposé des douanes
compétent, ou si le conducteur manque de faire ce rapport,
ou fait un rapport faux, ou ne répond pas véridiquement aux
questions qui lui seront posées à leur égard, il encourra une
amende de quatre cents piastres. 46 V., c. 12, art. 33.

33. La personne en charge de toute voiture arrivant par Déclaration à

terre en quelque endroit du Canada et contenant des effets, faire par ceux

que des droits soient ou non payables sur ces effets, et la per- des marchan-
sonne en charge de toute voiture arrivant ainsi, si cette voi- dises Par
ture ou ses garnitures, équipi-ments ou accessoires, ou les terre.

animaux qui la trainent, ou leurs harnais ou attelages, est ou
sont frappés de droits, et toute personne quelconque arrivant
ainsi en Canada d'un port ou lieu situé hors du Canada, à
pied ou autrement, et ayant avec elle, ou sous ses charges ou
sa gai de, des effets, que ces effets soient frappés de droits ou
non, se rendra au bureau de douane le plus rapproché, ou
au poste du préposé de la douane le plus rappro3hé, avant
de les décharger ou d'en disposer d'aucune manière, et fera
un rapport par écrit au p2reepteur ou préposé des douanes Rapport à
compétent, relatant le contenu de tout et chaque ballot faire.

et colis d'effets, ainsi que leurs quantité et valeur; et elle Réponses aux

répondra aussi alors à toutes les questions concernant ces questons

marchandises et colis, et cette voiture, ces garnitures, équipe- p
ments et accessoires, et ces animaux, ainsi que leurs harnais
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et attelages, qui lui seront posées par le percepteur ou autre
Déclaration à préposé des douanes compétent, et il en sera alors et là fait
faire. une déclaration conformément aux dispositions de la loi à

cet égard. 46 V., c. 12, art. 84..

En quel temps 34. Tout importateur d'effets importés par mer ou de tout
® ° t« endroit hors du Canada, fera, dans les trois jours de l'arrivée

tions, si les du navire importateur, une déclaration d'entrée en bonne et
effets 'St due forme des effets, et les débarquera; et tout importateur
mer, etc. d'effets importés par voie de navigation intérieure, dans un

navire ponté de cent tonneaux ou plus, fera, dans les vingt-
quatre heures qui suivront l'arrivée du navire importateur,
une déclaration d'entrée en bonne et due forme des effets, et

Si c'est par. les débarquera ; et tout importateur d'effets importés par
toie de nvi- voie de navigation intérieure, dans tout navire non ponté ou

<ieure ou par dans tout navire de moins de cent tonneaux, ou par terre,
terre. devra, immédiatement après l'importation de ces effets, les

exhiber au préposé compétent et en faire une déclaration
d'entrée en bonne et due forme. 46 V., c. 12, art. 40.

feclaration 35. La. p2rsonne déclarant des effets à l'entrée délivrera
de douatne. au percepteur ou autre préposé compétent une facture de ces

effets, indiquant l'endroit et la date de leur achat et le nom
ou la raison sociale de la p3rsonne ou de la maison de com-
merce de qui ils ont été achetés, et une description complète
et détaillée de ces effets, en donnant la quantité et la valeur de
chaque espèce d'effets ainsi importés, et une déclaration de
douane (bill of entry) en la forme voulue par autorité compé-
tente, écrite lisiblement ou imprimée, ou partie écrite et partie

Duplicata imprimée, en duplicata, contenant le nom de l'importateur, et,
Si l'importa- s'ils sont importés par eau, le nom du navire et du capitaine
tion se fait ou patron, le nom de l'endroit où ils vont, l'endroit du portl eau. où les effets devront être débarqués, la description des eftfts,

les marques et numéros et le contenu des colis, et les lieux
d'où les effets sont importés, ainsi que le pays ou lieu de
provenance, de production ou de fabrication de ces effets.
46 V., c. 12, art. 41.

Les droits 36. A moins que les effets ne doivent être entreposés en
fieront P'Y' la manière prescrite par le présent acte, l'importateur paiera
leq effets ne ou fera payer en même temps tous les droits dus sur tous les

°oi",t entre- effets déclarés à l'entrée; et le percepteur on autre préposé
Ordre de compétent accordera alors immédiatement son mandat pour
débarque- le débarquement de ces effets, et un laisser-passer ou permis

*nent et de les transporter plus loin en Canada, si l'importateur lepernin. demande. 46 V., c. 12, art. 42.

A défaut 87. Sur défaut de faire cette déclaration et ce décharge-
,l'entrée, les ment, ou d'exhiber les effets, ou de payer les droits, le préposé

effets Pour-
ront étre des douanes pourra transporter les effets à un entrepôt de
portées à en- douane ou en quelque autre endroit sûr désigné par le percep-treptit et ren- ctfft edot éin

s si les"~ ur à ceteffet, où ils seront gardés aux frais et risques du.
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propriétaire ; et si ces effets ne sont pas régulièrement dé. droits ne sont
clarés dans le délai d'un mois après qu'ils auront été ainsi sas un temps
transportés à l'entrepôt de douane ou autre endroit désigné, déterminé.
et si les frais de transport et de loyer de l'entrepôt n'ont pas
été payés lors de la déclaration, ils seront vendus aux enchères
publiques au plus offrant et dernier enchérisseur,-et le pro-
duit de. la vente sera d'abord employé au paiement des droits
et charges, et le surplus, s'il y en a, après que la créance pri-
vilégiée du navire ou les autres frais de transport auront été
acquittés, sera remis au propriétaire des effets ou à son
agent légal ; mais s'ils ne pouvaient être vendus pour une Iroviso quant
somme suffisante pour acquitter les droits et charges, s'ils d'une valenr
sont offerts en vente pour la consommation intérieure, ou moindre que
les charges s'ils sont offerts en vente pour l'exportation, ces les droits.

effets ne seront pas vendus, mais seront détruits. 46 V.,
c. 12, art. 43.

38. La quantité et la valeur de tous effets seront toujours Les quantités
mentionnées dans la déclaration de douane, bien que ces eoaleui-

effets ne soient pas frappés de droits ; et la facture en devra luées dans la
être représentée au percepteur. 46 V., c. 12, art. 49. éclaration.

39. Si l'importateur de quelques effets sur lesquels sont Déclaration
imposés des droits ad valoren, ou la personne autorisée à et debarque-

eement sur un
faire la déclaration requise à l'égard de ces effets, fait et ordre d'exhi-
souscrit une déclaration par-devant le percepteur on autre mn°tet°idn,
préposé compétent, qu'il ne peut, faute d'informations suffi- quel cas.
santes, en faire une déclaration parfaite, et prête le serment
prescrit en pareil cas, alors le percepteur ou préposé pourra
faire débarquer ces effets sur un ordre d'exhibition (bih of
siglt) des colis et ballots, d'après la meilleure description
qui pourra en être donnée, et les faire examiner et visiter
par cette personne et à ses dépans, en présence du percepteur
ou autre préposé compétent, ou de tout autre préposé des
douanes nommé par le percepteur ou autre préposé compétent,
et les faire délivrer à cette personne, sur le dépôt qu'elle fera, Dépôt de
entre les mains du percepteur ou préposé, d'une somme de le"ieprment
deniers qui suffira pour payer les droits dus à cet égard, au des droits.
jugement du percepteur ou préposé; et si l'importateur ne Disposition si
fait pas une déclaration parfaite dans le temps fixé par le ladéclaration
percepteur, l'argent ainsi déposé sera pris et considéré com- faite tel que
me étant le montant des droits dus sur ces effets, et il en presc.it.
sera disposé et rendu compte en conséquence. 46 V., c. 12,
art. 79.

40. Cette déclaration sur ordre d'exhibition pourra être faite Si l'importa-
et teur jure que

comme susdit, et les effets pourront être délivrés, si l'impor-la facture n'a
tateur ou la personne susdite jure ou affirme que la facture Pu ou nePeut

n'a pas été et ne peut être produite, et s'il paie au percepteur ktre pro uite,

ou au préposé compétent une somme d'argent suffisante, au
jugement du percepteur ou du préposé, pour acquitter les
droits sur ces effets; et cette somme sera alors censée être le
montant de ces droits. 46 V., c. 12, art. 80
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Pas dc déc ia- 41. Sauf dans les cas où il est autrement prescrit par lerationpa-rgmntdenacn
faite satîs rac. présent ou par règlement du Gouverneur en conseil, aucune
ture. déclaration ne sera censée parfaite à moins qu'une facture

suffisante des effets qui devront être déclarés, dûment attestée
comme exacte par le certificat écrit sur la déclaration par
la personne, la maison de commerce ou la corporation de qui
ces effets ont été achetés, n'ait été représentée au percepteur,
et dûment authentiquée conformément au présent acte. 46 V.,
c. 12, art. 81.

La facture 42. La facture de tous les effets sera représentée au percep-
srs aestet teur et laissée entre ses mains, conjointement avec la décla-
et par qui. tion de douane de ces effets, tel que prescrit par l'article

immédiatement précédent, authentiquée par le serment
du propriétaire; et si ce n'est pas le propriétaire qui déclare
les effets, elle sera alors vérifiée par le serment de l'importa-
teur ou du consignataire, ou, sauf la disposition ci-dessous, de
toute autre personne qui pourra faire légalement la décla-
ration et vérifier la facture, d'après la formule ou la teneur
du ou des serments prescrits par le Gouverneur en con-

Formule dui seil à cet égard,-lesquels serment ou serments seront écrits
serment. ou imprimes, ou partie écrits et partie imprimés, sur la fac-

ture ou sur la déclaration de douane, selon le cas, ou y se-
ront annexés, et réfèreront distinctement dans l'un et l'autre
cas à. la facture, de manière qu'il ne puisse pas y avoir de
doute que la facture soit véritablement celle à. laquelle le
serment e-;t censé s'appliquer; et il sera souscrit par celui
qui l'aura fait et certifié sous le seing de la personne devant

La déclara- ]aquelle il aura été prêté; et la déclaration de douane contien-
douane inai- dra de plus un état de la quantité et valeur, pour le paie-
quers la ment des droits, des effets y mentionnés, et sera signée de la
droit et sera personne qui aura fait la déclaration, et vérifiée d'après la for-
attestée. mule ou la teneur du serment prescrit par le Gouverneur

en conseil à cet égard. 46 V., c. 12, art. 82.

Si les effets 43. S'il y a plus d'un propriétaire, importateur ou consi-appartien-
lient à pu- gnataire des effets, l'un d'entre eux connaissant les faits
sieurs indivi- pourra prêter le serment prescrit par le présent acte; et cedus. serment sera suffisant, à moins -que les effets n'aient pas été

obtenus par achat en la manière ordinaire, et que le proprié-
taire qui h s a manufacturés ou produits, ou qui est intéressé
dans leur fabrication ou production, ne réside hors du Canada,
auquel cas le serment de ce propriétaire non-résidant, ou de
l'un d'eux, s'il v en a plus d'un, qui connait les faits, sera
nécessaire pour li due attestation de la facture. 46 V., c. 12,
art. 83.

La facture 44. La facture de tous effets, représentée et délivrée au
para l'desé percepteur avec la déclaration de douane. sera, si le percepteur
propriétaires le requiert, attestée .par le serment du propriétaire ou de
arN"mfp,- l'un des propriétaires de ces effets, et sera aussi vérifiée par

teur ou con- le serment de 1.importateur ou du consignataire, ou de toute
signataire. 8-96
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autre personne qui, en vertu du présent acte, peut légalement
faire la déclaration des effets et vérifier la facture, si le pro-
priétaire ou l'un des propriétaires n'est pas la personne
qui fait la déclaration des effets,-et sera aussi, si le per- Et anasi par
cepteur le requiert, attestée par le serment du propriétaire le sermentdu

non-résidant qui est le fabricant ou le producteur des effets, n°arrsdat.
dans le cas mentionné à l'article immédiatement précédent,
bien que l'un des propriétaires soit la personne qui fait la
,déclaration des effets et vérifie la facture sous serment. 46 V.,
c. 12, art. 84.

45. Si le propriétaire, l'importateur ou le consignataire des Avenant le
effets décède, ou devient en banqueroute ou insolvable, ou décès, etc,

si, pour quelque cause que ce soit, ses biens sont administrés tairefe rim-
par une autre personne, son exécuteur testamentaire, cura- Jort teu ou
teur, administrateur ou syndic, ou toute autre personne qui taire.
administrera ses biens comme susdit, pourra, si elle connait
les faits, prêter tout serment et faire toute déclaration que le
propriétaire, l'importateur ou le consignataire aurait pu
.d'ailleurs prêter ou faire lui-même. 46 V., c. 12, art. 85.

46. Personne autre que le propriétaire, le consignataire Excepté dans
ou l'importateur des effets dont la déclaration doit être faite, cetains ""
ne pourra prêter aucun serment au sujet de cette déclaration le proprié-
de douane, à moins qu'il ne soit annexé à la déclaration de pr c

douane y mentionnée une déclaration par le propriétaire, le ment.
consignataire ou l'importateur de ces effets, ou par son pro-
cureur et agent régulièrement autorisé à transiger les affaires
avec le percepteur, conformément aux dispositions à cet effet
du présent acte, au même effet que le serment, référant d'une
manière distincte à la facture présentée avec la déclaration
de douane et signée par ce propriétaire, importateur ou
consignataire, ou par son procureur et agent autorisé comme
susdit,-soit en présence de l'agent faisant la déclaration de
douane, soit en présence d'un juge de paix ou d'un notaire
public, qui devront attester la signature. 46 V., c. 12, art. 89.

47. Cette déclaration sera conservée par le percepteur ; La déclara-

et s'il a été fait volontairement quelque fausse énonciation 'io seracn
'dans cette déclaration, les effets seront passibles d'être saisis percepteur.
et confisqués de la même manière et au même effet que si
cette fausse énonciation avait été faite dans le serment ; et la
personne qui la fera sera passible des mêmes amendes, pénalité pour
confiscations et punitions que si elle avait elle-même prêté fausse énon-

le serment et que si elle y eût fait cette fausse énoncia- ciation.

tion; mais lorsque la chose sera jugée à propos dans l'intérêt
du commerce, l'on pourra, en vertu de l'arrêté du Gouverneur
en conseil, dispenser le déclarant de faire cette déclaration
par écrit. 46 V., c. 12, art. 90.

48. Les percepteurs des douanes, à tous les ports du Ca- Le percepteur
.nada, garderont par-devers eux et mettront en liasse, après fardera lu
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mettra en les avoir dûment étampées, toutes les factures d'effets respecti-iasse. vement importés à ces ports, et de ces factures ils donneront
des copies ou extraits certifiés lorsqu'ils en seront requis par

Des copies les importateurs ; et ces copies ou extraits ainsi dûment cer-
attestées tifiés par le percepteur ou autre préposé compétent, etront pre portant le timbre de la douane où ces factures sont mises en

liasse, seront considérés et reçus dans toutes les cours de
Honoraire. justice comme preuve primd facie de leur contenu ; et le

percepteur aura droit d'exiger pour chaque certificat ut
Proriso. honoraire de cinquante centins avant de le délivrer ; mais

dans aucun cas une facture ne sera communiquée ou copie
n'en sera donnée à qui que ce soit autre que le dit importa-
teur, ou qu'à un fonctionnaire ou préposé des douanes, sauf
sur l'ordre on le subpæna d'une cour de justice. 46 V., c. 12,
art. 93.

MARCHANDISES AVARIÉES OU PERDUES.

Droits réduits 49. Si des effets importés par eau, ou partie par eau et
leu effets partie par terre, sur lesquels des droits ad valoren ou spéci-importis et . péi

endommagés. fiques, ou des deux geires, sont imposés, éprouvent quelque
avarie durant le voyage d'importation, entre le départ réel
du navire dans lequel ils sont chargés du port étranger
d'exportation et l'arrivée réelle des effets du port de destina-
tion en Canada, par suite de laquelle ces effets ont
diminué de valeur, une déduction pourra être faite, de
la manière ci-après prescrite, sur les droits payables sur

Temps limité ces effets; ou si les droits ont été acquittés sur ces effets, il
r°"fe*anare pourra être remboursé une partie de ces droits en pro-

portion des dommages soufferts, si la demande à cet effet
est faite en bonne et due forme et si le montant des dom-
mages est convenablement prouvé lors du premier débar-
quement des dits effets du navire, et pendant qu'ils seront
sous la garde de la Couronne, ou aussitôt après ce premier

Proviso. débarquement qu'ils pourront être examinés; pourvu toujours
que cet. examen soit terminé et attesté par le percepteur,
l'estimateur ou quelque autre préposé des douanes compétent,
qui évaluera ces dommages, dans les dix jours de leur débar-
quement. 46 V., c. 12, art. 53.

Si les effeta 50. Si des effets importés par chemin de fer ou par quel-
Y°a chin e que autre voiture, sur lesquels des droits ad valoremn ou spéci-
fer on autre fiques, ou des deux genres, sont imposés, éprouvent quelque
voie de tran- avarie dans le cours du transport, après qu'ils auront étéport par terre. chargés sur le chemin de fer ou autre voiture et avant leur

arrivée au port de destination en Canada, par suite de
laquelle ils ont diminué de valeur, une déduction pourra-
être faite, de la manière ci-après prescrite, sur les droits

Délais pour payables sur ces effets, si la demande de cette déduction
a est faite en bonne et due forme dans les dix jours de l'arrivée

déduction, de ces effets au port de destination en Canada, et si le mon-
tant des dommages est établi de la manière prescrite par
l'article immédiatement précédent. 46 V., c. 12, art. 54.

828

Douanes. 49 VICT.



51. Le percepteur des douanes ou l'estimateur ou autre Devoir du

préposé compétent dont le devoir sera d'examiner les effets ®/"P o
et d'établir le montant des dommages éprouvés durant le teur.

trajet d'importation, le fera avec toute la célérité possible sur
notification de le faire, et certifiera la cause et l'étendue
exacte de ces dommages, relativement à la valeur des effets
sur les principaux marchés du pays d'où ils ont été importés,
et non pas d'après leur valeur en Canada. 46 V., c. 12, art. 55.

52. Le percepteur ou l'estimateur ne regardera pas comme ce qui ne sera
preuve de la réalité ou du montant des dommages aucun pas regardé
prix réalisé aux enchères ou à une vente forcée de ces effets ; dommages.
et il ne fera l'évaluation ni ne tiendra compte d'aucun
dommage qui proviendra de la détérioration, de l'humidité
ou d'aucune autre cause existant avant le commencement
du voyage et qui aura rendu les effets incapables de sup-
porter les risques ordinaires du voyage d'importation ; et il Pas de déduc-
ne fera pas d'évaluation, et il ne sera pas fait de déduction tion pour
ni de remboursement de droits pour la rouille sur le fer ou dertains as.
l'acier, ou les effets en fer ou en acier ouvré, excepté sur le
fer de Russie poli et la tôle du Canada, et sur ceux-ci seule-
ment jusqu'à concurrence de cinquante pour cent ; et il ne
sera, non plus, fait aucune déduction pour taches ou avaries
à des colis contenant des liquides, ou aux étiquettes qu'ils
porteront, à moins que le contenu de ces colis ait en même
temps éprouvé des dommages réels et spéciaux par le mé-
lange d'eau ou d'autre substance étrangère avec ces liquides.
46 V., c. 12, art. 56.

53. Lorsque le percepteur ou l'estimateur aura constaté Proportion

la proportion des dommages, cette proportion sera déduite des dmia

de la valeur primitive des effets, et les droits seront alors our les
imposés et prélevés sur cette valeur réduite à un taux ad roits.

valorem qui sera l'équivalent du taux des droits spécifiques,
ou spécifiques et ad valorem, qui auraient dû être perçus sur
ces effets s'ils n'eussent pas été avariés. 46 V., c. 12, art. 57.

54. Lorsqu'un navire est déclaré à la douane de quelque Remise des
port du Canada, et à bord duquel il y a des effets sur lesquels oite surdu
quelque droit a été prélevé ou perçu, ou sur lesquels quel- avant d'avoir
que droit a été déposé, et que plus tard ces effets sont perdus été débarq,
ou détruits avant qu'ils ne soient débarqués du navire ou de dition. obte-
tout navire ou embarcation employé à alléger ce navire,- nue.
alors, sur preuve faite sous serment par un ou plusieurs
témoins dignes de foi, devant le percepteur ou préposé com-
pétent des douanes du lieu et à sa satisfaction, lequel fera
prêter le serment, constatant que ces effets, en tout ou en
partie, ls spécifiant, ont été ainsi perdus ou détruits avant
d'être débarqués, les droits sur la totalité ou partie des effets
dont la perte ou la destruction aura été ainsi prouvée, seront,
s'ils ont été payés ou déposés, restitués au propriétaire ou à
son agent. 46 V., c. 12, art. 58.
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Déduction 55. Il pourra être fait une déduction pour détérioration

maosr oa.- par dépérissement naturel, pendant le voyage d'importation,
rie8 sur cer- sur les articles périssables, tel que fruits et légumes verts
p an e importés en Canada; mais en l'évaluant, et en estimant le
transport. dommage par la casse sur les articles fragiles, tels que

faïence, porcelaine, verre et verrerie, en vertu du présent
acte, cette déduction ne sera faite ou ce dommage ne sera
alloué que pour le montant de la perte qui dépassera vingt-
cinq pour cent de la quantité totale des articles avariés, et
seulement s'il est fait une demande à ce sujet, et si la perte
ou le dommage est attesté, après examen fait par l'estima-
teur ou le préposé compétent des douanes, dans les trois jours
qui suivront le débarquement ou l'arrivée de ces articles à
leur port de destination; et si le droit a été acquitté sur la
valeur totale des articles, une remise de ce droit pourra être
accordée et faite, sur demande adressée au ministre des
Douanes, dans la dite proportion et lorsque les conditions
ci-dessus spécifiées auront eté remplies, mais non autrement.
47 V., c. 80, art. 4.

ESTIMATEURS.

Nomination 56. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un ou

es: eocaux plusieurs estimateurs qui seront appelés Estimateurs des
,u pe tout Douanes Fédérales et qui auront juridiction dans tous les
le Uanada' ports et lieux du Canada; et il pourra aussi nommer des

estimateurs des douanes qui n'exerceront leurs fonctions que
dans les ports et lieux du Canada qui seront désignés dans
l'arrêté du conseil passé à cet effet ; et chaque estimateur

Pretera ser- prêtera et signera, avant d'agir comme tel, le serment d'office
ment. suivant devant un percepteur ou quelque autre personne

dûment autorisée à faire prêter ce serment :-
Serment " Je, A. B., ayant été nommé estimateur des effets, denrées

°d'ofice. " et marchandises, et pour agir comme tel au port de
" q (ou selon le cas) jure (ou affirme)

solennellement que je remplirai fidèlement les devoirs de
"la dite charge, sans partialité, crainte, faveur ou affection;
"que j'évaluerai tous les effets soumis à mon évaluation,
"suivant les vrais sens et intention des lois qui imposent
"des droits de douane en Canada; et que je ferai tous mes
"efforts pour empêcher que les dites lois ne soient éludées
"ou violées frauduleusement, et plus particulièrement pour
"découvrir, dénoncer et frustrer toutes les tentatives qui
"seront faites pour évaluer au-dessous de *leur valeur tous
"les effets, denrées et marchandises qui sont en aucune
" manière passibles de droits. Ainsi, Dieu me soit en aide.

" A. B.,
"Estimateur pour

(selon le cas)
" Assermenté devant moi, ce jour de

18 ."
(selon le cas.) 46 V., c. 12. art. 66.
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57. S'il n'a pas été nommé d'estimateur dans un port Les estima-
d'entrée, le percepteur agira en qualité d'estimateur, mais r or-
sans prêter comme tel aucun serment d'office spécial ; et le-envoyés dans
ministre des Douanes pourra en tout temps ordonner à tout tout port
estimateur de se transporter dans tout port ou lieu pour tion deseffets.
faire l'évaluation des effets, ou y agir comme estimateur
durant un certain temps, ce que cet estimateur fera en con-
séquence sans prêter un nouveau serment d'office ; et .tout
estimateur sera censé être un préposé des douanes. 46 V.,
c. 12, art. 67.

ÉVALUATION POUR LES DROITS.

58. Lorsqu'il est imposé un droit ad valorem sur des effets Mode de cal-
importés en Canada, leur valeur imposable sera la juste culerla valeur

valeur marchande de ces effets lorsqu'ils sont vendus pour roits.
la consommation intérieure sur les principaux marchés du
pays d'où ils ont été exportés directement et à l'époque de
leur exportation au Canada. 46 V., c. 12, art. 68.

59. Cette valeur marchande sera la juste valeur mar- ce qui sera
chande de ces effets dans l'acception commerciale usuelle et censé r avraie valeur
ordinaire du terme, au crédit usuel et ordinaire, et non la marchande
valeur au comptant de ces effets, excepté dans les cas où p l s
l'article importé est, par l'usage universel, considéré et re-
connu comme article au comptant, et payé ainsi bona ide
dans toutes les transactions concernant cet article; et toutes Proviso quant
les factures représentant des valeurs au comptant, excepté arta au
dans les cas spéciaux ci-dessus mentionnés, seront soumises comptant.
à telles additions que le percepteur ou l'estimateur du port
auquel elles seront présentées croira justes et raisonnables,
pour porter le montant à la vraie et juste valeur marchande
des effets, tel que prescrit par le présent article. 46 V., c. 12,
art. 69.

60. S'il s'élève quelque contestation au sujet de la détermi- Disposition
nation de la juste valeur marchande pour l'imposition des éil"euant
droits sur des effets importés en Canada, fabriqués ou pro- certains
duits dans des pays étrangers ou dans la Grande-Bretagne, articles.

tels que les instruments de musique, les machines à coudre,
les machines ou instruments aratoires. les préparations mé-
dicinales, généralement appelées " médecines brevetées," et
autres effets de même genre, dont les prix sont publiés par
les fabricants ou producteurs, ou des personnes agissant en
leur nom, le Gouverneur en conseil pourra, de temps à
-autre, fixer et établir un certain taux d'escompte qui pourra
être déduit des prix publiés d'aucun de ces articles ou pro-
duits, et le résidu du prix ainsi publié, après déduction de
l'escompte autorisé, sera réputé et censé être la juste valeur
marchande, pour l'imposition des droits, des articles ou pro-
duits qui seront spécifiés dans l'arrêté du conseil. 37 V.,
c.6, art. 9.
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Le prix du 61. En déterminant la valeur imposable des effets, ex-
transport .sondel
à l'intérieur, cepté 1orsqu'.ils seront importés de la Grande-Bretagne et
etc, fait l'Irlande, il sera ajouté au coût ou prix de gros- réel. ou à la
partie de la juste valeur marchande au moment de l'exportation sur les

principaux marchés du pays d'où ces effets auront été im-
portés en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du char-
gement et du transbordement, avec tous les frais compris,
du lieu de provenance, de production ou de fabrication, soit
par ferre ou par eau, au navire sur lequel le chargement est
fait, soit en transit ou directement au Canada, sujets à tels
règlements qui pourront être faits par le Gouverneur en

Proviso: s'il conseil ; pourvu que s'il s'élève quelque contestation au

Y" contesta- sujet du véritable montant du prix de ce transport à l'inté-
rieur, le ministre des Douanes puisse la déterminer, et que
sa décision soit finale à cet effet:

Droits sur les 2. Lorsque quelque article manufacturé sera importé en
articles fabri- Canada en parties séparées, chacune de ces parties sera pas-
qués en par- aaae ate éaés hcn ecspite eaps
ties séparées. sible du même taux de droit que l'article complet, sur une

évaluation proportionnelle ; et lorsque le droit imposable sur
cet article sera un droit spécifique, ou spécifique et ad valo-
ren, un taux moyen de droit ad valorem, égal au droit spéci-
fique ou spécifique et ad valorem ainsi imposable, sera éta-
bli et imposé sur telles parties de l'article manufacturé.
48-49 V., c. 61, art. 11.

Le Gouver- 62. Le Gouverneur en conseil établira, au besoin, le-
,eu n c- règlements, non incompatibles avec la loi, qui seront néces-
blir es règle- saires pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation
ments Pou
faire faire de tous effets importés en Canada, et de justes et exactes
l'évaluation déclarations de leur valeur marchande réelle ou équitable, et
des effets. de leurs poids, mesures ou autres quantités, selon que le cas

l'exigera, et ces règlements, qu'ils soit généraux ou spéciaux.
ainsi faits par le Gouverneur en conseil, auront la force et

Devoirs des l'autorité de la loi; et les estimateurs du Canada et chacun
esti"a"teurs. d'eux, et toute personne qui remplira les fonctions d'estima-

teur, ou le percepteur des douanes, selon le cas, devront, par
tous les moyens raisonnables en leur pouvoir, déterminer et
estimer la valeur marchande réelle et équitable et le prix de
gros des effets, nonobstant toute facture ou tout affidavit à ce
contraire, au moment de l'exportation et sur les principaux
marchés du pays d'où ces effets auront été importés en
Canada, et les justes poids, mesures ou autres quantités, et
la juste valeur marchande ou le prix de gros de chacun
d'eux, selon que le cas l'exigera. 42 V., c. 15, art. 10.

Pas de remise 63. Il ne sera pas remboursé de droits payés, pour cause
e rot o d'une prétendue infériorité ou d'un prétendu déficit dans la

inftnorité ae quantité des effets importés et déclarés, et qui seront passés
valeur, etc, en la possession de l'importateur en vertu d'un permis du per-sauf en cer- cperds~ et 'npri upr
tains cas. epteur des douanes, ou pour cause de l'omission dans la fac-

ture de tout escompte de commerce, ou de toute autre matière
ou chose qui pourrait avoir l'effet de diminuer la valeur de ces
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effets pour l'imposition des droits, à moins que rapport de
la chose n'ait été fait au percepteur des douanes dans les dix
jours de la date de la déclaration, et que les effets n'aient été
examinés par le percepteur ou par un estimateur ou autre
préposé compétent des douanes, et que le taux ou montant
de la réduction à faire n'ait été certifié par lui après cet exa-
men; et si le percepteur ou le préposé compétent fait rapport Ni si les effets
que les effets en question ne peuvent être reconnus comm ne peuvent
étant ceux qui sont spécifiés dans la facture et la déclaration
en question, aucun remboursement des droits ou de partie des
droits ne sera accordé; et toute demande de remboursement Le ministre
de droits faite dans ces circonstances sera soumise, avec la endécidea.
preuve et tous les détails s'y rattachant, à la décision du mi-
nistre des Douanes, qui pourra en ordonner le paiement s'il
juge que la preuve est suffisante et satisfaisante. 42V., c. 15,
art. 11.

64. Lorsqu'il aura été accordé une remise de droits par le Effets sur
gouvernement du pays où ces effets ont été fabriqués, le lesquels la
montant de cette remise sera pris et considéré comme for- remise de
mant partie de la juste valeur marchande de ces effets . droits dans le
et si le montant de cette remise a été déduit de la valeur de duction.
ces effets sur la facture en vertu de laquelle la déclaration
à l'entrée doit être faite, ou n'y est pas indiqué, le percepteur
des douanes ou le préposé compétent ajoutera le montant de
cette déduction ou remise et percevra et fera payer le droit
légal sur ce montant. 46 V., c. 12, art. 70.

65. Aucune déduction quelconque ne sera faite sur la Pas de déduc-
valeur d'effets importés en Canada, à raison d'une remise de tn par suite

dla remise
droits faite ou à faire sur ces eflts, ou à raison de quelque de droits, etc.
<onvention spéciale entre le vendeur et l'acheteur en vue de
leur exportation, ou du droit exclusif de les vendre dans
certaines limites territoriales, ou à raison de tout droit
payable à un inventeur pour ses droits de brevet, mais non
payable lorsque les effets sont -achetés pour l'exportation, ou
à raison de toute autre considération pour laquelle une ré-
duction spéciale dans leur prix peut ou pourrait être ob-
tenue; pourvu que rien de contenu au présent article ne soit Proviso.

Vensé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des
marchés. 46 V., c. 12, art. 71.

66. Nulle déduction sur la valeur des effets portés sur Pas de déduc.
une facture ne sera faite à raison de la valeur supposée des tioi pour la
emballages, lorsque la valeur de ces emballages n'aura pas emballages.
été inscrite dans la facture; et lorsque leur valeur aura été
ainsi inscrite, le préposé des douanes veillera à ce que
cette valeur soit juste et raisonnable et ne représente pas
plus que le coût primitif de ces emballages. 46 V., c. 12,
art. 72.

67. Nulle déduction sur la valeur des effets portés sur la Ni pour les
facture ne sera faite à raison des frais d'emballage, ni pour fra
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*e, la la paille, la lieelle, la corde, le papier, le cordage, le fil de
ce*ie®'' laiton ou la taille, ni pour aucune autre dépense faite ou que

l'on prétendra avoir été faite dans la préparation et l'embal-
lage des effets pour l'expédition; et tous ces frais et dépenses
seront, dans tous les cas, regardés comme faisant partie de la
valeur des effets pour l'imposition des droits. 46 V., c. 12,
art. 73.

Erets passant 68. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire que, dans
** t8flt.* les cas et aux conditions mentionnés dans l'arrêté du conseil,

les effets exportés d'aucun pays en Canada, bona ide, mais
passant en transit par un autre pays, seront évalués, pour
les droits, comme s'ils étaient importés directement du pays
mentionné en premier lieu. 46 V., c. 12, art. 74.

Etalons pour 69. lies types ou instruments d'après lesquels la couleur
des qucles et les qualités des sucres devront être établies, et la caté-

gorie à laquelle les sucres seront réputés appartenir, en vue
des droits imposables sur ces sucres, seront choisis par le
ministre des Douanes et par lui fournis, au besoin, aux per-
cepteurs des ports d'entrée qu'il jugera nécessaire et de la

Décision de manière qu'il croira à propos ; et la décision de l'estimateur,
matr ou du percepteur d'un port où il n'y a pas d'estimateur,Valide, sauf o up

appel. quant à la catégorie à laquelle doivent appartenir des sucres
4t aux droits dont ils doivent être frappés, sera finale et défi-
nitive, à moins que. sur appel au commissaire des douanes,
interjeté dans les trente jours, cette décision ne soit réformée
avec l'approbation du ministre; et la décision du commis-
aire ainsi appronvée sera finale. 46 V., c. 12. art. 75.

Valeur du 70. Pour le paiement des droits, la valeur sur laquelle
sucre pour le (les droits ad valorem imposés sur le sucre, la mélasse, le mé-~almnt des

ts, corn- lado, le sirop de sucre ou de canne à sucre, le sirop de mé-
ment consga- lasse ou de sorgho, le mélado concentré, ou les mélasses con-

centrées, et le sucre candi, sera, à moins qu'il n'en soit autre-
ment prescrit, calculée et reeue comme comprenant la va-
leur des colis contenant ces articles et les frais d'expédition
et autres de ces articles; et, pour le paiement des droits, la
valeur sera celle des effets " livrés sous mât " à l'endroit ou
aiu port d'où ils sont en dernier lieu exportés directement
en Canada; et le Gouverneur en conseil pourra déclarer
quels frais seront compris dans la valeur ainsi définie.
46 V., c. 12, art. 77.

L'estimateur 71. Si l'importateur, le propriétaire, l'agent ou le consigna-

prceur taire n'est pas satisfait de la première évaluation, tout estima-
terroger les teur, ou tout percepteur agissant comme tel, ou les personnes
parties sous qui seront choisies, tel que ci-après mentionné, aux fins
serment, e. dexaminer et d'évaluer des effets ou marchandises, pourront

assigner devant eux et interroger sous serment tout proprié-
taire, importateur, consignataire ou autre personne, concer-
nant toute matière ou chose que l'estimateur, le percepteur ou
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les personnes susdi tes considéreront comme essentielle pour
établir la valeur réelle des effets importés, et requérir la pro-
duction assermentée de toutes lettres, comptes, factures ou
autres papiers, ou de tous livres de compte y relatifs en la
possession de l'importateur, propriétaire, consignataire ou
autre personne. 46 V., c. 12, art. 96.

72. Toute personne assignée tel que le prescrit l'article Amende pour
précédent qui négligera ou refusera de comparaltre, ou refu- p1ral m ou
sera de répondre, ou de répondre par écrit, si elle en est répondre.

requise, à un interrogatoire, ou de signer sa déposition ou
réponse, ou de produire aucun des papiers ou livres de compte,
ainsi que le prescrit l'article précédent, quand elle sera re-
quise de le faire, sera passible d'une amende de cinquante
piastres; et si cette personne est le propriétaire, l'importateur
ou le consignataire des effets en question, l'évaluation qu'en
fera l'estimateur ou le percepteur agissant comme tel sera
finale et définitive. 46 V., c. 12, art. 97.

73. Si le propriétaire, l'importateur ou le consignataire Pénalité pour
des effets en question fait volontairement un faux serment loix témoi-

lors de cet interrogatoire, ces effets seront saisis et confisqués ; gnage.
et toutes les dépositions et témoignages par écrit pris et Les déposi-
reçus en vertu de l'un ou l'autre des deux articles immé- ilo,e",ée
diatement précédents, seront déposés dans le bureau du dans le bureau
percepteur du lieu où ils seront pris ou reçus, et y demeu- du percepteur.
reront pour qu'on puisse s'en servir ou les consulter au
besoin. 46 V., c. 12, art. 98.

74. Si l'importateur, le propriétaire, le consignataire ou Apel donné
l'agent, après s'être conformé aux prescriptions du présent à 'm.pota-

b teur, s'il n'est
acte, n'est pas satisfait de l'évaluation des effets faite comme pas satisfait
susdit, il pourra donner incontinent avis par écrit de son de l'évalua-
mécontentement au percepteur, lequel, sur réception de l'avis, tion.
choisira deux personnes discrètes et expérimentées et fami-
lières avec la nature et la valeur des effets en question, pour
les examiner et évaluer conformément aux dispositions qui
précèdent; et toutes les factures, déclarations et autres pièces Rapport au

se rattachant à l'évaluation, ainsi que tous les témoignages °ouae

pris par ou devant l'estimateur ou le percepteur des douanes dont la déci-
agissant comme tel, et par ou devant les dites personnes, Mn sera
seront transmis sans délai au commissaire des douanes, qui,
après les avoir examinés, décidera et déterminera le taux et
le chiffre des droits à prélever et payer; et sa décision sera
finale et péremptoire, et les droits seront prélevés et perçus
en conséquence. 4( V., c. 12, art. 99.

75. Les personnws ainsi nommées pour faire l'évalua- Imuném-

tion auront droit chacane à la somme de cinq piastres, qui tion des per-
leur sera payée par celui qui n'aura pas été satisfait de la sant comme
première évaluation, si la valeur établie par la seconde éva- estimateurs.

luation est plus forto- qn celle qui aura été établie par l qi. "
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première, ou y est égale, ou si la valeur constatée par la
seconde évaluation excède de dix pour cent ou plus la valeur
pour le paiement des droits, telle qu'elle appert par la fac-
ture et la déclaration de douane,-autrement la somme en
question leur sera payée par le percepteur à même les deniers
publics qu'il aura en caisse, et il la portera sur ses comptes.
46 V., c. 12, art. 100.

Amende pour 76. Toute personne choisie pour faire une évaluation
refus d'agir. prescrite en vertu du présent acte, qui, après avoir été dû-

ment notifiée de ce choix par écrit, refusera ou négligera de
faire cette évaluation, sera passible, pour ce refus ou cette
négligence sans cause valable et suffisante, d'une amende de
quarante piastres avec dépens. 46 V., c.-12, art. 101.

ENTREPÔTS.

Ports cI*entre- 77. Les ports d'entrepôt déjà établis et les ports d'entrée
pt. que le Gouverneur en conseil établira de temps à autre, seront

des ports d'entrepôt. 46 V., c. 12, art. 116.

Les effets 7S. L'importateur de tous effets en Canada pourra, en se
e"pour conformant aux règles et règlements de temps à autre établis
l'exportation par le Gouverneur en conseil à cet égard, en faire la décla-
en"anX"é ration pour l'exportation, en donnant personnellement une
d'après les obligation, avec une caution solvable, pour l'exportation des
regiements. effets.-ou les entreposer en donnant sa propre obligation

pour le paiement du montant de tous les droits auxquels les
effets sont assujétis, et pour l'exécution de toutes conditions
imposées par le présent acte à leur égard aux dits ports ou
lieux, et dans les entrepôts que le Gouverneur en conseil
désignera de temps à autre à cet effet; et la clause pénale de
cette obligation sera le double du montant des droits dont
ces effets sont frappés. 46 V., c. 12, art. 111.

Les effeti peu- 79. Le propriétaire de tous effets entreposés pourra les
vent être e
transportés en transporter, avec l'autorisation du percepteur ou autre préposé
donnant compétent, de tout port d'entrepôt à tout autre port d'entre-

lutnon. pôt en Canada, ou d'un entrepôt à un autre dans le même
port, en donnant bonne et suffisante obligation à la satisfac-
tion du percepteur ou préposé. 46 V., c. 12, art. 119.

Et exp.é- 80. Lors de la déclaration d'effets à quelque port ou
dieu à un bureau de douane sur la frontière, avec l'autorisation et laautre port
dentrepôt, sanction du percepteur ou autre préposé des douanes compé-
_qoen " tc.- tent à ce port ou bureau de douane, et sous la garantie d'obli-

gations données à sa satisfaction, et sauf les règlements faits
à cet égard par le Gouverneur en conseil, l'importateur pourra
transporter les effets dans tout port situé dans toute autre
partie du Canada. 46 V.. c. 12, art. 120.
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SI. Nul transfert du droit de propriété à des effets entre- Transfert des

posés ne sera valide pour les fins du présent acte à moins que pe®tena
le transfert ne soit fait par un écrit signé par l'importateur
ou son agent dûment autorisé, ou qu'il n'ait lieu à la suite
de procédures judiciaires, ni à moins que ce transfert ne
soit représenté au percepteur ou autre préposé compétent du
port qu'il appartient et consigné par lui dans un registre
tenu à cet effet au bureau de douane :

2. Nul transfert de moins d'un colis entier ne sera valide, il ne sera
et il ne sera pas permis de faire plus de trois transferts des de,
mêmes effets sans qu'il en soit fait une déclaration pour le entiers.
paiement des droits ou pour l'exportation. 46 V., c. 12, art. 121.

82. Lorsqu'un transfert d'effets en entrepôt sera légale- Effet légaldu
ment effectué tel que ci-dessus prévu, le préposé compétent fet d
pourra recevoir un nouveau cautionnement garanti par
l'obligation du nouveau propriétaire des effets, et il pourra
annuler l'obligation donnée par le premier entreposeur des
effets, ou le libérer jusqu'à concurrence du montant du nou-
veau cautionnement ainsi fourni; et le nouveau propriétaire
des effets sera ensuite censé en être l'importateur pour les
fins du présent acte. 46 V., c. 12, art. 122.

a3. Pendant les heures régulières d'entrepôt, et sauf les L'importateur
règlements que le percepteur ou autre préposé des douanes ur
compétent aux ports d'entrepôt jugera à propos d'établir, le baller ses
propriétaire de tous effets entreposés pourra assortir, emballer effets et ®

et remballer, ou faire tels autres arrangements conformes à échantillons.
la loi au sujet des effets entreposés, pour leur conservation
ou disposition légale, et en prendre des échantillons raison-
nables, sans payer alors le droit ou en faire la déclaration.
46 V., c. 12, art. 118.

84. Les droits seront payables dans tous les cas sur la Droits coma-
quantité et la valeur des effets dans l'entrepôt, telles que
constatées et déclarées lors de leur première déclaration à
l'entrée, ou tels qu'entreposés en premier lieu. 46 V., c. 12,
art. 132.

85. Tous les effets retirés de l'entrepôt seront sujets aux Droits sur les
PO effets sortis de

4roits dont ils auraient été passibles s'ils eussent été alors l'entrepôt.
importés en Canada, et à nul autre. 46 V., c. 12, art. 129.

86. Le déchargement, le transport et le débarquement Décharge-
ment etdes effets à l'entrée et à la sortie d'un entrepôt de douane ou déba e-

de l'endroit fixé après leur débarquement, seront faits de la menatJe
manière et aux endroits fixés par le percepteur ou autre pré- effts.

posé des douanes compétent. 46 V., c. 12, art. 133.

S7. A moins que le Gouverneur en conseil ne prescrive Loyer d'en.
autrement, le loyer d'entrepôt et les dépenses occasionnées trepiat, etc
par la garde et le soin des effets entreposés, et toutes les dé-
penses se rattachant au dé-hargement, au transport et au
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débarquement des effets, et à leur voiturage à un ou d'un
entrepôt de douane ou autre lieu fixé, après leur débarque-
ment, seront supp.ortés par l'importateur; et si des effets
sont enlevés du lieu ainsi fixé, sans la permission du per-
cepteur ou autre préposé compétent, ils seront saisis et confis-
qués. 46 V., c. 12, art. 134.

Quantité 88. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre
d'effets à faire des règlements pour la sortie des effets des entrepôts,s'ortir de ar aeteôs
l'entrepôt soit pour la consommation, le transport, l'exportation ou
d'une seule l'approvisionnement des navires, en toute quantité non infé-

rieure à un colis entier tel que primitivement entreposé, à
moins que ces effets ne soient en vrac, et alors en quantité
non inférieure à une tonne au poids, excepté lorsqu'un poids
moindre sera la balance de ces effets restant sur la quantité
déclarée lors de leur mise en entrepôt. 46 V., c. 12, art. 135.

Les effets 89. Si, après que des effets ont été dûment déclarés ou
armentr débarqués pour être entreposés, ou déclarés et examinés pour

posés seront être réentreposés, et avant qu'ils aient été déposés effective-
er®,"ertains ment dans l'entrepôt, l'importateur les déclare en outre en
Cas. totalité ou en partie pour la consommation intérieure ou

pour l'exportation à la sortie de l'entrepôt, les effets ainsi
déclarés seront considérés comme entreposés ou réentreposés,
suivant le cas, bien que non réellement déposés dans l'entre-
pôt, et pourront être délivrés et pris pour la consommation
intérieure ou l'exportation. 46 V., c. 12, art. 136.

Les effets 90. Tous les effets entreposés seront définitivement re-
seront retirés tirés de l'entrepôt, soit pour l'exportation, soit pour la con-sone un délai
de deux ans. sommation intérieure, dans les deux années à compter de la

date de leur première déclaration et entrée en entrepôt; à dé-
Vente pour le faut de quoi le percepteur ou autre préposé compétent pourra

»emnt des vendre les effets pour payer d'abord les droits, et ensuite le
loyer de l'entrepôt et autres frais ; et le surplus, s'il y en a,
sera remis au propriétaire ou à son agent légal ; et le percep-
teur ou autre préposé compétent pourra exiger ou autoriser
l'occupant de l'entrepôt à exiger un loyer raisonnable pour
l'entreposement, sauf les règlements faits par le Gouverneur
en conseil à cet ég9ard. 46 V., c. 12, art. 123.

L'importateur 91. Le percepteur pourra, s'il ne voit aucune raison de
peutabandon- refuser cette permission, autoriser un importateur à fairener des effets
à la Couronne abandon à la Couronne de tous colis entiers d'effets entre-
sa payer les posés, sans qu'il soit tenu de payer aucun droit sur ces effets;

et ces effets seront alors vendus et le produit de la vente ap-
Proviso. partiendra à la Couronne; mais si ces effets ne peuvent être

vendus pour une somme suffisante pour couvrir les droits et
frais, ils ne seront pas vendus, mais seront détruits. 46 V.,
c. 12, art. 124.

Le Gouver- 92. Le Gouvernieur en conseil pourra, par règlement, dis-
neur peut
dispenser de penser des obligations ou pourvoir à l'annulation des obli-
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rtations consenties pour le paiement des droits sur les effets donner des
Îéposés dans un entrepôt de douane, aux termes et condi- obligations
tions et dans les cas qu'il jugera à propos. 46 V., c. 12, art. 125. en entrepôt.-

93. L'importateur de tout bétail ou de pourceaux pourra I, bétailet
les abattre, préparer et empaqueter (ou si ce bétail ou ces pour- les porcs

les t em'~'eter enpourront êtreceaux sont importés morts, les préparer et empaqueter), en s et le
entrepôt ; et l'importateur de blé, niais ou autres grains, -rain tmoulu,
pourra les moudre et empaqueter en entrepôt, pourvu que en entrepôt.
ces opérations soient faites et conduites d'après les règlements
et restrictions que le Gouverneur en conseil établira de temps
à autre à ce sujet ; mais ces règlements ne s'étendront pas à nestriction.
la substitution d'autre bouf, lard, fleur ou farine au produit
du bétail, des porcs, du blé, maïs ou autres grains importés.
46 V., c. 12, art. 130.

94. L'importateur ou propriétaire de tout sucre, mélasse Le sucre
ou autres matériaux entrant dans la fabrication du sucre raffi- pourra tre

r,,finé en
ne, pourra les raffiner en entrepôt, pourvu que ce raffinage e *trepôt
soit fait et conduit d'après les règlements et restrictions que
le Gouverneur en conseil établira de temps à autre à. cet effet.
46 V., c. 12, art. 131.

95. Personne ne pourra donner, et aucun préposé des Pas daobiiga-
douanes ne pourra accepter, aucune obligation, billet ou lion acrePt&
autre document dans le but d'éluder ou de différer le paie- 0rifférer
ment réel des droits légalement imposables sur des effets des droits
importés en Canada, ni convenir de differer le paiement de
ces droits en aucune manière, à moins que ces effets ne
soient déclarés pour être entreposés et régulièrement déposés
dans un entrepôt conformément aux lois et règlements régis-
sant l'entreposement de ces effets. 46 V., c. 12. art. 126.

96. Si des effets déclarés pour être entreposés ne sont pas Les eacts
dûment transportés et déposés dans l'entrepôt, ou, après sortis de l'en-

' rsYtrepôt pouc
avoir été déposés, en sont ensuite retirés sans autorisation l'exportation
légale, ou si, étant déclarés et ayant reçu l'acquit d'expor- et débarqués
tation de l'entrepôt, ils ne sont pas dûment transportés et c.<, seron'
expédiés, ou autrement sortis du Canada, ou sont ensuite confisqués.
débarqués de nouveau, vendus, consommés ou rapportés en
Canada, sans la permission légale du préposé des douanes
compétent, ils seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12, art. 128.

DECLARATIONS À LA SORTIE.

97. Le capitaine ou patron de tout navire partant de Déeclration
quelque port du Canada pour tout autre port ou lieu en <1s vires à

ehors du Canada, ou faisant un voyage à tout endroit situé la sortie.

dans ou hors les limites du Canada, par navigation de cabo-
tage ou navigation intérieure, délivrera au percepteur oi Détails de
autre préposé compétent une déclaration à la sortie, sous son e déclara-
seing, de la destination de ce navire, relatant son nom, son
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pays et son tonnage, son port d'enregistrement, le nom du
capitaine ou patron, le pays des propriétaires et le nombre

Prenve que de l'équipage; et avant que des effets ou du lest ne soient
t.ous les effits mis à bord de ce navire, le capitaine ou patron démontreraiortés ont

élargnés. que tous les effets importés par le navire, excepté ceux qui ont
été déclarés pour l'exportation par le même navire, ont été
dùment déclarés, sauf dans le cas où le préposé compétent
donnerait un ordre de lestage pour que les effets ou le lest
mentionnés dans cet ordre puissent être embarqués avant le

Liste et décla- débarquement de la première cargaison; et avant que le navire
ration du ne parte, le capitaine ou patron apportera et remettra au per-cchargement. pteur ou au préposé compétent une liste sous son seing,

relatant la nature et la quantité des effets embarqués, et les
noms des expéditeurs et des consignataires de ces effets, avec
les marques et numéros des colis ou ballots, et fera et signera
une déclaration de l'exactitude de cette liste, en tant que ces
détails lui seront connus. 46 V., c. 12, art. 141.

Le capitaine 98. Le capitaine ou patron de tout navire lesté ou chargé
eo nde devra, avant son départ, se présenter devant le percepteur ou

questions. autre préposé compétent, et répondre à toutes questions con-
cernant le navire, la cargaison, s'il en a, l'équipage et le
voyage, qui lui seront posées par le percepteur ou préposé,
et, s'il en est requis, ses réponses, ou aucune d'elles, feront

i v iie a partie de la déclaration faite sous son seing ; et alors le per-
xtors un vepteur on autre préposé compétent, si le navire est chargé,

fera et donnera au capitaine ou patron un certificat d'acquit
ou congé à la douane pour ce navire pour le voyage projeté,
chargé de marchandises, ou un certificat d'acquit à la douane

Détils is sur lest, suivant le cas; et s'il y a des marchandises à bord
rrn et que le navire soit destiné à quelque port canadien, cet

acquit mentionnera quelles sont celles de ces marchandises,
s'il y en a, qui sont de provenance canadienne, et, dans les
cas où elles seraient imposables, si les droits sont payés ; et
dans ce cas, le capitaine ou patron remettra l'acquit au per-
cepteur du prochain port canadien où il fera escale, dès son
arrivée à ce port. 46 V., c. 12, art. 142.

Amende si le 99. Si un navire part de quelque port ou place en Ca-
na®ia nada sans un acquit ou congé, ou si le capitaine ou patron
c.ongé, ou si transmet une fausse liste de sa cargaison, ou s'il ne répond

cate ne pas véridiquement aux questions qui lui seront posées, ou si,
rdiq ue- après avoir reçu un acquit, ce navire ajoute à son chargement,

ou prend un autre navire en remorque, ou fait quelque ser-
vice sans qu'il ait été mentionné, dans la déclaration à la
sortie, que le capitaine ou patron avait l'intention de le faire,

'etention (u il sera passible d'une amende de quatre cents piastres; et le
navire sera détenu dans tout port du Canada jusqu'à ce que
cette amende soit payée. 46 V., c. 12, art. 14-u.

hïsp~ense 100. Le Gouverneur en conseil pourra, par un règlemen t
duant aux (lispenser de l'accomplissement de celles des prescriptionsc~i<îotiers. &C.. 

340

3 Chap. 32. Douanes. 49 VicT.



1886. Douanes. Chap. 82. 27

des deux articles immédiatement précédents qu'il jugera
inopportun de maintenir à l'éard des navires cabotiers ou
naviguant à l'intérieur. 46 ., c. 12, art. 144.

101. Avant ·qu'un acquit ou congé ne soit accordé à Un Des déclara-
navire .à destination d'un port ou endroit situé hors du Ca- tiOfn du char-
nada, les propriétaires, expéditeurs ou consignateurs du char- dones au
gement à bord de ce navire remettront au percepteur ou autre perceptur et
préposé des douanes compétent, des déclarations des parties contiendront.
du chargement qui sont expédiées par eux respectivement,
et les vérifieront par serment; et ces déclarations spécifie-
ront la nature et les quantités des articles expédiés par eux
respectivement, et la valeur de la quantité totale de chaque
espèce d'articles, et si ces marchandises sont de provenance
ou de fabrication canadienne ou étrangère; et ce serment Serment du
énoncera que cette déclaration contient un état entier, exact ropriétaire.
et fidèle de tous les articles chargés à bord du navire par "*
ces propriétaires, expéditeurs ou consignateurs respective-
ment, et que la valeur de ces articles est fidèlement énoncée Valeur.
d'après leur coût réel, ou la valeur qu'elles ont véritable-
ment au port et à l'époque d'exportation; et si les marchan- Les droits
dises ainsi expédiées sont passibles par la loi, en tout ou en d'exportatioi
partie, de quelque droit d'exportation, le montant de ce droit qeront PSyéf.
sera énoncé dans cette déclaration; et nulle telle déclaration
ne sera valide, et nul acquit ou congé ne sera accordé au
navire, avant que ce droit n'ait été payé au percepteur ou
autre préposé des douanes compétent. 46 V., c. 12, art. 145.

102. Tous effets ou marchandises exportés par mer, par Quant aux
terre ou par voie de navigation intérieure, seront déclarés au -
bureau de douane le plus rapproché ; ou s'ils sont exportés
d'un lieu n'ayant pas de bureau de douane, ils seront décla-
rés, dans les vingt-quatre heures du jour de cette exporta-
tion, au bureau de douane le plus rapproché, conformément
aux règlements que le Gouverneur en conseil établira de
temps à autre. 46 V., c. 12, art. 19.

103. Lors de la déclaration à lasortie des effets destinés à Obligation à
être exportés de l'entrepôt de douane, soit par mer, soit par oalertir
terre, ou par navigation intérieure, suivant le cas, la per- des effets en
sonne qui en fait la déclaration donnera un cautionnement
par obligation pour le double du montant des droits d'impor-
tation sur ces effets, avec une caution solvable et acceptée par
le percepteur ou autre préposé compétent, que ces effets seront,
si la déclaration en est faite pour exportation par mer, réelle-
ment exportés; et si la déclaration en est faite pour exportation
par terre ou par navigation intérieure, qu'ils seront débarqués
ou délivrés à l'endroit indiqué dans la déclaration à la sortie,
ou, dans l'un ou l'autre cas, qu'il en sera autrement rendu
compte à la satisfaction du percepteur ou autre préposé com-
pétent, et que la preuve ou le certificat que ces effets ont été
ainsi exportés, débarqués ou délivrés, ou qu'il en a été disposé
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de quelque autre manière légale, suivant le cas, qui sera
exigée en vertu de tout règlement du Gouverneur en conseil,
sera produite au percepteur ou autre préposé compétent dans

Confscation le délai stipulé dans l'obligation; et si ces effets -ne sont pas
pour viola- ainsi exportés, débarqués ou délivrés, ou s'il n'en est pas dis-
condetous. posé de quelque autre manière lé'ale, ou s'ils sont fraudu-

leusement remis à terre ou rapportés en Canada, en contra-
vention au présent acte et à la dite obligation, ils seront
saisis et confisqués, ainsi que le navire, le bateau ou la voi-
ture qui les aura remis à terre ou importés. 46 V., c. 12, art. 187.

Sur quelle 104. Si, dans l'intervalle stipulé dans l'obligation, il est
1ruv 'obli-n
pourra représenté au percepteur ou autre préposé des douanes com-

tre annulée. pétent, un certificat signé par quelque employé supérieur
des douanes ou du revenu colonial à l'endroit où les effets
ont été exportés, ou, si cet endroit est un pays étranger, par
quelque consul ou vice-consul anglais ou étranger y résidant,
déclarant que ces effets ont été réellement débarqués et
quittés en quelque endroit (en donnant le nom de cet endroit)
hors du Canada, tel que stipulé par l'obligation, l'obligation
sera annulée; ou s'il est prouvé à la satisfaction du percepteur
ou préposé des douanes compétent que ces effets ont été
perdus, l'obligation pourra être annulée. 46 V., c. 12, art. 138.

Effets en 10. Des effets en entrepôt peuvent être délivrés comme
entrep6t pris d
comme appro- a)provisiouneinents de navire pour tout navire du jaugeage
visionne- de cinquante tonneaux ou plus, à destination d'un port situé
avre.. ° hors du Canada, dont le voyage d'aller et retour sera d'au

moins trente jours, et aussi pour tout navire à destination des
pêcheries maritimes et employé à la pêche en haute mer,
preuve étant préalablement faite par affidavit du capitaine
ou patron, ou du propriétaire, à la satisfaction du préposé
compétent, que ces effets sont nécessaires et destinés aux fins

no. susdites ; mais le ministre des Douanes pourra définir et limi-
ter la nature, la quantité et la catégorie ou classe d'effets qui
pourront être ainsi livrés comme approvisionnements de
navire:

Confiscation e. Si cs approvisionnements sont rapportés à terre ou s'ilsti'ils sont rap-
portés à terre sont vendus ou s'il en est disposé en tout ou en partie en
sa payerles Canada, sans qu'il en ait été fait une déclaration et sans que
d roit. les droits aient été acquittés, ces approvisionnements seront

saisis et confisqués, ainsi que le navire pour l'uisagce duquel
ils auront été sortis de l'entrepôt. 46 V., c. 12, art. 140.

Déclaration 106. Les propriétaires, exportateurs ou consignateurs de
par ,t " marchandiss consignées à un port ou lieu situé hors du Ca-

ce qu'elle nada, qui devront être transportées par chemin de fer ou
contiendra. autre moyen de transport par terre, en feront la déclaration

pour l'exportation au bureau de douane le plus rapproché de
l'endroit de chargeme'nt; et cette déclaration spécifiera la na-
ture et la quantité des articles chargés par eux respective-
ment, ainsi que le nom propre et la description du chemin de
fer sur lequel ces marchandises doivent être transportées, ou
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de tout autre moyen de transport devant servir à cette fin;
et ils vérifieront cette déclaration par serment, et ce serment
sera dans la même forme et de la même teneur que celui
exigé des propriétaires, expéditeurs ou consignateurs de
marchandises devant être transportées par mer; et si quel- Droit d'expor-
ques-unes de ces marchandises sont passibles par la loi d'un tation.

droit d'exportation, ce droit sera clairement énoncé dans la
déclaration ; et nul wagon de chemin de fer ou autre voiture
sur lequel ou laquelle ces marchandises seront chargées ne
pourra sortir des limites du port auquel cette déclaration
aurait dû être faite, avant que ce droit ne soit payé au per-
cepteur ou autre préposé compétent; et si quelque wagon ou Amende pour
voiture est sorti des limites du port contrairement aux dis- ""
positions du présent article, la compagnie ou la personne
qui en opérera la sortie encourra une amende de quatre
cents piastres au plus. 46 V., c. 12, art. 146.

107. Le propriétaire, l'expéditeur ou le consignateur de Amende pour
marchandises qui refusera ou négligera de faire le rapport epdaora
et la déclaration des articles expédiés ou chargés par lui tion.
respectivement, tel que l'exigent les articles cent un ou cent
six, encourra une amende n'excédant pas deux cents piastres
pour chaque contravention. 46 V., c. 12, art. 147.

108. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire, par des Le Gouver-
règlements établis de temps à autre à cet égard. que de nou- neur en con-

CD oeilpeut
veaux renseignements relatifs à la description, · quantité, requérir des
qualité et valeur des effets exportés du Canada, ou transpor- re e
tés d'un port à un autre en Canada, soient donnés au préposé tiques au sujet
des douanes compétent, lors de la déclaration de ces effets à des exporta-
leur sortie, ou autrement, selon qu'il le jugera nécessaire tions.
pour les fins de la statistique, soit que ces effets soient

exortés ou transportés par mer, par terre ou par navigation
inrieure. 46 V., c. 12, art. 148.

109. Aucune déclaration à la sortie, ni aucun permis de La déclara-
chargement ou permis de retirer des effets de l'entrepôt pour ° tie

l'exportation, ne sera réputé valide à moins que les détails devra corre-
des effets et colis ne correspondent avec les détails de la dé- u a
claration à l'entrée, ni à moins qu'ils soient convenablement à rentrée.
décrits dans la déclaration à la sortie, d'après la nature, la
désignation et les circonstances sous lesquelles ils auront été
primitivement frappés de droits; et tous effets chargés ou
retirés de l'entrepôt, sur une déclaration à la sortie ou un
permis de chargement, qui ne correspondront pas avec la
déclaration à l'entrée, ou qui ne les décriront pas convena-

-blement, seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12, art. 149.

110. Si le propriétaire de quelques effets réside à plus de Déclaration à
dix milles du bureau du percepteur du port d'expédition, il la sortie par

pourra nommer un agent pour faire sa déclaration à la sortie certains cas.
et acquitter et expédier ses effets ; mais le nom de l'agent et
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le domicile du propriétaire seront ajoutés au nom porté dans
la déclaration et le permis de chargement, et l'agent four-
nira les renseignements exigés du propriétaire, lors de sa
déclaration à la sortie, et répondra aux questions qui lui
seront posées ; et toute corporation ou société commerciale
pourra nommer un agent pour les mêmes fins. 46 V., c. 12,
art. 150.

CABOTAGE.

Le Gouver- L1. Le Gouverneur en conseil pourra, par règlement..
nerec-

Spe déclarer que toute navigation ou tout voyage sur les mers.
définir ce i rivières, lacs ou eaux dans les limites du Canada, ou y adja-
comme gn cents, que ce soit pour aucun endroit ou d'aucun endroit
voyage de dans ou hors le Canada, est une navigation ou un voyage de-
cabotage. cabotage suivant l'esprit du présent acte, que ces mers,

rivières, lacs ou eaux soient ou ne soient pas géographi-
quement, ou pour les fins d'autres actes ou lois, des eaux

ce qui sera intérieures; et tout transport par eau qui n'est pas trans-
ton in n- port par mer ou de cabotage, sera censé être transport par
rieure. navigation intérieure; et le Gouverneur en conseil pourra
Il pourra de temps à autre, relativement à la navigation de cabotage,
t scaÅo~ suspendre les prescriptions du présent acte qu'il trouvera
tiers, inopportun de mettre en force dans aucun cas, ou faire tous
Pénalité pour autres règlements qu'il jugera à propos; et tous effets trans-
contraven- portés au moyen du cabotage, ou chargés, transportés parti<>t.C

eau ou déchargés contrairement à ces règlements, ou aux
dispositions du présent acte dont l'effet n'aura pas été sus-
pendu par ces règlements, seront saisis et confisqués. 46 V.,
c. 12, art. 37.

Des permis 112. Le Gouverneur en conseil pourra accorder des per-
de cabotage mis annuels de cabotage à tout navire britannique naviguant
peuvent être
iircordés. dans les eaux intérieurs du Canada, en amont de Montréal,

et pourra ordonner qu'un droit de cinquante centins soit
payé pour chaque permis de cette nature, et que le patron
ou la personne ayant le comnandement de ce navire navi-

Droit payable guant dans les eaux en question, s'il n'est pas muni d'un
parles navires permis de cabotage, soit tenu, dès qu'il entrera dans unnabviguant
sans permis de port canadien avec ce navire, de payer un droit de cinquante
cabotage en centins si ce navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux,entrant dans
certains ports. et d'une piastre s'il jauge plus de cinquante tonneaux, au

percepteur lors de chaque entrée, et un semblable droit de
cinquante centins ou d'une piastre, selon la capacité du navire,
à chaque sortie de ce navire de quelqu'un de ces ports; et ces
droits seront payables en conséquence avant que le navire

Proviso. ne soit entré ou acquitté; pourvu que le Gouverneur en con-
seil puisse diminuer ou reviser ces droits, mais non les ac-
croître au delà des sommes par le présent fixées ; et pourvu
aussi que les navires ne faisant que passer par les canaux
du Canada, sans rompre leur changement, ne soient pas.
assujétis à ces droits. 46 V., c. 12, art. 234.
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PROTECTION DU REVENU.

113. Si quelque navire rôde, dans les eaux britanniques, Les navires

à moins d'une lieue de la côte ou des rives du Canada, tout ant das
préposé des douanes pourra aller à bord, entrer dans le limites pour-
navire et rester à bord tant qu'il séjournera dans les limites du ront être
Canada ou à moins d'une lieue de ses côtes; et si ce navire est visite.
à destination d'un autre port, et continue néanmoins à rôder Ou amenés au
ainsi pendant vingt-quatre heures après que le préposé des port sil per-

.sistent.
douanes aura requis le capitaine ou patron de partir, ce pre-
posé pourra faire entrer le navire dans le port et examiner la
cargaison; et si l'on trouve à bord quelques effets dont l'im-
portation en Canada est prohibée, le navire sera saisi et confis-
qué, avec tous ses apparaux, agrès, équipements, approvision-
nements et sa cargaison ; et si le capitaine ou commandant Amende pour
du navire refuse de se conformer aux ordres légitimes du refus d'ob ir

préposé, ou ne répond pas véridiquement aux questions visiteur.
qui lui seront posées relativement au navire ou bâtiment, ou
à sa cargaison, il encourra une amende de quatre cents
piastres. 46 V., c. 12, art. 163.

114. Si des effets sont importés en Canada dans un endroit confscation
autre qu'aux ports ou aux places d'entrée où il est légale- es effets

t 'gl'importés et
ment établi un bureau de douane, ou si, étant apportés dans portés au delà
ces ports ou places d'entrée par terre ou navigation inté de man
rieure, ils sont portés au delà du bureau de douane, ou s'ils sans paiement
sont enlevés de l'endroit fixé pour la vérification des effets des droite.

par le percepteur ou autre préposé des douanes au dit port
ou à la dite place, avant d'être vérifiés par le préposé com-
pétent et que tous les droits soient acquittés et qu'un permis
soit accordé, ces effets seront saisis et confisqués, et chaque
personne qui aura pris part à cette importation illégale ou
à l'enlèvement illégal de ces effets sera passible d'une Autre
amende égale à la valeur de ces effets. 46 V., c. 12, art. 20. amende.

115. Si un navire portant des effets imposables entre dans Navire con-
un endroit autre qu'un port d'entrée, à moins qu'il n'y soit fisB en s'il

forcé par la tempête ou quelque autre cause de force ma- vaut moins
jeure, ces effets, sauf ceux du propriétaire innocent, seront que $800.

saisis et confisqués, ainsi que le navire dans lequel ils ont
été importés, si le navire vaut moins que huit cents piastres.
46 V., c. 12, art. 21.

116. Si un navire valant plus que huit cents piastres et por- Et si le navire
tant des effets imposables entre dans un endroit autre qu'un aut plus que

port d'entrée, à moins qu'il n'y soit forcé par la tempête ou
<quelque autre cause de force majeure, ces effets, sauf ceux
du propriétaire innocent, seront saisis et confisqués, et le
navire pourra être saisi, et le capitaine ou la personne qui en
a le commandement encourra une amende de huit cents
piastres, et, le navire pourra être détenu jusqu'à ce que
I'amende ait été payée ou que caution ait été fournie pour le
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Le navire paiement de cette somme ;-et à moins que le paiement
vendu. n'ait été fait ou que des cautions satisfaisantes n'ait été

données dans un délai de trente jours, ce navire pourra, à
l'expiration de ce délai, être vendu pour le recouvrement de
l'amende. 46 V., c. 12, art. 22.

si les effets 117. Si des effets sont illégalement importés par terre,
ment iéores ils seront saisis et confisqués, ainsi que la voiture dans ou
par terre. par laquelle ils sont importés ou transportés, et les chevaux

ou autres animaux employés à trainer la voiture ou à im-
porter ou transporter ces effets. 46 V., c. 12, art. 28.

confiscation 118. Si des effets sont illégalement importés par cheminwagfets etr de fer, ils seront également saisis et confisqués, et le wagon
Srtation dans lequel ces effets auront été importés sera saisi et détaché

chemin de fer. du convoi, et confisqué ; et tout conducteur, gardien de
bagage ou autre employé ou serviteur sur un chemin de fer,

Punition du et tout employé ou serviteur d'une compagnie de messa-
ec daer, geries ou express, qui connivera ou aidera à cette importa-
cas. tion illégale, seront, sur conviction par voie sommaire, pas-

sibles d'une amende de cinquante piastres à deux cents
piastres, ou d'un emprisonnement de pas moins de trois
mois ni de plus de douze mois, ou des deux peines à la fois.
46 V., c. 12, art. 24.

Nulledécla- 119. Nulle déclaration et nul permis pour le débarque-
ration n'est
valide àmoins ment d'effets, ou pour la sortie d'effets d'un entrepôt, ainsi
que les effets que par le présent prescrit, ne seront considérés comme
den avecon- valides, à moins que les détails concernant les effets et colis,
rapport. donnés dans la déclaration ou le permis, ne correspondent

avec les détails des effets et colis réputés les mêmes dans le
rapport du navire ou autre rapport, lorsqu'il en est exigé,
à la suite duquel l'importation ou la déclaration en est
autorisée, ni à moins que les effets n'aient été convenable-
ment décrits dans la déclaration, sous les désignations et avec
les caractères et dans les circonstances d'après lesquels les
effets sont assujétis à des droits ou peuvent être importés; et

si les effets ne tous effets enlevés ou sortis d'un navire ou d'un entrepôt,
correspondent ou transportés en Canada au delà du port ou lieu d'entrée,
pas avec la

aration, en vertu d'une déclaration ou d'un permis qui ne sera pas
na seront conforme aux faits à tous ces égards, ou ne décrira pas les effetsconfisqués. convenablement, seront considérés comme des effets débar-

qués ou enlevés sans une déclaration régulière, et seront
Les colis sus- saisis et confisqués; et le percepteur ou le préposé compé-
Pets Pour- tent, après la déclaration de tous effets, pourra, sur soupçon
nverts. de fraude, ouvrir et examiner tous colis contenant ces effets,

en présence de deux ou d'un plus grand nombre de témoins
dignes de foi; et si, après examen, il se trouve qu'ils sont
d'accord avec les déclarations, ils seront remballés par le per-
cepteur ou le préposé compétent, aux frais publics; mais
dans le cas contraire ils seront saisis et confisqués. 46-V.,
c. 12, art. 48.
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120. Tout colis dont l'importateur ou son agent déclarera Colis dont on
ignore le

ignorer le contenu pourra être ouvert et examiné par le per- contenu.
cepteur ou autre préposé compétent, en la présence de l'im-
portateur ou de son agent et aux frais de l'importateur, qui
devra aussi paver les frais d-- remballage. 46 V., c. 12.
art. 47.

121. Le percepteur fera transporter à l'entrepôt de vérifi- Le percepteur
cation, pour y être ouverts, examinés et évalués, au moins fera ouvrir un
un colis de chaque facture ou déclaration, et au moins un
colis sur dix, s'il y en a plus de dix dans une facture ou
déclaration, et tel plus grand nombre de colis qu'il ou tout
estimateur jugera convenable d'examiner pour a protection
du revenu,-les colis qui devront être ainsi ouverts étant
désignés par le percepteur. 46 V., c. 12, art. 106.

122. S'il est trouvé quelque colis qui contienne des effets Coufiscation
qui ne sont pas mentionnés dans la facture ou la déclaration, des effets s'il
ces effets seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12, art. 107.

123. S'il est trouvé des effets qui ne correspondent pas Confiscation
avec la description des effets faite dans la facture ou la dé- ea efft * ne
claration, ou si la description dans la facture ou déclaration dent pas avec
a été faite dans le but d'éluder le paiement des droits ou la facture.

d'aucune partie des droits imposés sur ces effets, ou si dans
quelque déclaration il y a des effets qui ont été portés au-
dessous de leur juste valeur, dans l'intention susdite, ces
effets seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12, art. 108.

124. Tous les colis mentionnés dans une seule et même Quant aux
,,, colis délivrésdéclaration, bien que quelques-uns d'entre eux aient été à 'importa-

livrés à l'importateur ou à quelqu'un pour lui, seront sujets teur avant
au contrôle des autorités douanières du port où ils sont éexa-
déclarés, jusqu'à ce que ceux des colis envoyés à l'entrepôt
de vérification pour être examinés aient été dûment examinés
et approuvés ; et une obligation sera souscrite par l'impor- cautionne-
tateur, stipulant que les colis ainsi livrés ne seront pas "*"
ouverts et déballés avant que le ou les colis envoyés à l'en-
trepôt de vérification pour être examinés n'aient été examinés
et approuvés comme susdit. 46 V., c. 12, art. 110.

125. Si le percepteur des douanes l'exige, tout colis livré Renvoi des
sans avoir été examiné, ou les effets, s'ils sont légalement ciet di°-
déballés, seront rapportés à la douane dans le délai qui sera éviter des
prescrit dans l'obligation, sous peine du paiement de la retards.
somme pénale portée dans l'obligation ; et le percepteur
fera toute la diligence possible en faisant faire cet examen;
et il pourra, s'il n'y voit pas d'objection, permettre que les
colis restants soient ouverts et déballés aussitôt que ceux
envoyés à l'entrepôt auront été examinés et approuvés. 46V.,
c. 12, art. 111.
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Nature et 126. L'obligation mentionnée dans les deux derniers arti-
monant den, les précédents pourra être une obligation générale couvrant

les déclarations que devra faire l'importateur -pendant la
période de douze mois de sa date, et la somme pénale
sera égale à la valeur de l'importation la plus considérable
faite par l'importateur en question en aucun temps dans le
cours des douze mois immédiatement précédents ; ou bien,
si l'importateur n'a pas d'importation d'après laquelle, de
l'avis du percepteur, la somme pénale puisse être convena-
blement fixée, le percepteur en fixera le montant à la somme
qu'il jugera équitable. 46 V., c. 12, art. 112.

Le percepeur 127. Le percepteur pourra exiger de l'importateur, ou de
poraexiger so

d°aurae son agent, de tous effets passibles de droits, ou qui en sont
r de la exemptés, ou exemptés conditionnellement, avant d'admettre

rei'dnto, les effets à l'entrée, toutes les autres preuves qu'il jugerarégulière des M
e etc. nécessaires, par serment ou déclaration, production de facture

ou factures, ou de connaissements, ou autrement, à l'effet
que les articles sont exactement décrits et évalués par rapport
aux droits, ou rentrent réellement dans la classe des exemp-
tions. 46 V., c. 12, art. 46.

Le percepteur 12s. Le percepteur pourra, quand il le jugera convenable
oura pen- pour la protection du revenu et de l'honnête négociant, sauf

en payant e tous règlements faits à ce sujet par le Gouverneur en conseil,
valeur portée détenir et faire mettre en lieu de sûreté, et déclarer sous
dans la décla-
ration de quinze jours s'il entend prendre, et pourra prendre, au nom
douane, et y de la Couronne, tous colis entiers, ou tout ballot ou ballotb
ajoutant dix
aour cent et distincts et séparés, ou la totalité des effets mentionnés dans

rais. toute déclaration de douane, et il pourra payer, quand il en
sera requis, au propriétaire ou à la personne qui les déclare,
à même les deniers publics que le percepteur aura en mains,
la somme à laquelle ces effets, colis ou ballots sont respecti-
vement évalués pour le paiement des droits dans la déclara-
tion de douane, et dix pour cent de surplus, ainsi que le fret
et les dépenses raisonnables jusqu'au port d'entrée ; et il
pourra prendre un reçu pour cette somme et le surplus
quand il les paiera. 46 V., c. 12, art. 103.

Ce qui sera 129. Les effets pris tel que prescrit par l'article immé-
dat e ces diatement précédent, que le paiement en soit requis ou non

par le propriétaire ou la personne qui en aura fait la déclara-
tion en douane, appartiendront à la Couronne à compter du
jour qu'ils seront ainsi pris comme susdit; et ils seront
vendus, ou il en sera autrement disposé en la manière pres-
crite par tout règlement à cet effet, ou selon que le ministre

Em loi des des Douanes l'ordonnera; et le produit net de la vente de
pronits. ces effets sera employé, en premier lieu, au remboursement

au fonds du revenu consolidé de la somme ainsi payée au
propriétaire de ces effets ou à la personne qui les déclare, et
le résidu sera employé au paiement ou à l'acquit des droits
légalement imposables sur ces effets. 46 V., c. 12, art. 104.
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130. Si le produit net de cette vente excède le montant Gratification

payé comme susdit pour les effets, ainsi que le montant des prdée aux

droits légalement imposables sur ces effets, toute partie du vig:Iance.

surplus, n'excédant pas cinquante pour cent de ce surplus,
pourra, en vertu de tout règlement ou arrêté du Gouverneur
en conseil, être payé aLuQercepteur, estimateur ou autre
préposé qui aura provoqué la prise de ces effets, en récom-
pense de sa vigilance. 46 V., c. 12, art. 105.

131. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner, par un Les effets sur
règlement, qu'après que des effets auront été déclarés en lesqel®le
douane, et avant qu'ils ne soient libérés par les préposés et payés seront
remis entre les mains de l'importateur ou de son agent, ces tampés en
effets soient marqués ou étampés en la manière ou forme règlements.
prescrite par le règlement pour la sûreté du revenu, et par le
préposé chaTgé de le faire ou nommé à cet effet. 46 V., c. 12,
art. 114.

132. Si une personne désire transporter d'un port d'entrée un Permis1 constatant
à un autre port ou lieu des effets dûment déclarés et sur que les droits
lesquels les droits imposés par la loi ont été payés, le percep- ont été PaYes
teur ou employé supérieur des douanes à ce port, à la réqui- à la réquisi-
sition par écrit de cette personne, faite dans les trente jours tion du pro-
après la déclaration de ces effets, spécifiant les effets particu- priétaire.
liers qui doivent être enlevés, ainsi que les colisqui contiennent
ces effets, avec leurs marques et numéros, délivrera un per-
mis ou certificat par écrit, signé par lui, portant la date du
Jour où il a été fait, et contenant les mêmes détails, et attes- Détails iie ce
tant que ces effets out été régulièrement déclarés à ce port P®""'
et que les droits en ont été payés, et indiquant le port ou
le lieu où ils ont été payés, le port ou le lieu où ils doivent
être transportés, le mode de transport, et la période dans
laquelle ils doivent être ainsi transportés. 46 V., c. 12, art. 11.5.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES PRÉPOSÉS.

133. Tout préposé et toute personne qui est employée sous certains
l'autorité d'aucun acte relatif à la perception du revenu, ou ro sep-
sous la direction d'un fonctionnaire du ministère des Douanes, employés à
ou qui est un employé de ce ministère, seront censés et con- ®a

sidérés comme étant dûment employés pour prévenir la con-
trebande ; et dans toute poursuite ou dénonciation, l'alléga-
tion que cette personne était ainsi employée sera une preuve
suffisante du fait de son emploi. 46 V., c. 12, art. 171.

134. Tout fonctionnaire, préposé ou personne mentionnés Pouvoirs etdevoirs de ces
dans l'article immédiatement précédent, et tout shérif ou employés.
juge de paix, ou toute personne domiciliée à plus de dix
milles de la résidence d'un préposé des douanes et à ce auto-
risée par un percepteur des douanes ou un juge de paix,
pourra, sur dénonciation ou soupçons légitimes, détenir,
ouvrir et examiner tout colis soupçonné contenir des effets
prohibés ou de c.ntrebande, ou des effets à l'égard desquels
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quelque disposition du présent acte a été violée, et aller à
bord et entrer dans tout navire ou toute voiture, de quelque

Fouiller et description que ce soit, et les arrêter et détenir,-qu'ils arri-
détenir les vent de places en dèhors ou en dedans des limites du Canada,navires et
voitures. -et y faire des perquisitions et fouiller dans toutes leurs par-

ties pour voi Vil s'y trouve des effets de ce genre; et s'il est
trouvé des etters de cette nature dans un navire ou une voi-
ture, le préposé ou la personne ainsi employée pourra saisir
et mettre en lieu de sûreté ce navire ou cette voiture, avec
toutes les voiles, gréements, cordages, apparaux, chevaux,
harnais et autres choses appartenant, lors de la saisie, au
navire ou à la voiture, ainsi que tous les effets et autres choses
qu'ils contiendront ou porteront ; et toutes ces choses seront
saisies et confisquées. 46 V., c. 12, art. 172.

Pouvoir de 139. Tout préposé des douanes ou toute personne par lui
visiter ls autorisée à cet effet pourra fouiller toute personne à bord d'unpersonnes

des effets navire ou embarcation dans tout port du Canada, ou à bord
e'ontre- d'un navire ou embarcation entrant en Canada par voie debande. navigation intérieure, ou dans une voiture y entrant par terre,

on toute personne qui est débarquée on sortie de tel navire,
embarcation ou voiture, ou qui est venue en aucune manière
ou façon en Canada d'un pays étranger, si le préposé ou la
personne opérant cette perquisition a lieu de supposer que
celle qui la subit peut avoir cachés sur elle des effets sujets

Amende pour à déclaration en douane, ou des articles prohibés; et quicon-réitende ue oposr deàcet oulu 1 n
ristn que opposera de la résistance à cette perquisition, 'entra-

vera, ou aidera à y résister, sera passible d'une amende de
Questions. cent piastres ; et le préposé pourra demander à toute personne

à bord, ou qui est débarquée, sortie ou descendue de tel
navire, embarcation ou voiture, ou qui est entrée en aucune
manière ou façon en Canada d'un pays étranger, si elle a

Amende pour quelques articles de cette nature sur elle, et si elle nie en
réponses avoir, ou si elle ne les produit pas, les ayant sur elle, et qu'onfausses. les trouve à la suite de la perquisition, ces articles seront

saisis et confisqués, et elle encourra une amende du triple de
Proviso: leur valeur; mais avant qu'une personne puisse être fouilléequant aux cm eel ual aut
perquisitions comme susdit, elle aura la faculté d'exiger que le préposé la
personnelles. conduise devant un magistrat de police, ou un juge de paix,

ou devant le percepteur ou employé supérieur des douanes
du port ou lieu, qui, s'il voit qu'il n'y a pas de justes raisons
de faire de perquisitions, renverra cette personne, mais, dans

Femmes. le cas contraire, ordonnera qu'elle soit fouillée; et si cette
personne est une femme, la perquisition ne se fera que par
une personne de son sexe; et tout magistrat ou juge de paix,
ou tout percepteur des douanes pourra, s'il n'a pas été
nommé de femme pour agir comme préposée des douanes à
Cet égard, employer et autoriser une femme respectable à
agir dans tout cas particulier.- 46 V., c. 12, art. 180.

Amende pour 136. Tout préposé requis de conduire quelqu'un devantperquisitions d .-

ans cause in mag.istrat de pol ie. un juge de paix ou employé supérieur
raisonnable. 350
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des douanes, comme susdit, devra le faire avec diligence;
et si un préposé fait subir une perquisition à quelqu'un
sans cause raisonnable, il encourra une amende n'excédant
pas quarante piastres. 46 V., c. 12, art. 181.

15' Tout préposé des douanes, après avoir au préalable fait Pouvoir
serment devant un juge de paix qu'il a un motif plausible de d'entrer dans

soupçonner que des effets sujets à confiscation se trouvent etc, pendant
dans quelque édifice particulier, ou dans toute cour ou autre le jour.
lieu ouvert ou enclos, pourra, avec telle aide qui sera néces-
saire, y pénétrer en tout temps entre le lever et le coucher
du soleil ; mais si les portes en sont verrouillées, il deman-
dera d'abord admission et déclarera le but de sa visite, et si
alors admission lui est refusée, il pourra y entrer de force,-et
dans l'un ou l'autre cas, lorsqu'il aura opéré cette entrée, le
préposé fera des perquisitions sur les lieux et saisira tous les
effets sujets à confiscation; et ces actes pourront être accom- Sans l'aide
plis par un préposé des douanes sans la formalité du ser- d'un juge de
ment, ni l'aide d'un juge de paix dans les localités où il epai e r-

n'en réside pas, ou dans les localités où un juge de paix ne
peut être trouvé dans un rayon de cinq milles lors des per-
quisitions. 46 V., c. 12, art. 175.

13S. Si un bâtiment ou édifice se trouve sur la frontière quant aux
entre le Canada et tout pays étranger, et s'il y a lieu de batisses qui se
croire que des effets sujets aux droits y sont déposés ou y on près la
ont été placés, ou qu'on les a transportés à travers ou dans cet frontière du

édifice, sans payer les droits et contrairement à la loi, et si le Canada.

percepteur ou le préposé des douanes compétent fait serment
devant un juge de paix qu'il a lieu de croire ce que ci-dessus,
ce percepteur ou préposé pourra faire des perquisitions dans
ce bâtiment et ses dépendances, en tant qu'ils se trouve-
ront dans les limites du Canada, et s'il s'y trouve des effets'
de ce genre, ils seront saisis et confisqués ; et toute personne Amiende pour
coupable de violation des dispositions du présent article contraven-

sera punissable d'une amende de deux cents piastres à mille t°""
piastres. 46 V., c. 12, art. 176.

139. Les préposés des douanes pourront aborder tout Les préposés
navire en tout temps ou lieu et rester à bord jusqu'à ce que pourront
les effets destinés à être déchargés aient été livrés; et ils auront navires et
libre accès à toute partie du navire, et pourront fermer les auront libre
écoutilles, excepté le gaillard d'avant, et marquer et mettre accès partout.

en sûreté tous effets à bord; et si quelque endroit, boîte ou
coffre est fermé à clé, et que l'on n'en veuille pas donner les
clés, le préposé des douanes pourra l'ouvrir :

2. S'il est trouvé des effets cachés à bord, ils seront saisis et Amende s'il
confisqués; et si quelque marque, serrure ou sceau placé sur est tronvé des

1 , - ,effets caches
des effets à bord est volontairement changé, ouvert ou brise à bord et dé-
avant la livraison des effets, ou si quelques effets sont secrè- tention du
tement emportés, ou si quelques écoutilles fermées par le pré-
posé sont ouvertes par le capitaine ou patron, ou avec son
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assentiment, le capitaine ou patron sera passible d'une amende
de quatre cents piastres, et le navire pourra être détenu jus-
qu'à ce que l'amende soit payée ou qu'une garantie satisfai-
sante soit fournie pour son paiement. 46 V., c. 12, art. 165.

préposés 140. Le percepteur ou tout autre préposé des douanes
'la . compétent pourra placer des préposées à bord de tout navire

pendant,qu'il sera dans l'enceinte d'un port, et le capitaine
ou patron fournira à chacun de ces préposés un logement et
une nourriture convenables, et, à défaut de ce faire, il encourra
une amende de deux cents piastres. 46 V., c. 12, art. 166.

Ordre de 141. Tout juge de la cour de l'Echiquier du Canada, ou
r auoinr juge d'une cour supérieure d'aucune province du Ca-

4tendue et son nada ayant juridiction dans la province ou la localité où la
effet. demande en sera faite, décernera un ordre de requérir main-

forte, sur requête présentée à cet effet par le procureur géné-
ral de Sa Majesté en Canada, ou par un percepteur ou em-

Durée de ployé supérieur des douanes; et cet ordre restera en vigueurl'ordre. tant que l'individu y dénommé restera employé des douanes,
que ce soit en la même qualité ou non:

)ans les ter- 2. Pour les fins du present article, tout juge de la cour du
rdOuest Banc de la Reine, dans la province du Manitoba, aura juri-
St Kéwatin. diction sur les territoires du Nord-Ouest et le district de

Kéwatin, et décernera un ordre pour réquerir main-forte
dans ces territoires et ce district, de la même manière et avec
le même effet que s'il était décerné et devait être utilisé
dans la province du Manitoba. 46 V., c. 12, art. 177.

Les ordres 142. Tout ordre pour requérir main-forte décerné avant
eistants la mise en vigueur du présent acte, sous l'autorité des actesresteront en
vigueur. concernant les douanes maintenant abrogés, demeurera en

vigueur nonobstant cette abrogation, tout comme si les dits
actes n'eussent pas été abrogés. 46 V., c. 12, art. 118.

Perquisitions 143. En vertu d'un ordre pour requérir main-forte, tout
de iour et de préposé des douanes, ou toute personne employée pour cet

objet avec l'assentiment du Gouverneur en conseil, exprimé
soit par un arrêté spécial ou une nomination spéciale, soit
par un règlement général, pourra pénétrer de jour ou de
nuit dans tout édifice ou autre lieu situâ dans la juridiction
de la cour qui aura décerné cet ordre, et rechercher et saisir et
mettre en sûreté tous effets frappés de confiscation en vertu
du présent acte, et en cas de nécessité, pourra défoncer les
portes et briser les coffres et autres colis dans ce but. 46 V.,
c. 12, art. 179.

Ils peuvent 144. En opérant la saisie des effets, navires, voitures ou
rai-rte. autres objets sujets à confiscation en vertu du présent acte,

tout fonctionnaire, préposé ou personne pourra demander au
nom de la Reine l'aide et l'assistance légales nécessaires
pour la conservation et la protection de ces effets, navires,
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voitures ou objets saisis; et s'il n'y est pas trouvé d'effets Toute cause
prohibés, confisqués ou de contrebande, le fonctionnaire, le raisonnable

préposé ou la personne qui avait eu raison plausible de soup- leur servira
çonner qu'il y serait trouvé des objets ou effets prohibés, usti a-
cc afisqués ou de contrebande, ne sera sujet à aucune pour-

ite ou autre procédure légale à cause de cette perquisition,
détention ou arrêt. 46 V., c. 12, art. 173.

PROTECTION DES PRÉPOSÉS.

145. Nulle action, poursuite ou autre procédure ne sera significatiou
de'actioninstituée, et nul bref ne sera lancé contre un préposé des itentée pour

douanes ou autre personne employée pour empêcher la con- chose faite en
trebande, et nulle copie d'aucune procédure ne lui sera a
signifiée, pour ce qu'il ou elle aura fait dans l'exécution de
-on devoir, avant qu'un avis par écrit ne lui ait été signifié
personnellement, ou laissé à son domicile ordinaire, un mois
d'avance, par le procureur ou agent de la personne qui veut
le poursuivre ou l'assigner,-lequel avis énoncera clairement
et explicitement la cause de la poursuite, le nomi et le domi-
cile de la personne qui doit intenter la poursuite, et le nom
et domicile du procureur ou agent ; et il ne sera produit Seule reuve
d'autre preuve de la cause de la poursuite que celle qui sera rue lors du

énoncée dans l'avis, et il ne sera rendu aucun verdict ou procès.
jugement pour le demandeur s'il ne prouve, lors du procès,
que l'avis a été donné; et à défaut de cette preuve, verdict Dépens.
ou jugement avec dépens sera rendu pour le défendeur dans
la cause. 46 V., c. 12, art. 226.

146. Tout tel préposé ou personne contre lequel ou la- Le défendeur

quelle une action, poursuite ou procédure est intentée pour "reèder-
ce qu'il ou elle aura fait dans l'exécution de son devoir, pourra, pensation, et
sous un mois après cet avis, faire une offre de compensation plaider cetteofecomme
aru poursuivant ou à son agent, et plaider cette offre comme mogen de
fin de non-recevoir en même temps que d'autres moyens de défense.

défense dans la dite action ; et si la cour ou le jury, suivant
le cas, trouve la compensation suffisante, ûn verdict ou juge-
ment sera rendu pour le défendeur ; et dans ce cas, ou si le Le défendeur-

demandeur est débouté ou discontinue son action, ou si rais s'il

jugement est rendu pour le défendeur sur exception en droit obtient gain
ou autrement, le défendeur aura droit aux frais entiers de la de cause.

défense :
2. Le défendeur, avec la permission de la cour devant Les deniers

laquelle l'action a été portée, pourra consigner l'argent en pourront être
avantconsigrnés encour en aucun temps avant contestation liée, de la même cour

manière que dans toute autre action. 46 V., c. 12, art. 227.

147. Toute telle action, poursuite ou procédure devra L'action doit

être intentée dans les trois mois après que la cause de l'action "teitné
dans un

aura pris naissance, et sera portée et jugée dans le lieu ou le temps déter-
district où les dctes dont on se plaint auront été commis; et miné.
le défendeur pourra plaider dénégation générale et donner la
matière spéciale en preuve. 46 V., c. 12, art. 228.
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S il est certifié
quI' il y avait
cause pro-
bable de
saisie, les
dépens et
dommages
F ront limités.

Les déclara-
tionsU à l'en-
trée ou à la
sortie pour-
rontétre faites
par les
commis des
bateaux à
vapeur.

Proviso : le
capitaine peut
être appelé à
répondre à
certaines
questions.

148. Si dans cette action, poursuite ou procédure, le juge
ou le tribunal devant lequel elle est portée certifie que le
défendeur dans l'action agissait d'après une cause probable,
le demandeur dans cette action n'aura pas droit à plus de
vingt centins de dommages-intérêts, ni aux dépens, et dans
le cas d'une saisie, la personne qui l'aura opérée ne sera,
non plus, passible d'aucune poursuite civile ou criminelle à
raison de cette saisie. 46 V., c. 12, art. 229.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

149. Les déclarations à l'entrée ou à la sortie prescrites par
le présent acte pourront, dans le cas de tout bateau à vapeur
portant un commis (purser), être faites par ce commis avec la
même validité à tous égards, et à peine de la même punition
quant au commis, et de la même confiscation des effets dans le
cas de déclaration fausse, que si ces déclarations eussent été
faites par le capitaine; et le mot "capitaine," pour les fins
du présent article, sera censé comprendre le commis de tout
bateau à vapeur; mais rien de contenu au présent n'empê-
chera le percepteur ou autre préposé des douanes compétent
de sommer le capitaine de tout bateau à vapeur de répondre
à toutes les questions qui auraient pu légalement lui être
posées au sujet du bateau, des passagers, de la cargaison et
de l'équipage, si les déclarations eussent été faites par lui, ni ex-
empter le capitaine des amendes imposées par le présent acte
pour défaut de répondre à ces questions, ou dans le cas où
il y répondrait contrairement à la vérité, ni d'empêcher le
capitaine de faire ces déclarations s'il le juge à propos. 46 V.,
c. 12, art. 151.

Epoque pré- 150. Chaque fois que pour prélever un droit ou que
CIS d1 im- pour toute autre fin il devient nécessaire de déterminer l'épo-portation .
déterminée. que précise de l'importation ou de l'exportation de quelques

effets, ou de l'arrivée ou du départ d'un navire,-cette im-
portation, si elle a lieu par mer, par la côte, ou par voie
de navigation intérieure dans un navire ponté, sera censée
avoir été accomplie à compter du temps où le navire dans
lequel les effets ont été importés est entré dans l'enceinte
du port où il en doit être fait rapport, et si elle a lieu par
terre, ou par voie de navigation intérieure dans un navire
non ponté, alors à compter du temps où les effets ont été

Et de rexpor- apportés dans les limites du Canada ; et l'exportation des
tation. effets sera censée être commencée à compter du temps où ils

ont été légalement mis à bord d'un navire ponté pour être
exportés après la déclaration à la sortie, ou à compter du temps
où ils ont été transportés au delà des limites du Canada, si
l'exportation se fait par terre ou dans un navire non ponté ;

Et de l'arri- et le temps de l'arrivée d'un navire sera censé être celui où
vée et départ le rapport du navire a été ou aurait dû être fait, et le tempsdes navires. du départ d'un navire sera censé être celui du dernier acquit

à la douaute du navire pour le voyage pour lequel il fait
voile. 46 V., c. 12, art. 239.
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151. Lorsque la personne à qui il est prescrit par tout Le serment
acte ou tout règlement relatif aux douanes, de prêter un ser- 14a"natiO
ment, se trouve être une des personnes autorisées par la loi dans certains
à faire une iffirmation solennelle au lieu d'un serment en
matières civiles, cette personne, au lieu de prêter le serment
prescrit par le présent acte, pourra faire une affirmation
solennelle pour la même fin; et toute personne devant laquelle
il est prescrit ou permis, par tel acte ou règlement, de
prêter un serment ou de faire une affirmation solennelle.
aura plein pouvoir de le faire prêter ou de la recevoir. 46 V.,
c. 12, art. 288, partie.

152. Tout serment prescrit par les dispositions du présent Devant qui
- les sermentsacte au sujet de la déclaration d'effets pourra être prêté en seront prétés

Canada devant le percepteur, le sous-percepteur, l'inspecteur
ou le premier commis du port où les effets sont déclarés,-
ou si la personne qui fait ce serment ne réside pas dans la
localité du port, alors devant le percepteur ou le préposé
compétent d'un autre port; et si ce serment doit être fait
hors des limites du Canada, il pourra être prêté, en tout
endroit situé dans le Royaume-Unis ou dans les possessions
de Sa Majesté à l'étranger, devant le percepteur ou devant
le maire on tout autre premier officier municipal du lieu
d'où les effets sont expédiés, ou devant un notaire public, et,
en tout autre endroit, devant un consul britannique, ou s'il
n'y a pas de consul britannique, alors devant un consul
étranger de cet endroit. 46 V., c. 12, art. 87.

153. Le commissaire des douanes ou la personne qui agira Certains oue.-
comme sous-chef du département, et tous les employés qui, en tnires et
vertu d'un arrêté du conseil, auront le grade de premiers sonnes auto-
commis du service intérieur dans le dit département, et tous risées par le

-Gouverneur

les inspecteurs de ports de douane, régulièrement nommés, peuvent faire
auront, en vertu de leur charge, pleine autorité de faire preteries er-

prêter tous serments et de recevoir toutes affirmations et critsp
déclarations exigés ou autorisés par le présent acte ; et le
Gouverneur en conseil pourra nommer de temps à autre,
par règlement, tel nombre de personnes, employés ou fonc-
tionnaires additionnels qu'il jugera convenable de nom-
mer, les désignant soit par leurs noms propres, soit par
leurs titres officiels, en Canada on hors du Canada, devant
lesquels ces serments pourront être valablement prêtés
et il pourra, par un arrêté en conseil, mitiger les dispositions
du présent acte relatives à la prestation du serment, ou y
déroger, quant aux effets importés soit par terre, soit par
navigation intérieure, ou quant à tous autres cas qui seront
spécifiés dans le règlement. 46 V., c. 12, art. 88.

154. Toutes les obligations et tous les cautionnements, de Les obliga-
quelque espèce ou nature que ,ce soit, qu'il est permis de tions seront

reçues au
prendre et recevoir en vertu de toute loi relative aux doua- bénéfice de Sa
nes, au commerce ou à la navigation, seront reçus au bénéfice Majesté.
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et à l'usage de Sa Majesté ; et ces obligations seront consen-
ties avant l'accomplissement d'aucun acte à l'égard duquel
elles sont exigées.. 46 V., c. 12, art. 243.

'Formules des- 155. Toutes les obligations, documents et papiers néces-
,obligations, saires pour l'expédition des affaires dans les douanes ou

places ou ports d'entrée respectifs en Canada, seront d'après
la formule que le ministre des Douanes prescrira de temps à
autre. 46 V., c. 12, art. 244.

Certains do- 156. Les certificats et copies de documents officiels, attes-
ertifiée feront tés sous les seing et sceau de l'un des employés supérieurs

foi. des douanes, dans le Royaume-Uni, ou d'un percepteur du
revenu colonial dans aucune des possessions britanniques en
Amérique ou aux Antilles, ou dans d'autres po& -ssions bri-
tanniques, ou d'un consul ou vice-consul brita.nique dans
un pays étranger, et les certificats et copies de documents
officiels faits conformément au présent acte ou tout autre
acte en force en Canada et relatif aux douanes ou au revenu,
seront reçus comme preuve primd facie à l'égard de toute
matière prévue par le présent acte ou tout acte relatif aux.
douanes, lors de l'audition de toute action résultant de cette
matière. 46 V., c. 12, art. 245.

Celui qui fait 157. Lorsqu'une personne s'adressera à un prépobé des
(es affaires à douanes pour la transaction de quelque affaire pour unela douane au
nom d'un autre personne, le préposé pourra requérir la personne qui
autre est tenu s'adressera à lui de produire un plein pouvoir par écrit detie produireplipa
un plein la personne au nom de laquelle cette demande est faite, et à
louvoir. défaut de la production de ce plein pouvoir, pourra refuser
Le fait de de transiger l'affaire ; et tout acte fait ou toute chose ac-
[agent lie le complie par cet agent liera la- personne par qui ou pourcommettant, laquelle l'acte sera fait ou la chose accomplie, à toutes fins

et intentions quelconques, aussi pleinement que si cet acte
eût été fait ou cette chose accomplie par le commettant.
46 V., c. 12, art. 246.

L'agent auto. 158. Tout procureur et agent dûment autorisé à cet effet,rié peut au moyen d'un instrument par écrit qu'il délivrera et lais-
uýer un'nea q'l as

b igation sera au percepteur, pourra, ès qualité, faire valablement toute
pour le com- déclaration, consentir toute obligation ou exécuter tout autremettant. instrument requis par le présent acte, qui liera ou obligera le

commettant aussi pleinement et efficacement que si ce der-
nier eût fait lui-même la déclaration, consenti l'obligation ou
exécuté tel autre instrument; et il pourra prêter le serment
par le présent requis de la part d'un consignataire ou agent,

Formule de s'il connaît les faits qui y sont consignés; et tout instru-
rocurti". ment en vertu duquel le procureur et agent sera nommé,

sera valide, s'il est fait d'après la formule prescrite par le
ministre des Douanes. 46 V., c. 12, art. 247.
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159. Tout associé, procureur ou agent d'une compagnie, L'associé
société ou association de personnes non-incorporée, pourra, eut ob-lger
sous les nom et raison communément pris par la compagnie, piés, sans les
société ou association, faire toute déclaration, ou consentir indiquer
toute obligation, ou exécuter tout autre instrument requis
par le présent acte, sans mentionner. le nom ou les noms
d'aucun des membres ou des autres membres de la com-
pagnie, société ou association ; et cette déclaration, obli-
gation ou instrument les liera et obligera aussi pleinement
et efficacement, et aura le même effet à tous égards, que si le
nom de chaque membre ou associé y était mentionné, et
que s'il l'eût signé, et (si c'est une obligation ou autre instru-
ment revêtu d'un sceau) de la même manière que s'il eût sceau.
apposé son sceau et l'eût délivré comme étant son acte et
contrat; et le sceau qui y sera apposé sera censé être le sceau
de tout et chaque membre et associé comme susdit; et les
dispositions de cet article s'appliqueront à tout instrument
par lequel une compagnie, société ou association de person-
nes nommera un procureur ou agent pour agir pour elle en
vertu de l'article immédiatement précédent:

2. La personne qui, en vertu du présent article, fait une Forme de
déclaration, consent une obligation, ou signe un instrument sigiature-
pour et au nom d'une compagnie, société ou association,
écrira au-dessous des nom et raison généralement pris par
elle, son propre nom avec le mot "par," ou avec les mots
"par son procureur," ou autres mots à cet effet (suivant le
cas), avant son nom. 46 V., c. 12, art. 248.

160. Tous effets exempts de droits comme importés ou Les effets de
sortis de l'entrepôt pour l'usage des troupes de Sa Majesté, la Couronne

é,et autres
ou pour toute fin pour laquelle ces effets peuvent être im- exempts de
portés francs de droits, s'ils sont vendus après l'importation, dr °y"r
deviendront sujets aux droits, et les droits seront imposes sont vendus.
comme sur de semblables effets importés pour toute autre
fin; et si les droits ne sont pas payés, les effets seront con-
fisqués et pourront être saisis, et il pourra en être disposé en
conséquence. 46 V., c. 12, art. 63.

161. Les effets que l'on prétendra exempts de droits en Comment se-
vertu d'aucun acte concernant les droits de douane, devront, ront décritfait, - et pécfié les effets que
dans la déclaration qui en sera faite, être décrits et spécifiés l'on prétend
dans les termes par lesquels ils sont décrits comme francs de exempts de
droits dans l'acte, et les effets qui ne répondront pas à cette (

description seront saisis et confisqués ; ou si le percepteur le
juge à propos, il pourra détenir les effets et soumettre le cas
à l'action du commissaire des douanes et à la décision du
ministre des Douanes, tel que prescrit par le présent acte.
46 V., c. 12, art. 217.

162. Si quelque navire qui a reçu des avaries entre dans Quant aux
un port du Canada pour lequel il n'était pas destiné, ayant droits sur les

à bord des effets imposables qu'il sera nécessaire de débar- nffieres d-e
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chargés polr quer afin de réparer le navire pour lui permettre de conti-
réarr des nuer son voyage, le percepteur, sur demande du capitaine*

ou de l'agent, pourra permettre que ces effets soient débar-
qués et déposés dans un entrepôt sous la garde du percep-
teur; et le percepteur fera prendre une liste exacte des colis
et de leur contenu, et la déclaration des effets sera alors faite
par le capitaine ou l'agent tel que ci-dessus prescrit, et ils res-
teront sous la garde du percepteur jusqu'à ce que le navire
soit prêt à reprendre la mer, après quoi, sur paiement de
l'emmagasinage et des frais raisonnables de déchargement
et de mise en entrepôt, le percepteur les livrera au capitaine
ou à l'agent pour être exportés, ou transportés par voie de
cabotage, suivant le cas, sous les mêmes cautionnements et
règlements que si ces effets avaient été importés de i ma-
nière ordinaire, sans lui faire payer les droits. 46 V., t. 12,
art. 59, partie.

Si ces effets 163. Nul n'aura droit au bénéfice de l'article précédent s'il
sont vendus. a vendu quelque partie de ces effets, excepté ceux qu'il

aura été nécessaire de vendre pour acquitter les frais de
réparations et autres du navire, ou ceux dont la vente aura
été autorisée par le percepteur des douanes; et si des effets
sont vendus pour le paiement des réparations ou des frais,
ils seront sujets aux droits et entreposés, ou les droits dont
ils sont frappés seront acquittés par l'acquéreur. 46 V., c. 12,
art. 59, partie.

Certains effcet 164. Le poisson frais, la monnaie ou les lingots, pourront
débarqués être débarqués sans déclaration ou permis, ainsi que les mar-
sans déclara- chandises apportées dans tout navire échoué ou naufragé,

iate.me pourvu qu'il en soit dûment fait rapport et déclaration aussi-
tôt que possible après qu'ils auront été débarqués en lieu
sûr, et que le débarquement s'en opère en présence d'un
préposé des douanes ou d'un receveur d'épaves, ou de quelque
autre personne autorisée à agir comme receveur d'épaves en
vertu de l'Acte concernant les naufrages et le sauvetage. 46 V.,
c. 12, art. 35.

Détail et eflds 165. Si un navire portant du bétail ou des articles d'uneibérissables.
nature périssable arrive après les heures de bureau, le percep-
teur ou tout autre préposé du port pourra permettre au capi-
taine ou patron de les débarquer avant de faire sa déclara-
tion; mais la déclaration devra être faite dans ce cas aussitôt
que possible après que s'ouvrira ensuite le bureau de douane.
46 V., c. 12, art. 36.

surpls p bord 166. Les approvisionnements de surplus à bord des navires
des navires arrivant en Canada seront sujets aux mêmes droits et règle-
»eront imro- ments que s'ils étaient importés comme marchandises; mais

e. si le propriétaire ou le capitaine ou patron désire les entre-Proviso. poser pour les reprendre ensuite à bord pour l'usage futur
du navire, le percepteur pourra le lui permettre. 46 V.,
c. 12, art. 50.
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167. La preuve du fait que les droits exigibles à l'égard Sur gui
de tous effets ont été acquittés et que toutes les prescriptions reeumbera la
du présent acte, en ce qui concerne la déclaration des effets, déclaration.
ont été remplies, incombera dans tous les cas aux personnes
dont le devoir était de s'y conformer. 46 V., c. 12. art. 113.

168. S'il est payé, comme droit de douane, plus d'argent Aprés trois

glu'il n'en est dû, ou si, après que le droit a été payé et exige, dispayés
i1 parait ou il est judiciairement constaté que ce droit a été de trop ne
exigé d'après une interprétation erronée de la loi, cette sur- s°otpl
charge ne sera plus remboursée après trois années à compter

-de la date du paiement, à moins qu'une demande de rem-
boursement n'ait été faite antérieurement à cette date. 46 V.,
c. 12, art. 240.

169. Nul remboursement de droits ne sera accordé après Pas de reni-
le délai de quatorze jours à compter de la date de la déclara- boutrement
tion, au sujet de toute prétendue erreur faite par l'importa- après 14 jours.

teur dans la description des effets; et si l'importateur venait Si l'on décou-
à découvrir une erreur de cette nature en déballant ses effets, en déallant"
il devra immédiatement, et sans y toucher davantage, faire les effets.
rapport des faits au percepteur, afin qu'elle puisse être
vérifiée et constatée. 46 V., c. 12, art. 241.

170. Personne ne pourra, à moins d'y être autorisé par Le navire
le Gouverneur en conseil, importer des effets, denrées ou "Portate
marchandises d'aucun port ou endroit situé hors du Canada, enregistré.
dans aucun navire qui n'aura pas été régulièrement enre-
gistré et qui n'aura pas à bord un certificat de cet enregis-
trement. 46 V., c. 12, art. 38.

171. Les armes à feu et munitions de guerre ne seront im- Importation
portées que du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir- d'armes, etc.
lande, à moins que demande n'en soit faite au ministre des
Douanes et qu'il en ait donné la permission. 81 V., c. 7, art. 8.

172. Les navires entrant dans le détroit d'Annapolits pour- Navires
ront être déclarés et entrés, et les droits imposés sur les effets arrivant à
-qu'ils contiendront pourront être payés, au port de Digby AnnapoIis.

-ou d'Annapolis. 46 V., c. 12, art. 51.

173. Les navires entrant dans le Graúd-Bras-d'Or ou le Ou dans le
Grand et lePetit-Bras-d'Or seront déclarés et entrés à tel endroit que le Petit Bras-

ministre des Douanes désignera de temps à autre. 46 V. c. d'Or.
12, art. 52.

174. Lorsque le percepteur des douanes à un port quel- Les percep-
conque sera convaincu qu'il n'existe pas dans ce port, ainsi tca etourront

ue dans la cité ou ville adjacente et ses environs, de ma- patentes de
ladies pestilentielles, contagieuses ou épidémiques extraordi- santé.
naires, susceptibles de pouvoir être communiquées par le
navire, son équipage ou sa cargaison, il pourra donner, à tout
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navire demandant une patente de santé, un certificat sous
ses seing et sceau attestant le fait susdit ; et pour ce service
il aura droit de demander et recevoir un honoraire d'une
piastre. 46 V., c. 12, art. 152.

ARTICLES SAISIS--CE QUI EN SERA FAIT.

0l les effets 175. Si des effets, propriétés ou voitures sujets à confisca-
trnspsrte tion en vertu du présent acte ou de toute autre loi relative

aux douanes, sont arrêtés ou pris par un agent de police
ou officier de paix, ou toute autre personne dûment autorisée
à cet effet, les dits effets, propriétés ou voitures seront trans-
portés au bureau de douane le plus voisin du lieu où ils
ont été arrêtés ou pris, et y seront remis au préposé compé-
tent et autorisé à les recevoir, dans les quarante-huit heures
après qu'ils auront été arrêtés ou pris. 46 V., c. 12, art. 182.

Ce que l'on 176. Si de pareils effets, propriétés ou voitures sont arré-
fera des effets -O

w ,l*** tés ou pris par un agent de police ou officier de paix, sous
soupçon de la prévention d'avoir été félonieusement volés, le dit agent
vol, ou officier les transportera au bureau de police où le prévenu

sera conduit, et ils y seront conservés pour être et jusqu'à ce
qu'il soient produits au procès du prévenu; et dans ce cas,.
l'agent ou officier donnera avis par écrit au percepteur ou à
l'employé supérieur des douanes de Sa Majesté, au port le plus
voisin de l'endroit où les effets sont détenus, qu'il a ainsi dé-
tenu les effets, avec leur description; et aussitôt après le pro-
cès, tous ces effets seront transportés et déposés au bureau de
douane ou autre endroit désigné comme susdit, et il en sera
disposé conformément à la loi. 46 V., c. 12, art. 183.

Il sera fait 177. Lorsqu'un navire, une voiture, des effets ou quelque
art de la chose auront été saisis ou détenus en vertu de quelqu' une

edétention au des dispositions du présent acte ou de toute loi relative aux
demmsaer. douanes, ou lorsque l'on allèguera qu'une amende ou confis-

cation a été encourne sous l'autorité des dispositions du pré-
sent acte ou de toute loi relative aux douanes, le percepteur
ou le préposé compétent soumettra immédiatement les cir-
constances du cas au commissaire des douanes. 46 V., c. 12,
art. 218.

e commis- 178. Sur ce. le commissaire pourra notifier le propriétaire
dera au pro- ou réclamant de la chose saisie ou détenue, ou son agent, ou
priétaire ou la personne qu'on dit avoir encouru l'amende ou la confisca-
la chose saisie tion, ou son agent, des motifs de cette saisie, détention,
de faire un amende ou confiscation. et exiger de lui qu'il fournisse, dans
"er"m *"°" les trente jours de la date de l'avis, telle preuve qu'il

désirera donner dans l'affaire : cette preuve pourra être
faite par affidavit ou affirmation, devant tout juge de paix,
tout percepteur des douanes, tout commissaire pour recevoir
les affidavits dans toute cour, ou tout notaire public. 46 V.,
c. 12, art. 219.
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179. A près lexpiration des dits trente jours, ou plus tôt Le commis-
si la personne ainsi appelée à fournir des preuves le désire, *airaed
le commissaire pourra examiner et peser les circomstances son opinion
du cas, et soumettre son opinion et sa recommandation à ce au mistre.
sujet au ministre des Douanes. 46 V., c. 12. art. 220.

180. Sur ce, le ministre pourra rendre sa décision dans La décision
l'affaire concernant la saisie, détention, amende ou confisca- du ministre

au l'affairetion, et les conditions, s'il en prescrit, auxquelles la chose liera le récia-
saisie ou détenue peut être restituée, ou l'amende ou confis- mant qui
cation remise ; et si le propriétaire ou réclamant de la chose lacceptera.

saisie ou détenue, ou la personne qu'on dit avoir encouru
l'amende, signifie par écrit, soit personnellement ou par l'en-
tremise de son agent, son acceptation de la décision, les
conditions de cette décision le liera et pourront être mises en
vigueur et exécutées; et dans toute action, poursuite ou pro-
cédure pour recouvrer quelque somme de deniers réclamée
en vertu de cette décision, il ne sera pas permis à celui qui
l'aura acceptée d'établir que la chose saisie n'était pas sujette
à saisie ou détention, ou qu'il n'avait pas encouru d'amende
ou de confiscation. 46 V., c. 12, art. 221.

181. Si le dit propriétaire ou réclamant, ou la dite per- Si le récla-
sonne ou son agent, dans les vingt jours après avoir été mant refuse

notifié ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d dladcsodnqa in.daccepter lanotifié de la décision, donne au ministre des Douanes avis décision.
par écrit que cette décision ne sera pas acceptée, ou si ces
vingt jours s'écoulent sans que cette décision soit acceptée,
il pourra être intenté sans délai des procédures pour faire
condamner la chose saisie, recouvrer l'amende ou opérer la
confiscation. 46 V., c. 12, art. 222.

182. Si la décision est acceptée tel que prévu par le si la décision
présent acte, et s'il n'est pas immédiatement satisfait à ses est acceptée,
conditions, le ministre des Douanes pourra, à son choix, soit conditions
appliquer les conditions de la décision, soit adopter des pro- n'en soient
cédures pour faire condamner la chose saisie, recouvrer l'a- pas remplies.

mende ou opérer la confiscation. 46 V., c. 12, art. 223.

183. Si une condition de la décision est que la chose si la décision
saisie ou détenue sera restituée moyennant paiement d'une exige le paie-

ement d'une
somme d'argent, et si cette somme n'est pas payée imme- somme qui
diatement après acceptation de la décision, et si le ministre n'est pas
opte pour faire observer la décision, la chose saisie pourra paye.
être vendue et le produit net en sera appliqué au paiement
de cette somme d'argent. le solde, s'il en est, devant être
remis à la personne qui y aura droit; et si le produit net n'est
pas suffisant pour couvrir cette somme, la personne q'i aura
accepté la décision sera passible de payer le montant du défi-
cit, et ce montant pourra être recouvré d'elle comme dette
due à Sa Majesté. 46 V.. c. 12, art. 224.
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Si l'amende 184. Si après acceptation de la décision la personne requise

"ays as en conséquence de payer une somme d'argent comme amende
ou à raison d'une confiscation, ne la paie pas sur sur-le-champ,
le montant de cette somme pourra être recouvré de cette per-
sonne comme dette due à Sa Majesté. 46 V., c. 12. art. 225.

L'importa- 1S5. Lorsque des marchandises auront été saisies ou dé-
teur ou l'ex- tenues en vertu de quelqu'une des dispositions du présentportateur
deffets saisis acte ou de toute loi relative aux douanes, l'importateur ou
en vertu l'exportateur de ces marchandises, et leur propriétaire oudes lois de
douane doit celui qui les revendiquera, devra, aussitôt qu'il en sera
fournir cer- requis par le percepteur ou autre préposé des douanes com-
tains livres, p
papiers, etc. pètent du port où la saisie ou détention aura eu lieu, pro-

duire et remettre toutes les factures, notes, comptes et états
des marchandises ainsi saisies ou détenues, et de toutes
autres marchandises importées par lui au Canada en aucun
temps dans les trois années précédant immédiatement cette
saisie ou détention; et il produira aussi, pour être examinés par
le percepteur ou autre préposé, tous livres de compte, grands-
livres, journaux, livres de caisse, livres de copies de lettres
ou de factures, ou autres livres dans lesquels il aura été fait
quelque écriture ou note concernant l'achat, l'importation,
le prix, la valeur ou le paiement des marchandises ainsi saisies
ou détenues, et toutes autres marchandises comme susdit, et
lui permettra d'en prendre des copies ou des extraits. 46 V.,
c. 12, art. 214.

Amende si ces 186. Si quelque personne requise, en vertu de l'article
livres et pa- immédiatement précédent, de produire et remettre des fac-piers ne sont m ed
pas produits. tures, notes, comptes et états, ou de produire, pour être exa-

minés, des livres de compte, grands-livres, journaux, livres
de caisse, de copies de lettres ou de factures, et autres livres,
ou de permettre que des copies ou extraits en soient faits,
néglige ou refuse de le faire, elle encourra une amende de
deux cents piastres à mille piastres. 46 V., c. 12, art. 215.

Effets remis 187. Tout percepteur des douanes, de même que toute
au propri- cour ou tout juge ayant juridiction compétente pour décidertaire sur
'dépôt d'une et juger la saisie, pourra. du consentement du percepteur de
somme ,ale l'endroit où se trouvent les effets saisis, ordonner de lesàs leur vaieur
et aux frais. remettre au propriétaire contre le dépôt, en argent, entre les

mains du percepteur, d'une somme égale au moins à la valeur
entière, y compris les droits à payer (laquelle sera déterminée
par le percepteur), des choses saisies et des frais probables des
procédures dans la cause ; et tous les deniers ainsi déposés
seront immédiatement versés dans quelque banque désignée
à cette -fin par l'autorité compétente, au crédit du ministre
des Finances et Receveur général, pour y demeurer jusqu'à ce
qu'ils soient confisqués suivant le cours régulier de la loi
ou qu'ils soient restitués par ordre du ministre des Douanes;
et si les articles saisis sont condamnés, les deniers déposés
seront confisqués. 46 V., c. 12, art. 204.
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188. Si la chose saisie est un animal ou un article péris- Les animaux
sable, le percepteur au port duquel elle se trouve pourra la o'fe's

vendre afin d'éviter les frais d'entretien ou empêcher qu'elle peuvent être
ne se détériore ; et le produit de cette vente sera déposé dans endus"'idl
une banque incorporée, au crédit du ministre des Finances étaient con-
et Receveur général, et attendra le jugement de la cour à dans.
l'égard de la condamnation de la chose saisie, -si des procé- Dépôt du
dures sont instituées en cour à cette fin, ou bien il deviendra produit.
la propriété de Sa Majesté si la chose saisie est condamnée
sans procédures judiciaires ; pourvu toujours que le percep- Proviso: les
teur remette cet animal ou article périssable à celui qui le effets saisispeuvent être
revendiquera, si le réclamant dépose entre ses mains une remis sur
somme de deniers suffisante, à l'avis du percepteur, pour dépt suffi-
représenter la valeur, y compris les droits à payer, de la s
chose revendiquée, ainsi que tous les frais de toutes procé-
dures à instituer en cour en vue de la condamnation de la
chose saisie; et les deniers ainsi déposés seront versés dans Dépôt des
une banque incorporée au crédit du ministre des Finances et deniers.
Receveur général, et il en sera disposé de la même manière
que ci-dessus prescrit dans le cas du produit d'une vente de
cette chose. 46 V., c. 12, art. 205.

189. Si avis de l'intention de revendiquer les effets ou Si l'avis de
articles saisis a été donné et que leur valeur n'excède pas revendication

cent piastres, et si le poursuivant décide de procéder en et si la valeur
vertu du présent article, il devra faire immédiatement éva- ne dépasse
luer ces effets par un estimateur compétent ; et si cet esti- pal $100.
mateur certifie qu'ils ne valent pas cette somme, une plainte Procédures
sommaire par écrit pourra être produite au nom du per- juevant les
cepteur à l'endroit ou le plus près de l'endroit où aura lieu en certains
la saisie, ou au nom de tout préposé à ce autorisé par le mi- cas.
nistre des Douanes, devant deux juges de paix, dénonçant les
effets saisis comme confisqués en vertu de quelque acte et d'un
article .de cet acte mentionnés dans la plainte, et demandant
leur condamnation; et sur ce, les juges de paix feront donner Avis aux
avis général à toutes personnes se disant intéressées dans la parties.
saisie de comparaître à une certaine heure et à un certain lieu
pour y revendiquer les effets saisis et répondre à la plainte,
sans quoi ces effets seront condamnés ; et copie de l'avis
devra être signifiée au moins huit jours avant la date de la
comparution, à la personne de qui les effets ont été enlevés,
ou elle sera laissée ou affichée à l'édifice ou au navire dans
lequel ils ont été saisis, s'il en existe et si elle y demeure,
ou à deux endroits publics les plus près du lieu de saisie; et si Audition si la
quelque personne comparait pour répondre à la plainte, les cue est
juges de paix entendront et décideront la cause d'une ma-
nière sommaire et acquitteront ou condamneront les effets ;
mais si personne ne comparait, jugement de condamnation
sera rendu, et les juges de paix, lors de la condamnation,
émettront un mandat au percepteur autorisant la vente des
effets ; et ces deux juges de paix seront réputés une cour, et Les juges de
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cha"nn d'eux en sera juge pour les fins du présent acte.
46 V., c. 12, art. 206.

Les ventes 190.. Les ventes d'articles ou effets confisques ou autre-
aux enchèies ment passibles d'être vendus en vertu du présent acte, seront
publiques, faites aux enchères publiques, et après un avis publie rai-

sonnable, et seront sujettes à tous autres règlements que le
Exception. Gouverneur en conseil établira; mais, dans tous les cas, le mi-

nistre des Douanes pourra ordonner qu'au lieu de les vendre
aux enchères publiques, il soit disposé comme il le jugera à
propos des navires, voitures, effets ou articles confisqués.
46 V., c. 12, art. 212.

Emploi et 191. Le produit de ces ventes-déduction faite des frais
distribution
de amendes -appartiendra à Sa Majesté pour les besoins publics du Ca-
et choses nada, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné; mais leur
confisquées. produit net, ou partie de ce produit, pourra être partagé entre

le percepteur ou employé supérieur des douanes du port ou
du lieu où la saisie a éte opérée et le préposé ou les préposés
qui ont opéré la saisie ou fourni les renseignements qui ont
amené la saisie, et la personne qui aura donné des renseigne-
ments ou qui aura autrement aidé à obtenir la condamnation
de la chose ainsi saisie, en telles proportions que le G-ouver-

Pouvoir de neur en conseil ordonnera et fixera dans chaque cas ou caté-
aende." gorie de cas ; mais rien de contenu au présent ne sera inter-

prété de manière à restreindre ou affecter aucun pouvoir
donné au Gouverneur en conseil, ou au ministre des Doua-
nes, d'établir et prescrire tout autre mode ou système pour
la distribution de ce produit net, ou au su.jet de la remise des
amendes ou confiscations imposées par le présent acte ou.
toute antre loi. 46 V., c. 12, art. 213.

CONFISCATIONS ET AMENDES.

Punition de la 192. Si une personne, dans l'intention de frauder le
contrebande,
de l'usage de revenu du Canada, importe par contrebande ou introduit
factures clandestinement en Canada des effets sur lesquels des droits
fausses, etc. sont imposés,-ou dresse, fait passer ou essaie de faire passer

à la douane une facture fausse, contrefaite ou frauduleuse,-
ou essaie en aucune manière de frauder le revenu, en élu-
dant le paiement des droits ou d'aucune partie des droits
imposés sur des effets, ces effets seront saisis et confisqués;

Amende et et toute telle personne, ses aides ou complices seront, en sus
mesonne- de toute autre amende ou confiscation encourues pour cette

contravention, passibles, sur conviction sommaire devant
deux juges de paix, d'une amende de cinquante piastres à
deux cents piastres, ou d'un emprisonnement de pas moins
d'un mois ni de plus d'une année, on des deux peines à la
fois. 47 V., c. 29, art. 2.

Confiscation 193. Si des marchandises sont débarquées d'un navire oudes effets dé-
barqués, etc, d'une voiture, ou enlevées de la garde du capitaine ou de la.
sans rapport; personne qui en a la charge, avant que le rapport ne soit fait
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tel que le prescrit le présent acte, ou si ce capitaine ou cette
personne manque de faire ce rapport ou de produire ces
marchandises, ou fait un rapport faux, ou ne répond pas amende our
véridiquement aux questions qui lui seront posées, il ou elle rapport u

encourra pour chacune de ces offenses une amende de quatre
cents piastres; et s'il n'est pas fait rapport de ces marchan- Détention

dises, ou si elles ne sont pas produites, ou si les marques et de la voiture.
numéros ou autre désignation de quelque colis ne correspon-
dent pas à ceux du rapport fait, ces marchandises ou colis se-
ront saisis et confisqués, et le navire ou la voiture, ainsi que
les animaux qui la tramient, seront détenus jusqu'à ce que
J'amende soit payée. 46 V., c. 12, art. 89.

194. Tous effets déchargés ou débarqués avant que la dé- confseation
claration en ait été faite et qu'il ait été émis un permis pour effets
leur débarquement, seront saisis et confisqués; et toute per- sans declara-
sonne qui débarquera, recevra ou cachera, ou contribuera à tiol-
débarquer, recevoir ou cacher des effets ainsi débarqués, sera
passible pour chaque contravention d'une amende de quatre
cents piastres. 46 V., c. 12, art. 44.

t 95. Tous effets embarqués ou débarqués, importés ou Amendes et
exportés, portés ou transportés, contrairement aux règle- Confiscations
ments faits par le Gouverneur en conseil, et tous effets, voi- vention au
tures et navires qui vaudront moins de quatre cents piastres, règlements.
à l'égard desquels on ne se sera pas conformé aux dispositions
de ces règlements, seront saisis et confisqués ; et si le navire
vaut quatre cents piastres ou plus, le capitaine ou patron
sera passible d'une amende de quatre cents piastres pour ne
pas s'y être conformé, et le navire pourra être détenu jusqu'à
ce que l'amende soit payée, ou jusqu'à ce qu'une garantie
satisfaisante de paiement ait été donnée; et ces confiscations Mode de re-
et amendes pourront être opérées et recouvrées de la même couvrement.
manière, et devant le même tribunal, que si elles eussent été
encourues pour l'infraction d'aucune des dispositions du pré-
sent acte. 46 V., c. 12, art. 235.

196. Tous les navires, avec leurs canons, palans, agrès, Les navires
apparaux et équipements, et les voitures, harnais, gréements, servant à1transporter
chevaux et bestiaux dont on se sera servi pour importer, des effts de
décharger, débarquer ou transporter des effets frappés de contrebande

confiscation en vertu du présent acte, seront saisis et confis- s'urt confis-

qués; et quiconque aidera ou assistera de quelque manière Amende
à importer, décharger, débarquer, transporter ou recéler de c°9t°dCeuxtquiet à
tels effets, ou les recevra sciemment entre ses mains ou en sa débarquer ces
possession, encourra une amende de deux cents piastres ou effet8.
une amende égale au triple de la valeur de ces effets, au
choix de celui qui en poursuivra le recouvrement; et l'allé-
gation dans toute dénonciation, requête ou plaidoyer pour
recouvrer cette amende, que le poursuivant a préféré deman-
der la somme indiquée dans la dénonciation, requête ou plai-
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doyer, sera considérée comme une preuve suffisante qu'il a
fait ce choix, sans qu'il soit besoin d'autre preuve du fait.
46 V., c. 12, art. 162.

Amende 197. Quiconque reçoit, garde, cache, achète, vend ou

cenet donne en échange des effets qu'il sait avoir été illégalement
es efets de importés en Canada, que ces effets soient frappés de droits

contrebande. ou non, ou sur lesquels il sait que les droits légitimes n'ont
pas été acquittés, est passible, pour cette contravention, de
la confiscation de ces effets et d'une amende du triple de
leur valeur. 46 V., c. 12, art. 155.

Personnes 198. Si l'on trouve deux personnes ou plus ensemble, et
faisnt la
cntrebande si elles ou l'une d'elles sont en possession d'effets frappés de
de concert. confiscation en vertu du présent acte, chacune d'elles ayant

connaissance du fait est coupable de délit et punissable en
conséquence. 46 V., c. 12, art. 156.

Amende 199. Tout individu convaincu d'avoir été à bord d'un
contre les navire ou bateau frappé de confiscation pour avoir été trouvépersne
trouves à moins d'une lieue des côtes ou rives du Canada, ayant à
navires fai- bord ou amarré à ce navire ou bateau, on transportant ou
sant la con- ayant transporté quelque article rendant ce navire ou bateau
trebande. passible de confiscation, ou qui sera convaincu d'avoir été à

bord d'un navire ou bateau dont quelque partie de la cargai-
son a été jetée par-dessus bord ou détruite, ou dans lequel
des effets ont été illégalement apportés en Canada, encourra
une amende de cent piastres, s'il a été concerné dans ces faits
avec connaissance de cause. 46 V., c. 12, art. 164.

Amende 200. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, emploie,
coinencg. loue ouengage une personne ou des personnes à aider, de

gent d'autres quelque manière que ce soit, à débarquer, porter ou trans-
pour fmrela porter des effets dont l'importation est prohibée, ou pour lecontrebande. débarquement desquels permission n'a pas été accordée par

le percepteur ou autre préposé des douanes compétent, est
passible d'une amende de cent piastres, pour chaque per-
sonne qu'il aura ainsi employée, louée ou engagée. 46 V.,
c. 12, art. 157.

Nulle per- 201. Si quelque personne fait, expédie ou apporte en Ca-
sonne faisant na
ou autoris nada, ou fait faire, ou autorise à faire, à expédier ou à apporter
une facture en Canada, quelque facture ou papier employé ou qui doit
fausse, ne cm e~eft
pourra recou- servir à la douane comme facture, et dans lequel des effets
vrer aucune sont inscrits ou portés à un prix ou à une valeur moindre
aie pi, que celle du prix réellement exigé ou censé devoir étrees effets. demandé pour ces effets, nul prix ou somme d'argent ne sera

recouvrable par cette personne, ses ayants cause ou repré-
sentants, pour le prix ou l'gchat de ces effets en tout ou en
partie, ni sur aucune lettre de change, billet on autre valeur
-à moins qu'ils ne soient entre les mains d'un porteur de
bonne foi pour valeur sans avoir été prévenu-consentis,
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donnés ou exécutés pour le prix ou l'achat de ces effets ou
pour aucune partie de ce prix. 46 V., 12, art. 92.

202. La production ou la preuve de l'existence de toute Preuve de la
autre facture, compte, document ou papier fait ou envoyé fraude dans
par qui que ce soit, ou avec son autorisation, et sur lequel autrement.
des effets ou aucun d'eux sont marqués ou cotés ou men-
tionnés à un prix plus élevé que celui indiqué dans la fac-
ture mentionnée à l'article immédiatement précédent, fera
preuve primi facie que cette facture devait servir à frauder
la douane ; mais cette intention de fraude, ou la fraude
même commise par l'usage de cette facture, pourra être éta-
blie par toute autre preuve légale. 46 V., c. 12, art. 93.

203. Tout importateur d'effets en Canada, et une personne Peine portMe
quelconque en son nom, qui présentera ou fera présenter, contre rim-
dans le but de faire une déclaration de douane, quelque fac- préet ue
ture fausse ou frauduleuse, telle que décrite dans les deux facture
articles immédiatement précédents, sera passible d'une fausse.

amende égale à la valeur des effets portés sur cette facture,
et ces effets seront aussi saisis et confisqués. 46 V., c. 12,
art. 94.

204. Si l'on a volontairement fait, à l'égard de quelque ou pour faux
déclaration, un serment qui soit faux en quelque point,- sermient.
tous les colis et effets inclus ou qu'on prétend être inclus, ou
qui auraient dû être inclus dans la déclaration, seront confis-
qués. 46 V., c. 12, art. 109.

205. Si des marchandises entreposés sont cachées dans Amende pour
quelque entrepôt de douane en Canada, ou en sont illégale- contravention
ment enlevées, ces marchandises seront saisies et confisquees ; mente.tblis
et quiconque cachera ou enlèvera illégalement ces marchan- pour lentre-

dises, ou aidera ou encouragera à les cacher ou enlever, en- Ment des
courra les peines portées contre les personnes qui importent
illégalement ou introduisent en contrebande des marchan-
dises en Canada; et lorsque l'on découvrira que ces marchan-
dises ont été cachées ou enlevées, toutes les marchandises
appartenant à l'importateur ou propriétaire des marchandi-
ses cachées ou enlevées, restant alors dans le même ou dans
tout autre entrepôt, seront gardées et détenues jusqu'à ce
que les droits payables sur les marchandises cachées ou
enlevées, ainsi que toutes les amendes encourues par lui,
aient été payés; et si ces droits et amendes ne sont pas
payés dans le cours d'un mois après que l'on aura découvert
que ces marchandises ont été cachées ou-enlevées, les mar-
chandises ainsi détenues seront traitées de la même manière
que les marchandises illégalement importées ou introduites
en contrebande en Canada. 46 V., c. 12, art. 158.

206. Si l'importateur ou propriétaire de marchandises en- Amende
treposées, ou quelque personne à son service,. ouvre par un contre ceux
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frauduleuse- moyen quelconque l'entrepôt où se trouvent ces marchan-
ment pdans un dises, ou a accès à ces marchandises hors de la présence ou
douane. sans la permission -expresse du préposé des douanes com-

pétent, cet importateur ou propriétaire encourra pour cha-
que infraction une amende de cent piastres. 40 V.. c. 12,
art. 159.

Ou dans un 207. Quiconque aura, par quelque artifice, accès aux mar-
naon eec. chandises entreposées dans un wagon de chemin de fer, ou à

des marchandises placées dans un wagon de chemin de fer sur
lesquelles les droits de douane n'ont pas été acquittés, ou dé-
livrera ces marchandises entreposées ou autres sans la per-
mission expresse du préposé des douanes compétent, sera,
pour chaque contravention, passible d'emprisonnement pen-
dant un terme de pas moins d'un mois ni de plus d'un an.
46 V., c. 12, art. 160.

Amende 20S. Quiconque altérera, défigurera ou détruira volontai-
contre ceux rement quelque marque faite par un préposé des douanes
ou efacent les sur un colis ou une caisse de marchandises entreposées, ou de
marques. marchandises en transit, encourra pour chacune de ces offenses

une amende de cinq cents piastres. 46 V., c. 12, art. 161.

Amende ci ±- 09. Toute personne qui fera une déclaration à la sortie

non à'a, se pour des effets en entrepôt destinés à l'exportation, sans en
est faite par être le propriétaire ou sans y être dûment autorisée par
un autre que leur propriétaire, ou qui ne sera pas le capitaine ou patron
taire. du navire par lequel ils doivent être expédiés, encourra une

amende de deux cents piastres. 46 V,. c. 12, art. 139.

Amende 210. Si quelqu'un falsifie ou contrefait une marque ou
cui fsent étampe, dans le but d'imiter une marque ou étampe établie
les marques ou employée pour les fins du présent acte,-ou falsifie ou
ou vendent contrefait l'empreinte de cette marque ou étampe,-ou venddes effets
marqués avec ou expose en vente, ou a entre ses mains ou en sa charge ou
de fausses possession des effets portant une marque ou étampe contre-
etames. faite, sachant qu'elle est contrefaite,-ou emploie ou appose

une marque ou étampe sur des effets qui doivent être mar-
qués ou étampés comme susdit, autres que ceux auxquels
cette marque ou étampe avait d'abord été apposée,-les effets
ainsi faussement marqués ou étampés seront saisis et confis-
quéeS ; et chaque délinquant, et ses aides, complices ou assis-
tants, seront passibles, pour chaque contravention, sur con-
viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende

Emprisonne- de deux cents piastres et, à défaut de paiement, d'un empri-
de paiement. sonnement de deux mois au moins et de douze mois au plus.

46 V., c. 12, art. 167.

Amende 211. Quiconque contrefait, falsifie, ou emploie, lorsqu'il
contre ceux est ainsi contrefait ou falsifié, quelque papier ou documentqui falsifient
un document, requis en vertu du présent acte, ou pour toute fin y men-
ou se servent tionnée, soit éerit. soit imprimé ou autrement, ou se le pro-

sifiés, etc. 3C
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cure sous de faux prétextes, le sachant falsifié ou contrefait,
ou falsifie ou contrefait quelque certificat relatif au serment
ou à la déclaration ou affirmation prescrits ou autorisés par le
présent acte, est coupable de délit. 4j V., c. 12, art. 168.

212.. Quiconque, soit secrètement ou ouvertement, soit Enlever des
avec force et violence ou non, et qu'il se prétende proprié- fe
taire ou non, prend ou enlève quelques effets, navires, voi- nie.

tures ou autres articles qui ont été saisis ou détenus sous
soupçon, comme étant confisqués en vertu du présent acte,
.avant qu'une autorité compétente n'ait déclaré qu'ils ont été
saisis sans cause légitime, et sans la permission du préposé
-ou de la personne qui les a saisis, ou de quelque autorité
compétente, est censé avoir volé les dits effets, devenus la
propriété de Sa Majesté, et est coupable de félonie. 46 V.,
.c. 12, art. 185.

213. Quiconque, sous quelque prétexte que ce soit, par Punition .ie
voies de fait (assault), force ou violence, ou par menaces de ceux qi
voies de fait, force ou violence, moleste ou entrave, en quelque feevies de
manière que ce soit, un préposé des douanes, ou quelque per- fait contre les

sonne agissant pour l'aider ou assister, ou lui résiste ou s'op- rurrsistent;
pose à l'exécution de ses devoirs en vertu du présent acte ou
d'aucune autre loi du Canada relative aux douanes, au com-
merce ou à la navigation,-ou, malicieusement et volon- Ou qui tirent

tairement, fait feu sur un navire de Sa Majesté ou au ser- sur l,9 vai-
se.,ux. de S

vice du Canada, ou essaie de le détruire ou endommager,- iajesté;
ou estropie ou blesse un offiier de l'armée, de la marine Blessent ceux
ou des douanes, on toute personne agissant pour l'aider qui sont ai

nu assister, pendant qu'il est dûment employé à prévenir e acu
la contrebande, et dans l'exécution de ses devoirs,-et Ou qui, *vatit
tout individu en la possession de qui on trouvera des des effetsde
effets sujets à saisie ou confiscation en vertu du présent acte sont armé& on
ou de toute autre loi relative aux douanes, au commerce ou dégui;é :
2 la navigation, et portant des armes ou instruments offen-
sifs, ou déguisé en aucune manière,-et tout individu qui Ou détruisent
défonce, brise ou détruit en aucune manière les dits effets, des navires etefo t effet:,, ou 111
avant ou après qu'ils seront saisis, ou saborde, fait sombrer ou bureau de
envoie un navire à la dérive, ou détruit ou endommage une dcna ne.

voiture ou un animal avant ou après la saisie,-ou volon-
tairement et malicieusement détruit ou endommage par le
feu ou autrement un bureau de douane ou un bâtiment
quelconque dans lequel sont déposés et gardés des effets
saisis, confisqués ou entreposés,-sont coupables de félonie. Fréonies.
46 V., c. 12, art. 186.

214. Tout capitaine ou tout individu en charge d'un na- Amende lur
vire, et tout conducteur ou individu en charge d'une voiture refu4 de
ou autre moyen de transport, qui refusera d'arrêter ce navire, s are1

cette voiture ou autre véhicule, quand il en sera fequis au
nom de la Reine, par un préposé des douanes ou une per-
sonne employée comme tel. et toute personne présente à on c préter
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cette saisie ou arrêt, qui sera appelée par ce préposé ou cette
personne au nom de la Reine pour l'aider et l'assister léga-
lement, et qui refusera de le faire, seront passibles, sur con-

Recouvre- Viction sommaire devant deux juges de paix, d'une amende
"'®"t <e de deux cents piastres, et, à défaut de paiement de l'amende,

d'un emprisonnement de six mois au plus. 46 V., c. 12,
art. 174.

Confiscation 215. Si quelqu'un offre des effets en vente sous prétexte
'er en eOnte que ce sont des effits prohibés, ou qu'ils ont été débarqués

romme étant d'un navire et déposés sur le rivage, ou introduits par terre
de contre- ou autrement, sans avoir acquitté les droits, tous ces effets,

amnde lors même qu'ils ne seraient pas frappés de droits ni prohibés,
seront saisis et confisqués; et celui qui offrira ces effets en
vente sera passible, sur conviction sommaire devant deux

Emprisonne- juges de paix, d'une amende de deux cents piastres, ou d'une
paiemen amende égale au triple de la valeur de ces effets, au choix du

poursuivant, et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement
d soixante jours au plus. 46 V., c. 12, art. 154.

Amende 216. Toute personne à qui il est prescrit par le présent
contie ceux aute ou par toute autre loi de répondre à des questions à elleAju! répondent p éode qetosael
faussement posées par un préposé des douanes, qui refusera de répondre

questios ou ne répondra pas véridiquement à ces questions, encourra,
outre toute autre amende ou punition dont elle sera passible,
une amende de quatre cents piastres. 46 V., c. 12, art. 170.

Amende pour 217. Toute personne qui a en sa possession, dans le port
avoir des ou sur terre, des effets abandonnés, flottants, jetés à la mer
effets nftufra- nafaéetsi
er sans en ou naufragés, et s'ils sont imposables et qu'elle n'en donne pas

faire rapport. avis au préposé des douanes le plus voisin sans délai inutile,
ou ne paie pas sur demande les droits dont ils sont frappés,
ou ne les livre pas au préposé compétent, sera passible
d'une amende de deux cents piastres en sus de toutes autres
responsabilités et amendes encourues par elle, et les eflets

Et pour les seront saisis et confisqués; et quiconque enlèvera quelqu'un
enlever ou de ces effets, ou en changera la quantité ou la qualité, on
changer. ouvrira ou dérangera inutilement quelque colis, ou sera

fauteur d'aucun de ces actes, avant que les effets ne soient
déposés à l'entrepôt sous la garde des préposés des douanes,
sera passible d'une amende de deux cents piastres, en sus
de toutes autres responsabilités et amendes encourues pai
elle. 46 V., c. 12, art. 61.

Si des sirops 218. Tout sue de canne, sirop de sucre ou de cannelà
sont entrés
sous de faux sucre, mélado ou mélado concentré, ou mélasse concentrée,
noms, ils déclaré sous le nom de mélasse ou sous tout autre nom que

ser°st c elui de sue de canne, sirop de sucre ou de canne à sucre,
mélado, inélado concentré, ou mélasse concentrée, sera saisi
et confisqué. 46 V., c. 12, art. 76.

Amende con- 219. Tout agent de police ou officier de paix qui aura
pie qu ne détenu des effets, propriétés ou voitures frappés ou passibles
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de confiscation, et qui négligera de les transporter au bureau porte pas les
de douane, ou de donner avis qu'il les a détenus comme il ef douan .à
est par le présent prescrit, sera passible, sur conviction som-
maire, d'une amende de cent piastres, et à défaut de paie-
ment, d'un emprisonnement de trente jours au plus. 46 V.,
c. 12, art. 184.

220. Tout percepteur ou autre préposé des douanes qui Peine portée
permettra que le paiement des droits soit éludé ou différé contre
pour quelque cause ou considération que ce soit, sauf peermet

par une déclaration régulière d'entreposement, sera pas- drr ou de

sible d'une amende égale à la valeur totale de ces effets et diement des
des droits dont ils sont frappés, lesquels pourront être recou-
vrés de lui ou de ses cautions, ou de l'une ou l'autre d'entre
elles, par-devant toute cour de juridiction compétente; et
tous les effets sur lesquels le paiement des droits aura été
ainsi éludé ou différé seront sujets à être saisis et traités
comme effets illégalement importés en Canada. 46 V., c. 12,
art. 127.

221. Tout préposé des douanes et toute autre personne Pénalité
employée à prévenir la contrebande avec l'approbation du mi- cOutre les
nistre des Douanes, qui fait quelque saisie collusoire,-ou dé- douanes qui
livre ou prend quelque engagement de délivrer ou de ne pas "rdes à
saisir un navire, bateau, voiture, ou des effets ou choses pas- du revenu.
sibles de confiscation en vertu du présent acte,-ou qui prend
ou accepte quelque promesse de gratification ou récompense
pour négliger ou ne pas remplir ses devoirs,-est coupable
de délit et passible, pour chaque délit, d'une amende de cinq
cents piastres et d'un emprisonnement de pas moins de trois
mois ni de plus de deux ans, et devient inhabile à servir Sa
Majesté dans aucune charge quelconque; et quiconque donne Et contre
ou offre, ou promet de donner ou de faire donner une grati- ,, que
fication ou récompense, ou fait un arrangement collusoire corru tn
avec un préposé ou une personne comme susdit, pour l'en- pour es
gager en aucune manière à négliger son devoir, ou à cacher eo.unver.
un fait, ou à participer à quelque fait qui rende illusoires les
dispositions du présent acte ou de toute autre loi concernant
les douanes, le commerce ou la navigation, est coupable de
délit et passible, pour chaque délit, d'une amende de cinq
cents piastres et d'un emprisonnement de pas moins de trois
mois ni de plus de deux ans. 46 V., c. 12, art. 187.

PROCÉDURE.

222. Outre tout autre recours fourni par le présent acte Dans quelles
ou par la loi, on pourra poursuivre le recouvrement des cours e e

amendes et l'opération des confiscations encourues sous l'em- ment des
pire du présent acte ou de toute autre loi 'relative aux amendes;

douanes, au commerce ou à la navigation, avec tous les frais
de poursuite, dans la cour d'Echiquier du Canada ou dans
toute cour supérieure ou cour de vice-amirauté ayant juri-
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diction dans la province du Canada où i cause de la pour-
suite a pris naissance, ou dans laquelle le défendeur a été

Si le montant assigné; et si le montant de l'amende ou la valeur des choses
e sous confisquées n'excède pas la somme de deux cents piastres, on

en pourra poursuivre le recouvrement et l'opération, dans les
provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse, de la Colombie-Britannique, du Manitoba
et de l'Ile du Prince-Edouard, respectivement, dans toute
cour ayant juridiction dans l'endroit où la cause de la pour-
suite a pris naissance, ou dans celui où le défendeur a été
assigné. 47 V.. c. 29, art. 1.

Au nom (lc 223. Toutes les amendes et confiscations imposées par le.
qw les Pm,:-- présent acte, ou par tout autre acte concernant les douanes,
"rnt"ê ' le commerce ou la navigation,-à moins qu'il ne soit établi
inte"tée. d'autres dispositions à cet égard,- pourront être poursuivies,

recouvrées et opérées, avec dépens, par le procureur général
de Sa Majesté en Canada, ou au nom du commissaire des
douanes ou de quelque employé des douanes ou autre personne
à ce autorisée par le Gouverneur en conseil, soit expressé-
ment, soit par un règlement ou arrêté général, et par nulle
autre personne que ce soit. 46 V., c. 12, art. 189.

comment les 224. Toutes les amendes et confiscations imposées par le
poursuitts présent acte. ou par toute autre loi relative aux douanes, ausecront ÙIt"uI-
tées dans la commerce ou à la navigation, pourront être poursuivies,
= ce -I. recouvrées et opérées. avec tous les frais de poursuite, dans

la province de Québec, d'après la même procédure que pour
le recouvrement de tous autres deniers dus à la Couronne; et
toute poursuite ou action intentée pour leur recouvrement et
opération sera entendue et jugée, dans cette province, de la
même manière que les autres poursuites ou actions intentées
dans la même cour pour le recouvrement de deniers dus à
la Couronne, sauf et excepté que, dans la cour de circuit, la
poursuite ou action sera entendue et jugée d'une manière

Provio. sommaire ; mais rien de contenu dans le présent article ne
modifiera aucune des dispositions du présent acte, excepté
seulement celles relatives à la manière de procéder et d'ins-
truire le procès dans les dites poursuites on actions comme
susdit. 46 V., c. 12, art. 190.

Procédures 225. Toute poursuite ou action dans la cour d'Echiquier
dans ces du Canada, ou dans toute cour supérieure ou cour de circuit,poursuites ou Caaasurireccit
actions dans ou cour de juridiction compétente, pour le recouvrement de
les différents toute amende ou l'opération de toute confiscation imposées

par le présent acte ou par toute autre loi relative aux doua-
nes, au commerce ou à la navigation, pourra être commencée,
poursuivie e4 continuée conformément à toutes règles de
pratique, générales ou spéciales, établies par la cour pour les
poursuites de la Couronne en matière de revenu, ou confor-
mément à la pratique et à la procédure ordinaires de la cour
dans les causes civiles. on tant que cette pratique et cette
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procédure seront applicables, et, lorsqu'elles ne le seront pas,
conformément aux ordres de la cour ou d'un juge. 46 V.,
c. 12, art. 191, partie.

226. Le procès dans toute telle poursuite ou action OÙ l rocès
pourra avoir lieu dans n'importe quel comté de la province,
bien que la cause de la poursuite ou action n'ait pas pris
naissance dans ce comté. 46 V., c. 12, art. 191, partie.

227. Tout juge de la cour devant laquelle une poursuite Arrtatin
ou action sera portée pour le recouvrement d'une amende ou sur le point
l'opération d'une confiscation comme susdit, pourra, s'il est de quitter la
convaineu par affidavit qu'il y a lieu de croire que le défen- poursuite est
deur est sur le point de quitter la province sans payer Intentée.
l'amende imposée ou de délivrer les effets confisqués, lancer
un mandat sous ses seing et sceau pour arrêter et détenir le
défendeur dans la prison commune du comté, district ou lieu,
jusqu'à ce qu'il ait donné caution, devant et à la satisfaction
du dit juge ou de quelque autre juge de la même cour, de
payer la dite amende avec les frais, dans le cas où il serait
condamné. 46 V., c. 12, art. 192.

228. Dans toute déclaration, plainte, demande ou procé- Ce qu'il suffi-
dure dans toute telle poursuite ou action, il suffira de men- danc a.p.
tionner l'amende ou la confiscation encourue, et l'acte ou
l'article en vertu duquel il est allégué qu'elle a été en-
courue, sans autres détails; et l'allégation que la personne
qui a opéré la saisie était et est un préposé des douanes sera
une preuve suffisante du fait allégué, à moins qu'il ne soit
contredit par quelque employé supérieur des douanes.
46 V., c. 12, art. 193.

229. Dans toute poursuite, plainte, action ou pro ýédure in- Ceux qui
tentée en vertu du présent acte, pour recouvrer une amende ou poursuivent
faire déclarer ou opérer une confiscation, ou pour l'application ronne auront
de la clause pénale de l'obligation donnée sous son empire, doit de
ou pour toute matière se rattachant aux douanes, ou au com- poursuite.
merce ou à la navigation, Sa Majesté, ou ceux qui poursui-
vent pour recouvrer l'amende ou opérer la confiscation, ou
pour l'application de la clause pénale de l'obligation, s'ils
obtiennent jugement, auront également droit à tous les frais
de poursuite; et toutes les dites amendes et les frais, s'ils ne Mode de pr-
sont pas payés, pourront être prélevés sur les meubles et effets, * let
terres et tènements du défendeur, en la même manière que frais.
toute somme recouvrée par jugement de la cour dans la-
quelle la poursuite aura été intentée peut être prélevée par
saisie-exécution, ou l'on pourra en exiger le paiement par
voie de capias ad salisfaciendum contre la personne du défen-
deur en la même manière et d'après les mêmes conditions.
46 V., c. 12, art. 194.

230. Si en aucun cas le procureur général du Canada est Ncduepro'eq?,i

convaincu que l'amende ou la confiscation ont été encournes par le rocii-
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sans intention de fraude, il pourra produire un nolle prosequi,
basé sur les conditions qu'il jugera à propos d'établir et qui
lieront toutes les parties; et il sera fait rapport au ministre
des Douanes de la production de ce nolle piosequi, ainsi que
des raisons à l'appui. 46 V., c. 12, art. 195.

L'allégation 231. Dans toute poursuite, action ou autre procédure
2commis pour le recouvrement d'une amende ou au sujet d'une
dans un confiscation comme susdit, ou pour contravention au présent
endroit est
suffante, acte ou à toute autre loi relative aux douanes, au commerce

ou à la navigation, l'allégation du fait que la cause de la
poursuite ou action a pris naissance ou que la contravention
a été commise dans les limites d'un district, comté, port ou
lieu quelconque, sera une preuve suffisante du fait, sans
preuve des limites, à moins que le contraire ne soit prouvé.
46 V., c. 12, art. 196.

Frais et 232. Si dans une poursuite, plainte ou action concernant
dommages saief
limité dans une saisie faite en vertu du présent acte ou de toute loi rela-
es actions tive aux douanes, la décision ou le jugement est rendu en

-un auale, faveur du réclamant, et si le juge ou le tribunal devant
s'l est certifié lequel l'action a été plaidée ou intentée certifie qu'il y avait
qu'il existaitbi
une cause cause probable de saisie, le réclamant n'aura pas droit aux
probable de frais de poursuite, et le saisissant ne sera passible d'aucune
Baklie. action, accusation ou autre poursuite à raison de cette saisie ;

et si une action, accusation ou autre poursuite est intentée
contre quelqu'un à raison de ce qu'il aura fait ou contribué
à faire cette saisie, le demandeur, si une cause probable est
certifiée comme susdit, n'aura pas droit à plus de vingt
centins de dommages-intérêts, ni à aucun frais, et il ne sera
pas imposé au défendeur, dans une poursuite intentée en
pareil cas, une amende de plus de dix centins. 46 V., c. 12.
art. 216.

la greue que 233. Si une poursuite ou action est intentée pour recou-
le isont

été payé vrer une amende ou opérer une confiscation en vertu du
retombera sur présent acte ou de toute autre loi relative aux douanes, au
lureelmat, commerce ou à la navigation-et qu'il s'élève des doutes

relativement à la question de savoir si les droits ont été payés
sur des effets, ou s'ils ont été légalement importés, ou léga-
lement chargés ou exportés, ou s'il a été fait quelque autre
chose pour éluder le paiement de l'amende ou la confisca-
tion,-la preuve du fait incombera au propriétaire ou récla-
mant des effets, et non à celui qui a intenté la poursuite
ou action. 46 V., c. 12, art. 197.

Effets saisis 234. Tous navires, voitures, effets et autres articles saisisIrellsés3 coI-
-damnés, s'ils comme confisqués en vertu du présent acte ou de toute autre
le sont pas loi relative aux douanes, au commerce ou à la navigation,
revendiquée
-dans un temps seront placés sous la surveillance du percepteur le plus voisin
séterminé. et mis en sûreté par lui, on s'ils sont saisis par un officier

commandant un bâtiment du revenu, il les gardera à son
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bord jusqu'à son arrivée dans le port; et ils seront con-
sidérés comme condamnés, sans poursuite, plainte ou
procédure d'aucune espèce, .et pourront être vendus, à moins
que la personne en la possession ou la garde de qui ils ont
été saisis, ou leur propriétaire. ou quelque personne en son Avi, (e
nom, ne donne dans le cours d'un mois à compter du jour revendication
de la saisie, avis par écrit au préposé qui aura opéré la saisie exige.
ou à un autre employé supérieur des douanes au port le plus
rapproché, qu'il les revendique ou qu'il a l'intention de les
revendiquer; et la preuve que cet avis a été dûment donné
incombera au réclamant dans tous les cas. 46 V., c. 12,
art. 198.

235. Des procédures à l'effet de condamner les choses sai- Labstenc
d'avis n'ar-

sies peuvent être commencées et poursuivies jusqu'à juge- réte a le
ment, lors même qu'aucun avis n'aurait été donné. 46 V., proc res.

c. 12, art. 199.

236. Aussitôt que des procédures auront été instituées en Avis des
cour pour demander la condamnation de toute chose saisie, afr
avis en sera affiché dans le bureau du greffier, du régistraire et où.
ou du protonotaire de la cour, et aussi dans le bureau du
percepteur du port où la chose a été saisie comme susdit; et
si la chose saisie est un navire, l'avis sera aussi affiché sur
son mât ou à quelque autre place visible à bord. 46 V., c. 12,
art. 200.

237. Si, dans l'espace d'un mois après le dernier affichage guement par
de l'avis prescrit par l'article précédent, aucune revendica- l'absence de
tion de la chose saisie n'est régulièrement faite, et si cau- revendication

tionnmentu de caution-tionnement pour les frais n'est pas fourni conformément nement.
aux dispositions du présent acte et de la pratique de la cour,
jugement par défaut pour la condamnation de la chose saisie
pourra être enregistré, sur permission de la cour ou d'un juge
de la cour. 46 V., c. 12, art. 203.

238. Toute personne qui désirera revendiquer une chose Quant aur
saisie après que des procédures pour la faire condamner ont tions faites
été commencées, présentera sa réclamation au bureau du après les pro.-

greffier, régistraire ou protonotaire de la cour; et cette récla- ce"r"c°

mation relatera le nom, le domicile et l'occupation ou profes-
sion de la personne qui la fait, et sera accompagnée d'un
affidavit du réclamant ou de son agent ayant connaissance
des faits, énonçant la nature du titre du réclamant à la chose
saisie. 46 V., c. 12, art. 201.

239. Avant qu'aucune revendication ne puisse être pré- cautionne-
sentée, le réclamant donnera garantie à la satisfaction do la 'nea"t pour les

cour ou d'un juge de la cour, soit au moyen d'une obligation
dont la somme pénale ne sera pas de moins de deux cents
piastres, soit par un dépôt de deniers non inférieur à cette
somme, pour le paiement des frais des procédures à l'effet
d'obtenir la condamnation. 46 V., c. 12, art. 202.
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Prescription 240. Toutes les actions ou poursuites pour le recouvre--
psurrerco- ment des amendes ou l'opération des confiscations imposées
vrement des par le présent acte ou par toute autre loi relative aux douanes,
amendes, etc. pourront être instituées en tout temps dans les trois années

après que la cause de l'action ou poursuite aura pris nais-
sance, mais non après; et les navires, voitures et effets ou
articles confisqués pourront être condamnés durant la même
période. 46 V., c. 12, art. 201.

Appel des 241. Il pourra être interjeté appl de la sentence de tout
julgements detsjuejged
juges de paix. magistrat, juge, juge de paix ou juges de paix, prononcée en

vertu du présent acte, en la manière prescrite par la loi
quant aux appels des jugements dans le cas de convictions
sommaires dans la province où la conviction a été prononcée,
en par l'appelant donnant une obligation ou un cautionne-
ment, avec deux cautions à la satisfaction du magistrat,
juge, juge de paix ou des juges de paix, de se conformer à
l'issue de l'appel. 46 V., c. 12, art. 208.

Et del féci- 242. Il pourra aussi être interjeté appel de la cour d'Echi--
autres ours. quier du Canada, et des cours Supérieures et de comté, res-

pectivement, dans les cas où la quotité de l'amende ou la
valeur de la chose confisquée est telle que, si un jugement
pour un semblable montant eût été prononcé dans toute
affaire civile, il y aurait en appel; et cet appel sera permis et
poursuivi aux mêmes conditions et sujet aux mêmes dispo--
sitions que les autres appels des décisions des dites cours
pour une semblable somme; et il pourra être interjeté appel
de la cour de circuit à la cour du Banc de la Reine, dans la
province de Québec, lequel sera accordé et poursuivi de la
même manière et aux mêmes conditions que les appels des
jugements de la cour Supérieure dans cette province. 46 V.,
c. 12, art. 209.

Si la Cou- 243. Si lappel est interjeté par le procureur général de

. Sa Majesté, un percepteur ou un préposé des douanes, il ne
sera pas nécessaire pour lui de donner un cautionnement
pour cet appel. 46 V., c. 12, art. 210.

Lappel n'emi- 241. Dans tous les cas où une poursuite a été instituée
èchera pas devant une cour quelconque contre un navire, une voiture,que les eff~etsqecnqen r

etc., soient ' des effets ou articles pour le recouvrement d'une amende ou
l'opération d'une confiscation, envertudu présent acte ou de

.donnée. toute loi relative aux douanes, au commerce ou à la naviga-
tion, l'exécution de toute sentence ou jugement ordonnant la
restitution de la chose à celui qui la revendique ne sera pas
suspendue à raison d'un appel de cette sentence ou juge-
ment, si le réclamant donne garantie suffisante, à la satisfac-
tion de la cour ou d'un juge de la cour, de rendre et délivrer-
la chose en question ou sa pleine valeur à l'appelant, dans
le cas où la sentence ou lejugement dont est appel serait ren-
versé. 46 V.. c. 12. art. 211.
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PU-VOIRS DU (OUVEllNEUR EN CONSETIl.

245. Le Gouverneur en .onseil pourra faire de temps à Le Couver-
autre, et en la manière prescrite plus bas, en sus des ob jets e
et matières mentionnés au présent acte, des règlements rela- des règle-
tifs aux objets et matières qui suivent :- lielits -

(a.) Pour l'emmagasinage et la mise en entrepôt des bêtes à Pour l'abat-
cornes et porcs qui peuvent être tués et préparés en entrepôt, t d h"
et du blé, maïs et autres grains qui peuvent être moulus et du grain en
empaquetés en entrepôt, et du sucre qui peut être raffiné en entrepôt;
entrepôt ;

(b.) Pour marquer et étamper tous les effets qui ont acquitté narquer et
les droits, et les effets déclarés pour l'exportation, et pour étamPer les

effet.; et imdi-régler et déclarer quelle déduction sera accordée pour la tare querla tare
sur le poids brut des marchandises ;

(c.) Pour déclarer ce qui constituera le commerce de cabo- Définir le
tage, ou la navigation intérieure, respectivement, et comment co"'merce d
il sera réglé dans tous les cas, et pour déroger aux prescrip- rintérieur
tions du présent acte ou en atténuer l'application quant aux
navires engagés dans ce commerce, à toutes conditions qu'il
jugera à propos d'imposer;

(d.) Pour fixer des places et ports d'entrée, et des ports Désigner les
d'emmagasinage et d'entrepôt, et relativement aux marchan- ports d'entréeÏ> M et les canaux
dises et navires qui passent dans les canaux, et relativement par où passe-
aux chevaux, voitures et effets personnels des voyageurs ro" les ef"ts"7
entrant en Canada ou y revenant, ou en traversant quelque
partie ;

(e.) Pour régler ou restreindre l'importation des spiritueux, Régler ou re -

vins et liqueurs de malt, ou autres marchandises qu'il faut portationdes
peser, jauger ou éprouver par la force ou la quantité, et siaitueux,
limiter ou prescrire l'espèce et la capacité des colis qui pour- etc

ront servir à leur importation, ainsi que les moyens de trans-
port, et les ports ou endroits par et auxquels ils pourront être
débarqués et déclarés en douane ;

(f) Pour exempter des droits toute fine fleur ou farine ou Exemnjater les
autres produits de tout blé ou grains de la provenance du .flo i
Canada, et transportés aux Etats-Unis pour y être moulus et u crû du
rapportés en Canada dans les deux jours après que le blé ou Can etc,
les grains ont été ainsi transportés pour y être moulus, ou dans certains
toutes planches, madriers ou bois de colombage, le produit cas;
de tous billots de sciage ou bois de construction du crû du
Canada, et transportés aux Etats-Unis pour être sciés, et rap-
portés en Canada dans les sept jours après que les billots
de sciage ou bois de construction auront été ainsi transportés
pour être sciés;

(g.) Pour régler la quantité qui sera ainsi sortie et rapportée En régler la
en une seule et même fois par quelque personne, et le mode qua"tité;
d'après lequel le droit à l'exemption sera établi et prouvé;

(h.) Pour autoriser l'établissement d'entrepôts et régler le Etablir des
cautionnement à exiger des gardiens d'entrepôts, les formes et entrepôts;
conditions auxquelles les effets seront assujétis pour être em- Formes, etc,
macasinés, la manière de conserver les marchandises dans les
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entrepôts et de les en enlever, et le montant du prix de l'em-
magasinage ou des droits de licen'e ;

Proroger le (i) Pour proroger. soit par règlements généraux, soit par
temp faie des ordres spéciaux, les délais pour la sortie des marchandi-

vider les ses entreposées, et pour la mutation des marchandises en en-
entrepôts; trepôt d'un port ou d'un endroit à un autre;
Régler la. (j) Pour régler la forme en laquelle les transferts d'effets
tranfrts; emmagasinés ou cn entrepôt d'une personne à une autre

seront inscrits;
Exempter de (k.) Pour exempter les effets de droits, comme étant des
-droits les
effets de effets du crû, de la provenance ou de la fabrication de Terre-
Terrencuve ; neuve, si cette exemption est prévue par quelque acte relatif

aux douanes, et régler le mode de prouver cette exemption;
Transférer (1.) Pour transférer sur la liste des articles pouvant être

®uatsnsra- admis en Canada francs de droits, les articles ou aucun des
liste des effets articles (que ce soit des produits naturels ou des produits
admis en fabriqués) employés comme matières premières dans les ma-

nufactures canadiennes ; et toutes les matières premières
ainsi transférées sur la liste des articles admis en franchise
par tout arrêté du conseil rendu à cet égard, seront exemptes
de droits de douane pendant le temps qui y sera fixé à cet
effet;

Accorder un (m.) Pour accorder un drawback de la totalité ou de par-
ice articles. tie des droits payés sur les articles qui auront été employés

dans des manufactures canadiennes, ou pour accorder une
somme déterminée au lieu de drawback;

Distrib'er le (n ) Pour prescrire la manière dont le produit des amendes
produit des cofstprdi
amendes; et confiscations sera distribué;
Recevoir des (o.) Pour autoriser l'acceptation des obligations et can-
cautionne- tionnements qu'il jugera convenables pour l'accomplisse-
ment oms. ment de toute condition sous laquelle une remise totale ou
e iment des partielle des droits, ou une tolérance ou permission, sera ac-

remises de cordée à une personne quelconque, ou de toute autre condi-
droit, etc. tion faite avec cette personne, en toute matière relative aux
Ces obliga- douanes, au commerce ou à la navigation; et ces obligations
tions seront -

v ,lides, et toutes obligations acceptées avec la sanction du ministre
des Douanes, exprimée par des règlements généraux ou par
un ordre spécial, seront valides en loi ; et à défaut d'accom-
plissement de quelqu'une de leurs conditions, elles pourront
être réclamées en justice et la poursuite se fera de la même
manière qu'à l'égard de toute obli«ation consentie en vertu
du présent acte ou de toute autre Toi relative aux douanes;

Alitreil (p ) Pour toute autre fin pour laquelle, en vertu du pré-
sent acte ou toute autre loi concernant les douan-'s, le com-
merce ou la navigation, le Gouverneur en conseil est auto-
risé à faire des règles et règlements

Règlements Et le Gouverneur en conseil pourra, s'il le juge utile,
dans les cas faire den règlements généraux dans tous les cas où il peut
o il peut décerner un ordre spécial ; et tout tel règlement général
rdres spé- s'appliquera à chaque cas particulier, suivant son sens et

·ciaux. intention, aussi pleinement et efficacement que s'il s'appli-
quait à chaque cas particulier suivant son vrai sens, et que
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si les préposés, fonctionnaires et individus y eussent été
spécialement désignés. 46 V., c. 12, art. 230.

246. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, et Le Gouver-
suivant les circonstances, faire les règlements qu'il jugera à ,eur en c
propos à l'égard des effets transportés directement par les blir des règle-
canaux canadiens ou autrement, par terre ou par voie de ments pour le
navigation intérieure, d'une partie de la ligne frontière entre nefet, °e.
le Canada et les Etats-Unis à une autre, sans aucune inten- par les canaux
tion de débarquer ces effets en Canada,-et de la même canadiens.

manière, à l'égard des voyageurs traversant une partie du
Canada, ou y entrant, avec leurs voitures, chevaux ou autres
bêtes trainant des voitures, et leur bagage personnel, avec
l'intention de retourner immédiatement aux Etats-Unis, ou
qui, après être allés aux Etats-Unis, reviennent au Canada
avec ces effets, et prescrire dans quelles circonstances les
droits seront payés ou non, et à quelles conditions ils seront
remis ou remboursés; et il pourra exiger des obligations ou
autres cautionnements, ou ordonner que des précautions
soient prises, aux frais de l'importateur, soit en plaçant des
préposés de douane à bord de tous tels navires ou voitures,
soit autrement, selon qu'il le jugera convenable; et si l'im-
portateur refuse de se conformer aux règlements ainsi établis,
les droits sur les effets ainsi importés deviendront aussitôt
exigibles; et tous animaux, voitures ou effets de quelque Consseation
nature que ce soit, importés en Canada par tous voyageurs en cas de con-

exempts de payer les droits en vertu de ces règlements ou travention.

autrement, qui seront vendus ou offerts en vente en Canada,
sans que les droits aient été payés au préalable, seront censés
avoir été illégalement importés, et seront saisis et confisqués,
ainsi que les harnais ou attelages employés à les transporter.
46 V., c. 12, art. 231.

247. Le Gouverneur en conseil pourra, en vertu de rè- Drawbacksur
glements passés à cet effet, accorder, lors de l'exportation des leqefftts et
effets qui ont été importés en Canada et sur lesquels des exportés.
droits de douane ont été payés, un drawback égal aux droits
ainsi payés, sauf telle déduction qui sera prescrite dans ces
règlements ; et dans les cas qui seront mentionnés dans ces Règlements à

règlements, et sauf les dispositions qui y seront décrétées, ce "jet.
ce drawback, ou une somme déterminée au lieu du drawback,
pourra être accordé sur les effets ayant acquitté les droits,
fabriqués ou convertis en Canada en effets exportés comme
ci-haut ; et la période durant laquelle ce drawback pourra
être accordé, après l'époque du paiement des droits, sera
fixée dans ces règlements. 46 V., c. 12, art. 242.

248. Le Gouverneur en conseil pourra interpréter, res- Pouvoir du

treindre ou étendre le sens des con<itions auxquelles tout Governeur

acte imposant des droits de douane prescrit que des articles sujet des con-
peuvent être importés francs de droits pour des fins spéciales ditions aux-

et pour des'objets ou intérêts particuliers ; et il pourra faire eflets peuvent
n7 étre importés.
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des règlements pour déclarer ou définir les cas qui tomberont
sous les conditions énoncées dans le dit acte, et à quels
objets ou intérêts d, nature analogue elles s'appliqueront et
s'étendront, et ordonner le paiement ou non-paiement des
droits en chaque semblable cas, ou la remise des droits, sous
forme de drawback, s'il en a été payé. 46 V., c. 12, art. 78.

Le Gouver- 249. Le Gouverneur en conseil pourra faire les règle-
sepur enfcone ments qu'il jugera à propos pour l'établissement de quais et
des règle- entrepôts de tolérance (sulerance wharves and warehouses),

sp,°r où pourront être débarquées et ensuite emmagasinées, avant
ment de quais déclaration, les marchandises arrivant par navires à desti-
e ntlrepc nation d'autres ports, ou dont les jours de départ sont fixés,

après que ces navires auront été dûment déclarés à la douane
et auront obtenu l'acquit du parcepteur à cette fin,-si le
débarquement est effectué entre le lever et le coucher du soleil,
un jour qui ne sera ni un dimanuhe ni un jour de fête.
légale, et si les marchandises, lorsqu'elles seront ainsi débar-
quées, sont immédiatement déposées dans quelqu'un de ces
entrepôts de tolérance approuvés,-et ensuite le préposé des
douanes compétent fera des dites marchandises ce que pres-

Proviso. crit la loi; mais rien de contenu dans le présent article
n'invalidera aucun contrat formel on tacite entre le capitaine
ou le propriétaire du navire et le propriétaire, l'expéditeur ou
le consignataire des marchandises, non plus que les droits
ou la responsabilité de qui que ce soit en vertu de ce con-
trat:

Entrepôt de 2. Le Gouverneur en conseil pourra faire de semblables
tolérance
pour effts règlements pour l'établissement d'entrepôts de tolérance
arrivant par dans lesquels des effets arrivant par chemin de fer pourront
chemin de fer. être emmagasinés avant leur déclaration, rapport de ces effets

ayant été régulièrem3nt fait au parcepteur ou au préposé des
douanes compétent. 46 V., c. 12, art. 32.

Le Gouver- 25(. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps pro-
neur en con- hiber l'exportation des articles suivants, ou leur transportseil peut pro-arilsOLV.L, eu
hiber l'expor- par navigation de cabotage on intérieure :-les armes, les
etain, et. munitions de guerre et la poudre à tirer, les munitions pour

la marine et l'armée, et tous articles que le Gouverneur en
conseil jugera susceptibles d'être convertis en munitions pour
la marine ou l'armée, ou de servir à en accroître la quantité,
et les provisions ou toute espè.e de vivres pouvant servir à la
nourriture de l'homme ; et si des effets ainsi prohibés sont
exportés ou transportés par navigation de cabotage ou inté-
rieure, ou flottés, ou chargés sur un wagon de chemin de
fer ou toute autre voiture dans le but de les exporter ou
transporter ainsi, ils seront saisis et confisqués. 46 V., c. 12,
art. 233.

Les règle- 2-51. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire, dans
ments pour- tout règlement établi en vertu du présent acte, tout sermentront prescrire Z
des serments ou toute déclaration qu'il jugera nécessaire pour mettre le
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revenu à l'abri de la fraude ; et toute personne ou préposé ou des décla-
pourra être autorisé à faire prêter ce serment ou recevoir raions.

cette déclaration ; et par ce règlement une déclaration
pourra être substituée à tout serment dans tous les cas où
un serment est requis par le présent acte. 46 V., c. 12,
art. 232.

252. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire les for- Le Gouver-
mules des serments exigés par le présent acte ; ces formules ®,, e°,cou-
pourront de temps à autre être révoquées ou modifiées; et crire et modi-
les formules des serments antorisées par le statut ou par le fierles for
Gouverneur en conseil à l'époque de l'entrée en vigueur du serments.
présent acte continueront d'être les formules autorisées, jus-
qu'à ce qu'elles soient modifiées ou qu'il y soit dérogé par le
Gouverneur en conseil. 46 V., c. 12, art. 91.

253. Tous les règlements généraux établis par le Gouver- Publication
ieur en conseil en vertu du présent acte auront pleine force des rège-
et effet à compter du jour où ils seront publiés dans la mente.
Gazette du Canada, ou à compter de tel jour postérieur qui
sera fixé à cet effet par les dits règlements, et pendant le
temps qui y sera indiqué, ou s'il n'y est pas indiqué de
temps à cet effet, alorsjusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou Révocation.
modifiés. 46 V., c, 12, art.. 236, partie.

RAPPORT ANNUEL.

254. Le ministre des Douanes fera annuellement au Gou- Rapport an-
verneur général, pour être soumis au parlement sous quinze ne.l du mi-

jours après sa réunion, un rapport et état des opérations et
affaires de son département durant l'année précédente. 31 V.,
e. 43, art. 5.

OTTAW.A: Imprimé par Bnowx CIAxBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Tré.-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 33.
Acte concernant les droits de douane. A. D. 1880.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Dans le présent acte, les expressions " effets " et "mar- Dénitions.
chandises " ont la même signification que celle qui leur est
attribuée dans l'Acte des douanes, et aucun pouvoir conféré Pouvoir du

au Gouverneur en conseil, par l'acte en dernier lieu men- a°consen non
tionné, de transférer des effets frappés de droits sur la liste amoindri.
des marchandises admises en franchise, n'est par le présent
révoqué ou amoindri. 42 V., c. 15, art. 1, partie.

2. Au lieu et place de tous autres droits de douane impo- Droits impo-
sés sur les marchandises importées en Canada, il sera levé, s, annee A.
prélevé, perçu et payé sur les effets énumérés dans l'an-
nexe A du présent acte, ou y mentionnés comme n'étant pas
énumérés, mais qui sont frappés de droits, importés en Canada
ou retirés de l'entrepôt pour la consommation, les différents
droits de douane énumérés et spécifiés dans la dite annexe
A, et portés en regard de chacun de ces effets, respective-
ment, ou imposés sur ces effets comme non énumérés, sauf
les dispositions ci-dessous décrétées. 42 V., c. 15, art. 1,
partie.

8. Le poisson et les autres produits des pêcheries seront Droits sur le
frappés des droits établis et décrits dans l'annexe B du pré- Po'so.

sent acte, et ces droits seront perçus au taux indiqué en
regard de chacun d'eux, respectivement; pourvu que tous Proviso:
les droits ou partie des droits imposés par le présent article rmise dr
puissent être remis, à l'égard des Etats-Unis ou de l'Ile de proclamation
Terreneuve, ou des deux, sur proclamation du Gouverneur encertains
en conseil, laquelle pourra être lancée lorsqu'il parattra, '
à sa satisfaction, que les gouvernements des Etats-Unis
et de l'Ile de Terreneuve, ou l'un ou l'autre, ont modifié
leurs droits imposés sur des articles importés du Canada de
façon à abaisser ou abroger les droits en vigueur dans les
dits pays, respectivement. 48-49 V., c. 61, art. 4, partie.

4. Les effets énumérés dans l'annexe C pourront, sauf les Effets admis
dispositions et conditions qui y sont mentionnées, être im- en franchise
portés en Canada ou retirés de l'entrepôt pour la consomma-
tion, sans payer aucun droit cle douane. 42 V., c. 15, art. 2.
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Effets pro- 5. Les etfets énumérés dans l'annexe D ne seront pas im-
portés en Canada, sous peine de l'amende y mentionnée,
mais s'ils y sont importés, ils seront confisqués et immédia-
tement détruits:

Importation 2. Les articles fabriqués ou produits en tout ou en partie
'articles fa- par le travail des prisonniers, ou qui ont été faits dans l'en-4)riqués dans

les prisons, ceinte d'une prison ou d'un pénitencier, ou en connexion
interdite, avec une prison ou un pénitencier, ne seront pas importés

en Canada, sous peine d'une amende de deux cents piastres,
et s'ils y sont importés, ces articles et les ballots ou colis qui
les contiendront seront confisqués:

Importation 8. Il ne sera importé en Canada, ni oléomargérine, ni
.de substances butei
remplaçant le butterine, ni aucune autre substance semblable tendant à
heurre, pro- remplacer le beurre, sous peine d'une amende de deux cents
hibée. a quatre cents piastres pour chaque contravention, et si ces

substances sont importées, elles seront confisquées, ainsi que
les ballots ou colis dans lesquels elles seront contenues.
42 V., c. 15, art. 3 ;-48-49 V., c. 61, art. 13 ;-49 V., c. 87,
art. 5, par/ie.

Droita d'ex- 6. Il sera levé, prélevé, perçu et payé sur les effets énu-
IPortation. mérés dans l'annexe E du présent acte, les droits d'exporta-

tion y mentionnés, et ces droits seront payés au préposé des
douanes compétent au port désigné d'exportation: l'expor-
tation de ces marchandises sans paiement des dits droits est
illégale, et le percepteur ou tout préposé des douanes devra
en empêcher l'exportation' jusqu'à ce que ces droits aient

Pénalité pour été payés; et si quelque tentative est faite pour exporter
tentative ces eflets contrairement aux dispositions du présent acte, ilsd'exportation
sa ns paiement seront passibles de saisie et seront confisqués et traités comme
des droits. les autres articles confisqués pour infraction aux lois de

douane. 31 V.. c. 44, art. 11.

Exportation 7. L'exportation du chevreuil, des dindons sauvages, des
ger dta nfe cailles, des perdrix, des poules de prairie et des bécasses,
due. abattus et entiers ou par morceaux, est par le présent décla-

rée illégale et défendue; et quiconque exportera ou tentera
d'exporter quelqu'un de ces articles encourra, pour cha-
que contravention, une amende de cent piastres, et l'ar-
ticle que l'on tentera ainsi d'exporter sera confisqué et
pourra, sur soupçon raisonnable de l'intention de l'exporter,
être saisi par tout préposé des douanes,-et si cette intention
est prouvée, il en sera disposé comme pour une infraction
aux lois de douane. 46 V., c. 13, art. 9 ;-48-49 V., c. 61,
art. 12.

Dispositions S. La valeur <le toutes bouteilles, flacons, jarres, dames-
a u es jeaunes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes,
contenant des barils ou tous autres fûts ou emballages, en ferblanc, fer,
effets frappés plomb, zinc, verre, ou toute autre matière, et pouvant conte-de droits ad
valorem. nir des liquides ; celle de tout colis à claire-voie, barils et

autres emba1lages contenant de la verrerie, de la porcelaine
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de Chine, de la faïence ou de. la poterie, et de tous embal-
lages dans lesquels on met généralement des marchandises
destinées à la consommation domestique,-y compris les
caisses dans lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de
malt enibouteillés, sont contenus,-et de tout emballage
étant le premier contenant ou la première couverture d'effets
destinés au commerce, sera, dans tous les cas non -autre-
ment prévus où ces emballages contiendront des effets frap-
pés d'un droit ad valorem ou d'un droit spécifique et ad valo-
rem, censée former partie de la juste valeur marchande de
ces effets pour l'imposition des droits, et seront frappés du
même droit ad valorem que celui prAlevé sur les effets qu'ils
contiennent; et lorsqu'ils contiendront des effets frappés d'un Quant aux
droit spécifique seulement, ces emballages seront soumis à embanagres
un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, lequel sera du effets rp-
calculé sur leur coût ou leur valeur primitive; et tous les pé. de droits
emballages ci-dessus décrits comme pouvant contenir des ou emptq
liquides, lorsqu'ils contiendront des effets exempts de droits de droits.
en vertu du présent acte, seront frappés d'un droit de vingt
pour cent ad valorem; mais tous emballages non spécifiés Autres em-
ci-dessus, et non spécialement frappés ou déclarés passibles ba gea
de droits en vertu de règlements, et qui sont les emballages franchise.
ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés
pour l'exportation seulement, d'après l'habitude générale et
l'usage du commerce, seront exempts de droits. 42 V., c. 15,
atrt. 4 ;-44 V., c. 10, art. 1.

9. Toutes les choses suivantes, savoir: les animaux de toute certains
espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, les graines articles seront
de toutes sortes, les légumes (y compris les pommes de terre cise en
et autres racines), les plantes, arbres et abrisseaux, la houille 0anada org-

et le coke, le sel, le houblon, le blé, les pois et fèves, l'orge, .eront aux
le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrasin, et tous autres grains, Etats-Uni4.

et les farines de blé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la fa-
rine de tous autres grains, e beurre, le fromage, le poisson
<salé ou fumé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches, sa-
lées ou fumées), et les bois de service, pourront être importés
en Canada francs de droits, ou à un taux de droit moindre
que celui prescrit par le présent acte, sur proclamation «du
Gouverneur en conseil, qui pourra être promulguée lorsqu'il
apparaîtra à sa satisfaction que les articles identiques du
Canada peuvent être importés en franchise aux Etats-Unis,
ou sur paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils se-
ront frappés en vertu de cette proclamation lorsqu'ils seront
importés en Canada. 42 V., c. 15, art. 6.

10. Si en aucun temps un droit de douane plus élevé est Droits sur 1
imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé ou le café thule cf
importés du Canada que sur le thé ou le café importés de aux Etatmen
tout autre pays, le Gouverneur en conseil pourra frapper le Unis
thé ou le café importés des Etats-Unis au Canada d'un
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-

Chap. 83. 31886. Droits de douane.



Proviso: im- Unis sur le thé ou le café importés du Canada; pourvu que
1"to enle thé ou le café importés en Canada de tout pays autre que
enurepô& les Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis,

soient réputés et tarifés comme importations directes du pays
où le thé ou le café ont été achetés. 42 V., c. 15, art. 7.

Abolition des 11. Lorsqu'il apparaitra au Gouverneur en conseil que
'r" 8urO 1 les gouvernements de France et d'Espagne, ou l'un ou l'autre,
ta neeaa. auront apporté des modifications à leurs tarifs de droits

imposés sur les articles importés du Canada, en modérant
ou abolissant les droits maintenant en vigueur dans ces
pays, il pourra, par une proclamation, ordonner que la tota-
lité ou partie du droit de trente pour cent ad valorem imposé
par le présent acte sur les vins importés en Canada, soit
aboli à l'égard des importations de ces pays ou de celui de
ces pays dont le tarif de droits aura été modifié comme il
est dit ci-haut. 42 V., c. 15, art. 12.

Pré ons 12. Toutes préparations médicinales, soit chimiques ou
UI "L"-e autres, ordinairement importées avec le nom du fabricant, por-

teront le véritable nom de ce fabricant et celui du lieu où elles
sont préparées apposés d'une manière permanente et lisible
sur chaque paquet, au moyen d'une estampe, étiquette ou
autrement ; et toutes préparations médicinales importées
sans que ces noms y soient ainsi apposés seront confisquées.
46 V., c, 18, art. 6.

ANNEXE A.

EFFETS ET ARTICLES IMPOSABLES.

1. Acétate et nitrate de plomb, cinq pour
cent ad valorem..............................

2. Acide sulfurique, un demi-centin par
livre ...........................................

3. Id. acétique, vingt-cinq centins par
gallon impérial et vingt pour cent ad
valorem................ ... .........

4. Id. muriatique et nitrique, vingt pour
cent ad valorem...............................

5. Acides sulphurique et nitrique combi-
nés, et sur tous les acides mélangés,
vingt-cinq pour cent ad valorem........

6. Mais les dames-jeannes et les grosses
bouteilles empaillées contenant des
acides, du vinaigre et d'autres liqui-
des, seront frappées du même droit que
si elles étaient vides.
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Chap. 88. 5

ACIER ET ACIER OUVRÉ, SAVOIR:-

7. Acier en lingots, en barres, en feuilles,
au-dessous de trois seizièmes de pouce
d'épaisseur, en pièce ou ébauché, mais
non autrement ouvré, et baguettes
rondes en fil d'acier lAminé, en rou-
leaux, non spécifiées ailleurs, trois
piastres par tonne de 2,000 livres, et
dix pour cent ad valorem...............

8 Baguettes rondes en fil d'acier, lami-
nées, au-dessous d'un demi-pouce de
diamètre, lorsqu'elles sont importées
par des fabricants de fil métallique
pour être employées dans leurs fa-
briques, cinq pour cent ad valorem.....

9. Aiguilles d'acier, savoir :-Aiguilles ou
crochets pour cylindres et machines
à tricoter, et aiguilles à griffe mobile,
trente pour cent ad valorem........ ......

10. Armes à feu, savoir :-Mousquets, cara-
bines, pistolets et fusils de chasse, et
tous articles fabriqués en acier et en
fer et acier, non spécifiés ailleurs,
vingt pour cent ad valorem...............

11. Coutellerie, non spécifiée ailleurs, vingt-
cinq pour cent ad valorem................

12. Lames ou ébauches de lames de cou-
teaux, à l'état brut, sans manche, pour
être soumises au procédé de l'électro-
plaqué, dix pour cent ad valorem.......

18. Limes et râpes, trente-cinq pour cent
ad valorem .....................................

14. Outils de charpentiers, de tonneliers,
d'ébénistes, et tous autres outils d'ar-
tisans, y compris la taillanderie de
toute sorte, les haches et scies de toute
espèce, trente pour cent ad valorem....

15. Agates, saphirs, émeraudes, grenats et
opales, polis, mais non montés ni
autrement ouvrés, dix pour cent ad
valorem......................

16. Ale, bière et porter importés en bou-
teilles (six bouteilles d'une pinte ou
douze bouteilles d'une chopine étant
censées contenir un gallon impérial),
dix-huit centins par gallon impérial.

17. Ale, bière et porter, importés en fûts, ou
autrement qu'en bouteilles, dix centins
par gallon impérial........................

18. Aliments lactés, préparés par Henri
Nestlé, le Dr Gibaut et autres, et
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autres préparations analogues, trente
pour cent ad valorem......................

19. Amandes écalées, cinq centins par livre.
20. Amandes non écalées, trois centins par

livre ............................ .. ,...... ...
.21. Aniline, teintures d', au sujet desquelles

il n'est pas autrement prescrit, dix
pour cent ad valorem........................

22 Animaux vivants de toute espèce, non
spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad
valoren .............................................

28. Anodes en nickel, dix pour cent ad
valorem ............................... .........

ARBRES-Arbres fruitiers, savoir:-

24. Cerisiers de toute espèce, quatre cent ins
chaque...........................................

25. Cognassiers de toute espèce, deux cen-
tins et demi chaque.........................

26. Poiriers de toute espèce, quatre centins
chaque...........................................

27. Pommiers de toute espèce, deux centins
chaque.......................... . ......

28. Pruniers de toute espèce, cinq centins
chaque.........................................

29. Ardoise à couvrir, noire ou bleue, quatre-
vingts centins par carré ; rouge, verte
et d'autres couleurs, une piastre par
carré.. .. ............ ........................

.30. Ardoise de toutes sortes, et ses dérivés,
non autrement spécifiés, vingt-cinq
pour cent ad valorem........................

31. Ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq
pour cent ad valorem ......................

32. Argent d'Allemagne et nickel, articles
ouvrés en, non plaqués, vingt-cinq
pour cent ad valorem.......................

33. Argent laminé, et argent d'Allemagne
et nickel en feuilles, dix pour cent ad
valoren .........................................

34. Articles plaqués, électro-plaqués et
dorés de toute espèce, y compris la
coutellerie plaquée en tout ou en par-
tie, trente pour cent ad valorem.........

35.. Asbeste, autrement qu'à l'état naturel,
et tout article fabriqué avec ce pro-
duit, vingt-cinq pour cent a? valoren.

36. Bagatelle, tables ou jeux de, avec queues
et billes, trente-cinq pour cent ad t'alo-
re i........... ....................... ............

:ï7. Bardeaux, vingt pour cent ad valorem...
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Chap. 33.. 7

38. Barils contenant du pétrole ou ses pro-
duits, ou tout mélange dont le pétrole
est une des parties, quarante centins
chaque baril..................................

39. Beurre, quatre centins par livre...........
40. Bijoutenes et ouvrages en or et en

argent, vingt pour cent ad valorem.....
41. Billards, sans blouses, de quatre pieds

six pouces sur neuf pieds ou moins,
vingt-deux piastres et cinquante cen-
tins chaque...................................

42. Sur ceux de plus de quatre pieds six
pouces sur neuf -pieds, vingt-cinq
piastres chaque......... ................

43. Sur les billards à blouses, de cinq pieds
six pouces sur onze pieds ou moins,
trente-cinq piastres chaque........

44. Et sur tous ceux de plus de cinq pieds
six pouces sur onze pieds, quarante
piastres chaque..............................

45. Plus un droit de quinze pour cent ad
valorem; (chaque billard comprenant
douze queues, un jeu de quatre billes,
des marqueurs, les tapis et râteliers,
mais pas de billes de poule)............

46. Bleu de toutes sortes pour la buan-
derie, vingt-cinq pour cent ad valorem.

47. Bois et bois ouvrés, et ustensiles en bois,
savoir:-Seaux, cuves, barattes, balais,
brosses et autres articles en bois non
ailleurs spécifiés, vingt-cinq pour cent
ad valorem...............................

48. Bois de service et bois de construction
non ailleurs spécifiés, vingt pour cent
ad valorem...... ..............

49. Moulures en bois, unies, vingt-cinq
pour cent ad valorem....................

50. Moulures en bois, dorées ou ouvrées
autrement qu'unies, trente pour cent
ad valorem..................................

51. Moyeux, raies, jantes et parties de roues,
ébauchés ou sciés seulement, quinze
pour cent ad valoren........................

52. Boites ou colis en ferblanc ou autres
matériaux, contenant du poisson de
toute sorte admis en franchise en vertu
de toute loi ou de tout traité existant,
d'une contenance de pas plus d'une
pinte, un centin et demi sur chaque
botte ou colis ; et s'ils contiennent
plus d'une pinte, un droit additionnel
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d'un centin et demi pour chaque pinte
ou fraction de pinte qu'ils contien-
dront en plus ..............................

53. Boites et écritoires de fantaisie et orne-
mentés, et ouvrages de fantaisie en
os, écaille, corne et ivoire ; aussi,
poupées et jouets de toutes espèces et
matières; ornements en albâtre, spath,
terra cotta ou composition, statuettes,
rassades et ornements en rassades,
trente pour cent ad valorem...............

54. Boutons de toutes sortes, vingt-cinq
pour cent ad valorem.......................

55. Branches, coulants, anneaux, chapeaux
et fourchettes en acier, fer ou cuivre,
et bouts et douilles de fer-blanc, pour
parapluies et parasols, lorsqu'ils sont
importés par les fabricants de para-
pluies et pour leur usage, vingt pour
cent ad valorem ................................

56. Bretelles, trente pour cent ad valorern....
57. Briques à bâtir, vingt pour cent ad

valorem...................... ..........
58. Briques et tuiles réfractaires, pour poêles

et fournaises, vingt pour cent ad valo-
rem................ .........

59. Bronze phosphoré, en lingots, barres,
feuilles et fil, dix pour cent ad valorem.

60. Cacao, pâte de, et chocolat, non sucrés,
vingt pour cent ad valorem.............

61. Cacao, pâte de, et autres préparations de
cacao contenant du sucre, un centin
par livre et vingt-cinq pour cent ad
valorem ..........................................

62. Câdres de gravures, assimilés aux meu-
bles, trente-cinq pour cent ad valorem.

68. Café vert, des Etats-Unis, dix pour cent
ad valorem ....................................

64. Café grillé ou moulu, des Etats-Unis,
trois centins par livre et dix pour cent
ad valorem............ .....................

65. Café grillé ou moulu, et toutes imita-
tions et substituts de café, non spéci-
fiés ailleurs, trois centins par livre.....

66. Cages d'oiseaux de toutes sortes, trente
pour cent ad valorem.......................

67. Cannes à pêche, trente pour cent ad
valorem...................................

68. Caoutchouc, chaussures en, et autre-
ment ouvré, non autrement spécifié,
vingt-cinq pour cent ad valorem.........
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69. Courroies, boyaux, garnitures, nattes et
paillassons en caoutchouc, cinq cen-
tins par livre et quinze pour cent ad
valorem.........................................

'70. Capelines, chapeaux en paille d'Italie,
non finis, vingt pour cent ad valorem..

71. Capuchons de manille, vingt pour cent
ad valorem......... ..........

72. Caractères d'imprimerie, vingt pour
cent ad valorem..............

78. Carton-cuir, trois centins par livre......
74. Carton de paille, en feuilles ou rou-

leaux, goudronné ou non, quarante
centins par cent livres......................

75. Contre-forts de bottes et de souliers,
en carton-cuir, un demi-centin par
paire.. ..........................................

76. Ceintures et bandages de toutes sortes,
vingt-cinq pour cent ad valorem.......

77. Cellulose, moulée et façonnée, pour
manches de couteaux et fourchettes,
non perforés, ni autrement ouvrés, dix
pour cent ad valorem............................

CÉRÉALES, SAVOIR .-

78. Céréales, grains et farine de blé et de
toute espèce de grains, lorsqu'ils sont
avariés par l'eau pendant le transit,
vingt pour cent ad valorem sur leur
valeur établie par l'estimateur, cette
valeur devant être constatée tel que
le prescrivent les articles 8, 71, 72, 78,
74,75 et 76 de l'Acte des douanes.........

'79.êAvoine, dix centins par boisseau..........
80. blé, quinze centins par boisseau...........
81. .Blé-d'inde, sept centins et demi par

boisseau ........................................
82. Farine de sarrasin, un quart de centin

par livre.......................................
83. Farine de blé-d'inde, quarante centins

par baril.......................................
84. Farine d'avoine, un demi-centin par

livre ................................................
85. Farine de seigle, cinquante centins par

baril...................................... ...
86. Farine de blé, cinquante centins par

baril ................................. ..........
87. Farines de riz et de sagou, deux centins

par livre.......................................
88. Fèves, quinze centins par boisseau......
89. Orge, quinze centins par boisseau........
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5c. par lb.
et 15 p. c.

20 p. c.

20 p. c.

20 p. c.
Sc. p. lb.
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90. Pois, dix centins par boisseau..............
91. Riz, un centin par livre ....................
92. Riz non nettoyé, non décortiqué (ou

paddy), importé directement du pays
de provenance, dix-sept et demi pour
cent ad valorem..............................

93. Sarrasin, dix centins par boisseau.........
94. Seigle, dix centins par boisseau...........
95. Châles de toutes sortes et de toutes ma-

tières, excepté en soie, vingt-cinq pour
cent ad valoren..............................

96. Chandelles de suif, deux centins par
livre ............................................

97. Chandelles ou bougies de cire paraffine,
cinq centins par livre......................

98. Toutes les autres bougies, y compris
celles de blanc de baleine, vingt-cinq
pour cent ad valorem.......................

99. Chapeaux d'hommes et de femmes, non
spécifiés ailleurs, vingt-cinq pour cent
ad valorem .....................................

100. Chicorée, naturelle ou verte, trois cen-
tins par livre...............................

101. Chicorée, ou autre racine ou plante em-
ployée comme substitut du café, séchée
au four, grillée ou moulue, quatre cen-
tins par livre.................................

102. Cidre clarifié ou épuré, dix centins par
gallon impérial.................... .........

103. Cidre non clarifié ou épuré, cinq centins
par gallon impérial .............

104. Ciment brut, ou en pierre, tiré de la car-
rière, par tonne de treize pieds cubes,
une piastre. (Voir Pierre)..................

105. Ciment calciné et non broyé, sept cen-
tins et demi par cent livres..............-

106. Ciment hydraulique, broyé, y compris
les barils, quarante centins par bariL.

107. Ciment en vrac ou en sacs, neuf centins
par boisseau..........................

108. Ciment de Portland ou romain, sera
classé avec tous autres ciments aux
taux spécifiques ci-dessus prescrits.

109. Cirage pour souliers et encre de cordon-
nier; vernis pour harnais et cuir, vingt-
cinq pour cent ad valorem.................

110. Cire paraffine ou stéarine, trois centins
par livre......................................

111. Cloches de toute espèce, excepté pour
les églises, trente pour cent ad valorem.
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Chap. 33. il

112. Coco, nattes en fibres de, vinigt-cinq
pour cent ad valorem....................... 25 p. c.

113. Coke, cinquante centins par tonne de
2,000 livres.................................... .50c. p. ton.

114. Cordage de toute espèce, un centin et
un quart par livre et dix pour cent lc. p. lb.
ad valorem .................................... et 10 p. c.

COTON OUVRÉ, SAVOIR.-

115. Courtes-pointes ou couvre-pieds piqués,
en coton, ne comprenant pas les
couvre-pieds ou courte-pointes tissés,
vingt-sept et demi pour cent ad
valorem ......................................... 27J p. c.

116. Cotons jaunes et blanchis ou non, pour
draps de lit, drills, toiles de coton,
coton ouaté ou peluché, non teints,
peints ou imprimés, un centin par
verge carrée et quinze pour cent ad lc. p. v. c.
valorem ................................ ....... et 15 p. c.

117. Cotons imprimés ou teints, non spécifiés
ailleurs, vingt-sept et demi pour cent
ad valorem...................27J p. c.

118. Tous denims, drills, coutils, guingamps,
plaids de coton, coton ouaté ou pelu-
ché, toiles et drills de coton, teints ou
colorés; cotons à chemise, à carreaux
ou barrés ; cotonnades, jeannette du
Kentucky, étoffes à pantalons et arti-
cles de même nature, deux centins par
verge carrée et quinze pour cent ad 2c. p. v. c.
valorem ......................................... et 15 p. c.

119. Jeannettes de coton blanchies et coutils
à corsets, vingt pour cent ad valorem.. 20 p. c.

120. Jeannettes et coutils, lorsqu'ils sont im-
portés par des corsetiers pour être em-
ployés dans leurs fabriques, vingt
pour cent ad valoren....................... 20 p. c.

121. Cotons de plus de trente-six pouces de
largeur, s'ils sont importés par des
fabricants de stores de fenêtres pour
être employés dans leurs fabriques
pour la fabrication exclusive de stores
vernissés, quinze pour cent ad valoren. , 15 p. c.

1». Coton de quarante-deux pouces de lar-
geur et au-dessus, lorsqu'il est importé
par des fabricants de toile cirée, pour
être employé dans leurs fabriques,
quinze pour cent ad valorem............ 15 p. c.

123. Ouate en livres et en feuilles-, chaîne
de coton, chaîne à tapis, fil à tricoter
et à broder, et autres fils de coton au-
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dessous du numéro quarante, non
blanchis, teints ou colorés, deux cen-
tins par livre et quinze pour cent ad 2c. p. lb.
valorem........................................... et 15 p. c.

124. Et s'ils sont blanchis, teints ou colorés,
trois centins par livre et quinze pour 3 c. p. lb.
cent ad valorem......................... ...... et 16 p. c.

125. Chaine de coton, numéro 60 et plus fine,
quinze pour cent ad valorem.............. 15 p. c.

126. Chaine de coton, sur ensouples, un cen-
tin par verge et quinze pour cent ad 1 c. p. y.
valorem...... ................. et 15 p. c.

127. Sacs de coton sans coutures, deux cen-
tins par livre et quinze pour cent ad 2 c. p. lb.
valorem........................................ ...... et 15 p. c.

128. Gilets et caleçons de coton, tissés ou
faits sur forme, et toute bonneterie et
bas de coton, et tricot de coton, trente
pour cent ad valorem ...................... 30 p.c.

129. Fil de coton à coudre, sur bobines,
vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

130. Fil de coton à coudre, en écheveaux,
noir et blanc, à trois et six brins,
douze et demi pour cent ad valorem..... 12J p. c.

131. Crepes de toutes sortes, vingt pour cent
ad valorem....................................... 20 p. c.

132. Tous vêtements de coton ou autre ma-
tière, non autrement spécifiés, y com-
pris corsets et articles semblables con-
fectionnés par la couturière ou le tail-
leur; aussi prélart de coton (tarpaulin)
uni ou recouvert d'une couche d'huile,
de peinture, de goudron ou autre
composition, et sacs en coton confec-
tionnés à l'aiguille, non autrement
spécifiés, trente pour cent ad valorem.. 30 p. c.

133. Mèches de lampes, trente pour cent ad
valorem....................................... . 30 p. c.

134. Tous les articles de coton non spécifiés
ailleurs, vingt pour cent ad valoren... 20 p. c.

135. Couleurs sèches, savoir :-Noir-bleu,
bleu de Chine, bleu de Prusse, et terre
d'omtbre naturelle; en pâte, savoir:-
Carmin, terre de Cologne, et laques
rose, écarlate et brun-marron, blanc
satiné et passé au tamis, vingt pour
cent ad valorem.............................. 20 p. c.

136. Couvertures de boutons, en tricot, dix
pour cent ad valorem......................... 10 p. c.

137. Crayons de mine, en bois ou autre-
ment, vingt-cinq pour cent ad valoremn. 25 p. c.
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138. Crin frisé, vingt pour cent ad valorem.. 20 p. c.
139. Crin, tissus de, de toutes -espèces, trente

pour cent ad valorem........................... 30 p. c.
140. Cristaux d'étain, vingt pour cent ad valo-

rem ................................ ............ 20 p. c.
141. Cuir à semelle, en croûte, dix pour cent

ad valorem..................................... 10 p.c.
142. Peaux à maroquin, en croûte, dix pour

cent ad valorem............................ 10 p. c.
148.. Cuir à semelle et à courroie, et tout cuir

à empeigne, y compris le chevreau,
agneau, mouton et veau, tanné ou pré-
pare, mais non ciré ou verni, quinze
pour cent ad valore.......... 15 p.c.

144. Cuir à ganta, savoir:-Daim, chevreuil
et antilope, tanné ou préparé, teint ou
au naturel, dix pour cent ad valorem.... 10 p.c.

145. Cuirs comme ci-dessus, préparés et cirés
ou vernis, vingt pour cent ad valorem... 20 p. c

146. Cuir verni, vingt pour cent ad valorem... 20 p. c.
147. Cuir de Cordoue, fait de peau de cheval,

tanné, et articles de, vingt-cinq pour
cent ad valorem.............................. 25 p. c.

148. Tous autres cuirs et peaux tannés et non
ailleurs spécifiés, vingt pour cent ad
valorera....................................... 20 p. c.

149. Chaussures et autres articles de cuir
non spécifiés ailleurs, et courroies de
cuir, vingt-cinq pour cent ad valorem.. 25 p. c.

150. Cuivre jaune, en barres et boulons,
tuyaux de cuivre passés à la filière et
sans soudure, unis et enjolivés, dix
pour cent ad valorem....................... 10 p. c.

151. Cuivre en lames, pour filets d'impri-
merie, non finis, quinze pour cent
ad valorem........ .................. 15 p. c.

152. Articles en cuivre jaune non spécifiés
ailleurs, trente pour cent ad valoren.. 80 p. c.

158. Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en
gueuses, barres, baguettes, boulons,
lingots, feuilles et doublage, non polis
ou vernissés, et en tuyaux passés à la
filière et sans soudure, dix pour cent
ad valorem ........................... 10 p. c

154. Rivets et contre-rivures de cuivre rouge,
et tous autres articles de cuivre non
spécifiés ailleurs, trente pour cent ad
valorem....................................... . 80 p. c.

165. Dalles de pierre, dressées, une piastre et
cinquante centins par tonne............... $1.50 p. ton.
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156. Damas de coton, de toile ou de coton
et toile, blanchi, écru on teint,
vingt-cinq pour cent ad valorem......

157. Dentelles, millerets, franges, broderies,
cordes, glands et ,embrasses ; aussi
millerets, chaines ou cordes de crin,
trente pour cent ad valorem.............

158. Ecrins à bijoux et à montres, et autres
articles semblables de toutes matières,
trente pour cent ad valorem...............

159. Empois, y comprisla fécule, amidon ou
farine de blé-d'inde, et toutes prépa-
rations ayant les qualités d'empois,
deux centins par livre........................

160. Encre à écrire, vingt-cinq pour cent ad
valorem .........................................

161. Epices, savoir :-Gingembre et épices
de toutes sortes (excepté muscade et
macis), non moulus, dix pour cent
ad valorem; moulus, vingt-cinq pour
cent ad valoren..............................

162. Muscade et macis, vingt-cinq pour cent
ad valorem ....................................

163. Epingles fabriquées avec toute espèce
de fil métallique, trente pour cent ad
valorem ....................... . .......

164. Essences: de pommes, poires, ananas,
framboises, fraises et autres fruits, et
de vanille, une piastre et quatre-vingt-
dix centins par gallon impérial, et
vingt pour cent ad valorem..............

165. Essuie-mains de toute description,
vingt-cinq pour cent ad valorem........

166. Etoupe de lin, brayée ou en tiges, un
demi-centin par livre...............

167. Excelsior, pour l'usage des tapissiers,
vingt pour cent ad valorem...............

168. Extrait ou thé de bouf, non médica-
menté, vingt-cinq pour cent ad valorern.

169. Faux-cols, poignets et devants de che-
mise en papier, toile ou coton, trente-
pour cent ad valorem............ ....

170. Ferblanterie pressée et vernissée, et
tous articles de même métal non
spécifiés ailleurs, vingt-cinq pour cent
ad valoren....................................

25 p. c.

30 p. c

30 p.c.

2c. p. lb.

25 p. c.

10 p. c.
25 p. c.

25 p. c.

30 p. c.

$1.90 p. g. i.
et 20 p. c.

25 p. c.

jc. p. lb.

20 p. c

25 p. c.

30 p. c.

25 p. c.

FER ET FER OUvRÉ :-

(Le fil de fer et le fer devant être mesurés au moyen
de la jauge étalon de Stubb.)

171. En gueuse, deux piastres par tonne...
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172. En maquettes, massets, loupes ou bil-
lettes, puddlés ou non, et en barres
ou massets puddlés ou ébauchés, dix
pour cent ad valorem........................ 10 p. c.

173. En barres laminées ou martelées, y com-
pris les barres plates, rondes et car-
rées, lames pour clous et carvelles, et
tout autre fer non autrement spécifiés,
dix-sept et demi pour cent ad valorem.. 17J p. c.

174. En baguettes rondes, laminées et rou-
lées, de moins d'un demi-pouce de
diamètre, dix pour cent ad valorem...... 10 p. c.

175. Balances et romaines, trente pour cent
ad valorern.................................. .30 p. c.

116. Bandages de roues de locomotive, en
acier ou en acier Bessemer, à l'état
brut, dix pour cent ad valorem......... 10 p. c.

177. Bandages et cercles, en feuilles doucies
ou polies, enduites ou galvanisées, et
communes ou noires, numéro dix-sept
ou plus mince, tôle à chaudière et tôle
du Canada, douze et demi pour cent
ad vlaloren..................................... 124 p. c.

178. Boulons et écrous pour poele et tous
boulons et rivets d'un quart de pouce
de diamètre et au-dessous, trente-cinq
pour cent ad valorem.................... 35 p. c.

179. Boulons, écrous, rondelles et rivets, de
fer ou d'acier, non spécifiés ailleurs,
un centin par livre et quinze pour le. p. lb.
cent ad valorem............ .................. et 15 p. c.

180. Broquettes, pointes et petits clous sans
têtes, clous de Hongrie et clous à tête
plate, trente pour cent ad valorem........30 p. c.

181. Chaines, en fer ou acier, de plus de
neuf seizièmes de pouce de diamètre,
cinq pour cent ad valore...............5 p. c.

182. Chaudronnerie en fonte ou en fer battu,
étamée, vernie ou émaillée, vingt-cinq
pour cent ad valorem......................... 25 P. c.

183. Clous et carvelles, coupés, un demi-cen-
tin par livre, et dix pour cent ad jc. p. lb.
valorem ................................................ et 10 p. c.

184. Clous et carvelles, forgés ou pressés, gal-
vanisés ou non, trois .quarts de centin ¾c. p. lb.
par livre, et dix pour cent ad valorem. et 10 p. c.

185. Clous, carvelles et clous à bordage, en
métal composé, vingt pour cent ad
valorem............................................. 20 p. c.

186. Clous de fil de fer, connus sous le nom
de pointes dle Paris, trente pour cent
uid ralorem...................................... . 30 p. c.
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187. Eclisses, aiguilles et pointes de croise-
ment, coussinets et tiges d'aiguille,
pour chemins de fer, dix-sept et demi
pour cent ad valoren.. ..... ............. 17 p. c.

188. Fer ou acier en lames, pour la fabrica-
tion des clous, du numéro seize et
plus épais, vingt-cinq pour cent ad
valoren...................................... 25 p. c.

189. Fer pour les ponts et constructions eu
fer, fontes malléables, coffres de sûreté
et portes pour coffres et voûtes de
sûreté, vingt-cinq pour cent ad va-
lorem ............................................... 25 P. c

190. Fers à cheval et clous à fers à cheval,
trente pour cent ad valorem................. 30 p. c.

191. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non,
du numéro quinze et plus gros, non
ailleurs spécifié, vingt pour cent ad
valorem .................. . 20 p. c.

192. Fil à clôture barbelé, de fer ou d'acier,
un centin et demi par livre............ lic. p. lb.

193. Ruban de fer ou d'acier, dentelé ou uni,
pour clôtures, un centin et un hui-
tième par livre....................... ........ lc. p. lb.

194. Fourchettes en fonte, sans manches, non
repassées à la meule ni autrement
ouvrées, dix pour cent ad valorem....... 10 p. c.

195. Locomotives et pompes à incendie, ma-
chines à vapeur et chaudières station-
naires et autres, et autres machines
composées en tout ou en partie de
fer, et non ailleurs spécifiées, vingt-
cinq pour cent ad valo7em................ 25 p. c.

196. Machines à coudre, complètes, ou le mé-
canisme supérieur, ou parties de ce
mécanisme, deux piastres chaque, et $2.00 ch.
vingt pour cent ad valorem.................. et 20 p. c.

197. Machines portatives, savoir:-Machines
à vapeur portatives, machines à battre
et à séparer, manèges, scieries porta-
tives, vanneuses, et parties de ces
machines, trente-cinq pour cent ad
valorem......................... .35 p. c.

198. Ouvrages d'ornementation en fer, et
treillis en fil de fer, vingt-cinq pour
cent ad valoren ............... 25 p. c.

199. Patins et serrures de toute espèce, trente
pour cent ad valorem......................... 30 p. c.

200. Poëles et autres fontes et ouvrages de
forge non spécifiés ailleurs, vingt-cinq
pour cent ad valore.................... 25 p. c.
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201. Pompes en fer rotatives, à jet continu,
de citerne, de puits et foulantes, trente-
cinq pour cent ad valorem................. 35 p. c.

202. Poutres laminées, fer à côte, et fer angu-
laire et en T, en acier ou en fer et acier,
douze et demi pour cent ad valorem.... 124 p. c.

208. Quincaillerie, savoir :-Ferrures à l'u-
sage des constructeurs, ébénistes, ta-
pissiers, selliers et entrepreneurs de
pompes funèbres, y compris les garni-
tures de cercueils en métal, trente pour
cent ad valorem............................ 30 p. c.

204. Ferrures de voitures, trente-cinq pour
cent ad valorem ....... ................... 35 p. c.

205. Quincaillerie pour garniture de mai-
sons, non autrement spécifiée, trente
pour cent advaloren.......................... 80 p, c.

206. Rails de fer ou barres de chemins de
fer, pour chemins de fer ou tram-
ways, quinze pour cent ad valorern..... 15 p. c.

207. Roues et essieux de chars et wagons,
de fer ou d'acier, vingt-cinq pour
cent ad valorem ..................... 25 p. c.

208. Tubes en fer forgé, unis, non filetés,
accouplés ou autrement ouvrés, de
plus de deux pouces de diamètre,
quinze pour cent ad valorem............. 15 p. c.

209. Tubes en fer forgé, unis, de deux pouces
de diamètre ou au-dessous, accouplés
et filetés ou non, trente pour cent ad
valorem ...................................... .30 p. c.

210. Tubes pour chaudières, soudés à joints
superposés, non filetés ni accouplés
ou autrement ouvrés, d'un diamètre
d'un pouce et demi et au-dessous,
quinze pour cent ad valorem............. 15 p. c.

211. Tuyaux en fonte pour l'eau, le gaz et
les égoûts, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

212. Ustensiles en tôle de fer et tous articles
faits en tôle, non spécifiés ailleurs,
vingt-cinq pour cent ad valorem........ 25 p. c.

218. Vis de fer et d'acier, communément
appelées " vis à bois," trente-cinq pour
cent ad valorem............................... 35 p. c.

214. Tous les articles actuellement inscrits
comme fer ou ouvrages en fer seront
frappés des mêmes droits, s'ils sont
faits en acier ou en acier et fer com-
binés, à moins de dispositions con-
traires formelles.
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215. Ficelle de toute sorte, non autrement
spécifiée, vingt-cinq pour cent ad va-
lorem .............................................

216. Fil métallique recouvert de coton, toile,
soie ou autre matière, vingt-cinq pour
cent ad valorem. .........

217. Fleurs artificielles et plumes non spéci-
fiées ailleurs, vingt-cinq pour cent ad
valorem ..........................................

218. Fouets, de toutes sortes, trente pour cent
ad valorem....... .............

FOURRURES :-

219. Chapeaux, casques, manchons, palati-
nes, collerettes, pardessus, manteaux
et autres fourrures ouvrées, vingt-cinq
pour cent ad valorem.......................

220. Pelleteries préparées en tout ou en
partie, quinze pour cent ad valorem ...

221. Fromage, trois centins par livre...........

FRUITS FR AIS-

222. Atocas, prunes et coings, trente centins
par boisseau.......................

223. Cerises et gadelles, un centin par pinte....
224. Mûres, groseilles, framboises et fraises,

quatre centins par livre, le poids du
colis devant être inclus dans le poids
imposable ..... ............................

225. Oranges et citrons, vingt pour cent ad
valoren...... ................ .......

226. Pêches, un centin par livre, le poids du
colis devant être inclus dans le poids
imposable..... .... .................

227. Pommes, quarante centins par baril......
228. Raisin, deux centins par livre.............

FRUITS SECS

229. Pommes, 2 centins par livre...............
230. Raisins, un centin par livre, et dix

pour cent ad valorem.......................
231. Raisins de Corinthe, dattes, figues, pru-

neaux et tous autres fruits secs non
spécifiés ailleurs, un centin par livre.

232. Fruits en boites ou autres colis hermé-
tiquement fermés, y compris les boites
ou autres colis, du poids de pas plus
d'une livre chaque, trois centins par
boite ou colis, et trois centins de plus
par boSte ou colis pour chaque livre
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ou fraction de livre, si le tout pèse
plus d'une livre. (La taxe comprend
le droit sur les boites en ferblanc ou
autres colis ; et la pesanteur sur
laquelle un droit est imposable com-
prend le poids des boites ou colis.)

233. Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou
autres spiritueuxune piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial.

234. Gants et mitaines, de toutes sortes,
trente pour cent ad valorem................

235. Garniture de cardes mécaniques, vingt-
cinq pour cent ad valorem...............

236. Gelées et confitures, cinq centins par
livre..............................................

287. Goudroni et poix de houille, dix pour
cent ad valorem..............................

238. Graine de moutarde, non moulue,
quinze pour cent ai valorem............

239. Moulue, vingt-cinq pour cent ad valo-
rem . ................................. ....

240. Graines: de fleurs, de jardin, de champ
et autres pour des fins agricoles, en
grenier ou gros colis, quinze pour
cent ad valorem ; en petits papiers
ou paquets, vingt-cinq pour cent ad
valorem .................... .....................

241. Graisse pour essieux et autres mélanges
similaires, un centin par livre...........

242. Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour
cent ad valorem ................................

243. Harnais et sellerie de toute description,
et leurs parties, trente pour cent ad
valorem... ....................

244. Horloges et pendules, et pièces d', à
l'exception des ressorts, trente-cinq
pour cent ad valorem....................

245. Houblon, six centins par livre...........
246. Houille, anthracite, cinquante centins

par tonne de 2,000 livres....... .........
247. Houille, bitumineuse, soixante centins

par tonne de 2,000 livres.................
248. Huile de pétrole et kérosine, distillée,

purifiée ou raffinée, naphte, benzole et
pétrole, produits du pétrole, de la
houille, du schiste et du lignite, non
ailleurs spécifiés, sept centins et un
cinquième par gallon impérial.........

249. Huile carbolique ou huile lourde, pour
tout usage, dix pour cent ad valoreni..
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20 Chap. 33

250. Huile de foie de morue médicamenteuse,.
vingt pour cent ad valorem. ..............

251. Huile de saindoux, vingt pour cent ad
valorem .........................................

252. Huile de lin, crue ou bouillie, vingt-
cinq pour cent ad valorem................

253. Huile de pied de bouf, vingt pour
cent ad valoren ..............................

254. Huile d'olive ou de table, vingt pour
cent ad valorem......................

255. Huile de graine de sésame, vingt pour
cent ad valorem..........................

256. Huiles à lubrifier, composées en tout
ou en partie de pétrole, et coûtant
trente centins ou plus par gallon impé-
rial, vingt-cin pour cent ad valorem...

257. Les mêmes huiles, coûtant moins de
trente centins par gallon impérial,
sept centins et un cinquième par gal-
lon im périal............... ..................

258. Toutes autres huiles à lubrifier, vingt-
cinq pour cent ad valorem...............

259. Huiles essentielles pour les besoins de
la fabrication, vingt pour cent ad
valorem ..........................................

260. Imitation de pierres précieuses, non
montées, dix pour cent ad valorem...

INSTRUMENTS ARATOIRES, SAVOIR .-

261. Faucheuses, moissonneuses enger-
beuses, moissonneuses sans appareil
pour engerber, appareils pour enger-
ber, moissonneuses simples, charrues
avec siège, charrues simples, pièces de
charrues, herses, râteaux à cheval,
râteaux simples, râteaux de jardiniers,
de tous matériaux; semoirs mécani-
ques ; bêches et pelles, houes, fourches
à foin, paille et fumier, fourches pour
bêcher et miner, et tous autres arti-
cles semblables, et parties de ces arti-
cles, trente-cinq pour cent ad valorem.

262. Faulx, deux piastres et quarante centins
par douzaine.......................

263. Instruments de musique de toutes sortes,
non spécifiés ailleurs, vingt-cinq pour
cent ad valoren...........................

264. Jonc ou rotin, fendu ou autrement ou-
vré, vingt-cinq pour cent ad valoreni..

265. Jute, tapis ou nattes en, vingt-cinq pour
cent ad valorem ...............................
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266. Jute ouvré, non spécifié ailleirs, vingt
pour cent aa valorem .......................

'267. Lacets de chaussures et de corsets, de
toute matière, trente pour cent ad va-
lorem ..............................................

LAINES ET LAINAGES:-

268. Produits composés entièrement ou en
partie de laine cardée, peignée et filée,
de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, savoir:-
Couvertures de laine et flanelles de
toute description ; draps, doeskins,
casimires, tweeds, étoffes à habits,
pardessus et manteaux; draps feutrés
de tout genre, non ailleurs spécifiés ;
étoffe pour colliers de chevaux; laine
filée et à tricoter, fil de laine à broder,
fil de laine peignée ; effets tricotés,
savoir : Gilets et caleçons, et bonne-
terie non ailleurs énumérée, sept cen-
tins et demi par livre et vingt pour
cent ad valorem................................

269. Confections et vêtements de toutes
sortes, y compris les chaussettes et
bas, casquettes de drap et couvertures
de cheval taillées, faits en tout ou en
partie avec de la laine cardée, peignée
ou filée, du poil d'alpaca, de chèvre ou
d'autres animaux semblables, confec-
tionnés ou fabriqués en tout ou en
partie par le tailleur, la couturière ou
le fabricant, excepté les tricots, dix
centins par livre et vingt-cinq pour
cent ad valoreni........................

270. Tous tissus composés, en tout ou en
partie, de laine filée ou peignée, de
poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, non spé-
cifiés ailleurs, vingt-deux et demi
pour cent ad valoren.......................

271. Tapis, savoir :--Bruxelles, tapisserie,
hollandais, vénitien et en damas, nat-
tes et tapis de pied de toutes sortes,
et feutres et droguets imprimés, et
tous autres tapis et carrés non autre-
ment spécifiés, vingt-cinq pour cent
ad valorem....................

272. Tapis, façon d'Ecosse, à trois brins et
à deux brins, pure laine, dix centins
par verge carrée et vingt pour cent ad
valorem .........................................

20 p. c.

80 p. c.

7c. p. lb.
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10 c. p. lb.
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273. Tapis, façon d'Ecosse, à deux brins et
à trois brins, dont la chaîne est toute
de coton ou de matière autre que de la
laine cardée, peignée ou filée, ou de
poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, cinq cen.-
tins par verge carrée, et vingt pour
cent ad valorem................................

274. Feutre pressé, de toute espèce, n'étant
ni rempli. ni recouvert d'aucun tissu,
dix-sept et demi pour cent ad valorem.

275. Laine, classe 1, savoir:-Leicester, Cots-
wold, Lincolnshire, laine longue de
South Down, ou laines lustrées, et
autres laines de peigne des mêmes
espèces que celles produites en Cana-
da, trois centins par livre................

276. Lanternes magiques et instruments
d'optique, y compris les microscopes
et télescopes, vingt-cinq pour cent ad
valorem ......................... ................

LÉGUMES :

277. Pommes de terre, dix centins par bois-
seau................................ ... ..

278. Tomates, trente centins par boisseau..
279. Tomates et autres légumes, y compris

le maïs, en boites de ferblanc ou
autres colis, ne pesant pas plus d'une
livre chaque, deux centins par boite
ou colis, et deux centins de plus par
botte ou colis pour chaque livre ou
fraction de livre, lorsque la boite ou
le colis pèsera plus d'une livre (la
taxe devant inclure le droit sur les
boites ou autres colis, et la pesanteur
sur laquelle un droit est imposable
devant inclure le poids des boites ou
colis)..............................................2c.

280. Tous autres légumes, y compris les pa-
tates sucrées, vingt pour cent ad va-
lorem .............................. ..............

281. Levain, tablettes de, et levain comprimé,
en paquets d'une livre et au-dessué,
ou en vrac, six centins par livre.

282. Levain,, tablettes de, en paquets de
moins d'une livre, huit centins par
livre........................ ..... ..... .......

283. Liège, bouchons de, et tous articles
fabriqués de bois ou écorce de liège,
vingt pour cent ad valorem.......
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284. Lin, fibre de, brayée, un centin par livre;
et en filasse, deux centins par livre....

285. Lin, graine de, dix centins par boisseau.

LIVRES, ETC: -

286. Annonces illustrées, ou pancartes en-
luminées, publications périodiques
d'annonces illustrées et estampes de
modes pour tailleurs et modistes, six
centins par livre et vingt pour cent
ad valorem.................... ...

281. Bibles, livres de prières, psautiers et
livres d'hymnes, cinq pour cent ad
valorem........... ...............

288. Cartes à jouer, six centins par paquet....
289. Cartes géographiques et cartes marines,

vingt pour cent ad valorem..................
290. En-tétes de comptes, de chèques, enve-

loppes, et journaux en miniature,
reçus, traites, cartes, pancartes, autres
blancs de cotes commerciales, impri-
més, lithographiés ou gravés sur cui-
vre ou acier, et autres imprimés non
spécifiés ailleurs, trente pour cent ai
valorem ....... ..............................

291. Etiquettes pour boites de fruits, légu-
mes, viandes, poissons, confiseries et
autres denrées; aussi, billets, affiches,
placards et feuilles d'annonces pliées,
dix centins par livre, et vingt pour
cent ad valorem................................

292. Livres d'annonces, une piastre par cent.
293. Livres imprimés, publications pério-

diques et brochures non ailleurs spé-
cifiées et qui ne sont pas des réim-
pressions étrangères d'ouvrages an-
glais enregistrés, ni des livres de
compte blancs, ni des livres à copier,
des cahiers d'écriture ou de dessin, ni
des bibles, livres de prières, psautiers
ou livres d'hymnes, quinze pour cent
ad valorem ............................. ........

294. Livres blancs, savoir: Livres de compte,
livres à copier on livres à dessiner ou
à écrire, trente pour cent ad valorem..

295. Musique imprimée, reliée ou en feuilles
volantes, dix centins par livre ........ ,

296. Reimpressions d'ouvrages anglais enre-
gistrés, quinze pour cent ad valorem,
plus douze et demi pour cent ad
valorem ........................................
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297. Valentins, chromos ou cartes en relief,
de Noël et du Jour de l'An, et toutes
autres n'étant pas des cartes d'affaires
ou d'annonces, vingt-cinq pour cent
ad valorem ......................................

298. Malt, quinze centins par boisseau lors
de la déclaration pour l'entrée en
entrepôt, sujet aux règlements de l'ac-
cise.................................................

299. Malt, extrait de, pour usage médicinal,
vingt-cinq pour cent ad valorem........

300. Manches de couteaux et fourchettes en
caoutchouc vulcanisé, dix pour cent
ad valorem.....................................

301. Manteaux de cheminées en ardoise,
trente pour cent ad valorem..............

302. Marbre brut, en blocs, venant de la car-
rière ou scié sur deux faces seulement,
n'étant taillé sous aucune forme parti-
culière, contenant moins de quinze
pieds cubes, dix pour cent a / valoren.

308. Blocs et dalles de marbre sciés sur plus
de deux côtés, vingt pour cent ad
valorem .........................................

304. Dalles de marbre sciées sur pas plus de
deux faces, dix pour cent ad valoren..

305. Marbre poli et articles en marbre non
spécifiés ailleurs, trente pour cent ad
valorem .......................... ..............

306. Marinades et sauces, vingt-cinq pour
cent ad valorem.............................

307. Mastic, vingt-cinq pour cent ad valorern.
308. Médicaments particuliers, savoir :-

Toutes teintures, pilules, poudres, tro-
chisques ou tablettes, sirops, cordiaux,
amers, anodins, toniques, emplâtres,
liniments, pommades rosat, onguents,
pâtes, gouttes, eaux, essences, huiles
ou préparations pharmaceutiques ou
compositions recommandées au pu-
blic, sous un nom ou titre général
quelconque, comme remèdes spéci-
fiques contre toutes maladies ou affec-
tions quelconques affectant les hommes
ou les animaux, non autrement spéci-
fiés ; tous liquides, cinquante pour
cent ad valorem, et tous les autres,
vingt-cinq pour cent ad valorem........

809. Métal anglais ouvré, non plaqué, vingt
cinq pour cent ad valorem...............
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.310. Métal de Babbitt, dix pour cent ad
valorem.......................... . . . 10 p. c.

311. Métal de caractère d'imprimerie, dix
pour cent ad valorem...................... 10 p. c.

.312. Meubles en bois, en fer ou tous autres
matériaux, de ménage, de cabinet ou
de bureau, finis ou en pièces détachées,
y compris les matelas de crin, som-
miers à ressorts et autres, les oreillers
et traversins, les bières et cercueils de
tous matériaux, trente-cinq pour cent
ad valorem.............................. 35 p. c.

313. Couchettes et autres meubles en fer.
trente-cinq pour cent ad valorem........ 35 p. c.

314. Vitrines, deux piastres chaque et trente-
cinq pour cent ad valorem................$2 ch. et 85 p. c.

315. Appareils ou parties d'appareils d'é-
clairage au gaz, à l'huile de pétrole
ou à la kérosine, trente pour cent ad
valorem ......................................... 30 p. c.

316. Miel d'abeilles, en gâteaux ou autre-
ment, trois centins par livre............ Sc. p. lb.

317. Montres et bottiers de montres. vingt-
cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.

318. Mouvements et rouages de montres,
vingt pour cent ad valorem.............. 20 p. c.

319. Mouchoirs de coton ou de toile. unis
ou imprimés, en pièce ou autrement,
vingt-cing pour cent ad valorem.......... 25 p. c.

320. Moutarde, graine de, non moulue,
quinze pour cent ad valorer ; moulue, 15 p. c.
vingt-cinq pour cent ad valorem. (Voir
Graine) ....................................... 25 p. c.

821. Moutarde, tourteaux de. vingt pour
cent ad valorem............................... 20 p. c.

222. Navires et autres bâtiments construits
en tous pays étrangers. soit à vapeur
ou à voiles, sur demande de leur enre-
gistrement en Canada, sur la juste
valeur marchande de la coque, des
gréements, machines et autres appa-
raux, comme il suit :-Sur la coque, les
gréements et autres apparaux, à l'ex-
ception des machines, dix pour cent
ad valorem ; sur les chaudières, ma- 10 p. c.
chines à vapeur et autres machines,
vingt-cinq pour cent ad ralorem.......... 25 p. c.

323. Noir de fumée et noir d'ivoire, dix pour
cent ad valoren............................... 10 P. c.

324. Noix de coco, une piastre par cent...... $1 p. 100.
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325. Noix de coco si elles sont importées du
pays de production par navire se ren-
dant directement dans un port cana-
dien, cinquante centins par cent........

326. Noix de coco desséchées, sucrées ou non,
huit centins par livre......................

327. Noix de toutes sortes, non spécifiées
ailleurs, trois centins par livre.........

828. Oere, sèche, en poudre ou non, lavée ou
non, non calcinée, dix pour cent ad
valorem ...........................................

329. Opium (drogue), vingt pour cent ad va-
loven ................................................ .

380. Opium préparé pour le fumer, cinq
piastres par livre.............................

831. Or et argent en feuilles, vingt-cinq
pour cent ad valorem.......................

332. Orgues de salon, savoir :-Orgues à
tuyaux à anche, n'ayant pas plus de
deux jeux de tuyaux, dix piastres
chaque ; ayant plus de deux et pas
plus de quatre jeux de tuyaux, quinze
piastres; ayant plus de quatre et pas
plus de six jeux de tuyaux, vingt
piastres; ayant plus de six jeux de
tuyaux, trente piastres; et en sus de
ces droits, quinze pour cent ad valorem
sur leur juste valeur marchande........

833. Orgues à tuyaux à anche, et jeux ou
partie de jeux de tuyaux à anche, pour
orgues de salon, vingt-cinq pour cent
ad valo em .....................................

334. Outils de relieurs, y compris machines
à régler et percaline, dix pour cent ad
valorer .........................

335. Papiers peints ou à tentures, en rou-
leaux, coûtant huit centins ou moins
par rouleau de huit verges de lon-
gueur et dix-huit pouces de largeur,
deux centins par rouleau.................

836. Papiers peints ou à tentures non autre-
ment spécifiés, et les papiers glacés
ou en relief, en rouleaux ou en feuilles,
(t les cartons pareillement ouvrés,
trente pour cent ad valorem...............

837. Papier calandré, vingt-deux et demi
pour cent ad valoremn.......................

388. Papier réglé, vingt-cinq pour cent ad
valorem .........................................

339. Papier de toute sorte, non spécifié ail-
leurs. vingt pour vent ad valorem.......
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340. Enveloppes de papier, et tous articles
de papier ouvré non autrement spé-
cifiés, vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.

341. Papier-toile Union pour faux-cols, en
rouleaux ou feuilles, non vernissé ou
fini, cinq pour cent ad valorem........... 5 p. c.

842. Papier-toile Union pour faux-cols, ver-
nissé ou fini, en rouleaux ou feuilles,
vingt pour cent ad valorem............... 20 p. c.

343. Carton de pâte, et non de paille, dix
pour cent ad valorem..................... 10 p. c.

844. Papier sablé, verré, de silex et d'émeri,
vingt-cinq pour cent ad valorem........ 2.5 p. c.

345. Papier de soie, blanc et de couleur,
lorsqu'il est importé par des fabri-
cants de fleurs artificielles, pour être
employé dans leurs fabriques, dix
pour cent ad valorem........................ 10 p. c.

846. Parapluies, ombrelles et parasols de
toutes sortes et de toutes matières,
trente pour cent ad valorem.............. 30 p. c.

347. Parfums, y compris les préparations
pour la toilette, savoir :-Huiles à
cheveux, poudres et eaux dentifrices
et autres, pommades, pâtes, et toutes
autres préparations parfumées pour la
chevelure, la bouche ou la peau, trente
pour cent ad valoren.................... 30 p. c.

848. Peignes de toutes sortes pour la parure
et la toilette, vingt-cinq pour cent ad
valoren.................................... .. 25 p. c.

849. Peintures, dessins, gravures et estam-
pes, vingt pour cent ad valorem........ 20 p. c.

350. Peinture à l'épreuve du feu, sèche, un
quart de centin par livre................ c. p. lb.

351. Peintures et couleurs, broyées, prépa-
rées à l'huile ou à tout autre liquide,
vingt-cinq pour cent ad valorem........ 25 p. c.

852. Peintures et couleurs, non spécifiées
ailleurs, vingt pour cent ad valorern.... 20 p. c.

853. Blanc et rouge de plomb, et minium
orange, secs, ainsi que le blanc de
zinc, cinq pour cent ad valorem........ . 5 p. c.

354. Blanc de plomb en pâte, non mélangé
avec de l'huile, cinq pour cent ad
valorem...................................... 5 p. c.

355. Vert de Paris, sec, dix pour cent ad
valorem ......................................... 10 p. c.

PIANOS :-
356. Pianos carrés. à angles arrondis ou non,

n'ayant pas plus de sept octaves,
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vingt-cinq piastres chaque ; tous autres
pianos carrés, trente piastres chaque;
pianos droits, trente piastres chaque;
grands pianos de concert ou de salon,
cinquante piastres chaque; et en outre
de ces droits, quinze pour cent ad
nalorem..... ...................

357. Portions de pianos, vingt-cinq pour cent
ad valorem ....................................

358. Pièces d'artifice, vingt-cinq pour cent ad
valoren .......................................

PIERRE, SAVOIR -

359. Meules à aiguiser, deux piastres par
tonne ........... ..........................

360. Pierre à chaux hydraulique ou pierre à
ciment, une piastre par tonne. (Voir
Cim ent)........................................

361. Pierre de taille brute, pierre à sablon et
toute autre pierre à bâtir, excepté le
marbre venant de la carrière, non
ébauchée ni dégrossie, une piastre
par tonne de treize pieds cubes.........

362. Pierre taillée et toute autre pierre à
bâtir, excepté le marbre, et tous
articles en pierre ou en granit. vingt
pour cent ad valoren.......................

363. Pierres lithographiques, non gravées,
vingt pour cent ad valorem...............

364. Plantes, savoir :-Arbres, arbrisseaux
et plantes à fruits, à ombrage, de
pelouse et d'ornement, vingt pour cent
ad valorem ....................................

365. Plâtre de Paris, ou gypse, moulu, non
calciné, dix centins par livre............

366. Plâtre de Paris calciné ou manufacturé,
quinze centins par cent livres, ou
quarante-cinq centins par baril n'ex-
cédant pas 800 livres......................

367. Plaques gravées sur bois et sur acier ou
autre métal, vingt pour cent ad valoreni.

368. Plomb et plomb ouvré, tous articles en,
non autrement spécifiés, trente pour
cent ad valoren..............................

369. Plomb de rebut et en saumon, quarante
centins par cent livres.......................

370. Plomb en barres, en bloes et en feuilles,
soixante centins par cent livres........

371. Plomb de chasse et tuyaux de plomb,
un centin et un quart par livre.........
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872. Plombagine, dix pour cent ad valorem; 10 p. c.
et sur tous les articles faits de plom-
bagine, non spécifiés. ailleurs, vingt
pour cent adi valorem......................... 20 p. c.

373. Plumes d'autruche et de vautour, non
préparées, vingt pour cent al valorem; 20 p. c.
et préparées, trente pour cent ad valo-
rem ............................................. 30 p. c.

374. Plumes d'oies, pour écrire, vingt pour
cent ad valorem...... ............... 20 p. c.

875. Pommades françaises, ou parfums pré-
parés à la graisse ou à l'huile, lorsque
les fleurs dont ils sont tirés ne peuvent
supporter la distillation, importés en
boites de pas moins de dix livres
chacune, quinze pour cent ad valoiem. 15 p. c.

876. Porcelaine de Chine et autre, trente
pour cent ad valorem....... ............ 30 p. c.

877. Poterie et faïence, brune ou colorée, et
poterie de Rockingham, trente pour
cent ad valore. ........................ 30 p. c.

878. Poterie et faïence blanche, faïence en
granit ou fer, et poterie couleur créme
" C.C.", trente pour cent ad valorem... 30 p. c.

379. Poterie et faïence, décorée, imprimée
ou épongée, et toute faïence et poterie
non spécifiée ailleurs, trente pour cent
ad valorem......................................... 80 p. c.

380. Poteries et faïences, savoir :-Dames-
jeannes ou cruches, barattes et jarres,
deux centins par gallon de capacité... 2c. p. gall.

POUDRE ET AUTRES MATIÈRES EXPLOSIVES:-

381. Cartouches de fusil, carabine et pis-
tolet, et boites à cartouches de toute
espèce et de tous matériaux, trente
pour cent ad valoren........................... 30 p. c.

882. Nitro-glycerine, dix centins par livre et 10c. p. lb.
vingt pour cent a1 vailorem................ et 20 p. c.

383. Poudre à fusil, à carabine et de chasse,
en barillets, demi-barillets ou quarts de
barillets, et autres emballages analo-
gues, cinq centins par livre............... 5c. p. lb.

384. Poudre à canon et à mousquet, en baril-
lets et barils, quatre centins par livre... 4c. p. lb.

885. Poudre à tirer, en boite d'une livre et
d'une demi-livre, quinze centins par
livre............................................ . 15c. p. lb.

386. Poudre à pétarder et à miner, trois cen-
tins par livre..................................... 3c. p. lb.

387. Poudre à gros grain (giant powder),
dualine, dynamite et autres matières
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Droits de douane.1886.



30 Chap. 38.

explosives dans lesquelles entre la
nitro-glycerine, cinq centins par livre Se. p. lb.
et vingt pour cent ad valorea............. et 20 p. cent.

388. Poudre à pâtisserie, six centins par
livre, le poids du colis devant être
inclus dans le poids imposable.......... 6c. p. lb.

389. Poudres saponifères, trois centins par
livre ............................................ 3c. p. lb.

890. Poussière de houille, vingt pour cent
ad valorem..................................... 20 p. c.

891. Prélarts pour parquets, trente pour cent
ad va/orem.......................... 30 p. c.

392. Prélarts et toiles cirées, en pièces, taillés
ou façonnés, huilés, vernis, étampés,
peints ou imprimés, veloutés ou en-
duits de caoutchouc ou autre sub-
stance et non autrement spécifiés, cinq
centins par verge carrée et dix pour 5e. p. v. c.
cent ad valorern........................... et 10 p. c.

393. Presses d'imprimerie de toute espèce,
dix pour cent ad valore-m. ......... 10 p. c.

394. Prunelle et tissus de coton et de laine
pour les chaussures et les gants, dix
pour cent ad valorea....................... 10 p. c.

395. Prussiate de potasse rouge, dix pour
cent ad valoren............................... 10 p. e-

396. Réglisse, racine de, extrait en pâte de,
pour la fabrication, quinze pour cent
ad valoren.................................... 15 P. c.

397. Extrait en bâtons ou bonbons, un centin le. p. lb.
par livre et vingt pour cent ad valorem. et 20 p. c.

398. Ressorts d'horloges et pendules, dix
pour cent ad va/orem....... .......... 10 p. c.

399. Roues d'émeri, vingt-cinq pour cent ad
valorem...... ............................... 25 p. c.

400. Rubans de toutes sortes et de tous
matériaux, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

401. Sable ou globules ferrugineux et potée
sèche pour polir le granit, vingt pour
cent ad valorem .... ....... ..... ..... . ..... 20 p. c.

402. Sacs, contenant du sel fin de tout pays,
vingt-cinq pour cent ad valorem........ 25 p. c.

403. Saindoux fondu, deux centins par livre. 2c. p. lb.
404. Saindoux en branche, un centin et demi

par livre ....................................... ljc. p. lb.
405. Salpêtre, vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.
406. Savon commun, brun et jaune, non par-

fumé, un centin et demi par livre.. ..... 1 c. p. lb.
407. Savon de Castille et blanc, deux centins

par livre........... ............................. 2c. p. lb.
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408. Savon parfumé ou de toilette, dix cen-
tins par livre, le poids des garnitures
intérieures et des enveloppes devant
être compris avec le poids imposable,
et dix pour cent ad valorem.............

409. Sel commun (excepté le sel importé du
Royaume-Uni ou des possessions bri-
tanniques, ou importé pour l'usage
des pêcheries maritimes ou du golfe,
qui sera franc de droits,) et tout sel
fin, en vrac, huit centins par cent
livres ................................................

410. Sel en sacs, barils et autres emballages,
douze centins par cent livres .............

411. Soie à coudre et soie torse (poil de chèvre),
vingt-cinq pour cent ad ?ialorem.........

412. Soie grège ou filée, moulinée seulement,
trame, et organzine dévidée, non teinte,
quinze pour cent ad valorem..............

413. Spiritueux et alcools qui n'ont pas été
sucrés ou mélangés à d'autres articles
de manière que leur degré de force ne
puisse être constaté au moyen de l'hy-
dromètre de Sykes, pour chaque gal-
lon impérial de la force de preuve
d'après cet hydromètre, et ainsi dans
la même proportion pour toute force
plus grande ou moindre que la force
de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon,
savoir :-Genièvre, rhum, whiskey,
alcool ou esprit-de-vin, et spiritueux
non énumérés, non mélangés et non
sucrés, sous quelque nom qu'ils soient
désignés, une piastre et soixante-
quinze centins par gallon impérial...

414. Eau-de-vie, deux piastres par gallon im-
périal.............................................

415. Absinthe, deux piastres par gallon im-
périal....................................

416. Genièvre Old Tom, une piastre et soi-
xante-quinze centins par gallon impé-
rial.....................................................

417. Spiritueux sucrés ou mélangés de ma-
nière à ce que le degré de force n'en
puisse être constaté comme susdit,
savoir :-Sorbets au rhum, cordiaux,
Schiedam schnapps, tafia, amers, et
articles de même espèce non énumérés,
une piastre et quatre-vingt-dix centins
par gallon impérial.............
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418. Spiritueux et alcools non spécifiés ail-
leurs, une piastre et quatre-vingt-dix
centins par gallon impérial...............

419. Spiritueux et alcools mélangés à d'autres
ingrédients (et bien que tombant par
là sous la dénomination de médica-
ments brevetés, teintures, essences,
extraits, ou toute autre dénomination,
y compris les élixirs, les extraits fluides
employés comme médicaments, en fûts
ou en bouteilles, non spécifiés ailleurs,
seront néanmoins considérés comme
" spiritueux ou alcools," et frappés de
droits comme tels,) deux piastres par
gallon impérial et trente pour cent
ad valorein........................................

420. Eau de Cologne et spiritueux parfu-
més, contenus dans des bouteilles ou
flacons, d'un poids de pas plus de
quatre onces chaque, cinquante pour
cent ad valorem................. ..............

421. Eau de Cologne et spiritueux parfu-
més, contenus dans des bouteilles,
flacons ou autres vaisseaux, d'un poids
de plus de quatre onces chaque, deux
piastres par gallon impérial et qua-
rante pour cent ad valorem ..............

422. Vins de toute espèce, excepté les vins
mousseux, y compris les vins de gin-
gembre, orange, citron, fraise, fram-
boise, sureau et gadelle, contenant
vingt-six pour cent ou moins de spiri-
tueux de la force de preuve, d'après
l'hydromètre de Sykes, importés en
cercles ou en bouteilles (six bouteilles
de pinte ou douze bouteilles de cho-
pine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt-cinq centins par gal-
lon impérial; et pour chaque degré
de force excédant vingt-six pour cent
de spiritueux comme susdit, un droit
additionnel de trois centins par gallon
impérial, jusqu'à ce que la force de
preuve atteigne quarante pour cent
de spiritueux, et en outre de ces
droits, trente pour cent ad valorem.....

423. Champagne, et tous autres vins mous-
seux, en bouteilles contenant cha-
cune pas plus d'une pinte et plus
d'une chopine, trois piastres par dou-
zaine de bouteilles ; contenant pas
plus d'une chopine chacune et plus
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d'une demi-chopine, une piastre et
cinquante centins par douzaine de
bouteilles ; contenant une demi-cho-
pine ou moins, soixante-quinze centins
par douzaine de bouteilles. Les bou-
teilles contenant plus d'une pinte
chaque paieront, en sus de trois
piastres par douzaine de bouteilles, au
taux d'une piastre et cinquante cen-
tins par gallon impérial sur la quan-
tité qui excédera une pinte par bou-
teille, les pintes et chopines, dans
chaque cas, étant l'ancienne mesure
à vin; et en sus des droits spécifiques
ci-dessus, il y aura un droit ad valorem
de trente pour cent.........................

424. Mais les liqueurs importées sous la
dénomination de vins, et contenant
plus de quarante pour cent de spiri-
tueux de la force de preuve d'après
l'hydromètre de Sykes, seront classées
pour le droit comme spiritueux non
énumérés.

425. Stéréotypes et électrotypes de livres
classiques, dix pour cqnt ad valorem...

426. Stéréotypes et électrotypes pour blancs
commerciaux et d'annonces, vingt
pour cent ad valorem......... .............

427. Stéreotypes et électrotypes, et leurs sup-
ports, faits en tout ou en partie de
métal à caractères, non spécifiés ail-
leurs, cinq centins par livre..............

$1.50 p. douz.
75c. p. douz.

$1.50 p. g. i.
sur plus de
1 pinte par

bouteille.

30 p. c.

10 p. c.

20 p. c.

5c. p. lb.

SUCRES, SIROPS ET MÉLASSES:-

428. Sur le sucre, mélado, mélado concentré,
jus de canne concentré, mélasse con-
centrée, jus de betterave concentré et
concréfié, quand ils sont importés di-
rectement u pays de leur provenance
et production, pour des fins de raffi-
nage seulement, non au-dessus du
numéro quatorze, type de Hollande,
sous le rapport de la couleur, et n'ex-
cédant pas soixante-dix degrés à l'é-
preuve du polariscope, un centin par lc. p. lb. à 70
livre, et pour tout degré additionnel et Sic. p. 100
indiqué par l'épreuve du polariscope, Ibs. p. chaque
trois centins et un tiers de plus par degré au-dessus
cent livres.................. ..... de 700.

429. Sur le sucre non destiné au raffinage,
ne dépassant pas le numéro quatorze,

. i15
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type de Hollande, sous le rapport de
la couleur, quand il est importé direc-
tement du pays de sa provenance et
production, un centin par livre et
trente pour cent ad valorem sur sa
valeur livré sous mât au dernier port l. par lb.
de chargement................................. et 80 p. c.

430. Sur tous sucres au-dessus du numéro
quatorze, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, et sur le sucre
raffiné de toute espèce, Sualité ou type,
un centin et demi par livre et trente-
cinq pour cent ad valorem sur leur
valeur livrés sous mât au dernier port lic. par lb.
de chargement...... ................ et 85 p. c.

431. Sur tous sucres non importés directe-
ment, sans transbordement, du pays
de leur provenance et production, il
sera imposé et perçu un droit· addi-
tionnel de sept et demi pour cent du 7j p. c. de droit
droit total autrement exigible........... additionnel.

432. Mais lorsqu'un chargement de sucre
importé pour des fins de raffinage se
trouvera en partie supérieur, sous le
rapport de la couleur, au numéro qua-
torze, type de Hollande, cette partie,
.jusqu'à concurrence de quinze pour
cent au plus de tout le chargement,
pourra être admise à la déclaration
d'après l'épreuve du polariscope.

438. Sirops, jus de canne, sirops épurés,
sirops ou mélasses de sucreries, sirops
de sucre, sirops de mélasse ou de
sorgho, qu'ils soient importés directe-
ment ou non, un centin par livre et lc. par lb.
trente pour cent ad valorem. ..... et 80 p. c.

434. Mélasses, autres, lorsqu'elles seront im-
portées directement, sans transborde-
ment, du pays de leur provenance et
production, quinze pour cent ad valo-
rem.......................... 15 p. c.

435. Mélasses, lorsqu'elles ne sont pas ainsi
importées, vingt pour cent ad valorem 20 p. c.

436. La valeur sur laquelle le droit ad valo-
rem sera imposé et perçu sur tous les
sirops et mélasses ci-dessus désignés,
sera leur valeur livrés sous mât au
dernier port de chargement.

437. Pourvu que lorsque les mélasses seront
importées pour une raffinerie ou une
fabrique de sucre quelconque, ou lors-
qu'elles y seront reçues, ou qu'elles
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devront être employées pour toutes
autres fins que la consommation réelle,
elles soient sujettes à un droit addi-
tionnel de cinq centins par gallon im-
périal qui sera imposé et perçu sur ces
m élasses.........................................

48. Pourvu que le tarif des droits sur les
sucres, les sirops et les mélasses ne
s'applique qu'aux importations arri-
vant au Canada le et après le trente
et unième jour de mars mil huit cent
quatre-vingt-six, et que, à l'égard de
ceux qui auront été entreposés anté-
rieurement à cette date, le tarif des
droits en vigueur immédiatement

- avant leur entreposement s'y appli-
que.

439. Sur le sucre candi, brun ou blanc, et
les confiseries, un centin et un quart
par livre et trente-cinq pour cent ad
valorem ............................ ......

440. La glucose, ou sucre de raisin, sera
classée ou tarifiée comme sucre selon
sa qualité d'après le type de Hollande
sous le rapport de la couleur.

441. Sirop de glucose, deux centins par livre.

442. Suif, un centin par livre....................

TABAcs :-

443. Cigares et cigarettes, une piastre et
vingt centins par livre et vingt pour
cent ad valorem..........................

444. Tabac manufacturé et en poudre, trente
centins par livre et douze et demi
pour cent ad vaorer............

445. Tapis, paillassons et nattes de chanvre,
vingt-cinq pour cent ad valoren.......

446. Téléphones,instruments télégraphiques,
batteries électrique et galvaniques,
et appareils pour l'éclairage électrique,
vingt-cinq pour cent ad valorem..........

447. Térébenthine, esprit de, dix pour cent
ad valorem ....................................

448. Thé venant des Etats-Unis, dix pour
cent ad valorem ............................

449. Tiretaine de coton à carreaux, barrée
ou de fantaisie, de plus de vingt-cinq
pouces de largeur, deux centins par
verge carrée, et quinze pour cent ad
valorem ........................................

27 417
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450. Tiretaine de toute sorte, non autre-
ment spécifiée, vingt-deux et demi
pour cent ad valorem........................

451. Tissus de cuivre jaune et rouge, vingt
pour cent ad valorem.......................

452. Toile à voiles, de chanvre ou de lin, et
fil à voiles, lorsqu'ils seront employés
pour voiles de chaloupes et navires,
cinq pour cent al valorem................

453. Tricot en peluche de soie, employé dans
la ganterie, quinze pour cent ad valo-
rem ................................................

454. Tuiles de drainage, non vernissées, vingt
pour cent ad valorem.................... ..

455. Tuyaux de drainage et tuyaux d'égoûts,
vernissés, vingt-cinq pour cent ad
valorem .............................................

456. Valises, sacs de cuir, malles, sacs de
nuit, bourses et portefeuilles, trente
pour cent ad valorem ........................

457. Vaseline, et toutes autres semblables
préparations de pétrole pour la toi-
lette, pour médicaments et autres fins,
en vrac, quatre centins par livre; et
en bouteilles ou autres colis, d'un
poids de pas plus d'une livre chaque,
six centins par livre..................

458. Velours de soie, et tous articles de soie
ouvrée ou dont la soie est la partie de
plus grande valeur, non spécifiés ail-
leurs, excepté les habits sacerdotaux,
trente pour cent ad valorem...............

459. Velvantine et velours de coton, vingt
pour .cent ad valorem.......................

460. Vernis, gommes laques, laques du Ja-
pon, collodion, non spécifiés ailleurs,
vingt centins par gallon impérial et
vingt pour cent ad valorem................

VERRE ET VERRERIES:-

461. Abat-jour de lampes et becs à gaz,
lampes et cheminées de lampes, fa-
naux de côté et d'avant, globes pour
lanternes, lampes et becs à gaz, trente
pour cent ad valorei........

462. Abat-jour en imitation de porcelaine, et
verre de couleur non décoré, peint,
émaillé ou gravé, vingt pour cent ad
valorem ............................. ....

463. Dames-jeannes, .couvertes en oiser ou
.non, bouteilles et carafes, flacons et
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fioles de toute espèce; isoloirs de télé-
graphe et de paratonnerre; jarres et
boules de verre, et articles pour la
table taillés, pressés ou moulés, trente
pour cent ad valorem..............

464. Glaces étamées, trente pour cent ad
valoiem ..........................................

465. Glaces, non colorées, n'ayant pas plus
de trente pieds en superficie, six cen-
tins par pied carré..........................

466. Glaces ayant de trente à soixante-dix
pieds de superficie, huit centins par
pied carré........................................

467. GIaces ayant plus de soixante-dix pieds
de superficie, neuf centins par pied
carré.......................... ... .....

468. Verre à vitre commun et incolore, trente
pour cent ad valoren........... .............

469. Verre de couleur, décoré, figuré et
émaillé, coloré, nuancé, peint et vi-
trifié, et vitraux en verre coloré; verre
blanc décoré, émaillé ou dépoli, trente
pour cent ud valre...............

470. Tous autres verres et verreries, non
autrement énumérés, vingt pour cent
ad valorem .......................................

471. Vêtements en caoutchouc, ou vêtements
rendus imperméables au moyen du
caoutchouc, trente-cinq pour cent ad
valorem...................................

472. Vêtements de toutes matières, y compris
les couvertures de cheval taillées, non
autrement spézifiés, trente pour cent
ad va/orem .....................................

473. Viandes fralches ou salées, au poids de
réception au Canada-les épaules et
les flancs, le lard (bacon) et le jambon
exceptés,--un centin par livre.....

474. Epaules, flancs, lard (bacon) et jambons,
frais, salés, séchés ou fumés, deux
centins par livre...............

475. Volailles et gibier de toutes sortes, vingt
pour cent ad valorem ........................

476. Toutes autres viandes séchées ou fu-
mées, ou viandes conservées de toute
autre manière que dans le sel ou la
saumure, non autrement spécifiées,
deux centins par livre; (si elles sont
importées en boites de ferblanc, la taxe
comprend le droit sur les boltes, et la

30 p. c.

80 p. c.

6c. p. pd. car.

8c. p. pd. car.

9c. p. pd. car.

80 p. c.

30 p. c.

20 p. c.

35 p. c.

30 p. c.

1c. p. lb.

2c. p. lb.

20 p. c.
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pesanteur sur laquelle un droit est im-
posable comprend le poids des bottes). 2c. p. lb.

477. Vinaigre, quinze centins par gallon im-
périal ........ ...................... c. p. g. i

478. Vis en fer, acier, cuivre ou autre métal,
non spécifiées ailleurs, trentë pour
cent ad valorenm........................... 30 p. c

479. Voiles pour chaloupes et navires; aussi,
tentes et auvents, vingt-cinq pour
cent ait valorem.............................. 25 p. c.

VOITURES :-

480. Bogheis de toute espèce, grosses voi-
tures de ferme, camions de ferme, de
chemin de fer ou de roulage, char-
rettes à ressorts ou chaises (gigs), et
véhicules* de même genre, et toutes
autres voitures non autrement spéci-
fiées, trente-cinq pour cent ad valo-
rem................................ 85 p. c.

481. Voitures d'enfants, de toutes sortes,
trente-cinq pour cent ad valorem....... 35 p. c.

482. Wagons, chars et voitures de chemins
de fer, traineaux, cutters, brouettes et
charrettes à bras, trente pour cent ad
valorem.......................................... 30 P. c.

483. Zinc, chlorure, sels et sulfate de, cinq
pour cent ad valorem...................... 5 p. c.

484. Zinc, tubes de, passés à la filière et
sans coutures, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.

485. Zinc, articles en, non spécifiés ailleurs,
vingt-cinq pour cent ad valorem.25 p. c.

486. Tous les articles non énumérés dansle
présent acte comme soumis à des droits
de douane et non déclarés admis en
franchise par le présent acte, seront
frappés d'un droit ad valorem de vingt
pour cent lorsqu'ils seront importés
en Canada ou retirés de l'entrepôt pour
la consommation en ce pays. 42 V.,
c. 15, annexe A ;-43 V., c. 18, art. 1 ;-
44 V., c. 10, art. 2 ;-45 V., c. 6, art. 1,
2, 3, 4;-46 V., c. 13, art. 2 et 3 ;-
47 V., c. 30, art. 2 ;-48-49 V., c. 61,
art. 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9 ;-49 V., c. 37,
art. 1 et 3.
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ANNEXE B.

DROITS SUR LE POISSON ET LES PRODUITS DES
PÊCHERIES.

487. Maquereau, un centin par livre...........
488. Hareng, saumuré ou salé, un demi-centin

par livre........................................
489. Saumon, saumuré, un centin par livre..
490. Tout autre poisson saumuré, en barils,

un centin par livre..........................
491. Poisson pris à l'étranger, importé autre-

ment qu'en barils ou en demi-barils,
soit frais, séché, salé ou saumuré, non
spécialement énuméré ni compris dans
le présent acte, cinquante centins par
cent livres.................................. 50

492. Poisson fumé et poisson désossé, un
centin par livre .................................

493. Anchois et sardines, conservés dans
l'huile ou autrement, en boites de fer-
blanc n'ayant pas plus de cinq pouces
de long, quatre pouces de large et
trois pouces et demi de profondeur,
cinq centins par botte; en demi-
boites n'ayant pas plus de cinq pouces
de long, quatre pouces de large et un
pouce cinq huitièmes de profondeur,
deux centins et demi par demi-boite ; 21c.
et en quart de bottes n'ayant pas plus
de quatre pouces et trois quarts de
long, trois pouces et demi de large et
un pouce et un quart de profondeur,
deux centins par quart de botte........ 2c.

494. Lorsque ces derniers articles sont im-
portés sous toute autre forme, trente
pour cent ad valorern........................

495. Poisson conservé dans l'huile, excepté
les anchois et les sardines, trente pour
cent ad valorem ................................

496. Saumon et tous autres poissons préparés
ou conservés, y compris les huitres,
non spécialement énumérés ou com-
pris dans le présent acte, vingt-cinq
pour cent ad valorem........................

497. Huîtres, hors de la coquille, à la mesure,
dix centins par gallon.....................

498. Hultres conservées, en bottes ne conte-
nant pas plus qu'une chopine, trois
centins par botte, la boite comprise....

499. Huitres en bottes contenant plus d'une
chopine et pas plus d'une pinte, cinq
centins par botte, la botte comprise....
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500. Huitres en boites d'une capacité de plus
d'une pinte, un droit additionnel de
cinq centins pour chaque pinte ou
fraction de pinte de plus qu'une pinte,
les bottes comprises...... ........... 5. p. pte.

501. Huitres dans la coquille, vingt-cinq
pour cent ad valorem........................ 25 p. c.

502. Colis contenant des huitres ou autre
poisson, non spécifiés ailleurs, vingt-
cinq pour cent ad valorem................... 25 p. c.

503. Huile de blanc de baleine, huiles de
baleine et d'autres poissons, et tous
autres articles provenant des pêche-
ries non spécialement prévus, vingt
pour cent ad vaPorem......... .......... 20 p. c.

48-49 V., c. 61, art. 4, partie.

ANNEXE C.

EFFETS OU ARTICLES ADMIS EN FRANCHISE.

504. Abeilles.
505. Acide oxalique.
506. Acide boracique.
507. Acier -Barres ou rails d'acier pour chemins de fer, non

compris les rails pour tramways.
508. Acier en feuille, non au-dessous du numéro onze, ni au-

dessus du numéro dix-huit, calibre du fil métallique,
et ne coûtant pas moins de soixante-quinze piastres
par tonne de deux mille deux cent quarante livres,
lorsqu'il est importé par les fabricants de pelles et de
bêches, pour être employé exclusivement par ces
fabricants dans leurs propres fabriques.

509. Acier du numéro vingt et au-dessous, mais pas plus
mince que le numéro trente, devant être employé pour
la fabrication des corsets, des ressorts d'horlogerie et
des lames pour semelles de chaussures, lorsqu'il est
importé par les fabricants de ces articles pour être
employé dans leurs fabriques.

510. Acier importé pour la fabrication des patins.
511. Acier pour scies et coupe-paille, ébauché, mais non

autrement ouvré.
512. Agaric.
518. Agates, améthystes, aigues-marines, serpentines, escar-

boucles, oil-de-chat, camées, corail, cornaline, cristgi
de roche, chrysolithe, crosordolithe, émeraudes, gre-
nats, intailles, pierres incrustées, onyx, opales, perles,
rubis, sardonyx, saphirs, topazes et turquoises, non-
polies ni autrement ouvrées.

514. Alcalis : Potasse, perlasse et soude.
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.515. Algues marines, non spécifiées ailleurs.
516. Alliage de zinc (spelter), en blocs et en gueuses.
517. Aloès.
518. Aluminium.
-519. Alun.
-520. Ambre gris.
521. Ammoniaque, sulfate d'.
,522. Ancres.
628. Animaux, amenés au Canada temporairement et pour

une période de pas plus de trois mois, pour les expo-
sitions ou les concours en vue d'obtenir des prix offerts
par quelque association agricole ou autre. (Mais une
obligation sera préalablement signée, conformément
aux règlements prescrits par le minstre des Douanes,
portant pour condition que le droit plein et entier
auquel ces animaux seraient autrement soumis sera
payé dans le cas de leur vente en Canada, ou s'ils ne
sont pas réexportés dans le délai spécifié dans l'obli-
gation.)

.524. nimaux pour l'amélioration des races, savoir
Chevaux, bêtes à cornes, moutons et porcs, en vertu
de règlements faits par le Conseil du Trésor et
approuvés par le Gouverneur en conseil.

.525. Anifmaux de toutes sortes, lorsqu'ils sont le produit
naturel de la colonie de Terreneuve.

526. Antimoine.
627. Arbres forestiers, lorsqu'ils sont importés dans la pro-

vince du Manitoba ou dans les territoires du Nord-
Ouest pour être plantés.

-528. Argent et argent d'Allemagne, en feuilles, pour fins de
fabrication.

529. Argile à porcelaine, naturelle ou pulvérisée.
-580. Argile réfractaire.
581. Argiles.
582. Arnotto (ou roucou), liquide ou solide.
583. Arnotto, graines d'.
584 Arséniate d'aniline.

85. Arsénic.
,586. Asphalte.
587. Articles pour l'usage du Gouverneur général.

88. Articles pour l'usage personnel des consuls généraux
qui sont nés dans le pays qu'ils représentent ou qui en
sont citoyens et qui n'exercent aucune autre industrie
ou profession.

539. Articles importés par et pour le gouvernement fédéral
ou quelqu'un des départements, ou pour le Sénat ou
la C ambre des Communes.

540. Articles pour l'usage de l'armée et de la marine, et de la
milice canadienne, savoir:-

Armes;
Uniformes;
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Instruments pour les corps de musique militaire;
Munitions et matériel de guerre.

541. Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non
spécifiés ailléurs.

542. Bagage de voyageurs, suivant les règlements prescrits
par le ministre des Douanes.

543. Baies servant à teindre ou employées à la confection des
teintures.

544. Bambou non ouvré.
545. Bambou, roseaux de, coupés de longueur seulement,

pour cannes ou manches de parapluies ou de parasols.
546. Bandelettes en coton et en caoutchouc n'excédant pas

sept pouces de largeur, lorsqu'elles sont importées
par des fabricants de garnitures de machines à carder
et pour leur usage.

547. Barille.
548. Barils, de fabrique canadienne, exportés pleins de pé-

trole du crû domestique et revenant vides, suivant
les règlements prescrits par le ministre des Douanes.

549. Baryte non ouvrée.
550. Belladone en feuilles.
551.. Bichromate de soude.
552. Bismuth métallique.
553. Blanc de céruse ou blanc d'Espagne.
554. Bleu ultra-marin, en pulpe.
555. Bois à brûler, lorsqu'il est importé dans le Manitoba et

les territoires du Nord-Ouest.
556. Bois en grume et bois non équarri, non manufacturés, et

non spécifiés ailleurs.
557. Bois de service, non autrement ouvré que scié ou fendu,

savoir :- Bois de teck, ébène noire, gaïac, cèdre rouge
et bois satiné.

558. Bois de service et de charpente, scié en madriers et
planches, savoir :-Buis, cerisier, châtaignier, gom-
inier, noyer noir, acajou, pin résineux, bois de rose,
bois de sandal, cèdre d'Espagne, noyer dur, chêne
et bois blanc, non façonnés, rabotés ou autrement
ouvrés, et le brau de scie de ces bois, ainsi que le
noyer dur débité pour raies de roues, mais non autre-
ment ouvré.

559. Borax.
560. Bougran pour la fabrication des chapeaux et des formes

de chapeaux.
561. Brai (de pin), en colis ne contenant pas moins de quinze

gallons chaque.
562. Brome.
563. Buchu, feuilles de.
564. Cacao, fèves, pulpe et fibres de.
565. Café vert, sauf tel que prescrit par l'article dix du pré-

sent acte.
566. Caillotis, ou soude brute.
567. Caoutchouc, non ouvré.
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568. Caoutchouc cru, durci, en feuilles unies ou moulées.
569. Caoutchouc redissous et substitut du caoutchouc.
570. Cellulose, ou xyloïdine, en feuilles, masses ou blocs.
571. Cendre de soude.
572. Chanvre, non préparé.
573. Chanvre indien, non préparé (drogue).
674. Chardons à foulons.
575. Chaude soudante au rouge cerise.
576. Chauderets à rebords pour batteurs d'or.
577. Chauderets et baudruche pour batteurs d'or.
578. Chevaux, bêtes à cornes, moutons et porcs, pour l'amé-

lioration des races, en vertu de règlements faits par
le Conseil du Trésor et approuvés par le Gouverneur
en conseil.

579. Cheveux, poil d'angola, de buffle et de bison, de cha-
meau et de chèvre, soies de porc, crin de cheval, net-
toyés ou non, mais non frisés ou autrement ouvrés.

580. Chiffons de coton, de toile, de jute et de chanvre, et
déchets de papier de toute sorte, bons pour la fabri-
cation du papier seulement.

581. Chloralum ou chlorure d'aluminium.
582. Chlorure de chaux.
588. Chronomètres et boussoles pour les navires.
584. Cinabre.
585. Citrons et écorees de citrons, en saumure, destinés à être

candis.
586. Cloches d'églises.
587. Cobalt en minerai.
585. Cochenille.
589. Coke de gaz, lorsqu'il est employé dans les manufac-

tures canadiennes seulement.
590. Collections de monnaies, médailles et autres collections

d'antiquités.
591. Conium cicuta, ou ciguë, graines et feuilles.
592. Corde de boyau, pour instruments de musique.
598. Corde de boyaux ou corde à boyau pour fouets, non

manufacturée.
594. Corde de boyaux préparée ou non préparée, pour corde

de fouets ou autres cordes.
595. Cornaline, non ouvrée.
596. Corne, en lames, lorsqu'elle doit entrer dans la con-

fection des corsets.
597. Couleurs métalliques, savoir :-Cobalt, zinc et étain.
598. Craie et pierres crayeuses, non ouvrées.
599. Crème de tartre, en cristaux.
600. Crin végétal, ou fibre de Tampico ou du Mexique.
601. Cryolithe.
602. Cuivre jaune, vieux, de rebut et en feuilles.
603. Cuivre rouge, en feuilles.
604. Curcuma, ou racine de safran indien.
605. Déchets de coton, et laine de coton.
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606. Diamants non montés, y compris les diamants noirs pour.
perforateurs.

607. Digitale, feuilles de.
608. Eaux minérales naturelles, non embouteillées,--sui-

vant les règlements établis par le ministre des
- Douanes.

609. Ecailles de tortue et autres, non ouvrées.
610. Ecorce de chêne.
611. Ecorce pour les tanneurs.
612. Ecorce de pruche.
613. Ecorce de quinquina.
614. Ecume de mer (meerschaum), à l'état naturel.
615. Effets appartenant aux colons, savoir :-Vêtements,

meubles, livres professionnels, outils et instruments
servant pour un métier ou pour quelque occupation
ou emploi, dont le colon s'est servi pour son propre
usage pendant au moins six mois avant son arrivée
au Canada ; instruments de musique, machines à
coudre pour usage domestique, bétail vivant, char-
rettes et autres véhicules et instruments aratoires, dont
le colon s'est servi pendant au moins une année
avant son arrivée au Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ni autres articles importés pour des
fins de manufacture ou pour être vendus. Pourvu
qu'aucun article sujet à l'imposition d'un droit, et
déclaré comme appartenant à un colon, ne puisse. être
ainsi déclaré à moins qu'il n'ait été apporté par le
colon lors de sa première arrivée, et qu'il ne soit pas
vendu, ou qu'il n'en soit pas autrement disposé, sans
payer le droit, s'il n'a pas été -à l'usage du colon
pendant deux ans en Canada ; pourvu aussi que,
sous l'autorité de règlements établis par le ministre
des Douanes, le bétail soit admis en franchise lors-
qu'il sera importé dans le Manitoba ou les territoires
du Nord-Ouest, par des personnes ayant l'intention
de s'y fixer, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné
par le Gouverneur en conseil.

616. Emeri.
617. Enveloppes de saucisses, non nettoyées.
618. Ergot de seigle.
619. Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes, et leur

pulpe, pour la fabrication du papier.
620. Etain en blocs, gueuses, barres et feuilles, et ferblanc et

étain
621. Etoupe.
622. Extrait de bois de campêche.
623. Fanons de baleine, non ouvrés.
624. Farine de tourteaux oléagineux.
625. Fer et acier de rebut, et ferrailles; mais rien ne sera

regardé comme fer et acier de rebut à part les déchets
de fer ou d'acier qui ont déjà servi et qui ne sont bons
qu'à être refaçonnés, et les extrémités des loupes de
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fonte et les bouts de rails d'acier coupés pour être
refondus.

626. Feuillard, n'ayant pas plus de trois huitième de pouce
de largeur et étant de l'épaisseur du numéro vingt-
cinq ou au-dessous, employé dans la fabrication des
rivets tubulaires.

627. Feuilles de jusquiame.
628. Feuilles de palmier, non ouvrées.
629. Feutre adhésif pour doublage de navires.
630. Fèves de caroube, pour la fabrication d'aliments pour

les chevaux et les bestiaux.
681. Fêves de vanille et noix vomique.
682. Fibre de noix de coco, naturelle et filée.
633. Fibre du Mexique.
634. Fibre végétale, pour la fabrication.
685. Fibre de Tampico, ou crin végétal blanc et noir.
636. Fibres végétales, naturelles, non produites par un pro-

cedé mécanique.
637. Fibrilles.
638. Fil d'acier à ressorts, cuivré, pour la fabrication des som-

miers élastiques, du numéro neuf et plus fin.
689. Fil de cuivre jaune ou rouge, rond ou plat.
640. Fil de fer ou d'acier, galvanisé ou étamé ou non, du

numéro quinze ou plus fin.
641. Fil de platine.
642. Fils de cotons plus fins que le numéro quarante, écrus,

blanchis ou teints, et pas plus fins que le numéro
soixante, pour la fabrication des étoffes italiennes et
des serges.

643. Fleurs de camomille.
644. Foin de mer.
645. Forets diamantés, pour la recherche des minéraux.
646. Fossiles.
647. Garance et munjeet, ou garance de lInde, moulues ou

préparées, et tous leurs extraits.
648. Glace.
649. Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, d'Angleterre,

copale, damar, mastic, sandarac, laque et adragante.
650. Gomme élastique, non ouvrée.
651. Goudron (de pin), en colis ne contenant pas moins de

quinze gallons chaque.
652. Gournables.
653. Graines: Anis,' coriandre, cardamone, fenouil et fenu

grec.
654. Graisse, déchets du gras animal employé pour la fabri-

cation du savon, non autrement spécifiée.
665. Graviers.
656. Guano et autres engrais animaux et végétaux.
657. Gutta-percha, au naturel.
658. Gypse naturel (sulfate de chaux).
669. Hameçons, filets et seines de pêche, lignes et fil à rets,

pour l'usage des pêcheurs, mais ne comprenant pas
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les instruments de pêche, ni les hameçons avec
mouches et cuillères flottantes, servant aux amateurs.

660. Herbe de manille.
661. Herbes de fantaisie séchées, mais non teintes ou autre-

ment ouvrées.
662. Huile d'aniline, crue.

.663. Huiles de cacao et de palmier, dans leur état naturel.
664. Inde-plate auxiliaire de l'indigo.
665. Indigo.
666. Indigo en pâte et extrait.
667. Instruments et appareils de physique, c'est-à-dire, ceux

qui ne sont pas fabriqués en Canada, lorsqu'ils sont
importés par des universités, collèges, écoles et sociétés
scientifiques et pour leur usage.

668. Iode, à l'état brut.
669. Ivoire et ivoire végétal, non ouvrés.
670. Journaux et revues trimestrielles, mensuelles et bi-

mensuelles, et journaux littéraires hebdomadaires.
non reliés.

611. Jute.
672. Jute en tige.
673. Jute, toile de, de pas moins de cinquante-huit pouces

de largeur, lorsqu'elle est importée par les fabricants
de prélarts, pour être employée dans leurs fabriques.

674. Jute, toile de, telle que sortie du métier, non pressée ni
calandrée, ni finie d'aucune autre manière, de pas
moins de quarante pouces de largeur, lorsqu'elle est
importée par les fabricants de sacs en toile de jute
pour usage dans leurs manufactures.

675. Jute, fil de, uni, teint ou coloré, lprsqu'il est importé
par les fabricants de tapis, nattes ou paillassons, pour
usage dans leurs manufactures.

676. Kaïnite ou sel de potasse allemande, pour engrais.
677. Laine non ouvrée, poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres

animaux de même espèce, non ailleurs spécifiés.
678. Laque blanche en écailles, pour des usages industriels.
679. Laque à teindre, crue, en grains. en palettes, en bâtons

et en écailles.
680. Lave, non ouvrée.
681. Liège, bois ou écorce de, non ouvrés.
682. Limons et écorce de limons, en saumure, destinés à être

candis.
683. Lingots d'or et d'argent.
684. Liqueur de fer, solution d'acétate de fer, pour la tein-

ture et l'impression des calicots.
685. Liqueur rouge, étant un acétate brut d'alumine pré-

paré de l'acide pyroligneux, pour la teinture et l'im-
pression des calicots.

686. Litharge.
681. Litmus et tous lichens, préparés et non préparés.
688. Livres d'école, importés par des écoles de sourds-muets

et pour leur usage exclusif,
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689. Livres ei relief pour les aveugles.
6e0. Livres reliés, qui auront été imprimés depuis plus, de

sept ans lors de la date de l'importation, à l'exception
des réimpressions étrangères d'ouvrages soumis aux
droits de propriété littéraire dans le Royaume-Uni,
lesquels resteront sujets au droit de propriété litté-
raire.

691. Livres publiés par tout gouvernement ou par toute
association scientifique ou autre société actuellement
existante, pour la diffusion des sciences et des lettres,
comme résultat de leurs délibérations, et non pour des
fins de négoce ou de commerce.

e;'92. Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et à fret,
étant la propriété de compagnies de chemins de fer
des Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin de
fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives
et chars canadiens seront admis en franchise aux
Etats-Unis dans des circonstances analogues, suivant
les règlements prescrits par le ministre des Douanes.

693. Manganèse, oxyde de.
694. Manouvres en fil de fer. pour navires et bâtiments.
695. Manuscrits.
696. Marbre brut. en blocs, venant de la carrière, ou scié sur

deux faces seulement, n'étant taillé sous aucune
forme particulière. et contenant quinze pieds cubes
ou plus.

7. Mâts ou parties de màts de fer, pour navires.
698. Médailles d'or, d'argent ou de cuivre.
699. Ménageries,-chevaux, bestiaux, voitures et leurs har-

nais, suivant les règlements prescrits par le ministre
des Douanes.

700. Mercure.
701. Métal anglais, en gueuses et en barres.
702. Métal à ferrets, uni, verni on étamé, en rouleaux de pas

plus d'un pouce et demi de largeur, lorsqu'il est
importé par les fabricants de lacets pour souliers et
corsets, pour usage dans leurs fabriques.

703. Métal jaune, en barres, boulons ou pour doublage.
704. Millet à balais.
705. Minerais de toutes sortes de métaux.
706. Modèles d'inventions et autres améliorations dans les

arts; mais aucun article ou aucuns articles ne seront
considérés comme modèles ou améliorations si l'on
peut les monter pour s'en servir.

707. Molettes et croisilles employées dans la fabrication de
la poterie.

708. Monnaies d'or et d'argent. excepté les monnaies d'argent
des Etats-Unis.

709. Moules. devant servir de modèles pour l'usage des écoles
le dessin.

71i. Mousse d'Islamde. et autres mousses non préparées.
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711. Mousses, algues et autres substances végétales em-
ployées pour lits et matelats, au naturel, ou simple-
ment nettoyées.

712. Muse, en vessies ou en grumeaux.
713. Nacre de perle, non ouvrée.
714. Nickel.
715. Nitrate de soude, ou nitre cubique.
716. Noix de galle.
717. Rufs.
718. Oranges et écorces d'oranges, saumurées, importées

dans le but de les candir.
719. Os, crus, non ouvrés. brûlés, calcinés, moulus ou passés

à la vapeur
720. Osier.
721. Otto de rose.
722. Paille et foin d'Italie ou de Toscane, tressés.
728. Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saumurées.
724. Peaux vertes.
725. Peaux non préparées, séchées, salées ou saumurées.
726. Pelleteries de toutes sortes, non préparées d'aucune

manière.
727. Peluche pour chapeliers, en soie ou coton.
728. Persis, ou extrait d'orseille.
729. Phosphore.
780. Pièces anatomiques.
781. Pierre ponce, brute ou pulvérisée.
732. Pierres à meules, en blocs, non taillées et non ouvrées

ni liées en meules de moulins.
783. Placage d'ivoire, scié, mais non aplani ou poli.
734. Placages de bois et d'ivoire, sciés seulement.
735. Poil pour chapeliers, séparé de la peau.
736. Poix de Bourgogne.
737. Potasse, muriate et bichromate de, à l'état naturel.
738. Potasse, minérale allemande.
789. Poussière de diamant.
740. Poussière d'os, et cendre d'os, pour la fabrication des

phosphates et engrais.
741. Poutres, tôle, plaques, cornières et courbes en fer ou

acier, pour vaisseaux ou navires en fer ou mixtes.
742. Précipité de cuivre, au naturel.
743. Présure crue ou préparée.
744. Quercitron, ou extrait d'écorce de chêne, pour la tan-

nerie.
745. Queues d'animaux à fourrure, non préparées.
746. Quinine, sulfate de, en poudre.
747. Racine de gentiane.
748. Racine de ginseng.
749. Racine d'iris.
750. Racine de jalap.
751. Racine d'orcanette.
752. Racine de réglisse.
753. R acine de rhubarbe.
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754. Racines médicinales, savoir :-Aconite, colombo, dent-
de lion, ipécacuana, salspareille, scille, valériane.

755. Résine, en colis ne coùtenant pas moins de quinze
gallons chaque.

756. Rotin et jonc, non ouvrés.
757. Sable.
758. Sabots, cornes et bouts de cornes.
759. Safran et safranum, et leurs extraits.
760. Safran en gâteaux.
761. Sang-dragon.
762. Sangsues.
763. Saule, pour vanniers.
764. Sel, importé du Royaume-Uni, ou d'aucune des posses-

sions britanniques, ou importé pour l'usage des
pécheries de mer ou du golfe, non autrement spé-
cilié.

765. Sel d'ammoniaque.
766. Sel de soude.
767. Sel en pain, qui est un sulfate de soude, quand il est

importé par les fabricants de verre et de savon
pour usage dans leurs fabriques.

768. Sels anilins.
769. Séné en feuilles.
770. Silex, ou quartz cristallisé.
771. Silex, pierre à fusil, et silex moulu.
772. Sodium, sulfure de.
773. Soie, au naturel, telle que dévidée du cocon, n'étant pas

doublée, retordue ou travaillée d'aucune manière,
cocons et déchets de soie.

774. Soies de porc.
775. Soude caustique.
776. Soude, silicate de.
777. Soufre, naturel, en pierre ou en poudre.
778. Soufre préparé, en canon ou en poudre.
779. Spécimens de botanique.
780. Spécimens de minéralogie.
781. Spécimens d'entomologie.
782. Sulfate de fer (couperose.)
783. Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, aux condi-

tions de l'Acte concernant le Revenu de l'intérieur.
784. Tableaux à l'huile ou aquarelles par des artistes d'un

mérite reconnu, ou copie des grands maltres par ces
artistes.

785. Tableaux et aquarelles, étant la production d'artistes
canadiens, d'après des règlements à faire par le
ministre des Douanes.

786. Tableaux représentant des insectes, etc., lorsqu'ils sont
spécialement importés pour l'usage des collèges,
écoles et sociétés littéraires et scientifiques.

787. Tartre en poudre.
788. Tartre brut.
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789. Teintures d'aniliiie, en vra, ou en colis ne pesant pas
moins d'une. livre.

790. Teinture noir de jais.
791. Terre du Japon.
792. Terre à foulon.
793. Terre à pipe.
794. Térébenthine, crue ou naturelle.
795. Thé, sauf tel que prescrit par l'article dix du présent

acte
796. Toile à bluteau, nion confectioniée.
797. Toile pour la confection des prélarts, de pas moins de

quarante-cinq pouces de largeur, et non pressée ni
calandrée.

79S. Toile pour courroies et boyaux à incendie, lorsqu'elle
est importée par les fabricants d'articles en caout-
chouc pour être employée dans leurs fabriques.

799. Tourteaux de coton, marc de la graine de coton après
que l'huile en a été extraite.

800. Tourteaux oléagineux, et tourteaux et farine de graines
de cotonnier et de noix de palmier.

801. Tortues.
802. Vaccin et pointes de vaccin sur ivoire.
S03. Vases sacrés et articles en plaqué p.aur l'usage des

ôglises.
804. Vernis noir et luisant à l'usage des navires.
805. Vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre, sec.
806. Vetements et autres effets ou meubles de ménage,

n'étant pas des marchandises, appartenant à des sujets
britanniques décédant à l'étranger, mais domiciliés en
Canada.

807. Vêtements donnés à des iistitutions de charité.
808. Vieux cordages.
809. Vitriol bleu.
810. Voitures de voyageurs et voitures chargées de marchan-

dises, les colporteurs et troupes de cirque exceptés,
suivant les règlements prescrits par le ministre des
Douanes.

811. Volailles de pure race, y compris les faisans et cailles,
pour l'amélioration de l'espèce.

812. Zinc, en blocs, gueuses et feuilles. 42 V., c. 15, annexes
B et C ;-43 V., c. 18, art. 2;- 44 V., c. 10, art. 3;-
4.5 V., c. 6. art. 5 ;-46 V., c. 13, art. 1;-47 V., c. 30,
art. 1 ;-48-49 V., c. 61, art. 1;-49 V., c. 37, art. 2.
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ANNEXE D.

L'importation des articles suivants est prohibée sous peine
d'une amende de deux cents piastres et de la confiscation
des colis d'effets dans lesquels ils se trouveront, savoir:-

813. Livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures,
photographies ou reproductions de tout genre, de
nature à fomenter la trahison ou la sédition, ou d'un
caractère immoral ou indécent.

ï14. Réimpressions d'ouvrages canadiens pour lesquels' il a
été obtenu un droit de propriété littéraire, et réimpres-
sions d'ouvrages britanniques pour lesquels il a été
obtenu un droit de propriété littéraire dans la Grande-
Bretagne et aussi en Canada.

815. Monnaie fausse ou contrefaite. 42 V., c. 15, annexe D;
-44 V., c. 10, art. 4 ;-49 V.. c. 87, art. 5, partie.

ANNEXE E.

DROITS D'EXPORTATION.

816. Billots à bardeaux, une piastre et demie
par corde de cent vingt-huit pieds $1.50 par 128
cubes.................................... pieds cubes.

817. Billots d'épinette blanche, une piastre
par mille pieds, mesure de planche... $1 p. M.

818. Billots de pin, deux piastres par mille
pieds, mesure de planche................. $2 p. M.

819. Pourvu que les pouvoirs conférés au Gouverneur en
conseil par l'article neuf du présent acte, s'étendent
et s'appliquent sous tous rapports aux billots ci-
dessus mentionnés, et que le Gouverneur en conseil
puisse augmenter le droit d'exportation sur les billots
de pin à trois piastres par mille pieds, mesure de
planche. 49 V., c. 87, s. 4.

OTTAW A : Imprimé par BiOWN CHAMRkLIW, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 34.

Acte concernant le Revenu de l'intérieur. A 188s.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

TITRE AfBRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte du Titre abrégé.

Revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 335.

MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

2. Il y aura un département qui sera appelé le " Minis- Département
tère du Revenu de l'intérieur," auquel présidera le ministre constite-.
du Revenu de l'intérieur en exercice, nommé par le Gouver- miinistre.
neur général par commission sous le grand sceau. 31 V.,
c. 49, art. 1.

3. Il y aura un commissaire du revenu de l'intérieur qui commissaire
sera le député du ministre du Revenu de l'intérieur, et un et.sou.com-
sous-commissaire, qui sera aussi inspecteur du revenu de missaire.

l'intérieur, et tous deux resteront en charge durant bon
plaisir. 31 V., c. 49, art. 2.

4. Le Gouverneur en conseil pourra nommer en tout Le Gouver-
temps des officiers et autres individus pour l'application du neur pourra
présent acte et de tous autres actes relatifs aux matières et officiers, et
choses du ressort du ministère du Revenu de l'intérieur, ou fixer leur ré-

de tout arrêté ou ordre en conseil, ou des règlements faits en e.nératio ,

vertu de ces actes,-et le Gouverneur en conseil pourra dési-
.gner le titre officiel de ces officiers et individus et leur
accorder le traitement ou la rémunération qu'il jugera rai-
sonnable et nécessaire pour leur travail et leur responsa-
bilité, et spécifier en quel temps et de quelle manière ils
seront payés ; mais aucun de ces officiers ou individus ne Pr.viso.
recevra un traitement annuel plus élevé que celui auquel il
aura droit en vertu de l'Acte du service civil. 81 V., c. 49,
art. 4.

5. Le ministère du Revenu de l'intérieur aura le contrôle Attributions
et la surveillance- du ministère.

(a.) De la perception de tous les droits d'accise;
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(b.) De la perception des droits de timbre,. de la prépara-
tion et émission des timbres et du papier timbré, les
timbres-poste exceptés;

(c.) Des taxes intérieures;
(d.) Des étalons de poids et mesures;•
(e.) De l'exécution des lois relatives à l'inspection et au

mesurage du bois de construction, des mâts, espars, ma-
driers, douves et autres articles de même nature, et de la
perception des droits de glissoires et d'estacades;

(f.) De la perception des droits et loyers de ponts et de
bacs passeurs;

(g.) De la perception des péages sur les canaux publics et
des matières qui s'y rattachent, et des officiers et individus
employés à ce service;

saun es Sans préjudice des dispositions du présent acte et de tous
actes 'c- les actes relatifs à ces sujets et aux choses qui s'y rap-

portent. 31 V., c. 49, art. 3 ;-31 V., c. 43, art. 3.

Rapport an- 6. Le ministre du Revenu de l'intérieur fera chaque
Mne. ii année au Gouverneur général, pour qu'il soit soumis au

parlement dans les quinze jours qui suivront sa réunion,
un rapport et état des affaires et opérations du département
pendant l'exercice alors immédiatement précédent. 31 V.,
c. 49, art. 6.

DISPOSITIONS GÉNÉfRALES.

APPLICATION DE CET ACTE.

Eteudue et 7. Le présent acte s'étend et s'applique à tout le Canada,
application de sauf toujours les dispositions concernant les matières eni-
Quant a. vrantes contenues dans les actes relatifs aux territoires du
Nord-Ouest et Nord-Ouest et au district de Kéwatin, dans lesquels il ne

sera délivré aucune licence pour la fabrication d'aucune
matière enivrante, excepté sous l'autorité d'un arrêté du
conseil, tel que prévu par les dits actes; mais il ne sera
délivré aucune licence en vertu du présent acte, et il ne
s'exercera aucune industrie sujette à l'accise dans aucune

quant au ter- étendue de territoire non arpentée ou non établie, et il ne
itienon sera, non plus, délivré aucune licence et il ne se fera aucune

opération de ce genre dans aucun district ou aucune localité
désignés dans un arrêté du conseil passé à cet effet. 46 V.,
c. 15), art. 334.

DÉFINITIONS GÉNÉRALES.

Défnitions. 8. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige
une interprétation différente,-

"Estampille" (a.) Les expressions " estampille " et " étampe " signifient
et "étampe." toute marque distinctive, étiquette ou sceau imprimés ou

apposés sur des effets, matériaux, marchandises ou appareils
sujets aux dispositions du présent acte, ou de tout autre
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acte concernant l'accise, ou de tout arrêté du conseil, ou de
tout règlement ministériel fait en vertu de ces dispositions,
ou imprimés ou apposés sur tout colis dans lequel ces effets,
matériaux ou marchandises sont contenus; et ces estam-
pilles ou étampes seront respectivement faites, imprimées et
apposées en la manière et au moyen des poinçons ou autres
instruments qui seront de temps à autre prescrits et déter-
minés par le ministre du Revenu de l'intérieur;

(b.) L'expression " sujet à l'accise " signifie " sujet aux ' sujet a
dispositions du présent acte ou de tout autre acte''conec- e
nant les droits d'accise ou du revenu de l'intérieur, ou de
toute proclamation, arrêté du conseil ou règlement ministé-
riel, publié ou fait, ou qui sera à l'avenir publié ou fait,
en vertu de ces dispositions; "-et tous lieux ou établisse-
nents où il se fait licitement ou illicitement, avec ou sans

licence, tout trempage, fermentation, distillation, rectifica-
tion, brassage, maltage, ou toute fabrication de tabac ou de
cigares, ou fabrication de quelque article en entrepôt, ou de
quelque article frappé d'un droit d'accise, ou fabriqué en
tout ou en partie d'articles frappés de droits d'accise ou de
douane, et sur lesquels ces droits n'ont pas été acquittés,.-
et tout serpentin, alambic, cuve-matière, tonneau à fermenta-
tion ou autre outil, ustensile, appareil ou chose qui est ou
p ourrait être employé à ces fins, légalement ou illégalement.
seront réputés " sujets à l'accise ;"

(c.) Les expressions " ministère du Revenu de l'intérieur," "Ministêre"ou
ou " département du Revenu de l'intérieur," signifient le "département1- 'In Revenu
ministre du Revenu de l'intérieur ou le commissaire du de 1 intë-
Revenu de l'intérieur, ou toute personne autorise à agir en " rieur
son lieu et. place ;

(d.) L'expression "officier supérieur du revenu de l'inté- "oi!iersuîi-
il rieurdurieur" signifie et comprend le commissaire ou l'inspecteur "e "e

du revenu de l'intérieur, ou toute personne exerçalnt les fonc- "intérieur."
tions de sous-chef du département, et tout officier inspecteur
du revenu de l'intérieur ou de Paccise;

(e.) L'expression " percepteur du revenu de l'intérieur "
signifie et comprend tout préposé du revenu de l'intérieur
chargé de percevoir les droits imposés par le présenit acte
dans un district ou une division du revenu déterminés;

(f.) L'expression " préposé de l'accise " comprend tout pré- "î'rétousé de

posé chargé de surveiller les manufactures, opérations ou
établissements soumis à l'accise;

(g.) L'expression " règlements ministériels ", signifie et "llHgerneius
comprend toutes règles et tous règlements promulgués par le
ministère du Revenu de l'intérieur, et dûment authentiqués
par le sous-chef du département. 46,V., c. 15, art. 1 et 61.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES AU SUJET DES LICENCES.

9. Personne, à moins d'avoir été licencié conformément Licences r.-
au présent acte, n'exercera l'industrie ou métier de distilla- quises pourde ~ ,,~ exploiter desteur, rectilirateur, fabricant de mélanges, braseur, malteur, Ni e-

sujet.te i
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ou fabricant de tabac ou de cigares, ou fabricant à l'entrepôt,
ni n'emploiera aucun ustensile, mécanisme ou appareil
propre à exercer aucune de ces industries ou aucun de ces
métiers, ou aucune industrie sujette à l'amcise; ni n'impor-
tera, ne fera ou ne commencera à faire aucun alambic, recti-
ficateur ou autre appareil propre à la fabrication du liquide
à fermentation, de la bière ou des spiritueux. ou à la rectili-
cation ou au mélange des spiritueux:

Liste et des- 2. Personne n'importera, ne fera, n'aura en sa possession
cription gad
fournir des ou ne gardera aucun alambic, serpentin, cuve-matière, ton-
apaeils em- neau à fermentation, appareil de distillation, de rectification
rioyé ins ou de brassage. ni aucun four ou plancher à malt, ni aucun

appareil pour la fabrication ou la production du malt, ni
aucune presse à tabac ou moulin pour hacher ou moudre
le tabac, sans en avoir donné, lorsque ces articles viendront
en sa possession. et le ou avant le dixième jour de juillet de
chaque année subséquente, une liste et description com-
plètes et détaillées et un rapport au percepteur du revenu
de l'intérieur de la division dans laquelle se trouvera cet
article ou appareil, de la même nature et sous la même forme
que ceux qui sont par le présent exigés dans le cas d'une
demande de licence pour l'usage d'un semblable appareil
ou mécanisme. 46 V., c. 15, art. 2.

Quand exii- 10. Toute licence expirera le trentième jour de juin de
lince. chaque année, et la même somme devra être payée pour

chaque licence, soit qu'elle ait une année entière ou seule-
ment une partie d'une année à courir à compter de la date
à laquelle elle sera délivrée; mais s'il est fait une demande
de licence par une personne qui n'a pas déjà obtenu une
licence, et qui entre en affaires, cette licence, si elle est,
demandée le ou après le premier jour de janvier, pourra être
accordée au requérant pour le reste ou jusqu'à la fin de
l'exercive, sur paiement de la moitié seulement du droit on
honoraire annuel de licence autrement payable sur cette
licence. 46 V., c. 15, art. 3.

iandIs de 11. Toute personne qui voudra obtenir une licence en
licences, vertu du présent acte en fera la demande par écrit, sous sa,

signature, au percepteur du revenu de l'intérieur, ou à tout
autre préposé désigné par le ministre du Revenu de l'inté-
rieur, dans le district ou la division du revenu de l'intérieur
duquel les opérations pour lesquelles cette licence sera requise
doivent être poursuivies; et toute demande de cette nature
sera faite suivant la formule prescrite par le ministère du
Revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 4.

Ce qu'elles 12. Chaque demande de licence indiquera exactement la
conutiendro"t localité dans la cité, ville, village, townsh ip ou municipalité

locale, selon le cas, où sont situés les lieux ou bâtiments
dans lesquels les opérations pour lesquelles la licence est
requise doivent être poursuivies, et contiendra aussi ou y
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aura annexée une description, en triplicata, par écrit, com-
plète et détaillée, avec tels modèles, diagrammes ou dessins
qui pourront être nécessaires pour la bien faire comprendre,

e toutes les machines, bâtiments, lieux et établissements où
ces opérations doivent être poursuivies ou dans lesquels les
matières ou denrées qui y sont ou doivent être employées,
ou les produits en provenant, sont ou devront être emmaga-
sinés ou gardés, et de la force motrice des machines em-
ployées; et cette description devra aussi indiquer en détail
chaque bâtiment, chaque chambre séparée, cave, voûte,
appentis ou autre compartiment de ces lieux, et spécifier
quel usage doit être fait de chacun, et indiquer la désigna-
tion qui doit être placée au-dessus de l'entrée de chacun,
conformément aux dispositions du présent acte :

2. Nulle licence n'autorisera une personne à garder ou Une iîeene ne
employer un alambic, ou à faire du moût ou liquide à fer- una en
mentation, des eaux-de-vie de la première distillation, ouImit.
des spiritueux, ou brasser de la liqueur de malt, ou fabri-
quer du malt, des tabacs ou des cigares, ou fabriquer en
entrepôt, en aucun autre endroit que dans la ,naison ou
dans les lieux ou bâtiments mentionnés dans la demande
de cette licence:

8. Dans le cas d'une manufacture ou fabrique où il n'aura enouvelle-
pas été apporté de changements ou modifications essentiels ment des
depuis que les descriptions, modèles, diagrammes ou dessins licences.
primitifs ont été fournis, et lorsque le fabricant certifiera par
écrit, en présentant une demande pour obtenir chaque
licence subséquente, que les pièces originales déposées au
département représentent encore exactement ses bâtiments
de fabrique, et qu'il n'y a été fait aucun changement ou
modification,-ce certificat portant le visa du percepteur du
revenu de l'intérieur ou autre préposé compétent,-le minis-
tère du Revenu de l'intérieur pourra accueillir la demande
et autoriser la délivrance de la licence sans exiger de nou-
velles descriptions, ni de nouveaux modèles, diagrammes et
dessins chaque année. 46 V., c. 15, art. 5.

13. Chaque demande de ce genre devra aussi contenir Les noms des
les noms des personnes offertes par le requérant comme ses st on .
cautions, (lesquelles devront toujours être des personnes tionns dans
domiciliées en Canada,) conformément aux dispositions du es demandes.
présent acte; et elle contiendra aussi l'énoncé du maximum
de la quantité de chaque article que les ustensiles sont ca-
pables de transformer en moût, de fermenter, distiller ou
autrement produire durant chaque mois. '46 V., c. 15, art. 6.

14. Chaque demande de licence pour distiller, mélanger, Ce quu'ne
brasser, malter ou fabriquer en entrepôt, contiendra aussi lea ide

une liste et une description de tous les ustensiles, alambics, quera quant
serpentins, chaudières, cuves-matière, tonneaux à fermenta- a appaenla,
tion, réfrigérants, bacs à double fond (underbacks), germoirs,
récipients de spiritueux fermés, ou autres vaisseaux ou mé-
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canismes que l'on aura l'intention de placer dans les lieux
ou bâtiments, ou qui s'y trouveront lors de la demande de
la licence, en spécifiant clairement et distinctement,-

Dimensions (a.) Les dimensions et la capacité de chaque alambic, ger-
et". moir, cuve-matière, tonneau à fermentation, réfrigérant, ré-

cipient de spiritueux fermé, et de tout autre ustensile, par
pouces et gallons, le but auquel chaque ustensile doit ser-
vir, et la localité ou position dans le bâtiment où il est ou
doit être placé ou mis en usage; et-

)escription (b.) Une description de chaque tuyau, conduit, dalle,des tuyaux, boyau, soupape, pompe, robinet, et de tout moyen de rac-etc. cordement ou de communication entre les différents vais-
seaux ou ustensiles employés dans la distillerie ou brasse-
rie, ou au dehors, avec une description et un dessin ou mo-
dèle indiquant la position exacte de chaque robinet, sou-
pape, raccordement et joint. 46 V., c. 15, art. 7.

Inspection des 15. Nulle licence ne sera accordée pour l'exploitation
l'eu Puun d'aucune industrie ou métier en vertu du présent acte,

avant qu'une inspection n'ait été faite par le percepteur du
revenu de l'intérieur ou un préposé dûment autorisé par lui
à cette fin, du bâtiment ou lieu dans lequel cette exploita-
tion devra être poursuivie, ni avant que le percepteur ou
autre préposé n'ait certifié par écrit que la demande, les
descriptions, modèles, diagrammes et dessins représentent
correctement les lieux, et qu'on s'est conformé à leur égard
à toutes les prescriptions du présent acte et de tout arrêté
du conseil ou règlement ministériel rendu sous son auto-
rité:

Pas de licence 2. Nulle licence ne sera accordée pour l'exploitation d'au-
sont 1"* cune industrie de ce genre dans un bâtiment ou lieu qui,
prouvés. après inspection soigneuse, paraitra au département être

situé, relativement aux constructions ou places d'affaires
environnantes, ou être construit ou disposé, de manière à
gêner ou compromettre la perception du revenu :

Ni si la manu- 3. Sauf tel que ci-après spécialement prescrit, nulle licence

ctauesen ne sera en aucun cas accordée pour l'exploitation d'aucune
tAon avec un industrie dans aucun bâtiment qui forme partie ou dépend

sin de d'aucune boutique ou établissement, ou qui communique
d'aucune manière quelconque, excepté par la voie publique,
avec une boutique ou un établissement où il est vendu en
détail quelque article qui doit être fabriqué en vertu de cette
licence, ou dans lequel il est gardé des colis entamés d'aucun
de ces articles :

Ni si l' inspec- 4. Si un inspecteur du revenu de l'intérieur fait rapport
teur recom-
mande de ne au département qu'il n'est pas opportun d'accorder une
reas raccor- licence se rapportant à quelque bâtiment au sujet duquel

er. elle est demandée, à cause de sa proximité d'une boutique
ou .d'un établissement du genre mentionné dans le para-
graphe précédent, la licence pourra ne pas être accordée.
lors même que les dispositions du dit paragraphe n'auraient
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pas pour dIqt d-timpêchtir que la licence soit accordée. 46V.,
c. 15, art. 8.

16. Toute obligation consentie en vertu des dispositions Durée des
lu présent acte rvstera en vigueur tant que quelques droits obugatou.

sur des articles ou denrées sujets à l'accise, ou sur quelque
licence, ou quelque amende à laquelle l'obligetion se rap-
porte, resteront dus et non payés par la personne à qui cette
licence aura été délivrée. 46 V., c. 15, art. 9.

17. Chaque fois qu'une nouvelle licence sera délivrée à Obligation
quelqu'un, une nouvelle obligation sera également consentie pour chaque
à l'égard de cette nouvelle licence :i cence.

2. Une nouvelle obligation sera aussi consentie si, pen- Ou si une
dant la période pour laquelle est en vigueur la licence à * °tc.
laquelle a rapport la première obligation, l'une des cautions
décède, devient insolvable ou quitte pour toujours le Canada;
et du moment que le percepteur ou l'officier supérieur du Licence nuli.
revenu de l'intérieur aura requis la personne à laquelle elle u"qu au -
a été délivrée de consentir une nouvelle obligation, la de l'obliga-
licence sera nulle jusqu'à ce que cette obligation ait été tion.
consentie ; et pendant ce temps la personne négligeant de
consentir cette nouvelle obligation sera considérée comme
étant sans licence. 46 V., c. 15, art. 10 et 11.

18. Chaque fois que le montant du cautionnement exigé, chiwre des
tel que calculé en vertu de quelque disposition du présent eautfne-
acte, excédera dix mille piastres, le chiffre en pourra être fixé en certains

par le Gouverneur en conseil à toute somme, non inférieure ®CAS MA le
à dix mille piastres, qui lui paraitra suffisante pour la pro- en conseil.
fection du revenu. 46 V., c. 15, art. 12.

19. Nonobstant toute disposition contenue dans le présent Les compa-
acte au sujet du nombre des cautions pour les obligations de "C, garantie peu-
licence ou autres consenties en vertu des dispositions du pré- vent être cau-
sent acte, le ministère du Revenu de l'intérieur pourra, tions.

au lieu et place de ces différentes cautions, accepter le cau-
tionnement de toute compagnie de garantie dûment consti-
tuée et faisant des opérations et ayant un domicile en
Canada, sauf l'approbation du Gouverneur en conseil.
46 V., c. 15, art. 13.

20. Chaque demande de licence en vertu du présent acte Demandes de
sera transmise par le percepteur du revenu de l'intérieur à licences, com-
l'inspecteur du district du revenu de l'intérieur, avec les ment faites.
renseignements qui seront exigés par tout règlement minis-
tériel; et aussitôt que cette demande, revêtue de l'approba-
tion de l'inspecteur du district (et, dans le cas d'une licence
de fabrication en entrepôt, par le ministère du Revenu de
l'intérieur aussi), aura été renvoyée au percepteur et, après
exécution le l'obligation, a.ccompagnée des cautionnements
requis par le présent acte, le percepteur du revenu de l'in-
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Délivrance térieur délivrera ine licence permettant de poursuivre les
des licences. opérations et de faire usage des ustensiles, nécanismes et

appareils spéciliés dans la demande, et dans les lieux et éta-
blissements y désignés, et dans ces derniers uniquement, et
il fera immédiatement rapport au département de la déli-
vrance de cette licence. 46 V., c. 15, art. 14.

Mutation des 21. Sur requête présentée, d'après la formule prescrite
licences. par le ministère du Revenu de l'intérieur, par le porteur

d'une licence en vertu du présent acte, cette licence pourra
être transférée d'un établissement à tout autre de même
capacité, situé dans la même division du revenu de l'inté-
rieur, sans que le porteur ait à payer un nouvel honoraire

1>roviso- de licence, si le porteur s'est conformé à toutes les prescrip-
tions du présent acte au sujet de l'établissement auquel il
demandera de la transférer, et si toutes les obligations

Proviso. imposées par la licence ont été remplies; mais chaque fois
qu'une pareille mutation aura lieu, il sera consenti une
nouvelle obligation comme celle exigée lors de la délivrance
d'une nouvelle licence. 46 V., c. 15, art. 15.

nlenouvelle- 22. A l'expiration de chaque licence délivrée en vertu du
nes. présent acte, la concession d'une nouvelle licence pour la

remplacer, sauf tel que ci-dessus prescrit au sujet des dia-
grammes, dessins, modèles ou descriptions, sera sujette aux
mêmes restrictions et conditions que celles qui sont décré-
tées pour la concession de la licence primitive. 46 V., c. 15,
art. 16.

Preuve des 23- La preuve qu'une licence requise par le présent acteicences. a été délivré-> incombera à la p2rsonne à qui il est allégué
que la licence a été accordée. 46 V., c. 15, art. 17.

Les licences 24. Tout porteur de licence en vertu du présent acte tien-seront affi-
ehént a dra sa licence affichée dans un endroit bien en vue de sa

fabrique ou manufacture 46 V., c. 15, art. 18.

onomires 25. Tous les honoraires de licence seront dus et payables
quand à l'époque où la licen-.e sera accordée, et la licence ne sera
payables. dans aucun cas délivrée avant que tous ces honoraires

soient payés. 46 V., c. 15, art. 19.

Les licences 26. Des licences pour la fabrication des spiritueux oupour la fabri-sues-
cation desspi- autres articles sujets à l'accise dans les provinces du Mani-

tuuxr se- toba et de la Colombie-Britannique, ne seront délivrées que
qu'en certains pour les endroits suivants, savoir :-Victoria et New-West-
endroits. dans minster dans la Colombie-Britannique, et Winnipeg dans lela C.-B. et le
Manitoba. Manitoba, et tels autres endroits qui seront de temps à autre

désignés à cet effet par arrêté du Gouverneur en, conseil.
17 V., c. 7. art. 3.
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01314AuTIONS GÉNÉRALES DES' PORTEUSi DE LICENCE5.

27. Nul distillateur, brasseur, malteur. fabricant de talbav Avis au per-

ou de cigares, ou fabricant en entrepôt, ne mettra sa distil- cpteur de1' intention
lerie, brasserie de malt ou de bière. manufacture de tabac d'exploiter.
ou de cigares, ou manufacture à l'entrepôt. en opération, en
aucun temps, à moins d'avoir donné au moins six jours d'avis
préalable, par é:rit, au percepteur du revenu de l'intérieur,
de son intention de la mettre en opération à une époque de
pas moins de six ni de plus de vingt jours après avoir donné
l'avis; et quand il aura commencé à poursuivre ses opérations
pendant ce délai, il pourra continuer à le faire sans inter-
ruption et sans qu'il soit besoin d'un nouvel avis ; mais
survenant un chômage de plus d'une semaine, il faudra
donner un nouvel avis :

2. Tout distillateur, malteur, brasseur, fabricant de tabac Amende pour
ou de cigares, ou fabricant en entrepôt, qui mettra sa distil- ®xPI°itaton

lerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac ans &a..
ou de cigares, ou manufacture à l'entrepôt, en opération dans
un temps pour lequel il n'aura pas donné avis de son inteit-
tion de la mettre en opération, encourra la même amende et
confiscation que s'il l'avait mise en opération sans licence.
46 V., c. 15, a rt. 20.

28. Tout porteur de licence en vertu du présent acte Aide aux
fournira en tout temps, lorsqu'il en sera requis, à tout pré- Inrpecteurg.

posé du revenu de l'intérieur, l'assistance, les lumières,
échelles, outils, échafaudages ou autres choses nécessaires
pour le mettre à même d'inspecter les lieux, le fbnds de com-
merce, les instruments ou appareils qui appartiennent au
porteur de la licence, ou pour peser, mesurer ou éprouver
tout article ou denrée alors sur les lieux pour lesquels la
licence est accordée, et ouvrira toutes les portes, ainsi que
toutes boîtes et colis, tonneaux, barils et autres vaisseaux,
pour être examinés, lorsqu'il en sera requis par tout préposé
du revenu de l'intérieur. 46 V.. c. 15, art. 21.

29. Si un porteur de licence en vertu du présent acte a Avis de
l'intention de faire quelque changement ou addition aux changements
bâtiments, ustelîsiles, mécanismes ou appareils décrits tel que appr, auet.
prescrit par le présent acte, ou d'enlever quelque partie de
*ces ustensiles, mécanismes ou appareils, ou de se servir de
quelque compartiment ou chambre dans un but différent de
celui qui aura été mentionné dans la description écrite qui
accompagnait sa demande de licence, avis par écrit sera
signifié au percepteur du revenu de l'intérieur de l'inten-
tion de faire ces changements, additions, déplacements ou
modifications, au moins une semaine avant de les commen-
cer ; et cet avis énoncera exactement tous les détails des
modifications, additions, déplacements ou changements pro-
jetés. 46 V.. c. 15. art. 22.
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L'inspecteur 30. Tout inspecteur du revenu de l'intérieur pourra. sur
peut exiger de cause suffisante (de'la suffisance de laquelle il sera le seul
lstes, etc., juge), en aucun temps, après en avoir donné dixjours d'avis,
des appareils. exiger qu'une nouvelle liste et description, avec des mo-

dèles. diagrammes ou dessins comme ceux par le présent
requis lors de la demande d'une licence, soient. faites et
fournies par le porteur d'une licence en vertu du présent
acte : et quiconque refusera de se conformer à cette injone-
tion encourra la même amende que celle prescrite par le

présent a:-te dans le cas d'opérations sujettes à l'accise pour-
suivies sans licence : et toute description de cette nature
sera reçue comme preuve dans toni's les cours de justice.
46 V., v. 15, art. 23.

Défense de 31. Hors le cas où il serait nécessaire de poursuivre ul
travailler en travail de fabrication déjà commencé au cours ordinaire de
temps. l'industrie, nulle personne licenciée sous l'autorité du pré-
Le dimanche. sent acte ne pourra faire, le dimanche, dans les lieux dési-

gnés ou mentionnés dans sa licence, aucune affaire, ni exé-
enter aucun acte, opération ou travail de fabrication, (lui soit
de nature à exiger, d'après les règlements alors en vigueur.
la prés.,lnce ou surveillance d'un préposé lu revenu de l'inté-
rieur:

La nuit. 2. Aucun acte, opération ou travail de fabrication exi-
gcant, d'après les règlements alors en vigueur, la présence
ou surveillance d'un préposé du revenu le lintérieur, ne
sera fait ou poursuivi dans les établissements licenciés,
avant six heures du matin ni après six heures du soir, hors
les cas où le permettront les règlements ministériels

Le préposé 3. Si quelque affaire, acte, opération ou travail de fabri-
sure ila"nt cation exigeant, d'après les règlements alors en vigueur. la
travaie en' présence ou surveillane d'un préposé du revenu de l'inté-
dehors des rieur, se fait ou s'ex&:ute dans un établissement licencie
heures regle-
mentaii-vý,. sous l'autorité du prélsent acte, avant les huit heures du

matin, pendant l'heure du dlner, ou après les six heures du
soir, la personne dans l'établissenment de laquelle se fera
ette affaire où s'exécutera cet acte, cette opération ou ce
travail, paiera au percepteur du revenu de l'intérieur, pour
le temps extra pendant lequel le préposé ou les préposés sur-

fénrmunéra- veillants y seront employés, une rémunération au taux dé-
tio" terminé par les règlemnents ministériels apllicables à pareil

cas. 46 V., c. 15, art. 24.

Inscriptioun à 32. Il sera placé à un endroit visible au-dessus de l'en-
l'entrée de
I'étahi se-C trée principale de tout local ou établissement sujet à l'accise,
ment. ou dans lequel des opérations sujettes à l'accise sont poursui-

vies, le nom de la personne ou de la raison sociale qui
occupe ces lieux ou pour qui ces opérations s'y poursuivent :

Grandeurdes 2. Ce nom devra être écrit ou peint à la peinture à l'huile,lettres. ten lettres romaines d'au moins trois pouces de hauteur :
Inscription à X. Chaque appartement, chambre, grenier, four, voûte.
-'entree des ;elier. mnarasinî ou dépôt séparé, dans tout local ou ét ablisse-
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meut sujet à l'accise, ou dans lequel se poursuivent des différents
,opérations sujettes à l'accise, ou dans lequel se trouvent des aptemen&

ustensiles, appareils ou machines servant à ces opérations,
ou dans lequel seront emmagasinés, déposés ou gardés des
matériaux qui devront y être employés, ou des produits de
la fabrique ou manufacture, portera au-dessus de l'entrée
principale un écriteau, posé par le fabricant, en lettres
romaines écrites ou peintes à la peinture à l'huile, d'au moins
deux pouces de hauteur, indiquant le nom et la désignation
de l'appartement et l'objet auquel il sert ou doit servir :

4. Tout écriteau ou désignation, ou nom de personne, de Ecriteaux,
lieux ou de choses, écrit ou peint, requis par le présent, sera etcý comment
peint, affiché ou posé suivant les instructions d'un préposé P
du revenu de l'intérieur et aux frais de la personne pour qui
la chose sera faite. 46 V., c. 15, art. 25.

LIVRES, COMPTES ET PAPIERS.

33. Tout distillateur, fabricant de mélanges, malteur, Livres de
brasseur, fabricant de tabac ou de cigares, fabricant en en- fonds debraseurcommerce à
trepôt, ou autre industriel, obligé par le présent acte de tenir.
prendre une licence, ou poursuivant des opérations sujettes
à l'accise, devra, en sus des livres, comptes et documents
ci-après spécialement mentionnés, tenir des livres de fonds
de commerce et d'autres livres dans les formes et de la ma-
nière qui seront prescrites et fournies par le ministère du
Revenu de l'intérieur,-lesquels livres de fonds de coin-
merce seront toujours tenus et gardés dans l'établissement
couvert par la licence accordée au fabricant ou autre per-
sonne; et dans ces livres de fonds de commerce ou autres, ce qu'ils ind·-
il sera clairement enregistré, jour par jour, et le jour même queront.
que la circonstance, la chose ou le fait à inscrire se produira,
dans les colonnes appropriées à cette fin, -

(a.) Un état complet et détaillé de tous grains, malt, spiri- Marehandises
tueux, tabacs bruts et fabriqués, cigares et autres fonds de a""ts-
commerce, matériaux ou denrées apportés dans la distillerie,
brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac ou de
cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre établissement
licencié, auquel ces livres de fonds de commerce se ratta-
-hent, ainsi que-

(b.) Un état complet et détaillé de tous grains, malt, spiri- Marchandises
tueux, tabacs bruts ou fabriqués, cigares ou autres fonds de sorties.
commerce, matériaux ou denrées, vendus, transportés ou
enlevés de la distillerie, brasserie de malt ou de bière, ma-
nufacture de tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt
ou autre établissement licencié, et-

(c.) Tous autres détails requis par tout règlement minis- Autres dé
tériel à cet égard ; - tails.

Indiquant dans chaque cas le nom de la personne de la- Certaines
quelle ils ont été achetés ou obtenus, ou à laquelle ils ont choses r se-
été vendus ou transportés, selon le cas, ainsi que le mode de ment'inscri-
transport au moyen duquel ils ont été apportés à la distil- t".
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lerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac
ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre établisse-
ment licencié, ou par lequel ils en ont été emportés; et si
quelque partie de ces grains, malt, spiritueux, tabacs fabri-
qués ou bruts, cigares ou autres fonds de commerce, maté-
riaux ou denrées, a été transportée par bateau ou chemin de
fer à ou d'un port, quai ou station situé dans un rayon de
dix milles de la distillerie, brasserie de malt ou de bière,
manufacture de tabac ou de cigares, manufacture à l'en-
trepôt, ou autre établissement licencié, le nom du bateau ou
du chemin de fer sera indiqué comme le mode de transport
au moyen duquel ces grains, malt, spiritueux, tabacs, cigares
ou fonds de commerce, matériaux ou denrées, ont été trans-
portés comme susdit. 46 V., c. 15, art. 26.

Inventaire 34. Tout distillateur, malteur, fabricant de tabac ou de
anrel cigares, ou fabricant en entrepôt, actuellement engagé ou

qui s'engagera à l'avenir dans la fabrication ou le commerce
d'articles sujets à l'accise, fera et remettra au percepteur du
revenu de l'intérieur de la division dans laquelle sa fabrique
ou son établissement est situé, un inventaire dans la forme
qui sera prescrite par le ministère du Revenu de l'intérieur
et attesté sous serment, de la quantité des differentes espèces
de matières premières, d'articles et effets en voie de fabri-
cation, et de produits fabriqués, et de tous autres matériaux
possédés ou gardés par lui le premier jour de juillet de
chaque année, ou lorsqu'il commencera et lorsqu'il cessera
ses opérations, si c'est avant ou après le premier jour de
juillet, ou à toute époque intermédiaire lorsqu'il en sera

Comment il requis par le ministère du Revenu de l'intérieur; et la liste
sera fait. des existences à faire pour cet inventaire sera faite sous la

surveillance immédiate et à la satisfaction du préposé en
charge des différentes fabriques ou autres établissements,
ou de quelque autre préposé dûment autorisé, et l'inventaire
portera au verso le certificat du dit préposé attestant sou
exactitude. 46 V., c. 15, art. 27.

Inspection 35. Toute personne licenciée pour la poursuite d'opéra-
des livres, tions sujettes à l'accise en vertu du présent acte devra,ete. chaque fois qu'elle en sera requise par un préposé du re-

venu de l'intérieur, et en tout temps pendant les heures
ordinaires d'affaires, ou lorsqu'il se fera quelque opération
dans l'établissement licencié, produire, pour être inspectés
par ce prépose,-

Les préposés (a.) Tous livres, papiers et comptes tenus en conformité
°,uri- du présent acte, ou en conformité de tout arrêté du conseil

tures. ou de tout règlement ministériel fait sous l'empire du pré-
sent ou de tout autre acte, dans lesquels le préposé pourra
inscrire tout mémoire, état ou compte des quantités, qu'il
attestera de ses initiales ;

Ou en faire (b.) Tous livres, comptes, états et rapports quelconques, et
des extraits. tous les comptes de société servant à toute personne ou
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société dans l'exécution de ces opérations licenciées, que
ces livres, mémoires, papiers ou comptes soient considérés
comme personnels ou autrement,-et le préposé aura la
faculté d'en faire des extraits ou des copies ;

(c.) Dans le cas de saisie de quelque article ou objet dans Le préposé
une distillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture "iB"it
de tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre es Uvres, etc.
établissement sujet à l'accise, pour infraction du présent
acte, le préposé saisissant, ou tout officier supérieur de
l'accise, pourra prendre possession de tous livres, papiers ou
comptes tenus conformément au présent acte ou à tout
arrêté du conseil, ou à tout règlement ministériel fait sous
son empire; et il pourra les enlever et garder jusqu'à ce

-que la saisie soit déclarée valide par autorité compétente,
ou que la même autorité ordonne que l'article ou l'objet
saisi, ou les produits en provenant, soient restitués. 46
c. 15, art. 28.

36. Nulle rature ne sera faite dans un livre de fonds de Ratures dans
commerce ou autre tenu par un fabricant ou autre porteur l dé-
de licence en vertu du présent acte; et il ne devra, non
plus, en être enlevé ni feuillet ou feuillets, ni partie de
feuillet ou de feuillets; et tout mot ou chiffre effacé par un Rature dé-
moyen quelconque autrement que par un trait de plume, fne.
fait de manière à ne pas rendre ce mot ou chiffre illisible,
sera regardé comme une rature. 46 V., c. 15, art. 29.

.37. Sauf les dispositions à ce contraire par le présent Comment
établies, chaque quantité de grains inscrite ou portée dans seront expri-

les livres de fonds de commerce dans le présent mentionné, tités.
et dans tous les rapports, comptes, inventaires et états qui
doivent être tenus ou faits en vertu du présent acte, ainsi
que la quantité de tout autre article ou denrée, excepté les
fluides, employé dans ou auprès des établissements sujets à
l'accise, ou entrant dans la fabrication de tout article ou den-
rée sujet à l'accise, seront exprimées en livres avoir du poids:

2. Toutes quantités de liquides, sauf lorsque le présent Celles des

acte le prescrit autrement, seront exprimées en gallons dans ies sernt
les livres, rapports, comptes, inventaires et états ci-dessus; galons.
et la quantité en gallons d'un liquide sera, pour toutes les
fins du présent acte, déterminée en la pesant ou la jaugeant,
de la manière qui sera indiquée, de temps à autre, par les
règlements ministériels établis à cet égard:

8. Les fléaux, balances, poids et mesures employés dans Irspection des
toute distillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture Poaet'e-

de tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autres
établissements sujets à l'accise, ou leurs dépendances, seront
inspectés, éprouvés et vérifiés par un préposé du revenu de
l'intérieur ou par un inspecteur des poids et mesures,
chaque fois qu'un des inspecteurs du revenu de l'intérieur
ou de l'accise l'ordonnera; mais les balances employées Quant aux
dans une manufature de tabac ou de cigares, lorsqu'elles balances pour

peser les
tabacs, etc.
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serviront exclusivement à peser du tabac pendant un pro-
cédé intermédiaire de fabrication, et qu'elles ne serviront
pas à peser la matière première apportée dans la manufac-
ture ou prise pour y être employée, ou pour constater le
poids des produits fabriqués dans la manufacture, pourront
être employées sans inspection. 46 V., c. 15, art. 80.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES AU SUJET DU PAIEMENT DES DROITS
ET DE L'ÉPOQUE ET FORME DES RAPPORTS.

Sur quelles 38. Tous les droits d'accise imposés par le présent acte
u"r l seront calculés et prélevés sur les quantités faites ou fabri-

prélevés. quées, qui seront constatées en la manière prescrite par le
présent acte ou autrement, et seront en sus de toutes
sommes exigibles comme droit de licence sur les ustensiles
ou autrement:

Seront des 2. Les droits susdits seront des droits dans le sens de
dt n l'Acte du revenu consolidé et de l'audition, et formeront partie

d'audition. du fonds du revenu consolidé du Canada. 46 V., c. 15, art.
31, partie.

Rapports 39. Tous les rapports, à moins qu'il soit autrement pres-
,mensuel. 'rit par le présent acte, devront être disti nets et séparés

pour chaîque mois. 46 V., c. 15, art. 32.

Quand seront 40. Tout rapport relatif aux quantités qui devra être
faits les rap- lait en vertu du présent acte, sera remis au percepteurports. du revenu de l'intérieur ou autre préposé autorisé par le

ministère du Revenu de l'intérieur à le recevoir, le pre-
mier jour de chaque mois pour le mois précédant immé-
diatement ce jour. 46 V., c. 15, art. 33 ;-49 V., c. 39,
art. 2.

Rapports pour 41. Chacun de ces rapports sera fait pour le mois et se
ehaque mois. rapportera au mois précédant immédiatement le jour qu'il

sera fait. 46 V., c. 15, art. 34.

Comment il& 42. Tout état ou rapport fait tel que prescrit par le pré-
sent attes- sent sera dressé et signé par la personne poursuivant les

opérations auxquelles il a trait, ou par son agent, et il sera
aussi signé par le contre-maltre, commis, premier ouvrier
ou autre personne employée dans ou pour l'établissement où

Autre attesta- se poursuivent les opérations ; et le percepteur ou autre
-ion. officier supérieur du revenu de l'intérieur pourra, en tout

temps après la rédaction du rapport ou état, exiger de toute
autre personne employée dans l'établissement et qui, à son
avis, sera le mieux au fait de la quantité des matériaux
employés et des articles produits sujets à l'accise, qu'elle
rende témoignage en sa présence et sous serment au sujet
de l'exactitude de ce rapport ou état. 46 V., c. 15, art. 35.

Formule d'at- 43. Tout rapport ou état de ce genre sera attesté sous ser-
testation. nent par ceux qui l'auront signé, dans la forme suivante:-
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" Je, . jure solennellement que les divers états
" compris dans ce rapport sont véridiques dans leur teneur.
- Ainsi, Dieu me soit en aide. 46 V., c. 15, art. 36.

44. Chacun de ces sermiients sera fait devant un percep- Devant qui il.
teur on autre préposé du revenu de l'intérieur dûment °ttte-
autorisé ; et le percepteur ou préposé devant lequel il sera
fait, ou tout officier supérieur du revenu de 'intérieur,
pourra, lorsque l'état ou rapport sera fait, ou en tout autre
temps après, poser à la personne ou aux personnes qui le
préteront les questions (lui seront nécessaires pour bien faire
comprendre et expliquer le rapport et pour constater si cette
personne était en mesure d'en coniaitre Flexactitude ; et le Les pipr.

percepteur ou préposé pourra aussi, lorsque le rapport ou Pourront il#-
état sera fait, ou en tout temps ensuite, interroger sous ser- taines per-

taines prment toute autre personne employée. ou qui, en aucun Bonne @0u
temps, pourra avoir été employée* dans ou pour la dis- serment.

tillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de
tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre
établissement sujet à l'accise auquel a trait le rapport, ou
toute personne y faisant affaires, ou y vendant des maté-
riaux ou y achetant des articles, ainsi que tout voiturier
public. agent, commis ou autre personne concernée dans le
transport de ces articles ou matériaux à ou de toute distil-
lerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac
ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre établisse-
ment sujet à l'accise, on prenant ou gardant un compte de
tel transport, quant à lexactitude de ces rapports ; et il
pourra rejeter tous les rapporl s éCrits que leur témoignage
démontrera être inexacts ou peu dignes de foi, et ce rejet
aura l'effet de rendre celui qui aura fait le rapport passible
de la même amende que celle qu'il eût encourue s'il n'eût
pas fait de rapport:

2. Chaque fois que le Gouverneur eni conseil le jugera à Scrumeit le-
propos, il pourra pernpttre que ce serinent soit prêté ou que de pAix.
cette déposition soit faite devant un juge de paix. 46 V.,
c. 15. art. '7.

45. Tots avis, listes. descriptions, états. inventaires, Manare a
comptes et rapports que le présent acte prescrit de donner ou donner les

1 ~avis, fitire les
faire à toute personnie ou préposé, seront considérés valide- raprjy-1eiO..
nent donnés ou faits s'ils sont reçus par cette personne ou
ce préposé. selon le cas. ou s'ils sont laissés au domicile
ordinaire de cette personne ou de ce préposé. durant la pé-
riode ou le délai fixé à ce sujet par le présent acte, sans égard
au mode d'expédition de l'avis. liste, description. état, inven-
taire, compte ou rapport à cette personne ou à ce préposé
et le fardeau de la preuve que ces avis, listes, descriptions,
états, inventaires. comptes et rapports ont été donnés ou faits
tel que par le présent prescrit. incombera à la pi'rsonnie
tenue de les donner ou ftire. 4" ).. . 15, art. 'S.
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Quand les 46. Les différents droits imposés par le présent acte seront
°aybse.°" dus et payables le sixième jour de chaque mois, pour la

quantité de chaque article ou denrée respectivement pro-
duite ou fabriquée durant le mois précédent, à moins qu'une
autre date de paiement ne soit par le présent expressément
fixée. 46 V., c. 15, art. 39.

Sortie des 47. Nuls effets frappés de droits d'accise ne seront sortis
®Tets sujet" d'une distillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture

de tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre
établissement sujet à l'accise, licencié tel que par le présent
prescrit, ni d'aucun entrepôt où ils auront été entreposés ou
emmagasinés, avant que les droits imposés sur ces effets
n'aient été acquittés ou garantis par obligation de la manière

Confiscation prescrite par la loi; et tous effets sortis d'une distillerie,
pour sortie brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac ou de
îgale. cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre établissement

sujet à l'accise, ou d'un entrepôt, avant que les droits dont
ils sont frappés n'aient été acquittés ou garantis, seront saisis
et détenus par tout préposé de l'accise ayant connaissance
du fait, et seront confisqués au profit de la Couronne. 46 V.,
c. 15, art. 40.

heures de 48. Sauf sur autorisation du département, spécialement
obtenue dans chaque cas, nuls effets frappés de droits d'ac-
rise en vertu du présent acte ne seront sortis d'une distil-
lerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac ou
de cigares, manufacture à l'entrepôt, ou d'un entrepôt réel,
ou de tout autre établissement licencié tel que par le présent
prescrit, entre les six heures du soir et les sept heures

Counfiscaitin du lendemain matin; et tous les effets sortis en contraven-
pour cont: - tion du présent article seront confisqués au profit de la

Couronne et saisis par tout préposé du revenu de l'intérieur
ayant connaissance du fait, et il en sera disposé en consé-
quence. 46 V., c. 15, art. 41.

Calcul des 49. Le montant des droits sera calculé d'après les mesu-
droits et cor-
re<tion <le ce rages, pesages, comptes, états et rapports faits ou tenus tel
calcul. que prescrit par le présent, sauf rectification et approbation

par le percepteur du revenu de l'intérieur ou autre préposé
dûment autorisé à le faire; et lorsqu'il y aura deux méthodes
ou plus pour constater les quantités ou le montant des droits
a payer, celle qui produira la plus grande quantité ou la
plus grande somme de droits servira de règle; mais si le
percepteur du revenu de l'intérieur ou un officier supérieur
du revenu de l'intérieur a quelque raison de douter de
l'exactitude de quelque état, compte ou rapport, il calculera
les pesages, mesurages ou quantités lui-même, et prélèvera

r:e li cal- les droits en conséquence; et ce calcul pourra être basé sur
cnl. toute preuve digne de foi concernant la quantité des maté-

riaux apportés à la distillerie, brasserie de malt ou de bière,
manufacture de tabac ou de cigares, manufacture à l'entre-
pôt ou autre établissemiient sujet à l'accis", ou la qu:ntité
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des articles fabriqués et qui en seront transportés, ou la
quantité ou force des articles employés dans la fabrication;
et si le résultat est contesté, la preuve de l'erreur sera à Preuve d'er-
la charge de celui qui doit payer les droits. 46 V., c. 15.
art. 42.

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU SUJET DE L'ENTREPOSEMENT OU
EMMACTASINAGE.

50. Les spiritueux, le malt, les tabacs, les cigares et autres Entrepose-
articles frappés de droits en vertu du présent acte pourront, ment des
sauf les dispositions suivantes et les règlements que le
Gouverneur en conseil établira, être déposés dans tout
entrepôt d'accise convenable licencié à cet effet, sans payer
les droits par le présent imposés. 46 V., e. 15, art. 43.

51. Avant qu'une licence d'entrepôt ne soit accordée à Caut ionne-
une personne pour l'entreposement d'eflts frappés de droits ® à four-
d'accise, cette personne devra fournir un cautionnement nir une
suffisant au moyen d'une obligation pour un montant égal à licence d'en-

C arepôt.
la somme à laquelle seront estimés les droits sur la quantité tre
moyenne des effets qui y seront entreposés; et cette obliga-
tion portera pour condition le paiement de tous droits et de
toutes amendes que les propriétaires des eflets qui y seront
entreposés ou que le propriétaire de l'entrepôt pourront être
tenus de payer en vertu du présent acte:

2. Lorsque les droits imposés sur les effets entreposés Nouvele obli-
dans cet entrepôt dépasseront le montant pour lequel l'obli- gation et! ce-

gation aura été consentie, il pourra être exigé une nouvelle tains cas.
obligation pour une somme suffisante pour couvrir ce sur-
croit de droits. 46 V., c. 15, art. 44.

52. L'entrepôt sera fourni par le propriétaire ou le dépo- L'cntrepôt
sitaire des articles, et devra être licencié conformément à doit être

mînîteril .fourni Par letout règlement ministériel qui sera, de temps à autre, fait ro are
à cet égard ; et après que l'inspecteur l'aura examiné et ap- o eositLire
prouvé quant à sa sécurité, l'entrepôt sera fermé au moyen approuve.
des serrures ou cadenas du ministère du Revenu de l'inté-
rieur et du propriétaire on dépositaire des articles entre-
posés, de manière qu'on ne puisse y avoir accès qu'en pré-
sence d'un préposé du revenu de l'intérieur et du proprié-
taire ou du dépositaire des eltèts entreposés ou de son agent.
46 V., c. 15, art. 45.

53. Tous eff&ts entreposés seront aux risques des proprié- Effets aux
taires, et à moins qu'ils ne soient détruits par le feu, le droit rislue8 d"
sera payable sur ces articles comme s'ils eussent été déclarés propiëetaires.

pour la consommation. 40 V., c. 15, art. 46.

54. Sauf tel qu'autreimtent par le présent prescrit, les Durée de
articles ne resteront pas entreposés pendant plus de deux l"ieP"u

ans, et à l'expiration de ce délai le montant entier des droits nieut limitée.
non payés sera prélevé:
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E«fets enc- 2. Si la quantité d'articles entreposés se trouve en aucun
audros temps ou pour aucune cause moindre que la quantité réelle
y a déficit. qui devrait être *ou rester entreposée, déduction faite des

quantites déclarées à la sortie de l'entrepôt, leur propriétaire
sera passible du paiement de tous les droits sur la balance des
effets restant au débit de l'entrepôt ; et les droits payables
sur la quantité manquante seront reportés sur les effets
restants, lesquels seront vendus à l'acquit de ces droits par
ordre du département, et le surplus, s'il en est, sera rembour-
sable à la personne qui aura entreposé ces effets, ou à ses
avants cause, déduction faite de toutes les amendes encourues

Excption. et des frais occasionnés; niais lorsque le ministère du Revenu
de l'intérieur sera. convaincu qu'il n'a pas été illégalement
enlevé d'effets de l'entrepôt. les effets qui se ·trouveront
dans l'entrepôt lors de l'inventaire, ou à l'expiration de
deux auis, pourront être entreposés de nouveau sur paiement
du montant intégral des droits sur la quantité manquante.
4r) V.. r. 15, art. 47.

Quand les 55. Lors de la déclaration des effets à l'entrée en entre-
I pôt, le montant des droits sera calculé, constaté et indiqué

dans la déclaration. 46 V., c. 1., art. 48.

Mutation des 36. Les articles entreposés en vertu du présent acte pour-*ft entre- ront être transférés en entrepôt, exportés ou transportés d'un
entrepôt à un autre, sans que les droits soient acquittés,
sauf les restrictions et règlements que le Gouverneur en
conseil jugera nécessaires. 46 V., c. 15, art. 49.

De criptiui 57. Lors que des effets seront déclarés à l'entrée en entre-
lies eflets1 1 pô,lad
'le el'pt, la déelaration mentionnera l'exacte quantité de ces
ration. effets contenue dans chaque colis ou paquet, ainsi que le

droit dont ils sont frappés; et chaque colis sera!décrit dans
la déclaration et désigné par un numéro distinctif. 46 V.,
c. 15. art. 50.

Le, coli 58. Chaque colis, lorsqu'il sera entreposé pour la pre-
e s mière fois par le fabricant, sera marqué de la date de son

entrée dans l'entrepôt et de la quantité qu'il renferme, et,
excepté dans le cas des cigares, il sera consécutivement
numéroté et marqué du numéro de la déclaration en en-
trepôt. 48-49 V., c. 62, art. 2, partie.

Arrimage des 59. Les marchandises mises en entrepôt seront disposées
PVqV.MS e-ou installées de manière que toutes les futailles, boites ou

colis portés ou énumérés dans une déclaration soient pla-
cés ensemble par lots séparés ; et les futailles, bottes ou
colis portés ou énumérés dans une déclaration ne devront
jamais, excepté dans le cas des cigares, être confondus avec
ceux portés ou énumérés dans une autre. 48-49 V.. v. 62,
zirt. 2, par/ie.
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6. Lorsque les marques ou numéros inscrits sur les Seroninar-
marchandises entreposées auront été omis ou défigurés, ou m1"¿ no
seront autrement devenus illisibles, ou lorsque ces marchan- veau en cer-
dises ne seront pas disposées ou installées conformément ta""" ca".

aux dispositions du présent acte, le propriétaire devra, en en
étant requis, marquer ou installer de nouveau ces marchan-
dises, selon le cas, à la satisfaction du percepteur du revenu
de l'intérieur ou de tout officier inspectant la division; et
si le propriétaire de ces marchandises manque de marquer, si ta eiiIzv

disposer ou installer de nouveau ces marchandises en la ma- "l e1
nière voulue par le présent, pendant l'espace d'une semaine droiti seromW
après en avoir été requis, elles seront alors déclarées pour le exiide.
paiement des droits à la sortie de l'entrepôt, lesquels seront
perçus conformément à la déclaration primitive d'entrée en
entrepôt; et toute négligence à les déclarer ainsi à la sortie
de l'entrepôt et à payer les droits sur ces marchandises.
lorsque demande en sera faite par le percepteur du revenu
de l'intérieur, sera regardée comme preuve d'un déficit dans
cet entrepôt, et le percepteur agira en conséquence. 46 V..
c. 15, art. 53.

61. Il ne sera pas retiré de marchandises d'un entrepôt sounie pourt
pour la consommation, excepté sur le paiement du montant "
total des droits dus à leur égard. 46 V., c. 15. art. 54.

62. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit par le présent Les 41éciarft-
acte, le percepteur du revenu de l'intérieur ou autre préposé t
du revenu de l'intérieur ou des douanes, sous la charge condIi on n.
duquel seront placés des effets entreposés en vertu du pr~é ' '
sent ou de tout autre acte relatif à l'entreposement, refusera
toutes les déclarations à l'efIt de les retirer de l'entrepôt.
jusqu'à ce que le propriétaire de ces effets ou son agent se
soit conformé à toutes les conditions à cet égard imposées
par le présent ou par tout autre lcte, ou par des rèrlements
faits sous l'empire du présent ou de tout autre acte. 46 V..
c. 15, art. 55.

63. Toutes déclarations, soit pour la mise en entrepôt, la Formule as
sortie de l'entrepôt, la mutation des effets ou pour d'autres dcuratn.
fins, devront être conformes aux formules et seront attestées
par les affidavits, affirmations ou déclarations que le minis-
têre du Revenu de l'intérieur prescrira. 46 V., c. 15, art. 5G.

64. La personne en faveur de qui il sera accordé une Honomire de
licence pour avoir un entrepôt d'accise, non compris' dans ltene t-
la description de l'établissement pour lequel il lui aura été tet
délivré une licence en vertu du présent acte, paiera pour
un de ces entrepôts la somme de vingt piastres, et pour
chaque entrepôt de plus, la somme de dix piastres. 46 V..
C. 15, art. 57.

65. Le Gouverneur en conseil pourra prescrire qu'il soit Le Gouver-
établi un entrepôt du revenu de l'intérieur en tout endroit neur peut
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eti.reri'ts ou tous endroits désignés dans l'arrêté; et cet arrêté pres-
d accise. crira les droits d'emmagasinage et de licence que devront

payer les personnes qui se serviront de cet .entrepôt du
revenu de l'intérieur, mais le droit de licence ne devra pas

EWets aux dépasser dix piastres par année ; pourvu toujours que tous
priuie da les effets déposés et gardés dans un entrepôt du revenu de

l'intérieur établi en vertu des prescriptions du présent arti-
cle, soient ainsi déposés et gardés aux risques de leurs pro-
priétaires à tous égards, et que, dans le cas d'avarie ou de
perte par le feu ou autrement, le propriétaire n'ait droit à
aucune indemnité. 46 V., c. 15, art. 58.

PRÉPOSÉS DE L'ACCISE, LEURS POUVOIRS ET DEVOIRS.

Pobuvoirs des 66. Le commissaire du revenu de l'intérieur ou autre
Poés du personne agissant comme sous-chef du département, et tout

téiieur. inspecteur du revenu de l'intérieur, auront et pourront
exercer, dans toute et chaque division du revenu, les pou-
voirs et droits conférés par le présent acte au percepteur ou
a tout autre préposé du revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15,
art. 59.

Quels seront 67 Les inspecteurs du revenu de l'intérieur, et toutes
ces préposés. personnes nommées en vertu du présent acte, ou employées

pour les fins du présent acte, ou auxquelles quelque devoir
est imposé par le présent acte, seront connus comme pré-
posés du revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 60.

Peuvent faire 6S. Tout officier supérieur, et tout inspecteur et percep-
prêter s'- teur du revenu de l'intérieur, ainsi que tous autres préposésme~nt. qui seront. au besoin, désignés par le Gouverneur en conseil,

-sont par le présent autorisés à faire prêter tous les serments
et à recevoir toutes les déclarations exigés ou autorisés par
le présent acte. 46 V., c. la art. 6.3.

Pouvoir <s 60. Tout préposé du revenu de l'intérieur pourra.-
préposés (a.) Avec des assistants, agissant sous son contrôle et
D'entrer danz ' 1
lu6 bàtiinents. d'après ses ordres, s'introduire, à toute heure du jour ou de
etc. la nuit, et y rester aussi longtemps qu'il le jugera nécessaire,

dans tout bâtiment ou lieu appartenant à qui que ce soit ou
employé pour des opérations ou autres affaires sujettes à
l'accise, ou dans lequel sont placés des mécanismes, usten-
-siles ou appareils sujets à l'accise. ou qui peuvent être
employés dans la fabrication d'articles sujets à l'accise;

EI dans lez (b.) Avec des assistants, agissant sous son contrôle et
établiese- d'après ses ordres, en tout temps entre six heures du matinnients dez
conmerç.wts. et dix heures du soir, pénétrer dans l'établissement de tout

commerçant dans lequel sont emmagasinés, gardés ou ven-
- dus des effets sujets à l'accise;

Di nspeterà (c.) Avec des assistants, agissant sous son contrôle et
cf a " d'après ses ordres, inspecter tout tel bâtiment ou lieu, et
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prendre les notes qu'il jugera nécessaire- sur toutes leurs
parties, et sur toutes les choses, les vaisseaux, ustensiles,
articles et matériaux, mécanismes et appareils appartenant
,ou de quelque manière liés à ces opérations ;

(d.) Briser ou faire briser ou enlever tout plancher, mur, De briser les
cloison, plafond, toit, porte ou toute autre partie du bâti- cloisons, etc.
ment, place ou lieu, ou de tout terrain environnant, dans le
but de constater s'il est caché ou célé des tuyaux, serpentins,
alambics, conduits, outils, vaisseaux, ustensiles. mécanismes
ou appareils, ou des marchandises, effets, denrées ou articles
sujets à l'accise ;

(e.) Examiner le serpentin de tout alambic ou autre appa- D'examiner
reil dont il est fait usage par tout distillateur ou fabricant les sparenF
en entrepôt, en faisant retirer l'eau de la cuve du serpentin
ou du réfrigérant contenant le serpentin, en aucun temps où
cette opération, dans l'opinion du préposé, ne causera pas de
dommage au fonctionnement de l'alambic ou autre appareil,
<ou lorsqu'il le jugera nécessaire pour prévenir ou découvrir
la fraude;

(f.) Jauger, mesurer, peser, éprouver, marquer, étiqueter De jauger,
estampiller, fermer à clé, sceller ou autrement désigner ou fermer et
renfermer tous tonneaux à fermentation, cuves-matière, cu- vaisseal

viers, fours, serpentins, alambics, récipients de spiritueux, etc.
tuyaux, robinets, vaisseaux ou appareils. portes de four-
naises, mécanismes ou ustensiles, ou tous effets, articles ou
denrées sujets à l'accise, et fermer, sceller et mettre en
sûreté les dits serpentins, alambics, tonneaux à fermenta-
tion, cuves-matière, portes de fournaises, fours et ustensiles,
pendant que la distillerie. brasserie de malt ou de bière,
manufacture de tabac ou de cigares. ou manufacture à l'en-
trepôt, n'est pas en opération

(g.) Prendre, chaque fois qu'il en racevra l'ordre du pfr- De Ptendre
cepteur ou d'un officier supérieur du revenu de l'intérieur, Ions a prix
des échantillons des effets à l'état brut, ou en voie de fabri- du gro'.
cation, ou fabriqués, dans le fonds de commerce ou en la
possession de toute personne exploitant quelque industrie
sujette à l'accise, en en faisant le paiement sur demande, au
prix courant de ces articles en gros ; mais les échantillons Eneîo.
de tabac en feuilles, de ti''s, déchets ou feuilles brisées,
retailles et autres produits non manufacturés de tabac en
feuilles, lorsqu'ils seront pris pour constater le degré d'hu-
2nidité qu'ils contiennent. seront fournis par le fabricant oi
autre personne gratuitement. 46 V., c. 15. art. 64.

70. Si un préposé du revenu de l'intérieur, avec des Pouvoir d'en-
assistants agissant sous son contrôle ou sous ses ordres, trer de force

après avoir demandé permission d'entrer dans une distil-
lerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac
ou de cigares. manufacture à l'entrepôt ou autre établisse-
ment sujet à l'accise, ou dans l'établissement d'un distilla-
teur, malteur. brasseur. fabricant de tabac ou de cigares. ou
fabricant en entrepôt, ou dans tous lieux ou établissements
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sujets à l'accise. It. avoir décliné son nom1 et le but de sa
visite à la barrière ou à la porte d'entrée, ou à toute fenêtre
ou porte de la distillerie, brasserie de malt ou de bière, ma-
nufacture ou autre bâtiment ou lieu en formant partie, n'est
pas immédiatement admis dans cette distillerie, brasserie
<le malt nu de bière, manufacture ou autre lieu, il sera loi-
sible au préposé et à toute personne lui prêtant main-forte,
en tout temps, de nuit et de jour (mais, si c'est <le nuit, en

Ou en pré- présence d'un constable ou autre oflicier de paix), de briser
sence d un
officier de la les portes, fenêtres ou murs de cette distillerie, brasserie de
paix, la nuit. malt ou de bière, manufacture de tabac ou de cigares, ou

manufacture à l'entrepôt ou autre lieu, qu'il sera nécessaire
le briser pour lui pwrmettre d'entrer dans la dite distillerie,

brasserie de iimalt (M de bière. manufacture ou autre lieu.
46 V.. v. 13, art. 65.

Perquisitis 71. Le percepteur ou tout autre préposé <lu revenu de
en vertu d'un

amndoit. l'intérieur, ou toutes personnes agissant sous leur contrôle
ou d'après leurs ordres, respectivement, après avoir préala-
blement obtenu un mandat <le perquisition à cette fin d'un
juge de paix, qui pourra l'accorder sur affidavit donné de-
vant lui à sa satistaction, et pour des raisons bien fondées,
pourront en tout temps, entre le lever et le coucher du
soleil, pénétrer et faire des perquisitions dans toute maison..
bâtisse ou place mentionnée dans le mandat de perquisition
comme étant l'endroit dans lequel il a été déclaré dans
l'affidavit qu'il y a raisonnablement lieu de croire qu'un
alambic, serpentin, euve-matière, réfrigérant, tonneau à fer-
mentation, plancher ou four à malt, presse, hachoir, moulin
ou autre vaisseau on instrument non licencié, est illégale-
ment en usage ou possession, ou qu'il est atutrement contre-
venu aux dispositions du présent acte. 46 V., c. 15, art. 66.

La licence 72. Le ministre du lievenu de l'intérieur pourra légale-
peut être ssede rvqe
ré" I® mentsuspendre on révoquer la licence d'un distillateur.
suspendue si malteur, brasseur, fabricant de tabac ou de cigares, fabricant
l° en e entrepôt ou autre personne faisant des opérations sujettes

à l'accise, qui, par lui-même, son agent ou ses serviteurs,
retardera, entravera ou empêchera un préposé ou son aide
d'entrer dans inie distillerie, brasserie de malt ou de bière,
manufacture de tabac ou de cigares, ou manufacture à l'en-
trepôt, ou dans toute maison, appentis, magasin ou autres
lieux quelconques appartenant à ce distillateur, malteur,
brasseur, fabricant de tabac ou de cigares, fabricant en entre-
pôt ou autre personne faisant des opérations sujettes à
l'accise, ou l'empêchera en aucune manière de remplir ses
devoirs dans l'application de tout acte concernant le revenu
de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 67.

Le percepteur 73. Si quelgn'un fait ou laisse faire quelque chose dans
°u"ficir"- ou près un établissement sujet à l'accise, qui, dans l'opinion
interroger d'un préposé du revenu de l'intérieur, a pour but ou aura
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probablement pour effet de tromper ce préposé dans l'accom- sous serment
plissement de son devoir, ou de l'empêcher de constater la c"ceaai5
véritable quantité des produits de l'industrie qui y est
exploitée et qui sont sujets à l'accise, cette personne, ou
toute autre que l'on supposera avoir connaissance des faits,
pourra être interrogée sous serment par le percepteur ou
autre officier supérieur du revenu de l'intérieur. 46 V.,
c. 15, art. 68.

74. Tout juge de la cour d'Echiquier du Canada, ou tout Ordre de
juge d'une cour supérieure dans aucune des provinces du main-forte

Udans les ditré-
Canada, ayant juridiction dans la province ou localité où la rentes pro-
demande est faite, délivrera un ordre pour requérir main-
forte (writ of assistance), sur la demande qui lui sera faite à
cet efIet par le procureur général de Sa Majesté pour le Ca-
nada, ou par un percepteur du revenu de l'intérieur, ou par
tout officier supérieur du revenu de l'intérieur; et cet ordre
restera en vigueur tant que celui qui y sera dénommé res-
tera employé du revenu de l'intérieur, soit dans le même
ou tout autre emploi:

2. Pour les fins du présent article, tout juge de la cour Dans les terri-
du Banc dle la Reine dans la province du Manitoba aura t*i du
juridiction sur les territoires du Nord-Ouest et le district watin.
de Kéwatin. et délivrera un ordre pour requérir main-forte
pour servir dans les dits territoires et district, de la même
manière et au même effet qu'il pourrait délivrer un pareil
ordre pour servir dans la province du Manitoba. 46 V.,
c. 1.5, art. 69 , partie.

75. En vertu de cet ordre pour requérir main-forte, tout Pouvoir des
préposé du revenu de l'intérieur, ou toute personne employée rése ce
pour cet objet, avec l'assentiment du Gouverneur en conseil, ordre.
exprimé soit par un arrêté spécial ou une nomination spé-
ciale, soit par un règlement général, pourra pénétrer de nuit,
s'il est accompagné d'un officier de paix, et de jour sans Entrée, per-
être ainsi accompagné, dans tout bâtiment ou autre lieu qi.ition t

situé dans la juridiction de la cour ou dujuge qui délivrera
cet ordre, et rechercher et saisir et mettre en sûreté tous
effets ou choses passibles de confiscation en vertu du pré-
sent acte; et, en cas de nécessité, pourra ouvrir ou briser les
entrées ou autres portes, démolir les murs, planchers, fenê-
tres ou barrières, ou défoncer les coffres ou autres colis pour
cet objet:

2. Tout préposé du revenu de l'intérieur armé d'un ordre Arrestatiu,»
pour requérir main-forte pourra arrêter et détenir toute per- des délin-
sonne qu'il prendra en flagrant délit de quelque infraction quant$
qualifiée félonie ou délit par le présent acte:

3. Tout individu ainsi arrêté sera, aussitôt que possible Procès d.
ensuite, traduit devant une cour d'archives ayant juridic- prévenu.

tion sur cette matière, ou devant un juge ou un juge puiné
de cour de comté, ou un magistrat de police on stipendiaire,
ou deux jges <le paix:

451

Chap. 3A. 231886.



i Rerenu de l'Intérieur.

Juges de paix. 4. Si la poursuite est intentée devant un juge ou un juge
puiné de cour de comté, ou devant un magistrat de police
ou stipendiaire, ou devant deux juges de paix, nul autre
juge de paix ne siégera ou ne prendra part à l'affaire. 46 V.,
c. 15, art. 69, partie.

Les juges de 76. Les juges de paix, maires, huissiers, constables e
paix et autres tspro sran osS et

aideront les toutes personnes servant sousSa Majesté en vertu d'une
prépos6s. commission, d'un mandat ou autrement, et toutes autres

personnes quelconques, aideront et sont par le présent res-
pectivement requis d'aider tout préposé du revenu de l'inté-
rieur dans l'exécution de tout acte ou chose autorisé, requis
ou prescrit par le présent ou par tout autre acte. 46 V.,
c. 15, art. 70.

PROTECTION DES PRÉPOSÉS.

Avis au pré- 77. A ucune poursuite ne sera intentée contre aucun pré-
pSé po du revenu de l'int'rieur, et nulle pièce judiciaire netti ,g, p oséeurvn ener pece
ecte oficiel. lui sera signifiée, au sujet de quoi que ce soit qu'il aura

fait dans l'exercice de sa charge, avant l'expiration d'un
mois après qu'avis par écrit lui aura été donné ou laissé à
son domicile ordinaire, par le procureur, le solliciteur ou
l'agent de la personne qui se propose d'intenter la pour-
suite ou de l'assigner en justice, lequel avis devra énoncer
clairement et explicitement la cause de l'action, le nom et
le domicile de la personne qui veut intenter l'action, et le
nom et le domicile de son procureur, solliciteur ou agent;

Preuve re- et il ne sera produit aucune preuve de la cause d'action à
® °ure_ part celle contenue dans l'avis ; et il ne sera pas prononcé

nient. (le verdict ou de jugement en faveur du demandeur, à
moins qu'il ne soit prouvé, lors de l'instruction, que l'avis
prescrit a été donné; et à défaut de cette preuve, le verdict
ou jugemnent, avec dépens, sera rendu en faveur du défen-
deur. 46 V., c. 15, art. 71.

Prescription 78. Toute action de cette nature sera intentéú dans lesles actions. trois mois après la cause qui l'aura motivée et sera pDrtéc
et instruite dans l'endroit ou le district où les faits se se-
ront passés; et le défendeur pourra plaider par une déné-
gation générale et offrir la matière spé&iale en preuve ; et

Débouté ou si le demandeur est débouté ou discontinue son action, ou
ot"u"""~ si, sur défense en droit ou autrement, jugement est rendu

contre le demandeur, le défendeur recouvrera les frais et
aura à cet égard le même recours que tout défendeur dans
les autres causes où les frais sont adjugés en sa faveur.
46 V., c. 15, art. 72.

Compensation 79. Tout prép3sé ou toute personne contre qui une
pet être

offerte après action sera intenté2 relativement à une saisie ou entré2, ou
l'avis ; effet à toute chose faite sous l'empire du présent acte, pourra,<le cette offre. sous un mois après l'avis prescrit, offrir compensation au

demnand<leur ou à son agent, et plaider cette offre de compen-
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sation comme fin de non-recevoir ou réponse à l'action, en
même temps que les autres .exceptions ou moyens de dé-
fense; et si la cour ou le jury, selon le cas, trouve la com- Pas de frais
pensation suffisante, le jugement ou le verdict sera rendu sante.
en faveur du défendeur; et dans ce cas, ou si le deman-
deur est debouté ou discontinue son action, ou si le juge-
ment est rendu en faveur du défendeur sur défense en droit
ou autrement, le défendeur aura droit aux mêmes dépens
que s'il eût plaidé dénégation générale seulement; mais le consignation
défendeur pourra, avec la permission de la cour devant des deniers en

laquelle l'action sera portée, et en tout temps avant contes-
tation liée, consigner les deniers en cour comme dans toutes
les autres actions. 46 V., c. 15, art. 73.

80. Dans toute action de cette nature, si le tribunal ou Dommages-
le juge devant lequel l'action est instruite certifie qe le ,"r",°
défendeur ou les défendeurs ont agi sur cause probable, le cause pro-
demandeur n'aura pas droit à plus de vingt centins de bable.

dommages-intérêts, ni aux dépens. 46 V., c. 15, art. 74.

81. Si une plainte ou une action fondée sur une saisie ou Pas de frais

entrée faite en vertu du présent acte est instruite ou jugée, p'lyacause

et s'il est rendu un verdict ou jugement en faveur du de-
mandeur, et si le tribunal ou le juge devant lequel la cause
a été instruite certifie qu'il y avait cause probable justifiant
la saisie ou l'entrée, le demandeur n'aura pas droit aux frais
de l'action, et la personne qui aura fait la saisie ou l'entrée
ne sera passible d'aucune poursuite, mise en accusation ou
autre action judiciaire à cause de cette saisie ou entrée;
et si une poursuite, une mise en accusation ou autre action Dommages-

,intérôts
judiciaire est intentée et instruite contre une personne a limités dans
cause de cette saisie ou entrée, dans laquelle un verdict ou ce cas.
un jugement est rendu contre le défendeur, le demandeur,
si une cause probable est certifiée comme ci-dessus. n'aura
pas droit à plus de vingt centins de dommages-intérêts,
outre la chose saisie, s'il y a eu saisie, ou sa valeur, ni aux
frais de l'action; et le défendeur en pareil cas ne sera pas
condamné à une amende de plus de dix centins. 46 V.,
c. 15, art. 75.

AMENDES.

82. Tout fabricant qui refusera ou négligera de tenir sa Amende pour

licence affichée dans un endroit bien en vue de sa fabrique, 6ig®,re
encourra une amende de cinquante piastres pour la pre- Ùicence.
mière contravention, et de cent piastres pour chaque réci-
dive. 46 V., c. 15, art. 76.

83. Les grains, le malt, les tabacs bruts, et tous autres Confscation
matériaux en magasin, et- adespaees s

(2.) Les engins, mécanismes, outils, ustensiles, serpentins, n s pu été
alambics, cuves-matière, tonneaux à fermentation, presses r ®

ou hachoirs à tabac, et-
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(3.) Les outils ou matériaux propres à la fabrication d'a-
lambics, serpentins, rectificateurs ou appareils du même
genre, et -

(4.) Les spiritueux, le malt, la bière, les tabacs, les cigares
et autres articles fabriqués,-

S'ils sont Qui se trouveront en aucun temps dans une distillerie,.
trou 6®" · brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac ou decertaine en-
droits. cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre lieu ou établisse-

ment où il se poursuit des opérations sujettes à l'accise.
pour lequel une licence est exigée en vertu du présent
acte, mais pour lequel cette licence n'a pas été obtenue;
et-

chevaux, (5.) Les chevaux, voitures et autres moyens ou appareils
voitures, etc. qui auront été et seront employés à l'enlèvement des spiri-

tueux, du malt, de la bière, des tabacs, des cigares, des maté-
riaux ou des appareils employés ou qui devront être em-
ployés à la production de quelque article sujet à l'accise, eu
contravention au présent acte, -

saisie et con- Seront passibles d'être saisis par tout préposé du revenu
fiaation. de l'intérieur et d'être confisqués au profit de la Couronne,

et ils pourront être détruits où et quand ils seront troqvés,
ou transportés en quelque lieu sûr, à la discrétion du pré-
posé opérant la saisie. 46 V., c. 15, art. 77.

Engins et S4. Tout engin à vapaur, chaudière, moulin, alambic,apprils £on- sr
fisqués dan- serpentin, rectificateur. tonneau à fermentation, cuve-ma-
les cas de tière, cuvier, cadre de couche, machine, vaisseau, baquet,
fraude. tonneau, tuyau ou robinet, avec leur contenu, et tous appro-

visionnements de grains, spiritueux, malt, bière, tabacs,
cigares, drogues ou autres matériaux ou denrées qui se trou-
veront dans des lieux ou établissements sujets à l'accise, lors-
qu'il y aura été commis quelque fraude contre le revenu, ou
lorsque le propriétaire de ces lieux ou établissements, appa-
reils, articles ou denrées, son agent ou toute personne
employée par lui, ou toute personne ayant la possession ou
le contrôle légal de ces lieux, appareils, articles ou denrées,
seront trouvés en flagrant délit ou seront convaincus d'avoir
commis dans ces lieux ou établissements un acte déclaré
délit ou félonie aux termes du présent acte, seront confisqués
au profit de la Couronne, et il en sera disposé en consé.
quence. 46 V., c. 15, art. 78.

confiscation S5. Tout article ou chose soumis à des droits en vertu
des effets pour <lu p -rvn dtnon eemnt présent acte, sera saisi par tout préposé du revenu de
des roits. l'intérieur et confisqué au profit de la Couronne si ces droits

ne sont pas payés au temps voulu, et il en sera disposé en
conséquence. 46 V., c. 15, art. 79.

Amende si M6. Quiconque placera dans des colis, barils ou futailles
r ons sert onétesu
illégalement quiont été estampillés, marqués ou étampés en vertu du
de colis .présent acte, des articles ou denrées sujets à l'accise, sur

t lesquels le droit imposé par le présent acte n'a pas été payé
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ou garanti, ou qui n'ont pas été inspectés en la manière
prescrite par le présent acte, sera coupable de délit (imisdeo-
meanor) et encourra, pour une première infraction, uue
amende de cent piastres à cinq cents piastres, et pour toute
récidive une amende de cinq cents piastres, et sera en outre
passible d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois.
46 V.. c. 15, art. 80.

87. Tout vendeur du contenu de colis, barils ou futailles Amende poir
etiquetés, marqués, étampés ou scellés en la manière pres- ne pas effacer

les marus
crite par le présent acte, qui manquera d'oblitérer ou défi- etc. arUes,

gurer efficacement cette étiquette, marque, étampe ou sceau
aussitôt que leur contenu en aura été enlevé, et toute per-
sonne en la possession de laquelle il sera trouvé quelque
colie. baril ou futaille dont le contenu aura été en levé, et
dont l'étiquette, marque, étampe ou sceau n'aura pas été
,blitéré ou défêguré, encourra, pour chaque contravention,
une amende de cent piastres au plus, et le colis, baril ou
futaille au sujet duquel l'infraction aura été commise sera
confisqué au profit de la Couronne, et il en sera disposé en
conséquence. 48-49 V., c. 62. art. 4.

SM. Toute persoanne qui, sauf tel que permis par le pré- si ron garde
sent acte, apportera, ou fera ou laissera apporter dans un illégalement
établissement licencié en vertu du présent acte et lui appar- estampls.
tenant. ou dans un endroit où se font des opérations sujettes
à l'accise sous sa surveillance ou son contrôle, ou dans l'éta-
blissement licencié de laquelle il sera en aucun temps trouvé
des boites, jarres, barils, sacs ou autres colis tels que ceux
employés pour contenir des articles sujets à Faccise fabri-
ques dans cet établissement licencié, et sur lesquels seront
apposées des estampilles, étampes ou marques, ou parties
d'estampilles, étampes ou marques, en vertu des disposi-
rions du présent acte, comme preuve que le droit auquel le
contenu de ces bottes, jarres. barils, sacs ou autres colis est
sujet, a été payé ou garanti, ou que l'inspeçtion à laquelle
ces articles sont soumis a été faite,-

Encourra, pour une première infraction, une amende de Amende et
cent piastres à cinq cents piastres, et pour toute récidive confiscatmi.

une amende de cinq cents piastres ; et tous les articles
sujets à l'accise qui se trouveront dans l'établissement à
l'époque où la récidive sera commise seront confisqués au
profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V..
c. 15, art. 82.

MD. Toute personnîe engagé dans des opérations sujettes Anende si

à l'accise, ou ayant en sa possession ou dans son établisse- l,' ppnr
rent, des mévauismes, outils. ustensiles ou autres appareils es laeers,
propres à la poursuit e d'opérations soumises à l'accise. nP"bnreils, etc.

i - 4til
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(a.) Négligera, refusera ou omettra de faire un rapport ou
une déclaration fidèle et exacte à l'époque et en la manière
prescrites par le présent acte, ou lorsqu'elle en sera spéciale-
ment requise sous son autorité, de tous les ateliers, apparte-
ments, ustensiles, outils, appareils, mécanismes ou moyens
possédés, occupés ou employés par ou pour elle, ou existant,
ou introduits où destinés à être employés dans l'établisse-
ment où se poursuivent ou pourraient se poursuivre ces
opérations ; ou-

Ou si l'on fait (b.) Emploiera quelque alambic, serpentin, tonneau à fer-
usage d'appa- mentation, cuve-matière, cuvier, four ou plancher à malt,

'siné dans presse à tabac, machine pour hacher le tabac, vaisseau,
les rapports. ustensile, récipient de spiritueux fermé, tuyau fixe ou mo-

bile, robinet, pompe on autre mécanique ou appareil ; -ou
permettra qu'il en soit fait usage dans sa distillerie, brasse-
rie de malt ou de bière, manufacture de tabac ou de cigares,
manufacture à l'entrepót ou autre établissement sujet à l'ac-
cise., sans que le préposé compétent sut ou qu'il lui ait été
fait rapport, avant cet usage, qu'il était ainsi employé, ou
pour l'usage duquel aucune licence n'aura été prise tel que
prescrit par le présent ; ou-

Si l'on y fait (c.) Y fera les changements ou additions sans en avoir
menge dûment prévenu le percepteur du revenu de l'intérieur; ou-
Si l'on se (d.) Fera, fera faire, ou permettra qu'il existe quelque com-
sert de con munication secrète, cachée ou inaccoutumée entre les diffe-
secrtes. rentes parties ou compartiments des lieux dans lesquels se

poursuivent ces opérations, autres que celles indiquées dans
les rapports ou plans qui en auront été faits ; ou -

Ou de tuyaux, (e.) Permettra que des tuyaux, pompes, robinets, conduits,
csignés dalles ou autres moyens adoptés pour écouler les liquides ou

dans les rap- autres matières d'une partie de ces lieux à une autre, ou
Ports d'un vaisseau à un autre, à part ceux clairement indiqués

et énumérés dans les rapports, modèles, diagrammes ou
déclarations faits au sujet de ces lieux ou vaisseaux, ou
autres que ceux déclarés au percepteur du revenu de l'inté-
rieur, ou autres que ceux dont l'usage est permis par le
présent acte ; bu-

Ou d'appa- (f.) Permettra que des appareils, ustensiles, vaisseaux,reos purn tuyaux, magasins ou compartiments compris dans ces lieux,
quées. soient employés ou occupés autrement qu'aux objets énoncés

dans la déclaration ou le rapport ; ou-
Si 'on refuse (g.) Négligera ou refusera d'indiquer, en la manière pres-
dienur e crite par le présent acte, le contenu ou la capacité des vais-

vaisseaux, etc. seaux, ustensiles, appareils, tuyaux, conduits, magasins, ate-
liers ou compartiments compris dans ces lieux et les objets
auxquels ils sont respectivement affectés; ou-

Si l'on refuse (h.) Refusera d'admettre le percepteur ou autre préposé du
p',mttre "" revenu de l'intérieur, ou leurs aides, dans les lieux ou la

manufacture où se poursuivent des opérations sujettes à
l'accise, à toute heure, de jour ou de nuit, pendant laquelle
se poursuivent ces opérations, ou pendant que s'y accomplit
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tout acte ou chose du ressort le la poursuite de ces opéra-
tions ; ou-

(i.) Refusera d'admettre un préposé du revenu de l'inté- Ou de per-
rieur pour inspecter quelque endroit ou lieu où se trouve-nt mettre l'exa-
placés ou déposés tous grains, eflets, denrées, matériaux, etc.
ustensiles ou appareils propres à la poursuite des opérations
sujettes à l'accise ; ou-

(j.) Fera, fera faire ou permettra de faire quoi que ce soit, Tromper les

dans les lieux ou près des lieux où se poursuivent ces opé- préposés.
rations, dans le but de tromper ou qui pourrait tromper un
préposé du revenu de l'intérieur dans l'exécution de ses
devoirs, ou de l'empêcher de constater la quantité exacte
des produits des opérations qui s'y poursuivent et qui sont
sujettes à l'accise,-

Elcourra, pour une première infraction, une amende de Amende.
cent piastres à cinq cents piastres, et pour toute récidive
une amende de cinq cents piastres, et-

Une autre amende de cent piastres pour chaque jour que Autre
durera l'infraction. 46 V., c. 15, art. 83. amende.

90. Tout alambic, serpentin, appareil de rectification, confiscation
tonneau à fermentation, cuve-matière, mécanisme, presse à des appareils,

tabac, machine pour hacher le tabac, vaisseau, ustensile, mende est

tuyau, robinet, pompe, dalle, conduit, cuve, cadre de couche encourue.

ou appareil, ainsi que son contenu, et aussi le contenu de
tout magasin, atelier, germoir, four ou appartement au sujet
duquel une amende sera encourue en vertu du présent acte,
ou qui n'aura pas été déclaré, décrit ou énuméré tel que
prescrit par le présent acte, sera confisqué au profit de la
Couronne et saisi par tout préposé du revenu de l'intérieur,
et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 84.

91. Toute personne qui refusera ou négligera d'aider un Punition pour
préposé du revenu de l'intérieur dans l'exécution d'aucun les préposés.
acte ou devoir prescrit par le présent acte, sera coupable de
délit et encourra une amende de cinquante piastres à cent
piastres, et un emprisonnement de trois à six mois. 46 V.,
c. 15, art. 85.

92. Toute personne poursuivant des opérations sujettes à Amende
l'accise, qui pour-

(a.) Manquera ou négligera, ou permettra à quelqu'un
agissant pour elle ou à son emploi de manquer ou négli-
ger-

(1.) De tenir des livres de fonds de commerce et tous autres Ne pas tenir

livres prescrits par le présent acte, ou par tous règlements les ivres

faits sous son autorité, ou par tous règlements approuvés

par le Gouverneur en conseil, ou par tout règlement minis-
tériel établi à cet égard; ou-

(2.) D'y inscrire exactement et fidèlement tous les détails Ne pas faire
que le présent acte ou les dits règlements prescrivent d'ins- les écritures

crire dans ces livres; ou- Correctement.

Chap. 34. 2 9Revenu de 11itérieuri.1886.



Revenu de l'Intérieur.

Falsitier les (b.) En aucune manière, altérera ou falsifiera les écritures,
écritures. ou fera faire ou permettra qu'il soit fait des écritures

inexactes dans ces livres; ou-
Mutiler les (c.) Enlèvera ou fera enlever, ou permettra qu'il soit enlevé
livres. des feuillets ou partie d'un feuillet ou de feuillets de ces

livres; ou-
Ettacer les (d.) Défigurera ou biffera, ou fera défigurer ou bifler, ou

ritues, permettra qu'il soit défiguré ou bifié quelque évriture qui
aura été faite dans ces livres ; ou-

Befuser de (e.) Négligera ou refusera de préparer et transmettre l'in-
°r ventaire, ou de faire quelque état ou rapport, ou de donner

les renseignements, ou de rendre les comptes exigés par le
présent acte; ou-

Falsifier les (f.) Falsifiera ces inventaires, rapports, états ou comptes,
rapports. ou sciemment fournira des renseignements faux ; ou-
Refuser de (g.) Négligera ou refusera de produire quelque livre,produire des état
lre etc. compte, état ou rapport qu'elle est obligée, en vertu du pré-

sent acte, de tenir, ou tout livre ou compte particulier qui
lui sera démandé pour être examiné par un préposé autorisé
du revenu de l'intérieur, lorsqu'elle en sera requise durant
les heures ordinaires d'affaires,-

Montant de Encourra, pour une première infraction, une amende de
l'amende. vinquante piastres à trois cents piastres, et po i t r chaque réci-
Pour récidive. dive une amende de cinq cents piastres, ainsi qu'une autre

amende égale à deux fois la somme des droits de licence,
droits d'accise ou autres impôts payables en vertu du pré-
sent acte, sur tous spiritueux, malt, bière, tabac fabriqué,
eigares. fonds de commerce, articles fabriqués en entrepôt,
ou matériaux pour les fabriquer

Confiscation 2. Tous articles ou denrées au sujet desquels il aura été
1eF effets. fait quelque écriture, rapport, inventaire, compte ou état

frauduleux, faux, incorrect ou imparfait, ou au sujet desquels
ou aura négligé ou refusé de faire, en tout ou en partie,
quelque écriture, état, compte, inventaire ou rapport, ou
de donner quelque renseignement, ou à l'égard desquels
quelque écriture, rapport, inventaire, état ou compte aura
été en tout ou en partie biffé, défiguré, enlevé ou détruit,-

Et des mar- Et tous spiritueux, tabac brut et fabriqué. cigares, articles
ebandi8es et

anpareils. ou matériaux, grains, malt, bière, houblon, drogues, fonds de
commerce, mécanismes, ustensiles, outils, appareils, articles
ou denrées. au sujet desquels il aura été fait une écriture ou
donné un état, inventaire, compte ou renseignement fraudu-
leux, faux ou imparfait, ou au sujet desquels on aura négligé,
omis ou refusé de faire ou donner, en tout ou en partie, quel-
que écriture, renseignement, état, inventaire, compte ou rap-
port, ou à Pégard desquels quelque écriture, rapport, état,
inventaire ou compte aura été en tout ou en partie biffé, défi-
ruré. enlevé ou détruit, -- ou qui seront trouvés dans la dis-
tillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture de tabac
ou de cigares, manufacture à l'entrepôt ou autre établisse-
ment sujet à l'accise, à l'époque où l'on aura découvert que
tiel reiseignmenic'nt, écriture, rapport, inventaire, comptie ou
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sýtat faux, frauduleux ou imparfait, a été fait ou donné,
-ou à l'époque où il aura été découvert que les renseigne-
ments devant être donnés, òu que quelque rapport, inven-
taire, écriture, état ou compte devant être fait ne l'ont pas
été, en tout ou en partie.-ou à l'époque où il aura été dé-
couvert que quelque rapport. inventaire, état ou compte
aura été en tout ou en partie biffé, défiguré. enlevé ou dé-
truit,--

Seront confisqués au profit de la Couronne et saisis par s >n

tout préposé du revenu de l'intérieur, et il en sera disposé "Cr·
4n conséquence. 46 V., c. 15, art. 86.

93. Quiconque emploiera ou fera emiployer. ou permettra Amaertie bi

1u'on emploie, sauf lorsqu'il en est autrement prescrit par ron se sert
le présent acte, des fléaux, balances, poids ou mesures dans "m'eseg n
une distillerie, brasserie de malt ou de bière, manufacture inret
de tabac ou de cigares, manufacture à l'entrepôt, ou autre
établissement sujet à l'accise, autres que ceux éprouvés et
inspectés comme il est prescrit par le présent acte, et ap-
prouvés par le préposé compétent du revenu de l'intérieur,
encourra pour chaque infraction une amende de cent pias-
tres, et une autre amende de cinquante piastres pour chaque
jour durant lequel l'infraction se continuera ensuite ; et
ces fléaux, balances, poids et mesures seront confisqués au
profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V.,
v. 15, art. 87.

94. Toute personne qui ouvrira ou brisera une s'rr11urie, Briser l..
un cadenas ou un sceau, ou tout autre mécanisme attaché cadenlu
.I quelque appareil, vaisseau. tuyau, dalle. case, récipient 8coonne,
de spiritueux fermé, mètre, pompe, robinet, chambre. en- soustraire des

trepôt ou appartement employé pour la protection du re- 'ffets, etc.,

venu en vertu du présent acte, ou qui enlèvera illégale- ni'.-

ment des spiritueux, du malt, de la bière, du tabac ou des
cigares, des articles fabriqués en entrepôt ou des matériaux
destinés à leur fabrication, d'un endroit quelconque où ils
seront gardés sous la surveillance d'un préposé du revenu
de l'intérieur, ou qui contrefera une étiquette, une estam-
pille ou un sceau prescrits par le présent acte. ou qui perfo-
rera de quelque manière que ce soit un vaisseau ou réui-
pient de spiritueux fermé servant à contenir des spiritueux
sur lesquels les droits n'auront pas été payés, hors la con-
naissance et sans le consentement du percepteur du revenu
<le l'intérieur, sera coupable de félonie. 46 V.. c. 15. art. 8S.

95. Si des effets frappés de droits d'acise sont enlevés m 'I

ou soustraits de quelque entrepôt aïtorisé par le présent ou eniat
tout autre acte, sans qu'il en soit fait une déclaration régu-
lière, et sans que les droits exigrés par la loi aient été payés,
(que cet enlèvement ou cette soustraction ait lieu à la ('on-

inissance ou à l'insu, ou avec ou san le consentement du
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porteur de la licence pour cet entrepôt, ou du propriétaire
des effets enlevés ou soustraits,) le porteur de la licence de
l'entrepôt et le propriétaire des effets encourront, outre les
droits d'accise dont les effets enlevés seront frappés, une

Cage sur les amende égale au montant de ces droits; et tous les effets,
en ets reptat articles ou choses restant dans l'entrepôt, lorsqu'il sera cons-
et vente de taté que des effets en ont été illégalement enlevés, seront

-3eres. passibles des droits imposables sur les effets enlevés, et de
l'amende par le présent imposée, et ils pourront être immé-
diatement vendus par ordre du percepteur ou autre préposé
dont le devoir sera alors de percevoir ces droits d'accise; et
le produit de cette vente sera affecté

Emploi dui (a.) A l'acquittement des droits d'accise dont sont frappés
.roduit de les effets restant alors dans l'entrepôt ;

(b.) Au paiement des droits d'accise dont les effets enle-
vés sont frappés ;

(c.) Au paiement de l'amende par le présent imposée;
P.-oviso Mais si les personnes passibles de l'amende par le présent
emis auI~x imposée peuvent prouver, à la satisfaction du ministre du

innocents. R'evenu de l'intérieur, qu'elles n'ont en aucune manière
connivé à l'enlèvement illégal de ces effets, ou que ces effets
ont été volés par une personne ou des personnes à elles
inconnues, et qu'elles ont pris toutes les mesures possibles
pour découvrir et faire arrêter le ou les criminels, le Gou-
verneur en conseil pourra leur faire remise de l'amende sur
paiement des droits dont ces effets eussent été passibles
d'ailleurs. 46 V., c. 15. art. 89.

Aniendes 96. Toute personne poursuivant des opérations sujettes
Pour à faccise qui refusera ou négligera -
Refus <le (a.) De rendre les comptes, inventaires, états et rapports
re"mre exigés par le présent acte, à l'époque prescrite ; ou-

Ou de paver (b.) De payer au temps voulu les droits d'accise et de
les droiti licence imposés par le présent acte ; ou-
Ou des (c.) De payer quelque amende encourue ou de délivrer
amendes. quelque article confisqué en vertu du présent acte, pendant

plus d'un mois après que l'amende aura été encourue ou que
la confiscation aura été opérée,-

R'vocation Perdra sa licence à raison de ce refus ou de cette négli-
de la licecelCd el ~ ' eal
et ses consŽ- gelice. et le percepteur du revenu de l'intérieur fera alors
ijuiences. insérer un avis de la déchéance de cette licence dans la

Gazette du Canada, et il compter de l'insertion de cet avis,
la licence sera nulle et de nul effet; et il ne sera pas accor-
dé de nouvelle licence à cette personne, non plus qu'à
aucun autre individu pour poursuivre des opérations dans
l'établissement occupé par elle à l'époque de son défaut de
rendre des comptes, inventaires, états et rapports fidèles et
de payer les droits ou amendes, avant qu'elle ne se soit
conftormée aux dispositions du présent acte, ni avant que
l'amende n'ait été payée et que les choses confisquées n'aient
été remises aux autorités. 46 V., c. 15, art. 90.
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97. Tout porteur de licence en vertu du présent acte qui Amende pour
commencera quelque opération ou se servira de quelque '9ge lll
appareil au sujet de laquelle. ou duquel il est prescrit de
donner avis, avant l'époque mentionue dans cet avis comme
étant celle de ce commencement ou de cet usage, encourra
pour chaque infraction une amende de cent piastres. 46 V.,
c. 15, art. 91.

98. Quiconque gênera, retardera ou empêchera un pré- Puinition pour
posé du revenu de l'intérieur ou quelque personne aidant entraver les
ce préposé dans l'exécution de son devoir, sera coupable de préposés
délit et passible d'un emprisonnement de six mois à deux
ans. 46 V., c. 15, art. 92.

99. Quiconque, sous quelque prétexte que ce soit, par Les voies de
voies de fait, force ou violence, ou par des menaces de voies fait ou me-
de fait, force ou violence, offre de la résistance ou de l'oppo- lesrposés-
sition à quelque préposé du revenu de l'intérieur ou personne
l'aidant ou l'assistant, ou le moleste ou le gêne, dans l'ac-
complissement de son devoir sous l'autorité du présent acte,
-ou de propos délibéré ou malicieusement fait feu sur quel-
que préposé du revenu de l'intérieur ou personne l'aidant ou
l'assistant, ou l'estropie ou le blesse. pendant qu'il est occupé
à empêcher la distillation, la brasserie, le maltage ou la
fabrication illicite, et engagé dans l'exécution de son devoir,
ou à la protection ou la garde des articles ou de l'établisse-
ment saisis pour infraction ou infraction supposée au pré-
sent acte, -est coupable de félonie et passible d'un empri- Seront une
sonnement de six mois à cinq ans, à moins qu'une peine félonie ;)puni-
plus forte ne soit prescrite pari a loi. 46 V., c. 15, art. 93. tion.

100. Quiconque, soit qu'il se prétende propriétaire ou Pour lenlè-
non, prend ou enlève, secrètement ou ouvertement, avec ou eme n
sans force et violence et sans la permission du préposé ou ou détenus.
de la personne qui en a opéré la saisie, ou de quelque autre
autorité compétente, quelque effet, vaisseau, voiture ou
autre article saisi ou détenu sous soupçon comme étant
confisqué en vertu du présent acte, et non encore déclaré
par autorité compétente avoir été saisi sans cause légitime,
est censé avoir volé cet effet, vaisseau, voiture ou autre
article, devenu la propriété de Sa Majesté, et est coupable
de félonie, et, sur conviction, sera passible d'un emprison-
nement de trois ans. 46 V., c. 15, art 94.

101. Quiconque refusera ou négligera de comparaltre de- Amende pour
vant un tribunal, un juge ou un juge de paix, afin de rendre r'ndetkmoi-
témoignage lorsqu'il aura été assigné, relativement à toute gnage.
prétendue infraction des dispositions du présent acte, ou
refusera ou négligera de rendre témoignage, lorsqu'il en
sera requis, devant un préposé par le présent autorisé à
l'interroger, encourra pour ce refus ou cette négligence une
amende de cent piastres. 46 V., c. 15, art. 95.
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Pour contra- 102. Quiconque enfreindra quelqu'une des dispositions

®enns àcet du présent acte, ou négligera de remplir quelque devoir 9 ui
ral. lui est imposé par le présent acte, pour laquelle infraction

ou négligence il n'est pas spécialement imposé de pénalité
par le présent acte, encourra une amende de deux cents
piastres. 46 V., c. 15, art. 96.

Emprisonne- 103. Chaque fois qu'une personne sera convaincue d'une
ment eu infraction au présent acte au sujet de laquelle une amendeou en suoa de
l'amende. seule est par le présent imposée, la cour pourra, si elle le

juge à propos, en sus ou au lieu des peines portées par le
présent acte, condamner le délinquant à l'emprisonnement
pendant un terme n'ex(édant pas deux ans. 46 V., c. 15,
airt. 97.

RECOUVREMENT DES DROITS ET AMENDES.

Recouvrement 104. Les droits d'accise ou de licence imposés par le
des droits. présent acte pourront être recouvrés en tout temps après

l'époque où il aurait dû en être rendu compte et où ils
auraient dû être payés, soit qu'un compte de la quantité
des spiritueux, du malt, de la bière, des tabacs, des cigares,
des drogues ou autres articles ou denrées, ait ou n'ait pas
été rendu tel qune prescrit par le présent acte, ou soit qu'un
rapport exact des ustensiles, outils et appareils sur lesquels
ces droits d'accise ou de licence sont payables, ait ou n ait
pas été fait ainsi que le prescrit le présent acte; et tous
droits d'accise et de licence seront recouvrables, avec tous
les frais de poursuite, comme créance de Sa Majesté, devant
toute cour de juridiction compétente. 46 V., c. 15, art. 98.

Saisie des 105. Dans le cas de saisie de tous articles, le ministère
ffet péris- du Revenude l'intérieur pourra autoriser le percepteur du

revenu de l'intérieur pour la division dans laquelle la saisie
a eu lieu, ou tout officier supérieur du revenu de l'intérieur,

Pouvoir de les à les vendre dans un délai de nature à les empêcher de
rpndre. diminuer de valeur, ou que la valeur n'en soit en partie con-

sommée, à cause des frais d'entretien ou de la détérioration à
laquelle ils sont exposés, tout comme s'ils eussent été eon-
damnés, et à garder entre ses mains le produit de la vente
jusqu'à ce qu'ils aient été condamnés, ou censés condamnés,
ou qu'un ordre ait été obtenu de les restituer au réclamant;
et dans ce dernier cas, la cour devant laquelle la revendica-
tion sera faite ordonnera au percepteur de payer au récla-
mant le produit de la vente au lieu d'ordonner la resti-
tution des articles :

Les effets . 2. Mais le ministère du Revenu de l'intérieur pourra au-
aisis Peuvent toriser le percepteur du revenu de l'intérieur ou l'officier

âterestitués
surcautionne- supérieur du revenu de l'intérieur à restituer au réclamant
Ment. tous les articles ainsi saisis comme susdit, pourvu que le

réclamant dépose entre les mains du percepteur ou officier
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supérieur du revenu de l'intérieur une somme d'argent
représentant leur valeur intégrale, ou donne caution, à la
satisfaction du percepteur ou officier supérieur du revenu
de l'intérieur, que la valeur des articles saisis et toutes les
dépenses seront payées 4u profit de Sa Majesté, si ces arti-
cles sont condamnés :

3. Tout article ou denrée saisi comme confisqué en vertu Emmagasi-
du présent acte ou de tout acte concernant le revenu de nage des
l'intérieur, pourra, au choix du préposé saisissant, être gardé effets saisis.
ou emmagasiné dans le bâtiment ou lieu où il a été saisi,
jusqu'à ce qu'il soit condamné ou qu'ordre soit donné de le
restituer au réclamant; et tant que l'article ou la denrée
sera sous saisie, le lieu ou bâtiment où il sera ainsi gardé
ou emmagasiné sera censé être sous la seule garde du pré-
posé de l'accise ou autre personne nommée à cette fin par le
préposé saisissant ou par tout officier supérieur du revenu
de l'intérieur; ou bien cet article ou cette denrée pourra,
sur l'ordre du préposé saisissant ou de l'officier supérieur du
revenu de l'intérieur, être enlevé et gardé dans tout autre
lieu. 46 V., c. 15, art. 100.

106. Le fardeau de la preuve que les droits d'accise ont Qui doit faire
été acquittés, et que toutes autres dispositions du présent lapreuve du
acte ont été suivies quant aux articles de toute espèce pas- roits.
sibles de droits en vertu du présent acte, incombera aux
personnes en la possession desquelles les effets ou articles
sujets aux droits pourront en aucun temps s'être trouvés,
avant qu'il ait été établi que ces droits ont été payés, ou
dont le devoir était de payer ces droits et de se conformer à
ces dispositions. 46 V., c. 15, art. 101.

107. Si des marchandises, des engins à vapeur, chau- Saisie des
dières, alambics, tonneaux à fermentation, mécanismes, appa- effets confis-
reils, vaisseaux ou ustensiles, ou autres articles ou denrées, q
sont confisqués en vertu des dispositions du présent acte,
pour infraction à ces dispositions, ils pourront être saisis
par le percepteur ou autre préposé du revenu de l'intérieur,
ou par toute autre personne agissant sous l'autorisation de
ce préposé, en tout temps après que l'infraction pour laquelle
ils seront confisqués aura été commise; et ils pourront être
marqués, gardés, enlevés, vendus ou autrement mis en
sûreté jusqu'à ce qu'ils soient condamnés ou restitués par
autorité compétente; et pendant qu'ils seront sous saisie, ils
ne seront pas employés par le contrevenant; -et s'ils sont
condamnés, ils seront enlevés ou vendus, ou il en sera autre-
ment disposé selon que le ministre du Revenu de l'intérieur
l'ordonnera. 46 V., c. 15, art. 102.

108. Le percepteur ou tout autre préposé du revenu de Liste des
l'intérieur, ou toute autre personne l'aidant à saisir des effets saisis.
articles confisqués en vertu du présent acte, marquera et
numérotera chaque article distinct, et fera une liste de tous
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les articles saisis, avec une estimation de leur valeur,
laquelle liste sera datée et signée par le percepteur ou autre

Copie de cette préposé; et une vraie copie en sera donnée au saisi, ou elle lui
liste, sera expédiée à sa dernière adresse postale connue par lettre

chargée, et une autre copie, ainsi que le rapport du percep-
teur ou autre préposé relatif à la saisie, sera transmise sans
retard au ministère du Revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15,
art. 103.

Les saisies 109. Tous articles saisis en vertu d'aucune disposition
seront faites
au nom de S du présent acte seront saisis, marqués et mis en sûreté au
Majesté. nom de Sa Majesté la Reine; et le pouvoir de les saisir,

marquer et mettre en sûreté sera exercé en temps et lieu né-
cessaires pour mettre à exécution les dispositions du pré-
sent acte, sous la direction et l'autorité du percepteur ou
autre préposé du revenu de l'intérieur :

Le fonds de 2. Les grains, le malt, la bière, les tabacs, les cigares ou
commerce etaursmtiu
es appareies autres matériaux ou marchandises qui pourraient, en tout

té n nnt des ou en partie, servir à la fabrication des articles sujets à l'ac-
droita. cise, les alambics, cuves-matière, cuviers, tonneaux à fer-

mentation, engins, roues hydrauliques, tables, presses et
autres mécanismes, outils, articles et ustensiles employés ou
susceptibles de pouvoir être employés dans la fabrication ou
la production de ces articles, ou dans la préparation des ma-
tériaux nécessaires ou au moyen desquels une industrie su-
jette à l'accise est, a été ou pourrait être exploitée, qu'ils
soient établis de manière à faire partie de la propriété fon-
cière ou immobilière ou non,-qui se trouveront dans les
lieux mentionnés dans la licence, ou en la garde ou posses-
sion de la personne qui poursuit ces opérations ou cette in-
dustrie, ou en la garde ou possession de tout facteur, agent
ou autre, au nom ou pour l'usage de cette personne, à l'é-
poque où les dits droits deviendront dus, ou à l'époque où
l'amende est encourue en vertu du présent acte,-seront
(sans préj udice au recours qui peut être exercé contre tous
autres biens du débiteur ou de ses cautions, et par priorité
de privilège et hypothèque spéciale en faveur de la Cou-
ronne, quel qu'en puisse être d'ailleurs le propriétaire, ou
en quelques mains qu'ils puissent avoir passé, en quelque
possession qu'ils puissent être trouvés, et nonobstant tout
titre ou réclamation de propriété à leur égard, ou tout privi-
lège ou hypothèque les grevant en faveur de qui que ce
soit,) affectés au paiement de ces droits et de toute amende
encourue par le distillateur, brasseur, malteur, fabricant de
tabac ou de cigares, fabricant en entrepôt ou autre personne
poursuivant des opérations sujettes à l'accise, dans l'éta-
blissement duquel, ou en la garde ou possession duquel, ou
du facteur, agent ou syndic duquel ils se trouveront, et pour-
ront être saisis et vendus pour le paiement de ces droits ou
de l'amende, ou comme étant confisqués, en vertu d'un
mandat de saisie ou bref d'exécution, ou autre procédure à
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l'effet d'en obtenir le recouvrement, et pourront être enlevés
par l'acquéreur:

3. Ces marchandises, matériaux, mécanismes et appareils -Privilège de
pourront être confisqués au profit de la Couronne en vertu la couronne.

du présent acte pour toute infraction à ses dispositions;
et s'ils sont ainsi confisqués, ils pourront être saisis par le Les effets
percepteur du revenu de l'intérieur ou autre préposé du r°nt" vendus
revenu de l'intérieur, ou toute personne agissant sous leur fisques et con-
autorité, en tout temps après que l'infraction pour laquelle damnés.
ils auront été confisqués aura été commise; et ils pourront
être marqués, détenus ou mis en sûreté jusqu'à ce qu'ils
aient été condamnés ou restitués par autorité compétente;
et pendant qu'ils seront ainsi sous saisie, ils ne pourront
être employés par le contrevenant; et s'ils sont condamnés,
ils seront enlevés ou vendus, ou il en sera disposé d'autre
manière, selon que le ministre du Revenu de l'intérieur
l'ordonnera. 46 V., c. 15, art. 104.

110. Aussitôt qu'une dénonciation aura été déposée en Avis de la
cour pour demander la condamnation des effets ou articles saisie.

saisis en vertu du présent acte, avis en sera affiché dans le
bureau du régistrateur, du greffier ou du protonotaire de la
cour, et dans le bureau du percepteur ou principal officier
du revenu de l'intérieur dans la division du revenu de l'in-
térieur où les effets ou articles auront été saisis comme
susdit:

2. Si le propriétaire ou la personne revendiquant les effets Revendica-
ou articles les revendique et donne caution, et se conforme ti°, des effets

d'ailleurs à toutes les prescriptions du présent acte à cet
égard, la cour, à sa prochaine séance après que l'avis aura
,été ainsi affiché pendant un mois, pourra entendre et juger
toute revendication qui aura été légalement faite et présentée
dans l'intervalle, et acquitter ou condamner les dits effets
ou articles, selon ,ue le cas l'exigera; autrement, après l'ex-
piration du mois, ils seront censés condamnés et pourront
être vendus sans une condamnation formelle:

8. Nulle revendication d'une personne qui a donné avis Avis de la re-

de son intention à cet effet avant que l'avis ait été affiché vendication.

comme susdit, ne sera admise, à moins qu'elle ne soit légale-
ment faite dans la semaine après que l'avis aura été affiché,
et nulle revendication ne sera admise à moins qu'avis n'en
ait été donné par écrit au percepteur ou officier supérieur du
revenu de l'intérieur sous un mois de la date de la saisie.
46 V., c. 15, art. 105.

111. Toutes voitures, marchandises et autres articles saisis Condamna-
comme confisqués en vertu du présent acte ou de tout autre tion des effet&
acte relatif à l'accise, au commerce ou à la navigation, seront
censés condamnés, et il en sera disposé en conséquence, à
moins que les personnes entre les mains desquelles ils ont
-été saisis, ou leurs propriétaires, ne donnent sous un mois à
.compter du jour de la saisie, avis par écrit au préposé saisis-
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sant ou au percepteur du revenu de l'intérieur daus la divi-
sion duquel ces effets ont été saisis, ou à l'officier supérieur
du revenu de l'intérieur, qu'ils les revendiquent ou se pro-
posent de les revendiquer:

Main-levée de 2. Le percepteur du revenu de l'intérieur à l'endroit où
t saise sur les effets saisis sont déposés et gardés, ou tout officier supé-

ment. rieur du revenu de l'intérieur, pourra ordonner de les res-
tituer au propriétaire, pourvu qu'il signe une obligation,
avec deux cautions solvables préalablement acceptées par
le percepteur ou officier supérieur du revenu de l'intérieur,
pour le double de leur valeur en cas de condamnation ; et
cette obligation sera reçue au nom du percepteur ou de
l'officier supérieur du revenu de l'intérieur à l'usage de Sa
Majesté, et sera remise au percepteur ou à l'officier supé-
rieur du revenu de l'intérieur et conservée par lui; et si les
articles saisis sont condamnés, la valeur en sera immédiate-
ment payée au percepteur et l'obligation annulée ; autre-
ment, la clause pénale de l'obligation sera appliquée et la
somme recouvrée. 46 V., c. 15, art. 106.

Le paiement 112. Le paiement de toute amende ou l'opération de
amende toute confiscation encourue en vertu du présent acte n'exo-

s droits. nerera pas le contrevenant de l'obligation de payer tous les
droits dus par lui, et ilsseront payés et recouvrés comme si
l'amende n'eût pas été payée ni la confiscation opérée. 46 V.,
c. 15, art. 107.

Recouvre- 113. Toute amende ou confiscation encourue pour quel-
m ®nes que infraction aux dispositions du présent acte ou de toute

autre loi concernant l'accise, pourra être poursuivie, recou-
vrée ou opérée devant toute cour de vice-amirauté ou toute
cour d'archives ayant juridiction sur la matière ; ou si le
montant de l'amende ou la valeur de la chose confisquée
n'excède pas cinq cents piastres, elle pourra, que l'infraction
à l'égard de laquelle elle a été encourue soit par le présent
acte déclarée délit ou non, être poursuivie, recouvrée ou
opérée en vertu de l'Acte concernant les procédures sommaires
devant les juges de paix, devant un juge d'une cour de comté,
ou devant un magistrat de police ou magistrat stipendiaire,
ou deux juges de paix ayant juridiction dans la localité où
l'infraction aura été commise ou dans celle où la poursuite
aura été signifiée au défendeur,-qui décideront l'accusa-
tion portée contre le contrevenant, sur le serment d'un

Peuvent être témoin digne de foi; et toute amende ainsi imposée pourra, si
)®,I par elle n'est'pas de suite acquittée, être prélevée par saisie et

vente. vente des biens et effets du contrevenant en vertu du man-
dat du tribunal, du juge, du magistrat ou des juges de paix

Emprisonne- devant lesquels la cause sera portée; ou le dit. tribunal, juge
de .t dfaut o m istrat, ou les juges de paix pourront, à sa ou à leur

discrétion, incarcérer le contrevenant dans la prison com-
inune pendant un terme de six mois, à moins que l'amende
et les frais, y compris ceux du transport du contrevenant à.
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cette prison, et qui seront mentionnés dans le mandat d'in-
carcération, ne soient plus tôt payés:

2; Tout terme d'emprisonnement imposé pour quelque Par quelles
infraction aux dispositions du présent acte, qu'il soit ou non cours 'em-
accompagné d'une amende, pourra être prononcé et ordonné pronnement
par toute cour de vice-amirauté ou toute cour d'archives noncé.
ayant juridiction en la matière, ou si ce 'terme d'emprison-
nement ne dépasse pas douze mois, à part tout terme d'em-
prisonnement qui peut être prononcé ou ordonné pour le
non-paiement d'une amende, il pourra, que l'infraction au
srUjet de laquelle il aura été encouru soit par le présent acte
déclarée délit ou non, être prononcé et ordonné, sur le témoi-
gnage d'un témoin digne de foi, en vertu de l'Acte concer-
nant les procédures sommaires devant les juges de paix, par un
juge d'une cour de comté, ou par un magistrat de police ou
magistrat stipendiaire, ou deux juges de paix ayant juridic-
tion dans la localité où l'infraction a été commise ou dans
laquelle la poursuite a été signifiée au défendeur :

3. Si quelque poursuite au sujet d'une infraction à quel- Qui seulement
que disposition du présent acte est portée devant un juge tUo®.
d'une cour de comté, ou devant un magistrat de police ou
magistrat stipendiaire, ou devant deux juges de paix, nul
autre juge de paix ne siégera ou ne prendra part au procès.
48-49 V., c. 62, art. 5, 6, 7.

114. Toutes confiscations et amendes imposées par le pré- Emploi des
sent acte, déduction faite des frais de poursuite, appartien- amende et

efesconfis-
dront à Sa Majesté pour les besoins publics du Canada, à qués.
moins que le contraire ne soit expressément prescrit; mais
le produit net de ces amendes ou confiscations, en tout ou en
partie, pourra être partagé entre tout préposé du revenu de
l'intérieur n'occupant pas un grade plus élevé que celui
d'agent ou préposé de l'accise de la classe spéciale qui a
opéré la saisie ou fourni les renseignements à la suite des-
quels la poursuite est intentée, et toute autre personne qui'
a fourni des renseignements ou autrement aidé à obtenir la
condamnation des effets on articles ainsi saisis ou le recou-
vrement de l'amende, en telles proportions que le Gouver-
neur en conseil ordonnera et fixera dans chaque cas ou
catégorie de cas; mais rien de contenu au présent ne sera
interprété de manière à restreindre ou affecter aucun pouvoir
conféré au Gouverneur en conseil, au sujet de la remise des
amendes ou confiscations, par le présent acte ou par toute
autre loi. 46 V., c. 15, art. 109.

115. Tout préposé des douanes ou du revenu de l'inté- Les préposés
rieur, et toute autre personne employée à la perception du seronttémoins

revenu, seront témoins compétents dans toute poursuite ou compétents.
action intentée en vertu du présent acte, bien qu'ils s'atten-
dent ou croient pouvoir s'attendre à recueillir quelque avan-
tage de l'issue favorable de cette poursuite ou action. 46 V.,
c. 15, art. 110.
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Amendes, à 116. Toutes sommes d'argent payées ou recouvrées sous
-qui remises. forme d'amende ou comme produit de confiscation en vertu

du présent acte, ou toute partie de ces sommes appartenant
à Sa Majesté, seront remises au ministre des Finances et
Receveur général et formeront partie du fonds du revenu
consolidé du Canada. 46 V., c. 15, art. 111.

Effets aban- 117. Si quelque article est volontairement cédé ou aban-
donnés ou donné par le propriétaire à un percepteur du revenu de l'in-

iontaireý- térieur ou officier supérieur du revenu de l'intérieur comme
ment Payes. confisqué en vertu du présent acte, ou si quelque somme

d'argent est volontairement payée à ce percepteur ou officier
comme montant d'une amende encourue en vertu du pré-
sent acte, il pourra être disposé de l'article comme s'il eût
été condamné en vertu de la loi, et de la somme d'argent
comme si elle eût été légalement recouvrée. 46 V., c. 15,
art. 112.

Saisiesopér6es 118. Si dans aucun cas il appert au ministère du Revenu
par erreur. de l'intérieur que la saisie a été faite par erreur de jugement

de la part d'un préposé du revenu de l'intérieur, et qu'en
retenant la chose saisie il en résulterait une perte pécuniaire
injuste pour la personne sur qui la saisie a eu lieu, main-
levée de la saisie pourra être ordonnée par le ministre du Re-
venu de l'intérieur, ou en son absence par le commissaire du
Revenu de l'intérieur, sans soumettre l'affaire au Gouver-
neur en conseil. 46 V., c. 15, art. 113

RÊGLEMENTS.

Règlements 119. Le Gouverneur en conseil pourra établir les règle-
pour lPentre- i0 ams
posement. ments qui lui paraitront nécessaires pour la mise en entre-

pôt et pour la sortie de l'entrepôt, soit pour la consommation,
la mutation, l'exportation ou autrement, des effets sujets
aux droits d'accise, et pour mettre à effet toute disposition
du présent acte et en expliquer le sens véritable, dans les
cas de doute. 46 V., c. 15, art. 114.

Effet léal 120. Tous les règlements établis sous l'autorité du pré-
ine sent acte, soit par le Gouverneur en conseil, soit par arrêté

ministériel, auront force de loi, et toute infraction à aucun
de ces règlements exposera le porteur d'une licence en vertu
du présent acte, ou toute autre personne mentionnée dans
ces règlements, à l'amende ou à la confiscation qui sera
imposée par ces règlements pour cette infraction, laquolle
pourra être recouvrée ou opérée de la même manière que
les autres amendes et confiscations imposées par le présent
acte. 46 V., c. 15, art. 115.

DI STILLERI ES.
DÉFINITIONS.

Définitions. 121. Dans les dispositions qui suivent concernant les dis-
tilleries, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente,--
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(a.) L'expression " alambic " signifie et comprend tout ap- " Alanbic."
pareil de distillation quelconque servant à la distillation ou
fabrication des spiritueux;

(b.) L'expression "récipient de spiritueux fermé" signifie " Récipient
le vaisseau ou les vaisseaux dans lesquels les spiritueux I ri
sont transportés, en la manière ci-dessous prescrite, de l'ex-
trémité du premier serpentin dans lequel ils sont condensés,
pour être mesurés, et dans lesquels la quantité et la force
sur lesquelles le droit doit être payé sont constatées et déter-
minées par les préposés de l'accise;

(c.) L'expression " rectificateur " signifie et comprend tout "Rectisca-
tuyau, vaisseau ou alambic dans lequel les spiritueux sont" teur."
transportés après avoir laissé le récipient de spiritueux pour
être rectifiés au moyen de la redistillation, filtration, ou par
tout autre procédé;

(d.) Les expressions " spiritueux de preuve " ou "spiri- "Spiritueux
tueux de la force de preuve" signifient tous spiritueux "depreuve.
ayant la force de preuve d'après l'hydromètre de Sikes;

(e.) L'expression "distillerie" signifie et comprend tous " Distillerie."
lieux ou établissements-

Dans lesquels se poursuit quelque procédé de fermenta-
tion pour la production du liquide à fermentation (wash),
ou-

Dans lesquels ce liquide est gardé ou produit pour la dis-
tillation, ou -

Dans lesquels des cuves-matière, tonneaux à fermentation,
serpentins ou alambics pour distiller des spiritueux sont
installés ou employés, ou-

Dans lesquels se poursuit quelque procédé de distillation
les spiritueux, ou-

Dans lesquels se poursuit quelque procédé de rectification
des spiritueux au moyen de la redistillation, de la filtration
ou autre procédé, ou-

Dans lesquels des spiritueux sont fabriqués ou produits
d'une substance quelconque et par tout procédé que ce soit,
ou-

Dans lesquels quelque alambic, rectificateur ou autre
appareil propre à la fabrication du liquide à fermentation,
de la bière ou des spiritueux, est en tout ou en partie fabri-
qué, fait ou gardé;

Et tous bureaux, ateliers, entrepôts, greniers, chambres
de fermentation, chambres pour le fardeau (masi house),
chambres de l'alambic, chambres de rectification, voûtes,
caves, appentis, cours ou autres lieux possédés ou occupés
par le distillateur ou en son nom, ou pour son usage, ou dans
lesquels se poursuit quelque partie de ses opérations, ou
dans lesquels sont gardés ou emmagasinés les grains, sub-
stances, matériaui ou appareils employés ou pouvant être
employés à la production ou rectification des spiritueux, ou
dans lesquels sont emmagasinés ou gardés les produits de
la distillerie, ou dans lesquels se poursuit tout procédé de
fabrication,-seront censés compris dans la distillerie à
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laquelle ils sont attachés ou dont ils dépendent, et en former
partie ;

"Distilla- (f.) L'expression " distillateur " signifie et comprend toute
personne qui conduit, exploite, occupe ou dirige une distil-
lerie, ou qui rectifie des spiritueux par tout procédé quel-
conque, par elle-même ou son agent; et toute personne pro-
duisant ou gardant de la bière ou du liquide à fermentation
préparé ou en voie de préparation, ou propre à la distilla-
tion, ou les eaux-de-vie de la première distillation, ou leà
vinasses (faints), ou ayant en sa possession ou employant un
alambic ou rectificateur, sera réputé un distillateur assujéti
aux différents devoirs, obligations, amendes et confiscations
imposés par la loi aux distillateurs; ou -

Qui a·en sa possession, complet ou partiellement complété.
ou qui importe, fait ou fabrique, en tout ou en partie, quel-
que alambic, serpentin, rectificateur ou autre appareil propre
à la fabrication du liquide à fermentation, de la bière ou
des spiritueux ;

"ÂAlambic de (g.) L'expression " alambic de chimiste " signifie tout ap-
" chimise." pareil de distillation dont la capacité est moindre que cin-

quante gallons, et qui est gardé et employé par un chimiste
ou pharmacien fabricant dans l'unique but de distiller de
l'eau, ou d'extraire les spiritueux ou l'alcool qui ont déjà
servi à la préparation ou fabrication de produits chimiques.
médicinaux ou pharmaceutiques, pour les employer à la
préparation ou fabrication de ces produits chimiques, médi-
cinaux ou pharmaceutiques, ou qui est employé pour des fins
scientifiques (ce dont, dans chacun de ces cas, le ministère du
Revenu de l'intérieur sera le seul juge), et qui n'est pas
employé à la fabrication ou distillation de spiritueux pou'i
le commerce; cependant, le Gouverneur en conseil pourri
établir les règlements qui lui paraîtront à propos pour per-
mettre d'accroître la capacité de ces alambics de chimiste.
mais cette capacité ne devra jamais dépasser cent gallons :

«Opération (h.) Le fait de se servir d'un alambic, serpentin, cuve-
deistl- matière ou tonneau à fermentation, rectificateur ou autre

appareil propre à la fabrication du liquide à fermentation,
de la bière ou des spiritueux, ou à la distillation ou rectifi-
cation des spiritueux, ou à la fermentation de la bière ou du
liquide à fermentation,- ou la fabrication ou le commence-
ment de la fabrication, ou l'importation de tout alambic.
serpentin, appareil de rectification ou autre, sera considére
comme étant la mise en opération d'une distillerie et acte
de distillateur, suivant l'intention du présent acte. 46 V.,
c. 15, art. 116.

LICENCES.

Licence de 122. Outre les dispositions générales du présent acte
distillateur. concernant les licences, celles contenues dans l'article immé-

diatement suivant s'appliquent aux distilleries. 46 V., c. 15,
art. 117.
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123. Une licence de distillateur pourra être accordée à Conditions de
toute personne qui se sera conformée au présent acte, si la la licnce et

concession de cette licence a été approuvée par l'inspecteur ment du dis-

du district, et si le requérant a, conjointement avec pas moins tinateur.

de deux et pas plus de six cautions solvables, consenti une
obligation à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour une Obligation.
somme égale au montant auquel le percepteur ou quelque
officier supérieur du revenu de l'intérieur estimera le chiffre
auquel s'élèveront les droits sur les produits de la distillerie
à l'égard de laquelle la licence est accordée, exploitée au
plus haut degré de sa capacité, pendant un mois du temps
que la licence devra rester en vigueur, et pour telle autre
somme que le percepteur du revenu de l'intérieur jugera
suffisante pour couvrir les droits sur les effets restant de
temps à autre en entrepôt durant l'existence de la licence
sur le point d'être émise, cette dernière somme étant déter-
minée par les moyens que prescrira le ministère du Revenu
de l'intérieur,-le porteur de la licence s'obligeant pour le
montant total de ces estimations, et les cautions, indivi-
duellement, pour un montant qui sera suffisamment élevé
pour que les sommes pour lesquelles elles sont respective-
ment obligées soient ensemble égales au montant de ces
estimations ; et cette obligation sera consentie devant le
percepteur du revenu de l'intérieur, son adjoint ou quelque
autre préposé à ce autorisé par le ministère du Revenu de
l'intérieur,-lequel exigera des cautions qu'elles justifient
de leur solvabilité, chacune pour la somme pour laquelle
elle est obligée, par affidavit fait devant tel percepteur,
adjoint ou autre préposé, et inscrit au verso de l'obliga-
tion,-et elle portera pour conditions la reddition de tous Conditions de
comptes, inventaires, états et rapports prescrits par la loi, 'obligation.
t le paiement de tous droits et amendes que la personne
a qui la licence doit être accordée sera tenue de rendre ou
de payer en vertu du présent acte, et que cette p2rsonne se
conformera fidèlement à toutes les prescriptions du présent
acte, d'après leur véritable interprétation et signification,
tant à l'égard de ces comptes, inventaires, états, rapports,
droits et amendes, qu'à l'égard de toutes autres matières et
choses quelconques:

2. Une licence de rectificateur pourra être accordée à toute Conditions de
personne qui se sera con formée au présent acte, si la conces- l licneu

sion de cette licence a été approuvée par l'inspecteur du rec

district, et si le requérant a, conjointement et solidairement
avec deux cautions solvables, consenti une obligation à Sa Obligation.
Majesté, ses héritiers et successeurs, pour une somme de
quatre mille piastres ; et cette obligation sera consentie
devant le percepteur du revenu de l'intérieur, son adjoint
ou quelque autre préposé à ce autorisé par le ministère du
Revenu de l'intérieur,-lequel exigera des cautions qu'elles
justifient de leur solvabilité par affidavit fait devant lui et
inscrit au verso de l'obligation ;-et elle portera pour con- Conditions de
ditions la. reddition de tous comptes et le paiement de tous 'obligation.
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droits et amendes que la personne à qui la licence doit être
accordée sera tenue de rendre ou de payer en vertu du pré-
sent acte, et que cette personne se conformera fidèlement à
toutes les prescriptions du présent acte, d'après leur véritable
interprétation et signification, tant à l'égard de ces comptes,
droits et amendes, qu'à l'égard de toutes autres matières et

. choses quelconques:
Licence d'im- 8. Une licence pour importer ou faire--à part la fabrica-
abri"nou tion de la bière, du liquide à fermentation ou des spiritueux,
d'appareils. et la rectification des spiritueux-des alambics, serpentins,

rectificateurs ou autres appareils propres à la fabrication du
liquide à fermentation, de la bière ou des spiritueux, ou à
la rectification des spiritueux, pourra être accordée à toute
personne qui se sera conformée aux dispositions du présent
acte, si la concession de cette licence a été approuvée par
l'inspecteur du district, et si le requérant a, conjointement
et solidairement avec deux cautions solvables, consenti une

Obligation, obligation à Sa Majesté, ses héritiers et successeur, pour
une somme de mille piastres ; et cette obligation sera con-
sentie devant le percepteur du revenu de l'intérieur, son
adjoint ou quelque autre préposé à ce autorisé par le minis-
tère du Revenu de l'intérieur,-leq uel exigera des cautions
qu'elles justifient de leur solvabilité par affidavit fait de-

Conditions de vant lui et inscrit au verso de l'obligation,-et elle portera
l'obligation. pour conditions la reddition de tous comptes et le paiement

de tous droits et amendes que la personne à qui la licence
doit être accordée sera tenue de rendre ou de payer en vertu
des dispositions du présent acte, et que cette personne se
conformera fidèlement à toutes les prescriptions du présent
acte, d'après leur véritable interprétation et signification,
tant à l'égard de ces comptes, droits et amendes, qu'à l'égard
de toutes autres matières et choses quelconques :

Demande de 4. Une demande de licence permettant d'avoir en sa pos-
li°en? pour session et d'employer l'alambic ou les alambics de chimiste&lambic ded'mlyriam caam cs hmst
chimiste. mentionnés dans la demande, devra contenir une descrip-

tion complète et exacte de cet ou ces alambics, de la capacité
de chacun d'eux, et aussi des fins auxquelles ils doivent
servir, et de l'endroit où ils seront mis en opération:

Conditions de 5. Une licence autorisant la possession et l'usage d'un
la licence alambic ou d'alambics de chimiste dans les limites ou danspour alambic
de chimiste. un rayon d'un mille d'une cité, d'une ville ou d'un village,

pourra être accordée à tout chimiste ou pharmacien fabri-
cant qui se sera conformé aux dispositions du présent acte, si
la concession de cette licence a été approuvée par l'inspec-
teur du district et autorisée par le ministère du Revenu de
l'intérieur, et si tous les appareils s'y rattachant sont faits et
disposés, et le tout situé, quant à la nature du bâtiment
dans lequel ils seront placés, et quant à l'emplacement de
ce bâtiment (ce dont le département sera seul juge), de
manière que l'alambic ou les alambics et appareils soient
soumis à la surveillance d'un préposé de l'accise pour en
empêcher Fusage frauduleux, et si le requérant a, avant
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que la licence ne soit émise, conjointement et solidairement
avec deux cautions solvables, consenti une obligation à Sa obligation
Majesté, ses héritiers et successeurs, pour telle somme, dans
chaque cas ou catégorie de cas, que fixera le Gouverneur en
conseil; et cette obligation sera consentie devant le percep-
teur du revenu de l'intérieur, son adjoint ou quelque autre
préposé à ce autorisé par le ministère du Revenu de l'inté-
rieur, lequel exigera des cautions qu'ellesjustifient de leur
solvabilité par affidavit fait devant lui et inscrit au verso de
cette obligation,-et elle portera pour conditions la reddition Conditions de
de tous comptes et le paiement de tous droits et amendes l'obligation.
que la personne à qui la licence sera accordée sera tenue de
rendre ou de payer en vertu du présent acte, et que cette
personne se conformera fidèlement à toutes les prescriptions
du présent acte, tant à l'égard de ces comptes, droits et
amendes, qu'à l'égard de toutes autres matières et choses
quelconques. 46 V., c. 15, art. 118.

DROITS PAYABLES SUR LES LICENCEs.

12-1. La personne à qui il sera accordé une licence pour Droit de
distiller et rectifier, out pour l'une ou l'autre de ces opéra- licence pour

tions, au moyen de tout procédé que ce soit, devra, en rece-
vant cette licence. payer au percepteur du revenu de l'inté-
rieur la somme de deux cent cinquante piastres. 46 V.,
c. 15, art. 119.

125. La personne à qui il sera accordé une licence lui per- Droit de
mettant d'avoir et d'employer un alambic ou des alambies lienc pour
de chimiste mentionnés dans sa demande de licence, devra, iste.'
en recevant cette licence, payer au percepteur du revenu de
l'intérieur la somme de vingt-cinq piastres ; mais tout chi- Proviso.
miste ou pharmacien qui emploiera un alambic de chimiste
dont la capacité ne dépassera pas trois gallons, pourra,
en faisant inscrire cet alambic au bureau du percepteur du
revenu de l'intérieur de la division dans laquelle il est situé,
être autorisé à s'en servir sans payer de droits de licence ni
donner d'obligation; néanmoins, la possession de tout alam-
bic de ce genre sans qu'il soit inscrit, constituera le fait
d'avoir en sa possession un alambic en contravention aux
dispositions du présent acte. 46 V., c. 15, art. 120.

126. Toute personne qui, n'ayant pas de licence comme
distillateur, demandera une licence pour importer ou fabri-
quer des alambics, serpentins, rectificateurs ou autres appa-
reils propres à la fabrication du liquide à fermentation, de
la bière ou des spiritueux, devra, en faisant cette demande,
payer au percepteur du revenu de l'intérieur la somme de
vingt piastres. 46 V., c. 15, art. 121.

Droit de
!icence pour
importer ou
fabriquer 4iS
appareil.

IMPORTATION ET FABRICATION D'APPAREILS.

127. Toute personne qui sera sur le point d'importer ou Rapport à
fabriquer quelu(Jt dalfmbie, serpentin, rectificateur on autre faire de Vin-
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iorkti u fa- appareil propre à la fabrication du liquide à fermentation,
ruerdes de la bière ou des spiritueux, ou à la rectification des spiri-

tueux, devra, avant d'en faire l'importation ou -d'en com-
mencer la fabrication, faire rapport par écrit de son intention
à cet égard au préposé du revenu de l'intérieur le plus rap-
proché, en donnant le nombre d'alambics, serpentins, rectifi-
cateurs ou autres appareils, ou d'aucune de leurs parties,
propres à la fabrication du liquide à fermentation, de la
bière ou des spiritueux, ou à la rectification des spiritueux,
qui doivent être importés, ou qui sont sur le point d'être
fabriqués, et en indiquant relativement à chacun d'eux,-

étaiLs de ce (a.) La capacité de chaque appareil ou de chaque partie
raPPort. de l'appareil ;

(b.) Le nom et le domicile de la personne pour laquelle
cet appareil ou cette partie d'appareil doit être importé ou
fait ;

(c.) L'époque à laquelle cet appareil ou partie d'appareil
doit être importé ou fait ;

(d.) La date à laquelle cet appareil ou partie d'appareil
doit être enlevé de l'endroit où il doit être fabriqué;

(e.) Les matériaux dont cet appareil est ou doit être fait.
46 V.. c. 15, art. 122.

IVRES. COMPTES ET PAPIERS.

Livres et 12S. Outre les dispositions générales du prósent acte
compte eoicerniant les livres, comptes et papiers, celles contenues
distillateur. dans l'article immédiatement suivant s'appliquent aux dis-

tilleries. 46 V.. c. 15. art. 12.'

Cc que cez 129. Toute personne licenciée comme distillateur tieindra
,onrer un livre ou des livres suivant la formule qui lui sera four-

nie de temps à autre par le ministère du Revenu de inté-
rieur, lesquels livres seront ouverts, en tout temps conve-
nable, à linspection du percepteur du revenu de l'intérieur
ou autre préposé. et dans lesquels le distillateur inscrira
jour par jour, et le jour même que la circonstance, la chose
ou le fait à inscrire se produira,-

(a.) La quantité de grains et autres matières premières
apportée dans sa distillerie ou qui en sera sortie

(b.) La date et l'heure auxquelles les opérations faites dans
sa distillerie, et dont avis est exigé par quelque règlement
ministériel, doivent être commencées ;

(c.) La quantité de grains ou de produits végétaux ou
autres substances qu'il aura placée dans la cuve-matière
ou employée de toute autre manière pour produire de la
bière ou du liquide à fermentation, ou qu'il aura consommée
de toute autre manière pour produire des spiritueux ;

(d.) La quantité de bière ou de liquide à fermentation
fermentée ou faite par lui ou dans sa distillerie ;

(e.) La quantité de spiritueux distillée, fabriquée ou faite
par lui. on sortie ds1 distillerie ou y apporte
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(f.) Les heures durant lesquelles les alambics fonctionnent
chaquejour;

(g.) La quantité de spiritueux déclarée à l'entrepôt ou à
la sortie de l'entrepôt. 46 V., c. 15, art. 124.

DROITS D'ACCISE.

130. Il sera imposé, prélevé et perçu, sur tous les spiri- Droits d'ac-

tueux distillés, les droits d'accise suivants, lesquels seront gle .
payés au percepteur du revenu de l'intérieur comme il suit, tueix:-

savoir :-
(a.) Lorsque la matière employée dans leur fabrication se Faits de

composera de pas moins de quatre-vingt-dix pour cent, au gra"nl " *aiut

poids, de grains à l'état naturel ou non maltés, sur chaque
gallon de la force de preuve d'après l'hydromètre de Sikes,
et ainsi dans la même proportion pour toute force plus
grande ou moindre, et pour toute quantité moindre qu'un
gallon, une piastre et trente centins ;

(b.) Lorsqu'ils seront exclusivement fabriqués d'orge Faits d'orge
maltée, apportée en entrepôt dans la distillerie et sur laquelle "alte*
il n'aura pas été payé de droits de douane ou d'accise, sur
chaque gallon de la force de preuve d'après l'hydronètre de
.Sikes, et ainsi dans la même proportion pour toute force
plus grande ou moindre, et pour toute quantité moindre
-qu'un crallon, une piastre et trente-deux centins;

(c.) Lorsqu'ils seront exclusivement fabriqués de mélasse, Faits de

de sirop, de sucre ou autres matières saccharines apportés '"as* *-
en entrepôt dans la distillerie, et sur lesquels il n'aura pas
,été payé de droits de douane. sur chaque gallon de la force
de preuve d'après l'hydromètre de Sikes, et ainsi dans la
même proportion pour toute force plus grande ou moindre.
vt pour toute quantité moindre qu'un gallon, une piastre et
trente-trois centins. 46 V., c. 15, art. 125 ;--48-49 V., c. 61,
art. 10, partie.

131. Les droits sur les spiritueux seront imposés et cal- Calcul des
culés comme il suit :- droits.

(a.) Sur les grains employés pour leur production, à raison
d'un gallon de spiritueux de la force de preuve pour vingt
livres et quatre dixièmes de livre de grains employés;

(b.) Sur la quantité de bière fermentée ou de liquide à
fermentation fabriquée dans la distillerie, à raison d'un
gallon de spiritueux de la force de preuve pour quatorze
gallons de bière ou de liquide à fermentation;

(c.) Sur la quantité de bière fermentée ou de liquide à fer-
mentation fabriquée, en proportion de leur valeur alcoo-
lique;

(d.) Sur la quantité de spiritueux qui passe de l'extré-
mité du premier serpentin dans lequel elle est condensée
aux récipients de spiritueux fermés. sauf les déductions
suivantes:-
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Déduction (1.) Une déduction n'excédant pas trois pour cent pour
pour déchets. toute quantité d'huile essentielle ou d'autres déchets qui en

sera séparée par tin second procédé de distillation,-quantité
qui sera déterminée et détruite en présence d'un préposé de
l'accise, ou dont il sera autrement rendu compte en confor-
mité de règlements approuvés par le Gouverneur en con-
seil

Et pour r- (2.) Dans le cas de spiritueux qui ne seront pas enlevés de
lcuon par l'établissement du distillateur dans les douze mois de la dateévaporation. de leur fabrication, une déduction, pour diminution par

évaporation en veillissant, qui ne dépassera pas six pour cent
pour la première année, quatre pour cent pour la seconde
année, trois pour cent pour la troisième année, et deux pour
cent pour chaque année subséquente jusqu'à sept ans en
tout, après quoi nulle déduction pour diminution ne sera

Proviso. allouée; mais nulle telle déduction ne sera allouée à moins
que le distillateur ne se soit conformé à tous les règlements
établis par le Gouverneur en conseil an sujet de cette déduc-
tion, ni à moins que les spiritueux n'aient été gardés en fûts,
ou dans des cuves ventilées approuvées par le Gouver-
neur en conseil, pendant tout le temps pour lequel la déduc-

Limite. tion sera réclamée; et chacune de ces déductions sera faite
à l'égard de chaque fût ou cuve et n'excédera en aucun cas
le déficit réel qui y sera constaté

(e.) Sur la quantité de spiritueux vendue ou enlevée de
toute distillerie par le distillateur ou son agent, ou pour son
compte ;

Mode de cal- Et le calcul qui produira le revenu le plus élevé sera,
cul à suivre, dans tous les cas, celui sur lequel le distillateur devra

payer les droits:
Si l'on emploie 2. Lorsqu'un distillateur sera sur le point d'employer des
tiui grains endommagés ou des déchets de moulin, et donnera

au percepteur du revenu de l'intérieur une semaine d'avis
de son intention de le faire, le préposé désigné à cet effet
par le percepteur inspectera spécialement la bière ou le
liquide à fermentation fabriqués de ces grains endommagés
ou de ces déchets de moulin, et en éprouvera la valeur
alcoolique ainsi que la quantité de ces matières qu'ils con-
tiendront; et s'il fait rapport que le produit des grains
endommagés ou des déchets de moulin est moindre qu'un
gallon de spiritueux de preuve par vingt livres et quatre
dixièmes de ces matières, le ministre du Revenu de l'inté-
rieur pourra autoriser l'imposition du droit sur la plus forte
quantité constatée par aucun des autres moyens, sans égard
à la quantité de grains endommagés ou de déchets de mou-
lin employés par le distillateur. 46 V., c. 15, art. 126 ;-
49 V., c. 3,,, art. 3.

comment 132. A l'effet de calculer les droits par les méthodes pres-
fàure le calcul crites dans l'article précédent,-
QuauLité de (a) La quantité <le grains devra être la quantité réelle-grains. ment pesée dans les cuves-matière et consignée dan-s les
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registres tenus en vertu du présent acte ; mais s'il parait y
avoir raison de douter de l'exactitude de la quantité ainsi
inscrite dans ces livres, il pourra être fait une enquête par
tout inspecteur du revenu de l'intérieur, qui pourra asser-
menter et interroger les témoins sous leur serment et s'en-
quérit de la quantité (le grains apportée à la distillerie dans
laquelle ces livres sont tenus, et de la quantité de grains
qui en a été enlevée, et généralement des matières à lui
renvoyées, et déterminer aussi exactement que possible la
quantité de grains réellement consommée dans la distille-
rie; et le droit pourra être imposé et prélevé sur la quanti-
té de grains ainsi déterminée dans la proportion d'un gallon
de spiritueux de la force de preuve par chaque vingt livres
et quatre dixièmes de livre de grains :

(b.) La quantité de bière fermentée ou de liquide à fer- Quantité de

mentation fabriquée dans la distillerie sera déterminée par liquide à fer-
le distillateur ou, chaque fois que cela sera prescrit par un mentation.
règlement ministériel à cet effet, par un préposé du revenu
de l'intérieur, qui jaugera la quantité contenue dans les ton-
neaux à fermentation à l'époque où la fermentation sera ter-
minée ou lorsque la bière sera prête pour la. distillation ; et
les quantités ainsi déterminées seront enregistrées par le
distillateur dans un registre de fermentation, conformément
aux règlements que le ministère du Revenu de l'intérieur
prescrira; mais s'il parait y avoir raison de douter de l'ex-
actitude de la quantité ainsi inscrite dans le registre de
fermentation, il pourra être fait une enquête par tout inspec-
teur du revenu de l'intérieur de la manière ci-dessus pres-
crite, sur la capacité des tonneaux à fermentatidn employés
dans la distillerie, le nombre de fois dont il en a été fait
usage et la quantité de bière ou de liquide à fermentation
qui y a été de temps à autre fermentée; et le droit pourra
être imposé et perçu dans la proportion d'un gallon de spi-
ritueux de la force de preuve par chaque quatorze gallons
de bière ou de liquide à fermentation qui, au jugement de
l'inspecteur après cette enquête, auront été fermentés dans
la distillerie;

(c.) La valeur alcoolique de toute bière fermentée ou de Valeur alcoo-
tout liquide à fermentation fabriqué dans une distillerie, i" e l
pourra être déterminée par tout inspecteur du revenu de liquide à fer-
l'intérieur ou par tout percepteur ou autre préposé du reve- mentation.

nu de l'intérieur à ce autorisé,-lequel, chaque fois qu'il le
jugera nécessaire, mais pas plus qu'une fois par jour, pourra
prendre, de toute bière ou de tout liquide à fermentation
alors dans la distillerie. une quantité n'excédant pas vingt-
huit gallons, comme éehantillon, qu'il pourra distiller ou
faire distiller en vue des calculs prescrits par le présent
acte, et il pourra calculor la valeur ou force de la bière ou
du liquide à fermentation employés dans cette distillerie
d'après le résultat constaté sur l'échantillon susmentionné ;
ou-
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enreuiV- due la Il pourra en tout temps vérifier la force de toute bière ou
forc de tout liquide à fermentation alors dans la distillerie, enMière ou Lit datli
liquide à fer- en réduisant ou faisant passer une partie, n'excédant pas le

enIùtOn. contenu d'un tonneau à fermentation, par les alambics, dans
le cours ordinaire du fonctionnement de la distillerie, et il
pourra requerir les ouvriers ordinaires de la distillerie de
faire cette opération, ou pourra introduire dans la distillerie
d'autres ouvriers pour cette fin ; et dans le but d'arriver au
calcul susdit, il pourra supputer la. valeur ou force alcooliqule
de la bière ou du liquide à fermentation employés dans
cette distillerie d'après les résultats obtenus de la partie de
la bière ou du liquide ù fermentation ainsi distillée ; et la
valeur alcoolique de la bière ou du liquide à fermentation,
telle que déterminée par l'une ou l'autre dtes méthodes sus-
mentionnées. pourrai servir à calculer et fixer le droit sur la
bière ou le liquide à fernentation fabriqués dans la distil-
lerie;

%uuaUtil, dac (d.) La quantité de spiritueux qui passe de Fext rêmité du
rux premier serpentin dans les récipients de spiritueux fermés

e récipicut, sera déterminée et calculée en jaugeant la quantité et en
éprouvant la force de ces spiritueux de la manière, aux
époques et par les moyens qui seront prescrits, de temps à
autre, par tout règlement ministériel à cet effet ;

iiaittiia de (e.) La quantité de spiritueux vendue ou enlevée d'une
iNritueix distillerie par le distillateur sera la quantité enregistrée dans

ed" les livres de fonds de commerce de la distillerie tenus en
eiýtilterie. vertu des dispositions du présent acte ; mais chaque lois

qu'un inspecteur du revenu de l'intérieur aura lieu de douter
de lexactitude de la quantité ainsi enregistrée, il pourra

lÏIIEIuite. faire ou faire faire une enquête, de la manière ci-dessus
prescrite. sur la quantité de spiritueux vendue par le distil-
lateur, mi son agent, ou pour son compte, et sur la quantité
enlevée de la distillerie par aucun moyen ou voiture que ce
soit, et aussi sur la quantité de spiritueux apportée à la
distillerie sur laquelle les droits sont acquittés; et pour faci-
liter cette enquête, tous bordereaux d'expédition ou connais-
sements signés par le distillateur ou son agent, constitue-
ront une preuve de la vente ou de l'enlèvement par lui de la
distillerie de la quantité v spécifiée, et le témoignage sous
serment de tout employé, chef de gare ou agent <le cheinfit
de fer. ou de tout garde-magasin, voiturier public ou agent,
maritime, relativement à l'exactitude des comptes tenus par
lui de l'expédition ou de l'enlèvement de spiritueux par
un distillateur, sera considéré comme preuve suffisante de
l'exactitude de ces comptes; et le témoignage sous serment
de toute personne qui aura acheté des spiritueux d'un dis-
tillateur ou de son agent, sera considéré comme preuve que
les spiritueux ainsi achetés ont été fabriqués à la distillerie
du distillateur qui les a vendus, à moins de preuve du

V> . contraire ; et toutes futailles contenant des spiritueux non
autrement désignés dans les comptes, les bordereaux d'expé-
dition ou ls connaisements s'y rattaehunt. ou dont le ci11-
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tenu sera constaté être plus élevé ou moindre, seront comptés
comme futailles contenant chacune cent cinquante gallons
de spiritueux de la force de.preuve; et la différence entre Quantité son..
la quantité que l'enquête constatera avoir été vendue par le ' seaux
distillateur ou enlevée de sa distillerie, et la quantité de
spiritueux apportés à la distillerie, sur lesquels les droits
sont acquittés, sera considérée comme étant la quantité sou-
mise aux droits en vertu du présent acte :

2. Les enquêtes de tout inspecteur ou percepteur du Epoque à
revenu de l'intérieur, telles que prescrites par le présent lae e-
acte, pourront être faites pour toute période de pas plus d'un les enquêtes.
an avant le commencement de l'enquête; et s'il est constaté
que durant cette période les rapports ont été faits et les
droits payés pour une quantité de spiritueux- moindre que
celle qui est constatée par l'enquête, le droit additionnel Droit addi-

1tioninel, quandlalors déterminé sera dû et payable dans les cinq jours après a
que le distillateur aura reçu avis du résultat de l'enquête,
et le paiement de ces droits additionnels sera exigible de la
même manière, aux mêmes conditions et sous peine des
mêmes amendes que le droit mentionné dans les rapports
mensuels, à l'égard des autres produits sujets à l'accise, ainsi
que le prescrit l'article quarante-six du présent acte

3. Si la décision du préposé agissant en vertu des disposi- Preuve de
tions du présent acte est contestée, la preuve de l'erreur ou prpo" .
de l'injustice incombera à celui qui l'allèguera. 46 V., c. 15,
art. 127;-49 V., c. 39, art. 4.

SURVEILLANCE.

133. Le ou avant le dixième jour de juillet de chaque La capacité
année, la capacité de tous récipients de spiritueux, tonneaux sera'on'sa
à fermentation, cuves-matière, réfrigérants et autres vais- tee.

seaux employés dans la distillerie ou ses dépendances, sera
soigneusement constatée en les jaugeant ou mesurant d'après
les étalons des mesures de capacité, suivant ce que le préposé
de l'accise prescrira ou ordonnera; et-

2. Une liste exacte, en triplicata, en sera faite par le distil- Liste des vais-

lateur, et cette liste devra indiquer le nombre, l'usage, les seaux
dimensions et la capacité de chacun de ces vaisseaux, et elle
sera attestée par la signature du distillateur et sera sujette
à la vérification et l'approbation du préposé de l'accise sous
le contrôle duquel le jaugeage ou le mesurage aura eu lieu
et cette liste, lorsqu'elle sera signée par lui en témoignage
de son approbation, sera reçue comme preuve dans toutes
les cours de justice :

3. Toute liste de cette nature pourra, en tout temps, être Correction
revisée par tout officier supérieur du revenu de l'intérieur; des erreurs.

et s'il y découvrait des erreurs, il y fera faire les corrections
nécessaires par le distillateur :

4. Une contre-partie de cette liste sera gardée en dépôt à copies à
la distillerie, une autre au ministère du Revenu de l'inté- garder.
rieur, et la troisième restera entre les mains du percepteur
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du revenu de l'intérieur dans le district ou la division du-
quel la distillerie est située. 46 V., c. 15, art. 128.

Les appareils 134. Le récipient de spiritueux, bac à double fond (doub-
.us' , ler), récipient des eaux-de-vie de première distillation et de

les règle- vinasses, la case ou l'appareil enveloppant l'extrémité du
ment. serpentin ou l'alambic, et-

Toute pompe employée pour écouler des spiritueux,
liquides à fermentation ou autres matières d'un vaisseau ou
dans un vaisseau, ou d'un vaisseau dans un autre, et tout
cadenas, serrure, tuyau, soupape, tube, conduit, robinet ou
appareil de raccordement employé pour fermer aucun des
vaisseaux dans le présent mentionnés ou indiqués, ou y con-
duisant, y allant ou en venant, ou se trouvant entre ces
vaisseaux, ou y donnant accès, et-

Toute soupape, tuyau, robinet,jauge, pompe, cadenas, ser-
rure ou autre appareil, ustensile, machine ou installation
pour mettre en sûreté, jauger, constater, éprouver.ou établir
la quantité ou la force des spiritueux, du liquide à fermen-
tation ou du moût fabriqués ou distillés, ou pour prévenir
l'enlèvement illégal de quelque spiritueux, liquide à fer-
mentation ou moût,-

Seront confectionnés, disposés et installés aux frais du dis-
tillateur, et seront faits conformément aux plans, dessins et
règlements, et des matériaux de temps à autre approuvés
par le ministère du Revenu de l'intérieur:

].a capacité 2. Toute cuve-matière. tonneau à fermentation, récipientFera marqu"e de spiritueux fermé, réfrigérant, réservoir, cuve ou autreOur let; vais- r
seat;X. ustensile ou vaisseau pour l'usage duquel une licence est

nécessaire, ou qui est employé à contenir des denrées sujettes
à l'accise, devra porter à l'extérieur, écrit, imprimé ou étampé,
en lettres blanches romaines d'au nx oins deux pouces de hau-
teur, sur fond noir, le numéro d'ordre, le nom ou la désigna-
tion du vaisseau ou de l'ustensile, et 'énoncé exact de sa
contenance en gallons et en pouces cubes:

Couleur des 3. Tout tuyau, dalle ou conduit employé pour l'écoule-
conait ment des spiritueux sera peint ou colorié en bleu clair;

4. Tout tuyau, dalle ou conduit employé pour l'écoule-
ment de l'eau sera peint ou colorié en blanc; et-

5. Tout tuyau, dalle ou conduit employé pour l'écoule-
ment de la bière ou du liquide à fermentation sera peint
ou colorié en rouge. 46 V., c. 15, art. 129.

Futailles, 135. Sur chaque tonneau ou baril employé dans une dis-
commuet tillerie, soit pour garder des spiritueux, soit pour en faire la

livraison, le nom du distillateur devra toujours être lisible-
ment buriné, étampé ou peint à la peinture à l'huile, sur
l'un des fonds, et sur l'autre fond les marques, numéros et
autres renseignements prescrits par tout règlement ministé-
riel promulgué à ce sujet. 46 V., c. 15, art. 130.

L'extrémité 136. L'extrémité de tout serpentin, dans toute distillerie,
era enti"é devra être enfermée dans une case ou autre appareil conve-
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nable fermé à clé ou scellé, dans lequel la force des spiri-
tueux et eaux-de-vie de première distillation s'écoulant du
serpentin pourra être constatée approximativement sur l'ins-
pection de l'hydromètre ou autre appareil convenable y con-
tenu:

2. Chaque case ou appareil de ce genre sera confectionné La case sera
en la manière et fermé à l'aide des moyens et du mécanisme approuée.
approuvés par le ministère du Revenu de l'intérieur:

8. De la case ou de l'appareil ainsi fermé, toutes eaux-de-vie Tuyaux de
de première distillation, vinasses et spiritueux s'écoulant de spritu ees
l'extrémité du serpentin seront dirigés dans le bac à double
fond ou le récipient de spiritueux fermé, suivant le cas, par
des tuyaux du métal qui sera prescrit par règlement minis-
tériel, visibles dans toute leur longueur et pourvus de robi-
nets d'arrêt et autres mécanismes disposés de telle manière
que le liquide puisse être dirigé soit dans le bac à double
fond, soit dans le récipient, mais de manière qu'il ne soit pas
possible de tirer ou détourner aucune partie du liquide du
récipient de spiritueux fermé, ou du bac à double fond, hors
la connaissance et sans le consentement du préposé com-
pétent. 46 V., c. 15, art. 131.

137. Dans les distilleries où la production hebdomadaire Certaines
de spiritueux n'est pas de plus de six mille gallons, il ydistilleies
aura deux récipients de spiritueux fermés, chacun desquels récipients.

aura une capacité suffisante pour contenir le produit en spi-
ritueux d'une semaine au moins:

2. Dans les distilleries où la production hebdomadaire des Dans les
spiritueux excède six mille gallons, il devra aussi y avoir ¶ndes dis-

deux récipients de spiritueux fermés, chacun desquels aura
une capacité suffisante pour contenir le produit d'une jour-
née au moins:

3. Les quantités de spiritueux produits devront être jau- Le préposé
gées et constatées par le préposé de l'accise ayant charge de constatera laproduction de
la distillerie, aux intervalles qui seront indiqués par son spiritueux.
officier supérieur. 46 V., c. 15, art. 132.

138. Les spiritueux qui passent de l'extrémité du serpen- Les spiritueux
tin dans le récipient de spiritueux fermé ne seront pas enle- ne seront pas
vés du récipient de spiritueux fermé avant que la quantité récipient

et la force en aient été constatées par le percepteur du reve-^aeaurdste
nu de l'intérieur ou autre préposé, et alors seulement du
consentement et en la présence du percepteur ou autre pré-
posé compétent. 46 V., c. 15, art. 133.

139. Le récipient de spiritueux fermé devra être un vais- Le récipient

seau fermé; et tous tuyaux, robinets ou soupapes commu- sea fr s

niquant avec le récipient, ainsi que toutes les voies y cou- cié.

duisant, seront solidemept fermés à clé ou scellés, et la clé
ou les clés resteront uniquement entre les mains du percep-
teur du revenu de l'intérieur ou autre préposé compétent.
46 V., c. 15, art. 134.
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Aucune per- 140. Nul vaisseau ne pourra être employé comme réci-
foration n v
s ponmiàe. pient de spiritueux fermé, cuve à esprit-de-vin, cuve à

eaux-de-vie de première distillation, ou bac à double fond,
dans lequel il aura été fait d'autres ouvertures ou perfora-
tions que celles nécessaires pour son usage légitime; et si
en aucun temps il est découvert que des trous, ouvertures
ou perforations ont été faits dans un récipient de spiritueux
fermé, cuve à esprit-de-vin, cuve à eaux-de-vie de première
distillation, ou bac à double fond, ou que des trous y exis-
tent, bien qu'ils aient été bouchés ou tamponnés, leur exis-
tence, qu'ils soient tamponnés ou non, sera une preuve qu'ils
ont été illégralement faits et employés. 46 V., c. 15, art. 135.

Proportions 141. Le diamètre intérieur de tout récipient de spiri-
du récipient. tueux fermé sera proportionné à la capacité productive de

la distillerie où il est placé, de manière que le produit d'un
jour de travail atteigne, en profondeur, au moins vingt-quatre
pouces dans le récipient de spiritueux fermé:

Espace libre 2. Autour, au-dessus et au-dessous de tout récipient de
apor e spiritueux fermé et de tout appareil pour mesurer ou éprou-

ver la force des spiritueux, et de toute case ou appareil ser-
vant à enfermer ou protéger l'extrémité inférieure du ser-
pentin, et autour et au-dessus de tout tonneau à fermenta-
tion, bassin d'alambic, pompe à bière ou à spiritueux, il
devra y avoir un espace ample et suffisant pour permettre
de faire un soigneux examen de chacun de ces vaisseaux
ou appareils et de constater leur contenu; et pour cette
inspection il devra y avoir une lumière suffisante dans tous
les cas :

Réservoir à 3. Dans toute distillerie le réservoir de la bière sera placé
bière. de manière que ce réservoir et tous tuyaux, dalles, boyaux ou

conduits en sortant ou y conduisant, puissent être complète-
ment vus et examinés; et aucun tuyau, dalle, boyau ou
conduit servant à faire écouler de l'eau, des spiritueux, du
liquide à fermentation ou autres fluides, ne sera placé près
du réservoir de bière, ni de manière qu'aucun fluide puisse
y être dirigé à l'insu du préposé en charge

Amende pour 4. Toute infraction aux prescriptions ou dispositions du
contraven- présent article suffira-après avis d'un mois de l'infraction

-pour faire annuler toute licence accordée au distillateur
ainsi en défaut, et il ne sera pas accordé d'autre licence à
qui que ce soit pour distiller dans la distillerie où cette
infraction aura eu lieu, tant que l'on ne se sera pas conformé
à toutes les prescriptions du présent article et des précé-
dents. 46 V., c. 15, art. 136.

Certains 142. Dans toute distillerie qui n'est pas en opération,
pparel® de tous les serpentins, couvercles d'alambics, récipients dedistillerie ne

fonctionnant spiritueux fermés et bacs à double fond, ainsi que tous les

MP" sert tuyaux et robinets y conduisant ou s'y raccordant, devrontferés à être clos, fermés à clé, cadenassés ou scellés conformément
à l'injonction ou ordre du percepteur ou de l'inspecteur du
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revenu de l'intérieur ; et l'absence des cadenas ou scel-
lés exigés par le présent article à aucun couvercle d'alambic,
récipient de spiritueux fermé., serpentin, bac à double fond
ou robinet, assujettira le distillateur, dans la distillerie
duquel l'infraction aura lieu, aux mêmes amendes que celles
auxquelles il serait exposé en exploitant sans licence ; mais Proviso pour-
chaque fois qu'il sera nécessaire de faire exécuter quelques lE répara-
réparations à quelqu'un des appareils mentionnés dans le
présent article, les cadenas et scellés pourront être enlevés
par le préposé du revenu de l'intérieur compétent, dans
la mesure qui sera réellement nécessaire à l'exécution de ces
réparations et pendant la période qu'elles seront réellement
en voie d'exécution. 46 V., c. 15, art. 187.

143. Les cases, mètres, cadenas ou sceaux dont l'emploi Cases, mètres,
est exigé en vertu du présent acte ou d'un règlement mi- fou'rsqu
nistériel, ou par un arrêté du conseil rendu en vertu du
présent acte, pourront être fournis par le ministère du
Revenu de l'intérieur, conformément aux règlements mi-
nistériels passés à cet effet ; mais le coût en sera supporté
et payé par le distillateur pour l'établissement ou les usten-
siles duquel ils seront fournis. 46 V., c. 15, art. 188.

144. Dans les distilleries où un bac à double fond est Certainsappa-
employé, ou dans lesquelles une portion des produits de fermé à clé ou
l'alambic communément connus sous le nom d'eau-de-vie de scellés.
la premiera distillation ou vinasses, subit la redistillation,
les vaisseaux et tuyaux employés dans cette opération seront
fermés à clé, cadenassés ou scellés, et devront recevoir les
eaux-de-vie de première distillation de la case ou de l'appa-
reil qui enveloppe l'extrémité du serpentin, par des tuyaux,
robinets ou soupapes convenables, en métal, solidement
fermés par des cadenas ou sceaux de façon à prévenir l'écou-
lement ou l'enlèvement d'aucun liquide y contenu, excepté
à la connaissance et avec l'approbation du préposé compé-
tent. 46 V., c. 15, art. 189.

ÉTATS ET RAPPORTS.

145. Outre les dispositions générales du présent acte con- Paiement des
cernant le paiement des droits et l'époque et la forme des droits et rap-
états et rapports à faire, celles contenues dans l'article im- jrles ti.-
médiatement suivant s'appliquent aux distilleries. 46 V., ateurs.
c. 15, art. 140.

146. Toute personne poursuivant les opérations de dis- ce que con-
tillateur rendra au percepteur du revenu de l'intérieur, tdtsro es
ou à tout autre préposé chargé de le recevoir, un état exact tillateur.
et véritable, par écrit, extrait des livres tenus comme il est
prescrit par le présent acte, lequel état indiquera-

(a.) La quantité de spiritueux produite conformément à la
jauge et épreuve faite pendant le mois précédent, avec la
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force de ces spiritueux, et, dans une colonne séparée, la
quantité équivalente de spiritueux de la force de preuve ;

(b.) La quantité de grains, malt, spiritueux, bière ou
liquide à fermentation ou autres denrées, apportée dans la
distillerie durant le mois précédent ;

(c.) La quantité de chaque espèce de grains ou autres
denrées ou substances employée dans la distillerie, pour la
fabrication des spiritueux, durant le moins précédent ;

(d.) La quantité de grains, malt ou autres denrées trans-
portée de la distillerie ou dont il aura été disposé autrement
que pour la distillation durant le mois précédent ;

(e.) La quantité de spiritueux vendue ou enlevée de la
distillerie durant le mois précédent;

(f.) Le nombre et la désignation des colis, et la quantité
totale de spiritueux contenue dans chaque lot de spiritueux
reçus dans la distillerie pendant le mois précédent, autres
que ceux qui y ont été fabriqués;

(g.) La quantité de bière ou de liquide à fermentation
fabriquée et soumise à la fermentation pendant chaque jour
du mois précédent ;

(1Î.) La quantité de bière ou de liquide à fermentation
fermentée et distillée pendant chaque jour du mois précé-
dent ;

(i.) La quantité de spiritueux entreposée, et-
(j.) Sortie de l'entrepôt pour la consommation durant le

mois précédent:
Seront faits 2. Chacun de ces états sera fait pour le mois et se rappor-
pour chaque tera au mois précédant le jour auquel il sera fait. 46 V.,

c. 15, art. 141;-49 V., c 89, art. 5.

ENTREPOSEMENT OU EMMAGASINAGE.

Entrepose- 147• Outre les dispositions générales du présent acte
ment. concernant l'entreposement ou l'emmagasinage, celles con-

tenues dans les cinq articles immédiatement suivants s'ap-
pliquent aux distilleries. 46 V., c. 15, art. 142.

Tous les spiri- 148. Tous les spiritueux produits dans une distillerietueux seront
entreposés. seront entreposés en conformité des règlements ministériels

établis à ce sujet:
Moindre quan- 2. Il ne sera pas entré à l'entrepôt, à la fois et par une
tité à décmr selPtmmOoisd etd
- lentrée. seule et même déclaration, moins de cent gallons de spiri-

tueux de la force de preuve ; et-
Ou à la sortie 8. Sauf pour l'exportation, il ne sera pas sorti de l'entre-
de lentrepôt. pôt, à la fois et par une seule et même déclaration, moins

de cinquante gallons de spiritueux de la force de preuve:
Quand les 4. Après le premier jour de juillet mil huit cent quatre-

spiritre vingt-sept, il ne sera déclaré pour la consommation aucuns
déclarée pour spiritueux sujets à l'accise qui n'auront pas été fabriqués

consomma- depuis douze mois au moins ; et après le premier jour de
juillet mil huit cent quatre-vingt-dix, il ne sera déclaré
pour la consommation aucuns de ces spiritueux qui n'au-
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ront pas été fabriqués depuis deux ans au moins; pourvu Proviso: s'His
toujours que des spiritueux puissent être déclarés et sortis sontd n'6
pour la consommation, en tout temps après leur fabrication, chimiques ou
pour les usages chimiques ou de fabrication seulement, lors- de brica-
que cette déclaration et cette sortie seront faites en confor-
mité de règlements établis à cet effet par le Gouverneur en
conseil ; et pourvu aussi que, dans le cas de nouvelles dis- Distilleries
tilleries établies par toute personne qui n'était pas, le à
vingtième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq,
porteur d'une licence de distillateur, le distillateur licencié
de ces nouvelles distilleries puisse déclarer et sortir pour la
consommation, pour tout usage quelconque, un tiers du pro-
duit annuel de cette distillerie, en tout temps après sa fabri-
cation, durant les deux ans qui suivront la délivrance de la
licence se rattachant à cette distillerie ; et que durant les
trois années qui suivront immédiatement l'expiration des
deux ans susdits, le licencié puisse déclarer et sortir pour la
consommation, pour tout usage, un tiers du produit annuel
de cette distillerie, lequel tiers devra avoir été fabriqué
depuis douze mois au moins. 46 V., c. 15, art. 143;-48-49 V.,
c. 62, art. 9;-49 V., c. 39, art. 6.

149. Les mélasses importées au Canada pourront être aléasses dis-
sorties de l'entrepôt sans acquitter les droits de douane dont tuept.
elles sont frappées, et transportées dans une distillerie licen-
ciée, et là employées à la fabrication des spiritueux, sauf
les règlements faits par le Gouverneur en conseil en vertu
du présent acte ou de tout acte concernant,le revenu de l'in-
térieur; et lorsque le percepteur du revenu de l'intérieur
ou autre préposé de l'accise compétent certifiera que ces mé-
lasses ont été ainsi employées, les obligations consenties à
leur égard seront annulées ; et le Gouverneur en conseil
pourra, par règlement, fixer la quantité ou déterminer le
mode à suivre pour fixer la quantité de spiritueux qui sera
censée équivaloir à un poids donné de mélasse. 46 V.. c. 15,
art. 144.

150. Toutes les futailles de spiritueux seront disposées Arrimage de.
et installées dans l'entrepôt de manière quil soit possible utainles.

d'avoir facilement accès à chaque futaille, et que les mar-
ques et numéros qu'elles portent puissent être facilement
lus ou constatés. 46 V., c. 15, art. 145.

151. Les droits payés sur les spiritueux tirés de l'entre- Pas de rem-
pôt pour la consommation, ou qui auront été directement de droite, sauf
livrés à la consommation, ne seront pas remboursés sous en vertu de
forme de drawback ou autrement lors de l'exportation de règlements.
ces spiritueux hors du Canada, à moins que la chose ne soit
spécialement autorisée par quelque règlement promulgué
i cet effet par le Gouverneur en conseil. 46 V., c. 15, art. 146.

152. Le Gouverneur en conseil pourra établir les règle- Emboutein-
ments qui lui paraitront nécessaires pour permettre l'em- ae en entre
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bouteillage des spiritueux en entrepôt, dans la distillerie où
ils sont fabriqués, et pour leur sortie de la distillerie après
qu'ils auront été ainsi embouteillés. 46 V., c. 15, art. 147.

DRAWBACK LORS DE L'EXPORTATION.

Drawback sur 153. Tout distillateur licencié qui importera et recevra
spir dans sa distillerie, ou y emploiera dans la fabrication desi

étrangers et spiritueux, des grains étrangers sur lesquels il aura été paye
exportes. un droit de douane, et qui exportera ensaite les spiritueux

fabriqués dans cette distillerie, aura droit, en fournissant la
preuve de cet usage et de cette exportation, à un drawback
égal au droit de douane payé sur les grains employés dans
la production des spiritueux exportés ; et le montant de ce
drawback sera déterminé de la manière prescrite par tout
règlement ministériel passé à cet effet. 46 V., c. 15, art. 148.

Drawback sur 154. Tout distillateur qui exportera des spiritueux dans
l{f"da"t la production desquels il a été employé du malt sur lequel

et exportés. il aura été paye des droits de douane ou d'accise, aura droit,
en fournissant la preuve de cet emploi et du paiement des
droits, à un drawback égal aux droits payés sur le malt eni-
ployé dans la production des spiritueux ainsi exportés, et l0
montant de ce drawback sera déterminé de la manière pres-
crite par tout règlement ministériel passé à cet effet. 46 V.,
C. 15, art. 149.

PERMIS.

Sortie des spi- 155. Nuls spiritueux ne seront enlevés d'aucune distil-
itede la lri e, ni d'aucun entrepôt où ils auront été déposés on ema.

gasinés, jusqu'à ce qu'un permis de les enlever ait été donné
en telle forme et par telle autorité que le Gouverneur en

Confiscation conseil prescrira et déterminera au besoin; et tous spiri-
pour enlève- tueux enlevés de la distillerie ou de l'entrepôt avant que lement illégal. permis n'ait été donné, seront confisqués, saisis et détenus

au profit de la Couronne par tout préposé du revenu de
l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V.,
c. 15, art. 150.

Le préposé 156. Tout préposé du revenu de l'intérieur ou desjut examiner o
fesulamer dlouanes, ou tout constable ou officier de paix généralement

levés. autorisé à cette fin par un officier supérieur du revenu de
l'intérieur, pourra arrêter et détenir toute personne ou voi-
ture transportant des colis d'aucune espèce qu'il supposera
contenir des spiritueux, examiner ces colis et exiger la pro-
duction du permis qui en autorise le déplacement; et si ce
permis est produit, le préposé ou officier écrira au verso la

Coa scation date et le lieu de son examen ; mais si le permis n'est pasS'il n'y a pas
de permis produit, et si le préposé ou officier a raison de croire qu'ils

ont été déplacés illégalement, ces colis, s'ils contiennent des
spiritueux en quantité de plus de cinq gallons, pourront
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avec* leur contenu être détenus jusqu'à ce qu'il lui soit
pirouvé à sa satisfaction que ces spiritueux ont été légale-
ment déplacés et que le droit a été payé; et si cette preuve
n'est pas faite dans les trente jours, ils seront confisqués au
profit de la Couronne, et il en sera disposé en conséquence.
46' V., c. 15, art. 151.

157. Nuls spiritueux ne seront, sauf sur autorisation Moindre quan-
spéciale accordée par le département, enlevés d'une distil- titsortir

lerie en aucun temps en futailles ou colis contenant moins taille ou un
de vin«t-cinq gallons étalons chaque ; et tous spiritueux ei- colis ons
levé.s en contravention au présent article seront confisqués timtion.°
au profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en Conséquence. 46 V.,
q. 15, art. 152.

AMENDES ET PENALITÉS.

I58. Outre les dispositions générales du présent acte con- Dispositions
,eornant les amendes et pénalités, celles contenues dans les au sujet des

trois articles immédiatement suivants s'appliquent aux dis- amnendes.

tilleries. 46 T., c. 15, art. 153.

159. Toute personne qui, sans avoir une licence alors en- Punition pour
vigueur sous lenipire du présent acte,- distiller, etc.,

(a.) Distillera ou rectifiera des spiritueux, ou fera o sans licence.
ientera de la bière ; ou-

(h.) Aidera à distiller ou à rectifier des spiritueux. ou à
laire on fermenter de la bière ou du liquide à fermentation,
da.ns un lieu non licencié; ou-

(c ) Importera. fera, commencera à faire, vendra, offrira en
vente ou livrera quelque alambic, serpentin, rectifies;teur,
(n autre appareil propre à la fabrication du liquide à fer-
inentation, de la. bière ou des spiritueux, ou à la rectification
des spiritueux, ou quelque partie de semblable appareil

(d.) Posera, ou aidera à poser. complètement ou partielle-
meint, ou préparera complètement ou partiellement quelque
alambic, serpentin. rectificateur ou autre appareil pour le
faire fonctionner ; ou-

(e.) Aura en sa. possession quelque alambic, serpentin. rec-
t ificateur ou autre appareil, ou quelque partie de ces choses,
oans quelque lieu ou bâtiment lui appartenant ou sous
son contrôle, sans en avoir donné 'avis prescrit par le présent
acte, sauf dans les cas d'inscription prévus par l'article cent
vingt-cinq du présent acte ; ou-

(f.) Cachera ou gardera, ou permettra de cacher ou de
garder dans ou sur quelque terrain ou bâtiment lui appar-
tenant ou sous son contrôle, quelque alambic, serpentin,
rectilicateur ou autre appareil. ou quelque partie de ces
Çnoses; ou-

(g.) Cachera -n l'enlevant, ou enlèvera ou aidera à cacher
Sl'en levait, ou autreienit. quelque alambic, serpentin,
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rectificateur ou autre appareil. ou quelque partie ou des
parties de ces choses,-

Délit et com- Sera coupable de délit et passible, sur conviction du fait,ment puni. pour une première contravention, d'une amende de cent
piastres à cinq cents piastres, et d'un emprisonnement, avec
ou sans travaux forcés, d'un mois à six mois ; et pour toute
récidive d'une amende de cinq cents piastres, et d'un empri-
sonnement, avec travaux forcés, de six mois à douze mois;
et-

Baisie des Tous ces alambics, serpentins, tonneaux à fermentation,
appareils. rectificateurs ou autres appareils propres à la fabrication du

liquide à fermentation, de la bière ou des spiritueux, ou à
la rectification des spiritueux, ou toutes parties de ces
choses, et toute bière, liquide à fermentation ou spiritueux
trouvés en la possession d'un individu ou dans un lieu non
licenciés, seront confisqués au profit de la Couronne et saisis
par tout préposé du revenu de l'intérieur, et pourront être
détruits où et lorsq u'ils seront trouvés, ou transportés en
quelque lieu sûr, à la discrétion du préposé opérant la saisie.
46 V., c. 15, art. 154.

Amende sup- 160. Toute personne (lui deviendra passible des aniendes
plémentaire. et pénalités décrétées dans l'article précédent, encourra et

paiera de plus, pour l'usage de Sa Majesté, deux fois le mon-
tant des droits d'accise et de licence qu'elle aurait dû payer
en vertu du présent acte. 46 V., c. 15, art. 155.

Punition pouX 161. Si dans une distillerie il se trouve en aucun temps
perforations , . .
illégales dans un recipient de spiritueux fermé ou une cuve pour l'esprit-
certains vais- de-vin ou pour les vinasses, ou un bac à double fond ouseaux. autre vaisseau qui peut servir à contenir quelque produit

résultant de la distillation, avant que la quantité de ce
produit n'ait été conîstatée et qu'il en ait été pris note, dans
lequel il sera trouvé en aucun temps une perforation, un
trou ou une ouverture quelconque, autres que ceux néces-
saires pour l'usage légitime du récipient de spiritueux fermé
ou autre vaisseau, ou en contravention au présent acte, le
distillateur dans la distillerie duquel se trouvera le récipient
de spiritueux fermé ou autre vaisseau ainsi perforé, bien
que ces trous, ouvertures ou perforations aient été tampon-
nés ou fermés, sera passible d'une amende de cinq cents

Confiscation. piastres; et le récipient de spiritueux fermé ou autre vais-
seau et son contenu, ainsi que tous les approvisionnements
de spiritueux ou de grains dans sa distillerie, à l'époque où
cette perforation illégale aura été découverte, seront con-
fisqués au profit. de la Couronne, et il en sera disposé en
conséquence. 46 V., c. 15, art. 156.

VENTE OU ACIAr ILLEGAUX DE SPIRITUEUX.

Amende pour 162. Quiconque vendra ou offrira en vente, ou achèterairen te de spiri- ' ar vi t
tieux illéga- des spiritueux qu'il saura avoir été illégalement fabriqués,
lement fabri- encourra. pour une première infraction, une amende d cin-
qui-S. 494



quante piastres, et pour toute récidive une amende de cent
piastres; et tous spiritueux ainsi illégalement fabriqués,
partout où ils seront trouvés, ainsi que tous chevaux, voi-
tures et autres appareils ou choses qui ont servi ou servent
à les transporter, seront confisqués au profit de la Couronne,
et il en sera disposé en conséquence. 48-49 V., c. 62, art. 3,
partie.

FABRICANTS DE MÉLANGES.

DÉFINITIONS.

163. Dans les articles suivants du présent acte concernant Définitions.
les fabricants de mélanges, à moins que le contexte n'exige
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " spiritueux mélangés " signifie et com- "Spiritueux
prend tous les articles contenant des spiritueux canadiens mélangés."
ou autres qui sont énumérés dans la liste ci-jointe, sur les-
quels les droits ont été acquittés, ou qui seront ajoutés à
cette liste par arrêté du Gouverneur en conseil

Liste.

Imitations de vins britanniques ou étrangers, eaux-de-vie,
rhum, genièvre, Old Tom, schnapps de Genève, whisky bri-
tannique ou étranger, et amers et cordiaux quand ils con-
tiennent de l'alcool;

(b.) L'expression "fabricant de mélanges " signifie et coin- "Fabricant
prend toute personne qui, par elle-même ou son agent, de mélanges."

compose ou mélange, pour la vente en gros, aucun des
articles énumérés dans la liste ci-dessus, sur lesquels les
droits ont été acquittés, ou qui seront ajoutés à cette liste
par arrêté du Gouverneur en conseil. 46 V., c. 15, art. 157,
et annexe.

164. Outre les dispositions générales du présent acte con- Dispositions
cernant les licences, les obligations des porteurs de licences, spéciales au

le paiement des droits, l'époque et la forme des rapports ou bneants de
états à faire, les amendes et pénalités, et l'entreposement mélanges.

ou l'emmagasinage, les dispositions contenues dans les sept
articles immédiatement suivants s'appliquent aux fabricants
de mélanges. 46 V., c. 15, art. 158.

LICENCES.

165. Une licence pour faire le commerce et exercer l'in- Conditions de
dustrie de fabricant de mélanges, et vendre en gros les lience d'un
articles mélangés en vertu de cette licence, pourra être accor- mélanges.
dée à toute personne qui se sera conformée aux dispositions
du présent acte, si la concession de cette licence a été
approuvée, par l'inspecteur du district, et si le requérant a,
conjointement et solidairement avec deux cautions solvables,
consenti une obligation à Sa Majesté, ses héritiers et succes-
seurs, pour une somme de mille piastres; et cette obligation
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sera consentie devant le percepteur du revenu de l'intérieur,
son adjoint ou quelque autre préposé à ce autorisé par le
ministère du Revenu de l'intérieur,-lequel exigera des
cautions qu'elles justifient de leur solvabilité par affidavit
fait devant lui et inscrit au verso de l'obligation ;-et

Conditions de l'obligation portera pour conditions la reddition de tous
I obihttion- · comptes et le paiement de tous droits et amendes que le

porteur de la licence sera tenu de rendre ou de payer en
vertu du présent acte, et qu'il se conformera fidèlement à
toutes les prescriptions du présent acte d'après leur véritable
interprétation et signification, tant à l'égard de ces comptes,
droits et amendes, qu'à l'égard de toutes autres matières et
choses quelconques. 46 V., c. 15, art. 159.

Droit de 166. La personne au nom de qui il sera accordé une
Iience. licence de fabricant de mélanges devra, en recevant cette

licence, payer au percepteur du revenu de l'intérieur la
somme de cinquante piastres. 46 V., c. 15, art. 160.

LIVRES ET RAPPORTs.

rapports à 167. Tout fabricant de mélanges devra faire les inscrip-
tr'icart de tions et rapports, et tenir les livres et comptes que prescri-

mélanges. ront les règlements ministériels établis de temps à autre.
46 V., c. 15, art. 161.

AMENDES.

Amende pour 16*. 'Toute personne qui, sans avoir une licence alors en
cncerans vigueur sous l'empire du présent acte, exercera l'industrie

de fabricant de mélanges, encourra, pour une première in-
fraction, une amende de cinquante piastres, et pour toute
récidive une amende de deux cents piastres ; et tous les pro-
duits mélangés ou en voie de l'être, que l'on trouvera dans
son établissement, seront confisqués au profit de la Cou-
ronne, et il en sera disposé en conséquence:

Et poursortir 2. Toute personne qui exposera ou offrira en vente, ou qui
des éoiut enlèvera de son établissement de fabrication, quelque pro-

duit mélangé qui ne sera pas désigné par une étiquette ou
étampe, conformément aux dispositions de l'article suivant,
encourra une amende de cinquante piastres; et tout article
ou produit mélangé ainsi exposé ou offert en vente, ou
enlevé, sans être ainsi désigné, sera confisqué au profit de la
Couronne, et il en sera disposé en conséquence. 48-49 V.,
c. 62, art. 10.

DISPOSITIONS i GÉNÉRALES.

Les articles 169. Tout article manufacturé par un fabricant de mé-

®"oiveté_qtre langes sera désigné par une étiquette ou marque qui indi-
quera le nom du fabricant et le lieu où cet article a été ma-
nufacturé; et le Gouverneur en conseil pourra,. lorsqu'il
jugera à propos d'en agir ainsi, ordonner que ces marques
ou étiquettes soient sous forme d'une estampille fournie par
le ministère du R evenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 164.
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170. Tous les articles manufacturés par un fabricant de Enlèvement
mélanges seront sujets aux. mêmes restrictions et disposi- fabi pus
t ions que les spiritueux canadiens ou autres, quand il s'agira
de les retirer de l'établissement où ils sont manufacturés ou
de les transporter d'un lieu à un autre. 46 V., c. 15, art. 163.

171. Le Gouverneur en conseil pourra ajouter à la liste Le Gouver-
donnée à l'article cent soixante-trois du présent acte, ou ju et
retrancher de cette liste tout article ou ingrédient qu'il ju- articles à
tera nécessaire, dans l'intérêt public, d'y ajouter ou d'en re- en lsrancher.
trancher ; et chaque arrêté à cet effet sera publié dans la
Gazette du Canada et prendra effet à l'expiration de trente
Jours à compter de la date de sa publication. 46 V., c. 15,
art. 16-5.

1 è R A s s E Rz I ES

DÉFINITIONS.

17:0. Dans les articles suivants du présent acte concernant Définitions.
les brasseries, à moins que le contexte n'exige une interpré-
tation différente,-

(a.) L'expression "bière" signifie et comprend la bière, "Bière."
l'aile, le porteur, la lager-beer et toute autre liqueur fermen-
mentée faite en tout ou en partie de malt, de grains ou de
q uelque matière saccharine ;

(b.) L'expression "brasserie " signifie et comprend tout "Brasserie."
lieu ou établissement où il est fabriqué de la bière ou
liqueur de malt, ou boisson destinée à imiter la liqueur de
malt; et tous bureaux, greniers, chambres pour le fardeau,
chambres pour les réfrigérants, voûtes, cours, caves et ma-
fasins en dépendant ou dans lesquels sont gardés ou emma-
gasinés les matériaux devant servir à la fabrication de la
bière ou de la liqueur de malt, ou dans lesquels se poursuit
quelque procédé de fabrication, ou dans lesquels sont gardés
ou employés les appareils du ressort de cette fabrication, ou
dans lesquels sont emmagasinés ou gardés aucuns des pro-
duits de la brasserie ou de la fermentation, seront censés
eompris dans la brasserie à laquelle ils sont attachés ou
dont ils dépendent, et en former partie;

(c.) L'expression " brasseur " signifie et comprend toute nasseur.'
personne qui conduit. occupe, exploite ou dirige une brasse-
rie, par ell e-même ou son agent. 46 V., c. 15, art. 166.

LICENCES.

173. Outre les dispositions générales du présent acte con- Licence de
<ernant les licences, celles contenues dans les trois articles brasseurs.
immédiatement suivants s'appliquent aux brasseries. 46 V.,
c. 15, art. 167.

174. Une licence de brasseur pourra être accordée à toute conditions
personne qui se sera conformée aux dispositions du présent de licences
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acte, si la concession de cette licence a été approuvée par
Cautionne- l'inspecteur du district, et si le requérant a, conjointement
ment. et solidairement avec deux cautions solvables, consenti une

obligation à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour
Obligation. une somme de mille piastres ; et cette obligation sera con-

sentie devant le percepteur du revenu de l'intérieur, son
adjoint ou quelque autre préposé à ce autorisé par le minis-
tère du Revenu de l'intérieur,-lequel exigera des cautions
qu'elles justifient de leur solvabilité par affidavit fait devant

Conditions de lui et inscrit au verso de l'obligation,-et elle portera pour
l'obligation. conditions la reddition de tous comptes et le paiement de

tous droits et de toutes amendes que la personne à qui cette
licence est accordée sera tenue de rendre ou de payer en
vertu du présent acte, et que cette personne se conformera
fidèlement à toutes les prescriptions du présent acte, d'après
leur véritable interprétation et signification, tant à l'égard
de ces comptes, droits et amendes, qu'à l'égard de toutes
autres matières et choses quelconques. 46 V., c. 15, art. 168.

Bière brassée 175. Les ustensiles employés par un particulier unique-
pour uae ment dans le but de brasser de la bière pour son usage et
personnel. celui de sa famille, et non pour la vendre, sont exempts des

dispositions du présent acte; et la bière ainsi brassée ne
scra assujétie à aucun droit en vertu du présent acte, et la
personne brassant ainsi pour son usage particulier ne sera
pas tenue d'avoir une licence. 46 V., c. 15, art. 169.

Droit de 176. La personne en faveur de qui une licence de bras-
licence de seur sera accordée devra, en recevant cette licence, payerbrasseur. 

1eau percepteur du revenu de l'intérieur la somme de cim-
quante piastres. 46 V., c. 15, art. 170.

DROITS D'ACCISE.

Droits d'ac- 177. Il sera imposé, prélevé et perçu sur les boissons fer-
cise imposés. mentées destinées à imiter la liqueur de malt, et fabriquées

en tout ou en partie avec toute autre substance que le malt,
les droits d'accise suivants, qui seront payés au percepteur
du revenu de l'intérieur en la manière prescrite par le pré-
sent, savoir: -

Sur les imita- Sur chaque gallon de boisson fermentée destinée à imiter
tiois de bière, la bière ou la liqueur de malt, et fabriquée en tout ou enpartie avec toute autre substance que le malt, quatre cen-

tins.
Proviso: Mais tout brasseur qui fera usage de sucre, de sirop ou
le sucre, etc., autre matière saccharine dans la fabrication de la bière, et
emiJo'. qui aura préalablement donné au percepteur du revenu de

l'intérieur dix jours d'avis, par écrit, de son intention de
faire ainsi usage de sucre, de sirop ou autre matière saccha-
rine, et aura payé le droit ci-dessus mentionné sur la bière
faite avec ce suere, ce sirop ou cette matière saccharine,
pourra recevoir un drawbaUck égal au droit d'accise par lui
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payé sur le malt employé avec ce sucre, ce sirop ou cette
matière saccharine pour la fabrication de cette bière, sauf
les restrictions et règlements que prescrira le ministère du
Revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 171.

DRAWBACK LORS DE L'EXPORTATION.

178. Tout brasseur licencié qui exportera de la bière ou Drawback sur
liqueur de malt de sa propre manufacture, aura droit de re- l bière ex-
cevoir sur la quantité exportée un drawback équivalant aux Pré
droits par le présent imposés sur le malt contenu dans la
bière ainsi exportée; et le montant de ce drawback sera
proportionné à la force de la bière, qui sera éprouvée, et le
drawback calculé de la manière et d'après les moyens de
temps à autre prescrits par les règlements ministériels établis
à ce sujet:

2. Nul tel drawback ne sera accordé ou payé à moins que Avis de l'in-
le brasseur qui le réclame n'ait donné au moins deux jours tention d'ex-
d'avis de son intention d'exporter la bière sur laque11e le porter.

drawback est demandé, et fait, à l'égard de sa force, la
déclaration exigée par les règlements ministériels établis à
cet égard, ni à moins que la bière n'ait été régulièrement ins-
pectée et éprouvée, et qu'un certificat n'ait été donné par
un préposé compétent du revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15,
art. 172.

RAPPORTS.

179. Outre les dispositions générales du présent acte con- Dispositions
cernant le paiement des droits et l'époque et la forme des 8p iales au

sujet des rap-
rapports à faire, celles contenues dans les deux articles porta.
immédiatement suivants s'appliquent aux brasseries. 46 V.,
c. 15, art. 178.

180. Toute personne qui exerce l'industrie de brasseur ce que doi-
rendra au percepteur du revenu de l'intérieur, ou à tout vent indiquer
autre préposé chargé de le recevoir, un état exact et véri- les rapports.

dique, par écrit, extrait des livres tenus comme il est prescrit
par le présent, lequel état indiquera-

(a.) La quantité de malt et de chaque espèce de matière
végétale ou saccharine apportée ou employée dans la bras-
serie, ou sortie de la brasserie;

(b.) La quantité de bière ou autre liqueur fermentée fabri.
quée dans la brasserie ;

(c.) Les numéros d'ordre des brassins faite et le produit
de chacun de ces brassins. 46 V., c. 15, art. 174.

181. Chacun de ces états sera fait pour le mois et se rap- papports pour
portera au mois précédant le jour auquel il sera fait. 46 V., chaque mois.
c. 15, art. 175.

AMENDES ET PÉNALITÉS.

182. Outre les dispositions générales du présent acte con- Amendes.
cernant les amendes et pénalités, celles contenues dans les
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quatre articles immédiatement suivants s'appliquent aux
brasseries. 46 V., c. 15, art. 176.

Pour brasser 183. Toute personne qui, sans avoir une licence alors en
ans lne- vigueur sous l'empire du présent acte, brassera de la bière

Exception. ou d'autre liqueur fermentée, excepté pour son propre usage
et celui de sa famille, sera coupable de délit et encourra,
pour une première infraction, une amende de cinquante
piastres, et pour toute récidive une amende de deux cents
piastres. 48-49 V., c. 62, art. 11.

Amende sup- 184. Toute personne qui deviendra passible des amendes
plémentaire. décrétées dans l'article immédiatement précédent sera tenue

de payer et paiera de plus, pour l'usage de Sa Majesté, deux
fois le montant des droits d'accise et de licence qu'elle aurait
dû payer en vertu du présent acte. 46 V., c. 15, art. 178.

Pour avoir un 185. Toute personne qui aura en sa possession quelque
appareil sans appareil de brassage, sans en avoir présenté une liste, énu-
prt nieration et rapport complets et détaillés, tel que prescrit

par le présent acte, encourra, pour une première infraction,
une amende de cinquante piastres à cent piastres, et. pour
toute récidive une amende de cent piastres; et tous ces
appareils seront confisqués au profit de Sa Majesté et saisis
par tout préposé du revenu de l'intérieur, et il en sera dis-
posé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 179.

Pour ajouter 186. Tout brasseur qui ajoutera au malt apporté dans
des matières brasserie, de la farine, des grains bruts ou autres ma-sans en fairesagin
rapport. tières, ou qui mettra dans sa cuve-matière, ou mélangera

avec son moût, du sirop, du sucre ou d'autre matière sac-
charine, sans en faire un rapport fidèle au préposé com-
pétent, ou sans l'inscrire dans les livres ou dans les
comptes tenus ou qui doivent être tenus par lui en confor-
mité de tous règlements faits en vertu du présent acte, en-
courra, pour une première infraction, une amende de cent
piastres, et pour toute récidive une amende de deux cents
piastres à trois cents piastres:

Saisie pour 2. Lors de toute récidive, tout le malt, la bière et les
récidive. ustensiles qui se trouveront dans sa brasserie lorsque l'in-

fraction sera découverte, seront confisqués au profit de la
Couronne et saisis par tout préposé du revenu de l'inté-
rieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15,
art. 180.

MALTAGE ET BRASSERIES DE MALT.

DÉFINITIONS.

Définitions, 187. Dans les articles suivants du présent acte concer-
nant le maltage et les brasseries de malt, à moins que le
contexte n'exige une interprétation différente,-
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(a.) L'expression " malt " signifie et comprend toutes pré- "tlait."
parations de grains ou de graines légumineuses qui ont été
trempés dans l'eau, que l'on y fait germer, et dont la ger-
mination a été arrêtée par la dessiccation, ou qui doivent
être employés à la production de la bière, ou qui peuvent
être maltés pour les fins de la distillation ;

(b.). L'expression "brasserie de malt " signifie et comprend " a. de
tous lieux ou établissements dans lesquels il est fabriqué,
fait ou produit du malt; et tous bureaux, greniers, ger-
moirs, fours, cours, entrepôts de malt et magasins qui en
dépendent, ou dans lesquels des grains, graines légumi-
neuses ou matières propres à la fabrication du malt sont
conservés ou déposés, ou dans lesquels il se poursuit quelque
procédé de fabrication, ou dans lesquels des appareils ou
ustensiles se rattachant ou servant à la fabrication du malt
sont gardés ou employés, ou dans lesquels des produits du
maltage sont déposés ou conservés, seront censés former partie
de la brasserie de malt à laquelle ils sont attachés ou dont
ils dépendent ;

(c.) L'expression " malteur " signifie et comprend toute "Malteur."
personne qui conduit, occupe, exploite ou dirige une bras-
serie de malt, par elle-même ou son agent

(d.) L'expression " cuve " signifie et comprend tout vais- "Cuve.'
seau, cuvier ou autre appareil ou ustensile dans lequel des
grains ou graines légumineuses sont mouillés ou trempés
pendant quelqu'un des procédés de leur conversion en malt;

(e.) L'expression " cadre de couche " signifie et comprend " Cadre
tout endroit ou compartiment dans lequel les grains ou
graines légumineuses sont transportés après avoir été retirés
de la cuve

(f.) L'expression " plancher à malt " signifie et comprend "Plancher -
tous les planchers de la brasserie de malt sur lesquels les nal.

grains ou graines légumineuses sont placés pendant le pro-
cédé qui suit leur enlèvement du cadre de couche;

(g.) L'expression " four " signifie et comprend [tous plan- " Four.
chers ou appareils chauffés, sur ou dans lesquels les grains
ou graines légumineuses sont séchés ou grillés dans le pro-
cédé qui suit leur enlèvement du plancher à malt ;

(h.) Le fait de se servir de cuves, cadres de couche, plan- Exploitation
chers ou fours à malt, pour le trempage, la germination ou driee bras-
la dessiccation de tous grains ou graines légumineuses, sera s
considéré la mise en opération d'une brasserie de malt et
acte de malteur suivant l'intention du présent acte. 46 V.,
c. 15, art. 181.

LICENCES.

188. Outre les dispositions générales du présent acte con- Licences de
cernant les licences, celles contenues dans les trois articles malteur.
immédiatement suivants s'appliquent au maltage et aux
brasseries de malt. 46 V., c. 15, art. 182.
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Demande de 189. Toute demande de licence pour l'exploitation de
licence. l'industrie de malteur contiendra, outre les détails que les

dispositions générales concernant les licences prescrivent d'y
énoncer, une description de toutes cuves, cadres de couche,
planchers à malt, fours, entrepôts de malt ou autres lieux,
ustensiles, appareils ou choses sur ou dans lesquels le malt
doit être fait, fabriqué ou emmagasiné, donnant dans chaque
cas les dimensions, la contenance cubique ou la superficie,
suivant le cas, des cuves, cadres de couche, planchers à malt,
fours ou magasins. 46 V., c. 15, art. 183.

Conditions de 190. Une licence de malteur pourra être accordée à toute
la licence, personne qui se sera conformée aux dispositions du présent

acte, si la concession de cette licence a été approuvée par
l'inspecteur du district, et si le requérant a, conjointement

Obligation. avec pas moins de deux ni plus de six cautions solvables,
consenti une obligation à Sa Majesté, ses héritiers et succes-
seurs, pour une somme égale au montant auquel le percep-
teur du revenu de l'intérieur estimera que les droits pour-
ront s'élever sur les effets à manufacturer par la personne à
qui la licence est accordée. pendant un mois de la durée de
la licence, et pour telle autre somme que le percepteur du
revenu de l'intérieur jugera suffisante pour couvrir les droits
sur les effets restant en entrepôt, de temps à autre, pendant
la durée de la licence sur le point d'être émise, cette dernière
somme devant être établie par les moyens que prescrira le
ministère du Revenu de l'intérieur,- celui qui obtiendra la
licence s'obligeant pour le plein montant de ces estimations,
et les cautions s'obligeant chacune séparément pour un mon-
tant tel que les sommes pour lesquelles elles s'obligeront
respectivement forment, en total, un montant égal à ces
estimations; et cette obligation sera consentie devant le per-
cepteur du revenu de l'intérieur, son adjoint ou quelque
autre préposé à ce autorisé par le ministère du Revenu de
l'intérieur,-lequel exigera des cautions qu'elles justifient
de leur solvabilité par affidavit fait devant lui et inscrit au

Conditions de verso de l'obligation,-et elle portera pour conditions la
lobligation. reddition de tous comptes, inventaires, états et rapports

prescrits par la loi, et le paiement de tous droits et amendes
que la personne à qui la licence doit être accordée sera
tenue de rendre ou de payer en vertu du présent acte, et
que cette personne se conformera fidèlement à toutes les
prescriptions du présent acte, d'après leur véritable inter-
prétation et signification, tant à l'égard de ces comptes,
inventaires, états, rapports, droits et amendes, qu'à l'égard
de toutes autres matières et choses quelconques. 46 V.,
c. 15, art. 184.

Droita de 191. La personne en faveur de qui une licence de malteur
licence. sera accordée devra, en recevant cette licence, payer au per-

cepteur du revenu de l'intérieur,-
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(a.) Pour une licence de première classe, qui lui donnera Licence de
.droit d'avoir une brasserie de malt pouvant produire deux [it'?r
cent mille livres de malt et plus, pendant un mois de
travail, deux cents piastres ;

(b.) Pour une licence de seconde classe, qui lui donnera Licence de
droit d'avoir une brasserie de malt pouvant produire cent caee
cinquante mille et pas plus de deux cent mille livres de
malt, pendant un mois de travail, cent cinquante piastres;

(c.) Pour une licence de troisième classe, qui lui donnera Licence de
droit d'avoir une brasserie de malt pouvant produire cent "me
mille et pas plus de cent cinquante mille livres de malt,
pendant un mois de travail, cent piastres ;

(d.) Pour une licence de quatrième classe, qui lui donnera Licence de
droit d'avoir une brasserie de malt pouvant produire pas quatrème
plus de cent mille livres de malt, pendant un mois de tra-
vail, cinquante piastres :

La capacité de production de la brasserie de malt sera, calclt de la
capa.cité de

dans chaque cas, calculée par le percepteur du revenu de la brasserie.
l'intérieur lors de la visite des lieux à l'égard desquels une
licence sera demandée. 46 V., c. 15, art. 185.

DROITS D'ACCISE.

192. Les droits d'accise suivants seront imposés, prélevés Droits d'ac-

et perçus sur tout malt fabriqué ou importé, et ils seront C" ""O°S
payés au percepteur du revenu de l'intérieur tel que par le
présent prescrit, savoir. -

(a.) Sur chaque livre de malt, un centin ; Sur le malt.

Mais le malt fait dans une brasserie de malt où il ne se Exception
fait pas de malt pour aucune autre fin que les besoins d'une n au a
distillerie dans laquelle aucune matière autre que le malt taines distil-
n'est employée pour la production des spiritueux, pourra leries.

être transporté en entrepôt de la brasserie de malt à la
distillerie, et le droit sur ce malt pourra être remis sur
preuve à la satisfaction du ministère du Revenu de l'inté-
rieur que ce malt a été employé uniquefnent à la production
de spiritueux ;

(b.) Sur chaque livre de malt importé au Canada et entre- Sur le mnit

posé, lorsqu'il sera sorti de l'entrepôt pour la consommation, inporté.

un centin ;
Le malt ainsi importé sera entreposé dans un entrepôt Le malt im-

,port sera
convenable, fourni aux frais de l'importateur et approuvé ntrep<eé.
comme tel par un préposé compétent du revenu, et sera en-
treposé en vertu des règlements d'accise alors en vigueur à
l'égard du malt fait en Canada, et sera assujéti aux mêmes
restrictions ; et s'il n'est pas immédiatement entreposé lors
de son importation, il sera confisqué au profit de la Couronne
et saisi par tout préposé du revenu, et il en sera disposé!é en
conséquence. 46 V., c. 15, art. 186.
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LIVRES, COMPTES ET PAPIERS.

Dispositions 193. Outre les dispositions générales du présent acte con-
spéciles au
sujet deis cernant les obligations des porteurs de licences, celles de
comptes. l'article immédiatement suivant s'appliquent au maltage et

aux brasseries de malt. 46 V., c. 15, art. 187.

Livres à 194. Tout porteur de licence comme malteur devra tenir
eirar le un ou des livres d'après la formule qui sera fournie de temps

à autre par le ministère du Revenu de l'intérieur, lequel ou
lesquels livres seront toujours, en temps convenable, ouverts
à l'inspection du percepteur ou autre préposé du revenu de

Ce qu'ils l'intérieur ; et dans ce ou ces livres, le malteur devracontendront. inscrire jour par jour, et le jour même où la circonstance, la
chose ou le fait à inscrire se produira, -

(a.) La quantité de grains ou de graines légumineuses et
de malt apportée dans sa brasserie ou sortie de sa brasserie
de malt ;

(b.) La quantité, mesurée à la jauge et au poids, de grains.
secs ou de graines légumineuses mise en trempage dans une
ou des cuves ;

(c.) La quantité, mesurée à la jauge, et le poids, en livres,
du malt extrait des fours; et aussi tous les autres détails
relatifs aux quantités dans les différents procédés de la fabri-
cation qui seront requis par règlement ministériel -;

(d.) La quantité de malt entreposée et sortie de l'entrepôt..
46 V., c. 15, art. 188.

DROITS SUR LE MALT.

Pesage des 195». Tous grains ou graines légumineuses apportés dans
grinet une brasserie de malt seront pesés, et la quantité en sera

inscrite dans tous les livres, rapports et comptes tenus et
faits en vertu du présent acte, en livres avoir du poids:

Mesures à 2. Pour comparer les différents jaugeages des grains ouialt. graines légumineuses exigés par le présent acte, une " mesure
à malt " est par le présent établie, laquelle sera un vaisseau
dont la capacité sera de mille pouces cubes:

Grains en 3. La quantité de grains ou de graines légumineuses trem-
tSempage. pée dans un germoir sera énoncée en livres et en mesures à

malt :
Ces quantités 4. Toutes les quantités de grains ou de graines légumi-

éen°n neuses en voie d'être convertis en malt, telles que consta-
mesures à tées par le jaugeage, seront, jusqu'à ce que le procédé du
mant. maltage soit terminé, énoncées en mesures à malt:
Qantité de 5. La quantité de malt enlevée d'un four, passible de

fourti droits, sera la quantité déterminée à la jauge et au pesage,
et sera inscrite dans tous les livres et rapports faits en vertu
du présent acte, en mesures à malt et en livres. 46 V.,
c. 15, art. 189.

,orme de la 196. L'intérieur de toute cuve devra être absolument
,cue cylindrique ou affecter la forme d'un vaisseau rectangulaire
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à fond uni et à parois parfaitement droites et perpendicu-
laires, (mais le fond pourra avoir l'inclinaison qui sera néces-
saire à son égouttement,) ou elle pourra avoir toute autre
forme approuvée par le Gouverneur en conseil. 46 V., c. 15,
ai 90.

197. Tout malteur licencié en vertu du présent acte devra cadre de
avoir un cadre de couche dont les côtés et le fond devront couche.
être d'aplomb et à angles droits les uns relativement aux
autres, et le cadre devra être assez fort pour conserver sa Comment fait..
forme lorsqu'il sera rempli de grains. 46 V., c. 15, art. 191.

198. Au-dessus et autour de chaque cuve et cadre de Espace autour
couche, il devra y avoir un espace suffisant pour permettre du cadre.
de mesurer commodément leur contenu, et ils devront être
placés dans un lieu assez éclairé pour que leur contenu soit
mesuré et examiné. 46 V., c. 15, art. 192.

199. Dans tous les cas où il en sera requis par un préposé Comment le
lu revenu de l'intérieur, le malteur étendra le grain en rai sr le

voie d'être converti en malt, sur le plancher à malt, en plancher.
une couche d'égale épaisseur sur toute la surface couverte, et
de manière que les bords extérieurs de la couche soient en
lignes droites pour faire facilement le jaugeage, selon que le
préposé l'exigera. 46 V., c. 15, art. 193.

200. Il ne pourra être placé de grains ou de graines légu- heures de
mineuses dans une cuve pour les faire tremper, ni être placé tmge et
de malt dans un four pour le faire sécher, ni l'ôter de ce four.
four après qu'il sera sec, excepté entre les huit heures du
matin et les cinq heures de l'après-midi. 46 V., c. 15, art. 194.

201. Lorsqu'un malteur sera sur le point de déposer des Avis de l'in-
grains ou des graines légumineuses dans une cuve pour les am de

C treper dee
y faire tremper afin d'en faire du malt, il devra d'abord, si grains.
la brasserie est dans une cité ou ville, donner vingt-quatre
heures d'avis au préposé compétent,-ou si elle n'est pas
dans une cité ou ville, quarante-huit heures d'avis,-de
son intention de tremper des grains ou des graines légumi-
ieuses comme susdit, avec mention, dans cet avis, du jour
et de l'heure qu'il déposera les grains ou les graines légu-
mineuses en cuve, et une désignation, par numéro ou autre-
ment, de la cuve dans laquelle ils doivent être déposés.
46 V., c. 15, art. 195.

202. Lorsqu'un malteur sera sur le point de mettre au Avis de Fin-
four, pour les faire sécher, des grains ou graines légumi- tention de

sécher desneuses alors en voie d'être convertis en malt, ou lorsqu'il grains ou de
sera sur le point de transporter du malt sec du four, il sortir du malt
donnera avis au préposé compétent de son intention de ce sec.
faire, de la même manière que celle prescrite par l'article
précédent; et les avis requis en vertu du présent article et
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du précédent devront être par écrit et suivant la formule de
temps à autre prescrite par règlement ministériel. 46 V.,
c. 15, art. 196.

Avis de l'in- 203. Lorsqu'un malteur aura besoin d'ajouter de l'eau
tentiond'ajou- à des grains ou des graines légumineuses après les avoirter de l'eau. sortis de la cuve de trempage, il inscrira dans le livre d'avis

fourni par le ministère du Revenu de l'intérieur, son inten-
tion de le faire, en donnant en chaque occasion le numéro
du trempage et à quelle phase l'eau doit y être ajoutée.
46 V., c. 15, art. 19'.

Calcul des 204. Les droits sur le malt seront calculés comme il
droits. suit
Jaugeage et (a.) Les grains ou graines légumineuses sur le point d'êtrepbesage avant
de tremper. trempés, et avant d'être déposés dans la cuve, seront pesés

et jaugés par le préposé du revenu de l'intérieur compétent
ou en sa présence; ce jaugeage des grains ou graines légu-
mineuses pourra se faire, si on le désire, dans la cuve et
avant que les grains ou graines légumineuses ne soient
mouillés, mais la quantité en livres sera toujours constatée
par un pesage réel; et la quantité ainsi constatée sera
immédiatement inscrite, par le malteur ou son agent, dans
un livre ou des livres tenus à cet effet, et celui qui fera
cette inscription en certifiera l'exactitude en y apposant sa
signature;

Après le (b ) Le malteur ou son agent devra aussi jauger les grains
tempage. ou les graines légumineuses pendant qu'ils seront dans la

cuve après qu'ils auront été mouillés, et encore pendant
qu'ils seront dans le cadre de couche, et aussi à toutes autres
phases de la fabrication qui seront prescrites par règlement
ministériel; et les résultats de ce jaugeage seront inscrits
dans le livre tenu à cet effet, par le malteur ou son agent,
et serviront à calculer la quantité de malt fabriquée, tel que
prescrit par le présent;

Après la des- (c.) La quantité de malt sortie du four après qu'il aura été
sccation. séché et qu'il aura passé par tout le procédé de fabrication,

sera jaugée et pesée par le préposé de l'accise compé-
tent ou en sa présence; et la quantité ainsi constatée sera
immédiatement inscrite dans le livre ou les livres tenus à
cet effet, en livres et en mesures à malt, par le malteur ou
son agent, qui attestera cette inscription par sa signature;

Si le préposé (d.) Mais lorsque le préposé compétent du revenu de l'in-
est absent. térieur ne sera pas présent au temps dont il aura été légale-

ment donné avis pour quelqu'une des opérations ci-dessus
mentionnées, le malteur pourra poursuivre l'opération ou
les opérations, sauf le pesage du malt sorti du four, tout
comme si le préposé était présent; et il inscrira le résultat de
ce jaugeage ou pesage, ou des deux, de cette opération ou de
ces opérations, dans le livre ou les livres tenus à cet effet.
46 V., c. 15, art. 198.
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205. En comparant les résultats des jaugeages, pesages Base des cal-
et calculs, les proportions suivantes serviront de base à ce ula pour lacomprio
calcul:- des réultats

(a.) Un jaugeage de cent mesures à malt d'orge sèche sera du jaugeage.
considéré comme équivalant à un jaugeage de cent sept
mesures à malt de malt sec;

(b.). Un jaugeage de quatre-vingt-une mesures et demie
d'orge sèche sera considéré comme équivalant à un jaugeage
de cent mesures à malt d'orge bien saturée d'eau pour le
maltage, ou à quatre-vingt-sept mesures et un cinquième de
malt sec ;

(c.) Cent livres d'orge ou d'autre grain pesé dans la cuve,
sans déduction pour l'écume, seront considérées comme
équivalant à pas moins de soixante-quinze livres de malt
retiré du four,-et ainsi en proportion pour toute plus ou
moins grande quantité;

(d.) Le principal jaugeage et pesage d'après lequel le droit calcul des
sera calculé sera celui du malt lors de sa sortie du four; quantités
mais lorsque la quantité calculée d'après un autre jaugeage pour le droit.

ou pesage, ou une série d'autres jaugeages ou pesages, sera.
p us considérable que le jaugeage définitif du malt, le calcul
qui aura donné la plus grande quantité sera la quantité
imposable; et lorsque la différence entre les résultats de
deux séries de jaugeages ou pesages faits comme susdit
excédera sept pour cent, l'indication de la quantité de grains
en trempage sera considérée frauduleuse, et le malteur sera
passible de toutes les pénalités édictées contre les auteurs
de rapports frauduleux ou faux;

(e.) Le malt sera pesé lorsqu'on le retirera du four, et Pesage du
aucune quantité moindre que le contenu total d'un four ne malt sorti du
sera déposée dans l'entrepôt ou sortie de la manufacture, four, etc.

pour être employée, d'une seule et même fois. 46 V., c. 15,
art. 199.

206. Si en aucun temps il s'élève quelque doute ou Doutes, com-
question au sujet de la manière de déterminer la quantité ment décides.

de malt imposable en vertu du présent acte, ce doute sera
levé ou cette question décidée par le ministre du Revenu
de l'intérieur, et sa décision sera finale. 46 V., c. 15, art. 200.

207. Lorsqu'un malteur licencié en vertu du présent acte si lon em-
désirera employer un procédé de maltage au sujet duquel il ploie un nou-

n'es rin e doner ' veau mode de
n'est rien prescrit, et qu'il donnera avis à cet effet,-cet avis maitage.
étant accompagné des plans et de la description que le
département jugera nécessaires pour bien faire comprendre
le procédé projeté,-le Gouverneur en conseil pourra autori-
ser tels modes de détermination de la quantité de malt que
sera censée devoir produire une quantité de grains ou de
graines légumineuses donnée, que, en tenant compte du
changement projeté dans le mode ou procédé de fabrication,
il jugera nécessaires pour assurer l'assiette équitable du
droit. 46 V., c. 15, art. 201.
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Calcul défini- 208. Le droit imposé sur le malt sera définitivement
tif des droits. calculé et porté en compte lorsqu'il sera retiré du four, et un

état en sera alors inscrit dans les livres de fonds de com-
merce tenus en vertu .du présent acte, lesquels seront
balancés le premier jour de chaque mois pour le mois précé-
dant immédiatement ce jour ; mais le droit sera perçu
chaque fois que du malt sera pris ou sorti de l'entrepôt pour
la consommation, et dans tous les cas le droit sera perçu sur
l'entière quantité de malt inscrite dans les livres d'entrepôt
comme ayant été placée dans cet entrepôt, nonobstant tout
déficit qui pourrait être découvert lors de sa livraison ou de
son enlèvement. 46 V., c. 15, art. 202.

Compte sp& 209. Un état sera aussi tenu, suivant toute autre foriule
cial dit mault
entrepo.é , qui sera prescrite par règlement ministériel, de tout malt
sorti de l'en- déposé dans l'entrepôt, ainsi que de tout malt enlevé de l'en-
trepôt. trepôt ; et cet état sera fait et inscrit, lors de l'entrepose-

ment et à la sortie de l'entrepôt, dans un livre ou des livres
tenus à cette fin, et suivant la formule prescrite par tout
règlement ministériel établi à cet égard. 4 V., &. 15, art. 20)8.

SURVEILLANCE.

Transport du 210. Dès qu'une quantité de nalt sera sècl et prête à
"etô être retirée du four, et que l'avis exigé à l'égard de ce dépla-

cement aura été donné, ce malt sera transporté à l'entrepôt.
lequel sera fermé au moyen d'un cadenas ou d'une serrure
du propriétaire et d'un autre du département, jusqu'à paie-

Et pour la ment du droit dont il est frappé; mais tout malteur pourra
cons;ommat-uaoe t l"na- sortir pour l'usage et déclarer pour la consommation à la

sortie de la manufacture toute portion des produits de sa
brasserie de malt, non inférieure au contenu d'un four, qu'il
n 'aura pas l'intention d'entreposer. 46 V., c. 15, art. 204.

Emmnagasi- 21 1. Tout malteur devra fournir à ses frais un entrepôt
nagu du malt. convenable pour l'emmagasinage du malt dont le droit n'est

pas payé, sujet à l'inspection du préposé compétent du
revenu de l'intérieur, et cet entrepôt sera compris dans son
établissement licencié et y sera toujours contigu ; et toutes
les entrées de cet entrepôt, ainsi que chacune de ses fenêtres
ou autres voies par lesquelles on pourrait s'y introduire, de-
vront être fermées à la satisfaction du préposé surveillant,
de même qu'à celle des inspecteurs. 46 V., c. 15, art. 205.

Comment 212. Toute principale entrée d'un entrepôt de malt devra
entrpôts être fermée au moyen de deux cadenas ou serrures, dont

de malt. l'un sera fourni par le ministère du Revenu de l'intérieur,
et la clé en sera gardée par le préposé du revenu de l'inté-
rieur-et l'autre sera fourni par le propriétaire, qui en gar-
dera la clé; toutes les autres entrées seront fermées ou ver-
rouillées à l'intérieur, et tout entrepôt de malt devra être
muni de tels coffres ou autres compartiments propres à re-
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cevoir le malt que le préposé du revenu de l'intérieur exige-
ra, afin qu'en tout temps il puisse être jaugé et que la quan-
tité eii puisse être constatée. 46 V., c. 15, art. 206.

213. Lorsqifun malteur cessera d'exploiter sa brasserie Et les brasse-
de malt, le four et toutes les ouvertures en permettant l'ac- ries de malt.

cès devront être fernés et verrouillés au moyen de cadenas
ou serrures du département, à la satisfaction du préposé
compétent du revenu de l'intérieur, et les clés de ces cadenas
ou serrures resteront en la possession du percepteur du
revenu de l'intérieur ; et le four restera ainsi fermé jusqu'à
ce que le malteur donne l'avis voulu de son intention de
reprendre l'exploitation; mais le percepteur du revenu de iroriso ù
l'intérieur pourra toujours, à sa discrétion, enlever les cade- r Mar
nas ou serrures lorsque des réparations seront réellement
nécessaires et pendant qu'elles seront en voie d'exécution,
ou pendant que le four sera en usage, en vertu de règlements
ministériels, dans le but de faire sécher du grain avarié.
46 V.. c. 15. art. 207.

RAPPORTS.

214. Outre les dispositions générales du présent acte Dispositions

concernant le paiement des droits et l'époque et la forme et e ra
des rapports à faire, celles contenues dans les deux articles ports.
immédiatement suivants s'appliquent aux malteurs et aux
brasseries de malt. 46 V., c. 15, art. 208.

215. Toute peroine qui exerce l'industrie de mnalteur ce que doi-

rendra au percepteur du revenu de l'intérieur, ou à tout vent indiquer
autre préposé chargé de le recevoir, un état exact et véri- r:pIortî.
dique, par écrit, extrait des livres tenus comme le prescrit
le présent acte, lequel état devra indiquer,-

(u.) La quantité de grains, de malt ou de graines légumi-
euses, ii livres, apportée à la brasserie durant le mois pré-

cédent ;
(b.) La quantit; de grains ou de graines légumineuses, en

nesures à malt et en livres, soumise au trempage ou mouil-
la-e, ou employée au maltage, pendant chaque jour du
mois précédent

(r ) La quantité de ialt, en mesures à malt et en livres,
maltée on fablrique, et sortie du four, pendant chaque jour
du mois prérédent ;

(d.) La (uantité de grains ou de graines légumineuses, en
livres, sortie de la brasserie, ou dont il a été disposé autre-
ment que pour la production du malt, pendant le mois pré-
cédent :

(e.) La quantité de Imali. ei livres, sortie de la brasserie
(le malt :

(.) Lai quaintité de mal, en livres, entreposée, sortie de
l'entrepôt et déclarée pour les droits, à la sortie de la imanu-
facture, penidanit le iois précédent. 46 V., c. 15, art. 209.
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Ils seront faits 216. Chacun de ces rapports sera fait pour le mois et se
men®uelle- rapportera au mois précédant le jour auquel il sera fait.

46 V., c. 15, art. 210.

ENTREPOSEMENT OU EMMAGASINAGE.

Dispositions 217. Outre les dispositions générales du présent acte con-
PIe1Al5 a" cernant l'entreposement ou l'emmagasinage, celles contenues

sujet de l'en-C
trepoement. ~dans les deux articles immédiatement suivants s'appliquent

au maltage et aux brasseries de malt. 46 V., c. 15, art. 211.

Moindre quan- 218. Il ne sera pas déclaré à l'entrée en entrepôt, d'une
tité à déclarer. seule et même fois, moins de deux mille livres de malt;

et -
Ou à sortir. 2. Sauf pour l'exportation, il ne sera pas sorti de l'entre-

pôt, par une seule et même déclaration pour le paiement des
droits, moins de deux mille livres de malt. 46 V., c. 15,
art. 212;-48-49 V., c. 62, art. 12.

Pas de draw- 219. Les droits payés sur le malt sorti de l'entrepôt pour

tacens cer- la consommation, ou qui aura été directement livré à la con-
sommation, ne seront pas remboursés sous forme de draw-
back ou autrement lors de l'exportation de ce malt hors du
Canada. 46 V.. c. 15, art. 213.

AMENDES ET PÉNALITÉS.

Dispositions 220. Outre les dispositions générales du présent acte con-
spéciales au cernant les amendes et pénalités, celles contenues dans les
amendes. huit articles immédiatement suivants s'appliquent au mal-

tage et aux brasseries de malt. 46 V., c. 15, art. 214.

Amende pour 221. Toute personne qui, sans avoir une licence en

.r sans vigueur sous l'empire du présent acte, fabriquera du malt
ou mettra tremper du grain ou des graines égumineuses
pour le maltage, sera coupable de délit et encourra, pour
une première infraction, une amende de cent piastres, et
pour toute récidive une amende de deux cents piastres.
48-49 V., c. 62, art. 13.

Autre 222. Toute personne qui deviendra passible des amendes
amende. décrétées dans l'article précédent sera tenue de payer et paiera

de plus, pour l'usage de Sa Majesté, deux fois le montant des
droits d'accise et de licence qu'elle aurait dû payer en vertu
du présent acte. 46 V., c. 15, art. 216.

Amende pour 223. Toute personne qui aura en sa possession aucun
avoir des
appareils sans plancher à malt, four à malt ou aucun ustensile, mécanisme
en faire rap- ou appareil de maltage, sans en avoir présenté une liste,
port. description et rapport complets et détaillés, ainsi que l'or-

donne le présent acte, encourra, pour une première infrac-
tion, une amende de cinquante piastres à cent piastres, et

510

49 VicT.76 Chap. 34. Revenu de l'ntérieur.



1886. Revenu de lintérieur. Chap. 84. 7;

pour toute récidive une amende de cent piastres ; et tous
ces ustensiles, mécanismes ou appareils, seront confisqués au
profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V.,
c. 15, art. 217.

224. Si un malteur ajoute, ou fait ajouter, ou permet Amende pour
qu'on ajoute des grains ou graines légumineuses aux grains d®,teI au~
ou graines légumineuses trempés dans une cuve, ou dépo- du grain dans
sés dans une cuve dans le but de les soumettre au trem- la cuve.
page, après que le préposé du revenu de l'intérieur en aura
pris compte, il encourra, pour une première infraction, une
amende de deux cents piastres, et pour toute récidive une
amende de cinq cents piastres; et tous les grains et graines
légumineuses ainsi mélangés ou ajoutés, de même que tous
les grains et graines légumineuses et le malt alors dans la
brasserie de malt, seront confisqués au profit de la Couronne,
et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 218.

225. Tout malteur qui enlève, ou fait enlever, ou permet Amende pour
qu'on enlève du malt de sa brasserie de malt, avant qu'il en matrairn
ait été pris compte par le préposé compétent, et en la ma- qu'un étaten
nière prescrite par le présent acte, et toute personne qui ait été dressé.
reçoit ou a en sa possession du malt qu'elle sait avoir été
ainsi enlevé, encourront et paieront chacun une amende de
deux cents piastres pour la première contravention, et de
cinq cents piastres pour chaque récidive; et le malt ainsi
enlevé, de même que tous les grains et graines légumineuses
et le malt se trouvant alors dans la brasserie de malt d'où
le malt aura ainsi été illégalement enlevé, seront confisqués
au profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 46 V.,
c. 15, art. 219.

226. Tout malteur qui ajoutera de l'eau à des grains ou Amende pour
graines légumineuses après qu'ils seront sortis de la cuve ajouer deleau sans en
de trempage, sans en avoir préalablement donné l'avis ci- donner avis.
dessus prescrit, encoùrra, pour une première infraction, une
amende de vingt piastres, et pour toute récidive une amende
de cinquante piastres. 46 V., c. 15, art. 220.

227. Quiconque vendra ou offrira en vente, ou achètera Amende pour
du malt qu'il saura avoir été illégalement fabriqué, encourra, illg®demmt

pour une première infraction, une amende de cinquante pias- fabriqué.
tres, et pour toute récidive une amende de cent piastres; et
tout malt ainsi illégalement fabriqué, partout où* il sera
trouiré, ainsi que tous chevaux, voitures et autres appareils
ou choses qui ont servi ou servent à le transporter, seront
confisqués au profit de la Couronne, et il en sera disposé
en conséquence. 48-49 V., c. 62, art. 3, partie.
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Amende pour 22S. Quiconque transportera ou délivrera du malt, soit en
etc., de malt entrepôt, soit après le paiement des droits, à qui que ce soit
suns autorisa- autre qu'un brasseur ou distillateur licencié en vertu du" ion. présent acte, sauf sur l'autorisation écrite donnée par le per-

cepteur du revenu de l'intérieur pour la division dans
laquelle sera située la brasserie de malt d'où ce transport ou
cette livraison devra avoir lieu, et quiconque recevra du
malt ainsi transporté ou délivré en contravention aux dis-
positions du présent article, encourra une amende de cent
piastres. 49 V., c. 39, art. 7.

FABRICANTS EN ENTREPOT.

DEFINITIONS.

Définitions. 221. Dans les articles suivants du présent acte concer-
nant les fabricants en entrepôt, à moins que le contexte
n'exige une interprétation diffrente,-

F a (a.) L'expression " fabricant en entrepôt " sigý'nifie et com-
pôt." prend toute personne qui, par elle-même ou son agent,

exploite ou dirige la fabrication de quelque article ou com-
position dans lequel des effets frappés de droits de douane
ou d'accise sont employés avant que les droits dont ils sont
f 'rppés ne soient acquittés ;

anu'ac- (b.) L'expression " manufacture à l'entrepôt " signifie ettaire à l'en-n
trepôt." comprend tout lieu ou établissement dans lequel il est

fabriqué quelque article ou composition, et dans la fabrica-
tion duquel des effets frappés de droits de douane ou d'accise
sont employés avant que les droits dont ils sont frappés ne
soient acquittés; et tous lieux dans lesquels ces effets sont
emmagasinés. déposés ou gardés seront censés former partie
de la manufacture à l'entrepôt à laquelle ils sont attachés
ou dont ils dépendent. 46 V., c. 15. art. 221.

LICENCES.

Dispositions 230. Outre les dispositions générales du présent actespéciales ailu
sujet des concernant les licences, celles contenues dans les deux arti-
licences. cles immédiatement suivants s'appliquent aux fabricants en

entrepôt. 46 V.. c. 15, art. 222.

Manufacture 231. Le Gouverneur en conseil pourra. à sa discrétion,à l'entrepôt
autorisée. permettre la fabrication en entrepôt des articles imposables

qu'il spécifiera de temps à autre, et dans la fabrication ou
production desquels entrent des spiritueux ou autres articles
frappés de droits de douane ou d'accise, par les personnes
licenciées à cet effet, et sauf les dispositions par le présent
établies et les règlements faits à cet égard par le Gouver-
neur en conseil. 46 V.. c. 15, art. 223.

Conditions 232. Avant qu'une personne puisse avoir ainsi le droit dedes lcences. fabriquer en entrepôt. elle devra obtenir une licence pour la
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fabrication d'une ou de certaines espèces d'articles qui se-
ront désignés dans la demande de licence, dans certains
établissements qui devront y être décrits ; toute licence de ce
g.enre sera dénommée une licence pour la fabrication en
entrepôt, et il n'en sera accordé à personne avant que sa
concession n'ait été approuvée par l'inspecteur du district
et autorisée par le ministère du Revenu de l'intérieur, ni
avant que le requérant nait consenti, conjointement et
solidairement avec pas moins de deux ni plus de six cau-
tions solvables acceptées par le percepteur ou quelque ofi-
cier supérieur du revenu de l'intérieur, une obligation en Obligation.
faveur de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, au mon-
tant de cinq mille piastres, et d'une somme additionnelle
égale nu montant auquel le percepteur ou officier supérieur
du revenu de l'intérieur estimera le maximum des droits
sur les effets à fabriquer par cette personne pendant un
mois de la durée de la licence; et cette obligation sera con-
sentie devant le percepteur on officier supérieur du revenu
de l'intérieur,-qui exigera des cautions qu'elles justifient
de leur solvabilité par affidavit fait devant lui et inscrit
au verso de l'obligation,-et elle portera pour conditions conditions de

la reddition de tous comptes, inventaires, états et rapports l'obligation.

prescrits par la loi, et le paiement de tous droits et amendes
que la personne à qui la licence doit être accordée sera
tenue de rendre ou de payer en vertu du présent acte, et
que cette personne se conformera fidèlement à toutes les
prescriptions du présent acte, d'après leur véritable inter-
prétation et signification, tant à l'égard de ces comptes,
inventaires, états, rapports, droits et amendes, qu'à l'égard
de toutes autres matières et choses quelconques

2. Chaque demande d'autorisation de fabriquer en entre- ce que devra

pót contiendra une énumération de tous les articles qui cneand de
devront être employés dans la manufacture et des articles licence.

qui y seront produits, en indiquant la quantité de cla.un.
le ces articles, respectivement, (lui devront être employés
pour produire une quantité donnée de l'article fabriqué
qui en sera produit; et lorsque les proportions indiquées,
tel que par le présent prescrit. seront telles qu'elles ren-
dront possible que le paiement du droit soit éludé ou qu'il
y ait perte de revenu sur les dits articles (ce dont le minis-
tère du Revenu de l'intérieur sera le juge), la licence de-
mandée sera refusée:

3. La. personne en faveur de qui il sera accordé une Droits de
licence pour la fabrication en entrepôt, pour la consomma- licence: sur

tion au Canada seulement, devra, en recevant cette licence, Atinsàa con-
payer au percepteur du revenu de l'intérieur la somme de sommation.

cinquante piastres:
4. La personne à qui il sera accordé une licence de fabri- Sur les effeN

cant en entrepôt pour l'exportation devra, en recevant cette
licence, payer au percepteur du revenu de l'intérieur la '
somme de trois cents piastres. 46 V., c. 15, art. 224, par/ie,
et art. 225.
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FOUIRNITURE DE CERTAINS ARTICLES.

Certains effets 2 3 3. Lorsque du naphte de bois, de l'alcool de bois, ou
vront tournis quelque article semblable ou équivalent, devra être em-
pair le dépar-
tnent ~ ployé dans une manufacture à l'entrepôt, il sera fourni au

fabricant par le ministère du Revenu de l'intérieur ou par
tel intermédiaire et aux conditions que prescriront les règle-
ments ministériels à cet égard. 46 V., c. 15, art. 224, partie.

DROITS D'ACCISE.

D.oits 23 f. Les droits d'accise suivants seront imposés, prélevés
'atccise- et perçus sur tous articles fabriqués en entrepôt en Canada,

et ils seront payés au percepteur du revenu de l'intérieur
en la manière prescrite par le présent acte, savoir :-

Sur les effets Tous les articles fabriqués en entrepôt, s'ils sont sortis de
Ca"riqués e l'entrepôt pour être consommés en Canada, seront assujétis

à des droits d'accise équivalant aux droits de douane aux-
quels ils seraient soumis s'ils eussent été importés du
Royaume-Uni et déclarés pour la consommation en Canada;

Articles de et lorsque des articles n'étant pas de la provenance du
étranère Canada, sur lesquels un droit d'accise aurait été prélevé s'ils

eussent été produits en Canada, seront introduits dans une
manufacture à l'entrepôt, la différence entre les droits d'ac-
tise dont ils auraient été ainsi frappés et les droits de
douane qui auraient été prélevés sur ces articles, s'ils eus-
sent été importés et déclarés pour la consommation, sera
pavée comme droit d'accise lorsque ces articles seront intro-

Spiritueux duits dans la manufacture à l'entrepôt; mais dans le cas de
pour fins c hi-
Mîques, v. spiritueux destinés à être employés seulement pour des fins

chimiques ou de manufacture les dispositions précédentes
du présent article pourront être modifiées en tout ou en
partie, par le Gouverneur en conseil, pourvu qu'il n'en
résulte aucune augmentation de droits:

Exeeption Mais les articles ci-dessous, lorsqu'ils seront fabriqués en
pcesuiuiS entrepôt, seront, lors sde leur sortie de l'entrepôt pour être

consommés en Canada, frappés des droits d'accise suivants,
et de nuls autres, savoir :-

Vinaigre. Vinaigre contenant six pour cent d'acide acétique, dont
la force sera déterminée par les épreuves qui seront pres-
crites par arrêté du conseil, et ainsi dans la même propor-
tion pour toute force plus grande ou moindre, sur chaque
gallon ou quantité moindre qu'un gallon, quatre centins ;

Spiritueux Méthylène, composé d'alcool mélangé avec du naphte de
rutayiéuwux. bois, dans les proportions et conformément aux règlements

qui seront, de temps à autre, établis par le ministère du
Revenu de l'intérieur, et spiritueux servant, dans toute ma-
nufacture à l'entrepôt, à la production de l'éther et des
autres compositions chimiques qui seront désignées par
le Gouverneur en conseil,-pour chaque gallon de la force
de preuve d'après l'hydromètre de Sikes, et ainsi dans la
même proportion pour toute force plus considérable ou
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moindre, et pour toute quantité moindre qu'un gallon,
quinze centins. 49 V., c. 39, art. 8.

RAPPORTS.

235. Outre les dispositions générales du présent acte Dispositions
concernant le paiement des droits et l'époque et la forme ," cia es rau
des rapports à faire, celles contenues dans les deux articles ports.
immédiatement suivants s'appliquent aux fabricants en
entrepôt. 46 V., c. 15, art. 227.

236. Toute personne poursuivant des opérations comme Ce que con-
fabricant en entrepôt rendra au percepteur du revenu de tienrt à
l'intérieur, ou à tout autre préposé chargé de le recevoir. faIe.
un état exact et véridique, par écrit, extrait des livres tenus
comme il est prescrit par le présent acte, lequel état indi-
quera, -

(a.) La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées
apportée à la manufacture à laquelle l'état se rapporte, du-
rant le mois précédent ;

(b.) La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées
employée dans la production des articles fabriqués dans la
manufacture, durant le mois précédent;

(c.) La quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées
enlevée de la manufacture ou employée autrement qu'à la
production des articles y fabriqués, durant le mois pré-
cédent ;

(d.) La. quantité de chaque espèce d'articles ou de denrées
fabriquée ou produite chaque.jour durant le mois précédent,
sauf en tant qu'elle pourra. en être dispensée par les règle-
ments ministériels

(e.) La quantité de produits manufacturés sortie de la ma-
nufacture;

(f.) La quantité déclarée à l'entrée en entrepôt; et-
(g.) La quantité sortie de l'entrepôt et la quantité dé-

clarée pour les droits à la sortie de la. manufacture. 46 V.,
c. 15, art. 228.

237. Chacun de ces états sera fait pour le mois et se rap- Lea rapports

portera au mois précédant le jour auquel il sera fait. 46 V., s""t men-

c. 15, art. 229.

DRAWBACK ET IMPORTATION DE MATÉRIAUX EN ENTREPOT.

23S. Quiconque fabriquera des effets en entrepôt en Drawback
vertu d'une licence qui lui aura été délivrée sous l'empire "sres effèts

du présent acte, et qui exportera quelques-uns des effets exporles.
ainsi fabriqués par lui, dans la production desquels il aura
employé des articles sur lesquels il aura payé des droits de
douane ou d'accise, aura droit, en fournissant la preuve de
cet usage et du paiement des droits, à un drawback égal
aux droits payés sur les articles employés dans la produc-
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tion des effets exportés ; et le montant de ce drawback sera
déterminé, et la preuve du paiement des droits et de l'ex-
portation des effets au sujet desquels le drawback est ré-
clamé sera faite, de la manière prescrite ou exigée par tout
règlement ministériel établi à ce sujet. 46 V., c. 15, art. 230.

Edets impôsa- 239. Toute personne ayant une licence pour la fabrica-
bics employés
dans lafabri- tion en entrepôt pourra, sur un permis à cet effet délivré par
cation. le percepteur du revenu de l'intérieur, en la. forme et sur le

cautionnement et aux conditions que prescrira tout arrêté
du conseil ou règlement ministériel à cet égard, recevoir,
sans paiement de droits, dans l'établissement pour lequel la
licence est accordée, comme dans un entrepôt réel, sauf les
cas spécialement prévus par le présent, tous spiritueux et
autres articles ordinairement employés dans la fabrication
des effets pour lesquels la licence est accordée ; mais il ne
devra pas être reçu, en une seule et même fois, une quai-
tité de spiritueux ou d'autres articles moindre que celle
qui pourrait être retirée de l'entrepôt pour la coisonia-
tioi. 4G V., c. 15, art. 231.

SURLVEIL LAN CE.

Paiement s 2-1. Sauf dans le cas des spiritueux méthyléneux. les
effe i effets fibriqués en entrepôt resteront dans l'établissement
'iliés, etc. pour lequel la licence a été accordée, de la même ma-

nière et assujétis aux mêmes restrictions et à la même sur-
veillance des préposés du revenu de l'intérieur, que cellex
prescrites par la loi pour les autres effets fabriqués en Ca-
nada et sujets à l'accise ; et le droit sur ces effets sera
payé de la même manière dans les six jours après la fin
<le chaque mois, à moins que ces effets ne soient alors ex-
portés ou entreposés, comme ils pourront l'être, ei la ma-
nière prescrite pour les autres effets sujets à l'aceise. 46 V.,
c. 15, art. 232.

Inmventaire tri- 241. Le premier jour de chacun des mois d'octobre,
mestrici. janvier, avril et juillet, l'inspecteur du revenu de l'inté-

rieur fera faire un inventaire exact de la quantité de cha-
cun des articles introduits pour être employés dans les nia-
nufactures à l'entrepôt placées sous sa surveillance et alors
dans le fonds de commerce, ainsi que de la quantité de ces
articles en voie de fabrication; et lorsqu'il lui paraîtra à
sa satisfaction,-

(a.) Que les articles fabriqués dans une manufacture à
l'entrepôt l'ont été conformément à la loi;

(b.) Que les conditions de la licence ont été remplies quant
à la proportion de chaque article employé et produit; et-

(c.) Que les quantités des différents articles alors dans le
fonds de commerce, ajoutées aux quantités légitimement
prises pour être employées dans la fabrication des articles
pour lesquels la licence a été accordée, représentent exacto-
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ment la quantité totale des articles introduits dans la ma-
nufacture telle qu'indiquée par les rapports et comptes faits
et tenus conformément à la loi et aux règlements passés à
cet effet,-

Le percepteur attestera la quantité de chaque article Certificat du
ainsi prise pour être employée, et les quantités ainsi attes- "rcepIteu.
tés seront portées au crédit du compte de l'obligation du
fabricant

2. Mais lorsque la quantité d'un article trouvé dans le Droit à payer
fonds de commerce sera moindre que celle qui, combinée ,r ceqi
avec la quantité légitimement prise pour être employée et refrts.
dont il sera rendu compte, équivaudrait à la quantité totale
de cet article introduit dans la manufacture, le fabricant
en entrepôt paiera immédiatement le montant des droits
auxquels aurait été soumise la quantité manquante si elle
eût été déclarée pour la. consommation à la sortie d'un
entrepôt régulier ; et les droits ainsi perçus seront réputés
les droits d'accise, et ils seront perçus et il bn sera rendu

compte comme tels. 46 V., c. 15, art. 233.

ENTREPOSEMENT OT EMMAGAINAGE.

21:?. Outre les dispositions générales du présent. acte i-posiion
concernant l'entreposement ou l'emmagasinage, celles con- suj.îet, l"
tenus dans l'article immédiatement suivant sappliquent "re t

aux fabricants en entrepôt. 46 V., c. 15, art. 2:34.

243. Il ne sera sorti de lentrepôt, par une seule et même .o1tinidre quan-
déclaration, aucune quantité d'articles fabriqués en entre- itéà sortir
pôt moindre que celle qui donnerait ouverture à un droit roi-.
de vingt piastres. 46 V., c. 15, art. 2:35.

ENLÈVEMENT ILLÉ(AL DE SPIRITUEUX.

241. Quiconque sortira d'une manufacture à l'entrepôt Amnde pour
et livrera à quelque personne que ce soit non munie d'un livraison?
permis du ministère du Revenu de l'intérieur l'autorisant à et.,s spiri-
les vendre, ou à s'en servir, aucun méthylène ou spiritueux t"îe"xsa"
destiné à une fin chimique ou de manufacture,-et quiconque
recevra de tel méthylène ou de tels spiritueux ainsi sortis
ou livrés en contravention des dispositions du présent arti-
cle, encourra une amende de cent piastres pour la première
infraction et de cinq cents piastres pour chaque récidive.
49 V., c. 39, art. 9, partie.

RÈGLEMENTS PAR ARRÊTÉS DU CONSEIL.

245. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps nèglement
établir des règlements concernant la vente du méthy lène et ahi sujet dee e ý1êni lenulèvemn
des spiritueux devant servir uniquement à des fins chi- de certains
miques ou de manufacture. 49 V., c. 39, art. 9, partie. spiritueux.

246. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Le Gouver-
établir les règlements qui lui paraitront nécessaires pour neur peut
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règlements mettre à effet et faire exécuter les dispositions du présent
l'u donneroup refft à cet acte relativement à la fabrication d'effets en entrepôt, ou pour
acte. l'entreposement de ces effets, lorsqu'ils seront fabriqués,-

et pour déclarer la véritable interprétation et intention da
ces dispositions en cas de doute,-et pour déclarer jusqu'à
quel point les dispositions du présent atte seront modifiées
dans leur application à la fabrication d'effets en entrepôt et
à tout ce qui s'y rattache, ou pour substituer d'autres dispo-
sitions de même nature au lieu et place d'aucunes de celles

Peut exiger le qui, à son avis, ne pourront être convenablement appliquées;
erment et et il pourra par ces règlements exiger toute obligation ouimposer des ou C

amendes. tout serment ou affirmation qu'il jugera nécessaire pour
les fins susdites, et sur infraction de ces règlements, imîî-
poser toute amende n'excédant pas cinq cents piastres dans
chaque cas, ou la confiscation des effets, articles ou choses à
l'égard desquels ils auront été violés. 46 V., c. 15, art. 236.

TABACS ET CIGARES ET FABRICANTS DE TABAC ET
DE CIGARES.

DEFINITIONS.

Définitions. 247. Dans les articles suivants du présent acte, à moins
que le contexte n'exige une interprétation différente,-

Tabac en (a.) L'expression "ntabac en feuilles " signifie tout tabac
brut ou non fabriqué, ou les feuilles et tiges de la plante
avant d'avoir subi aucun procédé de fabrication;

"T ,,,c (b.) L'expression " tabac fabriqué " signifie et comprend
" î" tout article fait avec du tabac en feuilles par quelque pro-

cédé de fabrication que ce soit, à part les cigares;
Tabaen (c.) .L'expression " tabac en feuilles étalon" de toutes

feu - sortes signifie celui qui est composé de dix pour cent d'eau
et de quatre-vingt-dix pour cent de matière solide; et le
poids de tous tabacs en feuilles, déchets, rognures, tiges et
autres tabacs bruts, sera calculé et porté dans tous les in-
ventaires, comptes, états et rapports, d'après cet étalon et de
la manière prescrite par les règlements ministériels;

rac- (d.) L'expression "manufacture de tabac" signifie et com-
talatc." prend tout local ou établissement dans lequel le tabac en

feuilles est mis en oeuvre ou converti en ce qui est désigné
comme tabac fabriqué dans le présent acte ;-et tous ateliers,
bureaux, magasins, entrepôts. appentis, cours ou autres
lieux où la matière première est ou doit être emmagasinée,
ou dans lesquels se poursuit ou doit se poursuivre quelque
procédé du ressort de la fabrication ou préparation du tabac
fabriqué, ou dans lesquels des produits de la manufacture
sont ou doivent être emmagasinés, seront réputés compris
dans la manufacture de tabac à laquelle ils sont attachés ou
dont ils dépendent, et en former partie;

"Fabricant (e.) L'expression " fabricant de tabac " signifie et com-"'de tibac."L'xrsinigfe
prend toute personne qui fabrique du tabac elle-même,ou qui
emploie d'autres personnes à fabriquer pour elle du tabac
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.autre que des cigares,-que cette fabrication consiste à
hacher, couper, mettre en robe, empaqueter, presser, moudre,
rouler, sécher ou écraser du tabac en feuilles, ou en enlever
les côtes, ou à préparer autrement du tabac en feuilles ou du
tabac fabriqué ou partiellement fabriqué,-ou à préparer
pour l'usage ou la consommation des débris de feuilles, dé-
chets, rognures, côtes, tiges ou dépôts de tabac résultant de
tout procédé de manutention du tabac,-ou à mettre en
euvre ou préparer du tabac en feuilles, des côtes ou tiges

de tabac, déchets, débris de feuilles, rognures ou rebuts, en
les sassant, tordant ou tamisant, ou par tout autre procédé;

(f) Les expressions " étampe " ou " poinçon d'annulation" "Etampe ou
signifient et comprennent toute étampe ou tout poinçon * °
distinctif servant à marquer par une empreinte, ou à impri- "tion.'

mer, marquer au fer chaud ou inciser toute estampille de
tabac ou de cigares assujétis aux dispositions du présent acte,
ou de tout arrêté du conseil ou règlement ministériel établi en
vertu de ces dispositions ; et ces étampes ou poinçons auront
la forme, seront faits des matériaux et d'après les dessins. et
seront employés de la manière que le prescrira et règlera au
besoin le ministère du Revenu de l'intérieur ;

(g.) L'expression " étiquette d'avertissement " signifie et "Etiquete
eomprend l'avis requis par le présent acte, qui doit être , avertWe-

attaché à tous colis qui contiennent du tabac ou des cigares;
(h.) L'expression " cigarette " signifie toute espèce de ciga- Cigarette."

rettes faites avec du tabac haché et ne pesant pas plus de
quatre livres et un quart par mille, et enveloppées dans du
papier ou une seule épaisseur de feuille de tabac, ou d'une
description identique à un échantillon scellé, conforme aux
règlements ministériels établis à cet égard, et déposé nu
bireau du percepteur du revenu de l'intérieur pour li divi-
sion où ces cigarettes sont fabriquées, ou dans laquelle des
oigarettes de ce genre sont importées

(i.) L'expression " cigare " signifie et comiiprenîd toute " Cigare."

espèce de cigares et cheroots;
(j.) L'expression " manufacture de cigares " signifie et " Manufae-

comprend tout local ou établissement dans lequel des tabacs " tuire de

Inu feuilles sont façonnés en ce qui est décrit et désigné comme cgr.

cigares dans le présent acte; et tous ateliers, bureaux, maga-
sins, appentis, cours ou autres lieux où la matière première
est ou doit être emmagasinée, ou dans lesquels se poursuit ou
doit se poursuivre quelque procédé du ressort de la fabrica-
tion ou préparation des cigares, ou dans lesquels des produits
de la manufacture sont ou doivent être emmagasinés, seront
réputés compris dans la manufacture de cigares à laquelle
ils sont attachés ou dont ils dépendent, et en former partie;

(k.) L'expression " fabricant de cigares " signifie et com. " Fabricant
prend toute personne qui, par elle-même ou son agent, " de cigares.'
exploite une manufacture de cigares telle que définie par le
présent acte ; et le fait de mettre en robe, empaqueter,
hacher, presser, moudre, rouler, sécher ou écraser du tabac
,en feuilles, ou en enlever les côtes, ou autrement préparer du
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tabac en feuilles pour le convertir en cigares, sera considéré
comme exploitation d'une manufacture de cigares et acte de
fabricant de cigares suivant l'intention du présent acte;

" Estampie (t.) L'expression " estampille de tabac " signifie toute estam-de tabac." pille distinctive apposée sur des colis ou paquets de tabac
fabriqué, tel que prescrit par quelque disposition du présent
acte, ou par quelque arrêté du conseil ou règlement minis-
tériel passé ou établi en vertu de ces dispositions; et ces
estampilles seront faites et apposées de la manière et par les
moyens prescrits et réglés au besoin par le ministère du
Revenu de l'intérieur;

"Estampille (m.) L'expression " estampille de cigares " signifie toute
de cigares. estampille distinctive apposée sur des colis, boites ou paquets

de cigares, tel que prescrit par quelque disposition du pré-
sent acte, ou par quelque arrêté du conseil ou règlement
ministériel passé ou établi en vertu de ces dispositions;
et ces estampilles seront respectivement faites et apposées de
la manière et par les moyens prescrits et réglés au besoin
par le ministère du Revenu de l'intérieur;

"Boite d'é- (n.) L'expression " boite d'échantillons de cigares " sionifie
os toute boite contenant pas plus de vingt-cinq cigares et por-'de cigares."n

tant chacune l'étiquette d'éChantillon spéciale fournie par le
ministère du Revenu de l'intérieur, laquelle boite le fabri-
cant de cigares pourra garder ouverte, dans son étalblisse-
ment, pour montrer à ses pratiques les cigares qu'elle con-
tient;

"Tabac cana- (o.) L'expression " tabac canadien en torquette," autre-
"dien en tor- ment dit tabac blanc en torquette, siruifie le tabac enlquettes."1

feuilles cultivé en Canada, avec ses tiges, non aromatisé et
non pressé, tordu et mis en rôle par le planteur de ce tabac
ou par un fabricant de tabac dûment autorisé par sa licence,
en vertu du présent acte, à ne fabriquer que du tabac cana-
dien en feuilles. 46 V., c. 15, art. 237.

LICENCES.

Dispositions 24S. Outre les dispositions générales du présent acte con-
spéciales au rnntle

et cernant les licences, celles contenues dans les sept articles
icences. immédiatement suivants s'appliquent aux tabacs et cigares

et aux fabricants de tabac et de cigares. 46 V., c.15, art. 238.

Ce que con- 249. Chaque demande de licence pour la fabrication du
tiendront les
demander de tabac ou des cigares contiendra, outre ce qu'il est precrit
licences. d'y inclure par les dispositions du présent acte concernant

les licences, une liste et description de tous les outils et mé-
canismes employés, ou que l'on se proposera d'employer dans
l'opération pour laquelle la licence sera demandée, et spé-
cialement de toutes presses, machines et moulins à hacher,
en indiquant la partie du bâtiment dans laquelle ils seront
employés ; et elle devra aussi mentionner si des tabacs en
feuilles étrangers ou importés doivent être employés ou
introduits dans la manufacture à l'égard de laquelle la
licence est demandée. 46 V., c. 15, art. 239.
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250. Toute demande de licence comme fabricant de Et pour les
i fabricants de

cigares indiquera aussi le nombre de personnes employees cigares.
ou qui devront être employées à faire des cigares, conformé-
ment aux prescriptions du présent acte. 46 V., c. 15, art. 240.

251. Une licence de fabricant de tabac ou de cigares Conditions

pourra être accordée à toute personne qui se sera conformée
aux dispositions du présent acte, si la concession de cette
licence a été approuvée par l'inspecteur du district, et si le
requérant a, conjointement avec pas moins de deux ni plus
de six cautions solvables, consenti une obligation à Sa Obligo'.
Majesté, ses héritiers et successeurs, pour une somme égale
au montant auquel le percepteur du revenu de l'intérieur
estimera le chiffre auquel s'élèveront les droits sur les eflits
que fabriquera la personne à qui la licence doit être accor-
dée, pendant un mois du temps que la licence devra rester
en vigueur, et pour telle autre somme que le percepteur du
revenu de l'intérieur jugera suffisante pour couvrir les
droits sur les effets restant de temps à autre en entrepôt
durant l'existence de la licence sur le point d'être émise; et
cette dernière somme sera déterminée par les moyens que
prescrira le ministère du Revenu de l'intérieur,-le porteur
de la licence s'obligeant pour le montant total de ces esti-
mations, et les cautions individuellement pour un montant
qui sera suffisamment élevé pour que les sommes pour les-
quelles elles seront respectivement obligées soient ensemble
égales au montant de ces estimations ; et cette obligation
sera consentie devant le percepteur du revenu de l'intérieur,
son adjoint ou quelque autre préposé à ce autorisé par le
ministère du Revenu de l'intérieur,-lequel exigera des
cautions qu'elles justifient de leur solvabilité par affidavit
fait devant lui et inscrit au verso de l'obligation,-et elle conditions de
portera pour conditions qu'il fournira fidèlement tous les l'o
comptes, inventaires, états et rapports prescrits par la loi,
qu'il paiera tous les droits et amendes qu'il sera tenu de
payer en vertu du présent acte, et qu'il se conformera fidè-
lement à toutes les prescriptions de la loi concernant la
fabrication et l'entreposement des tabacs ou cigares, d'après
leur véritable interprétation et signification, tant à l'égard
de ces comptes, inventaires, états, rapports, droits et amen-
des, qu'à l'égard de toutes autres matières et choses quel-
conques. 46 V., c. 15, art. 241.

252. Nul fabricant de tabac ne devra poursuivre, dans Les fabri-
son établissement licencié, les opérations d'un fabricant de * de
cigares, et nul fabricant de cigares ne devra, dans son éta- feront pas de
blissement licencié, poursuivre celles d'un fabricant de cigares, et
tabac, et ni l'un ni l'autre ne devront, dans leurs établisse-
ments licenciés, poursuivre aucune autre opération que le
ministère du Revenu de l'intérieur jugera incompatible
avec celles dans lesquelles ils seront engagés et pour les-
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quelles ils auront obtenu des licences du ministère du Re-
venu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 242.

L'établisse- 253. Aucune licence ne sera accordée à qui que ce soit
ment licencié comme fabricant de tabac ou de cigares pour poursuivre desdoit être près -n
d'un poste eu opérations dans aucun bâtiment ou établissement, à moins
reve e que celui-ci ne soit situé dans un rayon d'un mille et demi'intérieur. d'un endroit où un préposé du revenu de l'intérieur sera sta-

tionné lorsque la demande de licence sera présentée, ou d'un
mille et demi des limites d'une cité ou ville incorporée ;

incouvenle- mais les dispositions du présent article n'auront pas l'effet
®"centes d'empêcher qu'on accorde de nouvelles licences de temps à

autre à ceux qui possédaient des licences en vertu de quel-
que acte relatif au revenu de l'intérieur. le vingt-cinquième
jour de mai mil huit cent quatre-vingt-trois. 46 V., c. 15,
art. 248.

Droit de 254. La personne en faveur de qui il sera accordé une
licence tabac licence pour la fabrication du tabac on des cigares, entière-

ment ou partiellement avec des tabacs en feuilles étrangers,
devra, en recevant cette licence, payer au percepteur du
Revenu de l'intérieur la somme de soixante-quinze piastres:

1t pour rem- 2. La personne en faveur de qui il sera accordé une
nianbac licence pour la fabrication du tabac ou des cigares avec des

seulement. tabacs cultivés en Canada, exclusivement, devra, en rece-
vant cette licence, payer au percepteur du Revenu de l'in-
térieur la somme de cinquante piastres. 46 V., c. 15, art. 244.

Les manufac- 255. Chaque percepteur du Revenu de l'intérieur fera
titres seront

®umérotées et numéroter les différentes manufactures de tabac et de ci-
.uscrites. gares dans sa division, conformément à un registre tenu au

ministère du Revenu de l'intérieur. lequel numéro (le re-
gistre lui sera communiqué par le ministère du Revenu
de l'intérieur et ne sera pas changé ensuite ; et les numéros
de registre pour les manufactures de tabac seront distincts
de ceux donnés pour les manufactures de cigares. 46 V.,
c. 15, art. 245.

OBLIGATIONS SPÉCIALES DES PORTEURS DE LICENCES COMME
FABRICANTS DE TABAC ET DE CIGARES.

La demande 256. Chaque fabricant de tabac ou de cigares devra,
%le licence n
désienera une lorsqu'il demandera une licence, mentionner et décrire dans
entre pour le les papiers qui accompagneront sa demande, quelque entrée
elen distincte de sa manufacture comme étant celle par laquelle

y seront introduits les tabacs en feuilles, et placera au-
dessus de l'entrée ainsi mentionnée un écriteau portant,
en caractères romains d'au moins trois pouces de hauteur,
écrits ou peints en couleurs à l'huile, les mots : " Entrée
du tabac en feuilles " (ou Raw Leaf Tobacco Entrance); et
aucun fabricant de tabac ou de cigares n'aura la faculté de
recevoir du tabac en feuilles dans sa manufacture par au-
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cune autre ouverture ou entrée que celle ainsi mentionnée,
désignée et affectée à cet objet. 46 V., c. 15, art. 246.

257. Chaque fabricant de tabac ou de cigares affichera Avis àafficher
dans un endroit bien en vue de chaque chambre ou compar- aparteents.
timent de sa manufacture (et à la satisfaction du percepteur
ou autre officier supérieur du revenu de l'intérieur), un avis
imprimé, dont les lettres auront au moins un quart de pouce
de hauteur, à l'effet suivant :-" L'Acte du Revenu de l'in- Formule
térieur prescrit que les tabacs en feuilles ne peuvent être d'avis.

introduits dans une manufacture de tabac ou de cigares que
par une seule entrée, indiquée par l'écriteau portant les
mots : Entrée du tabac en feuilles, et que tout fabricant qui
introduira du tabac en feuilles dans sa manufacture par
quelque ouverture ou entrée autre que celle ci-dessus men-
tionnée, ou qui introduira du tabac en feuilles étranger dans
une manufacture autorisée par sa licence à n'employer que
du tabac en feuilles canadien, ou qui introduira du tabac
canadien ou autre en feuilles dans une manufacture sans en
faire rapport ou sans inscrire dans son livre de fonds de
commerce la quantité qui y sera ainsi introduite, encourra
une amende de deux cents piastres à mille piastres, et de
plus que tous les effets sujets à l'accise qui se trouveront
dans l'établissement lorsque la contravention aura lieu seront
con fisqués." 46 V., c. 1., art. 247.

DROITS D' ACCISE.

25S. Les droits d'accise suivants seront imposés, prélevés Droits d'ac-
et perçus sur les tabacs et cigares fabriqués en Canada, et cise imposés.
ils seront payés au percepteur du revenu de lintérieur tel
que prescrit par le présent acte, savoir :-

Sur tout tabac à chiquer et à fumer, les cigarettes, le tabac Sur le tabac
haché fin, le cavendish, le tabac en tablettes ou en torquettes, fi"bri

haché ou pulvérisé, de toute espèce; sur le tabac mis en tor-
quettes à la main ou dans une condition à être consommé,
ou préparé de toute manière autre que par le procédé ordi-
naire de séchage et de fabrication, pour le débit ou la con-
sommation, même s'il est préparé sans le secours d'aucune
machine ou d'aucun instrument, et sans être pressé ou sucré,
et sur tous les déchets de tabac haché fin, rebuts ou débris
de feuilles, rognures et balayures de tabac ; et-

Sur tout tabac à priser ou en poudre, fait avec du tabac Sur le tabac
ou quelque substance employée pour remplacer le tabac, eu poudrei
moulu, séché, aromatisé ou autrement, de toute espèce,
lorsqu'il sera préparé pour la consommation, et ne conte-
nant pas plus de quazante pour cent d'eau,-

Fait en tout ou en partie de tabacs en feuilles étrangers Fait de tabacs
ou importés, ou le produit sous quelque forme que ce soit, étrangers.
en tout ou en partie, de tabacs en feuilles étrangers,-

Sur chaque livre, poids réel, vingt centins ; mais les ciga- Chiffre des
rettes ou le tabac haché, lorsqu'ils seront mis en paquets droits.
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pasant un vingtième de livres ou moins, paieront un droit
de trente-cinq centins par livre; et-

Fleur de tabac La fleur de tabac en poudre, lorsqu'elle sera v-endue ou en-
en poudre. levée pour être utilisée ou pour la consommation, paiera le

nime droit que le tabac en poudre, et elle sera mise en colis
ou paquets et estampillée de la. même manière que ce qui
est par le présent prescrit pour le tabac, en poudre complè-
tement fabriqué; néanmoins, la fleur de tabac en poudre
non préparée pour être utilisée, mais qui aura besoin de
passer par quelque autre procédé, en la tamisant, marinant,
aromatisant ou autrement, avant qu'elle ne soit en état
d'être employée ou consommée, pourra être vendue directe-
ment par un fabricant de tabac à un autre, sans paver le
droit, conformément aux règlements établis à cet égard par
lo ministère du R.Zevenu de l'intérieur:

Sur le tabac Sur le tabac en poudre humide ou humMé, lorsqu'il
eddre contiendra plus de quarante pour cent d'eau et qu'il sera

mis ei colis de cinq livres chaque et plus, quatorze centins
par livre, poids réel;

Sur le tabac en poudre ou humecté, lorsqu'il contiendra
plus de quarante pour cent d'eau et qu'il sera, mis on colis
de moins de cinq livres chaque, vingt centins par livre,
poids réel;

Mêmes droits Et tout tabac- à. priser, qu'il soit le produit de tabacs V
sur tous les fouilles étrangers ou indigènes, sera assujéti aux mimestabacs eti
poudre. droits que ceux ci-dessus prescrits;
Sur les cigares Sur les cigares de toute espèce, faits en tout ou en partie
faits de tabacs(jn

ersa.gr de tabacs en feuilles étrangers ou importés, ou de toute
substance employée pour remplacer ces tabacs, six piastres
p'ar mille;

Sur les cigares Sur les cigares de toute espèce faits uniquement de tubaes
faits de tabacs du crû du Canada et mis en ouvre dans une mîanîutature

ou il n'est employé ou gardé aucun tabac en feuilles étran-
gerou importé, trois piastres par mille

Sur les tabacs Sur les tabacs fabriqués de toute espèce (y compris le
fabriqués avec t,,baccnd t t",' uide la feuille canadien li torquettes), lorsqu'ils sont fabriqués uni-
canadienne. quement de tabac du crû du Canada et sur la ferme ou les

lieux où il est récolté, par celui qui l'a cultivé, ou dans une
manufacture où il n'est employé ou gardé aucun tabac en
feuilles étranger ou importé, sur chaque livre, poids réel,
einq ceitins. 46 V., c. 15, art. 248 ;-48-49 V., c. 61, art. 10,
partie; et c. 62, art. 14.

Drawback 259. Un drawback, au taux de deux pour cent sur la
harh e sac valeur des estampilles employées, sera accordé aux fabri-
cigarettes en cants de tabac en feuilles étranger, licenciés en vertu du
eertains cas. présent acte, au sujet de tous tabace hachés et de toutes

cigarettes fabriquées par eux, lorsqu'ils les déclareront pour
les droits à la sortie de la manufacture et qu'ils seront mis
en paquets pesant une livre et moins, lequel drawback sera
payé mensuellement par le ministère du Revenu de l'inté-
rieur en vertu de règlements établis par le Gouverneur en
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conseil à cet égard; mais ce drawback ne sera ni accordé
ni payé sur aucun tabac qui aura été mis en entrepôt.
46 V., c. 15, art. 249.

PERCEPTION DES DROITS SUR LES TABACS ET CIGARES.

260. Tous les tabacs fabriqués et les cigares, qu'ils soient Eimpaquetage
- et estampil-

importés ou manufacturés en Canada, seront empaquetés et a-
préparés par le fabricant ou l'importateur, avant d'être offlrts bacs et ciga-
en vente ou à la sortie pour le débit ou la consommation, en "2-
colis ou paquets de la description suivante et de nulle autre
manière, et seront estampillés par le fabricant ou importa-
teur de la manière prescrite par les règlements ministériels
et à la satisfaction du percepteur ou autre préposé coim-
pétent:-

(a.) Le caavendish et tous les tabacs en tablettes et tor- Cavemiusl,
quettes. dans (les bloites de bois rectangulaires, sauf tel que t et
ci-après prescrit, contenant de dix à vingt-cinq livres invlit-
sivement, de trente-cinq à quarante livres inclusivement, ou
de soixante à quatre-vingts livres inclusivement, ou de
cent à. cent dix livres inclusivement;

(b.) Les tabacs à chiquer hachés fins et toutes autres Tabc à chi-
espèces de tabacs au sujet desquels il n'est pas autrement et" .

prescrit, en paquets contenant un vingtième, un seizièmen.
un dixième, un huitième, un cinquième, un quart de livre,
une demi-livre ou une livre ; mais le tabac à chiquer haché
fin, lorsqiil sera d'une qualité et espèce identiques à un
échantillon scellé, conforme aux règlements ministériels
établis à cet égard, et déposé dans le bureau du percepteur
lu revenu de l'intérieur de la division dans laquelle ce

tabac est fabriqué, ou dans laquelle il est importé, pourra,
au choix du fabricant ou de l'importateur, être empaqueté
dans des boites de bois contenant cinq ou dix livres chaque;

(c.) Tous les tabacs hachés ou pulvérisés, autres que le Tahî hee.he
tabac à chiquer haché fin, les déchets du tabac à chiquer ï"

lin qui auront passé à travers un tamis de trente-six mailles
au pouce carre, et tous les déchets ou débris de feuilles, les
rognures et balayures de tabac, en paquets contenant un
vingtième, un seizième, un dixième, un huitième, un cin-
quiième, un quart de livre, une demi-livre ou une livre
chaque ;

(d.) Tout le tabac en poudre ou à priser en colis conite- Tabac ca

nant un seizième, un huitième, un quart de livre, une demi-
livre ou une livre chaque, ou en colis en bois contenant cinq
ou dix livres chaqu,-sauf que le tabac en poudre, lorsqu'il Exceition.
contiendra plus de quarante pour cent d'eau, pourra, outre
les colis ci dessus, être mis en colis contenant vingt livres
chaque, poids réel ;

(e.) Toutes les cigarettes, en paquets contenant un qua- cigarettes.
rantième, un vingtième, un seizième, un dixième, un hui-
tième, un cinquième, un quart de livre, ou une demi-livre
chaque ;
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Dans des colis (f.) Les tabacs fabriqués de toute espèce, à l'exception:du
neufs. tabac à priser, qu'ils soient en tablettes, hachés, sous forme

de cigarettes ou autrement, seront mis dans des paquets ou
colis qui n'auront pas encore servi à cet usage ;

Quantit de (g.) Lorsqu'un paquet de tabac sera de moins d'une livre,
livre. il devra être d'une fraction de livre qui permette l'emploi

d'une estampille du chiffre alors autorisé et en usage ;
Cigares. (k.) Tous les cigares seront empaquetés dans des boites de

bois (sauf tel que ci-après prévu) qui n'auront encorejamais
servi à cet usage, contenant respectivement dix, vingt-cinq,

eption· cinquante, cent ou deux cents cigares chaque ; cependant,
les cigares de Manille et les cheroots, mais non pas les imi-
tations de ces cigares, pourront, lorsqu'ils seront importés
de l'étranger, être contenus, outre les quantités ci-dessus
mentionnées, dans des boltes de cinq cents chaque

Les colis 2. Toute boite ou colis en bois, en métal ou autre, conte-seront mar-
quét. nant du tabac pesant une livre ou plus, devra porter l'indi-

cation, imprimée ou étampée, du numéro de registre de la
manufacture, du numéro de la division du revenu de l'in-
térieur dans laquelle la manufacture est située, et du poids
brut, de la tare et du poids net du tabac contenu dans
chaque hoite ou colis;

Exception Mais les déchets du tabac à chiquer haché fin, les déchets
q uant aux

échets du ou débris de feuilles, les rognures, tiges et balayures de
tabac à chi- tabac, pourront être vendus en vrac comme matériaux, et
quer, etc. sans paiement de droits, par un fabricant à un autre, direc-

tement, ou pour l'exportation, conformément aux restric-
tions, règles et règlements que prescrira le ministère du
Revenu de l'intérieur; et il pourra aussi être employé du
bois, du métal, du papier ou d'autres matières, séparément ou
en combinaison, pour l'empaquetage des tabacs ou cigares,
conformément aux règlements que prescrira le ministère du
Revenu de l'intérieur. 46 V.. c. 15, art. 250 ;-48-49 V., c. 62,
art. 15.

Les bottes de 261. Il sera étampé, marqué au fer chaud, empreint ou
cigares por- -,
teront le incisé, sur toutes les boites contenant des cigares, d'une
numéro de la manière lisible et durable, le numéro de registre de la ma-manufacture, oissrnul uéodet ac. nufacture où ils seront faits, le numéro de la division du

revenu de l'intérieur dans laquelle est située la manufac-
ture, et le nombre de cigares contenu dans chaque boite ;
et cet étampage, cette incision, marque ou empreinte seront
faits de la manière que prescrira le ministère du Revenu de
l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 251.

Le tabac ets 262. Les estampilles seront apposées et annulées sur
cigares impor- 26.Lsetmilrseotapseetnuéssr
tés seront tous les tabacs fabriqués et cigares importés de pays étran-
estampilés. gers par leurs propriétaires ou importateurs, pendant qu'ils

seront sous la garde des préposés des douanes compétents,
et ces tabacs ou cigares ne sortiront pas de la garde de ces
préposés tant que les estampilles n'y auront pas été apposées
et annulées ; ces tabacs ou cigares seront empaquetés tel
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que le prescrit la loi pour les articles de même nature Etempaquetés.
fabriqués en Canada, avant que les estampilles n'y soient te!ique pres-
apposées ; et leur propriétaire ou importateur sera passible
de toutes les dispositions pénales prescrites à l'égard des
fabricants de tabacs ou de cigares fabriqués en Canada;
mais les tabacs ou cigares importés destinés à être trans- Proviso:
portés en entrepôt à un autre port ou lieu du Canada, muaotion
pourront être transportés à cet autre port conformément aux e
règlements établis par le Gouverneur en conseil

2. Tous les tabacs fabriqués et cigares importés qui, lors s'ils ne sont
de leur importation, ne seront pas empaquetés dans des pas dans les

colis des différentes espèces prescrites par les dispositions du criis,
présent acte, seront entreposés dans un entrepôt de douane seront entre-
approuvé par le percepteur des douanes du port d'entrée po,és.

l'obligation à consentir sera pour une somme égale au
double du montant des droits de douane dont les tabacs ou
cigares seront frappés, et ses conditions seront que les
droits de douane seront acquittés, et que ces tabacs ou
cigares seront, dans les délais et conformément aux condi-
tions fixés par des règlements du Gouverneur en conseil,
empaquetés par l'importateur dans les colis des différentes
espèces prescrites par le présent acte, et régulièrement
estampillés, ou exportés ou détruits. 46 V., c. 15, art. 252.

263. Aussitôt qu'une boite, un sac, un vaisseau ou une Enlèvement
chemise ou enveloppe quelconque portalit une estamupille et des estam-

renfermant du tabac ou des cigares, aura été vidé, l'estam- vid.des co i
pille ou les estampilles qu'il portera sera ou seront détruites
par la personne entre les mains de laquelle il se trouvera:

2. Nul fabricant de tabac ou de cigares licencié, et nul Les colis vides
débitant ou autre personne ne gardera en sa possession au- estaml)iUés ne

cun colis estampillé, servant à mettre ou à empaqueter du gardés.
tabac ou des cigares, sur lequel il restera une estampille ou
partie d'estampille du revenu de l'intérieur ou des douanes,
après que le contenu en aura été enlevé:

3. Nul paquet ou colis vide, ou partiellement rempli, de Les colis videi
la description de ceux employés à l'emballage du tabac ou estamlés ou
des cigares, et sur lequel est apposée une estampille ou remplis ne
partie d'estampille, que cette estampille ait été défigurée ou Peuvent
non, et, sauf en vertu de dispositions spéciales établies par manufacture
arrêté en conseil, nul colis dont l'estampille aura été cou-
pée ou brisée ne sera apporté ni ne restera dans aucune
manufacture de tabac ou de cigares; pourvu que les boites Proviso:
ou colis contenant des échantillons de cigares, chaque boite a aux
n'en contenant pas plus de vingt-cinq, puissent être et rester chantillons.
ouverts dans la manufacture de cigares où ceux-ci seront
fabriqués, pour les montrer aux pratiques du faibricant; mais
tous ces colis ou boites contenant des échantillons de cigares
devront être régulièrement estampillés au moyen d'une
estampille indiquant que les droits ont été acquittés, et
porter toutes les marques, l'étiquette d'avertissement et tout
autre renls'Ieimen requis par le ministère du Revenu de
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l'intérieur ; et ces boites ou colis contenant des échantillons
de cigares, s'ils sont trouvés en la possession de quelque
personne autre que le fabricant licencié, et ailleurs que dans
l'établissement où les cigares sont fabriqués, ou qu'en la
possession de son commis-voyageur dûment autorisé, seront
confisqués et saisis par tout préposé de l'accise ou des
douanes, et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15,
art. 253 ;-48- 19 V., c. 62, art. 16.

colis 264. Tous les colis ou boites vides sur lesquels il restera
Viesa quelque estampille de tabac ou de cigares, en contravention

rillés seront dérut un
<îtriitr. au présent acte, seront détruits'par un préposé des douanes

ou de laccise, qui fera rapport de toutes les circonstances
se rattachant à leur découverte et destruction au percep-
teur du revenu de l'intérieur dans la division duquel ces
boites ou colis vides estampillés auront été trouvés. 46 V.,
v. 15, art. 254.

1;acte eap- 265. Toute boite ou colis vide sur lequel il restera quel-
Ilum'plilcu que estampille nu partie d'estampille de tabac ou de cigares
.ijà apposée. sera sujet aux dispositions du présent acte, que l'estampille

ait été apposée à la boite ou colis avant ou après sa mise en
vigueur. 46 V., c. 15, art. 255.

Quand la fr- 26. Tout tabac cavendish, et tous tabaus vin tablettes et
jrication Sera en torquettes, seront considérés comme complètement fabri-complète:. ta-
liettes et to'- qués aussitôt qu'ils auront été mis en colis ou paquets et
fi"ettes. enlevés de la chambre à ressuer:
Tabacs ha- 2. Tous les tabacs à fumer, hachés ou pulvérisés, le tabac

à chiquer haché fin, le tabac à priser, les cigarettes et toutes
autres espèces de tabacs et de cigares, seront considérés
comme complètement fabriqués aussitôt qu'ils auront été
mis en colis ou paquets. 46 V., c. 15, art. 256.

Papports 267. Tous les tabacs et cigares dont la fabrication aura
mensuels de C
l fabrication. eté complétée durant un mois quelconque, seront rapportés

comme produits, et à la fin de chaque mois ils devront ou
être déclarés pour les droits à la sortie de la manufacture, ou
être entreposés. 46 V., c. 15, art. 257.

Déticit entre 268. Le délicit qui existera, dans une manufacture de
la matière enr taas arsc-

remière et tabac, entre les tabacs en feuilles et autres matériaux em-
le. produits ployés pour la fabrication et les tabacs manufacturés et les

"tiriquê. autres produits en résultant, durant la période écoulée entre
deux inventaires, ne devra jamais dépasser six pour cent.
46 V., c. 15, art. 258.

Produit mini- 269. Toute et chaque quantité de vingt-cinq livres le
mum de la feuilles avec leurs tiges, de déChets, rognures ou autresfeiuille en C éhtrgue uate

gi<res. matériaux apportés pour être utilisés dans une manufacture
de cigares, devra produire mille cigares au moins ; mais si en
aucun temps le ministère du Revenu de l'intérieur décidait
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que l'étalon par le présent établi excède ou n'atteint pas ce
qui sera plus tard constaté comme étant le véritable étalon
de quantité, le Gouverneur en conseil pourra modifier ou
changer cet étalon par règlement, en y ajoutant ou retran-
chant trois livres. 46 V., c. 15, art. 259.

270. Les tabacs et cigares pourront être façonnés de lou- Tabacs et Ci-

veau en vertu des règles et règlements, et sauf paiement des me fa11-
droits, que prescrira le ministère du Revenu de l'intérieur. veau.
48-49 V., c. 62, art. 17.

271. Tous les tabacs en feuilles, les tiges et côtes, les Ce qu sera-ýI ? faitdes mt-
déchets. la réglisse, le sucre, la gomme on autres matières tes pre-
premières, lorsqu'ils seront apportés ou utilisés dans une miure .
mnanufacture de tabac ou de cigares, ou qu'ils en seront
sortis, seront traités de la manière et confbrmément aux
règlements que prescrira le ministère du Revenu de l'inté-
rieur. 46 T., c. 15, art. 261.

272. Nul tabac en feuilles étranger ne sera apporté dans Pas de.reme
une mnainuifacture de tabac ou de cigares autorisée par sa
licence à faire uniquement usaae de tabac en feuilles cana- nanufacti e
dien. 46 V., c. 15, art. 262. dea.

273. Lorsqu'il sera constaté par l'inventaire des exis- Le droit a'::,

t"nces que létaloin (le production établi par le présent acte
ou sous son empire n'a pas été atteint par un fabricant de dans la ij-
tabac ou de cigares, le commissaire du revenu de l'intérientr ' "

pourra asseoir le droit, et en ordonner la perception du
fabricant, au chiffre le plus élevé imposable sur le tabao
fabriqué ou les cigares manquant ainsi. 46 V., c. 15. ar.

274. Nuls tabacs fabriqués ni cigares ne seront vendus Le tmac
ou offerts en vente s'ils ne sont mis en paquets ou colis, et fabriqué«sra
étampés ou estampillés tel que le prescrit le préseint acte, et estampiné.
alors seulement aux conditions prescrites par le Gouverneur
en conseil. 46 V., c. 15, art. 264, partie.

275. Tout fabricant de tabac devra, outre l'observation Le3 colis
de toutes les autres prescriptions du présent acte concer- " ,"ie
nant le tabac, imprimer ou coller fermement sur chaque rotés par le
paquet ou colis contenant du tabac fabriqué par ou pour fabricant.

lui, lorsqu'il en contiendra plus d'une livre, une étiquette
qui portera le numéro de sa manufacture, le numéro
de la division du revenu de l'intérieur dans laquelle elle
est située, et les mots suivants :-" Avis.-Le fabricant Etiquette à y
de ce tabac s'est conformé à toutes les prescriptions de la apPoser.

loi. Quiconque ouvrira ce paquet ou colis est tenu de le
faire de manière à briser ou déchirer l'estampille, et est pré-
venu de ne pas se servir de ce paquet ou colis pour v mettre
du tabac de nouveau, ni de se servir de l'estampille qu'il
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porte, ni d'enlever le contenu de ce paquet ou colis sans dé-
i ruire l'estampille, sous peine des amendes prescrites par la
loi à cet égard." 48-49 V., c. 62, art. 18, partie.

ltiquette à 276. Tout importateur de tabac devra, outre l'observa-
.°poer pa tion de toutes les autres prescriptions du présent acte cou-
r les vois. «cernant les tabacs inportés, imprimer ou coller fermement

sur chaque paquet ou colis contenant du tabac importé par
ou pour lui, lorsqu'il en contiendra plus d'une livre, une
étiquette portant le nom du port où ces tabacs ont été sortis
de l'entrepôt pour le paiement des droits, et le numéro de
la déclaration en vertu de laquelle ils l'ont été, ainsi que les

Etiquette. mots suivants :-" AvIs.-L'importateur de ce tabac s'est
conformé à toutes les prescriptions de la loi. Quiconque
ouvrira ce paquet ou colis est tenu de le faire de manière à
briser ou déchirer l'estampille, et est prévenu de ne pas se
servir de ce paquet ou colis pour v mettre du tabac de nou-
veau, ni de se servir de l'estampille qu'il porte, ni d'enlever
lo contenu de ce paquet ou colis sans détruire l'estampille,
sous peine des amendes prescrites par la loi à cet égrard."
48-49 V., c. 62, art. 18, partie.

Etiquetio à 277. Tout fabricant de cigares collera fermement s-ur
1 chaNqu-e boite ou paquet contenant des cigares fabriqués

lar e fiabr- par on pour lui, une étiquette sur laquelle seront imprimés
le numéro de sa manuiuacture, le numéro de la division
du revenu de l'intérieur dans laquelle elle est située, et

Etiquette. les mots suivants: "Avis.-Le fa-bricant des cigares ci-
contenus s'est conformé à toutes les prescriptions de la loi.
(iuiconque ouvrira cette boite on ce paquet est tenu de le
faire de manière à briser ou déchirer l'estampille, et est
prévenu de ne pas se servir de cette boite ou de ce paquet
pour y mettre des cigares de nouveau, ni de se servir de
l'estampille qui y est apposée, ni d'enlever le contenu de
cette boite ou de ce paquet sans détruire l'estampille, sous
peine des amendes prescrites par la loi à cet égard." 46 V.,
c. 15, art. 267.

Etiquette à 27S. Tout importateur de cigares collera fermement
-scigaear sur chaque boite ou paquet contenant des cigares importés

rimportateur. par ou pour lui, une étiquette sur laquelle seront imprimés
le nom du port où ces cigares ont été déclarés à la sortie
de l'entrepôt pour le paiement des droits, et le numéro de la
déclaration en vertu de laquelle ils l'ont été, ainsi que les mots

Etiquettie. suivants:-" Avis.-L'importateur des cigares ci-contenus
s'est con formé à toutes les prescriptions de la loi. Quiconque
ouvrira cette boite ou ce paquet est tenu de le faire de
manière à briser ou déchirer l'estampille, et est prévenu de
ne pas se servir de cette boite ou de ce paquet pour y
mettre 'des cigares de nouveau, ni de se servir de l'estam-
pille qui y est apposée, ni d'enlever le contenu de cette
boite ou de ce paquet sans détruire l'estampille, sous peine
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des amendes prescrites par la loi à cet égard." 46 V., c. 15.
art. 268.

279. Cette étiquette ou avertissement aura les dimen- Dimensions
sions et sera apposé aux paquets, colis ou boites contenant de étiuettes.

des tabacs ou cigares, de la manière que prescrira le minis-
tère du Revenu de l'intérieur.

2. Le dit ministère pourra, par un règlenent ministériel, La forme de
varier la forme, la rédaction ou l'emploi de l'étiquette d'aver- "utte
tissement prescrite- par les quatre articles pré.2édents. 46 V., changée.
c. 15, art. 269 ;-18-49 V., c. 62, art. 19.

2SO. Le commissaire du revenu de l'intéri'ur fera pré- Estamtbiies
parer, pour les droits imposés sur les tabars fabriqués et
les Cigares, des estampilles convenables et spéciales qui
indiqueront, pour les tabaes, le poids de l'article sur lequel
ils doivent être payés, et pour les cigares, leur quantité, et
elles seront apposées et annulées de la manière prescrite
par le commissaire du revenu de l'intérieur; et les estam- ÀmaîlîulIationi
pilles de tabac, lorsqu'elles seront apposé.>s sur des colis en ¡les (le
bois ou en métal,-ces colis devant être faits de la manière tabar.

et en combinaison avec du bois ou autres matériaux que.
prescrira le ministère du Revenu de l'intérieur, -· seront an-
nulées en renfonçant une partie de l'estampille dans le
bois ou autre matière dont le colis sera fait, avec un poinm-
con d'acier:

2. Ces estampilles seront fournies aux p. r'epteurs qui en L~- e.stu-
auront besoin ; et chaque percepteur en gardera toujours un ieronc liiimieq aux
approvisionnement égal à la demande probable pour trois jeejrieurs.

mois, eti ne les délivrera qu'aux fabricants de tabac ou de
vigares de sa division qui auront consenti les obligations
et payé les droits de licence prescrits par la loi, et aux
débitants et autres qui auront consenti des obligations et
pris une licence les autorisant à avoir un entrepôt d'accise,
en vertu des règlements prescrits par le ministère du Re-
venu de l'intérieur; et chaque percepteur tiendra un compte Le percepteur
du nombre, du montant et de la valeur particulière des teittdralui fbricat ou utrecompIte des
estampilles délivrées par lm à chaque fabricant on autre estampilles

personne comme susdit : dlves.

3. Les estampilles requises pour estampiller des tabacs ou Estampilles
cigares vendus à la suite d'une saisie par un percepteur du pou le tabac

revenu de l'intérieur, ou pour estampiller des tabacs ou
cigares qui auront été abandonnés, condamnés ou confisqués,
et vendus par ordre de la cour ou d'un fontionnaire public
au profit de l'Etat, pourront, conformément aux règles et
règlements établis par le ministère du Revenu de l'intérieur,
être enplovées par le p 'reepteur qui fera la vente, ou four-
nies par un )eri'epteur à un shérif ou à tout autre fonction-
naire public qui fera la vente au profit de l'Etat :

4. S'il appert que des tabacs ou cigares abandonnés, con- Cet qui a
damnés ou confisqués, lorsqu'ils seront offerts en vente, ne S'"
rappamt-rolit p.îý uni prix iA aux iroits dont ils sont lie valit pas
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frappés, ces tabacs ou cigares ne seront pas vendus pour la
consommation en Canada, mais, sur rapport fait au commis-
saire du revenu de l'intérieur, celui-ci pourra ordonner la
destruction de ces tabacs ou cigares par le préposé sous la
garde et le contrôle duquel ils se trouveront alors, et de la
manière et en vertu des règlements que le ministère du
Revenu de l'intérieur prescrira. 46 V., e. 15, art. 270 ;-48-
49 V., c. 62, art. 20.

comment et 2S1. L'annulation des estampilles de tabac et de cigares
epiles se fera au moyen des poinçons ou instruments que prescrira
Scrom mmi- le ministère du Revenu de l'intérieur, et elle sera faite par

celui qui déclarera la marchandise pour la consommation,
avant que les colis ou paquets ne sortent de soit établisse-
ment. 46 V., c. 15, art. 271.

nlistruænents 2S2. Le ministère du Revenu de l'intérieur pourra pres-
etr aler crire l'emploi de tels instruments ou autres appareils pour
estampilles. apposer, protéger et annuler les estampilles de tabac et de

cigares, qui seront approuvés par le Gouverneur en conseil;
et ces instruments ou autres appareils seront fournis par le
ministère du Revenu de l'intérieur aux personnes qui se
serviront des estampilles, pour les apposer ou annuler, en
vertu des règlements que prescrira le ministère du Revenu
de Fintérieur. 46 V., v. 15, art. 272.

Le dlbiane- 2S3. Le ministère du Revenu de l'intérieur pourra état-
nfr"e blir, et au besoin modifier ou changer la forme, le genre,

dee estam- le caractère, la matière et la devise de toute estampille,
ples. etc. marque, étiquette ou étampe employée sur les colis, paquets

ou boites de tabac et de cigares en vertu d'aucune des dis-
positions de la loi concernant le revenu de l'intérieur; et

E1 la manière tes estampilles seront apposées, protégées, enlevées, annu-
eW ann«îv ées, oblitérées et détruites de la manière et à l'aide des ins-

triiuments ou autres appareils que prescriront les règlements
ministériels. 46 V., c. 15, art. 273.

Tiges et ba- 2S4. Toutes tiges, côtes balayures ou autres déchets ou
".iyu ha de rebuts de tabac trouvés dans une manufacture de tabac ou

de cigares, et qui ne seront pas utilisés et frappés de droits
dans quelque manufacture, seront détruits conformément
aux règlements établis en vertu des dispositions du présent
acte, ou déclarés pour l'exportation 46 V., c. 15, art. 275.

laistrmnems 205. Tout fabricant de tabac ou de cigares devra se pro-

i""; niier; et curer, pour l'usage du percepteur du revenu de l'intérieur,
éprouier. tous moyens, instruments et appareils nécessaires pour

peser, estampiller et étamper les produits de sa fabrique et
la feuille brute et les autres matériaux qui y sont employés
(excepté les poinçons ou estampilles), ainsi qu'un endroit
convenable pour faire ce pesage et cet estaupillage. 46 V.,
c. 15, art. 276.
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286. Le Gouverneur en conseil pourra, sauf les disposi- nlglements

tions du présent acte, faire les règlements qui lui paraltront Par le Goit-

nécessaires à l'égard des tabacs et cigares fabriqués en consen.

Canada, et à l'égard des tabacs importés à l'état brut ou
manufacturés,-

(a) Pour l'entreposement du tabac en feuilles; Eneose-

(b.) Pour sa destruction lorsqu'il n'est pas déclaré à la "nt.

sortie pour l'exportation ou la fabrication ; Destruction.

(c.) Pour la mutation du tabac en feuilles d'un entrepôt à Nittatiol.
un autre ;

(4.) Pour faire tenir par les fabricants de tabac ou de ci- Etats.

gares des comptes de tout le tabac en feuilles reçu par eux
et dont ils ont ensuite disposé en le transportant ailleurs,
le vendant on autrement

(e.) Pour déterminer comment seront faits les calculs du raicui au
poids du tabac, relativement à l'étalon par le présent établi ; Poids.

(f.) Pour l'inspection des tabacs et cigares et la percep- Inspection et
tion des droits dont ils sont frappés, qui seront jugés les " dei

plus efficaces pour prévenir la fraude dans le paiement des
droits;

<g.) Pour la fabrieation et le débit du tabac canadien en 'ieo

torquettes fait avec du tabac en feuilles cultivé en Canada,
-ce tabac étant mis en torquettes par le planteur seule- dien.
ment sur la ferme ou les terrains duquel il a été cultivé, ou
dans une manufacture autorisée par sa licence à. n'employer
que du tabac canadien en feuilles, et le droit de cinq ceii-
tins par livre étant acquitté, tel que par le présent prescrit
et rénéralement-

(h.) Pour mettre à efft les dispositions du présent acte. Ml à <erdea
46 V., c. 15, art. 278. ce :1(v.

LIvRES, COMPTE$ ET PAPIERS.

287. Outre les dispositions générales du présent acte >ispositions
concernant les livres, comptes et papiers, celles contenues sueit "es
dans les trois articles immédiatement suivants s'appliquent livres et
aux tabacs et cigares et aux fabricants de tabac et de cigares. comptes.

46 V., c. 15, art. 279.

288. Tout porteur de licence comme fabricant de tabac ce qu'iinai-

ou de cigares devra tenir un livre ou des livres d'après la "i"er-lres

formule qui lui sera fournie par le ministère du Revenu fabricants de

de l'intérieur, leq uel ou lesquels livres seront toujours, aux tabac et de

heures raisonnables, ouverts à l'inspection du percepteur ou
autre préposé du revenu de l'intérieur; et dans ce ou ces
livres, le fabricant de tabac ou de cigares inscrira jour par
jour, et le jour même où la circonstance, le fait ou la chose
à inscrire se produira,-

(a.) La quantité de tabacs en feuilles, de déchets, rognures, quantité de

tiges et autres matières brutes, et de tabacs fabriqués et de "a
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cigares, apportée dans sa manufacture de tabac ou de
cigares, ou qui en sera sortie;

(b.) La quantité de tabacs en feuilles, de tiges, déchets,
rognures ou autres matériaux utilisés dans sa manufacture ;

(c.) La quantité de tabacs fabriqués, de cigares et autres
articles qui y auront été produits;

(d.) La quantité de tiges, déchets. rognures ou autres ma-
tériaux, détruite;

(e.) La quantité de tabacs et de cigares déclarée à l'entrée
et à la sortie de l'entrepôt;

(f) Le nombre, la dénomination et la valeur des estam-
pilles de tabac ou de cigares employées;

(g.) Le nombre et la capacité des boites à cigares apportées
et utilisées, ou dont il a été autrement disposé dans sa
manufacture de cigares. 4f V., c. 15, art. 280.

Livres à tenir 2S9. Tout porteur de licence d'entrepôt dans l'entrepôt
par l'ciitrell- duquel il est emmagasiné ou gardé des tabacs en feuilles,
qu' indi- devra tenir un livre ou des livres d'après la formule qui
q"e ""' sera prescrite par le ministère du Revenu de l'intérieur,

lequel ou lesquels livres seront toujours, aux heures raison-
nables, ouverts à l'inspection du percepteur ou autre préposé
du revenu de l'intérieur; et dans ce ou ces livres le porteur
de cette licence inscrira jour par jour. et le jour même où
la circonstance, le fait ou la chose à inscrire se produira,-

Quantiitês (.« La quantité de tabacs eii feuilles, de déchets, rognures
ou tiges apportée dans sou entrepôt. ainsi que le nom et le
domicile de la personne de qui ils auront été achetés ou
reçus ; et-

Sorîie (b.) La quantité de tabars eii feuilles, de déchets, rognures
on tiges sortie de son entrepôt. ainsi que le nom et le domi-
vile de la personne à qui ils auront été vendus ou livrés.
41 V., c. 15, art. 281.

Ces quantités 290. A l'exception des cigares, dont les quantités seront
seront cii
livres avoir indiquées par nombre, toutes les quantités inscrites dans les
du poids, à livres ci-dessus mentionnés des fabricants de tabac ou de
l*exccptl(Ioî iarso
des qI cigares, ou des porteurs de licences autorisant l'usage d'en-

trepôts d'accise dans lesquels des tabacs en feuilles sont
emmagasinés ou gardés, et dans tous les rapports, inven-
taires, descriptions et états que le présent ou tout autre
acte prescrit de tenir ou faire, tant à l'égard des liquides
que des solides employés dans ou pour un établissement
sujet à l'accise, ou entrant dans la fabrication de quelque
article ou denrée produit dans une manufacture de tabac
ou de cigares, seront exprimées en livres et en décimales de
la livre avoir du poids. 46 V., c. 15, art. 282.

RAPPORTS.

Dispositions 291. Outre les dispositions générales du présent acte
spéciales au rise "ou tl om esujet des p- concernant le paiement des droits et l'époque et la forme des
ports. rapports à faire, celles contenues dans les deux articles im-
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médiatement suivants s'appliquent aux tabacs et cigares et
aux fabricants de tabac et de cigares. 46 V., c. 15, art. 283.

292. Tout fabricant de tabac ou de cigares -endra au Comptes à
percepteur du revenu de l'intérieur ou autre préposé chargé rend au

percepteur,
de le recevoir, un état exact et véridique, par écrit, extrait et ce qu'ils
des livres tenus tel que le prescrit le présent acte, lequel indiqueront.
état devra indiquer :-

(a.) La quantité de tabacs en feuilles et de tous autres Quantités de
matériaux qui doivent être employés dans la fabrication du e-
tabac ou des cigares, apportée dans la manufacture pen-
dant le mois précédent;

(b.) La quantité de tabacs en feuilles et autres matériaux
sortie de la manufacture ou dont il aura été disposé autre-
ment que pour la production du tabac fabriqué ou des
cigares, pendant le mois précédent ;

(c.) La quantité de tabacs en feuilles et de tous autres
matériaux employée dans la fabrication du tabac ou des
cigares dans la manufacture à laquelle l'état se! rapporte,
pendant le mois précédent ;

(d.) La quantité de chaque espèce de tabacs ou de cigares.
avec le taux des droits pour chaque, fabriquée ou apportée
,dans la manufacture, ou qui en est sortie, durant le mois
précédent, en indiquant le nombre de colis, la désigynation
et la quantité totale, avec le taux des droits pour chaque
espece ;

(e.) La quantité de tabacs non fabriqués et fabriqués et
autres matériaux ou cigares en mains

(f.) La quantité de tabars fabriqués et de cigares entrée
dans l'entrepôt ou sortie de l'entrepôt pendant le mois pré-
rédent ;

(g.) La quantité le tabaes fabriqués et le cigares déclarée
à la sortie de la manuftutre pour le paiement des dr-oits
pendant le mois précédent ; et -

(h.) Le nombre et la capacité des boites à cigares apportées
dans la manufacture de cigares, et le nombre et la capacité
des boltes à cigares utilisées dans la manufacture pendant
le mois précédent. 46 V., c. 15, art. 284.

293. Chacun de ces états sera fait pour le mois et se Seront faits

rapportera au mois précédant le jour auquel il sera fait. r"ense"e

46 V., c. 15, art. 285.

ENTREPOSEMENT OU EMMAGASINAGE.

291. Outre les dispositions générales du présent acte DispositionsCee co Péciales auconcernant l'entreposement ou l'emmagasinage, belles Co d- en.
tenues dans les sept articles immédiatement suivants s'ap- treposement.
pliquent aux tabacs et cigares et aux fabricants de tabac et
de cigares. 46 V., c. 15, art. 286.

295. Il ne sera pas entré à l'entrepôt, à la fois et par une Moindre
seule et même déclaration, moins de cent livres de tabacs en tabaceou de
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cigares a feuilles, deux cents livres de cavendish ou autres tabacs,
entrer; ou huit mille cigares
Et à sortir de 2. Sauf pour l'exportation, il ne sera pas sorti de l'entre-

t"Ptr ' pôt, à la 'fois et par une seule et même déclaration, moins de
cent livres de tabacs en feuilles, de tabac cavendish ou de
tabacs fabriqués, ou quatre mille cigares:

Exce tion 3. Les restrictions contenues au présent article, quant à
ahntilons. la quantité de tabacs en feuilles qui peut être déclarée à

l'entrée ou à la sortie de l'entrepôt, à la fois, ne s'appliquent
pas aux échantillons de tabacs en feuilles étrangers empa-
quetés conformément aux règlements ministériels établis à
cet égard. 46 V., c. 15, art. 287 ;-49 V., c. 39, art. 10.

Limitation du 296. Nul tabac, d'aucune espèce, mis en paquets en con-
.toids des
eolis sortaut tenant une livre ou moins, ou en paquets de moins de dix
le l'entrepôt. livres, s'il est le produit de tabacs en feuilles du crû du

Canada, ne sera transporté d'un entrepôt à un autre, qu'ils
soient dans une même division du revenu de l'intérieur ou
dans des divisions différentes. 49 V., c. 39, art. 11.

dage les 297. Toutes boîtes ou tous colis de tabac ou de cigares
seront disposés et installés dans l'entrepôt de manière qu'il
soit possible d'avoir facilement accès à chaque boite ou
uolis, et que les estampilles on autres marques que le pré-
sent acte prescrit d'y apposer puissent être aisément lues.
4G V., c. 15, art. 289.

Pa- de rein- 29S. Les droits payés sur les tabacs et cigares tirés de
'e roit sur 'entrepôt pour la consommation, ou qui auront été directe-

] cheets livrés ment livrés à la consommation, ne seront pas remboursés
"iisoiU- sous forme de drawback ou autrement lors de l'exportation

de ces tabacs ou igares hors du ('ainada. 46 V., e. 15,
art. 290.

sortie en 299. Los tabacs fabriqués et les i-ares destinés à l'expor-
ti"aset l tation immédiate pourront, après avoir été régulièrement
ci.gares pour inspectés, marqués, étiquetés ou étampés, être sortis de la
I exrtaOn-. manufacture en entrepôt, sans y apposer les estampilles indi-

quant que les droits dont ils sont frappés ont été acquittés:
La sortie se 2. La sortie de ces tabacs et cigares de la manufacture se

fera d'après les règlements, et à la suite des déclarations, et
mets. etc. après l'exécution et le dépôt des obligations entre les mains

du percepteur de la division où leur sortie sera opérée, et
après qu'auront été données toutes les autres garanties, qui
seront prescrits par le ministère du Revenu de l'intérieur
et approugés par le Gouverneur en conseil :

Etiquette ou 3. Il sera apposé sur chaque colis ou boite de tabac ou de
étaimpîe sur
chaque colis. cigares destiné à l'exportation immédiate, avant sa sortie de

la manufacture, une étiquette ou étampe du dessin prescrit
par le ministère du Revenu de l'intérieur, indiquant cette.
destination.
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4. Chaque colis ou boite sera soigneusement examiné par Les colis
le préposé en charge, et sera marqué, étiqueté ou étampé de s et ean-
la manière prescrite et suivant les règlements établis par le qués.
ministère du Revenu de l'intérieur. 46 V., c. 15, art. 291.

300. L'obligation exigible pour le tabac en feuilles en- Conditions
treposé tel que prescrit par le présent acte, sera d'une ioi "
somme égale à trente centins par livre sur le tabac auquel les tabacs en

elle se rapporte, et portera pour condition- fe"illes
(a.) Que le tabac en feuilles auquel elle se rapporte sera

livré à un ou des fabricants de tabac ou de cigares dûment
licenciés comme tels en vertu de toute loi relative au revenu
de l'intérieur ; ou-

(b ) Qu'il sera livré à un entrepôt licencié sous l'empire
du présent acte ; ou-

(c.) Qu'il sera exporté ou détruit tel que par le présent
prescrit, dans les deux ans de la date de son entreposement;

Et le certificat d'un percepteur du revenu de l'intérieur P'reuve (ue
ou autre préposé compétent, déclarant que le tabac a été ont é.
livré à quelque manufacture de tabac ou de cigares licenciée, Plies.
ou dans quelque entrepôt licencié y désigné, et que l'ins-
cription en a été faite dans les livres du fabricant, ou dans
les livres de l'entreposeur, conformément à la loi, consti-
tuera la preuve de la livraison du tabac dans un entrepôt
licencié ou à un fabricant de tabac ou de cigares licencié.
46 V., c. 15, art. 292.

301. L's tabacs en feuilles entreposés tel que prescrit Pe"dant com-
bien de temps

par le présent pourront rester à l'entrepôt pendant une ils resteront
période de deux ans, à. l'expiration de laquelle, ou plus tôt, en entrepôt.
ils devront ou être transportés et inscrits dans quelque ma-
nufacture ou manufactures de tabac ou de cigares licenciées,
ou dans quelque autre entrepôt, tel que prévu par le pré-
sent, oiu déclarés à la sortie pour l'exportation, ou entreposés
de nouveau dans le même entrepôt pour une seconde pé-
période,-le montant total du droit étant préalablement
acquitté, au taux exigé pour le tabac fabriqué, sur tout déficit
que l'on constatera en faisant l'inventaire à l'expiration des
deux ans, ou lorsque la nouvelle obligation sera consentie;
sinon, à l'expiration de cette période, ils seront détruits ei
vertu de règlements que l'autorité compétente établira à cet
effet. 46 V., c. 15, art. 293.

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU SUJET DU TABAC CANADIEN EN
FEUILLES.

302. Tout planteur de tabac qui désirera fabriquer en Demande de
torquettes, pour le vendre, le tabac en feuilles canadien lucceiar
cultivé par lui-même, s'adressera au percepteur du revenu teur pour
de l'intérieur de la division dans laquelle est située sa plan- faire du tabac

entorquettes
tation, pour en obtenir une licence ; et tout planteur de pour le débit.
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tabac -qui fabriquera du tabac pour le vendre sans avoir
obtenu de licence, encourra les mêmes amendes, punitions
et confiscations que s'il eût exploité une manufacture de
tabac sans licence. 46 V., c. 15, art. 294.

Droit de 303. Le planteur en faveur de qui une licence sera
icence. accordée pour fabriquer du " tabac blanc en torquettes "

devra, en recevant cette licence, payer au percepteur du
revenu de l'intérieur la somme de deux piastres.

Tabac cultivé 2. Mais nul individu cultivant du tabac sur sa terre ou
pour usage propriété, et le fabriquant uniquement pour son usage et

celui des membres de sa famille qui demeurent avec lui sur
la terre ou la propriété où le tabac a été cultivé, et non pour
le vendre, n'aura besoin d'une licence pour ce faire; et le
tabac ainsi fabriqué ne sera pas non plus sujet au droit
d'accise, pourvu que la quantité ainsi fabriquée en une
même année n'excède pas trente livres pour chaque membre
adulte de la famille, du sexe masculin, demeurant sur la
terre comme susdit. 46 V., c. 15, art. 295.

'Le Ltabac 304. Le tabac blanc en torquettes devra, avant d'être
aa en ea offert en vente, être mis en rôles ou rouleaux d'un quart do

et estampill. livre, d'une demi-livre ou d'une livre chaque, et chacun de
ces rôles ou rouleaux sera attaché ou ficelé, et l'estampille
y sera apposée de la manière que prescrira le ministère du
Revenu de l'intérieur:

1'esntnpille 2. Tout tabac ainsi fabriqué devra être estampillé tel que
sera apposee par le présent prescrit avant qu'il ne soit enlevé de laavant de prsrteneé lsortir des ferme ou du terrain sur lequel le taba- dont il est fait a été
mains du cul- cultivé ou de la manufacture dans laquelle il a été fabriqué:tivateur.
Confiscation 3. Tout colis de tabac exposé ou offert en vente ou trouvé
des tabacs sur le marché sans être ainsi scellé. estampillé, étiqueté ou
non estasîn-

marqué, tel que prescrit par le présent, sera censé être du
tabac se trouvant illégalement sur le marché. 41 V.. v. 15,
art. 296.

Vente du sur- 305. La planteur qui aura pris une licence, tel que par
flu duac le présent prescrit, pourra fabriquer en torquettes ce qui lui
usage per- restera du tabac cultivé par lui en sus de la quantité dont
Sonel. il aura besoin pour l'usage de sa famille, et il pourra vendre

le tabac ainsi fabriqué, après avoir payé au préposé du
revenu de l'intérieur le plus à proximité, le droit de cinq
centins par livre, et après avoir fait mettre ce tabac en
paquets ou colis conformément au présent acte et avoir fait
dûment estampiller chaque paquet ou colis de la manière
prescrite par tout règlement ministériel passé à cet égard.
46 V., c. 15, art. 297.

La feuille 306. Lorsque du tabac en feuilles du crû du CanadaCanadienne
sera réputée aura été apporté dans un entrepôt licencié où il y aura des
feuille êtran- tabacs en feuilles étrangers, ou qui est employé pour l'em-

c"asce magasinage des tabacs en feuilles étrangers, ou dans une
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manufacture qui a été licenciée pour employer de la feuille
étrangère, ou dans laq uelle il aura été apporté de la feuille
étrangère, soit pour la fabrication, soit pour l'emmagasi--
nage, ce tabac en feuilles canadien sera dès lors considéré
comme feuille étrangère et traité en conséquence. 46 V.,
c. 15, art. 298.

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU SUJET DES TABACS EN FEUILLES
ETRANGERS.

307. Le tabac en feuilles ne pourra être importé au Ca- Les tabacsei

nada qu'aux ports ci-dessous mentionnés, savoir: Prescott, seet ipor
Kingston, Toronto, Hamilton, Clifton, Sarnia, Windsor, ts qu'à cer-
London, St. Catherine's, Paris, Brockville, Brantford, Port- tains ports.
Hope, Belleville, Guelpb, Chatham, Stratford, Barrie, Sim-
coe, Woodstock, Ingersoll, St. Thomas. Preston, Berlin,
Cobourg, Owen Sound et Peterborough, dans la province
d'Ontario; Québec, Montréal, Saint-lyaeinthe. Sherbrooke
et Saint-Jean, dans la province de Québec: Halifax et
Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; Saint-Jean,
Miramichi, Moncton et Saint-André, dans la -province du
Nouveau-Brunswick; Victoria, dans la province de la Co-
lombie-Britannique; Charlottetown, dans la province de
l'Ile du Prince-Edouard ; Winnipeg, dans la province du
Manitoba,-et aux autres ports d'entréte que le Gouverneur
en conseil désigrnera. 46 %., c. 15, art. 299.

30s. Tous les tabacs en feuilles importés seront entrepo- Tous ces
sés à l'un des ports d'entrée ci-dessus énumérés, dans un eat eront

entrepôt de douane qui devra être approuvé par le percep-
teur des douanes au port d'entrée. 46 V., c. 15. art. 3O0.

309. Tous les tabacs en feuilles importés seront posés par Tunl
le préposé des douanes compétent du port où ils entreront en feuilles seront
Canada ; et lorsqu'ils seront transportés dans son établisse- pesés aux
ment licencié, l'importateur ou propriétaire de ces tabacs ports d'en-

fournira tous les instruments nécessaires pour peser les colis
ou paquets et leur contenu, et toute la main-d'œuvre néces-
saire pour manier, empiler ou déplacer ces colis ou paquets.
46 V., c. 15, art. 301.

310. Tous les tabacs en feuilles importés devront être Comment ils
mis dans des colis pouvant être facilement estampillés, et, q°e° ° *t
sauf tel que par le présent autrement prescrit, nul tel tabac sortis.
ne sera sorti d'un entrepôt dans lequel il a été entreposé, sauf
dans les colis originaux estampillés. 46 V., c. 15, art. 302.

311. Les tabacs en feuilles importés ie seront transpor- Transport en
tés qu'en entrepôt et délivrés qu'aux personnes ci-dessous *nt!e ô
mentionnées et à nulles autres, savoir:-

(a.) Aux fabricants de tabac et de cigares dûment licen-
ciés en vertu du présent acte; ou-
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(b.) Aux personnes qui auront pris une licence pour avoir
un entrepôt d'accise ou de douane. 46 V., c. 15, art. 803.

Sortie en 312. Tous les tabacs en feuilles importés qui seront en-
d'une ma levés de la garde des autorités des douanes et transportés à
facture. une manufacture de tabac ou de cigares, ou à un entrepôt

licencié, lorsqu'ils passeront sous le contrôle et en la posses-
sion du ministère du Revenu de l'intérieur, pourront être
ainsi enlevés et transportés en entrepôt, au moyen d'une
obligation reçue par le percepteur des douanes et accom-

Chiffre de pagnée des déclarations prescrites. L'obligation consentie
lobligation. par l'importateur ou le propriétaire des tabacs en feuilles

ainsi transportés sera pour une somme égale à trente centins
par livre sur les tabaes en feuilles auxquels elle aura trait,
et portera pour condition que ces tabacs seront délivrés au
fabricant de tabac ou de cizares ou à l'entrepôt licen<ié y
mentionnés:

Annulation 2. L'obligation ci-dessus mentionnée sera annuléc par le
de 'obIiga- I

°ion - certificat donné, lors de la déclaration de sortie des douanes,
par le percepteur ou autre préposé compétent du revenu de
'intérieur, que les tabaQs auxquels elle se rapporte ont été

reçus à la manufacture de tabac ou de cigares ou à l'en-
trepôt licencié y mentionnés, et qu'il en a été inscrit un état
dans les livres du fabricant ou de lentreposeur licenciés :

Quantité. . La quantité mentionnée dans le certificat du percep-
comment
conStatée. tour du revenu de l'intérieur sera constatée par un pesage

rél fait par le préposé en charge de la manufacture de tabac
OR de cigares, ou à l'entrepôt de l'entreposeur licencié.
46 V., e. 15, art. 304.

Poids. rani- 31:. Le poids de toutes les quantités (le tabaes en feuilles
meutenonce. importés, après qu'ils seront sortis du contrôle des douanes,

sera énoncé en livres étalons. 46 V.. c. 15, art. 305.

Entrepose- 314. Tous les tabacs en feuilles reçus dans un entrepôt
ment d il tI)AC
en feuilles. licencié seront accompagnés d'obligations,-les déclarations

nécessaires à cet effet étant faites et délivrées entre les mains
du préposé compétent. 46 V., c. 15, art. 306.

Toute sortie 315. Tous les tabacs en feuilles sortis d'un entrepôt li-
aen entre- cencié le seront en entrepôt, et les déclarations de sortie ou

autres nécessaires seront faites en chaque occasion pour les
quantités ainsi sorties. 46 V., c. 15, art. 307.

AMENDES ET PÉNALITÉ.

Dispositions 316. Outre les dispositions générales du présent acte con-

e aes au cernant les amendes et pénalités, celles contenues dans les
amendes. articles suivants du présent acte s'appliquent aux tabacs et

cigares, et aux fabricants de tabac et de cigares. 46 V.,
c. 15, art. 308.
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317. Tout individu qui, sans avoir une licence alors en Amcaides pour
vigueur sous l'empire du présent acte,- r eranes

(a.) Fabriquera du tabac ou des cigares, sauf tel que per- licence.
mis par le présent acte; ou-

(b.) Fabriquera pour le débit ou pour la consommation,
excepté pour la sienne propre on celles des membres de sa
famille demeurant avec lui sur la ferme ou la propriété où
il est cultivé. du tabac cultivé par lui pour son usage parti-
culier; ou-

(c.) Prétendant avoir cultivé et fabriqué du tabac unique-
ment pour son usage particulier, vendra ou échangera du
tabac ainsi fabriqué; ou-

(d.) Ayant acheté du tabac en feuilles récolté en Canada
de celui qui l'a cultivé, falbriquera ce tabac d'aucune manière
illégale et le vendra. ou l'offrira en vente dans un état quel-
conque de fabrication,-

Sera coupable de délit et encourra, pour une première in- AnIenqes
fraction, une amende de vingt-cinq piastres à cent piastres, Contravention
et pour toute récidive une amende de cinq cents piastres ; et pour réci-
et tous les efflets sujets à l'accise trouvés dans l'établisse- d .
ment où cette infraction sera. commise seront confisqués au
profit de la Couronue et saisis par tout préposé du revenu
de l'intérieur, et il en sera disposé en conséquence. 41 V.,
c. 1.5, art. 309 ;-48-49 V., c. 62, art. 23.

31S. Tout individu qui deviendra passible des amendes .Au

dérétées dans l'article précédent sera tenu de payer et " "
paiera, pour l'usage de Sa Majesté, deux fois le montant des
droits d'accise et de livence quil aurait dû payer ii vertu
du présent acte. 46 V., c. 1.5, ait. ;310.

319. Tout individu qui ouvrira un colis contenant des Anu.n pnr
tabacs ou des cigares autrement que de la manière par le .
présent prescrite, savoir : de manière à briser ou déchirer briser 'etani-
l'estampille y apposée, ou en la possession duquel il sera de des coIil
trouvé en aucun temps quelque colis de tabac ou de cigares ainsi ouverts.
ouvert autrement qu'en conformité des dispositions du
présent acte, encourra, pour une première infraction, une
amende de vingt-cinq piastres, et pour toute récidive une
amende de cent piastres; et-

2. Tous les colis, paquets ou bottes de tabac ou de cigares (cutniisation,

que l'on trouvera en aucun temps avoir été ouveris autri- des colis

ment que par le présent prescrit, seront confisqués au profit "
de la Couronne et saisis par tout préposé de l'accise ou des
douanes, et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15,
art. 311.

320. Tout fabricant de tabac ou de cigares, et tout autre in- Anende iour
dividu qui, sauf tel que permis par le présent acte, empaque- mettre du

tera, mettra ou aura en sa possession du tabac ou des cigares des colis qui
dans des colis ou bottes qui auront déjà servi à cet usage, ont dêjàservi.
encourra, pour une première infraction, une amende de dix
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piastres par chaque colis ou boite ainsi illégalement em-
ployé, et pour toute récidive une amende de cinquante
piastres par chaque colis ou boite ainsi employé. 48-49
V., c. 62, art. 24.

Pour vendre 321. Quiconque vendra ou offrira en vente, ou aura en
e angee sa possession, excepté dans une fabrique de tabac ou de

déliée. cigares licenciée, des tabacs en feuilles étrangers, déliéÊ Ou
dépaquetés, encourra, pour une première infraction, une
amende de cinquante piastres à deux cents piastres, et pour
toute récidive une amende de deux cents piastres ; et tous
les tabacs déliés ou dépaquetés, ainsi offerts ou exposés en
vente, ou dont quelqu'un aura ainsi la possession illégale,
seront confisqués au profit de la Couronne et saisis par tout
préposé du revenu de l'intérieur, et il en sera disposé en
conséquence. 4G V., e. 15, art. 313.

Le tabac ne 322. Tout tabae en feuilles importé, apporté au Canada
sera importé

'aux ports dans un port ou lieu autre que les ports d'entrée énumérés
.entrée auto- au présent adte, ou qui seront par la suite désignés par le

rIes. Gouverneur en conseil, sera confisqué au profit de la Cou-
ronne et saisi par tout préposé des douanes ou de l'accise. et
il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 314.

La feuille 32a. Tout tabac ii feuilles importé. non entroposé etétrangêre nonil' la
entreposee et " étant pas en colis est ampillés tel que prescrit par le présent
non estam- acte, et étant en la possession de quelque personne autre
isera quun fabricaant de tabac ou de cigares licencié, ou ailleurs

que dans un entrepôt licencié, sera confisqué au profit de
la Couronne et saisi par tout préposé des douanes ou de
l'accise, et il en sera disposé en conséquence 46 V., c. 15,
art. 315.

Amend*e pour 324. Quiconque négligera ou refusera de détruire l'es-ne pasdétruire
les estampil- tampille ou les estampilles apposées sur quelque boite, sac,
les, vendre des vaisseau, chemise ou enveloppe d'aucune sorte qui auracolis estam-cotnciarse
pillés vides, contenu des tabacs ou cigares, et quiconque vendra ou don-
etc. nera, ou achètera ou acceptera d'un autre, quelque boite,

vaisseau, sac, chemise ou enveloppe vide et estampillé d'au-
cune espèce, ou les estampilles enlevées de quelque boite,
sac., vaisseau, chemise ou enveloppe vide d'aucune espèce,
encourra pour chaque infraction une amende de pas plus
de cent piastres. 48-49 V., c. 62, art. 25.

Usage ou pos- 325. Tout fabricant on autre personne qui mettra du
session de
colis vides, tabac ou des cigares dans toute boite, sac, vaisseau, chemise
d'estampilles ou evveloppe qui aura été vidé ou partiellement vidé, on
contrefaites,
etc. qui aura en sa possession, ou vendra ou offrira en vente,

quelque boite ou autre colis ou paquet de tabac ou de cigares
sur lequel il aura "été apposé quelque estampille fraudu-
leuse, fausse, contrefaite ou imitée, ou quelque estampille
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qui aura déjà servi, ou qui vvndra du tabac ou des cigares
de quelque boite ou colis ainsi frauduleusement estampillé,
ou qui aura en sa possession quelque boite ou colis comme
susdit, le sachanut frauduleusement estampillé,-et tout fabri-
cant de tabac ou de cigares qui introduira ou permettra
qu'il soit introduit dans sa manufacture quelque boite ou
colis estampillé, vide ou partiellement vide, du genre de
ceux employés pour empaqueter des tabacs ou cigares, et
portant quelque estampille ou partie d'estampille, que cette
estampille ait été défigurée ou non, ou en la possession de
qui ils seront trouvés, et tout fabricant de tabac ou de
cigares dans la manufacture duquel il sera en aucun temps
Irouvé une ou des boites ou colis de tabac ou de cigares

dont les estampilles ou étiquettes auront été illégalement
coupées ou brisées, que ces bottes ou colis soient remplis ou
partiellement remplis, - sera coupable de délit (risdemeanor) Déit.
et encourra, pour une premiere infraction, une amende de
cent piastres à cinq cents piastres, et pour toute récidive
une amende de cinq cents piastres ; et en sus de ces amendes
il sera passible d'un emprisonnement de pas plus de trois
mois; et tous les effets sujets à l'accise qui seront trouvés confiscation
dans l'établissement lors de la découverte de ces boites ou des effet&trouvés dans
colis, seront confisqués au profit de la Couronne et saisis l'établisse-
par tout préposé du revenu de l'intérieur, et il en sera dis- "ient-
posé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 317.

326. Quiconque apposera sur quelque colis ou boite con- Apposer une
tenant des tabacs ou cigares, une estampille fausse, forgée, *ef
frauduleuse, imitée ou contrefaite, ou une estampille qui est une

aura déjà servi, sera coupable le félonie et passible d'une eéonie.

amende de cent piastres à cinq cents piastres, et d'un empri-
soneinemnt de six mois à cinq ans. 46 V., c. 15, art. 319.

327. Quiconque sortira d'une manufacture ou d'un éta- Amende et
blissement où il se fabrique du tabac ou des cigares, des levr,
tabacs fabriqués ou des cigares sans les mettre dans les colis vendre, etc.,
voulus, ou sans qu'ils soient estampillés et que les estam- dan ou
pilles soient bien et dûment annulées, tel que prescrit par des cigares.
la loi ou les règlements établis sous son autorité, ou qui
emploiera, vendra ou offrira en vente, ou aura en sa posses-
sion, excepté dans la manufacture ou pendant qu'ils seront
transportés en entrepôt, d'une manufacture, d'un magasin,
ou d'un entrepôt à un navire ou un wagon de chemin de
fer, pour l'exportation à l'étranger, ou pour leur mutation
un entrepôt de la manufacture ou de l'entrepôt licencié à
une autre manufacture ou à un autre entrepôt licencié, des
tabacs fabriqués ou (les cigares, sans que les estampilles re-
présentant les droits dont ils sont frappés y soient apposées
et annulées, sera passible, pour chaque infraction, d'une
amende de cent piastres à cinq cents piastres, et d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ais ; et tous les tabacs Co.iflscaitio,.
et eiv·cres ainsi cífecrts ou exposés en veite. ou ainsi illea-
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lement en la possession de quelqu'un, ou n'étant pas estam-
pillés, ou dont les estampilles ne seront pas convenablement
annulées, ou dont les colis ne seront pas étampés, comme le
prescrit le présent acte, seront confisqués au profit de la
Couronne et saisis par tout préposé du revenu de l'intérieur,
et il en sera disposé en conséquence. 46 V., c. 15, art. 320.

L'abszence de 32. L'absence de l'estampille voulue, indiquant que les
erapie droits ont été payés, de tout colis ou bolte de tabac ou de

que les droits cig'ares vendu, offert en vente, gardé pour la vente, ou trouvé
"acqu"té. en la possession de tout individu autre qu'un fabricant

licencié, et dans sa manufacture, ou qu'un entreposeur
licencié, et dans son entrepôt licencié, constituera un avis
à toutes personnes que les droits n'en ont pas été acquittés,
et sera primfacie une preuve qu'ils n'ont pas été payés; et
ces tabacs ou cigares seront confisqués au profit de la Cou-
ronne et saisis par tout préposé du revenu de l'intérieur ou
des douanes, et il en sera disposé en conséquence; mais les
tabacs et cigares transportés en entrepôt, et ne portant que
l'estampille d'acquit-à-caution, ou sortis pour l'exportation
et ne portant que l'estampille ou étampe d'exportation, ne
seront pas passibles de la confiscation prescrite par le pré-
sent article, lorsqu'ils seront régulièrement et légalement en
transit. 46 V., c. 15, art. 321.

Amende pour 329. Quiconque achètera ou recevra sciemment pour les
et odn débiter, des tabacs fabriqués ou des cigares d'un fabricant

fithricant non non régulièrement licencié en vertu du présent acte, en-
"'c" " courra, pour chaque infraction, une amende de deux cents

piastres; et tous les articles ainsi achetés ou reçus pour le
débit lui seront en outre confisqués, ou il en paiera la valeur
intégrale. 46 V., c. 15, art. 322.

Amende polir 330. Quiconque achètera ou recevra pour les débiter des
" de tabars fabriqués ou des cigares qui n'auront pas été empa-

empaquetés et quetés, étampés ou estampillés conformément à la loi, en-
" ®oié courra, pour chaque infraction, une amende de deux cents

piastres; et tous Les articles ainsi achetés ou reçus pour le
débit lui seront en outre confisqués, ou il en paiera la valeur
intégrale. 46 V., c. 15, art. 823.

Amende pour 331. Tout fabricant de tabac ou de cigares qui négligera
le faibricnt r

aqui n'affiche ou refusera d'aflicher dans un endroit bien en vue de chaque
pas l'avis chambre ou compartiment de sa manufacture, l'avis prescrit
.c taa"u par l'article deux cent cinquante-sept du présent acte, en-

chamabre. courra une amende de cinquante piastres pour une première
infraction, et de cent piastres pour chaque récidive. 46 V.,
c. 15, art. 324.

1W( qui ni 332. Tout fabricant ou importateur de tabac ou de cigares
j! . qui négligera d'imprimer ou apposer sur quelque colis ou
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boite contenant des tabacs ou cigares faits ou importés par d'avertisse-
ou pour lui, ou vendus ou offerts en vente par ou pour lui, ,aq 8eis.
l'avis ou l'étiquette d'avertissement que le présent acte pres-
crit d'apposer sur les colis ou boites de tabac ou de cigares;
et quiconque enlèvera une étiquette ainsi apposée sur ces
colis ou boites, encourra une amende de cinquante piastres
pour chaque boite ou colis à raison desquels l'infraction
aura été commise. 46 V., c. 15, art. 825.

333. Tout fabricant de tabac ou de cigares qui fera intro- Ou qui intro-
duire ou permettra d'introduire dans sa manufacture, ou duit illégale-
dans la manufacture duquel il sera introduit des tabacs en ta nd.am
feuilles par quelque autre entrée que celle mentionnée dans sa manufac-
les papiers qui accompagneront sa demande de licence, et
indiquée par l'écriteau: "Entrée du tabac en feuilles ;" ou-

(2.) Qui, ayant obtenu une licence pour fabriquer exclu- Ou qui V in-
sivement du tabac en feuilles cultivé en Canada, emploiera "O¶I dela
ou introduira, ou permettra d'employer ou d'introduire dans gère illgatie-
sa manufacture, des tabacs en feuilles étrangers ; ou- fxînt.

(3.) Qui omettra d'inscrire ou permettra à quelqu'un de ou qui omrt
ses employés d'omettre d'inscrire dans les inventaires, états, cerains
livres ou rapports tenus ou faits en vertu du présent acte ccitures.
ou des règlements établis sous sou empire, un compte exact
de tous tabacs canadiens ou de provenance étrangère intro-
duits dans sa manufacture,-

Encourra pour chaque infraction une amende de deux chiffre de
cents piastres à mille piastres ; et tous les effets sujets à *amende ,*t

l'accise trouvés dans l'établissement où l'infraction aura été
commise seront confisqués au profit de la Couronne, et il en
sera disposé en conséquence. 46 V.. c. 15, art. 326.

334. Sauf tel que par le présent spécialement prescrit, Amende pour
quiconque vendra ou offrira en vente, ou, n'étant pas uni ou
fabricant de tabac ou de cigares liencié, aura en sa posses- lement des
sion des tabacs fabriqués ou des cigares d'aucune sorte qui tabacs fabri-

qués ou des
ne seront pas empaquetés et estampillés conformément aux cigares.
prescriptions du présent acte, encourra une amende de cin-
quante piastres à cinq cents piastres ; et tous les tabacs ou
cigares ainsi trouvés qui ne seront pas empaquetés et estamn-
pillés tel que par le présent prescrit, seront confisqués au
profit de la Couronne et saisis par tout préposé du revenu de
l'intérieur. et il en sera disposé en conséquence. 46 V.,
C. 15, art. 327.

335. Quiconque vendra ou offrira en vente des tabacs ou Ou des tabaes
cigares importés, ou paraissant être importés, ou que l'on u cifrers
prétendra avoir été importés, qui ne seront pas empaquetés importes.
et estampillés tel que le prescrit le présent acte, encourra
une amende de cinquante piastres à cinq cents piastres ;
mais les dispositions du présent article ne s'appliqueroit Proviso.
aucunement aux tabacs ou cigares importés et légalement
empaquetés et estampillés en conformité des règlements en
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vigueur avant le premier jour de juillet mil huit cent
quatre-vingt-trois. 46 V., c. 15, art. 328.

Ou pour ven- 336. Quiconque vendra ou offrira en vente, ou délivrera,
re dillgale- ou offrira de délivrer des cigares autrement que dans des
nient empa- bottes neuves, tel que prescrit dans le présent acte, ou mettra
t"eaul- dans une bolte us de cigares que la quantité qu'elle doit

daleusement. contenir en vertu de la loi, ou marquera faussement quel-
que boite, ou apposera sur quelque boite de cigares une
estampille d'un chiffre inférieur au montant du droit pres-
crit par la loi, encourra pour chaque infraction une amende
de cinquante piastres à cinq cents piastres. 46 V., c. 15,
art. 829.

Confiscation 3:37. Lorsque des cigares seront sortis d'une manufacture
(lesg ou d'un endroit où il en est fait, sans être mis dans des
ftunsi empa-oudu enrioùienetfisn êtems asds
cretés ou boites telles que celles prescrites par le présent acte,-ou sans
VtamPs. qu'on y ait apposé les estampilles voulues indiquant le droit,

ou l'estampille voulue pour leur mutation en entrepôt,-
ou sans que l'on ait étampé, incisé, marqué au fer ou empreint
sur chaque boite, d'une manière lisible et durable, le nombre
de cigares qu'elle contient, le numéro de la manufacture et
le numéro de la division du revenu de l'intérieur dans
laquelle elle est située,-ou sans que l'on y ait apposé et
annulé de la manière voulue l'estampille indiquant le droit
dont ils sont frappés,- ou lorsque des cigares seront offerts en
vente sans être régulièrement mis en boites et estampillés, ces
cigares seront confisqués au profit de la Couronne ; et qui-

Chiffre de conque enfreindra quelque disposition du présent article
l'amende. sera passible, pour chaque contravention, d'une amende de

cent piastres à cinq cents piastres, et d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans. 48-49 V., c. 62, art. 26.

Aimende pour 33S. Quiconque aura illégalement en sa possession quel-avuir illégale-ciae
ment des que boite d'échantillons de cigares encourra, pour une
bottes première infraction, une amende de cinquante piastres, et
d'échantil-
lons de pour toute récidive une amende de cinq cents piastres.
cigares. 46 V., c. 15, art. 331.

OTTAWA :--Imprimé par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 35.

Acte concernant le service des po.stes. A. D. 188C.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Caiada, déerète ce

qui suit :-

TITRE ABRÉGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre al.gé
postes. 38 V., c. 7. art. 1, partie.

DEFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " lettre " comprend les paquets de lettres; Lettre.
(b.) Les expressions " port," " taxe," ou " droit," signifient " Port."

le prix exigible pour le transport des lettres, paquets et "'.',x-'
autres objets par la poste ;

(c.) L'expression " pays étranger " signifie tout pays qui "PaYs étrani-
ne fait point partie des possessions de Sa Majesté;

(d.) L'expression "port étranger" désigne la taxe exigible "Port étran-
pour le transport des lettres, paouets ou autres objets sur le
territoire d'un pays étranger, ou la taxe payable à un gou-
vernement étranger;

(e.) L'expression " port canadien " signifie la taxe exigible "Port
pour le transport des lettres, paquets et autres objets par la ' dieu-"
voie de la poste sur le territoire du Canada, ou par la voie
des paquebots-poste canadiens ;

(f.) L'expression " malle " comprend tout mode de trans- "mae."
port, par terre ou par eau, des lettres confiées à la poste;

(g.) L'expression " port de voie des paquebots britanni- "port de voie
ques " signifie la taxe imposée pour le transport des lettres " de paque-
par la voie des paquebots britanniques, entre le Royaume- i iiqtes."
Uni et l'Amérique-Britannique du Nord ; et. l'expression "ro 1it .
" port britannique " comprend tout port qui n'est pas étran- ique
ger, colonial ou canadien ;

(h.) L'expression "employé dans les Postes du Canada "Employé

s'applique à toute persolle employée à des opérations du dans les
~1 ~ '.1 . 1ostc.i dri

service postal du Canada; canada.
(i.) L'expression " lettre confiée à la poste" signifie toute " Lettre con-

lettre transmise par la poste, ou déposée à un bureau de fiée à la
poste pour él .r-e t rantlsm1ise. par la p oste ot déivrée par ses
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soins, ou jetée à une boite aux lettres placée en quelque lieu
que ce soit sous l'autorité du maitre général des Postes, pour
être transmise ou délivrée par les soins de la poste; et une
lettre sera réputée confiée à la poste depuis le moment de
son dépôt dans une boite aux lettres ou à un bureau de
poste jusqu'à celui de sa délivrance au destinataire ; et la
remise d'une lettre à une personne autorisée à recevoir des
lettres pour la poste sera regardée comme un dépôt au
bureau de poste; et la délivrance d'une lettre ou autre objet
transmissible au domicile ou au bureau du destinataire, ou
à celui-ci, ou à son serviteur ou agent, ou à quiconque est
considéré comme autorisé à recevoir la lettre ou autre objet
transmissible, lorsque cette délivrance se fera de la manière
dont s'opère ordinairement la délivrance des lettres de cette
mêine personne, sera une remise au destinataire ;

Objet tr."s- (j.) L'expression " objet transmissible " comprend les
lettres, paquets, colis, journaux, livres ou autres objets pou-
vant circuler par la poste en vertu du présent acte ou des
règlements faits sous son autorité;

"Sac posIa." (k.) L'expression "sac postal" comprend un sac ou une
boite de malle, un paquet ou colis, ou toute autre enveloppe
ou couverture servant à renfermer des objets transmissibles
par la poste, soit qu'ils contiennent ou non de ces objets ;

'I rrea, (.) L'expression " bureau de poste " désigne tout bâti-
de p 'nient, salle, boite aux lettres sur rue, boite de dépôt ou

autre réceptacle ou lieu où les lettres confiées à la poste ou
autres objets transmissibles, sont reçus ou délivrés, distri-
bués, triés, formés en paquets ou expédiés;

"Valur." (m.) L'expression " valeur " comprend tout ou partie d'une
taille (tally), d'un mandat ou autre effet ou instrument quel-
conque constituant ou représentant le droit d'une personne
à quelque part ou intérêt dans les fonds ou effets publics soit
du Canada., du Royaume-Uni, d'une colonie ou possession
britannique, soit d'un Etat étranger, ou dans le capital
ou les fonds d'une corporation, compagnie ou société quel-
conque du Canada ou d'ailleurs, ou le droit d'une personne
à un dépôt dans une caisse d'épargne,-ou tout ou partie
d'une débenture, titre de transfert, obligation, mandat de
poste, billet de banque, lettre de change, billet à ordre,
chèque, mandat ou ordre, ou autre titre quelconque pour le
paiement de deniers ou pour la livraison ou le transfert de
marchandises, effets ou objets de valeur, soit en Canada ou
ailleurs;

"Entre.' (n.) L'expression " entre," lorsqu'il en est fait usage à pro-
pos de la transmission des lettres ou autres choses, s'appli-
que à une transmission opérée d'un lieu à un autre, et réci-
proquient. 38 V., c. 7, art. 1, partie.

Application 3. Tout acte du parlement du Canada concernant la per-
de certains 1

àck aux ception et l'administration du revenu, l'audition des comptes
ai ires posta. publics, et la responsabilité des comptables publics, s'ap-

pliquerza au service des postes et aux fonctionnaires et agents
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employés à son égard, ou employés à la perception ou char-
gés de l'obligation de rendre compte des droits et taxes de
port., sauf lorsque les dispositions de cet acte ne seront pas
susceptibles d'une pareille application, ou seront inconcilia-
bles avec quelque disposition du présent acte. 38 V., c. 7,
art. 6.

ORGANISATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

4. Il y aura, au siège du gouvernement du Canada, un Mfinistère des
ministère des Postes, chargé de surveiller et régir, sous la P°ste-

direction du maître général des Postes, le service postal du
Canada. 38 V.. c. 7, art. 7.

3. Le maître général des Postes sera nommé par le Gou- Matre éné-
verneur général par commission sous le grand sceau du r
Canada, et tiendra sa charge durant bon plaisir. 38 V.,
c. 7, art 8

6. Le Gouverneur en conseil .pourra nommer une per- Député dl

sonne à la fonction et au titre de député du maître général . C
des Postes, ainsi que tels autres employés et serviteurs qui
seront nécessaires pour la bonne exécution du service du
département ; et chacun d'eux tiendra son emploi durant
bon plaisir. 88 V., C. 7. art. 15.

7. Tout fonctionnaire. commis ou serviteur, employé dans Adite-

ou par le ministère des Postes, recevra un traitement ou
salaire fixe, que déterminera le maître général des Postes,
sauf les dispositions de l'Arte du seri.ce civil. 38 V., c. 7,
art. 16.

S. Il ne sera accordé d'allouation ou récompense à aucun I ne ser vis
commis ou autre agent du ministère des Postes pour avoir "ocat;od piar
rempli quelque devoir d'un autre commis ou agent de ce scrvicesextra.
département ; et il ne sera accordé d'allocation ou récom-
pense à aucun commis ou agent pour un service extra quel-
conque qu'il aura été appelé à faire, sauf néanmoins les dis-
positions de l'Acte du service civil. 38 V., c. 7, art. 17.

9. Le maître général des Postes pourra. sauf les disposi- Attrilutions
tions du présent acte,- 'i M.G.I'.

(a.) Etablir et supprimer des bureaux de poste et des routes Bureaux etroutes de
de poste ; poste.

(b.) Nommer des fonctionnaires, employés et serviteurs, et Maitres de
révoquer ou suspendre tout maître de poste ou autre fonc- poste.
tionnaire, employé ou serviteur des Postes ;

(c.) Passer et faire exécuter tous contrats relatifs au trans- Contrats.
port des malles ou à quelque autre partie du service postal ;

(d.) Faire des règlements pour déterminer ce qui doit ou objets trans-
ne doit pas être réputé objet transmissible, pour les fins missibles par
du présent acte,-pour établir une limitation raisonnable la poste.
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du poids et de la dimension des lettres, paquets et autres
objets expédiés par la voie de la poste,-pour prohiber et
empêcher l'expédition par cette voie -d'objets explosibles,
dangereux, introduits par contrebande ou non admissibles,
et de publications ou de cartes postales obscènes ou immo-

Avertisse- rales,-et pour faire marquer sur l'enveloppe des lettres,
t "u e- circulaires ou autres objets recus à la poste et suspects d'êtreveloppe des

leures, etc., relatifs à des loteries illégales, prétendus concerts à cadeaux
te (gf concerts) ou autres semblables entreprises illégales, pro-

ves à des lote- mettant des prix, ou concernant des projets conçus et formés
ries illéoeale; lerre
e e pour leurrer ou tromper le public dans le but d'obtenir de

l'argent sous de faux prétextes, soit que ces lettres, circu-
laires ou autres objets soient à destination ou aient été reçus
par la voie de la malle, de lieux situés en Canada ou de
lieux situés hors du Canada,-à titre d'avertissement,-
qu'ils sont suspects d'avoir un caractère de fraude;

Tîtri des (e.) Etablir le tarif des droits de port sur tous objets trans-
droits (le port missibles par la poste, à l'exception des lettres, journaux et.8111 CeItail ns
obets. autres choses sur lesquels il est spécialement statué ci-

a près,-prescrire les conditions auxquelles les objets trans-
missibles, autres que les lettres, circuleront par la poste,
selon le cas ou la catégorie de cas,-et autoriser l'ouverture
des dits objets pour s assurer si ces conditions ont été ob-
servees ;

n evs-paoste (.f.) Faire confectionner et fournir les timbres-poste d'af-
Satinchs- fraichissement et d'enîre gistrement né ..essaires pour le paie-semient et

'F enregistre- ment à l'avance des droits de port et d'enregistrement sous
ment l'empire du présent acte, et aussi les enveloppes timbrées

esrée;, cartes- destinées au même usage, les cartes-correspondance dites
>rmrlon- cartes postales, et les bandes ou enveloppes timbrées pourdlance. etc. les journaux ou autres objets transmissibles qui ne sont pas

des lettres ;
Arrange- (e-.) Conclure et mettre à exécution toutes conventions

entec les qu'il sera nécessaire de faire avec le gouvernement ou les
tae'sÊs enautorités postales du Royaume-Uni, d'une possession britan-
du caauda. nique ou d'un pays étranger, relativement à la perception

et au compte des droits de port, à la transmission des
malles et aux autres matières concernant les postes et les
opérations postales, et à la rémunération ou indemnité à
payer ou à recevoir d'après ces conventions ;

leubourse- (h.) Faire des arrangements pour le remboursement des
ment des tu purn t aé, Lms a~udroits sur des droits de port qui pourraient être payés, de temps à autre,
correspondan- par les autorités militaires ou navales de Sa Majesté, sur des
ces oiielles. correspondances officielles circulant entre les différentes sta-

tions des forces militaires et navales de Sa Majesté en
Canada ;

Mandats de (i.> Donner des instructions et établir des règlements con-
po"te' cernant le système des mandats de poste, et la délivrance

et le paiement des mandats de poste en Canada; et, quand
le ministre le jugera opportun, traiter. de l'échange de ces
mandats avec le Royaume-Uni ou une possession britan-
nique ou un pays étranger, aux conditions dont il convien-

550

Serice des postes. 49 Vier.



Chap. 85. 5

-dra et qui seront énoncées dans les règlements y relatifs;
et ces instructions et règlements du maitre général des
Postes seront obligatoires et incontestables pourles destina-
taires des mandats, les porteurs et tous ayants droit ou inté-
ressés, ainsi que pour toutes autres personnes quelconques;

(j.) Faire et modifier toutes règles et instructions pour la Règles et ins-
gestion ou la régie du service et des affaires du département, iCe mi-

ainsi que pour la direction et la gouverne des maîtres de
poste et des autres employés et serviteurs des Postes dans
l'accomplissement de leurs devoirs;

(k.) Etablir et faire exécuter, pour les lettres à enregistrer, Enregistre-
les règlements qu'il jugera nécessaires touchant l'enregistre- ment des

ment ou chargement des lettres (registration of letters) et
-autres objets circulant par la voie de la malle, soit à l'inté-
rieur du Canada, soit entre le Canada et le Royaume-Uni,
une possession britannique ou un pays étranger, et le prix à
percevoir pour cet enregistrement,-et aussi touchant l'enre-
gistrement, à opérer par les employés des Postes, des lettres
contenant indubitablement de l'argent ou quelque autre
objet de valeur, qui sont confiées à la poste sans être pré-
sentées à l'enregistrement par l'envoyeur, et l'imposition sur
ces lettres d'une taxe d'enregistrement de deux centins;

(1.) Décider toute question qui s'élèvera sur ce qui doit Qestions
être considéré comme lettre ou paquet de lettres, journal relatives aux

ouvrage périodique ou autre objet admissible à circuler par ioaes etc.
la poste en vertu du présent acte, et sur le port dont
l'objet en question est passible

(ni.) Poursuivre et effectuer le recouvrement de toutes iecouvre-
sommes dues pour droits de port ou amendes sous l'empire ment des
du présent acte, ou des sommes dues par tout maître de etc.
poste ou ses cautions ;

(n.) Etablir et fournir des boites aux lettres sur rue, des Boites auxiet-
boites-piliers (pillar boxes) ou toute autre sorte de boites pour tres sur rue,
le dépôt des lettres et autres objets transmissibles, selon etc.
qu'il le jugera à propos, dans les rues de toute cité ou ville,
en Canada, ou à toute station de chemin de fer ou autre
lieu public où il lui paraîtra nécessaire d'en placer ;

(o.) Accorder à des agents autres que les maitres de poste, Vente des
des permis, révocables à volonté, pour la vente au public timbres-poste.

des timbres-poste et des enveloppes timbrées, et leur allouer
une commission n'excédant pas cinq pour cent du montant
de leurs ventes;

(p.) Imposer, avec l'approbation du Gouverneur en con- Pénait pour
seil, des peines pécuniaires, n'excédant point deux cents contoon
piastres pour chaque infraction, contre ceux qui contrevien- ment.
dront à quelque règlement susdit, qu'ils soient ou non
agents des postes;

(q.) Etablir les règlements qu'il jugera nécessaires pour Pouvoir gén.
le bon fonctionnement du service des postes, la marche rai.
régulière des opérations, l'accomplissement des conventions
postales, et pour l'entière exécution des prescriptions du pré-
.sent acte:
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Effet des 2. Tout règlement de cette nature aura force d'exécution
règlements, comme s'il formait partie intégrante du présent acte. 38 V.,

c. 7, art. 10 ;-41 V., c. 2, art. 1.

Publication, 10. Tout règlement fait sous l'autorité du présent acte
commence-
ment et durée par le maltre général des Postes, et n'étant pas établi uni-
des règle- quement pour la direction et gouverne des fonctionnaires ou
r ant8 du mal- autres employés du service postal-qui sera communiqué
des 5ostes. soit par des instructions ministérielles ou autrement, selon

que le maitre général des Postes le jugera à propos-sera
exécutoire du jour de sa publication dans la Gazette du
Canada, ou à partir de tel jour ultérieur fixé par le dit règle-
ment, et pendant la duréc y indiquée, ou, s'il n'y est pas
indiqué de durée, jusqu'à ce qu'il ait été révoqué ou modifié.

8 V., c. 7, art. 11.

aen etc., at- Tous cautionnements ou garanties requis ou autori-
serontvali- sés par un tel règlement, ou par des instructions du maitredes. général des Postes, en matière concernant les Postes ou

l'exécution de quelque disposition du présent acte, ou d'un
règlement établi ou d'instructions données sous son autorité,
seront valables en droit et pourront être mis à effet suivant
leur teneur, en cas de manquement à la condition stipulée.
38 V., c. 7, art. 12.

INSIECTEURS DES POSTES.

Inspecteursen 12. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,chef. nommer une ou plusieurs personnes à la charge d'inspec-
teur en chef au ministère des Postes du Canada, avec auto-
rité sur tous les inspecteurs et sous-inspecteurs des postes et
leurs districts respectifs, ou sur tel nombre d'inspecteurs,
sous-inspecteurs et districts que désignera le Gouverneur en
conseil, et avec les autres attributions, à l'égard des bureaux
de poste du Canada, que le maitre général des Postes leur

Leurs pou- assignera ; elles auront le pouvoir, dans les différentes par-
letres, e, ties du Canada, de faire des instructions ou enquêtes au cas
ne sont pas où il se produirait des plaintes ou des Eoupçons d'inconduite

rvenus ou de mauvaise gestion contre des personnes employées dans
tion. les Postes, ou chargées de quelque service à ou pour un

bureau de poste en Canada, et pareillement en cas de plainte
que des lettres ou autres objets transmissibles, ou leur con-
tenu, ne sont pas parvenus à leur destination ou ont été
perdus,-et de suspendre, pour le temps qu'il plaira au
maltre général des Postes, tout employé d'un bureau de
poste, pendant l'enquête ouverte à la suite de quelque
plainte ou soupçon contre sa conduite ou sa gestion; et,
généralement, elles auront des pouvoirs semblables à ceux
dont sont revêtus les inspecteurs ou les sous-inspecteurs des
postes nommés en vertu du présent acte. 42 V., c. 20, art. 1.

Inspecteurs et 13. Le Gouverneur en conseil pourra nommer, au besoin,
uou-inspec- des personnes aptes et convenables à l'emploi et au titre
postes. d'inspecteur des postes et sous-ispecteur des postes; elles
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seront placées dans les lieux désignés par lui, et exerceront
leurs pouvoirs et rempliront leurs fonctions dans la circons-
cription qu'il leur assignera de temps à autre. 38 V., c. 7,
art. 14, partie.

14. Chaque inspecteur et sous-inspecteur des postes, en Leurs attribu-

se conformant aux instructions qu'ils recevront de temps a e'aS
autre du maître général des Postes, surveillera les opéra-
tions du service des malles, ayant soin que les stipulations
des différents contrats pour le transport des malles soient
strictement exécutées par les entrepreneurs, autant du moins
que le permettront l'état des chemins et les autres cir-
constances,-instruira de leurs devoirs les maîtres de poste
nouveaux,-fera observer par les maîtres de poste l'obliga-
tion de rendre leurs comptes et de verser les balances,-
inspectera chaque bureau de poste de temps à autre, pour
voir à ce qu'il soit convenablement tenu et à ce que les
maîtres de poste et leurs aides comprennent parfaitement
leurs instructions et s'acquit tent bien de leurs devoirs en
tout point,-fera des enquêtes en cas de plaintes ou de
soupçons d'inconduite ou de mauvaise gestion en ce qui
concerne ces devoirs, et aussi en cas de plaintes d'erreurs
de transmission ou de pertes de lettres ou autres objets
transmissibles,-et, généralement, exécutera tout ce que les Générales.
instructions ou les ordres du maître général des Postes lui
prescriront de faire pour le service des Postes. 38 V., c.
art. 14, partie.

15. L'inspecteur en chef qui aura à procéder à quelque Pouvoir de
enquète ou instruction pourra s'adresser, pendant les ses- l'inspecteur

en chef de de-
sions ou pendant les vacances, à un juge de la cour de l'Echi- mander une
quier du Canada, ou d'une cour supérieure d'aucune des pro- ordonnancevincesde cour pour
vinces du Canada, ou à un juge ou magistrat stipendiaire contraindre
dans et pour les Territoires, pour obtenir l'ordre qu'il soit les témoins àcoparattre
délivré un subpa-na de la cour ou du magistrat, sommant la devant lui.
personne y dénommée de comparaître devant le dit inspec-
teur en chef, aux lieu, jour et heure indiqués, pour déposer
sur les faits dont elle a connaissance concernant le sujet de
l'enquête ou instruction, et, si elle en est requise, d'apporter
et produire les pièces, papiers ou choses relatives à l'affaire
qui sont en sa possession; et, en conséquence, le subpæena sera Délivrance
délivré sur l'ordonnance du juge ou du magistrat stipen- des subpoeuas
diaire ; et le témoin pourra être sommé de venir de tout lieu et leur efet.
quelconque du Canada, soit que ce lieu se trouve dans les li-
mites ou hors des limites de la juridiction ordinaire du tribu-
nal, juge ou magistrat duquel émane le subpæna; et tout ins- Les simples
pecteur des postes, pour procéder aux enquêtes ou instructions inspecteurs
qu'il est de son devoir de faire, aura les mêmes pouvoirs mémes
que ceux qui sont, par le présent article, conférés à un ins- pouvoirs.
pecteur en chef. 42 V., c. 20, art. 2, partie.

16. On devra, lors de la signification du s*.bpæna, payer Peine contre
au témoin assigné en pareil cas, ou offrir de lui payer des le témoin dé-
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frais raisonnables de voyage et séjour; et si une personne
régulièrement assignée refuse ou néglige de comparaitre
aux jour et lieu que le subprena lui indique, ou refuse soit
de faire sa déposition, soit de produire les papiers de-
mandés, la cour ou le juge ou magistrat qui aura ordonné
le service du subpæna, ou tout autre juge de la même cour,
pourra faire arrêter cette personne et l'envoyer dans la prison
commune de l'endroit, comme dans le cas de mépris de
cour, pour une période de pas plus de quatorze jours. 42 V.,
c. 20, art. 2, partie.

Tuterroga- 17. Tout inspecteur en chef et tout inspecteur des postes
toire sous ser- l o
°sou spourront interroger toute personne sous la foi du serment

ou de l'affirmation, sur les faits se rapportant au sujet de
l'enquête ou de l'instruction; et ils pourront faire prêter
serment ou affirmation à toute personne qu'ils voudront
interroger. 42 V., c. 20, art. 2, partie.

serment ou 18. Tout inspecteur en chef, inspecteur ou sous-inspec-
Acaratia teur des postes, pourra exiger de tout maître de poste, aide
devant rins- dans un bureau de poste, entrepreneur de transport de
pecteur en malles ou autre personne ayant quelque emploi ou fonc-

tion dans les Postes, ou ayant entrepris quelque service
ou travail pour le compte de ce département, qu'il fasse et
signe devant lui un serment ou une déclaration dans la
forme suivante ou une forme analogue, savoir

Formule du "Je (insérer ici le tiom de la personne et le titre de son enploi
serment oa de " dans les Postes) promets et jure (ou déclare, si la personne ala déclara-
-tion. " lafaculté defaire une déclaration au lieui de serment en matière

"&civile) solennellement et sincèrement de remplir avec
fidélité tous les devoirs que m'impose mon emploi au ser-
vice des Postes; et de m'abstenir de tout ce que défen-
dent les lois qui établissent et régissent le département des

" Postes du Canada. Ainsi, Dieu me soit en aide.

" Ce serment a été prêté et souscrit (ou )
cette déclaration a été faite et souscrite) e (Signature de la
devant moi, ce jour de Pron.)

"18 .
(Signature.)

Inspecteur des postes (ou selon le cas)."
42 V., c. 20, art. 3.

RESTITUTION DES CHOSES VOLÉES.

'les deniersou 19. Le maitre général des Postes pourra, leur droit étant
ta confiée suffisamment prouvé, rendre ou remettre à la personne ou

auront été aux personnes qu'il jugera en être les véritables proprié-
volée ou per- taires, toute somme d'argent ou autre objet confié à la malle
rendus si on qui aura été volé ou perdu, et que le maître général des
des recouvre. Postes pourra ravoir du voleur ou des voleurs, ou recouvrer

de toute autre manière. 38 V., c. 7, art. 18.
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TARIF DE LA TAXE.

20. Sauf les cas où le présent acte en dispose autrement, Taux des

les lettres transmises par la poste, à quelque distance que ce .t""'s-
soit, en Canada, paieront un port uniforme de trois centins
par demi-once pesant, toute fraction de demi-once devant
être taxée comme demi-once; et ce port de trois centins Affmnclisse-

sera acquitté d'avance au moyen d'un ou plusieurs timbres- toe.obga-

poste, lors du dépôt de la lettre, sans quoi celle-ci ne sera
pas expédiée par la poste; mais les lettres à destination de Exception.

lieux situés en Canada, sur lesquelles on aura acquitté ainsi
à l'avance un port entier de trois centins, seront transmises
à leur destination, à la charge de payer le double du mon-
tant de l'insuffisance ; et ce dernier montant sera perçu lors
de la délivrance de la lettre. 38 V., c. 7, art. 19.

21. Pour les lettres communément appelées lettres locales, Taxe des let-

qui ne s'expédient pas par les malles, mais qui sont distri- tres distri-
buées au bul-

buables dans l'arrondissement du bureau de poste où elles reau de leur
sont déposées (local or drop le//ers). la taxe sera d'un centin °rg"e.
par demi-once, et devra toujours être acquittée d'avance ai
moyen de l'apposition de timbres-poste. 38 V., c. 7, art. 20.

22. Lorsque les matelots de la marine de Sa Majesté, les Lettres des

sergents, caporaux, tambours, trompettes. fifres ou simples oluatse
soldats au service de Sa Majesté, auront droit de recevoir ou S. M.
d'envoyer des lettres en payant une somme fixe au lieu de
tout port britannique, le paiement de cette sommnie, libérera
pareillement la lettre d tout port canadien. 38 V., c. 7
art. 21, par/le.

27. Lorsqu'nite lettre adressée à un oflicier de l'armée ou Lettres des

de la flotte, ou d'un département de ces services, à destina- parmne ou de
tion d'un lieu où il a été en activité, serait exempte du la flotte.

port britannique en étant réexpédiée sur un autre lieu où cet
officier s'est transporté, dans l'exercice de son emploi, avant
la délivrance de la lettre ou paquet, elle sera pareillement
exemptée du port canadien; et le maitre général des Postes
pourra faire les règlements déclaratifs et autres qui seront
nécessaires pour l'exécution du présent article. 38 V., c. 7,
art. 21, partie.

24. Les journaux et ouvrages périodiques pesant moins Taxe des

d'une once, qui seront déposés séparément, paieront un droit eXpéi'"
d'un demi-centin, qui devra toujours être acquitté d'avance separément.
au moyen d'un timbre-poste apposé sur chaque exemplaire.
88 V., c. 7, art. 23.

25. Le droit sur les journaux et ouvrages périodiques Taxe desjour-

imprimés et publiés en Canada, et paraissant au moins une n d?é*-
fois par mois, à un bureau connu de publication ou d'agence teurs ou d'a-

de journaux, lorsqu'ils seront adressés et envoyés par ou de gefnsde pa-
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ce bureau à des abonnés ou agents réguliers, sera d'un cen-
tin par livre ou par toute fraction de livre ; et cette taxe
sera payable à l'avance au moyen de timbres-poste ou autre-
ment, suivant les règles que le maître général des Postes
prescrira de temps à autre; et ces journaux et ouvrages
périodiques seront mis en paquets, déposés à la poste et
affranchis par l'envoyeur, conformément aux règlements
que le maitre général des Postes établira de temps à autre.
38 V., c. '7, art. 22.

Certains jour- 26. Les journaux et ouvrages périodiques imprimés et
e publié en Canada, déposes par l'éditeur au bureau de poste

diques circu- du lieu où ils sont publiés et adressés à des abonnés régu-
leront en liers ou à des marchands réguliers de journaux, demeurantfranchise.nJorax

en Canada, ailleurs qu'au dit lieu, seront transmis par la
voie de la malle à leurs adresses respectives, sans payer de
port,-

Ils devront (a.) Si ce journal ou cet ouvrage périodique est considéré et
paraitre àn
certains inter- reconnu comme journal ou ouvrage périodique selon le sens
valles. généralement attaché à ces mots, et parait réguièrement à

des intervalles d'un mois au plus;
Porter cer- (b.) Si le titre entier. l'indication des lieu et date de la publi-

es iudi- Oation et le numéro distinctif (le l'édition sont imprimés
en tête de la première page, ainsi que sur toute feuille
publiée en supplément et expédiée avec l'écrit principal ;

Etre adressés (c.) Si le journal ou l'ouvrage périodique est adressé à un
*ésc e "c véritable abonné ou *à un marchand connu de journaux en

('ana da; et-
Déposés au (d.) S'il est déposé au bureau de poste conformément auxbureau de -. déoé ot
poste. règlemeiits que le maître général des Postes établira de

temps à autre à cet elRt.
Pouvoirs du Et le maitre général des Postes pourra décider si un écrit,M.G.P. en ce
qui concerne pour lequel on réelame la transmission en franchise, est ou
cesconditions. n'est pas un journal ou ouvrage périodique selon l'intention

du présent article, et si les prescriptions de cet article ont
été observées ou non à son sujet; et il pourra faire, en tout
temps, les règlements qu'il jugera nécessaires pour donner
plein effet aux dispositions du présent article, ou pour em-
pêcher qu'on ne les élude frauduleusement. 45 V., c. 9, art. 1.

Taxes des 27. Sur les journaux et ouvrages périodiques déposés à
chures, e. la poste en Canada, sauf les cas qui sont ci-dessus l'objet de

dispositions expresses,--et sur les livres, brochures, publica-
tions dites de circonstance, circulaires imprimées, prix cou-
rants, avis à la main, manuscrits de livre et de journal,
épreuves d'imprimerie avec ou sans corrections,-les cartes,
estampes, dessins, gravures, lithographies, photographies non
exécutées sur verre ni mises en boites contenant du verre, la
musique en feuilles, imprimée ou écrite, les documents tota-
lement on partiellement imprimés ou écrits, tels que titres ou
actes, polices d'assurance, états de milice, bulletins d'école
ou autres documents de même nature,-les paquets de
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graines, boutures, bulbes, racines, scions ou greffes, et échan-
tillons de marchandises,-la taxe sera de un centin par
quatre onces ou par fraction de quatre onces ; et cette taxe Affranchisse-
devra toujours être acquittée d'avance, au moyen de timbres- ment.

poste ou de bandes ou enveloppes timbrées, lors du dépôt
de ces objets à la poste en Canada. 38 V., c. 7, art 24, partie.

28. Il ne pourra être envoyé ou renfermé de lettre ou Aucune lettre
autre communication ayant le caractère de correspondance, eserarenfer-

dans aucun paquet ou objet mentionné en l'article précé- paquet.
dent, ni dans aucun journal ou ouvrage périodique ; et les
journaux, ouvrages périodiques, paquets ou autres objets Commentd.
susmentionnés seront envoyés soit sous couverture ou ene- tionnés les
loppe ouverte des bouts ou des côtés, soit sous enveloppe paquets, etc.
d'une autre forme, disposée de manière à en permettre la
vérification par les agents des postes, pour assurer l'exécu-
tion du présent article. 38 V., c. 7, art. 24, partie.

29. Nonobstant les dispositions du présent acte, les lettres, Taxe des let-
journaux et autres objets transmissibles circulant par la voie trs, etc., cir-

culant entre le
de la malle entre le Canada et le Royaume-Uni, une posses- Canada et les
sion britannique ou un pays étranger, seront passibles, à pays étran-

leur dépôt à la poste ou à leur distribution en Canada, de gers
tels droits et taxes de port, et soumis à telles règles et condi-
tions qui auront pu être arrêtés, d'après les conventions
faites par le maitre général des Postes, pour la transmission.
l'expédition, la réception et la distribution de ces envois, et
que porteront les règlements rendus par lui en exécution
de ces conventions. 38 V., . 7, art. 25.

DU PAIEMENT DE LA TAXE.

30. Le port britannique, colonial ou étranger, de même Q aura à

que le port canadien, sur les lettres ou autres objets trans- payer la taxe
missibles, lorsqu'il n'aura pas été acquitté d'avance dans les non affran-
cas où l'affranchissement n'est pas obligatoire, sera payable l-

au maitre général des Postes par le destinataire de l'envoi ou
celui qui pourra légitimemient le recevoir : en pareils cas,
les lettres ou autres objets pourront être retenus jusqu'à ce
que le port en soit acquitté; et le refus ou la négligence de
paver cette taxe sera considéré comme un refus de les
recevoir, et ils seront retenus et on en disposera en consé-
quence; mais s'ils sont délivrés, le port en sera mis à la
charge du maître de poste ayant opéré cette délivrance, et
.sera par lui payé, sauf soit recours en répétition contre la
personne qui le devait comme de deniers payés pour elle :

2. Si une lettre ou un autre objet transmissible est refusé, Lettres reru-
ou si le destinataire n'en peut être trouvé, le maitre général sées-
des Postes pourra en recouvrer le port de l'expéditeur:

3. La taxe exprimée sur une lettre ou autre objet trans- Montant du
inissible sera censée être la taxe régulière à percevoir; et la port.
personne qui aura signé ou adressé la lettre ou l'objet sera
censée en être l'envoyeur jusqu'à preuve du contraire:
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Mode de re- 4. Tout droit de poste pourra être recouvré avec les dé-
couvrement. pens par action portée devant une cour compétente ou par

toute voie ouverte pour le recouvrement des droits de douane.
38 V., c. 7, art. 26.

Lettres à des- 31. Chaque fois qu'il sera déposé à la poste des lettres ou
giaerusrnt- autres objets transmissibles à destination d'un lieu situé
expediees hors du Canada, sur lesquels on aura appliqué, en paie-
comme n"n ment du port, des timbres d'une valeur inférieure à la taxeaffranchies. rgulière dont ces lettres ou objets sont passibles,-ou lors-

que des timbres d'affranchissernent auront été apposés sur
des lettres adressées à des lieux pour lesquels le port ne
peut être perçu d'avance en Canada, le maître général des
Postes pourra expédier ces lettres, en les chargeant de la
taxe, comme si elles n'étaient pas revêtues de timbres-poste;

Lettres non et lorsqu'une lettre ou autre objet transmissible sera déposé
,nsuffsam- ° la poste en Canada sans être affranchi ou sans l'être suffi-
ment affran- samment, dans les cas où le paiement à l'avance du port est

oies re - exigé par le présent acte, le maitre général des Postes pourra
péditeur. retenir et faire renvoyer la dite lettre ou objet, si cela est

possible, à l'expéditeur. 38 V., c. 7, art. 27.

Les maîtres de 32. Les maitres de poste et les facteurs, ci se faisant payer
poste, etc., neleprdeouats
seront pas le port des lettres ou autres objets transmissibles qu'ils dé-
tenusde chan- livrent, ne seront point tenus de changer d'argent, mais le
ger d'argent. montant juste du port à acquitter devra leur être présenté

ou payé en monnaie courante ; et, pareillement, la. valeur
juste de tous timbres-poste, timbres d'enregistrement, enve-
loppes timbrées, crtes postales ou bandes ou enveloppes
postales achetés d'un maitre de poste, devra lui être présen-
tée ou payée en monnaie courante, au moment de l'achat.
38 V., c. 7, art. 28.

LETTRES TRANSPORTEES PAR LES NAvIRES DE COMMERCE.

Lettres appor- 33. Le maître général des Postes pourra accorder telle
ia ireautes rétribution raisonnable qu'il jugera à propos, aux capitaines

que les paque- de navires autres que les paquebots-poste, pour chaque lettre
bots-poste. transportée par ces navires entre les pays situés outremer et

le Canada ; et le Gouverneur en conseil pourra ordonner
que les dits navires n'auront, dans aucun port ou aucune
classe de ports, permission des officiers de douane d'opérer
leur déclaration en douane ou d'entrer en déchargement,
qu'après que toutes les lettres à bord auront été remises au
bureau de poste, et que le capitaine aura fait, dans la forme
prescrite, la déclaration qu'il a livré toutes les lettres à lui
confiées. 38 V., c. 7, art. 29.

PRIVILÈGE EXCLUSIF DU MAITRE GÉNÉRAL DES POSTES, ET

EXCEPTIONS À CE PRIVILÈGE.

n est défendu 34. Sans préjudice des dispositions et des règles susdites
dans'"ml®n°e et sauf les exceptions ci-après exprimé?s, le maître général
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des Postes aura seul et d'une manière exclusive le privilège port des let-

de transporter, recevoir, recueillir, expédier et distribuer les tres.
lettres dans l'intérieur du Cainada,-et quiconque, hors les
cas ci-après mentionnés, recueillera, expédiera, transportera
ou délivrera, ou entreprendra de transporter ou délivrer
des lettres à l'intérieur, ou recevra ou aula en sa possession
quelque lettre avec intention de la transporter ou de la
délivrer, autrement qu'en conformité du présent acte, sera
passible d'une amende qui ne pourra excéder vingt piastres,
pour toute et chaque lettre qu'il aura ainsi transportée ou
se sera ainsi chargé de transporter, ou qu'il aura reçue ou
délivrée, ou qui sera trouvée en sa possession illégalement :

2. Seront exceptés de l'application du privilège exclusif, Exceptions.
de l'interdiction et de l'amende ci-dessus :-

(a.) Les lettres confiées à une personne amie en route ou Lettres envo-
yêes par un

(ln voyage, pourvu qu'elles soient remises par elle aux des- ami.
tinataires;

(b.) Les lettres portées par un exprès, qui concernent les Par un exprès.
affaires privées de Fenvoyeur ou du destinataire;

(c.) Les commissions, affidavits, brefs, sommations ou Commissions.
pièoes de procédure, émanant d'une cour de justice, et les rapports, etc.

rapports y relatifs ;
(d.) Les lettres pour un lieu en dehors du Canada, envo- Lettres par

. . navire parti-
yées par voie de mer et par navire particulier ; cuier.

(e.) Les lettres légalemnnt apportés en Canada, et dépo- Déposées à
secs sans retard au bureau de poste le plus rapproché ; l'arrivée.

(f.) Les lettres des marchands, propriétaires de navires de Lettres ac-
.~ i .... qui om pagnées

conimerce ou de leur cargaison ou chargement, qui sont dem'aan

transporté is par ces bâtiments, ou par des personnes em- dises, etc.

ployécs par les dits propriétaires pour transporter les dites
lettres à leurs destinations respectives, et qui sont remises
aux destinataires, sans qu'il soit reçu pour leur transport
aucun salaire, gage, récompense, avantage ou profit ;

(g.) Les lettres concernant les marchandises expédiées par Par voitu-
la voie d'entrepreneurs de transport ou voituriers publics riers.

notoirement connus, qui les remettent avec les marchan-
dises auxquelles elles sont relatives, sans recevoir de salaire,
récompense, profit ou avantage pour s'en charger ni pour
les délivrer:

3. Rien dans le présent article n'autorisera qui que ce Proviso.
soit à recueillir des lettres jouissant de l'exceptioni dans le
dessein de les envoyer ou transporter comme il est dit ci-
dessus,-ni n'obligera personne à expédier par la poste des
journaux, brochures ou livres imprimés. 38 V., c. 7, art 30.

35. Toute personne pourra,-et tout fonctionnaire ou Saisie des let-

agent employé dans les postes ou dans les services de la tres en cas de

perception du revenu du Canada devra-opérer la saisiee tion.
des lettres transportées, reçues, recueillies, envoyées ou
délivrées en contravention du présent acte, et les porter au
bureau de poste le plus voisin, et donner au maltre de
poste tous les renseignemelts en leur pouvoir et qui seraient
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nécessaires pour poursuivre efficacement l'auteur de l'in-
fraction ;-et les lettres saisies seront aussi passibles de la
taxe des lettres. 38 V., c. 7, art. 31.

DES SUCCURSALES ET DES DISTRIBUTIONS DANS LES VILLES.

Création de 36. Le maltre général des Postes pourra, lorsqu'il jugera
e, iralssj que l'intérét ou la convenance publique le demande, établir*

et leurs régie- une ou plusieurs succursales pour faciliter les opérations du
ments. bureau de poste principal, dans toute ville ou autre lieu où

ces nouvelles commodités seraient, dans son opinion, néces-
saires aux habitants; et il pourra établir des règles et règle-
ments pour les succursales créées en vertu du présent acte;
et il ne sera pas imposé de surtaxe de port pour la réception
ou la délivrance des lettres ou paquets à une succursale.
38 V., c. 7, art. 32.

Facteurs des 37. Le maltre général des Postes pourra, chaque fois
"ls. qu'il conviendra de le faire pour la commodité publique

dans une cité ou ville, y employer des facteurs chargés de
la distribution à domicile des lettres reçues au bureau de
poste de cette cité ou ville, de la réception des lettres aux
endroits de la cité on ville désignés par le maître général
des Postes et de leur dépôt au bureau de poste; mais les
lettres que les destinataires demanderont par é.-rit au maitre
de poste de garder au bureau, ne seront point distribuées à
domicile. 38 V., c. 7, art. 33, partie.

Taxe de la 2S. Pour le placement de chaque lettre qu'il aura reçue
listrib ition du bureau de poste, opéré par le facteur, la personne à quia domicile. il la remettra ne lui paiera pas plus de deux centins, et, pour

la distribution d'un journal ou d'une brochure, le prix sera
d'un centin ; et il sera rendu compte des recettes des fac-
teurs de cité ou de ville au maître général des Postes. 38 V.,
c. 7, art. 33, partie.

Cautionne- 39. Chaque facteur sera tenu de consentir une obligation,
ment des fac- avec cautions acceptées du maître général des Postes, enteurs. garantie de la garde et de la distribution des lettres par lui

reçues, ainsi que du compte et du versement de ses recettes.
38 V., c. 7, art. 33, partie.

Distribution 40. Le maitre général des Postes pourra, avec le cousen-
;ratuite daus tement du Gouverneur en conseil, établir dans toute cité,les villes. ,i,éalrdn ot ié

lorsqu'il le croira à propos, un système de distribution gra-
tuite par facteurs des lettres apportées par la malle; et il
pourra ordonner qu'à dater du jour de son établissement, il
ne sera point imposé de taxe pour la distribution des lettres
par les facteurs dans cette cité ;-et ce système de distribution
gratuite sera régi par les règlements que le maître général
des Postes croira devoir établir de temips à autre. 38 V.,
c. 7, art. 34.
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MESSAGERIE POSTALE.

41. Le maître général des Postes pourra instituer et entre- Poste aux
tenir une messagerie postale -(Parcel Post) ; par cette voie on Cois.

expédiera des paquets fermés, autres que des lettres et ne
contenant point de lettres; et les paquets ainsi expédiés Le maître
seront soumis à telles taxes pour leur transport et à tels rè- a des

glements que le maitre général des Postes jugera de temps la taxe.

-à autre à propos d'établir. 38 V., c. 7, art. 85.

DES FRANCHISES ET DES OBJETS TRANSMISSIBLES EN
FRANCHISE.

42. Les lettres et autres objets transmissibles adressés au Lettres, etc.,
Gouverneur général ou envoyés par lui,-et ceux que les jouissant de la

départements ministériels, au siège du Gouvernement, reçoi-
vent et expédient,--seront exempts du port canadien confor-
mément aux règlements que le Gouverneur en conseil fera
de temps à autre:

2. Seront exempts de la taxe canadienne les lettres et Sénat et
autres objets transmissibles adressés au président ou au hambre es
greffier du Sénat, à l'orateur ou au greffier de la Chambre
des Communes, au siège du gouvernement, ou envoyés par
eux du siège du gouvernement; et les lettres et autraobjets
transmissibles que les membre< l'une et del'autre cham-
reuiiè'gedu gouvernement, recArntou expédiront

pendaiit les sessions du parlement, ou qui lur seront
adressés, au siège du gouvernement, dans les dix jours qui
pré'édeint la réunion iuparTemeteo lement
exëmpts de la taxe canadieie :

e a e à la bibliothèque du parlement Livres de la

pourront être expédiés en franchise de port canadien par le bibliothèque
bibliothécaire à tout membre de l'une ou de l'autre chambre, du parlement.

ou par les membres au bibliothécaire, pendant la vacance
du parlement:

4. Le privilège de la circulation en franchise tel que ci- conditions de
dessus accordé par le présent article ne s'appliquera qu'aux lafranchise.

objets transmissibles circulant entre le siège du gouverne-
ment et des lieux situés en Canada :

5. Les membres du Sénat et ceux de la Chambre des Com- Documents

munes auront le droit d'expédier en franchise de port cana- parlemen-

dien, pendant la vacance du parlement, tous papiers impri-
més par ordre de l'une ou de l'autre chambre; et les mem-
bres des législatures provinciales du Canada pourront égale-
ment expédier en franchise de port canadien, par la poste,
tous papiers imprimés par ordre de ces législatures :

6. Le maitre général des Postes pourra déterminer à Lettrescon-
quelles conditions et dans quelles circonstances les lettres, crnant le ser-
comptes et papiers, relatifs seulement au service des postes, vic postal.

et adressés à quelque fonctionnaire de ce service ou expé-
diés par lui, jouiront de l'exemption du port canadien:

7. Les pétitions et les adresses envoyées aux législatures Pétitions aux

provinciales du Canada ou à l'une quelconque de leurs législatures
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branches, ainsi que les procès-verbaux de leurs délibéra-
tions, et les autres documents imprimés par ordre de ces
législatures ou de l'une de leurs branches, pourront circuler
en franchise de port canadien conformément aux règlements
qui seront établis par le maître général des Postes. 38 V.,
c. 7, art. 36.

DE LA PROPRIÉTÉ DES LETTRES ET AUTRES OBJETS CONFIÉS
À LA POSTE.

Propriétédes 43. Du moment qu'une lettre, un paquet, une somme
objets confiés d'argent, ou un objet quelconque est déposé à la poste pourà la poste, être expédié, il cesse d'appartenir à l'envoyeur et devient la

propriété du destinataire ou de ses représentants légaux; et
le maitre général des Postes n'est responsable envers per-
sonne de la perte d'une lettre, d'un paquet ou de quelque
autre objet que ce soit confié à la poste:

Les lettres, 2. Les lettres, paquets ou autres objets transmissibles.
etc., ne ai1y
peuvent ê pendant u'ils seront au bureau de poste, ou en la garde
saisis. d'un em oyé des Postes du Canada, ne pourront être récla-

més, saisis ni retenus au moyen ou à raison de procédures
judiciaires contre l'envoyeur ou contre le destinataire ou ses
représentants légaux. 38 V., c. 7, art. 37.

DES LETTRES TOMBÉES EN REBUT.

Lettres tom- 44. Les lettres ou autres objets qui, n'ayant pu être distri-
bes e qebnut bués pour quelque cause que ce soit, se trouveront à un bu-
sera fait. reau de poste, ou qui, après y avoir été déposés, n'auront pu

être expédiés, seront, d'après les règlements faits par le
maître général des Postes, transmis comme rebuts par les
maîtres de poste au département des Postes, pour y être
ouverts, et pour être rendus aux auteurs ou envoyeurs,
contre paiement de tout port dû, et d'une surtaxe de trois
centins par lettre en rebut pour couvrir les frais de ce ren-
voi, déduction faite, pour les lettres ou autres objets trans-
missibles mis à la poste en Canada et insuffisamment affran-
chis, du montant de taxe qui aura été acquitté à l'avance;
ou on disposera de ces rebuts, dans chaque cas ou catégorie
de cas, de toute autre manière prescrite par le maître général
des Postes :

Lettres renfer- 2. Si une lettre tombée ainsi en rebut, dont on n'aura pu
mant de l'ar- constater ni retrouver l'auteur ou l'envoyeur, renferme de

l'argent, le maître général des Postes pourra porter cet
argent en recette postale, en tenant un compte de la somme;
et celle-ci sera remboursée par le maitre général des postes
à l'ayant droit dès qu'il sera retrouvé. 88 V., c. 7, art. 38.

DES LETTRES CONTENANT DES OBJETS DE CONTREBANDE.

Saisie des let- 45. Le maitre général des Postes, ou les maîtres de poste
tres suspectes dûment autorisés par lui à cet effet, pourront retenir toutede contenir
des objets lettre et autre envoi suspects de renfermer des marchan-
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dises de contrebande, ou des objets que les lois frappent de dc contre-

droits de douane à l'importation en Canada, et que l'on banppe
soupçonnera d'y avoir été placés et d'être expédiés par la droits.
voie de la poste pour frauder ces droits; et ils pourront
transmettre toute lettre ou autre envoi saisi en pareil cas au
percepteur des douanes le plus voisin, à qui il sera permis
de l'ouvrir et d'en examiner le contenu, soit en présence du
destinataire, ou en son absence s'il ne se présentait point,
après avoir été dûment appelé par lettre d'avis du dit per-
cepteur remise à l'adresse ou expédiée par la poste à l'adresse
indiquée sur la lettre ou l'envoi saisi:

2. Si cet examen fait découvrir des marchandises de cou- Si elles con-
trebande ou des objets frappés de droits de douane à l'im- tiennentde

portation en Can ada, le percepteur pourra retenir la lettre ou ces objets.

autre envoi, avec son contenu, afin d'exercer des poursuites;
et s'il ne s'y trouve point de marchandises de contrebande Et si elles n'en
ou d'objets soumis à des droits à l'importation en Canada, contiennent
la lettre ou l'envoi saisi sera remis au destinataire, s'il est
présent, après qu'il aura acquitté le port qui peut être dû, ou,
si le destinataire est absent, la lettre ou l'envoi sera renvoyé
au bureau de poste et expédié de là à son adresse. 38 V.,
c. 7, art. 39.

DES PÉAGES ET DES PASSAGES D'EAU.

46. Nulle malle-poste ou autre voiture d'été ou d'hiver Péagesde cie-
qui transportera la malle, ne sera exempte des péages ou min et de

%pont.droits de passage sur les chemins et les ponts en Canada, a
moins que l'acte ou la charte autorisant le chemin ou le pont
n'en porte exemption formelle:

2. Tout passeur devra, à demande et sans retard, passer Obligations
dans son bac ou bateau le courrier ou toute autre personne des passeurs.

voyageant avec la malle, ainsi que la voiture et les chevaux
servant au transport ; et le passage à payer sera fixé par
contrat ;-ou si un passeur demande plus que ne veulent
payer les autorités postales ou l'entrepreneur du transport
de la malle, le prix sera réglé par des arbitres, chaque partie
choisissant le sien, et les deux arbitres choisis en nommant
un troisième; et la décision de la majorité sera obligatoire:

3. Aucun péager de barrière ou passeur ne retiendra ni Défense de re-
ne retardera la malle pour réclamer le péage ou le passage ; ter la
mais le prix qui serait exigible et dû pourra se recouvrer
contre la personne responsable par les voies de droit ordi-
naires. 38 V., c. 7, art. 40.,

MALLES DES ETATS-UNIS TRANSITANT PAR LE CANADA.

47. Le maitre général des Postes pourra faire, à toute Transmission
époque, avec l'approbation du Gouverneur en conseil, les des malles desEtats-Unis en
conventions qu'il croira justes et opportunes, à l'effet de transit à cer-
permettre le transport ou la transmission des malles des taines condi-

Etats-Unis, à travers quelque partie que ce soit du territoire tions.
canadien, d'un point à un autre du territoire des Etats-Unis,
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moyennant un privilège analogue pour le transit des malles
Les mallesdes du Canada par les Etats-Unis, au besoin; et lorsque le
Etats-Unis maître général des Postes aura entrepris ou sera convenu
sur ns che- de pourvoir au transport ou à la transmission des malles des
mins de fer Etats-Unis dans une partie quelconque du Canada, ces
canadiensais trloqu
seront répu- malles, lorsqu'elles seront ainsi transportées, ou lorsque le
tées malles de maitre général des Postes en requerra le transport sur un
Sa Majest. chemin de fer canadien, seront réputées malles de Sa Ma-

jesté, pour toutes les fins de l'article soixante-quatre du
présent acte. 38 V., c. 7, art. 41 ;-41 V., c. 2, art. 2.

Assimalation 48. Toute malle des Etats-Unis qu'on transportera ou
de ces malles transmettra comme il vient d'être dit, sera, durant son pas-
à celles du. -

Ocnada, en sage en Canada, considérée comme malle de Sa Majesté;
cas d'infrac- en sorte que toute violation ou déprédation de cette malle,
tions à leur
égard. ou tout fait ou toute infraction à son égard qui serait punis-

sable sous les lois existantes du Canada, s'il s'agissait d'une
malle ou partie d'une malle canadienne, constituera une
infraction de même degré et gravité, et punissable de la même
manière et avec la même sévérité, que s'il s'agissait d'une
malle ou partie d'une malle canadienne ; et dans l'acte
d'accusation pour tout fait ou infraction de cette nature, il
sera permis d'alléguer que la dite malle ou partie de malle
est une malle ou partie d'une malle canadienne, et lors du

Propriété de procès elle sera considérée comme telle ; et en cas de vol,
ces malles. détournement, recel ou destruction soit d'une lettre, d'un

sac postal ou d'un paquet, soit d'argent, de valeurs ou autres
objets expédiés par la poste dans une malle des Etats-Unis
comme il est dit ci-dessus, on pourra, dans l'acte d'accusa-
tion porté contre le délinquant, représenter la lettre, le sac
ou le paquet, l'argent, les valeurs ou autres objets ainsi con-
fiés à la poste, comme étant la propriété du maitre général
des Postes,-et il ne sera point nécessaire d'alléguer dans
l'acte d'accusation, ni de prouver au procès ou autrement.,
que l'objet avait de la valeur. 38 V., c. 7, art. 42.

DES MAITRES DE POSTE.

Nomination 49. Le Gouverneur en conseil pourra nommer les maîtres
desmattres de de poste à traitements fixes dans les cités et villes; et leposte. maitre général des Postes pourra nommer tous autres mal-

tres de poste:
Cautionne- 2. Le maître général des Postes exigera, lors de la nomi-
ment de ces nation de tout maître de poste, que celui-ci lui consente
agents. une obligation, avec cautions solvables et admises, et portant

telle clause pénale que le maitre général des Postes croira
suffisante, pour la sûreté de l'accomplissement, par le dit
agent, des devoirs que lui impose la loi ou que prescriront
les instructions, règlements ou règles générales sur le service
des Postes:

Cas où ils au- 3. Lorsqu'une caution d'un maitre de poste notifiera an
ront à signer maître grénéral des Postes qu'elle désire être déchargée, oude nouvellesq
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lorsque le maître général des Postes le jugera nécessaire, obligations

il pourra exiger du maître de poste une nouvelle obligation cautonnees.
cautionnée, laquelle, après avoir été acceptée par le maître
général des Postes, sera aussi valable que celle donnée lots
de la nomination du maître de poste; et les cautions de la
première obligation seront déchargées de toute responsabi-
lité à légard des faits ou manquements du maître de poste
postérieurs à l'acceptation du nouveau cautionnement ; et la
date de cette acceptation devra être dûment annotée au
verso du premier acte de cautionnement:

4. Les paiements opérés par le maître de poste après l'ac- Application
ceptation de la nouvelle obligation cautionnée, s'applique- des paiements

ront avant tout à l'acquittement de la balance due par lui ment de eau-

au jour de la dite acceptation, à moins que le maître général tionnement.

des Postes n'en ordonne autrement :
5. Il ne sera intenté d'action contre aucune caution d'un Prescription

maître de poste après le laps de deux années, à compter dudroit d'ac;

soit de la mort, démission ou révocation de ce dernier, soit cautions.

de l'acceptation d'un nouveau cautionnement fourni par lui.
38 V., c. 7, art. 9, 10, partie, et 43.

50. Le maître général des Postes pourra fixer les époques Reddition de
auxquelles chaque maître de poste ou agent autorisé à comptes Par

percevoir le port, ou une classe ou un certain nombre poste.
de maîtres de poste ou agents, devront respectivement
rendre leurs comptes, ainsi que la forme et la manière suivant
lesquelles ces comptes seront tenus et rendus; et si quel-
que maître de poste ou agent susdit néglige ou refuse de
rendre ses comptes et de remettre au maître général des
Postes la balance dont il se trouve redevable à la fin de
chaque époque, le maître général des Postes pourra procéder
en justice contre l'auteur de cette négligence ou de ce refus.
38 V., c. 7, art. 44.

51. Si un maître de poste néglige de rendre compte dans Amende en

le délai d'un mois après Tépoque fixée, ou suivant la forme cd nexéc

prescrite par les instructions et règlements du maître géné- dition de

ral des Postes, il aura à payer le double du produit des droits comPtes.
de port qui auront été reçus à son bureau, dans un égal
espace de temps, soit avant ou après ce délai ; et le maître
général des Postes exercera contre le maître de poste et
ses cautions, au moyen d'une action en recouvrement de
créance fondée sur le cautionnement, le recouvýrement de
cette somme, pour laquelle les cautions seront responsables.
38 V., c. 7, art. 45.

52. Aucun maître de poste ne devra, sous quelque pré- Les maitres de

texte que ce soit, avoir, recevoir, ni retenir pour lui-même, poste ne rece-

à raison de sa fonction, aucune allocation ou émolument plus leurs salaires
élevé ou autre que son salaire et ses allocations tels qu'ils et allocations.

seront fixés et autorisés par la loi ou par le maître général
des Postes. 38 V., c. 7, art. 46.
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Percentage 53. Les maîtres de poste dont le salaire n'est pas fixé par
accordé a « la loi pourront être rétribués au moyen soit d'un percentagemaitres de
poste. sur le montant perçu par eux, soit au moyen de tels appoin-

tements et allocations que le maître général des Postes,
ayant dûment égard aux devoirs et à la responsabilité du
fonctionnaire préposé à chaque bureau de poste, déterminera
réglementairement dans chaque cas. 38 V., c. 7, art. 47.

DES CONTRATS ET ENTREPRENEURS DE TRANSPORT DE
LA MALLE.

Les entrepri- 54. Avant de passer, pour le transport de la malle, aucun
ses de tirna- contrat entrainant une dépense annuelle de plus de deux
port de plus 

-

o200 par cents piastres, le maitre général des Postes donnera avis de
an, ne donne- six semaines au moins, par annonces insérées dans un ouront avec con-
currence et plusieurs journaux qu'il choisira dans chaque cas, et par
publicité, affiches apposées dans les principaux bureaux de poste inté-

ressés, de son intention de passer ce contrat, ainsi que du
jour où il recevra les soumissions pour l'entreprise.

Adjudication 2. Lorsqu'il y aura plus d'un concurrent, les entreprises
au plis s seront adjugées au plus bas soumissionnaire offrant une
naire. garantie suffisante pour la sûreté de l'exécution du contrat,

à moins que le maître général des Postes ne soit convaincu
qu'il vaut mieux, pour l'intérêt public, ne pas accepter la
soumission la plus basse.

Exception. 3. Le maitre général des Postes ne sera pas tenu d'ad-
le mettre la soumission de quiconque aura manqué, volon-

tairement ou par négligence, d'exécuter ou remplir les
Rapport au conditions d'un contrat antérieur ; mais dans tous les cas où
Gouverneur. il n'adjugera point l'entreprise au plus bas soumissionnaire,

il devra rendre compte de ses raisons, dans un rapport, au
Gouverneur général, pour l'information du parlement. 38 V.,
c. 7, art. 48.

Ce que peut 55. Lorsque le maître général des Postes sera d'opinion
faire le minis-
tr lorsque " que la plus basse soumission reçue, après publication d'avis,
plus basse pour l'exécution d'un service de malle, est excessive, il ne
soumission este irsllejg
eocessive, sera pas obligé de l'accepter ; mais il pourra, s'il le juge à

propos, soit provoquer par les mêmes voies d'avertissement
une nouvelle concurrence, soit offrir aux différents soumis-
sionnaires, successivement, à commencer par le plus bas, le
prix qui lui paraîtra raisonnable et suffisant pour l'entreprise,
et passer contrat avec celui d'entre eux qui voudra accepter
l'offre qui- lui est faite. 38 V., c. 7, art. 49.

Un maitre de 56. Le maître général des Postes pourra, lorsqu'il le
poste pourra
se charger jugera avantageux pour le service public, accorder à un
d'un service maître de poste l'autorisation et permission de se charger
de transport. d'une entreprise de transport de malles, à la condition de se

conformer aux règlements applicables aux contrats de cette
nature. 38 V., c. 7, art. 50.

Condition 57. Toute soumission pour le transport de la malle devra
soumision- être accompagnée d'un engagement, signé par une ou plu-
naires. 566
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sieurs personnes solvables, garantissant que, si elle est ac-
ceptée, son auteur contractera, dans le délai que prescrira
le maitre général des Postes, une obligation avec cautions
solvables, d'exécuter le service soumissionné.

2. Si, après l'acceptation d'une soumission et la notifica- Peine pour
tion du fait au soumissionnaire, il manque de contracter, ,autdefour-
dans le délai prescrit par le maltre général des Postes, une après l'accep-
obligation dûment cautionnée pour l'exécution du service,
le maître général des Postes passera contrat avec une autre
personne pour l'exécution de ce même service, et pourra
faire mettre immédiatement la différence entre le prix de la
soumission et celui du contrat ainsi passé, pour toute la
durée de l'entreprise, à la charge du dit soumissionnaire et
de ses cautions; et cette différence pourra dès lors se recou- comment
vrer au moyen d'une action en recouvrement de créance, recouvrable.

intentée au nom du maitre général des Postes, contre le sou-
missionnaire et ses cautions, ou l'une quelconque de ces
personnes ; et les deniers ainsi recouvrés feront partie du
revenu postal. 38 V., c. 7, art. 51.

5S. Le maitre général des Postes pourra, en usant de Entreprises
sa discrétion, offrir les entreprises de transport de malles oins de
entraInant une dépense annuelle de moins de deux cents
piastres, à la concurrence publique, dans les formes pres-
crites pour les entreprises d'un prix annuel plus élevé,-
ou charger une personne de recevoir les soumissions et
de passer les contrats pour lui et en son nom ;-ou il
pourra conclure, dans des cas spéciaux, de tels contrats de
gré à gré, lorsqu'il croira servir par là les intérêts publics;
mais, lorsque les conventions seront ainsi faites de gré à gré, Proviso.

il ne devra point payer, pour les services stipulés, un prix
annuel plus élevé que celui qui se donne ordinairement pour
ce genre de services, lorsque les entreprises sont adjugées
avec concurrence et publicité. 38 V., c. 7, art. 52.

59. Le maitre général des Postes ne passera sciemment on ne devra
aucun contrat pour le transport de la malle avec une Point traiteravcceux qui
personne qui se sera liguée ou aura voulu se liguer avec se sont con-
d'autres pour empêcher quelqu'un de soumissionner une certés, etc.,

pour empê-
entreprise de transport de malles, ou qui aura fait quelquecher d'autres
convention, ou qui aura donné ou procuré, ou promis de soumissions

donner ou procurer un prix quelconque, ou promis de faire duire.
ou de ne pas faire quelque chose, pour engager une autre
personne à ne point soumissionner une entreprise de trans-
port de malles. 38 V., c. 7, art. 53.

60. Le maitre général des Postes pourra passer des con- Compagnies
trats pour le transport de la malle avec toute compagnie de de hemins de

chemin de fer ou de bateaux à vapeur, soit avec ou sans
demandes de soumissions ; mais nul contrat entraInant le
paiement d'une somme supérieure à mille piastres ne sera
conclu sans l'approbation du Gouverneur en conseil. 38 V.,
c. 7, art. 54.
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Des extraits 61. Le maître général des Postes aura soin de faire ins-

de® soumis~ crire, dans un registre solidement relie, un extrait fidèle des
enregistrés. soumissions reçues par lui pour le transport de lamalle, tant

des offres rejetées que des offres acceptées ; ce résumé con-
tiendra la description de chaque entreprise pour laquelle
des soumissions auront été demandées, les dates des soumis-
sions, les dates de leur réception par le maître général des
Postes, les noms des soumissionnaires, les conditions aux-
quelles ils offrent de transporter la malle, la somme pour

Les originaux laquelle ils s'engagent à ce service, et le temps que doit
seront conser- durer la convention ; et le maître général des Postes conser-

vera en liasses les originaux des soumissions qui auront été
extraites comme il vient d'être dit:

Durée des 2. Aucun contrat ne sera fait pour plus de quatre années;
contrats. mais, dans des cas spéciaux où le maître général des Postes

trouverait que le service stipulé a été exécuté d'une manière
satisfaisante, et à des conditions avantageuses au point de
vue de l'intérêt public, il pourra renouveler la convention
expirante avec le même entrepreneur et pour un nouveau
terme qui n'excèdera point quatre ans. 38 V., c. 7, art. 55.

Contrats pro- 62. Le maître général des Postes pourra passer des con-
visoires. trats temporaires pour l'exécution de ces services, en atten-

dant qu'il puisse opérer une adjudication régulière dans
la forme prescrite. 38 V., c. 7, art. 56.

Supplément 63. Lorsqu'il sera alloué à l'entrepreneur d'un service de
dmitér transport de malle un supplément de prix, pour quelque

service extra et régulier, le taux de cette rétribution ne pourra
excéder la juste proportion existant entre le prix et le service

Ainsi que l'ai- stipulés en premier lieu ; et le maître général des Postes
location UP- n'accordera aucune allocation à un entrepreneur pour faire

avec plus de célérité le transport de la malle, à moins que
l'entrepreneur ne soit obligé pour cela d'employer plus de
matériel et plus-de courriers ; et dans ce cas, le supplément
de prix, à raison du supplément nécessaire de matériel et de
courriers, ne pourra jamais excéder la proportion du prix
stipulé dans la première convention avec le matériel et le
nombre de courriers nécessaires à son exécution. 38 V.,
c. 7, art. 57.

Transport des 64. La malle de Sa Majesté et les agents des Postes ac-
eins de compagnant la malle seront transportés, lorsque le maître

fer aux condi- général des Postes le requerra, sur tout chemin de fer en
tas fnes Canada, et, au besoin, à l'aide de toutes les ressources de la
verneur en compagnie du chemin de fer, aux conditions et d'après les
conseil, règlements établis par le Gouverneur en conseil. 38 V., c.

7, art 58.

CAISSES D'ÉPARGNE POSTALES.

Le maltre 65. Le maître général des Postes pourra, du consentement

én6,al des du Gouverneur en conseil, établir un système de caisses
568
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d'épargne postales en rapport avec une caisse d'épargne établir des
centrale, formant une branche du ministère des Postes au cie"d Pa
siège du Gouvernement. 38 V., c. 7, art. 59.

66. Le maltre général des Postes pourra, avec l'approba- Les maîtres de
tion du Gouverneur en conseil, charger tout maître de poste poste rece-qu'i vront et p~aie-qu'il croira devoir autoriser à cet effet, de recevoir des dépôts, rouit les
pour en faire remise à la caisse centrale, et d'opérer le rem- dépôts.
boursement de ces dépôts conformément aux règlements que
le maitre général des Postes établira pour ce service, avec la
sanction du Gouverneur en conseil. 38 V., c. 7, art. 60.

67. Tout maitre de poste autorisé, en recevant un dépôt, Inscription
devra en inscrire aussitôt le montant sur le livret du dépo- desdéôt sur
sant, et certifier cette inscription par son paraphe et l'appo-
sition du timbre à date de son bureau ; et le jour même il Récépissé
adressera avis au maltre général des Postes du montant par le maître

général des
qu'il aura ainsi reçu en dépôt; et le récépissé du maître Postes.
général des Postes sera transmis sans retard au déposant par
la personne préposée à ce service :

2. Ce récépissé sera la preuve concluante du droit du Effet du récé-
déposant au remboursement du dépôt, avec intérêt, sur sa Pssécet d.
demande au maitre général des Postes; et afin d'établir, pour
la réception du récépissé, un délai raisonnable, l'inscription
faite sur le livret du déposant par l'employé compétent
constituera aussi une preuve concluante du titre,-lorsqu'il
s'agira d'un dépôt effectué dans une partie du Canada autre
que la province de la Colombie-Britannique ou les terri-
toires du Nord-Ouest,-pendant dix jours à compter de celui
du dépôt; et, lorsqu'il s'agira d'un dépôt opéré dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique ou dans les territoires du
Nord-Ouest.-pendant dix-huit jours à compter de celui du
dépôt; et si le déposant ne reçoit pas le récépissé par la Si le récép:s o
poste dans ces dix jours ou ces dix-huit jours, selon le cas, et n'et paseçu.
qu'il demande, avant ou à l'expiration de ce délai, le récé-
pissé du maître général des Postes, par lettre à lui adressée
à Ottawa, l'inscription sur son livret continuera de faire
preuve concluante du titre pendant un autre délai de dix
jours ou de dix-huit jours, selon le cas, et toties quoties:

8. Les caisses d'épargne postales ne recevront en dépôt Dépôt mini-
aucune somme moindre qu'une piastre, ou qui ne sera pas mum.
un multiple d'une piastre. 49 V., c. 21, art. 1, partie.

68. La somme déposée à une caisse d'épargne postale ne Les dépôts ne
pourra être réclamée, saisie ni retenue en vertu d'aucune seront pas sai-
procédure contre le déposant, pendant qu'elle sera entre les sissables.
mains d'un maître de poste, ou pendant le cours de sa trans-
mission, lorsqu'elle sera expédiée au maître général des
Postes ou par lui. 49 V., c. 21, art. 1, partie

69. Lorsque le déposant, ou une personne ayant pouvoir Rembourse-
d'agir pour le compte du déposant, réclamera, dans la forme ent des dé-
prescrite à cet effet, le remboursement partiel ou intégral délai.
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d'un dépôt, l'autorisation du maître général des Postes sera
transmise sans retard au déposant pour lui permettre de
retirer la somme d'argent à lui due; et cette somme lui sera
remise sous le plus bref délai possible après la demande
qu'il en fera à un bureau de poste qui reçoit ou rembourse
des dépôts. 98 V., c. 7, art. 62.

Les noms des 70. Les maîtres de poste et autres préposés des postes
espsérations chargés de la réception ou du remboursement des dépôts, ne
seront tenus révéleront le nom d'aucun déposant, ni les sommes déposées
secrets. ou retirées, qu'au maître général des Postes ou à ceux de ses

fonctionnaires qui seront chargés d'aider à l'exécution des
dispositions du présent acte relatives aux caisses d'épargne
postales. 38 V., c. 7, art. 63.

Les deniers 71. Toutes sommes d'argent ainsi confiées en dépôt au
reçus en dépôt
seront versés maître général des Postes seront versées sans retard à la
à la caisse du caisse du ministre des Finances et Receveur général, et seront

inas*es inscrites au crédit d'un compte intitulé: Compte des caisses
d'épargne postales ; et tous remboursements faits aux dépo-
sants ou à leurs fondés de pouvoirs seront effectués par le
ministre des Finances et Receveur général, par l'intermé-
diaire du département des Postes, et portées au débit du
compte ci-dessus. 38 V., c. 7, art. 64.

Intérêt de 4 72. Le taux de l'intérêt payable aux déposants sera de
f*" dépôts. quatre pour cent par an; mais cet intérêt ne sera compté

pour aucune somme inférieure à une piastre ou à un mul-
tiple d'une piastre. et ne commencera à courir que- du
premier jour du mois qui suivra la date du dépôt, et cessera
le premier jour du mois où se fera le retrait des fonds dépo-
sés. 38 V., c. 7, art. 65.

Capitalisation 73. Le trentième jour de juin, tous les ans, l'intérêt
des intérêts. afférant aux fonds déposés sera ajouté au principal, dont il

formera partie intégrante. 38 V., c. 7, art. 66.

Des certificats 74. Le maître général des Postes, avec le consentement
de dépôt por- du Gouvenu Cnpur mtr i~r
tant intérêt erneur en conseil, pourra émettre, lorsqu'il lejugera
à 5 pour cent à propos, des certificats de dépôt de sommes de cent piastres
o°rront être au moins et portant intérêt au taux de cinq pour cent au plusMspour des

sommes d'au par année, en faveur des déposants qui, ayant à leur crédit
moins $100. dans leurs comptes ordinaires de dépôts des sommes équiva-

lentes, peuvent désirer les transférer du compte ordinaire
à un compte spécial de placement, représenté par les dits
certificats et portant l'intérêt spécifié dans ces titres ; et le
certificat ne sera point transférable, mais fera foi des droits
du déposant sur le compte spécial de placement pour la

Comment ils somme énoncée dans le certificat et l'intérêt y afférant, et
seront rem- sera remboursable après l'avis mentionné au dit certificat,boursés. et sera, en toutes choses, assujéti aux règlements que pourra

faire le maître général des Postes, avec la sanction du Gou-
verneur en conseil. 38 V., c. 7, art. 67.
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75. Sauf les dispositions contraires du présent acte, le Règlements
maître général des Postes pourra faire et au besoin modifier 'cr®an nles
les règlements nécessaires pour la détermination, la surveil- gne postales.
lance et l'inspection du mode de tenue et d'examen des·
comptes des déposants ; sur l'opération des dépôts et celle
du retrait des fonds et intérêts, et, en général, sur tout ce qui
se rattachera à l'exécution par lui des dispositions du présent
acte relatives aux caisses d'épargne postales ; et tous règle- Effet légal de
ments ainsi faits seront obligatoires pour les personnes inté- cgle-
ressées, de même que s'ils faisaient partie du présent acte;
et des exemplaires de tous les règlements établis sous l'au- ils seront com.
torité de cet acte, au sujet des caisses d'épargne postales, muniqués au

seront déposés devant les deux chambres du parlement dans le parlement.
délai de quatorze jours de leur date, si le parlement est alors
en session, sinon, dans le délai de quatorze jours à compter
de celui de sa prochaine réunion. 38 V., c. 7, art. 68.

76. Le maître général des Postes fournira au ministre des Publication
Finances et Receveur général, le plus tôt possible après la d'états men-

suels de situa-
fin de chaque mois, un état des sommes reçues et des tion des
sommes remboursées dans le cours du mois précédent, et du caisses.
montant total des sommes en dépôt à la fin de chaque mois ;
etile dit ministre fera publier ces états mensuels dans la
Gazette du Canada. 38 V., c. 7, art. 69.

77. Le maître général des Postes communiquera aux Etat annuel à
deux chambres du parlement, dans les dix jours du com- parlement.
mencement de la plus prochaine session du parlement, un
compte annuel des sommes reçues en dépôt et des sommes
remboursées sous l'autorité du présent acte, et des dépenses
de l'exercice expiré le trente juin, avec un état de la somme
totale due aux déposants à la fin de l'exercice. 38 V., c. 7,
art. 70.

RAPPORT PAR LE MAITRE GÉNÉRAL DES POSTES.

78. Le maître général des Postes présentera, tous les ans, Rapport
au Gouverneur général, pour qu'il puisse être communiqué p"®e"
au parlement dans les dix jours de sa réunion, à chaque parlement.
session, un rapport comprenant les états suivants, qui de-
vront être éta blis jusqu'tu trentième jour de juin alors pré-
cédent, savoir :-

1° Un état des finances., recettes et dépenses des Postes du Etat de situa-
Canada pendant l'exercice clos le trente juin précédent, sous taon, ce qu'il
forme de compte courant général, indiquant,-d'un côté, le contiendra.
montant des débets des maîtres de poste ou autres à la
clôture de l'état précédent, le produit de tous les droits de
poste pendant l'année écoulée depuis cette époque, et tous
autres items de recettes,-et, de l'autre côté, les dépenses
de toute nature faites par le département pendant le même
exercice, comprenant, exprimé en sommes totales distinctes,
ce qui a été payé pour le transport des malles, pour les trai-
tements, pour les commissions et allocations des maîtres de
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poste, pour les impressions et les annonces, et pour frais
accessoires et divers,-le dit état indiquant aussi le montant
des débets des maîtres de poste et autres à la fin du même
exercice, et résumant ensuite, dans une balance, le résultat
des opérations du département pendant l'exercice, pour cons-
tater si le revenu excède les dépenses ou si les dépenses
l'emportent, et, dans l'un ou l'autre cas, jusqu'à quel point;

Frais de trans- 2° Un état détaillé de tous frais et paiements faits pour
rt des mal- le service du transport des malles pendant le dit exercice,

indiquant dans chaque cas les noms des entrepreneurs ou
personnes payées, les routes postales, le mode et la fréquence
du transport, et les sommes payées;

Traitements, 3° Un état détaillé des dépenses relatives aux traitements.
etc. commissions et allocations, énonçant, dans chaque cas, les

noms des personnes, leurs emplois ou fonctions, et les soin-
mes payées ;

Frais d'im- 4° Un état détaillé des frais d'impression, des frais de pu-
pression, etc. blication d'annonces et de tous frais accessoires et divers

du département pendant le dit exercice,-indiquant, sous
chaque chef de dépense, la somme payée, avec les noms de
ceux auxquels on l'a payée;

Surctons 50 Un état des cas, arrivés pendant l'exercice; de sous-
lettres d'ar- traction ou perte de lettres confiées à la poste qui conte-
gent. naient de l'argent, avec mention des particularités de cha-

que cas et du résultat des recherches faites par les soins du
département ;

Bureaux des 60 Un état des bureaux de mandats-poste en activité, à une
taux. époque quelconque, pendant le même exercice,-indiquant,

pour chacun, le comté où il est situé, le nombre et le mon-
tant des mandats émis et payés, et le produit des droits de
commission perçus à chacun de ces bureaux, en distinguant
la proportion de ce produit qui a été allouée comme rétri-
bution au maitre de poste de celle acquise au revenu;

Coût du ser- 70 Le coût du service des mandats-poste pendant l'exercice,vice des man-
dats. comprenant le détail des dépenses en traitements, annonces,

livres de comptes, impressions, papeterie et autres déboursés;
Pertes. 8° Les pertes éprouvées dans les opérations du service des

mandats-poste et leurs causes ;
Lettres-re- 90 Un état des lettres tombées en rebut pendant l'exercice,
buts. indiquant leur contenu, soit qu'il eût une valeur ou non, et

ce qu'on a faitde ces rebuts ;
Opérations 101 Un compte des opérations des caisses d'épargne pos-
des caisses tales pendant le même exercice, et du montant total dû auxd'épargne
postales. déposants à la fin de l'exercice. 38 V., c. 7, art. 71.

INFRACTIONS ET PÉNALITÉS.
Vol, etc., 79. Quiconque vole, détourne, recèle ou détruit une lettre
d'une lettre confiée à la poste est coupable de félonie et passible d'unconfiée à la
poste. emprisonnement de trois ans à cinq ans; mais si la lettre

contient quelque objet, argent ou valeur, l'infractaire est
passible d'emprisonnement pour la vie ou pour cinq ans au
moins. 38 V., c. 7, art. 72, partie.
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SO. Quiconque dérobe quelque objet, argent ou valeur Spoliation

contenu dans une lettre confiée à la poste, est coupable de dune lettre.
félonie et passible d'emprisonnement pour la vie ou pour
cinq ans au moins. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

81. Quiconque vole un sac postal, une lettre dans un sac vol d'un sac

postal, ou une lettre dans un bureau de poste, ou à un agent postal, etc.

ou employé des Postes du Canada, ou dans une malle,-
ou arrête une malle avec l'intention de la voler ou de la
fouiller,-est coupable de félonie et passible d'emprisonne-
ment pour la vie ou pour cinq ans au moins. 38 V., c. 7,
art. 72, partie.

82. Quiconque ouvre illégalement un sac postal, ou ôte Ouverture
illégalement une lettre d'un sac postal, est coupable de félo- poas.ac
nie et passible d'un emprisonnement de cinq ans. 38 V.,
c. 7, art. 72, partie.

83. Quiconque vole, détourne ou recèle un colis confié à vol d'un colis
la messagerie postale, ou un objet contenu dans un colis postal ou de

postal, est coupable de félonie et passible d'un emprisonne- son contenu.
ment de trois ans au moins. 38 V., c. 7, art. 72. partie.

84. Quiconque reçoit une lettre confiée à la poste, un sac Fait de rece-

postal ou quelque objet, argent, valeur, colis ou autre chose "ree, et
dont le vol, enlèvement, recel ou détournement sont quali- volée.
fiés félonies par le présent acte, sachant que ce qu'il reçoit
a été félonieusement volé, enlevé, recélé ou détourné, est
coupable de félonie et passible d'un emprisonnement de
cinq ans au moins. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

85. Quiconque émet un mandat-poste illégalement, avec Emission
une intention de fraude, est coupable de félonie et passible illégle de

d'un emprisonnement de trois ans au moins. 38 V., c. 7, poste.
art. 72, partie.

86. Quiconque falsifie, contrefait ou imite un timbre- Contrefaçon

poste émis ou en usage sous l'autorité du présent acte, ou d'un timbre-

par ou sous l'autorité du gouvernement ou de fonctionnaires
compétents du Royaume-Uni, d'une possession britannique
ou d'un pays étranger,-ou fait sciemment usage d'un
timbre-poste ainsi falsifié, contrefait ou imité,-ou grave,
frappe ou fabrique une planche, matrice ou autre instrument
destiné à falsifier, contrefaire ou imiter un tel timbre-poste,
en entier ou en partie,-ou a en sa possession une planche,
matrice ou autre instrument susdit, sans une autorisation par
écrit soit du maltre général des Postes, soit de quelque fonc-
tionnaire ou agent qui, en vertu de règlements établis à ce
sujet, peut légalement le permettre,-ou falsifie, contrefait, ou
illégalement imite, applique ou appose sur une lettre ou sur
un paquet, un timbre, une griffe, des initiales ou quelque mar-
que ou signe que ce soit destiné à indiquer que l'objet doit
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28 Chap. 85.

circuler en franchise ou avec modération¯de port, ou que la
taxe dont il est passible a été acquittée :d'avance, en tout
ou en partie, ou qu'elle doit être, en tout ou en partie, pavée
par quelqu'un ou quelque département ou réclamée de lui,

Félonie. -est coupable de félonie et passible d'emprisonnement pour
Punition. la vie ou pour cinq ans au moins. 88 V., c. 7, art. 72, partie.

Contrefaçon 87. Quiconque falsifie, contrefait ou imite avec une inten-
d'u andan tion de fraude, un mandat-poste, un avis d'émission de man-
livret de dat-poste, un livret de dépôts de caisse d'épargne postale ou
déposant. une autorisation du maitre général des Postes pour rembour-

ser, en tout ou en partie, un dépôt fait à une caisse d'épargne
postale, ou une signature ou écriture sur un mandat-poste,
avis d'émission, livret de dépôts ou autorisation de rein-
boursement intégral ou partiel, est coupable de félonie et
passible d'un emprisonnement de deux ans à sept ans. 38
V., c. 7, art. 72, partie.

Vol d'une clé, 88. Quiconque vole, soustrait, détourne, ou obtient par
etc., de malle. faux prétexte, ou aide à voler, soustraire, détourner ou

obtenir par faux prétexte,-ou, sciemment et illégalement,
fait, contrefait ou imite, ou fait faire illégalement, contrefaire
ou imiter, ou aide, avec connaissance, à faussement et illéra-
lement faire, contrefaire ou imiter, une clé appropriée à un
cadenas ou une serrure que le département des Postes a
adopté pour son usage et qui se met aux malles ou sa:s de
malles du Canada,-ou a en sa possession une telle clé de
malle ou un tel cadenas ou serrure de malle. dans l'intention
de l'employer, de le vendre ou d'en disposer illégalement ou
indûment, ou de le faire employer, de le faire vendre ou

Félonie. d'en faire disposer illégalement ou indûment,-est coupable
Punition. de félonie et passible d'un emprisonnement de deux ans à

sept ans. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

Ouverture 89. Quiconque ouvre illégalement, ou sciemment garde
illégale d'une sn poss
lettre, etc. en sa possession, reeèle, retarde ou retient, ou procure le

moyen ou permet d'ouvrir, de garder, de recéler ou de rete-
nir illégalement un sac postal ou une lettre confiée à la
poste, soit que l'auteur de l'infraction ait trouvé ou ait eu
autrement le sac ou la lettre,-ou néglige ou refuse de déli-
vrer une lettre à son destinataire ou à celui qui a droit de la
recevoir, après le paiement ou l'offre du port, s'il est payable
à la personne ayant la lettre entre les mains,-est coupable
de délit. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

Vol de cer- 90. Quiconque vole ou, à quelque dessein que ce soit,a oJit détourne ou recèle un procès-verbal imprimé de votes ou
bles. délibérations, un journal, un imprimé ou livre, un paquet

d'échantillons de marchandises ou effets, un paquet de
graines, boutures, bulbes, racines, sóions ou greffes, une
carte postale ou tout objet transmissible autre qu'une lettre,
qui ont été confiés à la poste, est coupable de délit. 38 V.,
c. 7, art. 72, partie.
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91. Quiconque détruit, endommage, retient ou retarde Destruction
volontairement et malicieusement un colis confié à la messa- volontaire

gerie postale, ou un paquet d'échantillons de marchandises fiés à la poste.
ou effets, un paquet de graines, boutures, bulbes, racines,
scions ou greffes, un procès-verbal imprimé de votes ou déli-
bérations, un journal, un imprimé ou livre, ou tout objet
transmissible autre qu'une lettre, qui ont été confiés à la
poste, est coupable de délit. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

92. Quiconque enferme dans ou avec une lettre, un Fait d'enfer-
paquet ou autre objet transmissible qu'on envoie par la merdesa
poste, ou dépose à un bureau de poste quelque substance ou bles dans une
liquide explosible, dangereux ou destructif, ou toute matière lettre, etc.
ou chose pouvant vraisemblablement soit endommager quel-
que lettre on autre objet transmissible, soit blesser quelque
agent ou serviteur des postes, est coupable de délit, à moins
que l'infraction ne soit déclarée crime plus grave par la loi.
38 V., c. 7, art 72, partie.

93. Quiconque enferme une ou plusieurs lettres, ou quel- Enfermer une
que écriture avant le caractère de correspondance, ou une auttre abet"
carte postale, soit dans un colis qu'on dépose à la poste pour transmissible.
être transmis par la messagerie postale, soit dans un paquet
d'échantillons qu'on dépose pour être transmis par la poste au
prix applicable aux envois d'échantillons-ou enferme une
lettre, une carte postale, quelque écriture ayant le caractère de
lettre ou carte postale, ou enferme toute autre chose dans un
journal qu'on dépose pour être transmis par la poste comme
journal au prix applicable aux journaux (à l'exception des
comptes et recus des gérants de journaux, qui peuvent s'en-
voyer dans le pli des journaux adressés aux abonnés),-ou en-
ferme une lettre ou quelque écriture ayant le caractère de
lettre ou carte postale dans un objet transmissible autre
qu'une lettre et qu'on dépose à la poste,-encourt une
amende de dix piastres à quarante piastres en chaque cas.
38 V., c. 7, art. 72, partie.

94. Quiconque ôte, avec une intention de fraude, un Enlèvement
timbre-poste appliqué sur une lettre, unjournal ou tout autre de timbres-

poste appli-
objet transmissible confié à la poste,--ou fait disparaltre vo- ques sur une
lontairement et avec l'intention susdite, une marque quelcon- lettre, etc.

que faite dans un bureau de poste sur un timbre-poste, une
carte postale, une bande ou enveloppe postale dont il a déjà
été fait usage,-est coupable de délit. 38 V., c. 7, art. 72,
partie.

95. Quiconque abandonne, ou empêche de passer ou Abandon,
avancer, ou volontairement retarde, dans son passage ou sa etc., d'une

marche, une malle, ou un wagon, train, locomotive ou tender, malle, etc.

une voiture, un navire, un cheval ou autre animal, trans-
portant une malle sur un chemin de fer, un chemin public,
ou une rivière, canal ou communication par eau, est cou-
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N'empéche pable de délit; mais rien dans le présent article n'empêchera
r3t p1) nsi- le délinquant d'être passible, sous l'application d'un autre

tion. acte ou autrement, de toute punition autre ou plus forte que
celle établie pour les infractions prévues par le présent arti-

Proviso. cle; néanmoins, personne ne pourra être puni deux fois pour
le même fait. 40 V., c. 34, art. 1 et 2.

Lacération, 96. Quiconque coupe, déchire, lacère ou volontairement
etc., d'un sac endommage ou détruit un sac postal, est coupable de délit.postal. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

Faits d'incon- 97. Quiconque, étant un courrier ou une personne em-
duite de la ployée à transporter une malle, un sac postal ou des lettres
part d'un
courrier, etc. confiées à la poste, se rend coupable d'un fait d'ivresse, de

négligence ou d'inconduite par lequel la sûreté de la malle,
du sac postal ou des lettres, ou la ponctualité de leur déli-
vrance, pourraient être compromises,-ou recueille, reçoit
ou distribue, en contravention au présent acte ou à tout
règlement fait sous son autorité, une lettre ou autre objet
transmissible,-ou manque à user du soin et de la diligence
convenables pour porter une malle, un sac postal ou une
lettre confiée à la poste, avec la célérité voulue par les règle-
ments alors en vigueur, ou déterminée par le contrat en
exécution duquel il agit,-est coupable de délit. 38 V.. c. 7,
art. 72, partie.

Refus du pas- S. Quiconque, étant péager de barrière, se refuse ou met

sage une de la négligence à laisser passer, dès que demande en est
faite, toute malle ou toute voiture, cheval ou animal em-
ployés à transporter cette malle, soit sous le prétexte que le
péage n'est pas payé, soit pour toute autre raison, est cou-
pable de délit. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

Retardement 99. Quiconque, étant un passeur, volontairement retient,
à un passage retarde ou refuse de passer une malle qui se présente à son

bateau, est coupable de délit. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

Délivrer un 100. Quiconque, étant un maître de poste ou une per-
mandat-poste sonne autorisée à délivrer des mandats-poste, remet un
ment. mandat-poste sans avoir préalablement reçu le prix d'achat

ou la somme à payer pour ce titre, est coupable de délit.
38 V., c. 7, art. 72, partie.

Mutilation de 101. Quiconque, étant maître de poste, volontairement
livres officiels, détruit, mutile ou oblitère, ou refuse de produire ou remettre

à un inspecteur ou autre agent compétent du département
des Postes, sur sa demande, tout livre contenant ou qui
devrait contenir l'inscription ou le compte des mandats-poste
délivrés ou payés, ou des lettres enregistrées, ou autres opé-
rations de son bureau, est coupable de délit. 38 V.., c. 7,
art. 72, partie.
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102. Quiconque, étant maitre de poste ou autre fonction- Nantissement
îiaire, agent ou employé des Postes, engage, affecte ou donne e etbs-

en nantissement, sous quelque .forme ou de quelque manière
que ce soit, des timbres-poste, enveloppes timbrées, cartes
postales, bandes ou enveloppes postales, à lui confiés pour
être gardés en sûreté, vendus ou délivrés au public, ou pour
quelque autre objet, ou tente de commettre cette infraction
est coupable de délit. 38 V., c. 7, art. 72, partie.

103. Quiconque dépose à la poste, pour que la trans- Déposer à la
mission ou la remise en soit faite par la voie ou l'intermé- °'os * l-
diaire de la poste,-soit quelque livre, brochure, image peinte, moaux ou
estampe, gravure, lithoiraphie ou photographie obscènes ou dsannonce
immorales, ou autre pubîIcation ou chose d'un caractère indé- frauduleuse
cent, immoral, séditieux, déloyal, outrageant ou diffamatoire, est un délit.
-soit quelque lettre portant, à l'extérieur ou sur son enve-
loppe, ou quelque carte postale, ou bande ou enveloppe pos-
tale, portant des mots, devises ou choses du caractère susdit,
-soit quelque lettre ou circulaire concernant une loterie
illégale, un prétendu concert à cadeaux (gift concert) ou autre
semblable entreprise qui promettrait des prix, ou concernant
des projets conçus et formés pour décevoir ou tromper le
public, dans le but d'obtenir de l'argent sous de faux pré-
textes,-est coupable de délit. 46 V., c. 18, art. 1.

104. Quiconque enfreint volontairement un règlement infraction vo.
légalement passé sous l'empire du présent acte est coupable gre des
de délit, si cette infractioii est qualifiée délit par ce règle-
ment. 38 V., c. 7, art. i2, partie.

105. Tout fonctioniiire ou agent des Postes qui emploie Détourne-
d'une manière quelconque à son usage particulier, ou place mente commis
en quelque espèce de biens ou de marchandises ue ce soit, oyés des
ou prête à intérêt ou sans intérêt, des deniers pub es confiés -tst

à sa garde ou à lui remis pour qu'il en effectue le transfert,
ou l'application à certaines dépenses, ou pour tout autre ob-
jet,-est réputé avoir commis un détournement d'autant des
dits deniers qu'il en a ainsi employé, placé ou prêté, et est
coupable de félonie; et la négligence ou le refus par lui de
remettre les deniers publics qui sont entre ses mains, ou
d'en effectuer le transfert ou l'application sans retard, étant
requis de ce faire par le maitre général des Postes, sera une
preuve prima facie que le dit fonctionnaire s'est approprié
ces deniers publics; et tous ceux qui conseilleront le dit Punition de
détournement, ou, sciemment ou volontairement, y partici- ceux qui par
peront, auront à payer, pour chaque infraction de cette ces détourne-
nature, à Sa Majesté, une amende égale au montant des ments.
deniers détournés, et seront passibles d'un emprisonnement
de trois mois à sept ans. 38 V., c. 7, art. 73.

106. Hors les maitres de poste, nul ne pourra vendre de Le. maîtres
timbres-poste ou d'enveloppes timbrées au public, à moins depo t
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sés à vendre d'être dûment muni d'un permis à cet effet par le maître
Sgénéral des Postes, et de remplir les conditions qu'il pros-

poste. crira; et quiconque enfreindra cette disposition en vendant
des timbres-poste ou des enveloppes timbrées au public,
sans permis du maître général des Postes, encourra, sur con-
viction par voie sommaire, une amende de quarante piastres
au plus pour chaque infraction. 88 V., c. 7, art. 74.

Peine contre 107. Quiconque endommage ou détruit, de propos déli-
c qui en- béré ou malicieusement, une boite aux lettres sur rue, ufie

e teInea, boite-pilier ou autre boite établie, sous l'autorité du maitre
ett re" général des Postes, pour le dépôt des lettres ou autres objets

transmissibles par la poste, est coupable de délit et passible
d'amende ou d'emprisonnement, ou des deux peines, à la
discrétion de la cour. 88 V., c. 7, art. 75, partie.

peine contre 108. Quiconque fait usage ou tente de faire usage, pour·
,eux qui d- affranchir une lettre ou un autre objet transmissible . 1111

deoiet de
imbre ayant confie à la poste en Canada, d'un timbre-poste ayant dà

déjà ern- servi à cette fin,-ou quiconque fait usage ou tente e
faire usage, pour un envoi par la poste, de quelque carte
postale, enveloppe timbrée ou bande ou enveloppe postale
timbrée ayant déjà servi, est passible d'une amende de dix
piastres à quarante piastres, pour chacune de ces infrac-
tions; et la lettre ou autre objet transmissible sur lequel
ce timbre aura-été ainsi appliqué indûment, et la carte pos-
tale, enveloppe timbrée, ou bande ou enveloppe postale tim-
brée ainsi employée plus d'une fois, pourront être retenus, ou,
selon la discrétion du maître général des Postes, être expé-
diés à leur destination, à charge de taxe double. 88 V., c. 7.
art. 76.

peine contre 109. Quiconque, à moins d'y être autorisé par le maitre
quiconque u- général des Postes-et il aura à justifier de cette autorisa-
risation de tion-place, permet qu'on place ou fait placer, ou laisse oi
rcriteau : tient, sur sa maison ou dans un local qu'il occupe, ces mots:

Bu.ea Bureau de poste (Post-O#lce), ou tous autres mots ou signes
pouvant faire raisonnablement croire ou supposer que cette
maison ou ce local est un bureau de poste ou un local dans
lequel on reçoit les lettres,-eera passible, sur conviction
par voie sommaire, d'une amende de dix piastres au plus
pour chaque infraction. 38 V., c. 7, art. 77.

PROCÉDUIRE CRIMINELLE ET CIVILE.

Venue en cas 110. Toute infraction au présent acte, qui est poursui-
d'infractions vable par voie d'acte d'accusation, pourra être poursuivie,
acte. instruite, jugé-- et punie, et l'accusation pourra porter qu'elle

a été commise, soit dans le district, comté ou lieu de l'in-
fraction, soit dans celui où son auteur aura été arrêté ou sera
en état d'arrestation, comme si elle v avait été effectivement
commise:
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2. S'il s'agit d'une infraction commise contre l'intégrité En cas d'in-
d'une malle ou relative à une malle, ou commise contre la fractions rela-
personne d'un agent opérant le transport ou la délivrance males en
d'un sac postal, d'une lettre confiée à la poste, ou d'un objet, traibit.
d'une somme d'argent ou de valeurs expédiés par la voie
de la poste, elle pourra être poursuivie, instruite, jugée et
punie, et l'accusation pourra porter qu'elle a été commise,
soit dans le district, comté ou lieu où son auteur aura été
arrété ou sera en état d'arrestation, soit dans tout district,
comté ou lieu quelconque par lequel la malle, l'agent, le sac
postal, la lettre, l'objet, l'argent ou les valeurs auront passé
au cours du transport ou de la distribution par la poste, de
même que si l'infraction y avait été effectivement commise:

3. Lorsque le bord, le milieu ou toute autre partie d'un Chemins,
rivières, etc.,chemin public ou d'une rivière, d'un canal ou d'une eau servan de

navigable, constitue la ligne de démarcation entre deux dis- limite.
tricts, comtés ou lieux, passer par le dit chemin, rivière,
canal ou eau navigable sera censé passer dans l'un et l'autre
district, comté ou lieu.

4. Tout complice avant ou après le fait, lorsqu'il s'agira Les complices
d'une félonie, et tout individu qui aura aidé ou provoqué a de délits
commettre, ou qui aura conseillé ou procuré le moyen de seront traités
commettre une infraction, lorsque celle-ci sera un délit, c°ri le
pourront être traités, poursuivis, jugés et punis comme s'ils coupables.
étaient les principaux coupables; et l'accusation pourra
porter qu'ils ont commis leur infraction dans l'un quelconque
des districts, comtés ou lieux où le principal infractaire
pourrait être jugé. 38 V., c. 7, art. 75, partie, et 79.

11. Lorsque l'infraction sera. relative à un sac postal, à Attribution
une lettre confiée à la poste ou à quelque autre objet "tiacp -
transmissible, effet, argent ou valeur envoyés par la voie de du délit au

t r altre généralla poste, on pourra, dans l'acte d'accusation contre l'auteur des Postes,
de cette infraction, attribuer la propriété du dit sac postal dans l'acte
ou envoi au maitre général des Postes; et il ne sera pas d'accusation.

nécessaire d'exprimer dans cet acte d'accusation, ni de prou- Pas nécessaire
d'exprimer niver, soit au procès ou autrement, que le sac postal ou l'envoi de prouver la

avait une valeur: valeur.

2. La propriété de toute chose ou objet affecté ou em- Propriété des
ployé au service des Postes, ou des deniers produits par les poste, etc.,
droits de poste, sera, hors les cas déterminés ci-dessus, attribué à sa
attribuée à Sa Majesté, s'ils lui appartiennent ou si la perte Majesté
en doit être supportée par elle et non par un particulier :

3. Dans tout acte d'accusation contre une personne em- comment
ployée dans les Postes du Canada, pour infraction au présent " d og
acte, ou dans tout acte d'accusation contre qui que ce soit Postes dans
pour une infraction relative à une personne ainsi employée, les actes d'ac-

il suffira d'exprimer que cette personne était employée dans t

les Postes du Canada au moment de l'infraction, sans énon-
cer le titre ou la nature particulière de son emploi. 88 V.,
c. 7, art. 80.
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Ser&'ice des postes.

Compromis 112. Le maitre général des Postes (sauf l'approbation du
:,"esepour- Gouverneur en conseil) pourra en venir à un compromis et
justice. regler toute action,. poureuite ou procédure commencée, à

quelque époque que ce soit, par son autorité ou sous son
contrôle, contre quelque personne que ce soit, en recouvre-
ment d'une amende encourue par elle sous l'empire du pré-
sent acte,-et ce, aux conditions qu'il jugera à propos; et
tout pouvoir lui est donné, de même qu'aux fonctionnaires
ou personnes agissant d'après ses ordres, d'accepter l'amende
ainsi encourue ou prétendue encourue, en tout ou en partie,
sans intenter ou commencer aucune action, poursuite ou
procédure pour son recouvrement. 38 V., c. 7, art. 81.

necouvae- 113. Toute amende imposée par le présent acte, ou par
"mploides tout règlement que le maltre général des Postes fera sous
amendes. l'autorité de cet acte, sera recouvrable avec dépens, au

moyen d'une action civile intentée par le mnaitre général
des Postes dans une cour compétente. et elle appartiendra
à Sa Majesté pour les besoins publics du Canada,-sauf,
toutefois, le pouvoir au Gouverneur en conseil d'allouer
l'amende, en entier ou en partie, à l'employé ou au particu-
lier par la dénonciation ou l'intervention duquel elle aura

Déelai pour les été recouvrée ; mais le recouvrement d'aucune amende ne
recouvrer, pourra être poursuivi que dans l'année à compter du jour

où elle aura été encourue :
lecou%,uemet 2. Si l'amende n'excède pas quarante piastres, elle sera

des amendes
(le $40 et n- recouvrable devant un juge de paix, par voie sommaire,
dessous. et, à défaut de paiement, levée par saisie-exécution en vertu

d'un mandat du jugm' de paix ; et si elle excède quarante
piastres, l'auteur de l'infraction, au lieu d'être poursuivi

Linfractaire pour cette amende, pourra être traduit en justice par voie
eo e d'acte d'accusation pour délit d'infraction aux dispositions

délit. du présent acte ou des règlements faits sous son autorité;
et s'il en est convaincu, il sera punissable d'une amende ou
d'un emprisonnement, ou de ces deux peines à la fois, selon
la discrétion de la cour. 38 V.. c. 7, art. 82.

Sur la fo 114. Dans toute action ou procédure en recouvrement soitd'u t de droits de poste, soit d'une amende, en vertu du présent
acte, les droits ou l'amende pourront être recouvrés sur
la déposition d'un témoin digne de foi; et tout maître de
poste et tout autre agent ou serviteur des Postes du Canada
seront des témoins admissibleE, bien qu'ils aient droit ou
puissent -raisonnablement prétendre à une partie ou à la
totalité de la somme à recouvrer; et l'obligation de justifier
que la chose qui est prouvée avoir été faite par le défendeur,
a été faite conformément et non en contravention au présent
acte, incombera au défendeur. 38 V., c. 7, art. 83

Preuve en 115. Dans toute action, poursuite ou procédure contre un
justice des
sommes dues maître de poste ou autre agent des Postes du Canada, ou
à la Couronne contre ses cautions, en recouvrement d'une somme d'argent
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qu'on prétend être due à la Couronne pour solde de recettes par les agents
opérées par lui en vertu de son emploi, un relevé du compte ldes catesios
de ce maître de poste ou agent, indiquant le débet et certifié
exact sous la signature du comptable des Postes du Canada,
ou de l'employé remplissant alors les fonctions de ce comp-
t able, fera preuve en justice que la somme réclamée est due
et à solder comme il est dit ci-dessus ; et, dans toute telle
poursuite, la condamnation portera le double de la somme
que le dit compte démontrera être ainsi due à la Couronne
par le défendeur; mais rien dans le présent ne sera inter-
prété de manière à empêcher les dispositions de l'Acte dut
revenu consolidé et de l'audition de s'appliquer au maître de
poste ou agent en pareil eas. 38 V., c. 7, art. 84.

116. Les poursuites, procédures, contrats et actes officiels Luspoursuites,
et.,u feront

que le maître général des Postes aura à faire, se feront en au non du
son nom d'office, et pourront être continués, exécutés et mis "''re faéné-
à fin par son successeur à ce titre aussi pleinement et effica- et seront con-
cement que par lui-même; et la nomination et l'autorité tinuées, etn.,
d'aucnn maître général des Postes du Canada, ni d'aucun pa s suc-
maître de poste, agent ou serviteur des Postes du Canada,
ne pourront être contestées ou mises en doute par personne,
exc pté par ceux qui agiraient pour la Couronne:

2. Toute poursuite en recouvrement de sommes ou ba- Et eni pairti-
lances dues à Sa Majesté au sujet du service des Postes, culier les c-

soit qu'elles soient appuyées sur quelque cautionnement ou <ouvremen¯
obligation contractée nommément envers le maître général de de"e.
des Postes en exercice ou quelqu'un de ses prédécesseurs, ou
a utrement, pourront être intentées au nom du " maître géné-
ral des Postes." 38 V., . 7. art. 8-5.

CAUTIONNEMENT DES EMPLOYÉS.

117. Tout cautionnement ou acte de garantie qui sera Le cautin-
donné et passé, au profit de Sa Majesté, par une personne ou n""t.des
corporation, pour la sûreté de l'accomplissement des devoirs smoys d-
que ses fonctions imposent à un fonctionnaire, agent, com- prendra les
mis ou serviteur employé par ou sous le maître général des c"o j perte
Postes, pourra porter que le cautionnement ou la garantie fiés la poste,
comprendra, comme violation de ses conditions, le vol ou letr nig
larcin, le détournement, la perte ou la destruction, dont le gence. etc.

fonctionnaire, agent, commis ou serviteur serait l'auteur ou
qui résulterait d'une transgression ou négligence de sa part,
-soit de deniers, marchandises, objets, articles précieux ou
effets, soit de lettres ou colis en renfermant, qui auront été
confiés à sa ga.rde ou mis entre ses mains ès qualité,-bien
qu'ils puissent ne pas appartenir à la Couronne et que le
maître général des Postes ne soit pas responsable de leur wecouve-.
perte ; et Sa Majesté pourra demander en justice et recou- men, en jus-

tice de la
vrer, d'après ce cautionnement ou acte de garantie, la somme valeur des
d'argent ou la valeur des marchandises, objets, articles pré- objets, en
cieux ou effets, qui n'auront pas été récupérés autrement par pareil cas,
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d'après le ou pour les ayants droit, jusqu'à concurrence de la somme
cautionne-
ment. pénale énoncée au dit cautionnement ou acte de garantie;

et sur réception de. cette somme ou valeur, le maitre général
des Postes devra la remettre à la personne ou la répartir
entre les personnes dont il aura constaté le titre ou droit aux
dits deniers, marchandises, objets, articles précieux ou effets,

Proviso: irres- ou à leur équivalent ; mais rien dans le présent ne sera
k°.aabiited censé créer à Sa Majesté ou au maltre général des Postes,

envers qui que ce soit, aucune obligation de l'indemniser ou
rembourser de la perte de tels deniers, marchandises, objets,
articles précieux ou effets, si ce n'est comme il est dit
expressément dans le présent article. 38 V., c. 7, art. 78.

DE LA PROTECTION DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS.

Certaines 11S. Les dispositions de l'Acte des douanes, spécialement
d=O celles qui tendent à protéger les fonctionnaires et autres
des douanes chargés de percevoir les droits ou d'empêcher que les lois
aux agents et imposant ces droits ne soient éludées, lorsqu'ils sont dans

réposés des l'exercice de leurs fonctions, ou en cas de poursuites ou pro-
°oses. cédures dirigées contre eux pour des choses faites ou préten-

dues faites en exécution d'une loi quelconque, s'étendront et
s' appliqueront pareillement aux fonctionnaires et employés
des Postes du Canada, et aux poursuites ou procédures
exitreprises contre eux pour des choses faites ou prétendues
faites sous l'autorité du présent acte. 38 V., c. 7, art. 86.

OTTAWA: Imprinê par Baowx nAKnrLL, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellenie Majesté la Reine.
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CHAPITRE 36.

Acte concernant les travaux publics du Canada. A.D. 1886.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

<e qui suit:---

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé
travaux publics.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le ministre" signifie le ministre des "Ministre."
Travaux publics;

(b.) L'expression "département" signifie le ministère des "Départe-
Travaux publics; " ment."

(c.) Les expressions "ouvrage public" ou " travaux
blics " signifient et comprennent tout ouvrage ou propriété p"bîic.

sous le contrôle du ministre.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLIC,.

3. Il y aura un département du service civil du Canada Ministêre des
qui sera appelé " Le Ministère des Travaux publics," dont Tavau,
sera chef le ministre des Travaux publics alors en exercice, publics.
nommé par commission sous le grand sceau du Canada; et
le ministre sera chargé du contrôle et de l'administration
du département, et tiendra sa charge durant bon plaisir.
42 V., c. 7, art. 4, partie.

4. Le Gouverneur en conseil pourra nommer une per- Député et
sonne au titre et aux fonctions de député du ministre des offciers.

Travaux publics, qui sera le premier fonctionnaire de ce
département, un secrétaire du département, et un ou plu-
sieurs ingénieurs en chef, un architecte en chef, et tels
autres employés qui seront nécessaires à la bonne adminis-
tration des affaires du département, chacun desquels rem-
plira sa charge durant bon plaisir :

2. Dans le cas d'absence ou d'incapacité d'agir de la part secrétaire
du secrétaire, le ministre pourra autoriser par écrit quelque suppléant
autre employé du département à le remplacer par intérim.
42 V., c. 7, art. 7, partie.
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Travaux Publics.

Devoirs du 5. Le secrétaire du département, à moins que le minis-
escrétaire. tre n'en ordonne autrement dans quelque cas, tiendra des

comptes distincts de. tous les crédits ouverts et employés
pour chaque ouvrage public; il soumettra ces comptes à
l'audition, de la manière prescrite par la loi ou par le Gou-
verneur en conseil; il aura soin de tous les plans, contrats,
devis estimatifs, documents, titres, modèles et autres choses
se rattachant à ces travaux,-tiendra des comptes réguliers
avec chaque entrepreneur ou autre individu employé par ou
sous le département,-veillera à ce que tous les contrats
soient régulièrement dressés et signés,-préparera tous les
certificats sur la foi desquels des paiements seront ordon-
nancés,-tiendra procès-verbal de tout ce qui sera fait par le
département,-préparera les rapports et conduira, sous la
direction du ministre, la correspondance du département;
et généralement il fera et accomplira tous actes et choses se
rattachant aux affaires du département que le ministre lui
prescrira de faire et accoumplir de temps à. autre. 42 V., c. 7,
art. 9, partie.

Devoirs de 6. L'ingénien en chef, ou l'architecte en chef, préparera
l'ingénieur ende 1, 42'A i *

chef et de es cartes, plans et devis estimatifs de tous les travaux
l'architecte publics qui devront être exécutés, modifiés ou réparés par
en chef. ordre ou sous le contrôle du ministre; préparera des rap-

ports, pour l'information du ministre, sur toute question
se rattachant à ces travaux publics qui lui sera soumise ;
examinera et revisecra les plans, devis estimatifs et recom-
mandations des autres ingénieurs, architectes et employés
au sujet de ces travaux, et généralement conseillera le mi-
nistre sur toutes les questions de génie civil ou d'architec-
ture concernant ces travaux. 42 V., c. 7, art. 10, partie.

POUVOIRS DU MINISTRE.

Quels t"avaux 7. L2 ministre aura l'administration, charge et gestion
»eront mous le hydauiqes
c°nlrêle ddes barrages, des pouvoirs hydrauliques, de la construction
ministre. et réparation des havres, jetées et travaux faits pour l'amé-

lioration de la navigation,-des glissoires, digues, jetées,
piliers, estacades et autres ouvrages faits pour faciliter
le flottage du bois,-des ponts et chaussées,-des édifices
publics, - des vaisseaux, dragues, chalans, outils, instruments
et mécanismes• pour l'amélioration de la navigation,-des
lignes de télégraphe et de toutes autres propriétés qui
appartiennent aujourd'hui à l'Etat,-ainsi que des travaux
et propriétés acquis, construits, prolongés, agrandis, réparés
ou améliorés aux frais de l'Etat, ou pour l'acquisition, la
construction, la réparation, le prolongement, l'agrandisse-
ment ou l'amélioration desquels le parlement aura voté et
affecté des deniers publics (sauf les travaux pour lesquels
des deniers seront affectés à titre de subvention seulement),
et de tout ouvrage requis pour quelqu'une de ces fins,-
ainsi que de toutes les propriétés désignées sous le nom de
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" terrains de 1 Artillerie,"' qui ont été transiérées au gouver-
nement de la ci-devant province du Canada ou au gouver-
nement du Canada par le gouvernement du Royaume-Uni
et ensuite placées sous le contrôle du département,-à l'ex- Excep>tions.
ception de ce qui suit, savoir -

(a.) Les travaux publics qui ont été ou seront à l'avenir Travaux

légalement cédés et transférés à quelqu'une des provinces rérés..ux
lbrmant partie du Canada; provinecs.

(b.) Les travaux publics qui ont été ou seront à l'avenir Et aux nmuni-

affermés, vendus ou autrement légalement cédés et trais- utr
férés à des municipalités, compagnies légalement constituées
ou autres, à moins qu'ils ne soient sujets à être repris et
soient repris par Sa Majesté en vertu des dispositions de
tout acte, ou de tout bail, vente ou transport de ces travaux
ou s'y rattachant;

(c.) Les travaux publics qui sont, par le présent acte ou Iëpartel
par tout autre acte du parlement du Canada, placés sous le
contrôle et l'administration de quelque autre ministre ou
département ;

(d.) Les travaux publics qui ont été ou seront à l'avenir, A "do""u'
par proclamation, abandonnés ou laissés au contrôle d'auto-
rités municipales ou locales:

2. Le ministre aura aussi l'administration, charge et ges- Edifices de

tion du chauffage, de l'entretien et des réparations des édi-
fices publics au siège du gouvernement, et des changements
et modifications qu'il faudra y faire au besoin, et de la four-
niture de leur ameublement et aménagement, et des répa-
rations qu'ils nécessiteront. 31 V., c. 12, art. 10, 11 et 14;-
81 V., c. 35, art. 2, partie ;-85 V., c. 24, art. 1 ;-42 V., c. 7,
art. 5, partie.

S. Si en aucun temps il s'élève quelque doute au sujet de Pouvoir du

la question de savoir si l'administration, charge et gestion Gouverneu
en conseil en

de quelque ouvrage publie appartient au ministre des Tra- cas de doute.
vaux publics ou au miistre des Chemins de fer et Canaux,
cette question sera décidée par le Gouverneur en conseil,
et les travaux et propriétés qui devront être placés sous l'ad-
ministration, charge et gestion de l'un ou l'autre ministre
pourront, en tout temps, être déterminés de la même ma,-
nière; et le Gouverneur en conseil pourra décider par quel
ministre seront exercés aucuns des pouvoirs attribués au
ministre (les Travaux publics le quinzième jour de mai mil
huit cent soixante-dix-neuf. 42 V., c. 7, art. 5, partie.

9. Le ministre aura la direction et le contrôle de la cons- Construction
truction, de l'entretien et de la réparation de tous les havres, ou réparatuo'

chemins ou portions de chemins, ponts, glissoires et autres
travaux ou édifices publics construits ou entretenus aux
frais de l'Etat, et qui sont en vertu du présent acte ou qui
seront à lavenir placés sous sa direction et son contrôle.
31 V.. e. 12. art. 15. partie.
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Pas de dé- 10. Rien de contenu dans le présent acte n'autorisera le

nses sans ministre à faire des dépenses non préalablement sanction-
iu parlement. nées par le parlement, sauf pour les réparations et change-

ments nécessités par les besoins du service public. 31 V.,
e. 12, art. 15, partie.

Les comptes 11. Le ministre ou le député du ministre pourra exiger

nurs"serontque tout compte qui lui sera présenté par un entrepreneur,
attestés. ou par une personne employée par le département, soit

attesté sous serment, lequel serment, ainsi que celui que
prêtera tout témoin, pourra être prêté entre les mains du
ministre ou du député du ministre. 31 V., c. 12, art. 17.

Pouvoird'exa- 12. Le ministre pourra faire venir et examiner sous ser-
sane es r- ment toutes les personnes qu'il croira nécessaire d'examiner

.rment. sur toute matière à l'égard de laquelle son intervention est
nécessaire, et pourra ordonner à ces personnes d'apporter
avec elles les papiers, plans, livres, documents ou objets
qu'il sera nécessaire d'examiner à l'égard de cette matière,
et pourra payer à ces personnes une indemnité raisonnable
pour leurs temps et déboursés :

.Amende pour 2. Ces personnes se rendront à la sommation du ministre
"omfaratr' après avoir été dûment notifiées; et toute personne ainsi

assignée qui négligera ou refusera de comparaitre et d'être
examinée encourra une amende de vingt piastres. 31 V,,
v. 12, art. 18.

Demandes de 13. Le ministre demandera des soumissions, par annonces
Ipour ons. publiques, pour l'exécution de tous les travaux, sauf dans

vaux; excep- les cas d'urgence lorsque des délais seraient préjudiciables
tion aux intéréts publics, ou lorsque, d'après la nature de l'ou-

vrage à faire, il pourra être exécuté plus promptement et
plus économiquement par les employés et serviteurs du
département. 81 V., c. 12, art. 20.

Le, entrepre- 14. Le ministre, dans tous les cas où des travaux publics
neurs fourni-
ront cation. seront faits à l'entreprise, veillera soigneusement à ce qu'il

soit donné bonne et suffisante caution en faveur de Sa
Majesté, pour l'exécution régulière de ces travaux pour le
prix et dans les délais spécilés pour leur achèvement ; et

Disposition si également, dans tous les cas où le ministre ne jugera pas à
la plus base

,ou",,so propos de donner l'entreprise au plus bas soumissionnaire,
n'est pas il en fera un rapport et obtiendra l'autorisation du Gouver-
a®cepièc. lieur en conseil avant d'écarter cette plus basse soumission;

et aucune somme de deniers ne sera payée à un entrepreneur
pour une entreprise quelconque, et aucun ouvrage ne sera
non plus commencé, avant qu'un contrat n'ait été signé par
toutes les parties y dénommées et que le cautionnemnent
exigé n'ait été fourni. 31 V., c. 12, art. 21.

VENTE OU TUANSPORT DE TRAVAUX PULICS AUX AUTORITES

LOCALES.

Travaux qui 15. Le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation,
p~ourront être
-déclarés déIare que tout chemin ou polit public plauc n coli-
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trôle et l'administration du ministre, n'est plus sous son n'être plus
contrôle et administration ; et à dater du jour qui sera fixé sous le con-

dans cette proclamation, ce chemin ou ce pont cessera d'être ministre.
sous l'administration et le contrôle du ministre, et nul péage
ne sera ensuite prélevé sur ce chemin ou ce pont en vertu
du présent acte. 31 V., c. 12, art. 52.

16. Tout chemin ou pont public déclaré, comme il est dit Comment
plus haut, n'être plus sous l'administration et le contrôle du '"ai" te
ministre, sera sous le contrôle des autorités municipales ou répares.
autres autorités locales et des officiers de voirie, et seront
maintenus et réparés par ces autorités de la même manière
que les autres chemins et ponts publics qui y sont situés et
qui sont sous leur contrôle. .31 V., c. 12, art. 53.

17. Le ministre pourra entrer en arrangement avec tout Pouvoir de
gouvernement provincial, conseil municipal ou autre cor- rnemes
poration ou autorité locale, ou avec toute compagnie dans pour aansfé-
les provinces d'Ontario ou de Québec, constituée dans le rer les tra-vaux aux au-
but d'exécuter ou entretenir ces travaux ou des travaux torités locales,
du même genre dans la même province,-pour leur trans- etc.
férer tous chemins publics, havres, rivières ou améliorations
de rivières, ponts ou édifices publics, soit qu'ils se trouvent
dans ou hors les limites de la juridiction locale de ces gou-
vernements, conseils municipaux ou autres autorités que
l'on croira convenable de placer sous leur contrôle:

2. Après avoir terminé ces arrangements, le Gouverneur Transfert,
en conseil pourra concéder, et, en le concédant, transférer commenttait.
et céder à perpétuité, ou p<ur un nombre d'années déterminé,
tous ou aucun de ces chemins, havres, rivières et améliora-
tions de rivières, ponts ou édifices publics, à ce gouverne-
ment provincial, conseil municipal ou autre autorité locale.
ou compagnie (ci-dessous appelé " concessionnaire,") aux
termes et conditions dont il aura été convenu; et les dits
gouvernements, conseils municipaux ou autres autorités
locales pourront conclure ces arrangements et prendre pos-
session des travaux ainsi transférés. 31 V., c. 12, art. 54.

IS. Toute concession de ce genre pourra être faite par Formule et

arrêté en conseil ; et par cet arrêté tous les pouvoirs et droits effet du trans-

appartenant à la Couronne ou à tout employé ou départe-
ment, relativement à tout ouvrage public, pourront être
concédés et conférés au concessionnaire à qui le dit ouvrae
public sera concédé:

2. Cet arrêté en conseil pourra contenir toutes les condi- Conditions et
- - restrictions de

tions, clauses et restrictions dont il aura été convenu, les- la concession.
quelles, ainsi que toutes les dispositions de l'arrêté en con-
seil, en tant qu'elles ne seront pas incompatibles avec le
présent acte et qu'elles n'auront pas pour objet de concéder
quelque droit ou pouvoir dont, immédiatement avant de
rendre cet arrêté eni conseil, la Couronne ou le Gouverne'ur
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en conseil, ou quelque employé ou département du gouver-
nement, n'était pas revêtu, seront valides et mises à exécu-
tion, comme si elles étaient contenues dans le présent acte
et en faisaient partie :

La concession .3. Tout tel arrêté en conseil pourra, avec le consentement
révoque og du concessionnaire, être révoqué ou amendé par un arrêté
amendée. en conseil subséquent, et le consentement du concession-

naire à cet arrêté sera présumé, à moins qu'il ne soit con-
testé par le concessionnaire ; et s'il est contesté, il pourra
être prouvé par une copie de l'arrêté en conseil, sur lequel
l'acquiescement du concessionnaire sera écrit et attesté par
une signature ou par un sceau, ou pàr les deux à la fois,
(lui suffiraient pour faire de tout acte ou convention l'acte ou
la convention du concessionnaire. 31 V., c. 12, art. 55.

A quoi pour- 19. Les dispositions et conditions énoncées dans un arrêté
rol S'éendre en conseil rendu en vertu du présent acte pourront s'étendreles conditions
de la conces- au mode de régler et déterminer toute contestation qui
Ul'°"- pourra s'élever entre la Couronne et toute corporation mu-

nicipale, autorité locale ou compagnie, quant à leurs droits
respectifs en vertu de cet arrêté,-ou à la réserve par la Cou-
ronue du droit de reprendre possession de tous travaux
publics, à défaut par la corporation, autorité ou compagnie
(le remplir les conditions convenues,-et de revêtir le shérif
du droit de donner possession de ces travaux publics à tout
fonctionnaire public au nom de la Couronne en vertu d'ui
mandat, sous le seing et le sceau du Gouverneur général,
adressé au shérif, énonçant le défaut et lui ordonnant de
donner possession à ce fonctionnaire au nom de la Couronne
comme susdit :

Dispositions 2. Nulle disposition législative faite dans le but de mettre
eur laes à effet les dispositions d'un arrêté en conseil ne sera cense

conditions. être une infraction des droits de la corporation municipale,
autorité locale ou compagnie à laquelle il aura rapport, et
rien de contenu dans le présent article n'interdira à la Cou-
ronne l'exercice de ses droits de toute manière légale qui
ne sera pas inconpatible avec les conditions et dispositions
de cet arrêté en conseil. 31 V., c. 12, art. 56.

Les travaux 20. Une des conditions de la. cession ou du bail de tout
srntprfi- chemin, pont ou ouvrage public sera que cet ouvrage devra
tement entre- être parfiaitement entretenu, et que pour les fins du contrat,
te nus. de la vente ou du bail. la suffisance de cet entretien sera

constatée et déterminée par un ingénieur chargé par le
ministre d'en faire l'examen. 31 V., c. 12, art. 57.

PEAGES SUR LES TRAVAUX PUBLICS.

Le Go e- 21. Le Gouverneur en conseil pourra imposer des droits
neur en con-
seil pourra et péages et en autoriser la perception sur tous travaux pu-
imposer des blics appartenant à Sa Majesté et sous le contrôle et l'admi-
rusage de" nistration du ministrc, et pourra varier, modifier et chan-
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ger, de temps à autre, ces droits ou péuges et déclarer los cas tivatu pu-

d'exemption de leur paiement; et tous ces droits et péages blic".
seront payables d'avance et avant d'avoir droit de se servir
des travaux publics pour lesquels ils sont dus, si le percep-
teur des péages l'exige:

2.' Tous droits et péages imposés en vertu du présent acte Recouvrement
seront recouvrables, avec dépens, par-devant toute cour de des péages.
juridiction compétente, par le percepteur ou la personne
chargée de les recevoir, eu son propre nom ou au nom de Sa
Majesté, et en suivant toute forme de procédure par laquelle
les dettes dues à la Couronne sont recouvrables :

8. Les marchandises à bord de tout bateau à vapeur, ia- Effets à bord

vire, train de bois, radeau ou autre embarcation, ou l'animal .espanubu
ou les animaux attachés à toute voiture ou véhicule, et les pour les
marchandises y contenues, à qui que ce soit qu'ils appar- droits. etc.
tiennent, seront responsables pour tous droits, péages ou
amendes qui seront imposés et prélevés en vertu du présent
acte ; et toutes ou partie de ces choses pourront être sai-
sies, détenues ou vendues de la même manière que le bateau
à vapeur, navire, train de bois, radeau ou autre embarca-
tion, voiture ou véhicule dans lesquels ils se trouvent ou
auxquels ils peuvent être attachés, comme s'ils apparte-
naient à la personne qui aura enfreint les règlements,--sauf
le recours du vrai propriétaire contre cette personne, qui en
sera censée le propriétaire pour les fins du présent acte.
31 V., c. 12, art. 58, 61, partie, et 62.

4

22. Les officiers et soldats de Sa Majesté, étant en uni- Exemption en
forme régulier de petite ou grande tenue, sauf lorsqu'ils rouer deSa
passeront dans une voiture privée ou de louage, et toutes Majesté.
voitures et chevaux employés au service de Sa Majesté,
servant au transport des personnes ou du bagage, seront
exempts du paiement des droits ou péages en passant ou
voyageant sur un chemin ou pont sous le contrôle du mi-
iistre, ou en s'en servant. 31 V., c. 12, art. 60.

23. Tous les droits et péages imposés, ou tous autres reve- Les péages
nus perçus sur des travaux publics, seront remis par ceux qui aeintrei
les recevront au ministre des Finances et Receveur général, de! Finanrmq.
(le la manière et dans les délais qu'il déterminera, mais en
aucun cas ces délais n'excéderont un mois. 31 V., c. 12,
art. 63.

24. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner que les Les péages
péages aux difiérentes barrières érigées sur un chemin ou pont ""r les Che-

c 'neminspublics
public appartenant à la Couronne, placé sous le contrôle pourront être
du ministre, soient affermés en la manière et sous les règle- **"
mients, et sous telle forme de bail qu'il jugera à propos ; et
le locataire ou fermier des péages, ou toute autre personne
par lui autorisée, pourra demander et exiger ces péages et
en poursuivre le recouvrement au nom du locataire ou fer-
mier, dans le cas de non paiement, ou s'ils sont éludés, en1
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la même manière et par les mêmes moyens que la loi donne
maintenant au percepteur des péages ou autre personne
autorisée à les perèevoir. 31 V., c. 12, art. 64.

RÈGLEMENTS POUR L'USAGE DES TRAVAUX PUBLICS.

Règlements 25. Le Gouverneur en conseil pourra faire en tout temps
"ure l'usa® les règlements qu'il jugera nécessaires ur la rége l'admi-

publics. nistration, l'entretien, le bon usage et la protection des
travaux publics, ou pour fixer et faire percevoir les droits,
péages et revenus iiposés. 81 V., c. 12, art. 65.

AMENDES ET PÉNALITÉS.

Et imposer 26. Le Gouverneur en conseil pourra, par ces règlements,
*e m imposer des amendes, qui n'excéderont en aucun cas quatre

vention. cents piastres, pour toute infraction aux reglements, selon
qu'il le jugera nécessaire pour leur bonne observation et le
paiement des droits et péages imposés comme susdit, -et il

Ou autoriser pourra aussi, par ces règlements, prescrire que tout bateau
la saisie et

ve , d a vapeur, navire ou autre embarcation, voiture, animal, bois
navires con- ou marchandises, sur lesquels des droits ou péages sont dus
trevenant aux et n'ont pas été payés, ou à l'égard desquels il y a en infrac-réglements. . linrc

tion des règlements, ou qui ont causé aux travaux des dom-
mages qui n'ont pas été payés, ou au sujet desquels il a été
encouru des amendes restant impayées, ne puissent passer,
ou soient déteuus et saisis, au risque du propriétaire, et
soient aussi vendus, si ces droits, péages, dommages-intérêts
ou amendes ne sont point payés dans le temps fixé à cette
fin, et que le montant des droits, péages, dommages et
amendes soit payé à même le produit de leur vente, et que
l'excédant, s'il y en a, soit remis au propriétaire ou à son

Proviso; agent ; mais aucune disposition de cette nature n'affectera
droite a le droit de la Couronne de poursuivre et recouvrer, suivant
sauvegardés. le cours ordinaire de la loi, ces droits, péages, dommages-

intérêts ou amendes ; et tous ces droits, péages ou amendes
seront toujours recouvribles tel que par le présent prescrit.
31 V., c. 12, art. 66.

Punition des 27. Quiconque, étant fonctionnaire ou serviteur du mi-
peronies tee , ou ne personne employée par lui sur un ouvrage
travaux pu- public sous le contrôle du ministre, enfreint volontairement
blic,., ou par négligence quelque statut, règlement ou ordre mi-qui désobéis-
sent aux rè- nistériel, ou quelque arrêté du conseil, légalement fait ou
glements. en force relativement à l'ouvrage public sur lequel il est

employé, et dont il lui aura été signifié une copie, ou qui
aura été affiché, ou dont il aura pu prendre connaissance en
quelque endroit où son ouvrage on ses devoirs ou aucun

Si des dom- d'eux doivent être accoiplis,-si cette infraction cause quel-
mages sont edm a ne1
causésa que dommage à une propriété ou à quelqu'un, ou fait courir
cette desobéie- quelque risque de dommage à une propriété ou à quelqu'un,

ou rend ce risque plus grand qu'il n'aurait été sans cotte
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infraction, bien qu'aucun dommage réel n'ait eu lieu,-est
coupable de délit et sera, selon que la cour devant laquelle
la conviction aura lieu considérera que l'offense prouvée est
plus ou moins grave, ou que le dommage à la personne ou
à la propriété, ou le risque de dommage, est plus ou moins
grand, passible d'une amende de quatre cents piastres au
plus, ou d'un emprisonnement de cinq ans au plus, ou de
l'amende et de l'emprisonnement, à la discrétion de la cour.
31 V., c. 12, art. 67.

28. Si cette infraction ne cause de dommages à aucune s'i n'est
propriété ni à aucune personne, ou ne fait courir de risques Causé de a-

de dommages à aucune propriété ni à aucune personne, ou mg
ne rend pas ce risque plus grand qu'il n'aurait été sans cette
infraction, le fonctionnaire, le serviteur ou autre personne
qui en sera coupable encourra une amende n'excédant pas
le montant de trente jours de salaire, ni de moins de quinze
jours de son salaire, dû par le département, à la discrétion
du juge de paix devant qui aura lieu la conviction; et cette
amende sera recouvrable, avec dépens, devant tout juge de
paix ayant juridiction dans l'endroit où l'infraction aura eu
lieu ou dans celui où le délinquant sera trouvé, sur le ser-
ment d'un témoin digne de foi autre que le dénonciateur.
S1 V., c. 12, art. 68.

29. Une moitié de toute amende recouvrée en vertu de Emploi des
l'un ou l'autre des deux articles précédents appartiendra à mendes.
Sa Majesté pour les besoins publics du Canada, et l'autre
moitié appartiendra au dénonciateur,-à moins qu'il ne soit
un fonctionnaire, un serviteur, ou une personne à l'emploi
du ministre, dans lequel cas ce fonctionnaire, ce serviteur
ou cette personne sera témoin compétent, et alors toute
l'amende appartiendra à Sa Majesté pour les besoins susdits.
i1 V., c. 12, art. 69.

RECOUVREMENT DES DROITS ET AMENDES.

30. Toutes les amendes imposées par le présent acte ou Recouvrement
par tout règlement fait sous son autorité seront recouvrables, des amendes.
avec dépens, devant tout juge de paix du district, comté ou
endroit où l'infraction aura été commise, conformément à
l'Acte concernant les procédures sommaires devant les juges de
paix ; et si les biens du délinquant ne suffisent pas, et si
l'amende n'est pas payée sur-le-champ, le juge de paix
pourra, par un mandat sous ses seing et sccau, faire empri-
sonner le délinquant pendant l'espace de temps qu'il pres-
crira, n'excédant pas trente jours, à moins que l'amende et
les frais ne soient plus tôt acquittés; et ces amendes, sauf Emploi.
tel que ci-dessus prévu, appartiendront à Sa Majesté pour
les besoins publics du Canada :

2. Mais tous les droits et péages sur les bois passant par Quant aux
quelque glissoire. et toutes les amendes pour infraction aux gages et
rès-lements concernant les glissoires, ou pour défaut (le bois.
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paiement des droits et péages, pourront être exigés, imposés
et prélevés par et devant tout juge de paix d'aucun district
ou comté du Canada où se trouvera le bois à l'égard duquel
ces droits ou péages seront dus, ou la personne à laquelle on
en demandera le paiement, ou qui aura encouru l'amende,
lorsque demande sera faite au juge de paix pour en faire
payer le montant. 81 V., c. 12, art. 61, partie.

DISP>OSITIONS 0ÉNÉRArLES.
Actions Pour 31. Toute action, poursuite ou autre procédure un loi oufexécution des
contratt. etc. en équité, intentée pour l'exécution d'un contrat, d'une con-

vention ou d'une obligation à l'égard de quelque ouvrage
public, pourra être instituée au nom du procureur général
du Canada. 31 V., c. 12, art. 8.

Coatrats, etc., 32. Tous contrats, obligations, conventions ou baux rela-vcOntiflut. tifs à quelques travaux ou édifices appartenant à l'Etat,
ou à l'égard de tous péages sur ces travaux, faits ou conclus
par le commissaire des travaux publics de la ci-devant pro-
vince du Canada, ou par le bureau des travaux publics de
la province de la Nouvelle-Ecosse ou de la province du
Nouveau-Brunswick, ou par tous commissaires ou autres
personnes dûment autorisés à les faire en quique province
du Canada, vaudront au profit de Sa Majesté, et l'exécution
en pourra être exigée de la même manière que s'ils avaient
été faits avec Sa Majesté, sous l'autorité du présent acte.
31 V.. c. 12, art. 12.

ent de- 3. Le Gouverneur en conseil pourra, eii tout temps,
cartes, plans, requérir toute personne ou toute autorité provinciale ayant
etc., ayant la possession ou la garde de quelques cartes, plans, devis,
ra"" évaluations, rapports ou autres papiers, livres, dessins, ins-

vi'blics. truments, modèles, contrats, documents ou archives, qui ne
sont pas propriété particulière, et qui ont rapport à quelque
ouvrage public, de les remettre sans délai au secrétaire du
département. 31 V., c. 12, art. 9.

Quels écrits 34. Nul titre, contrat, document ou écrit se rattachant àseront obliga-
toires pour le quelque matière sous le contrôle ou la direction du ministre,
département. ne liera Sa Majesté ou ne sera réputé l'acte du ministre, à

moins qu'il ne soit signé par lui ou par le député du minis-
tre et contresigné par le secrétaire du département ou la
personne autorisée à le remplacer. 42 V., c. 7, art. Il.

Effet <le rat- 35- Une copie de tout plan, carte ou autre documenttestation dît
secrétaire. confié à la garde du secrétaire du département, attestée par

lui comme étant une copie conforme, sera réputée authen-
tique et aura, primnâfacie, le même eflet légal <ue l'original
devant, tous les tribunaux et ailleurs 42 N., c. 7, art. 9,
partie.
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36. Les proclamations, règlements ou arrêtés du conseil, Les règle-
faits en vertu du présent acte, seront publiés dans la Gazette menta, etc ,
du Canada. 31 V., c. 12, art. 70, partie. publics.

37. Le ministre préparera et soumettra au Gouverneur Rapport an-

général un rapport annuel sur tous les travaux sous son nula aGu-
contrôle,-lequel sera mis devant les deux chambres dans soumis au

les vingt et un premiers jours de chaque session du parle- parlement.
ment,-indiquant l'état de chaque ouvrage, le montant
des recettes et dépenses sur chacun, et tous autres rensei-
gnements qui seront nécessaires. 31 V., c. 12, art. 19.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN OHAMBERLÎS, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 37.
Acte concernant le ministère des Chemins de fer et A.D. 1886.

Canaux.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " le ministre " signifie le ministre des « ministre."
Chemins de fer et Canaux ;

(b.) L'expression " le département " signifie le ministère "Départe-
des Chemins de fer et Canaux ; "ment."

(c.) Les expressions "chemin de fer " et " canal" signi- Chemin de'
fient et comprennent, respectivement, tout chemin de fer et " ®" et
son matériel roulant, et tout canal et écluse appartenant à c
l'Etat, ainsi que tout chemin de fer et son matériel roulant,
et tout canal et écluse qui seront acquis, construits, pro-
longés, agrandis, réparés ou améliorés aux frais de l'Etat, ou
pour l'acquisition, la construction, le prolongement, l'agran-
dissement, la réparation ou l'amélioration desquels des fonds
publics seront votés et affectés par le parlement (à l'excep-
tion des travaux pour lesquels des fonds publics auront été
votés à titre de subvention seulement), et tous les travaux
et propriétés afférant ou dépendant de tel chemin de fer ou
canal, ou qui seront placés sous le contrôle du ministre par
le Gouverneur en conseil. 31 V., c. 12, art. 10, partie ;-
35 V., c. 24, art. 1, partie ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX.

2. Il y aura un département du service civil du Canada DE rtement
ui sera appelé " Le Ministère des Chemins de fer et Canaux," et 'nistre des

dont sera chef le ministre des Chemins de fer et Canaux feie Cde
alors en exercice, nommé par commission sous le grand naux.
sceau du Canada; et le ministre aura le contrôle et l'admi-
nistration du département, et occupera sa charge durant
bon plaisir. 42 V., c. 7, art. 4, partie.

3. Le Gouverneur en conseil pourra nommer une per- Député et
sonne au titre et aux fonctions de député du ministre des antre offi-
Chemins de fer et Canaux, qui sera le principal officier de ce ciers.
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a .Chemins defer et Canaux.

département, un secrétaire du département, et deux ou plu-
sieurs ingénieurs en chef, et tels autres officiers qui seront
nécessaires à la bonne administration des affaires du dépar-
tement, chacun desquels remplira sa charge durant bon
plaisir :

secrétaire 2. Dans le cas d'absence ou d'incapacité d'agir de la part
intérimaire. du secrétaire, le ministre pourra autoriser par écrit quelque

autre employé du département à le remplacer par intérim :
Ingénieurs en 8. L'un de ces ingénieurs agira comme ingénieur en chef
chef. de l'une des divisions du département, et l'autre agira comme

ingénieur en chef de l'autre division, à l'égard des travaux
ou catégories de travaux que le Gouverneur en conseil pres-
crira au besoin. 42 V., c. 7, art. 7, et 10, partie.

Devoirs du 4. Le secrétaire du département, à moins que le ministre
secrétaire du n'en ordonne autrement dans quelque cas, tiendra desdépartement. comptes distincts de tous les deniers affectés et dépensés

sur chacun des chemins de -fer ou canaux placés sous le
contrôle du ministre,-soumettra ces comptes à l'audition,
de la manière prescrite par la loi ou par le Gouverneur en
conseil,-aura la garde de tous les plans, contrats, devis esti-
matifs, documents, titres, modèles et autres choses se ratta-
chant à ces chemins de fer ou canaux,-tiendra des comptes
réguliers avec chaque entrepreneur ou autre individu em-
ployé par le département ou sous son contrôle,-veillera à ce
que tous les contrats soient régulièrement dressés et signés,-
préparera tous les certificats sur la foi desquels des paiements
seront ordonnancés,-tiendra procès-verbal de tout ce que
fera le département,-préparera les rapports et conduira, sous
la direction du ministre, la correspondance du département,-
et généralement fera et accomplira tous actes et choses se
rattachant aux affaires du département que le ministre lui
prescrira, de temps à autre, de faire et accomplir. 42 V.,
c. 7, art. 9, partie.

Devoirs des 5 Les ingénieurs en chef prépareront, respectivement, des
nieurs en cartes, plans et devis estimatifs de tous les chemins de fer et

canaux à construire, modifier ou réparer par ordre ou sous le
contrôle du ministre,-prépareront des rapports, pour l'infor-
mation du ministre, sur toute question qui leur sera soumise
au sujet des chemins de fer ou canaux,-examineront et revi-
seront les plans, devis estimatifs et recommandations des
autres ingénieurs, architectes et officiers au sujet de ces
chemins de fer ou canaux,-et généralement conseilleront le
ministre sur toutes les questions de génie civil ou d'archi-
tecture concernant ces travaux. 42 V., c. 7, art. 10, partie.

POUVOIRS DU MINISTRE.

Pouvoirs du 6. Le ministre aura l'administration, charge et régie de
ministre, tous les chemins de fer et canaux de l'Etat, et de tous les

travaux et propriétés en dépendant ou s'y rattachant :
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Chemins de fer et Canaux.

2. Lorsque, par aucun acte ou document, il sera donné Certains
quelque pouvoir ou autorité au ministre des Travaux pu- evo atti-
blics, ou qu'il lui sera assigné quelque devoir au sujet de buée au mi-
chemins de fer ou de canaux,' ou d'autres travaux publics C se
de quelqu'une des catégories qui sont placées, par le présent fer et Ca-
on tout autre acte, ou par un arrêté du conseil fait sous naux.
l'empire d'un acte quelconque, sous l'administration, la
charge et le contrôle du ministre des Chemins de fer et
Canaux, ou au sujet de quelque chemin de fer, canal ou
autre ouvrage d'aucune des catégories susdites, qu'ils soient
ou ne soient pas propriétés de Sa Majesté, les pouvoirs ou
l'autorité ainsi conférés, ou les devoirs ainsi assignés au
ministre des Travaux publics, seront exercés ou remplis par
le ministre des Chemins de fer et Canaux. 42 V., c. 7, art. 5,
partie ;-46 V., c. 5, art. 1.

7. Le ministre aura ladirection et le contrôle de la cons- Construction
truction, de l'entretien et de la réparation de tous chemins réparation
de fer et canaux, et de tous les ouvrages ou travaux end
dépendant ou s'y rattachant, construits ou entretenus aux
frais de l'Etat, et qui sont, en vertu du présent acte, ou
seront à l'avenir placés sous sa direction et son contrôle.
31 V., c. 12, art. 15, partie ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

S. Rien de contenu dans le présent acte n'autorisera le Dépenses.
ministre à faire des dépenses non préalablement sanctionnées
par le parlement, sauf pour les réparations et changements
qu'exigeront les besoins du service public. 31 V., c. 12,
art. 15, partie ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

9. Le ministre ou le député du ministre, ou tout employé une preuve
du département dont le devoir sera d'examiner, ordonnan- SOUS serment

cer ou payer quelque réclamation, pourra exiger que tout exigée à
compte présenté par un entrepreneur ou quelque personne l ard des
employée par le ministre, ou toute réclamation pour .dom- rec¶amations.

mages-intérêts, soit attesté sous serment,-lequel serment,
ainsi que celui de tout témoin, pourra être prêté entre les
mains du ministre, du député du ministre ou de l'employé
susdit. 31 V., c. 12, art. 17 ;-42 V., c. 7, art. 5, partie ;-
44 V., c. 25, art. 99.

10. Le ministre pourra faire venir et interroger sous ser- Assignation
ment toutes les personnes qu'il croira nécessaire d'interroger d® persone

sur toute matière à l'égard de laquelle son intervention est de documents
nécessaire, et pourra -ordonner à ces personnes d'apporter dans les
avec elles les papiers, plans, livres, documents ou objets enquêtes.

qu'il sera nécessaire d'examiner à l'égard de cette matière, et
pourra payer à ces personnes une indemnité raisonnable
pour leur temps et leurs déboursés :

2. Ces personnes obéiront à la sommation du ministre Amende
après avoir été dûment notifiées; et tout individu ainsi contre les
assigné qui négligera ou refusera d'obéir à la sommation et récalcitrants.
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d'être examiné encourra une amende de vingt piastres dans
chaque cas. 31 V., c. 12, art. 18 ;-42 V., c. 1, art. 5, partie ;
-44 V., c. 25, art. 100.

Des soumis- 11. Le ministre demandera des soumissions, par annonces
sions seront publiques, pour l'exécution de tous les travaux, sauf dans
demandées., e
Exceptions. les cas d'urgence, lorsque des délais seraient préjudiciables

aux intérêts publics, ou lorsque, d'après la nature de l'ou-
vrage à faire, il pourra être exécuté plus promptement et
plus économiquement par les employés et serviteurs du
ministre. 31 V., c. 12, art. 20 ;-42 V., c, 7, art. 5, partie ;-
44 V., c. 25, art. 103.

Cautionne- 12. Le ministre, dans tous les cas où des travaux publics
ment à exiger. sous son contrôle seront faits à l'entreprise, veillera soigneu-

sement à ce qu'il soit donné bonne et suffisante caution en
faveur de Sa Majesté, pour l'exécution régulière de ces tra-
vaux, au prix et dans les délais spécifiés pour leur achève-

Rapport si la ment; et également, dans tous les cas où le ministre ne
plus basses u- trouvera pas à propos de donner l'entreprise au plus basmission n'est
pas acceptée. soumissionnaire, il en fera rapport et obtiendra l'autorisa-

tion du Gouverneur en conseil avant d'écarter la plus basse
Conditions soumission; et aucune somme de deniers ne sera payée à un
préalables au entrepreneur pour une entreprise quelconque, et aucun

ouvrage ne sera commencé, avant que le contrat n'ait été
signé par les parties y dénommées, ni avant que le caution-
nement nécessaire n'ait été fourni. 31 V., c. 12, art. 21 ;-
42 V., c. 7, art. 5, partie ;-44 V., c. 25, art. 104.

PEAGES SUR LES CANAUX.

Péages pour 13. Le Gouverneur en conseil pourra imposer des droits
l'usage des et péages et en autoriser la perception sur tout canal, etcanaux. varier, modifier et changer ces droits ou péages de temps à

autre, et déclarer les cas d'exemption de leur paiement; et
tous les droits et péages seront payables d'avance et avant
que l'on ait droit de se servir du canal pour lequel ils sont
dus, si le percepteur des péages l'exige:

Recouvrement 2. Tous les péages et droits imposés en vertu du présent
des péages. acte pourront être recouvrés, avec dépens, par-devant toute

cour de juridiction compétente, par le percepteur ou la per-
sonne chargée de les recevoir, en son propre nom ou au nom
de Sa Majesté, et en suivant toute forme de procédure par
laquelle les dettes dues à la Couronne sont recouvrables :

Effets à bord 3. Les marchandises à bord de tout bateau à vapeur, vais-
des nsabsu seau, train de bois, radeau ou autre embarcation, à quelque
pour les droite, personne qu'ils appartiennent, seront responsables pour tous
etc. droits, péages ou amendes imposés et prélevés en vertu du

présent acte,-et tous ces dits articles pourront être saisis,
détenus et vendus, en totalité ou en partie, de la même
manière que le bateau à vapeur, vaisseau, train de bois,
radeau ou autre embarcation dans lequel ils se trouvent,
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comme s'ils appartenaient à la personne contrevenant aux
règlements,-sauf le recours du vrai propriétaire contre cette
personne, qui en sera censée le propriétaire pour les fins du
présent acte :

4. Les bateaux à vapeur ou vaisseaux de toute sorte, et Péages sur les
les passagers qui descendent le Saint-Laurent en évitant de anau du
passer par aucun des canaux entre Montréal et Kingston, rent.
seront tenus de payer les mêmes péages que ceux qui au-
raient été payés par ces bateaux à vapeur, vaisseaux ou pas-
sagers, s'ils étaient descendus par le canal ou les canaux par
lesquels ils n'ont pas passé en descendant ; et ces péages
seront perçus de la même manière et sous peine des mêmes
amendes et confiscations en cas de non-paiement. 31 V.,
c. 12, art. 58, 59, 61, partie, et 62 ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

14. Tous les péages, droits ou autres revenus imposés et Les revenus
prélevés en vertu du présent acte, seront remis par les per- seront remis
sonnes qui les percevront au ministre des Finances et Rece- des Finances.
veur général, de la manière et dans les délais qu'il détermi-
nera, mais en aucun cas ces délais n'excéderont un mois.
31 V., c. 12, art. 63 ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

RÈGLEMENTS POUR L'USAGE DES CANAUX.

15. Le Gouverneur en conseil pourra établir de temps à Le Gouver-
autre les règlements qu'il jugera nécessaires pour la régie, ne enoura
l'entretien, le bon usage et la protection de tous ou aucun faire des règle-
des canaux, ou pour fixer et faire percevoir les droits, péages ments pour
et revenus imposés. 31 V., c. 12, art. 65 ;-42 V., c. 7, art. causage des
.5, partie.

AMENDES ET PÉNALITÉS.

16. Le Gouverneur en conseil pourra, selon qu'il le juge- Et imposer
ra nécessaire pour leur bonne observation et le paiement des des amendes
péages et droits imposés comme susdit, imposer des amen- traventions.
des, qui n'excéderont en aucun cas quatre cente piastres,
pour toute infraction aux règlements; et il pourra aussi, par
ces règlements, pourvoir à ce que tout bateau à vapeur, Ou autoriser
vaisseau ou autre embarcation, bois ou marchandises, sur la saisie et

lesquels des droits ou péages sont dus et n'ont pas été vente de
payés, et à l'occasion desquels il y a eu infraction des règle- trevenant aux
ments, ou qui ont causé aux canaux des dommages qui règlements.

n'ont pas été payés, ou à l'égard desquels il a été encouru
des amendes restant impayées, ne puissent passer, ou soient
détenus et saisis, au risque du propriétaire, et soient aussi
vendus, si ces droits, péages, dommages ou amendes ne sont
point payés dans le temps fixé à cette fin, et à ce que le
montant des droits, péages, dommages et amendes soit payé
à même le produit de leur vente, et que l'excédant, s'il y en
a, soit remis au propriétaire ou à son agent ; mais aucune Proviso:
disposition de cette nature n'affectera la Couronne dans son rode lau
droit de poursuivre et recouvrer, suivant le cours ordinaire vegardés.
de la loi, ces droits, péages, dommages ou amendes; et tous
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ces droits, péages ou amendes pourront toujours être recou-
vrés comme le prescrit le présent acte. 31 V., c. 12, art. 66;
-42 V., c. 7, art. 5,-partie.

Punition des 17. Quiconque est fonctionnaire ou serviteur du ministre,
ploesnesu e ou employé par lui sur un canal, et enfreint volontaire-
can.ux qui · ment ou par négligence quelque règlement ou ordre du dé-
désob éint partement, ou quelque arrêté du conseil, légalement fait
ments. ou en vigueur relativement au canal sur lequel il est

employé, et dont copie lui a été signifiée, ou a été affi-
chée, ou dont il a pu prendre connaissance en quelque en-
droit où il doit faire son travail ou accomplir ses devoirs en

Si des dom- tout ou en partie,-si cette infraction cause quelque dom-

meaass son mage à une propriété ou à quelqu'un, ou lui fait courir des
cette desobéis- risques de dommage, ou rend ce risque plus grand qu'ilgallCe. n'aurait été sans cette infraction, bien qu'aucun dommage

réel n'ait eu lieu,-est coupable de délit et passible-suivant
que le tribunal devant lequel la conviction aura lieu consi-
dérera que le délit prouvé est plus ou moins grave, ou que
le dommage ou le risque de dommage aux personnes ou pro-
priétés est plus ou moins grand-d'une amende de quatre
cents piastres au plus et d'un emprisonnement de cinq ans
au plus, ou de l'amende et de l'emprisonnement en même
temps, à la discrétion du tribunal. 31 V., c. 12, art. 67,
partie ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

S'il n'est pas 18. Si cette infraction ne cause de dommages à aucune
cauaé e om- propriété ni à aucune personne, ou n'expose aucune proprié-mages. té ni aucune personne au risque d'éprouver des dommages,

ou ne rend pas ce risque plus grand qu'il n'aurait été sans
cette infraction, le fonctionnaire, le serviteur ou la personne
qui en sera coupable encourra une amende n'excédant pas
le montant de trente jours de salaire, ni de moins de quinze
jours de salaire du contrevenant, dû par le département, à
la discrétion du juge de paix devant qui aura lieu la con-
viction; et cette amende sera recouvrable avec dépens de-
vant tout juge de paix ayant juridiction dans l'endroit où
l'infraction aura été commise ou dans celui où le délinquant
sera trouvé, sur le serment d'un témoin digne de foi autre
que le dénonciateur. 31V., c. 12, art.68 ;-42V., c.7, art. 5,
partie.

Emploi des 19. Une moitié de toute amende recouvrée en vertu de
amendes. l'un ou l'autre des deux articles précédents appartiendra à

Sa Majesté pour les besoins publics du Canada, et l'autre
moitié appartiendra au dénonciateur,-à moins qu'il ne soit
un fonctionnaire, un serviteur, ou une personne à l'emploi
du ministre,-dans lequel cas ce fonctionnaire, serviteur ou
personne sera un témoin compétent, et alors toute l'amende
appartiendra à Sa Majesté pour les besoins susdits. 31 V.,
c. 12, art. 69 ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.
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RLECOUVREMENT DES AMENDES.

24. Toutes les amendes imposées par le présent acte ou Recouvrement
par tout règlement fait sous son empire, seront recou- des amendes.

vrables, avec dépens, devant tout juge de paix du district,
comté ou endroit où l'infraction aura été commise, confor-
mément à l'Acte concei nant les procédures sommaires devant les
juges de paix ; et si l'amende n'est pas immédiatement
payée et que les biens et effets du délinquant ne suffisent
pas à la couvrir, le juge de paix pourra, par un mandat sous
ses seing et sceau, faire emprisonner le délinquant pendant
l'espace de temps, n'excédant pas trente jours, que le dit
juge de paix prescrira, à moins que l'amende et les frais ne
soient plus tôt acquittés ; et toutes ces amendes appartien-
dront à Sa Majesté, sauf tel que ci-dessus prévu, pour les
besoins publics du Canada. 31 V., c. 12, art. 61, partie ;-
42 V. c. 7, art. 5, partie.

DISPOSITIONS GENÉRALES.

21. Tous contrats, obligations, conventions ou baux re- contrats, etc..
latifs à quelque chemin de fer ou canal appartenant actuel- continués
lement à l'Etat. ou à l'égard des péages imposés pour leur
usage, faits ou conclus par le commissaire des travaux
publics de la ci-devant province du Canada. ou par lt.
bureau des travaux publics de la province de la Nouvelle-
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou par tous commissa i r
ou autres personnes dûment autorisés à les faire ou conclure
dans aucune des provinces du Canada, vandront au profit
de Sa Majesté, et l'exécution en pourra être exigée de la
même manière que s'ils avaient été faits avec Sa Majesté
sous l'empire du présent acte. 81V., c. 12, art. 12 ;-42 V.,
c. 7, art. 5, partie.

22. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, Le Gouver-
requérir toute personne ou toute autorité provinciale ayant neur pourra
la possession ou la garde de quelques cartes, plans, devis, les cartes,
évaluations, rapports ou autres papiers, livres, dessins, ins- plans, etc.,

ayant rapporttruments, modèles, contrats, documents ou archives, qui ne aux chemins
sont pas propriété particulière, et qui ont rapport à quelque de fer etea-
chemin de fer, édifice ou proprieté s'y rattachant, ou à "eauxaie scré-
quelque canal qui est maintenant ou qui sera à l'avenir taire.
placé sous le contrôle du ministre, de les remettre sans
délai au secrétaire du département. 31 V., c. 12, art. 9;--
42 V., c. 7, art. 5, partie ;-44 V., c. 25, art. 93.

23. Nul titre, contrat, document ou écrit se rattachant à Quels actes ou
quoi que ce soit sous le contrôle ou la gestion du ministre écrits lieront

ne liera Sa Majesté, à moins qu'il ne soit signé par le minis- s
tre, ou à moins qu'il ne soit signé par le député du ministre
et contresigné par le secrétaire du département, ou à moins
qu'il ne soit signé par quelque personne spécialement auto-
risée par le ministre et par écrit à cet effet; pourvu toujours
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Proviso. que le fait que cette autorisation a été donnée par le minis-
tre à toute personne prétendant agir en son nom, ne puisse
être contesté que par le ministre ou par quelque personne
agissant en son nom ou au nom de Sa Majesté. 44 V., c. 25,
art. 98.

Effet du cer- 24. Une copie de toute carte, plan ou document sous la
sectard.. garde du secrétaire du département, attestée par lui comme

étant une vraie copie, sera réputée authentique et aura,
primafacie, le même effet en loi qu'aurait l'original dans
toute cour de justice ou ailleurs. 42 V., c. 7, art. 9, partie.

Les deniers 25. Les deniers qui seront entre les mains de quelque
mans des fonctionnaire, employé ou serviteur du ministre, en sa qua-
officiers du lité d'officier ou serviteur de Sa Majesté, dus ou payables
département par Sa Majesté à qui que ce soit, ou à même lesquels il doitne peuvent prqilsul
être saisis. être fait quelque paiement au nom de Sa Majesté, et remis à

ce fonctionnaire, employé ou serviteur, ou étant en sa pos-
session à cet effet, ne seront sujets à aucune saisie-arrêt,
opposition ou tierce-saisie; et s'il est signifié à ce fonction-
naire, employé ou serviteur quelque saisie-arrêt, opposition
ou tierce-saisie à l'égard de ces deniers, elle pourra être dé-
boutée avec dépens par tout tribunal ou juge compétent.
44 V., c. 25, art. 106.

Procédures 26. Toute action, poursuite ou autre procédure en loi ou
judiciaires

Our exisr en équité, intentée pour l'exécution d'un contrat, d'une
Faccomplisse- convention ou d'une obligation à l'égard de quelque che-

ment des con- min de fer ou canal, sous Îe contrôle du ministre. ou à l'é-
gard de sa construction, de son entretien, de son exploita-
tion ou de ses réparations, pourra être instituée au nom du
procureur général du Canada. 31 V., c. 12, art. 8 ;-42 V.,
c. 7, art. 5, par/ie ;-44 V., c. 25, art. 107.

Règlements, 27. Toutes proclamations et tous règlements, ordres ou
etc., seront ^'e

ubliés dans arrêtés en conseil faits en vertu du présent acte, seront
a Gazette. publiés dans la Gazette du Canada. 31 V., c. 12, art. 70,

partie ;-42 V., c. 7, art. 5, partie.

Rapport an- 2S. Le ministre préparera et soumettra au Gouverneur
nuel au Gou.- éra un
verneur,ser général un rapport annuel sur tous les chemins de fer et
soumis au par- canaux placés sous son contrôle,-indiquant l'état de chaque
lement. ouvrage, le chiffre des recettes et dépenses sur chacun, et

toutes autres informations qui seront nécessaires,-lequel
rapport sera déposé devant les deux chambres dans les vingt
et un premiers jours de chaque session du parlement. 31 V.,
c. 12, art. 19 ;-42 V.. c. 7, art. 5, partie ;-44 V., c. 25,
art. 102.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN CHAKBERMN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.

602

8 Chap. 37. 49 VicT.



CHAPITRE 38.
Acte concernant les chemins de fer de l'Etat. A.D. 1886.

S A Maeste, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

I. Le présent acte peut être cité sous le titre : Ate des Titre abrégé.
chemins de fer de /'Etat. 44 V., c. 25, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n exige Détuis.n
une interprétation différente,-

(a.) L'&xpression "ministre " sigrnifie le ministre des Che- " moistre.
mins de fer et Canaux et tout membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada remplissant dans le temps les fonetions
du dit ministre ; l'expression " député " signifie le député du " Député.
ministreý des Chemins de fer et Canaux; l'expression " secré- "Secrétaire:
taire" signifie le secrétaire du ministère des Chemins de
fer et Canaux; et l'expression "département" signifie le "Départe-
ministère des Chemins de fer et Canaux ; "ment."

(b.) Les expressions "surintendant " ou " surintendant en "Surinten-
chef," employées dans le présent acte ou dans les règlements dant"
relatift aux chemins de fer de l'Etat, signifient le surinten-
dant du chemin de fer ou des chemins de fer de l'Etat dont
il a, sous le contrôle du ministre, la gestion et l'administra-
tion,-et ses pouvoirs seront les mêmes, à l'égard du chemin
ou des chemins de fer dont il aura ainsi la gestion et admi-
nistration, qu'il soit appelé "surintendant " ou " surinten-
dant en chef;"

(c.) L'expression "ingénieur" signifie tout ingénieur ou " Ingénieur.?
tout individu permanemment ou temporairement employé
par le ministre pour l'exécution de quelque travail ordinai-
rement exécuté par un ingénieur civil;

(d.) Les expressions " arbitres " ou " arbitres officiels " "Arbitres."
signifient les arbitres officiels mentionnés dans l'Acte concer-
nant les arbitres officiels;

(e.) Les expressions "terres " ou " terrains " comprennent "Terres."
toutes les terres publiques ou privées, incultes ou défri-
chées, concédées ou non concédées, et toutes les propriétés
foncières, maisons et dépendances, terres, tènements et héri-
tages, quelle qu'en soit la tenure, et tous les droits réels,
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avantages, servitudes et dommages, et toutes autres choses
pour lesquelles la Couronne doit payer une indemnité

"Péages." (f) L'expression " péage " comprend tout paiement, droit
ou péage exigible de tout voyageur, ou pour les animaux. voi-
tures, effets, marchandises, articles, matières ou choses trans-
portés sur le chemin de fer;

dis -- (g..) L'expression " marchandises " comprend les effets de
toutes sortes qui peuvent être transportés sur le chemin de
fer ou sur les navires à vapeur ou autres qui s'y relient;

Comté." (h.) L'expression "comté" comprend toute union de 'om-
tés, tout comté, riding ou autre division analogue d'un 'oité
dans toute province, ou toute division d'un comté en mnuii-
cipalités distinctes dans la province de Québec :

rante (i.) L'expression " grande route " signifie tout grandl he-
min, route. rue. ruelle ou autre voie de communication

Chemin de publique ;
fer." d (f.) L'expression " chemin de fer " signifie tout chemin de

fer et toutes les propriétés et les travaux qui s'y rattachent
et sont sous le contrôle et l'administration du départemn&ît:

dConstable., 44 V., c. 2.5, art. 3, p«rtie.
(k.) L'expressioni " constable " signifie un constable d.

chemin de fhr nommé en vertu du présent acte.

exe rs 3. Chaque fois que les pouvoirs par le présent conférés
délégués. au ministre seront exercés par le surintendant ou par tout

autre individu ou officier, employé ou serviteur du départe-
ment spécialement autorisé à cet effet par le ministre ou son
député, ou un député suppléant, ils seront présumés exercés
par autorisation du ministre, à moins de preuve du con-
traire. 44 V., c. 2.5, art. 4.

APPLICATION DE CET ACTE.

A quels che- 4. Le présent acte s'applique à tous les chemins de formins de fer
s'applique cet attribués à Sa Majesté et qui sont sous le contrôle et l'admi-
acte. nistration du ministre. 44 V., c. 25, art. 2.

POUVOIRS.

Pouvoirs du . . Le ministre pourra, par lui-même, ses ingénieurs. sur-
intendants, agents, ouvriers et serviteurs,-

D'explorer. (a.) Explorer et étudier la région à travers laquelle il sera
projeté de construire un chemin de fer de l'Etat;

D'entrer sur (b.) Pénétrer dans ce but sur les terres publiques ou lesles terres. terres de toute corporation ou personne que ce soit;
D'établir le (c.) Faire les études, explorations et autres préparatifs surtracé du che-
min de fe rres, dans le but d'établir le tracé du chemin de fer, et

choisir et constater les parties de ces terres nécessaires et
utiles pour le chemin de fer;

D'abattre les (d.) Abattre ou enlever, dans les bois ou forêts, ou sur lesarbres. terres, tous arbres se trouvant sur le parcours du chemin de
fer, à la distance de six perches (rods) de chaque côté du
chemin;
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(e.) Faire ou construire sur, à travers ou sous tous terrains, D'exécuter
rues, coteaux, vallées, routes, chemins de fer ou tramways, vaux n'e
canaux, rivières, ruisseaux, coulées, lacs ou autres nappes et saires.
cours d'eau, les plans inclinés, remblais, déblais, aquedues,
ponts, chemins, sentiers, passages, conduits, égoûts, piliers,
arches ou autres travaux, temporaires ou permanents, qu'il
jugera convenables;

(f.) Faire des conduits ou égoûts sur ou sous tous terrains De faire des
contigus au chemin de fer, dans le but d'y amener de l'eau co.ts et

ou de l'égoutter;
(g.) Croiser ou traverser tout autre chemin de fer, et De croiser et

joindre et souder le chemin de fer à tout autre chemin de fer °re d'u

sur tout point de son tracé, et sur les terrains de cet autre de fer.

chemin de fer, et établir et se servir des moyens nécessaires
pour opérer cette jonction; et dans le cas de désaccord sur
le montant de l'indemnité à payer pour cet objet, ou sur le
point ou le mode de croisement et de jonction, la question
sera décidée par les arbitres officiels;

(I.) Construire, entretenir et faire fonctionner le chemin De traverser

de fer à travers, le long ou sur toute rivière, cours d'eau, lea, rs
canal, grande route ou chemin de fer qu'il croisera ou tou-
chera ; mais la rivière, cours d'eau, grande route, canal ou
chemin de fer ainsi croisé ou touché sera remis en son pre-
mier état, ou en un état tel que son utilité n'en soit pas
amoindrie ;

(i.) Faire, compléter, modifier et réparer le chemin de fer De faire et
en se servant d'une ou plusieurs voies, et en y employant exploiter le

Cfl e sevantchemin de
comme force motrice la vapeur ou la pression de l'atmos- fer.
phère, des animaux ou des forces mécaniques, ou des combi-
naisons de ces différentes forces ;

(j.) Eriger et entretenir toutes bâtisses, gares, stations, D'ériger les
c ' bùtisses né-

quais et leurs dépendances nécessaires et utiles, et les modi- cessaires, etc.
fier, réparer ou agrandir à volonté; et acheter et acquérir des
machines fixes et des locomotives, des voitures, wagons, quais
flottants et autres machines nécessaires à la commodité et à
l'usage des voyageurs, du fret ou des affaires du chemin de fer;

(k.) Recevoir, transporter et voiturer les voyageurs et De voiturer
marchandises sur le chemin de fer, et faire et exécuter tous les voya-er
autres travaux et choses nécessaires et propres à la construc- dites.
tion, au prolongement et à l'usage du chemin de fer;

(1.) Entrer sur les terres de Sa Majesté, ou sur celles de D'ériger des
clôtures para-

toute personne quelconque, situées le long de la route Ou neige sur les
ligne du chemin de fer, entre le premier jour de novembre terrains voi-

de chaque année et le quinzième jour d'avril suivant, et y
ériger et maintenir des clôtures temporaires pour empêcher
la neige de s'y accumuler, sauf le paiement des dommages,
s'il en est, qui seront ensuite établis, de la manière prescrite
par la loi, comme ayant été réellement faits ou causés; mais Proviso-

les clôtures ainsi érigées seront enlevées le ou avant le quin-
zième jour d'avril qui suivra leur érection ;

(m.) Changer en tout temps le tracé du chemin de fer Sur De changcr le
tout point particulier de la ligne, dans le but de diminuer mnel)cer-¯
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une courbe, de réduire une rampe, d'améliorer la ligne sous
d'autres rapports, ou d'y faire quelque autre chose dans un
but d'intérêt public; et toutes les dispositions du présent
acte s'appliqueront aussi amplement à la partie du chemin
de fer ainsi changée ou devant l'être, qu'à la ligne primitive.
44 V., c. 25, art. 5, partie.

Des embran- 6. Le ministre, dans le but de relier toute cité, ville, vil-
cheenp- lage, manufacture, mine, carrière de pierre ou d'ardoise,
pour cer- puits ou source, avec la ligne principale du chemin de fer
taines fins. ou avec quelqu'un de ses embranchements, ou dans le but

d'accroitre les facilités données au commerce, ou dans le but
de transporter les produits de cette manufacture, mine. car-
rière, puits ou source, pourra, sur et avec l'autorisation du
Gouverneur en conseil, établir, faire, construire, exploiter et
utiliser des gares d'évitement, voies latérales ou embranche-
ments n'excédant en aucun cas six milles de longueur:

Pouvoirs en 2. Le ministre et ceux qui agiront sous ses ordres, auront
ce cas. et exerceront, pour chacune de ces fins, tous les pouvoirs qui

leur sont conférés à l'égard de la ligne principale; et toutes
les dispositions du présent acte qui peuvent s'appliquer à
ce prolongement, s'étendront et s'appliqueront à toute gare
d'évitement, voie latérale ou ligne d'embranchement de
chemin de fer :

Quant aux 3. Si l'embranchement ou la voie latérale n'excède pas un
rhe"- mille en longueur, le ministre pourra construire cet embran-

mente. chement ou cette voie latérale sans arrêté du conseil; et s'il
construit ainsi un embranchement ou une voie latérale de
pas plus d'un mille de longueur, toutes les dispositions du
présent acte qui peuvent s'appliquer aux prolongements
ci-dessus mentionnés, s'appliqueront également à cet embran-
chement ou à cette voie latérale. 44 V., c. 25, art. 6.

Ne devra pas 7. Le ministre n'apportera aucun obstacle ou entrave à la
navrata libre navigation d'aucune rivière, cours d'eau ou canal, vers

ou à travers lequel ou le long duquel le chemin de fer sera
dirigé. 44 V., c. 25, art. 7.

Si le chemin S• Si le chemin de fer est dirigé à travers une rivière ou
de e un canal navigables, le ministre laissera des ouvertures
rivière navi- entre les culées ou piliers du pont ou viaduc, et les fera de
gab o un telle hauteur au-dessus de la surface de l'eau, ou construira

un tablier mobile ou tournant au-dessus du chenal de la
rivière, ou sur toute la largeur du canal, de manière qu'il ne
puisse gêner ou entraver la libre navigation de la rivière ou
du canal, sauf les règlements que le Gouverneur en conseil
établira de temps à autre quant à l'ouverture de ce tablier
mobile ou tournant. 44 V., c. 25, art. 8.

Les ponts . 9. Nul train de chemin de fer ne pourra traverser aucun
de avo canal, ou le lit navigable d'aucune rivière, sans qu'il ait été
tabliers. préalablement posé un bon tablier sous la voie et de chaque
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côté de la voie du chemin de fer, au-dessus de ce canal ou
lit de rivière, que le ministrejugera suffisant pour empêcher
quoi que ce soit de tomber du chemin de fer dans le canal
ou la rivière, ou sur les navires, bâtiments, embarcations ou
personnes qui navigueront sur ce canal ou cette rivière. 44
V., c. 25, art. 9.

GRANDES ROUTES ET PONTS.

140. Le chemin de fer ne longera pas une grande route Le chemin de
existante, mais la traversera seulement sur le parcours du per ne longera
chemin de fer, à moins que permission ne soit obtenue à gaande route
cette fin de l'autorité municipale ou locale compétente; et il s"leon
ne sera fait aucuns travaux obstruant une grande route sans ia imunicipa-
la détourner de manière à laisser un bon passage pour les lté.
voitures, et sans remettre la route dans son premier état à
l'achèvement des travaux; mais dans aucun de ces cas la lisse
ne sera considérée comme une obstruction, si elle ne s'élève
au-dessus ou ne s'abaisse au-dessous du niveau de la route de
plus d'un pouce; mais le présent article ne limitera ou n'en- Proviso: si
travera en rien le pouvoir du ministre de détourner ou une route est

détournée en
changer toute route, chemin, rue ou sentier, lorsqu'il y sera vertu de cet
substitué une autre voie de communication commode. 44 V., acte.
c. 25, art. 49.

Il. Nulle partie du chemin de fer qui croise une grande Hauteur dec

route sans passer par un pont en dessus, ou au-dessous par ris aues-

un tunnel, ne s'élèvera au-dessus ni ne s'abaissera au-dessous route imitée.
du niveau de la grande route de plus d'un pouce; et le che-
min de fer pourra traverser toute grande route ou en excéder
le niveau dans les limites susdites. 44 V., c. 25, art. 50.

12. La portée de l'arche de tout pont établi pour le pas- Arches et

sage du chemin de fer au-dessus ou en travers d'une grande hauteur desponts sur les
route, aura et continuera d'avoir en tout temps une largeur grandes
et ouverture libre de vingt pieds au moins sous l'arche, et routes.
une hauteur de douze pieds au moins entre la surface de la
route et le centre de l'arche, et la descente sous le pont n'ex-
cédera pas un pied par vingt pieds. 44 V., c. 25, art. 51.

13. La montée de tout pont établi pour le passage des Montée des

grandes routes .au-dessus du chemin de fer ne sera pas de P"n de
plus d'un pied par vingt pieds, en sus de la rampe naturelle routes sur un
de la route; et il sera construit des deux côtés de chaque chemin de fer.

pont une bonne clôture qui devra avoir au moins quatre
pieds d'élévation au-dessus de la surface du pont. 44 V.,
c. 25, art. 52.

14. Tout pont ou autre ouvrage ou construction sur, par Hauteur pres-

ou sous lequel passe un chemin de fer auquel s'applique °", pour*les
le présent acte, et tout tunnel dans lequel passe un pareil rieures des

chemin de fer, sera toujours maintenu de manière à laisser °onts etc.,
0ges sur
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un chemin de une hauteur libre d'au moins sept pieds entre le dessus des
fer. plus hauts wagons à fret employés sur le chemin de fer et

le dessous des plus basses poutres ou pièces de la partie de
tout pont, ouvrage, construction ou tunnel qui se trouve au-
dessus du chemin de fer.

Si des wagons 2. Le ministre, avant d'employer des wagons à fret plus
à fret Pl" hauts que ceux qui laisseront cette hauteur libre de septélevés sont
employés à pieds au moins, devra, après avoir au préalable obtenu le
l'avenir sur le consentement de la municipalité ou des propriétaires dechemin fer. ce pont ou autre ouvrage, construction ou tunnel, exhausser

ce pont ou autre ouvrage, construction ou tunnel, ainsi que
ses abords, si cela est nécessaire, de manière à laisser cette

Proviso: hauteur libre d'au moins sept pieds; mais le présent para-
quant aux graphe et le précédent ne s'appliqueront à aucun pont. ou-
existants. vrage, construction ou tunnel actuellement existant, s'il est

exempté de son application par le Gouverneur en conseil.
Les ponts en 3. Lorsqu'un pont en dessus, établi pour le passage d'une

r etc.. grande route, ou tout autre ouvrage, construction ou tunnel,
l'avenir de- sera. construit au-dessus d'un chemin de fer ou sur sa ligne,
vront avoir ou lorsqu'il deviendra nécessaire de reconstruire un pont ouune certaine
hauteur libre autre ouvrage ou tunnel existant déjà au-dessus d'un chemin
udessus des de fer ou sur sa ligne, ou d'y faire de grosses réparations,

les poutres, pièces ou portions inférieures de la superstruc-
ture de ce tunnel, grande route ou pont en dessus, ou de tout
autre ouvrage dont il faudra approprier les abords, seront
posées ou reposées, aux frais de l'Etat ou de la municipalité
ou autre propriétaire du pont ou autre ouvrage ou tunnel.
selon le cas, et devront toujours être maintenues à une
élévation suffisante de la surface des rails pour laisser une
hauteur libre d'au moins sept pieds entre le dessus des plus
hauts wagons à fret alors employés sur le chemin de fer et
le dessous des poutres, pièces ou portions inférieures du dit

Si le départe. pont ou autre ouvrage ou tunnel; et après cela, le ministre.
ment se sert avat d'employer des wagons à fret plus hauts que ceux
de wagons àavnd'mlyrdswgn 'àfeplshusqec x
fret plus éle- employés sur le chemin de fer à l'époque de la construction.
vés ensuite. ou de la réfection, ou des grosses réparations du pont ou

autre ouvrage ou tunnel, devra, après avoir obtenu le con-
sentement de la municipalité ou des propriétaires du pont
en dessus, ou autre ouvrage ou tunnel, l'exhausser, ainsi que
ses abords, si cela est nécessaire, de manière à laisser, ainsi
qu'il a été dit, une hauteur libre d'au moins sept pieds au-
dessus des wagons à fret les plus hauts qui devront être
employés sur le chemin de fer. 44 V., c. 25, art. 53.

Ecriteaux aux 15 Des écriteaux seront placés et maintenus en travers
traversées ou en saillie de la grande route à chaque endroit où elle serades routes. traversée de niveau par le chemin de fer, à une hauteur suf-

fisante pour qu'il y ait seize pieds entre la grande route et
le bord inférieur des écriteaux, sur lesquels seront peints de
chaque côté les mots: " Traverse du chemin de fer," en lettres
de six pouces au moins de longueur. 44 V., c. 25, art. 54.
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CLOTURES.

16. Dans le cours des six mois qui suivront l'expropria- Clôtures de
tion de terrains pour l'usage du chemin de fer, le ministre ea te
devra, s'il en est requis par les propriétaires des terrains fer avec bar-
avoisinants, faire faire et entretenir, de chaque côté du che- riéres et tr&-
min de fer, des clôtures d'une hauteur de quatre pieds au
moins et aussi solides que les clôtures de division ordinaires,
-avec des barrières pendues ou des barrières à coulisses,
communément appelées barrières de course, munies de barres
de fermeture, aux traverses de fermes sur le chemin de fer,-
pour l'usage des propriétaires des terres adjacentes au chemin
de fer; et aussi, à chaque croisement de route, des fosses
garde-bestiaux (cattle-guards) suffisantes pour empêcher les
bestiaux et autres animaux d'avoir accès au chemin de fer.
44 V., c. 25, art. 55.

17. Jusqu'à ce que ces clôtures et fosses garde-bestiaux Responsabi-
aient été érigées ou faites, Sa Majesté sera, sauf les disposi- lité de l'Etattion jusqu'à ce quetions des articles vingt, vingt-deux et vingt-trois, respon- les clôtures et
sable de tous les dommages causés par les trains ou locomo- garde-bes-
tives du chemin de fer aux bestiaux, chevaux ou autres a soiet

animaux qui seront sur le chemin de fer et qui auront pu
-s'y rendre par suite de l'absence de ces clôtures ou fosses
garde-bestiaux. 44 V., c. 25, art. 56.

IN- Après que ces clôtures ou fosses garde-bestiaux auront a p

été érigées ou faites, et tant qu'elles seront entretenues en
bon ordre, Sa Majesté ne sera pas responsable de semblables
dommages. a moins qu'ils ne soient causés par négligence
ou de propos délibéré. 44 V., c. 25, art. 57.

19. A chaque chemin de traverse et de ferme, sur le Les passages
niveau du chemin de fer, le passage devra avoir, de chaque à niveau
côté, d'assez bonnes clôtures pour permettre que les trains clôturés.
passent en sûreté. 44 V., c. 25, art. 63.

BESTIAUX TUÉS OU BLESSÉS.

20. Il ne sera permis de laisser errer sur aucune grande Les animaux
route, dans les limites d'un demi-mille du point d'intersec- n, doiventroutePas vaguer à
tion de cette grande route et du chemin de fer de niveau, une certaine
nul cheval, mouton, porc ou autre bétail, à moins que ces distance du

animaux ne soient sous la garde de quelque personne qui
les empêche d'errer ou de s'arrêter sur la grande route à
cette intersection. 44 V., c. 25, art. 60.

21. Tous les animaux ainsi trouvés errants, en contraven- ceux trouvés
tion à l'article précédent, pourront être mis en fourrière par vn e mis
toute personne qui les trouvera errants, dans la fourrière la en fourrière.
plus voisine de l'endroit où ils seront ainsi trouvés; et le
gardien de la fourrière sous les soins duquel ils seront placés
les retiendra en la même manière et sous les mêmes règle-
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ments, quant aux soins à en prendre et à la manière d'en
disposer, que dans le cas du bétail mis en fourrière pour
dégâts sur la propriété privée. 44 V., c. 25, art. 61.

S'ils sont tués 22. Nulle personne dont le bétail, ainsi errant en contra-
ou blessés, le vention aux dispositions précédentes, sera tué ou blessé par
département
n'en est was un train, à un point d'intersection, n'aura droit d'action ou
responbe. ne pourra réclamer d'indemnité à ce sujet, à moins que l'a-
Exception. nimal n'ait été tué ou blessé par suite de la négligence ou

de l'incurie volontaire de quelque officier, employé ou ser-
viteur du ministre. 44 V., c. 25, art. 62.

Irresponsabi- 23- Ni Sa Majesté, ni aucun des officiers, employés ou
lité du dépar- serviteurs du ministre (à moins que la mort ou les blessures
ta1is s ~ soient causées par leur négligence ou de propos délibéré) ne

seront responsables d'aucun dommage causé par un train ou
une locomotive à des bestiaux, chevaux ou autres animaux,
sur le chemin de fer, dans aucun des cas suivants, savoir -

Bestiaux (a.) S'ils vaguent en contravention aux dispositions de
errants. l'article vingt, et sont tués ou blessés par un train ou une

locomotive à un point d'intersection;
Venant de (b.) Sils sont passés sur le chemin de fer d'une propriété
certaines p"'- autre que celle de leur propriétaire, ou autre qu'une pro-priété dans laquelle il a un droit de pâturage;
Ou par des (c.) S'ils sont passés sur le chemin de fer par la barrière
barrières d'un chemin de ferme ou d'un passage privé, dont les fr-
ouvertes. metures seront en bon état, à moins que cette barrière n'ait

été laissée ouverte par un employé du ministre;
Ou à travers (d.) S'ils sont passés sur le chemin de fer à travers ou
bien fate par-dessus une clôture construite en conformité de l'article

seize;
Ou en contra- (e.) S'ils vaguent en contravention à l'article vingt et sont
art.2.. passés sur le chemin de fer par la grande route au point

d'intersection. 44 V.. c. 25, art. 64.

SERVICE DU CHEMIN DE FER.

Certains ap- 24. Les appareils et arrangements les plus propres à éta-

epareiys sueron blir des communications immédiates et satisfaisantes entre
les convois de les conducteurs et les mécaniciens, tandis que les convois
voyageurs. sont en marche, et des appareils efficaces pour appliquer par

le moyen de la locomotive ou autrement, à la volonté du
mécanicien ou de toute autre personne chargée de ce devoir,
les freins aux roues de la locomotive ou du tender, ou des
deux, ou de tous ou chacun des wagons ou voitures compo-
sant les convois, et pour détacher la locomotive, le tender et
les wagons ou voitures les uns des autres, à l'aide de ce
pouvoir ou moyen, ainsi que les appareils et arrangements
qui seront les plus propres à assurer la stabilité et la sécurité
des sièges ou fauteuils dans les wagons ou voitures, seront
fournis et employés sur tous les convois affectés au transport
des voyageurs. 44 V., c. 25, art. 65.
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25. Toute locomotive de chemin de fer ou tout convoi Précautions
de wagons sur tout chemin de fer, s'arrêtera, avant de tra- aux.passages

verser la voie d'un autre chemin de fer de niveau, pendant ' ICU

au moins une minute. 44 V., c. 25, art. 66.

26. Lorsqu'un chemin de fer passe sur un pont à tablier Et au passage
mobile ou tournant, sur une rivière, un canal ou un cours dus Pouts.

d'eau navigables, sujet à être ouvert pour les fins de la navi-
gation, les trains devront, dans tous les cas, être arrêtés au
moins pendant trois minutes avant de traverser le pont, afin
de s'assurer du gardien que le tablier est fermé et en ordre
parfait pour passer. 44 V., c, 25, art. 67.

27. Il sera placé un employé à chaque point de la ligne Gardien aux
qui se trouve croisé de niveau par un autre chemin de fer; SI "
et nul train ne passera sur ce croisement qu'après que le
signal aura été donné au conducteur que le chemin est libre.
44 V., c. 25, art. 68.

28. Nulle locomotive de chemin de fer ne traversera la Modération de
partie populeuse d'une cité, ville ou village, à une vitesse dans

de plus de six milles à l'heure, à moins que la voie ne soit
bien clôturée. 44 V., c. 25, art. 69.

29. Chaque fois qu'un train de wagons marchera de recu- Précautions
lons dans une cité, ville ou village, la locomotive se trou- euana

lcoris.
vant en arrière, il sera placé sur le dernier wagon du train
une personne dont le devoir sera d'avertir de l'approche du
train les personnes qui se tiendraient sur la voie ou la tra-
verseraient. 44 V., c. 25, art. 70.

30. Chaque employé du ministre de service dans un L eenjloyés

wagon destiné aux voyageurs, ou aux gares à voyageurs, doivent porter

portera sur son chapeau ou sa casquette un insigne indiquant
son, emploi; et, sans cet insigne, il ne pourra demander ou
recevoir d'aucun voyageur le prix de son passage ou son
billet, ni exercer aucune des fonctions de son emploi, ni
s'ingérer en aucune manière des voyageurs ou de leurs ba-
gages ou effets. 44 V., c. 25, art. 71.

31. Les trains partiront et voyageront à des heures régu- Les trains

lières qui seront fixées par avis public, et contiendront assez cheràdear-

de place pour le transport de tous les voyageurs et marchan- heures régu-
dises qui se présenteront ou seront présentées dans un temps Hères.

raisonnable avant l'heure du départ pour être transportés,
au point de partance, et aux jonctions d'autres chemins de
fer, et aux stations et relais établis pour recevoir et débar-
quer les voyageurs et marchandises sur la route. 44 V.,
c. 25, art. 72.

32. Ces voyageurs et marchandises seront pris, transpor- Transport des
tés et débarqués à ces endroits, moyennant le paiement du oyageurs et

prix de transport ou de passage autorisé par la loi. 44 V., dises.
c. 25, art. 78.
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Gage du dé- 33. Sa Majesté aura un gage sur les marchandises trans-
partement portées sur le chemin de fer pour le prix de leur transport et
irais sur les les frais antérieurs, ainsi que pour toute balance -déjà due
ee tras- pour transport ou autrement par le propriétaire ou le consi-

gnataire ; et elles pourront être vendues aux enchères publi-
d ques pour le paiement des frais antérieurs et autres balances

Vente de ces dues ; et si, dans les dix jours qui suivront l'arrivée de ces
e tsai eet. marchandises à destination, le propriétaire ou son agent n'en

paie pas le transport et tout ce qui peut être dû otu payable
sur ces marchandises, et s'il n'en prend pas possession en les
enlevant des terrains du chemin de fer, le surintendant pourra.
pour couvrir les sommes dues au chemin de fer et toutes les
dépenses faites à leur égard, les vendre aux enchères publi-
ques, après avoir donné dix jours d'avis public de cette

Risque des vente, et dans l'intervalle ces marchandises seront aux
propriétaires risques de leurs propriétaires. 44 V., c. 25, art. 16.

Recouvre- 34. Si des marchandises restent en la possession de Sa
ment des frais Majesté sans être réclamées pendant l'espace de douze mois.sur effets non lepc
réclamés. le surintendant pourra, à leur expiration, et en donnant avis
Avis public. public pendant six semaines par une annonce insérée dans la

Gazette Officielle de la province où se trouvent ces marchan-
dises, et dans tels autres journaux qu'il croira nécessaire,
vendre ces marchandises aux enchères publiques, aux temps

Em loi des et lieux mentionnés dans cette annonce, et il pourra, à même
prouits. le produit de la vente, défrayer les sommes dues au chemin

de fer et toutes les dépenses faites à l'égard de ces marchai-
dises; et le solde du produit, s'il en est, sera versé à la caisse
du ministre des Finances et Receveur général, qui le gar-
dera jusqu'à ce qu'il soit réclamé par la personne qui y aura
droit. 44 V., c. 25, art. 77.

COloche et 35- Chaque locomotive sera munie d'une cloche pesant
sifflet, au moins trente livres, et d'un sifflet à vapeur. 44 V., c. 25,

art. 78.

Quand et 36. On sonnera la cloche ou on fera entendre le sifflet à
cment, eira. la distance de quatre-vingts perches au moins de tout endroit

où le chemin de fer traverse une grande route, et on devra
les faire entendre sans interruption ou à de courts intervalles
jusqu'à ce que la locomotive ait traversé cette route, et Sa
Majesté sera responsable de tous les dommages éprouvés par
toute personne à raison de toute négligence de se conformer

Amende pour à cette prescription; et la moitié des dommages sera im-
négligence. putée et déduite du salaire du mécanicien conduisant la

locomotive, et qui aura ainsi négligé de faire entendre le
sifflet ou de sonner la cloche, ou sera recouvrable de ce
mécanicien. 44 V., c. 25, art. 79.

Les voyageurs 37. Les voyageurs montreront et remettront leurs billets
dien l our au conducteur ou autre individu chargé du train, chaque
billets sous fois que le demandera cet officier; et si quelque voyageur
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refuse de le faire, ou de payer le prix de son passage, il peine d'ex-
pourra être expulsé du train, qui sera préalablement arrêté, UiO".
sans que l'on ait recours à un emploi inutile de la force;
pourvu que l'endroit où le voyageur sera débarqué ne soit Proviso.
pas à plus d'un demi-mille d'une station ou d'une maison
d'habitation visible de l'endroit du débarquement et acces-
sible de cet endroit. 44 V., c, 25, art. 80.

3S. Nul voyageur blessé pendant qu'il sera sur la plate- Pas d'indem-
forme d'un char, ou sur un wagon à bagages, à bois ou à nitéIvO
fret, en violation des règlements imprimés et alors affichés en restant sur
dans un endroit visible de l'intérieur des chars à voyageurs la plateforme.
formant partie du train, ne pourra réclamer de dommages-
intérêts à l'égard de sa blessure, s'il y avait alors assez de
place à l'intérieur des chars destinés aux voyageurs pour
que ceux-ci pussent y loger commodément. 44 V., c. 25,
art. 81.

39. Tout officier, employé ou serviteur du ministre pourra Les marchan.
refuser de recevoir tout colis ou paquet qu'il soupçonnera dises dange-
contenir des marchandises dangereuses de leur nature, ou vent être
exiger qu'ils soient ouverts pour s'en assurer ; et nulles mar- refusées.

chandises dangereuses de leur nature ne seront transportées,
sauf dans des wagons spécialement destinés à ce service, wagons les
sur chaque côté desquels on peindra distinctement et en contenant
grosses lettres les mots " Dangerous explosives" ou "Ma- ar-
tières explosibles dangereuses." 44 V., c. 25, art. 83.

PÉAGES.

40. Le Gouverneur en conseil pourra imposer des péages Le Gouver-
et droits et en autoriser la perception sur tout chemin de neur en con-
fer appartenant à Sa Majesté, ou sous le contrôle ou l'admi- tarif des
nistration du ministre, et varier, modifier et changer pareil- péages.
lement, de temps à autre, ces péages ou droits, et déclarer
les cas d'exemptions; et tous ces péages et droits seront Comment
payables d'avance si le percepteur l'exige. 44 V., v. 25, payables.

art. 85.

41. Tous ces péages et droits pourront être recouvrés, Recouvre-
avec dépens, en toute cour de juridiction compétente, par le pentes
percepteur ou l'individu chargé de les recevoir, en son
propre nom ou au nom de Sa Majesté, et en suivant toute
forme de procédure par laquelle les dettes dues à Sa Majesté
peuvent être recouvrées. 44 V., c. 25, art. 86.

42. Tous les péages, droits ou autres revenus imposés et Seront versés
prélevés à l'égard d'un chemin de fer de l'Etat seront remis
par les personnes qui les percevront au ministre des Finan- Finances.
ces et Receveur général, en la manière et dans les délais
déterminés par ce dernier ; mais en auuiu es es délais
n'excéderont un mois. 44 V., . 25, art. 87.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS.

Le Gouver- 43. Le Gouverneur en conseil pourra décréter de temps
neur en con- utele,~
seil peut faire a autre les règlements qu'il jugera nécessaires pour la régie,
des règle- le bon usage et la protection de tous ou aucun de ces chemins
mentsz pour Zn rteto
cer"iefis. de fer, v compris les bâtiments des stations, garages et autres

propriétés s'y rattachant,--ou pour l'établissement et la per-
ception des péages, droits et revenus,-ou qui devront être
observés par les conducteurs, mécaniciens et autres officiers
et serviteurs du ministre, et par toutes les compagnies et
personnes qui font usage de ces chemins de fer,-ou concer-
nant la construction des wagons et autres voitures dont on
se servira pour les convois circulant sur ces chemins de fer.
44 V., c. 25, art. 88.

Et imposer 44. Le Gouverneur en conseil pourra, par ces règlements,
des amendes
pour leur imposer des amendes, qui n'excéderont en aucun cas quatre
infraction. cents piastres, pour toute contravention ou infraction à ces

règlements, selon qu'il le jugera nécessaire pour leur bonne
observation et le paiement des péages et droits qui seront

Et saisir les imposés comme susdit; et il pourra aussi, par ces règle-
effets às
l'égard des- ments, prescrire que toute voiture, animal, bois ou mar-
quels l'infrac- chandises, sur lesquels des péages ou droits sont dus et
tion a lien, n'ont pas été payés, ou à l'égard desquels il y a eu infraction

des règlements, ou qui ont causé au chemin de fer des
dommages qui n'ont pas été payés, ou au sujet desquels il a
été encouru des amendes qui restent encore dues, soient
saisis et détenus, au risque du propriétaire, et soient aussi

Vente de ces vendus, si ces péages, droits, dommages-intérêts ou amen-
effets à défaut des ne sont point pavés dans le fixé à cette fin-etde paiement. pon a'dn etemps fx et ie

que le montant des péages, droits, dommages-intérêts ou
amendes soit payé à même le produit de cette vente, et que
l'excédant, s'il y en a, soit remis au propriétaire ou à son
agent,-et que toute amende encourue par un officier, em-
ployé ou serviteur du ministre, pour contravention à quel-
que règlement, soit déduite et retenue sur son salaire; mais

Droits de la aucune disposition de ces règlements ne dérogera au droit de
Couronne Sa. Majesté de poursuivre et recouvrer, suivant le cours ordi-sauvegardés. naire de la loi, ces péages, droits, dommages-intérêts ou

amendes; et tous ces péages, droits, dommages-intérêts ou
amendes pourront toujours être recouvrés en vertu des dis-
positions précédentes du présent acte ; et ces règlements
seront regardés et se liront comme faisant partie du présent
acte. 44 V., c. 25, art. 89.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les chemins 45. Tous les chemins de fer de l'Etat sont et seront des
de fer sont
des travaux travaux publies du Canada. 44 V., c. 25, art. 92.
publics.
Construction 46. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps faire
de lignes de . o dslinedeéctqu
télégiIplie. construire une ligne ou des lignes de télégraphe électrique
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le long de la. voie du chemin de fer, pour l'usage de l'Etat,
et, à cette fin, il pourra. pénétrer sur tous terrains et en
oeunper l'éteidue nécessaire. 44 V., c. 25, art. 94.

47. Tout.- compagnie devra, lorsqu'elle en sera requise Usage des
par le (4-ouvrnieur en conseil ou toute personne par lui auto- télégraphesexclusve dedes com pa-risée, mettre à la disposition exclusive de l'Etat, tout télé- gnies par le
graphe électrique, et tous appareils et télégraphistes qu'elle gouverne-
aura à son service, et il lui sera ensuite payé une indemnité ment.

raisonnable pour ce service. 44 V., c. 25, art. 95.

4S. Les armées de mer ou de terre de Sa Majesté, et Transport des
l'artillerie, les munitions, les bagages, les provisions de troupes,C et malles, etc.,
bouche ou autres destinées à leur usage, et tous officiers et de S. M., et à
autres voyageant pour le service naval, militaire ou autre quelles condi-

c tions.
de Sa Majesté, et leurs bagages et approvisionnements,
seront en tout temps, lorsque demande en sera. faite par l'un
des principaux secrétnires d'Etat de Sa Majesté, ou par le
commandant des forces de Sa Majesté en Canada, ou par
l'officier en chef de la marine commandant la station de
l'Amériqu- du Nord ou du Pacifique du Nord, transportés
sur le chemin de fer, aux termes et conditions et d'après les
règlements que le (rouverneur en conseil prescrira, au
besoin. ou qui seront arrêtés entre le gouvernement du
Canada et l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Ma-
jesté. 44 V.. 4. 25. art. 9 6.

49. L- ministre, ou toute persoiiii a.issaiit en son nom, Les témoins
on informant ou faisant une enquête sur tout accident sur- être
venu sur le chemin de fer, ou au sujet de l'administration sous serment.
du chemin de fer. pourra interroger les témoins sous ser-
ment, et à cet effet pourra leur faire prêter serment. 44 V.,
c. 25. art. 101.

50. Sa Majesté ne sera dégag-ée d'aucune responsabilité Responsabi-
par aucun avis, condition ou déclaration, si quelque dom- ligper n-
mage est causé par la négligence, l'omission ou le manque- nonobstant
ment d'un officier, employé ou serviteur du ministre ; et avis.
aueun officier, employé ou serviteur ne sera dégagé d'aucune
responsabilité par aucun avis, condition ou déclaration, si
le dommage provient de sa négligence ou de son omission.
44 V., c. 25, art. 74.

51. Tous chardons et autres mauvaises herbes croissant Les mau-
sur le terrain défriché ou le terrain contigu au chemin de doiven hetes
fer, et appartenant au chemin de fer, seront coupés et tenus fauchées.
constamment coupés ou arrachés. 44 V., c. 25, art. 84.

52. Toutes proclamations et tous règlements ou arrêtés Publication
du conseil faits en vertu du présent acte, seront publiés dans la
dans la Gazette du Canada. 44 V., c. 25, art. 91, partie. Canada.
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PROTECTION DES OFFICIERS.

Prescription 53. Nulle action ne sera intentée contre aucun officier.
des actions employé ou serviteur du ministre à raison de quoi que ce
contre les qo
employés, soit qu'il aura fait en vertu de sa charge, de son service ou

de son emploi, si ce n'est dans les trois mois après que l'acte
aura été commis, et après un mois d'avis de l'action donné
par écrit; et l'action sera jugée dans le comté ou le district
judiciaire où la cause de cette action aura pris naissance.
44 V., c. 25, art. 109.

CONSTABLES DES CHEMINS DE FER.

Des cons- 54. Deux juges de paix quelconques, ou un magistrat
®e pur- stipendiaire ou de police, dans les provinces d'Ontario, de la

nommés sur Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-
toute ligne de Britannique, de l'Ile du Prince-Edouard ou du Manitoba. ouchemin de fer, nqe
et comment. dans le district de Kéwatin, et tout juge de la cour du

Banc de la Reine ou de la cour Supérieure, ou tout greffier
de la paix, ou greffier de la Couronne, ou tout juge des ses-
sions de la paix dans la province de Québec, et tout juge
de la cour Suprême, ou deux juges de paix ou un magistrat
stipendiaire ou de police dans les territoires du Nord-Ouest.
sur la requête du surintendant de tout chemin de ftor qui
passe dans les limites de la juridiction locale de ces juges
de paix, magistrats, juges, greffiers ou juges des sessions de
la paix, selon le cas, pourront, à leur discrétion. nommer des
personnes recommandées à cette fin par le surintendant.
pour agir comme constables sur ce chemin de fer et son
parcours; et toute personne ainsi nommée prêtera un ser-
ment ou fera une déclaration solennelle dans les termes ou
à l'effet suivant, savoir:-

Serment "Je, A. B., ayant été nommé constable sur et le lomg du
d'office. " (nommez le chemin de fer), en vertu des dispositions de l'Acte

" des chemins de fer de l'Etat, jure que je servirai bien et fidè-
" lement notre Souveraine Dame la Reine, dans cette charge
" de constable, sans faveur ni affection, ni malice, ni mauvais

vouloir, et que je ferai tout en mon pouvoir.pour maintenir
la paix et prévenir les infractions à la paix; et que, tant
que je remplirai cette charge, je m'acquitterai au meilleur
de mon habileté et de mon jugement des services qui en
dépendent, d'une manière fidèle et conforme à la loi.
Ainsi, Dieu me soit en aide."

Devant qui 2. Ce serment sera prêté ou cette déclaration sera faite,
pré dans lesp nces d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse, dudifférentes dans les provincsdOtro el ovleEosd
provinces. Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Britannique, de l'Ile

du Prince-Edouard ou du Manitoba, ou dans le district de
Kéwatin, devant l'un de ces juges de paix ou magistrats, et,
dans la province de Québec, devant l'un de ces juges,
greffiers ou juges des sessions de la paix, et dans les terri-
toires du Nord-Ouest, dvant l'un de ces juges ou magistrats,
ou devant tout juge de paix ; et chaque constable qui aura
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été ainsi nommé, et aura prêté ce serment ou fait cette décla- Pouvoirs des

ration, pourra agir comme constable pour la conservation de "Itabes et
la paix et pour la protection des personnes et des propriétés localités ils
contre les félonies et autres actes illégaux, sur ce chemin de s'te"d*"'
fer et sur tout ouvrage s'y rattachant, et sur et près les
trains, chemins, quaisjetées. débarcadères, entrepôts, terrains
et dépendances,-soit qu'ils se trouvent dans le comté, la cité,
ville, paroisse, district ou autre juridiction locale dans les
limites de laquelle il aura été nommé, ou dans tout autre
endroit que traverse ce chemin de fer ou auquel il se ter-
mine,-et dans tous endroits situés dans un rayon d'un quart
de mille de ce chemin de fer; et il aura tous les pouvoirs,
la protection et les privilèges, pour l'arrestation des délin-
quants, tant de jour que de nuit, et pour l'accomplissement
de toute chose nécessaire pour la prévention, la découverte
et la poursuite des félonies et autres infractions, et pour la
conservation de la paix, que possède tout constable dûment
nommé dans sa juridiction constabulaire.

3. Tout constable pourra amener les personnes punissables Autres pou-
sur conviction sommaire pour toute contravention aux dis- voirs et
positions du présent acte, ou des actes ou règlements con-
cernant ce chemin de fer, devant un ou des juges de paix
nommés pour un comté, cité, ville, paroisse, district ou autre
juridiction locale que traversera ce chemin de fer; et tout
juge de paix pourra juger ces affaires comme si la contrn-
vention eût été commise et comme si la personne eût été
arrêtée dans son propre ressort.

4. Deux juges de paix ou un magistrat stipendiaire ou de qui pourra
police, dans les provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse. (les
du Nouveau-Brunswick, de la Colombie-Britannique, de
l'Ile du Prince-Edouard ou du Manitoba, ou dans le district
de Kéwatin, et tout juge de la cour du Banc de la Reine ou
de la cour Supérieure, tout greffier de la paix, greffier de la
Couronne, ou juge des sessions de la paix dans la province
de Québec, et tout juge de la cour Suprême, magistrat stipen-
diaire ou de police, ou deux juges de paix dans les terri-
toires du Nord-Ouest, pourront démettre tout constable qui
agira dans les limites de leurs diverses juridictions; et le Le surinten-
surintendant pourra démettre tout constable qui agira sur dant peut les
ce chemin de fer; et lors de cette démission, tous les pou- destituer.

voirs, la protection et les privilèges accordés à ce constable deståle"
à raison de ses fonctions, cesseront entièrement ; et nul
constable ainsi démis ne sera nommé de nouveau ni n'agira
comme constable pour ce chemin de fer, sans le consente-
ment de l'autorité par laquelle il aura été démis.

5. Le surintendant fera inscrire au bureau du greffier de Les inms dez
la paix ou de la municipalité de chaque comté, cité, ville, coustables
paroisse, district ou autre juridiction locale dans laquelle le crits dans un
chemin de fer passera, le nom et la désignation de chaque registre avec
constable ainsi nommé à sa demande, la date de sa nomma- détais.
tion et l'autorité qui l'aura faite, et aussi le fait de chaque
démission de tout constable, sa date et l'autorité qui l'aura
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faite, sous une semaine après la date de cette nomination
ou démission, suivant le cas; et le greffier de la paix ou de
la municipalité tiendra cette liste en la forme que le Gou-
verneur en conseil prescrira, de temps à autre, dans un livre
qui sera ouvert à l'inspection du public, sur paiement de
l'honoraire que le Gouverneur en conseil autorisera de temps
à autre. 44 V., c. 25, art. 110, partie ;-49 V., c. 25, art. 30.

PÉNALITÉS ET AMENDES.

Punition des 5. Tout constable coupable de négligence ou d'inaccom-
coustablesCn
négligeant plissement de ses devoirs comme tel, sera passible, sur con-
leurs devoirs. viction sommaire dans tout comté, cité, district ou autre juri-

diction locale dans laquelle le chemin de fer passera, d'une
amende de quatre-vingts piastres au plus, dont le montant
pourra être déduit de tout salaire dû au délinquant, si ce
constable reçoit un salaire du ministre, ou d'un emprison-
nement de deux mois au plus. 44 V., c. 25, art. 110, partie.

Puon pour 6. Toute personne qui attaquera un constable ou lui
un constable. resistera, ou qui incitera quelqu'un à l'attaquer ou lui ré-

sister, dans l'exécution de son devoir, sera passible, pour
chaque infraction, sur conviction sommaire, d'une amende
de quatre-vingts piastres au plus, ou d'un emprisonnement,
avec ou sans travaux forcés, de deux mois au plus. 44 V.,
c. 25. art. 11Ù. partie.

Placer des 57. Tout iimployè ou agent du ministre, et tout conduc-
en arrière de teur d'un train qui ordonnera ou permettra sciemment que
ceux des des Wagons à bagages, à fret, à marchandises ou à bois soient
u'udit' placués, ('1 1anrrière des voitures destinées aux voyageurs, sera

coupable de délit et pourra être puni en conséquecIe.
44 V., c. 25, art. 75.

MécRnicien ou 751s Tout individu en état d'ivresse pendant qu'il sera
conducteu1 r t- j j

ivre. chargé de conduire une locomotive, ou qu'il agira comme
conducteur d'un char ou d'un train de chars, sera coupable
de délit. 44 V., c. 2.5, art. 111.

Punition des 59. Tout employé ou serviteur du ministre, ou tout indi-
entregnpent vidu employé par lui sur un chemin de fer sous le contrôle
les règle- du ministre, qui enfreindra volontairement ou par négli-
ments. ence quelque règle, règlement ou ordre du département,

ou quelque règlement établi par le Gouverneur en conseil.,
légalement fait ou en vigueur relativement au chemin de fer
sur lequel il est employé,-et dont une copie lui aura été
remise ou aura été affichée, ou qu'il aura pu voir en quelque
endroit où son ouvrage ou ses devoirs, ou aucun d'eux, doi-

Si quelqu'un vent être accomplis,-si cette contravention cause du dom-
nsouffre ouprpitqule

est exposé ° mage à quelque propriété ou personne, ou expose quelque
en souffrir propriété ou personne au danger de souffrir des dommages,

uelue dom- ou rend ce risque plus grand qu'il n'aurait été sans cette
contravention, bien qu'aucun dommage réel n'ait eu lieu,
sera coupable de délit et puni par l'amende ou l'emprison-
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nement, ou par ces deux peines à la fois, à la discrétion du
tribunal devant lequel la conviction aura lieu, et suivant
que ce tribunal considérera que le délit prouvé est plus
ou moins grave, ou que le dommage à la personne oi à la
propriété, ou le risque de dommage, est plus ou moins grand;
mais aucune de ces amendes n'excédera quatre cents pias-
tres, et aucun emprisonnement n'excédera cinq ans. 44 V.,
c. 25, art. 112, partie.

60. Si la contravention ne cause aucun dommage ni à la Si personne
propriété ni à la personne, ou si elle n'expose aucune per- on'e®s,®re

sonne ou propriété au danger de souffrir un dommage, ou Si exposé en
elle ne rend pas le risque plus grand qu'il aurait été sans souffrir.
cette contravention, l'employé, serviteur ou autre individu
coupable de la contravention encourra, à la discrétion du
juge de paix devant qui la conviction sera obtenue, une
amende qui n'excédera pas le montant de trente jours de Amende.
gages, et qui ne sera pas moindre que quinze jours de gages
que le contrevenant reçoit du département; et cette amende
sera recouvrable, avec dépens, sur le serment d'un témoin Comment
digne de foi autre que le dénonciateur, devant tout juge de recouvrée.

paix ayant juridiction dans l'endroit où l'infraction a été
commise, ou dans l'endroit où le contrevenant sera trouvé.
44 V., c. 25, art. 113.

61. Quiconque enverra ou transportera, par le chemin de Amende s'il
fer, de l'eau-forte, de l'huile de vitriol, de la poudre, de la est expdié
dynamite, de la nitro-glycerine, ou d'autres marchandises dises d'une
dangereuses de leur nature, sans en marquer distinctement naurgedan-
la nature, lors de leur expédition ou transport, sur l'extérieur indication.
du colis qui les contient, et sans en donner avis par écrit au
chef de gare ou aux autres employés du ministre auxquels
elles seront remises, encourra une amende de cinq cents
piastres pour (haIque contravention. 44 V., c. 25, art. 82.

62. Toute personne qui perforera, percera, coupera, ou- Punition pour
vrira ou autrement endommagera quelque tonneau, botte ou per®met de
colis contenant du vin, des spiritueux ou autres liqueurs, ou bris de colis,
quelque caisse. botte, sac, enveloppe, colis ou rouleau de mar- etc., sur un

Chemin de
chandises. dans. sur ou près quelque char, wagon, bateau, fer.
navire, entrepôt. gare. station. quai, jetée ou terrain appar-
tenant à un chemin de fer de l'Etat, avec l'intention félo-
nieuse d'en voler, ou d'en prendre de toute autre manière,
illégalement, ou d'en endommager le contenu ou quelque
partie,-ou qui boira illégalement, ou versera ou laissera
volontairement couler ou se perdre ces liqueurs, en tout ou
en partie,-sera passible, pour chaque délit, sur conviction
sommaire. d'une amende de pas plus de ving piastres, en
sus de la valeur des marchandises ou des liqueurs ainsi
prises ou détruites, ou d'un emprisonnement de pas plus
d'un mois. 44 V., c. 25, art. 119.
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Punition de 63. Quiconque entravera, de propos délibéré, l'exécution
entravent les des devoirs d'un officier ou employé, sera passible pour
emploîés chaque infraction, sur conviction sommaire, d'une amende
dans 1 execu- n'excédant pas quarante piastres, et, à défaut de paiement.tion, de leurs d'p
devoirs. d'un emprisonnement de trois mois au plus. 44 V, c. 25.

art. 120, partie.

Amende pour 64. Quiconque guidera, mènera ou conduira un cheval
passer sur la
voie avec des ou autre animal, ou laissera passer un cheval ou autre
animaux, etc. animal sur le chemin de fer, et en dedans des clôtures et

fosses gardes-bestiaux, sans le consentement d'un officier ou
employé du ministre, encourra pour chaque infraction Une
amende n'excédant pas quarante piastres, et paiera égale-
ment tous les dommages soufferts par la personne lésée;

Proviso. mais nul ne sera passible de cette amende lorsqu'il guidera,
mènera ou conduira un cheval ou autre animal sur un pas-
sage de ferme, à moins qu'il ne laisse inutilement errer ou
vaguer ce cheval ou autre animal sur le chemin de fer ou
ses dépendances. 44 V., c. 25, art. 58.

Et pour mar- 65. Toute personne autre que celles attachées au dépar-cher sur la
voie. tement ou employées par le ministre, qui marchera sur la

voie du chemin de fer, sauf aux endroits où elle traverse ou
longe une grande route, encourra pour chaque contraven-
tion une amende n'excédant pas vingt piastres. 44 V., c. 25,
art. 59.

Recouvre- 66. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit par le présent
amen des acte, toutes les amendes imposées par le présent ou par

tout règlement fait sous son empire, seront recouvrables,
avec dépens, devant tout juge de paix du district, comté ou
endroit où l'infraction aura été commise, sur preuve établie
par l'aveu de la partie, ou le serment d'un témoin digne de
foi; et si ces amendes ne sont pas payées sur-le-champ, elles
pourront être prélevées par voie de saisie-exécution et vente
des biens et effets du contrevenant, en vertu d'un mandat

Emprisonne- sous les seing et sceau du juge de paix ; et si les biens dument à défaut jg
de paiement. délinquant ne suffisent pas, et si l'amende n'est pas payée

sans délai, le juge de paix pourra, par un mandat sous ses
seing et sceau, faire emprisonner le contrevenant pendant
l'espace de temps qu'il prescrira, n'excédant pas trente jours.
à moins que le présent acte ne prescrive à ce sujet un plus
long emprisonnement

Emploi des 2. Une moitié de toute amende appartiendrai à a Majesté:tImendes. LUn motédtotamneapridn. ,SMjsé

pour les usages publics du Canada, et l'autre moitié au dé-
nonciateur, à moins qu'il ne soit un employé ou serviteur.
ou une personne au service du ministre,-auquel cas il sera
témoin compétent, et toute l'amende appartiendra à Sa
Majesté pour les fins susdites. 44 V., c. 25, art. 121.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Chemin de 67. La ]igne du chemin de fer de la cité d'Halifax àfer lintercolo(hil. deletalie
niai &fini. Pietou. dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et la ligne
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du chemin de fer de la cité de Saint-Jean à la Pointe-du-
Chêne, dans la province du Nouveau-Brunswick, avec la
ligne de Hadlow, dans la prorince de Québec, à Moncton,
dans la province du Nouveau-Brunswick, et celle de la
jonction de Painsec, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, à Truro, dans la province. de la Nouvelle-Ecosse, et
tous les embranchements, constructions et propriétés qui en
dépendent, sont par le présent déclarés constituer et former
le chemin de fer Intercolonial. 44 V., c. 25, art. 122.

68. Dans le cas de terrains qui ont été expropriés pour le Plans des ter-
chemin de fer Intercolonial, en vertu de l'acte passé en la rains expro-

pr»ics pour le
trente-unième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte chemin de fer
coicerjiant la ronstruction du chemin de fer Intercolonial, et Iterculonial.

lorsque des plans de ces terrains ont été déposés dans les
archives du bureau du régistrateur des titres du comté ou
de la division d'enregistrement où sont situés ces terrains.
sans qu'une description en ait été déposée dans les archives
en même temps que ces plans, comme le prescrit l'article
sept du dit acte, le dépôt des plans seuls sera réputé, tenu
et considéré comme étant un accomplissement suffisant des
formalités prescrites par le dit article ; et le dépôt de ces
plans seuls sera réputé et considéré avoir opéré l'appropria-
tion de ces terrains au public, après quoi ils ont été attribués
à Sa Majesté:

2. Une copie de ces plans, certifiée conforme. pourra ser- E tt( -
vir et fera foi de la même manière, au même effet, et dans les pies 'ertifiêes

n mmes circonstances que le prescrit l'Acte des expropriation s
à l'égrard'des plans et descriptions y mentionnés. 44 V..
c. 25, art. 10. partie.

69. Dans tous les cas où des terrains actuellement en la Plans de ter-

possession de Sa Majesté pour le dit chemin de fer ont. été rans expo
expropriés en vertu de quelque acte ou d'actes des provinces E et le N-
de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, qui pres- B,> en vertu

. . ,d'actes lo-
crivaient que des plans et descriptions des terrains ainsi caux
expropriés seraient enregistrés ou déposés au bureau du
régistrateur des titres du comté où ces terrains étaient situés.
et que des plans seulement, sans aucune description, ont
été enregistrés ou déposés, ou lorsque des plans et descrip-
tions, ou des plans seulement des terrains expropriés ont
été enregistrés ou déposés, quoique l'acte ou les actes en
vertu duquel ou desquels ils ont été expropriés n'exigeaient
pas qu'ils fussent ainsi enregistrés ou déposés, l'enregistre-
ment ou le dépôt des plans et descriptions, ou des plans seuls,
selon le cas, sera tenu et considéré comme ayant été un
accomplissement suffisant des formalités prescrites par le
dit acte ou les dits actes; et l'enregistrement ou le dépôt de
ces plans et descriptions, ou des plans seulement, selon le
cas, sera réputé et considéré comme ayant conféré à la Cou-
ronne un intérêt dans les terrains expropriés identique à
celui qui serait conféré à la Couronne si les dispositions du
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dit acte ou des dits actes eussent été complètement et litté-
ralement remplies :

Effet des co- 2. Une copie certifiée conforme de ces plans et descrip-
pies certifiées. tions, ou de ces plans seulement, selon le cas, pourra servir

et fera foi de la même manière, au même effet et dans les
mêmes circonstances que le prescrit l'Acte des expropriations
à l'égard des plans et descriptions y mentionnés. 44 V..
c. 25, art. 10, partie.

OTTAWA: Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Trvs-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 39.

Acte concernant les expropriations de terrains. AD. 188.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

TITRE ABREGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.

expropriations.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le ministre " signifie le chef du dépar- '. Ministre."
tement chargé de la construction et de l'entretien de l'ou-
vrage public;

(b.) L'expression " département " signifie le département "Déîparte-

du gouvernement du Canada chargé de la construction et "ient.

de l'entretien de l'ouvrage public;
(c.) L'expression " surintendant " signifie le surintendant - surinten-

de l'ouvrage public dont il a, sous les ordres du ministre, d dant."

la charge et la direction;
(d.) Les expressions " ouvrage public," ou " travaux pu- " ouvrage

blic," signifient et comprennent les barrages, travaux hydrau- ,", Outravaux
liques, privilèges hydrauliques, ports, quais, jetées et ouvra- pubIics."
ges ayant pour but d'améliorer la navigation de toutes eaux,
les phares et les balises, les glissoires, digues, caissons, esta-
cades flottantes et autres ouvrages ayant pour but de faci-
liter le flottage du bois, les ponts et chaussées, les édifices
publics, les lignes de télégraphe, les chemins de fer de
l'Etat, les canaux, les écluses, les fortifications et autres
travaux de défense, et toutes autres propriétés appartenant
actuellement au Canada, et aussi les ouvrages et propriétés
acquis, construits, prolongés, agrandis, réparés ou améliorés
aux frais du Canada, ou pour l'acquisition, la construction,
la réparation, le prolongement, l'agrandissement ou l'amé-
lioration desquels des deniers publics sont votés et affectés
par le parlement, et tout ouvrage nécessaire à aucune de ces
fins,-mais non les travaux pour lesquels des deniers sont
votés à titre de subvention seulement ;

(e.) L'expression " transport" comprend une " rétrocession" "Transport.
faite à la Couronne; et tout transport à Sa Majesté, ou au
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ministre, ou à tout officier du département, en fidéicommis
pour sa Majesté, ou pour son usage, sera considéré comme
étant une rétrocession;

" Terrains et (f.) Les expressions "terrains " et " propriétés'' compren-
« propriétés.' nient toutes terres concédées ou non concédées, incultes ou

défrichées, publiques ou privées, ainsi que toutes propriétés
immobilières, maisons et dépendances, terres, tènements
et héritages de toute tenure, et tous droits réels, avantages,
servitudes et dommages, et toutes autres choses pour les-
quelles Sa Majesté aura à payer une indemnité en vertu du
présent acte ;

"Bail." (g.) L'expression " bail " comprend toute convention de
bail. 31 V., c. 12, art. 10, partie ;-35 V., c. 24, art. 1, partie;
-87 V., c. 13, art. 3, partie ;-44 V., c. 25, art. 3, partie.

POUVOIR DE PRENDRE POSSESSION DES TERRAINS.

Pouvoirs dit 3. Le ministre pourra lui-même, ou par ses ingénieurs,
ministre, surintendants, agents, serviteurs et ouvriers,-

Entrer sur les (a.) Entrer et passer sur tout terrain, quel qu'en soit le
terrains, etc. propriétaire. et le mesurer et en prendre les niveaux, et

y faire les sondages, ou y creuser les puits d'essai qu'il
jugera nécessaires pour toutes fins relatives à l'ouvrage
publie 31 V., c. 12, art. 22.

En prendre (b.) Entrer en possession et s'emparer de tous terrains.
possession, propriétés foncières, rivières, ruisseaux, eaux et cours d'eau

dont l'appropriation sera, à son avis, nécessaire pour l'usage,
la (onstriitioi, l'entretien ou les réparations de l'ouvrag(e
public, ou pour y avoir plus facilement accès ;-31 V., c. 12,
art. 24, par/ie: 33 V., e. 18, art. 8, et 9, partie ;-44 V.. c. 25,
art. 5, § 5.

Y déposer ou (c.) Entrer, ree des ouvriers, charrettes, voitures et che-
eanler deS vaux, sur tout terrain, et y déposer tous déblais. terres,

graviers, arbres, branches, troncs, perches, broussailles ou
autres matières trouvées sur le terrain requis pour l'ouvrage
public, ou dans le but de creuser, extraire et emporter de la
terre, des pierres, du gravier ou d'autres matériaux, et y
abattre et en emporter des arbres, branches, troncs, perches
et broussailles pour la confection, la construction, l'entretien
ou les réparations de l'ouvrage public ; et le ministre pourra
faire et utiliser tous chemins temporaires qui seront néces-
saires pour se rendre à ces bois, pierres, graviers, terre glaise,
sable ou sablonnières, ou qui pourront être requis pour se
rendre facilement aux travaux et en revenir pendant leur
exécution ou réparation,-et pourra entrer sur tout terrain
pour y faire des fossés propres à faire écouler l'eau à partir
de l'ouvrage public, ou pour entretenir ces fossés en bon état;
31 V., c. 12, art. 25 ;-44 V., c. 25, art. 5, § 6.

Détourner les (d.) Détourner le cours de toute rivière, canal, ruisseau,
routes, etc. coulée ou cours d'eau, et détourner ou changer, temporaire-

ment ou permanemment, le cours de toutes rivières, cours
d'eau, routes, rues ou sentiers, ou en élever ou abaisser le
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niveau afin de les faire passer au-dessus ou au-dessous, ou
au niveau ou à côté de l'ouvrage public, suivant qu'il le

jugera à propos; mais avant de fermer ou de changer Proviso.
aucune route publique, il ouvrira et substituera à la place un
autre chemin commode,-et le terrain employé jusque-là à
une route ou partie d'une route ainsi fermée, pourra être
transféré par le ministre au propriétaire de la terre dont il
faisait primitivement partie, et deviendra la propriété de ce
dernier; 31 V., c. 12, art. 29 ;-44 V., c. 25, art. 5, § 8.

(e.) Passer des contrats et conventions avec toutes per- Passer des
sonnes, seigneurs, gardiens, tuteurs, curateurs et fidéicom- contrats avec
missaires quelconques, non-seulement pour eux-mêmes, taires.
leurs héritiers, successeurs et ayants cause, mais aussi pour
ceux qu'ils représentent et en leur nom, qu'ils soient mi-
neurs, absents, aliénés, femmes mariées, ou autrement inca-
pables de passer des contrats, au sujet de l'achat de tout
terrain ou autre propriété nécessaire à la construction, l'en-
tretien et l'usage de l'ouvrage public, aux prix qui seront
convenus entre eux; et aussi passer des contrats et conven- Indemnité de
tions avec ces personnes à l'égard du montant de l'indem- dommages.
nité à payer pour tous dommages soufferts par elles à raison
de toute chose faite en vertu et sous l'autorité du présent
acte, ou de tout autre acte concernant les travaux publics
ou les chemins de fer de l'Etat. 31 V., c. 12, art. 24, partie;
-33 V., c. 18, art. 8, et 9, partie ;--44 V., c. 25, art. 5, § 15.

4. Chaque fois que, pour la construction, l'entretien ou Démoution
les réparations de l'ouvrage public, il sera nécessaire de de murs ouc- clôtures près
démolir ou abattre quelque mur ou clôture d'un proprié- des travaux
taire ou occupant de terrain ou de dépendances contiguës à Publica.
l'ouvrage public, ou de construire des fossés ou des égoûts
pour l'écoulement des eaux, le mur ou la clôture sera rétabli
aussitôt que la nécessité qui l'aura fait démolir ou abattre
aura cessée ; et après qu'il aura été ainsi rétabli, ou lorsque Obligations
l'égoût ou le fossé aura été terminé, le propriétaire ou occu- desproprié-
pant du terrain ou des dépendances entretiendra ces murs t
ou clôtures, fossés ou égoûts, de la même manière en tout
point que le propriétaire ou l'occupant serait obligé de le
faire par la loi, si le mur ou la clôture n'avait jamais été
démoli ou abattu, ou si ces fossés ou égoûts eussent toujours
existé. 31 V., c. 12, art. 30 ;-44 V., c. 25, art. 5, § 9, partie.

EXPROPRIATION, TITRE, BORNAGE DES TERRAINS, ETC.

5. Tout terrain exproprié pour l'usage de Sa Majesté sera Procédures à
délimité par tenants et aboutissants ; et lorsqu'il n'en sera suivre pour
pas donné de titre ni fait de transport formel à Sa Majesté li'o r'ira-
par la personne ayant droit de donner ce titre ou faire ce rains.

transport, ou lorsqu'une personne intéressée dans ce terrain
sera inhabile à donner ce titre ou faire ce transport, ou lors-
que, pour quelque autre raison, le ministre jugera à propos
de le faire, un plan et une description de ce terrain, signés
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Dépôt du plan par le ministre, le député du ministre ou le secrétaire du
et description. département, ou par le surintendant de l'ouvrage public,

ou par un ingénieur du département, ou par un arpenteur
juré et dûment diplômé pour la province où ce-terrain sera
situé, seront déposés dans les archives du bureau du régis-
trateur des titres du comté ou de la division d'enregistre-
ment où sera situé le terrain,-et ce terrain deviendra et
restera ensuite, par le fait de ce dépôt, la propriété de Sa
Majesté:

Correction du 2. S'il est fait quelque omission, faux exposé ou descrip-
pn aeu- tion erronée dans ce plan ou cette description, un plan et

une description corrigés pourront être déposés avec le même
effet:

Quand il 3. Le plan et la description pourront être déposés en tout
devra être
déposé. temps avant ou dans les douze mois qui suivront la prise de

possession du terrain:
Dépôt du 4. Un plan et une description de tout terrain actuelle-
plan dei; ter- mn cuéo osd a tpu
ransacte- ment occupé ou possédé par Sa Majesté et employé pour les
lement en la fins d'un ouvrage public, pourront être déposés en tout
ý ssession dc temps, de la même manière et avec le même effet que parle présent prescrit, sans préjudice, toutefois, des droits légi-

times des intéressés à une indemnité:
.ttestation 5. Dans tous les cas où un plan et une description de ce

du plan genre, apparemment signés par le député du ministre ou par
le secrétaire du département, ou par le surintendant de l'ou-
vrage public, ou par un ingénieur du département, ou par
un arpenteur dûment diplômé comme susdit, seront déposés
dans les archives ainsi qu'il est dit plus haut, ils seront
réputés et censés avoir été déposés par ordre et autorisation
du ministre, et indiquer qu'à son avis le terrain y désigné
est nécessaire pour les fins de l'ouvrage public ; et ce plan et
cette description ne pourront être contestés que par le ministre
lui-même, ou par quelque personne agissant en son nom ou
au nom de la Couronne:

Effet dýune 6. Une copie de tout plan et description ainsi déposés,
ije cer- tertifiée conforme par le régistrateur des titres, ou par son

adjoint, sera, sans qu'il soit nécessaire de prouver le carac-
tère officiel ni la signature du régistrateur ou de son adjoint.
réputée et reçue dans tous les tribunaux comme preuve
prinufacie de l'original et de son dépôt:

Li copie fera 7. Une copie de tout plan et description ainsi déposés.
foi nonoI:-
tant la mort certifiée conforme par le régistrateur des titres, ou par son
de l'ofcier adjoint, ainsi que mentionné au paragraphe précédent, feraqui que mentionne
certifie. preuve prind facie de l'original et du fait de son dépôt, quoi-

que le régistrateur ou son adjoint, lorsque la copie sera ainsi
produite comme preuve, soit décédé, ou qu'il se soit démis
ou ait été destitué de sa charge

Lorsque des 8. Si le terrain exproprié est une terre de la Couronne.
ee sous le contrôle du gouvernement de la province où ce ter-

Couronne rain est situé, un plan de ce terrain sera aussi déposé au
seoont exîo- départment des terres de la Couronne de la province:priées. 
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9. Nulle cession, rétrocession, convention ou sentence arbi- Lenregistre-

trale faite ou rendue sous l'empire du présent acte n'exigera ment"cesera0 pas néces-
l'enregistrement ni l'inscription pour protéger les droits saire.
qu'il confère à Sa Majesté ; mais l'enregistement pourra en
être fait au bureau d'enregistrement des titres de la localité
où le terrain sera situé, si le ministre le juge à propos.
37 V., c. 13, art. 3, partie ;-44 V., c. 25, art. 3, partie, et 10,
partie.

6. Tout contrat ou convention fait par une personne Effet des con-

autorisée par le résent acte à transporter un terrain, avant aant'le dépôt

que le plan et la description n'aient été déposés, et avant des plans.
que le terrain nécessaire à l'ouvrage public ne soit indiqué et
constaté, sera obligatoire au prix convenu pour ce terrain,
s'il est ensuite ainsi indiqué et constaté dans l'année à
compter de la date du contrat ou de la convention, et bien
que ce terrain soit devenu, dans l'intervalle, la propriété
d'un tiers; et l'on pourra prendre possession du terrain et
l'on s'en tiendra à la convention et au prix convenu, comme
si ce prix eût été fixé par une sentence des arbitres officiels,
ainsi que ci-dessous prescrit; et la convention tiendra lieu de
sentence arbitrale. 44 V., c. 25, art. 11.

7. Lorsque du gravier, de la pierre, de la terre, du sable Pouvoir
ou de l'eau seront pris, comme susdit, à une distance de l'ou- vieslat&
vrage public, le ministre. pourra établir les voies de service, rales, etc.,
et poser les tuyaux de conduite ou lisses nécessaires, sur ou riao tn
à travers tout terrain se trouvant entre l'ouvrage public et prendra des
le terrain sur lequel se trouveront ces matériaux ou cette maériaux.

eau, quelle que soit la distance qui les sépare; et toutes les
dispositions du présent acte, sauf celles qui ont rapport au
dépôt des plans et descriptions, s'appliqueront et pourront
être invoquées pour obtenir le droit de passage depuis l'ou-
vrage public jusqu'au terrain sur lequel seront situés ces
matériaux; et ce droit de passage pourra être acquis pour
un certain nombre d'années, ou à perpétuité, suivant que le
ministre le jugera à propos ; et les pouvoirs conférés par le Et pourentre-

présent article pourront en tout temps être exercés à tous e pu"lic.
égards- après que l'ouvrage public aura été construit, dans le
but de l'entretenir et réparer. 44 V., c. 25, art. 12.

8. Lorsque, dans le but de se procurer des terrains suffi- Si tout le lot
ou de sabonnirespeut être

sants pour des stations de chemin de fer ou des sablonnières, acheté plus
ou pour la construction, l'entretien et l'usage de l'ouvrage avantageuse-

public, quelque terrain peut être exproprié en vertu des dis- metiu'une

positions du présent acte, et lorsqu'en achetant tout le lot ou
lopin de terre dont quelque partie peut être expropriée sous
leur autorité, le ministre pourra l'obtenir à un prix plus
raisonnable ou à des conditions plus avantageuses qu'en
n'achetant que cette partie seulement comme susdit, il
pourra acheter, avoir et posséder la totalité de ce lot ou lopin,
s'en servir et l'utiliser, ainsi que le droit de passage pour
v avoir accès, s'il est éloigné de l'ouvrage public, et il pourra
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le revendre et transporter en tout ou en partie, en tout temps,
selon qu'il le jugera à propos; mais les dispositions compul-
soires du présent acte ne s'appliqueront pas à l'expropriation
d'aucune partie de ce lot ou lopin, qui, de l'avis du ministre,
ne sera pas nécessaire pour les fins susdites. 44 V., c. 25,
art. 13.

Qui pourra 9. Le ministre pourra employer toute personne dûment
*tre employé diplômée ou autorisée à agir comme arpenteur pour quel-à faire les atrsepu

arpentages qu'une des provinces du Canada, ou tout ingénieur, pour
des r s faire quelque arpentage que ce soit, ou établir des lignes de

bornage, et fournir les plans et descriptions de toute pro-
priété acquise ou qui sera acquise par Sa Majesté pour
l'ouvrage public; et ces arpentages, bornages, plans et des-
criptions auront le même effet que si les opérations s'y
rapportant ou rattachant avaient été faites par un arpenteur
dûment diplômé et assermenté dans et pour la province dans

Bornages. laquelle la propriété sera située; et les bornes de ces pro-
priétés pourront être permanemment établies au moyen de
monuments en pierre ou en fer convenables, placés par
l'ingénieur ou l'arpenteur ainsi employé par le ministre, et
auront le même effet à toutes fins et intentions que si ces
bornes avaient été tirées et ces monuments placés par un
arpenteur dûment diplômé et assermenté pour la province

Effet de l'ar- où sera située la propriété; et ces bornes seront réputées les
pentage. véritables et invariables bornes de cette propriété,-pourvu

que ces lignes de bornage soient ainsi tirées, et ces monu-
ments en fer ou en pierre soient plantés, après avis dûment
donné par écrit aux propriétaires du terrain qui devra en
être affecté, et qu'un procès-verbal ou une description écrite
de ces bornages soit approuvé et signé, en présence de deux
témoins, par l'ingénieur ou l'arpenteur au nom du minis-
tre, et par les autres personnes intéressées, ou que, dans
dans le cas de refus de la part de quelque personne de l'ap-
prouver ou de le signer, ce refus soit inscrit dans le procès-

Témoins. verbal ou la description; et pourvu que ces marques ou
monuments de bornage soient plantés en présence d'au
moins un témoin, qui signera le procès-verbal ou la des-

Proviso : les cription; et pourvu aussi qu'il ne soit pas obligatoire pour
sont ®. le ministre, ni pour ceux qui agiront sous ses ordres, de
gatoires. faire établir ces bornages avec les formalités mentionnées

dans le présent article, mais qu'il puisse y avoir recours
chaque fois qu'il jugera nécessaire de le faire. 31 V., c. 12,
art. 23 ;--44 V., c. 25, art. 14.

INDEMNITÉ POUR DOMMAGES AUX TERRAINS, ET SON
PAIEMENT.

Offre d'in- 10. Lorsque le ministre, ou la personne agissant en son
avis d'arbi. nom, ne pourra s'accorder avec une personne ou corporation
trage. au sujet de la valeur ou de l'indemnité à payer pour les ter-

rains expropriés. le ministre, ou la personne agissant en son
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nom, pourra en offrir le prix qu'il croira raisonnable, en
l'accompagnant d'un avis que, si cette offre n'est pas ac-
ceptée, la question sera soumise aux arbitres officiels; et si
la personne no réside pas, ou si la corporation n'a pas son·
bureau, sur ou près la propriété ainsi requise ou employée,
l'avis du renvoi aux arbitres officiels sera inséré dans la
Gazette du Canada et dans deux journaux publiés dans ou
près le district ou comté où sera située la propriété :

2. Toute offre de la part du ministre sera censée légale- ce qui sera
ment faite au moyen d'une autorisation par écrit de payer une ore -

cette somme, donnée sous la signature du ministre ou de
la personne agissant en son nom, et signifiée à la personne
qui aura cette réclamation. 31 V., c. 12, art. 27, 28, et 34,
partie ;-44 V., c. 25, art. 15, et 27, partie.

1. L'indemnité pécuniaire convenue ou adjugée par les inaemnité
arbitres officiels pour tout terrain ou toute propriété acquis teraieu

ou exproprié par le ministre, tiendra lieu et place de ce
terrain ou de cette propriété; et toute réclamation on ser-
vitude sur ce terrain ou cette propriété sera convertie, à
l'égard de Sa Majesté, en une réclamation contre cette in-
demnité pécuniaire, ou contre une part proportionnelle de
cette indemnité,-et elle sera nulle à l'égard du terrain ou de
la propriété, qui, par le fait de sa prise de possession, ou du
dépôt du plan et de la description, selon le cas, deviendra
la propriété absolue de Sa Majesté,-sauf toujours la déter-
mination de l'indemnité à payer et son paiement lorsqu'il
v aura vii transport. convention ou sentence arbitrale. 37 V..
c. 13, art. 1;-44 V., c. 25, art. 18.

12. Si la personne faisant le transport de ce terrain ou de Déravement
des V-rrains

cette propriété eût été incapable de le faire ou de consentir dans d'autres
à l'indemnité à recevoir en conséquence de ce transport sans provinces que
l'existence du présent acte, ou si le propriétaire ou la per- celc de Qué
sonne à qui l'indemnité pécuniaire ou partie de cette indem-
nité est payable, refuse de signer l'acte né:·essaire au trans-
port ou autre acte de transport des lieux, ou si la personne
ayant droit à cette indemnité ne peut être trouvée ou est
inconnue du ministre, ou si le ministre a lieu d'appréhen-
der quelque réclamation ou servitude, ou si, pour quelque
autre raison, il le juge à propos,-alors, si le terrain ou la
propriété ainsi acquis ou exproprié est situé dans une des
provinces du Canada autre que celle de Québec, le ministre
pourra consigner cette indemnité pécuniaire ou la somme Consignation
allouée par les arbitres, ou, s'il n'en a pas été convenue ni en cour.
accordée, alors il pourra déposer telle somme de deniers
qu'il jugera devoir être une indemnité suffisante pour ce
terrain ou cette propriété, au greffe de l'une des cours supé-
rieures de la province où le terrain sera situé, avec les inté-
rêts pour six mois, et remettre au greffier ou protonotaire de
la cour une copie de l'acte de transport, ou de la conven-
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tion, ou de la sentence arbitrale, ou une copie certifiée con-
forme du plan et de la description du terrain ou de la pro-
priété. 37 V., c. 13, art. 2, partie ;-44 V., c. 25, art. 19.

Avis à donner 13. Un avis, donné en la forme et pendant l'espace de

de "c-dée. temps que le tribunal fixera, sera inséré par le greffier ou
protonotaire dans quelque journal, s'il en est publié dans le
district ou comté où le terrain est situé,-lequel avis énon-
cera que Sa Majesté a acquis le titre à ce terrain en vertu
du présent acte, et invitera toutes les personnes ayant des
droits à ce terrain, ou à quelque partie de ce terrain, ou qui
seront les représentants ou les maris des personnes y ayant
droit, ou prétendant avoir ou représenter des servitudes sur
le terrain, ou des intérêts dans ce terrain, à présenter leurs
réclamations pour l'indemnité ou partie de l'indemnité; et

Le tribunal toutes ces réclamations seront reçues et jugées par le tribu-
jaades nal; et ces procédures éteindront à jamais toutes réclama-

contre l'in- tions contre l'indemnité pécuniaire ou toute partie de cette
demnité. indemnité, y compris toute réclamation à l'égard de douaire.

aussi bien que toutes hypothèques ou servitudes dont le
terrain sera grevé; et le tribunal rendra, pour la distribu-
tioin, le paiement ou le placement de l'indemnité, ainsi que
pour assurer les droits de toutes les personnes intéressées,
tel jugement qu'exigeront la justice et l'équité. ainsi que les
dispositions du présent acte et de la loi. 37 V., c. 13. art. 2,
pir/ie ;-44 V.. c. 25, art. 20.

Si les terra.tz 1-4. Si le terrain ou la propriété ainsi acquis ou exproprié
sont situs et situe dans la province de Québec. le ministre pourïa coii-
dans la pto-
vince de Sirner cette indenmité pécuniaire ou somme allouée par les
Québec. arbitres7_ou s'il n'en a pas été convenue ni accordée, il

pourra consigner telle somme de deniers qu'il jugera devoir
étre suffisante pour ce terrain ou cette propriété,-entre les
mains du protonotaire de la cour supérieure du district où le
terrain sera situé, avec les intérêts pour six mois, et remettre
au protonotaire une copie authentique ou vérifiée par lui du
transport, de la convention ou de la sentence arbitrale, ou
une copie certifiée du plan et de la description du terrain
ou de la propriété; et cette copie sera considérée le titre de

Procédures Sa Majesté au terrain ou à la propriété y mentionné; et des
en ratification
d ( ca" procédures seront prises pour la ratification de ce titre de Sa

Majesté de la même manière que dans les autres cas de rati-
lication de titre,-avec cette différence que, en sus des énoncés
ordiniaires de l'avis en ces cas, le protonotaire devra ajouter
que Sa Majesté a acquis le titre à ce terrain ou à cette pro-
priété en vertu du présent acte, et invitera toutes les per-
sonnes ayant droit à la totalité ou à quelque partie du terrain
ou de la propriété, ou les représentants ou maris des per-
sonnes possédant ce droit, de présenter leurs réclamations
contre l'indemnité ou partie de l'indemnité; et toutes ces

Le jugement réclamations seront reçues et jugées par le tribunal ; et ces
toues réscla- procédures mettront fin à toutes réclamations contre l'in-
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demnité ou toute partie de cette indemnité (y compris le mations non
douaire non encore ouvert), ainsi qu'à tout mortgage, hypo- produites.
thèque ou charge sur ce terrain ou propriété; et la cour
rendra, pour la distribution, le paiement ou le placement de
l'indemnité, ainsi que pour la garantie des droits de tous les
intéressés,, tel jugement que pourront exiger le droit et la
justice, ainsi que les dispositions du présent acte et de la loi.
37 V., c. 13, art. 2, partie ;-44 V., c. 25, art. 21.

V-. Les frais des procédures, ou de toute partie de ces Qui paiera les
procédures, seront payés par le ministre ou par toute autre frais et Vin-
personne que le tribunal désignera; et si le jugement de térêt.
distribution est obtenu moins de six mois après la consigna-
tion de l'indemnité en cour ou entre les mains du protono-
taire, le tribunal ordonnera qu'une part proportionnelle des
intérêts soit restituée au ministre; et si, par quelque erreur,
faute ou négligrence du ministre, ce jugement n'est obtenu
qu'après l'expiration de six mois, le tribunal ordonnera au
ministre de eosigner en cour, ou entre les mains du proto-
notaire. les intérêts pour un plus long espace de temps, sui-
vant qu'il sera juste. 37 V.. c. 13, art. 2, partie ;--44 V., c. 2-5.
art. 2Q.

16. Si le prix convenu ou l'inîdemnité pécuniaire adjugée si le prix rie
n'exède pas cent piastres, le montant pourra, dans toute pro- dépasse

inice. être payé à la personne qui. en vertu du présent acte.
p-'ut lé-alement faire le transport du terrain ou de la pro-
priété. ou consentir à l'indemnité qui sera accordée, avec le
mém. efft que s'il eût été consigné en cour conformément
au présent acte,-sauf toujours les droits de toute autre per-
sonne à cette indemnité pécuniaire contre celle qui l'aura
reeIneo. 37 V., c. 13. art. 2, partie ;-44 V., c. 25, art. 23.

17. Si quelque personne ayant droit à une indemnité Arbitrage si
comme susdit n'est pas satisfaite du montant que le mmis-- le réclamant

tre aura ainsi consigné en cour ou remis au protonotaire de "asipa
la cour comme susdit, la question du montant de l'indemni-
té pourra être renvoyée aux arbitres officiels ou à un ou plu-
sieurs arbitres, suivant que le ministre le jugera à propos ;
et le ministre pourra consigner en cour le montant adjugé
dans ce cas par les arbitres ou le remettre au protonotaire,
suivant le cas ; et la cour rendra, quant à cette somme, le
même jugement de distribution que si elle eût été consi-
gnée ou remise à titre d'indemnité comme ci-dessus men-
tionné. 37 V., c. 13, art. 2, partie ;-44 V., c. 25, art. 24.

18. L'indemnité dont les parties conviendront, ou qui Dans quel
pourra être établie et adjugée, sera payée pour ces terrains, délailemon-
propriétés immobilières, rivières, eaux et cours d'eau, bois, sera payé.
pierres ou autres matériaux, aux propriétaires ou occupants
du terrain ou de la propriété, ou aux personnes éprouvant
quelque dommage comme susdit, ou sera consignée en cour
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comme susdit, dans les six mois après que l'indemnité aura
été convenue ou établie et adjugée. 31 V., c. 12, art. 26 ;-
37 V., c. 13, art. 4;-44 V., c. 25, art. 25 ;-45V., c. 36, art. 1.

TERRAINS ATTRIBUÉS A SA MAJESTÉ.

Attribution à 19. Tous les terrains, rivières ou cours d'eau et immeu-
S âMiesté des bles acquis pour quelque ouvrage public, seront attribuésterrains ac-qulepbic
quis. à Sa Majesté, et lorsque ces propriétés ne seront plus néces-

saires pour l'ouvrage public, elles pourront être vendues
ou aliénées sous l'autorité du Gouverneur en conseil; et
tous les pouvoirs ihydrauliques créés par la confection de
quelque ouvrage public ou par la dépense de deniers publics
pour cet objet appartiendront aussi à Sa Majesté, et toute por-
tion de ces pouvoirs hydrauliques qui ne sera pas nécessaire
pour l'ouvrage public pourra être vendue ou louée sous

Les rivages l'autorité susdite; et pareillement, en ce qui concerne les
®t lita ds ports publics dont sera investie Sa Majesté, en tant que
peuvent être représentée par le gouvernement du Canada, toute partie
vendusou de leurs rivages ou lits ui ne sera nécessaire pour auci
loués, objet public, pourra, sur la proposition commune du ministre

des Travaux publics et du ministre de la Marine et des
Pêcheries, être vendue ou louée sous l'autorité susmein-
tionnée. Et des produits de toutes ces ventes et locationIs.
il sera rendu compte comme de deniers publics; mais nulle

Droits des vente ou location ne préjudiciera ni ne portera atteinte aux
particuliers droits ou privilèges d'aucun propriétaire riverain. 44 V..

c. 25, art. 97 ;-47 V., c. 16, art. 1.

OTTAWA: Imprimé par BRowx CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Tr;-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 40.

Acte concernant les arbitres officiels. A.D. 188.

SA& Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

DEFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n exige Doéuitioni.
une interprétation diflèrente :-

(a.) L'expression " le ministre " signifie le chef du dépar- "uatr<.

tement charré de la construction et de l'entretien de l'ou-
vrage public, ou contre lequel une réclamation a été faite:

(b.) L'expression " département " signifie le département n
du gouvernement du Canada chargé de la construction et ""

de l'entretien de l'ouvrage public, ou contre lequel un-
réclamation a été faite ;

(c.) Les expressions "ouvrage public " ou "- travaux pu- ourre
blics " signifient et comprennent les barrages, travaux hy- 7,
drauliques, privilèges hydrauliques, ports, quais, jetées et bi cs.
ouvrages avant pour but d'améliorer la navigation de toutes
eaux, les phares et balises, les glissoires, digues, piles, esta-
cades flottantes et autres ouvrages ayant pour but de facili-
ter le flottage du bois, les ponts et chaussées, les édifices
publics, les lignes de télégraphe, les chemins de fer de
l'Etat, les canaux et écluses, les fortifications et autres tra-
vaux de défense, et toutes autres propriétés appartenant
actuellement au Canada, et aussi les ouvrages et propriétés
acquis, construits, prolongés, agrandis, réparés ou améliorés
aux frais du Canada, ou pour l'acquisition, la construction,
la réparation, le prolongement, l'agrandissement ou l'amélio-
ration desquels des deniers publics sont votés et affectés par
le parlement, ainsi que tout ouvrage nécessaire à aucune de
ces fins,-mais non les travaux pour lesquels des crédits sont
votés à titre de subvention seulement; 31 V., c. 12, art. 10,
partie ;-35 V., c. 24, art. 1, partie.

(d.) L'expression " arbitres " signifie les arbitres officiels " Arbitres.:,
nommés sous l'autorité du présent acte, et comprend " ar-
bitre," lorsqu'une réclamation est renvoyée à un seul arbitre,
en vertu des dispositions du présent acte.
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ARBITRES OFFICIELS.

Nomination 2. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, nom-des arbitres. mer tout nombre de personnes, n'excédant pas quatre, qui
seront arbitres officiels pour le Canada :

Rémunéra- . 2. Chacun de ces arbitres recevra la rémunération qui seration. de temps à autre fixée par le Gouverneur en conseil. 31 V.,
c. 12, art. 31, partie.

Serment qui 3. Chaque arbitre prétera, devant le ministre des Travauxsera pé. publics ou le ministre des Chemins de fer et Canaux, ou
quelqu'un des juges de paix de Sa Majesté, un serment dans
la forme suivante, savoir:-

Formule du " Je, A. B., fais serment que j'entendrai et examinerai
serment. "lbien et fidèlement les réclamations d'indemnité qui me

"seront soumises au sujet des terres ou propriétés expro-
"priées pour l'usage et les fins de tout ouvrage publie ; que
"j'examinerai, aussi, bien et fidèlement les réclamations qui

me seront soumises pour obtenir compensation des dom-
".mages causés par la construction de travaux publics, ou
" pour obtenir paiement ou indemnité à l'égard de tout
"contrat; et que je règlerai ces réclamations et rendrai une
" sentence arbitrale équitable, au meilleur de ina connais-

sance et de mon habileté; et qu'en rendant cette sentence
arbitrale, je prendrai en considération les avantaes qui
résulteront ou pourront résulter de la conistruction de ces
travaux publics pour les réclamants, aussi bien que les
dommag'es qu'ils auront éprouvés. Ainsi, Dieu lme soit en
aide." 21 V.. c. 12, art. 32 ;-42 V.. c. 7, art. 12. partie.

Secrétaire. 4. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un1 ou plus
d'une personne compétente pour remplir les fonctions de
secrétaire ou secrétaires des arbitres, et il pourra fixer le
montant de la rémunération qui sera accordée à ce ou ces
secrétaires. 31 V., c. 12, art. 33.

Fonctions des 5- Les arbitres établiront, estimeront, détermineront et
arbitres. accorderont les sommes à payer à toute personne pour

les terres ou les propriétés expropriées pour des travaux
publics,-ou comme compensation pour toutes pertes ou dom-
mages causés par cette expropriation,-ou à l'égard de toute
réclamation résultant de quelque contrat, lorsque le ministre
n'aura pu et ne pourra s'entendre avec elle,-ou à l'égard de
toute autre réclamation qui pourra être renvoyée aux arbi-
tres en vertu des dispositions du présent acte ou de tout
autre acte du parlement du Canada. 31 V., c. 12, art. 31,
partie.

Comment les 6. Si quelque personne a une réclamation à faire valoir

porron pour des propriétés expropriées, ou pour de prétendus dom-
présentées. mages, directs ou indirects, provenant. de la construction,

de la réparation, de l'entretien ou de l'exploitation de quel-
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que ouvrage public, ou s'y rattachant,-ou provenant de
quelque chose faite par le gouvernement du Canada,-ou pro-
venant de quelque décès, ou de quelque blessure faite à la
personne, ou de dommages causés à la propriété sur quelque
ouvrage public,-ou a une réclamation résultant de l'exécu-
tion ou accomplissement de quelque contrat conclu au nom
de Sa Majesté, ou s'y rattachant, ou motivée par des déduc-
tions faites à raison de la non-exécution ou du non-accom-
plissement d'un tel contrat,-eette personne pourra donner au
Secrétaire d'Etat avis par écrit de sa réclamation, mention-
nant les détails qui s'y rapportent et ce qui y a donné lieu,-
et le Secrétaire d'Etat renverra cet avis au chef du départe-
ment contre lequel la réclamation aura été faite; et sur ce, ce que fera le

le ministre pourra, en tout temps dans les trente jours qui l"e à
suivront l'avis, faire offre de ce qu'il considérera être une
indemnité équitable, avec avis que la réclamation sera sou-
mise à la décision des arbitres, à moins que la somme ainsi
offerte ne soit acceptée dans les dix jours qui suivront cette
offre. 31 V., e. 12. art. 34, partie ;--33 V., c. 23. art. 1 ;-
44 V., c. 25. art. 27, partie.

7. Nul arbitrage ne sera permis dans aucune atiire dans pas d·arhi-
laquelle, aux termes du contrat. il est prescrit que la décision trage si 1
de tout désaccord provenant du contrat. ou s'y rattachant, ctauttrC~
sera laissée au ministre. à larchitecte ou ià quelque ingénieur nielt.

ou offiuiî.r du département. 31 V.. v. 12. art. 34 ;-44 V.,
c. 25. art. 29.

S. Nulle rélamatîon pour terrains ou autres propriétés Temps limité
que l'on prétendra avoir été expropriés pour la construction, pour rren-

',ter les récla-
la réparation, l'entretien ou 1 exploitation d'un ouvrage matis.
public, ou pour indemnité des dommages 1ue l'on prétendra
avoir été causés, soit directement, soit ina. 'ecteni iit, à des
terrains ou propriétés par la construction, la réparation, l'en-
tretien ou l'exploitation de quelque ouvrage public.-ou pro-
venant de quelque chose faite par le gouvernement du
Canada,-ou provenant de quelque décès. ou de quelque
blessure faite à la personne, ou de domnages causés à la
propriété sur quelque ouvrage public,-et nulle réclama-
tion résultant de l'exécution ou accomplissement de quelque
contrat conclu au nom de Sa Majesté, ou s'y rattachant, ou
motivée par des déductions faites à raison de la non-exécution
ou du non-accomplissement d'un tel contrat,-ne sera sou-
mise aux arbitres en vertu du présent acte, ni accueillie par
eux, à moins que cette réclamation, dans toutes ses particu-
larités, n'ait été remise au Secrétaire d'Etat dans les douze
mois après que sera arrivé la perte ou le dommage dont on
se plaindra, lorsque la réclamation aura trait à la prise de
possession de terrains ou propriétés, ou aux dommages qui
y auront été causés,-et lorsque la réclamation aura rapport
à l'exécution ou à l'accomplissement d'un contrat ou d'une
convention pour la construction ou l'entretien d'un ouvrage

635

1886. Arbitres officiels.



public, ou sera alléguée comme en résultant, à moins qu'elle
iait été remise comme susdit dans le cours des trois mois
qui suivront la date de l'évaluation finale faite en vertu de
ce contrat,-et dans les autres cas, à moins que la réclama-
tion n'ait été remise, comme susdit, dans les six mois après
qu'aura eu lieu le dommage dont on se plaindra, la viola-
tion du contrat, ou l'acte ou l'omission qui servira de base
à la réclamation. 31 V., c. 12, art. 37;-33 V., c. 23, art. 2.
partie ;-44 V., c. 25, art. 30 et 108.

Ce qui sera 9. Toute offre faite par le ministre sera considérée comme
considéré légalement faite au moyen d'une autorisation par écrit de
ofre légaie. payer la somme, donnée sous la signature du ministre ou

de la personne agissant en son nom à. cet effet, et signifiée
à la personne qui a cette réclamation. 31 Y.. c. 12, art. 34.
pa itie ;-44 V., c. 2.5, art. 27, partie.

La réclama- 10. Le ministre pourra renvoyer les ré,lamations sus-
'ion jourra dites. ou touti' question qu'il est autorisé à renvoyer, soitêtre renvoye
à un ou Pils à un seul, soit à plusieurs arbitres, selon qu'il le jugera à
d'un ""'iftre. propos ; et excepté dans le cas d'appel, ainsi que ci-après

prévu, lorsque la réclamation ou la question n'aura pas été
renvoyée à tout le bureau, la sentence de l'arbitre unique
sera obligatoire sil n'y en a qu'un ; et la sentence de la
majorité des arbitres, s'il y en a trois ou plus agissant dans
l'affire. sera aussi obligatoire que si elle eût été rendue par

L'tt d·eux tous les arbitres : et lorsque la réclamation ou la question
pourrat rece- pu
voir les sera renvoyée à plus d'un arbitre, fui d'eux pourra. rece-
témoignages voir les témoignages et entendre les parties, et pourra exer-
et entendre arirsZni'' niet
les parties. cer tous les pouvoirs des arbitres, préliminaires ou incidents

à l'audition et à la réception des témoignages, et soumettra
ensuite les tém qegnages à tous les arbitres auxquels l'affaire
aura été renvo e : et la sentence de la majorité sera obliga-
toire, excepté dans le cas d'appel comme susdit. 31 V., c. 12.
art. 35 ;-44 V., c. 25, art. 28.

Le ministre 11. Si le ministre, faute de renseignements suffisants ou
1tourra, sou-
mettre cer- surs relativement aux faits se rattachant à quelque réela-
taines récla- mation, ou par suite d'exposés de faits contradictoires. ne
mations auxdu p t
arbitres sans considère pas que c'est un cas au sujet duqueA il peut faire
offre préala- des offres d'indemnité, il pourra renvoyer la réclamation à
bie. un ou plusieurs des arbitres pour qu'ils l'examinent et fas-

sent rapport, tant sur les questions de fait impliquées que
sur le montant des dommages soufferts, s'il en est; et sur ce,
l'arbitre ou les arbitres à qui la réclamation aura été ren-
voyée aura ou auront, relativement à cette réclamation, tous
les pouvoirs qu'il aurait ou qu'ils auraient eus si cette récla-

Devoir des mation avait été renvoyée après offre d'indemnité; mais le
aritres en ce seul devoir de l'arbitre ou des arbitres dans ce cas sera de

faire rapport de son ou de leur opinion sur les questions de
fait et sur le montant des dommages soufferts, s'il en est,
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.4 les principes d'après lesquels ce montant aura été cal-
Culé. 41 V., c. 8, art. 3 ;-44 V., c. 25, art. 27, partie.

12. Avant qu'une réclamation ne soit examinée par les Caution à
arbitres, le réclamant sera tenu de donner caution au gré des fournir par e
arbitres (ou de l'un d'entre eux), pour le paiement des frais réclamant.
et dépens occasionnés par l'arbitrage dans le cas où la déci-
sion des arbitres serait défavorable au réclamant ou n'accor-
derait pas une somme plus forte que celle offerte. 31 V.,
e. 12, art. 34, partie ;-44 V., c. 25, art. 27, partie.

ATTRIBUTIONS DES ARBITRES, ET PROCÉDURES ADOPTÉES
PAR OU DEVANT EUX.

13. Les arbitres pourront ordonner, par assignation ou Pouvoir
citation par écrit signée par l'un d'eux ou par leur secrétaire, d'assigner les

n témoins.
et laissée au domicile ordinaire ou au dernier domicile connu
de la personne à qui elle sera adressée, la comparution, comme
témoin, de toute personne résidant dans n'importe quelle
partie du Canada, ou la production de tous documents requis
par l'une ou l'autre des parties,-et pourront faire prêter
aux témoins le serment de rendre un témoignage conforme
à la vérité à l'égard des matières sur lesquelles ils seront
interrogés ; et toute personne qui désobéira à une pareille Punition pour
assignation ou citation, ou qui négligera ou refusera de coin- "oIn-comparu-

paraître et de produire ces documents, encourra une amende t1oli.
de cinq à vingt-vinq piastres, qui sera recouvrable par voie
sommaire devant tout juge de paix, et sera prélevée sous le
mandat de ve dernier par saisie et vente des biens et effets
du coutrevenant,-à moins que la personne n'établisse quel-
que cause raisonnable qui justifie sa désobéissance. sa négli-
rence ou son refus

2. Nulle personne ne pourra être forcée de produire des Quels docu-

doeuments qu'elle ne pourrait être obligée de produire dans ments on ne

un procès devant une cour supérieure de la province dans sera pasouir.
laquelle siégeront les arbitres, ni d'assister comme témoin
pendant plus de trois jours consécutifs; et chacun des té- Indemnité
moins recevra, en sus de ses frais de route raisonnables, une aux témoins.

somme n'excédant pas une piastre par jour, à la discrétion
des arbitres; et cette rétribution sera payée par la personne
qui aura demandé la comparution du témoin. 31 V., c. 12,
art. 38 ;-44 V., c. 25, art. 31.

14. Lorsqu'ils examineront une réclamation, les arbitres Les témoi-
feront prendre par écrit toute preuve légale offerte par cha- gnages seront

cune des parties, et ils feront et tiendront une liste de tous pri par éert.

les plans, reçus, pièces justificatives, documents et autres
papiers produits devant eux pendant cet examen; mais ils
pourront, du consentement par écrit du ministre et de la
partie adverse, prendre le témoignage de vive voix des té-
moins offerts par l'une ou l'autre des parties, et n'auront pas
besoin de le coucher par écrit en pareil cas.
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Un sténo- 2. Du consentement du ministre ou de son agent et de
ape put la partie adverse, le témoignage de ces témoins pourra être

Ses devoirs. sténographié par un sténographe, qui prêtera préalablement
serment, devant l'un des arbitres, de rapporter et transcrire
fidèlement le témoignage, et qui, à la clôture de l'interroga-
toire d'un temoin, lui fera lecture de sa déposition; et ce..
témoignage, après avoir été transcrit en écriture cursive et
signé par le témoin, s'il sait écrire, ou, dans le cas contraire,
attesté par le sténographe, formera le dossier de sa déposi-
tion:

Frais dans ce 3. Les dépenses faites en vertu du présent article, dans
cas. tous les cas, seront considérées comme frais de la cause. et

taxées et pavées comme tels. 31 V., c. 12, art. 42;--41 V.,
c. 8, art. 1 e! 2;-44 V., c. 25, art. 33.

Certaines 15. Les arbitres prendront en considération aussi bien
choses serontle
re en avantages que le-, désavantages résultant de ouvrage

sidération par public au propriétaire de la terre ou propriété immobilière
les arbitres. sur laquelle ou près de laquelle cet ouvrage sera construit,

ou se rattachant à toute demande d'indemnité pour dom-
mages causés par cet ouvrage; et les arbitres, en estimant
la valeur de toute terre ou propriété expropriée, ou en
évaluant et accordant le montant des dommages, prendront
en considération les avantages résultant ou qui pourront
résulter à cette personne ou à sa propriété, aussi bien que le
tort ou les dommages causés à raison de l'ouvrage public.
31 V., c. 12, art. 39 ;-44 V., c. 25, art. 16.

La valeur du 16. Les arbitres. en estimant et déterminant le montant
terrain sera mgseuéestimée sui- qui devra être payé à tout réclamant pour dommages causés
vantsavaleur à quelque terre ou propriété, et en estimant la valeur du
lors de l'ex- terrain exproprié, estimeront le terrain ou le bien-fondspropriation. suivant sa valeur au temps où les dominages dont il sera

porté plainte auront été causés, et non pas suivant la valeur
des terres adjacentes au temps où ils prononceront leur sen-
tence. 31 V., c. 12, art. 40 ;-44 V., c. 25, art. 17.

Restrictions 17. En examinant et réglant toute réclamation relative à
qnt aut un contrat par écrit, les arbitres seront tenus de rendre leur
accordées par décision conformément aux conditions et aux stipulations
les arbitres. contenues dans ce contrat, et n'accorderont aucune indem-

nité à un réclamant à raison de ce qu'il aurait dépensé. dans
l'exécution de son entreprise. de plus fortes sommes que le
montant stipulé au contrat; et ils n'accorderont pas non
plus d'intérêt sur aucune somme qu'ils considéreront due à
ce réclamant, si l'intérêt n'est pas stipulé dans le contrat ou

interpréta- la convention par écrit; et nulle clause dans un contrat
tion des p - stipulant une retenue ou imposant une somme pénale pournalités stipu- ipsn
lées dans les l'inexécution d'une condition y iusérée, ou pour avoir né-
contrats. gligé de parfaire un ouvrage, ou de remplir les conventions

contenues dans le contrat, ne sera considérée clause commi-
natoire, mais elle sera considérée comme comportant l'obli-
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gation de payer, de consentement mutuel, les dommages
résultant de cette inexécution ou négligence. 31 V., c. 12,
art. 41 ;-44 V., c. 25, art. 32.

IS. Les arbitres fourniront au ministre une copie de leur Copie de la
sentence arbitrale dans chaque cas, et à chaque partie récla- s®nt ceaseradoneaux
mante une copie de ce qui aura rapport à sa réclamation parties.
particulière, dans le cours d'un mois après leur décision.
31 V. c. 12, art. 43 ;-44 V., c. 25, art. 34.

19. Lorsqu'une réclamation aura été renvoyée à un arbitre Appel au
ou à plus d'un arbitre, mais non à tout le bureau, et que bureau si tous
le réclamant ne sera pas satisfait de la sentence arbitrale, n'ont pas agi.
il pourra, par un avis par écrit remis soit à l'un des arbitres
qui aura concouru à la sentence arbitrale, soit au secrétaire
u bureau, dans le cours d'un mois après que notification

de la sentence arbitrale aura été signifié au réclamant con-
formément à l'article précédent, en appeler au bureau des
arbitres; et le bureau entendra l'appelant et rendra telle Devoir du
décision et prononcera telle sentence qui paraitront justes, bureau.
ou paraîtront justes à la majorité de ses membres. 31 V.,
c. 12, art. 44 ;-44 V., c. 25, art. 35.

20. Dans le cas de pareil appel, l'appelant n'aura pas Quand il
droit de produire d'autre preuve que celle déjà donnée lors pourra être
du premier renvoi, à moins qu'il ne démontre à la satisfaction pouvdei

du bureau que l'existence de cette autre preuve est venue témoignages

à sa connaissance depuis la première audition de l'affaire, en appel.
ou à moins que le bureau, lors de l'audition du réclamant,
ne croie juste d'admettre une preuve supplémentaire. 31 V.,
c. 12, art. 45 ;-44 V., c. 25, art. 36.

21. Moyennant rétribution au taux de dix centins par Copie des
cent mots et de vingt centins de plus pour chaque certificat, dépositions,
le secrétaire des arbitres donnera à toute personne les de- etc.

mandant. des copies certifiées de toutes dépositions enten-
dues ou de tous documents produits devant les arbitres.
31 V., c. 12, art. 46 ;-44 V., c. 25, art. 37.

22. Si le montant alloué excède en aucun cas le montant Frais, par qui
oftrt, Sa Majesté paiera les frais d'arbitrage; mais s'il n'est Payés.
pas plus élevé, ces frais seront payés par le réclamant; et
ces frais seront, dans les autres cas, lorsque la décision sera
en faveur du réclamant, payés par Sa Majesté, en sus du
montant alloué. 31 V., c. 12, art. 47, et 48, partie ;-44 V.,
c. 25, art. 38, et 39, partie.

23. Dans l'un et l'autre cas, les frais seront taxés par Fiais seront
l'officier qu'il appartient de la Haute cour de Justice d'On- taxés.

tario, dans la province d'Ontario, ou de la cour du Banc de
la Reine, ou de la cour Suprême, dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du Prince-
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Edouard, du Manitoba et de la Colombie-Britannique, et
dans les territoires du Nord-Ouest, et, dans la province de
Québec, par un juge de la cour Supérieure. 31 V., c. 12,
art. 48, partie ;-44 V., c. 25, art. 39, partie ;--49 V., c. 25, art. 14.

APPEL A LA COUR DE L'ÉCHIQUIER.

Appel à la 24. Il pourra être interjeté appel à la cour de l'Echiquier
Echiquier. du Canada, dans tous les cas d'arbitrage sous l'empire du

présent acte, lorsque la réclamation aura une valeur de plus
de cinq cents piastres, suivant l'opinion bond fide de la partie
ou des parties se plaignant de la sentence arbitrale, ainsi
que démontré par affidavit. 42 V., c. 8, art. 2 ;-44 V., c.
25, art. 40.

La soumission 25 Dans tous les cas d'appel à la cour de l'Echiquier du
de la cause Canada, la cause pourra lui être soumise, soit forcément oupourra être
par ordon- de consentement mutuel, par une ordonnance de cette cour,
nance de la sur motion accompagnée d'affidavits énonçant les faits.cour. 42 V., c. 8, art. 3;-44 V., c. 25, art. 41.

Pouvoir de la 26. La cour pourra écarter la sentence arbitrale et ren-
cour en ce voyer de nouveau les matières en litige, ou quelqu'une de

ces matières, aux arbitres pour qu'ils les reprennent en con-
sidération et en décident de nouveau, selon que le cas l'exi-
gera, aux conditions, quant aux frais ou autrement, que la
cour jugera à propos. 42 V., c. 8, art. 4 ;-44 V., c. 25, art. 42.

Temps de la 27. Toute requête à l'effet de faire infirmer une sentence
demande arbitrale rendue, ou de faire renvoyer la matière en litige à

la reconsidération des arbitres, devra être présentée à la cour
dans les trois mois qui suivront la publication de la décision
des arbitres et sa notification aux parties intéressées; mais le
temps de la vacance de la cour ne sera pas compté comme
partie de ces trois mois. 42 V., c. 8, art. 5 ;-44 V., c. 25,
art. 43.

La cour peut 28. La. cour pourra, si elle le juge à propos, au vu des
derniecer" témoignages produits devant les arbitres, ou sur les mêmes
ressort. et tous autres témoignages qu'elle prescrira de produire

devant elle, rendre sur les questions soumises toute ordon-
nance et décision finales qu'elle croira justes et équitables
entre les parties; et la cour ordonnera que ces ordonnance

Exécution de et décision finales soient exécutées et suivies, et elles seront
sa décision. regardées et traitées comme une sentence arbitrale définitive

sous l'autorité du présent acte. 42 V., c. 8, art. 6 ;-44 V.,
c. 25, art. 44.

l)pôt cn 29. La cour n'admettra aucune requête à l'effet d'infirmer
garantie des une sentence arbitrale rendue, ou de renvoyer la matière

en litige à la reconsidération des arbitres, avant qu'un dépôt
de cinquante piastres n'ait été fait au régistraire de la cour
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en garantie des frais qui pourront être occasionné,-lequel
<dépôt sera sujet à l'ordre de la cour. 42 V., c. 8, art. 7 ;-
44 V., c. 25, art. 45.

30. La cour aura et pourra exericer tous les pouvoirs con- Autres pou.
tenus dans l'Acte concernant les cours Suprême et de l'Echi- cou°.
quier, qui, suivant la nature des cas, seront applicables aux
-questions renvoyées aux arbitres en vertu du présent acte.
42 V., c. 8, art. 8 ;-44 V., c. 25, art. 46.

31. Il pourra être interjeté appel de la cour de l'Echiquier Appel à la
à la cour Suprême à l'égard de tousjugements, ordonnances, Suprame.
règles et décisions, dans les mêmes cas et aux mêmes termes
et conditions que ceux prévus dans l'Acte concernant les
»cours Suprême et de l'Echiquier. 42 V., c. 8, art. 9 ;-44 V.,
26, art. 47.

32- Tous les frais d'appel, soit pour, soit contre le récla- Frais et ex6-
cution de la

mant, ou pour ou contre Sa Majesté, seront à la discrétion sentence.
de la cour, et seront taxés et établis par son officier compé-
tent ; et tous les jugements, ordonnances, ordres et decisions
de la cour seront exécutés au moyen des brefs et procédures
de la cour. 42 V., c. 8, art. 10 ;-44 V., c. 25, art. 48.

OTTAWA: Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Trèe-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 41.

Acte concernant la milice et la défense du Canada. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte de la Titre abrégé.
Milice. 46 V., c. 11, art. 100.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente, l'expression " corps " comprend
toute batterie de campagne, brigade ou batterie d'artillerie,
compagnie de cavalerie, ou toute compagnie, bataillon ou
régiment:

2. L'Acte d'interprétation s'applique à tous les règlements L'Acte d'in-
décrétés, ordres décernés et engagements contractés d'une terprétation
manière légale sous l'autorité du présent acte. 46 V., c. 11, re entau
art. 98, partie. etc.

COMMANDEMENT EN CHEF.

8. Le commandement en chef des milices de terre et de Commande-
mer, et de toutes les forces militaires et navales du Canada, ment en chef

est attribué à la Reine, et sera exercé par Sa Majesté person- sa Majesté,
nellement ou par le Gouverneur général comme son repré- eomnent
sentant. 46 V., c. 11, art 1. exerce.

MINISTÈRE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE.

4. Il y aura un ministre de la Milice et de la Défense auquel Ministre de la
seront attribuées la responsabilité et l'administration des Milice et de la
affaires du ressort de la milice, y compris toutes choses sus- foctions.s
ceptibles de donner lieu à quelque dépense, ainsi que des
fortifications, des chaloupes canonnières, de l'artillerie, des
munitions de guerre, armes, arsenaux, approvisionnements,
matériel et équipages de guerre appartenant au Canada :

2. Le ministre de la Milice et de la Défense aura l'initiative Initiative
de toutes les mesures du ressort de la milice susceptibles de dans les

affaires d'ar-donner lieu a% des dépenses :gent
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Autres 3. Le Gouverneur en conseil passera au besoin les arrêtés
fonctions. qui seront nécessaires au sujet des fonctions que devra remplir

le ministre de la Milice et de la Défense. 46 V., c. 11, art. 2.

Sous-ministre 5. Le Gouverneur en conseil peut nommer un député du
et officiers. ministre de la Milice et de la Défense, ainsi que les autres offi-

ciers qui seront nécessaires pour l'expédition des affaires du
département, chacun desquels tiendra sa charge durant bon
plaisir. 46 V., c. 11, art. 3.

TRAVAUX DE DÉFENSE.

IA ministre 6. Le ministre de la Milice et de la Défense aura le con-
aura le con-. trôle et la gestion, et sera chargé de l'entretien et de la répa-
no ili-' ration de toutes les constructions militaires et des forts et
taires, etc. fortifications du Canada. 47 V., c. 17, art. 1.

Ls travaux 7. Le Gouverneur en conseil pourra déclarer publics,
de défensel conformément à l'esprit de l'Acte concernant les travaux

",ia*. r® publics, tous travaux de défense ou se rattachant à la défense
vaux publics. du Canada, soit que les travaux à exécuter soient faits ou que

les terrains requis soient acquis, entièrement aux frais du
Canada, ou partiellement ou entièrement aux frais du gou-

Le ministre vernement du Royaume-Uni; et tous les pouvoirs conférés au
sera revêtu de ministre des Travaux publics par l'Acte des expropriations et
°ervos. l'Acte concernant les arbitres officiels, seront dès lors conférés,

en ce qui a rapport à ces travaux, au ministre de la Milice et
de la Défense; et tous les pouvoirs conférés aux arbitres offi-
ciels ou à aucun d'eux par l'acte en dernier lieu cité, s'éten-
dront et s'appliqueront à ces travaux et aux terrains et pro-
priétés nécessaires à cet égard, ainsi que tous autres articles
et dispositions de l'Acte concernant les travaux publics, selon
que le Gouverneur en conseil le prescrira au besoin. 31 V.,
c. 12, art. 49.

Les pouvoirs S. Les pouvoirs du ministre de la Milice et de la Défense,
du ministre à l'égard des ouvrages ainsi déclarés travaux publics, s'éten-

d cm tion, dront à la démolition et à l'enlèvement de tous les édifices,
etc, des édi- murs, bois, arbres, clôtures ou autres obstacles naturels ou

°°'s, etc. artificiels, et au remplissage des cavités, naturelles ou artifi-
cielles, sur tout terrain qui, de l'avis des ingénieurs civils
ou militaires employés à ces travaux, pourraient compro-
mettre leur efficacité, ainsi qu'à la défense de tolérer la cons-
truction ou l'existence de semblables obstacles à l'avenir sans
qu'il soit tenu d'acquérir le terrain même; et le ministre
ou ses agents pourront, en vertu de l'Acte des expropriations,
entrer sur ces terrains et faire exécuter les travaux à faire, et
pourront y entrer de nouveau en tout temps ensuite et enlever
tout obstacle de cette nature, de manière à remettre le terrain
dans l'état où il se trouvait après la première exécution de
ces travaux; et si le renouvellement d'aucun de ces obstacles
est dû au propriétaire des terrains, ou à ceux par l'intermé-
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diaire desquels il réclame, les frais de son enlèvement pour-
ront être recouvrés de lui par le ministre; et l'indemnité à Indemnité
payer pour l'exercice des pouvoirs conférés par le présent déterminée

si ellepar les
article, si elle n'est pas arrêtée entre les parties, sera déter- arbitres.
minée par les arbitres officiels. 31 V., c. 12, art. 50.

9. Tous travaux, dans aucune partie du Canada, dési- Pouvoirs du
gnés par le commandant des forces de Sa Majesté en Canada ®eéaire

ou dans la province ou ces travaux sont ou doivent être nistère de la
situés, comme nécessaire à la défense du Canada, seront Guerre.
réputés travaux publics dans le sens de l'Acte des travau.x
publics; et le principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté au
ministère de la Guerre aura les mêmes droits et pouvoirs,
relativement à la prise de possession des terrains ou maté-
riaux nécessaires à ces travaux, et aux terrains sur lesquels
des obstacles devront être enlevés et tenus enlevés comme
susdit, que ceux qui sont conférés par le présent au ministre
de la Milice et de la Défense; et l'indemnité à payer pour
ces terrains ou pour l'exercice de ces droits et pouvoirs, si
elle n'est pas arrêtée entre les parties, sera déterminée par
les arbitres officiels comme si ces terrains eussent été pris
et que ces pouvoirs et droits eussent été exercés par le dit
ministre. 31 V., c. 12, art. 51, partie.

MILICIENS.

10. La milice se compose de tous les habitants mâles du Composition
Canada, âgés de dix-huit ans et plus, et de moins de soixante de la milice.

ans, non exemptés ou déclarés inhabiles aux termes de la
loi, et sujets britanniques de naissance ou par naturalisation ;
mais dans le cas d'une levée en masse, Sa Majesté peut appe- pro1iso.
ler au service toute la population mâle du Canada en état de
porter les armes. 46 V., c. 11, art. 4.

11. La population mâle ainsi sujette à servir dans la Classes de
milice est partagée en quatre classes:- miliciens.

La première classe comprend les hommes âgés de dix- Première
huit ans et plus, mais de moins de trente ans, célibataires classe.
ou veufs sans enfants ;

La deuxième classe comprend ceux âgés de trente ans et Deuxième.
plus, mais de moins de quarante-cinq ans, célibataires ou
veufs sans enfants;

La troisième classe comprend ceux âgés de dix-huit ans Troisième.
et plus, mais de moins de quarante-cinq ans, mariés ou
veufs avec des enfants;

La quatrième classe comprend ceux âgés de quarante-cinq Quatrième.
ans et plus, mais de moins de soixante ans;

Et tel est l'ordre dans lequel la population mâle sera Ordre ac ser-
appelée au service. 46 V., c. 11, art. 5. vice.

DIVISION DE LA MILICE.

12. La milice est divisée en milice active et milice de Divisions de
réserve-forces de terre,-et en milice active et milice de la milice.

réserve-forces navales:
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La milice active-forces de terre-se compose:
(a.) Des corps levés au moyen de l'enrôlement volontaire;
(b.) Des corps levés- au moyen du tirage au sort ;.
(c.) Des corps composés d'hommes levés au moyen de

l'enrôlement volontaire et d'hommes tirés au sort pour le
service;

Forces La milice active-forces navales-qui est levée de la même
navales. manière, se compose des marins, matelots et individus ordi-

nairement employés sur les bâtiments à vapeur ou à voiles
naviguant dans les eaux du Canada;

Réserve de La milice de réserve-tant de terre que de mer-se com-
terre et de
mer. pose de tous les hommes qui ne servent pas alors dans la

milice active. 46 V., c. 11, art. 6.

DURÉE DU SERVICE.

Durée du 13. La durée du service dans la milice active en temps
service. de paix est de trois ans. 46 V., c. 11, art. 7.

Corps en 14. Chaque corps de milice active régulièrement autorisé
mfitenus. avant la date à laquelle le présent acte sera mis en vigueur,

et en existence ce jour-là, y compris les officiers commis-
sionnés de ce corps. est, pour les fins du présent acte, réputé
en existence et continue d'exister comme tel, sauf les dispo-

Exemption de sitions du présent acte; et ensuite les hommes de tout corps
ceux quýi ontde iicdn ' qu
fait trois de milice active. dans toute division régimentaire, qui
années de feront trois années de service continu dans ce corps, ou qui
service. les compléteront en y comprenant tout service continu fait

antérieurement dans le même corps, immédiatement avant
la. date de la mise en vigueur du présent acte, ou qui auront
fait trois années de service continu dans ce corps immédia-
tement avant cette date, et seront licenciés, seront exempts
du tirage au sort pour toute période d'exercice ou instruction

Jusqu i ce de la milice active. jusqu'à ce que tous les autres hommes
autres ient des première, deuxième et troisième classes de miliciens de
été tirés au la division de compagnie dans laquelle ils sont domiciliés,
sortoua°se se soient enrôlés volontairement ou aient été tirés au sort
gés volon- pour le service. 46 V., c. 11, art. 8.
tairement.

Avis à donner 15. Nul officier ou soldat d'un corps de milice active, levé
avant de se
retirer di et entretenu au moyen d'enrôlements volontaires, ne peut
service. cesser d'en faire partie, en temps de paix, avant d'avoir

donné à son officier commandant six mois d'avis de son in-
tention de le faire. 46 V., c. 11, art. 9.

DIVISIONS MILITAIRES.

Des districts 1(i. Sa Majesté peut diviser le Canada en douze districts
militaires
seront établis militaires, savoir: un comprenant la province de la Non-
par sa Ma- velle-Ecosse, un comprenant la province du Nouveau-Bruns-
jesté. wick, un comprenant la province de l'Ile du Prince-Edouard,

un comprenant la province du Manitoba, les territoires du
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Nord-Ouest et le district de Kéwatin, un comprenant la
province de la Colombie-Britannique, trois dans la province
de Québec, et quatre dans la province d'Ontario. 46 V.,
c. 11, art. 10.

17. Sa Majesté peut modifier les districts énumérés dans Pouvoir de
le précêdent article, et en augmenter ou diminuer le nom- modifier ces

bre, selon qu'elle le juge nécessaire; et elle peut désigner les districts.

circonscriptions territoriales qui formeront chacun des trois
districts militaires de Québec, et chacun des quatre districts
militaires d'Ontario, et les modifier au besoin. 46 V., c. 11,
art. 11.

18. Sa Majesté peut, au besoin, diviser chaque district Divisions de
militaire en tel nombre de divisions de régiment et de bri. régimen, de
gade qu'elle juge à propos, et subdiviser ces divisions de compagnie.
régiment en divisions de compagnie;-et elle peut aussi, au Pouvoir de
besoin, modifier ces divisions, ou en augmenter ou diminuer les changer.
le nombre; mais tous les districts et divisions militaires en Proviso:
existence le jour de la mise en vigueur du présent acte, con- .ant aux
tinueront de subsister comme tels jusqu'à ce qu'ils soient existence.
changés sous l'autorité des dispositions du présent acte.
46 V., c. 11, art. 12.

ENRÔLEMENT.

19. Il sera nommé, pour chaque division régimentaire et Officiers nom-
parmi les habitants y domiciliés, un lieutenant-colonel et e parmi les
deux majors de milice de réserve; mais ces officiers pour- Excetin.
ront être pris parmi les habitants non domiciliés dans la di- Exception.

vision régimentaire, dans les cas exceptionnels où il pa-
raitra à Sa Majesté que ces nominations serviront davantage
les intérêts du service de la milice : tous les ordres et rap- Ordres et rap-

ports relatifs à l'enrôlement, en aucun temps, de miliciens °s ratifs
dans la division régimentaire, seront transmis au lieutenant- ment.
colonel et reçus par son intermédiaire et mis à .effet par lui,
ou, en son absence, par l'intermédiaire du plus ancien major
de la division alors en fonctions, lequel agira au lieu et
place du lieutenant-colonel pendant cette absence:

2. Il sera nommé, pour chaque division de compagnie et Officiers de
parmi les habitants y domiciliés, un capitaine et deux lieu- divisions de
tenants de milice de réserve; et tous les ordres et rapports compagnie.
relatifs. à l'enrôlement, en aucun temps, de miliciens dans
la division de compagnie, seront transmis au capitaine et
mis à effet par lui; ou, en son absence, ils seront transmis
au plus ancien officier après lui de la division de com-
pagnie alors en fonctions, lequel agira au lieu et place du
capitaine pendant cette absence:

3. Nonobstant tout ce que contenu dans le précédent pa- Officiers dans
ragraphe, les nominations pour les divisions de compagnie, les cités et les
dans toute cité ou ville, pourront être faites parmi les habi- villes.
tants de la division régimentaire dans cette cité ou ville.
46 V., c. 11, art. 13.
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Comment et 20. L'enrôlement de la milice sera fait, dans chaque divi-
fa In sion de compagnie, par le capitaine, avec l'aide des officiers
ment dans les et sous-officiers de cette division; et le capitaine, et, sous
divisions de ses ordres, les autres officiers et sous-officiers de la divisioncompagnie. de compagnie devront, en recueillant en personne des ren-

seignements à chaque maison située dans cette division, et
par tout autre moyen en leur pouvoir, dresser et compléter,

Aux époques de temps à autre et aux époques qui seront fixées par le
fixées par le
Gouverneur Gouverneur en conseil, un contrôle corrigé, et en double
en conseil. original, des noms de tous les hommes des différentes

classes, domiciliés dans la division de compagnie,-en ayant
Ce qu'ils soin d'indiquer séparément ceux qui sont marins ou mate-
indiqueront. lots, ou les individus employés dans ou sur quelque bâti-

ment à vapeur ou à voile naviguant sur les lacs ou les eaux
du Canada,-les individus qui sont enrôlés de bonne foi
dans une compagnie de milice active,-et ceux qui, après
la date de la mise en vigueur du présent acte, auront
accompli dans la milice le temps de service qui, aux termes
de la loi, les exempte jusqu'à ce qu'ils soient à leur tour
appelés de nouveau à servir:

Le contrôle 2. Une copie de ce contrôle sera gardée par le capitaine et
cata ; à qui l'autre transmise, le ou avant le jour fixé par le Gouver-
adressé. neur en conseil, au lieutenant-colonel de la division régi-

mentaire ; et ce dernier fera transmettre sans délai une
copie de tous les contrôles de miliciens des différentes divi-
sions de compagnie comprises dans la division régimentaire,
à l'officier alors chargé du commandement de la milice;

Rapport mais si, par quelque cause que ce soit, les devoirs que pres-
spcal en povintar, ulu

deretard.ca crit le présent article ne pouvaient être, en quelque cas par-
ticulier, remplis dans le temps prescrit, un rapport spécial
des faits relatifs au retard devra être adressé au comman-
dant de la milice alors en exercice, lequel fixera immédiate-
ment une autre Période pendant laquelle l'enrôlement devra
être complété et les contrôles transmis :

Effet de l'en- 8. L'enrôlement est réputé constituer une incorporationrôlement. de tous les miliciens enrôlés, et les soumet au service mili-
taire sous l'autorité du présent acte, à moins qu'ils n'en
soient exemptés par la loi. 46 V., c. 11, art. 14.

EXEMPTIONS.
Exemptions 21. Les personnes suivantes, âgées de dix-huit à soixante

ans, sont seules exemptées de l'enrôlement et du service
actif en tout temps :-

Les juges de toutes les cours de justice en Canada;
Le clergé et les ministres de toutes dénominations reli-

gieuses;
Les professeurs de tout collège et université, et tous les

instituteurs dans les ordres religieux ;
Les préposés et personnes régulièrement employées à la

perception, gestion ou comptabilité du revenu
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Les préfets et tous les employés et serviteurs permanents
des pénitenciers, et les officiers, gardiens et gardes de tous
les asiles publics d'aliénés;

Les personnes incapables de servir pour cause d'infirmités
Physiques;

Le sunique d'une veuve, s'il est son seul soutien:
2. Les personnes suivantes, bien qu'enrôlées, sont exemp- Exemptions,

tées du service actif en tout temps, sauf en cas de guerre, sauf en caa de
invasion ou insurrection :- guerre, etc.

Les officiers à demi-solde et en retraite de l'armée ou de la
marine de Sa Majesté;

Les marins et les matelots en service actif;
Les pilotes et apprentis-pilotes, pendant le temps de la

naviga ion;
Les instituteurs des écoles publiques et communes, réelle-

ment engagés dans l'enseignement:
8. Les porteurs de certificats de la société des Quakers, Quakers, etc.

Mennonites ou Tunkers, et tout habitant du Canada de
quelque dénomination religieuse que ce soit, étant d'ailleurs
tenu au service militaire, mais qui, à raison des doctrines de
sa religion, a de la répugnance à prendre les armes et refuse
tout service militaire personnel, sont exempts du service
lorsqu'ils sont tirés au sort en temps de paix ou en temps de
guerre, aux conditions et sauf les règlements que le erou- Conditions.
verneur en conseil prescrira de temps à autre:

4. Nul n'a droit à l'exemption à moins qu'il n'ait, un L'exemption
mois au moins avant d'en réclamer le bénéfice, présenté au ditêtre
capitaine de la division de compagnie dans laquelle il est
domicilié, son affidavit donné devant quelque juge de paix et
constatant les faits sur lesquels il fonde sa réclamation :

5. Chaque fois qu'exemption est réclamée, soit pour cause Et prouvée.
d'âge ou pour tout autre motif, la preuve du fait incombe
au réclamant:

6. L'exemption n'empêche personne de servir s'il le désire N'emp4chera
et n'en est pas d'ailleurs rendu incapable par des infirmités Pas lsrvice
physiques. 41 V., c. 7, art. 4, partie ;-46 V., c. 11, art. 15 ;
-46 V., c 37, art. 26.

MILICE ACTIVE.

22. La milice active se compose de régiments et de com- De quels corps
pagnies de cavalerie, de régiments et de batteries d'artillerie ""orserala milice
de campagne, de compagnies d'infanterie à cheval, de com- active.
pagnies du génie, de régiments et de batteries d'artillerie de
place, de bataillons et de compagnies d'infanterie, et de corps
de marine, dans les proportions fixées par Sa Majesté; et
l'effectif de chaque régiment, batterie, bataillon, compagnie
ou corps, est réglé, et les officiers en sont nommés, au besoin,
par Sa Majesté. 46 V., c. 11, art 16.

23. Sa Majesté peut faire des règlements pour l'enrôle- Enrôlement
ment d'autant de chevaux qu'il en faut pour les batteries de chevaux.

d'artillerie de campagne et les compagnies de cavalerie:
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D'autres 2. Il peut être créé un train militaire et un personnel de

,",, s'il est médecins, ainsi que des corps pour le service du commis-
sariat, des transports, des hôpitaux et des ambulances,
lorsque les exigences du service le nécessitent, aux endroits,
de la manière et avec l'effectif-y compris les officiers com-
pétents-que Sa Majesté prescrira:

n rut être 8. Lorsque les exigences du service le demanderont, Sa
le 6 un corps Majesté pourra lever et entretenir un corps de mineurs
sous-marins. sous-marins, avec l'effectif et aux conditions que le Gouver-

neur en conseil jugera nécessaires, pour la protection des
ports et autres points du littoral, ainsi que des eaux inté-
rieures du Canada. 46 V., c. 11, art. 17.

Signature du 24. Chaque homme de la milice active signera un registre
serentd- matricule dans lequel seront consignées les conditions de
1égeance. son service, et chaque officier de milice, après sa nomina-

tion, et chaque soldat, après engagement ou rengagement,
prêteront serment sous la forme qui suit, savoir :-

Formule. " Je, A. B., promets et jure sincèrement (ou déclare solen-
"nellement) que je serai fidèle et porterai vraie allégeance à
"Sa Majesté: "

Devant qui L'officier commandant la troupe, la batterie, la compagnie
prêté. ou le bataillon, selon le cas, pourra faire prêter ce serment

ou recevoir cette affirmation, s'il a lui-même prêté le même
sermtnt devant un juge de paix. 46 V., c. 11, art. 18, partie.

Licenciement 25. Sa Majesté peut en tout temps licencier tout corps
des corp. de milice active si la chose est jugée nécessaire. 46 V.. c. 11,

art. 18, partie.

Corps de 2- Sa Majesté peut accepter les services de corps de
volontaires volontaires, sauf les règlements qui seront de temps à autre

établis. 46 V., c. 11, art. 19.

Engagement 27. Tout corps de volontaires pourra convenir des condi-
des corp tosso t tbirdsn
volontaires. tions de son engagement et établir des règlements qui ne

seront pas incompatibles avec le présent acte et qui seront
approuvés par Sa Majesté; mais les officiers commandant
de tous corps de milice volontaire sont tenus de veiller à ce
que l'effectif de leurs corps respectifs soit toujours au com-

Licenciement plet ; et à défaut par quelque corps, de se maintenir au
complet, selon que Sa Majesté le jugera nécessaire pour
l'efficacité de chacun d'eux, ou si un corps devient ineffectif,
ou s'il devenait nécessaire de le faire pour toute autre cause,
Sa Majesté pourra licencier ce corps. 46 V., c. 11, art. 20.

Corps enrôlés 28. Sa Majesté peut, afin de pourvoir à la garde et à lapour service
constant. protection des forts, des poudrières, des armements, du maté-

riel de guerre, et à d'autres services de ce genre, et aussi
dans le but d'assurer l'établissement d'écoles d'instruction
militaire affiliées à des corps enrôlés pour un service continu,
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lever, poster et entretenir, en outre des troupes ordinaires
de la milice active, une compagnie de cavalerie, trois bat-
teries d'artillerie et cinq compagnies d'infanterie au plus,
-l'effectif entier de ces différents corps ne devant pas
excéder mille hommes ; les officiers seront nommés durant
bon plaisir, et les soldats seront enrôlés pour des périodes de
trois anlées de service continu, sous l'autorité de règlements
faits par le Gouverneur en conseil:

2. Outre qu'ils feront le service de place et autres, ces Fins et de-
corps serviront d'écoles pratiques d'instruction militaire en voirs de ces
fournissant aux officiers, aux sous-officiers et aux soldats de corps.
la milice, l'occasion de suivre les cours d'étude et d'ensei-
gnement:

3. Les officiers, sous-officiers et soldats de ces corps, ainsi Seront censés
que les officiers, sous-officiers et soldats qui y seront attachés aPpelés au
de temps à autre pour l'instruction, seront, pour les fins de service actif.
la discipline, censés être appelés au service actif, et ils seront
soumis aux lois et règlements qui, en vertu des dispositions
du présent acte, s'appliquent aux officiers, aux sous-officiers
et aux soldats appelés au service actif. 46 V., c. 11, art. 21;
-48-49 V., c. 72, art. 1.

TIRAGE AU SORT.

29. Lorsque les miliciens doivent, en aucun temps, être chactuecom-
tirés au sort dans une division régimentaire, chaque division doitou rson
de compagnie qui s'y trouve comprise est tenue, conformé- contingent
ment aux dispositions des deux articles immédiatement sui- d'hommes
vants, de fournir son contingent suivant le nombre de mili- tirés au sort.
ciens portés aux contrôles et soumis au service, de la classe Et il lui en

sera tenu
ou des classes desquelles les hommes doivent être pris; et compte.
lorsque des miliciens seront acceptés, pris ou tirés au sort
pour servir dans un contingent, il en sera tenu compte à la
division de compagnie qui fournira les hommes; et les Les individus
hommes de la milice active, pris ou acceptés et enrôlés pour t sort

. eotatta-
le service, de temps à autre, dans une division de compagnie chés aux corps
ou division régimentaire, seront attachés aux compagnies, ue S. M.

corps ou bataillons de la milice active que Sa Majesté dési- ésignera.

gnera :
2. Lorsque, dans une division régimentaire, un corps de Si un corps de

volontaires cesse, pour une cause quelconque, d'exister, Sa esl°icnis
Majesté peut compléter le contingent de cette division en
organisant des miliciens pris dans la milice de réserve pour
remplacer ce corps:

3. Lorsque, à raison de décès ou de déplacement, il sur- vacances
vient des vacances dans un corps de milice active organisé dans les com-pagniesi de
sous l'empire du présent acte, ces vacances sont remplies service, com-
par d'autres hommes pris dans la milice de réserve, soit au ment ren-
moyen de l'enrôlement volontaire, soit par tirage au sort, plies.
selon que les circonstances l'exigent. 46 V., c. 11, art. 22.

30. Lorsqu'il sera en aucun temps prescrit que les Tirage au
hommes de la milice active devront s'organiser, soit pour so° lo°u il
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tera pas assez l'exercice ou l'activité, et qu'il ne se présentera pas de vo-
dairesl- lontaires en nombre suffisant pour compléter le contingent

exigé d'une division de compagnie, les hommes enregistrés
dans la première classe et tenus au service seront les pre-
miers tirés au sort ; et si le nombre d'hommes qui doit être
tiré au sort est plus considérable que le nombre entier des
hommes de la première classe, alors le nombre requis pour
combler le déficit sera pris parmi les hommes de la deu-
xième classe ; et s'il est besoin de plus d'hommes encore
que n'en renferment les première et deuxième classes, le
nombre requis pour combler le déficit sera pris dans la troi-
sième classe ; et, pareillement, s'il faut encore plus d'hommes
qu'il ne s'en trouve dans les première, deuxième et troisième
classes, le nombre requis pour combler le déficit sera pris

Proviso: fils dans la quatrième classe ; mais il ne sera jamais pris plus
une m ame d'un fils appartenant à la même famille et habitant le même
famille. toit, s'il y en a plus qu'un d'inscrit sur le contrôle de milice,

à moins que le nombre des noms ainsi inscrits ne suffise pas
à compléter le contingent voulu d'hommes de service:

Tout homme 2. Tout homme qui ne sera pas alors choisi pour servir
noe°choi dans un corps organisé de la division régimentaire dans la-

ger volontai- quelle il est domicilié, pourra s'eno'ager volontairement à
ueme servir dans un corps quelconque de la division régimentaire

division régi- contiguë : en ce cas il sera tenu compte de ce volontaire à
mentaire. là division de compagnie dans laquelle il est domicilié ; et

ce volontaire aura droit, après avoir complété son temps de
service, à la même exemption dans sa division de compagnie
que s'il eût servi avec les hommes qui y auront été levés
pour le même espace de temps. 46 V., c. 11, art. 23.

Lorsqu'une 31. Lorsqu'une division de compagnie aura fourni plus
°ompainie que son contingent, comparativement aux autres divisions de

fournit plus compagnie dans la même division régimentaire, cette divi-
que °O con- sion de compagnie ne sera pas de nouveau appelée à fournir

plus d'hommes en temps de paix, jusqu'à ce que les autres
divisions de compagnie aient fourni le nombre d'hommes
nécessaire pour égaliser la proportion à fournir pour chacune
d'elles, selon le nombre de noms inscrits sur les contrôles de
milice de ces divisions respectives. 46 V., c. 11, art. 24.

Le Gouver- 32. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps faire
ier en Cfai~re des règlements relativement au mode à suivre pour l'enrôle-

des règle- ment et le tirage au sort,-à la fixation du jour où doit com-
manat ltirag mencer l'enrôlement dans chacun des différents districts mi-

au sort,lren- litaires, respectivement,-à l'appel des hommes pouvant être
rôlement, etc. appelés au service, ou de ceux tirés au sort dans toute division

de compagnie pour servir dans un contingent,-au règlement
définitif des réclamations faites par les personnes prétendant
avoir droit à l'exemption, et à la prestation de serments entre
les mains des juges de paix ou de l'officier commandant d'un
corps, dans le but de constater tous faits se rattachant à cette
réclamation d'exemption,-aux examens médicaux, au licen-

652

49 VIor.10 Chap. 41. Milice et Défense.



eiement des hommes incapables de servir,-et à toute autre
matière ou chose non incompatible avec le présent acte, et
dont l'accomplissement sera nécessaire lors de l'enrôlement,
du tirage au sort, de l'appel et de la mise en service du
nombre d'hommes de la milice de réserve, qu'il sera en
aucun temps besoin de lever dans toute division de compa-
gnie ; mais tout milicien tiré au sort et appelé au service Remplaçants
peut, en tout temps, jouir du bénéfice de l'exemption jusqu'à des hommes

ce qu'il soit de nouveau requis de servir à son tour, en four- tires au sort.
nissant un remplaçant acceptable, le ou avant le jour fixé
pour sa comparution ; mais s'il arrivait, pendant la durée
du service, qu'un homme servant de remplaçant à un autre
dans la milice active devint à son tour personnellement
tenu au service, il devra en ce cas y être astreint, et le
milicien qu'il représentait au service devra alors lui substi-
tuer un autre remplaçant. 46 V., c. 11, art. 25'

83. Toute homme de la milice active qui, pendant la Milicien en
durée d'un service quelconque, atteint l'âge de trente ou *t*'i'tégttei
celui de quarante-cinq ans, selon sa classe, est tenu de com- de 30 ou
pléter le terme entier pour lequel il s'est engagé comme vo- de 45 ans.
lontaire ou pour lequel il a été tiré au sort. 46 V., c. 11,
art. 26.

AIDE AUX AUTORITÉS CIVILES.

34. La milice active ou tout corps de cette milice peut Comment et
être appelé à l'activité, avec ses armes et munitions, pour idan uel ca
prêter main-forte à l'autorité civile, lorsqu'une émeute, une active peut y
-violation de la paix publique ou toute autre éventualité de être aPpelée·

nature à nécessiter ce service, survient ou est appréhendée
selon l'opinion des autorités civiles ci-après désignées, et
que, dans l'un ou l'autre cas, il est vraisemblablement hors
de leur pouvoir de la réprimer, ou de la prévenir, ou d'y
faire face,-soit que cette émeute, violation de la paix pu-
blique ou autre éventualité survienne ou soit ainsi appré-
hendée dans ou hors les limites de la municipalité où le dit
corps a été levé ou organisé:

2. L'officier le plus élevé en grade de la milice active, Devoir de
l'officier le

présent dans une localité, doit appeler cette milice ou tout plus élevé e
détachement de cette milice qu'il juge nécessaire, pour pré- grade dans la
venir ou réprimer une émeute ou violation de la paix appré- réquisition de
hendée ou déjà commencée, ou pour faire face à une éven- l'autorité
tualité comme susdit, lorsqu'il en aura été requis par écrit, civie comPé-
soit par le président ou custos des sessions de la paix, soit
par trois juges de paix, dont l'un peut être le préfet, le maire
ou autre chef de la municipalité ou du comté dans lequel
cette émeute, violation de la paix ou autre éventualité est
survenue ou est appréhendée comme susdit; et il doit obéir
aux instructions qui lui seront légalement données par tout
juge de paix relativement à la répression d'une émeute ou
violation de la paix alors survenue, ou à l'appréhension du
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danger d'une émeute, violation de la paix ou autre éven-
tualité, ou à sa répression en cas qu'elle survienne, ou à
l'aide et assistaice à prêter à l'autorité civile en cas d'é-
meute, violation de la paix ou autre éventualité:

ce que la 3. Toute réquisition de ce genre écrite comme susdit doit
°us . énoncer le fait qu'une émeute, violation de la paix ou autre

d éventualité est effectivement survenue, ou est appréhendée,
ce qui nécessite le service de la milice active pour aider
l'autorité civile à la réprimer: 

Devoir des 4. Tout officier et homme de la milice active ou d'un
oes, tu détachement de milice doit obéir, en chaque occasion sem-
seront cons- blable, aux ordres de son officier commandant; et les officiers
tfbles spé- et les hommes, lorsqu'ils sont ainsi appelés, sont, sans nou-velle ou autre nomination et sans prestation d'aucun ser-

ment d'office, constables spéciaux et censés agir en cette
qualité, tant qu'ils sont ainsi en état d'activité ; mais ils
n'agissent que comme corps militaire, et ne sont individuel-
lement tenus d'obéir qu'aux ordres de leur commandant
militaire :

Paiement*par 5. Lorsque la milice active ou quelque corps de cette
lamunicPa- milice sera ainsi appelé à prêter main-forte aux autoritéslité pour ce l ~ lqel e evcssrn
service. civiles, la municipalité dans laquelle ses services seront

requis paiera aux officiers et aux hommes lorsqu'ils seront
ainsi employés, la solde dont le paiement est autorisé pour
service effectif, et une piastre par jour pour chaque cheval
effectivement et nécessairement employé par eux, ainsi
qu'une indemnité d'une piastre à chaque officier et de
cinquante centins à chaque homme, par jour, au lieu de
rations, et de cinquante centins par jour, au lieu de fourrage,

Logement et pour chaque cheval; et la municipalité devra aussi leur pro-
écuries. curer des logements convenables et des écuries pour leurs
Recouvre- chevaux ; et la dite solde et les dites indemnités, pour les
ment de, rations et le fourrage quine sont point fournis en nature par
indemnités. la municipalité, ainsi que le prix payé pour les logements et

écuries qui ne sont point fournis par elle, pourront en être
recouvrées par le commandant du corps, en son propre nom,
et, aussitôt que reçues ou recouvrées, elles seront payées aux
personnes y ayant droit:

Avance faite 6. La solde et les indemnités du corps de milice ainsipar le gouver- ap ecl
nement. pelé, avec les frais de transport raisonnables, pourront, en

attendant qu'elles soient payées par la municipalité, être
avancées d'abord à même le fonds du revenu consolidé du
Canada, sur autorisation du Gouverneur en conseil ; mais
cette avance ne changera rien aux obligations de la munici-
palité, et le commandant devra immédiatement, en son
propre nom, procéder contre la municipalité pour le recou-
vrement de cette solde et des indemnités et frais de transport,
et en remettre le montant à Sa Majesté lorsqu'il aura été
recouvré. 46 V., c. 11, art. 27, partie.

Empêcher le 35. Lorsqu'une municipalité dans les limites de laquelletransport des
malles par passe un chemin de fer sur lequel sont transportées les
chemin de fer. 654
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malles de Sa Majesté, aura supporté quelque dépense à rai-
son de l'appel de la milice pour prêter main-forte aux auto-
rités civiles afin de prévenir ou réprimer une émeute ou viola-
tion de la paix publique qu'il ne serait pas au pouvoir des
autorités civiles de réprimer, et ne serait d'une origine ni
locale ni provinciale, et que, par suite de cette émeute ou de
cette violation de la paix publique, le transport de ces malles
pourrait être entravé, le Gouverneur en conseil pourra payer Une partie des
ou rembourser à même les deniers qui seront affectés à cette dépenses peut

*tre payée parfin par le parlement, telle partie qui lui paraitra juste des le gouverne-
dépenses convenables faites par quelque municipalité à rai- ment.
son de l'appel de quelque partie de la milice active pour
prêter main-forte aux autorités civiles:

2. Un compte de toutes ces dépenses sera soumis au par- Comptes dans
lement aussitôt que possible ensuite. 46 V., c. 11, art. 27, ce cas.
partie.

36. S'il est démontré d'une manière satisfaisante au Dans le cas
d' étentualités.lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, qu'une dans les terri-

émeute, une violation de la paix publique, ou quelque autre toires du
éventualité de nature à nécessiter les services de la milice Nord-Ouest

active pour prêter main-forte à l'autorité civile, est survenue watin, le
dans les territoires du Nord-Ouest ou dans le district de lieut.-go aer-
Kéwatin, ou qu'une telle émeute, violation de la paix publi- b peut
que ou autre éventualité est vraisemblablement à appré- aipler lar
hender, et que, dans l'un ou l'autre cas, il est hors du pou-
voir des autorités civiles de la réprimer, de la prévenir ou
d'y faire face, le lieutenant-gouverneur pourra, par un écrit
constatant que cette émeute, violation de la paix publique
ou éventualité est déjà commencée ou est apptéhendée,
requérir l'officier de la milice active le plus élevé en grade,
qui se trouvera présent dans la province du Manitoba,
d'appeler la milice ou tout détachement de la milice qu'il

-jugera nécessaire pour prévenir ou réprimer l'émeute ou la
violation de la paix publique appréhendée ou déjà com-
mencée, ou pour faire face à toute telle éventualité comme
susdit:

2. Cet officier se conformera à cette réquisition et obéira Devoirs et
aux instructions qui lui seront légalement données par le geLve'rt des
lieutenant-gouverneur, ou par tout juge de paix désigné par hommes en
lui, relativement à la répression de cette émeute ou viola- P"ei cas.
tion de la paix publique alors survenue, ou à l'appréhension
du danger d'émeute, de violation de la paix publique ou
autre éventualité, ou à sa répression en cas qu'elle survienne,
ou à l'aide et assistance à prêter à l'autorité civile en cas
d'émeute, de violation de la paix publique ou autre éven-
tualité :

3. Tout officier et homme de la milice active, ou de tout Les miliciens
détachement de cette milice, doit obéir, en chaque semblable obéiront.

occasion, aux ordres de son officier commandant :
4. Les officiers et les hommes ainsi appelés seront, sans Seront cons-

nouvelle et autre nomination, et sans prestation d'aucun t°bles sp&
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serment d'office, des constables spéciaux, et seront censés
agir comme tels tant qu'ils seront ainsi en état d'activité;
mais ils n'agiront que comme corps militaire et ils ne seront
individuellement tenus d'obéir qu'aux ordres de leur com-

Solde et mandant militaire seulement : et lorsqu'ils seront ainsi em-
indemnités. ployés, ils recevront la solde dont le paiement est autorisé

pour le service actif aux officiers et aux hommes, et une
piastre par jour pour chaque cheval effectivement et néces-
sairement employé par eux, ainsi qu'une indemnité d'une
piastre à chaque officier, et de cinquante centins à chaque
homme, par jour, au lieu de rations, et de cinquante centins
par jour au lieu de fourrage, pour chaque cheval:

Prises sur le 5. Cette solde et ces indemnités, ainsi que les frais de
fonde du reve-
nu consolidé, transport raisonnables pour se rendre à l'endroit où leurs

services seront requis, et en revenir, peuvent être payés à
même le fonds du revenu consolidé du Canada, sur autori-
sation du Gouverneur en conseil. 46 V., c. 11, art. 27, partie.

OFFICIERS COMMANDANT LA MILICE.

Nomination 37. Il sera nommé un officier occupant le grade de colo-
de l'officier
commandant. nel, ou un grade supérieur, dans l'armée régulière de Sa

Majesté, lequel sera chargé, sous les ordres de Sa Majesté,
du commandement militaire et de la discipline de la milice,
et qui, tant qu'il remplira cette charge, occupera le grade
de major général dans la milice et recevra un traitement au

Grade et taux de quatre mille piastres par année, qui couvrira toute
solde. solde et tous suppléments de solde. 46 V., c. 11, art. 28.

Adjudant- 3N· Il y aura aux quartiers généraux un adjudant géné-
général aux ral de milice qui occupera le grade de colonel dans la milice,quartiers-
généraux. et recevra un traitement au taux de deux mille six cents

piastres par année. 46 V., c. 11, art. 29, partie.

Quartier- 39. Il pourra y avoir aux quartiers généraux un quartier-
maître géné- mattre général qui occupera le grade de colonel dans la mi-rai. lice, et qui recevra un traitement au taux de deux mille six

cents piastres par année. 46 V., c. 11, art. 29, partie.

Devoirs, com- 40. Le Gouverneur en conseil décernera, de temps à autre,
ment asi- les ordres qui pourront être nécessaires au sujet des fonctionsgnéo. qu'auront à remplir l'officier commandant la milice, l'adju-

dant général, le quartier-maitre général, ainsi que les offi-
ciers de la milice en général. 46 V., c. 11, art. 29, partie.

ÉTAT-MAJOR DE DISTRICT.

Aides-adju- 41. Dans et pour chacun de douze districts militaires ci-
raun dessus mentionnés, il sera nommé un aide-adjudant général

de milice qui occupera le grade de lieutenant-colonel et qui
commandera la milice dans son district; et son traitement
sera de douze cents piastres par année.
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2. Il sera aussi nommé, dans chacun de ces districts mili- Officiers
taires, tel nombre d'officiers d'état-major et autres officiers autresor
q ni sera nécessaire, et leurs traitements seront fixés par le
Gouverneur en conseil:

3. Si deux districts ou plus sont réunis pour des fins Quant aux
d'administration, un seul aide-adjudant général sera nommé ru
pour les districts ainsi réunis:

4. Sa Majesté peut, lorsque la chose est jugée à propos, changement
changer la désignation ou le nom des fonctions de l'officier de désigna-
commandant la milice dans un district quelconque. 46 V., tion
c. 11, art. 30.

OFFICIERS.

42. Les commissions des officiers de la milice sont accor- Officiers et
dées par Sa Majesté durant son bon plaisir; et tous les sous- sous-officiers.

officiers de la milice sont nommés par le commandant du
corps ou bataillon auquel ils sont attachés; et ils conservent
leur grade durant bon plaisir. 46 V., c. 11, art. 31, partie.

43. Il n'est pas nécessaire que les commissions des offi- Enregistre-
ciers de la milice soient enregistrées au long, sauf celles de ment des com-
l'officier commandant la milice, de l'adjudant général et des missions.

aides-adjudants généraux, mais il doit être fait une inscrip-
tion de toutes les commissions au bureau de l'adjudant gé-
néral. 46 V., c. 11, art. 31, partie.

4-. Le Gouverneur général peut apposer son seing à La signature
toute commission dans la milice accordée ou délivrée en duro pe-
vertu du présent acte, en l'y faisant empreindre au moyen être apposée
d'un timbre par lui approuvé et affecté à cet usage sous son loias-
autorité ; et le seing ainsi apposé est, à toutes fins et inten- moyen d'un
tions, aussi valide que s'il l'avait été de la main même du timbre.

Gouverneur général; et ni l'authenticité du seing ainsi ap-
posé au moyen du timbre, ni l'autorisation de la personne
par l'intermédiaire de laquelle ce seing a été ainsi apposé à
-une commission, ne peuvent être révoquées en doute, ex-
cepté au nom de la Couronne; et quiconque fabrique ou con-
trefait le seing ainsi apposé au moyen du timbre, ou l'émet,
le sachant fabriqué ou contrefait, est coupable de félonie et
passible des peines infligées dans le cas de contrefaçon du
sceau privé ou du cachet aux armes du Gouverneur général.
46 V., c. 11, art. 31, partie.

45. Les officiers possédant des commissions dans la milice officiers en
peuvent être placés sur le rôle des officiers en retraite, retraite.
avec un grade honoraire pas plus élevé que celui de lieute-
nant-colonel, ou sans grade honoraire, conformément à des
règlements approuvés par le Gouverneur en conseil; et Sa
Majesté peut accorder des commissions dans la milice aux
officiers en retraite; mais nul officier en retraite n'est tenu
de servir dans la milice avec un grade inférieur à celui qui
lui est donné lors de sa mise en retraite. 46 V., c. 11, art. 32.
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Qualités 46. Nul ne sera nommé officier de la milice active, si ce

ofige es n'est provisoirement, avant d'avoir obtenu un certificat de
capacité de l'une des écoles militaires du Canada ou d'une
commission d'officiers de la milice active composée de la

Certificats manière que Sa Majesté prescrira,-ou à moins d'avoir
obtenu un certificat de l'une des écoles d'instruction mili-
taire établies dans la ci-devant province du Canada ou d'une
commission d'officiers nommée à cet effet dans quelqu'une

commissions des provinces du Canada; et Sa Majesté peut prescrire, par
d'examina- ordre général, les conditions de capacité exigées des offi-teurs. ciers des différents grades; et elle peut ordonner à ces com-

missions de s'assembler aussi souvent que la chose sera
nécessaire, et dispenser des conditions imposées pa- le pré-
sent article les personnes qui ont servi comme officiers ou
sous-officiers dans l'armée régulière de Sa Majesté. 46 V.,
c. 11, art. 33, partie.

Grade en 47. En temps de paix, nul autre que l'officier commandant
temps de la milice, l'adjudant général et le quartier-maltre général,
paix. n'occupera de rang plus élevé dans la milice que celui de

lieutenant-colonel, mais les officiers qui occupaient le grade
de colonel le vingt-cinquième jour de mai mil huit cent

Et lorsque la quatre-vingt-trois, le conserveront; néanmoins, Sa Majesté
milice est peut, lorsque la milice est appelée au service actif en cam-

pagne, nommer des colonels et autres officiers d'un grade
supérieur, mais ne devant jamais excéder celui de major
général. 46 V., c. 11, art. 33, partie.

Officiers 48. Sa Majesté peut nommer des officiers d'état-major de
d'état-major. la milice avec le grade qui, au besoin, sera jugé nécessaire

pour l'efficacité du service de la milice; et ces officiers d'état-
major auront, dans la milice, le grade et l'autorité possédés
par les mêmes officiers dans le service de Sa Majesté, et les
devoirs qu'ils auront à remplir leur seront de temps à autre
prescrits. 46 V., c. 11, art. 84.

Grade relatif 49. Le trade et l'autorité relatifs des officiers dans la
des officiers. milice du (anada sont les mêmes que ceux des officiers dans

l'armée régulière de Sa Majesté; et tout corps de milice
assemblé est commandé par l'officier le plus élevé en grade,
alors présent, qui est de service et revêtu de l'uniforme, ou
par le plus ancien de deux ou d'un plus grand nombre d'offi-

Proviso. ciers du même grade; mais nul officier dont le grade n'est
que provisoire ne devra jamais commander un officier du
même rang dont le grade est permanent. 46 V., c. 11, art. 35.

Les officiers 50. Les officiers de l'armée régulière de Sa Majesté sont
de l'armée toujours considérés comme ayant priorité sur tous les offi-de S. M. au
ront priorité. ciers de milice du même grade, quelles que soient les dates

de leurs commissions respectives; et les colonels nommés
par commission signée par l'officier commandant des forces
régulières de Sa Majesté en Canada, ont priorité sur les

658

49 VICT.16 Chap. 41. M1ilice et Défense.



colonels de la milice, quelles que soient les dates de leurs
commissions respectives. .46 V., c. 11, art. 36.

HABILLEMENTS, ARMES ET FOURNIMENTS.

51. Les officiers fournissent leurs propres uniformes, Armes et
armes et fourniments. 46 V., c. 11, art. 37. uniformes des

officiers.

52. Les armes et fourniments des officiers et des hommes Qualité des
de la milice active sont ceux que prescrit de temps à autre armes, etc.

Sa Majesté; et les armes et fourniments des soldats ne
doivent pas rester en leur possession, sauf sur autorisation
spéciale. 46 V., c. 11, art. 38.

53. La valeur des articles appartenant à la Couronne Responsa-
manquants ou qui ont été détériorés pendant qu'ils étaient bi °".
en la possession d'un corps, autrement qu'en conséquence
de l'usure ordinaire ou de quelque accident inévitable, peut
être recouvrée du commandant de ce corps par le ministre
de la Milice et de la Défense ou par toute autre personne
par lui autorisée; et le commandant du corps peut recouvrer Recouvre-
de l'officier, du soldat ou des soldats qui en sont responsa- ment.

bles, la valeur des articles appartenant à la Couronne ou au
corps manquants ou qui se sont détériorés pendant qu'ils
étaient en la possession de son corps, autrement qu'en con-
séquence de l'usure ordinaire ou de quelque accident inévi-
table. 46 V., c. 11, art. 39.

54. Ceux des différents corps de milice active qui sont Uniformes.
déjà ou qui seront à l'avenir organisés, et qui, à cet effet,
seront désignés et spécifiés, seront pourvus d'uniformes des
mêmes couleur, patron et dessin, selon qu'il sera ordonné
pour chaque arme du service désignée dans le présent acte;
et, s'il est nécessaire, ces uniformes pourront être renouve- Renouvelle-
lés à chaque période successive de cinq ans à compter de ment.
leur prestation première; et ces uniformes seront remis à Conditions
l'officier commandant le corps, pour être par lui distribués auxquelles ils
aux hommes, aux conditions et sur telle garantie qui seront vBré"s.n l~

prescrites ; et le Gouverneur en conseil peut, en tout temps,
faire les règlements relatifs aux uniformes, et imposer les Règlements.
pénalités pour toute infraction à ces règlements, qui seront
jugés nécessaires ou convenables; mais rien de contenu Proviso.
dans le présent acte n'empêchera de fournir de nouveaux
uniformes dans l'intervalle de la période ci-haut fixée, dans
les cas spéciaux. 46 V., c. 11, art. 40.

55. Les différents corps de la milice seront pourvus d'ar- Armes etfour-
mes, de fourniments et d'effets d'équipement qui seront niments.
tenus dans des salles d'armes publiques où il en existe; et
où il n'existe pas de salles d'armes publiques, et jusqu'à ce
qu'il en soit établi, l'officier commandant chaque corps gar- Où gardés.
dera lui-même les armes, fourniments et effets d'équipement
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dans un bâtiment convenable et de dimensions suffisantes,
pourvu de rateliers d'armes et des moyens convenables de
les garder en sûreté, et il sera personnellement responsable

Indemnité de ces armes, fourniments et effets d'équipement; et l'offi-
pour soin. cier commandant aucun de ces corps pourra, suivant que le

Gouverneur en conseil le jugera à propos, recevoir, par
année, telle somme qui semblera raisonnable pour la garde

Ne seront pas de ces armes, fourniments et effets d'équipement; et nuls
emportés. de ces armes, fourniments ou effets d'équipement ne seront

pris ou enlevés d'aucune de ces salles publiques ou de la
garde de l'officier commandant, à moins que ce ne soit sous
l'autorité de règlements faits à cet égard par Sa Majesté.

46 V., c. 11, art. 41.

Ceux qui quit- 56. Tout homme servant dans la milice active qui désire
tenteCanada quitter le Canada doit, au préalable, remettre au capitainedoiventremet- -

treluniforme, de sa compagnie tous les articles en sa possession apparte-
etc. nant à la Couronne ou au corps dont il fait partie, et il lui

en sera donné un récépissé par le capitaine de la compagnie
Pénalité pour ou autre officier commandant le corps; et tout milicien

:otraven- quittant le Canada et ayant en sa possession des effets d'uni-
forme ou autres articles appartenant à la Couronne ou au
corps, est coupable de détournement (embezzlement) et peut

Preuve. être poursuivi en conséquence à toute époque ; et toute
mention insérée dans les registres du corps auquel il est
attaché, constatant qu'il a ainsi reçu des effets d'uniforme
ou autres articles appartenant à la Couronne ou au corps,

Quittance. mais qu'il ne les a pas remis, fait foi du fait qu'il les a en sa
possession; et il peut en obtenir quittance au moyen d'un
certificat et la faire inscrire dans les livres de son corps, lors-
qu'il aura opéré la remise de ces effets. 46 V., c. 11, art. 42.

Dans quelles 57. Nul corps de la milice active, non plus que les sous-
occasions
l'uniforme officiers ou soldats, ne doivent en aucun temps paraltre en
pourra être uniforme, ni avec leurs armes ou fourniments, sauf lorsqu'ilsporté. sont réellement de service ou à la parade, ou à l'exercice, ou

au tir à la cible, ou aux revues, ou à l'inspection, ou sur
l'ordre de l'officier commandant. 46 V., c. 11, art. 43.

INSTRUCTION DE ·LA MILICE.

Nombre 58. En temps de paix, les officiers de milice énumérés
devan êre dans les trois articles immédiatement suivants, et quarante-
exercés an- cinq mille hommes de la milice active, seront annuelle-

utempseen"ten ment exercés et instruits dans l'art militaire, pendant les
périodes autorisées par le présent acte et en vertu des règle-
ments que Sa Majesté prescrira de temps à autre; mais
toute augmentation en sus du nombre de quarante mille
doit être autorisée et réglée, de temps à autre, par le Gou-
verneur en conseil; et Sa Majesté désignera, de temps à
autre, par des ordres généraux, les divisions régimentaires
tenues de fournir les hommes qui devront ainsi être instruits
et exercés. 46 V., c. 11, art. 44.
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59. Sa Majesté peut ordonner aux officiers et aux hommes Durée des
tous éta-exercices etdes différents corps de la milice volontaire, ou de tous désta- solde.

chements de ces corps, de s'exercer pendant une période de
pas plus de seize ni de moins de huit jours, chaque année;
et pour chaque jour d'exercice de trois heures, chaque offi-
cier, sous-of'cier et soldat recevra la solde de son grade res-
pectif, conformément au tarif suivant, savoir:-

Offlciers.

Lieutenant-colonel................................$4 8 Tarif de la
M ajor............... .................................... 3 90 solde.
Payeur............ ......................... 3 05
Adjudant, avec rang de lieutenant.............2 44
Adjudant, avec rang de second lieutenant ... 2 13
Chirurgien....... . ......................... 3 65
Aide-chirurgien ......... ......... ................... 2 43
Quartier-m altre............... ....................... 1 94
Capitaine............ .................. 2 82
Lieutenant................................... 1 58
Second lieutenant ........................... i1 28

Sous-officiers et soldats.

Sergent-major................................I. 1o0
Maréchal des logis ........................... 90
Commis du payeur........................... 90
Secrétaire du régiment ....................... 90
Infirmier-major...... .......................... 90
Sergent-fourrier.............................. 80
Sergent........................................ 15
Caporal................................... ...... 60
Clairon........................................ 50
Soldats .......................................... 50
Pour chaque cheval employé à tel exercice.. 1 00

et les offiçiers et les hommes des corps à cheval recevront, Solde pour
pour chaque jour d'exercice de trois heures, une piastre les chevaux

pour chaque cheval employé à l'exercice. 46 V., c. 11, art.
45, partie.

60. Sa Majesté peut ordonner aux officiers et aux hom- Inâtruction
mes de la milice navale, ou de tous détachements de cette des forces

milice, de suivre un cours d'insitruction et d'exercices de ,avales.
pas plus de seize ni de moins de huit jours, chaque année,
auxY temps et lieux et de la manière qui sont jugés à propos ;
et pour chaque jour d'exercice, chaque officier et homme
reçoit la solde de son grade, suivant le tarif ci-dessus.
46 V., c. 11, art. 45, partie, et 46.

61. Sa Majesté peut faire assembler, pendant, une période instructon de
de pas plus de seize ni de moins de huit jours, chaque la réserve.
année, les officiers de la milice de réserve, ou de tous déta-
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chements de la milice de réserve, aux temps et lieux qui
seront jugés à propos, pour les fins de l'instruction mili-
taire; et pour chaque jour d'exercice de trois heures, chaque
officier reçoit la solde de son grade suivant le tarif ci-dessus.
46 V., c. 11, art. 45, partie, et 47.

Sur le fonds 62. Toutes sommes d'argent nécessaires pour couvrir les
cQlsolidé. .dépenses autorisées par les trois articles précédents peuvent

être puisées au fonds du revenu consolidé, sur mandat
. . adressé par le Gouverneur général au ministre des Finances
Proviso- et Receveur général; mais nulle somme ne sera ainsi payée

à moins qu'elle ne fasse partie des sommes votées par le
parlement; et un état détaillé des deniers ainsi dépensés
doit être soumis au parlement dans le cours de la session
alors suivante. 46 V., c. 11, art. 45, partie.

Dispositions 63. Lorsque des corps de la milice reçoivent l'ordre de
concernnt s' assembler dans un camp d'exercice pour les fins de l'ins-les exercies
en camp. truction militaire, ils sont censés être en service durant

toute la période pour laquelle ils sont convoqués, et lors-
qu'ils sont ainsi assemblés, les hommes de tous grades
reçoivent les rations et le couvert aux frais du Trésor, en
outre de leur solde quotidienne; dans ces cas la solde quo-
tidienne est pour chaque jour de vingt-quatre heures, et les
exercices ainsi que le service qui doivent être faits en camp,
ou pour se rendre au camp ou en revenir, sont ceux qu'or-
donne l'officier commandant alors en fonctions. 46 V.,
c. 11, art. 45, partie.

Conditions de 64. Les paiements pour l'exercice ne sont faits que lors-
paiement- qu'il a été établi que l'on s'est conformé aux reglements

que Sa Majesté décrétera au sujet des exercices et de la
capacité et suffisance des différents corps; et tout officier
ou soldat manquant aux exercices perd tout droit à sa
solde pour ces exercices. 46 V., c. 11, art. 48.

Instructeurs. 65. Sa Majesté peut, de temps à autre, nommer des per-
sonnes compétentes pour instruire et exercer la milice, et
leur allouer la rémunération que le Gouverneur en conseil
fixera. 46 V., c. 11, art. 49.

Exercices 66. Ceux des officiers et hommes de tout corps de lasans solde. milice active qui sont domiciliés dans un rayon de deux
milles du lieu de rendez-vous, peuvent s'assembler ou être
appelés pour l'exercice par son. officier commandant, à
d'autres époques que celles fixées pour les exercices annuels,
sauf les règlements sanctionnés par Sa Majesté, mais sans
recevoir de solde pour cela. 46 V., c. 11, art. 50.

Pouvoir de 67. Sa Majesté peut, par un ordre général, dispenser dedisenser des l'exercice ou instruction tout corps ou tout détachementexercices. tu éahmn
d'un corps de la milice active, soit pendant une année en
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particulier, soit jusqu'à nouvel ordre; et, pareillement,
elle peut ordonner de nouveau la reprise de l'exercice et de
Tl'instruction, ou de l'un ou de l'autre, si elle le juge à pro-
pos; et tout ordre de cette nature a force de loi selon sa
teneur. 46 V., c. 11, art. 51.

INSPECTIONS.

68. Les différents corps de la milice active seront soumis Inspections.
à l'inspection, de temps à autre, selon que Sa Majesté le
prescrira. 46 V., c. 11, art. 52.

CHAMPS DE TIR ET SALLES D'EXERCICE.

69. Il peut être établi aux quartiers généraux, ou aussi Champs de
près que possible des quartiers généraux de chaque division tir.
régimentaire, un champ de tir pourvu de buttes, de cibles
et autres accessoires nécessaires; et Sa Majesté peut ordon- Terrains.
ner l'appropriation, à un prix équitable, de tout terrain né-
cessaire à cet objet, et arrêter, lorsque la chose est néces- Pratique du
saire pendant que la milice active est occupée à tirer à la tir.
cible, la circulation sur tous chemins, n'étant pas des routes
postales, qui traversent la ligne de tir; et elle peut établir,
relativement à la manière en laquelle doit se faire le tir à
la cible et l'enregistrement des résultats, et à la sécurité du
public, tous autres règlements nécessaires, et imposer des Pénalités pour
pénalités dans les cas de dommages volontairement causés à dommages.
aucune des buttes et cibles ou à leurs accessôires; et tous
ces champs de tir seront inspectés et approuvés avant qu'on Inspection.
puisse s'en servir; et les possesseurs de propriétés particu- Indemnité
lières seront indemnisés de tous dommages causés à leurs aux proprié-
propriétés respectives par l'usage d'aucun champ de tir.
46 V., c. 11, art. 53.

70. Le Gouverneur en conseil peut, de temps à autre, Aide aux au-
établir des règlements relatifs aux conditions auxquelles torité locales
des subventions seront accordées par l'Etat dans le but d'en- 'exercice,
courager les autorités locales de toute division régimen- etc.
taire à construire des salles d'exercice et des salles d'armes,
et à l'usage que pourra en faire la milice. 46 V., c. 11,
art. 54, partie.

71. Tous terrains maintenant possédés ou qui seront Les terrains
acquis ci-après par Sa Majesté pour la milice, pour les fins de la milice

dont on n' a
des salles d'exercice, champs de tir, salles d'armes, ou pas besoin
autres usages semblables, et que l'on considérera inutile de peuvent être
conserver pour les dites fins, peuvent être vendus, ou v
il en peut être autrement disposé, par ordre du Gou-
verneur en conseil; et si quelque partie du coût de ces
terrains, ou d'aucune construction y érigée, a été payée par
la municipalité dans les limites de laquelle le terrain est
situé, une juste proportion des produits de la vente-
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Em loi du qui sera déterminée par le Gouverneur en conseil-peut
ve°ndit de a être remise à cette municipalité, ou y être employée à

d'autres objets militaires d'une nature permanente. 46 V.,
c. 11, art. 54, partie.

ÉCOLES POUR L'INSTRUCTION DE LA MILICE.

Des écoles 72. Des écoles pour l'enseignement militaire peuvent
aeudnt , être établies dans chaque province dans le but de per-

chaque pro- mettre aux officiers de la milice, ou aux aspirants aux com-
vince. missions ou promotions dans la milice, de se perfectionner

dans la connaissance de leurs devoirs ainsi que des exer-
cices et de la discipline militaires, et à cette fin il peut être
pris des arrangements avec l'officier commandant les troupes
régulières de Sa Majesté en Canada, dans le but de mieux
atteindre cet objet, en affiliant ces écoles à un ou à des régi-

Règlements ments des troupes régulières de Sa Majesté ou autrement; et
e neGuren les règlements nécessaires, relativement aux conditions aux-

consen. quelles cet enseignement sera rétribué, et l'éducation mili-
taire en général parmi les officiers et les aspirants aux com-
missions comme il est dit ci-dessus, peuvent être faits par le
Gouverneur en conseil. 46 V., c. 11, art. 55, partie.

Armes, etc., 73. Lorsqu'il sera établi des écoles affiliées soit à des
por ceux q. ivent lu troupes impériales, soit à des corps de milice, des armes,
écoles. des fourniments, des uniformes et des livres propres à l'en-

seignement pourront être fournis, sauf les règlements qui
seront faits par le Gouverneur en conseil, pour l'usage des
élèves fréquentant ces écoles, pendant le temps qu'ils les
fréquenteront. 46 V., c. 11, art. 55, partie.

Choix des 74. 'Sa Majesté peut choisir, de temps à autre, parmi lesélèves. aspirants, dans chaque province du Canada, ceux qui seront
en état de fréquenter avec avantage les écoles d'enseigne-
ment militaire, et peut les renvoyer s'il est nécessaire; et

Indemnité. l'indemnité qui leur sera payée, pendant leur séjour à
l'école, ainsi que la période pendant laquelle ils recevront
l'enseignement, seront réglées par le Gouverneur en conseil;

Oblig tions et toute personne qui commence le cours d'enseignement
irent le militaire ci-dessus prescrit est dès lors et pendant la période

rô e. fixée par ces règlements, après qu'elle a signé le rôle d'ins-
cription de l'école, assujétie aux ordonnances et règlements
de la Reine relatifs à l'armée, à l'acte concernant l'armée
(Army Act) passé par le parlement du Royaume-Uni, ainsi
qu'à tous autres ordres, règles et règlements, de quelque
nature ou espèce que ce soit, non incompatibles avec les
dispositions du présent acte ni avec aucun règlement passé
sous son autorité, auxquels sont soumises les troupes de Sa
Majesté. 46 V., c. 11, art. 56.

Came d'ins- 75. Sa Majesté peut, de temps à autre, ordonner à toustruction mii
taire. ceux qui ont obtenu des certificats définitifs dans une école
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d'instruction militaire ou d'un conseil d'examinateurs,-
qu'ils soient ou non officiers commissionnés,-de se rendr
à un camp ou à des camps d'instruction, aux temps et lieux,-
en Canada, et pour la période qu'elle prescrira à cette fin;
et Sa Majesté peut décréter toutes les règles et tous les règle- Règlements.
ments nécessaires pour le commandement, la discipline et
la bonne administration de ce camp ou de ces camps, et pour
le mode d'instruction qui y sera suivi; et les indemnités Indemnités.

qui seront payées à ces personnes pendant leur séjour au
camp seront fixées par le Gouverneur en conseil; et toute per-
sonne qui se présentera à ce camp ou ces camps et signera Sigature du

le rôle d'inscription, sera alors et dès lors, et pour la période r .
prescrite pour la durée de ce camp ou de ces camps, sou- soumis aux
mise aux règlements et ordonnances de la Reine relatifs à Ordonnances
l'armée, à l'acte concernant l'armée (Army Act) passé par le d a aete co-
parlement du Royaume-Uni, ainsi qu'à tous autres ordres, cernant l'ar-

règles et règlements, de quelque nature ou espèce que ce m
soit, non incompatibles avec les dispositions du présent
acte ni avec aucun règlement fait sous son autorité, aux-
quels sont soumises les troupes de Sa Majesté. 46 V., c. 11,
-art. 57.

ASSOCIATIONS DE CARABINIERS ET D'INSTRUCTION MILITAIRE.

76. Sa Majesté peut autoriser l'organisation d'associa- Ces associa-
tions de carabiniers et d'associations d'exercice devant se .OnsfPour-
composer des officiers de milice, ou des hommes inscrits sur approuvées.
les rôles de la milice, ainsi que de compagnies indépen-
dantes d'infanterie, composées des professeurs, maitres ou
élèves d'universités, écoles ou autres établissements publics,
ou des personnes y attachées, sauf les règlements sanc-
tionnés de temps à autre par Sa Majesté; mais ces associa- Proviso.

tions ou compagnies ne recevront ni uniformes ni indem-
nité à cet égard. 46 V., c. 11, art. 58.

INSTRUCTION MILITAIRE DANS LES ÉCOLES ET LES
COLLÈGES.

77. Les armes et les fourniments nécessaires pour l'ins- Armes pour
truction des élèves âgés de plus de douze ans seront fournis les écoles.

à toute école normale, université, collège ou école en Ca-
nada, où il sera ouvert des cours d'instruction dans l'art et
l'exercice militaires conformément aux règlements prescrits
par Sa Majesté. 46 V., c. 11, art. 59.

APPEL DE LA MILICE.

78. L'officier commandant tout district ou division mili- L'officier

taire, ou l'officier commandant tout corps de milice active commandant

peut dans toute éventualité imprévue d'invasion ou d'insur: la mie dans
rection, ou d'appréhension imminente de l'un ou l'autre de lescirconstan-
ces dangers, appeler, en tout ou en partie, la milice placée ces urgentes.

sous son commandement, jusqu'à signification du bon plai-
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sir de Sa Majesté ; et la milice ainsi appelée par son officier
commandant doit se conformer immédiatement aux ordres
qu'elle en recevra, et se diriger sur toute localité, dans ou
hors les limites de son district' ou de sa division, qu'il dési-
gnera. 46 V., c. 11, art. 60.

Appel en cas 79. Sa Majesté peut appeler, en tout ou en partie, la
de guerre, etc. milice au service actif, d ans ou hors le Canada, lorsque la

chose est en aucun temps jugée à propos, en conséquence
de guerre, invasion ou insurrection, ou d'appréhension d'au-

Durée du ser- cun de ces dangers ; et les miliciens ainsi appelés au ser-
vice, vice actif continueront de servir pendant au moins une

année à compter de la date à laquelle ils auront été appelés
au service actif, si on l'exige, ou pour toute période plus
longue que Sa Majesté fixera:

Remplaçants. 2. Sa Majesté peut, au besoin, ordonner à toute division
régimentaire d'avoir à fournir le nombre d'hommes requis,
soit comme remplaçants, soit pour remplir les vides dans les
corps en activité de service :

Commande- 3. Lorsque la milice est, en tout ou en partie, appelée au
ment ansi service actif, en conséquence de guerre, invasion ou insur-
appelée. rection, Sa Majesté peut la placer sous les ordres du com-

mandant de ses troupes régulières en Canada:
Gardesd'hon- 4. La milice active, ou tout corps ou détachement de
tainesoccer- corps de cette milice, peut être appelé à l'activité, avec ses
sions. armes et munitions, en vertu de règlements spéciaux ou

généraux faits par le Gouverneur en conseil, pour faire le
service de gardes d'honneur, d'escortes ou de gardes et sen-
tinelles, ou pour tirer des salves, dans les cas suivants,
savoir -

Ouverture et (a.) A l'ouverture ou à la prorogation de toute session duclôture des
sessions. parlement du Canada, ou de la législature d'aucune pro-

vince du Canada;
Service (b.) Pour être de service près du Gouverneur général du
auprès du Canada, ou de tout membre de la famille royale pendant
etc. son séjour au Canada;
Garde des (c.) Pour garder un arsenal ou tout autre lieu dans lequelarsenaux. des armes, canons, munitions ou autre matériel de guerre

sont déposés :
Gardes à 5. Le Gouverneur en conseil peut établir des règlementsl'Hôtel du l'effet à acivite tout corps ou détachement deGouverne- a td'appeler àl'ativit
ment. corps de la milice active, pour faire le service de gardes ou

sentinelles à la résidence du Gouverneur général, ou de tout
membre de la famille royale pendant son séjour au Canada.
46 V., c. 11, art. 61.

i"e ed ser- ,O. En temps de guerre, nul n'est tenu de servir en
de guerre.. campagne d'une manière continue pendant plus d'une an-

née ; mais tout homme qui s'engage volontairement à ser-
vir pour la guerre, ou pour toute période de plus d'une an-

Proviso. née, est tenu de remplir son engagement : Sa Majesté peut,
néanmoins, dans le cas de nécessité inévitable (nécessité
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dont Sa Majesté est l'unique juge), obliger tout milicien à
continuer de servir au delà de son année de service en cam-
pagne, pendant toute période de pas plus de six mois.
46 V., c. 11, art. 62.

81. Chaque fois que la milice, ou quelque détachement Solde de la
ou corps de milice, est appelé au service actif, les officiers milice lors-

et les hommes ainsi appelés reçoivent la même solde par appelee.
jour que celle accordée aux officiers et soldats de grades cor-
respondants dans le service de Sa Majesté, ou telle autre
solde qui sera, de temps à autre, fixée par le Gouverneur en
conseil. 46 V., c. 11, art. 63.

82. La milice active est soumise aux règlements et ordon- A quelle loi
nances de la Reine concernant l'armée ; et chaque officier lera"soumie

et homme de la milice est, à compter du jour où il a été active lors-
appelé au service actif, et aussi pendant le cours annuel qu'elle sera

d'exercice ou d'instruction prescrit par le présent acte, ppelée.
ainsi que pendant tout exercice ou toute parade du corps
auquel il appartient, et auquel il assiste dans les rangs ou
comme spectateur, et aussi en se rendant à l'endroit où se fait
l'exercice ou la revue de son corps, ou en en revenant, et aussi
en tout autre temps quand il porte l'uniforme du corps
auquel il appartient, soumis à l'acte concernant l'armée
(Army Act) passé par le parlement du Royaume-Uni, ainsi
qu'à toutes autres lois applicables aux troupes de Sa Majesté
en Canada, et qui ne sont pas incompatibles avec le présent
acte; mais nul ne sera assujéti à des châtiments corporels, Exceptions.
sauf la mort ou l'emprisonnement, pour infraction de ces
lois; et Sa Majesté peut aussi ordonner que certaines dispo-
sitions de ces lois ou règlements ne s'appliqueront pas à la
milice:

2. Tout officier ou soldat accusé d'avoir commis quelque Procès par un
offense pendant u'il sert dans la milice, peut être jugé par- conseil de

nlferr aprés
devant un consei de guerre, et puni en conséquence, icenciement
est trouvé coupable, dans le délai de six mois après qu'il ou dispense de
aura été congédié de la milice, ou après que le corps auquel servr.
il appartient ou appartenait aura été relevé du service actif,
nonobstant qu'il ait été ainsi congédié de la milice active,
ou que le corps auquel il appartenait ait été ainsi relevé du
service actif ; et tout officier ou homme de la milice peut être Procès pour
jugé pour le crime de désertion en aucun temps, sans tenir désertion.

compte de l'intervalle qui se sera écoulé dépuis sa désertion.
46 V., c. 11, art. 64.

83. Le capitaine ou autre officier commandant une com- Oontrôle à
pagnie de la milice active, aidé des officiers e sous-officiers tenir de cha-

de saque compa-de sa compagnie, fera et tiendra en tout temps un contrôle gnie.
exact de la compagnie, d'après la formulo que Sa Majesté
prescrira;' et le lieutenant-colonel ou autre officier com- Devoir du
mandant tout bataillon de la milice active, et, sous ses commandant
ordres, l'adjudant en particulier, veilleront à ce que ces con- etadel'adju-
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trôles de compagnie soient dûment et convenablement faits
et corrigés de temps à autre par les capitaines ou autres
officiers commandant les compagnies du bataillon, et dénon-
ceront les officiers qui manqueront ou négligeront de rem-
plir leur devoir à cet égard. 46 V., c. 11, art. 65.

Rendez-vous. 84. Tout milicien appelé au service actif doit compa-
raître aux temps et lieux indiqués par son officier comman-
dant, avec les armes, équipements, munitions et fourniments
qu'il aura reçus, et les rations que cet officier prescrira.
46 V., c. 11, art. 66.

Absence sans 85. Tout milicien appelé au service actif qui s'absente
p"nanlus de son corps, sans permission, pendant plus de sept jours,
de 7 jours. peut être jugé par un conseil de guerre comme déserteur.

46 V., c. 11, art. 67.

Aide aux 86. Lorsqu'un officier ou un soldat sera tué pendant
familles des l'activité ou mourra de blessures reçues ou d'une maladie
etc. contractée au service actif, il sera pourvu au soulagement

de sa veuve et de sa famille, à même le Trésor public.
46 V., c. 11, art. 68,partie.

Et aux hom- 87. Le conseil médical doit faire rapport de tous les cas
mes devenus d'incapacité permanente résultant de blessures reçues ou deinvalides pour
toujours. maladies contractées au service actif, et les victimes en seront

indemnisées en conséquence, conformément aux règlements
faits, de temps à autre, par le Gouverneur en conseil; et

Punition pour tout médecin praticien qui signe un faux certificat en pareil
faaicerti- cas, est passible d'une amende de quatre cents piastres.

46 V., c. 11, art. 68, partie.

LOGEMENT CHEZ L'HABITANT ET CANTONNEMENT DES TROUPES
ET DE LA MILICE EN ACTIVITÉ DE SERVICE--TRANSPORT.

Règlements 88. Le Gouverneur en conseil peut établir des règle-par le Gouver- e
neur en con- ments relatifs au logement chez l'habitant et au cantonne-
seil. ment des troupes et de la milice en activité de service, ainsi

qu'aux voitures, chevaux et autres moyens de transport
devant être fournis pour leur usage, et à l'indemnité équi-
table qui sera allouée en conséquence; et il peut, par ces
règlements, imposer des amendes de pas plus de vingt pias-
tres, ainsi que l'emprisonnement à défaut de paiement de
ces amendes. 46 V., c. 11, art. 69.

Amende pour 89. Toute personne légalement requise, en vertu du pré-
nirsdesmoyen Sent acte ou de tout règlement fait sous son empire, de
de transport fournir des wagons ou des locomotives de chemin de fer, ou

des bateaux ou autres embarcations, pour l'usage et le
transport des troupes ou de la milice, qui néglige ou refuse
de les fournir, est passible d'une amende n'excédant pas
quatre cents piastres pour chaque contravention. 46 V.,
c. 11, art. 70.
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90. Rien de contenu dans le présent acte ou dans les Les troupes

règlements faits sous son empire n'aura l'effet d'autoriser n""',°pu
le logement des troupes ou soldats de la milice, soit durant les couvents.
la marche, soit en cantonnement, dans aucun couvent ou
communauté d'un ordre religieux de femmes, ni d'obliger
cet ordre religieux à recevoir ces troupes ou la milice, ou à
leur fournir le logement ou des quartiers. 46 V., c. 11, art. 71.

COMMISSIONS D'ENQUÊTE ET CONSEILS DE GUERRE.

91. Sa Majesté peut convoquer des commissions d'en- Descom-

quête et nommer les officiers de milice dont seront compo- quête et des
sées ces commissions, aux fins de faire enquête et rapport conseils de

sur toute matière se rattachant à l'administration ou à la peuvet êtr
discipline de la milice, ainsi que sur la conduite de tout convoqués.

officier ou homme de la milice ; et elle peut en tout temps
convoquer des conseils de guerre, et déléguer le pouvoir de
convoquer ces conseils, et de nommer les officiers dont ils se
composeront, aux fins de juger tout officier ou soldat accusé
d'infractions au présent acte, et déléguer aussi le pouvoir
d'approuver, ratifier, mitiger ou remettre les sentences de
tout tel conseil; mais nul officier de l'armée régulière de Sa Proviso.
Majesté en activité de service ne peut siéger dans un conseil
de guerre de milice. 46 V., c. 11, art. 72.

92. Les règlements relatifs à la composition des commis- Composition
sions d'enquête et des conseils de guerre de la milice, et à oj5"

la procédure qui y sera suivie, ainsi qu'aux pouvoirs de ces de guerre.

commissions et conseils, seront les mêmes que les règle-
ments qui seront alors en vigueur relativement à la compo-
sition, à la procédure et aux pouvoirs des commissions d'en-
quête et conseils de guerre dans l'armée regulière de Sa
Majesté, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le
présent acte ; et la solde et l'indemnité payées aux officiers Solde et in-

et autres assistant aux séances de ces commissions et con- demnité.

seils peuvent être fixées par le Gouverneur en conseil:
2. Toute personne requise de rendre témoignage devant Assigation

un conseil de guerre peut être assignée ou recevÔir l'ordre des moms.

de comparaître:
3. Si une personne non enrôlée dans la milice active est Refus de com-

parattre pour
assignée à comparaltre comme témoin devant un conseil de rendre témoi-
guerre, et si, après qu'on lui aura payé ou offert une somme gnage, etc.
raisonnable pour couvrir ses dépenses, elle ne comparaît pas,
ou si, étant présente comme témoin,-

(a.) Elle refuse de prêter un serment ou de faire une affir-
mation qu'exigera légalement un conseil de guerre; ou-

(b.) Refuse de produire un document qu'elle a en son pou-
voir ou sous son contrôle, et qu'un conseil de guerre lui
ordonne légalement de produire; ou-

(c.) Refuse de répondre à une question à laquelle un con-
seil de guerre exige légalement qu'elle réponde; ou-
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(d.) Se rend coupable de quelque mépris du conseil de
guerre en interrompant ou troublant de quelque manière
ses séances,-

Offense rap- Le président du conseil de guerre peut faire rapport de
corte un® l'absence, du refus ou du mépris de cette personne, sous son
et punie. seing, à tout juge d'une cour de justice, dans la localité,

ayant le pouvoir de puinir les personnes coupables de sem-
blables offenses dans cette cour; et la dite cour peut, sur
ce, s'enquérir de l'offense, et, si cette personne en est trouvée
coupable, la punir de la même manière qu'elle pourrait
l'être-dans une séance de la dite cour pour ce défaut de
comparaitre, ce refus ou ce mépris. 46 V., c. 11, art. 73.

Sentence de 93. Nul officier ni soldat de la milice ne sera condamné
mort en cer- à mort par un conseil de guerre, si ce n'est pour mutinerie,
senlement. désertion à l'ennemi, ou pour avoir livré par trahison, à

l'ennemi, une garnison, une forteresse, un poste ou une
garde, ou pour correspondance déloyale avec l'ennemi; et

Approbation nulle sentence d'un conseil de guerre général ne sera mise
aM. effet avant d'avoir été approuvée pai Sa Majesté. 46 V.,
c. 11, art. 74.

CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS.

Réclamation 94. Tout officier commandant un corps de milice qui
desolde pour sciemment réclame une solde, sous prétexte d'exercicesexercices non
faits. accomplis avec le corps auquel il est attaché, au nom d'un

homme appartenant à un autre corps de la milice,-et tout
Faux rap»orts officier commandant un corps de milice qui inscrit dans
parls une situation numéri ue à la revue (padie state) ou autre

rapport, le nom d'un homme qui n'est pas régulièrement
enrôlé et assermenté comme milicien,-et tout sous-officier

Réclamation ou soldat de la milice qui réclame ou reçoit une solde, sous
°" aer ce prétexte d'exercices accomplis dans les rangs de tout autre

autre corps. corps que le sien propre, ou dans plus d'un corps pendant
les exercices annuels d'une année,-est coupable de délit et
peut aussi être jugé et puni par un conseil de guerre. 46 V.,
c. 11, art. 75.

Retention 95. Tout officier ou sous-officier de la milice qui obtient
frau dese sous de faux prétextes, ou retient ou garde en sa possession
d'un corps. avec intention de l'appliquer à son propre usage ou profit,

quelque partie de la solde ou des deniers appartenant à
quelque officier ou soldat d'un corps, est coupable de délit et

Signer une sera congédié du service; et tout officier et sous-officier qui
fausse situa- '
tion à la signe une fausse situation numérique à la revue ou un faux
revue. contrôle ou bordereau de paie (pay list), ou quelque faux

rapport que ce soit, est coupable de délit et peut aussi être
jugé par un conseil de guerre pour cette offense. 46 V., c. 1l,
art. 76, partie.

Refuser de 96. Toute personne à qui des renseignements sont de-donner deC
renseigne. mandés par un officier ou sous-officier faisant un rôle de mi-
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lice, afin de pouvoir le mettre en état de se conformer aux ments on en
dispositions du présent acte, et qui refuse de donner ces fauxr
renseignements ou en donne de faux, est passible d'une
amende n'excédant pas vingt piastres pour chaque rensei-
gnement exigé de lui et faussement donné,-et d'une pa-
reille amende pour chaque nom de personne refusé, caché ou
faussement déclaré; et toute personne qui refuse de donner
son nom et les renseignements qui la concernent, lorsqu'ils
lui sont demandés comme il est dit ci-haut, ou qui donne
un faux nom ou de faux renseignements, est passible d'une
amende n'excédant pas vingt piastres. 46 V., c. 11, art. 77,
partie.

97. Tout officier et tout sous-officier de la milice qui re- Refuser de
fuse ou néglige de faire un enrôlement ou tirage au sort, ou faire n enrô-
de faire ou transmettre, selon que prescrit par le présent tirage ausort,
acte, tout rôle ou état, ou toute copie de rôle ou état, requis etc.
par le présent acte ou par tout règlement fait sous son
autorité, est passible d'une amende, si c'est un officier, de
pas plus de cinquante piastres, et si c'est un sous-officier,
de pas plus de vingt-cinq piastres, pour chaque infraction.
46 V., c. 11, art. 77, partie.

98. Tout milicien tiré au sort, ou sujet à être tiré au sort Si un milicien
pour le service, qui refuse ou néglige de prêter le serment tiré au sorteg refuse de
ou de faire la déclaration ci-haut prescrits, lorsque demande prêter ser-
lui en est faite par un juge de paix ou par tout officier com- ment.
missionné commandant le corps auquel appartient ce mili-
cien, ou dans le district duquel il est domicilié, est passible
d'un emprisonnement de six mois au plus; et pour tout Punition.
refus ou pour toute négligence subséquente de prêter ce
serment, il est passible d'un autre emprisonnement de douze
mois au plus; et il peut, sur preuve suffisante, être, dans l'un
ou l'autre cas, sommairement emprisonné sur le mandat de
deux juges de paix. 46 V., c. 11, art. 78.

99. Tout officier ou soldat, et toute autre personne quel- Si quelqu'un
conque, qui se fait faussement passer pour un autre à une reprsente
parade de la milice, ou en toute autre occasion, pour aucune une autre
des fins du présent acte, est coupable de délit et passible 1gon à
d'une amende n'excédant pas cent piastres. 46 V., c. il, parade.

art. 79, partie.

100. Tout officier ou sous-officier de la milice qui refuse ou refuse
ou néglige d'aider à son officier commandant à faire un rôle d'aider à faire

ou un état, ou qui refuse ou néglige de se procurer ou de lui des rôles.

aider à se procurer les renseignements dont il a besoin pour
faire ou corriger un rôle ou un état, est passible d'une
amende, si c'est un officier, de pas plus de cinquante pias-
tres, et si c'est un sous-officier, de pas plus de vingt-cinq
piastres, pour chaque infraction. 46 V., c. 11. art. 79, partie.
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Ou de donner 101. Toute personne qui refuse ou néglige de donner
des renseigne- sCude
ments à ce un avis ou des renseignements nécessaires pour faire ou
sujet. corriger le contrôle d'une compagnie, qu'elle est par le

présent acte tenue de donner à l'officier commandant cette
compagnie ou à tout officier ou sous-officier de cette com-
pagnie qui en fait la demande à toute heure et en tout lieu
convenables, est passible d'une amende de dix piastres pour
chaque infraction. 46 V., c. 11, art. 79, partie.

Refus d'assis- 102. Tout officier ou soldat qui refuse ou néglige sans
riceaux exer- cause légitime d'assister à quelque parade, ou à l'exercice, ou

à l'instruction, au lieu et à l'heure fixés pour ce faire,-ou
qui refuse ou néglige d'obéir à quelque ordre légitime donné
lors de quelque parade, ou à l'exercice ou instruction, ou y
relatif, est passible d'une amende, si c'est un officier, de
dix piastres, et si c'est un homme de la milice, de cinq
piastres, pour chaque contravention; et chaque jour d'ab-
sence constitue une infraction distincte. 46 V., c. 11, art. 80,
partie.

Troubler les 103. Quiconque interrompt on trouble les miliciens oc-exercices. cupés à l'exercice, ou franchit les limites fixées par l'offi-
cier compétent pour l'exercice, est passible d'une amende
de cinq piastres pour chaque infraction, et peut être mis
sous garde et détenu par toute personne agissant sur l'ordre
de l'officier commandant, jusqu'à ce que l'exercice soit ter-
miné ce jour-là. 46 V., c. 11, art. 80, partie.

Conduite in- 104. Tout officier ou soldat qui désobéit à un ordreiiolente ou
désordonnée. légitime de son officier supérieur, ou se rend coupable de

conduite insolente ou d'insurbordination envers cet officier,
est passible pour chaque infraction d'une amende de vingt
piastres, si c'est un officier, et de dix piastres si c'est un
homme de la milice. 46 V., c. 11, art. 80, partie.

Si un milicien 105. Tout milicien qui néglige de tenir en bon état lesne tient pas
ses armes en armes ou le fourniment à lui délivrés ou confiés, ou qui
bon état parait à l'exercice, à la parade ou en toute autre occasion,

avec ses armes ou son fourniment en mauvais état, ou hors
de service, ou défectueux sous quelque rapport, est pas-
sible d'une amende de quatre piastres pour chaque infrac-
tion. 46 V., c. 11, art. 81, partie.

Oléga ensse 106. Quiconque cède, vend ou enlève illégalement des
armes, fourniments ou autres effets appartenant à la Cou-
ronne ou au corps, ou refuse de les remettre lorsqu'ils lui
sont légalement demandés, ou les garde en sa possession,
excepté pour une raison légitime qu'il sera tenu de prouver,
est passible d'une amende de vingt piastres pour chaque

Pro'iso. infraction; mais rien dans le présent article n'empêchera
que l'infractaire soit mis en accusation (indicted) et puni
pour toute offense plus grave, si les faits constituent une
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offense plus grave; et le délinquant peut être arrêté par Arrestation
ordre du juge de paix devant lequel plainte sera portée, sur Pour ces

affidavit constatant qu'il y a raison de croire que le délin-
quant est sur le point de quitter le Canada, emportant avec
lui des armes, fourniments ou effets. 46 V., c 11, art. 81,
partie.

107. Tout officier ou soldat qui, lorsque le corps auquel Refus de venir
il appartient est légalement appelé à prêter main-forte à en aide au

l'autorité civile, refuse ou néglige de répondre à cet appel,
ou de se conformer à tout ordre légitime de son officier
supérieur, est passible, pour chaque infraction, d'une amende
de pas plus de cent piastres, si c'est un officier, et de pas
plus de vingt piastres si c'est un soldat. 46 V., c. 11, art. 82.

108. Quiconque oppose de la résistance à un tirage au Résistance au
sort des hommes enrôlés sous l'autorité du présent acte,- tirage au sort.

ou encourage par ses conseils ou par son aide une personne
à opposer de la résistance à ce tirage au sort, ou à l'accom-
plissement de quelque devoir y relatif,-ou conseille à un
homme tiré au sort de ne pas se trouver au lieu du rendez-
vous, -ou le dissuade, de propos délibéré, de remplir quel-
que devoir imposé par la loi aux miliciens,-est passible
d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou d'un empri-
sonnement de six mois au plus, ou des deux peines à la fois.
46 V., c. 11, art. 83, partie.

109. Quiconque- Offenses rela-
tives à la

(a.) Détermine un homme enrôlé pour servir dans un désrtion.
corps de milice à déserter, ou essaie de l'amener ou le déter-
miner à déserter, ou-

(b.) Sachant qu'un homme ainsi enrôlé est sur le point de
déserter, l'aide ou l'assiste dans sa désertion, ou-

(c.) Sachant qu'un homme ainsi enrôlé a déserté, le cache
ou l'aide à se cacher, ou aide à le faire évader,-

Est passible, sur conviction sommaire, d'emprisonnement, Punition.
avec ou sans travaux forcés, pendant une période n'excédant
pas six mois. 46 V., c. 11, art. 83, partie.

110. Quiconque enfreint volontairement quelqu'une des Contraven-

dispositions du présent acte, est, lorsque nulle autre peine °sèec au
n'est imposée pour pareille infraction, passible d'une amende dispositions
n'excédant pas vingt piastres pour chaque infractiond; mais ate.
rien dans le présent article n'empêchera que le délinquant
soit mis en accusation (indicted) et puni pour une offense
plus grave, si les faits constituent une offense plus grave.
46 V., c. 11, art. 84.

PROCÉDURE.

111. Toutes les amendes encourues sous l'empire du pré- Amendes,
sent acte sont recouvrables, avec les frais, par voie de con- comment
viction sommaire sur le témoignage d'une personne digne recouvrables.
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de foi, sur plainte ou dénonciation portée devant un juge de
Emprisonne- paix; et, si l'amende n'est pas payée immédiatement après
ment à défaut la conviction, le juge de paix peut faire incarcérer dans la

prison commune de la division territoriale dans laquelle le
dit juge de paix siège alors, ou dans quelque maison de
correction ou de détention y située,-pendant un terme de

Duréedel'em- pas plus de quarante jours si l'amende n'excède pas vingt
pisonnement. piastres, et pendant un terme de pas plus de soixante jours

si elle excède la somme en dernier lieu mentionnée,-la per-
sonne ainsi convaincue et faisant défaut de payer l'amende
et les frais. 46 V., c. 11, art. 85.

Sur quelle 112. Nulle poursuite ne sera intentée contre un officier de
plainte seule- la milice pour le recouvrement d'une amende encourue enment une
poursuite sera vertu du présent acte ou de tout règlement fait sous son
intentée. empire, si ce n'est sur la plainte de l'officier commandant

alors la milice; et nulle semblable poursuite ne sera in-
tentée contre un soldat, si ce n'est sur la plainte de l'officier
commandant ou de l'adjudant du bataillon ou corps, ou du
capitaine de la compagnie ou du corps auquel appartient ce

Proviso. soldat ;-mais l'officier commandant alors la milice peut
autoriser tout officier de la milice à porter pareille plainte
en son nom, et l'autorité de tout officier se prétendant
ainsi autorisé à porter une plainte ne peut être, contestée ni
révoquée en doute, si ce n'est par l'officier commandant alors

Et dans quel la milice; et nulle semblable poursuite ne sera intentée
après l'expiration de six mois à compter de la perpétration
de l'offense alléguée, à moins que ce ne soit pour avoir illé-
galement acheté, vendu ou gardé en sa possession des armes,
fourniments ou autres effets livrés à la milice, ou pour cause
de désertion. 46 V., c. 11, art. 86.

Recouvre- 113. Toute somme d'argent qu'une personne ou corpora-
sommes tion est, en vertu du présent acte, obligée de payer ou rem-
ay ables à Sa bourser à la Couronne, ou qui est équivalente aux dommagesajest. causés aux armes ou autres propriétés de la Couronne em-

ployées au service de la milice, est une dette due à la Cou-
ronne et peut être recouvrée comme telle. 46 V., c. 11,
art. 88.

Ou seront 114. Toute action et poursuite contre un officier ou uneintentées les
poursuites, personne quelconque, pour aucune chose faite en contra-
etc. vention au présent acte ou à tout règlement passé sous son

empire, sera intentée et jugée, pour la province de Québec.
dans le district, et, pour les autres provinces, dans le comté
où aura été commis l'acte au sujet duquel plainte sera por-
tée ; mais elle ne sera pas intentée après l'expiration de six
mois à compter de l'infraction, sauf tel que ci-dessus pres-

Dénégation crit ; et dans toute action de cette nature, le défendeur peut
générale. plaider dénégation générale et offrir le présent acte et la

matière spéciale comme fin de non-recevoir lors de l'ins-
truction de la cause; et nul demandeur n'obtiendra juge-
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ment dans telle action, si une offre suffisante de dédom- Offre de
magement a été faite avant que l'action n'ait été intentée, dédommage-

ou si une somme suffisante a été consignée en cour par le ment

défendeur après que l'action aura été intentée. 46 V., c. 11,.
art. 89, partie.

I1à. Nulle action ou poursuite ne sera intentée contre Avis de pour-
aucun officier ou aucune personne, pour choses apparemment suite pour
accomplies sous l'autorité du présent acte, avant le laps d'un sous raua e
mois au moins après qu'avis par écrit de cette action ou ritéduprésent

poursuite lui aura été signifié personnellement ou à son acte.

domicile ordinaire,-lequel avis doit relater la cause de l'ac-
tion et le tribunal devant lequel elle doit être intentée; et
le nom et le domicile du procureur doivent aussi être ins-
crits au verso de l'avis. 46 V., c. 11, art. 89, partie.

RÈGLEMENTS.

116. Le Gouverneur en conseil peut faire des règlements Pouvoir de
relatifs aux choses dont l'accomplissement est nécessaire en faire des re-

vue de la mise à effet du présent acte ; et, par ces règle- d'imposer des
ments, il peut imposer des amendes n'excédant pas vingt amendes.
piastres chaque et prescrire un emprisonnement n'excédant
pas quarante jours à défaut de paiement de ces amendes.
46 V., c. 11, art. 96.

117. Tous les règlements faits sous l'autorité du présent Publication
acte seront publiés dans la Gazette du Canada, après quoi des règle-

ils auront force de loi aussi amplement que s'ils eussent été ments.

énoncés dans le présent acte, dont ils seront réputés former
partie. 46 V., c. 11., art. 97, partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES..

118. Il n'est pas nécessaire qu'un ordre ou avis donné en Les avis, etc.,
vertu du présent acte soit par écrit,-à moins qu'il ne soit ne devrontpas

prescrit par le présent qu'il en sera ainsi,-pourvu qu'il soit ent être par
communiqué personnellement à celui qui doit y obéir ou écrit.
qui doit s'y conformer, soit directement par l'officier ou la
personne faisant ou donnant cet ordre ou avis, soit par
quelque autre personne agissant sous son autorité. 46 V.,
c. 11, art. 91.

119. Tous les ordres généraux de milice, ou autres ordres Avis des or-
de milice émis par l'entremise de l'adjudant général ou dresgénéraux

directement par lui, seront considérés comme ayant été tiorn pan la
suffisamment signifiés à toutes les personnes qu'ils concer- Gaette du

nent, s'ils ont été insérés dans la Gazette du Canada; et tout Canada.

exemplaire de cette gazette paraissant les contenir en fera
foi. 46 V., c. 11, art. 92.

120. Tous les ordres donnés par l'officier commandant un signification
corps de milice seront considérés comme ayant été suffisam- des autres
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ment signifiés à toutes les personnes qu'ils concernent, s'ils
ont été insérés dans un journal publié dans la division régi-
mentaire dans laquelle se trouve ce corps, ou, s'il n'y existe
pas de journal, si copie en a été affichée à la 'porte de
chaque édifice consacré au culte public, ou de quelque
autre édifice public, dans chaque division de compagnie à
laquelle s'appliquent les ordres en question. 46 V., c. 11,
art. 93.

Preuve des 121. La production d'une commission apparemment accor-
commissions, dée, ou d'une nomination faite, ou d'un mandat ou ordre
etc. ,od'n noiainfieoudu madtoore

par écrit décerné, sous l'empire du présent acte, fera foi
prim4facie de la commission ou de la nomination, du man-
dat ou de l'ordre, sans qu'il soit nécessaire de prouver la
signature ni le sceau y apposés, ni l'autorisation de la per-
sonne qui a donné la commission, fait la nomination ou
décerné le mandat ou l'ordre. 46 V., c. 11, art. 94.

Cautionne- 122. Tout cautionnement donné à la Couronne et consenti
ments. par-devant un juge ou un juge de paix, ou un officier auto-

risé à le recevoir, par une personne quelconque, en vertu du
présent acte ou d'un ordre général ou d'un règlement fait
sous son empire, en garantie du paiement d'une somme
d'argent ou de l'exécution d'aucun devoir ou acte par le
présent requis ou autorisé, est valide et peut être mis en
vigueur en conséquence. 46 V., c. 11, art. 87.

Rémission des 123. Chaque amende, une fois recouvrée, sera versée à la
amendes. caisse du ministre des Finances et Receveur général;h'mais

Sa Majesté peut ordonner la remise de toute amende len-
courue sous l'empire du présent acte. 46 V., c. 11, art.k90.

Les paiements 124. Toutes sommes d'argent nécessaires pour couvrir les
serontfaits su
mandat du dépenses autorisées par le présent acte peuvent être puisées
Gouverneur au fonds du revenu consolidé, sur mandat adressé par le

Gouverneur général au ministre des Finances et Receveur
général ; mais nulle somme ne sera ainsi payée à moins
qu'elle ne fasse partie des sommes votées par le parlement;

comptes au et un état détaillé des deniers ainsi dépensés devra":tre
parlement. soumis au parlement dans le cours de la session qui suivra.

46 V., c. 11, art. 95.

Afiaration 125. Dans tous les cas où une personne pourrait d'ail-
en certains leurs être assermentée en vertu du présent acte, une affirma-
cas. tion ou déclaration solennelle pourra être substituée au

serment, sous peine de la même punition pour toute faus-
seté volontaire, si cette personne avait droit à une pareille
substitution dans une cause civile. 46 V., c. 11, art. 98, partie.

Rapport au 126. Tous les règlements faits sous l'autorité du présent
Marlement.t 

e
acte, ainsi qu'un rapport annuel sur l'état de la milice,
seront soumis au parlement par le ministre de la milice et
de la Défense, dans les trente premiers jours de la session qui
suivra. 46 V., c, 11, art. 97, partie.

OTTAWA : Imprimé par Baowx CRiuszmix, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 42.
Acte concernant le Collège militaire Royal. Â.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Il y aura une institution qui donnera une éducation Un collège
complète dans toutes les branches de la tactique militaire, iare sera

y compris l'art des fortifications, le génie et les connaissances
scientifiques générales que la profession militaire exige, et
qui formera des officiers pour le commandement et l'état-
major; et cette institution portera le nom de Collège militaire
Royal et sera établie dans l'une des villes de garnison du
Canada. 37 V., c. 36, art. 1.

2. Le collège sera sous la direction d'un officier militaire Personnel du

qui portera le titre de commandant et justifiera des qualités collège.
spéciales propres à la discipline et à cet enseignement ; et
il y aura aussi deux autres professeurs ou instructeurs, et
tel nombre d'aides qui seront jugés nécessaires et que le
parlement prescrira; tout le personnel du collège sera comment
nommé par le Gouverneur en conseil et restera en charge nomme.
durant bon plaisir. 37 V., c. 36, art. 2, partie.

3. Le traitement du commandant sera de trois mille pias- Traitements.
tres au plus, et celui des autres professeurs sera de deux mille
piastres au plus pour chacun. 37 V., c. 36, art. 2, partie.

4. Le collège sera dirigé et ses affaires seront administrées Administra-
conformément aux règlements établis de temps à autre et tion.

approuvés par le Gouverneur en conseil ; ces règlements
seront promulgués dans la Gazette du Canada, et après cette
promulgation ils auront force de loi aussi bien que s'ils
faisaient partie du présent acte,-et ils seront considérés
comme en faisant partie. 37 V., c. 36, art. 3.

5. Un conseil d'examinateurs sera nommé par le Gouver- Conseil pour
neur en conseil dans chaque district militaire, et il se com- l'®xamendes

posera de trois membres ou d'un plus grand nombre, dont l'admission.
l'un, si c'est possible, sera un officier de l'état-major de la
milice, lequel conseil sera autorisé à examiner les candidats
à l'admission au collège comme élèves, et à donner des cer-
tificats, dans la forme qui sera prescrite, à ceux qui répon-
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dront aux exigences des règlements adoptés; et des assem-
blées de ces conseils auront lieu lorsque le prescrira le mi-
nistre de la Milice et de la Défense. 37 V., c. 36, art. 4.

Examen obli- 6. Tous les candidats à l'admission au collège comme
gatoire. élèves seront tenus de passer un examen tel que prescrit

par l'article précédent, et ils devront obtenir des examina-
teurs un certificat établissant qu'ils possèdent les connais-
sances voulues : ils devront aussi subir une inspection
médicale et produire des témoignages de bonne vie et

Ae des can- mours, et nul candidat ne sera admis s'il n'est âgé de quinze
di ats. ans au moins, ou s'il a plus de vingt ans révolus. 37 V.,

c. 36, art. 5.

Rapports à 7. Pour l'information du Gouverneur en conseil, les exa-
faire par les tusf
examinateurs. minateurs feront rapport au ministère de la Milice et de

la Défense des noms des candidats qui auront réussi à
obtenir leurs certificats, et de chacune de leurs réunions,
lequel rapport pourra faire mention de tout fait particulier
concernant l'examen et contenir toute recommandation spé-
ciale. 37 V., c. 36, art. 6.

Nombre des S. Le nombre des élèves admis annuellement n'excédera
®amet pa deux pour chaque district militaire ; le choix en sera
Choix. fait par le Gouverneur en conseil sur la liste de noms trans-

mise par les conseils d'examinateurs, en tenant compte de
l'ordre de mérite dans lequel les candidats auront passé
leurs examens; et la durée du cours d'étude sera de quatre
ans. 37 V., c. 36, art. 7.

Choix d'élè- 9. Si un ou plusieurs districts militaires n'envoient pas
S dtr e lte de noms tel que prescrit, ou n'envoient qu'un seul

certains cas. nom,-soit parce qu'il n'y a pas eu de candidats à l'examen,
soit parce qu'aucun n'a pu obtenir de certificat,-le Gouver-
neur en conseil pourra choisir le nombre voulu parmi ceux
qui auront passé l'examen dans tout autre district. 37 V.,
c. 36, art. 8.

Officiers de la 10. Pour des motifs particuliers à l'intérêt du service, le
amis tempo- Gouverneur en conseil peut faire admettre, pour un temps
rairement. limité, des officiers de la milice active, bien qu'ils puissent

avoir plus de vingt ans, qui auront obtenu des certificats
de première classe en vertu de l'article quarante-six de
l'Acte de la Milice: ces admissions auront lieu en vertu
de règlements que le Gouverneur en conseil approuvera et
seront en sus du nombre prescrit par le présent acte, mais
elles ne devront jamais dépasser dix. 37 V., c. 36, art. 9.

Ce que les 11. Chaque élève fournira son matelas et sa literie, lesélèvesdern
fournir. livres et tels appareils qui ne seront pas fournis par l'Etat,

et contribuera aux frais du service de table de l'ordinaire.
37 V., c. 36, art. 10, partie.
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12. Une somme n'excédant pas trois cents piastres par Ce qui sers
année, et telles allocations qui, de temps à autre, seront au- pe pour
torisées par le Gouverneur en conseil, pourront être payées
pour chaque élève pendant la période de son séjour au col-
lège, pour subvenir aux frais de subsistance et d'uniforme.
87 V., c. 36, art. 10, partie.

13. Toute personne qui fait le cours d'instruction du col- Etudiants
lège doit signer le rôle d'immatriculation, et à dater de ce rgl de
moment et pendant la période de son séjour au collège rarmée, etc.
comme élève, elle est soumise aux règles et règlements de
l'armée de Sa Majesté, à la loi concernant les mutineries,
aux règles et articles de guerre, et à toutes autres règles et
règlements auxquels sont soumises les troupes de Sa Ma-
jesté. 37 V., c. 36, art. 11.

OTTAWA: Imprimé par BaowN CHAMEuLIN, imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 43.

Acte concernant les Sauvages. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre abrégé.

Sauvages. 43 V., c. 28, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " surintendant général " signifie le sur- 'Srinten-

intendant général des Affaires des Sauvages, et l'expression dant gné-

"député du surintendant général" signifie le député du
surintendant général des Affaires des Sauvages:

(b.) L'expression " agent " ou " agent des sauvages " signi- " Agent," ou
fie et comprend un commissaire, sous-commissaire, surin- ,"agent des

tendant, agent ou autre employé agissant d'après les ins-
tructions du surintendant général :

(c.) Les expressions "personne " et "individu " signifient " Individu "

un individu autre qu'un sauvage: ,° s"ne.
(d.) L'expression " bande" signifie une tribu, une peu- "Bande."

plade ou un corps de sauvages qui possède une réserve ou
des terres des Sauvages en commun, dont le titre légal est
attribué à la Couronne, ou qui y est intéressé, ou qui parti-
cipe également à la distribution d'annuités ou d'intérêts
dont le gouvernement du Canada est responsable :

(e.) L'expression " la bande " signifie la bande à laquelle " La bande."

le contexte se rapporte:
(f.) L'expression " bande," lorsque quelque décision est "'Bande."

prise par elle, signifie la bande en conseil:
(g.) L'expression " bande irrégulière " signifie une tribu, ;Bande irré-

une peuplade ou un corps d'individus de sang sauvage, qui

ne possède aucun intérêt dans une réserve ou des terres
dont le titre légal est attribué à la Couronne, qui n'a aucun
fonds commun administré par le gouvernement du Canada,
et qui n'a pas de traité avec la Couronne;

(h.) L'expression " sauvage " signifie,- sauvage."
Premièrement.-Tout individu du sexe masculin et de

sang sauvage, réputé appartenir à une bande particulière;
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Secondement.--Tout enfant de tel individu ;
Troisièmement. -Toute femme qui est ou a été légalement

mariée à un tel individu;
n (i.) ILexpression " sauvage non compris dans les traités"
dans les trai- signifie tout individu de sang sauvage, qui est réputé appar-

-"s." tenir à une bande irrégulière, ou qui vit à la façon des
sauvages, même s'il ne séjourne que temporairement en
Canada;

"(a.)pI. L'expression " sauvage émancipé" signifie tout sau-
vage-ainsi que sa femme et son enfant mineur non marié
- qui a reçu des lettres patentes lui concédant en pleine
propriété quelque portion de la réserve qui lui a été assignée,
ou à sa femme et à ses enfants mineurs, par la bande dont
il fait partie, ou tout sauvage non marié qui a reçu des let-
tres patentes pour un lot de la réserve ;

Réserve." (k.) L'expression " réserve " signifie toute étendue de terre
mise à part, par traité ou autrement, pour l'usage ou le
profit d'une bande particulière de sauvages, ou concédée à
cette bande et dont le titre légal est attribué à la Couronne,
mais qui fait encore partie de la réserve, et elle comprend
les arbres, le bois, la terre, la pierre, les minéraux, les mé-
taux ou autres choses de valeur qui se trouvent à la surface
ou à l'intérieur du sol ;

Réserve spé- (i.) L'expression "réserve spéciale " signifie toute étendue
de terre avec tout ce qu'elle comprend, mise à part pour l'u-
sage ou le profit de quelque bande ou bande irrégulière de
sauvages, dont le titre est attribué à une société, corporation
ou communauté légalement établie, et capable d'ester en jus-
tice, ou à une ou plusieurs personnes de descendance euro-
péenne,-ces terres étant tenues en fidéicommis pour cette
bande ou bande irrégulière de sauvages;

Terres des (m.) L'expression " terres des sauvages " signifie toute ré-sauvages. serve ou partie de réserve qui a été cédée à la Couronne;
"Substances (n.) L'expression " substances enivrantes " signifie et com-enivrantes. prend tous spiritueux, liqueurs fortes, liqueurs spiritueuses,

vins, liqueurs fermentées ou mélangées, boissons enivrantes
de toute espèce, liquides ou fluides enivrants, l'opium et
toute préparation d'opium, soit liquide, soit solide, et toute
autre drogue ou matière enivrante, et le tabac ou le thé
mêlés, mel angés ou imprégnés d'opium ou d'autres drogues,
spiritueux ou substances enivrantes, soit à l'état liquide,
soit à l'état solide. 43 V., c. 28, art. 2;-45 V, c. 30, art. 1.

APPLICATION DE CET ACTE.

Le Gouver- 3- Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, parneur en con-
seil peut proclamation, exempter de l'application du présent acte, ou
exempter de de l'application d'un ou de plusieurs articles du présentl'opération de plseusprsncet acte,- acte, les sauvages ou les sauvages non compris dans les
erévoquer traités, ou quelqu'un d'entre eux, ou toute bande ou bandecette exemp- irré,
tion. regulire de sauvages, ou les réserves ou réserves spéciales,

ou les terres des sauvages, ou quelque partie de ces terres,
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dans toute province, ou dans les territoires du Nord-Ouest,
ou dans le district de Kéwatin; et il pourra aussi par pro-
clamation, en tout temps, révoquer cette exemption. 43 V.,
c. 28, art. 110.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

4. Le ministre de l'Intérieur, ou le chef de tout autre Tout ministre
ministère désigné à cet effet par le Gouverneur en conseil, Peut être
sera le surintendant général des affaires des sauvages, et, à tendant 1 én6-
ce titre, aura le contrôle et l'administration des terres et pro- rai des a ai-
priétés des sauvages en Canada. 46 V., c. 6, art. 1. iages sau-

5. Il y aura un département du service civil du Canada, Département
appelé " Le département des Affaires des Sauvages," dont le des. Afaires
surintendant général sera chef. 48 V., c. 28, art. 4. des Sauvages.

6. Le département des Affaires des Sauvages aura l'ad- Devoirs du dé-
ministration, la régie et la direction des affaires des sau- partement.
vages. 43 V., c. 28, art. 7, partie.

7. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonc- Député du
tionnaire qui sera appelé le député du surintendant général suitend
des Affaires des Sauvages, ainsi que les employés, commis uvoirs et
et serviteurs nécessaires à la bonne administration et régie fonctions.
des affaires du département. 43 V., c. 28, art. 5 et 8, parties.

8. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un commis- Nomination
saire des sauvages pour le Manitoba, le Kéwatin et les ter- de commis-
ritoires du Nord-Ouest, ou un commissaire pour le Manitoba vaes et d'un
et le Kéwatin, et un commissaire pour les territoires du surintendant
Nord-Ouest, ainsi qu'un surintendant des sauvages pour la des sauvages.

province de la Colombie-Britannique, qui seront respective-
ment revêtus des pouvoirs et fonctions que leur assignera le
Gouverneur en conseil:

2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi nommer un Nomination
sous-commissaire des sauvages pour le Manitoba, le Kéwatin de sous-com-
et les territoires du Nord-Ouest, ou un sous-commissaire des saagesd.
sauvages pour le Manitoba et le Kéwatin, .et un sous-com-
missaire des sauvages pour les territoires du Nord-Ouest,
qui seront revêtus de ceux des pouvoirs et fonctions du com-
missaire, et de tels autres pouvoirs et fonctions, que leur
assignera le Gouverneur en conseil:

8. Le Gouverneur en conseil pourra également, à toute Le Gouver-
époque, nommer des officiers et agents pour la mise à exé- neur pourra
cution du présent acte et des arrétés en conseil rendus sous officiers, etc.,
son empire; et ces officiers et agents seront rémunérés de qui seront

la manière et aux taux de salaire que le Gouverneur en le ee
conseil déterminera, sur les fonds affectés par la loi à cet votés par le
objet : parlement.

4. Le Gouverneur général pourra nommer un député Il aura pou-
gouverneur qui aura la faculté, en l'absence du Gouver- voir de nom-
neur général ou sur ses instructions, de signer les lettres té unvedpu-
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neur pour patentes peur les terres des sauvages; la signature de ce
letrepa - député gouverneur sur ces lettres patentes aura la même
tentes. valeur que si elles étaient signées par le Gouverneur géné-

ral. 43 V., c. 28, art. 9 et 111;-44 V., c. 17, art. 14;-49 V.,
c. 7, art. 1.

QUALITÉ DE MEMBRE DE LA BANDE.

Exclusion deu 9. Le surintendant général pourra en tout temps refuser
na in16e de reconnaltre tout enfant illégitime comme membre de la

bande. bande, à moins que, du consentement de la bande dont est
membre son père ou sa mère, il n'ait en part, pendant une
période de plus de deux ans, aux deniers distribués à cette
bande. 43 V., c. 28, art. 10.

Un sauvage 10. Tout sauvage qui aura résidé pendant cinq ans con-
iride à sécutifs dans un pays étranger, sans le consentement par

sans autorisa- écrit du surintendant général ou de son agent, cessera de
faiersse de faire partie de la bande à laquelle il appartenait, et il ne

fampartie (le i el
la bande. pourra faire, de nouveau, partie de cette même bande ni

d'aucune autre bande, à moins que le consentement de
cette bande, avec l'approbation du surintendant général ou
de son agent, ne soit préalablement obtenu. 43 V., c. 28,
art. 11.

Effet du ma- 11. Toute femme sauvage qui se mariera à un autre qu'un
feme - sauvage ou un sauvage non compris dans les traités, cessera
vage avec un sous tous rapports d'être une sauvage au sens du présent
sauae'.un acte, sauf qu'elle aura droit de participer également avec les

membres e la bande à laquelle elle appartenait antérieure-
ment, à la distribution annuelle ou semi-annuelle des annui-
tés, intérêts et rentes de celle-ci; mais ce revenu pourra être
commué à son égard en tout temps, par un rachat de dix
ans, du consentement de la bande. 43 V., c. 28, art. 12.

Effet du ma- 12. Toute femme sauvage qui se mariera à un sauvageriage d'une qu comri
femme eau- d'une autre bande, ou à un sauvage non compris dans les
vage avec un traités, cessera de faire partie de la bande à laquelle elle
auvre de appartenait antérieurement et deviendra membre de la

ou avec un bande ou de la bande irrégulière dont son mari fait partie ;
samprae dn mais, si elle épouse un sauvage non compris dans les traités,
les traités. tout en devenant membre de la bande irrégulière dont son

mari fait partie, elle aura droit de participer également avec
les membres de la bande à laquelle elle appartenait anté-
rieurement à la distribution de ses deniers ; et ce revenu
pourra être commué à son égard en tout temps, par un
rachat de dix ans, du consentement de la bande. 43 V.,
c. 28, art. 18.

Métis dans le 13. Nul métis, dans le Manitoba, qui aura eu part à la
Manitoba. distribution des terres des métis, ne sera compté comme

sauvage ; et nul métis chef de famille, sauf la veuve d'un
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sauvage ou d'un métis qui aura déjà été admis dans un
traité, ne pourra, sauf dans des circonstances très exception-
nelles, qui seront déterminées par le surintendant général
ou son agent, être compté comme sauvage, ni avoir droit
d'être admis dans un traité avec les sauvages; et tout métis
qui aura été admis dans un traité pourra s'en retirer en
signifiant par écrit son désir de le faire, laquelle significa-
cation sera signée par lui en présence de deux témoins, qui
attesteront cette signature sous serment devant quelque
personne autorisée par la loi à le faire prêter:

2. Les métis qui, du côté paternel, sont de sang sauvage Certains
pur ou mêlé, actuellement établis dans la seigneurie de drots confir-

Caughnawaga et qui ont habité cette seigneurie pendant de Caughna-
vingt ans, sont par le présent confirmés dans leur posses- waga.
sion et dans leur droit de résidence et de propriété, mais ,
non au delà des droits et usages de tribu dont jouissent les
autres membres de la bande. 43 V., c. 28, art. 14 ;-47 V.,
c. 27, art. 4.

RÉSERVES.

14. Toutes les réserves affectées pour les sauvages ou Réserves assu-
pour quelque bande de sauvages, ou possédées en fidéicom- jéties au pr

mis pour eux, seront censées affectées et possédées pour les sent acte.
mêmes objets qu'ils l'étaient avant la sanction du présent
acte, mais seront assujéties à ses dispositions. 43 V., c. 28,
art. 15.

15. Le surintendant général pourra autoriser l'arpentage, Arpentages,
avec plans et procès-verbaux, de toute réserve pour les sau- et sub-
vages, lesquels plans et procès-verbaux devront indiquer et réserves en
distinguer les terres améliorées, les forêts et les terres pro- I°¿, autori-

pres à la culture, et contenir tous autres renseignements
nécessaires ; et il pourra autoriser la subdivision en lots de
tout ou partie d'une réserve. 43 V., c. 28, art. 16.

16. Nul sauvage ne sera censé légalement en possession Quels saura-
d'aucun terrain dans une réserve, à moins qu'il ne lui ait réputés
été ou ne lui soit attribué par la bande ou le conseil de la seeurs de

bande, avec l'approbation du surintendant général ; mais °sder e
aucun sauvage ne sera dépossédé d'un terrain sur lequel il
aura fait des améliorations, sans être indemnisé, d'après
une évaluation approuvée par le surintendant général, par
le sauvage qui obtiendra ce terrain, ou sur les fonds de la
bande, selon que le surintendant général le décidera. 43 V.,
c. 28, art. 17.

17. Lorsque le surintendant général approuvera l'attribu- Billet d'occu-
tion d'un terrain comme il est dit ci-haut, il émettra en tri- patan ce
plicata un billet conférant un titre d'occupation à ce sau- ýuien sera
vage, et conservera l'un des triplicatas dans un registre tenu k·
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à cet effet ; les deux autres triplicatas seront transmis à
l'agent local, et l'un d'eux devra être remis au sauvage en
faveur duquel il aura été délivré, et l'autre sera conservé par
l'agent, qui le fera aussi copier dans le registre de la bande
tenu à cet effet. 43 V., c. 28, art. 18.

Effet de ce 18. La concession d'un pareil titre d'occupation n'aura
billet limité. pas l'effet de rendre le terrain auquel il se rapportera saisis-

sable par voie de poursuites judiciaires ; et ce titre ne sera
transférable qu'à un sauvage de la même bande, et que du
consentement du surintendant général, dont l'approbation
se donnera seulement par la délivrauce d'un billet de la
manière prévue par l'article précédent. 43 V., c. 28, art. 19.

Privilèges 4es 19. Tout sauvage ou tout sauvage non compris dans les

ont fes des traités, dans la province de la Colombie-Britannique, la pro-
améliorations vince du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest ou le dis-
aux tenes trict de Kéwatin, qui, avant l'établissement d'une réserve,
dans les réser- aura eu possession d'un lopin de terre sur lequel il aura fait
ves dans cer- des améliorations d'une nature permanente, et lequel sera
taines pro-
vinces. enclavé ou compris dans la réserve, aura le même privilège,

au sujet de ce lopin de terre, que celui dont jouit un sau-
vage en vertu d'un titre d'occupation. 43 V., c. 28, art. 21.

DROITS D'HÉRITAGE.

Le sauvage 20. Tout sauvage qui possède, en vertu d'un billet d'oc-
pes pt6s. cupation ou autre titre reconnu, un lopin de terre sur la

réserve de sa bande, ou sur une réserve d'une autre bande,
sur lequel il réside ou résidait, seul ou avec sa famille, ou
avec quelque 'membre de sa famille à l'époque de son
décès, pourra en disposer par testament, ainsi que de ses
biens mobiliers et autres dont il est le propriétaire reconnu,
en faveur du membre ou des membres de sa famille, ou de

Consentement ses parents, qu'il jugera à propos; pourvu que ce testament
de a ande et soit ratifié, après sa mort, par la bande propriétaire de la
dant général. réserve, et approuvé par le surintendant général, et qu'il ne

les lègue pas à aucun de ses parents qui n'a pas le droit de
résider sur la réserve de la bande où la propriété léguée est
située, non plus qu'à aucun de ses parents d'un degré de
parenté plus éloigné que celui de cousin issu de germain :

Peut être sujet 2. Ce legs pourra être fait sujet à tel fidéicommis que leà un fidéicom- tettu C rps isjtl
mis. testateur jugera à propos, si ces dispositions testamentaires

sont compatibles avec le présent acte ou tout autre acte
concernant les affaires des sauvages:

Si le testament 3. Si le testament n'est pas ratifié ou approuvé comme
aeta susdit, le sauvage sera réputé mort intestat

Partage des 4. A la mort d'un sauvage qui possède un lopin de terre
biens en l'ab- en vertu d'un billet d'occupation ou autre titre reconnu,
men.de testa- 'il est mort intestat, le droit du sauvage décédé au terrain

et son intérêt dans ce terrain passeront, avec ses meubles et
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effets, à sa veuve, pourvu qu'elle soit une femme de bonnes
vie et mours et qu'elle vécût avec son mari à l'époque de
son décès, pour un tiers, et à ses enfants-s'ils sont des sau-
vages au sens du présent acte-pour les deux autres tiers,
par parts égales entre eux; et ces enfants auront le même
titre qu'avait leur père à ce terrain; mais le surintendant Proviso.
général pourra, à sa discrétion, ordonner que la veuve, si
c'est une femme de bonnes vie et mours, aura le droit d'oc-
cuper ce lopin de terre et de se servir de ces meubles et
effets pendant sa viduité.

5. Durant la minorité des enfants, l'administration et le Administra-
soin du terrain et des meubles auxquels ils auront droit tioa du biens

comme susdit, passeront à la veuve du sauvage décédé, du mineurs.

pourvu qu'elle soit une femme de bonnes vie et mours
et qu'elle vécût avec son mari à l'époque de son décès;
et lorsque les garçons atteindront l'âge de vingt et un ans,
et que les filles atteindront cet âge ou se marieront avant
cet âge, avec le consentement de la dite veuve, la part qui
leur reviendra respectivement leur sera remise ou trans-
portée, selon le cas; mais le surintendant général pourra en Proviso.
tout temps enlever cette administration et ce soin à la veuve,
et les confier à une autre personne, et pareillement substi-
tuer encore une autre personne à cette dernière, et ainsi de
suite, chaque fois qu'il y aura lieu.

6. Si le sauvage décède sans laisser d'enfants, mais en Partage des
laissant une veuve de bonnes vie et mours comme susdit, iensàéfaut
ce lot ou lopin de terre, ainsi que ses biens et effets, passe-
ront à sa veuve, et s'il ne laisse pas de veuve, ils passeront
au sauvage qui sera le plus proche parent du défunt; mais,
s'il n'a pas de plus proche héritier qu'un cousin germain,
ils retourneront à Sa Majesté pour le profit de la bande.

7. Quelle que soit la disposition finale du terrain, le ré- Billet d'occn-
clamant ou les réclamants ne seront pas censés en avoir pi°in a
légalement possession tant qu'ils n'auront pas obtenu de les cas.

billet d'occupation du surintendant général de la manière
prévue pour les cas de première occupation.

8. S'il y a des enfants mineurs, le surintendant général Tuteurs des

pourra nommer une personne apte et propre à prendre soin "eus, em
d'eux et de leurs biens, et la destituer et en nommer une
autre, et ainsi de suite chaque fois qu'il y aura lieu.

9. Le surintendant général pourra décider toute question Le surinten-
qui s'élèvera au sujet du partage, entre les ayants droit, du deas règera,
terrain et des meubles et effets du sauvage décédé ; et il entre les

pourra aussi prendre, selon les circonstances, les mesures ayants droit.

qui lui paraîtront les meilleures pour faire avoir sa part à
chaque ayant droit, suivant le véritable sens du présent
acte,-que cette part soit une portion du terrain ou des
meubles et effets, ou une portion du produit de leur vente,
si l'on juge préférable de les vendre, sans préjudice, en cas
de vente, des restrictions mises à l'aliénation des propriétés
comprises dans une réserve. 47 V., c. 27, art. 5.
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8 Chap. 43. Acte des Sauvages. 49 VicT.

EMPIÈTEMENT SUR LES EÉSERVES.

Les sauvages 21. Nul individu ou sauvage autre qu'un sauvage de la
de la bande bande ne s'établira ou ne résidera, ni ne chassera sur aucuneseule puvent
s'établr et terre ou aucun marais, ni ne l'occupera ou en fera usage,
chasser sur la ni ne s'établira ou ne résidera sur aucun chemin ou réserveréserve, de chemin, ni ne l'occupera, dans les limites d'une réserve

appartenant à cette bande ou occupée par elle; et toutes
Toute permis- hypothq' ues données ou consenties par des sauvages, ainsi
Si catSra que tous baux, contrats et conventions passés ou comportant

avoir été passés par des sauvages, en vertu desquels il serait
permis à des personnes ou à des sauvages autres que des
sauvages de la bande de résider ou de chasser sur cette
réserve, seront nuls et non avenus. 43 V., c. 28, art. 22.

Expulsion des 22. Si un individu ou sauvage autre qu'un sauvage de
ocants
sansp~ermiset la bande, sans la permission du surintendant général (per-
de leurs bes- mission qui sera en tout temps révocable), s'établit, réside
tiaux. ou chasse sur quelque terrain ou marais, ou l'occupe, ou en

fait usage,-ou y fait ou permet d'y faire paitre des bestiaux
ou autres animaux lui appartenant ou confiés à ses soins,
-ou pêche dans un marais, une rivière, un cours d'eau ou
ruisseau situé sur une réserve ou la traversant,-ou s'é-
tablit ou réside sur quelque chemin ou réserve de chemin,
ou l'occupe, dans les limites de la réserve,-ou si un sau-
vage est illégalement en possession de quelque terrain dans
une réserve, le surintendant général, ou l'officier ou per-
sonne qu'il déléguera et autorisera à cet effet, émettra, sur
plainte à lui faite, et sur preuve des faits à sa satisfaction,
un mandat sous ses seing et sceau, adressé à toute personne
lettrée qui consentira à agir, lui enjoignant,-

Expulsion des (a.) D'expulser immédiatement du terrain ou du marais,personnes. du chemin ou de la réserve de chemin, tout tel individu ou
sauvage et sa famille ainsi établi, ou y résidant ou y chas-
sant, ou l'occupant, ou en étant illéga ement en possession
ou-

Et des bes- (b.) De faire immédiatement sortir ces bestiaux ou autresAUX. animaux de ce terrain ou de ces marais; ou-
Défense de (c.) De faire immédiatement cesser cet individu ou cepficher. sauvage. de pécher dans tout marais, rivière, cours d'eau ou

ruisseau comme susdit; ou-
Notification. (d.) De notifier immédiatement à cet individu ou à ce

sauvage d'avoir à cesser de faire usage comme susdit de ce
terrain, rivière, cours d'eau ou ruisseau, marais, chemin ou
réserve de chemin;

et duman- Et cette personne expulsera cet individu ou ce sauvage,-
ou chassera ces bestiaux ou autres animaux,-ou fera cesser
cet individu ou ce sauvage de pécher comme susdit,-ou
donnera à cet individu ou à ce sauvage la notification en
conséquence,-et aura à cette fin les mêmes pouvoirs que
ceux exercés pour l'exécution de mandats en matières cri-

Dépens. minelles; et les frais faits pour cette expulsion ou notifica-
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tion seront supportés par l'individu expulsé ou notifié, ou
qui possède ou a soin des bestiaux ou autres animaux ainsi
chassés, et pourront être recouvrés de lui comme peuvent
l'être les frais de toute poursuite ordinaire; ou si le contre-
venant est un sauvage, ces frais pourront être déduits de sa
quote-part d'annuité et d'intérêt, s'il lui en est dû. 47 V.,
c. 27, art. 21.

23. Si un individu ou sauvage, après avoir été expulsé Expulsion et
ou avoir reçu notification comme il est dit ci-haut, ou après punition de
que des bestiaux ou autres animaux lui appartenant ou revienen
confiés à ses soins auront été chassés comme susdit, revient, après une re-
s'établit, réside ou chasse sur quelque terrain, marais, lot ou sion.
partie de lot,-ou renvoie ou permet que les bestiaux ou au-
tres animaux possédés par lui ou dont il a le soin retournent
sur ce terrain, dans ce marais, sur ce lot ou partie de lot, -ou
retourne lui-même à un marais, une rivière, un cours d'eau
ou un ruisseau situé sur une réserve ou qui y passe, dans le
but d'y pêcher, ou l'occupe ou en fait usage comme susdit,-
ou s'établit ou réside sur quelque chemin, réserve de che-
min, lot ou partie de lot, ou l'occupe comme susdit,-le surin-
tendant général, ou tout officier ou personne qu'il délèguera
et autorisera comme il est dit ci-haut, devra--s'il cons-
tate de visu, ou s'il lui est prouvé sous serment prêté devant
lui, ou à sa satisfaction, que le même individu ou sauvage
est revenu, s'est établi, a résidé ou chassé sur ce terrain,
marais, lot ou partie de lot, l'a occupé ou en a fait usage, ou
est revenu, s'est établi ou a résidé sur ce chemin ou réserve
de chemin, lot ou partie de lot, ou l'a occupé comme susdit,
ou a renvoyé ou permis que des bestiaux ou autres animaux
possédés par lui ou dont il a le soin retournassent sur ce
terrain, dans ce marais, sur ce lot ou partie de lot, ou est lui-
même retourné à un marais, une rivière, un cours d'eau ou un
ruisseau situé sur une réserve ou qui y passe, dans le but
dy pêcher-expédier et adresser son mandat, signé et scellé, Mandat d'ar-
au shérif du comté ou district qu'il appartient, ou à une rt et d'e-m

personne lettrée y domiciliée,-et si cette réserve n'est pas prisonnement.

située dans un comté ou district, alors à une personne lettrée
quelconque,-lui enjoignant d'arrêter immédiatement cet
individu ou ce sauvage et de l'amener devant un magistrat
stipendiaire ou magistrat de police, un juge de paix ou l'agent
des sauvages, qui pourront, sur conviction, l'envoyer en la
prison commune de ce comté ou district, ou, s'il n'y a pas
de prison dans ce comté ou district, en la prison la plus
proche de la réserve dans la province ou le territoire, pour
y être détenu pendant la période déterminée dans le mandat, Durée de l'em.
mais qui ne devra pas excéder trente jours pour la première li"r.ement
infraction, et une période additionnelle de trente jours pour
chaque récidive. 43 V., c. 28, art. 24 ;-45 V., c. 30, art. 3;
-47 V., c. 27, art. 6.
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Arrestation et 24. Le shérif ou autre personne devra, en conséquence,
emprisonne- arrêter le contrevenant et le livrer au ou shérif
ment. artrlcoteeatelelveaugeôlier o shrfdu

comté, du district, de la province ou du territoire qu'il
appartient, lequel recevra l'individu ou le sauvage et 'in-
carcérera dans la prison commune pour la période ci-haut
indiquée. 43 V., c. 28, art. 25.

Le j ment 25. Le surintendant général, ou l'officier susdit ou la per-
s era ee sonne susdite, fera libeller et déposer à son bureau le juge-et dépSé, etsonsudtfrlielredéoeàso bueuejg-
sera al. ment ou l'ordre rendu contre le contrevenant; et ce juge-

ment ne sera ni appelable ni évocable par certiorari ou
autrement, mais il sera final. 43 V., c. 28, art. 26.

Punition de 26. Tout individu ou sauvage autre qu'un sauvage deceux qui em- l a
piètent sur e la bande à laquelle appartient la réserve, qui, sans la per-
réserves. mission par écrit du surintendant général ou de quelque offi-

cier ou personne qu'il déléguera à cette fin, coupera, empor-
tera ou enlèvera des dits terrains, chemins ou réserves de che-
mins de la réserve, des arbres de haute ou basse futaie, des

On qui en en- arbustes, arbrisseaux, bois de service ou du foin, ou en enlè-
que chose. vera des pierres, de la terre, des minéraux, des métaux ou

autres choses de valeur, sera passible, sur conviction du fait
devant un magistrat stipendiaire, un magistrat de police,
deux juges de paix ou l'agent des sauvages,-

Arbres. (a.) Pour chaque arbre de haute futaie qu'il aura coupé,
emporté ou enlevé, d'une amende de vingt piastres;

Jeune bois. (b.) Pour les jeunes arbres, arbustes, arbrisseaux, boi de
service, ou le foin, qu'il aura coupés, emportés ou enlevés,
s'ils sont d'une valeur de moins d'une piastre, d'une amende
de quatre piastres ; mais s'ils valent plus d'une piastre, d'une
amende de vingt piastres;

Pierres, miné- (c.) Et pour les pierres, la terre, les minéraux, métaux ou
raux. etc. autres choses de valeur qu'il aura enlevés, d'une amende de

vingt piastres;
Avec les frais de poursuite dans tous les cas:

Recouvrement 2. A défaut de paiement immédiat des dites amendes etdes amendes des frais, le magistrat, les juges de paix, l'agent des sauvageset frais.etde avgs
ou le surintendant général, ou tel autre officier ou personne
qu'il aura autorisé à cet effet, pourront lancer un mandat,
adressé à toute personne ou à toutes personnes y dénom-
mées, pour opérer le recouvrement du montant des dites
amendes et des frais par la saisie et vente des biens et effets
de l'individu ou du sauvage passible de les payer ; et les
mêmes. procédures pourront être adoptées sur ce mandat lancé
par le surintendant général ou tel autre officier ou personne,
que s'il eût été décerné par le magistrat, les juges de paix
ou l'agent des sauvages devant lequel ou lesquels cette per-

Emprisonne- sonne a été convaincue ; ou bien, le magistrat, les juges dement du délin- desiouant i paix, l'agent des sauvages ou le surintendant général, ou1 amende n'est le dit officier ou autre personne, sans procéder par voie de
pas payée. saisie et vente comme susdit, pourra, si l'amende et les

frais ne sont pas payés, ordonner que l'individu ou le sau-
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vage passible de les payer soit incarcéré dans la prison
commune du comté ou district dans lequel la réserve ou une
partie de la réserve est située,. pendant trente jours au plus
si l'amende n'excède pas vingt piastres, ou pendant trois
mois au plus si l'amende excède vingt piastres :

3. S'il appert, d'après le rapport de la personne chargée du ou si elle
mandat de saisie et vente, que le montant n'en a pas été n'®ut pas re-

recouvré ou qu'il en reste une partie impayée, le magistrat, mie-eecu-
les juges de paix, l'agent des sauvages ou le surintendant tion.
général, ou tel autre officier ou personne, pourront ordonner
que l'individu ou le sauvage en défaut soit incarcéré dans la
prison commune, comme il est dit ci-haut, pendant trente
jours au plus, si la somme réclamée, aux termes du mandat,
n'excède pas vingt piastres, ou trois mois au plus si la
somme réclamée excède vingt piastres :

4. Toutes ces amendes seront versées à la caisse du Emploi des
ministre des Finances et Receveur général, et seront em- amendes.
ployées et appliquées à l'usage et au profit de la bande de
sauvages au nom de laquelle la réserve est possédée, de la
manière que le Gouverneur en conseil prescrira :

5. Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété Permis par le
comme pouvant empêcher le surintendant général d'accor- surinendant

der à un individu ou sauvage un permis de couper et général.

enlever des arbres, du bois et du foin, ou d'extraire et enle-
ver de la pierre ou du gravier de la réserve, si le surinten-
dant général, ou l'agent agissant d'après ses instructions, a
préalablement obtenu le consentement de la bande à cet
effet, de la manière ci-dessous déterminée. 43 V., c. 28,
art. 27, partie ;-45 V., c. 30, art. 8;-47 V., c. 27, art. 7.

27. Tout sauvage qui, sans le permis par écrit du surin- Punition des
tendant général, ou de quelque officier ou personne qu'il saugegsdcom-
autorisera à cet effet, coupe, emporte ou enlève du terrain déprédations.
d'un sauvage possédant un titre d'occupation, ou autrement
reconnu par le département comme occupant de ce terrain,
des arbres de haute ou de basse futaie, des arbustes, arbris-
seaux, bois de service ou du foin, ou en enlève des pierres,
de la terre, des minéraux, métaux ou autres choses de valeur,
-et tout sauvage qui, sans permis comme susdit, coupe, ou enlevant
emporte ou enlève de quelque partie de la réserve de sa des bois, etc.

bande, pour les vendre, et non pour son usage immédiat et
celui de sa famille, des arbres, du bois de service ou du foin,
ou en enlève des pierres, de la terre, des minéraux, métaux
ou autres choses de valeur, pour les vendre comme il est
dit ci-dessus,-est passible de toutes les amendes et peines Ameudes.
portées par l'article précédent à l'égard des sauvages d'au-
tres bandes et autres individus; et l'on pourra avoir recours
pour leur recouvrement aux mêmes procédures que celles
prescrites par le dit article. 43 V., c. 28, art. 28.
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Il ne sera pas 28. Dans tous les ordres, brefs, mandats ou sommations
nécessaire de décernés ou émis, .et dans les procédures exercées par lenommer le
délinuant surintendant général ou par tout officier ou personne qu'il
dans le man- déléguera comme il dit ci-haut, ou par tout magistrat stipen-dat en cer-
tains cas. diaire, magistrat de police, juge de paix ou agent des sau-

vages, il ne sera pas nécessaire d'insérer ou énoncer le nom
de l'individu ou du sauvage sommé, arrêté, saisi, empri-
sonné, ou contre lequel il est procédé de toute autre manière,
excepté lorsque le nom de cet individu ou de ce sauvage
sera exactement communiqué au surintendant général, au
dit officier ou à la dite personne, au magistrat stipendiaire,
magistrat de police, juge de paix ou agent des sauvages, ou

Quelle dési- qu'il lui sera connu ; et si son nom ne lui est pas exactement
gnation communiqué ou connu, il pourra nommer ou désigner l'in-suffira. dividu ou le sauvage par toute partie de son nom qui lui

aura été communiquée ou lui sera connue; et si aucune partie
de son nom ne lui est communiquée ou ne lui est connue,
il pourra désigner l'individu ou ?e sauvage contre lequel il
procédera, de toute manière qui permettra de constater son
identité; et toutes les pièces de procédure qui donneront ou
qui seront censées donner le nom ou le signalement de cet
individu ou sauvage, seront suffisantes prima facie. 43 V.,
c. 28, art. 29.

Les shérifs, 2• Tous shérifs, geôliers ou officiers de paix auxquels
aideront un ordre de cette nature sera adressé par le surintendant

e cette expul-
sion. général, ou par tout officier ou personne qu'il déléguera

comme il est dit ci-haut, ou par tout magistrat stipendiaire,
magistrat de police, juge de paix ou agent des sauvages, et
toutes autres personnes à qui cet ordre sera adressé de leur
consentement, devront y obéir: et tous autres officiers de-
vront, sur réquisition raisonnable, aider à son exécution.
44 V., c. 17, art. 9.

VENTE OU TROC DES PRODUITS ET DES ÉRABLES CROISSANT
SUR LES RÉSERVES.

LeGouver- 30. Le Gouverneur en conseil pourra établir les règle-
nur en cou- ments qui lui paraltront de temps à autre convenables pour
tab r des interdire ou régler la vente, le troc, l'échange ou le don, par

por pohiber toute bande ou toute bande irrégulière de sauvages, ou par
ou régler la tout sauvage d'une bande ou d'une bande irrégulière, dans
veae des pro- la province du M anitoba, les territoires du Nord-Ouest ou leduits par les
sauvages. district de Kéwatin, des grains, plantes-racines ou autres

produits récoltés sur une réserve de sauvages dans la pro-
vince du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest ou le dis-
trict de Kéwatin ; et il pourra de plus prescrire que la vente,
le troc, l'échange ou le don en seront nuls et sans effet à
moins d'avoir été faits conformément aux règlements établis
à ce sujet

amede pour 2. Toute personne qui achètera ou obtiendra d'autre ia-
produits des nière d'un sauvage, d'une bande ou d'une bande irrégulière
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de sauvages, des grains, plantes-racines ou autres produits, sauvages con-
contrairement à ces règlements, sera, sur conviction par voie aurégie-
sommaire davant un magistrat stipendiaire, magistrat de ments.
police ou deux juges de paix, ou devant un agent des sau-
vages, passible d'une amende de cent piastres au plus, ou
d'un emprisonnement de trois mois au plus, ou des deux
peines à la fois. 44 V., c. 17, art. 1, partie, et 2 ;-45 V.,
c. 30, art. 3 et 6.

31. Si des grains, plantes-racines ou autres produits sus- Le surinten-
dits sont en la possession de quelque individu, d'une ma- dant général

nière illégale au sens et selon l'intention du présent acte ner la saisie
et des règlements établis par le Gouverneur en conseil en des produits

vertu du présent acte, toute personne agissant d'après une psées.ent
autorisation, soit générale, soit spéciale, du surintendant
général, pourra, avec telle aide qu'elle jugera nécessaire, les
saisir et en prendre possession, et elle en disposera selon
que le surintendant général, ou tout agent ou individu par
lui autorisé à cette fin, le lui ordonnera. 44 V., c. 17, art. 3.

32. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps éta- Le Gouver-
blir des règlements pour défendre d'abattre, emporter ou ,e'r en con-

enlever d'une réserve ou réserve spéciale tout grand ou défendre
jeune érable à sucre; et toute personne qui abattra sur une d'abattre des

arbres sur les
réserve ou réserve spéciale, ou en emportera ou enlèvera réserves.
quelque érable de cette espèce, ou achètera ou se procurera Amende pour
d'autre manière, d'un sauvage ou sauvage non compris dans Co°,ntraven-

les traités, ou de toute autre personne, quelque érable de
cette espèce ainsi abattu, emporté ou enlevé d'une réserve
ou d'une réserve spéciale, contrairement à ces règlements,
sera, sur conviction sommaire devant un magistrat stipen-
diaire, magistrat de police ou deux juges de paix, ou devant
un agent des sauvages, passible d'une amende n'excédant
pas cent piastres, ou d'un emprisonnement de trois mois au
plus, ou des deux peines à la fois. 44 V., c. 17, art. 4 et 5 ;-
45 V., c. 30, art. 3.

PONTS ET CHAUSSÉES.

33. Les sauvages habitant une réserve et tirant de l'agri- sauvafes
culture leurs principaux moyens d'existence, seront tenus, ,e"ans ler-
s'ils en reçoivent l'ordre du surintendant général, ou de tout rdserves, et
officier ou personne qu'il autorisera à cet effet, de travailler ju"u'à quel

p point.
aux chemins publics tracés ou ouverts sur cette réserve ou
y aboutissant, -lesquels travaux seront exécutés sous le con-
trôle exclusif du surintendant général, ou du susdit offi-
cier ou personne, qui pourront déterminer quand, où et
comment ces travaux seront exécutés, ainsi que la quantité
de travail à exiger des sauvages résidant sur ces terres; et le
surintendant général ou le susdit officier ou personne auront Pouvoirs du
le même pouvoir de les contraindre à l'exécution de ces tra- surintendant

vaux, par l'emprisonnement ou de toute autre manière, que
celui que peut avoir tout fonctionnaire ou individu à ce
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autorisé en vertu d'une loi, règle ou règlement en vigueur
dans la province ou le territoire où sera située cette réserve,

Proviso en cas d'inaccomplissement des corvées ; mais le travail
qanit e ainsi exigé d'un sauvage ne devra jamais excéder en valeur

gible. ou quotité celui imposé aux autres habitants des mêmes
province, territoire, comté ou autre division locale, sous
l'autorité des lois prescrivant ou réglementant les travaux
de ce genre et leur exécution. 48 V., c. 28, art. 84.

La bande fera 34. Chaque bande de sauvages fera mettre et entretenir
entretenir le en bon état les chemins, ponts, fossés et clôtures dans leschemins, etc. limites de sa réserve, conformément aux instructions qu'elle

recevra de temps à autre du surintendant général ou de son
Pouvoirs du agent ; et lorsque le surintendant général sera d'opinion
surintendant. ,u'ils ne sont pas mis ou entretenus en bon état, il pourra

faire faire les travaux aux frais de la bande, ou de tout
sauvage en faute, selon le cas, sur ses annuités ou son
annuité, ou autrement. 48 V., c. 28, art. 85.

INDEMNITÉ POUR LES PARTIES DE RÉSERVES EMPLOYÉES À
QUELQUES FINS OU ENDOMMAGÉES.

Le surinten- 35- Si un chemin de fer ou une route passe, ou si des
r arbi- travaux publics se font sur une réserve appartenant à une

tre si l'on bande de sauvages ou possédée par elle, ou s'ils y sont cause
pren adene de quelque dommage,ou si une réserve éprouve quelque dom-

bande pour mage par suite de l'exécution d'un acte du parlement ou de
faire deaé-
liorations la législature d'une province, il sera payé une indemnité à
bliques. cette bande, de la manière qui est prescrite relativement

aux terres ou aux droits d'autres personnes ; et dans tous
les cas où un arbitrage aura lieu, le surintendant général
nommera l'arbitre de la part des sauvages et agira pour eux
en toute chose relative au règlement de cette indemnité; et
la somme adjugée dans chaque cas sera remise au ministre
des Finances et Receveur général pour l'usage de la bande
de sauvages au profit de laquelle la réserve est affectée, et
pour le profit de tout sauvage qui y aura fait des améliora-
tions. 42 V., c. 9, art. 9, partie ;-48 V., c. 28, art. 31.

Le nom de Sa 36. Dans tous les cas d'empiètement ou de violation de'tre emp y fidéicommis sur une réserve spéciale, des poursuites pourront
dans les pour- être intentées au nom de Sa Majesté, dans aucune des cours

supérieures, lors même que Sa Majesté ne serait pas saisie du
titre légal de cette réserve. 43 V., c. 28, art. 82.

ABANDON ET CONFISCATION DES TERRES DANS LES
RÉSERVES.

Sa Majesté est 37. Si, par la violation des conditions d'un fidéicommissaisie du titre
si le fidéicom.. comme susdit, ou par la dissolution d'une société, corpora-
mis relatif aux tion ou communauté, ou si par le décès d'une personne ou
péerime de personnes, sans successeurs légaux à leur régie, ayant en

fidéicommis le titre d'une réserve spéciale, ce titre est périmé
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ou devient nul en droit, Sa Majestésera saisie du titre légal,
en fidéicommis, et la propriété sera administrée pour la
bande ou la bande irrégulière qui y avait précédemment
intérêt, comme une réserve ordinaire:

2. Les fidéicommissaires de toute réserve spéciale pourront Abandon des

en tout temps en faire abandon à Sa Majesté en fidéicommis, r, es -
après quoi la propriété sera administrée pour la bande ou la Majesté en
bande irrégulière qui y avait précédemment intérêt comme fidéicommis.

une réserve ordinaire. 43 V., c. 28, art. 33.

38. Nulle réserve ou partie de réserve ne pourra être Cession né-

vendue, aliénée ou affermée avant d'avoir été cédée ou cessare avant

abandonnée à Sa Majesté pour les objets prévus au présent réserves.
acte ; mais, dans le cas de sauvages âgés, malades ou Sauvages
infirmes, et de veuves ou enfants sans tuteurs, ou dans le géa, institu-

cas de sauvages engagés dans la pratique de quelque pro-
fession libérale, ou à l'enseignement dans les écoles, ou à
quelque métier qui les empêche de cultiver la terre sur la
réserve, le surintendant général pourra donner à bail pour
leur soutien et profit les terrains auxquels ils ont droit.
43 V., c. 28, art. 36 ;-47 V., c. 27, art. 8.

39. Nulle cession ou abandon d'une réserve ou d'une A quelles
partie de réserve à l'usage d'une bande, ou de tout sauvage condion
individuel, ne sera valide ou obligatoire qu'aux conditions sera valide.

suivantes .-
(a.) La cession ou l'abandon sera ratifié par le majorité consentement

des hommes de la bande qui auront atteint l'âge de vingt de la bande.

et un ans révolus, à une assemblée ou un conseil convoqué
à cette fin conformément aux usages de la bande, et tenu
en présence du surintendant général, ou d'un officier régu-
lièrement autorisé par le Gouverneur en conseil ou le sur-
intendant général à y assister ; mais nul sauvage ne pourra Proviso.
voter ou assister à ce conseil s'il ne réside habituellement
sur la réserve en question ou près de cette réserve, et s'il n'y
a un intérêt:

(b.) Le fait que la cession ou l'abandon a été consenti par Preuve du
la bande à ce conseil on assemblée devra être attesté sous consentement.

serment devant un juge d'une cour supérieure, cour de
comté ou de district, ou devant un magistrat stipendiaire,
par le surintendant général ou par l'officier autorisé par lui
à assister à ce conseil ou assemblée, et par l'un des chefs ou
des anciens qui y aura assisté et aura droit de vote ; et
après que ce consentement aura été ainsi attesté, la cession
ou l'abandon sera soumis au Gouverneur en conseil, pour
qu'il l'accepte ou le refuse. 43 V., c. 28, art. 87.

40. Rien dans le présent acte n'aura l'effet de confirmer cessions inva-

une cession ou un abandon qui, sans le présent acte, aurait lideB non-
été etconfirmées par

été nul, et nulle cession où abandon d'une réserve ou por- cet acte.
tion d'une réserve à une personne autre que Sa Majesté ne
sera valide. 43 V., c. 28, art. 39.
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Certaines 41. Toutes les terres des sauvages qui sont des réserves
terres des ou des parties de réserves cédées ou qui seront cédées à Sa
seront possé- Majesté, seront réputées possédées aux mêmes fins qu'avant
Courona la sanction du présent acte, et seront administrées, affer-
pour les mées et vendues selon que le Gouverneur en conseil le pres-

®mes fis- crira, sauf les conditions de la cession et les dispositions du
vant. présent acte. 43 V., c. 28, art. 40.

VENTE ET CESSION DES TERRES DANS LES RÉSERVES.

Effet des cer- 42. Tout certificat de vente ou tout reçu de deniers payés
vente ou de sur le prix de vente de terres des sauvages, délivré ou donné
reçus anté- par le surintendant général ou quelqu'un de ses agents,
resurdét non tant que la vente à laquelle se rapportera ce reçu ou certi-

ficat sera valable et non rescindée, donnera droit à l'individu
ayant ce reçu ou certificat, ou à son cessionnaire par titre
enregistré sous l'autorité du présent acte ou de tout acte
antérieur qui règle l'enregistrement en pareils cas, de prendre
possession du terrain désigné et de l'occuper, conformément
aux conditions de la vente, et, à moins qu'elle n'ait été révo-
quée ou annulée, d'intenter en vertu de ce titre des actions
ou poursuites pour tout dommage ou empiètement, tout
comme il le pourrait faire en vertu de lettres patentes de la

Preuve de Couronne; et ce reçu ou certificat fera foi prirndfacie, pour
possession. ce qui regarde la possession du terrain par cet individu, ou

par son concessionnaire ayant un titre enregistré comme il
est dit ci-haut, dans toute telle action ou poursuite, mais ne

Proviso. pourra être opposé à un permis de coupe de bois existant à
l'époque de la délivrance du reçu ou du certificat. 43 V.,
c. 28, art. 42.

Registre des 43. Le surintendant général tiendra un livre pour enre-
teons gistrer, au désir des intéressés, les particularités de toute

cession faite tant par le premier acquéreur ou locataire de
terres des sauvages, ses héritiers ou représentants légaux,
que par tout cessionnaire subséquent, ses héritiers ou repré-
sentants légaux :

ruein 2. Sur production de l'acte de cession au surintendant
cription sera général, et-sauf dans le cas où l'acte de cession serait re-
faite. vêtu du sceau d'une corporation- d'un affidavit en consta-

tant la due exécution, ainsi que l'époque et le lieu de son
exécution, et les noms, domiciles et états des témoins; ou,
s'il s'agit de terres situées dans la province de Québec, sur
la production d'une cession passée sous forme notariée, ou
d'une expédition notariée de cette cession, le surintendant
général fera inscrire dans le livre d'enregistrement les par-
ties essentielles de cette cession, et sur le verso de celle-ci
un certificat de cet enregistrement, qui sera signé par lui-
même, ou par le député du surintendant général, ou par
tout officier du département autorisé par lui à signer ces
certificats:
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3. Toute cession ainsi enregistrée sera valide à l'encontre Effet de la
de toute autre cession passée antérieurement, mais enregis- Ssson91-l'enregistre-
trée postérieurement ou non enregistrée ; et nul enregistre- ment.
ment ne sera fait avant que toutes les conditions de la vente,
concession ou occupation du terrain n'aient été remplies et
exécutées, ou que la dispense de leur exécution n'ait été
obtenue du surintendant général; et toute cession, pour
être enregistrée comme susdit, devra être faite sans restric-
tions. 43 V., c. 28, art. 43.

44. Si quelqu'un des témoins qui ont signé la cession est Si un témoin

mort ou est absent du Canada, le surintendant général tarte est
pourra enregistrer la cession sur production d'un affidavit
établissant le décès ou l'absence du témoin et son écriture, ou
l'écriture de la personne qui a fait la cession. 43 V., c. 28,
art. 44.

45. Chaque patente pour terres des sauvages sera prépa- comment les
rée au département des Affaires des Sauvages et sera signée atent #de-
par le surintendant général des Affaires des Sauvages ou préparées,

son u cesignées et en-son député, ou par quelque autre personne à ce spéciale- registrées.
ment autorisée par ordre du Gouverneur en conseil ; et
lorsqu'elle sera ainsi signée, elle sera enregistrée par un
employé spécialement nommé à cet effet par le registraire
général, et ensuite transmise au Secrétaire d'Etat du Cana-
da, qui la contresiguera ou la fera contresigner par le sous-
secrétaire d'Etat, et y fera apposer le grand sceau du Cana-
da; pourvu que toute telle patente soit signée par le Gou-
verneur ou le député gouverneur, ainsi que ci-dessus pres-
crit :

2. Sur toute demande de lettres- patentes par l'héritier, le Preuve à faire
cessionnaire ou le légataire de l'acquéreur primitif de la Cou- surdemrande
ronne, le surintendant général pourra recevoir telle preuve patentes pa
qu'il exigera, et de la manière qu'il prescrira, à l'appui de e"ssioaire,
la demande de lettres patentes si l'acquéreur primitif est etc.
mort; et, s'il est convaincu que la demande de l'impétrant
est fondée et équitablement établie, il pourra y faire droit
et faire émettre des lettres patentes en conséquence; mais Proviso.
rien de contenu dans le présent article ne restreindra le
droit de celui qui demandera des lettres patentes pour des
terres situées dans la province d'Ontario, de s'adresser en
tout temps au commissaire, en vertu de l'acte intitulé: An
Act respectintg the Heir, Devisee and Assignee Commission,
chapitre vingt-cinq des statuts refondus d'Ontario (1877),
ou en vertu des dispositions correspondantes dans toute
refonte subséquente de ces statuts. 43 V., c. 28, art. 45 ;-
49 V., c. 7, art. 2.

46. Si le surintendant général est convaincu qu'un ac- Pouvoir du
ZD Surintendant

quéreur ou locataire de terres des sauvages, ou que le ces- dans les cas
sionnaire d'un tel acquéreur ou locataire s'est rendu cou- de fraude.
pable de fraude ou de supercherie, ou a enfreint quelqu'une
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des conditions de la vente ou du bail, ou si quelque vente
a été faite ou si quelque bail a été passé par méprise ou er-
reur, il pourra annuler la vente ou le bail, et reprendre
possession du terrain y mentionné, ou en disposer comme
si cette vente ou ce bail n'eût jamais été fait; et toutes an-

Annulations nulations ci-devant opérées par le Gouverneur en conseil ou
ratifiées.. le surintendant général demeureront valables tant qu'elles

ne seront pas révoquées. 43 V., c. 28, art. 46.

Prise de pos- 47. Si l'acquéreur, le locataire ou toute autre personne
Session aprè refuse ou néglige de remettre la possession d'un terrain aprèscette annula-
tion en cas de la révocation ou l'annulation de la vente ou du bail comme
résistance. il est dit ci-haut, ou si une personne est injustement en pos-

session de quelque terre des sauvages et refuse de vider les
lieux ou d'en remettre la possession, le surintendant général
pourra s'adresser au juge de la cour de comté du comté, ou
à un juge de la cour supérieure du district où la terre est
située, dans les provinces d'Ontario ou de Québec respec-
tivement, ou à un juge d'une cour supérieure, ou à un juge
d'une cour de comté du comté où la terre est située, dans
toute autre province, ou, dans les territoires du Nord-Ouest,
à un juge de la cour Suprême de ces territoires, ou à un ma-
gistrat stipendiaire dans tout autre territoire ou district où la
terre est située, pour en obtenir un ordre de la nature d'un
bref d'habere facias possessionem, ou bref de possession ; et le

Ordre'dela juge ou magistrat, sur preuve satisfaisante selon lui que le
nrf d'e u. titre ou droit de l'individu à posséder ce terrain a été révo-

Sion. qué ou annulé, comme il est dit ci-haut, ou que cet indi-
vidu est injustement en possession de terres des sauvages,
décernera un ordre enjoignant à l'acquéreur, locataire ou
individu en possession d'en faire délivrance au surintendant
général, ou à la personne par lui autorisée à la recevoir; et
cet ordre aura le même effet qu'un bref d'habere facias posses-

Exécution. sionem, ou bref de possession; et le shérif, ou tout huissier
ou personne à qui cet ordre sera remis, par le surintendant
général, pour être exécuté, l'exécutera de la même manière
qu'il exécuterait ce bref dans une action en éviction ou
dans une action possessoire. 43 V., c. 28, art. 47 ;-49 V.,
c. 25i, art. 80.

Paiement de 48. Lorsqu'il y aura des arriérés sur un loyer payable
ment exigé, a la Couronne pour des terres des sauvages données à bail,

le surintendant général, ou tout agent ou officier nommé en
vertu du présent acte et autorisé à agir en pareil cas par le
surintendant général, pourra émettre un mandat, adressé à
une personne ou à des personnes qu'il y désignera nommé-
ment, sous la forme d'un mandat de saisie-exécution, comme
dans les cas ordinaires entre propriétaire et locataire, ou
comme dans les cas de saisie et vente en vertu du mandat
d'un juge de paix pour le non-paiement d'une amende; et

Procédures à l'on pourra suivre, pour la perception de ces arriérés, lessuivre, mêmes procédures que dans l'un ou l'autre des cas en der-
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nier lieu mentionnés; ou il pourra être intenté une action Action.
en recouvrement de créance au nom du surintendant géné-
ral, comme dans les cas ordinaires d'arriérés de loyer;
mais en aucun cas il ne sera nécessaire de formuler de-
mande de loyer. 43 V., c. 28, art. 48.

49. Lorsque, en vertu de la loi ou d'un contrat, d'un bail Qui agira ou
ou d'une convention concernant quelqu'une des terres dont donnera avis

1 pour la Cou-
il s'agit, il est nécessaire qu'une notification soit faite ou ronne.
qu'un acte soit accompli par ou pour la Couronne, cette
notification pourra être faite ou cet acte accompli par le
surintendant général ou par son autorisation. 43 V., c. 28,
art. 49.

50. Lorsque des lettres patentes ont été émises en faveur Annulation
ou au nom d'une personne qui n'y a pas droit, par méprise, es.patentes

ou qu'elles renferment quelque erreur de copiste ou erreur erreeim
de nom, ou une énonciation erronée d'un fait important, sion de nou-

ou une désignation erronée du terrain qu'il s'agit de concé- tenes-
der par ces lettres patentes, le surintendant général, s'il
n'y a pas conflit de réclamation, pourra ordonner que les
lettres patentes défectueuses soient annulées, et que mention
de cette annulation soit faite en marge de l'enregistrement
des lettres patentes originales, et qu'il soit émis des lettres
patentes exactes en leur lieu et place, lesquelles se rappor-
teront à la même date que celles qui auront été annulées et
auront le même effet que si elle eussent été émises à la date
des lettres patentes ainsi annulées. 43 V., c. 28, art. 50.

51. Dans tous les cas où il aura été fait et délivré pour Terres concé-
le même terrain des concessions ou lettres patentes contra- dées deux fois.
dictoires entre elles par suite d'erreur, et dans tous les cas
de ventes ou d'affectations du même terrain contradictoires
entre elles, le surintendant général pourra, s'il y a eu vente,
faire rembourser le prix de vente, avec intérêt; ou si le Compensation
terrain a cessé d'appartenir à l'acquéreur primitif, ou s'il y a en certains

été fait des améliorations avant la découverte de l'erreur, il e
pourra, en remplacement, assigner du terrain ou accorder
un certificat donnant droit au titulaire d'acquérir des terres
des sauvages, de la valeur et de l'étendue qui lui parattront
justes et équitables dans les circonstances; mais aucune Temps limité
réclamation de ce genre ne sera accueillie que si elle est faite pour réclamer.

dans les cinq ans à compter de la découverte de l'erreur.
43 V., c. 28, art. 51.

52. Si, à raison d'un mauvais arpentage ou d'une erreur S'il y a déficit
dans les livres ou les plans du département ou de la ci- dans le ter-

devant division des affaires des sauvages au ministère de
l'Intérieur, il se trouve un déficit de contenance dans une
concession, vente ou affectation de terre, ou si un lopin de
terre n'a pas la contenance mentionnée dans les lettres pa-
tentes y relatives, le surintendant général pourra ordonner
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Indemnité. que le prix d'achat payé par l'acquéreur pour ce qui se
trouvera en moins dans la contenance du terrain, avec
intérét à compter du jour que demande en sera faite, -ou,
dans le cas où le terrain n'appartiendrait plus à l'acquéreur
primitif, que le prix d'achat payé pour le déficit par le ré-
clamant, s'il ignorait le défaut de contenance lors de 1 ac-
quisition, avec intérêt à compter du jour que demande en
sera faite,-lui soit restitué en terre ou en argent, selon

Temps limité que le surintendent général l'ordonnera; mais aucune récla-
P°anéclaner. mation de ce genre ne sera accueillie à moins qu'elle ne soit

faite dans les cinq ans à compter de la date des lettres pa-
tentes, ni à moins que le défaut de contenance n'égale un
dixième de toute l'étendue indiquée comme étant contenue
dans le lot ou le lopin de terre concédé. 43 V., c. 28, art. 52.

Certaines 53. Lorsque des lettres patentes pour des terres des sau-
cour peuvent rianule de vages auront été émises par fraude, par erreur, ou par inad
patentes vertance, la cour de l'Echiquier du Canada ou une cour
erer supérieure d'une province pourra, sur action, requête ou

e plainte au sujet des dites terres situées dans sa juridiction,
et après avoir ouï les parties intéressées, ou sur leur défaut
après tel avis de procédure qui sera prescrit par les dites
cours respectivement, décréter la nullité des lettres pa-

Effet de len- tentes; et, après l'enregistrement de ce décret au bureau du
registrement
du décret. régistraire général du Canada, ces lettres patentes seront

nulles à toutes fins:
Pratique dans 2. La pratique de la cour en pareils cas sera réglée par

des ordres que les dites cours rendront respectivement de
temps à autre. 43 V., c. 28, art. 53.

TERRES A BOIS.

Permis de 54. Le surintendant général, ou tout officier ou agent
ru par q~i dûment autorisé par lui à cet effet, pourra accorder des

et comment permis de coupe de bois sur les réserves et les terres non
accordés. concédées des sauvages, aux prix et conditions, avec les res-

trictions et conformément aux règlements établis de temps
à autre par le Gouverneur en conseil; et ces conditions, res-
trictions et règlements seront adaptés à la localité où ces
réserves ou terres seront situées. 43 V., c. 28, art. 56.

Pour quelle 55* Nul permis ne sera ainsi accordé pour une périodepriode. de plus de douze mois à compter de la date qu'il portera ;
Erreur dans et si, par suite de quelque inexactitude d'arpentage, ou deles désigna-qule
tions, etc. quelque autre erreur, ou par toute autre cause quelconque,

un permis se trouve embrasser des terrains déjà compris
dans un permis d'une date antérieure, ou des terrains ne
faisant pas partie d'une réserve ou des terres des sauvages
non concédées, le permis accordé sera nul et de nul effet en
ce qui concerne ces terrains; et le possesseur ou proprié-
taire du permis ainsi devenu nul et de nul effet n'aura
aucun recours contre la Couronne pour obtenir une indem-

700



nité ou compensation à raison de cette nullité. 43 V., c. 28,
art. 57.

56. Chaque permis contiendra une désignation des ter- Le permis doit

rains sur lesquels la coupe pourra se faire, ainsi que des ri eeer-
espèces d'arbres qui pourront être abattus, et conférera pen- espèces d'ar-
dant sa durée au titulaire le droit de prendre et garder pos- bres oper
session exclusive des terrains y mentionnés, sauf l'obser- s
vation des règlements établis; et tout permis aura l'effet de
donner au titulaire tous droits de propriété sur les arbres
des espèces désignées qui seront abattus dans les limites
énoncées au permis, pendant la durée qui y sera exprimée,
soit que ces arbres soient abattus par l'autorisation du titu-
laire ou par quelque autre personne, avec ou sans son con-
sentement; et le permis sera un titre suffisant pour donner Droits des por-
droit au titulaire de saisir, par voie de saisie-revendication teurs de per-

ou autrement, les dits arbres ou les billots, bois de service déprconate er
ou autres produits de ces arbres, s'ils sont trouvés en la pos-
session d'une personne non autorisée, et aussi d'intenter
toute action ou poursuite contre tout in.juste possesseur ou
tout violateur de ses droits de propriété, ainsi que de faire
punir tout violateur de ses droits de propriété et autre délin-
quant, et de recouvrer des dommages-intérêts, s'il a souffert
des dommages ; et toute procédure qui sera pendante à l'ex- Suite des pro-
piration d'un permis pourra être suivie et menée à terme cédures.

comme si l'époque de la durée du permis n'était pas expirée.
43 V., c. 28, art. 58.

57. Quiconque obtiendra un permis fera, à l'expiration Rapport à

de sa durée, à l'officier ou agent qui l'aura accordé, ou au faire par le
surintendant général, un rapport indiquant le nombre et prms.
les espèces d'arbres qu'il aura abattus, et les quantités et
espèces de billots, ou les quantités et espèces e pièces de
bois carré ou autres qu'il aura manufacturés et enlevés en
vertu de ce permis; et cet état sera attesté sous serment par
le titulaire du permis ou par son agent ou son contre-maltre ;
et quiconque refusera ou négligera de fournir cet état, ou Punition pour
éludera ou cherchera à éluder tout règlement établi par le acio ou

Gouverneur en conseil, sera censé avoir abattu le bois sans règlements.
autorisation, et il sera disposé en conséquence des bois de
service et autres produits manufacturés. 43 V., c. 28, art. 59.

5S. Tous les arbres abattus et tous les billots, bois et Le bois répou-
autres produits en provenant répondront du paiement des dra des droits.

droits imposés sur eux, tant qu'ils pourront et partout où
ils pourront être suivis, en tout ou en partie, soit qu'ils
existent encore sous forme de billots, soit qu'ils aient été
convertis en madriers, planches ou autres bois de service;
et tous officiers ou agents chargés de la perception de ces
droits pourront les suivre, saisir et détenir partout où ils
seront, jusqu'à ce que les droits soient payés ou garantis.
43 V., c. 28, art. 60.
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Les garanties 59. Les obligations ou garanties exigées pour le paie-
n'alece on ment des droits, soit avant, soit après la coupe des arbres,

e de la comme sûretés collatérales ou pour en faciliter la perception,
Couronne. ne préjudicieront en aucune manière au privilège de la

Couronne pour ces droits, qui subsistera jusqu'à ce que les
droits soient réellement acquittés. 43 V., c. 28, art. 61.

Vente des bois 60. Si des bois ainsi saisis et détenus à défaut de paie-
snctais a ment des droits demeurent plus de douze mois sous la
temps. garde de l'agent ou de la personne préposée pour les garder,

sans que les droits et les frais soient payés, le surintendant
général pourra ordonner la vente de ces bois après avis suf-

Balance du fisant; et la balance du produit de cette vente, déduction
produit. faite du montant des droits et des frais, sera remise au pro-

priétaire des dits bois ou à celui qui prétendra y avoir droit,
sur sa demande et la preuve de son droit. .43 V., c. 28,
art. 62.

Punition pour 61. Si quelqu'un, sans autorisation, abat ou emploie, ou
coupe illégale
de bois con- engage quelqu'un à abattre, ou aide à abattre des arbres de
fiscation. quelque espèce que ce soit, sur les terres des sauvages, ou

emporte ou enlève, ou emploie, engage ou aide quelque
autre personne à emporter ou enlever des arbres ainsi abat-
tus sur les terres des sauvages, il n'acquerra aucun droit
sur les arbres ainsi coupés, ni ne pourra réclamer aucune
rémunération pour avoir abattu ces arbres, les avoir préparés
pour le marché, ou les avoir transportés au marché ou vers

Autre pénalité le marché; et si les arbres ou les billots, bois de service ou
si le bois est
enlevé, autres produits en provenant ont été enlevés, et si, dans

l'opinion du surintendant général, ils ne peuvent être faci-
lement saisis, le contrevenant, en sus de la perte de son tra-
vail et de ses dépenses, encourra une amende de trois pias-
tres par tout et chaque arbre, les liens de radeaux exceptés,
qu'il aura ainsi abattu ou fait abattre ou enlever; et cette
amende sera recouvrable, avec les frais, à la poursuite et au
nom du surintendant général ou de l'agent local, devant
toute cour ayant juridiction en matières civiles jusqu'à

sur qiu retom- concurrence du montant de l'amende;. et en pareils cas, labera la preuve qui
du droit de preuve qu'il avait autorisation d'abattre les arbres incom-
couper le bois. bera au prévenu; et l'allégation de celui qui opérera la

saisie ou intentera la poursuite qu'il est dûment employé
sous l'autorité du présent acte, sera une preuve suffisante
de ce fait, à moins que le défendeur ne prouve le contraire.
43 V., c. 28, art. 63.

Saisie du bois 62. Chaque fois que le surintendant général ou tout autre
autorisation. officier ou agent agissant sous son autorité recevra une infor-

mation suffisante, appuyée par un affidavit fait devant un
juge de paix ou autre personne compétente, portant qu'on a
abattu des arbres sans autorisation sur les terres des sau-
vages, et indiquant le lieu où se trouvent ces arbres ou les
billots, bois de service ou autres produits en provenant,
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le surintendant général, l'officier ou agent pourra les saisir
ou faire saisir au nom de Sa Majesté, partout où ils se trou-
veront, et les placer sous bonne garde jusqu'à ce qu'une
autorité compétente ait prononcé. 43 V., c. 28, art. 64, partie.

63. Lorsque les arbres qui, d'après cette information, Présomption

auraient été abattus sans autorisation sur les terres des sau- dans le eu où

vages, ou les billots ou autres produits en provenant, avec d'autres
auront été disposés ou mêlés avec d'autres arbres, billots ou bois.
semblables produits en coupons (cajeux), radeaux (cages) ou
trains de bois, ou de toute autre manière, en sorte qu'il soit
difficile de distinguer les arbres, billots ou autres produits
forestiers ainsi abattus sans permis sur des réserves ou terres
des sauvages, de ceux avec lesquels ils se trouvent ainsi dis-
posés ou mêlés, la totalité de ces arbres, billots ou autres Le tout sera
produits forestiers ainsi disposés ou mélés sera censée avoir es tereu

été abattue sans autorisation sur les terres des sauvages,-et des sauvages
ils seront saisis, confisqués et vendus par le surintendant sals autonsa-

général ou tout autre officier ou agent agissant sous son
autorité,-à moins qu'il ne lui soit apporté preuve satisfai-
sante de la quantité probable qui n'a pas été coupée sur les
terres des sauvages. 43 V., c. 28, art. 64,partie.

64. Tout officier ou personne saisissant des arbres ou des L'officier sai-
billots, bois ou autres produits forestiers, dans l'exécution de sis"aIt peut

son devoir sous l'autorité du présent acte, pourra requérir forte.
au nom de la Couronne telle aide qui sera nécessaire pour
en assurer la garde et protection. 43 V., c. 28, art. 65, partie.

65. Chaque fois que des arbres, billots, bois ou autres Sur qui re-

produits forestiers auront été saisis pour cause de non-paie- tombe lapreuve du
ment des droits de la Couronne, ou pour toute autre cause paiement des
emportant confiscation, ou qu'il sera exercé une poursuite roits.

en application d'une amende ou d'une confiscation en vertu
du présent acte, et qu'il s'agira de constater si les droits
ont été payés, ou si les arbres, billots, bois ou autres produits
forestiers ont été abattus ailleurs que sur des terres des sau-
vages, la preuve du paiement ou l'obligation de prouver sur
quelle terre les arbres ont été abattus incombera au proprié-
taire ou réclamant, et non à l'officier saisissant ou à la per-
sonne qui intentera la poursuite. 43 V., c. 28, art. 66, partie.

66. Tous arbres, billots, bois ou autres produits forestiers La vente des
saisis en vertu du présent acte seront réputés confisqués, à sa, t*c.
moins que la personne sur laquelle ils ont été saisis, ou le être ordonnée
propriétaire, ne donne avis, sous un mois à compter dujour d at

de la saisie, à l'officier saisissant ou à l'officier ou agent du d

surintendant général le plus voisin, qu'il les revendique ou
entend les revendiquer; à défaut de cet avis, l'officier ou agent
qui les aura saisis fera rapport des circonstances de l'affaire
au surintendant général, qui pourra ordonner à cet officier
ou agent de vendre les objets saisis. 43 V., c. 28, art. 67,
partie. 703
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Décision des 67. Tout juge d'une cour supérieure, cour de comté ou de
Procès Pou district, ou tout magistrat stipendiaire, magistrat de police

ou agent des sauvages, pourra, par voie sommaire et confor-
mément à l'Acte concernant les procédures sommaires devant
les juges de paix, prononcer sur la saisie, et ordonner, en
attendant le procès, que les arbres, billots, bois ou produits

Remise des forestiers soient délivrés à la personne qui s'en prétend
bois saisis sur
cautionne- propriétaire, si elle s'oblige, avec deux cautions solvables,
ment. préalablement acceptées par l'agent, à payer une somme

double de la valeur de ces arbres, billots, bois ou autres
produits forestiers dans le cas où ils seraient condamnés ;

Cautionne- et l'acte de cautionnement sera fait au nom du surintendant
ment à don- général, au profit de Sa Majesté, et sera délivré au dit surin-

r e tendant général et par lui conservé; et, si les arbres, billots,
bois ou autres produits forestiers saisis sont condamnés,
leur valeur sera immédiatement payée au surintendant gé-
néral ou à son agent, et le cautionnement annulé, autrement
la clause pénale du cautionnement sera appliquée et la
somme recouvrée. 43 V., c. 28, art. 67, partie ;-45 V., c. 30,
art. 3.

Le non-paie- Os. Quiconque aura recours à un faux exposé ou à un
mient des faux serment pour éluder le paiement des droits exigiblesdroits entraine
confiscation. en vertu du présent acte, encourra la confiscation des bois

à l'égard desquels il aura cherché à éluder le paiement des
droits. 43 V., c. 28, art. 68.

ADMINISTRATION DES FONDS DES SAUVAGES.

Fonds des 69. Tous les deniers ou valeurs de quelque nature que ce
sauaes em-e soit, applicables au soutien ou au profit des sauvages ou
auparavant. d'une bande de sauvages, et tous les deniers provenus ou

qui proviendront de la vente de terres des sauvages ou de
bois de service sur des réserves ou terres des sauvages,
seront, sauf les dispositions du présent acte, applicables aux
mêmes objets, et il en sera disposé de la même manière
qu'ils auraient pu l'être avant la sanction du présent acte.
43 V., c. 28, art. 69.

Le Gouver- 70. Le Gouverneur en conseil pourra, sauf les dispo-
nerpeut

rescrire le sitions du présent acte, déterminer comment et par qui
ilacement et seront, de temps à autre, placés au profit des sauvages les
la gestion desdni
fonde s, - deniers provenant des ventes de terres des sauvages, des
vages. propriétés possédées actuellement ou à l'avenir en fidéi-

Commis pour eux (in trust), ou des bois de leurs terres ou
Dépenses, réserves, et les deniers provenant de toute autre source, à
comment l'exception de toute somme, n'excédant pas dix pour cent dupkaables. produit des terres, bois ou propriétés, qu'il sera convenu de

payer, lors de l'abandon de ces terres, aux membres de la
bande intéressée,-et comment seront faits les paiements et
accordés les secours auxquels les sauvages ont droit ; il
pourra aussi pourvoir à l'administration générale de ces
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deniers, et fixer la quotité ou la proportion qui devra, de
temps à autre, en être mise à part pour couvrir les frais
occasionnés par l'administration des réserves, terres, proprié-
tés et deniers sous l'autorité du présent acte, et par la con-
fection ou la réparation des chemins traversant ces réserves
ou terres, et pour acquitter la contribution payable aux
écoles fréquentées par ces sauvages. 43 V., c. 28, art. 70.

71. Les recettes provenant de la vente ou location des Produits des
terres des sauvages, ou provenant des bois, du foin, de la ventes remis

au ministre
pierre, des minéraux ou autres choses de valeur sur ces des Finances.
terres ou sur une réserve, seront remises au ministre des Fi-
nances et Receveur général et portées au crédit du fonds
des sauvages. 48 V., c. 28, art. 71.

72. Le surintendant général,pourra suspendre le paie- L'annuité
ment de l'annuité et de l'intérêt afférents à un sauvage qui, fue re
de l'avis du surintendant général, aura été trouvé coupable sauvage qui
d'avoir abandonné sa famille; et il pourra en appliquer le banonne sa

montant au soutien de la famille, de la femme ou des en-
fants ainsi abandonnés. 43 V., c. 28, art. 83, partie.

73. Le surintendant général pourra aussi suspendre le Et aux fem-
paiement de l'annuité et de l'intérêt afférents à toute femme mes aussi.

sans enfants qui abandonnera son mari et vivra en concu-
binage avec un autre homme. 43 V., c. 28, art. 83, partie.

74. Le surintendant général pourra, chaque fois que des Soutien des
sauvages malades, infirmes, âgés ou nécessiteux ne seront malades, etc.,
pas soutenus par la bande dont ils sont membres, prendre nus parla
sur les fonds de la bande une somme suffisante pour leur bande.
soutien. 43 V., c. 28, art. 84.

ÉLECTION DES CHEFS.

75. Lorsque le Gouverneur en conseil jugera à propos, Le Gouver-
pour le bon gouvernement d'une bande, d'introduire le ,uei" t

système de l'élection des chefs, il pourra prescrire que les ourvoir à
comme il esdineschefs d'une bande seront élus, comme il est ci-après prévu, chefs.

aux temps et lieu que le surintendant général fixera; et ils
seront, en ce cas, élus pour trois ans, mais pourront être
déposés par le Gouverneur eu conseil pour cause de mal-
honnêteté, d'intempérance, d'immoralité ou d'incapacité; et
ils pourront être dans la proportion d'un premier chef et de
deux seconds chefs ou conseillers par chaque deux cents
sauvages:

2. Aucune bande n'aura plus de six premiers chefs et Leur nombre.
douze seconds chefs; mais toute bande comptant trente sau-
vages pourra avoir un chef:

3. Néanmoins, tous les chefs à vie conserveront leur Chefs à vie
rang de chef jusqu'à leur décès ou résignation, ou jusqu'à anctnes.

leur destitution par le Gouverneur en conseil pour cause de
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malhonnêteté, d'intempérance, d'immoralité ou d'incapa-
Proviso. cité; mais si le Gouverneur en conseil prescrit que les chefs

d'une bande seront élus, les chefs à vie ne pourront exercer
les pouvoirs de chefs à moins d'être élus conformément à
cette prescription pour exercer ces pouvoirs :

L'élection 4. Une élection pourra être annulée par le Gouverneur en
d'un chef. conseil, sur le rapport du surintendant général, s'il estettre an-
name pour prouvé par deux témoins devant l'agent des sauvages de la
certaines rai- localité, ou devant telle autre personne qui sera chargée par

le surintendant général de faire une enquête à ce sujet, que
cette élection a été entachée de fraude ou de graves irrégu-

Punition des larités ; et tout sauvage reconnu coupable de cette fraude
fraudes, etc. ou de ces irrégularités, ou d'y avoir participé, pourra être

déclaré inéligible pendant six ans, si le Gouverneur en
conseil, sur le rapport du surintendant général, l'ordonne
ainsi. 43 V., c. 28, art. 72 ;-47 V., c. 27, art. 9.

RÈGLEMENTS À FAIRE PAR LES CHEFS.

Les chefs 76. Le chef ou les chefs d'une bande en conseil pourront
feront des faire, sauf ratification par le Gouverneur en conseil, desrèéglemients
pour certaines règles et règlements relativement aux objets qui suivent,
fins. savoir :-
Religion de (a.) A la désignation de la communion religieuse à la-l'instituteur.' quelle linstituteur de l'école établie sur la réserve devra

appartenir,-pourvu qu'il soit de la même communion que
la majorité de la bande, et que la minorité protestante ou
catholique puisse aussi établir une école séparée, avec l'ap-
probation du Gouverneur en conseil et suivant les règle-
ments rendus par lui

hygine. (b.) A l'hviène publique
Ordre. (c.) Au n'aintien de l'ordre et du décorum dans les assem-

blées des sauvages réunis en conseil général, ou en d'autres
occasions ;

rance. etc. (d.) A la répression de l'intempérance et de l'immoralité
Becstiaux. (e.) Aux mesures à prendre pour empêcher les bestiaux de

causer ds dommages, et pour protéger les moutons, chevaux,
mules et bestiaux ;

Chemiis.etc. (f.) A la confection et entretien des rigoles, chemins,
ponts, fossés et clôtures ;

déceoletc. .) A la construction et réparation des maisons d'école,
salles de conseil et autres édifices publics appartenant aux
sauvage, et à la fréquentation des écoles par les enfants
âg-és de six à quinze anls ;

(h.) A l'établissement de fourrières et à la nomination de
ga.,rdiens de fourrière ;g" ie A la répartition des terres de leurs réserves et à l'éta-
blissement d'un registre de ces répartitions

herbes. (j.) A la destruction des mauvaises herbes
Punition pour (k.) A l'imposition de punitions, par voie d'amende ou
'infraction d'emprisonnement, ou des deux peines, pour l'infraction de

ments. ces règles et règlements ; mais l'amende ne devra jamais
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dépasser trente piastres, ni l'emprisonnement trente jours ;
et les procédures pour l'application de ces peines se feront
conformément à l'Acte concernant les procédures sonmaires
devant les juges de paix. 43 V., c. 28, art. 74 ;-47 V.. c. 27,
art. 10.

EXEMPTIONS DE TAXES.

77. Nul sauvage ou sauvage non compris dans les traités Les sauva es
ne pourra être taxé pour aucune propriété mobilière ou seronttax en

% crtains cas
immobilière, à moins qu'il ne possède en son propre et privé seuent.

nom quelque immeuble à bail ou en pleine propriété, ou
des biens meubles, en dehors de la réserve ou réserve spéciale,
-auquel cas il pourra être taxé pour ces biens meubles ou
immeubles au même taux que celui imposé aux autres per-
sonnes de la localité où ils seront situés :

2. Nulles taxes ne seront prélevées sur les immeubles Taxessurles
d'aucun sauvage, acquis en vertu des clauses d'émancipation propriétés des

du présent acte, avant que ces immeubles n'aient été déclarés amancipés.
passibles de taxes par une proclamation du Gouverneur en
conseil, publiée dans la Gazette du Canada:

8. Toute terre tenue par la Couronne ou par quelque per- Les terres pos-
sonne en fidéicommis pour un sauvage, ou un sauvage non sédéesen fidéi-

compris dans les traités, ou une bande, ou une bande irré- les sauvages
gulière de sauvages ou de sauvages non compris dans les neaseront as

traités, ou pour leur usage, sera exempte de taxe. 48 V.,
c. 28, art. 75 et 76 ;-47 V., c. 27, art. 11.

DROITS LÉGAUX DES SAUVAGES.

78. Nul ne prendra de garantie ni n'obtiendra autrement Nulle hypo-
aucun privilège ou droit, soit par hypothèque, jugement ou thèque ne sera

c~ ErisE sur les
autrement, sur les biens mobiliers ou immobiliers d'un sau- iens exempts
vage ou d'un sauvage non compris dans les traités, excepté de taxes.

sur les biens mobiliers ou immobiliers sujets aux taxes en
vertu de l'article précédent; mais toute personne qui ven- Proviso.
dra quelque article à un sauvage, ou à un. sauvage non com-
pris dans les traités, pourra prendre une garantie sur cet
article pour toute partie du prix de vente qui n'aura pas été
payée. 43 V., c. 28, art. 77.

79. Les sauvages et les sauvages non compris dans les Les sauvages
traités auront le droit d'intenter des actions pour le paiement po.urront pour-
de leurs créances, ou la réparation des torts quils auront dommages.
subis, ou pour obtenir l'exécution des engagements contrac-
tés envers eux; mais dans les actions mues entre les sau- Pas d'appel en
vages, ou dans les cas de voies de fait où le défendeur est certains cas de

un sauvage, il ne pourra être interjeté appel d'aucun juge- par les sait-
ment, ordre ou conviction rendu par un magistrat de po- vages.

lice, un magistrat stipendiaire, deux juges de paix, ou l'a-
gent des sauvages, quand la somme adjugée ou l'amende
imposée n'excédera pas dix piastres. 43 V., c. 28, art. 78;
-45 V., c. 30, art. 4 ;-47 V., c. 27, art. 24.
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Les gages 80. Nul gage reçu d'un sauvage ou d'un sauvage non
,donnés parM DI
,des sauvages compris dans les traités pour des substances enivrantes ne
pour substan- sera retenu par celui à qui il aura été livré; mais la chose

es erant s donnée en gage pourra être réclamée en justice et recouvrée,
gardés. avec dépens, par le sauvage ou le sauvage non compris dans

les traités qui l'aura déposée, devant toute cour de juri-
diction compétente. 43 V., c. 28, art. 79.

Exemption de 81. Les présents faits aux sauvages ou aux sauvages non
saisie. compris dans les traités, ni aucune propriété achetée ou ac-

quise au moyen des annuités ou d'une partie des annuités
accordées aux sauvages, en la possession d'une bande de ces
sauvages ou de quelque sauvage d'une bande ou d'une bande
irrégulière, ne pourront être pris, saisis ou vendus pour au-
cune dette, raison ou cause quelconque •

Défense de 2. Ces présents ou propriétés ne pourront non plus, dans
vendre les pré- la province de la Colombie-Britannique, la province du Ma-

nitoba, les territoires du Nord-Ouest ou le district de Kéwa-
tin, être vendus, troqués, échangés ou donnés par une bande
ou bande irrégulière de sauvages, ou par un sauvage d'une
telle bande, à aucun individu ou sauvage autre qu'un sau-
vage de cette bande:

Punition pour 8. Toute vente, tout troc, échange ou don de cette nature,contraven-
tion. sera nul et de nul effet, à moins qu'il n'ait lieu avec le con-

sentement par écrit du surintendant général ou de son
agent; et quiconque achètera ou autrement acquerra des
présents ou propriétés achetées comme susdit, sans le con-
sentement par écrit du surintendant général ou de son
agent, sera coupable de délit et passible d'une amende de
deux cents piastres au plus, ou d'un emprisonnement de
six mois au plus:

les présents, 4. Si des présents donnés à des sauvages ou à des sau-
entena vages non compris dans les traités, ou si des propriétés

Possession de achetées ou acquises au moyen d'annuités accordées aux%quelqu'un
peuvent être sauvages, sont en la possession de quelque individu, d'une

manière illégale suivant le véritable sens et intention du
présent article, toute personne agissant en vertu d'une au-
torisation du surintendant général pourra, avec telle aide
qu'elle jugera nécessaire, les saisir et en prendre possession;
et elle en disposera selon que le surintendant général le lui
ordonnera. 43 V., c. 28, art. 80.

EMANCIPATION.

'Disposition 82. Les onze articles qui suivent ne s'appliqueront à-quant auxprvne
sauvages de la aucune bande de sauvages des provinces de la Colombie-Bri-
Colombie- tannique et du Manitoba, des territoires du Nord-Ouest ou du
du Manitoba, district de Kéwatin, sauf en tant que ces articles seront, à
des territoires quelque époque que ce soit, par proclamation du Gouver-
ou de Kówa- neur en conseil, étendus à quelque bande de sauvages de
titi, quelqu'une de ces provinces, de ces territoires ou de ce

district. 43 V., c. 28, art. 107.
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83. Lorsqu'un sauvage, ou une fille sauvage non mariée, Mode d'éman-

de l'âge de vingt et un ans révolus, demandera au surinten- eiaton.
dant général d'être émancipé, le surintendant général char-
gera l'agent de la bande à laquelle appartient le postulant
ou la postulante de demander à celui-ci ou cefle-ci de lui
fournir un certificat, qui devra être attesté sous serment,
par-devant un juge d'une cour de justice, par un prêtre, un ifcat à

ecclésiastique ou un ministre de la croyance religieuse à
laquelle appartient le postulant ou la postulante, ou par un
magistrat stipendiaire ou deux .juges de paix, à l'effet qu'au
meilleur de la connaissance et croyance du déposant ou des
déposants, celui ou celle qui demande son émancipation est
et a été, depuis au moins cinq ans, une personne de bonnes
vie et mours, d'habitudes sobres, et qu'il ou elle est d'une
intelligence suffisante pour lui permettre de posséder un
terrain en pleine propriété et d'exercer d'ailleurs tous les
droits et privilèges inhérents à une personne émancipée.
47 V., c. 27, art. 16, partie.

84. Sur réception de ce certificat, l'agent le soumettra, Certificat son-
sous le plus court délai possible, à un conseil de la bande de la bande.
dont fait partie le postulant ou la postulante, et il informera
alors les sauvages ainsi réunis en conseil qu'il sera donné
un délai de trente jours pendant lequel il recevra des affida-
vits, qui devront être faits devant un juge ou un magistrat
stipendiaire, contenant les raisons, s'il en existe, d'une na-
ture personnelle à l'égard du postulant ou de la postulante,
pour lesquelles son émancipation ne devrait pas lui être
accordée. 47 V., c. 27, art. 16, partie.

85. A l'expiration des trente jours susdits, l'agent sou- Affidavits à

mettra au surintendant général tous les affidavits qu'il aura ""or au
au avi aurasurintendant

reçus dans l'affaire, ainsi qu'un autre fait par lui-même, général.

devant un juge ou un magistrat stipendiaire, contenant ses
raisons à l'appui ou à l'encontre de l'émancipation du pos-
tulant ou de la postulante; et si le surintendant général, Un billeto
après avoir examiné la preuve, décide en faveur du postu- être accorde,
lant ou de la postulante, il pourra lui délivrer un billet
d'occupation, à titre d'épreuve, pour le terrain qu'il ou elle
occupe, ou pour telle proportion de ce terrain que le surin-
tendant général croira juste et convenable. 47 V., c. 27,
art. 16, partie.

86. Tout sauvage auquel sera conféré le degré de docteur Certain degrê

en médecine ou tout autre degré par une université d'ensei- oinftrère ion

gnement, ou qui sera admis, dans une province du Canada, mancipation.
à l'exercice de la profession légale, soit comme avocat, soit
comme conseil, solliciteur ou procureur, ou à l'exercice du
notariat, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou qui sera
licencié par une congrégation de chrétiens «comine ministre
de l'Evangile, pourra, en adressant une requête au surin-
tendant général, devenir et sera ipso facto émancipé sous
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l'empire du présent acte; et dès lors il aura tous les droits
et privilèges qui seraient dévolus à tout autre membre de
la bande à laquelle -il appartient par son émancipation en
vertu des lispositions du présent acte; et le surintendant
général pourra lui attribuer un lot convenable sur les terres
appartenant à la bande dont il fait partie ; mais s'il n'est
pas le détenteur reconnu d'un lot de terre sur la réserve,
par billet d'occupation ou autrement, il devra d'abord obte-
nir le consentement de la bande et la sanction du surinten-
dant général à cette attribution. 47 V., c. 27, art. 16, partie.

Lettres pa- 87. A l'expiration de trois ans, ou après telle autre pé-
tlt epa riode de temps plus longue que le surintendant général ju-
temps , gera nécessaire si la conduite de ce sauvage n'a pas été sa-
d'ôpreuve. tisfaisante, le Gouverneur en conseil pourra, sur le rapport

du surintendant général, ordonner de délivrer des lettres
patentes concédant à ce sauvage, en pleine propriété, le
terrain qui lui aura été assigné dans ce but par le billet d'oc-

Conditions. cupation, mais sans lui conférer le droit de vendre, louer
ou autrement aliéner le terrain, sauf du consentement du
Gouverneur en conseil; et des restrictions à cet effet seront
insérées dans les lettres patentes concédant le terrain au dit
sauvage, et dans ce cas il ne sera pas nécessaire de se con-
former aux dispositions des articles trente-huit et trente-
neuf du présent acte. 47 V., c. 27, art. 17.

Le sauvage 8S. Tout tel sauvage devra, avant l'émission des lettres
le patentes, faire connaltre au surintendant général les nom

nom qu'il et prénoms sous lesquels il désire être émancipé et connu
choisit, et par la suite, et en recevant les lettres patentes sous ces nomsera connu e rnmi eacniééptne
sous ce nom. et prénoms, il sera considéré comme émancipé et sera dès

lors connu sous ces nom et prénoms ; et si ce sauvage est un
Femmes et homme marié, sa femme et ses enfants mineurs non mariés

eur a"- seront aussi censés émancipés; et à compter de la date des
cipés. lettres patentes, les dispositions du présent acte et de tout
Effets de cette acte ou loi établissant une distinction entre les droits, privi-
émancipa- lèges, incapacités et obligations légales des sauvages et ceux

des autres sujets de Sa Majesté, cesseront de s'appliquer à ce
sauvage, ou à sa femme, ou à ses enfantis mineurs non
mariés ainsi déclarés émancipés, lesquels ne seront plus
réputés être des sauvages au sens des lois relatives aux sau-
vages, sauf en ce qui concerne leur droit d'avoir part aux
annuités, intérêts ou rentes, et de prendre part aux conseils
de la bande de sauvages à laquelle ils appartenaient:

Si les enfants 2. Les enfants d'un sauvage en possession d'un billet
ate majarite d'occupation à titre d'épreuve, qui, étant mineurs et non
avant l'expi- mariés lorsque ce sauvage a reçu ce billet, atteindront l'âge

°du de vingt et un ans avant que les lettres patentes ne lui
d'épreuve de soient accordées, pourront, à la discrétion du Gouverneur
leur père. en conseil, recevoir des lettres patentes en leur propres

noms, sauf les restrictions et réserves qui seront contenues
dans les lettres patentes délivrées à leur père ou mère, pour
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leurs parts respectives du terrain attribué par le dit billet,
en même temps que les lettres patentes seront delivrées à
leur père ou mère:

3. Si un enfant sauvage, ayant atteint l'âge de vingt et Si les enfants
un ans pendant la période d'épreuve de ses parents, n'a q a tsles
pas les qualités requis-s pour être émancipé,-ou si l'en- ses ou sont
fant, qui était mineur au commencement de cette période, mariés.

se marie pendant sa durée, une quantité de terre égale à la
part de cet enfant sera distraite, de la manière que prescrira
le surintendant général, du lot attribué à son père ou à sa
mère lors de la réception du billet d'occupation à titre d'é-
preuve. 43 V., c. 28, art. 101 ;-47 V., c. 27, art. 18.

Mp. Si un sauvage pourvu d'un billet d'occupation à Si un sauvage
titre d'épreuve manque d'acquérir les qnalités requises pour meurt avant

obtenir son émancipation, ou s'il décede avant l'expiration son temps
-de son temps d'épreuve, son droit ou le droit de ses héritiers d'épreuve, ou
au terrain pour lequel le billet a été accordé, ou le droit de quarirles aqua-
-tout sauvage qui ne possède pas les qualités requises, ou de lités requises.

tout sauvage qui se marie pendant la période d'épreuve de
ses parents, à la quantité de terre distraite, en vertu de l'ar-
ticle précédent, du lot attribué à ses parents, sera le même,
à tous égards, que celui que confère un billet d'occupation
-ordinaire en vertu du présent acte. 43 V., c. 28, art. 102.

90. Les enfants de toute veuve sauvage qui obtiendra un Privilèges.
billet d'occupation à titre d'épreuve, ou son émancipation, e°faux
auront droit aux mêmes privilèges que ceux conférés aux veuves éman-
enfants d'un homme chef de famille, dans les mêmes cir- cipées, etc.
constances. 43 V., c. 28, art. 103.

91. Lors de l'attribution de terrains à des sauvages admis Règles pour
à l'épreuve, la quantité de terre qui sera affectée au chef la concession
-d'une famille sera proportionnée au nombre des personnes à titre
composant cette famille, relativement à la quantité totale d'épreuve.

de terrain contenue dans la réserve et au nombre total des
membres de la bande; mais le surintendant général pourra Pouvoirs du
déterminer la quantité à attribuer à chaque membre à l'oc- surintendant

casion de son émancipation, pourvu que chaque fille, quel à ce sujet.

que soit son âge, et chaque garçon âgé de moins de quatorze
ans, reçoive au moins la moitié de la quantité attribuée à
chaque sauvage du sexe masculin âgé de quatorze ans ou
plus. 43 V., c. 28, art. 104 ;-47 V., c. 27, art. 19.

, 92. Tout sauvage qui ne fait pas partie de la bande, et Quant aux

tout sauvage non compris dans les traités, qui, du.consente- sauvages ne

:ment de la bande et avec l'approbation du surintendant artie d'une
général, aura été autorisé à résider sur une réserve, ou à gatide, mais

estéralautorisésà
.obtenir un billet d'occupation, pourra, s'il lui est attribué résider sur sa
un lot de terre convenable par le surintendant général pour réserve.

son émancipation, être émancipé aux mêmes conditions que
les membres de la bande; et cette émancipation conférera à
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ce sauvage les mêmes droits et privilèges légaux, et lui
imposera les mêmes incapacités et obligations qu'aux autres

Proviso. sujets de Sa Majesté; mais cette émancipation ne conférera
à ce sauvage aucun droit de participation aux annuités,
intérêts ou rentes de la bande, ni aucun droit de prendre
part à ses conseils. 43 V., c. 28, art. 105;-47 V., c. 27,
art. 20.

Si la bande 93. Si une bande, dans un conseil convoqué pour cet
décide a"'éa objet, suivant ses usages, et tenu en présence du surinten-cipation deP
tous ses dant général ou d'un agent dûment autorisé par lui à assis-
membres. ter à ce conseil, décide de permettre aux membres de la

bande qui le désirent, et qui possèdent les qualités requises,
de se faire émanciper et de recevoir leur part des deniers
formant le capital de la bande, et réserve pour chacun d'eux
une quantité convenable de terre à cet effet, il en sera usé à
l'égard de tout postulant de la bande, après cette décision,
comme il est prévu par les dispositions q ui précèdent con-
cernant l'émancipation, jusqu'à ce qu'il ait obtenu son

Et lorsqu'un émancipation ; et lorsqu'un membre de la bande aura prouvé,
sauvage y a par sa conduite exemplaire et sa bonne gestion de la pro-droit par sa
conduite priété, pendant trois ans à compter de la date des lettres
exemplaire. patentes qui lui auront été délivrées, ou pendant toute

période plus longue que le surintendant général jugera
nécessaire, qu'il possède toutes les qualités requises pour
recevoir sa part de ces deniers, le Gouverneur en conseil
pourra, sur le rapport du surintendant général à cet effiet.
ordonner de payer à ce sauvage sa part des fonds portés
au crédit de la bande, ou sa part du capital des annuités
de la bande, évaluée au taux de cinq pour cent, sur les
'deniers qui seront votés à cet effet par le parlement:

Si ce sauvage 2. Si ce sauvagre est un homme marié, il lui sera aussi
est un homme M
marié ou une payé la part de ces fonds ou de ce capital afférente à sa
veuve. femme et à ses enfants mineurs non mariés; et si c'est une

veuve, il lui sera pareillement payé la part afférente à ses
enfants mineurs non mariés:

Quant aux 3. Les enfants non mariés de ces sauvages mariés qui
dnae nones atteindront leur majorité pendant la période d'épreuve préa-

sauvages lable à l'émancipation ou au paiement des deniers, auront,
émanipés S'ils possèdent les qualités requises sous le rapport de l'in-

tégrité, de la moralité et de la sobriété, leurs parts propres,
lorsque leurs parents recevront les deniers; et s'ils ne pos-
sèdent pas ces qualités, ils devront, avant de pouvoir être
émancipés ou recevoir leur part des deniers, subir eux-mêmes
le temps d'épreuve :

Les lois reia- 4. Tous ces sauvages et leurs enfants mineurs non mariés
tives aux eau-

a cesS.- qui recevront leur part du capital de leur bande comme il
iront de uap- est dit ci-haut, cesseront dès lors à tous égards d'être des
piquer e.sauvages d'aucune classe au sens du présent acte, ou des

sauvages au sens de tout autre acte ou loi. 43 V., c. 28,
art. 106.
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Chap. 43. 33

INFRACTIONS ET PUNITIONS.

94. Celui qui vendra, échangera, troquera, fournira, ou Punition des
donnera à un sauvage ou à un sauvage non compris dans peronnes
les traités, quelque substance enivrante, ou le fera faire, ou des subtances
le tentera ou y participera,-ou qui ouvrira ou tiendra, ou enivrantes
fera ouvrir ou tenir sur une réserve, ou une réserve spéciale,
une auberge, maison ou bâtiment où l'on vendra, troquera,
échangera ou donnera quelque substance enivrante,-ou
qui sera trouvé en possession d'une substance enivrante
dans la maison, tente, wigwam ou demeure d'un sauvage,
ou d'un sauvage non compris dans les traités, ou de quelque
personne que ce soit, ou sur tout autre point de la réserve
ou de la réserve spéciale,-ou qui vendra, échangera, tro-
quera, fournira ou donnera à quelque personne que ce soit,
sur une réserve ou une réserve spéciale, quelque substance
enivrante,-sera, sur conviction par voie sommaire devant
un juge, un magistrat de police, un magistrat stipendiaire
ou deux juges de paix, ou devant l'agent des sauvages, sur
le témoignage d'un témoin digne de foi autre que le dénon-
ciateur ou poursuivant, ou, dans la province du Manitoba,
la province de la Colombie-Britannique, les territoires du
Nord-Ouest ou le district de Kéwatin, sur le témoignage du
dénonciateur seul, s'il est digne de foi,-passible d'un empri-
sonnement d'un mois au moins et de six mois au plus, avev
ou sans travail forcé, ou d'une amende de cinquante piastres Amendes et
à trois cents piastres, avec les frais de poursuite, ou des leur emploi.
deux peines de l'amende et de l'emprisonnement, à la dis-
crétion du juge, du magistrat ou des juges de paix, ou de
l'agent des sauvages prononçant la condamnation ;-et une
moitié de l'amende appartiendra au dénonciateur ou pour-
suivant, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté, pour
former partie du fonds affecté à la. bande de sauvages ou
de sauvages non compris dans les traités à l'égard d'un ou
plusieurs membres de laquelle l'infraction aura été commise.
43 V., c. 28, art. 90. pa'ttie ;-44 V., c. 17, art. 10 ;-45 V.,
c. 30, art. 3.

95. Le commandant ou la personne chargée du comman- Punition des
dement d'un bateau à vapeur, ou autre navire ou embar- corna
cation, si quelque substance enivrante à son bord ou venant fourniront Zes
de son bord a été vendue, troquée, échangée, fournie oi substances

donnée à un sauvage ou à un sauvage non compris dans les enirantes.
traités, sera, sur conviction par voie sommaire devant un
juge, un magistrat de police, un magistrat stipendiaire ou
deux juges de paix, ou devant l'agent des sauvages,-sur le
témoignage d'un témoin digne de foi autre que le dénon-
ciateur ou poursuivant, ou, dans la province du Manitoba,
la province de la Colombie-Britannique, les territoires du
Nord-Ouest ou le district de Kéwatin, sur Io témoignage du
dénonciateur seul, s'il est diigne de foi,-passible d'une Amendes et
amende de cinq uante piastres à trois cents piastres pour leur emploi.
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chaque infraction, et des frais de.poursuite,-laquelle amende
Emprisonne- sera appliquée tel que prévu à l'article précédent ; et à
ment à défaut défaut du paiement immédiat de l'amende et des frais, le

délinquant sera envoyé dans une prison commune, maison
de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention,
par le juge, le magistrat ou les juges de paix, ou l'agent
des sauvages devant lesquels la conviction aura eu lieu,
pour une période d'au moins un mois et d'au plus six mois,
avec ou sans travail forcé, ou jusqu'au paiement de l'amende
et des frais. 43 V., c. 28, art. 90, partie.

Punition des 96. Tout sauvage ou sauvage non compris dans les
biqaet fa- traités qui fera ou manufacturera quelque substance eni-
dant ou possé- vrante, ou qui en aura en sa possession ou en tiendra caché,
dant des ou qui vendra, échangera, troquera, fournira ou donnera àsubstances o rqea
enivrantes. un autre sauvage ou sauvage non compris dans les traités,

quelque substance enivrante, sera, sur conviction par voie
sommaire devant un juge, un magistrat de police, un magis-
trat stipendiaire ou deux juges de paix, ou devant l'agent
des sauvages,-sur le témoignage d'un témoin digne de foi
autre que le dénonciateur ou poursuivant, ou, dans la pro-
vince du Manitoba, la province de la Colombie-Britannique,
les territoires du Nord-Ouest ou le district de Kéwatin, sur
le témoignage du dénonciateur seul, s'il est digne de foi,-

Amende et passible d'un emprisonnement d'un mois au moins et de six
emprison- mois au plus, avec ou sans travail forcé, ou d'une amende

de vingt-cinq piastres à cent piastres, ou des deux peines
de l'amende et de l'emprisonnement, à la discrétion du
juge, du magistrat ou des juges de paix, ou de l'agent des
sauvages prononçant la condamnation. 48 V., c. 28, art. 90,
partie. .

Témoignage 97. Dans toute poursuite intentée en vertu des troisdes sauvages, articles précédents, les sauvages et les sauvages non com-
pris dans les traités seront des témoins compétents. 43 V.,
c. 28, art. 90, partie.

Pas de peine 9S. Nulle punition ne sera encourue pour l'usage d'au-encourue tD~1
dans certains cune substance enivrante dans les cas de maladie, lorsque la
cas. substance enivrante sera employée avec l'approbation d'un

médecin ou sur les instructions d'un ministre du culte.
43 V., c. 28, art. 9 0,parie.

Punition de 99- Quiconque donnera ou fournira à un sauvage ou àceux qui four-qule
nissent des un sauvage non compris dans les traités, quelque substance
substances enivrante sur un ordre verbal ou écrit, sera passible de
enivrantes
aux sauvage toutes les punitions qu'il aurait encourues s'il l'eût vendue
ou qui seni- sans cet ordre; et tout individu trouvé ivre dans la maison,vrent ou l et ~w~,o
jouen t ciez la tente, le wigwam ou autre demeure d'un sauvage, ou y
des sauvages. jouant à desjeux de hasard, et tout individu trouvé après le

coucher du soleil dans un village, un établissement ou une
réserve de sauvages, et qui refusera d'en sortir après en
avoir reçu l'ordre d'un agent des sauvages ou d'un chef,
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sera passible de toutes les amendes et punitions qu'il aurait
encourues s'il eût fourni des substances enivrantes aux sau-
vages, et elles seront appliquées à la suite des mêmes pro-
cédures. 47 V., c. 27, art. 13.

100. Tout barillet, baril, caisse, boite, colis ou vaisseau Le baril ou
d'où aura été tirée la substance enivrante vendue, échangée, barillet, etc.,

troquée, fournie ou donnée, -tant celui qui contenait toute substances
la quantité première que celui dans lequel il aura été enivrantes,
fourni une partie de cette quantité, et ce que l'un et l'autre sera confisqué.

en contiendra encore, si tel baril, barillet, caisse, boite,
colis, vase ou vaisseau peut être identifié,-et toute subs- Lessubstances
tance enivrante importée ou fabriquée, ou introduite sur enivrantes et

une réserve ou réserve spéciale, ou dans la maison, tente, quiles con
wigv am ou demeure, ou apportée sur la personne d'un sau- tiennent peu-
vage, ou d'un sauvage non compris dans les traités, ou soup- et détrufs par
çonnée se trouver sur une réserve ou une réserve spéciale - ordre d'un
pourront être, en vertu d'un mandat de perquisition décerné auge de paix.
par un juge, magistrat de police, magistrat stipendiaire ou
juge de paix, recherchés et saisis par tout surintendant des
sauvages, agent, huissier ou autre officier attaché au dépar-
tement des Affaires des Sauvages. ou par tout constable, par-
tout où il les trouvera sur ces terres ou en ces lieux, ou sur
la personne de ce sauvage ou sauvage non compris dans les
traités ;-et sur plainte portée devant tout juge, magistrat de
police, magistrat stipendiaire, juge de paix ou agent des
sauvages, corroborée par le témoignage d'un témoin digne
de foi, qu'il y a eu infraction du présent acte relativement
à ces objets, il pourra, les déclarer confisqués et les faire
détruire sur-le-champ ; et il pourra condamner le sauvage Punition pour
ou l'individu en la possession de qui ils auront été trouvés en avoir.

à une amende de cent piastres au plus, et de cinquante
piastres au moins, et aux frais de poursuite :

2. Une moitié de cette amende appartiendra au poursui- Emploi de
vant et l'autre moitié à Sa Majesté pour les fins ci-dessus l'amende.

mentionnées; et à défaut de paiement immédiat, le délin-
quant pourra être incarcéré dans toute prison commune, Emprisonne-
maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de déten- ment à défiut
tion, avec ou sans travail forcé, pendant un terme d'au plus de paiement.

six mois et d'au moins deux mois, à moins que cette amende
et ces frais ne soient plus tôt payés. 43 V., c. 28, art. 91 ;-
44 V., c. 17, art. il ;-45 V., c. 30. art. 3.

101. S'il est prouvé devant un juge, magistrat de police, Les navires

magistrat stipendiaire ou deux juges de paix, ou devant emploés a

l'agent des sauvages, qu'un navire, bateau, canot ou em- s ubrtances
barcation quelconque, employé sur la mer ou sur les côtes enivrantes en

maritimes, ou sur une rivière, un lac ou un cours d'eau, à°cetraention
sert au transport de substances enivrantes destinées à des peuvent être

sauvages ou à des sauvages non compris dans les traités, ce lsiset con.

navire, bateau, canot ou embarcation pourra être saisi et
déclaré confisqué tel que mentionné à l'article précédent, et
vendu, et le produit de la vente sera remis à Sa Majesté
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pour les fins ci-haut indiquées. 43 V., c. 28, art. 92 ; 45 V.,
c. 30, art. 3.

Les articles 102. Tout article, objet, denrée, ou toute chose dans
échangs co- l'achat, l'acquisition, l'échange, le trafic ou le troc de la-
tières eni- quelle on aura eu pour considération, en tout ou en partie,
vrantes pen- une substance enivrante en contravention aux dispositions

vetêtre
aisis et con- du présent acte, sera confisqué au profit de Sa Majesté et

fisqués. pourra être saisi comme il est prescrit ci-dessus à l'égard
des vaisseaux contenant des substances enivrantes, et pourra
être vendu; et le produit de cette vente sera remis à Sa
Majesté pour les fins ci-dessus mentionnées. 43 V., c. 28.
art. 93.

Substances 103- Personne n'apportera de substances enivrantes aux
e n conseils ou assemblées des sauvages tenues pour discuter
les conseils ou consentir la cession ou l'abandon d'une réserve ou d'une
esas partie d'une réserve, ou pour approuver la délivrance d'un

cession d'une permis de coupe de bois ou autre permis ; et quiconque
réserve, apportera des substances enivrantes à ces assemblées, et

tout agent ou officier employé par le surintendant général
ou le Gouverneur en conseil qui en apportera ou en per-
mettra ou tolérera l'usage par sa présence, une semaine
avant, ou pendant, ou une semaine après ce conseil ou
assemblée, encourra une amende de deux cents piastres.
recouvrable par voie d'action dans toute cour compétente ;
et la moitié de cette amende appartiendra au dénonciateur.
43 V., c. 28, art. 38.

Punition des 104- Tout constable pourra arrêter sans mandat tout
ivres. sauvage ou sauvage non compris dans les traités qu'il trou-

vera en état d'ivresse, et le conduire à une prison commune,
maison de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de déten-
tion, pour qu'il y soit détenu jusqu'à ce qu'il soit sobre ;
et lorsque son ivresse aura cessé, ce sauvage ou sauvage
non compris dans les traités sera traduit devant un Juge,
magistrat de police, magistrat stipendiaire ou juge de paix,
ou devant l'agent des sauvages, et, s'il est convaincu d'avoir

Pénalités. été ainsi trouvé en état d'ivresse, il sera passible d'empri-
sonnement dans une prison commune, maison de correction,
maison d'arrêt ou autre lieu de détention, pendant un mois
au plus, ou d'une amende de einq piastres à trente piastres.
ou des deux peines de l'amende et de l'emprisonnement, à
la discrétion du juge, magistrat, juge de paix ou agent des
sauvages qui aura prononcé la condamnation. 43 V., c. 28,
art. 94, partie ;-- 45 V., c. 30, art. 3, et 5, partie.

Autre Puni- 105. Si, après avoir été convaincu d'ivresse, un sauvage oution si le sau- 
'vage refuse de un sauvage non compris dans les traités refuse, sur les ques-

dire où il a en tions qui lui seront posées, de faire connaitre la personnela substanc
enivrante.* de qui, et le lieu et le temps où il a obtenu la substance

enivrante, et si c'est de quelque autre sauvage ou sauvage
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non compris dans les traités, et, si la chose est à sa con-
naissance, de qui, où et quand. cette substance enivrante a
été obtenue on reçue en premier lieu, il sera passible d'em-
prisonnement pendant une période de quatorze jours au
plus, ou d'une amende additionnelle de trois piastres à
quinze piastres, ou des deux peines de l'amende et de l'em-
prisonnement, à la discrétion du juge, magistrat, juge de
paix ou agent des sauvages qui aura prononcé la condamna-
tion. 43 V., c. 28, art. 94, partie ;-45 V., c. 30, art. 3, et 5, partie.

106. Quiconque tenant une maison, tente ou wigwam, Pénalités con-
permet ou tolère qu'une femme sauvage vienne dans cette ° "u "
maison, tente ou wigwam, ou y reste, sachant ou ayant maisons de
causeprobable de croire que cette femme sauvage vient dans prostitution et

cette maison, tente ou wigwam, ou y reste avec l'intention certaines
de s'y prostituer, est coupable d'infraction au présent acte offenses.
et est, sur conviction par voie sommaire devant un magis-
trat stipendiaire, magistrat de police ou juge de paix, ou
devant l'agent des sauvages, passible d'une amende de dix
piastres à cent piastres, ou d'un emprisonnement de six
mois au plus dans une prison ou autre lieu de détention:

2. Tout sauvage, homme ou femme, qui tient, fréquente Punition de
ou est trouvé dans une maison, tente ou wigwam déréglé, qent esai.
servant à des fins de prostitution, est passible des mêmes sons mal-
peines, qui seront appliquées d'après la même procédure. taie
-43 V., c. 28, art. 95 ;-45 V.. c. 30, art. 3 ;-47 V., c. 27,
art. 14.

107. Toute personne qui, par ses actes ou sa manière Qui sera
d'agir, paraltra être le maitre ou la maîtresse, ou avoir le rcéstmai

soin, la conduite ou la direction d'une maison, tente ou wig-
wam, que fréquentera une femme sauvage ou dans laquelle
ou lequel elle restera avec l'intention de s'y prostituer, sera
réputée tenir cette maison, bien qu'elle puisse ne pas la tenir
réellement. 43 V., c. 28, art. 96.

108. Il ne pourra être interjeté appel d'aucune condamna- A a s uges

tion prononcée en vertu des quatorze articles précédents, sauf 'e eent
à un juge d'une cour supérieure, d'une cour de comté, de atre lierjet
circuit ou de district, ou au président ou juge de la cour des condam-

des sessions de la paix ayant juridiction dans le lieu où la noncées en
condamnation aura été prononcée; et cet appel sera entendu, ertudes arti-

jugé et décidé par le juge ou président sans l'intervention dents.
d'un jury; et nul appel ne pourra être interjeté après l'ex-
piration de trente jours de la date de la condamnation:

2. Nulle condamnation de ce genre ne sera annulée pour La condam-
informalité, ni évoquée par certiorari à aucune cour supé- nation ie

rieure ; et, nul mandat d'incarcération ne sera réputé in- roque r

valide à raison d'aucune défectuosité qui s'y trouvera, s'il y certior«ri.

est allégué que la personne a été trouvée coupable, et s'il y
a une bonne et valable conviction à l'appui. 43 V., c. 28,
art. 97 ;-47 V., c. 27, art. 15.
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Punition des 109. Tout agent qui répondra ou fera répondre, sciem-
agents don-qu
nant de fa ment et faussement, à une personne qui s'adressera à lui
renseigne- pour acheter du terrain dans les limites de sa division et

"e" t "res. agence, que ce terrain est déjà vendu, ou qui refusera de
permettre à la personne qui s'adressera ainsi à lui d'acheter

Amende. ce terrain suivant les règlements en vigueur, sera passible
de payer à cette personne une somme de cinq piastres par
chaque acre de terre que cette personne demandait à ache-

Recouvre- ter, laquelle somme sera recouvrable devant toute cour coni-
ment. pétente. 43 V., c. 28, art. 54.

Les agents 110. Nul agent pour la vente des terres des sauvages
,'aheteront n'achètera, dans les limites de sa division, directement ou

des sauvages. indirectement, sauf en vertu d'un ordre du Gouverneur en
conseil, aucun des terrains qu'il est chargé de vendre, ni ne
deviendra propriétaire d'aucun de ces terrains ou n'y aura
aucun intérêt pendant la durée de son agence ; et tout achat
et intérêt de cette nature sera nul:

Punition pour 2. Tout agent qui enfreindra cette prescription encourra
(i°n"traven- la perte de son emploi et une amende de quatre cents pias-

tres pour chaque infraction, laquelle amende sera recou-
vrable par quiconque en fera la poursuite. 43 V., c. 28,
art. 41.

Inciter les 111. Quiconque induit, engage ou provoque des sauva-sauvages- ges, des sauvages non compris dans les traités, ou des métis
agissant apparemment de concert, au nombre de trois ou
plus, -

A menacer; (a.) A faire quelque requête ou demande à un agent ou
autre employé de l'Etat d'une manière tumultueuse, vio-
lente, turbulente ou menaçante, ou d'une manière propre à
causer une infraction de la paix, ou-

A onepuber (b.) A commettre un acte propre à causer une infraction de
ld e la paix,-

Punition. Est coupable de délit et passible d'un emprisonnement
de deux ans au plus. 47 V., c. 27, art. 1.

Provoquer à 112. Quiconque engage ou incite un sauvage à commettrecommettre dues i oruvbiedat 'cucrimes. une ifraction aux lois poursuiable par voie d'acte d'accu-
Punition. sation, est coupable de félonie et passible d'un emprisonne-

ment de cinq ans au plus. S. R. H.-C., c. 128, art. 104.

Il "t tre 1 . Le surintendant général pourra, quand il croira de-d é Y du d e
vendre ou voir le faire dans l'intérêt public, interdire, par avis public
donner des à cet effet, de vendre, donner ou procurer d'autre manière, àmunitions aux
sauvages. aucun sauvage dans la province du Manitoba ou quelque

partie de cette province, ou dans les territoires du Nord-
Ouest ou quelque partie de ces territoires, des munitions
préparées ou cartouches à balle; et quiconque, après un

Punition pour tel avis, sans la permission par écrit du surintendant géné-contraven-
tion. ral, vendra, donnera, ou fournira d'autre manière à quelque

sauvage, dans l'étendue territoriale que comprendra l'inter-
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diction, des munitions préparées ou cartouches à balle, sera
passible d'une amende de deux cents piastres au plus, ou
d'un emprisonnement de six .mois au plus, ou de l'amende
et de l'emprisonnement, dans les limites susdites, à la dis-
crétion du tribunal par-devant lequel la conviction a lieu :

2. Tout contrevenant aux dispositions du présent article Conviction
pourra être jugé d'une manière sommaire par tout magis- sommaire.

trat de police ou stipendiaire, ou par deux juges de paix, ou
par un agent des sauvages. 45 V., c. 30, art. 3 ;-47 V., c. 27,
art. 2.

114. Tout sauvage ou autre iiidividu qui participe ou Célébrer une
assiste à la célébration de la fête sauvage désignée sous le ianse.f*
nom de " Potlatche," ou à la danse sauvage désignée sous
le nom de " Tamanawas," est coupable de délit et passible Punition.
d'un emprisonnement de deux mois à six mois.

2. Tout sauvage ou autre individu qui encourage, di- Engager à les
rectement ou indirectement, un sauvage ou des sauvages célebrer.
à organiser ou célébrer cette fête ou cette danse, ou qui y
prend part, est coupable du même délit et passible de la
même peine. 47 V., c. 27, art. 3.

115. Tout juge d'une cour, juge des sessions de la paix, Qui pourra
recorder, magistrat de police ou magistrat stipendiaire, ai cotie

aura plein pouvoir de faire seul tout ce que le présent acte deux juges de
autorise un juge de paix ou deux juges de paix à faire. 1>lax-
44 V., c. 17, art. 6.

116. Tout recorder, magistrat de police ou magistrat sti- La jtridictior
pendiaire nommé pour une cité ou ville, ou ayant juridic- du ue ditn
tion dans une cité ou ville, aura droit de connaitre des juridiction
offenses et des matières tombant sous l'application du da"s1e comté

présent acte, dans toute l'étendue du comté, des comtés-unis voisin.

ou du district judiciaire où sera située la cité ou ville pour
laquelle il aura été nommé ou dans laquelle il aura juri-
diction. 44 V., c. 17, art. 7.

117. Tout agent des sauvages sera juge de paix ex-oficio L'agent des
pour les fins du présent acte et sera revêtu des pouvoirs et sauvages sera

jgdepaix
de l'autorité de deux juges de paix, et il aura juridiction 'offie.
partout où il se commettra quelque infraction de ses dispo-
sitions, ou partout où il jugera qu'il est de l'intérêt de la
justice que le procès ait lieu pour cette infraction. 44 V.,
c. 17, art. 12 ;-45 V., c. 30, art. 3 ;-47 V., c. 27, art. 22 et 23.

118. Si un sauvage est convaincu d'un crime punissable Annuité
d'emprisonnement dans un pénitencier ou autre lieu de affectée aux

détention, les frais faits pour obtenir sa conviction et exé- poursuites.

cuter la sentence prononcée, pourront être payés par le
surintendant général à même toute annuité ou tout intérêt
afférant à ce sauyage ou à sa bande, selon le cas. 43 V.,
c. 28, art. 82 ;-47 V., c. 27, art. 12.
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Le dénoncia- 119. Lorsque le présent acte prescrit. que la conviction

tée uter. aura lieu sur le témoignage d'un témoin digne de foi autre
que le dénonciateur ou poursuivant, il sera néanmoins per-
mis au dénonciateur ou poursuivant de faire sa déposition
comme témoin. 44 V., c. 17, art. 13.

Comment ler 120. Lors de toute enquête ou de toute investigation sur
sauvages des faits donnant lieu à une accusation criminelle, ou lorspayens peu-
vent être de l'instruction d'un crime ou délit commis par qui que ce
assermentés. soit, il sera loisible à tout tribunal, juge, magistrat de police

ou stipendiaire, recorder, coroner, juge de paix ou agent
des sauvages, de recevoir le témoignage de tout sauvage ou
sauvage non compris dans les traités, qui n'aura pas la
notion de Dieu ou une croyance nettement arrêtée en fait
de religion ou aux peines et récompenses de l'autre vie,
sans lui faire prêter le serment dans la forme ordinaire,
mais sur son affirmation ou déclaration solennelle de dire la
vérité, toute la vérité et rien que la vérité, ou en employant
telle formule que le tribunal, juge, magistrat, recorder,
coroner, juge de paix ou agent des sauvages approuvera
comme étant plus -puissante sur la conscience de ce sau-
vage ou sauvage non compris dans les traités. 43 V., c. 28,
art. 85 ;-45 V., c. 30, art. 3.

La substance 121. Dans le cas d'une enquête ou investigation sur des
des dépOSI- faits donnant lieu à une accusation criminelle, ou lors detions sera cou-
chée par écrit l'instruction d'un crime ou délit quelconque, la substance

® atpr du témoignage ou de l'information donnée par le sauvagela signatureuL
du sauvage, ou le sauvage non compris dans les traités, sera recueillie

"d®urpèe par écrit et signée, par sa marque s'il y a lieu, par le
témoin, et certifiée par la signature ou la marque de la per-
sonne agissant comme interprète (s'il y en a un), et par la
signature du juge, magistrat, recorder, coroner, juge de
paix, agent des sauvages ou personne devant qui ce témoi-
gnage ou cette information sera donnée. 43 V., c. 28, art. 86;
-45 V., c. 30, art. 3.

Le sauvage 122. Le tribunal, le juge, le magistrat, le recorder, le
gera averiede coroner, le juge de paix ou l'agent des sauvages devra,

avant de recevoir le témoignage ou l'information, ou de
faire l'interrogatoire, prévenir le sauvage, ou le sauvage
non compris dans les traités, qu'il sera passible d'un châti-
ment s'il ne dit pas la vérité, toute la vérité et rien que la
vérité. 43 V., c. 28, art. 87 ;-45 V., c. 30, art. 3.

Les déclara- 123. La déclaration ou l'interrogatoire ainsi fait, recueilli
°esa s et certifié de tout sauvage ou sauvage non compris dans les

pourront Itre traités, pourra être légalement lu et reçu comme preuveemployées porutClrqe
dans lu lors de l'instruction de toute poursuite criminelle, lorsque,
mêmes cas dans de semblables circonstances, l'affidavit, l'interrogatoire,
"auc®å la déposition ou la confession par écrit de toute autre per-

sonnes. sonne pourraient être légalement lus et reçus comme preuve.
43 V., c. 28, art. 88.
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124. Toute affirmation ou déclaration solennelle d'un Effet de la
sauvage ou d'un sauvage non compris dans les traités, en daatiages.
quelque forme qu'elle soit faite ou recueillie, aura la même
valeur et le même effet que si ce sauvage ou ce sauvage
non compris dans les traités eût prêté serment en la forme
ordinaire. 43 V., c. 28, art. 89, partie.

125. Nulle poursuite exercée, nulle conviction obtenue, Le défaut de
forme n1 nva-

ou nul emprisonnement prononcé en vertu du présent acte, lide une
ne seront invalides pour cause d'informalité, s'ils ont eu lieu conviction.
selon la véritable intention du présent acte. 43 V., c. 28,
art. 98.

D18POSITIONS GÉNÉEALES.

126. Nul sauvage ou sauvage non compris dans les Les sauvages
traités, résidant dans la province du Manitoba, les terri- ne peuvent
toires du Nord-Ouest ou le district de Kéwatin, ne .sera d'établisse-
réputé avoir eu ou avoir la capacité d'acquérir un droit ment dans le

d'établissement ou de préemption sur un quart de section tanitobrea,
eu sur aucune partie de terrain dans les terres arpentées ou Nord-Ouest

. . o le dsrc
non-arpentées de la province du Manitoba, des territoires de Kéwatin,
du Nord-Ouest ou du district de Kéwatin, non plus que le excepté tel

droit d'avoir part à la répartition des terres attribuées aux que spéen
métis, sauf les exceptions suivantes :-

(a.) Il ne sera pas troublé dans l'occupation d'un lopin de Droit d'occu-
terre sur lequel il aura fait des améliorations permanentes l" " "
avant d'être compris dans quelque traité avec la Couronne ; tains cas.

(b.) Rien dans le présent article n'aura l'effet d'empêcher Indemnité
le surintendant général, s'il le juge convenable, d'accorder Z "eno-
à un sauvage une indemnité pour ses améliorations sur un
lopin de terre, sans en avoir obtenu un abandon formel de
la bande ;

(c.) Rien dans le présent article ne s'appliquera aux per- Cet article ne
sonnes qui se sont retirées de tout traité conclu avec des sa pque pas
sauvages avant le premier jour d'octobre de l'année mil sauvages.
huit cent soixante-quatorze. 43 V., c. 28, art. 81.

127. Lors de l'élection d'un chef. ou de chefs, ou de la Comment et
délibération de quelque consentement ordinaire à donner per pui-
par une bande en vertu du présent acte, ceux qui auront ront êe élus.
droit de vote au conseil ou à l'assemblée seront les hommes
membres de la bande qui auront atteint l'âge de vingt et un
ans ; et le vote d'une majorité de ces membres dans un
conseil ou une assemblée de la bande, convoquée selon ses
usages, et tenue en la présence du surintendant général ou
d'un agent agissant d'après ses instructions, suffira pour
décider l'élection ou donner le consentement. 43 V., c. 28,
art. 73, partie.

12S. Si une bande a un conseil de chefs ou de conseillers, Comment le
tout consentement ordinaire à donner par la bande pourra consentement
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la bande a un être donné par le vote d'une majorité de ces chefs ou con-
conseil. seillers, à un conseil convoqué suivant ses usages, et tenu

en présence du surintendant général ou de son agent. 43 V..
c. 28, art. 73, partie.

Devant quiles 129. Tous affidavits exigés par le présent acte, ou que
veavide cet l'on voudra produire relativement à quelque réclamation,
acte seront affaire ou opération concernant les affaires des sauvages,
faits. pourront être reçus devant le juge ou le greffier de toute cour

de comté ou de circuit, ou devant un juge de paix, ou un
commissaire autorisé à recevoir les affidavits dans une cour
quelconque, ou devant le surintendant général ou le député
du surintendant général, ou un inspecteur des agences des
sauvages, ou un agent des sauvages, ou un arpenteur dûment
diplômé et assermenté, que le surintendant général aura
chargé de faire une enquête ou un rapport ou de recevoir
des dépositions, dans quelque affaire soumise au surinten-
dant général ou pendante devant lui,-ou, si les affidavits se
font hors du Canada, devant le maire ou premier magistrat,
ou le consul britannique, dans toute cité, ville ou municipa-
lité, ou devant un notaire public. 48 V., c. 28, art. 108,
partie.

Des co ies 130. Les copies de tous registres, documents, livres ou
edocunents papiers appartenant ou déposés au département, certifiées

officiels sous la signature du surintendant général ou du député duferont foi. surintendant général, seront reçues comme preuve dans
tous les cas où les registres, documents, livres ou papiers
originaux pourraient servir de preuve. 43 V., c. 28, art. 109.

Publication 131. Tous les règlements faits sous l'empire du présentdes règle-c
ments. acte seront publiés dans la Gazette du Canada. 44 V., c. 17,

art. 1, partie.

OTTAW A: Imprimé par BRoWN CHANERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Trs-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 44.

Acte de l'avancement des Sauvages. A.D. 1886.

S M ajesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
ir et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :-

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente, les expressions qui y sont em-
ployées ont la même signification, respectivement, que celle
qui est attribuée aux mêmes expressions dans l'Acte des
Sauvages, mais l'expression " réserve," dans le présent acte,
comprend deux réserves ou plus, et l'expression " bande "
comprend deux bandes ou plus, réunies pour les fins du
présent acte par l'arrêté en conseil qui l'applique. 47 V.,
c. 28, art. 2.

APPLICATION DE CET ACTE.

2. Le présent acte pourra être appliqué, tel que ci-après A quelles ban-

prévu, à toute bande de sauvages dans aucune des provinces descet acte

ou dans les territoires du Nord-Ouest du Canada, ou au dis- appliqué.
trict de Kéwatin, sauf seulement en tant qu'il y est autre-
ment prescrit:

2. Les dispositions de l'Acte des Sauvages continueront de Application

s'appliquer à toute bande à laquelle le présent acte aura, de d®'c des

temps à autre, été déclaré s'appliquer, mais en tant seule-
ment qu'elles ne sont pas incompatibles avec le présent
acte; pourvu toujours que si plus tard il appert au Gouver- Révocation de
neur en conseil que le présent acte ne peut être mis à exé- 'ap ecacton
cution d'une manière satisfaisante par une bande à laquelle pour cause.
il aura été déclaré s'appliquer, il puisse, par un arrêté en
conseil, déclarer qu'à dater d'un jour qui y sera indiqué il
ne s'appliquera plus à cette bande; et cette bande ne sera
ensuite soumise qu'aux dispositions de l'Acte des Sauvages,
sauf que les statuts, règles et règlements passés jusqu'alors Quant aux
en vertu du présent acte, et non incompatibles avec l'ar- règlements.

ticle soixante-seize de l'Acte des Sauvages, continueront
d'avoir force et effet jusqu'à ce qu'ils soient révoqués par le
Gouverneur en conseil. 47 V., c. 28, art. 1 et 13.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Quandcetacte 3. Chaque fois que le Gouverneur en conseil déclarera
W p "a® aqe qu'une bande de sauvages mérite que le présent acte lui soit

appliqué, il s'y appliquera à dater de l'époque qui sera fixée
dans l'arrêté rendu à cet effet. - 47 V., c. 28, art. 8.

Division de la 4. Toute réserve à laquelle devra s'appliquer le présent
réserve enlauleapq r
arrondisse- acte sera divisée, par l'arrêté en conseil qui l'appliquera, en
mente. arrondissements, dont le nombre sera de six au plus et de

deux au moins, contenant chacun un nombre de sauvages
du sexe masculin, ayant atteint l'âge de majorité, aussi
également proportionné que possible à la population sauvage
mâle et majeure établie sur la réserve :

Désigation 2. Chaque arrondissement sera distingué par un numéro
des résrves 

inednet des arron- partant de un en remontant, et la réserve sera désignée dans
dissements. l'arrêté du conseil comme " La réserve des sauvages

en insérant le nom que l'on jugera à propos,-et les arron-
dissements seront désignés par les numéros qui leur seront
respectivement assignés. 47 V., c. 28, art. 4.

Première élec- 5. A une date et un endroit, et entre les heures qui seronttion des mem
bres du con- indiqués dans l'arrêté en conseil, les sauvages du sexe mas-
seil. culin qui auront atteint l'âge de vingt et un ans, domiciliés

sur la réserve (ci-après appelés les électeurs), se réuniront
dans le but d'élire les membres du conseil de la réserve.

Qui sera ré- 2. Un membre ou plusieurs membres, suivant que l'auraputé élu. réglé l'arrêté en conseil, devant représenter chaque arron-
dissement, sera élu ou seront élus par les électeurs domici-
liés dans cet arrondissement, et le sauvage ou les sauvages,
suivant le cas, qui aura ou qui auront reçu le plus grand
nombre de votes des électeurs de chaque arrondissement en
sera le conseiller ou seront les conseillers, suivant le cas,
pourvu qu'il possède et occupe ou qu'ils possèdent et occu-
pent une maison dans la réserve.

Qui présidera 3. L'agent des sauvages pour la réserve présidera à l'élec-à l'élection, et
quels seront tion,-ou, en son absence, une personne désignée par lui
ses pouvoirs. comme son substitut, du consentement du surintendant

général, ou une personne désignée par le surintendant
général pourra présider à l'élection,-et recevra et inscrira
les suffrages des électeurs, et pourra, sauf appel au surinten-
dant général par ou au nom de tout sauvage qui se croira
lésé par la conduite de cet agent ou de son substitut, ou de
la personne désignée comme susdit, admettre ou écarter la
prétention de tout sauvage au titre d'électeur, et décider
quels seront les conseillers pour les différents arrondisse-
ments; et il en fera rapport au surintendant général. 47 V.,
c. 28, art. 5.

°1Xlnt Ur é - 4. Dans le cas d'égalité de suffrages à quelqu'une de ces
président. élections, l'agent ou celui qui y présidera aura voix prépon-

dérante.
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6. A une date et un endroit, et entre les heures qui Première
seront fixés par le surintendant général, si le jour ainsi fixé cnilredrs.
à cet effet est dans les huit jours de la date de l'élection des
conseillers, les conseillers se réuniront et choisiront l'un
d'entre eux pour agir comme conseiller en chef; et le con-
seiller ainsi choisi sera le conseiller en chef. 47 V., c. 28,
art. 6.

7. Les conseillers resteront en charge jusqu'à ce que Durée de

d'autres soient élus pour les remplacer; et une élection à charge.
cet effet aura lieu de la même manière, au même endroit
et entre les mêmes heures du jour correspondant de chaque
année subséquente, si ce n'est ni un dimanche ni un jour
de fête,-auquel cas elle aura lieu le premier jour quisuivra
et qui ne sera pas un dimanche ni un jour de fête :

2. Si une élection n'a pas lieu au jour fixé, le surinten- Si l'élection
dant général fixera un autre jour auquel elle aura lieu. n'a pas lieu.

47 V., c. 28, art. 7.

8. S'il survient quelque vacance dans le conseil par décès Vacances
ou incapacité d'agir d'un conseiller, plus de trois mois eil, comment

avant l'époque de la prochaine élection, il se fera une nou- remplies.
velle élection pour remplir cette vacance, sous la présidence
de l'agent ou de son substitut, après tel avis aux électeurs
intéressés que le surintendant général prescrira; et les élec-
teurs de l'arrondissement représenté par le conseiller à rem-
placer auront seuls le droit d'y voter, et à cette élection les
dispositions concernant les autres élections s'appliqueront
autant que possible:

2. Si le conseiller à remplacer est le conseiller en chef, Remplace-

l'élection d'un conseiller en chef aura alors lieu de la ma- ment du con-seiller en chef.
nière déjà prescrite, mais le jour fixé pour son élection vien-
dra une semaine au moins après la date de l'élection du
nouveau conseiller :

8. Pendant le temps que durera cette vacance, les con- Les autres
coseillers for-

seillers restant en charge constitueront le conseil et pour- meront le con-
ront, si la charge de conseiller en chef est devenue vacante, seil.

nommer parmi eux un chef intérimaire. 47 V., c. 28, art. 8.

9. Le conseil se réunira pour l'expédition des affaires à Réunions du

un endroit de la réserve et aux époques que fixera l'agent de conseil.

la réserve, mais ces réunions n'auront pas lieu plus de douze
fois ni moins de quatre fois dans le cours de l'année pour
laquelle le conseil aura été élu; et avis de la date et du
lieu de chaque séance sera donné à chaque conseiller par
l'agent:

2. A ces assemblées, l'agent de la réserve ou son substitut Qui présidera.

nommé à cette fin du consentement du surintendant gé-
néral, présidera et tiendra procès-verbal des délibérations,
et pourra contrôler et régler toutes les questions de procé-
dure et de formalité, ajourner l'assemblée à une date fixe ou
sine (lie, et faire rapport au surintendant général, en les
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certifiant, de tous les statuts et autres actes et délibérations
du conseil ; et l'on accordera toute foi et créance à ce cer-
tificat dans tous les tribunaux et lieux quelconques :

Devoirs du 8. Il prendra la parole devant le conseil et lui expliquera
président. ses pouvoirs et devoirs, et le conseillera sur toutes les ques-

tions qui lui seront soumises, mais n'aura le droit de voter
sur aucune question à décider par le conseil :

Voe. 4. Chaque conseiller présent aura droit de vote sur toute
question à décider par le conseil, et cette question sera
décidée à la majorité des voix, le conseiller en chef votant
comme conseiller et ayant aussi voix prépondérante lorsque
d'ailleurs les voix seront également partagées:

Quorum. 5. Quatre conseillers formeront un quorum pour l'expé-
dition de toute affaire. 47 V., c. 28, art. 9.

Le conseil 10. Le conseil pourra passer des statuts et établir des
au rger règles et règlements qui, s'ils sont approuvés et sanctionnés
ment, etc. par le surintendant général, auront force de loi dans les

limites et à l'égard de la réserve, et à l'égard des sauvages
qui y seront domiciliés, relativement à tous ou aucun des
objets suivants, savoir:*

Religion du (a.) A la désignation de la communion religieuse à la-
quelle devra ou devront appartenir l'instituteur de l'école
ou les instituteurs des écoles établies sur la réserve, comme
étant celle de la majorité des sauvages domiciliés sur la ré-
serve; mais la minorité protestante ou catholique romaine
de la réserve pourra aussi établir une école séparée ou des
écoles séparées, avec l'approbation du Gouverneur en con-
seil et sauf les règlements qu'il établira;

Hygiène pu- (b.) A l'hygiène publique ;bliqne. (c.) Au maintien de l'ordre et du décorum aux électionsDécorum. des conseillers, aux réunions du conseil et aux assemblées
des sauvages dans d'autres occasions, ou généralement sur
la réserve, par la nomination de constables et l'érection de
geôles, ou par l'adoption de toutes autres mesures légitimes;

Moralité. (d.) A la répression de l'ivrognerie et de l'immoralité;
Subdivision (e) A la subdivision des terres de la réserve et leur ré-

partition entre les membres de la bande ; et aussi, à lamise à part pour l'usage en commun de terrains boisés et
autres pour d'autres usages;

gtt par des (f) A la protection des bêtes à cornes, moutons, chevaux,animaux, mulets et autres animaux domestiques ; et pour empêcher
ces animaux de commettre des dégts,-et à l'établissement
de fourrières, la nomination de gardiens de fourrière et la
réglementation de leurs devoirs, honoraires et rétributions;

noens cS- (g.) A la construction et la réparation de maisons d'école,
salles de conseil et autres édifices publics pour l'usage des
sauvages sur la réserve ; et à la fréquentation des écoles
par les enfants âgés de six à quinze ans;

Ponsset (h.) A la confection, l'entretien et l'amélioration de routes
et ponts. et aux contributions ou corvées, et aux autres
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devoirs des habitants de la réserve à leur égard; à la nomi-
nation d'agents voyers pour les chemins et clôtures et à
leurs pouvoirs et devoirs;

(i.) A la confection et l'entretien des rigoles, fossés et Rigoles, etc.

clôtures, et aux obligations de voisinage ; à la destruction
et suppression des mauvaises herbes; et à la conservation
du bois sur les différents lopins et ailleurs sur la réserve;

(j.) A l'expulsion et à la punition des personnes qui empiè- Empiète-

tent sur la réserve ou la fréquentent dans un but illégitime; ments.
(k.) Au prélèvement de deniers pour toutes les fins au Revenus.

sujet desquelles le conseil peut faire des statuts comme sus-
dit, au moyen de cotisations et taxes imposées sur les terres
des sauvages émancipés ou en possession de terrains en vertu
de billets d'occupation sur la réserve, -l'évaluation servant Cotisation.
de base'à la cotisation devant être faite tous les ans, de la
manière et aux époques prescrites par le statut passé à ce
sujet, et étant sujette à révision et correction par l'agent de
la réserve, et ne devant être mise en vigueur qu'après
qu'elle lui aura été soumise et qu'il l'aura corrigée -selon
qu'il le croira juste et équitable, et qu'il l'aura approuvée;
la taxe sera imposée pour l'année pendant laquelle le statut Limitation

aura été passé et ne dépassera pas une demie d'unité pour des taxes.

cent sur la valeur attribuée au terrain sur lequel elle doit
être payée; et si cette taxe n'est pas payée dans le délai Paiement sur
prescrit par le statut, le montant en pourra être payé au la part des

trésorier par le surintendant général, avec addition d'une suvages.
demie d'unité pour cent de la taxe, et imputée sur la quote-
part des deniers de la bande afférente au sauvage en défaut ;
ou si cette quote-part est insuffisante pour la payer, le dé-
faillant sera passible, pour l'infraction du statut imposant
la taxe, d'une amende égale au déficit résultant de ce défaut
de paiement; mais tout sauvage qui se croira lésé par la Appel.
décision de l'agent, rendue tel que ci-dessus prescrit, pourra
en appeler au surintendant général, dont la décision dans
l'affaire sera définitive;

(1.) A l'affectation et la remise à l'agent local comme tré- Emploi des
sorier, par le surintendant général, de telle partie des de- fon s.
niers de la bande qui sera requise pour couvrir les dépenses
nécessaires pour la mise à exécution des statuts passés par
le conseil, y compris celles d'absolue nécessité faites à titre
d'aide pour permettre au conseil ou à l'agent de remplir les
devoirs qui leur sont assignés;

(m.) A l'imposition d'amendes ou de l'emprisonnement, Amendes et
ou des deux peines, comme punition de l'infraction ou de punitions.

la désobéissance aux statuts, règles ou règlements faits en
vertu du présent acte, par tout sauvage habitant la réserve ;
mais cette amende ne devra en aucun cas, sauf pour le non-
paiement des taxes, dépasser trente piastres, ni l'emprison-
nement trente jours ; les procédures pour l'application de
ces peines se feront devant un juge de paix, conformément
à l'Acte concernant les convictions sommaires devant les juges
de paix ; et le montant de ces amendes sera versé entre les
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mains du trésorier de la bande à laquelle appartient le sau-
vage qui l'aura encourue, pour l'usage de cette bande ;

Modification (n.) A la modification, la révocation ou la remise en vi-
des statuts. gueur de tout tel statut, par un statut ultérieur fait et

approuvé tel que ci-haut prescrit. 47 V., c. 28, art. 10.

Interdiction 11. Tout membre du conseil élu en vertu des disposi-
lr° e tions du présent acte qui sera convaincu d'ivrognerie habi-
tains cas. tuelle ou de mener une vie immorale, ou de s'être laissé

corrompre, ou de s'être rendu coupable de malhonnêteté ou
d'abus de charge d'aucune sorte, sera, sur preuve du fait
établie à la satisfaction du surintendant général, inhabile à
agir comme membre du conseil, et devra, sur avis à cet
effet, cesser immédiatement d'en remplir les fonctions, et la
vacance ainsi causée sera remplie de la manière ci-dessus
prescrite. 47 V., c. 28, art. 11.

Preuve des 12. Une copie de tout statut, règle ou règlement passé
statuts, etc. en vertu du présent acte et approuvé par le surintendant

général, paraissant certifiée conforme par l'agent nommé pour
la bande à laquelle il se rattache, fera foi de ce statut, règle
ou règlement, et de son approbation, sans qu'il soit néces-
saire de prouver la signature de l'agent; et nul statut, règle
ou règlement ne sera invalidé pour informalité, pourvu
qu'il soit en substance conforme à l'esprit du présent acte.
47 V., c. 28, art. 12.

OTTAWA: Imprimé par Baows CAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 45.

Acte concernant le corps de police à cheval du Nord- A. D. 1886.

Ouest.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " ministre " signifie le ministre qui sera "Ministre.

alors chargé du contrôle et de la direction du corps de police
à cheval du Nord-Ouest;

(b.) L'expression " le corps " signifie le corps de police à "Le corps.-

cheval du Nord-Ouest;
L'expression " membre du corps " ou " membre " com- "Membre du

prend le commissaire et tout autre officier, sous-officier et corps."

homme du corps de police. 42 V., c. 86, art. 2.

2. Le Gouverneur en conseil pourra établir un corps de Corps de po-

police dans et pour les territoires du Nord-Ouest, qui sera lice institué.

appelé : " La Police à cheval du Nord-Ouest," et il pourra, de
temps à autre, selon que la chose sera trouvée nécessaire,
nommer par commission un commissaire de police, un sous-
commissaire de police, et un ou plusieurs surintendants et
inspecteurs, chirurgiens, aides-chirurgiens et médecins vé-
térinaires d'état-major ou autres de la police, chacun des-
quels remplira sa charge durant bon plaisir. 42 V., c. 36,
art. 8.

3. Le président du Conseil privé aura le contrôle et la
direction du corps et de toutes matières s'y rattachant;
mais le Gouverneur en conseil pourra ordonner en tout
temps que ce contrôle et cette direction soient transférés à
tout autre ministre, et par cet ordre ils seront ainsi transfé-
rés à ce ministre et seront sous son contrôle. 42 V., c. 86,
art. 29.

Quel ministre
aura le con-
trôle de la
police.

4. Le commissaire de police remplira les fonctions et sera Commissaire
soumis au contrôle, aux ordres et à l'autorité de la personne de police.

ou des personnes qui seront désignées de temps à autre par
le Gouverneur en conseil à cet effet. 42 V., c. .6, art. 4.
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Chirurgienset 5. Le Gouverneur en conseil pourra permettre qu'il soit
vétérinaires. fait des arrangements avec tout chirurgien ou médecin vé-

térinaire pour remplir les fonctions de chirurgien ou de
médecin vétérinaire du corps, respectivement, pour toute
partie ou détachement du corps, et pourra payer une rému-
nération raisonnable et convenable pour les services ainsi
rendus. 42 V., c. 86, art. 28.

Constables et 6- Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre
sous-officiers. autoriser le commissaire de police à nommer, par mandat

sous sa signature, tel nombre de constables qu'il jugera à
propos, n'excédant pas en tout mille hommes, et nommer
parmi eux des sous-officiers de différents grades; et le com-
missaire pourra déléguer ce pouvoir à tout officier du corps
de police; et tel nombre de ces hommes que le Gouverneur
en conseil prescrira en aucun temps seront montés à cheval ;

Constables et le Gouverneur en conseil pourra autoriser le commissaire
sr"rr à nommer des constables surnuméraires au nombre de pas

plus de vingt en tout, et à employer cinquante hommes au
plus comme éclaireurs, à telle solde qui sera autorisée par le
ministre. 45 V., c. 29, art. 1, partie ;-48-49 V., c. 53, art. 1.

Qualités exi- 7. Nul officier ou constable ne pourra faire partie du
g6es de la corps de police à moins qu'il ne soit d'une forte constitu-polie. tion, capable de monter à cheval, actif et vigoureux, d'un

caractère honorable, et âgé de dix-huit à quarante ans; ni à
moins qu'il ne sache lire et écrire l'anglais ou le français ;
mais la prescription du présent article relative à l'âge ne
s'appliquera à aucun officier nommé avant la sanction du
présent acte, ni au commissaire ou au sous-commissaire.
45 V., c. 29, art. 1, partie.

Serments d'al- S. Chaque membre du corps de police, avant d'entrerlég®nce et dans l'exercice de ses fonctions, prêtera le serment d'allé-
geance et un serment d'office dans les termes suivants,
savoir:-

Formule du "Je, A. B., jure solennellement que j'accomplirai et rem-
serment. " plirai fidèlement, diligemment et impartialement les de-

" voirs exigés de moi comme membre du corps de police à
" cheval du Nord-Ouest, et que j'observerai fidèlement et

exécuterai ponctuellement toutes les instructions et ordres
légaux qui me seront donnés comme tel, sans crainte,

" faveur ou partialité pour ou contre qui que ce soit. Ainsi,
" Dieu me soit en aide."

Devant qui 2. Ces serments pourront être prêtés par le commissaire deprêté. police devant tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de
paix ayant juridiction dans toute partie du Canada, et par
tout autre membre du corps de police devant le commis-
saire de police ou toute personne ayant juridiction comme
susdit; et ces serments seront conservés par le commissaire
comme partie des archives de son bureau. 45 V., c. 29,
art. 1, partie.

730



9. Le commissaire et le sous-commissaire auront respec- Pouvoirs des

tivement tous les pouvoirs d'un magistrat stipendiaire sous corps de
l'autorité du présent acte ou de tout acte en vigueur dans police.

les territoires du Nord-Ouest, et les surintendants, et tels
autres officiers que le Gouverneur en conseil approuvera,
seront ex-o/icio juges de paix; et tout constable du corps
sera constable dans et pour tous les territoires du Nord-
Ouest, à l'effet de mettre à exécution toutes les lois ou ordon-
nances en vigueur dans ces territoires, ainsi que dans et
pour chacune des provinces du Canada, à l'effet de mettre
à exécution les lois criminelles et autres du Canada. 42 V.,
c. 36, art. 8.

10. Les officiers ou membres du corps, lorsqu'ils serviront La police sera
comme force militaire avec la milice par ordre du Gouverneur "et' la

en conseil, seront sujets à l'Acte de la Milice et à tout acte le milice lors-
modifiant, de la même manière et au même degré que la qu'elleservira

milice active: dernière.
2. En tels cas, les commissions des officiers du corps se- Grades rela-

ront, pour l'ancienneté et le commandement, considérées tifs des offi-

comme équivalentes 'à celles des officiers de milice d'un grade milice et de
correspondant, d'après la date des commissions respectives, Police-
et conformément à l'échelle suivante, savoir. -

Le commissaire correspondra à un lieutenant-colonel;
L'assistant-commissaire, en entrant en fonctions, correspon-

dra à un major, et après trois années de service, à un lieute-
nant-colonel ;

Le surintendant le plus ancien correspondra à un major;
les autres surintendants correspondront à un capitaine;

L'inspecteur correspondra à un lieutenant;
Le chirurgien le plus ancien correspondra à un chirurgien;
L'assistant-chirurgien correspondra à un assistant-chirur-

gien;
Le vétérinaire à un vétérinaire. 48-49 V., c. 54, art. 1.

11. Tout constable, lors de son engagement dans'le corps, contrat d'en-
signera un acte d'engagement pour une période n'excédant gagement.
pas cinq ans de service,-et cet engagement sera fait avec le
commissaire, et le commissaire en exercice pourra tenir la
main à soli accomplissement; mais tout constable pourra
être renvoyé ou congédié plus tôt par le commissaire. 42 V.,
c. 36, art. 9.

12. Le Gouverneur en conseil fixera l'endroit où le quar- Quartier-gé-
tier-général du corps de police sera de temps à autre établi; néral du corps.
et le bureau du commissaire y sera tenu, et le quartier-
général pourra être fixé à tout endroit dans les territoires du
Nord-Ouest. 42 V., c. 86, art. 11.

13. Il sera du devoir du corps de police, sujet aux ordres Devoirs de la
du commissaire,- police.
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Maintien de la (a.) D'accomplir tous les devoirs qui sont maintenant ou
paix, etc. qui seront par la suite assignés aux constables pour le main-

tien de la paix, la prévention du crime et des infractions
aux lois et ordonnances en vigueur dans les territoires du
Nord-Ouest, ainsi que des lois criminelles et autres du Ca-
nada, et pour l'appréhension des criminels, délinquants et
autres qui seront légalement arrêtés et détenus;

Servir les (b.) De se mettre aux ordres de tout juge, magistrat stipen-
etm fire diaire ou juge de paix, lorsqu'il en sera spécialement requis,

tions. et d'exécuter tous mandats et remplir tous les devoirs et
faire tout service s'y rattachant et qui, en vertu du présent
acte ou des lois et ordonnances en vigueur dans les terri-
toires du Nord-Ouest, ainsi que des lois criminelles et autres
du Canada, peuvent être légalement accomplis par des
constables;

Transport des (c.) De remplir tous les devoirs qui peuvent être légale-
prisonniers et ment accomplis par les constables quant à l'escorte et au

transport des condamnés et autres prisonniers et aliénés, en
les conduisant à tous tribunaux, lieux de punition ou de
détention, asiles ou autres lieux, ou en les en ramenant ;

Rechercher, (d) Sur dénonciation ou soupçon fondé sur des motifs rai-
saisir et dé- ~ e
trire - sonnables, et sans être obligé de recourir à la loi ou autre
substances procédure légale, d'entrer dans toute boutique, magasin,
enivrantes. hutte, tente, wigwam, habitation ou bâtisse, ou lieu ou en-

clos, et aussi de visiter, et dans ce but d'arrêter et de détenir
sur le passage tout vaisseau, canot, carosse, wagon, charrette,
traîneau, voiture ou moyen de transport de toutes sortes, et
d'y faire des perquisitions pour découvrir des spiritueux,
alcools, liqueurs spiritueuses, vins, boissons fermentées ou
mélangées et breuvages enivrants, de quelque espèce que
ce soit, et de briser et détruire tout barillet, baril, caisse,
boite, colis, ou tout autre vaisseau d'aucune espèce quel-
conque en contenant, et vider et détruire tous ces spiritueux,
alcools, liqueurs spiritueuses, vins, boissons fermentées ou

Proviso. melangées, ou breuvages enivrants ; mais nul constable
n'entrera ainsi dans aucune hutte, tente, wigwam ou habi-
tation, à moins qu'il ne soit accompagné d'un officier ou
qu'il n'agisse en vertu des ordres qu'il en aura reçus:

Protection de 2. Le corps de police aura, pour ces fins et dans l'exécu-
la police. tion de tous les devoirs qui lui sont assignés par le présent

acte ou sous son autorité, tous les pouvoirs, l'autorité, la
protection et les privilèges que la loi accorde à tout constable,
en sus des pouvoirs qui lui sont conférés et des devoirs qui
lui sont assignés par le présent acte. 42 V., c. 36, art. 12.

SOLDE.

Solde de la 14. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps fixerpolice. les sommes qui seront payées au commissaire et autres
membres du corps de police, en ayant égard au nombre de
constables de temps à autre réellement organisés et enrôlés,
et à la responsabilité inhérente à leurs charges. respective-
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ment, de même qu'à la nature des fonctions ou devoirs et à
la somme de travail qui leur incomberont; mais ces sommes
ne dépasseront pas les chiffres suivants, savoir .-

Au commissaire de police, par année........ $2,600 00
Au sous-commissaire, par année............. 1,600 00
A chaque surintendant, par année........... 1,400 00
A chaque inspecteur, par année.............. 1,000 00
A chaque chirurgien ou aide-chirurgien,

par année................................................ 1,400 00
A chaque médecin vétérinaire, par année. 700 00
Aux constables en chef, par jour.......... 1 50
Aux autres sous-officiers, par jour......... 1 00
Aux constables, par jour........................... 75
falaire de travail aux artisans, par jour.. 50

45 V., c. 29, art. 1, partie.

RÈGLEMENTS.

l5. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Achat de che-
régler et prescrire les sommes à payer pour l'achat de che- vaux, armes.
vaux, voitures, harnais, selleries, uniformes, armes et fourni- etc.

ments, ou autres articles nécessaires pour le corps; et aussi
les frais de route, de rations, de pension ou de logement des
membres du corps, et du fourrage des chevaux. 42 V., c. 36,
art. 24.

16. Le Gouverneur en conseil pourra établir des règle- Règlements
ments pour la garnison, le logement et le cantonnement du pour le can-b tonnement de
corps, ou de toutes parties ou détachements du corps, et la police, etc.
pour l'obtention de chaloupes, voitures, véhicules de trans-
port, chevaux et autres moyens de transport pour l'.usage du
corps, et pour leur paiement suffisant; et il pourra, par ces Amendes pour
règlements, imposer des amendes n'excédant pas deux cents infractions.
piastres pour toute infraction de ces règlements, ou pour le
refus de loger quelque membre du corps, ou de fournir des
moyens de transport comme susdit; mais nul règlement Proviso.
n'autorisera la mise en garnison ou le logement d'aucun
membre du corps dans un monastère ou couvent de femmes
ou chez aucun ordre de religieuses. 42 V., c. 36, art. 25.

17. Le Gouverneur en conseil pourra régler la préséance Règlements
et le grade, dans le corps, des divers officiers nommés par com- généraux.
mission, et de temps à autre établir des règles et règ'lèments
pour les objets suivants, savoir•-Pour régler et prescrire
l'uniforme, les armes, les»pxercices e scipline du corps,
et régler et prescrire les fonction"s et auto ' du commissaire
et des autres membre' du /corps, et des i endroits
auxquels ou près desq iels le commissaire ou le corps de po-
lice ou une partie du c½r s, pourront être cantonnés de temps
à ai2te; et généralemn t toutes matières et choses se ratta-
chant dfla gouveru iscipline et administration du corps
non inconp ibles avec le présent acte. 42 V., c. 86, art. 13.
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INFRACTIONS.

Offenses par 18. Tout membre du corps autre qu'un officier qui sera
les membres trouvé coupable de quelqu'une des offenses suivantes,du corps de
police. savoir:

(a.) Désobéissance aux ordres légitimes de son supérieur,
ou frapper son supérieur;

(b.) Traitement dur ou tyrannique envers un inférieur;
(c.) S'être enivré, quelque légèrement que ce soit;
(d.) Avoir illégalement en sa possession ou cacher de la

boisson enivrante;
(e.) Avoir accepté, directement ou indirectement, quelquer atificationi sans le consentement du commissaire, ou s'être

aissé corrompre par quelque présent;
(f.) Porter quelque insigne de parti;
(g.) Faire parade de toute autre manière de ses opinions

politiques;
(h.) Différer quelque plainte;
(i.) Conduite séditieuse ou insubordonnée;
(j.) Retenir illégalement quelque allocation ou autres de-

niers publics qui lui auront été confiés;
(k.) Détournement de quelque somme d'argent ou des

effets saisis en vertu d'un mandat ou enlevés à quelque pri-
sonnier;

(1.) Divulguer quelque affaire ou chose qu'il est tenu de
garder secrète ;

(m.) Faire quelque plainte anonyme au gouvernement ou
au commissaire ;

(n.) Faire connaitre, sans l'autorisation du commissaire,
soit directement, soit indirectement, aux journaux, quelque
fait ou chose concernant le corps;

-(o.) Permettre volontairement ou par négligence ou con-
nivance à un prisonnier de s'échapper;

(p.) Se porter à des actes de violence ou de brutalité
injustifiables contre quelque prisonnier ou autre personne ;

(q.) Abandonner un poste où il a été placé en sentinelle
ou pour y remplir quelque autre devoir ;

(r.) Déserter, ou s'absenter de ses devoirs ou de ses quar-
tiers sans permission ;

(s.) Se comporter d'une manière scandaleuse ou infamante;
(t.) Se comporter d'une manière dégradante, profane ou

impie, ou grossièrement immorale;
(u.) Violer quelque ordre, règle ou règlement permanent

ou qui sera fait par la suite; ou-
(v.) Désordre ou négligence préjudiciable à la morale ou

à la discipline, quoiqu'il n'en soit pas fait mention ni dans
le présent acte ni dans aucunes règles ou règlements,-

nactioun. ~ Sera réputé avoir commis une infraction à la discipline:
Instrutione. 2. Le commissaire, le sous-commissaire, ou'le surinten-Instruction et
punition de dant commandant un poste, on tel autre officier autorisé à
ce offenses. cet effet par le commissaire, pourra, sur une accusation par
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écrit qui sera portée pour quelqu'une ou plusieurs des
infractions ci-dessus énumérées contre un membre du corps
autre qu'un officier, faire amener immédiatement devant
lui la personne ainsi accusée, et il procédera sur-le-champ
et d'une manière sommaire à l'examen de l'accusation, sous
serment s'il le juge à propos ; et s'il y a preuve à sa satis- Amende ou
faction, il déclarera le délinquant coupable,-et celui-ci sera emprisonne-
passible, soit d'une amende qui n'excédera pas un mois de ment.

solde, soit d'un emprisonnement qui n'excédera pas un an,
aux travaux forcés, ou des deux peines de l'amende et de
l'emprisonnement,-sans préjudice de toute autre punition à Si 'infraction
laquelle le délinquant pourrait être assujéti, au sujet de ®e,"el®e

cette infraction, en vertu de toute loi en vigueur dans les ter- la loi.
ritoires du Nord-Ouest ou dans toute province où l'infraction
sera commise:

3. Dans tous les cas d'emprisonnement à la suite d'une Confiscation
condamnation, la solde du délinquant sera confisquée durant de solde.
le terme de son emprisonnement ; et il sera fait immédiate- Rapport au
ment rapport de toutes condamnations à l'emprisonnement commissaire.
pour un terme de plus d'un mois au commissaire (ou, s'il
est absent des territoires, au sous-commissaire), qui pourra
l'infirmer ou la mitiger s'il le juge à propos. 45 V., c. 29,
art. 1, partie.

19. Toutes les amendes ainsi imposées formeront un Emploi des
fonds qui sera administré par le commissaire avec l'appro- amendes.
bation du ministre, et seront applicables au paiement de
telles récompenses, pour bonne conduite ou services méri-
toires, à l'établissement de bibliothq' ues et de salles de
récréation, et à tels autres objets, dans l'intérêt des membres
du corps, que le ministre sanctionnera. 42 V., o. 86, art. 15.

20. Chaque fois que le commissaire jugera à propos de Interrogatoire
faire ou faire faire une enquête spéciale sur la conduite de des témoins

tout officier ou de tout autre membre du corps, ou au sujet sous serment.

de quelque plainte portée contre aucun d'eux, il pourra,
ainsi que l'officier ou les officiers qu'il désignera à cette fin,
interroger toute personne sous serment ou affirmation, et
contraindre tout témoin nécessaire à comparaitre, de la
même manière que si les procédures avaient lieu devant des
juges de paix, en vertu de l'Acte concernant les procédures
sommaires devant les juges de paix. 42 V., c. 26, art. 17.

21. Tout membre du corps qui refusera d'obéir à un ordre Refus d'obéir
intelligiblement donné par un officier supérieur du corps, aux ordres.

ou qui résistera à son autorité, pourra être sur-le-champ
appréhendé et détenu pour être jugé conformément aux dis-
positions du présent acte. 45 V., c. 29, art. 1, partie.

22. Tout officier ou autre membre du corps qui, s'il Refus de re-
est licencié ou démis, refusera ou négligera de remettre metredes
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et livrer immédiatement au commissaire ou à un officier, ou
à tout constable autorisé à les recevoir, son uniforme, ses
armes, fourniments et toute propriété de la Couronne en sa
possession comme membre du corps ou servant aux fins de

Punition. la police, encourra une amende de cinquante piastres, en sus
de la valeur des effets qu'il n'aura pas livrés ; et l'amende et
la valeur de ces effets seront recouvrables, avec les frais de
poursuite, par voie de conviction sommaire devant tout ma-
gistrat stipendiaire ou juge de paix ayant juridiction dans
les territoires du Nord-Ouest :

Recouvre- 2. Si l'amende, la valeur de ces effets et les frais de pour-
lanende. suite ne sont pas payés immédiatement après condamnation,

le magistrat ou le juge de paix pourra, à sa discrétion, en
prélever le montant par saisie et vente, ou faire incarcérer
la personne ainsi condamnée et qui fera défaut de payer le
montant de l'amende, la valeur des effets et les frais de

Emprisonne- poursuite, dans toute prison commune, maison de correction
mentà défaut ou maison d'arrêt dans les limites des territoires du Nord-de paiement. Ouest, pendant six mois au plus, à moins que l'amende, la

valeur et les frais ne soient plus tôt payés. 42 V., c. 36,
art. 16.

Punition pour 23. Quiconque disposera illégalement de quelque che-
laeatlégal val, voiture, harnais, arme, fourniment, uniforme, ou d'au-
d'armes, etc. cune autre chose employée aux fins de la police, ou les rece-

vra, achètera ou vendra, ou les aura en sa possession sans
cause légitime, ou refusera de les remettre, lorsqu'il en sera
légalement requis, sera passible d'une amende égalant le
double de la valeur de l'objet détourné, et, en outre, d'une
amende n'excédant pas vingt-cinq piastres; et à défaut de
paiement immédiat, il sera passible d'un emprisonnement
de trois mois au plus. 42 V., c. 36, art. 18.

Puniticn pour 24. Tout membre du corps qui, ayant déserté, s'étant
refus d'agir. absenté sans permission, ou ayant refusé de faire son devoir,

sera découvert dans aucune partie du Canada autre que les
territoires du Nord-Ouest, sera, sur conviction, passible d'une
amende n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprisonne-
ment aux travaux forcés pendant douze mois au plus, ou de
l'amende et de l'emprisonnement tout à la fois :

Peue dans 2. Lors du procès du délinquant en vertu du présent ar-
ticle, il ne sera pas nécessaire de produire ou de donner en
preuve l'original de l'engagement ou de l'obligation de ser-
vir dans le corps que le délinquant aura signé,-mais la
preuve de cet engagement pourra se faire au moyen d'une
preuve testimoniale, ou par la production d'un certificat
paraissant signé par le commissaire, le sous-commissaire ou
tout surintendant ou inspecteur du corps, et faisant voir la
date et la période de l'engagement,--et ce certificat fera foi,
prim4facie, de l'engagement. 45 V., c. 29, art. 1, partie.
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25. Les délinquants tombant sous le coup de l'un ou Comment les
l'autre des deux articles précédents pourront être poursuivis arsuites se
devant le commissaire, ou un magistrat stipendiaire, ou de- ernt.
vant tout juge de paix dans aucune partie du Canada, et
l'Acte concernant les procédures sommaires devant les juges de
paix s'appliquera à ces poursuites. 42 V., c. 36, art. 20.

DISPOSITIONS GÉNÉEALES.

26. L'Acte des pensions de retraite du service civil s'appli- L'Acte des
<quera à tous les officiers du corps. 42 V., c. 86, art. 81. eons Iorl 'ap-

plqera à la
pIpohce.

27. Tous les règlements faits ou les arrêtés en conseil Publication
rendus en vertu du présent acte seront publiés dans la Ga- mesre
zette du Canada, et auront force de loi à compter de la date
de leur publication, ou de telle date plus éloignée qui y
sera fixée pour leur entrée en vigueur. 42 V., c. 86, art 28.

28. Toutes les sommes d'argent requises pour faire face Paiement des

aux dépenses autorisées par le présent acte seront imputées deniers sur le
au fonds du revenu consolidé du Canada. 42 V., c. 86, art. 26.

29. Un compte séparé sera tenu de tous les deniers dé- Comptes dis-
pensés en vertu du présent acte, et il en sera soumis un état tincts à tenir.

détaillé au parlement à chacune de ses sessions. 42 V., c. 86,
art. 27.

APPLICATION SPÉCIALE.

30. Le présent acte sera en vigueur dans le district de Cetactes'ap-
Kéwatin et s'y appliquera; et le lieutenant-gouverneur de * trcta a
ce district aura, sauf les ordres qu'il recevra du Gouverneur Kéwatin.
général à ce sujet, la disposition locale du corps en tel nom-
bre et jusqu'à tel point que le Gouverneur général prescrira,
et il pourra exercer ce pouvoir pour aider à l'administration
de la justice civile et criminelle, et pour la paix générale,
l'ordre et le bon gouvernement du district, et pour l'accom-
plissement ou aider à l'accomplissement de tous devoirs
assignés par les lois en vigueur dans le district à tous cons-
tables ou fonctionnaires qui s'y trouveront. 42 V., c. 36,
art. 32.

31. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Arrangements
entrer en arrangements avec le gouvernement d'aucune des avec des gou-
provinces du Canada pour l'usage ou l'emploi du corps, ou provinciaux.
d'aucune partie du corps, pour aider à l'administration de
la justice dans cette province et à mettre à exécution les lois
de sa législature; et dans tous ces arrangements, il pourra
convenir du montant qui sera payé par la province à l'égard
des services du corps. 42 V., c. 36, art. 80.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très.
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 46.

Acte concernant les subventions et allocations aux A.D. 1886.

provinces.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Il sera payé à la province du Nouveau-Brunswick,-en Subvention au
considération de ce que sa législature a passé un acte décré- Nouveau-*
tant la révocation de tous les droits. d'exportation sur les pour rnempia-
bois de construction exportés de cette province,-tant que de cer les droite

pareils droits d'exportation ne seront point imposés par du'epotion
cette législature, et en sus de la subvention à laquelle cette
province a droit, une subvention de cent cinquante mille
piastres par année, comme indemnité de la perte de ces
droits et du droit de les imposer. 36 V., c. 41, art. 1.

2. Dans les comptes tenus entre les différentes provinces Allocations
et le Canada, les sommes payables et imputables aux pro- aux provinces

vinces d'Ontario et de Québec, respectivement, en tant de leurdette.,
qu'elles dépendent du chiffre de la dette avec laquelle
chaque province est entrée dans l'Union, seront calculées
et allouées comme si la somme fixée par l'article cent douze
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, était portée
de soixante-deux millions cinq cent mille piastres à la somme
de soixante-treize millions six mille quatre-vingt-huit pias-
tres et quatre-vingt-quatre centins, et comme si les montants
fixés, à l'égard des provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, par l'Acte de l'Arnérique Britannique du
Nord, 1867, et à l'égard de la province de la Colombie-
Britannique, en conformité des conditions de son admission
dans la Confédération, étaient accrus dans la même propor-
tion :

2. La subvention augmentée qui doit être payée à la pro- Quant à la
vince de la Nouvelle-Ecosse, en vertu du présent article, Nouvelle-
sera basée sur la somme de neuf millions cent quatre-vingt- Ecosse.

six mille sept cent cinquante-six piastres, comme si cette
somme eût été mentionnée dans l'article cent quatorze
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, au lieu
de la somme de huit millions de piastres. 32-83 V., c. 2,
art. 1;-36 V., c. 30, art. 1 ;-37 V., c. 8, art. 1.
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Subventions 3. Dans les comptes tenus entre les différentes provinces
addionles et le Canada, les sommes dont les subventions annuelles
les années pré- payables à chacune- d'entre elles ont été augmentées par

l'acte du parlement du Canada passé en la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, chapitre trente (tel qu'ex-
pliquée par l'acte du même parlement passé en la trente-
septième année du règne de Sa Majesté, chapitre trois, en ce
qui regarde la Nouvelle-Ecosse), seront calculées et allouées
à Ontario et Québec conjointement (comme ayant constitué
la ci-devant province du Canada), et à la Nouvelle-Ecosse
et au Nouveau-Brunswick, comme si ces actes eussent
prescrit que cette augmentation devait être allouée à
compter du jour de la mise en vigueur de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord. 1867; et le montant total des
paiements semestriels qui, dans ce cas, auraient été faits à
compte de cette augmentation à partir du premier jour de
juillet mil huit cent soixante-sept, jusqu'au premier jour de
janvier mil huit cent soixante-treize, inclusivement, avec
intérêt sur chacun de ces paiements au taux de cinq pour
cent par année, à partir du jour que chaque paiement aurait
été ainsi fait jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent
quatre-vingt-quatre, seront réputés un capital dû aux dites
provinces respectivement, portant intérêt à cinq pour cent
par année,-lequel intérêt leur sera payable comme partie
de leurs subventions annuelles de la part du Canada. 41 V.,
c. 4, art. 1.

uant à la 4. Dans les comptes entre le Canada et les provinces de
io.mbie- la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard, les

et 1'Ile du sommes calculées et allouées comme constituant les dettes
Pl*iKCeý de ces provinces, respectivement, le dix-neuvième jourEdouard. d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatre, sur lesquelles

le Canada leur payait alors un intérêt, seront accrues de
sommes dont le chiffre sera proportionné aux populations
respectives de ces provinces, telles que constatées par le
recensement de mil huit cent quatre-vingt-un, comme le
total des sommes à ajouter en vertu de l'article précédent
comme capital dû à Ontario et Québec, à la Nouvelle-Ecosse
et au Nouveau-Brunswick, est proportionné à la population
collective des quatre provinces en dernier lieu mentionnées,
telle que vonstatée par le recensement de mil huit cent
quatre-vingt-un ; et les montants de ces augmentations, à
l'égard des provinces de la Colombie-Britannique et de l'Ile
du Prince-Edouard, seront réputés un capital dû à ces pro-
vinces respectivement, portant intérêt au taux de cinq pour
cent par année, lequel intérêt leur sera payable comme par-
tie de. leurs subventions respectives de la part du Canada,

Capital et c'est-à-dire, que le chiffre de l'augmentation de la subven-
paiements tion annuelle et celui du capital sur lequel elle est payable
définis. aux differentes provinces, respectivement, en vertu du pré-

sent article et du précédent, seront comme il suit -
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Augmentation.
annuelle. Capital.

A Ontario et Québec conjointe-
ment .............................. $269,875 16 $5,897,503 13

A la Nouvelle-Ecosse.................. 9,989 68 798,793 45
Au Nouveau-Brunswick.......... 30,225 97 604,519 85
A la Colombie-Britannique....... 4,155 39 83,107 88
A l'Ile du Prince-Edouard.......... 9,148 68 182,973 78
47 V., c. 4, art. 2 et 8 ;-48-49 V., c. 41, annexe A, partie.

5. Les sommes suivantes seront accordées comme subven- Subvention au
tion annuelle à la province du Manitoba et lui seront payées Manitoba.
annuellement, savoir ;-

(a.) Pour le maintien du gouvernement et de la législa-
ture, ciquante mille piastres;

(b.) Sur une population évaluée à cent cinquante mille Augmenta-
âmes, à quatre-vingts centins par tête, cent vingt mille tion de la sub-
piastres, sauf à être augmenté tel que ci-dessous mentionné, vention per
savoir : Un recensement de la province sera fait tous les
cinq ans, à partir du recensement général de mil huit cent
quatre-vingt-un ; et une estimation approximative de la
population sera faite à des intervalles de temps égaux entre
chaque recensement quinquennal et décennal; et lorsque la D'après la
population, d'après ce recensement ou cette estimation, dé- population
passera cent cinquante mille âmes, qui sera le chiffre mini- le recense-
mum sur lequel cette subvention sera calculée, le montant ment®et""®
de cette subvention sera accru en conséquence, et ainsi de
suite jusqu'à ce que la population ait atteint quatre cent
mille âmes;

(c.) Comme indemnité pour lui tenir lieu de terres publi-
ques, cent mille piastres. 45 V., c. 5, art. 1, partie ;-48-49 V.,
c. 50, art. 8, partie, 4, et 5, partie.

6. Le montant en capital sur lequel la province du Mani- Calcul de la
toba a droit de recevoir des paiements d'intérêt semestriels somme sur
au taux de cinq pour cent par année, tel que fixé par l'acte la payélnri
de la trente-troisième Victoria, chapitre trois, et tel que fixé intkrtau Ma-
de nouveau ou augmenté par tout acte subséquent, sera, à subveatme
compter du premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-cinq, calculé d'après une population de cent vingt-
cinq mille âmes, au taux par tête constaté en divisant par
dix-sept mille (c'est-à-dire, le chiffre estimé de la population
de la province du Manitoba établi en vertu de l'acte de la
trente-troisième Victoria, chapitre trois) la somme de cinq
cent cinquante et un mille quatre cent quarante-sept pias-
tres (qui est le chiffre du capital sur lequel la dite province
avait droit de recevoir 'un intérêt en vertu et sous l'empire
de l'article vingt-quatre de l'acte ci-dessus en dernier lieu
cité et de l'acte de la trente-sixième Victoria, chapitre
trente); à charge des avances faites à la province jusqu'au Charges.
vingt juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq, aussi bien que
des dépenses pour des fins d'une nature purement locale
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Avance pour faites dans la province par le Canada, et d'une somme addi-
linéds tionnelle de cent cinquante mille piastres que le gouverne-

ment fédéral pourra avancer à la province pour faire face
aux frais de construction d'un asile d'aliénés et autres ser-
vices exceptionnels. 48-49 V., c. 50, art. 6 ;-49 V., c. 8, art. 1.

Conditions 7. Les concessions de terres autorisées par les articles
Moa etpaie. quatre et cinq de l'Acte concernant la province du Manitoba,
ments en et les paiements à la province du Manitoba autorisés par
vertu de cles articles précédents du présent acte, seront faits comme
acte. learilspééetdupéetatsrnfatco m

règlement final de toutes les réclamations de la dite pro-
vince pour le remboursement des frais qu'elle a dû supporter
pour le gouvernement du territoire en litige, ou le renvoi
de la question des frontières devant le comité judiciaire du
Conseil privé, ainsi que de toutes autres questions ou récla-
mations débattues jusqu'au dix janvier mil huit cent quatre-
vingt-cinq, entre le gouvernement fédéral et celui de la
province. 48-49 V., c. 50, art. 7.

Avances auto- 8. Le Gouverneur en conseil pourra avancer, de temps à
risées auir
provinces. autre, à sa discrétion, à toute province du Canada, les sommes

qui seront requises pour des améliorations locales dans la pro-
vince, n'excéd'ant point en totalité le montant dont la dette de
la province, pour laquelle le Canada est responsable, sera alors
moindre que celle avec laquelle il a été permis à la province
d'entrer dans l'Union:

Conditions de 2. Ces avances seront considérées comme additions à la
ces avances. dette de la province, et la province pourra les rembourser

au Canada, sur tel avis, en telles sommes, et à telles condi-
tions dont le gouvernement fédéral et celui de la province
conviendront; et tout montant ainsi remboursé sera déduit
de la dette de la province dans le calcul de la subvention

Proviso: qui lui est payable; pourvu toujours que nulle avance ne
sanction par soit ainsi faite à aucune province à moins qu'elle n'ait étéla province. préalablement sanctionnée par un acte de la législature de

cette province. 48-49 V., c. 4, art. 1.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN CHABERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 47.

Acte concernant la province du Manitoba. A.D. 1886.

NoTr.-Les articles de l'acte de la 33e Victoria, c. 3, numéros 2 et 6 à 24, tous
deux inclusivement, et 26, n'ont pas été refondus à cause de l'acte du parlement du
Royaume-Uni 34-35 V., c. 28.

.A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Les limites de la province du Manitoba seront comme Frontières de

il suit, savoir: Partant du point où la frontière internatio- la province.

nale entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique est ren-
contrée par l'axe de la réserve de chemin entre les vingt-
neuvième et trentième rangs de townships situés à l'ouest
de la première méridienne principale du système d'arpen-
tage des terres fédérales; de là vers le nord, en suivant
l'axe de la dite réserve de chemin telle qu'elle est établie
actuellement ou qu'elle le sera par la suite, et en marquant
sur le terrain la ligne des dits rangs à travers les townships
un à quarante-quatre inclusivement, jusqu'à l'intersection
de l'axe de la dite réserve de chemin et de l'axe de celle
établie sur la douzième ligne de base du système d'arpen-
tage des terres fédérales; de là vers l'est, en suivant l'axe
de la réserve de chemin sur la douzième ligne de base jus-
qu'au point d'intersection de l'axe de la dite réserve de che-
min sur la douzième ligne de base et d'une ligne qui serait
tirée vers le franc nord à partir du point où la limite occi-
dentale de la province d'Ontario touche la frontière interna-
tionale entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique; de là
franc sud, en suivant cette dernière ligne jusqu'à la dite
frontière internationale; et de là vers l'ouest, en suivant la
frontière internationale jusqu'au point de départ. 44 V.,
c. 14, art. 1.

2. Le territoire ajouté à la province du Manitoba, par Disposition
l'acte passé en la quarante-quatrième année du règne de Sa c a e
Majesté, sous le chapitre quatorze, sera soumis à l'effet de Canadien du
toutes dispositions qui ont été ou seront à l'avenir portées Pacifique.

relativement au chemin de fer Canadien du Pacifique et
aux terres qui seront accordées à titre d'aide pour l'exécu-
tion de ce chemin. 44 V., c. 14, art. 2, partie.
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Terres attri- 3. Toutes les terres non concédées ou incultes dans la pro-
buées à Sa
Majesté. vince seront attribuées à Sa Majesté et administrées par le

Gouverneur en ·conseil dans l'intérêt du Canada, sauf en
tant qu'elles sont aliénées et sauf les conditions et stipula-
tions énoncées dans l'acte de cession de la Terre de Rupert
consenti par la compagnie de la Baie d'Hudson à Sa Ma-
esté. 33 V., c. 3, art. 80 et 84.

Terrains ma- 4. Tous les terrains de la Couronne dans le Manitoba
a apr que l'on pourra démontrer, à la satisfaction du gouverne-

vipe, ment fédéral, être des terrains marécageux, seront transférés
à la province pour son propre usage et avantage. 48-49 V.,
c. 50, art. 1.

Concessionde 5. Une étendue de terre n'excédant pas cent cinquante
po u " mille acres, de bonne qualité moyenne, sera choisie par le
versité. gouvernement fédéral et concédée comme dotation de l'Uni-

versité du Manitoba, pour son entretien comme université
capable de donner un bon enseignement dans les branches

En fidéi- d'une éducation supérieure, et qui sera gardée en fidéicommis
commis. à cet effet sur une base ou un plan préparé par l'Université

et approuvé par le gouvernement fédéral. 48-49 V., c. 50,
art. 2.

Certaines lois, 6. Toutes lois et ordonnances en vigueur dans le terri-
commisans
tc., rs toire ajouté à la province du Manitoba par l'acte passé en

envigueur. la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté, sous
le chapitre quatorze, à l'époque où le présent acte deviendra
exécutoire, et toutes cours civiles et criminelles, toutes com-
missions, pouvoirs et autorisations légalement donnés, et
tous officiers judiciaires, administratifs et ministériels, exis-
tant dans ce territoire lors de l'entrée en vigueur du présent
acte,- y seront maintenus et continués comme si ce ter-
ritoire n'avait pas été annexé à la province du Manitoba, sans
préjudice, néanmoins, du pouvoir que la législature de
cette province a de révoquer, abolir ou modifier quelque
chose que ce soit qui rentre dans les matières sur lesquelles
s'exerce son autorité législative. 44 V., c. 14, art. 3.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN CH3AEERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 48.

Acte concernant certaines réclamations au sujet de A. D. 188M.

terrains dans la province du Manitoba.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui'suit:-

DÉFINITIONs.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,

(a.) L'expression "la province " signifie la province du "Province."
Manitoba;

(b.) L'expression commissaires " comprend le commis- "commis-
saire lorsqu'une commission. n'est émanée qu'à une seule saires."
personne. 38 V., c. 53, art. 14.

RATIFICATION DES TITRES.

2. Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite Concessions
par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième en franc-alleu
jour de mars de l'année mil huit cent soixante-neuf, sera, ratifiées.

si le propriétaire le demande, ratifiée par une concession
de la Couronne.

2. Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc- Certaines au-
alleu, faite par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au tres conces-

huitième jour de mars susdit, sera, si le propriétaire le de- en franc-alleu.
mande, convertie en franc-alleu par une concession de la
Couronne.

3. Tous ceux qui établiront d'une manière satisfaisante Droit. aux
qu'ils ont, sans être troublés, occupé des terrains dans la pro- terres par oc-
vince, antérieurement au quinzième jour de juillet mil huit caPation.

cent soixante-dix, et qui étaient par eux-mêmes, leu;s servi-
teurs, fermiers ou agents, ou leurs auteurs, en po session
réelle et paisible de ces terrains, le dit jour, auront droit de
recevoir pour ces terrains des lettres patentes, qui leur en
conféreront la propriété absolue en franc-alleu ; mais à partir Prescri tion
du premier jour de mai de l'an de Notre-Seigneur mil huit des récfam-

cent quatre-vingt-six, tous les droits reconnus et conférés tns
par le présent paragraphe seront, en ce qui a rapport au
droit de réclamer des concessions de la Couronne à l'égard
desquelles il n'aura pas été formulé de demande au ministère
de 1 Intérieur avant le jour en dernier lieu mentionné, péri-
més et éteints.
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S'il n'esgt 4. Toutes les réclamations de cette nature faites avant le
fait de récla-
mations. premier jour de mai de l'an de Notre-Seigneur mil huit

cent quatre-vingt-six, mais que les réclamants n'auront pas
établies, avant l'expiration de six mois à compter du dit
jour, à la satisfaction du ministre de l'Intérieur, seront pres-
crites aussi complètement et effectivement que si ces récla-

Exception. mations n'eussent pas été faites; mais rien de contenu dans le
présent paragraphe ne s'appliquera aux réclamations présen-
tées avant le premier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-
six, et qui, avant l'expiration de six mois ensuite, auront été
renvoyées aux commissaires en vertu des dispositions du
présent acte qui suivent. 83 V., c. 3, art. 82, partie ;- 88 V.,
c. 52, art. 1 ;-48 V., c. 7, art. 1 et 2 ;-47 V., c. 26, art. 1.

CONFLITS DE BÉCLAMATIONS.

Nomination de 3. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, éma-
commissaires. ner une commission sous le grand sceau, à la personne ou

aux personnes qu'il jugera à propos, l'autorisant ou les auto-
risant, ou autorisant une majorité d'entre elles, à informer
sur les cas qui leur seront soumis par le ministre de l'Inté-
rieur, au sujet des matières suivantes :-

Dans quels (a.) Tous les cas qui surviendront en vertu des premier et
cas. second paragraphes de l'article précédent du présent acte;

et-
(b.) Tous cas de conflit de réclamations entre différentes

personnes pour des terrains mentionnés dans le troisième
paragraphe du même article à l'égard desquels il aura aussi
été préalablement établi, à la satisfaction du ministre de l'In-
térieur, qu'il y a eu occupation paisible de ces terrains sui-
vant la définition donnée dans le dit troisième paragraphe ;

Rapport. Et à faire rapport de la preuve produite à l'égard de ces
réclamations, et quelle est la personne en faveur de la-
quelle, dans leur opinion, les lettres patentes devraient être
émises pour les terrains auxquels les réclamations ont res-
pectivement trait. 38 V., c. 58, art. 1.

Sances des 4. Les séances des commissaires se tiendront à l'endroitcommissaires. des séances de la cour de comté dans chacun des comtés de
la province, et l'époque et le lieu de ces séances seront an-
noncés par les commissaires pendant une période de trois
mois dans quelque journal de la province, ainsi qu'une liste
des réclamations dont ils devront prendre connaissance, et
ils donneront tel autre avis de l'époque et du lieu de ces
séances qui sera de nature à mieux en informer les inté-
ressés. 88 V., c. 58, art. 2.

Procédures 5. Les commissaires ne recevront ou ne prendront en
avant P considération aucune réclamation avant que la personne ou
men des ré- quelqu'une des personnes par lesquelles ou pour lesquellesclamations. elle est faite, n'ait fait et produit devant les commissaires

un affidavit ou une affirmation écrite, signée par elle, que
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cette réclamation est juste et bien fondée au meilleur de sa
connaissance et croyance, qu'elle n'a pas eu connaissance
d'aucune autre réclamation, et que nulle autre personne
n'est en possession,-ou, si elle a connaissance de quelque
autre réclamation, ou que quelque autre personne est en
possession, qu'elle a, au moins un mois avant de faire cet
affidavit ou cette affirmation, fait signifier à la personne
ayant, faisant ou supposé avoir une réclamation contraire,
ou qui est en possession comme susdit, un avis écrit de sa
réclamation et de son intention de la soumettre aux com-
missaires à l'époque qu'ils fixeront pour entendre les récla-
mations des parties respectives; et une copie de cet avis
sera annexée à l'affidavit ou à l'affirmation. 41 V., c. 14, art. 1.

6. Une liste de tous les terrains auxquels le présent Liste à pré-
acte s'applique ou est supposé s'appliquer, sera de temps à parer.
autre préparée, selon que la chose sera nécessaire, par l'ar-
penteur général des terres fédérales, et cette liste contiendra Ce qu'ele in-
les noms des personnes en possession, ainsi que le numéro diquera.
de la section, de la partie de section, du rang et du town-
ship dont le terrain se compose ou forme partie, ou quelque
autre description suffisante de ce terrain, et du township
ou endroit où il est situé; et des copies de cette liste seront csea
affichées en quelque endroit apparent au greffe de chacune affichée.
des cours de comté de la province et au bureau du régistra-
teur de chacun de ces comtés, pendant au moins trois mois
avant l'audition de la réclamation par les commissaires ; et
nulle réclamation ne sera accueillie par les commissaires à Certificat que
moins qu'un certificat, signé du greffier de la cour et du 1! Prescrip-
régistrateur du comté, constatant que le réclamant s'est con- a ont été
formé aux prescriptions du présent article, ne soit produit aux suivies.
commissaires; et pour chaque certificat, le greffier de la cour
de comté et le régistrateur du comté pourront demander et
recevoir chacun la somme de cinquante centins. 88 V., c. 58,
art. 8.

7. Le réclamant, ou l'héritier, le légataire, ou le cession- Réclamations
naire du réclamant, pourra soumettre toute réclamation de et preuves à
cette nature, dans tout cas de conflit, aux commissaires, soit produire.
personnellement, soit par un agent ou un procureur, et pro-
duire devant les commissaires tous documents, preuves et
témoignages qu'il aura à apporter à l'appui de cette récla-
mation: et ces témoignages pourront être donnés de vive Preuve.
voix devant les commissaires, ou par écrit au moyen d'affi-
davits attestés sous serment, ou d'affirmations faites devant
toute personne autorisée à faire prêter un serment ou rece-
voir une affirmation à l'endroit où est fait le serment ou'
l'affirmation. 88 V., c. 58, art. 8.

8. Tous certificats de la compagnie de la Baie d'Hudson, Pièces reçues
ou d'un facteur en chef de la compagnie de la Baie en preuve.
d'Hudson, ou du greffier du conseil exécutif de la province,
ou toutes copies, certifiées par eux respectivement, de docu-
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ments en leur possession et garde, seront reçus à servir de
preuve devant les commissaires. 88 V., c. 53, art. 4.

Des témoins 9. Les commissaires pourront assigner devant eux, parpourront êtresgnednteo
°ssgn.° trsommation signée de l'un d'entre eux, le ou les réclamants,

ou toute personne intéressée dans la cause, ou toute autre
personne qu'ils jugeront à propos d'interroger comme té-
moin, ou qu'ils auront raison de croire être en possession de
quelque document dont la production permettrait de mieux

Et forcés de atteindre les fins de la justice,-et pourront exiger que les
témoigner. réclamants ou personnes, ou ces témoins, subissent un in-

terrogatoire oral sous serment, ou qu'ils répondent sous ser-
ment et signent leurs réponses aux interrogations ou contre-
interrogations faites par écrit, ou qu'ils produisent les livres,
pièces et documents en leur possession que les commissaires
jugeront à propos de leur faire produire. 38 V., c. 53, art. 5.

Lu commis- 10. Les commissaires pourront faire signifier aux récla-
geront es t&. mants, personnes ou témoins, ou à tout témoin dont la dépo-moins et sition sera produite en témoignage devant eux, les interro-feront émaner
des commis- gations ou contre-interrogations qu'ils jugeront à propos, et
sions à oet y faire répondre; et ils pourront faire émaner des commis-effet. sions pour l'audition de tout témoin ne résidant pas dans la

province, et pour exiger du témoin la production de tous
livres, pièces ou autres documents qju'il aura en sa posses-
sion; et ils pourront, à leur discrétion, différer les procé-
dures dans la cause jusqu'à ce que ces dépositions et ré-
ponses aient été reçues et prises, et rapportées avec la com-
mission. 38 V., c. 58, art. 6.

Pouvoir de 11. Les commissaires seront revêtus des mêmes pouvoirs,contraindre
les témoins à pOur dontraindre les témoins à comparaltre et les obliger àcomparaitre. rendre témoignage, que ceux qui sont conférés aux cours de
Proviso. justice dans les causes civiles ; mais aucune personne ou

aucun témoin ne pourra être contraint de répondre à aucune
question à laquelle il ne pourrait être contraint de répondre
devant une cour de justice dans une cause civile. 41 V.,
c. 14, art. 2, partie.

Ajournement 12. Les commissaires pourront différer, remettre ou ajour-des proce- P
dures. ner les procédures sur toute réclamation produite devant

eux, et pourront accorder un plus long délai pour la produc-
tion de la preuve, ou pour toute autre fin relative à cette
réclamation, et pour la décision à prononcer, selon qu'ils le
jugeront à propos pour atteindre les fins de la justice. 38 V.,
c. 53, art. 9.

Les commis- 13. Les commissaires seront guidés dans leurs procéduressaires nese
ront et leur rapport par la justice et l'équité de la cauise, sans

rmits aux égard aux formes légales ou à la lettre stricte de la loi, ou
ffet de leur aux règles légales de la preuve; et ils feront rapport de

décision. leur décision au ministre de l'Intérieur, qui pourra, sur ce,
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s'il le juge à propos, faire émettre des lettres patentes concé-
dant les terrains en question à celui que les commissaires
déclareront y avoir droit, ou autrement, à sa discrétion, sou-
mettre ce rapport à la considération et approbation du Gou-
verneur en conseil. 38 V., c. 58, art. 10.

14. Nulles lettres patentes ne seront émises, sur une dé- Quand seront
cision et un rapport des commissaires, avant l'expiration de émises les let-

trois mois de la date à laquelle ce rapport aura été transmis tres patentes.

et noté comme reçu par le ministre de l'Intérieur. 38 V.,
c. 53, art. 11.

13. Si, avant l'expiration de ces trois mois, les commis- Rapport si la
saires, ou un quorum ou une majorité d'entre eux, trouvent décisionest

quelque raison de croire que cette décision et ce rapport ont e
été obtenus par surprise, ou sont erronés sous quelque rap-
port, et que la justice exige que l'émission des lettres pa-
tentes soit suspendue, les commissaires, ou une majorité
d'entre eux, même si ce n'est pas alors l'époque régulière
de leurs séances, pourront faire rapport en conséquence au
dit ministre, et l'émission des lettres patentes sera alors sus-
pendue jusqu'à ce que les commissaires aient fait un nouveau
rapport sur la cause; et les commissaires pourront entendre Nouvelle au-
la cause de nouveau, ou admettre toute nouvelle réclamation, ditio.

et recevoir ou exiger toute nouvelle preuve qui leur paraltra
à propos pour leur permettre de rendre justice dans l'affaire,
et ils pourront ensuite rendre une décision et faire rapport
sur cette cause comme si aucun rapport antérieur n'eût été
fait. et avec le même effet. 38 V., c. 53, art. 12.

16. Les commissaires pourront de temps à autre faire et Régies et for-
établir des règles et formules, à l'égard de toutes procédures mes de procé-
qui devront avoir lieu devant eux, et à l'égard des avis,
pièces et autres documents qui seront nécessaires dans la
conduite de ces procédures, selon qu'il leur paraltra expé-
dient pour mieux atteindre les fins de la justice. 38 V.,
c. 53, art. 13.

17. Rien de contenu au présent acte ne restreindra le Droit du mi-

droit du ministre de l'Intérieur de s'enquérir ou de faire re.sauve-

faire une enquête autrement qu'il n'est ci-dessus prescrit,
sur tout conflit de réclamations, comme il est dit ci-haut, et
de faire émettre des lettres patentes à la personne qui lui
paraitra y avoir droit. 88 V., c. 53, art. 15.

OTTAWA :-Imprimé par Baows CaNXsILIN, imprimeur des Lois de Sa Très.
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 49.
Acte concernant les chemins et les réserves de chemins A D. 1.

dans la province du Manitoba.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, déerète ce

qui suit :-

1. Les réserves de chemins dans les townships arpentés certaines ré-
et subdivisés, et toutes les réserves de chemins tracées sur sre appr-
les lignes de blocs arpentés, dans la province du Manitoba, rovince.
avant la sanction du présent acte, appartiendront à cette
province. 39 V., c. 20, art. 1.

2- Lors de l'arpentage et subdivision d'un township dans Autre réer-
la province, et la ratification de cet arpentage et de la sub- ves après l'air-

division de ce township, le fait en sera notifié au lieutenant- pentag

gouverneur par le ministre de l'Intérieur, et en vertu de
cette notification, toutes les réserves de chemins de sections
dans ce township deviendront la propriété de la province.
89 V., c. 20, art. 2.

3. Lorsque le gouvernement du Canada recevra du gou- certains che-
vernement de la province avis que celui-ci désire que cer- num et en-
taines routes ou chemins ou sentiers servant à la circulation dtre trangfré,
publique, qui existaient dans la province, comme tels, au à la province.
quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-dix, soient
transférés à la province, le Gouverneur en conseil pourra
passer un ordre prescrivant qu'ils soient immédiatement
arpentés par un arpenteur fédéral, et pourra ensuite trans-
férer à la province chacune de ces routes, chemins ou sen-
tiers publics conformes au plan et à la description qui en
auront été faits, sans préjudice des droits acquis en vertu de
lettres patentes pour des terres traversées par ces routes,
chemins ou sentiers, émises avant la réception de cet avis; Proviso:
mais, à l'exception de celles des grandes routes dans la pro- quant à leur
vince désignées comme "Grands chemins " dans le premier argeur.

article de l'acte de la législature de la province du Manitoba,
passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,
sous le chapitre treize, dont la largeur sera de deux chaines,
nulle route, chemin ou sentier public, transféré à la pro-
vince tel que ci-dessus mentionné, ne sera censé avoir une
plus grande largeur qu'une chaine et demie, ou quatre-
vingt-dix-neuf pieds. 39 V., c. 20, art. 3.
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Chemins dans 4. Le ministre de l'Intérieur fera tracer des chemins, dans
mle l dex. l'arpentage du terrain des " deux milles extérieurs," connu
rieurs." sous la désignation de " privilège de foin," qu'il est projeté

de concéder aux propriétaires des lots de front dans les
anciennes paroisses, comme il suit .-

En arrière et (a.) Un chemin d'une chaine et cinquante chainons de lar-
entre certaines
terres. geur en arrière des terres qui font face aux rivières Rouge

et Assiniboine, et entre ces terres et les lots correspondants
des " deux milles extérieurs," ou le " privilège de foin,"
ci-dessus mentionnés ;

Entre les lots (b.) Un chemin d'une chaine et cinquante chainons de lar-
des Ildeux
"mll es e- geur en arrière des lots contenus dans les " deux milles

rieurs." et.les extérieurs," ou "privilège de foin," ci-dessus mentionnés, et
les born. entre ces lots et les sections, ou leurs subdivisions légales,

qui les bornent, sauf dans les cas où ce bornage de fond des
dits lots se trouverait être une ligne de section régulière
dans l'arpentage du township ;

Entre les lots (c.) Des chemins d'une chaine de largeur chaque, à des
des "deux distances convenables, soit tous les deux milles ou à peu
rieurs." près, entre les lots des " deux milles extérieurs," et courant

du front à l'arrière de ces lots :
Où ils seront 2. Les chemins prescrits par le dernier alinéa du para-tracés. graphe qui précède seront tracés entre les lots que le ministre

de l'Intérieur indiquera dans ce but, et seront pris par moitié
sur chacun de ces lots, ou entièrement sur l'un de ces lots,

Indemnité à la discrétion du ministre ; et les personnes auxquelles on
prean se propose de concéder ces lots pourront être indemnisées

par le ministre pour la quantité de terrain qu'elles auront
respectivement fournie pour ces chemins, au moyen de
l'émission de certificats de terre (scrip) qui leur seront don-
nés à raison d'une piastre et cinquante centins pour chaque
acre de terrain ainsi fourni. 39 V., c. 20, art. 4.

Transfert de 5. Lors de l'achèvement définitif de l'arpentage et de la
cepcheins à délimitation des lots et chemins tel que ci-dessus prescrit

dans les " deux milles extérieurs," et des plans de cet arpen-
tage, et lorsqu'ils auront été approuvés, le Gouverneur en
conseil pourra, sur le rapport du ministre de l'Intérieur,
transférer à la province les divers chemins établis en vertu
de l'article précédent. 39 V., c. 20, art. 5.

A qui le ter- 6. Le terrain non couvert par lettres patentes, faisantram sera attri-
bué, et à partie d'un chemin transféré à la province en vertu du pré-
quelles condi- sent acte, sera la propriété de celle-ci, et le titre légal entions. restera à la Couronne pour les besoins publics de la pro-

vince ; mais nul de ces chemins ne sera fermé, ni sa direc-
tion changée, et nulle partie du terrain qu'il occupera ne
sera vendue ou autrement aliénée, sans le consentement du
Gouverneur en conseil. 39 V., c. 20, art. 6.

OTTAWA :-Imprimé par BaowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 50.

Acte concernant les territoires du Nord-Ouest. A.. 18s-.

QA Majesté, par et avec l'avis et le consenmteiiient du Sénat
et de la (hambre des Communes du Canada, décrète ce

i suit :-

TITRE ABRE(E.

I Le présent, acte peut être cité sous le titre : Arle des ter- Titre abrégé.

ritoires dit Nord-Ouest. 43 V., c. 25. art. 97.

DEFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le conlttXte ln'exige Défnitifiilt.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " territoires " signifie les territoires du '-Territoirs."

Nord-Ouest tels que définis dans le présent acte;
(b.) L'expression "le lieutenant-gouvernieur" signifie le , "ieutenant

1 ie.Itenanlt-gouvelreuur des territoires du Nord-Ouest; fi £°;-
(c.) L'expression " lieutena ui-gouverneur en conseil " si- " îieutenttt-

'nifie le lieutenant-gouverieur des territoires en conseil, ou g "ouvcrn*,

le lieutenant-gouverieur par et avec l'avis et le consente-
m11ent, de l'Assemblée législative des territoires, selon le cas;

(d.) L'expression " cour Sunprme," signifie la cour Suprême Cour
des territoires du Nord-Ouest ; Supreimie.

(e.) L'expression " liqueur enivrante " signifie et comprend " Li<inenren -

tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, liqueurs
fernentées ou mélangées, ou fluides enivrants

(f.) L'expression " matière enivrante " comprend l'opium et
uout.e préparation d'opium, et toute autre drogue ou sub-
tance enivrante, et le tabac ou le thé mêlés, mélangés ou

impreLgnds dopium ou de toute autre drogue, spiritueux ou
substalne enivrante. soit à l'état liquide. soit à l'état solide.
43 V <. 25. art. 1. partie, et 90, partie ;-49 V., c. 25, art. 1.

a UVERNEMENT ET LEGISLATION.

3- Les territoires autrefois désignés sous les noms de Territoire

Terre de Rupert " et de " territoire du Nord-Ouest," à dfiTI.

Sexception les portions de ces territoires qui lbrmîîent la

province du Manitoba et le district de Kéwa.tin, continue-
ront d'être connus et désignés sous le nom de territoires (l,
Nord-Ouest. 43 V.. c. 25. art. 1 partie.
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Lieiltefln t- 4. Il y a.tr% p r les territoires lin fonctionnaire appelé le
gouverneur. jieutenant-gouverneur, qui sera nomié par le Gouverneur

iin conseil, par instriiiænenit sous le grand sceau du Canada,
et qui restera ii charge durant boitn plaisir

Spo"" 2. Le lieutenani-u-ouverneur administrera le gouverne-
ment conformiéniil aux instructions qui lui seront de temps
ù autre transises par le Gouverneur en conseil, Qn par le
Secrétaire d'Etat du Canada. 43 V., c. 25. art. 2.

i ;nln e. Le G4ouverneur n conseil pourra en tout temps Oni-

S Iier un administrat eur pour remplir la charge et les foln'-
lions du lieutenant- -ouverneur, pendant l'absence, la inala-
die ou l'incapacité d'agir de ve dernier. 43 V.. c. 23, art. 1.

Le Hîeutenant- 6. Le lieutenant-gouverneur ou ladministrateur ainîi
rl'iilist" Iinmmé devra, avant d'entrer en iimietions. prèter et signer
teur prèterontt (levalit le Gouverieur -'iénérIal oit quelque personne dûment

autorisée à faire préter ces serneunts, u sernment d'allégeance
et un serment d'oflice semblables il ceux qui doivent être
prêtés par les lieutenanits-ouverneurs en vertu de l'Acte de
'Iinérique Britannique dbi Nord. 186T. 43 V.. c. 25, art. 4.

7. Le Gouverneur e conseil pourra counst ituer et nommer
d' teilups à autre. par mandat sous soit sceau privé, des per-
solhles, eln tout et tel nombre qui i aucun temps ne sera de

plus de six, pour composer un conseil chargé d'assister le
I ieuteiaunt-gouverineur dans 1'administrait ion (les territoires :

e 2. Les juges de la cour Suprême lpoirroit être nommés

2," l membl1res du conseil. mais sans remuneration
Sermentsa- 3». Avant d'entrer dans l'exercice des devoirs de leurs

' 't charges, les personnes ainsi nonuînées prêteronît et souscriron t
devant le lieutenant-gouverneur un sî'rment d'allégeance et
mi serment d'office que le G ouvernleut' eli conseil prescrira:

01t. et la majorité des membres du <oNseil ainsi uinmms en for-
miera le I quoruii. 43 V.. î. 5. art. 5 :-49 V., c. 25. art. ',
partie. et 31.

I .uv jirSt M. Le t ouver1eur eu1 counsti pigry: îîoîîer un 'reffier
(lu (dun dit con seil qui a'ra connue scrtaie du lieutenant-

iîiîîIeî(ouveIeur et en reIm plira les devoirs. et qui prêtera devant
le lieutenailt-a'ouvernieur un serineit liie que le Gouver-

ur e n cOlîseil pr'scrira. 43 V.. c. 25. art .

u• Le siege dut gouvernemen d's territoires sera établi et
" polu'ra de teips ù autre être lani pa. lE Gouvermneurke
onistil. 43 V.. o'. 25. art. 7.

Lv lieutî'îant- 0. 1Le lieuteniant -·ouv erneur preqdi dr' ù lottes les

S 
ances du conseil et aura sur tout e qtestion le nine droit.

le voter que les conseillers, et il aura aussi voix prépondé-
I'alite et cas (e parlae -al des voix :'t les ordonnances à
falire tel que ci-de .ssouîs metinnl sr'n faites par le lieute-
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nant-gouvernieur en conseil, et exprimeront qu'elles sont
ainsi faites ; mais le présent article cessera d'avoir effet
lorsque le nombre des membres du conseil élus en vertu de
l'article dix-huit du présent acte s'élèvera à vingt et un, et
lorsqu'une Assemblée législative aura été constituée pour les
territoires. 43 V., c. 25, art. 12.

Il. Sauf les dispositions du présent acte, les lois d'An- Leslois d'An-
gleterre concernant les affaires criminelles et civiles, telles gleterreexis-

qu'elles existaient au quinzième jour de juillet de l'an de juinlet 87
grâce mil huit cent soixante-dix, seront en vigueur dans les "eront appi-

territoires, en tant qu'elles peuvent s'appliquer aux terri- territoires

toires, et en tant qu'elles n'ont pas été ou ne seront pas par la Sauf certaines
suite abrogées, changées, variées, modifiées ou affectées par exe°""

aucun acte du parlement du Royaume-Uni applicable aux
territoires, ou du parlement du Canada, ou par quelque
ordonnance du lieutenant-gouverneur en conseil. 49 V.,
c. 25, art. 8.

12. Toutes les lois et ordonnances maintenant en vigueur Loit actuelles
dans les territoires, et non abrogées par le présent acte ou continuées

ese e jusu uàce
incompatibles avec lui, resteront en vigueur jusqu'à ce qu'il queles soient
en soit autrement ordonné par le parlement du Canada, par abrog ou
le Gouverneur en conseil ou par le lieutenant-gouverneur
en conseil, sous l'autorité du présent acte. 43 V., c. 25, art. 8.

18. Le lieutenant-gouverneur en conseil sera revêtu de Pouvoirs du
tels pouvoirs de promulguer des ordonnances pour le gou- lieutenant.t

vernement des territoires que le Gouverneur en conseil lui consei ou
conférera de temps à autre ; mais ces pouvoirs ne pourront de l'Assem-

en aucun cas excéder ceux conférés par les articles quatre-
vingt-douze et quatre-vingt-treize de l'Acte de 'Amérique
Britannique du Nord, 1867, aux législatures des différentes
provinces du Canada :

2. Il ne sera fait aucune ordonnance incompatible avec Limitation de

quelque disposition, ou modifiant ou abrogeant quelque dis- ce pouvoirs.

position d'aucun acte du parlement du Canada en vigueur
dans les territoires. 43 V., c. 25, art. 9;-48-49 V., c. 51,
art. 1.

14. Le lieutenant-gouverneur en conseil rendra toutes les Ordonnances
ordonnances nécessaires au sujet de l'instruction publique; l'instruat

mais il y sera toujours décrété qu'une majorité des contribua- publique.
bles d'un district ou d'une partie des territoires, ou d'aucune Ecoles de la
partie moindre ou subdivision de ce district ou de cette par- majorité.
tie, sous quelque nom qu'elle soit désignée, pourra y établir
les écoles qu'elle jugera à propos, et imposer et percevoir les
contributions ou taxes nécessaires à cet effet ; et aussi, que Ecoles de la
la minorité des contribuables du district ou de la subdivi- utino-ité.

sion, qu'elle soit protestante ou catholique romaine, pourra
y établir des écoles séparées. et qu'en ce cas les contribuables
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qui établiront ces écoles protestantes ou catholiques romaines
séparées ne seront assujétis au paiement que des contribu-
tions ou taxes qu'ils s'imposeront eux-mêmes à cet égard:

Déclaration 2. Le pouvoir de rendre des ordonnances, conféré au lieu-
au sujet des tenant-gouverneur par le présent article, est par le présent
ordonnances. déclaré lui avoir été attribué à compter du septième jour de

mai mil huit cent quatre-vingt. 43 V., c. 25, art. 10 ;-48-49
V., c. 51, art. 2.

Ordonnances 15. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra en tout
pour l'admi
nistratio"e temps, mais sans préjudice aux dispositions du présent acte,
la justice- rendre des ordonnances au sujet de l'administration de la

justice dans les territoires, et de la constitution, du maintien
et de l'organisation de la cour Suprême, y compris la procé-
dure à suivre dans les causes civiles, d'une manière aussi
ample et aussi complète que la législature de toute province
du Canada peut, en vertu du paragraphe quatorze de l'article
quatre-vingt-douze de l'Acte de i'Amérique Britannique du
Nord, 1867, ou autrement, faire des lois au sujet de l'admi-
nistration de la justice dans la province, et de la création,
du maintien et de l'organisation d'un tribunal provincial,
ayant juridiction civile et criminelle, y compris la procé-
dure en matières civiles dans ce tribunal. 49 V., c. 25,
art. 27.

Ordonnances 16. Le lieutenant-gouvernèur en conseil pourra en tout
au sujet rendr
jurys. temps rendre des ordonnances concernant le mode de con-

vocation dejurys autres que les grands jurys dans les causes
criminelles et civiles, et quand, par qui et de quelle manière
ils pourront être convoqués ou assignés, ainsi qu'au sujet de
toute matière s'y rattachant. 49 V., c. 25 art. 29.

Désaven des 17. Une copie authentique de chaque ordonnance sera
ordonnances. transmise par la poste au Secrétaire d'Etat dans les trente

jours de son adoption; et si le Gouverneur en conseil, en
tout temps sous un an de sa réception par le Secrétaire
d'Etat, juge à propos de la désavouer, ce désaveu, une fois
signifié au lieutenant-gouverneur par le Secrétaire d'Etat,
annulera l'ordonnance à compter de la date de cette signifi-

Seront sou- cation ; et toutes les ordonnances ainsi promulguées, et tous
mises a" P'r- les arrêtés du conseil désavouant les ordonnances ainsi ren-

dues, seront soumis aux deux chambres du parlement aussi-
tôt que la chose pourra convenablement se faire après leur
adoption et promulgation, respectivement. 43 V., c. 25,
art. 11.

ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL ET DE LASSEMULÉE.

'crationi de 1. Lorsque le lieutenant-gouverneur se sera convaincu,
oaux. par toute preuve qu'il exigera, qu'un district ou une partie

des territoires, dont la superficie n'excédera pas mille milles
carrés, ontieit une population d'au moins mille habitants
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adultes, sans compter les aubains et les sauvages non revê-
tus de droits politiques, il érigera, par proclamation, ce dis-
trict ou cette partie de territoirie en district électoral, sous
une désignation et dans des limites qui seront respective-
ment déclarées dans la proclamation, et ce district électoral
aura ensuite droit d'élire un député au conseil ou à l'Assem-
blée législative, selon le cas. 43 V., c. 25, art. 15.

19. Le lieutenant-gouverneur fera ensuite émaner un Ce (ui sera
bref par le greffier du conseil, sous telle forme et adressé à fait ensuite

tel officier-rapporteur qu'il jugera à propos,-et, jusqu'à ce pour ces étee.

que le lieutenant-gouverneur en conseil en ordonne autre-
ment, il prescrira et déclarera par proclamation la manière
de dresser les listes des électeurs, les serments que devront
prêter les votants, les pouvoirs et devoirs des officiers-rap-
porteurs et sous-officiers-rapporteurs, les procédures à suivre
lors de ces élections, la période de temps pendant laquelle
les opérations de ces élections pourront se faire, et telles
autres dispositions à l'égard de ces élections qu'il jugera à
propos. 43 V., c. 25, art. 16.

20. Les personnes qui auront droit de voter à l'élection Qui pourra
seront les hommes bond fide domiciliés et tenant feu et lieu voter.
dans le district électoral, ayant atteint l'âge de majorité et
n'étant pas des aubains ni des sauvages non revêtus de droits
politiques, et qui auront respectivement été domiciliés dans
ce district électoral pendant au moins douze mois immé-
diatement avant l'émission du bref. 4:3 V., c. 25, art. 17.

21. Tout électeur sera éligible. 43 V., c. 25, art. 18. Iigibilita.

22. Lorsque le lieutenant-gouverneur aura la preuve, Second député
comme susdit, qu'un district électoral contient une popula- Pur un dis-
tion de deux mille habitants adultes, sans compter les au-
bains et les sauvages non revêtus de droits politiques, il
émettra son bref pour l'élection d'un second député pour le
district électoral, ou il pourra, de la même manière, diviser Subdivision
ce district electoral en deux circonscriptions électorales, dont i*t t
chacune aura droit d'élire un membre, ou il pourra, avec
l'avis de son conseil ou de l'Assemblée, selon le cas, de temps
à autre remodeler ces districts électoraux ou aucun d'eux,
de manière à assurer, autant que possible, dans le conseil
ou l'Assemblée des territoires, la représentation de chaque
district n'excédant pas mille milles carrés et contenant mille
habitants adultes. 48 V., c. 25, art. 19;-48-49 V., c. 51, art. 8.

23. Les membres élus du conseil prêteront les mêmes ser- Pouvoirs des
ments et seront revêtus des mêmes pouvoirs, droits et privi- membres élus.

lèges que les membres nommés par le Gouverneur en conseil;
et aussitôt que des députés auront été élus, une majorité
composée des membres nommés et élus constituera un
quorum pour l'expédition des affaires. 48 V., c. 25, art. 20.
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CONSTITUTION ET POUVOIRS DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Quand l'as- 24. Lorsque le* nombre des députés élus s'élèvera à vingt
semblée légis- et un, le conseil ci-dessus nommé cessera d'exister et prendralative sera
constituée fin, et les députés ainsi élus seront constitués en Assemblée
pour rempla- législative des territoires; et tous les pouvoirs conférés au

conseil par le présent acte seront dès lors conférés à l'Assem-
blée législative et pourront être exercés par elle sous cette
désignation :

Séanceset 2. L'Assemblée législative sera convoquée au moins une
°ur fois par année, siégera séparément d'avec le lieutenant-

gouverneur, et présentera les bills adoptés par elle à la
sanction du lieutenant-gouverneur, qui pourra les approuver,
les désapprouver ou les réserver à la sanction du Gouverneur
général. 43 V., c. 25, art. 21.

Nombre des 25. Le nombre des députés à élire, ainsi que ci-dessus
membres et mentionné, ne dépassera pas vingt et un, et la représen-durée de leur mniné epse n tlcharge. t ation des territoires restera fixée à ce chiffre; les députés

ainsi élus garderont leurs sièges pendant une période de
temps n'excédant pas deux ans, après quoi ils se retireront
et d'autres seront élus à leur place, à moins qu'ils ne soient
réélus, ainsi qu'ils pourront l'être; et il sera élu un député
en remplacement de tout député qui décédera ou remettra
son mandat. 43 V., c. 25, art. 22.

TESTAMENTS.

Des tesa- 26. Toute personne pourra léguer par testament ou actements eu- de dernières volontés, exécuté en la manière ci-après men-
faits. tionnée, tous les biens, meubles ou immeubles, qui lui

appartiendront en droit ou en équité, aux jour et heure de
son décès, et qui passeraient, s'ils n'étaient pas ainsi
légués par testament ou acte de dernières volontés, à son
héritier légal ou à sou exécuteur testamentaire ou adminis-
trateur. 43 V., c. 25, art. 47.

Le testateur 27. Aucun testament fait par une personne qui n'aura
majeur. pas atteint l'âge de vingt et un ans ne sera valide. 43 V.,c. 25, art. 48.

Exécution des 28• Aucun testament ne sera valide à moins qu'il ne soittestaments. fait par écrit et exécuté en la manière ci-après mentionnée,
c'est-à-dire qu'il devra être signé au bas ou à la fin par le
testateur, ou par quelque autre personne en sa présence et
par son ordre ; et cette signature sera apposée ou reconnue
par le testateur en présence de deux témoins ou plus, pré-
sents en même temps ; et ces témoins certifieront et signe-
ront le testament en présence du testateur, mais il ne sera
pas nécessaire d'observer aucune formalité particulière pour
cette attestation. 43 V., c. 25, art. 49.
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29. Tout testament, exécuté en la manière ci-dessus pres- Pas d'autre
crite, sera valide, sans qu'il soit besoin d'aucune autre publi- publicité re-

cité. 43 V., c. 25, art. 50.

30. Si une personne, qui atteste l'exécution d'un testa- inhabilité
ment, est, lors de cette exécution, ou devient en aucun temps d'un témoin
ensuite, inhabile à être admise comme témoin pour en attstant.

prouver l'exécution, ce testament ne sera pas pour cela inva-
lide. 43 V., c. 25, art. 51.

31. Nulle personne, par le fait d'être nommée exécuteur U;exénteur
d'un testament, ne deviendra inhabile à être admise comme peut être
témoin pour prouver l'exécution de ce testament, ou pour en tmoin.

établir la validité ou l'invalidité. 48 V., c. 25, art. 52.

32. Si quelqu'un atteste l'exécution d'un testament, et Legs à un té-
,qu'il lui soit donné par ce testament, ou qu'il soit donné à moin sera nul,
sa femme ou à son mari, quelque héritage ou legs affectant ait rou vr
quelque propriété foncière ou mobilière (autres qu'une lexcution du
charge pour le paiement d'une dette,) cet héritage ou legs testament
sera, en tant seulement qu'il concernera la personne attes-
tant l'exécution de ce testament, ou la femme ou le mari de
cette personne, ou toute personne réclamant en vertu des
droits de cette personne, femme ou mari, nul et de nul effet ;
et la personne qui l'attestera ainsi sera admise à prouver
l'exécution du testament, ou la validité ou invalidité de ce
testament, nonobstant cet héritage ou legs. 43 V., c. 25,
art. 53.

33. Aucun testament ni codicille ne sera révoqué, soit en Révocation
tout, soit en partie, autrement que par mariage ou par un des testaments
autre testament ou codicille exécuté en la manière ci-dessus ou cdicilieu.

prescrite, ou par quelque écrit montrant que le testateur
avait l'intention de révoquer ce testament ou codicille, et
exécuté de la même manière qu'il est ci-dessus prescrit
d'exécuter un testament, ou à moins que le testateur ou
quelque autre personne, en sa présence et par son ordre, ne
l'ait brûlé, déchiré ou détruit de quelque autre manière
avec l'intention de le révoquer. 43 V., c. 25, art. 54.

34. Tout testament devra, à l'égard des biens meubles et Interprétation
immeubles qu'il affectera, s'interpréter et s'appliquer comme des testa-

s'il avait été exécuté immédiatement avant la mort du testa- ments.
teur, à moins que le testament ne fasse voir que le testateur
avait une intention différente. 43 V., c. 25, art. 55.

35. Si une propriété immobilière est léguée à quelque s'il n'yp
personne, sans aucune expression de restriction, ce legs sera de restriction,
censé la lui transférer en pleine propriété, ou lui transférer propriété sera
tous autres droits ou intérêts que le testateur possédait dans absolu.
-cette propriété et qu'il avait le pouvoir de léguer par testa-
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ment, à moins que le testament ne fasse voir que le testateur
avait une intention différente. 43 V., c. 25, art. 56.

DROITS DES FEMMES MARIÉES.

Ses acquêts 36. Tous les gages et gains personnels d'une femme
i appertien- mariée et toutes les acquisitions qui en proviendront, et tous

lanière abso- )es produits ou profits qu'elle rietirera de tout état ou négoce
le. qu'elle exercera indépendamment de son mari, ou que lui

procureront ses talents ou connaissances dans la littérature,
les arts et les sciences, et tous les placements de fonds qu'elle
fera avec ces gages, salaires et deniers, ou toutes les pro-
priétés qu'elle acquerra, seront à couvert des dettes ou dis-
positions du mari, et ils appartiendront à cette femme mariée,
qui en jouira et en disposera sans le consentement de son
mari et aussi librement que si elle était une femme non

Pas d'ordre de mariée; et il ne sera pas nécessaire qu'elle obtienne aucun
protection né ordre ou jugement qui la protège dans la possession de cesCesite fruits de son travail ou de ses acquisitions; et la possession

soit réelle, soit présumée, par le mari, d'aucune propriété
mobilière appartenant à une femme mariée, ne rendra pas
cette propriété responsable pour les dettes du mari. 43 V.,
c. 25, art. 58.

Dépôts aux 37- Une femme mariée pourra faire des dépôts de deniersbanques. en son propre nom dans toute banque d'épargne ou dans
toute autre banque, et les en retirer au moyen de chèques
signés de sa main ; et le reçu ou la quittance de la déposante
sera pour toute banque une décharge suffisante. 43 V.,
c. 25, art. 59.

La fraude 3S- Rien de contenu dans les articles ci-dessus relative-
lde ment aux sommes d'argent déposées ou aux placements de

placements. fonds effectués par une femme mariée, ne pourra valider,
au préjudice d'un créancier du mari, aucun dépôt ou place-
ment de deniers appartenant au mari fait en fraude de ce
créancier; et toute somme d'argent ainsi déposée ou placée
pourra être suivie comme si le présent acte n'eût pas été
passé. 43 V., c. 25, art. 60.

Dettes de la 39. Le mari ne sera pas, à raison de son mariage, res-
et après son ponsable des dettes contractées par sa femme avant son
mariage. mariage, mais la femme pourra être poursuivie à l'égard de

ces dettes, et toute propriété qui lui appartiendra pour son
usage particulier pourra être vendue pour le paiement de
ces dettes de la même manière que si elle ne s'était pas
mariée; et le mari ne sera pas responsable des dettes con-
tractées par sa femme dans le cours d'aucun négoce ou d'au-
cune industrie qu'elle exercera pour elle-même et en son
nom, ni des obligations qu'elle contractera en son propre
nom. 48 V., e.-25, art. 61.
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40. Une femme mariée pourra instituer une action en Poursuitas par
son propre nom pour recouvrer les gages, salaires, sommes fe'me mare.

d'argent et propriétés déclarés lui appartenir par le présent
acte, ou qui seront à l'avenir déclarés sa propriété particu-
lière, et elle pourra exercer en son propre nom, tant au
civil qu'au criminel, contre toute personne quelconque,
pour réclamer ou défendre ces gages, salaires, sommes d'ar-
gent, propriété3, ou tous autres biens ou effets particuliers
qui lui appartiennent pour son usage parsonnel, les mêmes
recours que si ces gages, salaires, sommes d'argent, biens
et effets et propriétés lui appartenaient comme femme non
mariée; et toute femme mariée pourra être poursuivie ou
citée en justice séparément de soit mari à l'égard des dettes
et obligations personnelles qu'elle aura contractées et des
contrats qu'elle aura faits, ou à l'égard des dommages-
intérêts qu'on aura droit de réclamer d'elle, comme si elle
n'était pas mariée. 48 V., c. 25, art. 62.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

41. La cour d'archives suprême, de juridiction de pre- La cour Su-
mière instance et d'appel, actuellement en existence sous le prême conti-
nom de " La cour Suprême des territoires du Nord-Ouest,, "uée

continuera à exister sous le nom susmentionné. 49 V.,
c. 25, art. 4.

42. La cour Suprême se composera de cinq juges puinés, ConsLitutitti,
qui seront nommés par le Gouverneur en conseil par lettres de la cour.
patentes sous le grand sceau. 49 V., c. 25, art. 5.

43. Pourra être nommé juge de la cour quiconque sera Qui pourt
ou aura été juge d'une cour supérieure dans quelqu'une des être no"mé.
provinces du Canada. magistrat stipendiaire des territoires,
ou avocat ayant pratiqué pendant au moins dix ans au bar-
reau d'aucune de ces provinces ou des territoires. 49 V.,
c. 25, art. 6.

44. Nul juge de la cour ne remplira d'autres fonctions Ne devra pas
rétribuées, ni sous le gouvernement du Canada, ni sous le remplir d'au-

gouvernement d'aucune de ses provinces ou des territoires. echarget
49 V., c. 25, art. 7, partie. des 1ola-

ments.

4à. Chaque juge de la cour résidera à tel endroit, dans Résidence.
les territoires, que le Gouverneur en conseil fixera dans la
commission de ýe juge ou par arrêté en conseil. 49 V.,
c. 25, art. 8.

46. Les juges de la cour resteront en charge durant Durée de la

bonne conduite, mais ils pourront être démis par le Gouver- charge.
neur général sur une adresse du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada. 49 V., c. 2.5, art. 9.
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Serment à 47. Tout juge devra, avant d'entrer en fonctions comme
réter. tel, prêter un serment dans les termes suivants :-

Formule du . "Je, , promets et jure solennellement et sincère-
serme nt. ment que j'exercerai bien et fidèlement, et au meilleur de

"ma capacité et de mes connaissances, les pouvoirs et les
"devoirs qui me sont confiés comme l'un des juges de la
"cour Suprême des territoires du Nord-Ouest. Ainsi, Dieu
"me soit en aide."

Devant qui 2. Ces serments seront prêtés entre les mains du lieute-
prêté. liant-gouverneur ou d'un juge de la cour. 49 V., c. 25,

art. 12 et 13.

Juridiction 48. La cour, dans les territoires, et pour l'administration
-civile et cri
ininelle dan- des lois alors en vigueur dans les territoires, possédera tous
les teritoires. les pouvoirs et aura toute l'autorité qui, par la loi d'Angle-

terre, sont inhérents à une cour supérieure de juridiction
civile et criminelle; et elle aura, exercera et jouira de tous
les droits et privilèges d'une cour d'archives et tout ce qui
en découle, et tous autres droits et privilèges, et tout ce qui
en découle, aussi amplement, à toutes fins et intentions
quelconques, que ceux que, à la date du quinzième jour de
juillet mil huit cent soixante-dix, possédaient et exerçaient
et dont jouissaient les cours supérieures de droit commun de
Sa Majesté, ou la cour de Chancellerie, ou la cour des Véri-
fications (Probate), en Angleterre; et elle siégera dans toute
espèce d'actions, causes et poursuites, tant criminelles que
civiles, réelles, personnelles et mixtes, et procédera dans ces
actions, causes et poursuites, par telles procédures et moyens
que prescrit la loi et qui tendront, avec justice et célérité,
à les décider et régler; et elle devra entendre et décider
toutes questions de droit, et devra aussi entendre et (avec
ou sans *jury, selon que le prescrit la loi,) décider toutes ques-
tions de fait soulevées au cours de toute telle action, cause
ou poursuite, et rendre jugement sur ces questions et en
ordonner l'exécution d'une manière aussi absolue et aussi
ample que la chose pouvait être faite, à la date susdite, dans
la cour du Banc de la Reine de Sa Majesté, des Plaids Com-
muns, ou, dans les affaires qui concernent le revenu de la
Reine (y compris la condamnation des effets de contre-
bande), par la cour de l'Echiquier, ou par la cour de Chan-
cellerie, ou par la cour des Vérifications (Probate), en An-
gleterre. 49 V., c. 25, art. 14.

Sssion"s de it 49. La cour siégrera comme tribunal (in banc) au siège
du gouvernement des territoires aux époques que le lieute-
nant-gouverneur en conseil fixera ; le doyen des juges pré-
sents présidera, et trois d'entre eux constitueront un quo-
rum. 49 V., c. 25, art. 15.

Nouveaux 50- La cour siégeant comme tribunal entendra et déci-procès. dera toutes demandes de nouveaux procès, toutes questions
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de droit, toutes questions ou tous points réservés, dans les
causes civiles ou criminelles, pour l'opinion de la cour, tous,
appels ou toutes motions de la nature d'appels, toutes re- Appels, etc.
quêtes et toutes autres motions, matières et choses qui pour-
ront légalement être portées devant elle. 49 V., c. 25, art. 16.

51. Le Gouverneur en conseil pourra en' tout temps, par Districts judi-
proclamation, diviser les territoires en districts judiciaires, et '-aires.
donner à chacun de ces districts un nom approprié, et de la
même manière, de temps à autre, en changer les limites et
l'étendue. 49 V., c. 25, art. 17.

52. Chaque juge de la cour aura juridiction dans tous Juridiction de
les teiritoires, mais l'exercera ordinairement dans.le district chaque juge.
qui lui sera assigné par le Gouverneur en conseil; et dans
toutes les causes, matières et procédures autres que celles
qui sont ordinairement de la compétence d'une cour siégeant
comme tribunal (in banc,) et non pas d'un seul juge de cette
cour, il aura et exercera tous les pouvoirs, l'autorité et la
juridiction de la cour. 49 V., c. 25, art. 18.

53. Dans tous les cas où, en vertu d'un acte en vigueur Pouvoir d
dans les territoires, quelque pouvoir ou autorité doit s'exercer juge unique.

ou quelque chose doit se faire par un juge d'une cour, ce
pouvoir ou cette autorité s'exercera ou cette chose se fera
dans les territoires par un juge de la cour Suprême, à moins
que le dit acte en prescrive autrement. 48-49 V., c. 51,
art. 9 ;-49 V., c. 25, art. 30.

54. Les juges de la cour Suprême seront revêtus de tous Les juges
les pouvoirs, de l'autorité et de la juridiction attribués, le remplaceront
deuxième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-six, aux rp"t :t

magistrats stipendiaires des territoires; et lorsque, dans tout
acte du parlement du Canada concernant les territoires, l'ex-
pression " magistrat stipendiaire " ou " magistrats stipen-
diaires " est employée, elle signifiera un juge ou les juges
de la cour Suprême, selon le cas. 49 V., c. 25, art. 30.

55. Des séances de la cour Suprême, auxquelles présidera séances de la
un juge de la cour, auront lieu dans chaque district judi- cour.
ciaire aux époques et endroits que fixera le lieutenant-gou-
verneur des territoires. 49 V., c. 25, art. 19.

56. Le Gouverneur en conseil pourra nommer, pour cha- Shérif et grefr
que district judiciaire, un shérif et un greffier de la cour, et fier.

ésigner la localité où ce shérif et ce greffier, respective-
ment, résideront et tiendront leurs bureaux; et le greffier du
district dans lequel sera situé le siège du gouvernement des
territoires, sera le régistraire de la cour siégeant comme tri-
bunal (in banc). 49 V., c. 25, art. 20.
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Sceau de la 57. Chaque greffier de la cour se servira, pour sceller les
cour. pièces émanant de la cour dans le district pour lequel il

sera nommé, d'un sceau approuvé par le lieutenant-gouver-
neur. 49 V., c. 25, art. 21.

cautionne. 58. Avant d'entrer dans l'accomplissement des devoirs
.par le de sa charge, chacun des shérifs nommés en vertu des dis-etc. positions du présent acte fournira un cautionnement, par

obligation ou par la garantie de quelque compagnie de ga-
rantie agréée par le Gouverneur en conseil, au montant de
deux mille piastres; et chaque greffier fournira un caution-
nement semblable pour une somme de mille piastres. 49 V.;

. 25, art. 22.

salaire des 59. Chaque shérif recevra un traitement annuel de cinq
shérifs, cents piastres, et tels honoraires que le lieutenant-gouver-

neur en conseil prescrira. 49 V., c. 25, art. 28.

Honoraires du 66• Chaque greffier recevra les honoraires que le lieute-
greffier. nant-gouverneur en conseil prescrira. 49 V., c. 25, art. 24.

Député shérif 61. Tout shérif ou greffier pourra, du consentement du
ou greffier. lieutenant-gouverneur, se nommer un substitut 49 V.,

c. 25, art. 25.

Les shérifs, 62. Chaque shérif et greffier sera officier de la cour Su-
etc., seront préme généralement, et non pas seulement des juges sié-les officiers géérlmet selmet jue
la cour géné- geant on agissant dans son district, et obéira à tous les
ralement. ordres légitimes de la dite cour et de ses juges, en quelque

district que ces ordres soient donnés, pourvu qu'il soit
ordonné au shérif ou au greffier de faire quelque chose dans
son district. 49 V, c. 25, art. 26.

Emploi du 63. Le lieutenant-gouverneur pourra, sauf les arrêtéscorps de redsnpolice du rendus en quelque temps que ce soit, à cet égard, par le
Word-Ouest. Gouverneur en conseil, donner des ordres à la police à che-

val du Nord-Ouest, pour aider à l'administration de la justice
civile et criminelle, et pour la paix générale, l'ordre et le bon
gouvernement des territoires. 43 V., c. 25, art. 72.

Juges de paix. 64. Le lieutenant-gouverneur pourra nommer, pour les
territoires, des juges de paix qui auront juridiction comme
tels dans toute leur étendue. 43 V., c. 25, art. 73.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CRIMINELLE.

Procédure 65. La procédure dans les causes criminelles portées de-eriminelle. vant la cour sera, sauf tout acte du parlement du Canada,
aussi conforme que possible à la procédure suivie dans les
mêmes causes en Angleterre, le quinzième jour de juillet

Pas de grand mil huit cent soixante-dix ; mais aucun grand jury ne sera
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convoqué ou ne siégera dans les territoires. 49 V., c. 25,
art. 28.

66. Tout juge de la cour Supréme aura et exercera les Pouvoir de ju-
pouvoirs d'un juge de paix, ou de deux juges de paix, en oeraceta

vertu des lois ou ordonnances en vigueur dans les terri- mairement.
toires,-et il pourra aussi entendre etjuger toute accusation
criminelle portée contre une personne pour tout crime ou
délit que l'on prétendra avoir été commis dans les territoires
ou (sauf les dispositions de l'article quatorze de l'acte passé
par le parlement du Canada dans la quarante-septième année
du règne de Sa Majesté. sous le chapitre six,) dans tout terri-
toire à l'est des Montagnes-Rocheuses, là où la ligne froni-
tière entre la province de la Colombie-Britannique et les
territoires n'a pas été officiellement établie, lorsque le pré-
venu sera accusé-

(a.) D'avoir commis ou tenté de commettre un larcin ou Larcin, etc.
un détournement, ou d'avoir obtenu de l'argent ou des pro-
priétés sous de faux prétextes, ou d'avoir félonieusement
recélé des propriétés dérobées, dans tous les cas où la valeur
de toute la propriété alléguée avoir été volée, détournée,
obtenue ou recélée, n'excédera pas, dans l'opinion du juge,
deux cents piastres; ou -

(b.) De voies de fait avec circonstances aggravantes, eni Voies de fait.

faisant illégalement et malicieusement à une autre personne,
avec ou sans une arme ou un instrument, quelque lésion
corporelle grave, ou en blessant illégalement et malicieuse-
ment quelque autre personne; ou-

(c.) De voies de fait sur une personne du sexe, ou sur un Sur des

garçon dont l'ge ne dépasse pas, à l'avis du juge, quatorze tnr®i°" de

ans, et lorsque ces voies de fait, si elles sont commises sur
une femme ou fille, ne constituent pas, à son avis, une atta-
que avec intention de viol; ou-

(d.) De s'être soustrait à une arrestation légale, ou s'être Evasion, ou

évadé d'une prison, ou d'avoir assailli, entravé, molesté ou voie de fait

gêné un juge, juge de paix, officier de police commissionné, magistrats.
constable, huissier ou autre officier de paix, ou un préposé
des douanes ou de l'accise, ou autre officier public, dans
l'exercice légitime de ses fonctions, ou avec l'intention d'en
empêcher l'accomplissement

2. L'accusation sera instruite d'une manière sommaire et Procés som-

sans l'intervention d'un jury. 43 V., c. 25, art. 76, partie ; maire.

-49 V.. c. 25, art. 30.

67. Dans toutes les autres causes criminelles, le juge et Dans les

un juge de paix, avec l'intervention d'un jury composé de tès

six personnes, pourront instruire toute accusation portée Jury.
contre une ou des personnes pour quelque crime que ce soit;
mais dans toute telle cause, le procès pourra, si l'accusé y Proces sans
consent, s'instruire devant un juge par la voie sommaire et jury, de con-

sans l'intervention d'un jury. 48 V., c. 25, art. 76, partie ;-
48-49 V., c. 51, art. 5 ;-49 V., c. 25, art. 30.

765

Territoires du Nord-Oute«. Chap. 50. 131886.



Territoires du Nord-Ouest.

Les audiences 68. Les audiences du juge ou des juges et des juges de
seront publi- paix, selon le cas, siégeant à ces procès, seront publiques.

43 V., c. 25, art. 76, partie ;-49 V., 25, art. 30.

Notes des 69. Le juge devra, lors de tout procès de ce genre, prendre
témoignages. ou faire prendre par écrit des notes complètes de la preuve
Dfeense par et des procédures qui s'y feront ; et toute personne subissant

son procès comme susdit aura, après que la cause de la
poursuite sera terminée, la faculté d'y répondre et de se dé-
fendre par le ministère d'un conseil, procureur ou agent.
43 V., c. 25, art. 76, partie ;-49 V., c. 25, art. 80.

Si le crime 70. Lorsqu'une personne sera convaincue d'un crime
entraîne peine emportant la peine capitale et condamnée à mort, le jugede mort.

transmettra au ministre de la Justice des notes complètes
de la preuve, avec son rapport sur la cause; et l'exécution

-ajournement de la sentence sera différée, au besoin, par le juge, s'il le
et rapport au croit nécessaire, jusqu'à ce que ce rapport ait été reçu par leGouverneur. Gouverneur général et que son bon plaisir à cet égard ait

été communiqué au lieutenant-gouverneur. 43 V., c. 25,
art. 76, partie ;-49 V., c. 25, art. 30.

Assignation 71. Les personnes requises comme jurés dans un procèsdes jurés. seront assignées par un juge parmi les individus du sexe
masculin qu'il jugera capables d'agir comme tels; et le
.jury requis pour ce procès sera choisi parmi les individus
ainsi assignés comme jurés, ét devra être assermenté par
le juge qui présidera au procès. 43 V., c. 25, art. 76, partie;
-49 V., c. 25, art. 30.

Rkcusations 72. Toute personie traduite en justice pour cause de
p "mptoir-s. trahison ou félonie pourra récuser péremptoirement et sans

cause tout nombre de jurés n'excédant pas six ; et toute
récusation péremptoire en sus de ce nombre sera de nul
effet ;

Par la Cou- 2. La Couronne pourra récuser péremptoirement tout nom-ronne. bre de jurés n'excédant pas quatre ;
Récusations 3. Les récusations motivées seront les mêmes que celles
motivées, autorisées par l'Acte concernant la procédure dans les causes

criminelles. 43 V., c. 25, art. 76, partie.

Si la liste des 73. Si, par suite de récusations ou autrement, la liste desjurés est 1
épuisée. jurés assignés pour le procès est épuisée, le juge ordonnera

à quelque constable ou autre personne d'assigner verbale-
ment, parmi les assistants ou dans le voisinage, tel nombre
de personnes qui sera nécessaire pour former un jury,-les
personnes ainsi assignées pouvant être récusées de la même
manière que celles assignées en premier lieu par le juge,
et la même procédure sera renouvelée, s'il est nécessaire,
jusqu'à ce qu'on ait obtenu un jury compétent à juger la

Punition pour cause; et tout individu assigné à servir comme juré, ainsi
comme jur.e que par le présent prescrit, qui fera défaut ou refusera de
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servir comme juré, sans excuse légitime agréée du juge,
pourra être condamné par lui à une amende n'excédant pas
dix piastres, et envoyé en prison jusqu'à ce que cette amende
soit payée. 43 V., c. 25, art. 76, partie ;-49 V., c. 25, art. 30.

74. Toute personne régulièrement assignée, soit de la Punition des
part du prévenu, soit contre lui, à comparaître et rendre témoi- tmloins oui
gnage dans un tel procès, sera tenue de comparaitre au jour comparaître.
fixé pour ce procès, et d'être présente durant tout le procès;
et si elle ne comparait pas, elle sera réputée coupable de
mépris de cour, et il pourra être procédé contre elle en con-
séquence. 43 V., c' 25, art. 76, partie.

75. Sur preuve faite de manière à convaincre le juge Procédures
qu'un témoin récalcitrant a été assigné, et si ce juge est per. dans ces cas..
suadé que la présence de ce témoin est indispensable aux
fins de la justice, il pourra, par son mandat, faire arrêter et
immédiatement amener le témoin devant lui pour rendre
témoignage et répondre de son mépris de cour; et ce témoin
pourra être détenu en vertu de ce mandat dans le but de
s'assurer de sa présence comme témoin, ou être relâché
moyennant une obligation personnelle, avec ou sans cau-
tions, portant pour condition qu'il comparaitra pour rendre
témoignage ainsi que le prescrira l'obligation, et pour répon-
dre de son mépris de cour; ou bien, le juge pourra l'inter- Amende ei
roger d'une manière sommaire et juger l'accusation de mépris mPrisonne-
contre ce témoin, qui, s'il en est trouvé coupable, pourra '
être condamné à l'amende ou à l'emprisonnement, ou aux
deux peines à la fois,-cette amende ne devant pas excéder
cent piastres, et l'emprisonnement devant être avec ou sans
travaux forcés, mais ne pas dépasser le terme de quatre-
vingt-dix jours. 43 V., c. 25, art. 76, partie ;-49 V., c. 25,
art. 30.

76. Des rapports de tous les procès et poursuites, au civil Rapports des
et au criminel, seront faits au lieutenant-gouverneur, sous proces au lieu-

la forme et aux époques qu'il prescrira. 43 V., c. 25, art. 76, veraner
partie.

77. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, par Le Gouver-
proclamation, déclarer que les dix articles immédiatement neuren con-
précédents, ou aucun d'eux, seront abrogés à compter d'une gerles art. ,
date qui sera fixée dans cette proclamation. 49 V., c. 25, à1 par pro-
art. 88, partie.

78. Si l'incarcération pour un terme de pas moins de où se fera
deux ans est infligée dans un cas quelconque, il pourra être l'emprisonne-.
ordonné que le condamné soit emprisonné dans toute prison ment.
ou dans tout pénitencier dans les territoires, ou soit trans-
féré au pénitencier de la province du Manitoba, sur le
mandat du juge ; et lorsqu'une personne condamnée ou Transport des
accusée devra être transférée au pénitencier du Manitoba, prisonniers.
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tout constable ou autre personne qui sera chargé de l'y con-
duire pourra la garder et conduire, ou l'arrêter en cas d'éva-

Devoirs et sion, et le préfet du pénitencier du Manitoba pourra la déte-
v"n"vd,"oni. nir et la traiter, dans la dite province, comme si ce péniten-
4encier. cier était dans les territoires, ou comme s'il avait été ordonné

.que la personne condamnée ou accusée fût transférée à ce
pénitencier par quelque tribunal ou autre autorité compé-
tente dans cette province. 43 V., c. 25, art. 78 ;-49 V., c. 25,
art. 30.

Le coupable 79. S'il est impossible-ou si la chose offre des incon-
ra pardéar vénients, à cause de l'absence ou de l'éloignement de toute

Nord-Ouest prison ou de tout autre lieu de detention-d'exécuter une
sentence d'emprisonnement, tout juge ou juge de paix pour-
ra condamner toute personne ainsi trouvée coupable devant
lui, à être mise et tenue sous la garde du corps de police à
cheval du Nord-Ouest, avec ou sans travaux forcés; et tout
corps de garde de la police dans les territoires sera un péni-
tencier, une prison ou un lieu de détention pour les fins du
présent acte. 43 V., c. 25, art. 79 ;-49 V., c. 25, art. 30.

-Construction SO. Le Gouverneur en conseil pourra faire construire
*de prisons, dans toute partie ou parties des territoires, des bâtiments ou1énitenciers
-ou lieux de enclos devant servir de pénitencier, de prison ou de lieu delétentio". détention, pour l'incarcération des prisonniers prévenus de

quelque délit ou condamnés à y subir quelque peine ; et
l'incarcération ou l'emprisonnement dans ces édifices ou
enclos sera réputé valide et légal, que ce soit en vertu d'une
condamnation à l'emprisonnement dans un pénitencier, dans
une prison ou dans un autre lieu de détention. 43 V., c. 25,
art. 80.

Prescription 81. lDans tous les cas où, dans les territoires, les pour-
aoi ne la suites devant les juges de paix peuvent se faire par voie

,fixe pas. sommaire, et lorsqu'il n'est pas spécialement prescrit de
temps pour porter une plainte, ou faire une dénonciation,
dans l'acte ou la loi concernant le cas particulier, la plainte
sera portée et la dénonciation sera faite dans les douze mois
qui suivront le fait qui motivera la plainte ou dénonciation.
43 V., c. 25, art. 84.

CORONERS ET ENQUÊTES.

.Qui sera coro- 82. Seront coroners dans et pour les territoires, le com-mier.lecm
missaire des sauvages pour ces territoires, les juges de la
cour Suprême, le commissaire et le sous-commissaire de la
police à cheval du Nord-Ouest, et les autres personnes que
le lieutenant-gouverneur nommera en quelque temps que
ce soit. 47 V., c. 23, art. 3;-49 V., c. 25, art. 30.

'Enquêtes en S3. Sauf ainsi que ci-dessous prescrit, nulle enquête ne,certains cas
seulement. sera tenue par un coroner sur le corps d'une personne
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.décédée, à moins qu'il ne soit démontré à ce coroner qu'il y
a lieu de croire que le défunt est mort par suite de vio-
lences ou de moyens coupables, ou par suite de conduite
négligente ou coupable de sa part ou de la part d'autres
personnes, dans des circonstances de nature à exiger une
enquête, et non par simple accident ou mésaventure. 43 V.,
4. 25, art. 82, partie.

84. Lors du décès d'un prisonnier, le geôlier ou l'officier Décès dans

ayant charge de la prison dans laquelle sera mort le prison- une prison.

nier, devra immédiatement en notifier le coroner dont le
domicile sera le plus rapproché; et ce coroner procédera
immédiatement à la tenue d'une enquête sur le corps. 43 V.,
c. 2 5 k art. 82, partie.

85. Il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, que le Jury du
jury du coroner soit composé de plus de six personnes, mais coroner.

dans chaque cas d'enquête six jurés devront s'accorder pour
rendre un verdict valide. 43 V., c. 25, art. 82, partie.

86. Les coroners pourront assigner des témoins et les Pouvoirs dea

punir s'ils désobéissent à une sommation de comparaitre ou coroners.

refusent de prêter serment ou de rendre témoignage, comme
le peuvent faire les juges de paix. 43 V., c. 25, art.82,partie.

87. Les honoraires à payer aux coroners, aux jurés et H1onoraire.i.
aux témoins assistant aux procès criminels et aux enquêtes
pourront être fixés, à loute époque, par le Gouverneur en
conseil, et seront pay.s de la manière qu'il prescrira. 43 V.,
C 25, art. 83.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CIVILE.

NS. Tout juge de la cour Suprême aura juridiction, pou- Juridiction

voir et autorité à l'eflet de tenir des cours, établies par ordon- C"''le d"3uj.

nance du lieutenant-gouverneur ou non, en tels temps et
lieux qu'il jugera à propos, et de connaitre, à ces cours,
comme juge unique, de toutes réclamations, contestations et
<demandes portées devant lui, sous réserve des dispositions
du présent acte, et de décider toutes questions y relatives,
tant de fait que de droit, d'une manière sommaire ; et les
audiences de ces cours seront publiques :

2. Mais quand la réclamation, contestation ou demande Procès par

aura pour cause un tort, préjudice ou grief, et que la valeur tain ca-
de la demande excédera cinq cents piastres,-ou lorsque, s'il

s'agit soit d'une demande en paiement d'une dette, soit d'un
contrat, la valeur demandée excédera mille piastres,-ou
lorsqu'il s'agira du recouvrement de la possession de quel-
que immeuble,-si l'une des parties réclame un jury, ou si
le juge le trouve à propos, ce dernier pourra ordonner que
les questions de fait soient instruites et décidées par un jury
assermenté de six personnes, et convoqué de la manière pres-
crite ci-dessus pour les affaires criminelles
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Dans les cas 3. Et dans les cas de contestation de comptes, le juge
toandes pourra, au lieu de recourir à un procès par jury, charger le
comptes. .greffier d'une cour ou toute autre personne compétente, de

recevoir les témoignages,--lequel greffier ou autre personne
prétera le serment de recevoir ces dépositions fidèlement et
de les rédiger par écrit :

Jugement. 4. Le juge pourra rendre jugement d'après le verdict du
.jury ou d'après la preuve recueillie par le greffier ou autre
personne ainsi qu'il est dit ci-dessus, ou pourra ordonner un
nouveau procès, si la justice lui parait l'exiger; et un juge
pourra toujours rendre tel jugement, ordre ou décret, inter-
locutoire ou final, qui, dans les cas portés devant lui, paraîtra

Nulle action juste et conforme à l'équité et à la conscience ; mais nulle
ee Pour cour ni juge, dans les territoires, n'aura de juridiction à l'é-

è3r gard d'aucune action pour une dette de jeu ou pour le prix
eaivrantes. de boissons ou de matières enivrantes, ni d'aucune action

intentée par qui que ce soit sur billet à ordre, lettre de
change, chèque, traite ou autre document ou écrit quel-
conique, ayant pour cause, en tout ou en partie, soit une dette
(le jeu, soit des boissons ou des matières enivrantes. 47 V., c.
23, art. 4;-49 V., c. 25, art. 30.

Comment sera S9. Tout jugenient du juge sera prononcé séance tenante
°roc l aussitôt que possible après l'audition de la cause; mais dansJ~ugement. le cas où le juge ne serait pas prêt à rendre jugement à la

clôture du procès, il pourra différer son jugement et le rendre
et inscrire plus tard, et ce jugement sera aussi efficace que
s'il eût été rendu en cour lors du procès. 43 V., c. 25, art. 86;
-49 V., c. 25, art. 30.

Exécution du 90. Pour l'exécution de tout tel jugement, ordre ou dé-
"em"'®t' Cret, soit interlocutoire, soit final, on suivra le mode de pro-

cédure qui aura été établi par une ordonnance du lieutenant-
gouverneur en conseil; ou s'il n'existe aucune ordonnance a
cet effet au moment où le jugement, ordre ou décret sera
rendu, on devra procéder de la manière indiquée par le juge
(lui l'aura rendu. 47 V., c. 23, art. 5 ;-49 V., c. 25, art. 30.

Le Gouver- 91. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, par
"®ip"oen- proclamation, déclarer que les trois articles immédiatement
abroger par précédents, ou aucun d'eux, seront abrogés à compter d'une

'f,'at'8" date-, qui sera fixée dans cette proclamation. 49 V., c. 25,
90. art. 33, par/ie.

INTELbDICTION DES MATIÈRES ENIVRANTES.

Fabrication, 92. Aucune liqueur ni matière enivrante ne sera fabri-imiportation éeml .oufie ls erîrsS n't
et vente quée, melangée ou faite dans les territoires, si ce n'est par
matières eni- permission spéciale du Gouverneur en conseil, et nulle li-

r queur ou matière enivrante ne sera non plus importée ni
permis sp!cial. apportée dans les territoires, d'aucune province du Canada

ou d'ailleurs, ni ne sera vendue, échangée, trafiquée ou tro-
-dO
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quée, ou en possession de qui que ce soit, si ce n'est par per-
mission spéciale du lieutenant-gouverneur, donnée par écrit:

2. Les liqueurs ou matièries enivrantes importées ou ap- Les lois d'ac-
portées de tout endroit situé hors du Canada, dans les ter- iae et de
ritoires, par permission spéciale du lieutenant-gouverneur piqueront.
donnée par écrit, seront assujéties aux lois de douane et d'ac-
cise du Canada. 43 V., c. 25, art. 90, partie.

93. Le lieutenant-gouverneur fera un rapport annuel Rapport
allant jusqu'au trente et un décembre de chaque année, du annuel des

nombre de permissions ainsi accordées par lui, et de la quan-
tité et nature des liqueurs et matières enivrantes dans
chaque cas, au ministre de l'intérieur, qui le soumettra au
parlement. 43 V., c. 25, art. 90, partie.

94. Si une liqueur ou matière enivrante quelconque est Coniscation
fabriquée ou faite dans les territoires, ou est importée ou des matières
apportée dans les territoires, ou y est vendue, échangée, eniantes.

trafiquée ou troquée, en violation des dispositions du pré-
sent acte, cette liqucur ou matière enivrante sera confisquée
et pourra être saisie par tout officier des douanes ou de
l'accise, ou par tout constable ou autre personne à ce auto-
risée, en quelque lieu qu'elle soit trouvée ; et, sur plainte
portée devant lui, tout juge de la cour Suprême ou juge de
paix pourra, sur le témoignage d'un témoin digne de foi,
établissant que les dispositions du présent acte ont été
violées à cet égard, ordonner que cette liqueur ou matière
enivrante ainsi saisie soit immédiatement détruite; ou. si Mandat de
cette liqueur ou matière enivrante n'a pas été saisie, ce juge p°"q"i'ti"-

ou juge de paix pourra, sur plainte ainsi que susdit, lancer
un mandat de perquisition, comme dans le cas d'effets volés,
et si elle est trouvée, pourra la faire détruire sur-le-champ ;
et l'alambic ou l'appareil de distillation ou de fabrication, L'alambic,
ainsi que le barillet, baril, caisse, boite, colis ou vaisseau au raprre
moyen duquel ou dans lequel une liqueur ou matière eni- pourront être
vrante aura été fabriquée, importée ou faite, ou vendue, sais.
échangée, trafiquée ou troquée, et le vaisseau qui renfermait
le premier approvisionnement de cette liqueur ou matière,
de même que celui dans lequel aura été mise une partie de
ce premier approvisionnement, comme susdit, et le reste de
leur contenu, si cet alambic ou appareil, baril, barillet,
caisse, boite, colis, vase ou vaisseau, respectivement, peut être
identifié, pourront être saisis par tout officier des douanes
ou de l'accise, ou par tout constable ou autre personne
dûment autorisée, en quelque lieu qu'ils les trouveront
dans les territoires ; et tout juge de la cour Suprême ou Et con il1(ltlit.
juge de paix pourra, sur plainte portée devant lui, et sur le
témoignage d'un témoin digne de foi établissant que les
dispositions du présent acte ont été violées à cet égard,
déclarer cette liqueur ou matière enivrante, ou cet alambic,
appareil, Vaisseau ou vase, confisqués, et les faire détruire

1-, 0.1,77 1

1886. Cha p. 60. 1191



Territoires du Nord-Ouest.

Anienide et sur-le-champ ; et la personne en la possession de qui quel-
frais. qu'une de ces choses sera trouvée encourra une amende
Emploi des de cinquante à deux cents piastres avec dépens ; et moitié
amendes. de cette amende appartiendra au dénonciateur et l'autre

moitié à Sa Majesté pour les besoins publics du Canada.
43 V., c. 25, art. 90, partie ;-49 V., c. 25, art. 30.

rénalité pour 95. Toute personne qui fabriquera, fera, mélangera, im-
fabrication ou portera, vendra, échangera, trafiquera ou troquera quelqueimporttion
de iqueurs liqueur ou matière enivrante, si ce n'est par permission
enivrantes spéciale comme il est dit ci-haut, ou qui aura ou aura eu en~ eris mm c-au, u

sa possession ou à son domicile ou sur ses dépendances, une
liqueur ou matière enivrante de quelque sorte que ce soit,
encourra une amende de cinquante à deux cents piastres,
dont la moitié appartiendra au dénonciateur. 43 V., c. 25,
art. 90, partie.

Amende pour 96. Quiconque aura sciemment en sa possession quelque
o,"I'® article, effet personnel, denrée ou chose acheté, acquis,

gés contre des échangé, trafiqué ou troqué, soit en tout, soit en partie, pour
rat"es quelque liqueur ou matière enivrante, encourra, pour chaque

contravention, une amende de cinquante à deux cents pias-
tres, dont la moitié appartiendra au dénonciateur. 48 V.,
r. 25, art. 90, partie.

confiscation 97. Tout article, effet, denrée ou chose à l'égard duquelLIe s effe tslaoni la considération d'achat, d'acquisition, d'échange, de trafic
à roffense. ou de troc sera, en tout ou en partie, quelque liqueur ou

matière enivrante, sera confisqué au profit de Sa Majesté et
sera saisi ainsi que ci-dessus prescrit à l'égard de tout réci-
pient de liqueur ou matière enivrante. 43 V., c. 25, art. 90,
partie.

Pénalité pour 98- Quiconque refusera ou négligera de prêter main-
.ife rer f un constable, sous-constable ou autre personne dû-

un constadiIe. ment autorisée, dans l'exécution d'un acte ou d'un devoir
qui doit être accompli en vertu des six articles immédiate-
ment précédents,-ou refusera sciemment de donner des
renseigynements,-ou donnera de faux renseignements à
l'égard de toute matière s'y rattachant,-encourra une
amende de cinquante à deux cents piastres, dont la moitié
appartiendra au dénonciateur. 43 V., c. 25, art. 90, partie.

i encsnt 99. Toute amende encourue sous l'empire de quelqu'un
(es a v.des sept articles immédiatement précédents sera recouvrable,

avec dépens, par procédure sommaire, sur le témoignage
d'un témoin digne de foi, devant tout juge de la cour
Suprême ou juge de paix, qui, après le paiement de l'amende
et des frais, remettra au dénonciateur la part qui lui en re-
viendra; et si l'amende et les frais ne sont pas acquittés
immédiatement après. que la condamnation aura été pro-
noncée, le juge ou juge de paix qui l'aura prononcée pourra,
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à sa discrétion, soit prélever cette amende par voie de saisie
et vente, soit envoyer la personne qui sera ainsi déclarée cou-
pable et fera défaut dans une prison commune ou une
maison de correction ou de détention, pour y subir un em-
prisonnement de six mois au plus, avec ou sans travail forcé,
à moins que l'amende et les frais ne soient plus tôt payés;
et sur conviction de toute récidive, le délinquant sera pas- Pinition des
sible d'une amende de deux cents à quatre cents piastres, récidive'.

payable et recouvrable de la manière établie dans le présent
article, et, à la discrétion du juge ou juge de paix pronon-
çant la condamnation, d'un autre emprisonnement de six
mois an plus, avec ou sans travail forcé, dans une prison
commune ou une maison de correction ou de détention.
47 V., c. 23, art. 8 ;-49 V., c. 25, art. 30.

100. Nulle saisie, poursuite, condamnation ou sentence un défaut de
d'emprisonnement, faite sous l'autorité du présent acte, ne frrme n'inva-

S lidepas la
sera invalidée à raison d'informalité, pourvu qu'elle ait eu saisie.etc.
lieu conformément au véritable sens et intention du présent
acte. 43 V., c. 25, art. 90, partie.

VENTE D'ARMES ET DE MUNITIONS.

101. Dans le présent article- Définitions.
(a.) L'expression " armes perfectionnées " signifie et coni- "Armes per-

prend toutes armes autres que les fusils de chasse à canon . ""o"-
lisse :

(b.) L'expression " munitions " signifie les cartouches ou
charges à balle.

2. Quiconque, dans les territoires- Vente, etc,
(a.) Sans un permis par écrit du lieutenant-gouverneur ou d'arme ou de

d'un commissaire nommé par lui pour délivrer de tels per- an" permis.
mis (et la preuve d'une semblable permission incombera au
titulaire), aura en sa possession, ou vendra ou donnera à
quelqu'un, ou échangera, trafiquera ou troquera avec quel-
qu'un des armes perfectionnées ou des munitions, ou,-

(b.) Ayant un tel permis, vendra ou donnera de telles on à des in-
armes ou munitions à quelqu'un, ou les échangera, trafi- dividuis nou

quera ou troquera avec quelqu'un qui ne sera pas légale- ""i
ment autorisé à les avoir en sa possession, sera,-sur convic-
tion sommaire du fait devant un juge de la cour Suprême
ou deux juges de paix, passible d'une amende de deux cents Amentie.
piastres au plus, ou d'un emprisonnement de six mois au
plus, ou des deux peines à la fois.

3. Toutes armes et munitions qui seront en la possession Perquisition
de quelqu'un, ou qui seront vendues ou données à quel- et saisie des

qu'un, ou échangées, trafiquées ou troquées avec quelqu'un, nitions ven-
en contravention au présent article, seront confisquées au dues en cou-

profit de la Couronne et pourront être saisies par tout cons- tanain.

table ou autre officier de la paix; et tout juge de paix pourra
lancer un mandat de perquisition pour la recherche et saisie
de ces armes et munitions, comme daâns le cas de vol.
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Règlements 4. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, faire
r le Gon- des règlements concernant-verneur en rgm

conseil. (a.) La délivrance des permis autorisant à vendre, échan-
Permis. ger, trafiquer, troquer, donner ou posséder des armes ou mu-

nitions ;
Honoraires.. (b.) Les honoraires à payer en pareils cas;
Rapports. (c.) Les rapports à fournir au sujet des permissions accor-

dées ; et-
Emploi. (d.) L'emploi qui sera fait des armes et munitions confis-

quées.
Proviso. 5. Les dispositions du présent acte relatives à la posses-

sion d'armes et munitions ne s'appliqueront point aux offi-
ciers et soldats des forces de Sa Majesté, de la milice, ou du
corps de police à cheval du Nord-Ouest.

Mise en vi- 6. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, dé-
gueur du pr- clarer par proclamation qu'à partir du jour y indiqué, lement article prcaain arî q
par proclama- présent article entrera en vigueur dans les territoires ou
tion dans les dans toute partie ou lieu de ces territoires que désignera laterritoi proclamation ; et à partir de ce jour-là, mais non auparavant,

les dispositions du présent article entreront en vigueur en
consequence.

Révocation 7. Le Gouverneur en conseil pourra, de la même manière,
de la procla- à toute époque, déclarer que le présent article cessera d'être

en vigueur dans toute telle partie ou lieu des territoires; et
il pourra également, à toute époque, déclarer que cet article
y est de nouveau mis en vigueur.

Les cours en 8. Les cours, juges et juges de paix prendront judiciai-
®rennt rement connaissance de toute telle proclamation. 48-49 V.,

c. 51, art. 14 ;-49 V., c. 25, art. 30.

APPEL DU JUGEMENT D'UN JUGE DE PAIX.

Cour d'appel 102. Un juge de la cour Suprême, siégeant sans jury,
desdsis constituera la cour d'appel devant laquelle seront portés les
paix. appels des condamnations prononcées et des ordres rendus

par les juges de paix dans les territoires; et par le greffier
de paix ou autre fonctionnaire compétent mentionné dans
l'Acte concernant les procédures sommaires devant les juges de
paix, on entendra, pour les territoires, le greffier de la cour
Suprême du district judiciaire dans lequel sera prononcée la
condamnation ou rendu l'ordre. 48-49 V., c. 51, art. 7 ;-
49 V., c. 25, art. 30 et 84.

ALIÉNÉS.
Détention des 103. Lorsqu'en vertu de quelque loi ou ordonnance enaliénés par
ordre du lieu. vigueur dans les territoires, une personne atteinte de folie
tenant-gou- est tenue enfermée, en attendant que le lieutenant-gouver-

neur fasse connaitre son bon plaisir, ou en attendant que
cette personne soit relâchée suivant la loi, le lieutenant-
gouverneur pourra la faire transférer et placer dans un asile
ou lieu de détention, qu'indiquera au besoin, à cette fin, le
Gouverneur en conseil; et le surintendant ou préfet de cet
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asile ou lieu de détention recevra la dite personne et l'y
gardera jusqu'à ce que le lieutenant-gouverneur ait fait
connaître son bon plaisir, ou jusqu'à ce que cette personne
ait été relâchée suivant la loi:

2. Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba Transfert des
pourra faire transférer à l'asile des aliénés du Manitoba toute
personne atteinte de folie et venant des territoires, et qui
était.internée dans un asile d'aliénés temporaire au vingtième
jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq; et le surin-
tendant du dit asile, ou le surintendant de l'asile tempo-
raire, suivant le cas, détiendra chacune de ces personnes
remises à sa garde, jusqu'à ce que le lieutenant-gouverneur
ait fait connaître son bon plaisir, ou jusqu'à ce que cette
personne soit relâchée suivant la loi. 48-49 V., c. 51, art. 10,
et 12, partie ;-O. C. 15 septembre 1885.

104. Si une personne atteinte de folie, placée dans un tel Capture des
asile ou lieu de détention conformément au présent acte, dé,."'"@*

vient à s'évader, les officiers ou serviteurs de l'établissement,
ou toutes autres personnes à la réquisition des dits officiers
-ou serviteurs, ou de l'un deux, pourront-dans les quarante-
huit heures après l'évasion, s'il n'a pas été lancé de mandat,
et dans le cours d'un mois après l'évasion s'il a été lancé un
mandat, suivant la formule de l'annexe du présent acte, par
le surintendant ou le préfet de l'établissement-reprendre
l'aliéné évadé et le ramener dans cet asile ou lieu de déten-
tion ; et il y sera détenu sous l'autorité en vertu de laquelle
il y avait d'abord été placé. 48-49 V., c. 51, art. 11.

105. Le ministre de l'Intérieur, sauf l'approbation du Indemnité au
Gouverneur en conseil, pourra prendre, avec le lieutenant- Manitoba
gouverneur du Manitoba, tels arrangements qui paraitront r."a li6né
raisonnables relativ'ement à l'indemnité que devra payer le des teri-

Canada à la dite province pour l'entretien et le soin des per- toires.
sonnes qui seront détenues dans l'asile du Manitoba ou dans
un asile temporaire comme il est dit ci-dessus. 48-49 V.,
c. 51, art. 13 ;-0. C. 15 sept. 1885.

APPOINTEMENTS DES FONCTIONNAIRES.

106. Les sommes suivantes seront payables annuellement, Traitements.
à même le fonds consolidé du revenu du Canada, savoir
Au lieutenant-gouverneur, pas plus de.................. $7.000
Aux membres du conseil, chacun, pas plus de......... 1,000
Au greffier du conseil, qui agira aussi comme secré-

taire du lieutenant-gouverneur et en remplira les
fonctions, pas plus de.............................................. 1,800

Ainsi que telles sommes de deniers qui seront de temps à Frais de route.
autre fixées par le Gouverneur en conseil, pour couvrir les
frais de route d'aucun des fonctionnaires ci-dessus désignés.
43 V., c. 25, art. 89 ;-47 V., c. 23, art. 7 ;-49 V., c. 25, art. 32,
paf tie.
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RESERVES DE CHEMINS.

Contrôle des 107. Toutes les réserves de chemins dans les townships
réserves de actuellement arpentés et subdivisés ou qui le seront à l'ave-chemein?. nir dans les territoires, et toutes les réserves de chemins

tracées sur les lignes de blocs de townships actuellement
arpentés ou qui le seront à l'avenir, dans les territoires, dont
les plans d'arpentage auront été dûment approuvés, seront
sous la direction, la gestion et le contrôle du lieutenant-
gouverneur en conseil, pour les besoins publics des terri-
toires. 43 V., c. 25, art. 91, partie.

Certains che- 108. Chaque fois que le Gouverneur en conseil recevra
ta"pnt avis du lieutenant-gouverneur qu'il est jugé désirable qu'une

et transferés. route particulière ou des chemins ou sentiers publics fré-
quentés dans les territoires, qui existaient comme tels avant
les arpentages réguliers, continuent de servir comme tels,
le Gouverneur en conseil pourra prescrire qu'ils soient
arpentés par un arpenteur fédéral, et pourra ensuite trans-
férer le contrôle de toute telle route, chemin ou sentier pu-
blic fréquenté, suivant son plan et sa description, au lieute-
nant-gouverneur en conseil, pour les besoins publics des
territoires. 43 V., c. 25, art. 91, partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Disposition 109- Lorsque, dans un acte du parlement du Canada en
s'i n'y. a teritores, quelque ofiiretdésigné pud'officiers tel vigueur dans les territoiofficier est pour
que ceux dési- remplir quelque devoir y mentionné, et qu'il n'existe pas de

e dans urie tel officier dans les territoires, le lieutenant-gouverneur en
ment. conseil pourra prescrire par quelle autre personne ou quel

autre officier ce devoir sera rempli ; et toute chose faite par
cette personne ou cet officier, en vertu de cet ordre, sera
valide et légal dans l'espèce ; ou si un tel acte ordonne que
quelque document ou chose soit transmis à quelque officier,
tribunal, division territoriale ou lieu, et qu'il n'y ait alors
dans les territoires aucun tel officier, tribunal, division terri-
toriale qu lieu, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra
prescrire à quel officier, tribunal, division territoriale ou lieu
cette transmission devra se faire, ou pourra dispenser de
cette transmission. 43 V., c. 25, art. 81.

Les laues 110. Toute personne pourra faire usage soit de la langueanglaise etsot1i
française peu- anglaise, soit de la langue française, dans les débats du

t êtr e conseil ou de l'Assemblée législative des territoires, ainsivle être -lAsmlelgsaiedstriors is
conseil et les que dans les procédures devant les cours ; et ces deux
cours. langues seront employées pour la rédaction des procès-

verbaux et des journaux du conseil ou de l'Assemblée ; et
toutes ordonnances rendues sous l'autorité du présent acte
seront imprimées dans ces deux langues. 43 V., c. 25, art. 94.

Certaines 111. Toute copie d'une proclamation ou arrêté fait ou pro-
"0 pes des
lois, etc., mulgué par le Gouverneur en conseil, ou d'une ordonnance,
feront foi. proclaînatioi ou ordre promulgué par le lieutenant-gouver-

neur en conseil, ou par le lieutenant-gouverneur par et avec
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l'avis et le consentement de l'Assemblée législative des terri-
toires du Nord-Ouest, suivant le cas, publiée dans la Gazette
du Canada, ou portant qu'elle a été imprimée par l'imprimeur
de la Reine pour le Canada, ou par l'imprimeur du gouver-
nement du Manitoba, à Winnipeg, ou par l'imprimeur du
gouvernement des territoires du Nord-Ouest, fera preuve
primàfacie de l'existence de cette proclamation ou de cet arrêté
ou ordre, et du fait qu'ils sont en vigueur. 43 V., c. 25, art. 14.

APPLICATION DES LOIS FÉDÉRALES AUX TERRITOIRES.

112. Tout acte du parlement du Canada, sauf en tant Appucati:
qu'il en est autrement prescrit dans tout tel acte, et sauf en dsates d'
tant qu'il n'est en lui-même applicable qu'à une ou plus
d'une des provinces du Canada, ou en tant que, pour une
raison qqelconque, cet acte se trouve inapplicable aux ter-
ritoires, s'appliquera aux dits territoires et y sera en vigueur,
sans préjudice des dispositions du présent acte.

2. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps ordon- Le Gouver-
ner par proclamation que tout acte du parlement du Canada, neur en cou-

ou une partie ou des parties de cet acte, ou l'un ou plusieurs a*p u"1eý
des articles de l'un ou plusieurs des actes non alors en actes aux tet-

vigueur dans les territoires, seront en vigueur généralement r°
dans les territoires ou dans toute partie ou toutes parties de
ces territoires, désignées dans la proclamation. 43 V., c. 25,
art. 13 et 96 ;-49 V., c. 25, art. 2.

ANNEXE.
3landat d'arrêt pour reprendre un aliéné évadé.

Asile des aliénés du Manitoba (ou selon le cas.)
A et à tous ou aucun

des officiers de paix, dans le comté (ou selon le cas.) de
Attendu que, le jour de dernier,

moins d'un mois avant la date du présent mandat, A. B.,
atteint d'aliénation mentale, en état de détention à l'asile
des aliénés du Manitoba (ou selon le cas), dont je
suis le surintendant (ou le préfet), s'est échappé du dit asile
(ou selon le cas) :

Le présent est pour vous donner pouvoir et vous comman-
der, tous et chacun de vous, dits constables et officiers de
paix, au nom de Sa Majesté, de reprendre en tout temps,
dans le cours d'un mois de la date de son évasion, le dit A.
B., de le ramener sûrement à cet asile (ou selon le cas), et de
le remettre à ma charge.

Donné sous mes seing et sceau ce jour de
l'an , a

dans le dit comté.
(Signature,) (L.S.)

Surintendant.
48.49 V., c. 51, annexe ;-O. C. 15 septembre 1885.

OTTAWA :--limprimé par DRowN CnAxBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 51.

Acte concernant la propriété foncière dans les Territoires. A. D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

-Le présent acte pourra être cité sous le titre: L'Acte de Titre abrégé.
la propriété foncière dans les Territoires. 49 V., c. 26, art. 1.

ENTRÉE EN VIGUEUR DE L'ACTE.

2. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de Entrée en vi-
janvier mil huit cent quatre-vingt-sept 49 V., c. 26, art. 2. gueur de

l'acte.
DÉFINITIONS.

3. Dans le présent acte et dans tous instrume.nts apparem- Définitions.
ment làits ou passés sous son autorité, à moins que le con-
texte n'exige une interprétation différente,-

(a.) L'expression " bien-fonds " signifie les terres et terrains, -"ien-rond."
maisons et dépendances, tènements et héritages corporels et
incorporels de toute espèce et nature, quel que soit le droit
ou l'intérêt, ainsi que tous sentiers, passages, voies, cours
d'eau, facultés, privilèges, servitudes appartenant au fonds,
et toutes mines, minéraux et carrières, arbres et bois, sous ou
sur le sol, à moins d'exceptions formellement exprimées;

(b.) L'expression " propriétaire " signifie toute personne « Proprié-
ou corporation ayant droit à un bien-fonds en pleine pro- "taire."
priété, ou ayant quelque autre droit ou intérêt dans un bien-
fonds, en vertu de la loi ou de l'équité, par possession in
futuro ou en expectative;

(c.) L'expression " transport " signifie la mutation de quel- "Traîsport.
que droit ou intérêt que ce soit dans un bien-fonds, sous
l'empire du présent acte, soit pour valable considération ou
autrement;

(d.) L'expression " mortgage " signifie toute charge sur un ii nMortgage.
bien-fonds créée seulement pour garantir une dette;

(e.) L'expression " mortgagé " ou "créancier mortgageaire" "Mortgagé."
signifie le possesseur d'un mortgage;

(f. L'expression "mortgageant" ou "débiteur mortga- " Mortga-
geaire " signifie le propriétaire ou cessionnaire d'un bien- " geant."
fonds ou de quelque droit on intérêt dans un bien-fonds
engagé pour garantir une dette;
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'Charge." (g.) L'expression " charge " signifie toute charge créée sur
un bien-fonds dans un but quelconque, y compris le mort-
gage, s'il n'en est pas fait mention distincte;

Grevé d'. (I.) L'expression " grevé de charge " signifie le proprié-
charge taire d'un bien-fonds ou de quelque droit ou intérêt dans un

bien-fonds soumis à une charge;
'B -. . (i.) L'expression "bénéficiaire " signifie celui en faveur

~ ciai. duquel une charge est créée;
n capale (j.) L'expression "incapable pour cause de démuence"

d °caus signiifie toute personne déclarée telle par un tribunal compé-
Idmence." tent ou une commission de lunatico inquirendo

', Incapable (k.) L'expression "incapable pour cause d'imbécillité" sig-
"liéc i- nlifia tout individu, autre qu'un mineur, qui, n'ayant pas

été déclaré aliéné, a été trouvé, après examen, incapable, pour
cause d'infirmité mentale, d'administrer ses propres affaires;

"lnstunnt-" (/.) L'expression "instrument " signifie tout titre de con-
cession, certificat de titre, transport, assurance, acti', carte,
plan, testament, acte de vérification ou ampliation de testa-
ment, ou tout autre document par écrit relatif à une cession
ou autre disposition de biens-fonds, ou constatant quelque
titre à1 un bien-fonds ;

Registre." (m.) L'expression "registre " signifie le registre des titres
de biens-fonds qui sera tenu en conformité du présent acte;

"gitra- (n.) L'expression "régistrateur" signifie toute personne
•r uonmée sous l'autorité du présent acte à l'emploi de régis-

trateur des titres ;
"Territoires" '(o.) L'expression " territoires " signifie les territoires du

Nord-Ouest, le district de Kéwatin et tous les autres terri-
Cl . toires du Canada; ;. ý(p.) L'expression "cour" signifie toute cour autorisée à

connaitre dans les territoires des affaires civiles où il est
question de titres à des biens-fonds;

Cour (q.) L'expression "cour d'appel " signifie la cour d'appeld'appel, constituée par le présent acte ;
"Juge." (r.) L'expression " juge " signifie tout fonctionnaire auto-

risé dans les territoires à connaître des affaires civiles où il
est question de titres à des biens-fonds ;

smis- (s.) L'expression " transmission " s'applique à la transla-
tion de propriété qui a lieu par suite de l'aliénation mentale
du propriétaire ou par suite de vente forcée, d'ordonnance
de cour ou autre acte judiciaire, ou en vertu d'un contrat de
mariage ou d'une succession légale ab intestat ;

''Con- (t.) L'expression " concession " signifie toute concession
S°" (de terres de la Couronne, en pleine propriété ou pour un terme

<'années, faite soit directement par Sa Majesté, soit confor-
mément à quelque disposition statutaire;

",nsrit au (e.) L'expression " inscrit au verso " signifie toute écriture
sur un instrument on autre document, ou en marge ou au
bas de la pièce;

"Possession.' (r.) L'expression " possession," lorsqu'elle s'applique à des
personnes prétendant titre à des biens-fonds, signifie aussi,
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comme alternative, la réception des rentes et fruits vin pro-
venant. 49 V., c. 26, art. 3.

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

4. A partir de l'entrée en vigueur du présent acte, tous Tous biens-
biens-fonds dans les territoires seront régis par ses dispo- te ies
sitions. 49 V., c. 26, art. 4. soumis a

l·acte.

SUCCESSION, TRANSPORT, ETC.

5. Tous biens-fonds dans les territoires qui, d'après la loi Tous biens-
commune, sont regardés comme propriété réelle, seront répu- !,d,
tés immeubles et passeront aux exécuteurs testamentaires ou asent à l'ex-
administrateurs des personnes décédant en saisine ou posses- mcuteur test&-

sion de ces biens, de même que les biens meubles passent etc., du
aujourd'hui aux représentants personnels. 49 V., c. 26, art. 5. déédé.

6. A l'avenir, il ne sera pas nécessaire d'employer de Effet des
mots de limitation dans les transports de biens-fonds pour "P, t deet
en transférer la propriété en tout ou en partie; mais tout limitation.
acte ou instrument translatif de biens-fonds aura l'effet de
transféërer absolument le droit et titre du cédant au moment
de sa passation, à moins qu'une intention contraire ne soit
exprimée dans le transport; toutefois, rien de contenu au
présent n'empêchera aucun transport d'être produit comme
exception au fait du cédant (estoppel) ; et à l'avenir tous mots
de limitation insérés dans un transport ou un legs de bien-
fonds auront la même valeur et signification qu'ils auraient
s'ils étaient employés à l'égard d'un bien meuble, et n'en
auront pas d'autre que celle-là. 49 V., c. 26, art. 6.

7. Un legs n'aura son effet, en ce qui concerne le repré- Mise en as
sentant personnel du testateur, que lorsque ce représentant "ession u
aura transporté au légataire le bien-fonds légué, à l'exception
des legs qui seraient faits par le testateur à son représentant
personne , soit en sa qualité de représentant, soit pour son
propre usage. 49 V., c. 26, art. 7.

S. Aucune veuve dont le mari sera décédé le ou après le Deuaire aboli.
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-sept n'aura droit
de douaire sur les propriétés foncières de son mari décédé, Droits de la
mais elle y aura le même droit que si ces propriétés étaient veuve.
des biens meubles. 49 V., c. 26, art. 8.

9. Aucun mari dont la femme sera décédée le ou après le Droit de cur-
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-sept, n'aura aucun "*sy aboli.

droit de curtesy sur les propriétés foncières de sa femme
décédée, mais il y aura les mêmes droits qu'a une femme Droits du
sur les propriétés mobilières de son mari décédé. 49 V.. "'an.
c. 2(, art. 9.
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Transport de 10. En cas de transport d'un bien-fonds à un homme marié
bien-fonds à. ..-

un homme et à sa femme, les cessionnaires posséderont suivant la teneur
marié et à sa de l'acte, et ils ne posséderont pas par indivis, à moins que
femme. la cession ou le transport ne porte cette condition. 49 V.,

c. 26, art. 10.

Cession gr Il. Un homme marié pourra faire une cession ou transport
.a anmme et valable de ses biens immobiliers à sa femme, et une femme
viet vsra. pourra faire une cession ou transport valable de ses biens

immobiliers à son mari, sans l'intervention d'un fidéicom-
inissaire, dans l'un ni dans l'autre cas. 49 V., c. 26, art. 11.

Substitution 12. Toute cession, legs ou limitation qui, avant le présent
abolie, acte, aurait établi une substitution (estate tail), sera réputé

emporter un droit de pleine propriété ou le maximum du droit
que le cédant ou le testateur avait dans le bien-fonds cédé ou

La pleine pro- transporté; et aucun droit de pleine propriété ne sera con-
trieéne tt verti en fief limité ou en fief substitué, mais le bien-fonds,

en feflimité. quels que soient les termes employés dans l'instrument de
transport ou transmission, ou dans la disposition, sera et de-
meurera acquis à titre de propriété absolue à celui qui en
sera alors le propriétaire, sauf en ce qu'il est ci-après autre-
ment pourvu. 49 V., c. 26, art. 12.

Femme ma- 13. En ce qui concerne les biens-fonds acquis par elle
réeeom° é- après l'entrée en vigueur du présent acte, une femme mariée
non-mariée aura tous les droits et toutes les obligations d'une'femme
qMton de ses non-mariée, et elle pourra aliéner ces biens-fonds et, par

siens-fonds. testament ou autrement, en disposer, tout comme si elle
n'était pas mariée. 49 V., c. 26, art. 13.

Femme adul- 1-1. Si une femme a laissé son mari et a vécu en adultèretre. après l'avoir laissé, elle n'aura aucune part dans la succession
de son mari. 49 V., c. 26, art. 14.

Mari adul- 15. Si un mari a laissé sa femme et a vécu en adultèretè". après l'avoir laissée, il n'aura aucune part dans la succession
de sa femme. 49 V., c. 26, art. 15.

Enfants illé- 16. Les enfants illégitimes hériteront de leur mère commegitimes héri- s'ils étaient légitimes, et du chef de leur mère, si elle esttent de leurmèesileet
mère. décédée, de toute propriété ou bien-fonds qui lui serait ad-

venu, si elle eût vécu, par achat, donation, testament ou
succession de toute autre personne. 49 V., c. 26, art. 16.

Enfant iégi- 17. Lorsqu'un entant illégitime décédera intestat sans
eudécéeat postérité, la mère héritera. 49 V., c. 26, art. 17.

DISTRICTS" D'ENREGISTREMENT.

Districtsd'en- 18. Les districts provisoires d'Assiniboïa et d'Alberta,
regst!e!n~ttels qu'ils ont été délimités par arrêté du Conseil privé dc la
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Reine pour le Canada en date du huitième jour de mai mil et d'Alberta.
huit cent quatre-vingt-deux, seront, pour les fins du présent
acte, des districts d'enregistrement des biens-fonds, que l'on
désignera respectivement sous les noms de "District d'en-
registrement des biens-fonds d'A ssiniboïa" et " District
d'enregistrement des biens-fonds d'Alberta;" et cette partie sekatche-
du district provisoire de Saskatchewan qui est située à l'est wan-Est.
du troisième méridien principal, formera un district d'enre-
gistrement des biens-fonds sous le nom de " District d'enre-
gistrement des biens-fonds de Saskatchewan-Est; " et cette Saskatche-
partie du district provisoire de Saskatchewan qui est située wan-ouest.
à l'ouest du dit méridien, formera un autre district d'enre-
gistrement sous le nom de " District d'enregistrement des
biens-fonds de Saskatchewan-Ouest." 49 V., c. 26, art. 18.

19. Le Gouverneur en conseil pourra, par voie de procla- création
mation, à toute époque, lorsque la colonisation du pays et d'autres dis-
les besoins du service publie l'exigeront, constituer toute gistrement.
autre partie des territoires en district d'enregistrement des
biens-fonds, et lui imposer un nom local. 49 V., c. 26,
art. 19.

20. Aussitôt que possible après la sanction du présent construction
acte, et chaque fois qu'il sera établi un nouveau district d'édifices

nour bureaux
d'enregistrement, le Gouverneur en conseil pourra fournir d'enreiste
dans le district d'enregistrement, aux frais du public, et ment.
entretenir ensuite en bon état un édifice de pierre ou de
brique, qui servira de bureau au régistrateur et où seront
déposés et conservés les registres, duplicatas. instruments et
documents relatifs à l'enregistrement des titres, et garnira
ce bureau de coffres-forts à l'épreuve du feu et autres lieux
de sûreté qui pourront être nécessaires. 49 V., c. 26, art. 20.

21. Dans chaque district d'enregistrement, à l'endroit Bureaux des
que le Gouverneur en conseil désignera, il y aura un bureau titres de

p biens-fonds,
appelé le " Bureau des titres de biens-fonds; " et les opéra- r°atms ura,
tions de ce bureau seront conduites par un fonctionnaire etc.
appelé régistrateur, lequel sera nommé par le Gouverneur
en conseil, avec les aides et commis qui seront nécessaires
et que le Gouverneur en conseil nommera au besoin. 49 V.,
c. 26, art. 21.

22. L Gouverneur en conseil pourra, à toute époque, Adjoint du
nommer quelqu'un comme adjoint d'un régistrateur, qui r6ti-trateu.

agira en cas de décès, de maladie ou d'absence de ce dernier;
et l'adjoint, pendant qu'il agira en cette qualité, aura tous
les pouvoirs et privilèges et remplira tous les devoirs et
sera sujet à toutes les responsabilités du fonctionnaire dont
il sera l'adjoint. 49 V., c. 26, art. 22.

23- Tout régistrateur de titres nommé et exerçant sa Les régistra-
fonct ion dans les territoires lors (le l'entrée en vigueur du tenrs actuci

sont mainte-
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nus dans leur présent- acte, sera, en prêtant le serment et fournissaut le°emploi cautionnement ci-après mentionnés, ex-q/i cio régistrateur
sous le présent acte, et il tiendra sqn emploi durant bon

'Qualité exi- plaisir; mais après cette époque, nul ne sera nommé régis-
gée des régis-
trateurs trateur à moins d'être avocat et d'avoir exercé pendant au
futurs. moins trois ans dans une des provinces du Canada. 49 V.,

c. 26, art. 23.

Salaires des 24. Les salaires des régistrateurs, adjoints et autres em-
régistrateurs, '
-etc.t ployés nécessaires, ainsi que les dépenses qu'entralnera la

mise à exécution du présent acte et qui auront été sanction-
nées par le Gouverneur en conseil, se paieront sur les
deniers votés par le parlement à cet effet. 49 V., c 26, art. 24.

rment d'of- 25. Chaque régistrateur et chaque adjoint, avant d'entrer
en exercice, prêteront devant un juge ou un magistrat sti-
pendiaire dans les territoires, le serment d'office dans les
termes de la formule A de l'annexe du présent acte. 49 V.,
c. 26, art. 25.

Cautionne- 26. Avant cette prestation de serment, tout régistrateur
ient de-seg
registrateurs. ou régistrateur-adjoint nommé sous l'empire du présent acte,

et deux cautions suffisantes ou plus, devront consentir une
obligation solidaire, en double, sous leurs s'iîgs et sceaux,
en faveur de Sa Majesté. pour une somme pénale qui ne
devra pas être moindre de mille piastres, comme garantie de
l'exact et fidèle accomplissement, par le dit régistrateur ou
adjoint, de ses devoirs relativement à toutes choses qu'il lui
sera prescrit de faire ou qui seront exigées de lui par le pré-

condition et sent acte on par toute autre loi; et ce cautionnement sera
conçu dans les termes de la formule B de l'annexe du pré-
sent acte ou dans des termes analogues:

él'u obliga 2. Une obligation au même effet, d'une compagnie de
niedegaran- garantie approuvée par le Gouverneur en conseil, pourra
e a re être substituée à ce cautionnement:

Approbation 8. Ce cautionnement ou cette garantie seront sujets à l'ap-
du Gouv. eu probation du Gouverneur en conseil. 49 V., c. 26, art. 26.
conseil.
Les cautions 27. Les cautions qui signeront cette obligation en double
j 8us eront- justifieront de leur solvabilité par serment suivant la for-
bilité. mule C de l'annexe du présent acte ; et la signature de l'obli-

gation par le régistrateur ou régistrateur-adjoint et leurs
cautions devra être attestée par affidavit d'un témoin signa-
taire suivant la formule D de l'annexe du présent acte, enDé>pôt de

1obligationi. présence d'un juge de paix; et l'un des duplicatas, avec
l'affidavit annexé, sera transmis sans retard au Secrétaire
d'Etat pour être déposé à son bureau, et l'autre sera déposé
au bureau du lieutenant-gouverneur des territoires. 49 V.,
c. 26, art. 27.

Nouvelle oli- 2. Le régistrateur ou régistrateur-adjoint devra, lorsqu'ilgation ptourra I
être exigée. enl sera requis par le Secrétaire d'Etat, consentir une nou-

velle obligation dans la forme et à l'effet prescrits par Par-
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ticle vingt-six du présent acte, ou fournir telle autre garantie
que.l'on jugera à propos d'exiger de lui. '49 V., c. 26, art. 28.

29. Chaque régistrateur aura un sceau officiel approuvé Sceau officiel
par le Gouverneur en conseil, qu'il apposera à tous les cer- du registra.
tificats de titres, ainsi qu'à tous les instruments qui seront tur.
présentés à l'enregistrement. 49 V., c. 26, art 29.

30. Chaque régistrateur devra, à toute réquisition et sur Le régistra-

paiement des droits exigibles, fournir, sous son sceau officiel, ts copisea
des expéditions, copies et extraits de tout instrument non
cancellé concernant un bien-fonds, qui aura été déposé et
sera conservé ou enregistré dans son bureau; et toute telle Les copies
expédition ou copie certifiée sera reçue comme preuve de la certifiées
même ihanière et avec le même effet qu'une production de feront foi.

l'original. 49 V., c. 26, art. 80.

31. Nul régistrateur, régistrateur-adjoint ou commis dans Régistrateur,
un bureau des titres de biens-fonds, sous l'empire du présent agir c.mea
acte, ne devra, directement ni indirectement, agir comme agent, etc.
agent de personnes plaçant des capitaux sur des immeubles
<ou prenant des garanties immobilières dans son district d'en-
registrement ; et ils ne pourront non plus donner d'avis, Ni faire d'au-
moyennant honoraire ou rétribution ni autrement, au sujet t.es opéra-
des titres de biens-fonds,-ni exercer comme notaires,-ni u '"as

faire dans le bureau d'enregistrement aucune affaire ou opé-
ration étrangère à leurs fonctions de régistrateur, adjoint ou
commis. 49 V, c. 26, art. 31.

22. Les régistrateurs ni les adjoints ou les personnes agis- Protection
sant sous l'autorité des régistrateurs, ne seront passibles des régistra-
d'aucune action ou poursuite pour raison ou à l'égard de
quelque chose faite ou omise de bonne foi, dans l'exercice
-égulier, ou présumé tel, des pouvoirs conférés par le présent
acte ou par tout ordre ou règlement général rendu sous son
empire. 49 V., c. 26, art. 32.

33. Le bureau des titres de biens-fonds sera ouvert tous Jours et

les jours, excepté les dimanches et les jours de fête légale, eau. de bu-
de dix heures du matin à quatre heures du soir, et pendant
ce temps, le régistrateur ou son adjoint devra s'y tenir. 49 V.,
c 26, art. 83.

DE L'ENREGISTREMENT.

34. Le régistrateur n'enregistrera aucun instrument por- Formules
tant cession ou autre disposition ou affectation de biens- menei**-

fonds sous l'empire du présent acte, si ce n'est de la manière
que prescrit cet acte et à moins que l'instrument ne soit con-
forme à ses dispositions; mais tout instrument conforme
en substance aux formules annexées au présent acte, ou les
instruments de même nature, sera suffisant ; pourvu que le Proviso.
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régistrateur ait la faculté de rejeter tout instrument qui ne
lui paraitra pas propre à être enregistré. 49 V., c. 26, art. 34.

Pas d'inscrip- 35. Le régistrateur ne fera dans le registre aucune inscrip-
con.de fidéi- tion d'avis de fidéicommis, soit exprès, implicite ou d'induc-

tion. 49 V., c. 26, art. 35.

Le régistra- 36. Le régistrateur pourra requérir le propriétaire de
eur peut tout bien-fonds situé dans son district d'enregistrement, qui
âuérir un plan met
u bien-fond. voudra le transférer ou en disposer autrement, sous l'empire

du présent acte, de lui remettre un plan de l'immeuble, indi-
quant ses différentes dimensions, certifié par un arpenteur
licencié et construit sur l'une des échelles suivantes :-

Echelle du (a.) Si le bien-fonds ou la portion de bien-fonds que le
plan sil a propriétaire voudra transférer ou dont il voudra disposer amoins d'une tasée oti oda~sou
acre. moins d'une acre en superficie, le plan sera à l'échelle d'un

pouce au moins pour deux chaines;
D'une à cinq (b.) Si le bien-fonds ou la portion de bien-fonds que le pro-
acres. priétaire voudra transférer ou dont il voudra disposer a plus

d'une acre, mais ne dépasse pas cinq acres en superficie, le
plan sera à l'échelle d'un pouce au moins pour cinq chaînes;

De 5 à (c.) Si le bien-fonds ou la portion de bien-fonds que le
80 acres. propriétaire voudra transférer ou dont il voudra disposer a

plus de cinq acres, mais ne dépasse pas quatre-vingts acres
en superficie, le plan sera à l'échelle d'un pouce au moins
pour dix chaînes ;

De plus de (d.) Si le bien-fonds ou la portion de bien-fonds que le
de 80 acres. propriétaire voudra transférer ou dont il voudra disposer a

plus de quatre-vingts acres en superficie, le plan sera à
l'échelle d'un pouce pour vingt chaines:

Propriétaire 2 Ce propriétaire signera le dit plan et en attestera l'exac-
signera. titude devant le régistrateur ou un juge de paix :
S'il refuse. 3. Si le propriétaire néglige ou refuse de satisfaire à ce

qui est exigé ci-dessus, le, régistrateur ne sera pas obligé de
procéder à l'enregistrement du transport ou de la disposition:

Subdivision 4. Toute subdivision subséquente du même bien-fondssubséquente. pourra être tracée sur un duplicata du plan ainsi déposé, si
ce plan est dreesé sur une échelle suffisante, conformément
aux prescriptions ci-dessus; et l'exactitude du tracé de cha-
cune de ces subdivisions sera attestée comme il est prescrit
dans le cas du dépôt d'un plan original.

Le plan repré- 5. Lorsque des parties de différentes subdivisions légalessen tera la pateslgae
totalité des seront comprises dans le même transport, le plan représen-
subdivisions. tera la totalité de ces subdivisions et indiquera la situation

des terrains à transférer; mais cela ne sera pas nécessaire
lorsqu'il s'agira de lots situés dans une cité, une ville ou un
village dont le plan aura été enregistré. 49 V., c. 26, art. 36.

Le régistra- 37. Le régistrateur pourra recevoir toute prestation deteur pourra serment, ou toute affirmation ou déclaration, au lieu du ser-faire prêter
serment. ment, des personnes autorisées par la loi à affirmer ou déclarer.

49 V., c. 26, art. 37.
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38. Le régistrateur tiendra un ou plusieurs livres qui Régistrateur
seront désignés sous le nom de "Registre," et il y encartera tiendra regis-
un duplicata de tous les cer.tificats de titres délivrés comme
il est prescrit ci-dessous ; et chaque certificat de titre formera
un folio séparé ; et le régistrateur consignera dans ce registre
les particularités de tous instruments, transactions et autres
opérations dont le présent acte exige l'enregistrement ou
inscription et qui concerneront le bien-fonds compris dans
ce certificat de titre. 49 V., c. 26, art. 38.

39. Le régistrateur tiendra aussi un ou plusieurs livres Livre-journaL
sous le nom de " Livre-journal," où seront inscrits par une
désignation succincte tous les instruments présentés à l'en-
registrement, avec le jour, l'heure et la minute de leur pré-
sentation ; et pour la détermination de la priorité entre mort- Priorité.
gagés, cessionnaires et autres, le temps de la présentation
sera censé être celui de l'enregistrement ; et le régistrateur, Heure du
en inscrivant les sommaires sur les titres de concession et dépôt à ins-

crire sur leles certificats de titres réunis dans le registre, et en inscri- sommaire.
vant le sommaire au verso d'un instrument à délivrer, devra
marquer le temps mentionné dans le livre-journal comme
étant celui de l'enregistrement. 49 V., c. 26, art. 39.

40. Chaque titre de concession sera censé enregistré Enregistre-
d'après les prescriptions et pour les fins du présent acte, dès men.t des cou-
que le régistrateur aura mis sur la pièce l'indication du folio cessions.
et du volume du registre où il est encarté; et tout transport etc.
et autre instrument portant cession ou affectation d'un
bien-fonds, sous l'empire du présent acte, seront censés
enregistrés aussitôt qu'il en aura été inscrit un sommaire,
comme il est dit ci-après, dans le registre, sur le folio formé
par le titre de concession existant ou le certificat de titre de
ce bien-fonds. 49 V., c. 26, art. 40.

41. Sauf tel que ci-dessous prévu, tout instrument pré- comment les
senté à l'enregistrement sera, à moins que ce ne soit une con- instruments

b seront nUtes-
cession de la Couronne, attesté par un témoin, et sera enre- tés.
gistré dans l'ordre du temps de sa présentation à cet effet;
et les instruments enregistrés qui concerneront le même droit Ordre et
de propriété ou intérêt, auront, nonobstant tout avis formel, priorité.
implicite ou d'induction, la priorité l'un sur l'autre selon
l'ordre de leur enregistrement,-et non selon la date de leur
exécution ; et le régistrateur, à leur enregistrement, les dépo-
sera dans son bureau ; et dès qu'il aura été enregistré, cha-
que instrument conforme aux dispositions du présent acte
sera, pour les fins du présent acte, réputé faire partie inté-
grante du registre dans lequel il est inséré; et cet instru- Effet de Fe·c-
ment, du moment qu'il sera ainsi censé faire corps avec le registrenient.

registre et qu'il sera marqué du sceau du régistrateur, créera,
transportera, délaissera ou dégrèvera, selon le cas, le droit
de propriété ou intérêt y mentionné sur les biens-fonds dési-
gnés en l'instrument. 49 V., c. 26, art. 41.
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Détails du 42. Tout sommaire inscrit dans le régistre énoncera la
sommaire. nature de la pièce, à laquelle il se rapporte, le jour, l'heure

et la minute de la présentation. à l'enregistrement, et les
noms des parties à l'instrument ; renverra à celui-ci au moyen
d'un numéro ou d'une marque, et sera signé par le régis-
trateur. 49 V., c. 26, art. 42.

Inscription 43. Lorsque le sommaire d'un instrument aura été inscrit
dumemesom- dans le registre, le régistrateur devra, hors le cas d'une ins-
plicata. cription de transport ou autre transaction sur le verso d'un

certificat ou autre instrument, ainsi que par le présent pres-
crit, inscrire le même sommaire sur le duplicata du certificat
ou autre instrument faisant foi du titre au bien-fonds qui

Certitcat du sera l'objet de la disposition ou affectation; et le régistrateur
emstde .en- inscrira au verso de tout instrument ainsi enregistré. un cer-

tificat du jour et de l'heure de sa présentation à l'enregistre-
ment, et authentiquera chacun de ces certificats en y appo-
sant sa signature et son sceau officiel; et le certificat ainsi
authentiqué sera admis dans toute cour comme preuve pro-
bante que l'instrument a été dûment enregistré. 49 V., c. 26,
art. 43.

Enregistre- A f . Lorsqu'un bien-fonds sera concédé par la Couronne
t esatet- dans les territoires, le bureau qui délivrera les lettres pa-

après l'entrée tentes de concession devra les transmettre au régistrateur

et actede du district d'enregistrement où l'immeuble sera situé; et le
régistrateur gardera ces lettres patentes et les encartera dans
son registre; et un certificat de titre, avec toute restriction
nécessaire, sera donné à l'ayant droit, ainsi que le prescrit
l'article cinquante-quatre du présent acte. 49 V., c. 26, art. 44.

Propriétaire 45. Le propriétaire de tout droit ou intérêt dans un bien-
pandera len- fonds, soit légal ou équitable, pour lequel il a déjà été déli-
registrement. vré des lettres patentes de la Couronne, pourra demander

l'enregistrement de son titre sous l'empire du présent acte.
49 V., c. 26, art. 45.

Demande 46. La demande devra être faite par écrit, suivant la for-
dmenegitrco'- mule E de l'annexe du présent acte, au régistrateur du
ment faite. district d'enregistrement où sera situé le bien-fonds; elle

sera appuyée de l'affidavit du requérant ou d'une autre per-
sonne en son lieu et place, et sera accompagnée: -

Documents (a.) De tous actes en la possession du requérant, s'il en
requis. existe

(b.) D'un certificat mentionnant tous les enregistrements
concernant le titre jusqu'à la date de la présentation de la
demande, ainsi que d'une copie de tous documents enregis-
trés dont il ne pourra produire les originaux ou les dupli-
catas ;

(c.) D'un certificat du shérif attestant qu'il n'a entre les
mains aucune saisie-exécution contre le requérant. 49 V.,
c. 26, art. 43.
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47. Sur la remise de la demande, si le requérant est celui Ce que devra
qui a primitivement obtenu de la Couronne la concession constater
du bien-fonds, et qu'aucun acte, mortgage ou charge, ins- avant d'enre-
trument ou opposition (caveat) concernant le titre, ne pa- gistrer.
raisse avoir été enregistré,-ou si, n'étant pas le concession-
naire primitif, le requérant produit tous les titres originaires,
et si nulle autre personne que le requérant n'est en posses-
sion réelle du bien-fonds, et qu'il n'ait pas été enregistré
d'opposition,-et si, au cas où il serait admis qu'un autre
individu est intéressé dans le bien-fonds, soit comme mort-
gagé ou autrement, cet individu est partie consentante à la
demande,-le régistrateur, s'il ne conçoit aucun doute sur
le titre du requérant, devra, après avoir reçu les droits exi-
gibles, enregistrer le dit bien-fonds sous l'autorité du pré-
sent acte. 49 V., c. 26, art. 47.

48. Lors de la demande susdite, s'il parait qu'un autre S'il parait
que le requérant est intéressé dans le bien-fonds, comme qu'un autre

que le requé-
mortgagé ou autrement, et qu'il ne soit pas partie à la de- rant est inté-
mande, ou si quelque personne autre que le requérant est en ressé
possession du bien-fonds en question, ou s'il y a eu une oppo-
sition enregistrée contre le bien-fonds, ou si le régistrateur a
quelque doute sur le titre du requérant, il devra, après avoir
donné à ce dernier un certificat de la remise de sa demande,
transmettre immédiatement la dite demande avec toutes les
preuves fournies, au juge, qui en fera l'examen de la ma-
nière mentionnée ci-dessous. 49 V., c. 26, art. 48.

49. Le juge examinera sans délai tous les titres à lui sou- Le juge exa-
mis, et à cette fin il entendra les personnes intéressées ou miner proe
prétendant l'être, et entendra et examinera les réclamations, duits.
à l'encontre du requérant, de toute personne alors en posses-
sion du bien-fonds; et il aura et exercera, pour obliger les
parties et témoins à comparaître et à produire les docu-
ments, tous les pouvoirs que possèdent ordinairement les Pouvoirs du
cours de justice civile et les juges de ces cours dans les juge.
actions civiles portées devant eux. 49 V., c. 26, art. 49.

50. Toute personne ayant une réclamation contraire ou Réclamations
une réclamation non reconnue dans la demande d'enregis- contraires.

trement, pourra en tout temps, avant que le juge ait approuvé
le titre du requérant, présenter au régistrateur un court ex-
posé de sa réclamation, appuyé d'un affidavit, et en signifiera
copie au requérant ou à son procureur ou agent. 49 V.,
c. 26, art. 50.

51. Dans le cas où il serait présenté quelque réclamation Le juge exa-
contraire à la demande, le juge en fera l'examen et pronon- ré "' to
cera; et aucun certificat de titre ne sera délivré avant sa
décision. 49 V, e 26, art. 51.

52. Dans tous les cas à lui soumis, le juge ordonnera, si Le juge or-
quelque personne autre que le requérant parait être inté- do"ea pu-
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vis de la de- ressée, et dans tout autre cas il pourra ordonner qu'un avis
mande. de la demande soit publié dans un ou plusieurs journaux,

en la forme et pendant la période de temps qu'il estimera
convenables; et aucun ordre d'enregistrement ne sera donné
par lui qu'après l'expiration d'un délai de quatre semaines
au moins à compter de la première insertion de l'avis, s'il en
a ordonné la publication. 49 V., c. 26, art. 52.

Si le titre du 5.. Si le juge trouve suffisant le. titre du requérant, il
requérant est décernera un ordre, adressé au régistrateur, d'opérer, après

juare ordonne- l'expiration de quatre semaines de la date de cet ordre, a
raTenre- moins qu'il ne soit interjeté appel dans l'intervalle, l'enre-
titre. gistrement du titre et d'en délivrer certificat au requérant

sous l'autorité du présent acte; et cet ordre ainsi que tous
les documents et preuves produits dans la cause seront trans-
mis au régistrateur et conservés par lui. 49 V., c. 26, art. 53.

Le réie tra- 54. Après l'enregistrement, le régistrateur, à la demande
tunrt du possesseur du titre et sur le paiement des droits prescrits,

de titre. délivrera un certificat de titre rédigé suivant la formule F
de l'annexe du présent acte, signé par lui et scellé de son
sceau officiel; et il en conservera copie à son bureau dans le

Inscription registre ; et le régistrateur inscrira au verso du certificat de
des sommaires6 CDe ergsrtu ncir uvrod etfctd
sur les certifi- titre un sommaire de chaque mortgage, charge, bail, rede-
cats. vance, terme d'années ou autre affectation du bien-fonds; et

le même sommaire sera inscrit au verso du duplicata en la
possession du propriétaire ainsi que du duplicata encarté
dans le registre. 49 V., c. 26, art. 54.

Certificat en 5-. Lors de tout transport subséquent de la propriété du
e e trns- bien-fonds mentionné dans le certificat susdit, le certificatport subsé-lectiia sdt

quent. de titre à délivrer au cessionnaire lui sera delivré par le ré-
gistrateur du district d'enregistrement où sera situé ce bien-
fonds et en la forme prescrite. 49 V., c. 26, art. 55.

Propriétaire, 56. Tout propriétaire ou mortgagé inscrit d'un bien-fonds
etc., remettra ou de quelque intérêt dans un bien-fonds, remettra au régis-au régistra-
teur son trateur l'indication par écrit d'une adresse de bureau de poste
adresse a dans les territoires; et il suffira d'expédier par la malle à
quelle seront
adresés ces cette adresse postale tous les avis qui, sous l'empire du pré-
avis, sent acte, devront être envoyés à ce propriétaire ou mort-

gagé inscrit; et tout propriétaire ou miortgagé inscrit devra
de temps à autre, de la même manière, notifier le régistra-
teur de tout changement dans son adresse postale; et avant
qu'aucun certificat de titre ne lui soit délivré, le propriétaire
ou le cessionnaire inscrit d'un intérêt enregistré devra, s'il
en est requis par le régistrateur, en signer un récépissé de sa
main ou fournir autrement sa signature au régistrateur, afin
d'empêcher autant que possible les usurpations de son nom.
49 V., c. 26, art. 56.

Mode d'enre- 57. Chaque enregistrement de propriété sera fait sur un
gistrement. folio séparé dans le registre ; et en cas de transport de pro-
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priété, l'inscription du titre du cédant sera cancellée et le Cancellation
titre du cessionnaire inscrit sur un nouveau folio; et le régis- din>criPtiOn
trateur notera sur l'inscription du titre du cédant le numéro cription du

du folio de l'inscription de celui du cessionnaire, et sur cessionnaire.

cette dernière le numéro du folio de l'inscription du cédant,
afin qu'il soit facile de se reporter de l'une à l'autre, au
besoin. 49 V., c. 26, art. 57.

EFFETS DE L'ENREGISTREMENT.

58. Dans tout instrument créant ou transférant un droit conventions
-ou un intérêt sur un biens-fonds, ou le grevant, en vertu des s0us"nten-dues dans les
dispositions du présent acte, la convention suivante sera instruments.

réputée exprimée par la partie créànt ou transférant ce droit
ou ce't intérêt, ou le grevant, savoir: qu'elle accomplira tous
actes et passera tous instruments qui, d'après le présent acte,
seront nécessaires pour donner effet aux conventions, condi-
tions et clauses expressément énoncées dans le dit instru-
ment, ou que le présent acte déclare sous-entendues de la
part de cette partie dans tout instrument semblable. 49 V.,
c. 26, art. 58.

59. Nul instrument, tant quil n'aura pas été enregistré Nul instru-

conformément au présent acte, ne pourra opérer le transport me t nonen-

d'aucun droit ou intérêt dans un bien-fonds (à l'exception pourra opérer
d'un intérêt de location par bail de trois ans ou au-dessous), transport.

ni n'affectera à titre de garantie le bien-fonds au paiement
de deniers; mais, à l'instant de son enregistrement de la
manière ci-haut prescrite, le droit ou intérêt spécifié dans
l'instrument sera transféré, ou, selon le cas, le bien-fonds
sera engagé, de la manière et sous les conventions et condi-
tions et sauf les éventualités énoncées et spécifiées dans cet
instrument, ou que le présent acte déclare être sous-enten- si plusieurs
dues dans un instrument de cette nature; et si deux ou plus instrumentsau même effet
de deux instruments passés par le même propriétaire et sont résentés

ayant pour objet de transférer ou grever le même droit ou en mpme
intérêt dans un bien-fonds, sont présentés en même temps temps.

au régistrateur pour être enregistrés et recevoir une inscrip-
tion, il enregistrera et revêtira de l'inscription celui des ins-
truments présenté à cet effet par la personne qui réclame la
propriété et qui lui exhibera le certificat de titre de ce bien-
fonds. 49 V., c. 26, art. 59.

60. Le propriétaire inscrit d'un bien-fonds ou d'un droit Propriétaire

ou intérêt dans un bien-fonds sous l'empire du présent acte, sujet aux
le possédera sous l'affectation (indépendamment de tous crites au re-
incidents sous-entendus d'après le présent acte) des charges, isr

engagements, droits ou intérêts inscrits au registre sur le
folio formé par le certificat de titre relatif à ce bien-fonds,
mais sera absolument exempt de toute autre charge, engage-
ment, droit ou intérêt quelconque, excepté dans le cas de
fraude (s'il y a participé par collusion ou autrement),-et Exception.
excepté les droits ou intérêts de toute personne sur ou dans
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une portion de terre qui, par suite d'une désignation erronée
de parcelles ou de limites, aura été comprise à tort dans le
certificat de titre, le bail ou autre instrument constatant le
titre du dit propriétaire inscrit, et excepté le droit *ou intérêt
d'un propriétaire réclamant le même bien-fonds en vertu
d'un certificat antérieur de titre, enregistré sous l'empire du
présent acte:

Comment 2. Cette antériorité, en faveur de toute personne en pos-
s'établira l'an- session d'un bien-fonds, s'établira en comptant depuis la con-tériorte. cession ou le plus ancien certificat de titre d'où est dérivé

son droit de possession ou le droit qu'elle tient de son auteur,
nonobstant la remise de ce certificat en échange d'un nou-
veau, dans le cas de transport ou autre disposition. 49 V.,
c. 26, art. 60.

Le titre sera 61. Le bien-fonds mentionné dans un certificat de titre
sujet à- délivré sous l'empire du présent acte, sera implicitement et

sans mention spéciale dans ce certificat, à moins de déclara-
tion contraire en termes formels, sujet à-

Certaines (a.) Toutes réserves existantes contenues dans la conces-
réserves; sion primitive du bien-fonds faite par la Couronne;
Aux charges, (b.) Toutes charges, taxes ou cotisations municipales pour
taxes ou COt!- l'année courante à la date du certificat, ou qui pourront être
cipales; imposees ensuite sur le bien-fonds, ou qui, ayant été imposées

avant cette date pour des améliorations locales, ne seront pas
encore dues et payables, et toutes les charges, taxes ou coti-
sations à l'égard desquelles le droit de recours de la munici-
palité contre le bien-fonds ne sera pas encore exécutoire,
n'excédant pas en tout les charges, taxes ou cotisations de
trois années ;

Droit de pas- (c.) Tout droit de passage ou autre servitude existant sur
sage,etc; le bien-fonds, de quelque manière que la servitude ait été

creee;
Bail de pas (d.) Tout bail ou convention de bail en existence pour une
plus de trois période n'excédant pas trois ans, lorsqu'il y aura occupationans réelle du bien-fonds en vertu de ce bail ou de cette con-

vention;
Décrets, enre- (e.) Tous décrets, ordres ou exécutions contre ou affectant
restrés; l'intérêt du propriétaire inscrit dans le bien-fonds, qui auront

été enregistrés et maintenus en vigueur contre ce proprié-
taire ;

Chemins (f.) Tous chemins publics compris dans la description du
publics; bien-fonds mentionné dans un certificat; et-
Droit d'expro- (g.) Tout droit d'expropriation qui pourra être attribué par
priation. un statut à une personne ou corporation. 49 V., c. 26, art. 61.

Le certificat 62. Tout certificat de titre délivré sous l'empire du pré-
ea = e usent acte, constituera (hors le cas de fraude à laquelle le
titre. propriétaire inscrit aurait participé par collusion ou autre-

ment), tant que ce certificat sera en vigueur et non cancellé
en vertu du présent acte, une preuve probante en loi et
en équité, contre Sa Majesté et toute personne quelconque,
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que l'individu dénommé au certificat a, sur le bien-fonds
compris dans ce certificat, le droit ou intérêt y spécifié,-sauf
les exceptions et réserves mentionnées en l'article immé- Exceptions.

diatement précédent,-et abstraction faite de toute portion
de bien-fonds qui, par suite d'une désignation erronée de
limites ou de parcelles, pourrait être comprise dans le certi-
ficat,-et sauf aussi toute réclamation de la part d'un préten-
dant droit au dit bien-fonds en vertu d'un certificat de titre
antérieur, délivré sous l'empire du présent acte au sujet du
même bien-fonds; et pour les fins du présent article, celui Qui sera censé
qui sera porteur, ou qui tiendra son droit directement ou réclamer en

indirectement du porteur du premier en date des certificats certificat an-
délivrés, sera censé réclamer en vertu d'un certificat anté- térieur.

rieur, même si celui-ci a été remis et qu'un nouveau certi-
ficat Ë été délivré à la suite d'un transport ou de quelque
autre disposition du bien-fonds. 49 V., c. 26, art. 62.

6. L'omission de l'envoi d'un avis prescrit par le présent L'omission
acte ou la non-réception de cet avis, ne préjudiciera pas à 'envi d'vis
l'acquéreur ou au bénéficiaire pour valable considération. ciera pas.
49 V., c. 26, art. 63.

64. Après l'enregistrement du titre à un bien-fonds, sous Après l'enre-
l'empire du présent acte, nul instrument, à moins d'avoir été gistrement,

passé et enregistré conformément à ses dispositions, n'aura mensYevront
l'effet de transférer aucun intérêt dans le bien-fonds, ni ètre faits tel

lmue prescrit
d'engager ce bien-fonds au paiement d'aucune somme d'ar- cPa, cet acte.
gent, d'une manière valable à l'égard d'un cessionnaire de
bonne foi du dit bien-fonds en vertu du présent acte. 49 V.,
c. 26, art. 64.

TRANSPORTS.

65. Lorsque le propriétaire inscrit, sous l'empire du pré- Mémorandum
sent acte, voudra transférei un bien-fonds ou une portion ® son co-

de bien-fonds, ou voudra créer ou transférer un droit de t
passage ou autre servitude, il pourra passer un mémorandum
de transport suivant la formule G de l'annexe du présent
acte, lequel mémorandum devra, pour la désignation du
bien-fonds dont il s'agira, renvoyer au titre de concession ou
au certificat de titre de ce bien-fonds, ou contenir une dési-
gnation suffisante pour le faire reconnaître ; et ce mémo-
randum indiquera d'une manière précise le droit, l'intérêt
ou la servitude qu'il s'agira de transférer ou de créer, et men-
tionnera tous baux, mortgages et autres charges auxquels
le bien-fonds est assujéti ; et il ne sera pas nécessaire que ce
transport, s'il est inscrit au verso de l'instrument faisant foi
du titre du cédant, soit passé en double. 49 V., c. 26, art, 65.

66. Lorsqu'une servitude ou un droit incorporel sur un Servitude ou
bien-fonds sujet aux dispositions du présent acte, sera créé droit incor-porel sur un
comme annexe on pour faciliter l'usage ou la jouissance bien-fond.g
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d'un autre bien-fonds sujet aux dispositions du présent acte,
le régistrateur inscrira aussi un sommaire de l'instrument
créant cette servitude ou ce droit incorporel sur le folio
formé dans le registre par le certificat existant du titre de
cet autre bien-fonds. 49 V., c. 26, art. 66.

Transport 67. Si le mémorandum de transport a pour objet de trans-
total ou p ay- férer l'intérêt du cédant dans tout ou partie du bien-fonds
fonde. mentionné dans une concession ou un certificat de titre, le

cédant remettra le certifiuat du titre de ce bien-fonds; et le
régistrateur, sur le paiement des droits exigibles, fera dans
le registre et sur le duplicata du certificat de titre, une note
portant cancellation de celui-ci, en tout ou en partie, suivant.
que le mémorandum de transport aura pour objet de trans-
férer la totalité ou une partie seulement de l'intérêt du
cédant dans le bien-fonds mentionné au certificat de titre ;
et cette note contiendra les détails du transport. 49 V.,
c. 26, art. 67.

Devoir du ré- 6. Le régistrateur, lors de la cancellation d'un certificat
e a. canic de titre, soit en tout ou en partie, aux termes de tout tel

lation du cer- transport, et sur la réception des droits prescrits, délivrera
tica. au cessionnaire un certificat de titre au bien-fonds men-
Certificat de tionné dans le mémorandum de transport; et tout tel certi-
mio"nnies- ficat de ttre se référera, si c'est possible, à la concession

primitive du bien-fonds et à l'instrument de transport; et
Mémorandum le régistrateur retiendra chaque mémorandum de transport
ou certifiat et chaque certificat de titre cancellé ou partiellementcancellé à
garder. cancellé; et, dans le cas d'un certificat de titre partielle-

ment cancellé, il rendra le duplicata au cessionnaire, après
y avoir mis la note cancellant en partie ce certificat; ou
orsqu'il en sera requis par le propriétaire d'une portion

non vendue de bien-fonds compris dans une cession ou un
certificat de titre partiellement cancellé. ou par un cession-
naire inscrit de cette portion ou d'une parcelle de cette
portion, nu si cela lui parait opportun, il pourra donner à ce
propriétaire ou cessionnaire un ,certificat de titre pour la
portion ou la parcelle dont il est propriétaire ou cession-
naire, sur la remise qui lui sera faite du certificat de titre
partiellement cancellé pour être par lui cancellé et gardé.
49 V, c. 26, art. 68.

Conventions 69. Dans tout instrument transférant un droit ou intérêt
sous8-enten-
dues dans les sur un bien-fonds sujet aux dispositions du présent acte,
transports de grevé de quelque mortgage ou charge, la convention suivante.propriétés
g'eves sera sous-entendne de la part du cessionnaire, à savoir• que

ce cessionnaire paiera l'intérêt, la rente annuelle ou la rede-
vance garantis par le mortgage ou la charge, au taux et à
l'époque spécifiés dans l'instrument qui les a créés et qu'il
tiendra le cédant indemne et à couvert à l'égard du principal
ou autres deniers garantis par cet instrument, et à l'égard de
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toute responsabilité du cédant qui résulterait des conventions
y contenues ou sous-entendues d'après le présent acte. 49 V.,
c. 26, art. 69.

BAUX.

70. Lorsque l'on voudra louer on affermer un bien-fonds Formule de
sujet aux dispositions du présent acte, soit pouùr la vie d'une bPiour troix
ou plusieurs personnes, soit pour un terme de trois ans ou plus, ans on Plus.
le propriétaire passera bail suivant la formule H de l'annexe
du présent acte; et tout tel instrument devra, pour la dési-
gnation du bien-fonds dont on voudra disposer ainsi, ren-
voyer au certificat du titre de ce bien-fonds, ou contiendra
telle autre désignation nécessaire pour le faire reconnattre;
et il pourra être stipulé dans cet instrument que le locataire Droit d*achat
aura la faculté d'acheter le bien-fonds y décrit; et si le loca- par le loca-taire pourra
taire paie le prix d'achat stipulé, et remplit du reste les con- être stipulé.
ventions exprimées et sous-entendues dans l'instrument, le
bailleur sera tenu de passer un mémorandum de transport A quoi sera
du dit bien-fonds en faveur de ce locataire, et de faire tout tenit le loca-
ce que prescrit le présent acte afin de transférer le bien- are dans ce
fonds à l'acquéreur; pourvu, toutefois, qu'aucun bail de Disposition
bien-fonds soumis à un mortgage ou une charge, ne soit quant au

valable et obligatoire à l'égard du mortgagé ou du bénéfici- fonds chargée
aire, à moins que ce mortgagé ou bénéficiaire n'ait consenti de mortgage,
à ce bail avant son enregistrement ou qu'il ne l'ait accepté
postérieurement. 49 V., c. 26, art. 70.

71. Dans tout mémorandum de bail, si une intention conventions
contraire n'y apparait, les conventions suivantes seront sous- sous-entea-

dues de ia
entendues de la part du locataire, à savoir:- part du loca-

(a.) Qu'il paiera le loyer stipulé par ce bail aux époques y taire.
3ousyPaiement du

mentionnées, et toutes les taxes et cotisations payables par loyer, taxes,
rapport au bien-fonds loué, pendant la durée du bail; etc.

(b.) Qu'il entretiendra, pendant la durée du bail, et rendra Entretien et
à son expiration le bien-fonds loué, en bon état de répara- réparations.

tions, hors les cas d'accidents et dommages qui survien-
draient aux bâtiments par incendie et ouragans ou autres
cas fortuits, et excepté la détérioration par usage raisonn-
able. 49 V., c. 26, art. 71.

72. Dans tout mémorandum de bail, si une intention con- Pouvoirs
traire n'y apparait, il sera pareillement sous-entendu, en "u°aaleur"-
faveur du bailleur:-

(a.) Qu'il pourra lui-même ou ses agents, entrer sur le D'examiner
bien-fonds loué et en examiner l'état de réparations, et qu'il lesli®
pourra signifier au locataire, ou remettre à sa dernière rési-
dence ou résidence ordinaire, ou placer sur le bien-fonds
loué, un avis par écrit des détériorations, le requérant de
faire les réparations nécessaires, en tant que le locataire est
tenu de le faire, dans un délai raisonna le, qui sera men-
tionné en cet avis; -
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D'entrer sur (b.) Que le bailleur pourra entrer sur le bien-fonds loué et

lou"eten re- en reprendre possession, dans le cas où le locataire s'arriére-
prendre pos- rait de deux mois de calendrier dans le paiement du loyer
session en ou de toute partie du loyer, ou manquerait de remplir quel-ceran cas. que condition du bail, soit expresse, soit tacite, pendant deux

mois de calendrier, ou ne ferait pas, dans le délai fixé, les
réparations exigées par l'avis, ainsi qu'il est dit ci-dessus.
49 V., c. 26, art. 72.

Le régistra- 73. En pareil cas, le régistrateur, sur preuve par lui jugée
gnera fait suffisante de la reprise de possession par le bailleur ou par

par inscrip- un concessionnaire à la suite de procédures judiciaires, consi-
in sur le re- gnera le fait par une inscription dans le registre; et le droit

du locataire à l'usage du bien-fonds cessera dès lors, mais
sans que ce locataire soit exempté de la responsabilité qu'il
aura pu encourir par suite d'inexécution de quelque conven-
tion du bail expresse ou tacite; et le régistrateur cancellera
le bail, s'il lui est remis à cet effet. 49 V., c. 26, art. 73.

Conventions 74. Toutes les fois que, dans un bail ou un mortgage passé
dues dans les sous l'empire du présent acte, on aura employé les formules
baux ou mort- numérotées contenues en la première colonne de la formule
gages. I de l'annexe du présent acte, ce bail ou mortgage sera censé

avoir le même effet et s'interprétera dans le même sens que
si l'on y avait employé les termes des formules contenues
sous les mêmes numéros dans la seconde colonne de la dite
formule; et chacune de ces formules sera considérée comme
une convention que la partie qui s'engage fait avec l'autre
partie et ses cessionnaires, et qui l'oblige, ainsi que ses héri-
tiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et cession-
naires; mais il ne sera pas nécessaire d'insérer aucun des

La formule numéros dans le bail; et l'on pourra introduire dans les for-
p re va- mules de la première colonne ou v annexer toute exception

ou restriction expresse qu'on voudra y apporter; et en ce cas
les mêmes exceptions et restrictions seront réputées appor-
tées aux formules correspondantes de la seconde colonne.
49 V., c. 26, art. 74.

Résiliation du 75. Lorsqu'on voudra résilier un bail à loyer ou à fermebail. dont le présent acte exige l'enregistrement. et que la résilia-
tion s'opérera autrement que par le moyen d'une reddition en
loi, le mot " Résilié " (Surrendered) devra être inscrit au verso
du bail ou de son duplicata, avec la date de la résiliation;
et cette inscription sera signée par le locataire et le bail-
leur comme preuve de leur consentement, et attestée par un

Régistrateur témoin; et le régistrateur consignera alors le fait dans le
consignera le etgs
fait dans le registre par un sommaire, contenant la date de la résiliation, et
registre. inscrira pareillement au verso du bail une note portant qu'il

a fait cette inscription dans le registre ; et dès que cette ins-
cription sera faite au registre, le droit ou intérêt du locataire
dans ce bien-fonds retournera au bailleur ou à la personne à
laquelle, par suite de circonstances survenues dans l'inter-
valle, s'il y en a eu, le dit bien-fonds serait passé dans le cas
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où il n'y aurait pas eu de bail; et la production du bail ou Preuve de la
de son duplicata avec cette note au verso sera une preuve résiliation.

suffisante de la résiliation; mais aucun bail assujéti à un Proviso.
mortgage ou une charge ne pourra être ainsi résilié sans le
consentement du mortgagé ou du bénéficiaire. 49 V., c. 26,
art. 75. •

MORTOAGES ET CHARGES.

76. Pour soumettre à une charge ou engager un bien- Formules de
fonds, un droit ou un intérêt dans un bien-fonds, sous l'em- charges, etc.
pire du présent acte, en faveur d'un créancier mortgageaire,
le mortgageant passera un mémorandum de mortgage sui-
vant Ja formule J de l'annexe du présent acte ou dans une
forme analogue ; et lorsqu'il s'agira de soumettre à une
charge ou engager tel bien-fonds, pour la garantie du paie-
ment d'une rente annuelle, redevance ou somme d'argent, en
faveur d'un bénéficiaire, la personne consentant la charge en
passera un mémorandum suivant la formule K de l'annexe
du présent acte ou dans une forme analogue; et tout tel Désignation
instrument contiendra une désignation précise du droit ou du droit ou de
de l'intérêt (lue l'on voudra assujétir au mortgage ou à la affecté.
charge ; et. pour la désignation du bien-fonds dont il s'agira,
il renverra au certificat de titre sur lequel est fondé le dit
droit ou intérêt, ou donnera telle autre désignation néces-
saire pour faire reconnaitre le bien-fonds, avec mention de
tous les mortgages ou charges portant sur ce bien-fonds, s'il
en existe. 419 V., c. 26, art. 76.

77. Le mortgage ou la charge créée sous l'empire du pré- Charge. etc.,
sent acte aura les effets d'une garantie, mais n'opérera point "'apèr lia
:e transport du bien-fonds qui y sera soumis; et en cas de transport.
non-paiement de tout ou partie du principal, de l'intérêt, de Mise en de-

l meure dela rente annuelle ou de la redevance garantis par le mort- pere dans u
gage ou la charge, ou en cas d'inexécution d'une convention dé ai spécifié.
exprimée dans un mémorandum de mortgage ou de charge
enregistré sous l'empire du présent acte, ou que cet acte dé-
clare être sous-entendue dans tel instrument, et si le man-
quement continue pendant la durée d'un mois de calendrier
ou pendant telle période de temps plus longue qui aura pu
être expressément fixée à cet effet dans l'instrument, le mort-
gagé ou bénéficiaire pourra, au moyen d'un avis par écrit,
mettre le débiteur mortgageaire ou le grevé de charge en
demeure de payer, dans un délai qu'il spécifiera en son avis,
la somme alors due ou échue sur ce mortgage ou charge, ou
d'exécuter ses conventions expresses ou tacites, selon le cas,
en l'avertissant qu'il usera de tous les recours en son pou-
voir s'il ne remplit pas ses engagements ;-ou lorsque le
débiteur mortgageaire ou le grevé de charge ne pourra être
trouvé, il lui donnera cet avis de la manière que le juge
prescrira sur requête sommaire ex parte. 49 V., c. 26, art. 77.
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Bénéficiaire 78. Lorsque le défaut de paiement ou d'exécution des
endele conventions se sera prolongé pendant un nouveau délai d'un

bien-fonds en mois de calendrier à compter de la signification du dit avis,
"" uou pendant tel temps que le juge croira raisonnable, le mort-partie. te0 > ~ DJÂL5Ll ot

gagé ou bénéficiaire est par le présent acte autorisé à vendre,
en tout ou partie, le bien-fonds soumis au mortgage ou à la
charge, et tout droit ou intérêt du mortgageant ou grevé de
charge dans le bien-fonds,-soit en bloc ou par lots, à l'en-
chère ou de gré à gré, ou en employant ces deux modes de
vente, et sous telles conditions que le mortgagé ou béné-
ficiaire jugera à propos; et à les acheter et revendre, sans
être responsable d'aucune perte occasionnée par là ; et il aura
le pouvoir de faire et passer les instruments nécessaires pour
en effectuer la vente; et les ventes, contrats, opérations et
choses autorisés par le présent acte seront aussi valables et
efficaces que's'ils avaient été consentis, passés et faits par le

Reçu est une mortgageant ou le grevé de charge; et le reçu ou les reçus
décharge sut- par écrit du mortgagé ou bénéficiaire seront, pour l'acheteur

lacte°ur de tout ou partie du bien-fonds, droit ou intérêt, une suffi-
sante décharge de la somme y déclarée reçue sur le prix

L'acheteur d'achat; et aucun tel acquéreur ne sera responsable de la
bled n a perte, du mauvais emploi ou du non-emploi du prix d'achat
du prix par lui payé, ni ne sera tenu de veiller à son emploi, ni
d'achat. n 'aura à s'enquérir s'il y a eu défaut ou s'il a été donné avis
Emploi du comme il est dit ci-dessus; et le prix de vente de tout tel
prix de vente. bien-fonds, droit ou intérêt sera appliqué: premièrement, au

paiement des frais occasionnés par la vente; secondement.
au paiement des sommes alors dues ou échues au mortgagé
ou bénéficiaire; troisièmement, à l'acquittement des mort-
gages ou charges subséquentes, s'il en existe, suivant l'ordre
de priorité; et le surplus, s'il y en a, sera remis au débiteur
mortgageaire ou au grevé de charge, selon le cas. 49 V.,
c. 26, art. 78.

Droit du débi- 79. A l'instant où aura lieu l'enregistrement d'un mémo-
te"r moga randum ou instrument de transport, passé par un mortgagé

l'acheteur. ou bénéficiaire aux fins de la vente susdite, le droit ou intérêt
du débiteur mortgageaire ou grevé de charge, que ce mémo-
randum ou instrument déclarera être transféré, passera et
sera acquis à l'acheteur, franc et libre de tout engagement à
raison du dit mortgage ou charge et de tout mortgage ou
charge subséquemment enregistré ; et l'acquéreur aura droit
d'en recevoir un certificat. 49 V.; c. 2j, art. 78.

Requête pour SO. En cas de non-paiement, durant six mois de calen-forclusion. drier, de l'intérêt ou du principal garanti par un mémoran-
dum de mortgage, le créancier mortgageaire enregistré pourra
présenter au juge requête par écrit à fin de forclusion; 'et la
requête alléguera le non-paiement susdit, et portera que
le bien-fonds, droit on intérêt soumis au mortgage, a été
mis en vente aux enchères après avis dûment donné au
débiteur mortgageaire conformément aux prescriptions du
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présent acte,-que l'offre la plus haute faite à cette vente
n'était pas suffisante pour couvrir la somme garantie par le
mortgage, ainsi que les frais de vente,-et qu'avis de l'inten- Avis à donner
tion du mortgagé de présenter requête a été donné par écrit etson con-
au débiteur mortgageaire, le dit avis ayant été remis à celui-
ci en mains propres ou à une personne adulte à sa demeure
ordinaire ou à sa dernière demeure connue; et cette requête Certificat de
sera accompagnée d'un certificat de l'encanteur licencié qui l'encanteur.
aura mis en vente le bien-fonds, et de telle autre preuve des
faits énoncés que le juge aura pu requérir ; et les énoncia-
tions contenues dans la requête seront affirmées sous serment
par le requérant. 49 V., c. 26, art 80.

SL, Après avoir reçu cette requête, le juge fera insérer une Avis de miseen vente dans
fois par semaine, pendant trois semaines consécutives, dans un journal.
le journal qui paraitra le plus propre à donner la publicité
désirable à cette insertion, un avis de mise en vente du
bien-fonds ; et il fixera, en pareil cas, un délai d'un mois
au moins, à courir de la dernière insertion de cet avis dans
le journal ; et ce délai expiré, le juge pourra délivrer au dit Après un mois
requérant un ordre de forclusion, à moins que, dans l'inter- de doa ore
valle, la vente du bien-fonds n'ait produit une somme suffi- et son effet.
sante pour payer le principal et l'intérêt dus, avec tous les
frais occasionnés par la vente et les procédures ; et l'ordre
de forclusion, signé par le juge et inscrit au registre, aura
l'effet d'investir le mortgagé de la totalité du droit et de
l'intérêt du débiteur mortgageaire dans le bien-fonds men-
tionné en l'ordre, avec exemption de toute faculté de réméré
de la part du débiteur ou de ses ayants cause. 49 V, c. 26,
art. 81.

82. Sur la production d'un mémorandum de mortgage ou Enregistre-
de charge, portant au verso une inscription, signée par le met de libé-

in ration du
mortgagé ou le bénéficiaire et attestée par l'affidavit d'un bien-fonds.
témoin, à l'effet de libérer le bien-fonds de toute ou partie de
la somme principale ou de la rente annuelle garantie, ou de
libérer quelque portion du bien-fonds comprise dans cet ins-
trument de la totalité de la somme principale ou de la rente
annuelle,--ou sur preuve estimée suffisante par le juge du Inscription
paiement de tous deniers dus sur un mortgage ou une arteéur.
charge,-le juge pourra donner au régistrateur l'ordre, qu'il
devra exécuter aussitôt, de faire dans le registre une ins-
cription constatant que le bien-fonds est libéré de tout ou
partie du mortgage ou de la charge, ou que certaine portion
du bien-fonds est dégrevée ainsi qu'il est dit ci-dessus, selon
le cas ; et du moment que cette dernière inscription sera son effet.
faite, le bien-fonds, ou le droit ou intérêt dans le bien-fonds
ou la portion de bien-fonds désignée ou mentionnée dans
l'inscription au verso du mémorandum, cessera d'être grevé
et passible de cette somme principale ou rente annuelle,
ou, selon le cas, de la partie qui en sera portée dans l'ins-
cription comme acquittée. 49 V., c. 26, art. 82.
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Décès du S. Sur preuve que le créancier de la rente est décédé,
créancier de ou que l'événement à la suite duquel, aux termes du mémo-l'léemn duquelo
extinction de randum constitutif de charge, la rente ou somme garantie
la charge. cesse d'être payable, est arrivé; et sur preuve que tous arré-

rages de la rente, ou du principal et des intérêts susdits, ont
Inscription été payés et acquittés, le régistrateur fera dans le registre,
par le régis- après en avoir eu l'ordre du juge, une inscription constatanttrateur. le paiement et acquittement de cette rente ou somme de
Son effet. deniers, et cancellera le dit instrument; et lorsque cette ins-

cription sera faite, le bien-fonds cessera d'être grevé ou pas-
Devoir du sible de la rente ou somme d'argent; et le régistrateur, dans
registrateur. tout semblable cas, notera au verso du titre de concession,

du certificat de titre ou autre instrument faisant foi du titre
du débiteur mortgageaire ou du grevé de charge, lorsqu'on
le lui présentera à cet effet, la date à laquelle il aura opéré
la dite inscription au registre. 49 V., c. 26, art. 83.

Le juge pour- 81. Si, lorsqu'un débiteur mortgageaire sera en possession
ru, lorsque le de se libérer, le créancier mortgageaire enregistré est absentcréancier en-
registr6 sera des territoires, et s'il n'y a personne d'autorisé par procura-
absent. or- tion enregistrée, à donner quittance au débiteur de la somme
e n dans garantie, après l'époque fixée pour le rachat d'un mortgage,
a sbnu dle juge, sur requête à lui présentée et sur preuve des faits et
pour mort- du montant dû en capital et intérêts sur ce mortgage, pourra
gage. ordonner le versement, dans une banque munie d'une charte

et ayant une succursale ou agence dans le district, ou dans les
territoires, si elle n'en a pas dans le district, de la somme
ainsi garantie, avec tous arrérages d'intérêt sur cette somme,
au crédit du créancier mortgageaire ou de toute autre
personne y ayant droit ; et de ce moment, l'intérêt sur ce
mortgage cessera de courir:

Le régistra- 2. Le régistrateur, sur la présentation de l'ordre du juge
teurfraalors et du reçu, donné par le gérant ou agent de la banque, duinscription en
radiation. montant de la dite dette et des intérêts, fera dans le registre

une inscription en radiation du mortgage, énonçant les
jour, heure et minute auxquels elle est faite :

Cette inscrip- 3. Cette inscription sera une valable quittance du mort-
tion sera une gage et aura la force et les effets attribués ci-dessus à uneqttance va.
lable. inscription semblable faite sur production du mémorandum

de mortgage, avec le reçu du créancier mortgageaire :
Le régistra- 4. Le régistrateur devra, lorsque cet ordre et ce reçu lui
teur notifiera seront représentés, en notifier le mortgagé par lettre adresséele mortgagc. par la poste à son dernier domicile connu:
Le régistra- 5. Le régistrateur consignera au verso du certificat de titre
teur consigne- ou autre instrument, comme il est dit ci-dessus, et au versora les particu-
larités. du mémorandum du mortgage, lorsque ces instruments lui

seront présentés à cet effet, les différentes particularités qu'il
lui est ordonné ci-dessus de consigner sur chacun d'eux
respectivement :

Fin du re- 6. Après le susdit paiement de la dette et des intérêts, le
coursd. créancier mortgageaire y ayant droit ne pourra recouvrer, a
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T'égard du même mortgage, aucune autre somme que le
montant ainsi payé. 49 V., c. 26, art. 84.

85. Les mortgages, charges et baux pourront se transfé- Transport de
-er au moyen d'un transport passé suivant la formule L de e'ctgages,
l'annexe du présent acte; et le transport sera enregistré de
la manière ci-dessus prescrite; et les cessionnaires prendront
rang suivant la priorité de la date et du temps de l'enregis-
trement :

2. Tout créancier mortgageaire pourra transférer une par- Transport de
tie de la somme garantie par le mortgage, au moyen d'un Partie de la

transport passé suivant la formule M de l'annexe du présent tie.

acte; et la partie ainsi transférée continuera d'être garantie
par le mortgage, et l'on pourra lui donner la priorité sur la
partie restante, ou elle pourra venir après, ou continuer
d'être au même rang que l'autre partie sous la garantie du
mortgage originaire, selon ce que portera l'instrument de
transport ; etle régistrateur inscrira sur le certificat de titre
un mémorandum du montant garanti ainsi transféré, avec
le nom du cessionnaire et le rang qu'aura la somme transfé-
rée, et notifiera ces faits au débiteur mortgageaire. 49 V
c. 26, art. 85.

86. A l'instant où sera enregistré le transport d'un mort- Effet de l'en-
gage, d'une charge ou d'un bail, le droit ou intérêt du cédant, egiatrement

tel que, spécifié dans l'instrument, avec tous les droits, pou- ports.
voirs et privilèges qui y sont attachés ou qui en dépendent,
passeront au cessionnaire, lequel, de ce moment aussi, sera
sujet et tenu à toutes les mêmes obligations que s'il était
nommé dans cet instrument. 49 V., c. 26, art. 86.

87. Par l'effet de tout tel transport, le droit de poursuivre Droits de
sur un mortgage ou autre instrument, et de recouvrer en Poursuite.
vertu de cet instrument une créance, somme d'argent ou rés au ces-
rente annuelle, ou des dommages (nonobstant que ce droit sionnaire.

puisse être réputé constituer une chose en action), et tout
intérêt dans cette créance, somme d'argent ou rente annuelle,
ou dans ces dommages, à l'époque du transport, seront trans-
férés et acquis en loi au cessionnaire; pourvu, néanmoins, La cour
que rien dans le présent n'empêche une cour compétente de pourra don

donner effet à tous fidéicommis concernant la créance, somme fidéicommis.
d'argent ou rente annuelle, ou les dommages, dans le cas où
le cessionnaire serait possesseur en fidéicommis pour une
autre personne. 49 V., c. 26, art. 87.

88. Dans tout mémorandum de mortgage, il sera sous- Conventions
entendu que le débiteur mortgageaire restant en possession d°"dela

du bien-fonds, convient de réparer et entretenir en bon état part du débi-
tous bâtiments ou autres améliorations qu'il y a sur le bien- teu mortga-

fonds, et que le créancier mortgageaire aura, en tout temps
convenable, jusqu'au rachat du mortgage, la faculté d'entrer
sur le bien-fonds avec ou sans inspecteurs, ou autres per-
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sonnes, pour examiner et constater l'état d'entretien de ces
bâtiments ou améliorations. 49 V., c. 26, art. 88.

PROCURATIONS.

Formule de 89. Le propriétaire inscrit de tout bien-fonds, droit ou
procuration. intérêt, pourra nommer et fonder de pouvoirs toute personne

pour agir de sa part ou en son nom, en cas de transport ou
autre disposition de ce bien-fonds, droit ou intérêt confor-
mément au présent acte, en donnant une procuration dans
quelque forme usitée jusqu'ici à cet effet, ou suivant la for-
mule N de l'annexe du présent acte, ou dans une forme qui
s'en rapprochera autant que les circonstances le permet-

Enregistre- tront; et un duplicata ou une copie certifiée de la procura-
ment tion sera déposé au bureau du régistrateur, qui consignera

par une note dans le registre les particularités mentionnées
dans cette pièce, et les jour, heure et minute de son dépôt;

Suspension, et jusqu'à ce que cette procuration soit révoquée de la
jusgu'à révo- manière prévue à l'article immédiatement suivant, le droitcation du
droit du pro- du propriétaire inscrit d'effectuer un transport de ce bien-
priétaire. fonds, droit ou intérêt, ou d'en disposer autrement, sera sus-

pendu. 49 V., c. 26, art. 89.

Révocation de 90. Toute telle procuration pourra être révoquée par
i rocura- écrit suivant la formule O de l'annexe du présent acte; et

après que la révocation d'une procuration aura été enregis-
trée, le régistrateur ne donnera effet à aucun transport ou
autre instrument signé en vertu de cette procuration, à
moins qu'il n'ait été passé sous l'autorité d'un extrait d'en-
registrement alors en existence. 49 V., c. 26, art. 90.

TRANSMISSIONS.

Le bien-fonds 91. Lorsque le propriétaire d'un bien-fonds décédera, ce
du décédé bien-fonds passera à son représentant personnel, sauf les

easse nnt, duipositions du présent acte; et ce représentant, avant de
qui sera enre- disposer du bien-fonds, adressera une demande par écrit au
propriétaire. régistrateur pour être inscrit comme propriétaire, et lui pré-

sentera l'acte de vérification du testament du propriétaire
décédé, ou des lettres d'administration ou une ordonnance
de cour l'autorisant à administrer la succession du décédé,
ou une copie authentique de l'acte de vérification, des let-

Mode d'enre- tres d'administration ou de l'ordonnance, selon le cas; et le
gistrernent. régistrateur consignera dans le registre, par une note, les

dates du testament et de sa vérification, ou celle des lettres
d'administration ou de l'ordonnance de cour, les jour, heure
et minute de la production de ces pièces à son bureau, la
date du décès du susdit propriétaire, si elle peut être cons-
tatée, et les autres particularités qu'il jugera nécessaires;

L'exécuteur 2. Lorsque cette inscription aura été faite, l'exécuteur
eroprépt testamentaire ou ,l'administrateur, s'elon le cas, sera censé

être le propriétaire du bien-fonds; et le régistrateur fera une
mention sommaire de l'enregistrement sur l'acte de vérifi-
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cation, les lettres, l'ordonnance ou autre instrument susdit,
et la signera;

3. Le titre de l'exécuteur testamentaire ou de l'adminilis- Date du titre.

trateur au bien-fonds se reporte au jour du décès du dit
propriétaire;

4. Le duplicata du certificat de titre délivré au proprié- Duplicata du
taire décédé sera représenté pour être cancellé, ou il sera ertificat de-
prouvé qu'il a été perdu, et le régistrateur délivrera à l'exé- présentk pour
cuteur testamentaire ou à l'administrateur un nouveau cer- être annulé.

tificat de titre, dans lequel il sera constaté que' le nouveau
propriétaire inscrit est exécuteur testamentaire ou adminis-
trateur. 49 V., c. 26, art. 91.

92. Dans tous les cas de transmission de mortgage, charge Mortgage,
ou bail de bien-fonds, enregistré sous l'empire du présent etc., transmis

acte, par le testament ou le décès intestat du propriétaire ment ou ab
de ce droit ou intérêt, l'acte de vérification du testament du intestat.
propriétaire décédé, les lettres d'administration, ou l'ordon-
nance de cour autorisant une personne à administrer la
succession, avec une demande écrite de la part de l'exécuteur Inscription du
testamentaire, de l'administrateur ou de la personne susdite rpréentant

Sl'effet d'être inscrit comme propriétaire à l'égard de ce droit rsomepro-
ou intérêt, sera représenté au régistrateur, qui inscrira alors priétaire.
dans le registre et sur l'instrument établissant le titre au
mortgage, à la charge ou au bail transmis, lorsque ces pièces
pourront être produites, les dates du testament et de sa véri-
fication, ou celle des lettres d'administration ou de l'ordon-
nance de cour, les jour, heure et minute de la production de
ces pièces à son bureau, la date du décès du susdit proprié-
taire, si elle peut être constatée, et les autres particularités
qu'il jugera nécessaires:

2. Lorsque cette inscription aura été faite, l'exécuteur tes- Effet de l'ins-
tamentaire ou l'administrateur par lettres ou ordonnances, cription et

devoir du
selon le cas, sera censé être le possesseur du mortgage, régistrateur.
de la charge ou du bail; et le régistrateur fera une mention
sommaire de l'enregistrement sur les lettres d'administra-
tion, l'acte de vérification ou l'ordonnance, et la signera.
49 V., c. 26, art. 92.

93. Toute personne inscrite au lieu et place du proprié- Si les biens-
taire décédé, possédera le bien-fonds pour lequel elle est fonds sont
inscrite, à charge des fidéicommis et pour les objets auxquels fidéicommis.
il peut être affecté en vertu du présent acte ou de la loi,
et sauf tous fidéicommis et droits d'équité auxquels était
assujéti le propriétaire décédé; mais, pour les fins de toute
disposition enregistrée du bien-fonds, elle en sera considérée
comme propriétaire absolu:

2. Quiconque aura quelque intérêt ou droit utile dans le Personnes
bien-fonds, pourra s'adresser à un tribunal ou juge compé- i a un
tent, pour obtenir que la possession du bien-fonds soit ôtée le bien-fonds.
au fidéicommissaire ayant charge de cette propriété par la
loi, et qu'elle soit transférée à un autre ou à d'autres; et le La cour leut

tribunal ou le juge, s'il est justifié d'une cause raisonnable, personne pour
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agir comme nommera une ou plusieurs personnes convenables pour être
propriétaire
aux fins du possesseurs du bien-fonds, droit ou intérêt en question, selon
fidéicommis. le cas; et lorsque .ces personnes auront accepté cette qua-

lité et fourni une garantie admise pour la due exécution des
fidéicommis, le tribunal ou le juge pourra rendre une ordon-
nance enjoignant au régistrateur de canceller le certificat
du fidéicommissaire et de délivrer un nouveau certificat à
la personne ou aux personnes désignées :

Certificat du 3. Le régistrateur, sur production de cette ordonnance,
fidéiommis- cancellera le certificat du fidéicommissaire, et inscrira dans

cancerée. le registre la nomination, par ordonnance du tribunal ou du
juge, de telle autre personne ou telles autres personnes
comme possesseurs en fidéicommis, à qui sera délivré un
certificat de titre. 49 V., c. 26, art. 93.

Devoir du 94. Lorsqu'un bref ou autre pièce judiciaire concernant
schrif et, un bien-fonds ou quelque gage, mortgage, charge ou autre
bref contre un intérêt sur un bien-fonds, sera remis à un shérif ou autre
bien-fonds. officier chargé de son exécution, cet officier communiquera

copie de chaque bref ou autre pièce alors entre ses mains
ou qui pourra lui être remis ensuite, certifiée sous sa signa-
ture, avec un bordereau par écrit des biens-fonds qui doi-
vent être grevés, au régistrateur du district de leur situa-
tion; et aucun bien-fonds ne sera grevé par aucun bref ou
autre pièce, tant que cette copie et ce bordereau n'auront

Le bordereau pas été ainsi communiqués ; et dès et après leur délivrance
du shérif a otleftdueopstoaura l'effet au régistrateur, ces pièces auront l'effet d'une opposition
d'une opposi- (caveat) au transport par le propriétaire du bien-fonds men-
tiorn a tionné dans le bordereau, ou de l'intérêt qu'il y a; et dans

ce cas, le bien-fonds ou l'intérêt dans le bien-fonds ne
pourra se transférer que sous réserve du bref ou autre pièce.
49 V., c. 26, art. 94.

S'il est satis- 9S5. Sur la production et la remise au régistrateur d'unfait au bref. certificat délivré par le shérif sous son sceau officiel, ou par
un autre officier, et portant qu'il a été satisfait au bref ou
autre pièce comme susdit, ou qu'on l'a retiré de ses mains, le
régistrateur fera une mention de ce certificat dans le registre;
et de ce moment on tiendra qu'il a été satisfait à ce bref ou
cette pièce. 49 V., c. 26, art. 95.

Vente par 96• Aucune vente forcée d'un bien-fonds, par un shérif ou
eér autre officier susmentionné, n'aura d'effet jusqu'à ce qu'elle

conermée par ait été confirmée par un juge; et sur la production au régistra-
teur d'un transport dûment passé du bien-fonds ainsi vendu,
si l'ordre de confirmation de cette vente est inscrit au verso
du transport, l'acquéreur à la dite vente aura droit d'être
inscrit comme propriétaire de l'intérêt acquis par lui à cette
vente, et aura droit au certificat du titre de cet intérêt.
49 V., c. 26, art. 96.

Demande de 97. La demande de confirmation d'une vente par autoiitéconfirmation
de la vente. de justice pourra être faite par le shérif ou autre officier
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ayant exécuté cette vente. ou par toute personne intéressée
dans la vente, après avis donné au propriétaire, à moins que
le juge auquel la denande sera faite ne dispense de cet avis;
et si la vente est confirmée, les frais de la confirmation seront
prélevés sur le prix d'achat, ou de la manière que prescrira
le juge ; mais si la vente n'est pas confirmée, le prix payé si la vente

par l'acheteur lui sera remboursé, et le juge pourra rendre, n'est pas con-
quant aux frais de toutes les parties à la vente et à ceux de f"rmé'

la demande de sa confirmation, telle ordonnance qui lui
paraîtra juste. 49 V., c. 26, art. 97.

98. En cas de vente d'un bien-fonds par autorité de jus- Avis par le
tice, le régistrateur, sur production à lui faite du transport régistrateur
de ce bien-fonds suivant la formule P de l'annexe du présent airde'inte-
acte, avec preuve de la due passation de ce transport, et sur rt dans le
production de l'ordre de confirmation de la vente, devra faire bien-fonds.
expédier par la voie de la poste un avis à l'adresse postale
de la personne dont on aura vendu l'intérêt dans le bien-
fonds ; et après l'expiration de quatre semaines à compter Enregistre-
de l'expédition de cet avis par la voie de la poste, il inscrira ment.
l'acquéreur comme propriétaire de l'intérêt dans le bien-
fonds ainsi vendu, et lui délivrera un certificat en la forme
prescrite, et fera toutes autres choses nécessaires pour l'ins- certificat
cription de l'acquéreur comme propriétaire inscrit de l'inté- d'enregistre-
rêt acquis par lui danfs le bien-fonds, à moins que cette ins- ment.
cription ne soit, dans l'intervalle, empêchée par T'ordonnance
d'une cour ou d'un juge ayant juridiction,-auquel cas l'ins-
cription ne sera faite et le certificat ne sera délivré qu'en
conformité de l'ordonnance et instruction de cette cour ou
de ce juge. 49 V., c. 26, art. 98.

99. Le régistrateur, sur la production de l'extrait de En cas de ma-
mariage ou autre preuve suffisante du mariage d'une femme ie'un
propriétaire d'un bien-fonds, droit ou intérêt, avec une décla- priétaire, le
ration par écrit sous sa signature, inscrira sur le registre et nom du mari
aussi sur le certificat de titre ou autre instrument établis- sera inscrit.
sant le titre de cette femme, lorsqu'il lui sera présenté à cet
effet, les nom et qualité de son mari, la date du mariage et
le lieu de sa célébration, ainsi. que le jour, l'heure et la
minute de la production à lui faite de l'extrait ou autre
preuve suffisante de ce mariage; et le régistrateur, sur la Délivrancedu
demande qui lui en sera faite et sur la remise du certificat certificat de

de titre existant, devra délivrer un nouveau certificat et titre.
accomplir, en se conformant aux prescriptions du présent
acte, tout ce qui sera nécessaire pour y donner effet. 49 V ,
c. 26, art. 99.

DES OPPOSITIONS.

100. Toute personne se prétendant intéressée dans un Qui pourra
bien-fonds en vertu d'un testament, d'un contrat de mariage, Ir opposi-
d'un fidéicommis ou d'un instrument de transport ou trans- quoi. pour-
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mission, ou en vertu de quelque instrument non enregistré,
ou de toute autre manière, pourra déposer une opposition
(caveat) entre les mains du régistrateur, à l'effet d'empêcher
qu'il ne soit disposé de ce bien-fonds, d'une manière absolue
ou autrement que de la manière et dans la mesure énoncées
en cette opposition, ou jusqu'à ce qu'un avis ait été signifié
à l'opposant, ou à moins que l'instrument de disposition ne
porte réserve de la prétention de l'opposant telle qu'ex-
primée dans l'opposition, ou ne porte toutes conditions
licites y exprimées.

Formule. 2. L'opposition pourra être faite d'après la formule Q de
l'annexe du présent acte; elle sera appuyée du serment de
l'opposant ou de son agent, et devra contenir une adresse
dans le district d'enregistrement, à laquelle les avis puissent
être signifiés.

Devoirs du 3. En recevant une opposition, le régistrateur fera sur la
sur pièce une note des jour, heure et minute de sa réception, et

fera dans le registre une mention sommaire de cette opposi-
tion ; et il expédiera immédiatement un avis de l'opposition,
par la voie de la poste ou autrement, à la personne contre le
titre de laquelle elle aura été produite.

Effet de l'op- 4. Tant qu'une opposition subsistera, le régistrateur n'ins-position. crira au registre aucun mémorandum de transport ou autre
instrument tendant à transférer ou aliéner ou affecter d'autre
manière le bien-fonds à l'égard duquerl*'opposition aura été
produite.

Contestation 5. Le propriétaire ou autre personne prétendant droit sur
dti".P°''- le bien-fonds pourra assigner l'opposànt à comparaître devant

une cour compétente ou un juge de telle cour, afin qu'il
fasse voir pourquoi la dite opposition ne devrait pas être
retirée; et sur preuve de l'assignation de l'opposant et après
la production de tels témoignages que la cour ou le juge
aura pu exiger, la cour ou le juge rendra, soit ex parte ou
autrement, telle ordonnance qui lui paraîtra convenable.

Péremption 6. L'opposition sera périmée après l'expiration d'un mois
tion. de sa réception, à moins que, dans cet intervalle, il n'ait été

commencé des procédures dans une cour compétente pour
établir le titre de l'opposant au droit ou à l'intérêt énoncé en
son opposition, et qu'il n'ait. été accordé une injonction ou
ordre portant défense au régistrateur de délivrer un certi-
ficat de titre ou de faire toute autre opération à l'égard du
dit bien-fonds.

Discontinua- 7. L'opposant pourra, au moyen d'un avis par écrit au
régistrateur, retirer son opposition en tout temps ; mais
nonobstant ce retrait, la cour ou le juge pourra ordonner
que l'opposant ait à payer les frais faits avant le retrait par
celui dont il a contesté le titre.

Insreits, 8. Le régistrateur fera mention dans le registre du retrait,
etc. de la péremption ou du rejet de toute opposition, ou des

ordonnances de la cour à son sujet ; et après le retrait, la
péremption ou le rejet, il ne sera plus permis à la même
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personne,eou à aucune autre agissant pour elle, de déposer
une nouvelle opposition ayant trait à la même question.
.- 9. Toute personne qui produira ou maintiendra une oppo- opposition

sition à tort et sans cause raisonnable, sera tenue d'indem- tnvole.

niser quiconque aura pu éprouver par là des dommages;
et cette indemnité pourra être recouvrée par les voies de
droit, si l'opposant a retiré son opposition et si celui dont le
titre a été contesté n'a pas agi en justice de la manière pré-
vue par le présent article; mais si ce dernier a fait des
procédures en justice, l'indemnité sera déterminée par la
cour ou le juge qui connaitra de l'affaire.

10. Le juge, sur demande faite à cet effet au nom soit d'un Le jge peut
incapable pour cause de minorité, de démence ou d'imbé- défen re le

cillité, soit d'un absent des territoires, pourra rendre une in5on rdzu
ordonnance adressée au régistrateur, pour défendre tout d'un inca-
transport ou autre disposition d'un bien-fonds appartenant pable.

à cette personne, ou toute disposition d'un bien-fonds lors- Ou s'il est
qu'il, lui paraîtra qu'il y a eu une erreur de désignation ou mal désigné

dasle certi-
quelque autre erreur de commise dans le certificat de titre ficat.
ou-autre instrument, ou pour empêcher toute autre opération
irrégulière. 49 V., c. 26, art. 100.

DE L'ATTESTATION DES INSTRUMENTS.

101. Les3procurations et les instruments à enregistrer comment se
d'après le présent acte,-autres que les titres de concession feront le"
émanés de la Couronne, ordres en conseil, instruments sous
le sceau d'une corporation, ordonnances de cour ou de juge,
ou certificats de procédures judiciaires, qui sont authenti-
qués,-seront passés en présence d'un témoin, lequel attes-
tera l'instrument suivant la formule d'attestation légale
ordinaire ; et le témoin faisant cette attestation se présentera Serment de-
devant le régistrateur, le régistrateur-adjoint, ou un juge, vant témoin.

un magistrat stipendiaire, un notaire public ou un juge de
paix dans et pour les territoires, et fera un affidavit dans les
termes de la formule R de l'annexe du présent acte. 49 V.,
c. 26, art. 101.

102. Les instruments sujets à l'enregistrement d'après le Instruments
présent acte, qui se feront hors des limites des territoires, at hors

seront passés en présence d'un témoin sachant écrire, lequel toires.
fera un affidavit, dans les termes de la formule A de l'annexe
du présent acte, devant une des personnes suivantes:-

(a.) S'il est fait dans une province du Canada, l'affidavit En Canada.
sera reçu par un juge d'une cour d'archives ou un commis-
saire autorisé à recevoir dans cette province les affidavits
qui doivent être produits en cour d'archives dans les terri-
toires, ou par un notaire public sous son sceau officiel; ou-

(b.) Dans le Royaume-Uni, l'affidavit sera fait devant un Dans le
juge de cour d'archives, devant le maire d'une cité ou d'une Royaume-

Uni.
ville incorporée, et sous le sceau commun de cette cité ou
ville, ou devant un notaire public et sous son sceau officiel;
on-
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Dans une (c.) Dans une colonie ou possession britannique hors du
colonie. Canada, il sera fait devant un juge de cour d'archives, le

maire d'une cité ou d'une ville incorporée et sous le sceau
commun de cette cité ou ville, ou devant un notaire public,
et sous son sceau officiel; ou-

En pays (d.) En pays étranger, il sera fait devant un maire de cité
étranger. ou ville, et sous le sceau commun de cette cité ou ville ; ou

devant le consul, vice-consul ou agent consulhire britanni-
que résident, ou devant un juge de cour d'archives,'ou de-
vant un notaire public et sous son sceau officiel. 49 V., c 26.
art. 102.

ÉVICTIONS.-FONDS D'ASSURANCE, ETC.

Protection 103. Nulle action en éviction ou autre demande en recou-
contre vrement d'un bien-fonds ne pourra être formée ou soutenue

contre le propriétaire inscrit sous l'empire du présent acte,.
par rapport au droit ou intérêt pour lequel il est inscrit,
hors les cas suivants, savoir:-

Mort geaire (a.) Le cas d'un mortgagé poursuivant un débiteur mort-
en drsut. gageaire en défaut;
Grevé de (b.) Le cas d'un bénéficiaire poursuivant un grevé de charge
charge en enda
* ant en défaut;
Locataire en (c.) Le cas d'un bailleur poursuivant un locataire en dé-
défaut. faut ;
Fraude. (d.) Le cas d'une personne dépouillée d'un bien-fonds par

fraude, poursuivant l'individu inscrit par fraude comule
propriétaire de ce bien-fonds, ou quelqu'un tenant le bien-
fonds autrement qu'à titre de cessionnaire de bonne foi et pour
valable considération de l'individu ainsi inscrit en fraude ;

Désignation (e.) Le cas d'une personne dépouillée d'un bien-fonds, ou
erronée. réclamant un bien-fonds compris dans le titre de concession

ou le certificat du titre d'un autre bien-fonds, par suite d'une
désignation erronée de ce dernier ou de ses limites, pour-
suivant le propriétaire inscrit de ce bien-fonds ;

Double enre- (f.) Le cas d'un propriétaire inscrit prétendant droit en
gistrement. vertu d'un instrument de titre antérieur en enregistrement,

sous l'empire du. présent acte, lorsque deux titres de conces-
sion ou plus, deux certificats de titre ou plus, ou un titre de
concession et un certificat de titre sont enregistrés en vertu
du présent acte par rapport au même bien-fonds:

Exception 2. Dans tous les cas autres que ceux indiqués ci-dessus, la
péremptoire. production du certificat de titre sera une exception péremp-

toire à toute action intentée contre l'individu dénommé en
cet instrument comme étant saisi du bien-fonds y désigné,
ou comme propriétaire ou locataire inscrit. 49 V., c. 26,
art. 103.

Indemnité 104. Celui qui aura été dépouillé- d'un bien-fonds ou de-
onrna quelque droit ou intérêt dans un bien-fonds, soit par fraude,

bien-fonds soit par l'inscription d'une autre personne comme proprié-
tar fraude, soit par suite de fraude, d'erreur, d'omission ou de dési-
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gnation inexacte dans un certificat de titre ou dans une ins-
cription ou un sommaire au registre, pourra, si l'immeuble
a été compris dans deux ou plus de deux concessions de la
Couronne, intenter action en justice pour le recouvrement Action en
de dommages-intérêts contre telle personne que le juge dési- surdirecion
gnera, et, dans tout autre cas, contre la personne sur la de- du juge.
mande de laquelle aura été fait le dit enregistrement erroné,
ou qui aura acquis son titre au droit ou à l'intérêt par suite
de la dite fraude, erreur, omission ou désignation inexacte;
mais, hors le cas de fraude ou le cas d'erreur causée par Irresponsabi-
quelque omission, fausse énonciation ou par désignation lité du défen-

inexacte dans la demande de cette personne pour se faire deur sar u
inscrire comme propriétaire du bien-fonds, droit ou intérêt, fraude, etc.
ou dans tout instrument passé par elle, cette personne, après
un transport du bien-fonds, fait de bonne foi et pour valable
considération, cessera d'être tenue au paiement de tous dom-
mages-intérêts qui, sans ce transport, auraient pu être re-
couvrés d'elle en vertu des dispositions ci-dessus ; et dans Recouvre-
le cas mentionné en dernier lieu, les dommages-intérêts, men su e
avec les frais de l'action, pourront se recouvrer sur le fonds rance.
d'assurance des biens-fonds par action intentée contre le ré-
gistrateur pris à partie comme défendeur de nom. 49 V.,
c. 26, art. 104.

105. Rien dans le présent acte ne devra être interprété Protection
de manière à rendre sujet à une action en recouvrement de pour Pacqul.

dômmages-intérêts, comme ci-dessus, ou à une action en foi.
éviction, ou à exposer à la privation de son droit de propriété
ou intérêt, celui qui sera inscrit comme propriétaire, à titre
d'acquéreur ou de mortgagé de bonne foi et pour valable
considération en vertu du présent acte, sous prétexte que son

-vendeur ou son débiteur mortgageaire aurait été inscrit
comme propriétaire par fraude ou par erreur, ou aurait tenu
sa propriété d'une personne inscrite comme telle par fraude. Exception
ou par erreur, sauf dans le cas de désignation erronée, ainsi
qu'il est mentionné à l'article cent trois. 49 V., c. 26, art. 105.

106. Le ministre des Finances et Receveur général for- Fond d'assu-
mera le fonds d'assurance dit des biens-fonds en prélevant, rance.
sur le produit brut des droits à lui remis par les régistra-
teurs, vingt pour cent du montant ainsi encaissé pour les
objets du présent acte, et en plaçant ces deniers, ainsi que
les intérêts et profits qu'ils pourront donner, en effets du
gouvernement canadien. 49 V., c. 26, art. 106, partie.

107. Si la personne contre laquelle il aura été donné ins- Si le défen-
truction d'intenter une demande en dommages-intérêts, deur dans

ainsi qu'il est dit ci-dessus, est décédée ou ne peut être crtion pres-
trouvée dans les territoires, cette action pourra être formée juge, eet à

contre le régistrateur comme défendeur de nom, afin de tion se pour-
recouvrer le montant de ces dommages-intérêts et des frais suivra contre
sur le fonds d'assurance ; et en pareil cas, si un jugement comme défen-
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final est obtenu, et dans tous les cas où des dommages-inté-
rêts seront adjugés à la suite d'une action exercée comme
ci-dessus, si le shérif fait rapport de nulla bona ou certifie
qu'une partie du montant et les frais taxés ne peuvent être
recouvrés de la dite personne, le ministre des Finances et
Receveur général, sur la réception d'un certificat de la cour

Recouvre- devant laquelle l'action aura été portée, paiera les dommages-
ment desrd- intérêts et frais adjugés, ou la balance qui n'aura pu être
le fonds &as- recouvrée, selon le cas, et portera au débit du fonds d'assu-
surace. rance le montant qu'il aura ainsi payé. 49 V., c. 26, art. 107.

Action en 1OS. Toute personne qui aura éprouvé une perte ou un
do"ages_ dommage par suite de quelque omission, erreur ou prévari-
gistrateur cation du régistrateur ou d'un de ses commis ou employés,

me e dans l'exercice de leurs fonctions respectives sous l'empire
du présent acte, et toute personne qui aura été dépouillée
d'un bien-fonds ou d'un droit ou intérêt sur un bien-fonds,
soit par l'inscription d'une autre personne comme proprié-
taire de ce bien-fonds, soit par quelque erreur, omission ou
désignation inexacte dans un certificat de titre ou dans une
inscription ou sommaire au registre,-et qui sera empêchée
par le présent acte d'intenter une action en éviction ou
autre action pour recouvrer ce bien-fonds, droit ou intérêt,
-pourra, dans le cas où il y aurait lieu à exception péremp-
toire à sa demande en dommages-intérêts, ainsi qu'il est dit ci-
dessus, intenter action contre le régistrateur comme défen-
deur de nom, pour le recouvrement de dommages-intérêts ; et

Paiement des si le demandeur obtient jugement final contre ce dernier, la
dommages à ulejg q
même le fonds cour ou le juge qui aura entendu la cause certifiera le pro-
d'assurance. noncé du jugement et le montant des dommages-intérêts et

frais adjugés; et le ministre des Finances et Receveur général
paiera ce montant à la personne y ayant droit, sur la produc-
tion d'une expédition ou copie certifiée du jugement rendu;

Proviso: avis pourvu, toutefois, qu'un avis par écrit de l'action et de ses
de l'action. causes soit signifié au Procureur général du Canada, ainsi

qu'au régistrateur, trois mois de calendrier au moins avant
l'institution de cette action. 49 V., c. 26, art. 108.

Dans quels 109. Si, dans une action de cette nature, le jugement est
cu les frais rendu en faveur du défendeur de nom, ou si le demandeurseront accor-
dés au défen- se désiste ou est débouté, le demandeur aura à payer tousdeur nominal. les frais de la défense; et lorsque ces frais auront été taxés,

le recouvrement s'en fera, au nom du dit défendeur, par la
même procédure d'exécution qui est usitée dans les causes
civiles ordinaires. 49 V., c. 26, art. 109.

Prescription 110. Aucune action en recouvrement de dommages-inté-
de l'action en rêts à raison de privation d'un bien-fonds, ou de quelquedommage ri eo néê asu esrcontre leré- droit de propriété ou intérêt dans un bien-fonds, ne seraistdeu ou intentée ni soutenue contre le régistrateur ni contre le fonds
surance. d'assurance, à moins d'être intentée dans les six ans du jour

d'où datera cette privation ; néanmoins, toute personne
810
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frappée de l'incapacité légale résultant de l'état de minorité, Proviso: cas

ou de démence ou imbécillité, pourra intenter l'action dans d'naacité
les six ans du jour où cette incapacité aura cessé; et le
demandeur en toute action de cette nature intentée dans les Négligence à
six ans de la cessation de son incapacité, ou le demandeur i opposi
en toute action de cette nature intentée à quelque époque
que ce soit, ou le demandeur en toute action quelconque
pour recouvrer le bien-fonds, sera débouté, lorsqu'il paraltra
au juge devant lequel l'action aura été instruite que ce de-
mandeur, ou celui de qui il prétend tenir* son titre, avait
eu avis, au moyen d'une notification personnelle, ou avait
autrement connaissance du délai susdit, et qu'il a volon-
tairement ou collusoirement manqué de produire une oppo-
sition ou qu'il a laissé périmer son opposition 49 V., c. 26,
art. 110.

111. Toutes les fois qu'une somme aura été payée sur le Recouvre-
fonds d'assurance pour quelqu'un, cette somme pourra être t du mo

recouvrée de lui, ou, s'il est décédé, de sa succession, au le fonds d'as-

moyen d'une action contre ses représentants personnels, au surace.

nom du régistrateur; et un certificat sous la signature du
ministre des Finances et Receveur général, constatant le
paiement sur le fonds d'assurance, sera une preuve suffisante
de créance ; et toutes les fois qu'une somme aura été payée Si le débiteur
sur ce fonds pour une personne qui se sera soustraite aux a les

poursuites judiciaires ou qu'on ne pourra trouver dans les
territoires, et qui aura laissé des biens meubles ou immeu-
bles dans ces territoires, le juge, sur la demande du régis-
trateur et sur la production d'un certificat signé par le
ministre des Finances et Receveur général et portant que la
somme a été payée pour satisfaire à un jugement contre le
régistrateur comme défendeur de nom, pourra permettre à
celui-ci de confesser jugement contre cette personne, sans
autre formalité, pour la somme payée sur le fonds d'assu-
rance et pour les frais de la demande; et ce jugement sera Le jugement
final, sauf seulement le droit de le faire reviser de la ma- E"c eiao.

nière qui pourra être prescrite à l'égard des procédures ordi-
naires dans le territoire où sera situé ce bien-fonds, dans les
cas de jugement par défaut; et ce juge'ment devra être signé
de la même manière qu'un jugement final rendu par défaut
dans une action contestée, et le bref d'exécution pourra être
immédiatement lancé ; et si cette personne n'a pas laissé
dans les territoires de biens meubles ou immeubles suffisants Si la personne

pour le paiement du montant mentionné dans le bref d'exé- bie"'pour as-
cution, le régistrateur pourra recouvrer ce montant ou la tisfaire à la

balance non recouvrée de ce montant au moyen d'une infor- réclamation.

mation contre la dite personne, à toute époque ultérieure,
devant la cour de l'Echiquier du Canada, par le ministère
du Procureur général du Canada. 49 V., c. 26, art. 111.
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Le fonds d'as- 112. Le fonds d'assurance ne sera, dans aucun cas, sujet
seranpas -es- au paiement d'indemnités pour perte, dommage ou privation
ponsable dans résultant de la Violation d'un fidéicommis formel ou tacite
certains cas. par un propriétaire inscrit ; ni parce que le même bien-fonds

aura pu être compris dans deux concessions de la Couronne
ou plus; et il ne sera pareillement sujet à aucune obligation
lorsque la perte ou privation résultera du fait qu'un bien-
fonds aura été compris avec un autre dans le même certi-
ficat, par suite d'une désignation inexacte des limites ou des
parcelles, à moirs que, dans ce cas, il ne soit prouvé que la
personne passible de la compensation et des dommages-inté-
rêts est décédée, a disparu des territoires ou a été déclarée
insolvable,-ou à moins que le shérif ne certifie qu'il n'a pu
prélever la somme entière et les frais adjugés à la suite
d'une demande en compensation, et le fonds d'assurance
ne sera chargé que du paiement des deniers que le shérif
n'aura pu recouvrer de la personne passible des dommages-
intérêts. 49 V., c. 26, art. 112.

DES RECOURS.

Ap.pel de ceux 113. Toute personne qui sera mécontente de quelque acte,
qui ne seront omission, refus, décision, instruction ou ordre du régistra-pssatisfaits g
deg actes du teur, pourra requérir celui-ci d'énoncer par écrit, sous sa
régistrateur. signature, les motifs de cet acte, omission, refus, décision,

instruction ou ordre; et elle pourra alors exposer au juge,
par requête, les causes qu'elle a d'être mécontente ; et le
juge, ayant fait signifier au régistrateur cette requête, sera
compétent pour en connattre et rendre telle ordonnance que
les faits nécessiteront, et quant aux frais des parties qui se
seront présentées devant lui à la suite de cette requête.
49 V., c. 26, art. 113.

Le régistra- 114. Chaque fois qu'il s'élèvera une question touchant
ter ut ge- l'accomplissement de devoirs ou l'exercice de fonctions que
les questions le présent acte assigne au régistrateur, ou chaque fois que,douteuses. dans l'exercice de ces fonctions, il s'élèvera une question

touchant l'interprétation, la validité ou l'effet légal d'un
instrument, la qualité -des personnes, l'étendue ou la nature
des droits ou intérêts, pouvoirs ou autorité d'une personne
ou d'une classe de personnes, la manière dont doivent se
faire des inscriptions sur le restistre ou le certificat de titre,
ou touchant la certitude ou -réalité d'un droit ou intérêt
qu'on veut faire reconnattre par le régistrateur, ce fonction-
naire aura la faculté de soumettre ces questions, suivant la
formule S de l'annexe du présent acte, au juge. qui pourra
permettre à tout intéressé de se présenter devant lui, et
assigner devant lui d'autres intéressés, pour les entendre
eux-mêmes, ou leurs conseils ou avocats, au sujet de ces

Procédures questions; et le juge, après avoir entendu les personnesdevant le
juge. qui se présenteront ainsi devant lui, assignées ou non, déci-

dera la question, ou prescrira des procédures à cet effet, et
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ordonnera de faire, sur le registre ou sur le certificat de
titre, telle inscription particulière qui lui paraîtra juste dans
les circonstances. 49 V., c. 26, art. 114.

115. S'il appert suffisamment au régistrateur qu'un titre Pouvoir du
de concession, un certificat de titre ou autre instrument, a e a
été délivré par erreur, ou contient une désignation inexacte der l'instru-

d'un bien-fonds ou de ses limites, ou qu'une inscription ou derreu au
mention a été mise par erreur sur un titre de concession, de fraude.
certificat de titre ou autre instrument, ou qu'on a fraudu-
leusement ou illégalement obtenu tel titre, certificat ou
instrument, ou telle inscription .ou mention, ou qu'on
retient frauduleusement ou illégalement un tel titre, certi-
ficat ou instrument,-il pourra requérir, par écrit, la per-
sonne à qui ce titre, certificat ou instrument a été ainsi
délivré, ou par qui il a été ainsi obtenu ou est ainsi détenu,
de le lui remettre, pour être cancellé ou corrigé, selon le
cas; et si cette personne refuse ou néglige de se conformer intervention
à cette réquisition, ou ne peut être trouvée, le régistrateur du juge ou de

la cour pour
pourra demander à la cour ou au juge d'assigner cette per- contraindre
sonne à comparaître et exposer les raisons pour lesquelles obéissance à

ldemande
ce titre, certificat ou autre instrument ne devrait pas être du ri.gista-
remis pour être cancellé ou corrigé comme susdit; et si teur.

cette personne, après que l'assignation. lui aura été signi-
fiée, néglige ou refuse de se présenter devant la cour ou le
juge au jour y énoncé, la cour ou le juge pourra décerner
un mandat portant l'autorisation et l'ordre d'arrêter la per-
sonne ainsi assignée et de l'amener devant la dite cour ou
le dit juge pour être interrogée. 49 V., c. 26, art. 15.

116. Lorsqu'une personne assignée ou amenée en vertu Examen des
d'un mandat comme il est dit ci-dessus, comparaîtra devant parties par le

la cour ou le juge, cette cour ou ce juge pourra l'interroger juge.
sous la foi du serment, et lui ordonner, si cela parait juste,
de remettre le titre de concession, certificat de titre ou autre
instrument; et dans le cas où elle négligerait ou refuserait Le ju pour-
de s'en dessaisir après cet ordre, ou refuserait de prêter ser- ra orzoiner

l'incarcéra-
ment, ou de répondre à l'interrogatoire, ou à quelque ques- tion.
tion pertinente après avoir prêté serment, la cour ou le juge
pourra l'envoyer en la prison commune la plus voisine pour
y être détenue pendant six mois au plus, à moins que le
titre de concession, certificat de titre ou autre instrument
ne soit remis plus tôt, ou qu'il ne soit suffisamment justifié
qu'il ne peut l'être ; et en pareil cas, ou dans le cas où cette
personne se serait enfuie et qu'on n'aurait pu lui signifier
l'assignation décernée comme il a été dit ci-dessus, la cour
ou le juge pourra ordonner au régistrateur de canceller ou Canceration
de corriger tout certificat de titre ou autre instrument, ou par ordre du

juge--devoir
toute inscription ou sommaire dans le registre, concernant du régistra-
le dit bien-fonds, et de substituer au dit instrument et déli- teur.
vrer tel autre certificat ou instrument, ou de faire telle ins-
cription que les circonstances particulières du cas pourront
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nécessiter; et le régistrateur devra exécuter cette ordon-
nance. 49 V., c. 26, art. 116.

Pouvoirs ad- 117. Dans toute procédure au sujet d'un bien-fonds ou de

a courou du quelque opération ou contrat concernant un bien-fonds, ou
juge. au sujet de quelque instrument, opposition, sommaire ou

autre inscription concernant un bien-fonds, la cour ou le
juge pourra, par décret ou ordonnance, prescrire au régistra-
teur de canceller, rectifier, remplacer ou délivrer un certifi-
cat de titre, ou mettre un sommaire ou une inscription dans
le registre, ou faire, du reste, tout acte ou toute mention
nécessaire pour donner effet au décret ou à l'ordonnance.
49 V., c. 26, art. 117.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le régistra- lIS. Sur la demande d'un propriétaire de bien-fonds
teur peut sub-pséé no
stituer possédés en vertu de certificats de titre distincts, ou d'un
certificet à .seul et même certificat de titre, et sur la remise de ces cor-

pluieurs tificats ou de ce certificat, le régistrateur pourra délivrer aucertains cas. propriétaire soit un certificat unique pour tous les biens-
fonds, soit plusieurs certificats s'appliquant chacun à une
portion des biens-fonds, conformément à la demande à lui
adressée et en tant que le permettront les règlements alors
applicables aux portions ou parcelles de terre comprises
dans un même certificat de titre; et lorsqu'il donnera un
nouveau certificat de titre, le régistrateur transcrira sur cet
instrument tous les sommaires relatifs à la pièce de terre
qui existeront dans le moment, et cancellera le certificat
précédent ainsi remis, et inscrira au verso de celui-ci un
mémorandum indiquant la cause de cette cancellation et
renvoyant au certificat de titre délivré. 49 V., c. 26, art. 118.

Disposition 119. En cas de perte ou destruction d'un certificat de
au cas de

rte de certi- titre, le propriétaire du bien-fonds, ainsi que toutes autres
cat. personnes, s'il y en a, connaissant les circonstances, pour-

ront faire une déclaration énonçant les faits, les noms et
qualités des propriétaires inscrits, les détails des mortgages
et charges, et autres particularités concernant ce bien-fonds
et le titre à sa propriété, autant que les pourra connaitre et

Certificat pro- croire véritables celui qui fera la déclaration; et le régistra-
Vi1re. teur, 'il est convaincu de la vérité de cette déclaration et de

la bonne foi de la demande, pourra délivrer au propriétaire
du bien-fonds un certificat de titre provisoire à ce bien-fonds,
lequel certificat contiendra une copie exacte du certificat
originaire encarté dans le registre, ainsi que de toutes notes
et inscriptions qu'il portera, et contiendra aussi les raisons

Inscription pour lesquelles ce certificat provisoire a été délivré; et le
au registre. régistrateur fera en même temps dans le registre une men-

tion sommaire de la délivrance de ce certificat provisoire, de
sa date et des raisons de sa délivrance; et ce certificat ser-
vira à toutes fins et usages auxquels aurait pu servir le titre
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de concession on le certificat de titre perdu ou détruit, et
sera valable, à toutes intentions, comme le certificat perdu;
pourvu, toutefois, qu'avant de délivrer le certificat provi- Proviso: avis

soire, le régistrateur donne avis de trente jours au moins de par le régis-

son intention de ce faire, dans un journal publié dans le dis- trateur.

trict d'enregistrement, s'il y en a un, et qu'il affiche cet avis
sur la porte du bureau d'enregistrement et dans quelque
autre lieu public. 49 V., c. 26, art. 119.

120. Tout propriétaire qui divisera un bien-fonds dans le Ai cas de
but de le vendre par lots, comme emplacement de ville, dépo- subdiiion de

sera au bureau du régistrateur un plan de cet emplacement; blan sra pro-
et ce plan indiquera distinctement tous les chemins, rues, duie ser e
passages, places ou réserves destinés pour l'usage public, et ié

aussi tous les lots formés par la division du bien-fonds, cha-
cun avec un numéro ou désignation propre; et le plan ainsi
déposé portera la signature du propriétaire ou de son agent,
et devra avoir été certifié exact par un arpenteur fédéral
devant le régistrateur ou un juge de paix. 49 V., c. 26, art. 120.

121. Toute convention et toute faculté réputée sous-enten- conventions
due dans un instrument passé sous l'empire du présent acte, sousent®;

pourra être rejetée ou modifiée par une déclaration formelle être modi-
inscrite dans l'instrument ou à son verso; et dans toute fiées, etc.

action pour inaccomplissement de quelque convention de
cette nature, on pourra énoncer la convention que l'on pré-
tendra n'avoir pas été exécutée, et alléguer que la partie
contre laquelle l'action est intentée a consenti cette conven-
tion, comme on le pourrait faire si celle-ci eût été formelle-
ment exprimée dans le mémorandum de transport ou autre
instrument, nonobstant toute loi ou usage contraire; et
toute convention ainsi sous-entendue aura même force et Effet de ces
effet, et sera exécutoire de même que si elle eût été écrite au °°"e't'°"
long dans cet instrument; et lorsqu'il y aura plus d'une
partie à un mémorandum de transport ou autre instrument
passé conformément aux dispositions du présent acte, les Les conven-
conventions qui, d'après le présent acte, doivent être sous- tions seront

entendues dans les instruments semblables, seront réputées parées.
lier les parties individuellement et non solidairement. 49 V.,
c. 26, art. 121.

122. Le propriétaire d'un bien-fonds, bail, mortgage ou Le proprié-
1 taire permet-

charge sera, à la demande de toutes personnes intéressées, tr. que lton
tenu de permettre qu'elles se servent de son nom dans les se serve de

actions, poursuites ou procédures qu'il sera nécessaire ou op- "onnom'en

portun de former ou intenter en son nom, par rapport à ce
bien-fonds, bail. mortgage ou charge, ou pour la protection
ou le bénéfice soit du titre résidant en ce propriétaire, soit
de l'intérêt de la personne intéressée; mais ce propriétaire Mais ne sera
aura droit, dans tous les cas, de se faire déclarer indemne, Pas respon-

comme, avant l'entrée en vigueur du présent acte, il en au- s
rait eu le droit, s'il eût été fidéicommissaire, en pareil cas
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d'emploi de son nom dans toute action, poursuite ou procé-
dure par son cestuy que trust. 49 V., c. 26, art. 122.

Le tuteur ou 123. Lorsqu'une personne qui, si elle n'était pas frappée
curateur ¶ut dicpctaueu osn
,agir pour d'incapacité, aurait pu faire une requête, donner un consen-
capable. tement, accomplir un acte, ou être partie à quelque procé-

dure en vertu du présent acte, sera mineure, idiote ou alié-
née, le tuteur ou le curateur aux biens, respectivement, de
cette personne, pourra faire cette requête, donner ce consen-
tement, accomplir cet acte et être partie à cette procédure,
tout comme cette personne, si elle était exempte d'incapa-
cité, aurait pu la faire, le donner, l'accomplir et y être partie,
-et représentera d'ailleurs cette personne pour les fins du

Lorsqu'il n'y présent acte; et lorsqu'il n'y aura ni tuteur ni curateur aux
aura n ltu- biens d'une personne susdite qui est mineure, idiote ou alié-teur ni cura-
teur, la cour née, ou lorsqu'une personne, dont le curateur aux biens, si
ou le juge elle était idiote ou aliénée, serait autorisé à agir pour cette

poraen
nommer un et personne et la représenter en vertu du présent acte, est inca-
e ch pable pour cause d'inhabilité et ne peut gérer ses affaires,

mais n'a pas été trouvée idiote ou aliénée après une enquête,
toute cour de juridiction compétente, ou l'un de ses Juges,
pourra nommer un tuteur à cette personne pour les fins de
toutes procédures en vertu du présent acte, et changer ce

Plus proche tuteur de temps à autre; et lorsque la cour ou un juge deparent d'une *
femmemariée. la cour le trouvera à propos, il ou elle pourra nommer une

personne comme le plus proche parent d'une femme mariée
pour les fins de toute procédure en vertu du présent acte, et
démettre ou remplacer ce parent de temps à autre. 49 V.,
v. 26, art. 123.

Comment la 124. Chaque fois que, dans une action, poursuite ou autre
e procédure concernant le titre à un bien-fonds, ou quelque

dération sera droit ou intérêt dans un bien-fonds, sous l'empire du présentconstatée. acte, il deviendra nécessaire de déterminer si le cessionnaire,.
le mortgag'é, le bénéficiaire ou le locataire est ou non un ac-
quéreur ou cessionnaire pour valable considération,-toute
personne qui sera partie à cette action, poursuite ou autre
procédure pourra produire comme preuve tout instrument
de transport, mortgage, charge, bail ou autre instrument
concernant le titre au bien-fonds, droit ou intérêt en contes-
tation, bien que cet instrument puisse n'être pas mentionné
dans le certificat de titre ou qu'il puisse avoir été cancellé
par le régistrateur. 49 V., c. 26, art. 124.

Enregistre- 125. Tout instrument de mortgage ou autre charge créée
'gréee par une personne légitimement en possession d'un bien-fonds

avant la déli- avant la délivrance du titre de concession, pourra être pré-
itrnce senté au régistrateur; et celui-ci, en enregistrant la conces-

sion, fera dans le registre et au verso du certificat de titre,
avant de le délivrer au propriétaire qui le lui aura demandé,
une mention de ce mortgage ou de cette charge; et ces ins-
criptions faites. l'instrument de mortgage ou charge sera
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aussi valable que s'il avait été passé après la délivrance du
titre de concession; et dans le cas où il serait présenté plu-
sieurs instruments de cette nature, ils seront enregistrés dans·
l'ordre de leur présentation au bureau. 49 V., c. 26, art. 125.

126. Hors le cas de fraude, celui qui fera une convention Excepté en
ou transaction avec le propriétaire inscrit d'un droit ou in- cas de fraude,
térêt enregistré, ou qui acceptera ou aura l'intention d'ac- prortare
cepter de lui un transport, ne sera point tenu de s'enquérir enregistré
ou de s'assurer dans quelles circonstances et pour quelle cause a"fete[as
ou considération ce propriétaire inscrit, ou un précédent pro- 'avis.
priétaire inscrit du droit ou intérêt en question, est ou a été
inscrit,-ni de veiller à l'emploi du prix d'achat ni d'aucune
partie de ce prix,-ni n'aura à tenir compte d'aucun avis,
direct, implicite ou d'induction, soit de fidéicommis, soit
d'intérêts non enregistrés, nonobstant toute règle de loi ou
d'équité à ce contraire ; et la connaissance qu'il aura eue de
l'existence d'un fidéicommis, ou d'un intérêt non-enregistré,
ne pourra lui être imputée à fraude. 49 V., c. 26, art. 126.

127. Dans une action en exécution de contrat, intentée Le propri-
par le propriétaire inscrit d'un bien-fonds sous l'empire du taire incirit

1,poursuivantprésent acte, contre une personne qui se sera engagée a pour s'exécu-
acheter ce bien-fonds, et qui n'aura pas eu avis de fraude ou dion d'un con-
d'autre circonstance qui, d'après le présent acte, affecterait le ta de vne,

droit du vendeur,-le certificat de titre de ce propriétaire décret.
inscrit constituera preuve probante qu'il possède, quant au
droit de propriété ou à l'intérêt y mentionné ou décrit, un
bon et valable titre au bien-fonds, et lui donnera droit d'ob-
tenir un décret pour l'exécution du contrat. 49 V., c. 26,
art. 127.

I2S. Lorsqu'un bien-fonds, droit ou intérêt, sous l'empire Insertion des
mots "4sndu présent acte, sera transféré à deux personnes ou plus, à droit desurvi-

titre de eo-propriétaires, pour être possédé par elles en fidéi- vance," dans
commis, il sera loisible au cédant d'insérer dans le mémo- un transport.

randum de transport ou autre instrument les mots: " Sans
droit de survivance" (No survivorship); et le régistrateur
devra, dans ce cas, mettre ces mots dans le sommaire de
cet instrument, qu'il inscrira dans le registre suivant les
prescriptions du présent acte, et les mettre aussi sur le cer-
ificat de titre qu'il délivrera aux co-propriétaires à la suite

de ce transport; et deux personnes ou plus, inscrites sous Qui I)ut au-

l'empire du présent acte, comme co-propriétaires d'un bien- tr cette
fonds, droit on intérêt qu'elles possèdent en fidéicommis, tion.
pourront, par un écrit portant leur signature, autoriser le ré-
gistrateur à mettre les mots: "Sans droit de survivance "sur Effet de l'inq-
le certificat de titre ou autre instrument établissant leur titre cription au

à ce droit ou intérêt, ainsi que sur le duplicata de cet instru- registre.

ment contenu dans le registre ou déposé à son bureau; et Satf 1'ordon,
après que cette inscription aura été faite et signée par le nance de la
régistrateur dans l'un et dans l'autre cas, il ne sera permis à CU ." du
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aucun nombre de co-propriétaires moindre que celui alors
inscrit, de transférer le bien-fonds, droit ou intérêt, ou en
disposer autrement, sans avoir obtenu la sanction d'une
cour ou de l'un de ses juges au moyen d'une ordonnance
rendue sur une motion ou requête. 49 V., c. 26, art. 128.

Avis avant • 9. Avant de rendre une telle ordonnance, la cour ou

V'e® oit.. le juge, s'il y a lieu, fera publier un avis suffisant de son
dre de la intention de ce faire, et fixera dans l'avis un délai dans le-
cour ou du quel les intéressés pourront faire valoir les motifs qui s'op-juge. poseraient à cette ordonnance; et il lui sera loisible ensuite

d'ordonner que le bien-fonds, droit ou intérêt soit transféré
à un ou à plusieurs nouveaux propriétaires, pour être possé-
dé par eux, soit seuls, soit conjointement avec quelque pro-
priétaire actuel, ou en son lieu et place,-ou de rendre, dans
l'espèce, telle ordonnance qui lui paraltra juste pour la pro-
tection des personnes utilement intéressées dans le bien-fonds

Dépôt de droit ou intérêt, ou dans ce qu'il produit; et le régistrateur,
lo ar sur le dépôt entre ses mains de cette ordonnance, en effec-

le régistra. tuera l'inscription; et après qu'elle sera faite, celui ou ceux
te"r. qui y seront nommés seront inscrits comme propriétaires du

bien-fonds, droit ou intérêt. 49 V., c. 26, art. 129.

Juridiction 130. Rien dans le présent acte ne dérogera ni ne portera
a°de, fu e, atteinte au pouvoir des cours compétentes de statuer sur les
contrats, etc. faits de fraude, et sur les contrats tendant à la vente ou autre

disposition de biens-fonds, ou sur les intérêts d'équité dans
les biens-fonds. 49 V., c. 26, art. 130.

Réserve quant 131. Lorsqu'un titre ou un instrument, passé sous l'eni-aux mines. pire du présent acte, portera que des mines ou des minéraux
sont exceptés de la concession ou du transport, le régistra-
teur, en donnant le certificat du titre, devra y insérer les
mots employés à cet effet dans le titre ou l'instrnment.
49 V., c. 26, art. 131.

Livres, for- 13. Le Gouverneur en conseil pourra, au besoin, four-mules et
règlements. nir les livres et formules nécessaires, ainsi que toutes nou-

velles formules dont l'usage lui paraltra nécessaire, et faire
les règles et règlements pour l'exécution du présent acte,
et ceLx qu'il jugera opportun d'établir pour sou applica-
tion dans des cas imprévus, conformément à son intention
et à ses fins. 49 V, e 26, art. 132.

Trif d'hono- 13?. Les droits payables sous l'empire du présent acte ou
auxquels il donnera lieu, seront fixés par un tarif que fera le
Gouverneur en conseil au besoin:

Honoraires 2 Outre les honoraires exigibles en vertu du présent acteadditionnels
sur la valeur qui seront de temps à autre fixés par le Gouverneur en con-
du bien- seil, il sera payé un cinquième d'unité pour cent sur lafondF.. valeur des biens-fonds enregistrés, si cette valeu s'élève à

cinq mille piastres ou moins, et un dixième d'unité pour
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cent sur le surplus de valeur, lorsque cette valeur dépassera
cinq mille piastres:

3. La valeur sera constatée par le serment ou l'affirmation comment la
solennelle du requérant, du propriétaire ou de l'acquéreur valeur des

du bien-fonds ; et si le régistrateur n'est pas convaincu de sera consta-
l'exactitude de la valeur ainsi attestée par serment ou affir- tée.

mation, il pourra exiger que le requérant, le propriétaire ou
l'acquéreur du bien-fonds produise un certificat de cette
valeur signé par un estimateur assermenté et nommé par un
juge, lequel certificat sera reçu comme preuve probante do
cette valeur pour la fin susdite. 49 V., c. 26, art. 133et 106.
partie.

134. Le régistrateur percevra les droits ainsi établis et ho itstipayer
aUregistra-

exécutera les services pour lesquels le présent aPte prescrit tiesur.

des droits, sur paiement de ces droits. 49 V., c. 26, art. 134.

135. Le régistrateur tiendra un compte exact de tous il tiendra un

deniers reçus par lui sous l'autorité du présent acte, et les compte exact.
versera à la caisse du ministre des Finances et Receveur
général, aux époques et de la manière que le Gouverneur en,
conseil prescrira. 49 V., c. 26, art. 135.

136. Les procédures commencées sous l'empire du pré Procédures

sent acte ne cesseront ni ne seront suspendues par suite d'au- oes patrd-m-
cun décès ni d'aucune transmission ou mutation d'intérêt ; cès, etc., mais

mais, dans ce cas, lejuge pourra rendre telle ordonnance qui "Jetts l"or-

lui paraîtra juste, eu égard aux circonstances, pour la conti- juge.

nuation, la discontinuation ou la suspension de ces procé-
dures, sur la demande de toute personne intéressée, et pourra
à cet effet exiger la production de telles preuves et faire
donner tels avis qu'il jugera nécessaires. 49 V., c. 26, art. 136.

137. Nulle requête, ordonnance, affidavit, certificat, enre- Les vices de

gistrement ou autre procédure, sous l'empire du présent lident pas le
acte, ne sera invalide à raison d'aucun vice de forme ou requdtes, etc.

d'irrégularité technique, ni d'aucune erreur qui ne tou-
cherait pas à la justice même de ces procédures. 49 V., c. 26.
art. 137.

A PPE L.

13S. Toute personne qui se croira lésée par le jugCllent Le, juges et

ou la décisol de la cour ou du juge, pourra recourir à la cour gq ua si

d'appel; et, pour les fins du présent acte, les différents juges formeront une
de la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest et les diffé- cour dappel.

rents magistrat stipendiaires des autres territoires du Canada,
siégeant ensemble, sont constitués en cour d'appel ; et la

majorité de ces juges et de ces magistrats formera quorum. quortim.
Cette cour d'appel sera présidée par le plus ancien Juge pre-
sent, ou, en l'absence de tous les juges, par le plus ancien d as

magistrats stipcndiaires présents, et s'assemblera au moins éaoces
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une fois par année, au siège du gouvernement des territoires,
pour statuer sur les. appels des ordonnances, jugements et
décisions rendus par la cour ou le juge, sous l'empire du pré-

Règles de pra- sent acte ; et elle aura le pouvoir de régler, par voie de règles
tique. et d'ordres, ses sessions, la pratique et procédure avant l'ap-

pel et en appel (y compris les frais et leur paiement) et l'ex-
Jugement écution de ses jugements; et tout jugement de cette cour
final. devra être certifié par le président et sera final. 49 V., c. 26,

art. 138 ;-49 V., c. 25, art. 80.

PENALITES.

Punition pour 139. Quiconque-
ation, ud (a.) Volontairement fera quelque énonciation ou déclara-
etc. au sujet tion fausse dans une transaction relative à un bien-fonds,

sous l'empire du présent acte ; ou-
(b.) Supprimera, ou cachera, ou aidera, contribuera ou

participera à supprimer, ou à cacher, soit au régistrateur ou
au juge, soit à tous les deux, quelque document, fait ou
renseignement essentiel ; ou-

(c.) Ayant à faire quelque déclaration, sous l'autorité et en
conformité du présent acte, en fera sciemment une fausse ; ou

(d.) Fera faire frauduleusement ou concourra à faire faire
frauduleusement quelque certificat de titre ou instrument,
ou quelque inscription dans le registre; ou-

(e.) Volontairement induira en erreur ou trompera la cou r,
le juge, le régistrateur ou toute personne autorisée, en vertu
du présent acte, à demander des explications ou des rensei-
gnements concernant un bien-fonds ou le titre d'un bien-
fonds auquel le présent acte est applicable, ou à l'égard du-
quel on aura l'intention d'enregistrer quelque transaction ou
transmission ; ou-

(f.) Participera ou concourra à un acte frauduleux quel-
conque ayant trait aux opérations qui rentrent dans l'objet
du présent acte,-

Sera, sur conviction devant un juge ou un magistrat
stipendiaire, sans jury, passible d'une amende de cinq cents
piastres au plus ou d'un emprisonnement de moins de deux
ans, avec ou sans travail forcé. 49 V., c. 26, art. 139.

ANNEXE.

FORMULE A.

SERMEN T D'OFFICE DU RÉGISTRATEUR OU DU REGISTRATEUR1-
ADJOINT.

TERRITOIRES DU CANADA. Je (nom et qualité du déposant),
District d ayant été nommé à la charge de

Savoir: , régistrateur (ou de régistrateur-
adjoint) dans et pour (nommer le district d'enregistrement,
e/c.), jure (ou selon le cas) que je remplirai et exécuterai bien,
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.sincèrement et fidèlement tous les devoirs exigés de moi,
concernant cette charge, aussi longtemps que je l'exercerai ;
et que je n'ai donné, directement ni indirectement, ni auto-
risé personne à donner aucune somme d'argent, gratification
ou récompense quelconque pour obtenir la dite charge.

Assermenté devant moi à'
,le jour de

,A.D. 18 . ((Signature du régistrateur ou.,
de l'adjoint.)

J. P. dans et pour le ditd
district.

49 V., c. 26, annexe, formule A.

FORMULE B.

CAUTIONNEM ENT

TERRITOIRES DU
District d

Savoir:

DU REGISTRATEUR OU DU RÉGISTRATEUR-
ADJOINT.

CANADA.) Sachez tous par ces présentes
,que je (insérer le nom et la qualité
duprincipal) d

d , dans les
du Canada, ci-dessous applé " le principal," et
(insérer les noms et 1-s qualités des cautions) d
d , dansle

territoires
que nous

,et
d d dans le

ci-dessous appelés " les cautions," nous nous sommes res-
pectivement et fermement obligés envers notre Souveraine
Dame la Reine, ses héritiers et successeurs, pour les sommes
pénales ci-dessous, savoir :-" Le principal " en la somme
de piastres, du cours légal du Canada, et
chacune des " cautions," en la somme de
piastres, du dit cours légal, à payer à notre Souveraine
Dame la Reine, ses héritiers et successeurs; et pour le paie-
ment fidèle de ces sommes respectives, nous nous obligeons
conjointement et solidairement, nous et nos héritiers, exé-
cuteurs testamentaires et administrateurs respectifs, par ces
présentes, revêtues de nos sceaux respectifs.

Daté ce jour de
de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
et de la année du règne de Sa
Majesté.

ATTENDU que " le principal," ayant été nommé à la
charge et fonction de
est tenu par la loi de fournir caution à la Couronne pour le
bon accomplissement des devoirs y attachés; et que " les
cautions " ont consenti à se porter garantes de l'accomplis-
sement des dits devoirs ; et que ce cautionnement est donné
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conformément à. l'Acte de la propriété foncière dans les Terri-
toires.

La condition de cette obligation est que, si "le princi-
pal" remplit fidèlement les devoirs de la dite charge et rend
dûment compte de tous deniers et biens qui lui seront con-
fiés en vertu de la dite charge, cette obligation sera nulle,
autrement elle resterà en pleine force et vigueur.

Signé, scellé et délivré en
présence de (Signatures et sceaux.)

49 V., c. 26, annexe, formule B.

FORMULE C.

AFFIDAVIT JUSTIFICATIF D'UNE CAUTION.

TERRITOIRES DU CANADA. Je, l'une
District d des cautions nomilmées dans le

Savoir: cautionnement ci-dessus, jure
(ou affirme, selon le cas) et déclare ce qui suit:-

1. Je suis en saisine et possession, pour mon propre
usage, de propriétés immobilières (ou mobilières et immobi-
lières) dans le d , en Canada, de la valeur
réelle de piastres en sus de toutes charges ou rede-
vances.

2. Mon adresse postale est comme suit : (l'insérer).

Assermenté devant moi à
de ,dans
de ,ce jour
de , A.D. 18 . (Signature.)

J. P. pour le dit

49 V., c. 26, formule C.

FORMULE D.

AFFIDAVIT DU TÉMOIN.

TERRITOIRES DU CANADA.) Je,
District d d , d ,dans

Savoir: le , d
le jour de jure et déclare que j'étais
présent en personne et que j'ai vu l'un des (ou
les) répondants (suirant le cas) nommés dans le cautionne-
nent ou l'obligation ci-dessus, dûment passer le dit instru-
nent en le signant et scellant, et en le délivrant comme son
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acte (ou leurs actes respectifs, selon le cas); et que je suis
témoin signataire de sa passation.

Assermenté par devant moi à
de , dans le dit
de , ce jour
de , A.D. 18 (Signature.)

J. P. pour le dit
Un ajfidavit séparé sera fait dans cetteforme par un témoin

du cautionnemeut consenti par chaque répondant, si la même
personne n'est pas témoin de la passation de l'acte par tous les
répondants. 49 V., c. 26, annexe, formule D.

FORMULE E.
-EQUÊTE POUR FAIRE METTRE UN BIEN-FONDS SOUS L'AP.

PLICATION DE L'ACTE DE LA PROPRIÉTÉ FONUIÈRE DANS
LES TERRITOIRES.

Au régistrateur du district d'enregistrement de
Je (nom et qualité du requérant) demande par la présente

requête que le bien-fonds ci-dessous décrit soit mis sous
l'application de l'Acte de la propriété foncière dans les Terri.
toires, et je déclare :-

1. Que je suis propriétaire (ou l'agent de , pro-
priétaire), par droit de fief simple en possession (ou par droit
de franc-tènement en possession à vie, ou autrement selon le
cas,) de tout le morceau de terre (en donner la désignation).

2. Que le dit bien-fonds, avec tous bâtiments et améliora-
tions en dépendant, est de la valeur de piastres et ie
vaut pas davantage.

3. Qu'il n'existe point de documents ou titres relatifs à ce
bien-fonds, qui soient en ma possession ou sous mon con-
trôle, autres que ceux mentionnés dans l'annexe ci-jointe.

4. Qu'il n'est pas à ma connaissance que le dit bien-fonds
soit grevé de mortgage ou charge, ni qu'une autre personne
ait en loi ou en équité quelque droit ou intérét sur ou dans ce
bien-fonds par possession, droit éventuel (remainder), rever-
sion ou en expectative (s'il existe quelque droit ou intérêt de ce
genre, ajouter: autre que le suivant, et en faire l'énonciation).

5. Que le dit bien-fonds est maintenant occupé (s'il n'est
pas occupé, dire inoccupé; s'il est occupé, ajouter par qui, en
indiquant le nom et la qualité de l'occupant et la nature de son
occupation).

6. Que les noms et adresses, autant que je les connais,
des occupants des terres contiguës au dit bien-fond's, sont
comme il suit :-

7. Que les noms et adresses, autant que je les connais
des propriétaires des terres contiguës au dit bient-fonds ,sont
conme il suit: -
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(Si le certificat de titre ne doit pas être fait au nom du requé-
rant, ajouter>: Et je demande que le certificat de titre soit
fait au nom de (insérer les non et qualité).

Datéce jour de 18

Fait et signé à
en présence de (Signature.)

ANNEXE.-IASTE DES PIÈCES CI-DESSUS MENTIONNÉES.

AFFIDAVIT.

TERRITOIRES DU CANADA. Je de
District d dis, après avoir prêté serment:-

Savoir:

1. Que je suis le requérant nommé dans la requête ci-
annexée.

2. Que les énonciations contenues dans la dite requête
sont vraies, au mieux de ma connaissance et croyance.

Assermenté devant moi à
ce jour de A.D. 18 (Signature)

.luge de paix pour
49 V., e. 26, annexe, formule E.

FORMULE F.

CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ,.

Canada -Territoires -District d'enregistrement de

Les présentes sont à l'effet de certifier que A.B., de
est actuellement propriétaire d'un droit (énoncer la nature de
ce droit) sur un bien-fonds (désigner l'immeuble) sous l'affec-
tation des charges, gages et intérêts énoncés dans le som-
maire inscrit à la suite (ou au verso) du présent certificat, ou
qui pourront être à l'avenir inscrits dans le registre du titre,
et sous réserve des exceptions et restrictions mentionnées
au cinquante-huitième article de l'Acte de la propriété fon-
cière dans les Territoires.

En foi de quoi j'ai apposé aux présentes ma signature et
mon sceau, ce jour de A.D. 18

Si le titre est possessoire, ajouter:
Le titre de A.B. est sujet aux réclamations (s'il en existe)

que l'on pourra faire valoir contre le dit bien-fonds à raison
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de quelque défectuosité dans le titre de (nom du premier pro-
priétaire inscrit.)

Et s'il est soumis à un nortizage, ajouter:
Le titre de A.B. est soumis à un mortgage en date du

jour de , consenti par A.B. en
faveur de W.B., pour garantir la somme de (mentionner ici
le montant. garanti, le taux d'intérêt par année et les dates à
compter desquelles le capital et les intérets sont garantis),
payable comme il y est dit. (S'il y a eu radiation du mort-
gage, ajouter:) Radié par certificat (mentionner ici la lettre
distinctive, ou le numéro et le folio du registre).

Et s'il est sujet à un bail, ajouter:
Le titre de A.B. est sujet à un bail en date du

jour d ,consenti par A.B. à Y.Z., pour
le terme. de ans.

Si le transfert est absolu, dire:
(ette déclaration est cancellée et une nouvelle déclaration

de titre est délivrée.

49 V., c. 26, annexe, formule F.(Signature

FORMULE G.

TRANSPORT.

Je, A.B., propriétaire inscrit d'un droit (énoncer ici la
nature de ce droit), sujet, néanmoins, aux charges, gages et
intérêts énoncés au sommaire inscrit à la suite (ou au verso)
des présentes, sur un bien-fonds de la contenance de
acres, plus ou moins, faisant partie de la section
township , rang , dans le , (selon le
cas,)-(mentionner ici les droits de passage, privilèges et servi-
tudes-s'il y en a-dont on veut opérer le transport avec le bien-
fonds; et si le bien-fonds en question comprend tout ce que con-
tenu dans la concession primitive, y renvoyer pour la désigna-
tion des parcelles et les diagrammes; sinon, en désigner les
limites et joindre à cette désignation un diagramme,) transporte
par les présentes à E.F. tout mon droit de propriété et
intérét dans le dit bien-fonds moyennant le prix de 
à moi payé par le dit E.F., et que je reconnais par les pré-
sentes avoir reçu. (S'il s'agit d'un droit moindre qu'un droit
de pleine propriété, le désigner.)

En foi de quoi j'ai apposé ina signature aux présentes
ce jourd 18

Signé le jour ci-dessus par le dit
.B., en présence de

G. A. ~(Signature.)
49 V., c. 26, annexe, formule G-.
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FO1MULE Hl.

BAIL.

Je, A.B., inscrit comme propriétaire d'un certain bien-
fonds, sujet néanmoins aux mortgages ou charges énoncés au
sommaire inscrit à la suite (ou au verso) du présent bail (dési-
gner ici ce bien-fonds), faisant partie de la section , town-
ship , rang , et contenant acres, plus ou
moins (mentionner ici les droits de passage, privilèges ou servi-
tudes-s'il y en a-dont on veut opérer le transport avec le
bien-fonds; et si le bien-fonds en question comprend tout ce que
contenu dans le titre de concession primitif, le certificat de titre
ou le bail, y renvoyer pour la désignation et le diagramme ;
sinon, décrire les limites par tenants et aboutissants), donne à
bail par les présentes à E.F., de (énoncer ici ses nom, qualité

*et demeure), le dit immeuble, pour être possédé par lui, le
dit E.F., comme locataire pendant années, à compter
(énoncer ici la date et la durée) à raison d'un loyer annuel de
$ , payable (insérer ici les termes de paiement du loyer),
sous les conventions et sauf les facultés sous-entendues
(énoncer aussi toutes conventions spéciales ou modifications des
conventions sous-entendues).

Je, E F., de (énoncer ici ses nom, qualité et demeure), accepte
par les présentes ce bail de l'immeuble ci-dessus décrit, pour
être possédé par moi comme locataire, et sauf les conditions,
restrictions et conventions ci-dessus énoncées.

Daté ce jour d 18
Signé par A. B., ci-dessus dé-

nommé, comme bailleur, et (Si.g'nature du bailleur.)
par E. F., comme locataire,
ce jourd 18
en présence de (Sirn.ature du locataire.)

X. Y.

(Insérer ici le sommaire des mortgages et charges.)

49 V., c. 26, annexe, formule H.

FORMULE I.

ONVEN1'ONS STATUTAIRES SOUS-ENTENDUES DANS LE EAIL OU
MOITAGE.

PREMIERE COLONNE. SECONDE COLONNE.

1 Ne cédera ni ne souq-louera 1. Le locataire, ses exécuteurs t stamen-
sans permission taire, administrateurs ou cessionnaires, ne

pourront pas. pendant la durée du dit bail,
transférer, céder ni sous-louer l'immeuble ni
aucune partie de l'immeuble par le pré-
sent loue, ni par aucun acte faire trans-
férer ou sous-louer leditimmeuble ni aucune
partie du dit immeuble, sans avoir eu et
obtenu au piéalable le consentement par écrit
du bailleur ou de son cessionnaire.
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2. Clôturera. 2. Le locataire, ses exécuteurs testamen-
taires, administrateurs ou cessionnaires, de-
vront, pendant la durée du dit bail, faire une
bonne et solide clôture sur les limites de l'im-
meuble, ou sur celles de ces limites qui ne
sont pas bien clôturées.

3. Cultivera. 3. Le locataire, ses exécuteurs testamen-
taires, administrateurs ou cessionnaires, de-Tront, pendant la durée du dit bail, cultiver,
exploiteret administrer en bon père di famille
les parties du dit immeuble qui sont actuelle-
ment en état de labour on de culture. ou qui
seront à l'avenir, du cons:.ntement par écrit
du dit bailleur ou de son cessionnaire, mises
en cet étst, et ne devront ni appauvrir ni dé-
tériorer le dit immeuble.

4. Ne coupera pas (le bois. 4. Le locataire, ses exécuteurs testamen-
taires, ad ministrateurs ou cessionnaires, ne
devront couper, abattre, endommager ni dé-
truire aucun bois vif propre à la construc-
tion, croissar t sur le dit bien-fonds, sans le
consentement par écrit du dit bailleur ou de
son cessionnaire.

5. N'exercera pas de métier nuisible. 5. Le locataire, ses exécuteurs testamen-
taires, administrateurs ou cessionnaires, ne
devront pas, pendant la durée du dit bail,
exercer ou exploiter, ni permettre ou souffrir
que l'on exerce ou exploite sur l'immeuble ou
ses dépendances, ou sur aucune de leurs par-
ties, aucun art. métier, négoce ou état insa-
lubre, bruyant ou nuisible; et ne feront, en-
dant toute la durée du dit bail, sur 1 im-
meuble ou ses dépendances, ou sur aucune de
leurs parties, aucun acte, affaire ou chose qui
doive ou puisse être ou devenir une cause
d'inconvénient. d'incommodité. de trouble,
de dommage on de grief pour les possesseurs
ou occupants des terres et p.opriétes voisines.

49 V.. e 26, annexe. formule I.

FORMULE J.

MÉMORANDUM DE MORTGAGE.

Je, A. B., inscrit comme propriétaire d'un droit (énoncer
ici la nature de ce droit),-sujet, néanmoins, aux charges,
gages et intérêts énoncés au sommaire inscrit à la suite (ou
au verso) du présent mémorandum,-sur un bien-fonds (le
décrire) faisant partie de la section , town-
ship , rang , de la contenance de acres,
plus ou moins (mentionner ici les droils de passage, privilèges
ou servitudes-s'il y en a -dont on veut opérer le transport avec
le bien-fonds; et si le bien-fonds en question comprend tout ce
que contenu dans les titres de concessioa primitifs, y renvoyer
pour la désignation des parcelles et les diagrammes; sinon,
désigner les limites et joindre à la désignation un diagramme),
moyennant la somme de $ à moi prêtée par E.
F., de (insérer ici sa qualité), et que je reconnais par
les présentes avoir reçue, conviens avec le dit E. F.:--

Premièreent.-Que je lui paierai, à lui le dit E. F., la
dite somme de $ , le jour d

Deuxièmeent.-Que je paierai l'intérêt sur la dite somme
au taux de pour $ par année, par paiements
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égaux, le jour d , et le
jour de , chaque année.

Troisièmement.-,-(Enoncer ici ksconventions spéciales, sil y
eni a.)

Et pour mieux garantir le remboursement du principal et
le paiement des intérêts au dit E. F., de la manière susdite,
je donne en mortgage par les présentes au dit E. F., mon
droit de propriété et intérêt dans le bien-fonds ci-dessus
désigné.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux presentes, 'e
jour d 18

.Signé par A. B., ci-dessus dé-
nommé, comme débiteur
mortgageaire, ce (Signature du déoiter mort ia-
jour de , en geaire
présiene de

G. H1.

ici le mémorandum des charges et mortgages.)

Pour transfert <le mortgage, voir formule L.

49 V., c. 26, annexe, formule J.

FORMULE K.

NIÉMORANDUM DE CHAIRE.

Je, A. 1B., étant inscrit comme propriétaire d'un droit
(énoncer la nature de ce droit),-sujet, néanmoins, aux
charges et mortgages énoncés au sommaire inscrit à la. suite
(ou au verso) du présent mémorandum--sur un bien-fonds
(le décrire) faisant partie de la section , town-
ship , rang , de la contenance de acres,
plus ou moins (mentionner ici les droits de passage, privilèges
ou servitudes-s'il y en a-dont on veut opérer le transport
avec le bien-fonds; et si le bien-fonds en question comprend tout
ce que contenu dans le titre de concession ou le certifcat de titre
primitif, y renvoyer pour la désignation des parcelles et les
diagrammes ; sinon, en désigner les limites et joindre à la dési-
gnation un diagramme) ; et voulant, pour la sûreté et l'avan-
tage de C. D. (énoncer ses nom et qualité) affecter le dit
immeuble au paiement de (énoncer la somme d'argent, rente
annuelle ou redevance,) ci-après mentionnée, grève par les
présentes le dit immeuble en, faveur du dit C. D., de (la
somme, rente annuelle ou redevance) de $ qui sera
payée aux époques et de la manière suivantes, savoir:-
(mentionner ici les époques fixées pour le paiement de la somme,
rente annuelle ou rederance garantie, l'intérêt, s'il enl a été sti-
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pulé, et les conditions à l'événement desquelles la somme, vente
annuelle ou redevance deviendra payable ou cessera de l'être,-
aussi toutes conventions spéciales ou tous pouvoirs spéciaux, et
toute modification des pouvoirs ou recours que le présent acte
donne à un bénéficiaire) ; Et sous ces réserves, le dit C. D.
aura tous les pouvoirs et recours donnés à un bénéficiaire
par l'Acte de la propriété foncière dans les Territoires.

En fbi de quoi j'ai opposé mon (Signature du grevé de
seing aux présentes, ce .jour de charge)

, en présence de

(Insérez le sommaire des mort gages et charges.)

49 V., c. 26, annexe, formule K.

FORMULE L.

(Endossez le mémoire di transport du mortgage, de la charge
ou du bail.)

TRANSPORT DE MORTGA(IE, CHARGE OU BAIL, PAR ENDOSSE-
MENT.

Je, C'. P., nommé en cet instrument, moyennant la somme
de $ à moi payée, ce jour, par X. Y., de ,
et que je reconnais par les présentes avoir reçue, transfère
par les présentes au dit X Y., le mortgage (charge ou bail,
selon le cas,) ci-contre, ainsi que tous mes droits, pouvoirs,
titres et intérêts s'y rattachant.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux présentes ce
Jour d 18 .

C. D., cédant.
Accepté. X. Y., cessionnaire.

49 V., c. 26, annexe, formule L.

FORMULE M.

TRANSFERT DE PARTIE D'UN MORTGAGE OU D'UNE HARGE,
PAR ENDOSSEMENT.

Je, C. D., nommé en cet instrument, moyennant la somme
de $ à moi payée, ce jour, par X. Y., de
et que je reconnais par les présentes avoir reçue, transfère
par les présentes au dit X. Y., le mortgage (ou la charge,
selon le cas,) ci-contre, jusqu'à concurrence de la somme de
* , ainsi que tous mes droits, pouvoirs, titres et intérêts

829

1886.



Chap. 51. 1ropri!étéfoncière dans les Territoires. 49 VIcT.

y relatifs ; et la somme ainsi transférée aura la préférence
sur (ou viendra après ou concurremment avec, selon le cas,)
la balance restante garantie par le mortgage.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux présentes ce
jour d 18

C. D , cédant.
Aecepté. X. Y., cessionnaire.

49 V., c. 26, annexe, formule M.

FORMULE N.

PROCURATION.

Je, A. B.. inscrit comme propriétaire d'un droit (énoncer
ici la nature du droit de propriété ou intérêt),-sujet, néan-
moins, aux charges, gages et intérêts énoncés au sommaire
inscrit à la suite (ou. au verso) de la présente procuration,-
dans un bien-fonds (renvoyer ici à l'annexe pour la désignation
et la contenance des portions de terre dont il s'agit, laquelle
annexe doit renvoyer au certificat de titre ou au bail existant de
chaque portion), nomme par les présentes C. D. mon procu-
reur pour (indiquer ici la nature et l'étendue des pouvoirs à
conférer, soit de vente, location, mortgage, etc.,) les -bien-fonds
décrits en la dite annexe, et passer tous contrats, accomplir
tous actes et faire toutes choses qui seront nécessaires, pour
l'exercice des pouvoirs conférés par les présentes, pour le
recouvrement de toutes rentes et sommes qui me seront ou
me sont dues comme produits de ces immeubles, et pour la
mise à exécution de tous contrats, conventions et conditions
liant les locataires ou occupants de ces immeubles ou toute
autre personne par rapport à ces mêmes immeubles, et pour
prendre et garder possession de ces immeubles, et pour les
protéger contre toute détérioration, dommage ou empiète-
ment.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux présentes, ce
jour de 18

Signé par A. B., ci-dessus
dénommé, ce) (Signature)
jour de
en présence de

X. Y.
49 V., C. 26, annexo, formule N.
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FORMULE O.

RE-VOCATION DE PROCURATION.

Je, A. B., de , révoque par
les présentes la procuration que j'ai donnée à
le jour de

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux présentes, ce
jour de 18 .

49 V., c. 26, annexe, formule O. (signature du mandant.)

FORMULE P i.

TRANSPORT DE BIEN-FONDS EN VERTU D'UN BREF JUDICIAIRE.

Je, de , nommé
pour mettre à exécution le bref ci-après mentionné, confor-
mément à un mandat daté le jour de
mil huit cent émanant de la cour (insérer le
nom de la cour), cour de juridiction compétente, dans une
action où est demandeur, et
défendeur, lequel dit est inscrit comme
le propriétaire du bien-fonds ci-dessous désigné, sujet aux
mortgages et charges ci-dessus énoncés, moyennant la
somme de à moi payée en ma qualité de

par E. F. (insérer ses qualités), TRANSFÈRE par
les présentes au dit E. F. toute l'étendue de terre (ici insérer
une désignotion suffisante du bien-fond, et renvoyer au certificat
de titre ou au litre de concession du débiteur).

Daté ce jour de 18
(Signature de l'oßficier.)

Mortgages et charges mentionnés. (Les mentionner.)

49 V., c. 26, annexe, formule P 1.

FORMULE P 2.

RANSPORT DE BAIL, MORTGAGE OU CHARGE EN VERTU
D'UN BREF JUDICIAIRE.

Je, de , nommé pour
mettre à exécution le, bref ci-après mentionné (ou autrement,
suivant le cas), conformément à un bref de ferifacias, attesté
le jour de mil huit cent , émanant
de la cour (insérer le nom de la cour), cour de juridiction
compétente, dans une action où est
demandeur et défendeur, lequel est
inscrit comme propriétaire d'un bail (mortgage ou charge,
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suivant le cas,) portant le numéro , du (ou sur le)
bien-fonds ci-dessous désigné, sujet aux mortgages et
charges ci-dessous mentionnés, moyennant la somme de

à moi payée, en ma dite qualité de ,
par E. F. (insérer ses qualités), TRANSFÈRE par les présentes
au dit E. F. le bail (mortgage ou charge) consenti par
à et en faveur de , daté le jour de

, du (ou sur le-Ici désigner le bien-fonds dans les
termes de la désignation contenue dans le bail, mortgage ou
charge, et renvoyer à l'instrument enregistré).
- Daté ce jour de 1

(Signature de l'i/cier.)

Mortgages et charges mentionnés. (Les menlionner.)

49 V., c. 26, annexe, formule P 2.

FORMULE P b.

TRANSPORT DE BIEN-FONDS EN VERTU D'UN DÉCRET OU
D)'UNE ORDONNANCE D'UNE COUR COM1PÉTENTE.

Je (insérer le nom), conformément à un décret (ou une
ordonnance) de la cour (insérer le nom de la cour), cour de
juridiction compétente, daté le jour de mil huit
cent , et enregistré au registre volume ,
folio , TRANSFÈRE par les présentes à E. F. (insérer
ses qualités) sujet aux mortgages et charges mentionnés ci-
dessous, toute l'étendue de terre située (ici insérer une dési-
gnation suffisante du bien-fonds, et renvoyer au certificat du
litre ou au titre de concession).

Daté ce jour de 18

(Signature du cédant.)

Mortgages et charges mentionnés. (Les mentionner).
49 V., c. 26, annexe, formule P 3.

FORMULE P 4.

TRANSPORT DE BAIL, MORTGAGE OU CHARGE, EN VERTU
D'UN DÉCRET OU D'UNE ORDONNANCE D'UNE COUR

COMPÉTENTE.

Je (insérer le nom), conformément à un décret (ou une or-
donnance) de la cour (insérer le nom de la cour), cour de juri-
diction compétente, daté le jour de mil huit
cent , et enregistré au registre volume , folio
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TRANSFÈRE par les présentes à E. F. (insérer ses
qualités), sujet aux mortgages et charges mentionnés ci-des-
sous, le bail (ou mortgage ou charge, suivant le cas,) con-
senti par en faveur de
de (ou sur) toute l'étendue de terre (ici insérer la désigna-
tion du bien-fonds dans les termes de la désignation contenue
dans le bail, le mortgage ou la charge, et renvoyer à l'instru-
ment enregistré).

Daté ce jour de 18

(Signature du cédant.)

Mortgages et charges mentionnés. (Les mentionner).

49 V., c. 26, annexe, formule P 4.

FORMULE Q.

OPPOSITION À UN ENREGISTREMENT OU À UNE TRANsACTION
CONCERNANT UN BIEN-FONDS.

Au régistrateur du district de

Sachez que je, A.B., de (résidence et qualité) réclamant un
droit (énoncer ici la nature lu droit de propriété ou intérêt ré-
clamé, et les motifs sur lesquels cette réclamation est fondée) sur
(désigner ici le bien-fonds et renvoyer au titre de concession ou
au certificat de titre), fais opposition à l'enregistrement de
tout mémorandum de transport ou autre instrument jusqu'à
ce que la présente opposition soit retirée par son auteur ou
sur l'ordre d'une cour ayant juridiction compétente, ou d'un
juge de cette cour; ou à moins que le transport n'ait lieu
sous la réserve de la réclamation de l'opposant; ou jusqu'à
l'expiration de vingt et un jours de la date de la significa-
tion d'un avis à l'oppasant à l'adresse suivante: (l'insérer.)

(Signature de l'opposant ou de son agent.)

Daté ce jour de 18 .

Je, A.B., ci-dessus nommé (ou C.D , agent de A.B., ci-des-
sus nommé), de (résidence et qualité), jure (ou affirme, selon
le cas,) que les allégations contenues dans l'opposition ci-
dessus sont vraies en substance et en fait (et si le déposant
n'a aucune connaissance personnelle des choses, ajouter : comme
j'en ai été informé et le crois véritablement).

Assermenté, etc.

(Signature.)
49 V., c. 26, annexe, fonnule Q.
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FORMULE R.

AFFIDAVlT D'ATTESTATION D'UN INSTRUMENT.

Je, A.B., de dans le ,jure et
dis:-

1. Le prébent instrument (ou l'instrument ci-annexé) a été
dûment fait et passé et signé, en ma présence et sous mes
yeux, aux fins y énoncées, par
y nommé, que je connais personnellement pour être la per-
sonne y nommée.

2. Le dit instrument a été fait et passé le jour de sa date,
à dans , et
je l'ai signé comme témoin.

3. Je connais le dit

Assermenté devant moi à
dans ce (Signature.)

jour de A.D. 18

49 V., c. 26. annexe, formule R.

FORMULE S.

RENVOI PAR LE RÉGISTRATEUR À UN JUGE.

(Date.)

Dans l'affaire de l'enregistrement du transport (ou suivant
le cas) par A. B. à C. D.

Le régistrateur, en vertu de l'article cent quatorze de
l'Acte de la propriété foncière dans les Territoires, par les
présentes renvoie humblement l'affaire suivante à la cour,
savoir : (Ici exposer brièvement la difficulté qui s'est élevée.)

Les parties intéressées, d'après ce que le régistrateur:en
sait ou a appris, sont : (Ici donner les noms.)

(Signature.)

Régistrateur des titres. [L.S.]

49 V., c. 26, annexe, formule S.

OTTAWA: Imprim- par RROWN CHAMBERL!N, Impr»meur des Lois de Fa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 52.
Acte concernan t les biens de famille insaisissables dans A. D. isso.

les territoires.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

TITRE ABRGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre abrégé.
biens de famille insaisissables. 41 V., c. 15, art. 14.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " territoires," comprend les territoires du "Territoires."

Nord-Ouest du Canada, le district de Kéwatin, et géné-
ralement toutes les possessions du Canada non comprises
dans les limites d'une province. 41 V., c. 15, art. 13.

(b.) Les expressions " régistrateur " ou " adjoint" signi- ';égistra-
fient le régistrateur ou l'adjoint du régistrateur des titres "teur " oi
d'immeubles dans la localité où les terrains en question adjoint."

sont situés.

ENREGISTREMENT.

3. Tout individu propriétaire d'un bien-fonds en pleine Qui peutenre-
propriété, ou à vie, situé dans les territoires, avec maison st r un bien
d'habitation occupée par lui, pourra faire enregistrer comme de quelle
bien de famille (homestead) une étendue de ce bien-fonds étendue.

n'excédant pas quatre-vingts acres, s'il est situé dans une
localité rurale, ou le lot sur lequel est érigée cette maison
d'habitation, s'il est situé dans une cité, une ville ou un
village incorporé, au bureau du régistrateur des titres de
propriétés pour la localité dans laquelle le bien-fonds est
situé, en décrivant clairement la propriété dans l'instrument
destiné à opérer cet enregistrement ; pourvu que si la jouis- Quant aux

sance de ce propriétaire n'est que viagère, le fait soit constaté droits viagers.

dans l'instrument d'enregistrement, et dans ce cas les exemp-
tions ci-dessous prescrites ne s'appliqueront qu'à cette jouis-
sance, qui sera sous-entendue par l'expression " bien de
famille," lorsqu'elle est employée dans le présent acte. 41 T.,
c. 15, art. 1.
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Durée de l'ex- 4. Le bien de famille ainsi enregistré sera, tant qu'il res-
temption etb

-valeur du bien tera enregistré comme tel en vertu des dispositions du pré-
<de famille sent acte, entièrement exempt de.-saisie ou de vente par
Ki*ePe de suite de saisie-exécution, ou en vertu de tout acte de faillite,

pour aucune dette du propriétaire contractée après cet en-
registrement, si la valeur du bien de famille n'excède pas,
à l'époque de son enregistrement, deux mille piastres, et si
sa valeur excède alors cette somme, il en sera exempt jusqu'à

Exceptions. concurrence de cette somme, excepté pour le montant de
toute hypothèque donnée en garantie du prix d'achat de la

Prix d'achat, propriété ou de toute dette due à la Couronne sur son prix
etc. d'achat, ou qui constitue un gage sur cette propriété, ou
Taxes. pour le montant de toutes taxes dues sur la propriété. 41 V.,

C. 15, art. 2.

A qui retour- 5. Après le décès du propriétaire, le bien de famille, s'il
de. famile"en est possédé en pleine propriété et n'a pas été aliéné comme
pleine pro- il est dit ci-dessous, et sauf les exceptions mentionnées dans
prt l'article précédent, passera à sa veuve sa vie durant, et s'il
priétaire. ne laisse pas de veuve, ou après la mort de celle-ci, ou si ses

droits sont périmés en vertu de l'article suivant du présent
acte, il passera à son enfant ou ses enfants mineurs, pour
son ou leur usage respectivement, tant qu'ils seront mineurs
ou que quelqu'un d'entre eux sera mineur, et sera insaisis-
sable pour aucune dette contractée par aucun d'eux, à l'ex-
ception de celles ci-dessus mentionnées. 41 V., c. 15, art. 5.

Enregistre- . Si le propriétaire d'un bien de famille est marié, ilment par n uhomme marié, pourra faire un affidavit devant le régistrateur ou son adjoint,
et ses effets. ou devant quelque juge de paix ou commissaire pour rece-

voir les affidavits, suivant la formule A de l'annexe du pré-
sent acte, et sur ce le régistrateur inscrira le nom de la
femme sur le certificat de titre de ce bien de famille, et la
femme deviendra dès lors co-propriétaire d'un intérêt viager

femme dans la propriété ; mais si la femme a commis un adultèreest coupable
d'adultère et et s'est séparée de son mari, le régistrateur, sur production
séparée de son par le mari d'une ampliation du jugement de la cour ayantmarn, juridiction dans une action de connaissance charnelle, que

le fait de l'adultère a été prouvé, biffera du registre et du
Elle sera certificat de titre le nom de la femme, et après que son nomdéchue de ses aura été ainsi biffé, elle n'aura plus aucun droit ni aucun

intérêt dans ce bien de famille. 41 V., c. 15, -art. 3.

De quelle 7. Le bien de famille ne pourra être aliéné par un pro-manière seu-
lement un priétaire marié que si l'acte de transfert est exécuté par sa
bien de femme conjointement avec lui, à moins que le droit de pro-famille i el emenatéé u il
être alié6 ou priété ou l'intérêt de la femme n'ait été périmé ; ou, si la
légué. femme est morte et que le propriétaire ait un enfant mineur,

le bien de famille ne pourra être aliéné que du consentement
formel et donné par écrit d'un magistrat stipendiaire des
territoires ou d'un juge d'une cour d'archives de la localité
où la propriété est située; et tout legs de cette propriété fait
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* par ce propriétaire ne sera exécutoire que sauf les disposi-
tions ci-dessous prescrites. 4.1 V., c. 15, art. 4.

S. Si quelque créancier, syndic de faillite ou autre per- Disposition
sonne représentant les créanciers du propriétaire inscrit d'un dc'l*avTrec
,bien de famille insaisissable pour la dette réclamée, -est un créancier
d'opinion que le bien de famille vaut plus que deux mille eir nn
piastres, ce propriétaire, s'il est marié, pourra, avec le con. mille vaut

sentement par écrit de sa femme, convenir d'une valeur avec 91","
son créancier, le syndic ou le représentant de ses créanciers,
et s'entendre avec lui sur la partie du bien de famille qui
représentera cet excédant de valeur au delà de deux mille
piastres et qui pourra facilement être détachée et divisée du
reste; et dans le cas de pareille entente, cette partie seule-
ment sera vendue à l'acquit de sa dette comme susdit; mais S'il nir a pas
s'ils ne peuvent s'entendre sur cette valeur et cette partie, accord

toute la propriété pourra être vendue à l'acquit de la dette
comme susdit, sur paiement de la somme de deux mille
piastres par le créancier, le syndic ou le représentant des
créanciers au propriétaire inscrit, du consentement par écrit de
sa femme,-à moins que le droit de celle-ci n'ait été périmé;
ou, si elle ne donne pas son consentement, cette somme sera
consignée dans quelque caisse d'épargne de l'Etat, et ne
pourra en être retirée que sur l'ordre écrit du propriétaire
du bien de famille et de sa femme, ou du survivant d'entre
eux; et ellejouira des mêmes exemptions de saisie pour dettes
que celles dont jouissait le bien de famille:

2. Lors du décès du propriétaire inscrit, le bien de famille, Si op
s'il est possédé en pleine propriété, pourra être vendu pour
payer ses dettes comme il est dit ci-haut, sauf les droits de
sa veuve on de ses enfants mineurs à cette propriété. 41 V.,
c. 15, art. 6.

9. L'instrument par lequel le régistrateur est requis d'en- Demanide
registrer un bien de famille sera. fait suivant la formule B de e.trea-
l'annexe du présent acte, ou au même effet, et la vérité des vil l'appui.

faits énoncés dans la demande d'enregistrement sera déclarée
devant un juge de paix, qui l'attestera ; et les allégations
faites dans cet instrument par celui qui en demandera l'en-
reoristrement seront vérifiées sous serment ou par déclaration
solennelle par au moins un témoin digne de foi, dont l'affi-
davit ou la déclaration sera annexé à la requête ou inscrit
au verso de la requête demandant l'enregistrement d'un bien
de famille, et sera rédigé suivant la formule C de l'annexe
du présent acte:

2. Tout énoncé volontairement faux déclaré par le requé- Ut rauxénon-
rant, ou affirmé sous serment ou déclaré par le témoin, ou fraude en-
toute fraude commise dans le but d'obtenir l'enregistrement, traine la nul.

rendra cet enregistrement nul et de nul effet. 41 V., c. 15, litédel'*-
art. 7, partie.

10. Lorsque tous les biens-fonds compris dans un certifi- Inscription du
cat de titre seront enregistrés comme bien de famille, le uend"
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famille sur le régistrateur inscrira un mémoire dans le registre et sur le
rtitde certificat de titre, par les mots " Enregistré comme bien de

régistrateur. famille," en donnant la date, l'heure et la minute auxquelles
la demande d'enregistrement aura été déposée ; et si e pro-

Si le terrain a priétaire de biens-fonds de plus de quatre-vingts acres en
plus. superficie fait enregistrer une partie de ces biens-fonds

comme bien de famille, une description de la partie à
enregistrer, avec un plan de cette partie, seront inscrits dans
le registre et sur le certificat de titre. 41 V., c. 15, art. 8.

Droit de la 11. Si le mari meurt intestat, sa femme pourra conserver
veuve si le ..

mari meurt son droit viager dans le bien de famille, ou la part qui lui
intestat. revient dans les biens de son mari en vertu de la loi des ter-

ritoires à ce sujet, mais non les deux. 41 V., c. 15, art. 9.

Et si le mari 12. Si le mari meurt après avoir testé, sa veuve pourra
laisse un garder la partie des biens de son mari qui lui revient outestament. M

accepter la propriété qui lui aura été léguée, ou conserver
son droit viager dans le bien de famille, mais pas plus d'un
de ces droits; et si elle opte pour ses droits lui revenant ou
pour le legs, elle en notifiera le régistrateur du district d'en-
registrement dans lequel les immeubles qui constituent le
bien de famille sont situés, suivant la formule D de l'annexe
du présent acte, ou suivant une formule qui s'en rapprochera
autant que possible; et le régistrateur redemandera le cer-
tificat de titre et cancellera l'inscription du bien de famille
sur le certificat de titre et dans le registre, en inscrivant la
date, l'heure et la minute de cette cancellation. 41 V., c. 15,
art. 10.

Droit à un . 13. Toutes les dispositions du présent acte s'appliqueront
bien de
famille sur les aux biens-fonds dont une femme sera propriétaire et sur
propriétés lesquels elle résidera, et le mari pourra acquérir les mémes
d une femme. droits dans les biens-fonds de sa femme par voie d'enregris-

trement effectué par elle en vertu du présent acte, que la
femme peut acquérir dans les biens-fonds de son mari, par
enregistrement effectué par lui, et sauf les mêmes conditions
et les mêmes droits de l'enfant ou des enfants mineurs de la
femme. 41 V., c. 15, art. 11.

Le Gouver- 14- Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps faire
"euipeut**" des changements ou additions aux formules du présent acte
amender les que le système d'enregistrement alors e» vigueur rendra
formules. nécessaires, mais tous changements ou additions ainsi faits

seront publiés dans la Gazette di Canada. 41 V., c. 15,
art. 12.
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ANNEXE.

FORMULE A.

AFFIDAVIT OU DÉCLARATION DE MARIAGE

Je, A. B., du township de
les territoires (ou la province) d
déclare solennellement) et dis que

le jour de
actuellement et qui est âgée de

Assermenté
moi,

Ce
en l'année 18

(ou déclaré) devant
E. F.

(titre légal)
jour d

rang , dans
fais serment (ou

j'ai été marié à C. D., à
A.D. 18 ,qui vit

ans.
A. B.

FORMULE B.

DEMANDE D'ENREGISTREMENT D'UN BIEN DE F.4MILLE.

Au Régistrateur de

Soyez notifié que je vous requiers par le présent d'enre-
gistrer comme bien de famille en vertu de l'Acte des biens
de famille insaisissables, la propriété ci-dessous mentionnée,
dont je suis le propriétaire en pleine propriété (ou à vie)-
savoir :-(ici décrivez la proprié;é clairement, sa situation, ses
tenants et aboutissants, son étendue, etc.,) que j'occupe main-
tenant, et sur laquelle il y a une maison d'habitation dans
laquelle je réside maintenant (ou dans laquelle moi et ma
femme H. B. résidons) ; et je déclare solennellement que la
valeur de cette propriété (ou que mon intérêt viager dans
cette propriété) n'excède pas, au meilleur de ma connais-
sance et croyance, deux mille piastres.

En foi de quoi j'ai signé cet avis et ai solennellement dé-
claré la vérité des énoncés qui y sont faits, à dans

ce jour d 18

A. B.
Déclaré devant moi et signé par

le dit A. B. en ma présence.
C. D., de etc.

Ce
en l'année 18

(titre l4ral)
jour d
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FORMULE C.

AFFIDAVIT OU DÉCLARATION D'UN TÉMOIN À L'ENREGISTRE-
MENT.

Je, E. F., du township de , rang ,fais serment
(ou déclare solennellement) et dis.:--Que je connais A. B.,
ci-dessus nommé, et qu'il (ou elle) est la personne désignée
comme propriétaire dans le certificat de titre des dits biens-
fonds (ou si le propriétaire n'a qu'un droit viager, est la per-
sonne nommée dans l'acte de servitude, ou dans l'acte de
transport des dits biens-fonds, suivant le cas); et que la va-
leur de cette 'propriété n'excède pas, au meilleur de ma
connaissance et croyance, deux mille piastres.

E. F.
Assermenté (ou déclaré) et signé

par le dit E. F. en ma présence
C. D., de etc.

(titre légal)
Ce jour de

en l'année 18 .

FORMULE D.

DEMANDE D'ANNULATION D'UN BiEN DE FAMILLE.

Au Régistrateur de

-Soyez notifié que je, A. B., ai opté, en vertu de l'Acte des
biens de famille insaisissables, de prendre la propriété qui m'a
été léguée par mon défunt mari, C. D., par son testament de
dernières volontés, portant la date du (ici insérez la date du
testament-ou la propriété qui me revient en vertu de mon
mari, qui est décédé le-ici insérez la date du décès du mari),
de préférence à mon droit au bien de famille, consistant (ici
décrivez clairement la propriété, sa situation, ses tenants et
aboutissants, etc.)

En foi de quoi j'ai signé le présent avis librement et sans
aucune influence illégitime, ce jour d 18

A. B.
Signé par la dite A. B.,

en ma présence,
C. D., de etc.

(titre légal)
Ce jour d

en l'année 18
41 V., c. 15, annexe.

OTTAWA: Imprimé par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 53.

Acte concernant le district de Kéwatin. A.D. 1886.

-. A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

TITRE ABEÉGÉ.

-1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte de Titre abrégé.
Kéwatin.

D)EFINlTION$.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " district " signifie le district de Kéwatin " District."

tel que décrit dans le présent acte ;
(b.) L'expression " lieutenant-gouverneur " signifie le lieu-3"Lieutenant-

tenant-gouverneur du district de Kéwatin ; g °"l?-
(c.) L'expression " le présent acte " comprend tous les actes "l Le présent

-qui s'appliquent au district ; acte."

(d.) L'expression " liqueur enivrante " signifie et comprend " Liqueur

tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, liqueurs envrante."

fermentées ou mélangées, ou fluides enivrants ;
(e.) L'expression " matière enivrante " comprend l'opium "Matière

ou toute préparation d'opium et toute.autre drogue ou sub- enivrante.

stance enivrante, et le tabac ou le thé mêlés, mélangés ou
imprégnés d'opium ou de toute autre drogue, spiritueux ou
substance enivrante, soit à l'état liquide, soit à l'état solide.
38 V., c. 49, art. 74, partie ;-39 V., c. 21, art 13.

DÉLIMITATION.

3. Toute cette partie des territoires du Nord-Ouest du Limites di,

Canada qui est bornée comme il suit, savoir :-Partant du district.

point de l'intersection de la frontière nord de la province du
,Manitoba et de la rive occidentale du lac Winnipeg et allant
de là vers le nord, en suivant la rive occidentale du lac Win-
nipeg et de la rivière Nelson, jusqu'au point où cette der-
nière est croitsée parla dix-huitième ligne de rectification dans
le système d'arpentage des terres fédérales ; de là à l'ouest
en suivant la dite ligne de rectification jusqu'à un point où
cette ligne serait croisée par une ligne tirée franc nord à
partir de l'extrémité nord du portage qui conduit de la tête
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du lac Winnipégosis au lac des Cèdres, connu sous le nom
de " Portage des Cèdres " ou " Mousseux" ; de là franc nord
jusqu'aux limites nord du Canada; de là à l'est en suivant les
limites nord du Canada jusqu'à l'extrémité nord de la baie
d'Hudson ; de là au sud en suivant la rive occidentale de la
baie d'Hudson jusqu'à l'endroit où elle serait croisée par une
ligne tirée franc nord à partir d'un point où la frontière
occidentale de la province d'Ontario croise la frontière inter-
nationale qui sépare le Canada des Etats-Unis; de là franc
sud jusqu'à la frontière septentrionale de la province du
Manitoba; et de là à l'ouest en suivant cette frontière
septentrionale jusqu'au point de départ,-et qui est actuelle-
ment connue sous le nom de district de Kéwatin,-conti-
nuera d'être un district séparé des territoires du Nord-Ouest
du Canada sous le nom de District de Kéwatin:

Les limites 2. Mais le Gouverneur en conseil pourra en tout temps,
puvent, âtre i
han gée Par par proclamation promulguée dans la Gazette du Canada,

4e Gouverneur lorsqu'il lui paraîtra de l'intérêt public de le faire, détacher
en conseil. toute portion de ce district et l'annexer de nouveau à cette

partie des territoires du Nord-Ouest du Canada qui n'y est pas
enclavée; et la portion ainsi détachée sera ensuite soumise
au même gouvernement et aux mêmes lois que la partie des
territoires du Nord-Ouest du Canada à laquelle elle sera ainsi
réannexée. 39 V., c. 21, art. 1 ;-proclamation, 7 mai 1886

GOUVERNEMENT.

Lieutenant- 4. Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba,ouverneur. ou la personne qui en exercera les fonctions, sera ex-q/ficio
lieutenant-gouverneur du district de Kéwatin. 39 V., c. 21,
art. 3.

Conseil et 5. Le Gouverneur en conseil pourra constituer et noiner,ses p°"v°"rs. par mandat sous son seing manuel, pas plus de dix ni moins
de cinq personnes, comme membres d'un conseil chargé
d'aider le lieutenant-gouverneur dans l'administration des
affaires du district; et ce conseil sera revêtu des pouvoirs
que le Gouverneur en conseil lui conférera de temps à autre.
39 V., c. 21, art. 4.

Certains pou- 6. Le Gouverneur en conseil pourra, sauf les conditionsv'oi1* peuventqulupratotcnebes
être conférés et restrictions qui lui paraîtront convenables, conférer au
par le Gou- lieutenant-gouverneur du district le pouvoir et l'autorité,
oneu en par et avec l'avis et le consentement du conseil nommé pour

l'aider comme il est dit ci-haut, d'établir des dispositions
pour l'administration de la justice dans le district, et géné-
ralement de faire, décréter et établir les lois, institutions et
ordonnances qu'il jugera nécessaires pour la paix, l'ordre et
le bon gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres qui
l'habitent, et de les abroger, modifier ou amender au besoin
de la même manière ;-et tout arrêté du Gouverneur en
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jeonseil conférant cette autorité au lieutenant-gouverneur et
son conseil sera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit révoqué,
modifié ou amendé par le Gouverneur en conseil; mais tous Prorise.
ces arrêtés du Gouverneur en conseil, et toutes les lois et
ordonnances décrétées par le lieutenant-gouverneur, sur l'a-
vis et du consentement de son conseil, seront assujétis aux
dispositions ci-dessous décrétées. 39 V., c. 21, art. 5.

7. Sauf les dispositions du présent acte, le Gouverneur Le Gouver-
en conseil pourra faire des lois pour la paix, l'ordre et le neur enco

bon gouvernement du district et des sujets de Sa Majesté et certai s.
autres qui l'habitent, relativement à toutes matières et su-
jets sur lesquels le lieutenant-gouverneur et son conseil ne
seront pas alors autorisés à faire des lois,-et à cet effet il
pourra soit établir de nouvelles lois, soit étendre et appliquer
et déclarer applicables au district, avec les changements et
modifications qu'il jugera nécessaires, tout acte ou tous
actes du parlement du Canada qui ne seront pas alors en
vigueur dans le district ou dans quelque partie du district,
et, chaque fois que besoin sera, amender ou révoquer les lois
ainsi faites et les remplacer par d'autres.

2. Les pouvoirs par le présent donnés au Gouverneur en Pouvo ir de
conseil, à Fégard des actes du parlement du Canada, appar- toi' i cer
tiendront aussi au lieutenant-gouverneur et à son conseil, à étendus au
l'égard des sujets et matières à propos desquels ils sont au- district.

risés à faire des lois, et comprendront celui de modifier,
amender ou abroger, à l'égard du district, aucun des actes
du parlement du Canada qui s'appliquent au district, et
celui de conférer à tout juge ou à tous juges de toute cour
ou toutes cours de la province du Manitoba le pouvoir d'en-
tendre et décider dans cette province, soit en première ins-
tance, soit en appel, mais conformément aux lois en vigueur
dans le district, toute poursuite ou cause criminelle ou
civile intentée ou surgissant dans le district; et le lieute-
nant-gouverneur pourra nommer des juges de paix et tels
autres officiers qui seront nécessaires pour l'administration
des lois en vigueur dans le district.

8. Aucune loi faite par le Gouverneur en conseil, ou par Restriction au
le lieutenant-gouverneur et son conseil,- s®t de ces

(a.) Ne sera incompatible avec aucune disposition du pré-
sent acte ou d'aucun acte du parlement du Canada en vi-
gueur et se rapportant au district; ou-

(b.) N'imposera de taxes ou de droits de douane ou d'a.c-
cise, ni n'imposera aucune amende de plus de cent piastres;
ou -

(c.) Ne changera ou révoquera la punition édictée par
aucun acte en vigueur dans le district au sujet d'aucune
infraction; ou-
. (d.) N'assignera de deniers, terres ou propriétés publiques
du Canada, sans l'autorisation du parlement.

4. Dans les dix jours après l'adoption de toute loi de cette Des copies en
nature faite'par le lieutenant-gouverneur et son conseil, il seront trans-
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verneur en en sera expédié par la poste une copie au Gouverneur e:
conseil et sou
mises au par- conseil, qui pourra la désavouer en tout temps dans le délE
lement. de deux ans àÏcompter de son adoption; et copie de tout

loi ainsi faite par le Gouverneur en conseil, et de toute lc
ainsi faite par le lieutenant-gouverneur et son conseil, ser.
déposée devant les deux chambres du parlement aussitô
que la chose pourra convenablement se faire après soi
adoption. 39 V., c. 21, art. 6, et 7, partie.

TESTAMENTS.

Testaments et 8• Toute personne pourra léguer par testament ou aoté
le dernières volontés, exécuté en la manière ci-après men.

tionnée, tous et chacun ses biens, meubles ou immeubles,
qui lui appartiendront en droit ou en équité, aux jour et
heure de son décès, et qui passeraient. s'ils n'étaient pas
ainsi légués par testament ou acte de dernières volontés, à
son héritier légal ou à son exécuteur testamentaire ou admi-
nistrateur. 38 V., c. 49, art, 38.

Le testateur A• Aucun testament fait par une personne (ui n'aura
pas atteint l'âge de vingt et un ans ne sera valide. 38 V..
r. 49, art. 39.

Bxécution des 10. Aucun testament ne sera valide à moins qu'il ne soit
testments. fait par écrit et exécuté en la manière ci-après mentionnée,

c'est-à-dire qu'il devra être signé au bas ou à la fin par le
testateur, ou par quelque autre personne en sa présence et sur
son ordre; et cette signature sera apposée ou reconnue par
le testateur en présence de deux témoins ou plus, présents
en même temps, et ces témoins attesteront et signeront le
testament en présence du testateur; mais il ne sera pas né-
cessaire d'observer aucune formalité particulière pour cette
attestation. 38 V., c. 49, art. 40.

Pas dautre Il. Tout testament exécuté en la manière ci-dessus pres-
qubis erite sera valide, sans qu'il soit besoin de lui donner aucune

autre publicité. 38 V., c. 49, art. 41.

lIhabilité 12• Si quelque personne, après avoir attesté l'exécution
mtérie. d'un testament, devient, lors de cette exécution ou en aucun

temps ensuite, inhabile à être admise comme témoin pour en
prouver l'exécution, ce testament ne sera pas invalide à
raison de cette inhabilité. 88 V., c. 49, art. 42.

L'exécuteur 13. Nulle personne, par le fait qu'elle sera nommée exécu-
o trice d'un testament, ne deviendra inhabile à être admise

comme témoin pour prouver l'exécution de ce testament, ou
pour en établir la validité ou l'invalidité. 38 V., c. 49, art. 43.

En legs à un 14· Si quelqu'un atteste l'exécution d'un testament, et
° ,moin e qu'il lui soit donné par ce. testament, ou qu'il soit donné à
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sa femme ou à son mari, quelque héritage ou legs affectant témoin peut
quelque propriété foncière ou mobilière (autres qu'une char- Prouver l'eré-
ge pour le paiement d'une dette), cet héritage ou legs sera, testament.
en tant seulement qu'il concerne la personne attestant l'exé-
cution du testament, ou la femme ou le mari de cette per-
sonne, ou qui que ce soit réclamant en vertu des droits de
cette personne, femme ou mari, nul et de nul effet; mais la
personne qui l'attestera ainsi sera admise à prouver l'exécu-
tion du testament, sa validité ou son invalidité, nonobstant
cet héritage ou legs. 38 V., c. 49, art. 44.

15. 'Nul testament ou codicille ne sera révoqué en tout Révocation
ou en partie, si ce n'est par mariage ou par quelque autre detsta-
testament ou codicille exécuté en la manière ci-dessus pres- codicilles.
crite, ou si ce n'est par quelque écrit faisant voir que le
testateur avait l'intention de révoquer ce testament ou codi-
cille, et exécuté de la même manière qu'il est ci-dessus
prescrit d'exécuter un testament, ou à moins que le testateur,
ou quelque autre personne en sa présence et sur son ordre,
ne l'ait brûlé, déchiré ou détruit de quelque autre manière,
avec l'intention de le révoquer. 38 V., c. 49, art. 4é.

16. Tout testament, à l'égard des biens meubles et im- Interprétation
meubles qui s'y trouvent mentionnés, s'interprétera et s'ap- m.nt"-
pliquera comme s'il avait été exécuté immédiatement avant
la mort du testateur, à moins que le testament ne fasse voir
que le testateur avait une intention différente. i8 V., -. 49,
art. 46.

17. Si une propriété immobilière est léguée à une pur- 8 il n'y a pa
sonne quelconque, sans aucune expression de restriction, cde restriction,Cýla propriété
legs sera censé la lui transférer en pleine propriété, ou lui sera absolue.
conférer tous les droits ou intérêts que le testateur possédait
dans cette propriété et qu'il avait Te pouvoir de léguer en
vertu de son testament, à moins que le testament ne fasse
voir que le testateur avait une intention différente. 88 V.,
c. 49, art. 47.

DROITS DES FEMMES MARIÉES.

18. Tous les gages et salaires personnels d'une femme Les acquêta
mariée et toutes les acquisitions qui en proviendront, et d'une femme1 mariée lui
tous les fruits ou profits qu'elle retirera d'aucun état ou appartien.
négoce qu'elle exercera indépendamment de son mari, ou dronten pro-.
que lui procureront ses talents ou connaissances dans la lit- 'r'
térature, les arts et les sciences, et tons les placements de
fonds qu'elle fera avec ses gages, salaires et deniers, ou
toutes les propriétés qu'elle acquerra, seront à couvert des
dettes ou dispositions du mari, et ils appartiendront à cette
femme mariée, qui en jouira et en disposera sans le consen-
tement de son mari et aussi librement que si elle était une
femme non mariée et il ne sera pas nécessaire qu'elle -ob-
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Pas d'ordre tienne aucun ordre ou jugement qui la protège dans la pos-
nécssa session de ces fruits de son travail ou de ses acquisitions;

et la possession, soit réelle ou présumée, par le mari, d'au-
cune propriété mobilière appartenant à une femme mariée,
ne rendra pas cette propriété responsable pour les dettes du
mari. 38 V., c. 49, art. 49.

Dépôts aux 19. Une femme mariée pourra faire des dépôts de deniers
banques. en son propre nom dans toute banque d'épargne ou dans

toute autre banque, et les en retirer au moyen de chèques
signés de sa main; et le reçu ou la quittance de toute telle
déposaute sera pour la banque une décharge suffisante.
38 V., c. 49. art. 50.

La fraude in- 20. Rien de contenu dans les articles ci-dessus relative-
valide lea dé- ment aux deniers déposés ou aux placements de fonds effec-
ments. tués par une femme mariée, ne pourra valider, au préjudice

d'aucun créancier du. mari, aucun dépôt ou placement de
deniers fait par le mari en fraude de ses créanciers,-et toute
somme d'argent ainsi déposée ou placée pourra être répétée
comme si le présent acte n'eût pas été passé. 38 V., c. 49,
art. 51.

Le mari ne 21. Le mari ne sera pas, à raison de son mariage, res-
gablede ponsable des dettes contractées par sa femme avant son

tes contrae- mariage, mais la femme pourra être poursuivie à l'égard de
temm "a.an ces dettes, et toute propriété qui lui appartiendra pour son

son mariage. usage particulier pourra être vendue pour le paiement de
ces dettes de la même manière que si elle ne s'était pas
mariée; et le mari ne sera pas responsable des dettes con-
tractées par sa femme dans le cours d'aucun négoce ou d'au-
cune industrie qu'elle exercera pour elle-même et en son
nom, ni des obligations qu'elle contractera en son propre
nom. 38 V., c. 49, art. 52.

Poursuites par 22. Une femme mariée pourra instituer une action en son
ou contre une
femme mariée. propre nom pour recouvrer les gages, salaires, sommes d'ar-

gent et propriétés déclarés lui appartenir par le présent
acte, ou qui seront à l'avenir déclarés être sa propriété par-
ticulière, et elle pourra exercer en son propre nom les
mêmes recours, tant au civil qu'au criminel, contre toute
personne quelconque pour réclamer ou défendre ces gages,
salaires, sommes d'argent, propriétés, ou tous autres biens
et effets particuliers qui lui appartiennent pour son usage
personnel, que si ces gages, salaires, sommes d'argent, biens
ou effets et propriétés lui appartenaient comme femme non-
mariée; et toute femme mariée pourra être poursuivie ou
citée en justice séparément de son mari à l'égard des dettes
et obligations qu'elle aura contractées et des contrats qu'elle
aura faits, ou à l'égard des dommages-intérêts qu'on aura
droit de réclamer d'elle, comme si elle n'était pas mariée.
38 V., c. 49, art. 53.
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ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

23. Le lieutenant-gouverneur pourra nommer les juges Nomination
de paix et tous autres officiers qui seront nécessaires pour des juges de

l'administration des lois en vigueur dans le district. 39 V., paix, etc.
c. 21, art. 7, partie.

24. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Magitrats
nommer, par commission sous le grand sceau, une ou plu- stipendiaires.
sieurs personnes compétentes pour agir comme magistrats
stipendiaires dans le district, lesquelles résideront en tels
endroits que prescrira le Gouverneur en conseil ; et le Gou-
verneur en conseil assignera à chacun de ces magistrats sti-
pendiaires des appointements annuels n'excédant pas trois
mille piastres, ainsi que ses frais de voyage réels. 36 V.,
c. 35. art. 1.

25. Tout magistrat stipendiaire restera en charge durant Leurs pou-
bon plaisir, et aura et exercera dans le district ou dans telle voirs-
circonscription du district que prescrira le Gouverneur en
conseil, les pouvoirs attribués à tout juge de paix ou à deux
juges de paix, en vertu des lois ou ordonnances de temps à
autre en vigueur dans le district. 36 V., c. 35, art. 2.

26. Tout magistrat stipendiaire aura le pouvoir d'en- Qnant aux
tendre et décider, d'une manière sommaire et sans l'inter- affaires crimi-

vention d'un jury, toute accusation portée contre toute nelles.
personne accusée d'avoir commis dans le district quelqu'un
des délits suivants, savoir :-

(a.) Simple larcin, vol sur la personne, détournement, Larcin, etc.;
obtention d'argent ou de propriétés sous de faux prétextes,
ou recel félonieux de propriétés dérobées, lorsque la valeur
de la chose dérobée, détournée, obtenue ou reçue ne dépas-
sera pas, au jugement du magistrat stipendiaire, cent pias-
tres ; ou-

(b.) Tentative de commettre un vol sur la personne ou un Tentative de
simple larcin ; ou- larcin;

(c.) Voies de fait avec circonstances aggravantes, en fai- voies de fait;
sant illégalement et malicieusement à quelque autre per-
sonne, avec ou sans une arme ou un instrument, une lésion
corporelle grave, ou en blessant illégalement et malicieuse-
ment une autre personne ; ou-

(d.) Voies de fait sur une personne du sexe, ou sur un Sur des fem-

jeune garçon dont l'âge ne dépasse pas, de l'avis du magis- mes ou des

trat, quatorze ans, et lorsque ces voies de faits, si elles sont '
commises sur une femme ou fille, ne constituent pas, à son
avis, une tentative de viol; ou-

(e.) Assaillir, entraver, molester ou gêner un magistrat Violences sur
stipendiaire, juge de paix, commissaire ou surintendant de les magistrats,

police, ou un agent de police, constable ou huissier, ou un
préposé des douanes ou de l'accise, ou autre officier public,
dans l'exercice légitime de ses fonctions, ou avec l'intention
d'en empêcher l'accomplissement:
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Puniions. 2. Sur toute conviction par le magistrat stipendiaire, le
coupable pourra être condamné à telle peine que le magis-
trat jugera à propos, soit l'emprisonnement pendant moins
de deux ans dans toute prison ou autre lieu de détention,
avec ou sans travaux forcés, soit une amende, ou l'empri-
sonnement et l'amende en même temps. 36 V., c. 35, art. 3.

Procès sans 27. Lorsque le maximum de la peine décrétée pour un
"ceE cas. crime qui ne peut être jugé d'une manière sommaire en

vertu de l'article précédent, ou en vertu de quelque dispo-
sition de la loi criminelle, n'excède pas sept ans d'emprison-
nement, tout magistrat stipendiaire-si l'accusé y consent-
pourra entendre et décider d'une manière sommaire et sans
l'intervention d'un jury toute accusation portée contre qui
que ce soit pour ce crime; mais si l'accusé n'y consent pas,
le procès aura lieu ainsi qu'il est prescrit aux paragraphes
suivants:-

Procès par un 2. Lorsque le maximum de la peine édictée pour un crime,
jury de six. autre que la peine capitale, excède sept ans d'emprisonne-

ment, le magistrat stipendiaire et un juge de paix, avec l'in-
tervention d'un jury composé de six personnes, pourront
entendre et décider toute accusation portée contre qui que
ce soit pour ce crime:

-Quand la u- 3. Lorsque la peine édictée pour un crime est la peine
nition est a capitale, un magistrat stipendiaire et deux juges de paix,
aie. avec l'intervention d'un jury composé de six personnes, pour-

ront entendre et décider toute accusation portée contre qui
que ce soit pour ce crime:

Procédure 4. Les procédures suivies dans les procès qui auront lieudans ces cas. en vertu des deux paragraphes précédents seront, autant que
possible, semblables aux procédures suivies dans les procès
sommaires; mais le magistrat stipendiaire devra, lors du
procès, prendre ou faire prendre par écrit des notes com-
plètes des dépositions et autres procédures qui y auront
lieu; et toutes les personnes jugées en vertu de ces para-
graphes auront la faculté, lors de la clôture de la cause pour
la poursuite, de répondre et se défendre par l'entremise d'un
conseil versé en loi :

Sentence de 5. Lorsqu'une personne sera convaincue d'un crime capi-
rans- tal et condamnée à mort, le magistrat stipendiaire transmettra

au ministre de la Justice des notes complètes de la preuve,
avec son rapport sur la cause, et l'exécution de la sentence

Ajournement sera ajournée jusqu'à ce que ce rapport ait été reçu par le
del'exécution. Gouverneur général et que son bon plaisir à cet égard ait été

communiqué au lieutenant-gouverneur:
aion 6. A défaut d'une ordonnance à cet égard, promulguée

conformément au présent article, les personnes requises
comme jurés dans un procès fait en vertu des paragraphes
deux et trois du présent article, seront assignées par un ma-
gistrat stipendiaire parmi les individus du sexe masculin
qu'il jugera capables d'agir comme tels, et le jury requis
pour ces procès sera choisi parmi les individus ainsi assi-
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gués comme jurés, et assermenté par le magistrat stipen-
diaire qui présidera au procès.

7. Tout individu mis en accusation pour trahison ou félo- Récusations
nie pourra récuser péremptoirement et sans cause six jurés P*""tiw.
au plus ;

(a.) Toute récusation péremptoire en sus du nombre ainsi Nulles en sui
autorisé'sera nulle ; de six.

(b.) La Couronne pourra récuser péremptoirement six jurés Par la Cou-
au plus ; ronne.

(c.) Les récusations pour cause seront les mêmes que celles Récusationls

autorisées par l'Acte concernant la procédure dans les causes our cause.
criminelles ;

(d.) Si, par suite de récusations ou autrement, la liste des Dispition si

jurés assignés pour le procès est épuisée, le magistrat stipen- jarés e
diaire ordonnera à quelque constable ou autre personne épuisée.
d'assigner verbalement, parmi les assistants ou dans le voi-
sinage, tel nombre de personnes qui sera nécessaire pour
former un jury,-les personnes ainsi assignées pouvant être Suppléaits.
récusées de la même manière que celles assignées en premier
lieu par le magistrat; et la même procédure sera répétée,
s'il est nécessaire, jusqu'à ce qu'on ait obtenu un jury com-
pétent à juger la cause; et tout individu assigné à servir Amende si le
comme juré, ainsi que par le présent prescrit, qui fera défaut d t$"Ise
ou refusera de servir comme tel sans excuse légitime à la vr.
satisfaction du magistrat, pourra être condamné par lui à
payer une amende de pas plus de dix piastres, et pourra être
incarcéré en prison jusqu'à ce que l'amende soit payée.

8. Si l'incarcération en prison pour pas moins de deux Dispositioi
ans, ou dans le pénitencier, est prononcée dans un cas quel- quand l'emipri,

sonnement
conque, il pourra être ordonné que le condamné soit empri- pour deux ana
sonné dans le district ou soit transféré au pénitencier de la ou plus e-t
province du Manitoba; et, dans ce dernier cas, il y subira prononCe.

.a peine comme s'il eût été condamné dans la province du
Manitoba,-et il y sera conduit par tout constable ou tous
constables, et y sera reçu et détenu par les autorités du
pénitencier sur le mandat d'incarcération du magistrat sti-
pendiaire.

9. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, de temps une loi du

à. autre, promulguer une ordonnanice au sujet du mode de !.I°" ;OUr:,

convocation des jurés, et prescrivant quand, par qui et com- zuné.
ment ils pourront être assignés ou pris, et au sujet de toute
matière s'y rattachant ; mais aucun grand jury ne sera con- Pa-. r
voqué dans le district. ry

10. Des rapports de tous les procès et de toutes les procé- :?R<oorts à

dures en matières criminelles seront faits au lieutenant-
gouverneur, sous la forme et aux époques qu'il prescrira
40 V., c. 7, art. 7, partie, et 12, partie.

28. Tout juge de la cour Suprême des territoires du Pouvoirs des
Nord-Ouest aura les mêmes pouvoirs et la même autorité, j" a

pour connaitre et juger des infractions dans le district. que des T.N.-O.
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s'il eût été nommé magistrat stipendiaire en vertu du prisent
acte. 40 V., c. 7, art. 12, partie ;--49 V., c. 25, art. 30.

ouvoirs de 29. Deux inagistrats stipendiaires, siégeant ensemble
rats comme tribunal, aumont pouvoir et autorité d'entendre et
diaires ulé- juger, dans le district, d'une manière sommaire et sans l'in-
Ie." """ tervention d'un grand ou petit jury, toute accusation portée

contre qui que ce soit pour un crime ou délit allégué avoir
été commis dans le district, et dont le maximum de la puni-
tion n'excédera pas sept ans d'emprisonnement; et ce tri-
bunal sera une cour d'archives ; et si le prévenu est con-
damné au pénitencier, le tribunal pourra le faire transporter
au pénitencier de la province du Manitoba, et il y subira sa
peine comme s'il avait été convaincu et condamné dans la
province du Manitoba. 36 V., c. 35, art. 4, partie.

Pouvoirs de 30. Tout juge de la cour du Banc de la Reine de la pro-
cetaimsi~uges. vince du Manitoba aura le même pouvoir et la même auto-

rité pour connaitre et juger des infractions, dans le district,
que ceux que possèdent, sous l'empire du présent acte, un
mnagistrat stipendiaire, ou deux magistrats stipendiaires,
ou un magistrat stipendiaire et deux juges de paix, et les
dispositions du présent acte relatives aux procès seront ap-
plicables, autant qu'elles pourront l'être, aux procès devant
le dit juge siégeant dans le district : mais aucun juge de la
dite cour ne présidera à aucun procès de ce genre que s'il en
est requis par le Gouverneur en conseil. 40 V., c. 7, art. 12,
partie.

Pouvoir d'e'n- 31. Tout juge de la cour du Banc de la Reine de la pro-
voer certains vince du Manitoba, ou tout juge de paix, ou tout magistratdélinqumnts au
Manitoba stipendiaire, aura le pouvoir et l'autorité de commettre et

our y su.bir faire incarcérer dans la province du Manitoba, pour êtrejugélcur proces. C
par la cour du Banc de la Reine, conformément à la procé-
dure des lois criminelles en vigueur dans cette province,
toute personne accusée en aucun temps de quelque infrac-
tion aux lois ou ordonnances en vigueur dans le district,
entrainant la peine capitale ou l'emprisonnement au péni-

rouvoir de les tencier; et la cour du Banc de la Reine ou l'un des juges
e et pni" de cette cour aura pouvoir et autorité de faire subir le procès

toba. à toute personne mise en accusation devant cette cour à cet
égard, et les lois du jury et les lois de procédure criminelle
en vigueur dans cette province s'appliqueront à ce procès,-
sauf que la peine prononcée, sur conviction de l'ac'usé, sera
conforme aux lois en vigueur dans le district,-et la sentence
pourra être exécutée dans un pénitencier ou autre lieu de
détention dans la dite province, comme s'il se trouvait dans
le district. .36 V., c. 35, art. 5.

Transport des 32. Lorsque, en vertu du présent acte, un prisonnier ou
pz"soii"ie". · un prévenu devra être transféré à une prison ou au péniten-

cier du Manitoba, tout constable ou autre individu chargé
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de l'y conduire aura le même pouvoir de le garder et con-
duire, ou de l'arrêter en cas d'évasion,-et le geôlier ou le
préfet du pénitencier du Manitoba aura le même pouvoir de
le détenir et de le traiter, dans cette province,-que s'il
était dans le district, ou que s'il avait été ordonné que le pri-
sonnier ou le prévenu fût transféré à cette prison ou ce péni-
tencier par un tribunal ou autre autorité compétente dans la
province. 36 V., c. 35, art. 6.

33. Lorsqu'il sera impossible ou que la chose offrira des Garde rr la

inconvénients, à cause de l'absence ou de l'éloignement de Poie,"os-
toute prison ou de tout autre lieu de détention, d'exécuter 3e prison.
une sentence d'emprisonnement, tout juge de la cour du
Banc de la Reine du Manitoba, ou deux magistrats stipen-
diaires siégeant ensemble comme tribunal, ou tout magistrat
stipendiaire ou juge de paix, pourront condamner toute per-
sonne ainsi convaincue devant eux ou lui à être mise sous la
garde de la police à cheval des territoires du Nord-Ouest,
avec ou sans travaux forcés, dont la nature et l'étendue
seront déterminées par le juge ou les magistrats stipen-
diaires, ou par le magistrat stipendiaire ou le juge de paix
par ou devant lesquels cette personne aura été convaincue
ou condamnée. 36 V., c. 35, art. 7.

34. Le Gouverneur en conseil pourra faire construire, Le Gouver-

dans toute partie du district, des édifices ou enclos devant ,"i pouoan
servir de prison ou de lieu de détention, pour l'incarcération ériger des

des prisonniers accusés de crimes ou délits, ou condamnés à lieux de de-

y subir quelque peine; et l'incarcération ou l'emprisonne.
ment dans ces édifices ou enclos sera valide et légal. 36 V.,
c. 35, art. 8.

INTERDICTION DES MATIÈRES ENIVRANTES.

35. Nulle liqueur ou autre matière enivrante ne sera fa- Aucune ma-
briquée ou faite dans le district, sauf sur permission spéciale raète sera
du Gouverneur en conseil, et il n'en sera importé ou apporté fabriquée,
d'aucune province du Canada ou d'ailleurs, et il n'en sera permisin.
pas vendu, échangé, trafiqué ou troqué dans le district, sauf
sur permission spéciale du lieutenant-gouverneur. 38 V.,
c. 49, art. 74, partie.

36. Les liqueurs et matières enivrantes importées ou ap- Les lois de
douane et

portées dans le district de tout endroit situé hors du Canada, d'accie s'p-

sur permission spéciale du lieutenant-gouverneur, donnée pliqueront.

par écrit, seront assujéties aux lois de douane et d'accise du
Canada. 40 V., c. 7, art. 9, partie.

37. Si quelque liqueur ou matière enivrante quelconque Counfiscation
est fabriquée, faite, importée ou apportée dans le district, ou de matères

y est vendue, échangée, trafiquée ou troquée, en contraven- iînegalement

tion au présent acte, elle sera confisquée et pourra être fabriquées,
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saisie par tout préposé des douanes ou de l'accise, ou par
tout constable ou autre personne à ce autorisée, en quelque
lieu qu'elle soit trouvée; et sur plainte portée devant lui,
tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de- paix pourra,
sur le témoignage d'un témoin digne de foi que le présent
acte a été enfreint à cet égard, ordonner que la liqueur ou
matière enivrante ainsi saisie soit immédiatement détruite ;

Mandat de ou si elle n'a pas été saisie, le juge, magistrat stipendiaire

r uisition ou juge de paix pourra, sur plainte portée comme susdit,
and. lancer un mandat de perquisition, comme dans le cas d'ef-

fets volés, sous l'autorité de l'Acte concernant la procédure
dans les causes criminelles, et lorsqu'elle aura été trouvée, il

1_1 matière pourra la faire détruire sur-le-champ; et l'alambic ou l'ap-
lnicnt pareil de distillation ou de fabrication, ainsi que le barillet,
Yappareil de baril, caisse, boite, colis ou vaisseau au moyen duquel ou
distillation et dans lequel une liqueur ou matière enivrante a été fabri-
e " ripien. que, importée ou faite, ou vendue, échangée, trafiquée ou

saisi". troquée, et le vaisseau gui renfermait l'approvisionnement
de cette liqueur ou matière, de même que celui dans lequel
aura été mise une partie de cet approvisionnement, et le
résidu qu'ils contiendront encore, si l'alambic ou appa-
reil, baril, barillet, caisse, boite, colis, vase ou vaisseau,
peuvent être identifiés, pourront être saisis par tout préposé
des douanes ou de l'accise, ou par tout constable ou autre
personne dûment autorisée, en quelque lieu qu'il les trou-
vera dans le district:; et sur plainte portée devant lui et
corroborée par le témoignage d'un témoin digne de foi, qu'il
v a eu infraction du présent acte à cet égard, tout juge, ma-
gistrat stipendiaire ou juge de paix pourra déclarer cette li-
queur ou matière enivrante, ou cet alambic, appareil, vais-
seau ou vase, confisq nés, et les faire détruire sur-le-champ;

Anende et et la personne en la possession de qui quelqu'une de ces
son alipliea- choses sera trouvée encourra une amende de cinquante àtio. vcnt piastres, et aux frais de poursuite; et une moitié de

cette amende appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié
à Sa Majesté pour les besoins publics du Canada. 38 V.,
c. 49, art. 74, partie.

Amende pour 3-. Tout individu qui fabriquera, fera, importera, vendra,
tcaon, échangera, trafiquera ou troquera quelque liqueur ou matière

emivrante, sauf sur permission spéciale comme il est dit ci-
haut, ou en la possession ou au domicile ou sur les dépen-
dances duquel quelque liqueur ou matière enivrante d'au-
cune sorte sera trouvée, sera passible d'une amende de cin-
quante à deux cents piastres, dont une moitié appartiendra au
dénonciateur. 38 V., c. 49, art. 74, partie.

Amende pour 39. Quiconque aura sciemment en sa possession quelque
'asesiot article, effet personnel, denrée ou chose acheté, acquis,

etc., échangés échangé, trafiqué ou troqué, soit en tout, soit en partie, pour
itrde quelque liqueur ou matière enivrante, encourra, pour chaque
enivrantes. 852
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offense, une amende de cinquante à deux cents piastres,
dont une moitié appartiendra au dénonciateur. 38 V., c. 49,
art. 74, partie.

40. Tout article, effet personnel, denrée ou chose à l'égard Confiscation
duquel la considération d'achat, d'acquisition, d'échange, de res à es
trafic ou de troc sera, en tout ou en partie, quelque liqueur
ou matière enivrante, sera confisqué au profit de Sa Majesté
et sera saisi comme il est ci-dessus prescrit à l'égard de tout
récipient de liqueur ou matière enivrante. 38 V., c. 49,
art. 74, partie.

41. Quiconque refusera ou négligera de prêter main-forte Amende pour

à un constable, sous-constable ou autre personne dûment ma.n- à
autorisée, dans l'exécution d'un acte ou d'un devoir qui doit un constable.
être accompli en vertu des six articles précédents,-ou refu-
sera sciemment de donner des renseignements,-ou donnera
de faux renseignements à l'égard de toute matière s'y ratta-
chant,-sera passible d'une amende de cinquante à deux
cents piastres, dont une moitié appartiendra nu dénoiia-
leur. 38 V., c. 49, art. 74, partie.

42. Toute amende encourue en vertu de quelqu'un des Recouvrement
sept articles précédents sera recouvrable, avec les frais de des amiendes.

poursuite, par conviction sommaire, sur le témoignage d'un
témoin digne de foi, par-devant tout juge, magistrat stipen-
diaire ou juge de paix ayant juridiction dans le district'; et
ce juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, sur récep-
tion de l'amende, en remettra au dénonciateur la part qui
lui revient; et si l'amende et les frais ne sont pas payés
immédiatement après condamnation, le juge, magistrat ou
juge de paix qui aura prononcé la sentence pourra, à sa discré-
tion, la prélever par voie de saisie et vente, ou incarcérer le Emphionne-
délinquant qui n'aura pas payé l'amende et les frais, dans ment à défaut

toute prison commune, maison de correction ou maison de de paiement.
détention située dans le district, pendant six mois au plus, à
moins que cette amende et les frais ne soient plus tôt payés ;
et sur conviction de récidive, le délinquant sera passible Récidives.
d'une amende de deux cents à quatre cents piastres, et, à la
discrétion du juge, magistrat ou juge de paix, d'un empri-
sonnement de six mois au plus. 38 V., c. 49, art. 74, partie.

43. Nulle saisie, poursuite, condamnation ou incarcération, Dëfaut (e
faite sous l'autorité du présent acte, ne sera invalidée pour formie.
cause d'informalité, pourvu qu'elle ait lieu conformément
au véritable sens et intention du présent acte. 38 V., c. 49,
art. 74, partie.

ALIÉNÉS.

44. Le lieutenant-gouverneur de la province du Mani- Détention et
toba pourra faire transférer à l'asile des aliénés du Manitoba tsiert des

85o

District de Kéwatin. Chap. 53. 121886.



14 Chap. 53.

toute personie atteinte de folie et venant du district, et qui
était internée dans un asile d'aliénés temporaire au vingtième
jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq; et le surin-
tendant du dit asile, ou le surintendant de l'asile tempo-
raire, selon le cas, retiendra chacune de ces personnes
remises à sa garde, jusqu'à ce que le lieutenant-gouverneur
ait fait connaltre son bon plaisir, ou jusqu'à ce que cette
personne soit relâchée suivant la loi. 48-49 V., c. 51, art. 12,
partie ;---O.C., 15 sept. 1885.

DISPOSITIONS (gUNRALES.

Remplace- 45. Lorsque, dans tout acte du parlement du Canada en
t®n'o- vigueur dans le district, quelque officier y est désigné pour

Stan ias remplir quelque devoir y mentionné, et qu'il n'y aura pas de
du Nor tel officier dans le district, le lieutenant-gouverneur en con-
Ouest. seil pourra prescrire par quelle autre personne ou quel autre

officier ce devoir sera rempli ; et toute chose faite par cette
personne ou cet officier en vertu de cet ordre, sera valide et
légale à tous égards; ou s'il est prescrit par cet acte que quel-
que document ou chose sera transmis à quelque officier, tri-
bunal, division territoriale ou lieu, et qu'il n'y aura dans le
district aucun tel officier, tribunal, division territoriale ou
lieu, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra prescrire à
quel officier, tribunal ou lieu cette transmission devra se faire,
ou pourra dispenser de cette transmission. 36 V., c. 35, art. 9.

Preuve des 49. Tout exemplaire d'une loi faite par le Gouverneurlois. en conseil ou par le lieutenant-gouverneur et son conseil,
imprimé dans la Gazette dit Canada, ou par l'imprimeur de
la Reine, ou par l'imprimeur du gouvernement du Manitoba,
à Winnipeg, fera preuve primé facie de l'existence de cette
loi et du fait qu'elle est en vigueur. 39 V., c. 21, art. 7,
partie.

Application 47. Tout acte du parlement du Canada, sauf en ce qu'ildes actes du
parlement au y sera autrement prescrit, et sauf si, par ses propres disposi-
district. tifs, il ne doit s'appliquer qu'à une seule ou à plusieurs des

provinces du Canada, ou sauf si, pour quelque raison, il est
inapplicable au district, s'appliquera, sans préjudice des
dispositions du présent acte, et sera en vigaueur dans le dis-
trict. 39 V., c. 21, art. 11, partie.

OTTAWA: Imprimé Jar BuowN C1AsBaLIN. Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 54.

Acte concernant les terres publiques. A.D. 1883.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit -

TITRE ABRÉGÉ.

I. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre ahrégé1
Ierresfédérales. 46 V., c. 17, art. 1, partie.

DEFINITIONS.

2. Dans le présent arte, à moins que le contexte n'exig.
une interprétation différente.- 1 Définitioiis.

(a.) L'expression "le ministre " signifie le ministre de l'In- " Ministre."
térieur;

(b.) L'expression "arpenteur général " signifie l'employé " Arpenteur
du ministère de l'Intérieur qui porte ce titre, ou le premier "général."
commis qui remplit ses fonctions par intérim ;

(c.) L'expression " agent " ou " officier " signifie toute pei- "Agent " ou
>sonne ou tout officier employé à l'administration et régie, la "oficier."
vente ou l'établissement des terres fédérales ; l'expression
4 agent local " signifie l'agent des terres fédérales employé "Agent I-
comme il est dit ci-haut, relativement aux terres en ques- "cal."
tion ; et l'expression " bureau des terres " signifie le bureau "Bureau des
de tout tel agent ; "terres."

(d.) L'expression " arp2nteur fédéral " signifie un arpenteur " Arpenteur
dûment autorisé, en vertu du présent acte, à arpenter les "fédéral."
terres fédérales ;

(e.) L'expression " agent des bois de la Couronne " signifie "Agent des
l'employé local chargé de p2rcevoir les droits et de remplir Coun'$"r
tous autres devoirs qui lui seront assignés, relativement aux
bois qui se trouvent sur les terres fédérales

(f.) L'expression " article " signifie un artic13 du présent "Article."
acte ou de tout acte cité dans celui-ci, désigné par un chiffre
distinct, et le terme " paragraphe " signifie une subdivision "Parawra-
d'un article quelconque, désignée par une lettre ou un chiffre "phe."
distinct en caractères plus petits;

(g.) L'expression " terres fédérales " signifie•toutes terres Terres rédê,
auxquelles s'applique le présent acte ; raies."

(h.) L'expression " inscription de préemption " signifie "Inscription
l'inscription sur les registres d'un agent local d'un droit pri- de préerap.
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viléoié d'acheter, en rapport avec une inscription pour
établissement, et en acquérant le droit à des lettres patentes
pour cet établissement, un quart de section ou partie d'un
quart de section de terres contiguês à cet établissement; et

"Droit de l'expression " droit de préemption " signifie le droit d'obtenir
prémption" des lettres patentes pour ce quart de section ou partie de

quart de section à la condition susdite, et sur paiement du
prix fixé par le Gouverneur en conseil, lors de l'inscription,
pour la catégorie des terres dans laquelle est comprise cette
préemption, au sujet de terres susceptibles d'inscription de
préemption. 46 V., c. 17, art. 1, partie.

APPLICATION DE CET ACTE.

Aication 3. S f tel qu'il sera prescrit par tout autre acte du parle-
de , acte. inent du Canada, le présent acte s'applique exclusivement aux

terres publiques situées dans la province du Manitoba et les
divers territoires du Canada. 46 V., c. 17, art. 1, partie.

Quant aux -f. Aucune des dispositions du présent acte ne s'appli-
suesgeC®' quera aux territoires à l'égard desquels le droit des sauvages

ne sera pas alors éteint. 46 V., c. 17, art. 3.

ADMINISTRATION.

Administra- 5. Le ministre aura l'administration et gestion des terres
iouet gestion, fédérales, et cette administration et gestion sera effectuée
Comment
eifectie. par une division du ministère de l'Intérieur qui sera connue

et désignée sons le nom de Bureaî des Terres fédérales.
46 V., c. 17, art. 2, partie.

Le Gotiver- f. Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonc-
nereu nom- tionnaire qui sera appelé " le Commissaire des- terres fédé-
mer certains rales," un autre fonctionnaire qui sera appelé " l'Inspecteur

des agences des terres fédérales," et un autre fonctionnaire
qui sera appele " le Surintendant des mines; " et ces fonction-

Leurs pou- laires seront respectivement revêtus des pouvoirs, non in-
dv: compatibles avec les dispositions du présent acte, et rempli-

ront les devoirs et fonctions qui leur seront de temps à
autre assignés ou imposés par arrêté du Gouverneur en
conseil:

Il petit étre 2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi établir un
consi ne " Conseil des terres fédérales," qui sera chargé d'examiner et
terre fédé- régler toutes les contestations qui pourraient surgir de l'ac-
Tales. complissement des devoirs imposés au Commissaire des

terres fédérales, à l'Inspecteur des agences des-terres fédé-
rales et au Surintendant des mines, et tout ce qui se rat-
tachera à l'administration du système des terres fédérales

Composition dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest; et ce
et pouvoirs. Conseil des terres fédérales sera composé des personnes qui

seront nommées, et sera revêtu des pouvoirs et de l'autorité,
non incompatibles avec les dispositions du présent acte, et
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remplira les devoirs et fonctions qui seront de temps à autre
prescrits par le Gouverneur en conseil. 49 V., C. 27, art. 2,
partie.

7. Nulle personne employée dans ou par le ministère de Les employés
l'Intérieur n'achètera de terres fédérales, sauf sur l'autorisa- d ar-
tion du Gouverneur en conseil, ni n'assignera ou fera choix teront pde
de terres données par certificats de primes militaires ou par *ai
scrips, ni n'agira comme l'agent de qui que ce soit à cet
égard; et nulle personne ainsi employée ne dévoilera à qui Ni ne donne-
que ce soit, si ce n'est à son officier supérieur, aucune é n mren-
couverte faite par elle-même ou par quelque autre employé sans.l pe-
du ministère de l'Intérieur, ni aucun renseignement qu'elle mins° .
possédera au sujet des terres fédérales, tant que rapport de
cette découverte ou de ce renseignement n'aura pas été fait
au ministre et qu'il n'aura pas autorisé cette divulgation..

2. Toute personne employée dans le service extérieur du Serment a--
ministère de l'Intérieur, département des terres fédérales, et d-,ance.
tout employé surnuméraire du dit département, qui ne l'ont
pas encore fait, ainsi que tout fonctionnaire ou employé sur-
numéraire qui fera à l'avenir partie du service, seront tenus,
avant qu'aucun salaire ne leur soit payé, de prêté et souscrire
.le serment d'allégeance et le serment d'office prescrits par
l'article cinquante-sept de l'Acte du service civil. 46 V., c. 17,
art. 2, partie ;-49 V., c. 27, art. 2, partie.

ARPENTAGES.

M. Les terres fédérales seront divisées en townships qua- Système d'ar-
drilatéraux, contenant chacun trente-six sections d'une su- pentage.
perficie aussi près d'un mille carré que la convergence des whi's.
méridiens le permettra., avec des réserves de chemins, entre
chaque section, de telle largeur que le Gouverneur en con-
seil prescrira:

2. Les sections seront bornées et numérotées conformément setions
au diagramme suivant:-

31 32 33 34 35 f3k;
30 29 28 27 26 25

19 20 21 22 23 24

18 17 16 15 14 13

7 8 9 10 Il 12

6 5 4 3 2 1

s.

46 V., c. 17, art. 4.
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Lignes de 9. Les lignes qui borneront ces townships à l'est et à
tornage s l'ouest seront des méridiens, et celles des côtés nord et sud

seront des cordes de parallèles d2 latitude. 46 V., c. 17,
art. 5.

comment les 10. Les townships seront numérotés en ordre régulier à
townuhips . partir de la frontière internationale, ou du quarante-nen-

itee à partir vième parallèle de latitude, en montant vers le nord, et
a Fi.'"' seront disposës, dans le Manitoba, par rangs numérotés, à

meridien. l'est et à l'ouest d'une certaine ligne méridienne appelée le
" méridien principal," tirée en l'an mil huit cent soixante-
neuf dans la direction nord, à partir du quarante-neuvième
parallèle de latitude nord, d'un point situé à dix milles ou

Et à partir dei environ à l'ouest de Pimbina ; et par rangs numérotés
littd méri- partant de telles autres lignes méridiennes initiales, dans

<htflL. les territoires du Nord-Ouest, que le ministre, dans ses ins-
tructions au sujet des arpentages des terres, prescrira d'éta-
lir:

neig lation 2. Ces lignes méridiennes seront appelées le second, le
-de meridiens, troisième, le quatrième méridien, et ainsi de suite suivant

leur numéro d'ordre en gagnant l'ouest à partir du méridien
principal. 46 V., c. 17, art. 6.

Largeur des 11. Les townships seront tracés de la largeur prescrite
l°, isde sur les lignes de base ci-dessous mentionnées,et les méridiens
base. entre les townships seront tirés à partir de ces bases, au

nord ou au sud, à la profondeur de deux townships, c'est-à-
dire jusqu'aux lignes de rectification ci-après mentionnées.
46 V., c. 17, art. 7.

1ignesdebase 12. Le quarante-neuvième parallèle, ou la frontière in-
des townships. ternationale, sera la première ligne de base, ou- celle des

townships numéro un; la seconde ligne de base sera entre
les townships quatre et cinq; la troisième entre les town-
ships huit et neuf; la quatrième entre les townships douze
et treize; la cinquième entre les townships seize et dix-sept,
et ainsi de suite,vers le nord, en succession régulière. 46 V.,
c. 17, art. 8.

Lignes de ree- 13. Les lignes de rectification, ou celles sur lesquelles
tification. l'écart résultant du défaut de parallélisme des lignes méri-

diennes sera alloué, seront comme il suit, savoir :-les lignes
tirées entre les townships deux et trois, six et sept, dix et
onze, et ainsi de suite, c'est-à-dire qu'elles seront les lignes
courant est et ouest entre les townships et à égale distance
entre les lignes de bases. 46 V., c. 17, art. 9.

rivisionm des I f. Chaque section sera divisée en quarts de section de"ectiols, eent soixante acres, plus ou moins, sauf les dispositions ci-
dessous décrétées. 46 V., c. 17, art. 10.

nasicit on sur- 15. Dans l'arpentage d'un township, le déficit on le sur-
"'-t plus resultant de la convergence des méridiens sera alloué
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au rang des quarts de sections touchant à la limite ouest du
township, et l'erreur nord et sud, en arrivant aux lignes de
rectification du nord ou du sud, sera allouée aux rangs des-
quarts de sections voisins, et au nord ou au sud respective-
ment de ces lignes de rectification ; mais le Gouverneur en Proviso.
conseil pourra ordonner que ce déficit ou ce surplus et cette
erreur nord et sud, ou l'un ou l'autre, soient également dis-
tribués entre tous les quarts de sections concernés. 46 V.,
c. 17, art. 11.

16. Les dimensions et la superficie des quarts de sections Quarte de se-
irréguliers seront dans tous les cas indiquées par l'arpenteur ° irrégu-
exactement tel qu'ils seront trouvés mesurer et contenir.
46 V., c. 17, art. 12.

17. Toute étendue quelconque de terrain que l'on voudra Des blocs de
diviser dans un but d'établissement sera. avant d'être sub- quatr twn-
divisée en townships et sections, divisée en blocs de quatre d'abord déli-
townships chacun, en prolongeant les ligues de base et de m
rectification et les lignes méridiennes est et ouest de chaque
bloc:

2. Sur ces lignes, lors de l'arpentage, seront marqués tous Les coins ea
les coins ou angles des townships, sections et quarts de sec- seront mar-

tions ; et ces angles serviront de guides, respectivement,
dans la subdivision subséqu"nte du bloc. 46 V., v. 17,
art. 13.

IS. Saut tel que ci-après prescrit, une seule rangée de Poteaux et

poteaux ou monuments indiquant les angles des townships mo®ments

ou sections sera placée sur toute ligne d'arpentage ; ces
poteaux ou monuments seront placés, sur les lignes nord et
sud, sur la limite ouest des réserves de chemins, et sur les
lignes est et ouest, sur la limite sud des réserves de che-
mins; et ils fixeront et établiront dans tous les cas la posi-
tion de l'angle de division entre les townships, sections ou
quarts de sections contigus, sur le côté opposé de la réserve
de chemin :

2. Dans le cas où les angles de townships, de sections Quant au

ou de quarts de sections seraient sur les lignes de rectifi- ines der re-

cation, les poteaux ou monuments seront toujours plantés ti cation.

et marqués indépendamment, pour les townships, de l'un ou
l'autre côté ;-ceux des townships situés au nord de la ligne
seront établis sur la limite nord de la réserve de chemin, et
ceux des townships situés au sud de la ligne, sur la limite
sud. 46. V., c. 17, art. 14.

19. Les arpentages des subdivisions de townslips de Les arpeu-

terres fédérales, conformément au système ci-dessus décrit, tanns en
seront faits et exécutés par contrat à un certain prix par treprise ou par
township, par mille ou par acre, que déterminera de temps à oumission.

autre le Gouverneur en conseil, ou par adjudication avec
concurrence, selon que le Gouverneur en conseil le règlera
de temps àû autre:

859

Terres publiques. Chap. 54.51886.



49 VICT.6 Chap. 54.

Exception. 2. Dans les cas spéciaux, lorsque les circonstances exige-
ront que l'arpentage d'un township ou de townships se fasse
autrement, le Gouverneur en conseil pourra ordonner de le
faire. 46 V., c. 17, art. 15.

Subdivisions 20. Pour faciliter la description de terrains de moindre
légales des étendue qu'un quart de section, dans les lettres patentes,townships. chaque section sera supposée être divisée en seizièmes de

section, ou par quarante acres, et ces seizièmes de sections
seront numérotés comme dans le diagramme suivant, qui est
destiné à faire voir les subdivisions d'une section, lesquelles
seront appelées subdivisions légales:

N.

13 14 15 1 G

Y7 to 'o

S.
L'étendue 2. La sup..fuie de loute subdivision légale telle que ci-
cmspn°oi.. dessus énoncée sera, dans les lettres patentes, censée com-

porter plus ou moins, et dans chaque cas elle sera repré-
sontée par la quantité exacte donnée à cette subdivision par
l'arpentage primitif 43 V., c. 17, art. 16.

Division et 21. Rien de contenu dans le présent acte ne sera inter-
déignation
des terres prété comme pouvant empêcher de délimiter les terres sur
dans certaice; les rivières Rouge et Assiniboine, cédées par les sauvages à
locan. flu le comte de Selkirk, de la manière qu'il sera nécessaire

pour mettre à effet les dispositions de l'article deux de l'Acte
concernant certaines réclaimations au sujet de terrains dans la pro-
vince du Manitoba, ni comme pouvant empêcher dé tracer et
diviser toute section fractionnaire ou terrain bordant quel-
que rivière, lac ou autre cours d'eau, ou quelque chemin pu-
bli, en lots d'un certain front et d'une certaine profondeur,
de la manière qui paraitra convenable,-ni empêcher la sub-
division des sections ou autres subdivisions légales en lots de
bois, ainsi qu'il est ci-après prévu,-ni empêcher de désigner
les dites terres sur les rivières Rouge et Assiniboine, ou les
subdivisions des sections fractionnaires ou terrains situés
comme susdit, ou d'autres lots, ou les lots boisés, dans les
lettres patentes, par des numéros suivant un plan déposé, ou
par tenants et aboutissants, ou des deux manières à la fois,
selon qu'il sera jugé convenable. 46 V., c. 17, art. 17.

DISPOSITION DES TERRES FÉDÉRALES.

Terres réservées par la compagnie <le la Baie d'Hudson.

fetis e- 2. Dans chaque cinquième township du territoire cédé
ions assi- à la Couronne par la compagnie de la Baie d'Hudson et
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déerite et désignée sous le nom de " zone fertile," c'est-à-dire, guées daus
dans les townships numérotés cinq, dix, quinze, vingt, vingt certains town-

cinq, trente, trente-cinq, quarante, quarante-cinq, cinquante, Uagnie de la
et ainsi de suite en succession régulière, en remontant au aie d'llud-

nord à partir de la frontière internationale, toutes les sections
portant les numéros huit et vingt-six, et dans tous et chacun
des autres townships, la section numéro huit toute entière,
ainsi que la moitié sud et le quart nord-ouest de la section
numéro vingt-six, sauf dans les cas ci-après mentionnés, seront
connues et désignées comme étant les terres de la compagnie.

2. Le vingtième des terres afférant à la compagnie dans Terre de la
les townships fractionnaires sera pris sur et à même l'une ompagnie

ou l'autre ou les deux sections numéros huit et vingt-six, to)wnships
comme ci-dessus, selon le cas, dans ces townships fraction- tractioi-

naires, et.la répartition en sera faite par le ministre et la '
compagnie, ou par quelque personne dûment autorisée par
eux respectivement.

3. Si, lorsque se fera l'arpentage d'un township, les sec- La compagnie
tions ainsi assignées ou quelqu'une d'entre elles, ou quelque ,es e°ee
partie d'une section ainsi assignée, se trouvaient avoir été remplacement
bonaufide établies sous l'autorité d'un arrêté du conseil ou du de celles qui

présent acte, ha compagie pourra, si elle renonce à son droit
aux sections ainsi établies, ou à l'une ou plusieurs de ces
sections, choisir une quantité de terre égale à celle qui aura
été ainsi établie, pour la remplacer, sur et à nme toutes
terres alors inoccupées.

4. Lorsque les sections et parties de sections ci-dessus Les terres de
mentionnées seront situées dans un township distrait des a compagnie

terres a coloniser et à vendre, et conservées connme terres à comprises
bois sous l'autorité des dispositions ci-dessous énoncées, elles dans les cou-

ne formeront pas partie des coupes de bois comprises dans pe. de bois.

ce township, mais appartiendront à la compagnie.
5. Un vingtième du revenu provenant des coupes de bois La compagnie

concédées dans le territoire non arpenté de la zone fertile, en. vingtième du
la manière ci-après prescrite, sera, tant que les townships revenu des
compris dans le territoire demeureront non arpentés, annuel- coU°e°,M s
lement payé et versé à la compagnie, mais le paiement de ce dans la zone
vingtième du revenu cessera ou sera réduit proportionnelle- fertile.
ment à mesure que les townships compris dans ce territoire,
ou quelqu'un d'eux, seront arpentés, et dans ce cas la coi-
pagnie recevra son vingtième des terres de ces townships
dans les huitièmes et vingt-sixièmes sections, aimsi qu'il est
plus haut prescrit.

6. Si, lors de l'arpentage de ces sections ou de quelqu'une Quant aux
d'entre elles, il apparaissait qu'elles ont été dépouillées d lées debois.
la moitié du bois ou plus par le locataire, la compagnie ne
sera pas obligée d'accepter cette section ou ces sections ainsi
dépouillées, mais elle aura droit de choisir, sur et à même
toutes terres inoccupées dans le township, une section on
des sections d'égale étendue, pour en tenir lieu.

7. A mesure que les townships seront arpeités et que les La compagnie

arpentages en seront ratifiés, ou à mesure que des town- j,, roied

ships ou parties de townships seront réservés et exceptés de -les terres sau
8n 1
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lettres paten- la vente comme terres à bois, le gouverneur de la compagnie
en certans en sera dûment notifié par le ministre, et de ce moment le

présent acte aura l'eflt de donner à la compagnie un titre
de pleine propriété relativement aux sections ou aux trois
quarts de sections auxquels elle a droit en vertu du présent
article, comme il est dit ci-haut, et d'en saisir la compagnie,
sans qu'il soit émis de lettres patentes pour ces terres; et

Et par letties quant aux terres réparties et à celles choisies pour former
d'auteesas. le vingtième dans les townships autres que les précédents,

ainsi qu'il est prescrit par les paragraphes deux et trois du
présent article, des états en seront adressés régulièrement
par l'agent local ou les agents locaux au Bureau des Terres
fédérales, et des lettres patentes seront émises pour ces terres
eni consequence. 46 V., c. 17, art. 18.

Terres des écoles.

sections n1 et 23. Les sections onze et vingt-neuf de chaque township
29 ré-ervé . arpenté, dans toute l'étendue des terres fédérales, sont par

le présent réservées en dotation pour les besoins de l'ins-
truction publique et seront appelées " teries des écoles; "

Et soustraites et elles sont par le présent soustraites à l'opération des dis-
a positions du present acte qui ont trait à la vente debs terres

tions d'éta- fédérales et aux droits d'établissement sur ces terres; et nul
blissement. droit d'achat ou d'inscription pour établissement ne sera re-

connu à l'égard de ces sections ou d'aucune de leurs par-
ties. 46 V., c. 17, art. 19.

Mode d'admi- 24. Les terres des écoles seront administrées par le mi-
nistration. nistre, sous la direction du Gouverneur en conseil. 46 V.,

c. 17, art. 20, partie.

Vente aux 25. Toutes les ventes de terres des écoles se feront aux
bliques ave" enchères publiques, à une mise à prix qui sera fixée <le temps
mise à prix. à autre par le Gouverneur en conseil; mais dans aucun cas

cette mise à prix ne sera moindre que la valeur équitable
des terres inoccupées correspondantes dans le township où
les terres offertes en vente seront situées:

Termes de 2. Les conditions de vente des terres des écoles seront un
paiement. cinquième comptant au moins lors de la vente, et la balance

du prix d'achat en quatre versements annuels successifs et
égaux, avec intérêt au taux de six pour cent par année, qui
sera payé en même temps que chaque versement sur la
balance du prix d'achat restant impayée de temps à autre :

Placement du 3. Tous les deniers réalisés de temps à autre par la vente
etemprix deen des terres des écoles seront placés en effets publics fédéraux,
rintérêt. pour former un fônds d'écoles; et l'intérêt en provenant, dé-

duction faite des frais de gestion, sera annuellement versé au
Trésor du gouvernement de la province ou du territoire où
sont situées ces terres, paur le soutien des écoles publiques
qui y seront établies; et les deniers ainsi versés seront dis-
tribués à cette fin par le gouvernenent de cette provinhe ou
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de ce territoire de la manierv qu'il jugera à propos. 46 V.,
c. 17, art. 20, partie.

Terres données eni prime aux militaires.

26. ])ans tous les cas où des certificats de terres (land Mandats au
liude oertifi-

scrip) ont été gagnés, ou seront à l'avenir donnés par le cats de primee
Canada, pour services militaires, des mandats (warrants) militaires.
seront émis en faveur des personnes qui y auront droit par
le ministre de la Milice et de la Défense ; et ces mandats
seront enregistrés au ministère de l'Intérieur:

2. Ces mandats sont reçus à la valeur qu'ils porteront à Seront eçus
leur face, en paiement de toutes terres fédérales susceptibles " paiement
d'être vendues ; mais aucune étendue de plus de vingt pour
cent des terres, abstraction faites des terres des écoles et de Proviso.
la compagnie de la Baie d'Hudson, dans aucun township,
ne pourra être affectée aux inscriptions au moyen de primes
militaires:

3. Lorsque des mandats seront acceptés à compte sur le Mandatc

prix d'achat, toute balance à payer le sera en argent ; mais "eeun"".ix
si quelque paiement fait au moyen d'un ou de plusieurs d'achat.
mandats dépassait le prix d'achat, la Couronne ine remettra
pas l'excédant. 46 V., c. 17, art. 21.

27. Les cessions des mandats de primes militaires, ou de Les cessioiîs
droit à ces mandats, ne seront pas reconnues; mais ces man- esost pas
dats seront, de même que les autres certificats de droits à des aes 'mai-
terres (land scrip), considérés comme étant payables au por- ta seront
teur ; et les titulaires de ces mandats courront tous les porteur.
risques de leur perte, et aucun mandat ne sera émis une
seconde fois:

2. Si une personne ayant droit à un mandat de prime Et passeront
militaire meurt avant qu'il n'ait été émis, le mandat sera aar*t
émis en faveur du représentant légal ou des représentants
légaux de la personne décédée. 46 V., c. 17, art. 22.

2S. Toutes concessions gratuites de terres faites en vertu Concessions
d'un arrêté du Gouverneur en conseil en date du vingt- rtéu dun-
cinquième jour d'avril mil mil cent soixante et onze, par seil du25 avril
lequel il a été déclaré que les officiers et soldats du premier 1871, ratifiées.

(Ontario) et du deuxième (Québec) bataillons de carabiniers,
alors stationnés dans le Manitoba, soit dans les compagnies
de service ou dans les compagnies de dépôt, et qui n'en
avaient pas été chassés, auraient droit à une concession
gratuite d'un quart de section, sans obligation de résidence,
sont par le présent ratifiées, et en conséquence le ministre de
la Milice et de la Défense émettra les certificats nécessaires.

2 Toute cession de son intérêt par un individu ayant Toute cession
ainsi droit à une concession gratuite, faite en bonne forme vertu de cet
et dûment attestée, accompagnée d'un certificat de congé arrêté, attes-
dans le cas de sous-officiers ou de soldats, et déposée au Bu- manire pre--
reau des Terres fédérales avant l'émission du certificat de crite, sera

reconnue.
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concession, sera réputée et reconnue transférer l'intérêt de
l'individu aux terres ainsi concédées par le certificat, lors de
son émission, lequel certificat sera dans tous les cas, apres
enregistrement, annexé à l'acte de cession, et déposé et gardé
pour être délivré à celui qui y aura droit, ou pour être ap-
pliqué à des terres. 46 V., c. 17, art. 23.

Vente des terres fédérales.
Nife en vente 29. Les terres fédérales, à mesure que l'arpentage en sera

ies terres féd- fait et ratifié, seront, sauf les restrictions ci-après énon-
tées. cées, oSertes en vente aux prix et aux termes et conditions

que le Gouverneur en conseil fixera de temps à autre; mais
Proviýo. aucune vente ne sera autorisée à un prix inférieur à une

piastre l'acre.
Pa plus de 2. Sauf dans des cas spéciaux à l'égard desquels le Gou-
liie me everneur en conseil en ordonnera autrement, aucune vente
Onne(. (le plus d'une section, ou six cent quarante acres, ne sera

fIaite à une seule et mênie personne.
Restritioni 3. Les ventes seront restreintes, lorsque le Gouverneur en.leS veilles. conseil le jugera à propos, aux sections portant des numéros

impairs dans chaque township.
Ventes aux 4. L-s terres inoccupées que le ministre inzera de temps

à autre à propos pourront, lorsqu'il l'ordonnera, être sous-
traites à la vente ordinaire et à la colonisation, et vendues
aux enchères publiques au plus haut et dernier enchéris-
seur,-une mise à prix devant être établie pour ces terres.

4.tnlit aux 5. Toute subdivision légale ou autre étendue de terres fé-pouvoirs~
cweau. etc. dérales qui contiendra un pouvoir d'eau, un havre ou une

carrière de pierre, sera soustraite à la vente ordinaire, et il
en sera disposé de la manière et aux termes et conditions
que prescrira le Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre. 46 V., c. 17, art. 24.

Emplacements de ville, etc.

Le ministre 30. Le ministre pourra soustraire à la vente ou à l'ins-leut reserver cription pour établissement toute étendue de terrain, et la-des t*rmtutitrrin
pour les em- délimiter en lots de ville ou de village; et les lots ainsi déli-
place"e"s de mités seront vendus soit à vente privée et au prix qu'il ju-gera à propos, soit aux enchères publiques,-une mise à

prix ayant d'abord été fixée pour ces lots:
Eec "e e e -. Lorsque les terrains soustraits à la vente ou à l'inscrip-aeune coin ilpagnie de tion pour établissement, pour être délimités en lots de ville
enin de fr ou de village, seront contigus à des terrains auxquels aurapour la venten

4de ces ter- droit une compagnie de chemin de fer, le ministre pourra
rains. s'entendre avec cette compagnie pour que les terrains ainsi

soustraits et ceux de la compagnie dans la ville ou le village
dont il sera convenu, soient vendus de compte à demi et
aux conditions qui paraltront justes et équitables; et les

Concesion terrains ainsi réservés pourront être cédés à la compagnie,
ou a telle personne dont il sera convenu entre le gYouverne-
lient et la compagnie pour les fins de cette vente:
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3. Un acte de vente de la part du cessionnaire à l'acqué- Transport par
reur des terrains ainsi réservés et vendus conférera à ce der- e non-
nier un titre clair et valide et exempt de toute redevance,
servitude et fidéicommis non exprimés dans l'acte de vente
consenti par le cessionnaire. 46 V., c. 17, art. 25.

al. Le Gouverneur en conseil pourra réserver et affecter Le Gouver-
les terres fédérales qu'il jugera à propos pour des emplace- eur enon
ments de marchés, prisons, palais de justice, églises ou cha- server des
pelles, cimetières, écoles, institutions de charité, places pu- teis ""r
bliques et autres fins publiques de même nature, et en tout publiques.
temps avant l'émission de lettres patentes pour ces terres, il
pourra changer ou révoquer ces concessions, selon qu'il le
jugera à propos; et il pourra donner des concessions gra-
tuites pour les fins susdites des terrains ainsi affectés, en
exprimant dans les lettres patentes la destination et les
usages auxquels ils seront ainsi affectés. 46 V., c. 17, art. 26.

Etablissements.

32. Toute personne qui est l'unique chef d'une famille, inscrption
ou tout individu du sexe masculin qui a atteint l'âge de dix-
huit ans, aura droit, en faisant une demande à cet effet ment,étenidne
d'après la formule A de l'annexe du présent acte, de se faire limitée.
inscrire pour un établissement (homestead) comprenant une
quantité de terre n'excédant pas un quart de section, for-
mant partie de la catégorie des terres ouvertes aux établisse-
ments en vertu des dispositions du présent acte.

Cette personne pourra aussi, comme corollaire de son Inse don
inscription d'établissement, se faire inscrire en même temps, corollaire.
mais non plus tard, pour une préemption d'achat d'un
quart de section, ou d'une partie d'un quart de section inoc-
cupé voisin, des terres de la dite catégorie.

3. L'inscription pour un établissement et la préemption Effets de ces
qui y est attachée, s'il en est, donnera droit à celui qui l'aura inscriions.
obtenue de prendre, occuper et cultiver la terre pour laquelle
il se sera fait inscrire, et d'en garder possession à l'exclu-
sion de tout autre ou tous autres individus quelconques, et
d'intenter et soutenir des actions pour empiètement ou
dégâts commis sur cette terre; mais le titre de propriété de Eenption de
la terre restera à la Couronne jusqu'à l'émission des lettres
patentes, et cette terre sera insaisissable tant que les lettres
patentes ne seront pas émises.

4. Le privilège de l'inscription pour un établissement et Ne jr'ique,

une préemption ne s'appliquera qu'aux terres agricoles et te re au-
arpentées; personne n'aura le droit de se faire inscrire pour cols et ar-
des terres ayant une valeur à cause du bois qui s'y trouve, "e"''"'

ni pour des terres à foin, ni pour des terres sur lesquelles il
existe une carrière de pierre ou de marbre, ou de la houille
ou d'autres minéraux d'une valeur commerciale, ou sur les-
quelles il existe quelque pouvoir d'eau pouvant servir de
force motrice à des mécanismnes, ni pour des terres que, par
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suite de leur situation,--comne celles qui forment la rive
d'un port important, l'emplacement d'un pont ou d'un
canal, ou sur lesquelles sont établies ou l'on projette d'établir
une tête de ligne ou station de chemin de fer,-il est de
l'intérêt public de soustraire à cette inscription. 46 V.,
c. 17, art. 27.

D:oits de·ceux 33. Lorsque l'arpentage d'un township aura été défini-
ai s r des tivement ratifié et que ce township aura été ouvert aux ins-

teref eiant criptions d'établissement, tout individu qui se sera établi de
to e bonne foi et aura fait des améliorations, avant l'arpentage

ainsi ratifié, sur des terres situées dans ce township, aura
priorité de droit de se faire inscrire pour un établissement
sur les terres ainsi occupées, s'il exerce ce droit dans les
trois mois après que les terres auront été ouvertes à la colo-
nisation, et si ces terres n'ont pas été réservées ou que le
droit d'inscription pour établissement n'est pas excepté en
vertu des dispositions du présent acte:

Quant aux 2. Nulle inscription pour établissement ne sera accordée à
tablzistins a ueune autre personne à l'égard de ces terres avant qu'il

Incrt ensuite. n'ait été donné trois mois d'avis par écrit au colon de bonne
foi, par l'agent local, que ces terres sont ouvertes à la colo-
nusation. 46 V., c. 17, art. 28.

Aflidavit à 34. Toute personne qui demandera une inscription d'éta-
aui demande"' blissement se présentera et fera un affidavit devant l'agent

tle inscrip- local, ou, en son absence, devant le plus ancien commis rem-
s aet plissant ses fonctions, suivant les formules B, C ou D de l'an-

nexe du présent acte, selon que les circonstances l'exigeront ;
et sur le dépôt de cet affidavit entre les mains de cet agent
local ou plus ancien commis, et sur paiement entre ses mains

Iloinoraire. d'un honoraire de dix piastres, cette personne recevra un
reçu de l'agent local ou du plus ancien commis, suivant la
formule E de l'annexe du présent acte; et ce reçu servira pour
la personne qui l'obtiendra de certificat d'inscription et d'au-
torisation à prendre possession des terres y désignées.

Autre hono- 2. Si la personne qui obtient une inscription d'établisse-
raire pour
une inscrip- ment demande et obtient en même temps une inscription de
tion de préemption, elle paiera à l'agent local ou au plus ancien
jarenîp°"· commis un autre honoraire de dix piastres et recevra de

celui-ci un reçu dans la même forme. et qui aura le même
effet que celui prescrit pour l'inscription d'établissement.

comment de- 3. Le ministre de l'intérieur ou le Conseil des terres fédé-
Yi-ont être -rales pourront, sur réquisition à cet effet, autoriser toute per-faites le ourn. unutrsr-ot
se.riptions au sonne y mentionnée, à faire au nom d'une autre personne
"'"'un ayant signé cette réquisition et désirant obtenir cette inscrip-

tion ou ces inseriptions, une inscription d'établissement, ou
des inscriptions d'établissement et de préemption ;

Deinande à 4. La personne ainsi autorisée devra, afin d'obtenir cette
* ece inscription, ou ces inscriptions, en faire la demande d'après

la formule F de l'annexe du présent acte, au nom de chaque
individu qu'elle représentera, et faire un affidavit devant
l'agent local, ou, en son absence, devant le plus ancien com-
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mis remplissant ses fonctions, suivant les formules G, H, ou
J de l'annexe du présent acte, selon que les circonstances
l'exigeront, et paiera pour chaque inscription d'établisse-
ment et chaque inscription de préemption l'honoraire de dix
piastres ci-dessus prescrit pour ces inscriptions. 49 V., c. 27,
art. 4.

35. S'il s'élève quelque contestation entre des individus Enqudte en
qui réclament le droit de se faire inscrire pour un établisse- cat de contes-

tation entre
ment sur la même terre, l'agent local, ou toute personne à ceux qui de-
ce autorisée par le ministre, fera une enquête et se procurera mandent une

des témoignages à l'égard des faits; et son rapport a ce pr une

sujet, ainsi que les témoignages reçus, seront transmis au même terre.
ministre pour qu'il en décide, ou au Conseil des terres fédé-
rales, ou au Commissaire des terres fédérales, ou à telle per-
sonne que le Gouverneur en conseil chargera de prendre
connaissance et décider de ces contestations :

2. Lorsque deux individus ou plus se seront établis sur la Le premier
même terre et demanderont une inscription d'établissement, ccpant a

celui qui le premier se sera établi sur cette terre aura droit cription, à
à l'inscription, si la terre appartient à la catégorie des terres moins qu'elle

ouvertes aux iserptions d'établissement et si, à l'avis du traire o inté-
ministre, il n'est pas d'ailleurs inopportun, dans l'intérêt rêt publie.

public, de faire droit à aucune demande quelconque au sujet
de cette terre:

8. Si les parties contendantes ont fait des améliorations si les parties
utiles sur la terre qui fait le sujet de la contestation, le mi- contadntes

istre, s'il accueille la demande d'acquérir la terre par une améliorations.
inscription d'établissement, pourra en ordonner le partage
de manière à conserver à chacune d'elles, autant que pos-
sible, les améliorations qu'elles auront faites; et le ministre
pourra, à sa discrétion, décider que ce qui manquera à la
terre répartie à chacune d'entre elles, pour former un quart
de section, soit pris sur les terres voisines inoccupées, s'il y
On a de telles appartenant à la catégorie des terres ouvertes
aux inscriptions d'établissement. 46 V., c. 17, art. 30.

36. Toute personne qui aura obtenu une inscription Délai limité
d'établissement aura six mois de délai, à compter de la date pour parfaire

de l'inscription, pour la rendre parfaite en prenant person-
nellement possession de la terre et commençant à y résider
et à la cultiver continuellement : et si l'inscription n'est pas
parfaite dans ce délai, elle deviendra nulle, et une autre
personne pourra se faire inscrire pour cette terre, ou le
ministre pourra en disposer autrement conformément au
présent acte:

2. Pourvu que toute personne qui obtiendra une inscrip- Quant aux
tion le ou après le premier jour de septembre d'une année otions

quelconque, et dont le délai fixé pour parfaire l'inscription après le ler
expirera avant le premier jour de juin suivant, recoive une septembre.

prorogation de délai jusqu'à cette dernière date pour parfaire
son inscription

551 867

1886. Terres publiques. Cbap. 54.



Dans le cas 3. Pourvu de plus, que, dans le cas d'immigrants venant
"nigant .d'ailleurs que du continent de l'Amérique du Nord, le Gou-

places en verneur en conseil puisse proroger le délai pour parfaire
Ie~ o'de l'inscription jusqu'à douze mois de sa date. 46 V., c. 17,

art. 31.

Colons for- 37. Si un certain nombre de colons, qui comprendront
ant au moins vingt familles, afin d'avoir plus de facilité pour

haneau. établir des écoles, des églises, et se procurer d'autres avan-
tages sociaux de ce genre, demandent l'autorisation de
s'établir ensemble dans un hameau ou village, le ministre
pourra, à sa discrétion, modifier les prescriptions ci-dessus
ou y déroger à l'égard de la résidence, mais non pas à l'égard
de la culture de chaque quart de section distinct inscrit
comme établissement. 46 V., c. 17, art. 32.

Quand et a . l'expiration de trois ans de la date à laquelle il aura
tionsun cSot parfait SOn inscription d'établissement, le colon, ou, dans le
peut avoir vas de son décès, ses représentants légaux, sur preuve foürnie
lpatente. à la satisfaction de l'agent local, ou, en son absence, du plus

ancien commis remplissant ses fonctions, que ce colon ou
ses représentants légaux, ou quelqu'un d'entre eux, ont
résidé sur la terre et l'ont cultivé durant ce tenue de trois
ails, aura ou auront droit à des lettres patentes pour la terre,
si cette preuve est acceptée par le Commissaire ou le Conseil

Il doit être des terres fédérales ; mais ces lettres patentes ne seront
sutjet de, 'Sa..
Majesté. accordées à qui que ce soit qui ne sera pas sujet de Sa

Majesté de naissance ou par naturalisation.
Colons obte- 2. Si un colon a obtenu une inscription d'établissement
nant uine in4-
cription avant pour une terre occupée par lui avant qu'elle n'ait été arpen-
'arpentage. tée, de la manière ci-dessus mentionnée, sa résidence et la

culture de la terre pendant les trois ans qui auront précédé
la demande de lettres patentes, seront, pour les fins de
l'émission de lettres patentes, regardées comme équivalentes
à celles prescrites par le paragraphe précédent du présent
article, si cette résidence et cette culture sont d'ailleurs con-
formes aux dispositions du présent acte.

)u ritaat 3. Toute personne qui prouvera qu'elle a résidé sur la
aompat terre pour laquelle elle a obtenu une inscription d'établisse-

d'autres con- ment, pendant douze mois à compter de la date à laquelle
toisail.nt elle aura parfait son inscription, et qu'elle en a mis au moins

trente acres en culture, pourra, avant l'expiration des trois
ans mentionnés dans le premier paragraphe du présent
article, obtenir des lettres patentes en payant le prix de la
terre alors fixé par le gouvernement.

te it era 4. La preuve de la résidence, de la construction d'une
de raccom- Maison habitable et de la culture requises par le présent

clitdes article, se fera par affidavit du réclamant, et devra être cor-
roborée par le témoignage, donné sous serment, de deux
témoins désintéressés, résidant dans le voisinage de la terre
à laquelle se rapportera. leur témoignage, sauf son accepta-
tion par le Commissaire ou le Conseil des terres fédérales,
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et cet affidavit sera assermenté et ce témoignage donné
devant l'agent local, ou, en son absence, devant le plus
ancien commis remplissant ses fonctions, ou quelque autre
personne désignée à cet effet par le ministre.

5. Si un colon a déjà obtenu ou obtient par la suite, Droit du colon

comme corollaire de son inscription d'établissement, une
inscription de préemption conformément aux dispositions inscription de
du présent acte, il pourra, lorsqu'il aura acquis un droit à préemption et

des lettres patentes pour son établissement, obtenir en même
temps des lettres patentes pour la terre comprise dans son
inscription de préemption, sur paiement du prix fixé par le
Gouverneur en conseil conformément aux dispositions du
présent acte; mais si ce droit de préemption n'est pas exercé Provis.
et si le paiement n'est pas fait dans les six mois après que le
colon aura acquis le droit de demander des lettres patentes
en vertu de son inscription d'établissement, il sera périmé,
et cette préemption ne pourra ensuite être l'objet d'une ins-
cription d'établissement sans le consentement du ministre.

6. Outre les cas ci-dessus mentionnés, quiconque présen- Autres con-
tera une demande en obtention de lettres patentes en vertu os u
d'une inscription d'établissement, ou en vertu d'une ins- patente.
cription d'établissement et de préemption, aura droit à ces
lettres en prouvant-

(a.) Qu'il a bâti sur son établissement une maison habi- Construction
table et qu'il y a résidé de bonne foi durant au moins les d'une maison.

trois mois qui ont précédé la date de sa demande en obten-
tion de lettres patentes ;

(b.) Que pendant la période écoulée entre le temps dans Résidence-
lequel, d'après l'article trente-six du présent acte, le colon
qui a obtenu une inscription d'établissement doit rendre son
inscription parfaite, et le commencement de ses trois mois
de résidence sur son établissement, il a résidé bonafide dans
un rayon de deux milles de son établissement d'un quart de
section ;

(c.) Que la première année après la date de son inscription Ensemence-
d'établissement, il a labouré et préparé pour la semence dix ment et la-

acres au moins de son établissement d'un quart de section ;
(d.) Qu- la seconde année, il a ensemencé ces dix acres et Idemu.

labouré et préparé pour la semence quinze autres acres au
moins, en tout vingt-cinq acres au moins;

(e.) Que la troisième année de la date de son inscription Idein.
d'établissement, il a ensemencé ces vingt-cinq acres et
labouré et préparé pour la semence quinze autres acres au
moins, soit en tout vingt-cinq acres au moins ensemencées,
et quinze autres acres labourées et préparées pour la semence
sur le dit établissement, durant les trois ans à compter de
la date à laquelle il aura parfait son inscription d'établisse-
ment;

Et la résidence dont il s'agit dans le présent paragraphe Ce ue sera la
aura été suffisamment accomplie si le requérant ne s'est pas résidence.

absenté de son habitation pendant plus de six mois par
année :
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Autres condi- 7. Quiconque présentera une demande en obtention de
"ioneston lettres patentes en vertu d'une inscription d'établissement,

de lettres ou en vue d'établissement et de préemption, aura aussi droitpatentes. de les avoir en prouvaùt à la satisfaction du Commissaire
des terres fédérales ou du Conseil des terres fédérales,-

Accomplis- (a.) Qu'il a parfait son inscription d'établissement en com-
sement des mençant à cultiver son établissement dans les six mois de la
culture. date de son inscription, ou, si l'inscription a été faite le ou

après le premier jour de septembre d'aucune année, avant le
premier jour de juin suivant ;

Préparer pour (b.) Que durant la première année après la date de sonla semence. inscription d'établissement, il a labouré et préparé pour la
semence cinq acres au moins de son établissement d'un
quart de section ;

Idem. (c.) Que durant la seconde année il a ensemencé ces cinq
acres et labouré et préparé pour la semence pas moins de
dix acres de plus, faisant en tout quinze acres au moins;

Construire (d.) Qu'il a construit une maison habitable sur son établis-une maison. sement avant l'expiration de la seconde année après son ins-
cription d'etablissement, et qu'il a résidé de bonne foi et a
cultivé le terrain pendant trois ans immédiatement avant sa
demande de lettres patentes

Commencer à (e.) Qu'au commencement de la troisième année après larésider. date de son inscription d'établissement, ou antérieurement,
il a commencé à résider sur son établissement en conformité
des prescriptions de l'alinéa immédiatement précédent du
présent paragraphe :

Avis de li 8. Quiconque aura obtenu une inscription d'établissementdemande de
patente. et se proposera de demander des lettres patentes pour cet

établissement, donnera au Commissaire des terres fédérales
six mois d'avis de son intention de faire cette demande, et
produira à l'officier autorisé à recevoir cette demande, la
preuve que cet avis a été dûment donné. 46 V., c. 17,
art. 33 ;-47 V., c. 25, art. 2 et 3 ;-49 V., c. 27, art. 5 et 6.

Déchéancc de 39. S'il est prouvé à la satisfaction du ministre qu'undroit faute de
résidence. colon n a pas résidé sur son établissement et ne l'a pas cul-

tivé, sauf tel que par le présent prévu, pendant au moins six
mois dans une même année, il sera déchu de son droit à la
terre, et son inscription sera cancellée; et le colon ainsi déchu
de son inscription ne pourra obtenir une autre inscription,
sauf dans des cas spéciaux laissés à la discrétion du mi-
nistre. 46 V., c. 17, art. 34, partie.

Enu sde 40. Dans le cas de maladie, attestée par quelque preuvemaladie, le
temps peut suffisante, ou lorsque des colons immigrés auront besoin de
être prolongé. retourner dans leur pays natal dans le but d'amener leurs

familles sur leurs établissements, ou dans d'autres cas spé-
ciaux, le ministre pourra, à sa discrétion, accorder une pro-
rogation de délai durant lequel ce colon pourra s'absenter
de son établissement sans préjudicier à ses droits; mais le
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,délai ainsi accordé ne sera pas compté comme résidence.
46 V., c. 17, art. 34, partie.

41. Tout établissement dont l'inscription aura été cancel- Vente de

lée pourra, à la discrétion du ministre, être gardé pour la l'établisse-ta mentdont

vente soit du terrain et des améliorations, s'il en a été fait, l'inscription
soit des seules améliorations, conjointement avec une nou- est cancellée

velle inscription pour cet établissement, à une personne
autre que celle dont l'inscription aura été cancellée. 46 V.,
c. 17, art. 35.

42. Toute cession ou transport de droit d'établissement Les cession.

-ou de préemption, pour le tout ou partie, et tout engage- avant patente

ment de céder ou transporter un droit ou une partie d'un
droit d'établissement ou de préemption, après les lettres pa-
tentes obtenues, fait ou pris avant l'émission des lettres pa-
tentes, sera nul et non avenu; et la personne qui aura fait Déchéance.

cette cession ou ce transport, ou qui se sera engagée à les
faire, sera déchue de son droit d'établissement et de pré-
emption et ne pourra s'inscrire pour un second établisse-
ment ; mais lorsque l'agent local aura recommandé d'émettre si r agent

des lettres patentes en faveur d'une personne pour un loal recom

établissement, ou pour un établissement et une préemp- sion de la

tion, et qu'elle aura reçu de cet agent un certificat à cet effet PaItehnte.

d'après la formule K de l'annexe du présent acte, contresi-
gné par le .Commissaire des terres fédérales, ou, en son
absence, par un des membres du Conseil des terres fédérales,
cette personne pourra légalement vendre, aliéner, céder et
transporter son droit et ses titres à cet établissement et à la
préemption. 46 V., c. 17, art. 36 ;-49 V., c. 27, art. 7.

43. Aucune personne qui aura obtenu des lettres patentes l'as tle
pour un établissement, ou un certificat contresigné par le secode

Commissaire des terres fédérales ou un membre du Conseil b>issement.
des terres fédérales, tel que mentionné à l'article précédent,
ne pourra obtenir une nouvelle inscription d'établissement:

2. Rien de contenu dans le présent article ne préjudiciera
aux droits acquis par une personne qui, avant le deux juin Certificats

mil huit cent quatre-vingt-six, aura reçu ce certificat ou une reçus avant le

recommandation de lettres patentes. 49 V., c. 27, art. 8. 2juin 188;.

44. Si une personne ou compagnie désire aider, par des Le ministre

avances en argent, des colons ayant l'intention de s'établir jourra sanc-

sur des terres ouvertes aux établissements dans le Manitoba plan pour faire

ou les territoires du Nord-Ouest, et s'assurer du rembourse- ,es avances

ment de ses avances, cette personne ou compagnie pourra colons.
s'adresser au ministre, lui faisant connaitre le plan ou le
projet proposé, les mesures à prendre pour son exécution, et
le montant qu'elle se propose d'avancer aux colons ; et le
ministre pourra sanctionner et autoriser le plan ou projet ou
refuser sa sanction et autorisation.
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Détails à 2. Si le plan ou projet est ainsi sanctionné, et si la per-
f"ons ax sonne ou compagnie place en conséquence quelque colon

sur un établissement, un état des dépenses faites par elle
pour payer le coût bond fide de la traversée et la subsistance
de ce colon et de sa famille,-pour la construction de bâti-
ments sur son établiscement (auxquels la moitié au moins
des avances devra être appliquée),-et pour l'achat de che-
vaux, bestiaux, instruments d'agriculture et grains de se-
mnence,-plus, une somme suffisante pour l'intérêt payable
sur le montant avancé pour une période convenue, afin de
permettre au colon d'obtenir un rendement de la culture de
son établissement, lui sera fourni et soumis, après avoir reçu
son approbation, avec les pièces justificatives convenables,

Et vérifiés par à l'agent local, qui les examinera et les vérifiera tant au
l'gent local. moyen des dites pièces justificatives qu'en interrogeant le

colon, ainsi que la dite personne ou compagnie ou son
représentant, et certifiera sur l'état même le résultat de sa

Le colon peut vérification par écrit signé de lui; et alors le colon pourra
rrune ly donner et exécuter une reconnaissance par écrit du montant

lbotlmèque sur
son ablisse- qui lui aura été ainsi avancé, et pourra par ce même acte
"e"' constituer une hypothèque sur son établissement pour la

somme ainsi avancée, pourvu qu'elle n'excède pas six cents
piastres, et pour l'intérêt sur cette somme, à un taux n'excé-
dant pas huit pour cent par année.

Formule. 3. Cette reconnaissance et hypothèquec sera conforme à
l'annexe L du présent acte, et un duplicata en devra être

Droits du por- déposé entre les mains de l'agent local ; et ensuite le porteur
teur. de l'hypothèque aura droit d'exiger le paiement de la somme

ainsi avancée et de l'intérêt par les moyens légaux ordi-
Paiernînt de naires; pourvu toujours que le terme qui sera lixé pour le

·'intérêt. paiement du premier versement de l'intérêt sur cette avance
ne tombe pas plus tôt que le premier jour de novembre de
chaque année, ni à une époque de moins de deux ans après

P.,enent du l'établissement du colon sur la terre; et pourvu aussi que le
caiItal. (colon ne soit pas tenu de payer le capital ni aucune partie

de l'avance avant cinq ans de la date de son établissement
sur la terre.

Enregistre- 4. Dès que cétte reconnaissance et hypothèque sera dûmentment. exécutée et enregistrée au bureau d'enregistrement du dis-
trict d'enregistrement dans les limites duquel l'établissement
sera situé, elle constituera, sera et demeurera une première
hypothèque sur l'établissement, après l'émission des lettres
patentes ou le certificat pour lettres patentes pour l'établis-

sement, jusqu'à ce qu'elle soit payée et éteinte d'après la loi.
Si le colon 5. Si le colon ne remplit pas les conditions d'établisse-
auxlettres ment requises pour l'obtention des lettres patentes, dans le
patentes. temps et en la manière que prescrit le présent acte, et perd
Le droit pas- ainsi le droit de les obtenir, le porteur de l'hypothèque
sera au por- constituée sur son établissement pourra s'adresser au minis-t-.ur de l'hy-
pothèque. tre et demander des lettres patentes pour cet établissement;

et sur preuve de ces faits, à la satisfaction du ministre, il
recevra des lettres patentes en son nom pour l'établissement.
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et le titulaire de ces lettres patentes sera tenu de placer un Devoirs dit
colon bonâfide sur l'établissement, soit en le lui vendant ou porteur.
autrement, dans un délai de .deux ans de la date des lettres
patentes; et à défaut de ce faire dans la dite période, il sera
tenu et obligé, sur demande, de vendre l'établissement à toute
personne qui désirera s'établir comme colon bond fide sur la
propriété, pour telle somme qui pourra suffire au paiement
du montant de l'hypothèque et de l'intérêt, ainsi que des
dépenses faites pour l'obtention des lettres patentes et la
conservation de l'établissement, sous peine, en cas de refus,
de privation absolue de la dite propriété et de tous droits
sur cette propriété, ainsi que des lettres patentes ou autre
titre y relatif ; mais si le colon a acquis le droit de recevoir Si le colon a
des lettres patentes pour la terre ainsi hypothéquée et n'en aux lettres
demande pas l'émission, le porteur de l'hypothèque pourra patentes.
obtenir les lettres patentes ou le certificat au nom de la per-
sonne qui a droit de les recevoir, ou de ses représentants
légaux ; et dès lors cette hypothèque deviendra une hypo-
thèque statutaire sur l'établissement. 49 V., c. 27, art. 9,
partie.

45. L'article sept de l'Acte concernant l'intérêt s'appliquera Certaines dis-
à toute hypothèque créée en vertu de l'article précédent du positions ap-
présent acte. 49 V., c. 27, art. 9, partie. ces charges.

Discontinuation des préemptions.

46. Le privilège de la préemption, comme corollaire d'une Discontinua-
inscription d'établissement, sera discontinué à partir du pre- e",tiones

mier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-dix. 49 V., partir du 1er
c. 27, art. 10. janvier 1890.

Mines et terrains miniers.

47. Lels dispositions du présent acte relatives aux ventes Il sera disposÔ
et aux inscriptions d'établissement ne seront pas applicables mesters as

aux terres renfermant des houilles ou d'autres minéraux en houillers par
territoire arpenté ou non arpenté; mais il sera disposé de consedu

ces terrains de la manière et aux conditions que le Gouver-
neur en conseil déterminera, au besoin, par règlements éta-
blis à cet effet. 46 V., c. 17, art. 42.

48. Aucune concession de terres faite par la Couronne en Les niiiies
franc-alleu ou à aucun titre moindre ne sera réputée avoir get° ne at
cédé ou conféré aucun droit de propriété aux mines d'or ou pas concédées
d'argent qui s'y trouvent, à moins qu'elles ne soient formel- avec la terre.

lement cédées par l'acte de concession. 46 V., c. 17, art. 43.

49. Tout individu qui, ayant découvert des minéraux sur Droits de cer-
des terres arpentées ou non arpentées, ou ses ayants cause tains décou-
et associés, aura ou auront demandé une concession de ces noraux sauve-
terres avant la sanction de l'acte passé en la quarante- gardés.
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-six,
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sera réputé ou seront réputés avoir les mêmes droits que si
cet acte n'eût pas été passé. 46 V., c. 17, art. 44.

Pturages.

nispositious 50. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps don-
spéciales ner à bail des étendues de terres fédérales inoccupées, pour
1 affermage des pâturages, à toute personne, pour le nombre d'années et
des pâturages. moyennant le loyer, dans chaque cas, qu'il jugera à propos;
Cionditions et tout bail de ce genre contiendra la condition que le Gou-
-d'annulation verneur en conseil pourra autoriser le ministre, en tout

temps durant le terme du bail, à donner avis au locataire de
la résiliation du bail, et au bout de deux ans de la significa-
tion de cet avis le bail sera terminé et résilié. 46 V., c. 17,
art. 40.

Terres à foin.

Affermage des 51. Un colon établi dans le voisinage de terres à foincrres- à foin, inoccupées pourra obtenir un bail d'une étendue de ces
terres, n'excédant en aucun cas un seizième de section, ou
quarante acres, pour le terme et moyennant le loyer que le

Z oviso. ministre jugera à propos ; mais ce bail n'aura pas l'effet, en
aucun temps pendant sa durée, d'empêcher la vente ou

s i y a en l'établissement de ces terres ; et dans le cas de vente ou
vente ou étR d'établissement, le locataire recevra de l'acquéreur ou dut>libsement.

colon, pour les clôtures ou autres améliorations faites sur ces
terres, telle somme que fixera l'agent local ; et il aura la
faculté d'enlever de ces terres tout le foin qu'il y aura fauché.
46 V.. c. 17, art. 41.

LETTRES PATENTES.

Député-gotu- 52. Le Gouverneur général pourra nommer un député-
verneur P"" gouverneur, qui aura le pouvoir, en l'absence du Gouver-sinrle-,s
leures pa- neur général ou en vertu de ses instructions, de signer des·entes lettres patentes pour les terres fédérales ; et la signature de

ce député-gouverneur, apposée à ces patentes, aura la même
valeur et le même effet que si ces patentes étaient signées
par le Gouverneur général. 46 V., c. 17, art. 70, partie.

Les patentes 53. Toute patente émise pour des terres sera préparée au
e°"dansr~ ministère de l'Intérieur et signée par le ministre ou le dé-
P épartement puté du ministre de l'Intérieur, ou par quelque autre per-.le Intérieur, sonne à ce spécialement autorisée par le Gouverneur en

conseil ; et lorsqu'elle sera ainsi signée, elle sera enregistrée
par un fonctionnaire spécialement commis à cet effet par le
régistraire général et aussitôt transmise au Secrétaire d'Etat
du Canada pour être contresignée par lui ou par le sous-
secrétaire d'Etat, et le grand sceau du Canada y sera alors

Et signées par apposé; mais toute patente de terres sera aussi signée par le
neur oit son Gouverneur général ou le député-gouverneur ainsi qu'il est
d1éPuté. ci-dessus prescrit. 46 V., c. 17, art. 70, partie.
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54. Dans le cas où, à raison d'un arpentage défectueux S'il y a déficit
ou d'une erreur dans les livres ou les plans du Bureau des dan tendue
Terres fédérales, il se trouvera un déficit de contenance dans tionnée dans
une concession de terre, le ministre pourra ordonner qu'il la patente.
soit fait une concession gratuite égale en valeur au défaut
de contenance constaté à l'époque de la vente ou concession
de la terreé; ou il pourra ordonner que le prix d'achat, pour
ce qui manquera dans la contenance de cette terre, avec in-
térêt au taux de six pour cent par année à compter du jour
de l'achat de la terre, soit remboursé à l'acquéreur; mais Prescription
aucune réclamation, à raison d'un déficit de contenance, ne de la rciéama-
sera accueillie à moins qu'elle ne soit faite dans les cinq ans
à compter de la date de la patente, ni à moins que le défaut
de contenance n'égale un dixième de toute l'étendue men-
tionnée dans la patente comme étant le contenu du lot ou
du lopin de terre concédé. 46 V., c. 17, art. 71.

55. Lorsqu'une patente aura été émise en faveur ou an Annulation
nom d'une personne n'y ayant pas droit, ou renfermera entachées
quelque erreur de copiste ou erreur de nom, ou une dési- d'crreur.
gnation inexacte ou défectueuse de la terre qu'il s'agissait de
concéder, ou qu'il y aura dans la patente omission des con-
ditions de la concession, le ministre, s'il n'y a pas conflit de
réclamation, pourra ordonner que la patente défectueuse
soit annulée et qu'il en soit émis une correcte à la place, la-
quelle patente corrigée se référera à la patente ainsi annulée,
et aura le même effet que si elle avait été émise à la date de
la patente annulée. 46 V., c. 17, art. 72.

56- Dans tous les cas où il aura été accordé par erreur, Remède dans
pour la même terre, des concessions ou lettres patentes incom- le ° de con-
patibles entre elles, et dans tous les cas de ventes ou d'affee- tentes iocom-
tations contraires de la même terre, le ministre pourra ordon- patibles entre
ner une nouvelle concession d'une valeur équivalente à celle .
qu'avait la terre dont le concessionnaire ou acquéreur sera
privé, à l'époque où elle a été concédée, ou, dans le cas de
vente, faire rembourser le prix d'achat avec intérêt; ou si
la terre n'appartient plus à l'acquéreur primitif, ou s'il y a
été fait des améliorations avant que l'erreur ait été décou-
verte, ou si la concession primitive était gratuite, le ministre
pourra assigner du terrain, ou accorder un certificat donnant
droit à la personne d'acquérir des terres fédérales, de telle
valeur qui lui paraltra juste et équitable dans les circons-
tances; mais aucune réclamation en vertu du présent article Prescription
ne sera accueillie à moins qu'elle ne soit faite dans les douze de la réclama-

mois à compter de la découverte de l'erreur. 46 V., c. 17, tion.
art. 73.

57. Dans tous les cas où des patentes, baux ou autres si les pa-
instruments concernant des terres auront été délivrés par tet, etc.,
fraude, par erreur ou par inadvertance, toute cour de juri- vrées par
diction compétente en matière de propriétés immobilières frnude, etc.
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dans la province ou le territoire où les terres seront situées,
pourra, sur action, requête ou plainte au sujet de ces terres,
et après avoir entendu les parties intéressées, ou., sur leur
défaut, après tel avis de procédure qu'ordonnera cette cour,
décréter ou prononcer la nullité de la patente, du bail ou

Xullité sur en- autre instrument ; et après l'enregistrement de ce décret ou
registrement jugement au bureau du. régistraire général du Canada, la

patente, le bail ou autre instrument sera nul et non avenu.
46 V., e. 17, art. 74.

Procédure Ï5. Si le colon, l'acquéreur ou autre personne refuse ou
contre le Co-
lon après néglige de remettre la possession d'une terre après déchéance
déchéance, en vertu du présent acte, ou si une personne illégalement
refuse de C

en possession de terres fédérales refuse de vider les lieux ou
d'en abandonner la possession, le ministre pourra s'adresser à
u juge d'une cour de juridiction compétente en matières de
propriétés immobilières dans la province ou le territoire où
la terre se trouvera située, pour faire émettre un ordre dans
la forme d'un bref d'éviction on d'haberefaciasposessioneni

Ordre au ehé- et le juge, sur preuve à sa. satisfaction qu'il y a en déchéance
nir en <>- du titre de cette terre, et qu'elle doit faire retour à la Cou-
sion. ronne, ou qu'elle est illégitimement en la possession de cette

personne, décernera un ordre enjoignant au colon ou à la
personie en possession, d'en faire délivrance au ministre
ou à la personne par lui autorisée à en recevoir la possession;
et cet ordre aura le même effet qu'un bref d'habere facias
possessionem, et le shérif l'exécutera de la même manière
qu'il exécuterait un bref de cette nature dans une action en
évietion ou dans une action pétitoire. 46 V., c. 17, art. 75.

CESSIONS.

Enregistre- 59. Le ministre fera tenir au ministere de FlIntérieur des
ins de c.its livres pour enregistrer, au désir des intéressés, les cessions

à des terres de droits à des terres fédérales susceptibles d'être cédés en
fé<érales. vertu du présent acte, sur preuve à sa satisfaction que ces

cessions sont conformes au présent acte; et toute cession
ainsi enregistrée sera valable à l'encontre de toute autre
cession non enregistrée ou enregistrée postérieurement

Conditions de mais toute cession, pour être enregistrée, sera sans restrie-l'enregistre- ndtoslep
nent. tions ou conditions, et toutes les conditions dont dépendra

le droit de cession seront remplies, ou le ministre devra en
avoir dispensé, avant que la cession ne soit enregistrée.
46 V.. c. 17, art. 76.

Délivrance de 60. En cas de demande de lettres patentes par le repré-la patente au
représentant sentant légal d'une personne ayant droit à une patente lors
légal de celui de son decès, le ministre pourra recevoir la preuve des faits
ayant droit, la mamere qu'il croira devoir exiger; et s'il est convaincu

que la réclamation est justement établie, il pourra y faire
droit et faire émettre une patente en conséquence. 46 V.,
c. 17, art. 77.
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PLANS DES TOWNSHIPS ET LISTE DES PATENTES.

61. Le ministre transmettra au régistrateur de chaque Le ministre

comté, district ou division d'enregistrement, au Manitoba et· -
dans les territoires du Nord-Ouest, aussi à bonne heure que seignements
possible chaque année, une copie certifiée du plan de chaque aux régistra-

township situé dans les limites de ce comté, district ou
division, qui aura été arpenté dans le cours de l'année précé-
dente, ainsi qu'une liste certifiée de toutes les terres dans ce
comté, district ou division, pour lesquelles des lettres pa-
tentes auront été délivrées pendant la même année. 46 V.,
c. 17, art. 78.

CERTIFICATS POUR TERRES.

62. Le Gouverneur en conseil pourra, s'il le juge à pro- Enission de

pos, satisfaire à toute réclamation d'une concession de terres fi
fédérales au sujet de laquelle il n'est pas autrement statué
par la loi, par des émissions de certificats (scrip) rachetables
seulement par leur réception en paiement de ces terres. 460 V.,
c. 17, art. 80.

BOIS ET TERRES À BOIS.

Bois pour les colons.

63. Le ministre pourra ordonner que, en subdivisant les Le ministre
townships composés en partie de prairies et en partie de utjéserver

terres boisées, on subdivisera les terres boisées en tel nombre comme iots à
de lots à bois, de pas plus de vingt acres ni de moins de dix >

acres chacun, qui puisse permettre de donner aux colons,
autant que possible, un de ces lots à bois par chaque quart
de section de ferme de prairie.

2. Si, dans un quart de section, il se trouve de la terre S'il y a dau
boisée de pas plus de vingt-cinq acres en étendue, ce bois quaiss des

sera réputé appartenir à ce quart de section et ne sera pas tions.

divisé en lots à bois.
3. Sur les lots à bois réservés en vertu du premier para- Attribution

graphe du présent article, l'agent local attribuera un lot à aeu I aols
bois, sur demande, à chaque colon établi sur un quart de
section comme établissement ne contenant pas plus de dix
acres de bois; et ce lot à bois sera payé par le requérant au Prix à payer.
taux alors fixé par le ministre pour les lots à bois, et sera
inscrit dans les livres de l'agent local et mentionné dans ses
rapports comme dépendance de ce quart de section ; et lors-
que le requérant se sera conformé à toutes les dispositions
du présent acte à cet égard, mais non autrement, des lettres
patentes lui seront accordées pour ce lot à bois; pourvu que Concessions
toute personne à qui un lot à bois aura été attribué à titre de grattaits en

dépendance d'une concession d'établissement, en vertu des certains cas.

dispositions du paragraphe cinq de l'article quarante-six
de l'Acte des Terres de la Puissance de 1872, et qui aura rempli
toutes les conditions. de cette concession d'établissemtent
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exigées par le dit acte, reçoive des lettres patentes pour ce
lot à bois à titre de concession gratuite, ainsi qu'il est prévu
par le dit paragraphe, nonobstant l'abrogation de ce para-
graphe par l'acte passé en la trente-septième année du règne

si rinsr <le Sa Majesté, chapitre dix-neuf; pourvu de plus que la
tion ds'talis- cancellation d'une inscription d'établissement comporte lasement est
cancellée. cancellation de l'inscription du lot à bois qui y aura été ajouté,

et aussi la confiscation du prix d'achat de ce lot à bois.
Défense de 4. Tout détenteur d'inscription d'établissement qui, avant

endre leo l'émission des lettres patentes, vendra du bois de son quartà des proprié-
taires de scie- de section concédé à titre d'établissement ou de préemption,ries, etc o ultà e
avantlmis- ou du lot à bois en dépendant, à des propriétaires de scieries
ion de la ou à d'autres qu'à des colons pour leur propre usage parti-

patente. culier, sans en avoir préalablement obtenu la permission du
ministre, sera coupable d'abus de propriété (trespass), et
pourra être pour ce fait poursuivi devant un juge de paix,

Punition. et sur conviction sera passible d'une amende n'excédant pas
cent piastres, ou d'un emprisonnement de pas plus de six
mois, ou des deux peines à la fois, à la discrétion de la cour;
et de plus, cette personne sera déchue de ses droits d'éta-
blissement et de préemption, et le bois ainsi vendu sera sujet
à saisie et confiscation de la manière ci-après prescrite. 46 V.,
c. 17, art. 45.

Coupes de bois.

ce que signifie 64. Dans les vingt-cinq articles qui suivent, l'expressionle mot bois. "bois " comprend toute espèce de bois et tous ses dérivés ou
produits. 46 V., c. 17, art. 46.

Districs à 65. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,bois. déclarer quels districts du territoire seront considérés comme
districts à bois, et aucun bail de coupe de bois ne sera donné
si ce n'est dans les districts à bois ainsi réservés. 46 V.,
c. 17, art. 47.

Division de 66. Le ministre pourra réserver toute étendue de terre
en copes i dans les districts à bois et la faire diviser en coupes de bois
bois par le n'excédant pas cinquante milles carrés chacune; et ces terres
ministre, seront soustraites à la vente et à la colonisation; et, suivant
Règlements les règlements établis par le Gouverneur en conseil au sujet
m°gerdee-s des rentes foncières, droits de coupe de bois (royalty) ou autres

coupes. droits à payer à leur égard, des baux conférant le droit d'a-
hattre du bois dans ces coupes pourront être accordés comme
il est ci-après prescrit. 46 V., c. 17, art. 48.

Vente des 67. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,b'aux de ces
coupes; con- ordonner que les baux conférant le droit d'abattre du bois
ditions. dans certaines coupes définies dans l'arrêté seront offerts aux

enchères publiques à une mise à prix déterminée par l'arrêté,
et adjugés à la personne qui offrira,.dans chaque cas, la prime
la plus élevée pour ces coupes,-cette prime devant être
payée comptant lors de la vente
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2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi autoriser le Bail à un re-

bail du droit d'abattre du bois sur toute coupe à toute per- quérant uni-

sonne qui sera seule à en .demander le bail, la prime que.
payable par cette personne devant être fixée dans l'arrêté
qui autorisera le bail, et devant être payée comptant lors
de son émission:

3. Lorsqu'une ou plusieurs personnes demanderont le Si plusieurs
droit d'abattre du bois sur une même coupe, le Gouverneur personnes dte-
en conseil pourra autoriser le ministre à demander des sou- même cou.
missions aux requérants ou au public; et celui qui en offrira
la prime la plus élevée en argent comptant aura droit au
bail. 46 V., c. 17, art. 49.

68. Les baux de coupes de bois seront donnés pour un Durée et re-
an au plus, et le locataire d'une coupe de bois ne sera réputé 'a men 
avoir aucun droit quelconque au renouvellement du bail, à
moins que ce renouvellement ne soit prévu dans l'arrêté du
conseil l'autorisant, ou stipulé dans les conditions de la
vente ou de la soumission, selon le cas, en vertu de laquelle
le bail a été obtenu:

2. Aucun bail ne sera renouvelé dans aucun cas où le Pas de renou-
locataire aura manqué de payer quelque rente foncière, droit vellement est
de coupe ou autres droits s'y rattachant. 46 V., c. 17, art. 50. certains cas.

69. Le bail contiendra une description des terres sur les- Forme et effer
quelles le bois pourra être abattu, et, pendant sa durée, con- du bail.
fêrera au locataire tout droit de propriété sur tous arbres,
bois de sciage ou de construction et autres produits forestiers
abattus dans les limites assignées par le bail, que ces arbres,
bois ou produits soient abattus par le locataire ou par toute
autre personne, avec ou sans son consentement; et le bail Droits du
donnera droit au locataire de saisir par replevin, en revendi- loatira
cation ou autrement, comme étant sa propriété, tous ces bois
partout où ils seront trouvés en la possession d'une personne
non autorisée,-et aussi d'intenter une action contre toute
personne illégalement en possession de ces bois,-et de pour-
suivre tous ceux qui abattront du bois sans son autorisation
et au mépris de son bail, jusqu'à conviction et punition,-et
de recouvrer des dommages-intérêts s'il y a lieu; et toutes
procédures pendantes à l'expiration du bail pourront être
continuées et menées à terme tout comme si le bail n'était
pas expiré. 46 V., c. 17, art. 51.

70. Ces baux contiendront, outre toutes autres conditions Autres condi-
prescrites dans l'arrêté du conseil les accordant, ou celles de tions du bail.

la vente ou de la soumission en vertu de laquelle ils auront
été obtenus, des stipulations obligeant le locataire,-

(a.) A ériger, en rapport avec la coupe affermée, et avoir construction
en opération dans un temps prescrit dans le bail, une ou de scieries,
plusieurs scieries pouvant débiter mille pieds de bois, me-
sure de planche, en vingt-quatre heures, pour chaque deux
illes et demi carrés de l'étendue de la coupe affermée; ou
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établir telle autre manufacture de produits de bois que le
ministre agréera comme l'équivalent de cette scierie ou de
ces scieries;

Rente foncière (b.) A payer d'avance, en sus de la prime, une rente foncière
et droit. annuelle de cinq piastres par chaque mille carré, et de plus,

à payer argent comptant, chaque fois qu'il fera le rapport ou
état prescrit par le paragraphe (d) du présent article, un
droit de cinq pour cent sur ses ventes des produits de la
coupe telles qu'indiquées par ce rapport ou état;

Comptes à (c.) A tenir des livres de compte corrects de ses affaires, et
tenir, les soumettre à l'inspection de tout agent autorisé du mi-

nistre, chaque fois qu'il en sera requis;
niapports à (d.) A faire tous les mois, ou aux autres époques fixées par
faire périodi- les règlements faits en vertu du présent acte ou par le mi-"ienent. nistre, des rapports ou états attestés sous serment par lui-

même, ou par son agent ou employé connaissant les faits,
dans lesquels seront déclarées les quantités prises des coupes
et celles vendues de tous bois ou produits des bois provenant
de la coupe,-quelle que soit la forme sous laquelle il les aura
vendus ou en aura disposé durant le mois ou autre période,
et le prix ou le montant qu'il en aura reçu;

Empêcher le (e.) A empêcher tout gaspillage inutile du bois en l'abat-
gaspillage, tant, et à empêcher aussi, lorsqu'on pourra l'éviter, la des-

truction du bois sur pied qui n'aura pas em ore atteint une
grosseur suffisante pour être utilisé comme bois marchand;

Précantions (f.> A exercer une stricte et constante surveillance dans le
contre le feu, but de prévenir le commencement et le développement d'in-

cendies. 46 V., c. 17, art. 52.

S'i y a eu 71. S'il est constaté que, par quelque inexactitude dans
errerae, l'arpentage, ou autre erreur ou cause quelconque, un bail
-e c. 'comprend des terres mentionnées dans un autre de date an-

térieure, ou des terres vendues, concédées, louées, ou légale-
ment réservées pour toute autre fin sous l'autorité du pré-
sent acte, le dernier bail sera nul en tant qu'il portera at-
teinte au bail antérieur, ou à la vente. concession ou réserve
antérieures. 46 V., c. 17, art. 53.

Réserve des 72. Chaque bail de coupe de bois sera sujet au droit de
gdroits du la Couronne de disposer, conformément aux prescriptions
quant à la du présent acte et des règlements faits sous son autorité par
houille et aux le Gouverneur en conseil, de toute houille et de tous autresinéraux. minéraux trouvés dans les limites de la coupe affermée; et

la Couronne aura le droit, en disposant, comme il est dit
ci-haut, de la houille ou des autres minéraux trouvés dans
les terres affermées comme coupes de bois, d'autoriser les
personnes à qui le droit d'exploitation de cette houille ou
de ces minéraux sera concédé, de prendre possession et occu-
per telle étendue du terrain ainsi affermé qui sera nécessaire
pour exploiter la houille ou les autres minéraux, et d'ouvrir

chemins Con- les chemins nécessaires à travers la coupe de bois, en payant
mines au oataire de la coupe la valeur de tout le bois nécessaire-
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ment abattu en faisant ces chemins ou en exploitant ces
mines ; et les dispositions du présent article auront un effet Effet rétroac-
rétroactif, c'est-à-dire qu'elles s'appliqueront à tous les baux tif de cet

de coupes de bois délivrés jusqu'ici en vertu de tout acte article.

concernant les terres fédérales, tout comme si elles eussent
été contenues dans cet acte lorsqu'il a été sanctionné. 46 V.,
c. 17, art. 54.

73. Tout bail pourra être annulé par déchéance pour Résiliation d
infraction d'aucune des conditions auxquelles il est assujéti, bail pour in-
ou à raison de rapports ou états frauduleux ; et dans ce cas le conditions.
ministre pourra., sans aucune action ni autre procédure, et
sans indemnité au locataire, annuler le bail et faire un nou-
veau bail ou disposer de nouveau des coupes y mentionnées
en faveur de toute autre personne, en tout temps pendant la
durée du bail ainsi annulé ; mais le ministre pourra, s'il le Proviso.
juge à propos, s'abstenir d'annuler le bail .pour non-paiement
des droits, et exiger le paiement de ces droits de la manière
prescrite par le présent, acte. 46 V.. e. 17, art. 55.

74. Toutes rentes foncières, droits de coupe OU autres rivilêge de
redevances pour bois abattus dans les limites d'une coupe, la Couronne
qui ne seront pas acquittés à leur échéance, porteront intérêt pcu,"es,~n
au taux de six pour cent par année, jusqu'à paiement, et application.
emporteront privilège sur les bois abattus dans ces limites ;
et dans le cas de non-paiement--que le bail de la coupe ait.
été ou non annulé en conséquence-l'agent des bois de la
Couronne, on toute autre personne à ce autorisée, pourra,
avec l'autorisation du ministre, saisir telle quantité des bois
abattus dans les limites de la coupe, qui, à son avis, suffira
pour garantir le paiement de la rente et du droit de coupe,
ainsi que tous les intéréts et. frais de saisie et vente, et pourra
détenir ce bois en garantie du paiement ; et si ce paiement saisie et rente
n'est pas opéré dans les trois mois après la saisie, il pourra, du bois pour

avec l'autorisation du ministre, vendre ce bois aux enchères redevances.

publiques, et. après déduction faite de la somme due à la
Couronne et des intérêts et frais susdits, il remettra le sur-
plus au locataire si le bois était en sa possession lors de la
saisie, ou, s'il ne l'était pas, à celui qui en avait alors pos-
session. 46 V., c. 17, art. 56.

75. Tous bois abattus en vertu d'un bail seront assujétis Tout bis
au paiement des droits dus à la Couronne sur ces bois, en abattu est a
quelque temps et en quelque lieu que ces bois, ou partie de ment e-
ces bois, soient trouvés, qu'ils soient ou non convertis en droits-
madriers, planches ou autres produits; et tous officiers ou
agents employés à la perception de ces droits pourront suivre
ces bois et les saisir et détenir partout où ils se trouveront
jusqu'à ce que les droits aient été payés ou garantis ainsi
qu'il est prévu à l'article précédent. 46 V., c. 17, art. 57.
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necouvremf ut 76. Si un locataire ou autre personne élude le paiement
oits le des droits de la Couronne sur des bois, en transportant ces

transporté bois ou produits hors du Canada, ou autrement, le montant
°an adu des droits dont le paiement aura été ainsi éludé, et tous les

fiais faits pour en obtenir le paiement en vertu du présent
acte, pourront êre ajoutés aux droits restant à percevoir sur
tous autres bois abattus sur toute coupe quelconque par le
locataire ou avec son autorisation, et pourront être prélevés
et perçus ou garantis sur ces bois, avec les droits en dernier
lieu mentionnés, de la manière ci-dessus prescrite; ou bien
le montant dû à la Couronne, et dont le paiement aura été
éludé, pourra étre recouvré par action ou poursuite, au nom
du ministre ou de son agent, devant toute cour de juridic-
tion compétente. 46 V., c. 17, art. 58.

Des billets 77. Le ministre pourra accepter ou autoriser l'acceptation
peuvent être
Acceptés s d'obligations ou de billets à ordre pour tous deniers dus à la
nuire au pri- Couronne, comme il est dit ci-haut, ou, à sa discrétion, pour

le double du montant de tous droits, amendes et frais encou-
rus ou à encourir, et pourra, s'ils sont alors sous saisie,
libérer les bois sur lesquels ils seraient prélevables; mais
l'acceptation de ces obligations ou billets ne restreindra nul-
lement le droit de la Couronne d'exiger le paiement de ces
sommes, et cette dette constituera un gage et privilège sur
tous bois abattus dans les limites de la même ou de toute
autre coupe par le locataire ou sur son autorisation, si les
sommes pour lesquelles ces obligations ou billets auront été
consentis ne sont pas soldées à échéance. 46 V., c. 17, art. 59.

Parcs forestiers.

Conservation 78. Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque,
festieres pour la conservation des arbres forestiers sur les sommets et
entretien de les versants des montagenes Rocheuses, et pour l'utile entre-
V'eau dans les te ot huee orluieetetien pendant toute l'année du volume d'eau des rivières et

cours d'eau qui ont leurs sources dans ces montagnes et qui
traversent les territoires du Nord-Ouest, excepter de toute
vente, affermage ou licence, toutes portions de terres des terri-
toires du Nord-Ouest, situées dans les montagnes Rocheuses,
y adjacentes ou situées dans leur voisinage, qu'il lui paraîtra
expédient de reserver ainsi, et il pourra définir les limites ou

Parc, fores- bornes de ces réserves; et il pourra réserver et destiner ces
tiers. terres pour un parc forestier ou des parcs forestiers, selon

qu'il le jugera à propos, et nommer des garde-forestiers pour
ces réserves et parcs.

Rapports au 2. Des états indiquant ces réserves et affectations, avec les
parlement. cartes nécessaires, seiont déposés devant le parlement dans

les quinze jours du commencement de la première session
qui se tiendra après qu'elles auront été faites.

Amende leur 3. Quiconque délibérément coupera, brisera, écorcera, ar-destruction
ds arbres. rachera, enlèvera ou détruira., ou fera couper, briser, écorcer.

arrac*hE.r. enlever ou dtruire des arbres de haute ou jeune
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futaie, arbrisseaux, taillis ou bois exploitables croissant sur
ou dans toute telle réserve ou tout tel parc forestier, sera, pour
chaque contravention de cette nature, passible d'une amende
de dix à cent piastres, qui sera recouvrable, avec dépens, par Procédures
voie sommaire, devant un juge de la cour Suprême des ter- sommaires.
ritoires du Nord-Ouest, un magistrat stipendiaire, un com-
missaire de police ou deux juges de paix, conformément à
l'Acte concernant les procédiures somnrnires devant les juges de
paix, et à défaut du paiement immédiat de l'amende et des
frais, le contrevenant pourra être emprisonné pendant trois
mois au plus. 47 V., c. 25, art. 5.

Peines portées contre les ,persounes qui aballent du bois sans
«tlorisation.

79. Quiconque, sans autorisation, abat, ou emploie ou1 Amende con-
engage toute antre personne à abattre, ou à aider à abattre tre ceuxqui
des bois de quelque espèce que ce soit, sur des terres féd& bois sur les
rales, ou enlève, ou emporte, ou emploie, engage on aide terres fédé-
toute autre personne à enlever ou à emporter des bois de autorisation.
quelque espèce que ce soit, ainsi abattus, n'acquiert aucun
droit sur les bois ainsi abattus ni aucun droit à une rému-
nération pour avoir abattu ces bois et les avoir préparés
pour le marché, ou les avoir transportés au marché ou vers
le marché; et si ces bois ont été mis hors de la portée des Autre amende
agents des bois de la Couronne, ou s'il est autrement trouvé ®lt """
impossible de les saisir, le délinquant, en sus de la perte de portéedes
son travail et de ses déboursés, encourra une amende de officiers.
trois piastres au plus pour tout et chaque arbre qu'il sera
convaincu d'avoir abattu ou emporté, ou d'avoir aidé à
abattre ou emporter, en tout oit en partie ; et cette amende
sera recouvrable, avec dépens. à la poursuite et aun nom de
la Couronne, dans toute cour de juridiction compétente ; et,
dans tous les cas, ce sera à la personne poursuivie de prou- Preuve, par
ver qu'elle avait obtenu un permis ou une autorisation d'a- qui faite.

battre et prendre le bois; et l'allégation de la personne sai:
sissante ou poursuivante, qu'elle est dûment employée sous
l'autorité du présent acte, sera une preuve suffisante de ce
fait, à moins que le défendeur ne prouve le contraire.
46 V., c. 17, art. 60.

SU. Chaque fois qu'un oilivier ou agent les bois de la Saisie du bois
Couronne recevra suffisante information, appuyée d'un affida- sur affidavit

devant un
vit fait devant un juge de paix ou autre officier ou personne juge de paix.
compétente, que du bois a été abattu sans autorisation sur
les terres fédérales, ou qu'un officier on agrent des bois de la
Couronne apprendra par d'autres voies ou saura par lui-même
que du bois a été abattu sans autorisation sur ces terres, il
pourra saisir ou faire saisir, au nom de Sa Majesté, le bois
qu'il apprendra ou saura avoir été ainsi abattu, partout où
il le trouvera, et le mettra et placera sous bonne garde
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jusqu'à ce qu'une autorité compétente prononce sur le cas.
46 V., c. 17, art. 61, partie.

si le bois a 81. Si du bois que le dit agent apprendra ou saura avoir
ave 'au été abattu sans autorisation a été mis avec d'autres bois en
bois. trains ou radeaux, ou se trouve autrement mêlé avec d'autres

bois, soit dans une scierie, soit ailleurs, de manière qu'il
soit impossible ou très difficile de distinguer le bois qui
aura été abattu sans autorisation des autres bois avec les-
quels il sera mêlé, tout le bois ainsi mêlé sera considéré
comme ayant été abattu sans autorisation et pourra être
saisi et confisqué en conséquence, à moins que le possesseur
ne sépare le bois abattu sans autorisation de celui avec
lequel il aura été mêlé, d'une inanière satisfaisante pour
l'agent des bois de la Couronne. 46 V., c. 17, art. 61, partie.

A définit 2. Lorsqu'un agent des bois de la Couronne ou autre
d'explicationas oflicier ou agent du ministre doutera si des bois ont été
statisïfais.intes- 1 I
e bois petit abattus avec autorisation ou non, on sont ou non sujets à
étre saisi des droits de la Couronne, en tout ou en partie, il pourra
été ahatt" s'enquérir de la personne ou des personnes en possession ou
anus aitorisa- avant la garde de ces bois q uand et où ils ont été abattus;

et s'il ne peut obtenir d'explications satisfaisantes à ce sujet,
sous serment ou autrement, suivant qu'il l'exigera, il pourra
saisir et détenir ces bois jusqu'à ce qu'il soit prouvé, à la
satisfaction du ministre ou de l'agent ou officier des bois de
la Couronne, que ces bois n'ont pas été abattus sans autori-
sation et ne sont sujets, en tout ou en partie, à aucun droit

Recouvrement de la. Couronne; et si cette preuve n'est pas faite dans les
dis <1'.' trente jours après la saisie, il pourra être disposé de ces bois

connuifle de bois abattus sans autorisation, ou sur lesquels les
droits de la Couronne n'ont pas été acquittés, selon les cir-
constances du cas; et les droits pourront être recouvrés ainsi
qu'il est ci-dessus prévu. 46 V., c. 17, art. 62.

Le hois pcim 4s. Si des bois abattus ou des produits de bois sont saisis,
°. *tioi"ià" sous l'autorité du présent acte, par un agent ou officier des
ment fimrij. bois de la Couronne, il pourra permettre que ces bois ou ces

produits soient enlevés ou vendus, sous cautionnement suf-
lisant à lui fourni, par obligation ou autrement, à sa satis-
faction, pour la pleine valeur de ces bois ou produits, ou, à
sa discrétion, pour le paiement du double du montant de
tous droits, amendes et frais imposés ou encourus, selon le
vas. 46 V., c. 17, art. 63.

Le hois maii S-. Tous bois saisis en vertu du présent acte, ail non desera réputb
condamné et la Couronne, comme bois confisqués, seront censés frappés de
contisqué Si confiscation, à moins que le propriétaire ou l'individu entre
iel récîta les mains duquel ils auront été saisis, dans le délai d'un

Mi ois à compter du jour de la saisie, ne signifie à l'officier
saisissant. ou à l'agent ou l'officier des bois de la ('ouronnte
par l'ordre duquel la sai>ie aura été opérée, qu'il se propose
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de contester la saisie ; et si, dans les quinze jours qui sui- conareation
vront, le réclamant n'a pas fait de procédure devant une e"l",I®,®i
cour de juridiction compétente dans le but de contester la pas i saisie.
saisie, ou si la décision de la cour est rendue contre lui, ou'
si le réclamant manque de faire diligence dans ses procé-
dures, d'après l'opinion du juge devant qui l'affaire aura été
portée, (lequel pourra pour cette raison renvoyer l'action à
l'expiration des trois mois de la date à laquelle elle aura été
intentée, nonobstant toute disposition contraire ci-dessus
établie,) les bois pourront être confisqués et, après un avis
d'au moins trente jours affiché sur les lieux où ils auront été
confisqués, vendus au bénéfice de la Couronne par ordre du
ministre.

2. Le ministre pourra, s'il le juge à propos, au lieu de Le ministre
confisquer les bois abattus sans autorisation sur des terres iet imposer

fédérales, imposer une amende, qui sera prélevée sur ces bois an liu de on-
en sus de tous les frais faits ; et à défaut de paiement de filquer le bois.

cette amende et des frais à demande, il pourra faire vendre Vente à léfant

ces bois par vente publique, après en avoir donné quinze de Pmienent.

jours d'avis, et pourra retenir tous les produits de cette
vente, ou le montant de l'amende et des frais seulement, à,
sa discrétion. 46 V., c. 17, art. 64.

S5. Lorsque des bois auront été saisis pour cause de non- Preuve ' i
paiement des droits de la Couronne ou pour toute autre P .,
cause de confiscation, ou qu'il sera intenté une poursuite ou réclamant
pour faire condamner à l'amende ou à la confiscation en , a
vertu da présent acte, et qu'il s'agira de constater si les
droits sur ces bois ont été payés, ou si ces bois ont été
abattus ailleurs que sur des terres fédérales, la preuve du
paiement ou de la provenance des bois devra être faite par
le propriétaire ou le réAamant de ces bois, et non par l'ofli-
cier qui les aura saisis ou la personne qui aura intenté
l'action. 46 V., c. 17, art. 65.

S6. Tout officier ou toute personne saisissant du bois Loficier sai-

dans l'exécution de son devoir sous l'autorité du présent qéae
acte, pourra requérir, au nom de la Couronne, l'aide qui et assi.ance.

pourra. être nécessaire pour assurer la garde et protection du
bois ainsi saisi. 46 V., c. 17, art. 66, partie.

Glissoires, etc.

S7. Nulle vente ou concession de terres fédérales ne don- Les conces-
nera ni ne conférera à l'acquéreur ou au concessionnaire ' de'terres

' - reÏderales
aucun droit ou titre aux glissoires, digues, jetées, estacades n'emportent
ou autres ouvrages destinés à faciliter la descente des bois acun droit à

t' la propriété
ou billots de sciage, antérieurement construits sur ces terres des glissoires,
on sur quelque cours d'eau passant en travers ou à côté de etc.
ces terres, à moins qu'il ne soit expressément dit dans les
lettres patentes ou autres documents constatant la vente ou
la concession, que les glissoires, digues, jetées, estacades ou
autres ouvrages sont compris dans la vente ou la concession.
46 V., c. 17, art. 68., partie.
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Le libre usage 88. Le libre usagre des glissoires, digues, jetées, estacades
des glissolrs et autre ourgn
etc.°et et aures ouvrages construits sur des cours d'eau pour faci-
tent. liter la descente des bois et billots de sciage, et le droit

d'accès à ces ouvrages dans le but de s'en servir et de les
réparer, ne seront en quoi que ce soit interrompus ni gênés
à raison d'aucune vente ou concession de terres fédérales
faite subséquemment à la construction de ces ouvrages.
46 V., c. 17, art. 68, partie.

Le libre usage 89. Le libre usage de tous cours d'eau et lacs, pour le
des cours
d'eau et las flottage des billots de sciage ou autres bois, lorsqu'il sera
est maintenu. nécessaire à la descente des bois abattus sur les terres fédé-

rales, et l'accès à ces cours d'eau et lacs, ainsi que le droit
de passer et repasser sur ou le long des terres de chaque
côté, au besoin, pour ce flottage, et par tous chemins de
portage existants ou nécessaires aux rapides ou chutes, ou
entre les cours d'eau ou les lacs, et par tels autres chemins
qu'il faudra suivre, à cause d'obstacles naturels, pour sortir
les bois ou billots de sciage des terres fédérales, et le droit
de construire des glissoires là où il sera nécessaire, continue-
ront de subsister sans interruption, et ne seront ni diminués

i gênés par la vente on concession de ces tierres. 46 V.,
c. 1'7, art. 6..

POUVOIRS DU GOUVERNEUR EN CONSEIL.

Pouvoirs du 90. Le Gouverneur en conseil pourra,-
Gouverneur. (a.) Excepter de l'application du présent acte, sans préju-
Terres rs; dice des droits existants tels qu'il les définit ou les établit, les
sauvages. terres qui ont été ou seront réservées pour les sauvages ;
Terres pour (b.) Excepter de la vente générale et de la colonisation
l¿e f""". toute étendue de terres fédérales qui sera nécessaire pour

aider à la construction de chemins de fer dans le Manitoba
ou les territoires possédés par le Canada, et pourvoir à la
disposition de ces terres, nonobstant toute chose contenue au
présent acte, de la manière, aux prix et aux conditions qu'il
jugera à, propos;

Concession de (c.) Faire une concession gratuite de terres, n'excédant pas
terres pour un six mille quatre cents acres par chaque mille de chemin de
chemin de fer

" la baie fer dans les limites du Manitoba, et n'excédant pas douze
d'Hudo-i. mille huit cents acres par chaque mille dans les territoires

du Nord-Ouest, pour aider à la construction d'un chemin de
fer entre quelque point du chemin de fer Canadien du
Pacifique et la baie d'Hudson ;

Travnux dns- (d.) Concéder aux entrepreneurs de travaux entrepris dans
sècheIqIeII, ute
ec '""" le but de dessécher et mettre en valeur les terrains maréca-

geux, afin d'encourager ces travaux et à titre de rémunéra-
tion, les terres ainsi desséchées et mises en valeur, ou telles
parties de ces terres qu'il jugera juste et équitable

Terres gour (e.) Concéder des terres-sans que leur étendue excède
culture. jamais une section et demie-à toute personne qui voudra

y établir et maintenir, pendant cinq ans au moins, une école
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d'agriculture pratique et tout ce qui en dép2nd, fréquentée
pendant cette période par une moyenne de trente élèves, et
qui recevra d'ailleurs l'approbation du ministre;

(f) Concéder des terres pour satisfaire à toutes les récla- Rc1amnations
mations existantes par suite de l'extinction des droits des provenant du
sauvages, produites par des métis domiciliés dans les terri- vages.
toires du Nord-Ouest en dehors des limites du Manitoba,
antérieurement au quinzième jour de juillet mil huit cent
soixante-dix, aux personnes, de l'étendue et aux termes et
conditions qui seront jugés à propos;

(g.) Examiner et régler les réclamations produites pour certaines
des terres fédérales situées en dehors de la province du revendic-r
Manitoba, et que l'on allèguera avoir été prises et occupées en dehors du
avant le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante- Manitoba,
dix, et concéder aux personnes qui établiront d'une manière juiiiet ir
satisfaisante le fait de leur occupation paisible de ces terres
avant cette date, et qui, par elles-mêmes, leurs serviteurs,
locataires ou agents, ou par leurs auteurs, étaient en posses-
sion paisible et réelle de ces terres à cette date, toute éten-
due de terre qu'il paraitra juste et équitable de leur accorder,
à raison et en satisfaction de ces réclamations, mais n'excé-
dant, en aucun cas, un quart de section, à moins qu'il y
en ait une plus grande étendue sous culture;

(h.) Rendre les arrêtés qui seront jugés nécessaires de Exécuton des
t mps à autre pour la mise à exécution des dispositions du dispositions
présent acte suivant leur véritable esprit, ou pour répondre aet.ent
aux différents cas qui surgiront et qui ne sont pas prévus
par le présent acte; et, en outre, faire et promulguer tous
règlements qui seront jugés nécessaires pour donner plein et
entier effet aux prescriptions du présent article, et, au besoin.
modifier ou révoquer tous arrêtés ou règlements faits ait
sujet de ces dispositions, et les remplacer par d'autres ;

(i.) Imposer des amendes qui ne dépasseront pas deux Punition des
cents piastres, ou un emprisonnement qui ne dépassera pas infractions.
trois mois, pour l'infraction des règlements établis en vertu
du présent acte;

(j.) Prescrire que les états ou rapports exigés par ces itapports sous
règlements soient attestés sous serment. 46 V., c. 17, art. 81, serment.
partie ;-47 V., c. 25, art. 6 et 7.

91. Les arrêtés et règlements passés par le Gouverneur en Les arrêtés
conseil en vertu des prescriptions de l'article précédent ouerant publis
de tout autre article du présent acte, n'auront force et effet, uazete du
à moins que le présent acte n'y pourvoie autrement d'une Cnada.

manière spéciale, qu'après avoir été publiés, pendant quatre
semaines consécutives, dans la Gazette du Canada; et tous E t déposés
ces arrêtés et règlements seront déposés devant les deux deva:at le
chambres du parlement dans les quinze premiers jours de la pariemeut.
session qui suivra leur date. 46 V., c 17. art. 81, partie.

92. Le Gouverneur en conseil pourra établir un tarif des Honoraires
honoraires exigibles par le ministre pour toutes copies de pour copie

887 de plans, etc.
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cartes, plans de townships, notes d'arpentage et autres pièces,
et pour l'enregistrement des transports; et tous les hono-
raires reçus conformément à ce tarif formeront partie du
revenu des terres fédérales. 46 V., c. 17, art. 125.

DISPOSITIONS GÉ.NÉRALES.

Copies attes- 93. Toutes copies de pièces d'archives, documents, plans,
ta' de e- livres ou autres papiers appartenant ou déposés au Bureau
ments feront des Terres fédérales, attestées sous la signature du ministre

ou du secrétaire du ministère de l'Intérieur, ou de l'arpen-
teur général, ou de tout premier commis ou employé à ce
autorisé, ainsi que toutes copies de plans ou documents
déposés à quelque bureau des terres ou d'arpentage fédéral
dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, attestées
sous la signature du Commissaire des terres fédérales, du
secrétaire du Conseil des terres fédérales, ou celle de quelque
autre employé ayant la charge de ce bureau, seront reçues
comme preuves valables dans tous les cas où les originaux
le ces archives, documents, livres, plans ou autres papiers

le seraient. 49 V., c. 27, art. 2, partie.

Quant aux 94. Les copies lithographiées ou autres des cartes ou
g ptif plans paraissant être émises ou publiées par le Bureau des
etc. Terres fédérales du ministère de l'Intérieur, et portant la si-

gnature lithographiée ou copiée du ministre ou de l'arpen-
teur général, seront reçues, dans tous les tribunaux et toutes
les procédures, comme preuve prina facie des originaux et
de leur contenu. 49 V., c. 27, art. 2, partie.

Qui peut re- 95. Tous affidavits, serments, déclarations ou affirma-ceorle& affi-
davits, etc. tions solennelles qui seront faits ou prêtés en vertu du pré-

sent acte, sauf s'il en est autrement prescrit dans le présent,
pourront l'être devant le juge ou greffier de toute cour de
comté ou de circuit, ou devant tout juge de paix, ou tout
commissaire chargé de recevoir les affidavits, ou tout no-
taire public, ou tout agent ou officier des terres fédérales, ou
toute personne spécialement autorisée à recevoir ces affida-
vits par le présent acte ou par le ministre. 46 V., c. 17,
art. 82.

Certains con- 96. Le Conseil les terres fédérales ou aucun de ses mem-
tionnaires bres, ainsi que toute personne spécialement autorisée à cet
peuvent assi- eftîi ee

er et effet par le Gouverneur en conseil, pourront assigner toute
roger es per- personne par-devant eux, par subpoena émis par eux, pour
Bonnes sous interroger cette personne sous serment et l'obliger de pro-

duire les pièces écrites et documents en sa possession ; et si
Punition pour quelque personne régulièrement assignée néglige ou refuse=iépris. de comparaltre à l'époque et à l'endroit désignés dans le

subpæna qui lui aura été légalement signifié, ou refuse de
rendre téinoi gna ge ou de produire les pièces écrites ou docu-

888

Terres publiques. 49 VICT.



ments qui lui seront demandés, ils pourront, par mandat
sous leur signature, faire arrêter la personne qui négligera
ou refusera ainsi, et la faire incarcérer dans la prison com-
mune la plus rapprochée, comme pour mépris de cour, pen-.
dant quatorze jours au plus. 46 V., c. 17, art. 83 ;-49 V.,
c. 27, art. 11.

97. Tout reçu ou certificat d'inscription ou de vente déli- Le certificat
-Yré par un agent des terres fédérales, à moins que l'inscrip- donn" roit
tion ou la vente n'ait été révoquée ou annulée par le minis- de poursuivre,
tre, donnera droit à la personne à qui il aura été délivré de
poursuivre tout individu qui commettra quelque dépréda-
tion ou empiètera sur les terres auxquelles-se rattachera ce
reçu ou certificat, aussi effectivement qu'elle pourrait le
faire en vertu de lettres patentes déliviées pour ces terres par
la Couronne. 46 V., c. 17, art. 85.

98. Le ministre pourra, sur approbation du Gouverneur Les formules
en conseil et lorsqu'il le jugera à propos, varier les formules A à K de ,'an-
numérotées A à K inclusivement, dans l'annexe du présent itre variées
acte; ou il pourra en tout temps et sauf la même approba- le ""-
tion, faire adopter toutes autres formules au même effet .

qu'il jugera pouvoir s'appliquer à tout cas spécial ou à toute
catégorie de cas. 49 V., c. 27, art. 3.

ARPENTEURS ET ARPENTAGES.

99. Nul n'agira comme arpenteur des terres fédérales à Condition.mons avntl exigées des
moins que, avant le quatorzième jour d'avril mil huit cent ar nteurs
soixante-douze, il n'ait été dûment autorisé, par certificat, réëraux.
diplôme ou commission, à arpenter les terras de la Couronne
dans l'une des provinces du Canada, ou qu'il n'ait acquis
les qualités requises en se conformant aux dispositions ci-
dessous énoncées. 46 V., c. 17, art. 87, partie.

100. Les personnes ainsi autorisées en vertu des disposi- Titre officiel
tions du présent acte auront le titre d'arpenteurs fédéraux, teurs
ou d'ingénieurs topographes fédéraux, selon le cas. 46 V.,
c. 17, art. 87, partie.

Bureau dexaminateurs.

101. Il y aura un bureau d'examinateurs pour l'examen Le bureau se
des aspirants à la commission d'arpenteur fédéral ou à Oeur" d
l'étude de la profession comme clercs sous brevet, qui sera génrai et de
composé de l'arpenteur général et de huit autres personnes 'uit autres.

compétentes nommées de temps à autre par arrêté du con-
seil ; et les assemblées du bureau commenceront le second Assemblées.
lundi des mois de février et août de chaque année, et à
telles autres époques que prescrira le ministre; et avis de
ces assemblées sera donné dans la Gazette du Canada, et le
lieu de réunion sera en la cité d'Ottawa ou en tel autre
endroit que le ministre fixera de temps à autre:
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Les membres 2. Chaque membre du bureau prêtera un serment d'office,
frmerot un suivant la formule M de 'annexe du présent acte, et ce ser-
d'office. ment sera prêté devant un juge de l'une des cours supé-

rieures de toute province du Canada, ou devant un juge de
la cour Suprême du Canada, lesquels sont par le présent
autorisés et requis de faire prêter ce serment:

-quorum. 8. Trois membres du bureau constitueront un quorum:
secrétaire. 4. Le bureau nommera secrétaire, de temps à autre, une

personne compétente qui tiendra le procès-verbal des délibé-
rations du bureau:

Examen par 5. Le ministre pourra faire faire des examens des aspi-
un membre
'lu breau. rants aux commissions d'arpenteurs fédéraux, ou à l'étude

de la profession' comme clercs sous brevet, aux époques et
endroits qu'il prescrira, par l'un des membres du bureau;
mais ces examens seront assujétis aux règles et règlement
établis à cet effet par le bureau lui-même, et ne seront va-
lables que s'ils sont conduits conformément à ces règles et
règlements et subséquemment approuvés par le bureau.
49 V., c. 27, art. 12, partie.

Examens des 102. Nul ne sera admis comme clerc sous brevet chez un
-clercs d'ar-
Ipnteurs. arpenteur fédéral, à moins qu'il n'ait préalablement subi un

examen devant le bureau d'examinateurs, ou devant l'un de
ses membres, sur son écriture et son ortographe, et aussi sur sa
connaissance de l'arithmétique et de l'algèbre, y compris les
équations du second dégré, de la géométrie plane, de la tri-
gonométrie rectiligne, de la trigonométrie sphérique jusqu'à
la solution des triangles, du mesurage des surfaces et de
l'usage des logarithmes, ni à moins qu'il n'ait obtenu du
bureau un certificat de cet examen et de capacité. 49 V.,
c. 27, art. 12, partie.

Avis au secié- 103. L2s candidats à l'examen, avant de pass.r brevet,
devront donner avis au secrétaire du bureau qu'ils désirent
se présenter à l'examen, sur quoi cet officier leur donnera les
instructions nécessaires sur ce qu'ils auront à faire à cet effet.
46 V., c. 17, art. 90.

Conditions à 104. Nul clerc ne pourra se présenter à l'examen devant le
rempir préa- bureau ou devant un de ses membres, pour être admis comme
rexamen. arpenteur fédéral, à moins d'avoir servi régulièrement et

fidèlement, comme clerc d'un arpenteur fédéral, pendant
trois années consécutives, sous brevet par écrit, d'après la
formule N de l'annexe du présent acte, dûment passé devant
deux témoins, ni à moins de produire un affidavit de cet
arpenteur, suivant la formule O de l'annexe du présent acte,
ainsi que son propre affidavit suivant la formule 1 de la
dite annexe, déclarant qu'il a ainsi servi,-ou si, pour quel-
que bonne et valable raison, ces affidavits ne pouvaient être
produits, à moins qu'il ne produise telle autre preuve de
service qu'exigera le bureau; et ces trois années de service
comprendront au moins douze mois d? pratique réelle sur le
terrain. 49 V., c. 27, art. 13.
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105. Si le clerc d'un arpenteur fédéral, au moment où il Modification
passera brevet conformément aux dispositions de l'article pré- de la formule

n N% Si le clerc
cédent, est âgé de vingt et un ans révolus, on pourra modi- est majeur.
fier la formule N ci-dessus mentionnée, en en supprimant
tout ce qui est relatif au père ou à toute autre personne du
consentement et avec l'approbation de laquelle le brevet se
passe, et en énonçant que le clerc lui-même se charge des
obligations imposées dans cette formule au père ou autre
personne, et qu'il a payé la somme d'argent exigée à titre de
considération, et en faisant dans la formule les autres chan-
gements que demanderont les circonstances. 46 V., c. 17,
art. 91, partie.

106. Tout arpenteur fédéral pourra, par acte écrit, trans- Trausfert
porter le brevet d'un clerc, avec le consentement de ce der- d'un clerc.
nier, à tout autre arpenteur fédéral, sous lequel le clerc
pourra terminer ses études; mais ce dernier n'aura droit à
l'examen que s'il produit les affidavits des deux arpenteurs
suivant la. formule O de l'annexe du présent acte, ou, à leur
défaut, la preuve exigée par l'article cent quatre du présent
acte. 49 V., c. 27, art. 14.

107. Si un arpenteur fédéral décède ou quitte le Canada, Achèvement
ou s'il est suspendu ou démis de ses fonctions, son clerc dud ous
pourra achever son temps d'étude, par brevet comme susdit, uu autre ar-
sous un autre arpenteur fédéral. 46 V., c. 17, art. 93. penteur.

1OM. Les clercs passant brevet transmettront au secrétaire Envoi d'un
du bureau, dans les trois mois de la date du brevet, un double du
double de ce brevet, ainsi qu'un honoraire de deux piastres seéire
pour sa réception et son dépôt; et le secrétaire accusera
réception de ce document et le déposera, ou gardera soigneu-
sement parmi les archives du bureau. 46 V., c. 17, art. 94.

109. Tout individu qui, après le quatorzième jour d'avril Conditions
mil huit cent soixante-douze, était ou deviendra régulière- auxquelles un

infrpcntetir
ment autorisé par certificat, diplôme ou commission, à exer- provincùr
cer la profession d'arpenteur dans l'une des provinces du peut obtenir
Canada, -et qui, afin d'obtenir cette autorisation, aura servi, sion d'arpen-
en vertu d'un brevet passé avec un arpenteur, pendant une teur fédéral.
période égale à celle prescrite par le présent acte, et aura
subi un examen sur les matières prescrites par les articles
cent deux et cent treize du présent acte, devant le bureau
des examinateurs de cette province, aura le droit d'obtenir,
sans avoir à subir d'examen autre que sur le système d'ar-
pentage des terres fédérales, une commission d'arpenteur
fédéral; mais le bureau des examinateurs décidera si les Le bire, a
connaissances exigées d'un arpenteur des terres de la Cou- décidera si les

qualités re-ronne dans cette province sont suffisamment identiques à quises dans
celles énoncées dans les dits articles pour lui donner droit a province
à cette commission, en vertu des dispositions qui précèdent; sot ae.-
et avant qu'une commission d'arpenteur fédéral ne soit déli-
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Réciprocité vrée, il faudra qu'il soit démontré que cette province accorde
d'adrmssion. aux arpenteurs fédéraux, par réciprocité du privilège ci-des-

sus, sur leur demande et sans les assujétir à aucun examen,
sauf sur leur connaissance des lois concernant l'arpentage
dans cette province, des diplômes, certificats ou commissions
d'arpenteurs dans cette province. 49 V., c. 27, art. 15, partie.

Lesarpenteurs 110. Quiconque démontrera, à la satisfaction du bureau
admis dans les des examinateurs, qu'il a été dûment admis à la professionPiossessions

ritanniques d'arpenteur dans toute partie des possessions de Sa Ma:jesté
autras p l- autre que les provinces du Canada auxquelles ont trait les
ront recevoir dispositions de l'article immédiatement précédent, et qu'il
Mne àcemms- a eu au moins deux ans de pratique comme arpenteur ou
taines condi- clerc d'arpenteur, durant laquelle il aura été au moins six
tions. mois sur le terrain, aura droit à une commission après avoir

subi l'examen sur les matières énoncées dans les articles
cenit deux et cent treize du présent acte, en produisant un
Afidavit d'un arpenteur fédéral suivant la f'ormule O de
l'annexe du présent acte, que l'aspirant a, outre le service
susdit, servi sous lui pendant un ai, y compris au moins
six mois de pratique réelle avec lui sur le terrain. 49 V.,
e. 27, art. 15,partie.

Led gradué . ll. Tout gradué en arpentage du collège militaire Royal
fi"tie y"i"- dun Canada, et tout individu qui aura suivi les cours d'en-
et de certains seignemeit réguliers, sur toutes les matières exigées par le
autres col- f )C
lège °vent présent a'te pour l'admission à la profession d'arpenteur
être adis s fédéral, pendant au moins deux ans, dans tout collège ou
certaines con ýjtdita o.n- tonte université où l'on enseigne l'arpentage théorique et

pratique d'une manière complète, et qui aura reeu du col-
lège oi de l'université un diplôme d'ingénieur civil, sera
exempté de servir pendant trois ans comme il est plus haut
prescrit, et aura droit de subir son examen après une année
de service sous brevet avec un arpenteur fédéral, dont six
mois au moins devront avoir été passés sur le terrain, sur
production de l'affidavit prescrit par l'article précédent
(uant à ce service; mais le bureau aura la faculté de décider
si le cours d'instruction donné dans ce collège ou cette uni-
versité est celui prescrit par le présent article 49 V., c. 27,
art. 15, partie.

Avis à donner 112. Quiconque désirera subir son examen devant le bu-au secrétaire. reau, en donnera avis par écrit au secrétaire un mois at
moins avant la réunion du bureau, et transmettra avec l'a-

Honoraire. vis l'honoraire ci-dessous prescrit. 46 V., c. 17, art. 98.

Examenpouir 113. Nul, sauf s'il y a droit en vertu de quelque autre
exercer arti(cle du présent acte, ne recevra de commission du bureau
comme arpen- l'autorisant à exercer comme arpenteur féderal, à moins deteur fedsral. 'étre conformé aux dispositions précédentes du présent acte,

ni avant d'avoir atteint l'âge <le vingt et un ans révolus. et
s'il n'a subi un examien satisfaisant devant le bureau oui
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quelqu'un de ses membres, ainsi que ci-dessus prescrit, sur
les matières suivantes, savoir :-La géométrie plane et dans Sur les mathé-
l'espace,-la trigonométrie sphérique, jusqu'à la solution Inatiqes.

des triangles inclusivement,-l'usage des logarithme,-le
mesurage des surfaces, y compris le calcul par les différences
en latitude et en longitude, et la division ou délimitatiou·
des terres,-les éléments de l'astronomie pratique et la solu-
tion des problêmes élémentaires suivants:-

(a) Déterminer la latitude du lieu par l'observation de la Sur rastrono-
hauteur méridienne d'un astre; mie pratique.

(b.) Obtenir l'heure du lieu et l'azimuth par l'observation
de la hauteur d'un astre;

(c.) Par l'observation de l'azimuth d'une étoile circuupo-
laire, lorsqu'elle est L son plus grand éloignement du inéri-
dien, constater la direction de ce dernier;

Il devra connaitre pratiquement les opérations d'arpen- Opérations
tage et pouvoir en faire des rapports intelligents, et être au dartan

fait de la tenue des carnets d'arpentage, du levé des plans usage des inas'
et du tracé des cartes d'après ces carnets, d'une manière que triimeut, etc.

le bureau jugera satisfaisante, pouvoir faire la description
des terres par tenants et aboutissants pour l'exécution des
titres, et connaltre les rectifications et lusage des instruments
ordinaires d'arpentage ;-il devra aussi connaltre parfaite- ystème d'ar-
ment le système d'arpentage énoncé dans le présent acte, pntage frdé-

ainsi que le manuel des instructions permanentes et les a
règles publiées de temps à autre par autorisation du ministre,
pour la gouverne des arpenteurs fédéraux. 4.? V., <. 27,
art. 16.

114. Le bureau pourra examiner tout candidat sous ser- 0exauben
ment, lequel serment pourra être prèté entre les mains de Pt être fat

l'un des examinateurs, sur son temps de service sur le ter-
rain et au sujet de ses instruments. 46 V., c. 17, art. 100.

115. Tout individu qui passera l'examen prescrit par le Le candidat

présent acte, ainsi que tout individu qui aura droit de rece- çoit une
voir une commission en vertu de l'article cent neuf du pré- commission,
sent acte, recevra une commission du bureau suivant la for- ti°re t" et

mule Q de l'annexe du présent acte, le nommant arpenteur prête serment

fédéral, et souscrira, conjointement et solidairement avec d'office.

deux cautions solvables, agréées par le bureau, une obliga-
tion pour la somme de mille piastres à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, comme garantie de l'accomplissement fidèle
des devoirs de sa charge ; et il prêtera et souscrira devant un
juge de quelqu'une des cours supérieures d'aucune des pro-
vinces du Canada, qui est par le présent autorisé et requis
de les lui faire prêter, ou devant le bureau, chacun des
membres duquel est autorisé à les faire prêter, le sermenat
d'allégeance' et un autre serment à l'effet suivant:-

.Je. jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement Formule du
qie je remiplirai fidèlement les devoirs d'arpenteur fédéral, Serment.
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" conformément à la loi, sans faveur, affection ni partialité.
"Ainsi, Dieu me soit en aide."

Commission 2. Jusqu'à ce que ces formalités aient été remplies, la com-
sujette aux mifédéral
formais mission d'arpenteur fédéralsera sans effet:

Dépôt des 3. Les serments d'allégeance et d'office seront déposés au
serments. •Bureau des Terres fédérales:
Dépôt de 4. L'obligation sera déposée et gardée de la manière pres.
l'obligation. crite par la loi relative aux obligations consenties en cas sem-

blables par d'autres fonctionnaires publics du Canada, et
sera sujet aux mêmes dispositions, et profitera à toute per-
sonne lésée par l'infraction de ces conditions :

Enregistre- 5. La commission sera enregistrée au bureau du régis-
mentssion. traire général du Canada. 46 V., c. 17, art. 101 ;-49 V.,

C. 27, art. 17.

Examen vo- 116. Tout arpenteur fédéral qui aura donné l'avis prescrit

ti par l'article cent douze du présent acte, pourra être examiné
spéciales. sur sa connaissance des matières suivantes, relatives aux

plus hautes branches de l'arpentage, afin de faire constater
qu'il est en état d'exécuter, outre les devoirs déclarés par le
présent acte être de la compétence des arpenteurs fédéraux,
de grandes opérations géodésiques ou topographiques, ou des
explorations géographiques, savoir

Matw~ma- (a.) L'algèbre
(b.) La trigonométrie rectiligne et sphérique;
(c.) La géométrie analytique plane, du point, de la ligne

droite, du cercle de l'ellipse et la transformation des coor-
données ;

(d.) La théorie géométrique des limites et la détermination
de la forme, de la grandeur et du rayon de courbure de
toute section plane d'un sphéroïde de révolution ;

(e.) Le calcul différentiel jusqu'aux séries de Taylor et de
McLaurin, ainsi que son application pratique;

(f.) Les méthodes d'arpentage trigonométrique ; l'observa-
tion des angles et le calcul des côtés de grands triangles sur
la surface de la terre, et la détermination des différences de
latitude et de longitude des points compris dans une série
de ces triangles, en tenant compte de l'effet produit par la
forme de la terre;

(g.) La théorie des projections et développements em-
ployés pour la représentation des surfaces sphériques ;

Astronomie (h.) La partie de la théorie de l'astronomie pratique qui a
pratique, rapport à la détermination de la position géographique de

points quelconques et à la direction de lignes quelconques
sur la surface de la terre;

Détermina- (i.) L'emploi de la méthode des moindres carrés pour com-
"inre.'er- biner les observations directes et indirectes, la solution de

simples équations de condition et la détermination de l'er-
reur probable et moyenne ;

Système d'ar- (j.) La théorie du système d'arpentage des terres fédérales,
pentge des 'arpentage des lignes de bornage des blocs et townships, etterres fédé- 894
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la manière de faire les arpentages par cheminement ou au
micromètre, et les explorations;

(k.) La théorie et l'usage des instruments employés pour Usage des
les opérations précédentes, et aussi la théorie et l'usage des instruments.

instruments météorologiques ordinaires ;
(i.) Les éléments de la minéralogie et de la géologie, c'est- Minéralogie et

à-dire la connaissance des caractères les plus ordinaires par géologie.
lesquels on distingue les minéraux qui entrent largement
dans la composition des roches, leur propriétés générales et
les conditions de leur présence ; les minérais des métaux
communs et la classification des roches ; et une connais-
sance suffisante de la géologie de l'Amérique du Nord pour Géologie de
pouvoir donner un aperçu intelligent des principaux carac- du Nord°
tères géologiques du Canada ;

(m.) Les méthodes des levés de plans trigonométriques, Levés des

du mesurage des hauteurs au moyen du baromètre ou de la éituono-
température de l'eau bouillante, et l'usage du pendule pour
déterminer la compression de la terre;

(n.) Les instruments et les méthodes employés pour la Observations
détermination de la déclinaison, de l'inclinaison et de l'in- magnétiques.
tensité magnétiques. 49 V., c. 27, art. 18.

117. Ceux qui auront passé l'examen ci-dessus mentionné Titre de ceux
sur les plus hautes branches de l'art de l'arpenteur, recevront qui pasent

et examen
du bureau un certificat constatant ce fait et seront appelés volontre.
" Ingénieurs topographes fédéraux." 46 V., c. 17, art. 103.

IS. Les honoraires suivants seront payés sous l'empire Tarif d'hono-
du présent acte:- raires.

(a.) Au secrétaire du bureau des examinateurs, par chaque En donnant
aspirant, en donnant avis qu'il désire subir un examen avant l'avis préli-
de passer brevet, une piastre; minaire.

(b.) Au secrétaire du bureau, comme honoraire dû pour cet Pour l'exa-
examen, dix piastres, et une autre somme de deux piastres men.
pour le certificat ;

(c.) Au secrétaire du bureau, par chaque clerc, en trans- En transmet-
mettant au secrétaire son brevet ou acte de cléricature, deux tant le brevet.
piastres;

(d.) Au secrétaire du bureau, par chaque candidat deman- En donnant
dant à subir l'examen ordinaire ou l'examen supérieur pour derniee.a

obtenir une commission, en donnant l'avis à cet effet, deux men.
piastres;

(e.) Au secrétaire du bureau, par chaque candidat obte- Pour la coin-
nant sa commission, comme honoraire pour cette commis- mission.
sion, deux piastres;

(f.) Au secrétaire du bureau, comme honoraire d'admis- Lors de l'ad-
sion payable par chaque candidat recevant sa commission, mision.
vingt piastres; mais ce montant, ainsi que les dix piastres Emploi de cer-
payables en vertu de l'alinéa (b) du présent article, sera remis tatsuhono-
au ministre des Finances et Receveur général et porté au r

crédit du compte des terres fédérales;
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Por la com- (g.) Au secrétaire du bureau, par chaque candidat qui
ingénieur to- obtiendra une commission d'ingénieur topographe fédéral,
pographe. comme honoraire pour cette commission, deux piastres;
Pour vériica. (h ) Au secrétaire du bureau, pour vérifier l'étalon de
tion de me- longueur d'un arpenteur, deux piastres. 46 V., c. 17, art. 104;

-49 V., c. 27, art. 19.

llocation 119. Chaque membre du bureau qui assistera à ses sé-
x"et:bas ances, ainsi que le secrétaire, et chaque membre qui fera un

examen comme le prescrit l'article cent un, recevra cinq
piastres par chaque jour de séance, et le remboursement des
frais effectifs de voyage et de pension faits par suite de cette

Exception, vacation; et le ministre leur paiera ces somimes; mais nul
membre du bureau, s'il est obligé de voyager plus de cent
milles pour assister à l'assemblée, ne recevra de frais de route
pour s'y rendre à moins qu'il n'ait été spécialement requis
d'y assister par le secrétaire. 49 V., c. 27, art. 20, partie.

suspension ou 120. Le bureau pourra, à volonté, suspendre ou destituer
commisiod de ses fonctions tout arpenteur ou ingénieur topographe
pour négli- fédéral qu'il trouvera coupable de négligence grossière ou de

"eio,°.u cor- corruption dans l'accomplissement des devoirs de sa profes-
sion ; mais le bureau ne suspendra ni ne destituera aucun
arpenteur ou ingénieur topographe fédéral sans l'avoir aupa-
ravant assigné à comparaître pour se défendre, et sans avoir
entendu les preuves produites à charge et à décharge de

arpenur l'inculpé; et si, après avoir été assigné comme susdit, l'ar-gera entendu, u - n m 1  apur
nu quelqu'un penteur OU ingénieur ne comparait pas, le bureau pourra
pour lui. nommer une personne compétente pour présenter la défense

de l'inculpé. 49 V., c. 27, art. 20, partie.

Les arpeu- 121. L'arpenteur général exigera que chaque arpenteur
ront sous ser- et ingénieur topographe fédéral, en sus du serment qu'ils
ment l'exac- doivent prêter en vertu du présent acte en recevant leur com-
rapports. mission comme tels, prêtent et souscrivent un serment, ou

fassent et souscrivent une affirmation, en faisant rapport de
leurs arpentages de terres fédérales, que ces arpentages ont été
fidèlement et correctement faits conformément à la loi et aux

les raPPots instructions de l'arpenteur général ; et s'il est prouvé par des
onrfu es témoignages satisfaisants, devant un tribunal de juridiction

sront irîten- compétente, que ces arpentages ou quelque partie de cestessur l'obli- 1
gat on. arpentages n'ont pas été ainsi faits, le procureur général du

Canada instituera immédiatement, sur la requête de l'arpen-
teur général, une action sur l'obligation de cet arpenteur
ou ingénieur topographe,-et l'institution de cette action

baes de l- aura l'effet d'un gage sur toute propriété possédée ou tenue
penteur. par cet arpenteur ou ingénieur topographe, ou par ses cau-

tions, lors de l'institution de l'action. 46 V., c. 17, art. 107,
partie.

Les ftin- 12?. Chaque arpenteur fédéral tiendra un journal et un
arout un jour- carnet d'opérations exacts et réguliers de tous ses arpentages
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de terres fédérales; il les mettra en liasses dans l'ordre des nai, etc., de
temps auxquels les arpentages auront été exécutés, et en leurs arpen-
-délivrera des copies aux personnes intéressées lorsqu'il en ete rtn

sera requis; et pour ces copies il aura droit à la somme d'une opie.
piastre par copie, si le nombre de mots y contenus n'excède
pas quatre cents; mais si le nombre de mots y contenus
excède quatre cents, il aura droit à dix centins de plus par
chaque cent mots qu'elles contiendront en sus de quatre
cents. 46 V., c. 17, art. 123.

123. Tout arpenteur fédéral assigné à comparaître devant Alocation à
une cour civile ou criminelle, pour rendre témoignage en sa l'rpenteur
qualité professionnelle d'arpenteur, aura droit à cinq piastres aémoignag
pour chaque jour de vacation, en sus de ses frais raisonnables
de voyage et de pension, et cette somme sera taxée et payée
de la manière prescrite pour le paiement des témoins compa-
raissant devant cette cour. 46 V., c. 17, art. 124.

Chaîneurs.

124. Chaque chaîneur employé à l'arpentage des terres Les chaineurs
fédérales devra, avant de commencer son chainage ou mesu- seront asser-
rage, prêter serment ou faire l'affirmation qu'il accomplira mentés.

fidèlement ce devoir avec précision au mieux de son juge-
ment et de sa capacité, et qu'il rendra un compte exact de
son chainage ou mesurage à l'arpenteur qui l'aura chargé de
ce travail ; et tout arpenteur fédéral pourra faire prêter ce
serment ou cette affirmation. 46 V., c. 17, art. 108.

Etalon de mesure.

125. La mesure de longueur employée dans les arpentages L'étalon sera
des terres fédérales sera la mesure anglaise de longueur la mesure
chaque arpenteur fédéral devra garder en sa possession U angasgue r
exemplaire de l'étalon,-lequel exemplaire aura été vérifié et
étampé comme exact par le département du Revenu de
l'intérieur, et lui sera fourni par le secrétaire du bureau
moyennant paiement d'un honoraire de huit piastres ; et Servira à
tous les arpenteurs fédéraux devront, de temps à autre, régler les ins-
régler et vérifier, d'après cet exemplaire étalonné, la longueur mesurage.
de leurs chaines et autres instruments de mesurage ; et cette
mesure étalonnée sera renvoyée au secrétaire du bureau
chaque fois qu'elle aura besoin d'être vérifiée de nouveau :

2. Tout arpenteur qui sera trouvé dans l'accomplissement Amende pour
de ses devoirs sans être muni de la mesure étalonnée que le n rgde

présent article lui prescrit d'avoir, sera passible de suspen- Ïonnée.
sion pendant un terme ne dépassant pas douze mois. 49 V.,
c. 27, art. 21.

Renouvellement des angles disparus et des lignes efacées.

126. Lorsqu'un arpenteur fédéral sera employé à tirer Ce qu'on fera
une ligne ou limite de division entre des àections ou autres dans le cas où
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anguaires subdivisions légales, et que les monticules ou buttes de
etc, ne se teon' terre, poteaux ou monuments élevés, marqués ou plantés lors
trouveraient de l'arpentage primitif, pour fixer l'angle de la - section ou
plus, autre subdivision légale, ne pourront être retrouvés, il devra

se procurer les meilleurs renseignements qu'admettra la na-
ture du cas relativement à ces monticules, poteaux ou monu-
ments angulaires; mais s'il est impossible d'en déterminer
la position d'une manière satisfaisante, il procédera de la
manière suivante :-

Si ce sont (a.) Si le monticule, poteau ou monument angulaire dispa-
ceux des co' ru est celui de l'angle d'un township, il fera rapport des faitsd'un town-
ship. à l'arpenteur général, qui lui donnera des instructions sur ce

qu'il aura à faire;
Ou ceux des (b.) Si le monticule, poteau ou monument angulaire dis-
lignes d6limi-
tatives d'un paru est celui des lignes délimitatives d'un township, il rac-
township. cordera par une ligne droite les angles incontestables de la

section ou du quart de section le plus rapproché sur cette
ligne délimitative et divisera la ligne droite en autant de
sections ou quarts de sections, ou autres subdivisions légales,
qu'il y en avait dans l'arpentae primitif, en donnant à
chaque division une largeur uniforme ;

Quant aux (c.) Si, en rétablissant la limite est ou ouest d'un town-
recion . ship, l'un des angles incontestables les plus rapprochés se

trouve sur une ligne de rectification, il donnera exactement
quarante chaînes à tous les quarts de sections, et le déficit
ou le surplus, selon le cas, sera laissé dans le quart de sec-
tion contigu à la ligne de rectification;

Lorsqu'il y (d.) Si, en rétablissant la limite nord ou sud d'un town-
aura déficit de ship arpenté d'après le premier système d'arpentage, l'un

des angles incontestables les plus rapprochés est celui de
l'encoignure occidentale du township, il donnera exacte-
ment quarante chaines à tous les quarts de sections, et le
déficit ou surplus, selon le cas, sera laissé dans le quart de
section occidental;

Les angles du (e.) Lorsque la situation de l'angle du township sera éga-
toWnsni lement disparue, cet angle sera rétabli comme susdit avant
blis. le rétablissement de la ligne délimitative du township;
Si l'angle (f.) Si l'an gle disparu est dans l'intérieur d'un township,
disparu "t sur la limite d'une réserve de chemin méridien, l'arpenteurdans l'inté-
rieur d'un raccordera les deux angles incontestables les plus rappro-
township. chés sur cette limite par une ligne droite, et divisera la dis-

tance en autant de sections ou autres subdivisions légales
qu'il y en avait dans l'arpentage primitif, en donnant à
chacune une largeur uniforme;

Si l'angle (g.) Si l'un des angles incontestables les plus rapprochés
le plu rap. se trouve sur une ligne de rectification, il donnera exacte-
proché est sur ment quarante chaines à chaque quart de section et laissera
unetigaid. le déficit ou le surplus, selon le cas, dans le quart de section

contigu à la ligne de rectification ;
so danges (h.) Lorsque les angles incontestables lem plus rapprochés
townships sur cette limite d'une réserve de chemin méridien se trou-
différents. veront dans des townships différents, la ligne délimitative
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entre ces townships sera rétablie avant de rétablir le méri-
dien;

(i.) Si l'angle disparu est celui d'un quart de section sur si ce sont
une ligne courant de l'est à l'ouest, l'arpenteur raccordera ceux d'un
par une ligne droite les angles de section opposés sur les ionsur une
méridiens de chaque côté,- et donnera à chaque quart de ligne courant
section une largeur uniforme; est et ouest.

(j.) Si, dans les townships arpentés d'après le premier s'il est dans
système d'arpentage, l'angle disparu est dans la rangée occi- la rangée

dentale des sections d'un township, il donnera exactement occidentale.

quarante chaines au premier quart de section, et le déficit
ou surplus, selon le cas, sera laissé dans le quart de section
ouest ;

(k.) Si la position de l'un des angles sur le méridien est Quand le
aussi disparue, ce méridien sera rétabli avant de rétablir la méridien sera

ligne est et ouest ; rétabli.

(1.) Lorsqu'un arpenteur élèvera, plantera ou posera un n faut tenir
monticule, poteau ou monument comme il est dit plus haut, compte des

pour renouveler un angle disparu ou effacé, il tiendra compte réserves de

de toute réserve de chemin; eidcEffet de cet
Et l'angle, la division ou la limite ainsi établis seront arpentage.

l'angle, la division ou la limite véritables de la section ou
autre subdivision légale. 46 V., c. 17, art. 110.

Arpentage des subdivisions légales.

127. Lorsque, dans l'arpentage de subdivisions légales, Mode de déli-
il faudra qu'un arpenteur fédéral tire la ligne de division aation des

entre deux sections, il fera cette opération en reliant par une et quarts de
ligne droite les angles opposés des sections primitives, s'ils sections, etc.

existent, ou, s'ils n'existent pas, en reliant de la même ma-
nière les différents points trouvés en les renouvelant confor-
mément à l'article précédent, et en donnant, dans l'un ou
l'autre cas, à chaque quart de section une largeur uniforme;

2. En délimitant une demi-section ou un quart de section, Demi-sections
il reliera les poteaux des quarts de sections opposés par des 0n uarts de
lignes droites; econs.

3. En délimitant d'autres ou de moindres subdivisions Autres sb-
légales, il donnera à chaque subdivision légale sa part pro- divisions.

portionnelle du front et de la largeur intérieure, et reliera
les poipts extrêmes ainsi trouvés par une line droite;

4. Les lignes ou limites ainsi tirées sur le terrain, de la Les lignes
manière ci-dessus prescrite, seront dans chaque cas les véri- irés eont
tables lignes ou limites de la section, demi-section ou autre limites.
subdivision légale, qu'elles correspondent ou non avec la
superficie énoncée dans les lettres patentes respectivement
émises pour ces terres.' 46 V., c. 17, art. 111.

Lignes de division dans les sections fractionnaires.

128. Les lignes ou limites de division entre les subdivi- Les lignes de
sions légales, dans les sections fractionnaires, seront tirées à division
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des angles partir des angles primitifs (ou des points représentant ces
primitifs, angles, tels que fixés sur le terrain conformément au présent

acte,) dans la ligne de section destinée à servir de front à ces
lots ;

Lignes nord 2. Les lignes courant au nord ou au sud seront tirées franc
et sud. nord'ou franc sud ;
Lignes estet 3. Les lignes courant à l'est ou à l'ouest seront tirées de

manière à former un angle avec le méridien égal à la moyenne
des angles formés avec le même méridien par les lignes qui
constituent les limites nord et sud de la section, respective-
ment. 46 V., c. 17, art. 112.

Lignes de bornage primitives.

Les lignes de 129. Toutes lig'nes de bornage de townships, sections ou
bornage é insonae tonhis
blisn, l subdivisions légales, villes ou villages,-toutes lignes de
préent acte bornage de blocs, pointes de terre et communes,-toutes
Vont lus limi- d ' ~ ~ '"te v6ritables. lignes de sections et tous points de repère,-toutes limites

de lots arpentés, telles que définies par les monticules,
poteaux ou monuments établis, fixés, élevés, placés ou
plantés aux angles de tous townships, villes, villages, sec-
tions ou autres subdivisions légales, blocs, pointes de terre,
communes, lots ou lopins de terre, sous l'autorité du présent
acte ou du Gouverneur en conseil, seront les limites véri-
tables et inaltérables de ces townships, villes, villages, sec-
tions ou autres subdivisions légales, blocs, pointes, com-
munes, lots ou lopins de terre, respectivement, soit qu'après
mesurage ils se trouvent ou ne se trouvent pas contenir la
superficie ou les dimensions précises mentionnées dans toutes
lettres patentes, concessions ou autres instruments relatifs à
quelque township, ville, village, section ou autre subdivi-
sion légale, bloc, pointe de terre, commune, lot ou lopin de
terre. 46 V., c. 17, art. 113.

Les townships 130- Chaque township, section ou autre subdivision lé-
edivi "is cor gale, ville, village, bloc, pointe de terre, commune, lot ou

prendront lopin de terre, comprendra toute la largeur contenue entre
°nteabramet les monticules, poteaux, monuments ou bornes élevés, mar-

leurs limites. qués, plantés ou placés comme susdit à ses angles, et ni plus
ni moins, nonobstant toute quantité ou mesure exprimée
dans la concession ou patente primitive. 46 V., c. 17, art. 114.

Etendue attri- 131. Toute patente, concession ou instrument portant
parties ai- qu'il est fait pour une partie aliquote de section ou autre
quotes d'un subdivision légale, bloc, pointe de terre, commune, lot outownship,
etc. lopin de terre, sera considéré comme une concession de cette

partie aliquote de la quantité effective de ce terrain, que
cette quantité soit plus ou moins considérable que celle
mentionnée dans la patente, la concession ou l'instrument.
46 V., c. 17, art. 115.

Réserves de 132. Dans chaque ville ou village du Manitoba ou deschemins, rues
etc., dans les' territoires du Nord-Ouest qui sera arpenté et délimité sous
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l'autorité du présent acte, toutes réserves de chemin, rue, villeset
ruelle, lot ou commune, délimitées lors de l'arpentage primi- Vlages.

tif de cette ville ou de ce village, seront des chemins publics
et des communes; et tous monticules, poteaux ou monu-
ments élevés, posés ou plantés lors de l'arpentage primitif
de cette ville ou de ce village, pour désigner ou délimiter
toute réserve de chemin, rue, ruelle, lot ou commune, seront
les bornes véritables et inaltérables dû ce chemin, rue, ruelle,
lot ou commune; et tous arpenteurs fédéraux employés à
faire des arpentages dans cette ville ou ce village, seront
tenus de suivre, relativement à ces arpentages, les mêmes
règles et règlements que la loi les oblige d'observer pour les
arpentages dans les townships. 46 V., c. 17, art. 116.

Enquêtes par les arpenteurs.

133. Tout arpenteur fédéral agissant en cette qualité Lesarpenteurs
pourra interroger les témoins sous serment à l'égard de toutes fédéraux peu-

C ou lavent interro-matières se rattachant à l'établissement, l'occupation ou la gîestémoins
possession de terres fédérales, et à l'arpentage des terres, ainsi sous serment.

que pour mieux établir l'angle ou les limites primitives d'un
township, d'une section ou autre subdivision légale, d'un lot
ou autre étendue de terrain; et il pourra faire prêter le serment
à toute personne qu'il interrogera à ce sujet. 46 V., c. 17,
art. 117.

134. Lorsqu'un arpenteur fédéral aura des doutes sur la comment se
véritable position des angles, bornes ou limites de quelque fera la consta-
township, section, lot ou étendue de terre qu'il sera chargé taies dies
d'arpenter, et qu'il aura raison de croire que quelqu'un par les arpen--
possède des renseignements importants touchant ces angles, teurs.

bornes ou limites, ou quelque écrit, plan ou document ten-
dant à établir la vraie position de ces angles, bornes ou
limites, si cette personne ne comparait pas volontairement
devant l'arpenteur pour être interrogée par lui, ou si elle
ne produit pas volontairement cet écrit, plan ou document,
l'arpenteur pourra demander à tout juge de paix de lui faire
signifier un subpæna ad testificandum, ou un subpæna duces subpoenas.
tecurn, suivant le cas, en accompagnant cette demande d'un
affidavit ou d'une déclaration solennelle, fait devant ce juge
de paix et énonçant les faits sur lesquels la demande est
fondée; et le juge de paix pourra émettre un subpæna, en-
joignant à cette personne de comparaître devant l'arpenteur,
aux jour et lieu fixés dans le subpæna, et, s'il est nécessaire,
d'apporter avec elle tout écrit, plan ou document y men-
tionné ou indiqué:

2. On signifiera le subpona à la personne y dénommée en signification.
lui en remettant une copie, ou en la laissant à son. domicile,
à une personne adulte de sa famille, et en exhibant l'origi-
nal à elle-même ou à cette personne adulte:

3. Si la personne ainsi assignée refuse ou néglige, après Peine portée
que ses dépenses raisonnables lui auront été payées ou contre les ré-
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offertes, de comparaître devant l'arpenteur aux jour et lieu
désignés dans le subpæna, ou de produire l'écrit, le plan ou
le document y mentionné ou indiqué, ou de donner son
témoignage ou les renseignements qu'elle possède au sujet
des bornes ou limites en question, le juge de paix pourra
lancer contre elle un mandat d'arrestation; et elle sera pas-
sible d'une amende n'excédant pas cent piastres ou d'un em-
prisonnement n'excédant pas quatre-vingt-dix jours, ou des
deux peines à la fois, a la discrétion du juge de paix.
46 V., c. 17, art. 118.

Les déposi- 135. Toute déposition reçue par un arpenteur fédéral,
tions prises comme il est dit ci-haut, sera couchée par écrit, lue à la per-par un arpen-
teur seront sonne qui l'aura faite et signée par elle; ou si elle ne peut
couh par écrire, elle en reconnaîtra l'exactitude par-devant deux té-
signées. moins qui signeront cette déposition, ainsi que l'arpenteur;

et cette déposition, et tout document ou plan préparé et at-
testé sous serment comme exact devant un juge de paix par
tout arpenteur fédéral, relativement à tout arpentage exécuté
par lui, pourront être déposés et conservés au bureau d'enre-
gistrement du lieu où seront situées les terres auxquelles ils
se rapporteront, pour être au besoin produits comme preuve
devant les tribunaux. 46 V., c. 17, art. 119.

Droit de as- 136. Tout arpenteur fédéral, dans l'exécution des devoirs
sagesur les de sa profession, pourra passer sur toute ligne de townshipterres des par-poratue d J~'IÂp
ticuliers. ou de section, ou autre ligne de repère, et la mesurer et en

constater la direction; et à cette fin, il pourra passer sur les
terres de toute personne quelconque, sans néanmoins causer
aucun dommage réel à la propriété de cette personne. 46 V.,
c. 17, art. 120.

Infractions.
Peinesportées 137. Quiconque, en quelque partie des terres fédéralescontre ceux
qui s'oppose- que ce soit, interrompra, molestera ou entravera un arpen-
ront aux opé- teur fédéral dans l'accomplissement de ses devoirs d'arpen-
raontadge.ar teur, sera coupable de délit et passible d'une amende devingt piastres au plus, ou d'emprisonnement de deux mois

au plus, ou de ces deux peines à la fois, à la discrétion de la
cour. 46 V., c. 17, art. 121.

Peines en cas 138. Quiconque, sciemment et volontairement, abattra,de dégrada- -1

tion, etc., des dégradera, déplacera ou supprimera un monticule, poteau ou
bornes placées monument élevé, planté ou placé lors d'un arpentage primi-
teur. e tif sous l'autorité du présent acte, ou sous l'autorité du

Gouverneur en conseil, sera coupable de félonie et passible
d'un emprisonnement de sept ans au plus:

our lades-. Quiconque, sciemment et volontairement, dégradera,truction des s- CQ
autres mar- déplacera ou supprimera tout autre monticule, marque,
ques. poteau ou monument placé par un arpenteur fédéral pour

indiquer les limites, bornes ou angles de quelque township,
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section ou autre subdivision légale, lot ou lopin de terre,
dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, sera cou-
pable de délit et passible d'unç amende de cent piastres au
plus, ou d'un emprisonnement de trois mois au plus, ou de
ces deux peines à la fois, à la discrétion de la cour. 46 V.,
c. 17, art. 122, partie.

139. Rien dans le présent acte n'aura l'effet d'empêcher Examen des
les arpenteurs fédéraux, dans le cours *de leurs opérations, POteaux, etc.
d'enlever les poteaux ou autres bornes si besoin est, après
quoi ils les replaceront soigneusement comme ils étaient
auparavant. 46 V., c. 17, art. 122, partie.

ANNEXE.

FORMULE A.

DEMANDE D'UNE INSCRIPTION D'ÉTABLISSEMENT.

Je, de , demande par le présent à être
inscrit pour un établissément en vertu des dispositions de
l'Acte des terresfédérales, pour le quart de section
de la section numéro du township, dans le

rang du méridien.

46 V., c. 17, annexe, formule A. (Signature.)

FORMULE B.

AFFIDAVIT à l'appui d'une demande d'inscription d'établis-
sement par une personne qui s'est de bonne foi établie
sur des terres et y a fait des améliorations avant leur
arpentage.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
je suis âgé de plus de dix-huit ans; qu'au meilleur de ma
connaissance et croyance le terrain au sujiet duquel je fais
ma demande appartient à la catégorie des terres ouvertes
aux inscriptions d'établissement et de préemption; que je
me suis établi sur ce terrain et ai commencé à le cultiver
le jour d 18 , avant qu'il n'ait
été arpenté; que j'ai toujours résidé sur ce terrain et l'ai
constamment cultivé depuis lors; qu'aucune autre per-
sonne n'y réside ou n'y a fait d'améliorations, et que cette
demande est faite pour mon usage et avantage exclusifs,
dans l'intention de résider sur ce terrain et de le cultiver, et
non pas, ni directement ni indirectement, pour l'usage ou
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avantage de qui que ce soit autre que moi; et que je n'ai
jusqu'ici obtenu aucune inscription d'établissement sur des
terres fédérales.

(Signature.)

Souscrit et assermenté
ce jour
de 18 ,devant moi.

Agent local.
46 V., c. 17, annexe, formule B.

FORMULE C.

AFFIDAVIT à l'appui d'une demande d'inscription d'établis-
sement par une personne qui n'est pas déjà installée
sur la terre.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
je suis âgé de plus de dix-huit ans; qu'au meilleur de ma
connaissance et croyance le terrain au sujet duquel je fais
ma demande appartient à la catégorie des terres ouvertes
aux inscriptions d'établissement et de préemption ; que per-
sonne ne réside sur ce terrain, et qu'il n'y a pas été fait
d'améliorations; et que cette demande est faite pour mon
usage et avantage exclusifs, dans l'intention de résider sur
ce terrain et de le cultiver, et non pas, ni direefement ni
indirectement, pour l'usage et avantage de qui que ce soit
autre que moi; et que je n'ai jusqu'ici obtenu aucune ins-
cription d'établissement sur des terres fédérales.

Souscrit et assermenté (Signature.)
ce jour
de 18 ,devant moi.

Agent local.
46 V., c. 11, annexe, formule C.

FORMULE D.

AFFIDAVIT à l'appui d'une demande d'inscription d'établis-
sement par une personne qui en a déjà obtenu une et
qui en a été déchue, mais à qui le ministre de l'Intérieur
permet d'en obtenir une autre.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
je suis âgé de plus de dix-huit ans ; qu'au meilleur de ma
connaissance et croyance le terrain au sujet duquel je fais
ma demande appartient à la catégorie des terres ouvertes
aux inscriptions d'établissement et de préemption; que per-
sonne ne réside sur ce terrain, et qu'il n'y a pas été fait
d'améliorations; que j'ai obtenu une inscription d'établisse-
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ment le jour d 18 , pour le quart de section
de la section du township, dans

le rang du méridien,
mais que j'en ai été déchu; que par ordre du ministre de
l'Intérieur, que je produis maintenant, j'ai eu la permission
de demander et recevoir une autre inscription d'établisse-
ment; et que cette demande est faite pour mon usage et
avantage exclusifs, dans l'intention de résider sur le terrain
que je demande et de le cultiver, et non pas, ni directement
ni indirectement, pour l'usage ou avantage de qui que ce
soit autre que moi.

Souscrit et assermenté (Signature.)
ce jour
de 18 ,devant moi.

Agent local.
46 V., c. 17, annexe, formule D.

FORMULE E.

Je certifie que j'ai reçu de la somme de dix
piastres comme honoraire pour inscription d'établissement
(ou pour inscription de préemption en rapport avec une ins-
cription d'établissement, selon le cas,) pour (décrire le terrain),
et que le dit est, en conséquence de cette
inscription et de ce paiement, investi des droits conférés en
pareil cas par les dispositions de l'Acte des terres fédérales,
concernant les droits d'établissement.

Agent local.
(Lieu et. date.)

46 V., c. 17, annexe, formule F.

FORMULE F.

DEMANDE D'UNE INSCRIPTION D'ÉTABLISSEMENT PAR
UN AGENT.

Je, A. B., demande par le présent, pour et au nom de
de qu'il soit inscrit pour

un établissement, en vertu des dispositions de l'Acte des terres
fédérales, pour le quart de section de la section
numéro du township, dans le
rang du méridien.
46 V., c. 17, annexe, formule G.
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FORMULE G.

AFFIDAVIT par un agent à l'appui d'une demande d'inscrip-
tion d'établissement au nom d'une personne qui s'est
de bonne foi établie sur des terres et y a fait des amélio-
rations avant leur arpentage.

Je, A. B., jure fou affirme, selon le cas,) solennellement que
pour qui j'agis en ceci comme agent,

est âgé de plus de dix-huit ans ; qu'au meilleur de ma con-
naissance et croyance, le terrain au sujet duquel la demande
est faite appartient à la catégorie des terres ouvertes aux
inscriptions d'établissement et de préemption; que le dit

a commencé à résider sur le dit ter-
rain et à le cultiver le jour d
18 , avant qu'il n'ait été arpenté; qu'il a toujours depuis
lors résidé sur ce terrain et l'a cultivé conformément aux
exigences des dispositions de la loi des terres fédérales
relatives aux établissements; que personne autre n'y ré-
side, ou ne prétend y avoir fait ou n'y a fait d'améliorations ;
que la demande est faite pour son usage et avantage exclu-
sifs, dans l'intention qu'il réside sur ce terrain et le cultive,
et non pas, ni directement ni indirectement, pour l'usage ou
avantage de qui que ce soit autre que lui, et qu'il n'a jus-
qu'ici obtenu aucune inscription d'établissement sur des
terres fédérales.

Souscrit et assermenté ·
ce jour de (Signature.)

18 , devant moi.

Agent local.

46 V., c. 17, annexe, forniule H.

FORMULE H.

AFFIDAVIT par un agent à l'appui d'une demande d'inscrip-
tion d'établissement au nom d'une personne qui n'est
pas préalablement déjà installée sur la terre.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
de pour qui j'agis en ceci

comme agent, est âgé de plus de dix-huit ans ; qu'au meil-
leur de ma connaissance et croyance, le terrain au sujet du-
quel la demande est faite appartient à la catégorie des terres
ouvertes aux inscriptions d'établissement et de préemption;
que personne ne réside sur ce terrain et qu'il n'y a pas été fait
d'améliorations; que la demande est faite pour l'usage et
avantage exclusifs du dit , dans l'intention
qu'il réside sur ce terrain et le cultive, et non pas, ni direc-
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tement ni indirectement, pour l'usage ou avantage de qui
que ce soit autre que lui ; et qu'il n'a jusqu'ici obtenu au-
cune inscription d'établissement sur des terres fédérales.

Souscrit et assermenté
ce jour de (Signature.)

18 ,devant moi.

Agent local.

46 V., c. 17, annexe, formule J.

FORMULE J.

AFFIDAVIT par un agent à l'appui d'une demande d'inscrip-
tion d'établissement au nom d'une personne qui en a
déjà obtenu une et qui en a été déchue, mais à qui le
ministre de l'Intérieur permet d'en obtenir une autre.

Je. A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
pour qui j'agis en ceci comme agent, est

âgé de plus de dix-huit ans ; qu'au meilleur de ma connais-
sance et croyance, le terrain au sujet duquel la demande est
faite appartient à la catégorie des terres ouvertes aux ins-
criptions d'établissement et de préemption ; que personne
ne réside sur ce terrain et qu'il n'y a pas été fait d'améliora-
tions ; qu'il a obtenu une inscription d'établissement le

jour d 18 , pour le quart de section
de la section du township, dans

le rang du méridien, mais qu'il
en a été déchu ; que par un ordre du ministre de l'Intérieur,
que je produis maintenant, il a eu la permission de deman-
der et recevoir une autre inscription d'établissement; et que
la demande est faite pour son usage et avantage exclusifs,
dans l'intention qu'il réside sur ce terrain et le cultive, et
non pas, ni directement ni indirectement, pour l'usage ou
avantage de qui que ce soit autre que lui.

Souscrit et assermenté
ce jour de (Signature.)

18 . devant moi.

Agent local,

46 V., c. 17, annexe, formule K.

FoRMULE K.

Je certifie que qui est le détenteur d'une
inscription d'établissement (ou d'une inscription d'établisse-
ment et de préemption, selon le cas,) pour (décrire le terrain),
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s'est conformé aux dispositions prescrites par la loi pour lui
donner droit de recevoir des lettres patentes pour ce terrain,
et j'ai recommandé que ces lettres patentes soient émises.

Agrent local.
(Lieu et date.)

Contresigné,

Commissaire des terres fédérales.
ou Membre du Conseil des terres fédérales.

46 V., c. 17, annexe, formule M.

FORMULE L.

RECONNAISSANCE ET HYPOTHÈQUE.

Je, soussigné, A. B.. possédant comme établissement le
quart de section , township rang

du méridien, reconnais par les
présentes avoir reçu de O. D. comme avance, en vertu des
dispositions de l'Acte des terres fédérales, pour m'aider à
m'établir sur le dit établissement, la somme de
piastres, ainsi qu'il appert par l'état ci-annexé et certifié par
l'agent local des terres du gouvernement fédéral ; laquelle
somme je m'engage à payer au dit C. D., ses représentants
ou ayants cause, dans ans de cette date, avec intérêt
sur cette somme au taux de pour cent par an, payable
semi-annuellement le premier jour de chacun des mois de

et de chaque année, le premier paie-
ment devant devenir dû et échu le premier jour de
prochain; et comme garantie de ces paiements, je constitue
par les présentes une première hypothèque et charge sur le
dit établissement en conformité avec les dispositions du dit
acte.

Et je, E. F., épouse du dit A. B., renonce par les présentes
à mon droit de douaire sur le dit établissement, en faveur
du dit C. D.

En foi de quoi, les parties aux présentes l'ont exécuté en
double, ce jour de 18

49 V., c. 27, art. 9, partie.

FORMULE M.

SERMENT D'UN MEMBRE DU BUREAU DES EXAMINATEURS.

Je, A. B., jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement que
je remplirai fidèlement la charge d'examinateur des aspi
rants à la commission d'arpenteur fédéral ou d'ingénieur
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topographe féedéral, suivant la loi, sans faveur, affection ni
partialité. Ainsi, Dieu me soit en aide.

46 V., c. 17, annexe, formule N.

FORMULE N.

BREVET DE CLÉRICATURE SOUS UN ARPENTEUR FÉDÉRAL.

LE PRÉSENT BREVET, fait et passé le jour de
mil huit cent entre A. B., de
arpenteur fédéral, d'une part, et C. D., de
et E. F., fils du dit C. D., d'autre part, fait foi:-

Que le dit E. F., de sa propre et libre volonté, et du con-
sentement et avec l'approbation du dit C. D., se met en cléri-
cature sous le dit A. B., et s'engage à le servir comme clerc à
commencer du jour de la date exprimée au présent, pendant
la durée et jusqu'à l'expiration du terme de trois années
ensuivantes, finies et accomplies.

Et que le dit C. D. est par le présent, pour lui-même, ses
héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, con-
venu avec le dit A. B., ses exécuteurs testamentaires, admi-
nistrateurs et ayants cause, que le dit E. F. servira bien,
fidèlement, diligemment, autant et du mieux qu'il pourra,
le dit A. B., comme son clerc dans la pratique de la profes-
sion d'arpenteur fédéral, que le dit A. B. exerce actuellement,
et servira et continuera son service sous lui depuis le jour
de la date du présent pendant toute la durée et jusqu'à la
fin du dit terme de trois années.

Et que le dit E. F., en aucun temps pendant la durée
du dit terme, ne raturera, n'oblitérera, n'endommagera, ne
gàtera, ne détruira, ne gaspillera, ne s'appropriera, ne dépen-
sera, ni ne donnera aucun livre, papier, écrit, document,
carte, plan, dessin, carnet d'opérations, argent, effet ou
autre propriété du dit A. B., ses exécuteurs testamentaires,
administrateurs ou ayants cause, ou d'aucun de ses clients;
et au cas où le dit E. F. agirait contrairement à cette der-
nière condition, ou si le dit A. B., ses exécuteurs testamen-
taires, administrateurs ou ayants cause éprouvent quelque
perte, ou souffrent quelque dommage par la mauvaise con-
duite, la négligence ou l'acte repréhensible du dit E. F., le
dit C. D., ses héritiers, exécuteurs testamentaires ou admi-
nistrateurs indemniseront le dit A.B., ses exécuteurs testa-
mentaires, administrateurs ou ayants cause, et les rembour-
seront du montant ou de la valeur -de cette perte ou dom-
mace.

t de plus, que le dit E. F. gardera en tout temps les
secrets du dit A. B. dans toutes les matières professionnelles,
et sera, en tout temps pendant le dit terme, juste, vrai et
fidèle envers le dit A. B. en toutes choses, et remettra de
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temps à autre entre les mains du dit A.B. tous les deniers
qu'il recevra à lui appartenant, pour lui ou par son ordre, et
fera et rendra un compte vrai et fidèle de tous ses actes et
ordres professionnels, sans fraude ni retard, toute et chaque
fois qu'il en sera requis; et qu'il lui obéira promptement et
de bon cœur dans l'exécution de tous ordres légaux et rai-
sonnables, et ne s'éloignera ni ne s'absentera du service ou
de l'emploi du dit A. B., en aucun temps pendant là durée
du dit terme, sans avoir d'abord obtenu son consentement,
et se conduira toujours pendant le dit terme avec diligence
et avec honnêteté et sobriété.

Et le dit E. F. convient par le présent avec le dit A. B.,
ses exécuteurs testamentaires, administrateurs et ayants
cause, que lui, le dit E. F., servira fidèlement, honnêtement
et diligemment le dit A. B., en tout temps pendant la durée
du dit terme, comme un clerc fidèle doit le faire, en toutes
choses, de la manière ci-dessus spécifiée.

En considération de ce que dessus et de la somme de
argent légal, payée par le dit C. D. au dit A. B., à ou

avant l'apposition des sceaux et la délivrance du présent bre-
vet (dont quittance), le dit A. B., pour lui-même, ses héri-
tiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, convient
avec le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs testamentaires et
administrateurs, que le dit A. B. acceptera et prendra le dit
E. F. comme son clerc, et que lui, le dit A. B., par les meil-
leurs moyens en son pouvoir et au mieux de son habileté
et science, enseignera et apprendra ou fera enseigner et ap-
prendre au dit E. F. le cours d'études prescrit par l'article
cent treize de l'Acte des terres fédérales, la pratique des opé-
rations de l'arpentage et l'usage des instruments, et géné-
ralement l'art, la pratique et la profession d'arpenteur fédé-
ral que lui, le dit A. B., exerce actuellement et devra exercer
pendant toute la durée du dit terme; et, en outre, pourvoira
le dit E. F. de toutes sommes d'argent dont il aura besoin
pour payer toutes dépenses nécessaires et raisonnables à
faire dans l'accomplissement du travail ou service du dit
A. B.; et de plus, à l'expiration du dit terme, fera l'affidavit
de service requis par l'article cent quatre de l'Acte des terres

fédérales, et emploiera tous les meilleurs moyens en son
pouvoir, à la demande et aux frais des dits C. D. et E. F.,
ou de l'un ou de l'autre, pour faire examiner le dit E. F. par
le bureau des examinateurs des aspirants à la commission
d'arpenteur fédéral; pourvu que le dit E. F. ait bien, fidèle-
ment et diligemment fait sa cléricature par le présent con-
venue.

Et pour garantie du fidèle accomplissement de toutes et
chacune les stipulations et conventions susdites, conformé-
ment à leur intention et esprit véritables, chacune des deux
parties A. B. et C. D., par le présent s'oblige fermement elle-
même, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et adminis-
trateurs, envers l'autre, ses héritiers, exécuteurs testamen-
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taires, administrateurs et ayants cause, sous peine de la
somme de cinq cents piastres.

EN FOI DE QUOI les parties susdites ont apposé au pré-
sent leurs signatures et sceaux les jour et an ci-dessus énon-
ces.

Signé, scellé et délivré
en présence de

G. H.(
J. K.

46 V., c. 17, annexe, formule O.

A. B. (Sceau.)
C. D. (Sceau.)
E. F. (Sceau.)

' FORMULE O.

AFFIDAVIT DE L'ARPENTEUR.

Je, A. B., de arpenteur fédéral, jure solennelle-
ment que E. F., a régulièrement et fidèlement servi comme
mon clerc depuis le jour d 18 jusqu'au

jour d 18 ; qu'il a travaillé avec
moi sur le terrain aux arpentages suivants, savoir:-

Du jour d au jour d à
l'arpentage d à

Du jour d au jour d a
l'arpentage d à , et que le dit E. F. s'est toujours
conduit avec assiduité, honnêteté et sobriété pendant le dit
service.

Assermenté devant moi.

49 V, c. 27, art. 22, partie.

(Signature.)

FORMULE P.

AFFIDAVIT DU CLERC.

Je, E. F., de jure solennellement que j'ai atteint
l'âge de vingt et un ans révolus; que j'ai régulièrement et
fidèlement servi avec A. B., arpenteur fédéral, comme son
clerc depuis le jour d 18 jusqu'au
jour d 18 ; que j'ai travaillé avec lui sur le terrain
entre les dates et aux arpentages qui suivent, savoir:-

Du jour d au jour d à
l'arpentage d à

Du jour d au jour d à
l'arpentage d à

Assermenté devant moi.

49 V., c. 27, art. 22, partie.

(Signature.)
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FORMULE Q.

COMMISSION D'ARPENTEUR FÉDÉRAL.

Le présent est pour certifier à tous ceux qu'il appartien-
dra que A. B., de , a bien et dûment subi
l'examen devant le bureau des examinateurs, et qu'il a été
trouvé apte et propre à remplir la charge et exercer les fonc-
tions d'arpenteur fédéral, s'étant conformé à toutes les con-
ditions exigées par la loi à cet égard; pourquoi le dit A. B.
est par le présent dûMnent admis à la dite charge et com-
missionné pour l'accomplissement des fonctions de la dite
charge, et est par la loi autorisé à pratiquer comme arpen-
teur fédéral.

En foi de quoi, nous, les président et secrétaire du dit bu-
reau, avons signé la présente commission, à
ce jour de , mil huit cent

C. D.,
Arpenteur général.

E. F.,
Secrétaire.

46 V., c. 17, annexe, formule P.

OTTAWA : Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 55.

Acte concernant les terrains de l'Artillerie et de A.D. 1886.
l'Amirauté.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Tous les terrains mentionnés dans l'annexe du présent Attribution
acte, quel que soit le mode de leur acquisition ou de leur pos- de terrains à
session, que ce soit en pleine propriété, en jouissance viagère, pa uage
pour un certam nombre d'années, ou autrement, et toutes leurs du Canada.
circonstances et dépendances, sont et seront et continueront
d'être attribués d'une manière absolue à Sa Majesté pour
les besoins du Canada, et seront assujétis aux dispositions
des lois relatives aux terres publiques, en tant qu'elles
peuvent s'y appliquer, et seront possédés, employés, aliénés
et traités en conséquence ; sauf, toutefois, les ventes, con-
ventions, baux ou promesses de bail, jusqu'ici légalement
faits ou conclus à leur égard. S. R. C., c. 24, art. 2, partie ;-
40 V., c. 8, art. 1 ;-42 V., c. 38, art. 1.

2. Rien dans le présent acte ne portera atteinte en quoi Droits acquis
que ce soit aux droits d'aucune personne revendiquant quel- sauvegarls.
qu'un de ces terrains. S. R. C., c. 24, art. 3, partie:;- 40 V.,
c. 8, art. 2 ;-42 V., c. 33, art. 2. «

3. Ces terrains seront divisés par le Gouverneur en conseil Division des
en deux classes, qui seront désignées respectivement comme terrains en
classe une et classe deux : deux classes.

2. Tout terrain de l'une de ces classes pourra toujours être Changement
placé ou replacé dans l'autre par le Gouverneur en conseil. de classe.
S. R. C., c. 24, art. 1,partie ;-40 V., c. 8, art. 3 ;-42 V., c. 33,
art. 3.

4. La classe une se composera des portions de ces terrains classe une.
qui seront de temps à autre placées dans cette classe par
ordre du Gouverneur en conseil :

2. Les terrains de la classe une seront conservés par le Terrains pour
gouvernement du Canada pour la défense du Canada : la défense.

3. Ceux des terrains de la classe une que le Gouverneur en Comment
conseil jugera nécessaire d'occuper pour la défense du Canada Occupés.

58 913



2 Chap. 55. Terrains de l'Artillerie et de l' Amirauté. 49 VIcT.

en temps de paix, pourront être occupés par toute force mi-
litaire que désignera légalement le Gouverneur en conseil.

Ce gui en sera 4. Ceux des terrains de la classe une qu'il ne sera pas jugé
fait i ou ne nécessaire d'occuper ainsi pourront être loués, ou autrement
as. utilisés, selon que le Gouverneur en conseil le jugera plus

avantageux pour le Canada. S. R. C., c. 24, art. 1, partie, et
4;-40 V., c. 8, art. 4;-42 V., c. 33, art. 4.

Classe deux. 5. La classe deux se composera des portions de ces terrains
qui n'entreront pas dans la classe une:

Çe qui en sera 2. Les terrains de la classe deux pourront être vendus,
fait. donnés à bail ou autrement utilisés, selon que le Gouver-

neur en conseil le jugera de temps à autre à propos, et, à l'é-
gard des ventes, de l'enregistrement des cessions et de l'an-
nulation des ventes et des lettres patentes, ils seront régis
conformément aux dispositions de l'Acte des terresfédérales,

Proviso: les en tant qu'elles peuvent s'y appliquer; pourvu toujours que
ventes se ces ventes ne soient faites que par enchères publiques, sauf
feront aux
enchères. dans le cas de terrains vendus au gouvernement d'une pro-

vince pour des fins provinciales ; mais aucune vente ne
préjudiciera aux droits acquis de qui que ce soit:

Proviso: s'il 3. Mais, lorsque quelque partie de ces terrains sera réel-
ye a été fai lement occupée par quelque personne du consentement de
dle. améliora-
tions. la Couronne, et que des améliorations y auront été faites,

ces améliorations seront payées sur évaluation équitable
avant que les terrains ne soient offerts aux enchères ; ou la
Couronne pourra, par contrat privé, vendre la partie ainsi
occupée de ces terrains à la personne en possession, sans
recourir aux enchères publiques. S. R. C., c. 24, art. 1, partie;
-40 V., c. 8, art. 5 ;-42 V., c. 33, art. 5.

Em loi du 6. Les deniers provenant de la vente ou de la location de
peuit des ces terrains seront versés entre les mains du ministre des

Finances et Receveur général, et formeront partie du fonds
du revenu consolidé du Canada, et il en sera tenu un compte
distinct et séparé. S. R. C., c. 24, art. 5 ;-40 V., c. 8, art. 6 ;-
42 V., c. 33, art. 6.

Annuités à 7. Le Gouverneur en conseil pourra autoriser le paiement à
,iernainese même le fonds du revenu consolidé, d'une rente viagère n'excé-

dant pas quatre louis sterling par année à chaque pension-
naire établi sur les terrains de l'artillerie mentionnés dans l'an-
nexe du présent acte, et situés à Toronto, London et Niagara,
en considération du transfert de ces terrains au Canada, pour
tenir lieu de tous droits des dits pensionnaires sur ces ter-
rains,-pourvu que le nombre de ces pensionnaires n'excède
pas cinq cents. S. R. C., c. 24, art. 6.

Rentes via- 8. Le Gouverneur en conseil, en considération du transfert
reaccor- des dits terrains situés à Pénitancouchine, Amherstburg et autées poursius IALALLLA

5
e

certains Fort trié, pourra autoriser le paiement d'une semblable
autres ter- rente viagère à même le dit fonds à chacun des pensionnaires
rains.9
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établis sur ces terrains, et de telle autre somme, pour ses Indemnité
améliorations réelles, à laquelle il aura droit conformément ,ans.
à ses conditions d'établissement, cette rente viagère et cette·
somme devant tenir lieu de tous ses droits sur ces terrains,-
pourvu que le nombre de ces pensionnaires n'excède pas
deux cents, et que la somme payée à tout pensionnaire pour
améliorations n'excède pas le montant résultant de ces con-
ditions. S. R. C., c. 24, art. 7.

9. Ces rentes viagères et sommes seront un'e charge sur le
fonds du revenu consolidé, et le paiement s'en fera et il en
sera rendu compte de la même manière que pour les autres
sommes à la charge de ce fonds. S. R. C., c. 24, art. 8.

Mode de payer
les rentes et
d'en rendre
compte.

ANNEXE

PROPRIÉTÉS MILITAIRES en Canada transférées au gouvernement de
la ci-devant province du Canada.

SITUATION.
Quantit
proxima

de ter

A.
Témiscouata ... ................
Trois-Rivières..............
Sorel .............. ............. 45,220
Montréal.........--...... ........

Laprairie ...................... 42

St-Jean................................176
Ile aux Noix et rivière de Sorel ... 29
Chambly..................... 1 7

Châteauguay..........................
Cascades.......---.................... 9
Cèdres.......... ..... ..... -....
Côteau-du-Lac..................1
Cornwall ......................
Prescott ................-- ..
Ile de Grant, Brockville ....

15
6

Kingston ....---................... 4

110'3

424

1
100

585

é ap-
tive Description des bâtisses ou constructions
re. militaires.

R. P.
2 10 Caserne palissadée.
2 9 Caserne et cour à bois.

... ... eigneurie, domaine et autres dépendances.
Vieilles casernes -Lopin de terre pour servir de

tête de pont à Longueuil.
1 8 Casernes pour la cavalerie, l'artillerie et l'infan-

terie.
... ... Casernes d'infanterie et vieux fort.
... ... Fort Lennox et réserve.
1 22 Vieux fort, casernes pour la cavalerie, l'artillerie et

l'infanterie, avec maison de l'intendant des ca-
sernes, etc.

1 Blockhaus.
... 12 Cour à bois, commune et canal.
2 23 Magasin et quai.
3 39 Fort

... ... Cour à bois.

... ... Fort Wellington.
2 32 Blockhaus
3 4 Lot 23 ou ferme d'Herchmer.
2 10 Pointe de terre entre les lots 23 et 24.
1 31
. . Parties du lot 24.

2 ... Lots 19, 21 et 22, Place d'Armes.
2 16 Lots 23, 24 et 25, id id

8 Quartiers généraux du ci-devant commandant, et
lots 286, 382 et 413.

1 biAncienne tannerie.
3 1 IPropriété Ferguson.
... .. le du Fer-i-cheval.
... ... .le aux Serpents.

... Réserve des moulins de Kingston, etc.
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PROPRIÉTÉS MILITAIRES en Canada transférées au gouvernement de
la ci-devant province du Canada.-Suite.

Quantité ap-
STUATION. proximative Description des batisses ou constructions

de terre. militaires.

C Vesey, comté de Prince-
E douard ................................

Pointe Verte, Baie de Quinté......

Toronto.............................,

Hamilton..................................
Ferme de Short-Hills..................
Niagara...................................
Queenston ................................

Lyons Creek.............................
Chippewa.................................
Navy Island..............................
Fort Erié...............................
Port-Maitland ..............
Turkey Point..............
London .......................
Chatham..................................
Rondeau ..................................

Amherstburg........................
Ile au Bois-Blanc...............
Ile de la Bataille........................
Windsor ...................................
Port Edward, Sarnia.................

Owen-Sound .............................
Baie de Nottawasaga..................
Pénitancouchine .......................

St -Joseph.................. ..............
Ile Ste -Marie..... ..................
Canaux du Rideau et d'Ottawa...

À. R

1,260 ...
100 ...

5021 21 1

178
200
444
130

3
19

1,000
426
592

74
il

500

523
1,200

4

51
66

5,396

450
170

Réserve.
Id.

[Vieux fort, nouvelle casernes.
Hôpital et casernes, rue Bathurst.
Quartiers du commissariat, magasins.
Corps de garde et place Victoria.

Réserve des hauteurs de Burlington
Lots 5 et 6, concession Pelham.
Réserves, casernes et hôpital.
Réserve-Tont excepté ce qui a été vendu aux

acquéreurs de la succession Hamilton.
Réserve.
Casernes et magasin.
Réserve

Id.
Id.
Id.

Casernes d'artillerie et d'infanterie.
Caserne d'infanterie.
Réserve.

Fort, blockhaus et poste de piquet.
Réserve.
Caserne d'infanterie
Réserve.-Excepté le terrain vendu aux entrepre-

neurs du chemin de fer Grand Tronc.
Réserve.

Id.
Réserve et casernes.-Excepté ce qui est sous per-

mis d'occupation au major Ingal.
Réserve

Id.
Cité d'Ottawa -Casernes, blockhaus et dépen-

dances des canaux.

S. R. C., c. 24, 2e annexe ;-28 V., c. 22, art. 1.
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PROPR1ETIS DU DÉPARTEMENT DE LA GUERRE transférées au gouver-
nement fédéral.

Situation des propriétés. Origine du titre. Etendue
(àpeu près.)

NIAGARA.

Fort Mississagua et terrain y attenant

KINGsToN.

Terrain à la Petite Cataracoui...........

Tour et redoute Murney, terrain, etc .

Batterie du Marché et enclos..............

Tour de la Batture et terrain submergé
en face de la batterie du Marché....

Casernes de la Téte-de-Pont, écuries,
etc . .............................................

Cours à bois Nos. 1 et 2, bureau des ca-
sernes et lot 19, Place d'Armes, sur
l'emplacement de l'ancien Fort
Frontenac ..................................--

Cour à bois No. 3, sur l'emplacement
des travaux avancés de l'ancien Fort
Frontena c...................

Parc de l'artillerie, avec casernes, écu-
ries, ateliers, etc..................

Le lot de grève, formant partie de la
baie de Cataracoui, au nord-est de
la ville.....................

Cimetière militaire, section G., dans
le cimetière de Cataraconi.............

Réserve navale de la Pointe Frédéric,
arsenal de marine, etc.......... .........

Partie par la réserve de la Couronne en
1784 ou 1796, et partie par échange avec
M. Crooks.......................................... 66

Acheté par le gouvernement impérial en
1812........................ . . .................. 142

Réserve de la Couronne et partie par
échange ............................................. 6

Réserve de la Couronne et partie par
échange............................................. 1

Concédé par arrêtés en conseil du 18 no. 11
vembre 1845 et du 26 juin 1846, mais les 12
lettres patentes n'ont pas été émises. ...... 12

Par droit de conquête et occupation mili-
taire; emplacement du Fort Frontenac
et travaux y attenant........................... 4

Par lettres patentes dn gouvernement
provincial, en échange pour d'autres
lots, 28 janvier 1861............................ 1

Possédée par occupation militaire depuis
la conquite. On n'a pas encore trouvé
de titre écrit ...................................... 0

Réserve de la Couronne telle qu'indiquée
sur un plan de Kingston dans le dépar-
tement des Terres de la Couronne, signé
par Alex. Aitken, 8. A. P., mais sans
date................................................... 5

Par lettres patentes de la Couronne au
Conseil de l'Artillerie, à conditi. n que
la navigation de la rivière ne soit pas
entravée, et que l'on ne nuise pas aux
droits des particuliers, en date du 22
novembre 1845.................................... 71

Acte de donation des syndics au départe-
ment de la Guerre, en date du 31janvier
1865................................................. 2

Réserve de la Couronne, mise à part par
lettres datées du 11 septembre 1783 et 2Z
mai 1785, par le général Haldimand et
le lieutenant-gouverneur Hamilton ........ 57

P.

14

31

13

39

16
10
31

31

14

8

25

0

14

0
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6 Chap. 55. Terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté.

RÉSERVE NAVALE transférée au gouvernement fédéral.

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. (à peu près.)

KINGSTON.

Les réserves situées près de la cité de
Kingston, savoir : les parties de la
Pointe Frédéric, dans le township
de Pittsburg, dans le comté de Fron-
tenac, qui étaient en la possession
des autorités navales à Kingston le
cinquième jour de décembre de l'an-
née 1859, et comprises entre une
clôture ou des clôtures du côté sud
du chemin conduisant de l'extré-
mité est du pont de Cataracoui au
village de Barriefield et une autre
clôture située à l'extimité sud-ouest
de l'arsenal de marine, et la sépa-
rant de la tour située sur l'extrémité
de la Pointe Frédéric ; et aussi la
Pointe Frédéricet les anses désignées
sous les noms de Hamilton Cove et
Haldimand Cove.

Fort Frédéric-Glacis et terrains atte.-
nant à la Pointe Frédéric...............

Fort Henry et batterie avancée, avec
magasin de l'artillerie, bâtiments,
hôpital et accessoires, etc. Aussi
connu sous le nom de "Commune
de Barriefield "..............................

Tour de l'Ile aux Cèdres et glacis......
Pittsburgh, addition ouest du lot 20,

Barrie ield ............................. ......

Pittsburgh, addition ouest du lot 21,
Barrie eld....................................

Pittsburgh, addition ouest, partie de
front du lot No 16, sur la rivière
Cataracoui, au nord de Barriefield..

Réserve de la Couronne, tel que ci-dessus
cité....................................................

Id. id. datée le Il sep-
tembre 1783, et 22 mai 1785...............

Id. id. id. ......

A cheté de Robert McDonàld et sa femme,
6 juillet 1844.......................................

Acheté de Robert David Cartwright et
Harriet, sa femme, par acte d'échange
du 20 mars 1840..................

Acheté par l'Amirauté de Bichard
O' Connor, capitaine dans la M. R., re-
présenté par son procureur, J. B. Marks,

. ,le 23 août 1819 ..........................

A.

8

556
23

125

102

4
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PROPRIÉTÉS DU DÉPARTEMENT DE LA GUERRE transférées au gouverne-
ment fédéral.

Etendue
Situation des propriétés Origine du titre. (à peu près.>

CITÎ ET DISTRICT DE QUÉBEc.

Terrain d'exercice, Plaines d'Abra-
ham.......................

Champ de la Tour No. 3, N -0. de la
Grande-Allée, Plaines d' Abraham

Champ de la Tour No. 4, N.-O. de la
rue St-Jean................... ...............

Terrain entourant les Tours Nos. 1 et
2, côté S.-E. de la Grande-Allée,
Plaines d'Abraham........................

Terrain au S.-E. de la Grande-Allée
jusqu'à la cime du Cap, et entre les
propriétés des tours Nos. I et 2 et
la contrescarpe de la citadelle et les
travaux adjacents ................

L'Esplanade, les travaux d'enceinte,
les glacis, le jeu de balle (cricket),
les fossés, le ravin, etc., en avant,
situés entre les portes St-Louis et
St-Jean .........................

Citadelle, glacis et travaux d'enceinte,
jusqu'à la porte St-Louis, cour des
ingenieurs, etc..............................

Travaux d'enceinte, casernes de l'ar-
tillerie, glacis, etc., entre la porte
St-Jean, la porte du Palais et la
rue St-Valier .................

Mont-Carmel, une hauteur dominante,
et l'emplacement de la redoute du
Moulin-à-Vent, ou Cavalier, formant
autrefois partie des défenses de
Québec ..... ........ ........................

Casernes des officiers, hôpital de la
garnison, etc., bornés en front par
la rue St-Louis, et en arrière par la
rue Ste-Geneviève ......... ..... P

Bâtisses du commissariat, en face de
l'ancien palais de justice, sur la rue
St-Louis, et en arrière sur la rue
Mont-Carmel.....................

Bail emphytéotique des Dames Ursulines,
99 ans à compter du 1er mai 1802.........

Bail emphytéotique des Dames de l'Hôtel-
Dieu, 99 ans à compter du 1er mai 1790.
L'espace couvert par la tour est en
pleine propriété...................................

Bail emphytéotique des Dames de l'Hôtel-
Dieu, 99 ans à compter du 1er mai 1790,
y compris une lisière de Oa. ir. Ojp. en
pleine propriété .................................

Acquis par achat des Dames Ursulines, le
15 jui 1811. Joseph Planté, N. P.,
Québec ........................

La plus grande partie acquise par achat de
différents individus, et partie par la con-
quête des anciens travaux des Français,
etc. Une rente foncière annuelle de £1
17s. Od est payable sur une partie de
ce terrain au fief de Villeray...............

Acquis en partie par droit de conquête et
en partie par achat de divers individus
(Le champ de balle a 5a 3r 22p.>

Principalement par droit de conquête et
appropriation militaire ........................

Principalement par droit de conquête et
appropriation militaire. Lots sur la rue
St.-Valier acquis en 1846-7.................

cquis par achat, le 25 novembre 1780. J.
Pmnguet, N. P ........... .......................

ar achat, 5 avril 1811......................

equises par achat, Il août 1815............
919
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PROPRIÉTÉS DU DÉPARTEMENT DE LA GUERRE transférées au gouver-
nement fédéral.-(Suite.)

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. (à peu près.)

CITi ET DISTICT DE QUIBECC-SIite.

Casernes des Jésuites, avec d'autres
bâtiments et terrains y attachés, fai-
sant face à la rue Ste-Anne et sur
la place du marché de la Haute-
Ville...................... ...................... I

Les travaux d'enceinte, le long de la
cime du Cap, entre le bastion du Roi
de la Citadelle à la porte Prescott,
la côte de la Montagne, y compris
l'emplacement de l'ancien Fort St-
Louis, le jardin du Gouverneur, etc.

Près de la Grande Batterie, extrémité
est de la rue St-George, poudrière
F. et arsenal militaire, etc............

Poudrière E., Hôtel-Dieu, sur la rue
des Remparts, entre les portes du
Palais et Hope ..............................

Les défenses le long des ramparta,
entre la porte Prescott, la Grande
Batterie, la porte Hope et la porte
du Palais (Haute-Ville.)...............

Quai, plan incliné et terrain jusqu'à la
cime du Cap, sur la rue Champlain,
au S.-E. de la Citadelle..................

Quai de la Reine et ses dépendances,
et petit lot en face, sur la rue du
Cul-de-sac.......................

Terrain au pied de la falaise dans let
rues de la Canoterie et St-Charles,
comme glacis en face des travaux
d'enceinte ....................................

Cour à bois du Commissariat, etc.,
sur le havre du Palais, St-Roch.......

SuEIGNEURE DE NEUVnLE, coXTh DE
PORTNEUP.

Une forte position défensive, sur la
rive droite de la rivière Jacques-
Cartier à environ 30 milles en
amont de Québec.......... ................

Par droit de conquete et appropriation mi-
litaire, occupées comme casernes de l'in-
fanterie, etc........................................

Partie du domaine de la Couronne par
droit de conquête et appropriation mili-
taire, avec de petites parties à chaque
bout, acquises par achat en 1781 et vers
1827-29.... .......................................

Par droit de conquête et appropriation
m ilitaire.............................................

Acquise par achat, 17 juin 1809................

Par droit de conquête et appropriation mi-
litaire (y compris la rue des Remparts et
la falaise au-dessous.) L'étendue n'a
jamais été donnée................................

Acquis par achat, 24 septembre 1781, et
empl s plus tard pour les besoins de la
citde e...... ..................

Autrefois partie des défenses de Québec;
emplacement d'une batterie. Acquis
par droit de conquête, etc..................

Acquis par achat en 1846-7, pour empê-
cher les constructions pouvant nuire au&
défenses .............................................

Partie de la propriété du palais de l'Inten-
dant, possdée par droit de conquête.....

Acquise par achat du seigneur, 26 juin
1818 ...................................................
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5
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PROPRIÉTÉS DU

Terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté. Chap. 55. 9

DÉPARTEMENT DE LA GUERRE transferées au gouver-
nement fédéral.-(suite.)

Etendue
Situation des propriétés Origine du titre. (à peu près.)

SEIGNEURIE DE LAUZON,
PoixiALivis.

Pointe-Lévis, forts Nos 1, 2 et 3 sei-
gneurie de Lauzon, comté de Lévis,
district de Québec........................

Id. id. comme ci-dessus,
pour empêcher la construction de
maisons près de la ligne de fond ou
du chemin couvert, entre les forts
Nos. 2 et 3......................... ....

CITi DE MONTRAL.

Porte de Québec et casernes de l'ar-
tillerie, écuries de la cavalerie, cour
à bois, mag£sin du commissariat, et
gève en face, le tout sur la rue du

rd-de-l'Eau.............................--

Hôpital de la garnison, quartier des
chirurgiens, terrains et autres bâti
ments y attachés...........................

Côté nord-ouest du carré Dalhousie,
lots à bAtir, emplacement de la
vieille citadelle.............................

Champ.de-Mars, ou terrain de parade
pour les troupes. ...........................

Cimetière militaire sur le chemin Pa-
pineau............ . ..........

Ile Ste. Hélène.....................
Ile Ronde ..........................
Ile aux Fraises ....... ........ .

En pkine propriété.

Terrains acquis par achat en 1865, 1866,
1867 et 1868 en vertu des dispositions
des Statuts iefondus du Canada, chap
36. J. Greaves Clapham, N.P., Québec..

En cenaive.

Transfert du droit de déblaiement acquis
en 1867 et 1868 ; servitude perpétue le.
J. Greaves Clapham, N.P , Québec.......

Principalement par droit de conquéte et
appropriation militaire ; quelques per-
ches seulement achetées en 1834.....

Acquis par achat en 1836, et par acte
d'échange le 19 septembre 1870..............

Par acte d'achat, 25 mai 1838..................

Possédé depuis la conquete en 1760, comme
partie des anciennes fortifications; situé
sur la rue Craig ................. ...............

Par achat, 30 décembre 1814. ..................

Par acte d'échange, 8 avril 1818. (Se
trouvent dans le fleuve St.-Laurent et
tout près les unes des autres.)

A.

1,252

69

8

1

0

4

1
123
28
1
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TERRAINS DE L'AMIRAUTÉ OU Réserves Navales transférées au gouver-
nement fédéral.

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. ( peu près.)

ORTm1o. Rsve Navales. , A. R. P.

Comté d'Haldimand.......................Grande Rivière......... ............ 219
Pointeau Barbet ...................... 48 2 3
Baie des Mohawks.................................20 O

Comté de Sicoe................ Réserves dans les townships de Tiny et
Tay, côté sud-est du havre'de Pénitan-
couchine.......................... 389 O .

Réserve, bras est de la rivière Rolland,
sur l'emplacement de ville de Gwillim-
bury; lots 49, 50, 51 et 52, côté ouest de
la rue Meadow....................................4 O 0

Réserve, lot No. 13, township de Veapra,
le concession..................................... 20 0 0

Comté d'Essex.................. Réserves à la Pointe Pelée, dans le town-
ship de Mersea..................................3,000 O

Lac Huron....................................... Lot No 1, dans les Ire et 2e concessions de
l'Ile St-Joseph, avec abouta irrégliers
au sud de ces lots................................. 500 O O

Moitié sud du lot No 6, dans la 9e conces-
sion de ilford-Haven ................ 106 0 0

TERRAINS, etc., du Département de la Guerre, transférés au gouverne-
Ment fédéral.

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. (à peu prés.)

QUáBEC.

Vontreal.
Casernes et prison militaire d'Hoche-

laga............................. .........
Ferme Logan.... ..... ...............
Ferme à Longueuil...........................

Sorel.

Ferme du gouvernement et cottage à
l'est du Richelieu, formant les lots
26, 27 et 28 par l'arpentage de
Hayden, A. P., avril 1867 ; louée à
Parsons comme contenant...........

Laréserve militaire, ou le Domaine, au
sud-est de la ville de Sorel, située
entre la ville et le lot No 25 Quan-
tité inconnue. Partie à bail et partie
concédée. Indiquée sur le plan
signé W. Hamilton, colonel, comman-
dant les Ingénieurs Royaux, 2 aoùt
1870. (Coloriée en rose)...............

Riserves nn"ale.

* 116 acres anglaises=137 arpents 30J perches, mesure française.
922
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TERRAINS, etc., du Département de la Guerre, transférés au gouverne-
ment fédéral.-(Suite.)

Situation des propriétés.

QUBEc-Sui(e.

Sorel-Suite.

Les casernes et divers lots de terre,
formant une réserve militaire à l'em-
bouchure du Richelieu, sur la rive
est, possédés par bail, tel qu'indiqués
en rose sur le plan signé Hamilton,
Col. C. I. R., 2 août 1870. Quantité
inconnue. Aussi appelée " Réserve
au sud de la rue Victoria " sur ce
plan..............- ........ 

Terrain situé sur la rive ouest de la
rivière Richelieu, sur la pointe qui
se trouve à son embouchure, borné
au sud par le chemin de ligne de la
Grande Rivière, et en face et sur les
côtés par le Richelieu et le St-Lau-
rent, à partir de l'extrémité est jus-
qu'à l'extrémité ouest du dit chemin
de ligne, tel qu'indiqué sur le plan
par Hayden, A. P., avril 1867, et en
rose sur le plan par W. Hamilton,
Col. C. I. R , 2 août 1870. L'éten-
due n'en est p as donnée.............

L'ile aux Cochons et partie de l'île
St-Ignace Le contenu n'en est pas
donné. Indiquées en rose sur le plan
fait par Hamilton, Col. C.I. R. 2
août 1870..·..... .................. ...

L'Ile Ronde .....................................
L'Ile de Grâce......................
L'île aux Corbeaux..................
St-Luc, comté de St-Jean...............

40 V., c. 8, annexe.

Origine du titre.

Réserves navales.

Fleuve St-Laurent.................................
id ................................
id .........~.......................

923

Etendue
(à peu près.)
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TERRAINS, etc., du Département de la Guerre, transférés au gouverne-
ment fédéral.-(Suite.)

NOUVEAU-BRUNSWICK.

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. (à peu près.)

ST-JEAN ET ENVIRONS.

Fort Howe, Portland, et terrain y atte-
nant ........ ...............................

Carleton, terrains de la tour Martello
et du vieux blockhaus, et emplace-
ment à la pointe du Vieux Fort......

Acquis par acte d'échange le 9 juin 1789
(lieu du dépôt de l'acte inconnu). Bu-
reau d'enregistrement, registre B, folio
170. No. 317.................... .................

Acquis en partie par achat en 1827 et en
partie par occupation militaire incon-
testée. Acte de la législature provin-
ciale, ler mai 1856..............................

Carleton, réserve Z........................... Marquée " Réserve Z " sur le plan de la
1 ville...................................................

Carleton, batterie de la Pointe du
Nègre, et terrains y attenant, com-
mandant le havre...........................

Batterie Red-Head, côté est de l'entrée
du havre.......................

Batterie de l'ile aux Perdrix, casernes,
etc., avec quai de la Reine et le droit
de passage à la batterie, etc............

ST-JEAN.

"Lower Cove Grounds," Dorchester,
et autres batteries, casernes d'infan.
terie et d'artillerie, avec dépen-
dances, etc....................................

Acquis par le gouvernement provincial en
1864 et transférés au gouvernement im-
périal le 15 décembre i864, par certificat
du Solliciteur général du Nouveau-
Brunswick..........................................

Acquise par le gouvernement provincial en
1864, et transférée au gouvernement im
perial le 15 décembre 1864, par certificat
du Solliciteur général du Nouveau-
Brunswick..........................................

Travaux de.défense érigée en vertu d'une
réserve faite dans la charte de la ville.
Le libre usage d'un débarcadère et d'un
chemin fut aussi concédé au ministère de
la Guerre le 19 ,uillet 1859, par le con-
seil de salubrite........................ ........

Terrains de la commune.

Par une réserve faite dans la charte de la
ville, la Couronne avait le droit de cons-
truire des casernes, faire des travaux de
défense, etc., à partir de 1794 ou environ ;
vide aussi la convention avec la corpora-
tion de StJeau, datée du 16 janvier
1858, dont l'original est déposé au bureau
du greffier de la commune....................

A. R. P.

(Etendue
constatée.)
16 0 0

(Etendue ap-
proximative.)

5 3 37
(Etendue non
indiquée.)

26
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TERRAINS, etc., du Département de la Guerre, transférés
ment fédéral.- (Suite.)

au goftverne-

NOUVEAU-BRUNSWICK.-Suite.

Situation des propriétés, etc

VILLE DE FR*DfÉRICTON.

Propriété connue sous le nom des
Casernes de pierre " (Stone Bar-

racks), pour 1 infanterie, et toutes
déendances. Aussi, casernes des
o ciers, etc., entre la rue Queen et
la rivière 8t-Jean, comté d'York......

Casernes du parc d'attillerie, et plu-
sieurs autres constructions acces-
soires, sur les rues George et du
Régent, comté d'York...................

ST-ANDREWS ET ENVIRONS.

Blockhaus de la batterie ouest, etc.,
etc , comté de Charlotte.............

Blockhaus de la Pointe à Joe, près de
la rivière Ste-Croix, comté de C bar-
lotte ....................... .......... ......

Réserve Simpson sur la rivière Ste-
Croix, comtéde Charlotte...............

Fort Tipperary, casernes et dépen-
dances, Tompkin's-Hill, comté de
Charlotte......................................

ORoMOcTo oU CRIQUE DEs TRols-
ARBRES.

Origine du titre.

Réserve militaire, originairement et en
vertu de certains actes d'échange entre
le ministère de la Guerre et la corpora-
tion de la ville, 1866. Voir aussi Actes
provinciaux, 9 V., c. 73, et 28 V., c. 61..

Il n'a été fourni aucun titre constatant
comment cette propriété etait venue en
la possession du ministère de la Guerre..

Réservé pour les fins militaires dans la
concession Campbell, 11 octobre
18.3................................................

Réservé pour les fins militaires dans la
concession Campbell, Il octobre
1823................................

Le gouvernement impérial n'a fourni
aucun titre..........................................

A cquis par échange et acto de cession, il
mars 1815, et par acte législatif, 7 mars
1814............................................ .....

Comté de Sunbury.................. Réservé pour les fins militaires. La date
précise n'a pas été fournie.....................

BEAVER HARBoR.

A l'estdel'Etang, comté de Charlotte,
près de St-Andrews................... Réservé pour les fins militaires en 1784......

(Réserve) PONT DE POMEROY.

Rivière Magaguadavic, comté de Char-
lotte........................................... Réservé ou acquis pour les fins militaires.

Titre daté du 14 juillet 1837. Lieu de
dépôt inconnu.....................................

925
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TERRAINS, etc.,

Terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté.

du Département de la Guerre, transférés
ment fédéral.-(Fin.)

49 VICT.

au gouverne-

NOUVEAU-BRUNSWICK.-Fin.

Etendue
Situation des propriétés. Origine du titre. (à peu prés.)

Pasq',ILs (titre original.)

Rivière St-Jean, comté de Charlotte... R

GRiND-FALLS.

Rivière St-Jean, comté de Victoria ou
Carleton ......................................

LITTLE-FALLS.

Rivière Madawaska, comté de Mada-
waska..........................

DALousiE.

Baie des Chaleurs, comté de Risti-
gouche ........... .........................

(Réserve) Fony CuXBEntAND.

Rivage N.-E., baie de Fundy, comté de
W estmoreland...............................

Léservé pour les fins militaires dans la
concession Wakefield, 20 juin 1809
Certificat d'arpentage du lieut -gouver-
neur en date du 22 octobre 1827, déposé
au bureau de l'arpent -gén. provincial...

Réservé pour les fins militaires comme
l'indique le plan déposé au bureau de
l'arpenteur-général en 1800. Cession
par laprovince à l'Artillerie datée du
23 avril 1845....................................

Pour le blockhaus, ate. Par acte de vente
de Joseph Hébertà l'Artillerie, datédu
22 août 1843. No. 9,549, Louis Panet,
N. P., Québec.................................

Concession provinciale à titre de réserve
militaire, 7 août 1838...........................

Emplacement d'un poste de défense, pris
aux Français en juin 1755, alors appelé
" Fort Beauséjour."............................

A. R. P.

676 0 0

Total d'après la
cédul e.

1,548 1 0
Total d'après

l'acte de vente.
16?n a o

Par l'arpentage.
20 3 23

Par l'acte de
vente.

24 3 O

18

72

2,658

0 0

0 o
1 2J

NOUVELLE-lýCOSSE.

Havre de Shelburne, Iles Navy et
Commissary ................................ En vertu d'un arrêté en conseil du 26 juin

1874, et par acte de cession de l'Ami-
rauté daté du 28 novembre 1874.............

42 V., c. 88, annexe.

OTTAWA : Imprimé par BRowN CHAMBERLiN, Imprimeur des Lois de Sa TrèsrExcellente
Majesté la Reine.
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CHAPITRE 56.

Acte concernant certaines terres publiques dans la pro- A.D. 1886.

vince de la Colombie-Britannique.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Les terres cédées à Sa Majesté, représentée par le gou- Les terres
vernement du Canada, conformément au onzième article des g6 la
conditions d'union, par l'acte de la législature de la province Britannique

de la Colombie-Britannique, numéro onze, de mil huit cent our des
quatre-vingt, intitulé: Acte qui autorise la concession de cer- de fer seron
taines terres publiques sur la terre ferme de la Colombie-Britan- mises en
nique au gouvernement de la Puissance du Canada pour les''ente
fins du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que modifié
par l'acte de la même législature, numéro quatorze, passé au
cours de sa session tenue durant les années mil huit cent
quatre-vingt-trois et mil huit cent quatre-vingt-quatre, inti-
tulé: Acte concernant le chemin de fer de l'Ile, le bassin de
radoub et les terres de chemin de fer de la province, seront pla-
cées sur le marché à la date la plus rapprochée possible et
seront offertes en vente à des conditions libérales aux colons
de bonne foi:

2. Ces terres seront offertes à l'inscription des colons de Et livrées à la
bonne foi en étendues et à des prix que déterminera le colonisation.
Gouverneur en conseil.

3. Tout individu qui se sera établi sans titre sur ces terres, Droits des

avant le dix-neuvième jour de décembre mil huit cent quatre- 'quaUer8
vingt-trois, et qui y aura fait des améliorations réelles, aura
priorité de droit pour l'achat des terres ainsi améliorées, aux
prix qui seront demandés aux colons ordinaires.

4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps régler Règlements
le mode, les termes et les conditions d'arpentage, de délimi- Prarrté en
tation, de gestion, d'administration et de vente de ces terres; c°neil

mais les règlements concernant la vente, le louage à bail ou Proviso.
l'aliénation d'autrp manière de ces terres, ne seront exécu-
toires qu'après avoir été publiés dans la Gazette du Canada.

5. Le Gouverneur en conseil pourra déclarer que la juri- Le Gouver-
diction du Conseil des terres fédérales nommé en vertu des neur en con-

dispositions de l'Acte des terres fédérales, s'étendra à toutes don ra
les terres publiques dans la province de la Colombie-Britan- diction au

nique qui appartiennent au Canada, et à l'administration terres fêd*-
927 raies.
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Pouvoirs du desquelles il est pourvu par le présent acte, et dès lors le
Conseil des terres sera, à l'égard de ces terres, revêtu de tous
les pouvoirs et remplira tous les devoirs qui lui sont confé-
rés et assignés à l'égard des terres publiques du Canada à
l'administration desquelles il est pourvu par l'Acte des terres
fédérales. 47 V., c. 6, art. 11, partie ;-49 V., c. 28, art. 1.

Les terres du 2. Les trois millions et demi d'acres de terre dans cettedistrict de la
rivière de la portion du district de la rivière de la Paix de la Colombie-
Paix devien- Britannique située à l'est des montagnes Rocheuses, et atte-
dront terres
fédérales. nant aux territoires du Nord-Ouest du Canada, cédées à

Sa Majesté, représentée par le gouvernement du Canada, par
le dit acte numéro quatorze, passé au cours de la session
de la législature de la province de la Colombie-Britannique
tenue durant les années mil huit cent quatre-vingt-trois et
mil huit cent quatre-vingt-quatre, intitulé: Acte concernant
le chemin de fer de l'Ile, le bassin de radoub et les terres de
chemin de fer de la province, qui doivent être délimitées par le
gouvernement fédéral en un seul bloc rectangulaire, seront
réputées des terres fédérales suivant l'intention de l'Acte des
terres fédérales. 47 V., c. 6, art. 12.

OTTAWA : Imprimé par Bfows CixABERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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OHAPITRE 57.

Acte concernant les stations agronomiques. A.D. 1.

-SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre abrégé.
stations agronomiques. 49 V., c. 23, art. 1.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige lenfitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " le ministre " signifie le ministre de « Le mi-

l'Agriculture ; '.' nistre."

(b.) L'expression " station " signifie une station agrono- "Station."
mique établie en vertu des dispositions du présent acte.
49 V., c. 23, art. 2.

r. Le Gouverneur en conseil pourra établir, première- Le Gouv. en

ment, une station agronomique pour les provinces d'Ontario °nseil rura

et de Québec conjointement ; secondement, une pour les stations.
provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince-Edouard. conjointement ; troisièmement,
une pour la province du Manitoba; quatrièmement, une
pour les territoires du Nord-Ouest du Canada; et cinquiè-
mement, une pour la province de la Colombie-Britannique;
et la station pour les provinces d'Ontario et de Québec con- station prin.
jointement sera la station principale ou centrale. 49 V., cipale.

c. 23, art. 3.

4. Le Gouverneur en conseil pourra, dans le but d'éta- Des terrains

blir ces stations, acquérir par achat une étendue de terrain peuvent être

n'excédant pas cinq cents acres, dans le voisinage du siège acquis paur

du gouvernement, pour la station centrale, et une étendue les provinces.

de terrain n'excédant pas trois cents acres, dans l'une ou
l'autre des provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick ou de l'Ile du Prince-Edouard, et une même
ýétendue de terrain dans la province de la Colombie-Britan-
nique, pour les stations en second et en cinquième lieux
mentionnées dans l'article précédent ; et le Gouverneur en Et réservés

conseil pourra, dans le même but, réserver dans le Mani- dans le Mani-

toba et dans les territoires du Nord-Ouest du Canada, telles T. N.-O.es
étendues de terres disponibles et inoccupées, appartenant
au Canada, qui seront nécessaires pour les stations en troi-
sième et quatrième lieux mentionnées dans l'article pré-
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cédent ; mais, dans chacun de ces cas, l'étendue de terres
publiques ainsi réservées ne dépassera pas une section.

Terrain pour 2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi réserver, dans
ýr"bret la province du Manitoba et dans cette partie de la province
boisement. de la Colombie-Britannique désignée sous le nom de zône

du chemin de fer, une étendue ou des étendues de terre
n'excédant pas dix sections dans chacune de ces provinces,
et dans chacun des quatre districts provisoires des territoires
du Nord-Ouest définis par arrêté du Gouverneur en conseil
et connus sous les noms d'Assiniboïa, Alberta, Saskatchewan
et Athabasca, une étendue ou des étendues de terre n'excé-
dant pas dix sections, dans le but d'y planter et cultiver des
arbres.

Le cbap. 39 3. Pour l'acquisition des terres requises pour les fins du
s'appliquera. présent acte, tous les pouvoirs relatifs à l'acquisition et à

l'expropriation de terrains conférés par l'Acte des expro-
priations, sont par le présent conférés au ministre, et toutes
les dispositions du dit acte qui ont rapport à l'indemnité
à payer pour les terrains acquis sous son empire, s'applique-
ront aux terres acquises en vertu des dispositions du présent
acte. 49 V., c. 23, art. 4.

Administra- 5. Les dites stations seront placées sous le contrôle et la
ion<es '- régie du ministre, sauf les règlements qui seront faits, de

temps à autre, par le Gouverneur en conseil; et le Gouver-
neur en conseil pourra nommer un directeur et tels officiers
et employés qui seront nécessaires pour chaque station.
49 V., c. 23, art. 5.

Rétribution et 6. Le Gouverneur en conseil pourra fixer la rétribution
dépenses. du directeur et des officiers et employés à chaque station;

et cette rétribution, ainsi que toutes les dépenses qu'entrai-
nèra la mise à exécution du présent acte, seront payées à
même tous deniers votés par le parlement à cet effet. 49 V.,
c. 23, art. 6.

Devoirs des 7. Les officiers de chaque station qui seront chargés deofficiers. ces fonctions par le ministre, devront-
Race d'ani- (a.) Faire des recherches et vérifier les expériences desti-maux. nées à constater la valeur relative, sous tous rapports, des

différentes races d'animaux, et leur adaptabilité aux diverses
conditions climatériques et autres qui règnent dans les diffé-
rentes provinces et dans les territoires du Nord-Ouest;

re. , (b.) Etudier les questions économiques qui se rattachent
Créales, à la production du beurre et du fromage ;

res, (c.) Eprouvez les mérites, la vigueur et l'adaptabilité des
mes, etc. variétés nouvelles ou non-essayées de blé et d'autres céréales

et des récoltes des champs, des graminées et plantes fourra-
gères, des fruits, légumes, plantes et arbres, et distribuer
parmi les personnes engagées dans la grande culture, l'hor-
ticulture ou la culture des fruits, aux conditions qui seront
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prescrites par le ministre, des échantillons des produits de
surplus que l'on considérera spécialement dignes d'introduc-
tion;

(d.) Analyser des engrais, naturels ou artificiels, et faire Engrais.
des expériences avec ces engrais, afin de constater leur va-
leur comparative lorsqu'ils sont appliqués à des cultures de
différentes espèces;

(e.) Etudier la composition et la digestibilité des aliments Aliments.
destinés aux animaux domestiques;

(f.) Faire des expériences dans la plantation d'arbres Plantation
propres aux bois de construction ou à l'ombrage; d'arbres.

(g.) Etudier les maladies auxquelles sont sujettes les Mialadies des
plantes et les arbres cultivés, et aussi les ravages des insectes plantes et
destructeurs, et constater et essayer les moyens préventifs et nucteers-
remèdes les plus utiles dont il faut faire usage dans chaque
cas;

(I.) Etudier les maladies auxquelles les animaux domes- Maladies des
tiques sont sujets; animaux.

(.) Constater la vitalité et la pureté des graines agricoles; Graines.
et-

(j.) Faire toutes autres expériences et recherches se ratta- Expériences
chant à l'industrie agricole du Canada, qui seront approu- générales.

vées par le ministre. 49 V., c. 23, art. 7.

S. L'officier en charge, ou tel autre officier de chaque Bulletin tri-
station que désignera le ministre, devra, afin de donner une mestriel.
utilité immédiate aux résultats des travaux qui s'y feront,
préparer et transmettre au ministre, par l'intermédiaire du
directeur, pour publication, au moins une fois tous les
trois mois, un bulletin ou rapport de progrès. 49 V., c. 23,
art. 8.

9. Ces bulletins ou rapports, ainsi que tous les échantil- Transmission
lons de grains, et les plantes et autres produits désignés par de certaines
le ministre, qui seront distribués pour expérience ou essai, choses par la

seront transmis dans les malles du Canada, suivant les rè-
glements passés pour la transmission des colis postaux par
le maître général des Postes. 49 V., c. 23, art. 9.

10. L'officier en charge de chaque station préparera et Raprt an-
transmettra au ministre, par l'intermédiaire du directeur, le nuel pour le
ou avant le trente-unième jour de décembre de chaque parlement.

année, un compte rendu complet et détaillé du travail
accompli, ainsi que des revenus et dépenses à cette station,
lequel compte rendu sera soumis aux deux chambres du par-
lement dans les vingt et un premiers jours de chaque session.
49 V., c. 23, art. 10.

OTTAWA : Imprimé par Baowx CHAMBERLrx, Imprimeur des Loiq de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 58.

Acte concernant le recensement. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat -
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit -

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte du re- Titre abrégé.
censement. 42 V., c. 21, art. 40.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente, l'expression " maison " com-
prend tous navires, bâtiments, vaisseaux, logements ou lieux
habités de toute espèce. 42 V., c. 21, art. 26.

3. Il sera opéré un recensement en l'année mil huit cent Epoque des
quatre-vingt-onze, et ensuite tous les dix ans,-au commen- recensements.

cement de l'année mil huit cent quatre-vingt-onze et au
commencement de chaque dixième année subséquente.
42 V., c. 21, art. 1.

4. Le détail des renseignements à recueillir, les formules Les formes,
à employer et le mode à suivre pour obtenir ces renseigne- e.,dment-
ments, ainsi que l'époque des opérations et les dates aux- seront réglées
quelles se rapportera le recensement,-soit que ces disposi- rne eu-
tions soient générales, soit que, pour certaines localités, il y conseil.
ait nécessité de faire quelque 4isposition exceptionnelle,-
seront déterminés par une proclamation du Gouverneur en
conseil. 42 V., c. 21, art. 2.

5. Chaque recensement sera effectué de manière à cons- Comment
tater avec toute l'exactitude possible, dans les différentes les r tee°
divisions territoriales du pays,-la population, classée par ments ; dé-
âge, sexe, état civil des personnes, culte, degré d'instruction, tails exigés.

nationalité, profession et autres désignations ;-le nombre
des maisons et autres bâtiments, classés en maisons habi-
tées, inhabitées, en voie de construction ou autrement ;-
l'étendue du terrain occupé, avec distinction de sol de ville
ou village et de sol rural, cultivé, non cultivé et autrement;
-le produit, l'état et les ressources de l'agriculture, de la
péche, de l'industrie forestière, de l'industrie minière, des
arts mécaniques, des manufactures, du commerce et des
autres industries ;-le nombre d'institutions municipales, Autres
d'éducation, de charité et autres ;-et toute autre chose matières.
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désignée dans les formules émises et les instructions données
de la manière ci-après prévue. 42 V., c. 21, art. 3

Formules et 6. Le ministre de l'Agriculture fera préparer, imprimer et
insructons. expédier toutes les formules, ainsi que toutes les instruc-

tions qu'il jugera necessaires, lors de chaque recensement,
pour l'usage des personnes qui seront employées à sa confec-
tion. 42 V., c. 21, art. 4.

Division du 7. Le Gouverneur en conseil divisera, par proclamation,
Pas en dis- le pays en districts de recensement, et chacun de ceux-ci en
proclamation. sous-districts, en les faisant correspondre respectivement,

autant que possible, aux divisions et aux subdivisions élec-
torales alors existantes; et, dans les territoires qui ne seraient
pas délimités ni situés de manière que l'on pût adopter les
circonscriptions déjà établies, il distribuera le pays par divi-
sions et subdivisions spéciales, pour les opérations du recen-
sement. 42 V., c. 21, art. 5.

Nomination S. Le Gouverneur en conseil nommera des officiers et
'ommissairs des commissaires du recensement, ainsi que les autres em-

du recense- ployés qui seront nécessaires pour la confection de chaquement. recensement, lesquels auront respectivement les pouvoirs,
devoirs et émoluments qui seront déterminés pour chaque
recensement par arrêté du conseil. 42 V., c. 21, art. 6.

Enuméra- 9. Il sera nommé, sous l'autorité du ministre de l'Agri-
teurs. culture, un ou plusieurs énumérateurs pour chaque sous-

district de recensement, de la manière et conformément aux
règles qui auront été prescrites par arrêté en conseil ; et
lorsqu'il y sera nommé plus d'un énumérateur, les pouvoirs
et les devoirs de chacun d'eux, relativement aux circons-
criptions territoriales et à tous autres points. seront détermi-
nés par les instructions que le ministre de l'Agriculture leur
donnera. 42 V., c. 21, art 7.

Devoirs des 10. Les officiers et commissaires du recensement seront
omiaires, chargés, sous la direction et d'après les instructions du mi-

nistre de l'Agriculture, de surveiller les opérations des énu-
mérateurs, et de s'assurer que tous ceux placés sous leur
surveillance comprennent bien la manière dont ils doivent
remplir les devoirs exigés d'eux, et y apportent toute la
diligence nécessaire. 42 V., c. 21, art. 8.

Devoirs des 11. L'énumérateur fera une visite domiciliaire à chaqueénuméra-
tears. maison et, en questionnant lui-même avec soin des per-

sonnes y demeurant, se procurera en détail, aussi exacte-
ment qu'il sera possible, tous les renseignements statistiques
qu'il aura à recueillir, mais non d'autres; il en tiendra re-
gistre fidèle, qu'il certifiera sous serment, et aura soin que
les feuilles ainsi certifiées soient dûment remises au com-
missaire sous la surveillance duquel il sera placé,-se con-
formant en tous points aux formules et aux instructions
qu'il aura reçues. 42 V., c. 21, art. 9.
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12. Le commissaire du recensement examinera toutes ces Devoirs spé-

feuilles et s'assurera lui-même jusqu'à quel point chaque comissaire.
énumérateur a rempli les devoirs exigés de lui; il prendra
note de Loutes les défectuosités et inexactitudes apparentes
qui pourraient s'y trouver, se faisant aider dans ce travail
par les énumérateurs qui auront dressé les dites feuilles; et
avec leur aide il corrigera ces défectuosités et inexactitudes
autant qu'il sera nécessaire et possible, en ayant toujours
soin de mentionner si les corrections ont .eu ou non l'ac-

quiescement des énumérateurs; après quoi il dressera de ses
actes procès-verbal attesté sous serment, et l'adressera, en
même temps que les feuilles examinées, au ministre de l'A-

griculture,-se conformant en tous points aux formules et
aux instructions qu'il aura reçues. 42 V., c. 21, art. 10.

13. Le ministre de l'Agriculture fera contrôler ces pro- Devoirs du

cès-verbaux et feuilles et corriger, autant que possible, les ministre de

défectuosités ou inexactitudes que l'on y pourrait découvrir;
il devra se procurer, autant que faire se pourra, par les voies
et les moyens qu'il jugera convenables, tous les renseigne-
ments statistiques nécessaires au complétement du recense-
ment qui n'auront pu être ou n'auront pas été fournis avec
assez de détail et de précision dans ces procès-verbaux et
feuilles ; et il fera préparer, dans le plus bref délai, des
relevés récapitulatifs et des tableaux indiquant les résultats
du recensement de la manière la plus complète et la plus
exacte qu'il sera possible. 42 V., c. 21, art. 11.

14. Tout officier, commissaire du recensement, énuméra- Prestation de
teur et toute autre personne employée pour l'exécution du serment

présent acte, devront, avant d'entrer en fonctions, prêter et les agentsar

souscrire serment de bien et fidèlement remplir leurs devoirs,
lequel serment sera selon la formule, prêté devant la per-
sonne et avec les formalités de constatation et de dépôt, qui
auront été déterminées par le Gouverneur en conseil. 42 V.,
c. 71, art. 12.

l5. Tout officier, commissaire du recensement, énuméra- Les négli-
teur ou autre persone employée pour l'exécution du présent gences volon-

acte.qui manque voklntairement en quelque chose aux des sront
ct, qu aqeaxdes délits.

devoirs qu'il lui impose, ou qui fait volontairement une
fausse énonciation dans l'exécution de ces devoirs, est cou-

pable de délit (nrsdenmeanor). 42 V., c. 21, art. 13.

16. Toute personne préposée à la garde. ou conservation Les agents du
d'archives ou documents provinciaux, municipaux ou autres recensement

d'une nature publique, ou d'archives ou documents d'une aux archives

corporation quelconque, dans lesquels on pourrait relever publiques.

des renseignements nécessaires pour le recensement ou pro-

pres à aider à le compléter ou corriger, accordera à tout
officier, commissaire du recensement, énumérateur ou autre

personne déléguée à cette fin par le ministre de l'Agriculture,
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raisonnable accès à ces papiers pour recueillir ces rensei-
gnements ; et toute personne dépositaire de pareilles archives
ou documents qui refuse ou néglige de ce faire, volontaire-
ment ou sans motif légitime d'excuse,-et toute personne qui
volontairement apporte ou cherche à apporter empêchement
ou obstacle à une telle communication de ces papiers, ou qui
de toute autre manière et volontairement met ou cherche à
mettre entrave à quelqu'un employé à l'exécution du présent
acte,-est coupable de délit. 42 V., c. 21, art. 14.

Amende en 17. Quiconque refuse ou néglige volontairement, ou sans
cau de retus
de remplir des motif légitime d'excuse, de remplir, au mieux de sa connais-
cadres, etc. sance et croyance, tout cadre qu'il a été requis de remplir

par un énumérateur ou autre personne employée pour l'exé-
cution du présent acte,-ou refuse ou néglige de le signer
et remettre ou rendre quand et comme il en est requis,-
ou sciemment fait, signe, remet ou rend, ou fait faire, si-
gner, remettre ou rendre une réponse ou énonciation fausse
relativement à quelque renseignement que ce soit demandé
dans le dit cadre,-est passible d'une amende d'une piastre
à quarante piastres. 42 V., c. 21, art. 15.

Amende en 1§• Quiconque, sans motif légitime d'excuse, se refuse ou
cas de refus
de répondre manque à répondre, ou sciemment répond faussement à
aux questions toute question qu'un énumérateur ou autre personne em-
des agents. ployée pour l'exécution du présent acte lui fait dans le but

d'obtenir quelque renseignement à recueillir ou se rappor-
tant au recensement, est passible pour chaque semblable
refus ou manquement, ou réponse fausse sciemment faite,
d'une amende de cinq à vingt piastres. 42 V., c. 21, art. 16.

Mode de re- 19. Les amendes ci-dessus établies pourront se recouvrer
couvrementà diiec detu
des amendes. sommairement, à la diligence de tout officier, commissaire

du recensement, énumérateur ou autre personne employée
pour l'exécution du présent acte, devant un juge de paix
ayant juridiction dans le lieu où l'infraction a été commise,
sur le serment de la partie poursuivante ou d'un témoin
digne de foi; et une moitié de ces amendes appartiendra à
la Couronne pour être affectée aux besoins publics du Ça-
nada, et l'autre moitié au poursuivant, à moins qu'il n'ait
été entendu en témoignage pour prouver l'infraction, auquel
cas la totalité de l'amende demeurera à la Couronne pour
l'usage ci-dessus exprimé. 42 V. c. 21, art. 17.

Le ministre 20. Le ministre de l'Agriculture pourra, s'il le croit oppor-
tde poua tun, donner ordre, par une lettre spéciale d'instruction, à

frerdes tout officier, commissaire du recensement ou autre personneenqutes sous
la foi du ser- employée pour l'exécution du présent acte, de faire enquête,
ment. sous la foi du serment, en quelque matière que ce soit ayant

rapport à la confection du recensement, ou à la constatation
ou correction de défectuosités ou inexactitudes qui pour-
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raient s'y trouver; et cet officier. commissaire ou autre
agent aura alors les mêmes pouvoirs que ceux dont est
revêtue toute cour de justice, pour assigner les personnes,
les contraindre à comparaitre, et les requérir et obliger de
rendre témoignage sous serment, soit de vive voix ou par Effet de ses

écrit, comme aussi d'apporter les documents ou choses qui ordres.

paraitraient à cet officier, commissaire ou autre agent, pou-
voir répandre un jour utile sur la matière soumise à l'en-
quête. 42 V., c. 21, art. 18.

21. Toute lettre paraissant signée du ministre de l'Agri- Ecrits qui fe-
culture, ou du député du ministre de l'Agriculture, ou de ront preuve

tout autre fonctionnaire autorisé à y mettre son seing par a nomination
le Gouverneur en conseil, et portant avis de la nomination oa destitution

ou de la révocation d'une personne commise à l'exécution ou de leurs

du présent acte, ou d'instructions à cette personne,-toute instructions.

lettre paraissant signée d'un officier, commissaire du recen-
sement ou autre agent dûment autorisé à y mettre son seing,
et portant avis de la nomination ou révocation d'une per-
sonne ainsi employée sous la surveillance du signataire,
ou d'instructions à cette personne,-fera foi primdfacie de
cette nomination ou révocation, ou de ces instructions, ainsi

que du fait que la lettre a été signée et adressée comme
elle le comporte. 42 V., c. 21, art. 19.

22. Tout document ou papier, soit écrit, soit imprimé, Présomption
comportant être une formule autorisée pour la confection du au sujet de

certains pa-

recensement, ou contenir des instructions y relatives, qu'une piers repré-

personne employée pour l'exécution du présent acte produira sentés par les

comme étant cette formule ou comme contenant ces instruc- 'gents.

tions, sera présumé lui avoir été fourni par l'autorité compé-
tente, et fera foi prind facie de ce qu'il contiendra. 42 V.,
c. 21, art. 20.

23. Le fait qu'un énunérateur aura laissé à une maison Ce qui consti-
ou à un logement un tableau ou cadre paraissant avoir été tu une "i-
délivré sous l'autorité du présent acte, et portant l'avis qu'il tion aux chefs
doit être rempli et signé dans un certain délai par l'occupant de maison.

de la maison ou du logement, ou, en son absence, par quel-
que autre membre de la famille, sera une suffisante injonc-
tion à cet occupant, même quand il ne serait pas dénommé
dans l'avis et que cet avis ne lui aurait pas été personnelle-
ment remis, d'avoir à remplir le tableau ou cadre et à le
signer. 42 V., c. 21, art. 21.

24. Le ministre de l'Agriculture fera dresser un ou plu- Tarifs d'allo-

sieurs tarifs des allocations ou rétributions attribuées aux catio°s°"
différents commissaires du recensement et énumérateurs
employés pour l'exécution du présent acte, lesquelles ne
devront pas excéder en totalité, par chaque jour de service Taux maxi-
effectif et prouvé, la somme de trois piastres pour tout mum.
énumérateur, et celle de quatre piastres pour tout commis-
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saire du recensement ; et ces tarifs, après avoir été approuvés
par le Gouverneur en conseil, seront communiqués au par-
lement dans la première quinzaine de sa session alors pro-
chaine. 42 V., c. 21, art. 22.

Comment et 25. Le paiement de ces allocations ou rétributions aux
quand se différentes personnes y ayant droit se fera selon la manièrepaieront cesayn
rétributions. que le Gouverneur en conseil prescrira ; mais il ne sera

effectué qu'après la fidèle et entière exécution des services
commis à la personne ainsi rétribuée. 42 V., c. 21, art. 23.

Crédits votés 26. Ces allocations et rétributions, ainsi que toutes dé-
par le parle- penses faites en exécutant le présent acte, seront payées sur
ment pour cet
objet. les crédits votés par le parlement pour cet objet. 42 V.,

c. 21, art. 24.

L'acte du ser- 27. Ne seront pas assujétis aux prescriptions statutaires
vice civil ne relatives au service civil, les nominations, emplois ou ser-
aux agents. vices autorisés par le présent acte. 42 V., c. 21, art. 27.

Rapportàsou- 28. Le ministre de l'Agriculture soumettra au parlement,
mettre au dans la première quinzaine de la session la plus rapprochéeparlement. et des sessions suivantes, jusqu'à entière exécution des

choses prévues par le présent acte pendant chaque période
décennale, un rapport complet des travaux faits en vertu du
présent acte, et un état des sommes dépensées sous son auto-
rité. 42 V., c. 21, art. 25.

OTTAWA: Imprimé par BRowK CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 59.

Acte concernant la statistique. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Le ministre de l'Agriculture devra de temps à autre, Le ministre
sauf l'approbation du Gouverneur en conseil, établir les de l'Agricul-

règles et prescrire les formes qui lui paraltront nécessaires ou des règlea
convenables, concernant le recueillement, l'élaboration et la concernantles
publication de statistiques vitales, agricoles, commerciales, vitales et.
criminelles et autres ; et ces règles et formes, après qu'elles
auront été approuvées par le Gouverneur en conseil, et pro-
mulguées dans la Gazette du Canada, auront force de loi.
42 V., c. 21, art. 28.

2. Dès que ces règles et formes auront été approuvées et Devoir du
promulguées dans la Gazette du Canada, et que les arrange- ministre de0 l' Agriculture
ments prévus ci-après par l'article quatre du présent acte ei vertu de
auront été effectués, le ministre de l'Agriculture procédera ces règles et
à recueillir les statistiques vitales, agricoles, commerciales, de l'art. 4.

criminelles et autres, de la manière et par les moyens qu'il
jugera les plus praticables; et ensuite, toutes les fois qu'il
lui paraitra que les statistiques recueillies sont d'une im-
portance et d'une authenticité suffisantes pour que la publi-
cation en soit utile, il les fera publier dans la forme et sui-
vant le mode que le Gouverneur en conseil déterminera.
42 V., c. 21, art. 29.

3. Le Gouverneur en conseil, sur rapport du ministre de Nomination
l'Agriculture que la capacité des personnes présentées pour des ofisciers

emploi a été constatée, pourra, à toute époque, nommer les nécessaires.
officiers, commis et autres employés nécessaires pour l'exé-
cution du présent acte, lesquels tiendront leurs fonctions
durant bon plaisir; et le Gouverneur en conseil pourra aussi
nommer des commis ou employés à titre temporaire pour
une période de temps indéterminée, leur emploi devant Durée de leur
cesser et prendre fin par avis que leur donnera le ministre charge.

de l'Agriculture, lorsque sera terminée la partie du travail
statistique pour laquelle ils auront été pris et à laquelle ils
auront été employés. 42 V., c. 21, art. 30.
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S'il existe 4. Si, dans une province ou un territoire, il existe quel-
déjà dans une que mode en application, ou quelque moyen de recueillir
moyen de des statistiques vitales, agricoles, commerciales, criminelles
recueillir des ou autres, le ministre de l'Agriculture pourra être autorisé

par le Gouverneur en conseil à faire, avec le lieutenant-
gouverneur en conseil de cette province ou de ce territoire,
ou avec l'organisation en possession du système ainsi appli-
qué, des arrangements pour le recueillement et l'envoi des
renseignements qui seront demandés dans les cadres pré-
parés par les soins du ministre de l'Agriculture et approuvés
par le Gouverneur en conseil, afin d'obtenir des statistiques
vitales, agricoles, commerciales, criminelles et autres. 42 V.,
c. 21, art. 31.

Le ministre de 5. Le ministre de l'Agriculture, en recueillant des statis-
tiques, conformément aux dispositions du présent acte,

iomniole- pourra requérir tous officiers publics de lui fournir les copies
nt de du- de papiers et documents, et les renseignements qu'il seraments, etc. respectivement en leur pouvoir de lui don ner,-et ce moyen-

nant ou sans indemnité, ainsi qu'il sera réglé de temps à
autre par le Gouverneur en conseil. 42 V., c. 21, art. 32.

Elaboration 6. Le ministre de l'Agriculture pourra faire relever et ré-
des données duire en tableaux de forme succincte, pour qu'on les puissenumériques, consulter facilement, les renseignements susceptibles d'être

exprimés en chiffres, sur les différentes matières que con-
tiennent les rapports et documents émanés des départements
ou tous autres de nature publique. 42 V., c. 21, art. 33.

Recherches 7. Le Gouverneur en conseil pourra autoriser le ministre
qei'a * de l'Agriculture à faire effectuer des recherches statistiques

spéciales concernant certaines localités, matières ou autres
sujets, de la manière et par les moyens prescrits dans l'au-
torisation du Gouverneur en conseil. 42 V., c. 21, art. 34.

Contrôle des S. Le ministre de l'Agriculture fera contrôler toutes les
,,sta- données statistiques qu'il recevra, et, autant que possible,

suppléer ce qui pourrait manquer, et corriger les défectuo-
sités ou les inexactitudes qui pourraient se découvrir dans
ces renseignements. 42 V., c. 21, art. 35.

Peine portée 9. Quiconque donnera sciemment quelque renseignement
contre ceux

ni donneront faux, ou pratiquera quelque supercherie en fournissant les
e faux ren- renseignements exigés par le présent acte, sera passible, surseignements. conviction par voie sommaire devant deux juges de paix,

d'une amende de cent piastres au plus. 42 V., c. 21, art. 36.

Autres de- 10. Copie des règlements établis, ainsi que le comptevoirs du
ministre de rendu des travaux faits sous l'empire du présent acte, seront
l'Agriculture. insérés dans le rapport annuel du ministre de l'Agriculture.

42 V., c. 21, art. 37, partie.
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11. Le ministre de l'Agriculture fera coordonner et mettre Publication
en tableaux les éléments statistiques recueillis conformément des résumés.

au présent acte et aux règles susmentionnées, et publier
des résumés des statistiques ainsi élaborées, le tout dans le
plus bref délai possible, après réception des renseignements,
eu égard à la. nature et à la somme des travaux ainsi qu'au
chiffre du personnel employé à ces travaux; il pourra aussi
faire ajouter à ces tableaux les indications de proportions, de Proportions

rapports et autres déductions statistiques auxquelles peuvent et rapports.

fournir matière les renseignements recueillis. 42 V., c. 21,
art. 37, partie.

12. Les salaires respectifs des officiers, commis et autres Salaires des

employés nommés sous l'autorité du présent acte, les hono- ommet
raires ou indemnités à payer pour obtenir des renseigne- fixés et payés.
ments dans les cas prévus par les articles quatre et cinq
du présent acte, ainsi que les frais de bureau et autres dé-
penses nécessaires pour son exécution, seront fixés par le
Gouverneur en conseil et acquittés sur les crédits affectés
par le parlement à cet objet. 42 V., c. 21, art. 38.

OTTAWA : Imprimé par BRowN CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 60.

Acte concernant la statistique criminelle. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente, l'expression ",juge " comprend
tout recorder, magistrat de district, stipendiaire ou autre, et
tout autre fonctionnaire présidant une cour ou un tribunal
chargé de l'administration de la justice criminelle. 39 V.,
c. 13, art. 9.

2. Le greffier, et s'il n'y a pas de greffier, l'officier qui en Des tableaux
remplit les fonctions, et s'il n'y a pas de pareil officier, le de statistique

juge de toute cour administrant la justice criminelle, et le seront faits et
préfet de tout pénitencier ou maison de réforme, et le shérif transmis r
de tout district, devront, avant la fin d'octobre de chaque tionnaires.
année, remplir et transmettre au ministre de l'Agriculture,
-ou dans le cas où la branche de la statistique à laquelle
s'applique le présent acte, et son enregistrement, seraient
confiés par le Gouverneur en conseil à quelque autre mi-
nistre, alors à cet autre ministre,-les tableaux qu'ils rece-
vront de temps à autre du dit ministre, pour l'exercice finis-
sant au trentième jour de septembre précédent, relativement,
dans le cas du greffier, officier ou juge, aux affaires crimi-
nelles du ressort de la cour, et dans le cas du préfet ou shérif,
aux prisonniers incarcérés dans le pénitencier, la maison de
réforme ou la prison. 39 V., c. 13, art. 1.

3. Toute personne tenue de transmettre des tableaux Des livres
comme susdit, consignera dans un registre, chaque jour, seront tenus.

tous les détails qui doivent figurer dans ces tableaux. 39 V.,
c. 13, art. 3.

4. Le ministre de l'Agriculture, ou tout autre ministre tel Rémunéra-
que ci-dessus mentionné, fera payer, à même les deniers qui tion des per-
seront affectés à cet effet par le parlement, à tout greffier, rempliront
officier, préfet de réforme ou éhérif remplissant les blancs les tableaux.

des tableaux susdits, et les transmettant à qui il appartient,
la somme d'une piastre, et une autre somme de cinq centins
pour chaque cas compris dans ces tableaux. 39 V., c. 13,
art. 4, partie.
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Certains 5. Tout officier chargé, en vertu de l'Acte concernant les
seronttans. procédures sammaires devant les juges de paix, de transmettre
mis. au ministre des Finances et Receveur général une vraie copie

des rapports faits par les juges de paix en vertu du dit acte,
transmettra, avant la fi d'octobre de chaque année, au mi-
nistre de l'Agriculture, ou à tel autre ministre comme il est
dit ci-haut, une vraie copie de tous les rapports de l'exercice
finissant au trentième jour de septembre précédent. 39 V.,
c. 13, art. 2.

Paiement 6. Le ministre de l'Agriculture, ou tout autre ministre
,our"t ces rap- tel que ci-dessus mentionné, fera payer, à même les deniers

qui seront affectés à cet effet par le parlement, à tout officier
transmettant les états requis par l'article précédent du pré-
sent acte, la somme d'une piastre. 39 V., c. 13, art. 4,partie.

Quant aux 7. Lorsque, dans une province quelconque, il sera établi
rormes un système de collection de statistiques relatives aux pri-

provinciales. sonniers incarcérés dans les prisons ou les maisons de
réforme provinciales, le Gouverneur en conseil pourra pren-
dre des arrangements avec le lieutenant-gouverneur en con-
seil de cette province pour la collection et la transmission,
par l'entremise de ce lieutenant-gouverneur, de toute partie
des informations qui doivent être comprises dans les tableaux

Paiement autorisés par le présent acte ; et dans le cas d'un pareildans cs c arrangement, le ministre de l'Agriculture, ou tout autre mi-
nistre comme susdit, pourra faire payer, à même tous deniers
affectés par le parlement à cet objet, au trésorier de cette
province, au lieu de la faire payer aux shérifs ou préfets, ou
autres officiers comme susdit, telle somme dont il sera con-
venu, n'excédant point les sommes qui seraient d'ailleurs
payables pour les mêmes services aux shérifs, préfets ou
autres officiers. 39 V., c. 13, art. 4, partie.

Amende 8. Quiconque néglige ou refuse de remplir et transmettreimposée. à
ex qui un tableau ou de transmettre un rapport exigé par le pré-
négligeront sent acte, ou qui fait sciemment un tableau ou rapport faux,de se confor-
mer aux partial ou inexact, est passible d'une amende de quatre-
dispositions vingts piastres, recouvrable avec dépens par toute personne

qui en poursuivra le recouvrement devant toute cour d'ar-
chives de la province dans laquelle ce rapport aurait dû être
fait, ou a été fait, ou devant la cour de l'Echiquier du Ca-
nada; et la moitié en sera payée au poursuivant, et l'autre
moitié sera versée à la caisse du ministre des Finances et
Receveur général pour les besoins publics du Canada. 39 V.,
c. 13, art. 5.

Statistique de 9. Le Secrétaire d'Etat devra, avant la fin d'octobre del'exercice de
la préroga- chaque année, faire remplir et transmettre au ministre de

®ve de par- l'Agriculture, ou à tel autre ministre ci-dessus mentionné,don. les tableaux, pour l'exercice finissant au trentième jour de
septembre précédent, relatifs aux cas où la prérogative de
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clémence aura été exercée, qu'il recevra du ministre de
l'Agriculture, ou de tel autre ministre comme susdit, de
temps à autre. 39 V., c. 13, art. 6.

10. Tous les tableaux transmis en vertu du présent acte Formules des
devront être faits suivant les formules approuvées de temps tableaux.

à autre par le Gouverneur en conseil, et publiées dans la
Gazette du Canada. 39 V., c. 13, art. 7.

11. Les statistiques recueillies par le ministre de l'Agri- Les statis-
culture, ou tel autre ministre ci-haut mentionné, en vertu ique sernt
du présent acte, seront coordonnées et consignées dans un p ilé" et
registre, et les résultats en seront imprimés et publiés dans
un rapport annuel. 39 V., c. 13, art. 8.

12. Le présent acte continuera d'avoir force et effet aussi Durée de cet
longtemps qu'il n'y sera pas mis fin par proclamation du acte.
Gouverneur en conseil, annonçant que des dispositions ont
été prises pour recueillir la statistique criminelle conformé-
ment aux prescriptions de l'Acte concernanst la statistique,
et à compter de la publication de cette proclamation, le pré-
sent acte cessera d'avoir force et effet. 42 V., c. 21, art. 39,
partie.

OTTAWA: Imprimé par BROWN CHAMBERLIK, Imprimeur des Lois de Sa Très.
Excellente Majestk la Reine.

945

1886. Chap. 60. 3





CHAPITRE 61

Acte concernant les brevets d'invent ion. AD. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du, Sénat
etde la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre : Acte <les Titre abrégé.
brevets. 85 V., c. 26, art. 53.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " ministre " signifie le ministre de l'Agri- " Ministre."
culture ;

(b.) L'expression " Commissaire " signifie le Commissaire Commis-
des brevets ; et l'expression "sous-commissaire, " le sous- saire, sous-
commissaire des brevets; d sea's

(c.) L'expression " invention " comprend tous arts, ma- " Invention."
chines, procédés ou compositions de matière nouveaux et
utiles, et tous perfectionnements nouveaux et utiles à un
art, à ine machine, à un procédé ou à une composition de
matière;

(d.) L'expression " représentants légaux " comprend les hé- " Représen-
ritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et ayants dats ,é-
cause ou autres représentants légaux. ganx.

DU BUREAU DES BREVETS ET DE LA NOMINATION DES FONC-
TIONNAIRES.

3. Au ministère de l'Agriculture sera attaché un bureau Bureau des
appelé " Bureau des brevets," qui constituera une divi- brevets.

sion ministérielle ; et le ministre de l'Agriculture en exer-
cice sera le Commissaire des brevets. 35 V., c. 26, art. 1,
partie.

4. Le Commissaire recevra les demandes, droits, papiers, Attributons
documents et modèles pour brevets, fera et exécutera les du Commis-
actes et choses nécessaires pour la concession et la délivrance saire.
des brevets d'invention, et aura la charge et garde des livres,
archives, papiers, modèles, machines et autres choses appar-
tenant au bureau des brevets. 35 V., c. 26, art. 1, partie.
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Député du 5. Le député du ministre de l'Agriculture sera sous-com-
mnust et mnissaire des brevets; et le Gouverneur en conseil pourra
balternes. nommer, au besoin, les commis et employés subordonnés au

sous-commissaire, qui seront nécessaires pour les fins du
présent acte, lesquels tiendront leurs emplois durant bon
plaisir. 85 V., c. 26, art. 4, parlie.

Sceau. 6. Le Commissaire fera faire un sceau pour les fins du
présent acte, et le pourra faire appliquer à tout brevet et
autre instrument et à toute expédition de brevet ou autre
instrument, émanés du bureau des brevets. 85 V., c. 26,
art. 2, partie.

DES DEMANDES DE BREVETS.

Qui poumrr 7. Quiconque aura. inventé quelque art, machine, procédé
" dfrc ou composition de matière, nouveau et utile, ou quelque

perfectionnement nouveau et utile à un art, machine, pro-
cédé ou composition de matière,-si la chose dont il se pré-
tend l'inventeur n'était pas connue ou mise en usage par
d'autres avant qu'il en ait faif l'invention, et si elle n'a
pas été d'un usage public ou en vente, de son consente-
ment ou par sa tolérance, pendant plus d'une année avant
sa demande de brevet pour cette invention en Canada,-
pourra, en présentant au Commissaire une requête à cet effet
et en accomplissant les autres formalités prescrites par le
présent acte, obtenir un brevet lui conférant la propriété
exclusive de son invention:

Ce qui n'est 2. Il ne sera pas délivré de brevets pour des inventions

de"brepvt.b dont l'objet est illicite, ni pour des principes purement scien-
tifiques ou des théorèmes abstraits. 35 V., c. 26, art. 6,
partie.

inventions 8. Aucun inventeur n'aura droit au brevet pour son in-
déjà brevetées
t î'étrRnger. vention, s'il existe déjà, dans un autre pays, un brevet pour

cette même invention depuis plus de douze mois lorsqu'il
fait sa demande en Canada; et si, dans le cours de ces douze
mois, quelque personne a commencé à fabriquer en Canada
l'objet pour lequel le brevet est pris ensuite, elle conservera
le droit de fabriquer et vendre cet objet, nonobstant le bre-

é d vet; et lorsque l'invention aura été brevetée à l'étranger, le
pour ces in brevet ,canadien prendra fin, dans tous les cas, en même
ventions. temps que le brevet étranger qui expirera le premier. 35 V.,

c. 26, art. 7.

On pourra . .Quiconque sera l'auteur d'un perfectionnement à une
prendre bre-
vet pour un invention brevetée, pourra obtenir un brevet pour ce per-
perfectionne- fectionnement ; mais il n'aura point par là le droit d'exploi-

et ter, vendre ou utiliser l'invention primitive, et le titulaire
du brevet primitif ne pourra non plus exploiter, vendre ou
utiliser le perfectionnement breveté. 35 V., c. 26, art. 9.
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10. Tout inventeur, avant de pouvoir obtenir un brevet, Sermetit que

fera serment, ou, lorsque la loi lui permet de faire une affir- dontfare i-

mation au lieu du serment, affirmera qu'il croit véritable-
ment être l'auteur de l'invention pour laquelle il sollicite le
brevet, et que les différentes allégations contenues dans la
requête sont respectivement vraies et exactes:

2. .Si l'inventeur est décédé, le requérant devra faire ser- Ou le requé-

ment ou affirmer qu'il croit véritablement que celui dont il "\4 fe

est le cessionnaire ou représentant légal, était l'auteur de l'inventeur.

l'invention pour laquelle il demande brevet, et que les dif-
férentes allégations contenues dans sa requête sont vraies et
exactes:

3. Le serment ou l'affirmation pourra se faire devant un Devaint qui

juge de paix en Canada; mais si l'inventeur ou le requérant ea le

n'est pas dans ce pays, le serment ou l'affirmation pourra se
faire, soit devant tout ministre plénipotentiaire, chargé d'af-
faires, consul, vice-consul ou agent consulaire, tenant com-
mission du gouvernement du Royaume-Uni, soit devant un
juge de cour d'archives, un notaire public ou un maire ou
autre premier magistrat de-cité, bourg ou ville constituée en
corporation du pays où sera le requérant lorsqu'il fera ce
serment ou cette affirmation. 35 V., c. 26, art. Il ;-36 V.,
c. 44, art. 3.

11. Le requérant, pour toutes les fins du présent acte, Domicile.

élira domicile dans un lieu connu et certain en Canada, et
mentionnera ce lieu dans sa demande. 35 V., c. 26, art. 12.

12. Le requérant indiquera dans sa demande de brevet le Description
titre ou le nom de l'invention, et il déposera avec sa demande i;,""
une description en double de cette invention. 35 V., c. 26,
art. 13.

13. La description fera connaitre d'une manière exacte et Détails à don-

complète le moyen ou les moyens d'exécution conçus par ner. ti e

l'inventeur, et énoncera clairement et distinctement le pro-

cédé ou objet qu'il prétend nouveau et dont il réclame la

propriété et l'exploitation exclusives:
2. La description sera datée du lieu et du jour où elle est Lieu et date

faite, et sera signée par l'inventeur, s'il vit, sinon par le
requérant, et aussi par deux téipoins à la signature:

3. S'il s'agit d'une machine, la description indiquera plei- Macliinie.
nement son principe, et les differents moyens d'exécution ou
d'exploitation:

4. Dans le cas d'une machine et dans les autres cas où, Desuins à

pour l'intelligence de l'invention, on pourra se servir de ournir dans

dessins, le requérant devra fournir en double, avec sa de-
mande, des dessins représentant clairement toutes les parties
de l'invention ; et chaque dessin portera la signature de
l'inventeur, s'il vit, sinon celle du requérant ou du fondé de

pouvoirs de l'un ou de l'autre, avec des renvois par écrit à
la description; mais le Commissaire pourra soit exiger de
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nouveaux dessins, soit dispenser de fournir des dessins, selon
qu'il le jugera à propos:

Ce qui sera 5. L'un des duplicatas de la description et des dessins,
fait des des- lorsqu'il y aura des dessins. sera annexé au brevet, dont ilBis.

fera partie essentielle, et l'autre sera conservé au bureau des
brevets.

Exemption de 6. Le Commissaire, usant de sa discrétion, pourra dispenser
fournirla des- de fournir en double la description et les dessins; et pourra,cription en
double. au lieu du duplicata, faire attacher des exemplaires impri-

més ou autres de la description et des dessins au brevet,
dont ils feront partie essentielle. 35 V., c. 26, art. 14 ;-86 V.,
c. 44, art. 4.

Modèles à 14. Le requérant fournira au Commissaire, à moins qu'il
fournir. n'en soit spécialement dispensé pour quelque bonne cause,

un modèle bien conditionné de son invention, construit sur
une échelle convenable et représentant toutes les parties de
l'objet dans les justes proportions, lorsque l'invention pourra

Echantillons étre représentée par un modèle ;. et, lorsque l'invention con-
d ingrédients. sistera dans une composition de matière, il remettra au

Commissaire des échantillons des ingrédients et de la compo-
sition, en suffisante quantité pour permettre de faire des

Cas de subs- expériences ; pourvu que les ingrédients et la composition
reuses. ne soient pas d'une nature explosible ou autrement dange-

reuse; dans ce dernier cas, ils ne devront être déposés qu'à
la demande spéciale du Commissaire et avec toutes les pré-
cautions prescrites dans la demande à cet effet. 35 V., c. 26,
art. 15.

Lorsqu*il j- a
eu retrait
d'une de-
mande de
brevet.

Le Commis-
saire peut
refuser le
brevet dans
certains cab.

15. Dans le cas où la demande de brevet aura été retirée,
il faudra, pour faire revivre la réclamation, présenter une
demande nouvelle, comme si aucune démarche n'avait déjà
été faite. 35 V., c. 26, art. 38, partie.

REFUS DE CONCESSION DE BREVETS.

16. Le Commissaire peut objecter à la concession du bre-
vet dans les cas suivants:-

(a.) Lorsqu'il est d'opinion que l'invention alléguée n'est
pas brevetable aux termes de la loi;

(b.) Lorsqu'il a lieu de croire que le public est déjà en pos-
session de l'invention, du consentement ou par la tolé-
rance de l'inventeur;

(c.) Lorsqu'il ne lui parait y avoir rien de nouveau dans
l'invention;

(d.) Lorsqu'il lui parait que l'invention a été décrite dans
un livre ou autre publication imprimée avant la date de la
demande de brevet, ou qu'elle est entrée de quelque autre
manière dans le domaine public;

(e.) Lorsqu'il lui parait que l'invention a déjà été brevetée
en Canada, ou ailleurs, si le cas tombe sous l'application de
l'article huit du présent acte, à moins que le Commis-
saire n'ait des doutes sur la question de savoir lequel, du
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breveté ou du requérant, est le premier inventeur. 35 V.,
c. 26, art. 40.

17. Lorsque le Commissaire s'objectera à la concession du Avis à donner

brevet, il en donnera avis au requérant et lui fera connaitre aU equaraat.

le motif ou la raison de ses objections d'une manière suffi-
samment détaillée pour lui permettre d'y répondre s'il le
peut. 35 V., c. 26, art. 41.

18. Le requérant qui n'aura pu prendre brevet à cause Appel an

de l'objection du Commissaire, ainsi qu'il est dit ci-dessus, en conseil.
pourra en tout temps, dans les six mois après que l'avis lui
en aura été adressé, à lui ou à son agent, appeler de la déci-
sion du Commissaire au Gouverneur en conseil. 35 V.,
c. 26, art. 42.

DES CONFLITS DE DEMANDES DE BREVET.

19. Dans le cas de conflit de demandes de brevet, ce Nomination

demandes seront soumises à l'arbitrage de trois personnes erdearoit i t

expertes, dont une sera choisie par phacun des requérants, et de demandes.

la troisième par le Commissaire ou par le sous-commissaire ou

la personne nommée pour remplir sa fonction; et la décision
ou sentence de ces arbitres ou de deux d'entre eux, remise au
Commissaire par écrit et signée par eux ou deux d'entre
eux, sera finale quant à la concession du brevet.

2. S'il n'y a que deux demandeurs et que l'un d'eux re- Refus de nom-

fuse ou manque de choisir'un arbitre, après en avoir été re- mer un

quis par le Commissaire, le brevet sera délivré à l'autre arbitre.

requérant.
3. S'il y a plus de deux demandes en conflit, et si les Cas où le

requérants ne s'entendent pas pour le choix de trois arbitres, Commissaie,

le Commissaire, ou le sous-commissaire ou la personne nom- même les

mée pour remplir sa fonction, pourra choisir les trois arbitres arbitres.

aux fins ci-dessus.
4. Les arbitres ainsi nommés prêteront et signeront le Serment de

serment suivant devant un juge d'une cour d'archives en arbitres.

Canada:-
" Je, soussigné (A. B.), dûment nommé arbitre sous l'auto- Formule du

rite de l'Acte des brevets, jure (ou affirme, selon le cas,) solen- serment.

nellement que je remplirai bien et fidèlement les fonctions
d'arbitre dans le cas des demandes en conflit de (C. D. et
E. F.), qui me sont soumises."

5. Les arbitres, ou l'un d'entre eux, après avoir ainsi prêté Pouvoirs des

serment, pourront assigner à comparaltre devant eux les arbitres.

demandeurs de brevet ou toutes autres personnes, et les re-

quérir de rendre témoignage verbalement ou par écrit, sous
serment (ou sous affirmation solennelle, si le témoin a droit
d'affirmation en matière civile), et de produire tels docu-
ments et choses que les arbitres jugeront nécessaires à l'en-
tière élucidation des affaires qu'ils auront été chargés d'exa-
miner; et ils auront le même pouvoir de contraindre à com-
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paraitre.les requérants et toutes autres personnes, et de les
obliger à rendre témoignage,.que possèdent en matière civile
les cours de justice dans la province où aura lieu l'arbi-

Proviso. trage; mais nul, en pareil cas, ne sera forcé de répondre à
une question, quand sa réponse à cette question pourrait
l'exposer à une poursuite criminelle.

Rkmunération 6. La rémunération des arbitres pour leurs services sera
des arbitres. établie par convention entre eux et les requérants, et ils

seront payés par les parties qui les auront nommés respecti-
vement, excepté celui ou ceux nommés par le Commissaire,
lesquels seront payés par les requérants conjointement.
35 V., c. 26, art. 43, partie.

DE LA DÉLIVRANCE ET DE LA DURÉE DES BREVETS.

Teneur et 20. Tout brevet délivré sous l'empire du présent acte
effet du énoncera le titre ou le nom de l'invention, en renvoyant à labrevet. description,-et conférera au titulaire et à ses représentants

legaux, pour la durée y mentionnée, à partir de la date du
brevet, le droit et privilège et la faculté exclusifs d'exécuter,
confectionner et employer, et de vendre à d'autres pour
qu'ils en fassent usage, la chose inventée ; mais le brevet
sera néanmoins susceptible de contestation devant les tribu-
naux compétents:

Demandes 2. Dans les cas de demandes faites par plusieurs, les bre-
collectives. vets seront délivrés à tous les requérants nommément. 35 V.,

c. 26, art. 10, partie, et 16 ;-36 V., c. 44, art. 5.

Les brevets 21. Chaque brevet sera expédié sous le sceau du bureau
",ro*°t'6; des brevets et sous la signature du Commissaire, ou'd'un

sceau du autre membre du Conseil privé de la reine pour le Canada,
-bureau, etc. agissant en la place du Commissaire; et, après avoir été dû-

ment enregistré, ce brevet sera valable et acquis au titu-
laire et ses représentants légaux pour la durée y mentionnée.

Les brevets 2. Avant qu'un brevet reçoive la signature du Commis-
pourront tre saire, ou celle d'un autre membre du Conseil privé de Sa
ministre de la Majesté pour le Canada, agissant en sa place, et soit scellé
Justice. du sceau susmentionné, le Commissaire pourra le soumettre

à l'examen du ministre de la Justice, qui, étant requis de
l'examiner, devra en prendre ccnnaissance, et, s'il le trouve
conforme à îa loi, en donner certificat; après quoi le brevet
pourra être signé et scellé ainsi qu'il est dit ci-dessus. 35 V.,
c. 26, art. 6, partie, et 18.

Durée du 22. La durée des brevets d'invention délivrés par le
brevet. bureau des brevets est limitée à quinze ans ; mais lors de

la demande en délivrance d'un tel titre, il sera facultatif au
requérant de payer, soit le droit intégral exigible pour la
durée de quinze ans, soit le droit partiel pour cinq ans, ou
le droit partiel pour dix ans:

&iInst an" 2. En cas de versement d'un droit partiel, la proportion
qu'un droi
»artiel. en, sera constatée dans le brevet ; et celui-ci prendra fin,
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nonobstant toute énonciation ou disposition de ce brevet ou
du présent acte, avec la durée pour laquelle le droit partiel
aura été acquitté, à moins qu'à l'expiration ou avant l'expi-
ration de cette durée, le possesseur du brevet ne paie le droit
exigible pour le terme ultérieur soit de cinq ou de dix ans, et
ne reçoive certificat de son paiement du bureau des brevets
en la forme adoptée de temps à autre,-lequel certificat sera
joint et se référera au brevet et sera revêtu de la signature
du Commissaire, ou de celle d'un autre membre du Conseil
privé de la Reine pour le Canada, agissant en la place du
Commissaire :

3. Si le second versement, ajouté au premier, ne se monte Effet des
qu'au droit du terme- de dix ans, le brevet, nonobstant toute second et

énoniaton u d ce revt o dutroisième
énonciation ou disposition de ce brevet ou du présent acte, paiements,
prendra fin avec la durée de dix ans; à moins qu'à l'expira-
tion ou avant l'expiration de cette durée, le possesseur du
brevet n'acquitte le droit additionnel exigible pour les cinq
années restantes, afin de compléter la durée de quinze ans,
et n'en reçoive certificat comme il est dit ci-dessus. 46 V.,
c. 19, art. 1, partie.

DE LA REDÉLIVRANCE DES BREVETS.

3. Lorsqu'un brevet sera jugé défectueux ou inefficace n sera permis
par suite de l'insuffisance de la description, ou parce que le de délivrer un

breveté aura réclamé plus qu'il n'avait droit de réclamer à ta suite
titre d'invention nouvelle, s'il apparait que l'erreur a été de la rectifi-
commise par inadvertance, accident ou méprise, sans inten- description.
tion de frauder ou de tromper, le Commissaire, sur la
remise du brevet et après le paiement du droit supplémeii-
taire ci-après fixé, pourra faire délivrer au breveté, pour la
même invention, un nouveau brevet, conforme à une des-
cription rectifiée que devra faire le breveté, pour tout ou
partie de ce qui restera à courir de la durée pour laquelle
le brevet primitif avait été ou aurait pu être accordé:

2. Si le breveté primitif décède ou transfère son brevet, Décès du bre-
le même droit passera à son cessionnaire ou à ses représen- veté ou ces-

léguxsion deso
tants légaux droit.

3. Le nouveau brevet, ainsi que la description rectifiée, Effet du nou-
aura en droit, dans l'instruction de toute'action commencée veau brevet.

ensuite pour quelque cause survenue subséquemment, le
même eflt que si la description avait été déposée au bureau
des brevets, sous la forme ainsi corrigée, avant la délivrance
du brevet primitif:

4. Le Commissaire pourra admettre des demandes séparées, Délivrance de
et faire délivrer des brevets pour des parties distinctes et rvets spa-
séparées de l'objet breveté, sur versement du droit à payer parties dis-
pour la- redélivrance de chacun des brevets ainsi concédés tiactes de
de nouveau. 35 V., c. 26, art. 19 ;-38 V., c. 14, art. 1. e.t bc-

DES DÉSAVEUX.

24. Lorsque, par erreur, accident ou inadvertance, sans Le breveté
intention de frauder ou de tromper le public, un breveté peut modifier
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en cas d'er- aura donné trop d'étendue à sa description en réclamant
rur. plus que la chose dont lui ou son auteur est le premier in-

venteur, ou lorsque, dans sa description, il se sera repré-
senté ou aura'représenté son auteur comme étant le pre-
mier inventeur d'une partie essentielle de l'invention bre-
vetée, sans en être, lui ou son auteur, le premier inventeur'
et sans y avoir légalement droit, il pourra, en~payant le
droit ci-après établi, faire un désaveu de tout ce qu'il n'en-
tendra pas réclamer comme sien en vertu du brevet ou de
la cession du brevet:

Fo-ne, etc., ' L'acte de désaveu se fera par écrit, en double, et sera
attesté de la manière prescrite ci-dessus pour les demandes
de brevet; l'un des duplicatas sera déposé et conservé au
bureau du Commissaire, et l'autre sera annexé, et, par une
note de renvoi, incorporé au brevet, après quoi l'acte de
désaveu sera censé faire partie de la description primitive:

Le desaveu 8. Ce désaveu n'aura d'effet, dans aucune action pendante
rt sr les à l'époque où il sera fait, qu'à l'égard de la question de

actions peu- négligence ou de retard inexcusable à le faire:
as de décès 4. Si le breveté primitif vient à décéder ou cède son bre-

du breveté. vet, la faculté qu'il avait passera à ses représentants légaux,
chacun desquels pourra faire le désaveu:

Eet du desa- 5. Le brevet, après le désaveu, sera réputé bon et valable
quant à la partie de l'objet breveté qui sera réellement de
l'invention de l'auteur du désaveu et que ce dernier n'aura
pas désavouée; pourvu qu'elle constitue une partie essen-
tielle de l'invention et qu'elle soit bien distinguée des
autres parties réclamées sans droit; et, en conséquence, l'au-
teur du désaveu pourra agir en justice pour la partie qui
lui appartiendra 35 V., c. 26, art. 20.

DES CESSIONS DE BREVETS.

-Quand les 25. Le brevet pourra être accordé à toute p.ersonne à qui
pe®rrnts l'inventeur ayant droit, en vertu du présent acte, d'obtenir
rendre un brevet, aura cédé ou légué le droit de prendre ce brevet,
revet. ou, s'il n'y a pas eu de cession ou de legs, aux représentants

légaux de l'inventeur décédé. 35 V., c. 26, art. 8;-36 V.,
c. 44, art. 2.

Les brevets 26. Tout brevet délivré pour une invention sera légale-seront cesSi- mn rvtpu éae
bes. ment cessible, en tout ou partie, au moyen d'un instrument

par écrit; mais l'acte de cession-ainsi que toute conces-
sion et transfert du droit exclusif d'exploiter et de concéder
à d'autres le droit d'exploiter l'invention brevetée dans toute
l'étendue ou dans quelque partie du Canada-devra être

Enregistre- enregistré au bureau des brevets de la manière prescrite, ànent toute époque, par le Commissaire pour opérer cet enregis-
Nullité des trement; et toute cession de droit conféré par un brevet sera
,nrgistrées. réputée nulle à l'égard de tout cessionnaire subséquent, à

moins que cette cession n'ait été enregistrée comme susdit
avant celle du dernier cessionnaire. 35 V., c. 2d, art. 22.
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27. Dans les cas de demandes collectives et de brevets Cessions dans
délivrés à plusieurs, chaque cession faite par un ou plusieurs le cas de de-
des requérants ou des brevetés aux autres, ou à un tiers, lectives, etc.
devra être enregistrée tout comme les autres cessions. 35 V.,
c. 26, art. 10, partie.

DES ACTIONS EN NULLITÉ ET AUTRES PROCÉDURES
JUDICIAIRES.

28. Le brevet sera nul si la demande ou la déclaration Le brevet sera
susmentionnée du requérant, relative à ce brevet, contient a 1 en cer
quelque allégation importante qui ne soit pas conforme à la valableen
vérité, ou si la description et les dessins contiennent plus ou partie seule-
moins qu'il n'est nécessaire pour remplir leur objet, cette ment.

addition ou cette omission étant volontairement faite dans
l'intention d'induire en erreur ; mais s'il apparaît à la cour
que l'omission ou l'addition est une erreur involontaire, et
qu'il soit prouvé que le breveté a droit au reste de son brevet
pro tanto, la cour rendra jugement suivant les faits et sa-
tuera sur les frais ; et le brevet sera réputé valable à
l'égard de cette partie de l'invention décrite à laquelle il
aura été reconnu que le breveté a droit; et le breveté remet- copies de
tra au bureau des brevets deux copies authentiques de ce jugement à

remettre au
jugement, dont l'une sera enregistrée et conservée au bureau, bureau des
et l'autre sera annexée et, par une note de renvoi, incorporée brevts.
au brevet. 35 V., c. 26, art. 27.

29. Quiconque, sans avoir eu le consentement par écrit Recours
du breveté, exécutera, confectionnera, ou mettra en pratique cotre la vi
une chose pour laquelle un brevet d'invention aura été pris d'un breveté.
sous l'empire du présent acte ou d'un acte antérieur, ou se
procurera cette chose d'une personne non autorisée par le
breveté ou ses représentants légaux à l'exécuter ou à en faire
usage, et en fera usage,-sera, pour cet acte, passible, de la
part du breveté ou de ses représentants légaux, d'une action
en dommages-intérêts ;-et le jugement sera exécuté, et les
dommages et frais adjugés seront recouvrés, de la manière
suivie, dans les autres cas, en la cour où l'action sera portée.
35 V., c. 26, art. 23.

30. Toute action en violation de brevet pourra être portée Action pour
devant une cour d'archives ayant juridiction, jusqu'à con- iolation de

currence des dommages-intérêts réclamés, dans la province
où la violation du brevet sera alléguée avoir eu lieu, et
étant celle des cours compétentes qui tiendra ses sessions le
plus près du lieu de résidence ou d'affaires du défendeur ;
et ce tribunal décidera le cas et statuera sur les dépens.
85 V., c. 26, art. 24, partie.

3 1. Dans toute action en violation de brevet, la cour, si elle Il pourra
siège, ou un de ses juges, si elle n'est pas en session, pourra, tre décerné
sur requête soit du demandeur, soit du défendeur, rendre ti on .jne-
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tout ordre portant injonction, à l'effet d'arrêter l'emploi,
la fabrication ou la vente par la partie adverse de l'objet du
brevet, et portant une peine en cas de désobéissance,-ou
rendre tout ordre à fin d'inspection, ou à fin de production
de comptes, et tout ordre, dans l'espèce, que la cour ou le

Appel. juge croira justes; mais on pourra en interjeter appel, dans
les mêmes circonstances et à la même cour où se porteront
les appels des autres jugements ou ordonnances du tribunal
qui aura décerné cet ordre. 35 V., c. 26, art. 24, partie.

La cour pour- 32. Si le demandeur, dans une actiou de cette nature,
ra exercer sa
iscrétion en manque d'établir sa demande, parce que sa description et

certains cas. sa réclamation comprennent plus que ce dont il est le pre-
mier inventeur, et qu'il apparaisse que le défendeur a violé
le droit du demandeur en exploitant quelque partie de l'in-
vention justement et véridiquement décrite et réclamée
comme nouvelle, la cour pourra user de sa discrétion et
rendre jugement selon les faits. 35 V., e. 26, art. 25.

Défense à l'ac- 33. Le défendeur dans toute telle action pourra alléguer
tion. spécialement comme moyen de défense tout fait ou défaut

qui, d'après le présent acte ou la loi, entraine la nullité du
brevet; et la cour prendra connaissance de cette défense
spéciale et des faits qu'elle comportera, et décidera l'affaire
en conséquence. 85 V., c. 26, art. 26.

Procédure en 34. Celui qui voudra attaquer un brevet délivré sous
annulation de l'empire du présent acte, pourra obtenir une copie scellée et

certifiée de ce brevet, ainsi que de la requête, de l'affi-
davit, de la description et des dessins y relatifs, et faire
déposer ces copies au bureau du protonotaire ou greffier de
la cour supérieure du Bas-Canada, dans la province de Qué-
bec, ou de l'une des divisions de la Haute cour de Justice
d'Ontario, ou de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, ou
de la cour Suprême du Nouveau-Brunswick, ou de la cour
Suprême de Judicature de l'Ile du Prince-Edouard, ou de la
cour Suprême de la Colombie-Britannique, ou de la cour du
Banc de la Reine du Manitoba, ou de la cour Suprême dans
les territoires du Nord-Ouest, selon la situation du domicile
élu par le breveté, ainsi qu'il a été dit ci-dessus; ces cours
devant respectivement juger l'affaire et statuer sur les
dépens; et si le domicile élu par le breveté est situé dans le
district de Kéwatin, la cour du Banc de la Reine du Mani-
toba sera compétente jusqu'à ce qu'il y ait une cour supé-
rieure dans ce district ; après quoi, cette dernière cour sera
compétente pour décider en pareille matière:

Bref de scire 2. Le brevet et les documents susmentionnés seront alors
f/das. réputés pièces de dossier dans ces cours respectivement, et,

en conse uence, un bref de scire facias sous le sceau de la
cour, fondé sur ces pièces, pourra être délivré afin de faire
révoquer le brevet pour cause, ainsi qu'il a été dit, si, après
procédures faites sur le bref conformément à l'intention du
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présent acte, le brevet est déclaré nul. 35 V., c. 26, art, 29;
-37 V., c. 44, art. 1 ;-38 V., c. 14, art. 8;-49 V., c. 25, art. 14.

35. Le certificat du jugement d'annulation d'un brevet Le jugement

sera, à la requête de toute personne qui en fera la produc- devra être
tion et le dépôt au bureau des brevets, consigné en marge déposé au bu-
de l'inscription du brevet à ce bureau; après quoi, le brevet ".edes bre-
sera nul et réputé avoir été de nul effet, à moins que le ju-
gement ne soit infirmé en appel comme il est prévu ci-après.
35 V., c. 26, art. 80.

36. Le jugement prononçant ou refusant l'annulation Apriel.
d'un brevet sera sujet à appel devant toute cour compétente
pour statuer sur les appels des autres décisions de la cour
qui aura rendu le jugement, prononçant ou refusant l'a unun-
lation. 35 V., c. 26, art. 21.

DE LÀ DÉCHÉANCE DES BREVETS.

37. Tout brevet, délivré en vertu du présent acte, sera Les brevets
donné sous la condition, qui y sera exprimée, que ce brevet seront donnés
et tous les droits et privilèges qu'il confère cesseront, et que dtio'expoi-
ce brevet sera nul et de nul effet, à l'expiration de deux ans tation dans
à compter de sa date, si le breveté ou ses représentants légaux eanada.

n',nt pas commencé dans ce délai et n'ont pas ensuite con-
tinué à exploiter en Canada l'invention brevetée, de manière
à permettre aux personnes désirant faire usage de la chose
brevetée, de se la procurer ou de la faire faire pour elles,
moyennant un prix raisonnable, à une manufacture ou éta-
blissement destiné à sa confection ou fabrication en Canada,
-et que ce brevet sera nul si, après l'expiration de douze L'importation
mois à dater du jour où il est donné, le breveté, ses représen- as 12 mots

del'objet bre-
tants légaux ou son cessionnaire pour la totalité ou partie de veté empor-
son intérêt dans le brevet, importent ou font importer en tera nnlt
Canada l'objet breveté ; et au cas où il s'élèverait quelque dubrenvet

contestation sur la question de savoir si un brevet est tombé leur décisio..
en déchéance ou non, en vertu des dispositions du présent
article, le différend sera réglé par le ministre ou par le député
du ministre de l'Agriculture, dont la décision sera finale.

2. Lorsqu'un breveté aura été incapable de mettre en Prorogation
exploitation son invention dans le dit délai de deux ans, le du terme pour

Commissaire pourra, dans les trois mois au plus tôt avant exploitation
l'expiration du délai, accorder une prorogation du terme de de "inven-
deux ans au breveté, si celui-ci prouve suffisamment, selon tion.
le Commissaire, que des causes indépendantes de son con-
trôle l'ont empêché de se conformer à la condition mention-
née ci-dessus.

3. Le Commissaire pourra accorder au breveté, à ses re- Prorogation
présentants légaux ou à son cessionnaire pour la totalité ou du terme pour
partie du brevet, une prorogation de délai d'une année au lunportaton.

plus, au delà des douze mois limités par le présent ar-
tilce, pendant laquelle il leur sera permis d'importer ou faire
importer en Canada l'invention faisant l'objet du brevet
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pourvu que le breveté, ses représentants légaux ou son ces-
sionnaire pour la totalité ou partie du brevet, présentent au
Commissaire des raisons suffisantes pour le justifier d'accor-

Proviso. der cette prorogation; mais il ne sera accordé aucune pro-
rogation à moins que demande n'en soit faite au Commis-
saire dans les trois mois qui précéderont l'expiration des
douze mois susdits ou de toute prorogation de ce délai.
35 V., c. 26, art. 28 ;-38 V., c. 14, art. 2 ;-45 V., c. 22, art. 1.

DU CAVEr.

celuiqui a 3S. Toute personne ayant l'intention de demander un
l' intention de brevet, qui n'aura pas encore parfait son invention, et qui
prendre bre-
vet peut dépo- craindra que d'autres ne s'emparent de son idée, pourra
uer un caveat. déposer au bureau des brevets une description de cette in-

vention en l'état où elle est, avec ou sans dessins, à son
choix; et le Commissaire, après le versement du droit pres-
crit par le présent acte, fera conserver et tenir secret ce
document, qui sera désigné sous le nom de caveat; mais il
en sera délivré copie, à toute requisition de cette même
personne ou d'un tribunal judiciaire, et le document ces-
sera d'être secret lorsque l'inventeur prendra brevet.

Le déposant 2. Si une autre personne fait pour une invention une
sera prévenu
des demandes demande de brevet à laquelle le caveat porte empêchement
faites par en quoi que ce soit, le Commissaire donnera aussitôt avis,d'autres. par la poste, de cette demande à la personne qui aura dé-

posé le caveat; et celle-ci devra, dans les trois mois de la
mise à la poste de l'avis, si elle veut se prévaloir de son
caveat, présenter requête et observer les autres formalités
nécessaires pour l'obtention d'un brevet; et si le Commis-
saire est d'opinion qu'il y a conflit de demandes, il sera pro-
cédé en tous points de la manière prévue par le présent acte
pourle cas de conflit de demandes de brevets.

Durée du 3. A moins que la personne qui a déposé le caveat ne"''"'i présente sa demande de brevet dans le délai d'un an, à
dater de ce dépôt, le Commissaire n'aura pas à donner l'avis
ci-dessus,-le caveat, après ce délai, ne devant plus servir
qu'à constater, au besoin, la nouveauté ou l'antériorité de
l'invention. 35 V., c. 26, art. 39.

TARIF DES DROITS.

Drits. 39. Les demandes aux fins diverses mentionnées au pré-
sent acte ne seront accueillies par le Commissaire qu'après
'versement des droits suivants, savoir.-

S ets.
Droit entier, pour 15 ans..................... .. 60 00
Droit partiel, pour 10 ans...................... .. 40 00
Droit partiel, pour 5 ans.......................... 20 00
Droit pour une prolongation de 10 ans........ 40 00
Droit pour une prolongation de 5 ans......... 20 00
En déposant un caveat............ .................. 5 00
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En demandant l'enregistrement d'un juge-
ment pro tanto.. ..................... 4 00

En demandant l'enregistrement d'une cession 2 0o
En demandant l'annexion d'un désaveu à un

brevet ............................................... 2 00
En demandant copie d'un brevet, descrip-

tion com prise....................................... 4 00
En présentant requête pour obtenir, soit la

redélivrance d'un brevet remis, soit l'ex-
tension à tout le Canada d'un ancien
brevet en existence, le droit à payer sera.,
pour chaque année à courir de la durée
du sous-brevet ou du brevet provincial,
de................................................... 4 00

Les copies oflicielles des documents qui ne sont pas men-
tionnés ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants:-

$ ct8.
Pour l'unique ou le premier folio d'une copie

conform e ........................................... o 50
Pour chaque cent mots en sus (les fractions

jusqu'à cinquante inclusivement n'étant
pas comptées, et celles au-dessus de cin-
quante étant comptées pour cent).......... 0 25

35 V., c. 26, art. 34.

40. Celui qui demandera des copies de dessins paiera la Prix à payer
somme que le Commissaire jugera être une rémunération peurles copie
raisonnable du temps et du travail qu'elles auront coûtés ded"'i"

au commis du bureau des brevets ou du ministère ou au
dessinateur employé à les faire. 35 V., c. 26, art. b5.

41. Ces droits seront pour solde de tous services exécutés Le droit sera
sous l'empire du présent acte, dans les différents cas, par le pour tousser-
Commissaire ou les personnes employées au bureau des bre- ctx.
vets. 35 V., c. 26, art. 36.

42. Tous droits perçus en vertu du présent acte seront Emploi des
versés au ministre des Finances et Receveur général, et droits perçus.
feront partie du fonds du revenu consolidé du Canada, ex- Exception.
cepté les sommes payées pour les copies de dessins qui
auront été faites par des personnes ne recevant pas de sa-
laires au bureau des brevets. 35 V., c. 26, art. 37.

43. Personne ne sera dispensé d'acquitter les droits ou Le droit ne
sommes payables pour les services faits à sa demande sous sera remis
l'empire du présent acte; et aucun droit ne sera restitué à ie ns
celui qui l'aura payé, à moins-
, (a.) Que l'invention ne soit pas susceptible d'être bre-
vetée ; ou-

(b.) Que la demande de brevet ne soit retirée:
Dans ces deux cas, le Commissaire pourra restituer le

droit reçu, moins une somme de dix piastres. 85 V., c. 26·
art. 38, partie.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le gouverne- 44. Le gouvernement du Canada pourra toujours se
muent peut pyn rvt
faire ua servir de toute invention brevetée, en payantau breveté,
-desinventions pour l'usage de l'invention, telle compensation qui sera
,revetees. raisonnable, d'après le rapport du Commissaire. 35 V., c. 26,

art. 21.

VSage sur ti" 45. Le brevet n'aura point l'effet d'enpécher l'usage
ger d'une in- d'une invention dans un vaisseau ou navire étranger,
ve on bre- pourvu qu'elle n'y soit pas employée à fabriquer des objets

destinés à être vendus en Canada ou à en être exportés.
35 V., c. 26, art. 47.

Le brevet est 46. Toute personne qui, avant la délivrance d'un brevet,Sans effet à
l'égard des aura acheté, confectionné ou acquis une invention pour
personnes qui, laquelle sera pris ensuite le brevet sous l'empire du présent

aaancesont -acte, aura le droit d'exploiter et vendre l'article, la machine,
acheté l'in- le procédé ou la composition de matière brevetée qu'elle

aura ainsi achetée, confectionnée ou acquise avant la déli-
vrance du brevet, sans avoir, pour ce faire, aucune res-
ponsabilité envers le breveté ou ses représentants légaux ;

-axtis.qu"n mlis le brevet ne sera poin't réputé invalide à l'égard d'autres
personnes, par suite de l'achat, confection ou nCquisition ou
de l'usaga de l'invention par cette personne ou par ceux à
qui elle l'aura pu vendre, à moins que la dite invention n'ait
été achetée, confectionnée, acquise ou mise en usage, du
consentement ou par la tolérance de son auteur, depuis plus
d'une année avant la demande en délivrance de brevet,
cette circonstance ayant l'effet de la faire tomber dans le
domaine public. 35 V., c. 26, art. 48.

Consultation 47. A l'exception des caveat, les descriptions, dessins,.des descrip-
tions dessins. modèles, désaveux, jugements et autres pièces quelconques
etcpar le pourront être consultés par le public, au bureau des brevets,

en se conformant aux règlements alors en vigueur. 85 V.,
c. 26, art. 44.

Erreurs de ré- 48. Les erreurs qui pourraient se glisser dans la rédac-
tion ou l'expédition d'un instrument émané du bureau des
brevets, ne seront point censées l'invalider; mais, lorsqu'il
s'en découvrira, on les pourra corriger sous l'autorité du
Commissaire. 35 V., c. 26, art. 45.

Les brevets 49. En cas de destruction ou de perte d'un brevet, il
ront être rem- pourra en être délivré un autre, de mêmes teneur, date et
Placôs. effet, en remplacement de celui détruit ou perdu,-la per-

sonne qui demandera son expédition payant les droits
établis ci-dessus pour les copies officielles de documents.
85 V.,, c. 26, art. 46.

Le sceau du 50. Les cours, les juges et toutes personnes quelconquesbureau des
brevets fera reconnaltront le sceau du bureau des brevets et en tiendront
oi· les empreintes pour authentiques, tout comme on le doit

960

Breilets' d'inventioni. 49 VICr.



faire pour les empreintes du grand sceau ; et, pareillement,
ils reconnaitront et tiendront pour authentiques, sans autre
preuve et sans production d'originaux, toutes expéditions
ou tous extraits qui seront, sous le sceau du bureau des
brevets, certifiés être des copies ou extraits de pièces déposées
à ce bureau. 35 V., c. 26, art. 2, partie.

51. Nul commis ou employé du bureau des brevets ne Les employés
pourra acheter, vendre ou acquérir aucune invention, aucun du bureau*des
brevet ou droit quelconque à un brevet, ou en faire l'objet pourront
d'un trafic ; et tout achat, vente, cession ou transfert de acheter au-

cueinven-ces choses par ou à un commis ou employé de ce bureau, tio°n etc.
sera nul et de nul effet; mais la présente disposition ne
s'appliquera pas aux cas d'invention propre ni aux acquisi-
tions par legs ou héritage. 35 V., c. 26, art. 4, partie.

52. Le Commissaire pourra, à toute époque, avec l'appro- Règlements et
bation du Gouverneur en conseil, établir les règles et règle- formules.
ments, et prescrire les formules qui lui paraîtront néces-
saires et à propos pour l'exécution du présent acte; et il en
sera donné avis par la voie de la Gazette du Canada ; et tous
documents rédigés suivant ces règles et formules et admis
par le Commissaire. seront réputés valables, en ce qui con-
cernera la forme de procéder au bureau des brevets. 35 V.,
c. 26, art. 3.

53. Le Commissaire fera préparer annuellement, et dépo- Rapports an-
ser devant le parlement un compte rendu des opérations nuelisu par-
faites sous l'empire du présent acte, et publiera, de temps en lement.

temps, mais une fois au moins chaque année, la liste com-
plète des brevets délivrés et il pourra, de temps à autre, sauf
l'approbation du Gouverneur en conseil, faire imprimer
les descriptions et dessins qu'il jugera intéressants, ou les
parties essentielles de ces descriptions et dessins, pour être
distribués ou mis en vente. 35 V., c. 26, art. 5;-3 V.,
c. 44, art. 1.

INFRACTIONS ET PÉNALITÉS.

54. Tout breveté, sous l'empire du présent acte, devra Les articles
empreindre ou graver, sur chaque objet breveté qui sera brevets, etc.,
vendu ou mis en vente par lui, l'année d'où datera le bre- qgeum"satcom'ma
vet relatif à cet objet, comme il suit : " Breveté, 1886." tels.

(" Patented, 1886 "), ou toute autre année, selon le cas; si la
nature de l'objet ne permet pas de le marquer de la sorte, il
fixera, sur l'article ou sur chaque enveloppe ou colis conte-
nant un ou plusieurs de ces articles, une étiquette portant la
dite indication; et tout breveté qui vendra ou mettra en Pénalité en
vente un de ces objets sans cette marque, ou sans une enve- cas de contra,
loppe ou un colis portant cette étiquette, sera passible d'une vention.

amende de cent piastres au plus, et, à défaut de paiement,
d'un emprisonnement de deux mois au plus. 38 V., c. 14,
art. 3.
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La contre- 55. Quiconque aura écrit, peint, imprimé, moulé, coulé,
fao ela . - maièe

mara and incise, grave, empreint ou marqué d'autre manière, sur
brevet est un un objet fabriqué ou vendu par lui, et pour la fabrication
délit. ou la vente duquel il n'avait pas le privilège de breveté,

soit le nom ou quelque imitation du nom du breveté exclu-
sivement en possession de ce privilège, sans le consente-
ment de celui-ci ;--ou, sans le consentement du breveté,
aura écrit, peint, imprimé, moulé, coulé, incisé, gravé, em-
preint ou marqué d'autre manière, sur un objet qui n'a pas
été acheté du breveté, les mots " Brevet " (Patent), " Lettres
patentes" (Letters patent), " Patente de la Reine " (Queen's
Patent), "Breveté " ou " Patenté " (Patented), ou toute autre
vxpression analogue à celles-là, avec l'intention de contrefaire
ou imiter la marque, estampille ou devise du breveté, ou de
tromper le public en l'induisant à croire que l'objet en ques-
tion a été fabriqué ou vendu avec le consentement du
breveté ou de ses représentants légaux ;--ou quiconque aura
mis en vente comme objet breveté en Canada un article qui
n'y aura pas été breveté, dans le but de tromper le public,

Punition. -sera coupable de délit (misdemeanor) et passible d'une
amende de deux cents piastres au plus ou d'un emprisonne-
ment de trois mois au plus, ou de ces deux peines à la fois.
35 V., c. 26, art. 50.

Les fausses 5. Quiconque aura volontairement fait ou fait faire une
écritures dans fausse inscription dans un registre ou livre, ou une copie
constituent fausse ou altérée d'une pièce relative aux objets du présent
un délit. acte, ou aura produit ou présenté comme preuve une pièce

fausse ou altérée, en connaissance de cause, sera coupable
de délit et passible, en conséquence, d'amende et d'empri-
sonnement. 35 V., c. 26, art. 51.

BREVETS DÉLIVRÉS SOUS LES ANCIENNES LOIS.

Certains bre- 57. Les brevets délivrés en vertu d'un acte du parlement
vets existants du Canada, ou de la législature de la ci-devant province du
leu effeeont Canada, ou de la législature d'une province formant actuel-

lement partie du Canada, subsisteront dans leur force et
vigueur pendant la même durée et dans la même étendue
territoriale que si les actes sous l'empire desquels on les a
délivrés n'étaient pas abrogés; mais ils seront sujets au pré-
sent acte en tant que ses dispositions y sont applicables.

Extension de 2. À la demande du breveté dénommé dans tout tel brevet,
ces brevets. lorsqu'il sera l'auteur même de l'invention faisant l'objet de

son titre, le Commissaire, si cette invention n'est pas encore
connue ou usitée, et, avec le consentement du breveté, mise
en vente dans aucune autre province du Canada, pourra,
après le versement des droits à payer, lui délivrer un brevet,
en vertu du présent acte, afin d'étendre à tout le territoire
du Canada l'exercice du brevet provincial pour le reste de
la durée exprimée dans ce brevet. 35 V., c. 26. art. 32;-
38 V.; c. 14, art. 6.

962

49 VICT.Chap. 61. Brevets d'invention.



Chap. 61. 1d

58. Les brevets délivrés jusqu'à présent par le bureau Durée de cer-
des brevets et dont les titulaires ont dûment acquitté les tains breveta

droits pour la totalité ou une portion, encore inachevée, de
la durée de quinze ans, conformément aux dispositions de
la loi sous l'empire de laquelle le bureau a délivré ces brevets,
ont été et seront réputés avoir été délivrés pour la durée de
quinze ans; mais, s'il n'y a eu versement que d'un droit
partiel, ces brevets prendront fin dans les mêmes conditions
que ceux qui seront délivrés à l'avenir, par application du
présent acte. 46 V., c. 19, art. 1, partie.

59. Les brevets délivrés antérieurement au huitième jour Extension de
d'avril mil huit cent soixante-quinze, en vertu des actes sur l'exercice dela en urontcertains bre-la matière alors exécutoires en Canada, auront aussi leurs vets à l'rle di
effets dans la province de l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à rince-
l'expiration de leur durée. 38 V., c. 14, art. 4, partie. Edouard.

OTTAWA : Imprimé par BEowx CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 62.

Acte concernant la propriété littéraire et artistique. A D. 188G.

NoTs.-L acte original figure comme chapitre 88 aux statuts de 1875, quoi qu'il s'y
trouve un autre acte de la même année avec ce numéro.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre Acte con- Titre abrégé.
cernant les droits d'auteur. 38 V., c. 88, art. 81.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitious.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "ministre " signifie le ministre de l'Agri- "Ministre."
culture;

(b.) L'expression "ministère" signifie le ministère de "Ministère"
l'Agriculture;

(c.) L'expression "représentants légaux" comprend les hé- " Représen-
ritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et ayants ' taot
cause, ou tous autres représentants légaux. gaux

REGISTRES DES DROITS D'AUTEUR.

3. Le ministre de l'Agriculture fera tenir au ministère de Registres ies
l'Agriculture des livres, dits " Registres des droits d'auteur," droits d'au-

où les propriétaires d'ouvrages ou productions littéraires,
scientifiques ou artistiques pourront les faire enregistrer,
conformément aux dispositions du présent acte. 38 V., c.
88, art. 1.

DE L'OBJET DU DROIT D'AUTEUR ET DES FORMALITÉS
A OBSERVER.

4. Toute personne domiciliée en Canada ou en quelque Qui pourra
partie que ce soit des possessions britanniques, ou tout ci- drni de

toyen d'un pays ayant conclu avec le Royaume-Uni un traité teur.
international concernant la propriété littéraire et artistique,
qui sera l'auteur d'un livre, d'une carte ou d'une composition
musicale, ou d'un ouvrage original de peinture, de dessin,
de statuaire, de sculpture ou de photographie,-ou qui aura
inventé, dessiné, gravé, ou fait graver ou exécuter, d'après
son propre dessin, une estampe ou gravure,-jouira, ainsi Durée du
que ses représentants légaux, pendant vingt-huit ans, à droit.
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compter de l'enregistrement du droit d'auteur de la manière
ci-dessous prescrite, de la faculté et du droit exclusifs d'im-
primer, réimprimer, publier, reproduire et vendre cette
ouvre ou production littéraire, scientifique ou artistique,
en entier ou en partie, et de permettre qu'il soit imprimé

Traductions. ou réimprimé 'et vendu des traductions d'une langue dans
d'autres langues de son ouvre littéraire. 38 V., c. 88, art. 4,
partie.

Conditions de 5. Le droit .d'auteur pourra être accordé à la condition
l'o°io que ces ouvrages littéraires, scientifiques ou artistiques

soient imprimés et publiés, ou réimprimés et republiés en
Canada, ou, dans le cas d'ouvrages d'art, qu'ils soient mis au
jour ou reproduits en Canada,-soit qu'on les publie ou
mette au jour alors pour la première fois, ou en même temps

Proviso. qu'ils paraîtront ou après qu'ils auront paru ailleurs ; mais
en aucun cas le privilège exclusif ne conservera son effet en
Canada après qu'il aura cessé d'exister ailleurs :

Exception 2. Nul ouvrage de littérature, de science ou d'art, qui sera
relative aux
p"oductions immoral, licencieux, irréligieux, séditieux, ou entaché de
Immorales. trahison, ne pourra légitimement faire l'objet d'un enregis-

trement ou d'un droit d'auteur. 88 V., c. 88, art. 4, partie.

Droitd'auteur 6. Les ouvrages pour lesquels le droit d'auteur aura étéen Canada lesquel
les ouvra sur accordé et existera dans le Royaume-Uni, mais n'aura pas
de propri été acquis ou n'existera pas en Canada en vertu d'un actebritannique. du parlement du Canada, de la législature de la ci-devant

province du Canada ou d'une législature de quelque pro-
vince formant actuellement partie du Canada, pourront, si
on les imprime et publie, ou réimprime et republie en Ca-
nada, faire l'objet d'un droit d'auteur sous l'empire du pré-

Proviso. sent acte ; mais nulle disposition du présent acte ne sera
censée prohiber l'importation du Royaume-Uni d'exem-
plaires d'aucun de ces ouvrages qu'on y aura légalement
imprimé:

Importation 2. Dans le cas de réimpression d'un tel ouvrage qui fait
®, "- l'objet d'un droit d'auteur, postérieurement à sa publication

gères avant dans le Royaume-Uni, toute personne qui, avant l'inscription
ote de cet ouvrage sur les registres des droits d'auteur, en aura

en Canada. importé des réimpressions étrangères, pourra disposer de ces
réimpressions par vente ou autrement; toutefdis, en pareil
cas, l'obligation d'établir l'étendue et la régularité de l'opé-
ration sera à sa charge. 38 V., c. 88, art. 15.

Enregistre- 7. Un ouvrage littéraire, qu'on a dessein de publier en
ment d'ou- forme de brochure on de livre, mais qu'on fait paraître
b®is" d'abord par articles dans un journal ou une publication
rr articles périodique, peut être enregistré sous l'empire du présentans un jour- acte, pendant cette publication préliminaire, pourvu qu'onnal, etc. dépose le titre du manuscrit, avec une courte analyse de

l'ouvrage, au ministère, et à condition que chacun des articles
ainsi publiés porte en tête ces mots : " Enregistré conformé-
ment à l'acte des droits d'auteur ;" mais lorsqu'il paraitra.en
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forme de livre ou de orochure, l'ouvrage sera sujet aussi aux
-autres prescriptions du présent acte. 38 V., c. 88, art. 10,
partie.

S. En ce qui concerne la publication d'un livre anonyme, ouvrages pu-
il suffira d'inscrire ce livre au nom de son premier éditeur, bliés sous

soit pour le compte de celui-ci ou pour le compte de l'au- l'anonyme.

teur non nommé, selon le cas. 38 V., c. 88, art. 2.5.

9. Nul ne sera admis au bénéfice du présent acte à moins Dépbtd'exem1 -
de déposer au ministère deux exemplaires du livre ou de la Plaires au

carte, composition musicale, photographie, estampe ou gra- ministère.

vure présentée à l'enregistrement, ou, s'il s'agit de pein-
tures, dessins, statues ou sculptures, à moins d'en fournir
une description par écrit; et le ministre fera inscrire sans Inscription
délai, dans un registre à ce destiné, le droit d'auteur sur des ouvrages
ces ouvrages de la manière adoptée par lui, ou suivant les surie registre.

règles et formes établies de temps à autre sous l'empire du
présent acte. 38 V., c. 88, art. 7.

10. Le ministre fera déposer l'un des deux exemplaires de Exemplaire à
chaque livre, carte, composition musicale, photographie, trnsmetre à
estampe ou gravure, à la bibliothèque du parlement du qeadu prel-

Canada. 38 V., c. 88, art. 8. ment.

Il. On ne sera tenu d'opérer la remise d'aucun exem- Quant à la
plaire imprimé de la seconde édition ou d'une édition sub- seconde et

séquente d'un livre, que si elle contient des additions ou aioens
des changements très considérables. 38 V., c. 88, art. 26.

12. Nul ne jouira du bénéfice du présent acte, a ins Avis du droit

qu'il n'avertisse que le droit d'auteur lui est assuré,-en de propriété

faisant insérer, s'il s'agit d'un livre, dans les exemplaires de sZais6ou
chaque édition publiée pendant la durée de son privilège, vrage.
à la page du titre ou à la page suivante,-ou, s'il s'agit
d'une carte, composition musicale, estampe, gravure ou
photographie, en faisant empreindre sur la face de ces
objets,-ou, s'il s'agit d'un volume de cartes, de musique,
de gravures ou de photographies, sur la page du titre ou le
frontispice,-les mots suivants: " Enregistré, conformément Formule.
à l'acte du Parlement du Canada, l'an par A.
B., au ministère de l'Agriculture; " mais quant aux pein- Exception.
tures, dessins, statues et sculptures, la signature de l'artiste
apposée à son ouvre sera considérée comme un suffisant avis
de propriété. 38 V., c. 88, art. 9.

13. Avant la publication ou republication en Canada Du droit pro,
d'un ouvrage littéraire, scientifique ou artistique, l'auteur visoire d'au.

ou ses représentants légaux pourront obtenir un droit pro- teur.
visoire d'auteur, en déposant au ministère, soit une copie du
titre, soit une désignation de l'ouvrage qu'ils se proposent
de publier on republier en Canada; et ce titre ou cette dési-
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Comment il gnation sera inscrit sur un registre des droits provisoires
et ,''fet. d'auteur, au ministère, à l'effet d'assurer à l'auteur ou à ses

représentants légaux, en attendant la publication ou repu-
blication de l'ouvrage en Canada, les droits exclusifs recon-

Dorée de ce nus par le présent acte; mais l'enregistrement à titre provi-
'proir soire ne sera valable que pendant un mois au plus, à compter

du jour de la première publication- ailleurs, et l'ouvrage
devra être imprimé ou réimprimé et publié en Canada dans
ce délai :

Avis à don- 2. Dans tous les cas d'enregistrement à titre provisoire,
ner. sous l'empire du présent acte, l'auteur ou ses représentants

légaux seront tenus de faire insérer avis de cet enregistre-
ment, une fois, dans la Gazette du Canada. 38 V., c. 88,
art. 10, partie.

On peut faire 14. La demande d'enregistrement, soit d'un droit provi-
mad- soire d'auteur, soit d'un droit temporaire d'auteur, soit du
registrement droit d'auteur, pourra être faite, au nom de l'auteur ou de sespar un agent. représentants légaux, par toute personne paraissant être leur
Peine portée agent; et le dommage causé par quiconque aura pris fraudu-°ontre aes leusement ou erronément cette qualité, pourra être recouvré

devant toute cour compétente. 38 V., c. 88, art. 23, partie.

DE LA- CESSION ET DU RENOUVELLE.MENT DU DROIT D'AU-
TEUR.

Cession de la 15. La faculté possédée par l'auteur d'un ouvrage litté-propriété et - 5droit à raire, scientifique ou artistique, d'obtenir le droit d'auteur,
cette pro- et ce dernier droit, lorsqu'il aura été obtenu, seront ces-priété. sibles, totalement ou partiellement, au moyen d'un écrit, fait

en double, et dont l'enregistrement aura lieu au ministère,
sur la présentation des duplicatas et le paiement du droit
ci-après mentionné :

Duplicatas, 2. L'un des duplicatas restera au ministère et l'autre seraet ce .iî
sera ait. remis, avec un certificat de l'enregistrement, à la personne

qui l'aura présenté. 38 V., c. 88, art. 18.
Droitd'auteur 16. Lorsque l'auteur d'un ouvrage ou d'une production

a littéraire, scientifique ou artistique pouvant être l'objet d'un
droit d'auteur, aura fait cet ouvrage ou cette production
pour une autre personne ou l'aura vendu moyennant rému-
nération, il perdra la faculté d'obtenir ou de conserver la
propriété du droit d'auteur, cette faculté passant virtuelle-
ment, par suite de la transaction, à l'acquéreur, qui en pourra
profiter, à moins que l'auteur ou l'artiste ne se soit, par acte
en bonne forme, spécialement réservé ce privilège. 38 V.,
c. 88, art. 16.

nRentouedro 17. Si, à l'expiration de la susdite durée de vingt-huit
de propriété, ans, l'auteur ou l'un des auteurs, lorsque l'ouvrage aura été
coar que le produit originairement par plus d'une personne, vit encore,

nuelle condi- ou s'il est décédé et a laissé une veuve ou un ou plusieurs
t- enfants survivants,-la même faculté et droit exclusif sera
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continué à cet auteur ou à sa veuve et à ses enfants, selon le
cas, pendant une nouvelle durée de quatorze ans ; mais alors Nouvel enre-
le titre de l'ouvrage assuré devra être enregistré une seconde gistrement du

fois, dans le délai d'un an après l'expiration du terme de titr
vingt-huit ans; et toutes les autres formalités dont le pré-
sent acte exige l'observation relativement au droit origi-
naire, seront remplies pour le renouvellement de ce droit.
38 V., c. 88, art. 5.

IS. Dans les deux mois de tout renouvellement du droit Avis du re-
d'auteur sous l'empire du présent acte, l'auteur ou le pro- nouje®eent
priétaire devra faire insérer avis de l'enregistrement, une teur.
fois, dans la Ga2ette du Canada. 38 V., c. 88, art. 6.

DU CONFLIT DE RÉCLAMATIONS EN MATIÈRE DE DROITS
D'AUTEUR.

19. Dans le cas où une personne demanderait l'enregis- Les conflits de
trement comme sien d'un droit d'auteur sur un ouvrage demandes
littéraire, scientifique ou artistique déjà enregistré au nom devant une

d'une autre personne, ou dans le cas, soit d'un conflit de cour conpé-
demandes faites simultanément, soit d'une demande en an-
nulation d'un droit d'auteur enregistré, faite par une per-
sonne autre que celle inscrite comme propriétaire de ce
droit,-le ministre notifiera aux requérantd qu'il y a lieu de
porter la question devant une cour compétente ; et il ne
sera procédé à aucune opération par le ministre, relative-
ment à ces demandes, jusqu'à ce qu'un jugement déclarant
bien fondé ou annulant le droit 'auteur, ou portant toute
autre décision. lui ait été présenté:

2. Le ministre opérera ensuite l'enregistrement, l'annula- Exécution de
tion ou l'attribution du susdit droit, conformément à cette a écision du
décision. 38 V., c. 88, art. 19. unal.

DE LA VIOLATION DU DROIT D'AUTEUR.

20. Quiconque, sans en avoir obtenu préalablement l'au- nes nsabi-
torisation de l'auteur ou du propriétaire légitime, imprimera lité de ceux
ou publiera, fera imprimer ou publier un manuscrit qui u, manuscrit
n'aura pas encore été imprimé en Canada ou ailleurs, sera ans autorisa-
tenu envers son auteur ou propriétaire des dommages-inté- tion.
réts résultant de cette publication, lesquels pourront se
recouvrer devant toute cour compétente. 38 V., c. 88, art. 3.

DES PERMISSIONS DE RÉIMPRESSION ET D'IMPORTATION.

21. Dans le cas où un ouvrage enregistré en Canada se Permis en cas
trouverait épuisé, toute personne pourra porter plainte au d'éditions
ministre, qui, après constatation jugée par lui suffisante du
fait, notifiera au propriétaire du droit d'auteur la plainte et
le fait en question; et si, dans un délai raisonnable, le pro-
priétaire n'y a point pourvu, le ministre pourra accorder à
toute personne, permission de publier une nouvelle édition
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ou d'importer l'ouvrage ; et la permission spécifiera le
nombre d'exemplaires, ainsi que le droit (royalty) à payer
sur chaque exemplaire au propriétaire enregistré. 38 V.,
c. 88, art. 22.

DROITS.

Tarit des 22. Les droits suivants devront être payés au ministre,
-droits. avant qu'il n'accueille les demandes relatives aux objets

spécifiés au présent, savoir:-
Pour l'enregistrement d'un droit d'auteur... $1.00
Pour l'enregistrement d'un droit provisoire

d'auteur................................................. 0.50
Pour l'enregistrement d'un droit temporaire

d'auteur.................................................. 0.50
Pour l'enregistrement d'une cession............ 1.00
Pour une expédition certifiée d'un enregis-

ment.................................. 0.50
Pour l'enregistrement de la décision d'une

cour de justice, par chaque folio. 0.50
ExpIditions. Les expéditions de documents qui ne sont pas mentionnés

ci-dessus, seront délivrées aux prix suivants:-
Pour chaque folio unique ou premier folio

d'expédition certifiée..................... 0.50
Pour chaque cent mots en sus (les fractions,

jusqu'à cinquante inclusivement, n'étant
pas comptées, et celles au-dessus de cin-
quante étant comptées pour cent)........ 0.25

Les droits ren- 2. Le paiement de ces droits couvrira tous les servicesdront quitte
,du prix de exécutés, sous l'empire du présent acte, par le ministre ou
tous services. par toute personne employée par lui sous son autorité:
Ils seront 3. Les droits perçus en vertu du présent acte seront versésversés au re- à la caisse du ministre des Finances et Receveur général, etvenu conso-
lidé. feront partie du fonds du revenu consolidé du Canada:
Personne n'en 4. Personne ne sera dispensé d'acquitter les droits ou prixsera exempté. payables pour les services faits à sa demande sous l'empire

du présent acte; et nul droit ne sera remboursé à celui qui
l'aura payé. 38 V., c. 88, art. 28.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Liberté de 23. Le présent acte ne porte aucëune atteinte au droit que
rerésntr toute personne a de reprsenter un sujet ou une scène quel -.dsscènes, .rpréenr sutsce

etc. conque, nonobstant qu'il puisse exister un droit de propriété
sur quelque autre représentation de la même scène ou sujet.
38 V., c. 88, art. 14.

importation 24. Il sera permis d'importer en Canada des journaux
etc., conte- et revues publiés à l'étranger, et contenant, avec des écrits

n originaux étrangers, des parties d'ouvrages sur lesquels il
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existera un droit de propriété d'origine britannique, lors- nant des par-

ue ces extraits auront été reproduits avec le consentement ti*ndouv

le l'auteur ou de ses représentants légaux, ou conformément priéte ritan-

à la loi du pays où Ce droit de propriété existera. 38 V., nique.

c. 88, art. 10, partie.

25. Les erreurs qui auraient pu se glisser dans la rédac- Correction

tion ou dans l'expédition d'un instrument quelconque dressé des erreurs de

par un commis ou employé au ministère, ne seront pas ré- bureau.

putées invalider cet instrument; mais lorsqu'elles seront
découvertes, elles pourront être corrigées sous l'autorité du
ministre. 38 V., c. 88, art. 20.

26. Les expéditions ou extraits certifiés que délivrera le Expéditions,
ministère, feront foi, sans autre preuve et sans la production l certi-

des originaux. 38 V., c. 88, art. 21. f ; leur

27. Le ministre pourra au besoin, sauf l'approbation du Le ministre

Gouverneur en conseil, établir les règles et règlements, et eds, etc.-

prescrire les formules qui lui paraîtront nécessaires et conve- leur effet.

nables pour l'application du présent acte; et ces règlements
et formules, répandus par la voie de l'impression pour
l'usage du public, seront censés conformes à l'intention du
présent acte; et tous documents émanant du ministre et
admis par lui, seront réputés valables, en tant qu'il s'agira
des opérations officielles, sous l'empire du présent, acte.
38 V., C. 88, art. 2.

INFRACTIONS ET PÉINALITÉS.

28. Toute personne qui, sciemment, fera ou fera faire une Les fauses

fausse inscription sur un des registres ci-dessus mentionnés inscriptions

du ministre,-ou qui, sciemment, produira ou fera présenter delits.

pour servir de preuve une pièce ayant faussement le carac-
tère d'expédition d'une inscription sur les dits registres,-
sera coupable de délit (misdemeanor) et punie en conséquence.
38 V., c. 88, art. 24.

29. Quiconque prendra frauduleusement la qualité L'usurpation

d'agent autorisé par l'auteur ou ses représentants légaux de la qualité

pour obtenir l'enregistrement d'un droit temporaire d'auteur, un e6it.
d'un droit provisoire d'auteur ou du droit d'auteur, sera

coupable de délit et puni en conséquence. 88 V., c. 88, art.
23, partie.

30. Quiconque, après l'enregistrement provisoire du titre Peines portées

d'un livre, conformément au présent acte, et pendant le délai contre celui

fixé ci-dessus, ou après que le droit d'auteur aura été assuré qroit de pro-

et pendant la période ou les périodes de sa durée,-impri- priété litté-

mera, éditera, réimprimera ou rééditera, ou importera, ou r

fera imprimer, éditer ou importer, quelque copie ou traduc-
tion du dit livre, sans avoir ei et obtenu par cession, au
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préalable, le consentement de la personne ayant légalement
droit de propriété sur ce livre,-ou publiera, vendra on expo-
sera en vente, ou fera publier, vendre ou exposer en vente,
sans ce consentement, quelque exemplaire de l'ouvrage,
sachant qu'il a été imprimé ou importé de la sorte sans ce
consentement,-encourra la confiscation de tout semblable
exemplaire au profit de la personne ayant alors le droit de
propriété, et, en outre, aura à payer, pour chaque exemplaire
trouvé en sa possession, soit en cours d'impression, soit
imprimé, publié, importé ou exposé en vente en contravention
au présent acte, telle amende, d'une piastre au plus et de dix

Recouvre- centins au moins, que déterminera la cour; et l'application
mentet de la confiscation ou le recouvrement de l'amende pourraemploi de
l'amende. être poursuivi devant toute cour compétente; et une moitié

(le l'amende sera acquise à Sa Majesté pour être affectée aux
besoins publics du Canada, et l'autre moitié appartiendra
au légitime propriétaire du droit d'auteur. 38 V., c. 88,
art. 11.

Peines en cas 31. Quiconque, après l'enregistrement d'une peinture,de violation d'un dessin, d'une statue ou autre ouvrage d'art, et pendantdu droit de
propriété sur la durée ou les durées fixées par le présent acte, reproduira
Uce peinture, de quelque manière que ce soit cet ouvrage, en entier ou en

partie, ou fera exécuter ou vendre quelque reproduction ou
copie de tout ou partie de cet ouvrage, sans le consentement
du propriétaire du droit d'auteur, encourra, au profit de
celui-ci, la confiscation de la plaque ou des plaques sur les-
quelles aura été exécutée la reproduction, et de tous exem-
plaires de cette reproduction, et en outre aura à payer par
chaque exemplaire de cette reproduction publié ou exposé en
vente en contravention au présent acte, telle amende, d'une
piastre au plus et de dix centins au moins, que déterminera

Recouvre- la cour; et l'application de la confiscation ou le recouvre-ment et
emploi de ment de l'amende pourra être poursuivi devant toute cour
l'amende. Compétente ; et une moitié de l'amende sera acquise à Sa

Majesté pour être affectée aux besoins publics du Canada, et
l'autre moitié appartiendra au légitime propriétaire du droit
d'auteur. 38 V., c. 88, art. 12.

Peines en cas 32. Quiconque, après l'enregistrement d'une estampe oude violation
du droit de gravure, d'une carte, d'une composition musicale ou d'une
propriété sur photographie, conformément au présent acte, et pendant laune estampe,
carte, etc. durée ou les durées fixées par ses dispositions,-gravera, ex-

écutera, copiera ou vendra, ou fera graver, exécuter, copier
ou vendre, soit sans aucune altération, soit avec quelque
changement, addition ou retranchement pratiqué au dessin
ou motif principal, dans l'intention d'éluder la loi,-ou im-
primera, réimprimera ou importera, ou fera imprimer, ré-
imprimer ou importer, dans un but de vente, la dite carte,
composition musicale, estampe ou gravure, en entier ou en
partie,-sans avoir, au préalable, obtenu le consentement du
propriétaire du droit d'auteur sur cette œuvre, ainsi qu'il
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est dit ci-dessus,--ou, sans la permission de ce propriétaire,
publiera, vendra ou exposera en vente quelque exemplaire
de la carte, composition musicale, gravure, photographie ou
estampe, ou en disposera d'une manière quelconque, sachant
qu'il a été imprimé, réimprimé ou importé de la sorte sans
le dit consentement,-encourra, au profit du propriétaire du
droit d'auteur sur l'ouvre, la confiscation de la plaque ou
des plaques sur lesquelles aura été copiée la dite carte, com-
position musicale, gravure, photographie ou estampe, et de
tous exemplaires tirés ou imprimés de la sorte; et, en outre,
aura à payer, par chaque exemplaire de la dite carte, com-
position musicale, estampe ou gravure, trouvé en sa posses-
sion et qui aura été imprimé, publié ou exposé en vente en
contravention du présent acte, telle amende, d'une piastre
au plus et de dix centins au moins, que déterminera la cour;
et l'application de la confiscation ou le recouvrement de Recouvre-
l'amende pourra être poursuivi devant toute cour compé- ment et em-,lo detente; et une moitié de l'amende sera acquise à Sa Majesté 'amende.
pour être affectée aux besoins publics du Canada, et l'autre
moitié appartiendra au légitime propriétaire du droit d'au-
teur. 38 V., c. 88, art. 13.

33. Toute personne qui, n'ayant pas acquis légalement le Peine en cas
droit d'auteur sur un ouvrage de littérature, de science ou d'u"urpation
d'art, insérera ou empreindra, dans ou sur quelque exem- tener
plaire imprimé, mis au jour, reproduit ou importé du dit
ouvrage, la mention que celui-ci a été enregistré. conformé-
ment au présent acte, ou des mots donnant à entendre qu'il
existe, relativement à cet ouvrage, un droit d'auteur d'ori-
gine canadienne, encourra une amende qui ne devra pas
excéder trois cents piastres :

2. Toute personne qui, après avoir fait inscrire un ouvrage Peine en cas
sur le registre des droits provisoires d'auteur, manquera de publication
d'imprimer et publier, ou de réimprimer et republier cet arement d -
ouvrage dans le délai fixé, encourra une amende de cent droit provi-
piastres au plus : s°

8. Les amendes portées par le présent article pourront être Recouvre-
recouvrées devant toute cour compétente; et une moitié de ment et em-
ces amendes sera acquise à Sa Majesté pour être affectée aux aenes.
besoins publics du Canada, et l'autre moitié appartiendra
au poursuivant. 38 V., c. 88, art. 17.

34. Nulle action ou poursuite en application d'une Délai pour
peine portée par le présent acte, ne pourra être intentée après"ir
deux années révolues, à compter du fait qui donnerait lieu
à la poursuite. 38 V., c. 88, art. 27.

OTTAWA: Imprimé par Bow.N CHAsaERLN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 63.

Acte relatif aux marques de commerce et aux dessins A.D. i88.
de fabrique.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

TITRE ABRÉOÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.
marques de commerce et dessins de fabrique. 42 V., c. 22,
art. 40.

APPLICATION DE L'ACTE.

2. Les articles trois à vingt et un du présent acte, tous Application
deux inclusivement, ne s'appliquent qu'aux marques dede cet acte.

commerce, et les articles vingt-deux à trente-huit, tous deux
inclusivement, ne s'appliquent qu'aux dessins de fabrique.
42 V., c. 22, art. 37.

MARQUES DE COMMERCE.

3. Les marques, noms, empreintes, étiquettes, enveloppes, ce qui sera
et tous autres signes qu'une personne adoptera pour en faire réPut ,mar-
usage dans son commerce, son industrie, sa profession ou eree.
son métier, à l'effet de distinguer les produits ou les mar-
chandises de toutes sortes, fabriqués, produits, composés,
revêtus d'emballages ou mis en vente par elle, de quelque
manière que ces marques soient apposées,-soit sur les pro-
duits ou les marchandises, soit sur les colis, paquets, caisses,
boites, vaisseaux ou autres emballages quelconques dans
lesquels seront renfermés les dits objets,-seront considérés
comme marques de commerce pour les fins du présent acte,
et ces marques pourront être enregistrées pour l'usage ex-
clusif de la personne qui en fera l'enregistrement de la ma-
nière prescrite par le présent acte; et, cette formalité rem- Droit exclusir.

plie, cette personne aura le droit exclusif de faire usage de
ces marques pour distinguer les produits de sa fabrique ou
les objets de son commerce.

2. Tout bois à ouvrer qui aura été travaillé par quelquesareues de
personne dans son commerce, son industrie, sa profession bois.
ou son métier, sera, pour les fins du présent acte, censé être
un produit ou une marchandise. 42 V., c. 22, art. 8.
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Marques de commerce et dessins.

Classification. 4. Une marque de commerce peut être générale ou spé-
ciale, suivant l'usage qu'en fait ou se propose d'en faire le
propriétaire:

Marque géné- (a.) Une marque générale est celle q ui est employée à
,aie. l'égard de la vente des différents articles ou effets dont le

propriétaire trafique dans son commerce, son industrie, sa
profession ou son métier;

Marque spt- (b.) Une marque spéciale est celle qui est employée à
ciale. l'égard de la vente d'une classe de marchandises d'une na-

ture particulière. 42 V., c. 22, art. 9.

Reistre à . Il sera tenu au ministère de l'Agriculture un registre
teni" des marques de commerce, dans lequel tout propriétaire

d'une marque de commerce pourra la faire enregistrer en se
conformant aux dispositions du présent acte. 42 V., c. 22,
art 1.

Le ministre 6. Le ministre de l'Agriculture pourra, au besoin, sauf
a ar l'approbation du Gouverneur en conseil, faire des règles et

ments et règlements '1t adopter des formules, pour les fins du présent
adopter deuesmrus èlsrge
formules. acte, au sujet des marques de commerce; etces règles, règle-

ments et formules, mis en circulation sous forme d'impri-
més, pour l'usage du public, seront réputés faits selon
l'intention du présent acte ; et toutes pièces dressées con-
formément à ces règles, règlements et formules, et reçues
par le ministre, seront réputées valables pour ce qui sera
des formalités officielles sous le présent acte. 42 V., c. 22,
art. 2.

Sceau et son 7. Le ministre de l'Agriculture pourra faire faire un sceau
pour les fins du présent acte, et pourra le faire apposer aux
marques de commerce et autres documents, et aux copies de
ces marques de commerce et autres documents émanant de
son bureau au sujet des marques de commerce. 42 V., c. 22,
art. 8.

çomment se 8. Le propriétaire d'une marque de commerce pourra la
get. ifaire eegistrer en transmettant au ministre de l'Agricul-

ture, en même temps que l'honoraire ci-après mentionné,
un dessin et une description en double de cette marque,
ainsi qu'une déclaration comportant que personne autre que
lui ne faisait usage de cette marque, à sa connaissance,
lorsqu'il l'a adoptée. 42 V., c. 22, art. 6.

La nature de 9. Tout propriétaire d'une marque de commerce qui en
*era spéifiée. demandera l'enregistrement spécifiera dans sa requête si

cette marque est destinée à être employée comme marque
générale ou comme marque spéciale. 42 V., c. 22, art. 11.

Tarif des • 10. Avant qu'il ne soit rien fait à l'égard d'une demande
d'enregistrement de marque de commerce, les droits suivants
seront versés entre les mains du ministre de l'Agriculture,
savoir :-
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Marques de commerce et dessins.

Pour chaque demande d'enregistrement
d'une marque de commerce générale, y
compris le certificat............................. $30 00

Pour chaque demande d'enregistrement
d'une marque de commerce spéciale, y
compris le. certificat................. 25 00

Pour chaque demande de renouvellement
d'enregistrement d'une marque de com-
merce spéciale, y compris le certificat.... 20 00

Pour copie de chaque certificat d'enregis-
trement, distincte du duplicata de la
marque renvoyé................................. 1 oo

Pour l'enregistrement d'une cession......... 2 o
Pour copie officielle des documents qui ne

sont pas mentionnés ci-dessus, par cha-
que cent mots ou fraction de cent mots... 0 50

Pour chaque copie d'une esquisse ou d'une
marque de commerce emblématique, les
frais raisonnables d'exécution;

Et ces droits seront versés par le ministre de l'Agricul- Emploi.
ture -à la caisse du ministre des Finances et Receveur gé-
néral;•

2.. Si le ministre de l'Agriculture refuse d'enregistrer la Rembourse-
marque de commerce à l'égard de Jaquelle une demande a été e d
faite, l'honoraire payé sera remboursé au requérant ou à son demande est
agent, moins la somme de cinq piastres, qui sera retenue refusée.
pour couvrir les frais de burean. 42 V., c. 22, art. 12.

Il. Si quelqu'un demando à faire enregistrer comme comment
sienne une marque qui est déjà enregistrée, et si le ministre ront décidés

leudou-
de l'Agriculture n'est pas convaincu que cette personne a tecd.
incontestablement droit à l'usage exclusif de cette marque,
il fera signifier aux intéressés de comparaitre devant lui
personnellement ou par leurs fondés de procuration, avec
leurs témoins, afin d'établir quel est le propriétaire légi-
time de la marque ; et, après avoir entendu ces personnes et
leurs témoins, le ministre ordonnera de faire l'inscription
ou la cancellation, ou l'une et l'autre chose, selon qu'il le
croira juste; et en l'absence du ministre, le député du mi-
nistre de l'Agriculture pourra entendre et juger l'affaire et
opérer l'inscription ou la cancellation, ou l'une et l'autre
chose, selon qu'il le croira juste:

2. Toute erreur dans l'enregistrement des marques de ietiscation
commerce, et toute inadvertance relative à des inscriptions des erreurs.

de marques de commerce en conflit, pourront être réparées de
la même manière. 42 V., c. 22, art. 15.

12. Le ministre de l'Agriculture pourra refuser d'enregis- Quand lee.

trer toute marque de commerce dans les cas suivants :- gistrement
(«. Si la marque de commerce offerte à l'enregistrement pour ar7ae

est identique ou ressemble à une marque déjà enregistrée ; tefus.
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Marques de commerce et dessins.

(b.) S'il lui parait que cette marque est de nature à trom-
p2r le public ou l'induire en erreur;

(c.) Si cette marque reiiferme quelque immoralité ou quel-
que figure scandaleuse;

(d.) Si la prétendue marque de commerce ne renferme pas
les caractères essentiels qui doivent constituer une marque
de commerce proprement dite. 42 V., c. 22, art. 5.

Mode d'enre- 13. Lorsque le requérant se sera conformé aux prescrip-
c tit tions du présent acte et des règlements auxquels il est ci-

dessus pourvu, le ministre de l'Agriculture enregistrera la
marque de commerce du propriétaire qui en fera la demande
et lui remettra une copie du dessin et de la description,
avec un certificat, signé par le ministre ou le député du
ministre de l'Agriculture, déclarant que cette marque a été
dûment enregistrée conformément aux dispositions du pré-
sent acte ; et les jour, mois et an de l'inscription de la
marque sur le registre seront aussi énoncés sur ce certificat ;

Effet du cer- et tout certificat paraissant ainsi signé fera foi, primd facie,
tificat. devant tous les tribunaux en Canada, des faits qui y seront

exprimés, sans qu'il soit nécessaire de vérifier la signature.
42 V., c. 22, art. 7.

Durée des 14. Une marque de commerce générale, une fois enregis-
rques géné- ,tré et destinée à servir d'enseigne dans le commerce ou

l'industrie du propriétaire, durera indéfiniment.
Et des mar- 2. Une marque de commerce spéciale, lorsqu'elle aura été
ques Spéciales. enregistrée, vaudra pour une période de vingt-cinq ans,

mais pourra, avant l'expiration de cette période, être renou-
velée par son propriétaire ou son représentant légal pour une
autre période de vingt-cinq ans, et ainsi de suite indéfini-

Renouvelle- ment; mais chaque renouvellement devra être enregistré
ment. avant l'expiration de la période de vingt-cinq ans alors cou-

rante. 42 V., c. 22, art. 10.

Cancellation 15. Toute personne qui aura fait enregistrer une marque
des marquesdecm
de commerce. erce pourra, par voie de pétition, en demander la

cancellation, et le ministre de l'Agriculture, en recevant la
pétition, pourra faire canceller cette marque; et celle-ci, une
fois cancellée, sera censée n'avoir jamais été enregistrée sous
le nom de cette personne. 42 V., c. 22, art. 18.

Les marques. 16. Toute marque de commerce enregibtrée au ministèreseront cessi-
bles. de l'Agriculture sera cessible en loi; et le ministre, sur la

production de l'acte de cession et après le paiement du
droit ci-dessus prescrit, fera inscrire le nom du cession-
naire, avec la date de la cession et tous autres détails qu'il
jugera nécessaire, sur la marge du registre des marques de
commerce, au folio où cette marque est enregistrée. 42 V.,
e. 22, art. 14.
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Marques de c:omnierce e/ dessins.

17. Toute personne, autre que celle au nom de laquelle Amende our

l'enregistrement aura été fait, qui apposera, sur des produits Usage ilalge

ou des objets quelconques, une marque enregistrée en vertu de commerce.
du présent acte, ou quelque partie de cette marque, soit
qu'elle l'applique sur l'objet lui-même on sur son emballage,
soit qu'elle se serve d'emballages ou choses revêtus de cette
marque et dont se sera servi le propriétaire de cette marque,
-ou qui vendra ou mettra en vente, sciemment, un objet
quelconque portant la dite marque ou quelque partie de
cette marque, - avec l'intention de tromper et de faire croire
que cet objet a été fabriqué, produit, composé, revêtu d'em-
ballage ou vendu par le propriétaire de cette marque-sera
coupable de délit et passible, pour chaque infraction, d'une
amende de vingt piastres à cent piastres, laquelle amende
sera payée au propriétaire de la marque, avec les frais qu'il
aura faits pour en opérer le recouvrement :

2. La plainte autorisée par le présent article devra être La plainte
portée par le propriétaire de cette marque ou par quelqu'un sera portée
agissant en son noni et dûment fondé de pouvoirs. 42 v., taire prpr

c. 22, art. 16.

18. Le propriétaire d'une marque pourra instituer une Action en
action ou une poursuite contre tous ceux qui feront usage dommages

de sa marque enregistrée ou de toute autre imitation frau- taire.ri'
duleuse de sa marque, ou qui vendront des objets portant
une telle marque, ou une telle imitation, ou renfermés dans
des emballages qui seront ou représenteront ses enveloppes
particulières, en contravention aux dispositions du présent
acte. 42 V., c. 22, art. 17.

19. Nul ne pourra instituer aucune action pour em1lpê- pas de pour.
cher la contrefaçon on l'usage illégitime d'une marque de suite si la
commerce, à moins que cette marque de commerce n'ait été paqe ng'est
enregistrée conformément au présent acte. 42 V., c. 22, art. 4, trée.
partie.

20. Toute personne pourra examiner le registre des mar- Inspection des
ques de commerce; et le ministre de l'Agriculture pourra registrei.

faire délivrer des copies ou représentations de marques de
commerce à ceux qui en feront la demande,' sur paiement
des droits ci-dessus prescrits. 42 V., c. 22, art. 18.

21. Les erreurs qui se glisseront dans la rédaction ou Erreurs de
l'expédition d'un instrument délivré en vertu des articles rédaction

précédents du présent acte ne l'invalideront pas; mais, lors- ront paq.
qu'il s'en découvrira, elles pourront être corrigées sous l'au-
torité du ministre de l'Agriculture. 42 V., c. 22, art. 19.

DES$iNS DE FABRIQUE.

22. Le ministre de l'Agriculture fera tenir un registre uni regstre
appelé " ogistre des dessins de fabrique," dans lequel tout ''es esins de

r l'abriqule serapropriétairo' d'un dessin jponr-ra le faire (nrzitrr (111 tenu.
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Marques de commerce et dessins.

remettant au ministre une esquisse et une description, en
double, avec une déclaration portant que personne que lui
ne faisait usage de ce dessin, à sa connaissance, lorsqu'il en
a fait choix; et le ministre, ayant reçu le droit ci-après
fixé, fera examiner ce dessin pour constater s'il ressemble à

Enregistre- quelque autre dessin déjà enregistré; et s'il trouve qu'il
Tuent, com- n'est identique à aucun autre dessin déjà enregistré, ou n'yment effectué. ressemble pas tellement qu'on puisse les confondre, il le

fera enregistrer et remettra au propriétaire un duplicata de
l'esquisse et de la description, avec un certificat, signé par
le ministre ou le député du ministre de l'Agriculture, dé-
clarant que le dessin a été dûment enregistré conformément

certificat et aux dispositions du présent acte; et ce certificat énoncera
son effet. aussi les jour, mois et an de l'inscription du dessin sur le

registre; et tout certificat paraissant ainsi signé fera foi,
primafacie, des faits qui y seront exprimés, devant tous les
tribunaux en Canada, sans qu'il soit nécessaire d'en vérifier
la signature. 42 V., c. 22, art. 20.

Le ministre 23. Le ministre de l'Agriculture pourra au besoin, sauf
Pourra fa"' l'approbation du Gouverneur en conseil, faire des règles et
ments et règlements et adopter des formules, pour les fins du présent
adopter des
formule . acte, au sujet des dessins de fabrique, et ces règles, règle-

ments et formules, mis en circulation sous forme d'imprimés,
pour l'usage du public, seront réputés faits selon l'intention
du présent acte; et toutes pièces dressées conformément à
ces règles, règlements et formules, et reçues par le ministre,
seront réputées valables pour ce qui sera des formalités
officielles sous le présent acte. 42 V., c. 22, art. 21.

Couditions de 2 Tout dessin, pour que la propriété en soit garantie,
ment i.ne sera enregistré avant d'être livré à la connaissance du pu-
dessin. blie, et, l'enregistrement fait, le nom du propriétaire, qui

devra résider en Canada, sera apposé sur l'objet auquel sera
appliqué son dessin, si c'est un tissu, en le marquant sur
une des extrémités de la pièce, ainsi que les lettres " Etré ";
et si le produit est d'une autre substance, on marquera sur
le bord ou sur tout autre endroit convenable de l'objet,
les lettres "Etré." avec l'indication de l'année de l'enregis-
trement:

Colillent la 2. On pourra marquer le produit en faisant ces marquesma.lesera
appiquée. sur la matière elle-même, ou en y appliquant une étiquette

portant les indications vôulues. 42 V., c. 22, art. 23.

Qui sera ré- 25. L'auteur d'un dessin en sera réputé le propriétaire,
a - à moins qu'il ne l'ait fait pour une autre personne, moyen-

dessin. nant bonne et valable considération,-auquel cas cette der-
nière personne en sera réputée propriétaire et aura seule le
droit de le faire enregistrer ; mais son droit de propriété
n'ira pas au delà de l'étendue du droit qu'elle aura acquis.
4 2 V., c. 22, art 24.
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Marques de commerce el dessins.

26. Avant qu'il ne soit rien fait à l'égard d'une demande Tarif des
d'enregistrement d'un dessin de fabrique, les droits suivants droits.
seront versés entre les mains du ministre de l'Agriculture,
savoir:-

Pour chaque demande d'enregistrement
d'un dessin, y compris le certificat......... $5 o0

Pour chaque demande de renouvellement
d'enregistrement, y compris le certificat,
pour chaque année de ce renouvellement. 2 00

Pour une copie de chaque certificat d'enre-
gistrement, distincte du duplicata ren-
voyé ................................................ 1 00

Pour l'enregistrement d'une cession.......... 2 00
Pour copie officielle des documents qui ne

sont pas mentionnés ci-dessus, pour cha-
que cent mots ou fraction de cent mots... 0 50

Pour chaque copie de dessin de abrique
esqissé, les frais raisonnables d'exécu-
tion:

Et ces droits seront versés par le ministre de l'Agri- Empnloi.
culture à la vaisse du ministre des Finances et Receveur
général:

2. Si le ministre de l'Agriculture refuse d'enregistrer le Rembourse-
dessin de fabrique à l'égard duquel une demande a été faite, ment des
le droit payé sera remboursé au requérant ou à son agent, .

moins la somme de deux piastres, qui sera retenue pour Excepitionl.
couvrir les frais de bureau. 42 V., e. 22, art. 86.

27. Le ministre de l'Agricaulture pourra refuser d'enre- Quand le
gistrer tous dessins qui ne lui paraltront pas tomber sous ministre pour-
les dispositions du présent acte, ou qui seront contraires à d'euregistrer.
la morale ou à l'ordre public, sauf appel au Gouverneur en
conseil. 42 V., c. 22, art. 34.

28. Sur le duplicata trauismnis à la personne enregistrant, Certificat et
il sera inscrit, sous la signature du ministre de l'Agriculture s°n effet.·

ou du député du ministre de l'Agriculture, un certificat
constatant l'enregistrement du dessin, la date de l'enregis-
trement, le nom du propriétaire enregistré, son adresse, le
numéro du dessin, et le numéro ou la lettre dont on s'est
servi pour coter l'enregistrement ou y correspondre,-lequel
certificat, en l'absence de preuve au contraire, sera une
preuve suffisante du dessin, du nom du propriétaire, de
l'enregistrement, de la date et de la période de l'enregistre-
ment, du fait que la personne dite propriétaire est proprié-
taire, de l'originalité du dessin, et de l'accomplissement des
dispositions du présent acte; et l'écrit paraissant ainsi signé Fera foi.
sera généralement reçu, prim âfacie, comme preuve des faits
yénoncés, sans qu'il soit nécessaire de prouver la signature.
42 V., e. 22, art. 32.
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Marques de commerce et dessins.

Durée du 29. Le droit exclusif de propriété d'un dessin de fabrique,
droit. acquis par l'enregistrement de ce dessin comme susdit; sera
Renouvelle- valable durant cinq ais; mais il pourra être renouvelé à ou
-ment. avant l'expiration de cette période de cinq ans, pour une

autre période de cinq ans ou moins, sur paiement du droit
ci-dessus prescrit, de manière que la durée totale du droit
exclusif n'excède pas dix ans. 42 V., c. 22, art. 92.

Lus dessins 30. La propriété de tout dessin sera cessible en loi, soit
sont cessibles. totalement ou partiellement, au moyen d'un instrument écrit;

la cession sera enregistrée au ministère de l'Agriculture sur
paiement des droits prescrits ci-dessus; et tout proprié-

Permis d'en taire de dessin pourra accorder et transporter à d'autres, en
faire usage. vertu de son droit de propriété, le droit exclusif de se servir

et vendre et de permettre à d'autres de se servir et vendre ce
dessin dans toute l'étendue ou dans quelque partie que
ce soit du Canada, pour la durée ou une partie de la durée
qui reste à courir de ce droit; et cette permission et concession
exclusive s'appellera une licence, et sera enregistrée de la
même manière et dans le même délai que le sont les ces-
sions. 42 V., c. 22, art. 25.

Droit exclusif 31. Pendant l'existence du droit exclusif (qu'il s'agisse de
à "usage du l'usage entier ou partiel du dessin), personne, sans la licence

par écrit du propriétaire enregistré, ou de son cessionnaire,
selon le cas, ne se servira de ce dessin, ou d'une imitation
frauduleuse de ce dessin, pour l'ornementation d'aucun arti-
cle fabriqué, ou d'aucun article auquel un dessin de fabrique
peut être appliqué ou attaché, destiné au commerce, ou ne
publiera, ne vendra, n'exposera en vente ou n'emploiera
aucun article tel que ci-dessus mentionné, auquel ce dessin
ou cette imitation frauduleuse aura été appliqué; et quicon-

Amende pour que enfreindra les dispositions du présent article encourra,
"on."- sur conviction par voie sommaire, une amende de vingt

piastres à cent vingt piastres, en faveur du propriétaire du
dessin, laquelle sera recouvrable, avec dépens, par le pro-
prita.ire enregistré ou son cessionnaire. 42 V., c. 22, art. 26.

Amende si un 32- Quiconque mettra le mot " Enregistré " ou les lettres
aticlre" " Ett " sur un article pour lequel il n'a pas été enregistré de

est marqué dessin, ou sur un article pour le dessin duquel le privi-
*g* e *""~ lège est expiré, ou qui l'annoncera en vente comme article

enregistré, ou qui illégalement vendra, annoncera ou mettra
cet article en vente, sachant qu'il a été marqué fraudu-
leusement, ou que le privilège obtenu à son égard est expiré,
sera passible pour chaque infraction, sur conviction par voie
sommaire, d'une amende de quatre piastres à trente piastres,
qui sera recouvrable, avec dépens, par quiconque en pour-
suivra le recouvrement; et une moitié de cette amende
appartiendra, au poursuivant, et l'autre moitié à Sa Majesté
pour les besoins publics du Canada. 42 V., e. 22, art. 27.
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33. Si quelque personne qui n'est pas propriétaire légal Manière de
d'un dessin est enregistrée comme propriétaire de ce dessin, deri e n
le vrai propriétaire pourra porter une action devant toute erronument
cour supérieure de l'une des provinces du Canada, ou devant enregistré.

un juge de la cour Suprême dans les territoires du Nord-
Ouest, selon le cas ; et le tribunal ou le juge saisi de la
poursuite pourra, s'il appert que le dessin a été enregistré
au nom de quelqu'un n'y ayant pas droit, ordonner, ou que
l'enregistrement soit cancellé, ou que le nom du propriétaire
légal soit substitué au nom enregistré, avec dépens à sa
discrétion; et sur requête du demandeur, appuyée d'un Défense
affidavit, le tribunal ou le juge pourra, à sa discrétion, dans certains ca.
le cours de l'action ou de la procédure, lancer un ordre
adressé au défendeur lui interdisant de faire usage de ce
dessin, tant que l'action ou la procédure sera pendante, sous
peine de se voir tenu comme coupable de mépris de la cour
ou du juge. 42 V., c. 22, art. 29 ;-49 V., c. 25, art. 30.

34. Le ministre de l'Agriculture, après due signification changement
de cet ordre et paiement du droit ci-dessus prescrit, fera U" gtre. ur ordre de
faire au registre des dessins de fabrique tel changement qui la cour.
sera prescrit par l'ordre rendu en vertu de l'article précé-
dent. 42 V., c. 22, art. 30.

35. Le propriétaire de tout dessin pourra porter une Actionen
action pour les dommages par lui soufferts en conuence dommages

de l'application ou de l'imitation du dessin, dans un but de priétaire.
vente, contre quiconque contreviendra de la sorte, si le con-
trevenant savait que le propriétaire du dessin n'a pas con-
senti à cette application. 42 V., c. 22, art. 28.

36. Toutes procédures en vertu des articles précédents Prescription
du présent acte concernant les dessins de fabrique, seront des ac*ons.

prises dans les douze mois à compter du jour que l'infrac-
tion aura été commise, et non après ; et aucune de ces dispo-
sitions n'aura l'effet de protéger aucun dessin qui n'appar-
tiendra pas à une personne résidant en Canada et qui ne
sera pas appliqué à des matières fabriquées en Canada.
42 V., c. 22, art. 81.

37. Toute personne pourra examiner le registre des des- Le re istre
sins de fabrique; et le ministre de l'Agriculture pourra Peite exa-

faire délivrer des copies ou esquisses de dessins de fabrique copies de des-
aux personnes qui en feront la demande, en par elles payant ina obtenues.

un honoraire jugé suffisant pour faire ces copies ou ces
esquisses. 42 V., c. 22, art. 33.

38. Les erreurs qui se glisseront dans la rédaction ou Les erreurs de
l'expédition d'un instrument relatif à un dessin de fabrique rédaction

ne l'invalideront pas ; mais lorsqu'il s'en découvrira elles puven.êr

pourront être corrigées sous l'autorité du ministre de l'Agri-
culture. 42 V., c. 22, art. 35.

OTTAWA: rinprimé par BRnOw CnAMBRLIW, lmprîimeur des Loi, de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 64.

Acte relatif aux marques apposées sur les bois de cons- A.t). isRs.
truction.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit

1. Les personnes engagées dans les opérations qui consis-Les fabricans

tent à fabriquer le bois de construction ou à le sortir de la de bois de

forêt, et à le flotter ou mettre en radeau, sur les eaux. inté- dontio

rieures du Canada, dans les provinces d'Ontario et de Qué- ter, faire en-
eun registrer et

bec, devront, dans le délai d'un mois après avoir entrepris employer de
les dites opérations, adopter une marque ou des marques, et, maniues.
après les avoir fait enregistrer de la manière ci-dessous pres-
crite, les apposer sur une partie bien visible de chaque
billot ou pièce de bois ainsi flotté ou mis en radeau:

2. Toute personne qui enfreindra les dispositions du pré- Amende en
sent article sera passible d'une amende de cinquante piastres. cas de contra-

33 V., c. 36, art. 1. vention.

2. Le ministre de l'Agriculture fera tenir, au ministère Le ministre de
de l'Agriculture, un livre qui sera appelé le " Registre des l'Atriculture
marques de bois," dans lequel toute personne engagée dans tgiste s
les opérations qui consistent à fabriquer des bois de cons- marques et

truction ou à les sortir de la forêt, comme il est dit ci-haut, eriafiatsà
pourra faire enregistrer sa marque, en en remettant au mi- certaines con-
nistre un dessin ou une empreinte accompagnée d'une des- ditions.

cription en double et d'une déclaration portant q ue nul autre
qu'elle sie fait usage de cette marque ni n'en faisait usage,
à sa connaissance, lorsqu'elle en a fait le choix ; et le mi-
nistre, après avoir reçu le droit ci-après fixé, fera examiner
cette marque pour constater si elle ressemble à quelque autre
marque déjà enregistrée; et s'il trouve que cette marque
n'est identique à aucune autre marque déjà enregistrée, ou
n'y ressemble pas tellement qu'on puisse les confondre, il
l'enregistrera et remettra au propriétaire l'un des doubles du
dessin et de la description, avec un certificat, signé par le
ministre ou le député du ministre de l'Agriculture, attestant
que cette marque a été dûment enregistrée conformément
aux dispositions du présent acte; et ce certificat devra énon-
cer, en outre, les jour, mois et an de l'inscription de la mar-
que sur le registre à ce destiné ; et tout certificat de cette Les certifcate
nature fera foi, devant tous les tribunaux en Canada, des feront foi.
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faits qui y seront exprimés, sans qu'il soit né:·essaire d'en
vérifier la signature. 33 V., c. 36, art. 2.

Droit exclusif 3. La personne qui fera enregistrer cette marque aura dès
de a ""'uag lors le droit exclusif d'en faire usage pour désigner le boisdes marques
enregistres. de construction par elle tiré de la forêt et flotté ou mis en

radeau comme il est dit ci-haut. 33 V., c. 36, art. 4.

Lesmarques 4. Toute personne qui aura fait enregistrer une marque
pourrn être
cancell6es. pourra, par voie de pétition, en demander la cancellation;

et le ministre, en recevant la pétition, pourra faire canceller
cette marque ; et celle-ci, une fois cancellée, sera censée
n'avoir jamais été enregistrée sous le nom de cette personne.
33 V., c. 86, art. 5.

Les marques 5. Toute marque enregistrée au ministère de l'Agricul-
enr g ,,, ture sera cessible en loi; et le ministre, sur la production de
sibleo, et com- l'acte de cession et après le paiement du droit ci-après men-
ment. tionné, fera inscrire le nom du cessionnaire, avec la date de

la cession et tous autres détails qu'il jugera nécessaires, à la
marge du registre des marques de bois, au folio où la
marque sera enregistrée. 33 V., c. 36, art. 6.

Si l'on de- 6. Si quelqu'un demande à faire enregistrer comme sienne
mande l'enre-

itrement de une marque qui est déjà enregistrée, le ministre en infor-
marques déjà mera cette personne, qui pourra alors choisir quelque autre
enregistrées. marque et la transmettre pour être enregistrée. 33 V., c. 36,

art. 7.

Amende s'il 7. Toute personne, autre que celle au nom de laquelle l'en-
esat fait usage
de la marque registrement aura été fait, qui apposera sur des bois de cons-
d'une autre truction d'aucune espèce une marque enregistrée en vertupersonne. du présent acte, ou quelque partie de cette marque, sera, sur

conviction sommaire devant deux juges de paix, passible
pour chaque contravention d'une amende de vingt piastres à
cent piastres, -laquelle amende sera payée au propriétaire

Proviso. de la marque, avec les frais faits pour en opérer le recouvre-
ment; pourvu, toutefois, que toute plainte autorisée par le
présent article soit portée par le propriétaire de la marque,
ou par quelqu'un agissant en son nom et à ce dûment auto-
risé. 33 V., c. 36, art. 8.

Droits M. Les droits suivants seront exigibles, savoir:
Pour toute demande d'enregistrement d'une marque

de bois de construction, y compris le certificat....... $2 00
Pour chaque certificat d'enregistrement auquel il

n'est pas déjà pourvu................................................. 0 50
Pour chaque copie d'un dessin, les frais raisonnables

d'exécution.
Pour l'enregistrement d'une cession............................. 1 00

Comment em- Et ces droits seront versés par le ministre de l'Agricultureployés. a la caisse du ministre des Finances et I-eceveur général, et
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feront partie du fonds du revenu consolidé du Canada.
33 V., c. 86, art. 9.

9. Le ministre pourra au besoin, sauf l'approbation dit Le ministre
Gouverneur en conseil, établir des règles et règlements et Pourrata-
adopter des formules pour les fins du présent acte. 33 V., rliem e
c.. 36, art. 3. adopter des

formules.

OTTAWA : Imprimé par BaowN CHAUaRLNu, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 65.

Acte concernant l'immigration et les immigrants. A.D. 1886.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

TITIIE ABREGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte d'imn- Titre abrégé.
migration. 32-33 V., c. 10, art. 33 ;-35 V., C. 28, art. 17.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " agent d'immigration " comprend tout "Agent d'im-
sous-agent en Europe ou au Canada ; migra-

(b.) L'expression " navire " comprend toute espèce de bâti- "Navire."
ment ou vaisseau employé à la navigation et mû autrement
qu'à la rame;

(c.) L'expression " vaisseau " ou "bâtiment " comprend tous "Vaisseau"
navires, vaisseaux, bâtiments ou embarcations quelconques °"mn-
qui transportent des passagers;

(d.) L'expression "capitaine " signifie toute personne ayant "Capitaine."
le commandement d'un vaisseau ;

(e.) L'expression " passager " s'applique à tous les voya- " Passager."

geurs, ainsi qu'aux immigrants qui d'ordinaire et commu-
nément sont connus et désignés comme tels, mais ne com-
prend pas les troupes ni les pensionnaires militaires, non
plus que leurs familles, qui sont emmenés sur des transports
ou aux frais du gouvernement du Royaume-Uni :

2. Toute personne reconnue par le ministre de l'Agricul- Qui sera ré-

ture comme agent ou sous-agent fédéral d'immigation, ou t agent

comme agent provincial d'immigration, sera, relativement tion.

à toute chose faite ou à faire en vertu du présent acte, et
sans nomination formelle, réputée agent ou sous-agent fé-
déral d'immigration, ou agent provincial d'immigration.
32-33 V., c. 10, art. 31 ;-35 V.. c. 28, art. 16 ;-38 V., c. 15
art. 1.

1BtUEAUX D'IMMICRATION.

3. I)es bureaux d'immnigration seront entretenus à Ln one,-ont

dres, en Angleterre, et ailleurs dans le loyaume-Ui, selon tenus les bu-
989
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reaux d'in- que le Gouverneur en conseil le trouvera de temps à autre
migration. convenable, ainsi qu'à Québec, Montréal, Kingston, Toronto,

Hamilton, Ottawa, Halifax, Saint-Jean, N.-B., et ailleurs en
Canada, selon que le Gouverneur en conseil le jugera à pro-
pos; et il sera entretenu, sur le continent d'Europe, une
agence d'immigration ou un aussi grand nombre d'agences
d'immigration que le Gouverneur en conseil jugera de temps

quarantaine. à autre convenable; et des établissements de quarantaine
seront entrenus à Halifax, Saint-Jean, N.-B., et à la Grosse-
Ile.

Emnloi des 2. Les agents d'immigration canadiens seront tenus d'em-
fu furnis

pr les pro- ployer de la manière qui leur sera indiquée tous deniers que
vinces - leur confiera un gouvernement local dans le but de procurer

des'aliments, des vêtements, des moyens de transport ou
autres secours aux immigrants ayant l'intention de s'établir
dans la province qui aura fourni ces deniers. 32-33 V.,
c. 10, art. 1.

DROIT PAYABLE SUR LES IMMIGRANTS.

Droit payable 4. Lorsqu'un bâtiment ou vaisseau portant des éniogrants,
P P~> n'étant pas parti sous l'autorisation des commissaires impé-
resi certaines riaux d'émigration, arrivera à son port de destination en
mesures sani- Canada, sans avoir de chirurgien, et à bord duquel desWares ne sont
pas prises. mesures convenables pour la conservation de la santé des

passagers et de l'équipage pendant le voyage n'auront pas
été prises, l'officier de santé fera rapport du fait au percep-
teur des douanes, et un droit de deux piastres par passager
ou émigrant âgé de plus d'un an sera payé par le capitaine
du navire au percepteur des douanes à ce port; et le bâti-
meat ne sera pas admis à faire sa déclaration à l'entrée
avant que ce droit ne soit payé.

comment ce 2. Ce droit sera payé par le capitaine du bâtiment, ou par
droit sera quelque personne pour lui, au percepteur des douanes dupay é. port canadien où se fera la première déclaration du navire à

l'entrée et en même temps que se fera cette première décla-
ration, laquelle relatera le nombre des passagers embarqués
à bord du navire; et nulle déclaration ne sera réputée vala-
blement faite et n'aura d'effet légal que lorsque ce droit aura
été ainsi payé : nul enfant au-dessous d'un an ne sera
compté au nombre des passagers.

Les traites du 3. Toute traite, tout ordre ou autre document, fait ou
commissariat signé par une personne du Royaume-Uni, dûment autoriséeseront acce %t
tées en pae- à cette fin par le gouvernement de Sa Majesté et adressément d droit. au commissaire général de Sa Maiesté ou à quelque autre

officier du commissariat en Canada, et autorisant le paie-
ment entre les mains du percepteur des douanes du droit
lui, sans cela, serait exigible du capitaine du navire, pour

le nombre d'immigrants, quel qu'il soit, qu'il y aura sur le
navire, sera accepté par le percepteur en paiement du droit
à acquitter pour ces immigrants; et la somme exprimée
dans l'ordie sera ensuite reçue par le percepteur, pour être
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versée et employée de la même manière que les autres
deniers perçus sous l'empire du présent acte.

4. Rien de contenu dans le présent article ne sera censé exception
autoriser l'imposition, le prélèvement, la perception ou le pour les pas-

paiement d'une taxe ou d'un droit à l'égard de passagers sauant
ou immigrants à bord d'un navire entré dans un port quel. pas en Ca-

conque. de la Confédération, autres que ceux qui doivent nada.
être débarqués en Canada. 32-33 V., c. 10, art. 2;-35 V.,
c. 28, art. 1, partie.

5. Il sera imposé, prélevé et perçu un droit, payable de la Droit aup lé-
manière ci-dessous prescrite, par le capitaine de tout navire mentaire
arrivant dans un port quelconque du Canada, d'un port par1ar
européen quelconque, avec des passagers ou des immigrants quatre.
venant de ce port, en tout temps pendant que le présent
article et le suivant de cet acte seront en vigueur tel que ci-
dessous prescrit, en sus de tout droit payable par le capi-
taine de ce navire en vertu des dispositions de l'article
précédent du présent acte; et ce droit sera de telle somme, Droit maxi-
n'excédant pas deux piastres pour chaque passager ou immi- mum.
grant âgé de plus d'un an qui devra être débarqué en Ca-
nada, qui sera prescrite dans la proclamation qui mettra le
présent article et le suivant en vigueur dans la province où
ce port est situé. 38 V., c. 15, art. 2.

6. Ce droit sera payé par le capitaine du navire, ou par comment
quelque autre personne en son nom, au percepteur des sera payé ce
douanes au port du Canada où ce navire sera d'abord déclaré droit.
à l'entrée, et en même temps que se fera cette première
déclaration, qui relatera le nombre des passagers réellement
embarqués à bord du navire, et le nombre de ceux qui
doivent débarquer en Canada; et nulle telle déclaration faite
alors ne sera réputée avoir été légalement faite, ou n'aura
aucun effet légal quelconque, à moins que ces nombres ne
soient exactement donnés et que le droit ci-dessus n'ait été
entièrement payé. 38 V., c. 15, art. 3.

7. Les deux articles immédiatement précédents seront Quand les
exécutoires à compter du jour, et dans la ou les provinces, denx articles
et pour le montant du droit (dans la limite susdite) spéci- ntrenten
fiés dans une proclamation à ce sujet lancée en vertu d'un vigueur.
arrêté du Gouverneur en conseil, et pas avant; et le Gou- Proclamatioo
verneur général pourra de temps à autre, par proclamation de temps à

lancée en vertu d'un arrêté en conseil, suspendre l'opération autre.
des dits articles, et pourra également, en tout temps, les
remettre en vigueur dans l'une ou plusieurs des provinces
qui forment la Confédération du Canada, ou dans toutes; et
à compter de l'époque prescrite dans cette proclamation, l'o-
pération des dits articles sera suspendue, ou ils seront remis
en vigueur et exécutoires, selon le cas, dans la province ou
les provinces spécifiées dans la proclamation; et chacune de
ces proclamations sera publiée dans la Gazette du Canado.
38 V.. c. 15. art. 4.
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EXÉCUTION DES ENGAGEMENTS.

Recouvre- S. Si un engagement est fait par contrat, ou si une obli-
iment des gation est consentie ou un billet est donné par un émigrant,somsdues qute 'ur leCa

ar des im- avant de quitter l'Europe pour le Canada, à l'effet de rem-
migrants sur bourser en Canada quelque somme d'argent qui lui aura été
Obligation. avancée pour l'aider à payer son passage ou pour l'aider à

payer toutes autres dépenses nécessitées par son émigration,
cette somme sera recouvrable de l'émigrant en Canada, con-
formément aux conditions de l'instrument, par une pour-
suite devant toute cour de juridiction compétente en Ca-

On pourra les nada ; et tout émigrant qui, en considération de quelque
forcer à rem- somme d'argent ainsi avancée, s'engagera et s'obligera à

e lern en- entrer ainsi au service de quelqu'un en Canada à son arrivée
travainer. dans le pays, en quelque qualité que ce soit, et à travailler

pour cette personne et la servir en cette qualité pendant un
temps déterminé, n'excédant pas six mois, et à des gages
stipulés, et qui refusera ou négligera ensuite, à son arrivée
en Canada, de remplir son engagement, sera passible, sur

Aiend.. conviction par voie sommaire, d'une amende n'excédant pas
vingt piastres et des frais, et de l'emprisonnement. jusqu'à
paiement de cette amende et de ces frais. 35 V., c. 28, art. 4.

IMMIGRANTS.-PROPORTION ENTRE LE NOMII!E DES PASSA-
GERS ET LES DIMENSIONS DU NAVIRE.

9. Pour les fins du présent article, toute personne de
Définition l'âge de quatorze ans ou au-dessus sera réputée adulte; et
d un adulte. deux personnes au-dessus d'un an et au-dessous de quatorze

ans seront comptées et passeront pour un adulte :
2. Lorsqu'un navire d'un port ou lieu quelconque du

Proportion continent d'Europe, ou de quelque autre port ou lieu situé
relat ent hors des possessions de Sa Majesté, viendra en Canada, si le
A la grandeur nombre des passagers à bord excède ou a excédé à un mo--du premier '.ponp r ment quelconque du voyage la proportion d'un passager

adulte par chaque étendue de douze pieds francs en super-
ficie sur le premier pont on tillac, réservé pour l'usage de
ces passagers et non occupé par des provisions ou des effets
autres que ceux qui composent le baggage particulier de ces
passagers,--ou si le nombre des personnes sur le navire (y
compris le capitaine, l'équipage et les passagers de cabine,
s'il y en a,) excède ou a excédé à un moment quelconque du
voyage la proportion d'une personne par chaque deux ton-
neaux de la capacité du na-vire, jaugée d'après le mode usité

Et au ton- pour constater le tonnage des navires britanniques,-le ca-
niage. pitaine du navire encourra une amende de huit piastres à
Amende pour vingt piastres par chaque passager ou personne de surcrolt.
on.raven- 32-33 V., c. 10, art. 8.

IMM1IGRANTS--OBLIGATIONS DES CAPITAINES QUI LES
AMÈNENT.

fpOtrti- 10. Le capitaine d'un navire, à son arrivée dans un port
gers à rournir du Canada, ne permettra à aucun passager de débarquer
par le capi- avant qu'il n'ait remis au percepteur des douanes du port
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un rapport certifié et fidèle, suivant la formule de l'annexe
du présent acte, ainsi qu'une copie certifiée ou un double de
ce rapport à l'agent fédéral d'immigration au port de débar-
quement, ni avant que le percepteur des douanes n'ait cer-
tifié que ce rapport est exact et qu'il n'ait délivré au capi-
taine un certificat de cette exactitude, ainsi qu'une permis-
sion de laisser débarquer ses passagers, et un reçu des droits
payables par lui sous l'empire du présent acte; et tout capi- Amende pour
taine de navire qui enfreindra les prescriptions du présent inoacdon.
article encourra une amende de vingt piastres à cent piastres
par chaque passager qui quittera son bord en contravention
aux dispositions du présent acte. 32-33 V., c. 10, art. 5, par-
tie ;-35 V., c. 28, art. 14.

11. Le capitaine de tout navire partant d'un port des pos- Amende pour
sessions de Sa Majesté qui prendra des passagers à bord après le transport
que le navire aura été acquitté et examiné par le préposé non os sur
compétent au port de partance, et qui ne fera pas rapport la lste.

de ces nouveaux passagers à quelque préposé à qui la loi lui
prescrit de faire ce rapport, paiera au percepteur des douanes
au port canadien auquel ce navire sera déclaré à l'entrée
pour la première fois, par chaque passager non porté sur la
liste des passagers remise an percepteur des douanes au port
de partance, on au port où ce nouveau passager aura été
embarqué, ou au port auquel le navire touchera après avoir
pris ce passager, la somme de huit piastres en sus du droit
payable comme susdit, et en même temps et sous peine des
mêmes amendes. 32-83 V.. c. 10, art. 4.

12. Rien dans le présent acte n'empêchera le capitaine Les passa ra
d'un navire de permettre aux passagers qui le lui demande- Peuvent qit-
ront, de quitter son bord avant l'arrivée du navire à son avant sonar-
dernier port de destination; mais, en ce cas, les noms de ces rive au port.
passagers devront être indiqués dans le manifeste sur la ce qui sera

liste d'immigrants faite lors du départ' du navire du Roy- fait en ce cas.

aume-Uni ou de toute autre partie de l'Europe comme sus-
dit, et seront constatés par les signatures des passagers sor-
tant ainsi du navire; et si le nombre des passagers à bord,
lorsque le navire arrivera à son dernier port de destination,
ne correspond pas au nombre porté sur le manifeste, dé-
duction faite du nombre des passagers débarqués comme
susdit, le capitaine du navire encourra une amende de Amende pour
vingt piastres par chaque passager qui ne se trouvera pas à infr:t'tiOn.

son bord ou dont le débarquement n'aura pas été consigné
sur le manifeste. 32-33 V., c. 10, art. 6.

13. Tout pilote qui, ayant été chargé de la direction d'un Le pilote doit
navire portant des passagers, sait que quelques-uns d'entre faire rapport

des contra-
eux ont eu la permission de débarquer en violation des dis- veritior¯s.
positions du présent acte, et qui, dans les vin t-quatre
heures après l'arrivée du navire au port où le pilote s'est
engagé de le conduire, n'informe point le percepteur des
douanes du port de la permission qu'un ou plusieurs passa-
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A mende poui gers ont eu de sortir ainsi du navire, est passible d'une
nêgligence. amende n'excédant pas cinq piastres par tout passager a

l'égard duquel il manquera volontairement de donner ce
renseignement. 32-33 V., c. 10, art. 7.

R%.APPORT DU CAPITAINE.

Le capitaine 14. Le capitaine de tout navire à passagers devra, dans
doit doner les vingt-quatre heures de l'arrivée de ce navire à son der-
p.xagers. nier port de destination, et avant d'être admis à faire sa dé-

claration à l'entrée, délivrer au percepteur des douanes du
port où il doit faire sa déclaration un rapport exact, suivant
la formule de l'annexe du présent acte, de tous les passagers
qui étaient à bord lorsque ce navire est parti du port ou de
l'endroit où il a pris son congé ou d'où il a fait voile pour
le Canada, et un état véridique contenant les autres rensei-
gnements mentionnés dans cette formule; et ce capitaine

Amende pour encourra une amende de vingt piastres par chaque jour
négligence. pendant lequel il négligera de délivrer ce rapport, après l'ex-

piration des vingt-quatre heures, et de huit piastres par
chaque passager dont le nom aura été omis du rapport. 32-
33 V., c. 10, art. 8.

Détails à 15. Outre les détails qui doivent être consignés, ainsi que
inscrire dans ci-dessus prescrit, dans le rapport que doit remettre à chaque

voyage le capitaine d'un navire à passagers arrivant dans un
port du Canada. au percepteur des douanes de ce port, le
capitaine fera au percepteur un rapport par écrit du nom et
de l'âge de tous les passagers pour ce voyage qui seraient
aliénés, idiots, sourds et muets, aveugles ou infirmes, et men-
tionnera aussi s'ils sont accompagnés de parents en état de
les soutenir:

Amende pour 2. Si un capitaine de navire omet de donner les détails ci-
en- dessus indiqués, ou en donne de faux sur quelque point, iltion. encourra une amende de vingt à cent piastres par chaque

passager à l'égard duquel aura eu lieu l'omission ou aura
été fait le faux rapport; et le ou les propriétaires du navire
seront aussi conjointement et solidairement responsables de
cette amende. 32-33 V., c. 10, art. 9.

Rapport con- 16. Le rapport contiendra en outre le nom, l'âge et le der-
cernant es nier domicile de toute personne décédée pendant la traversée

M et mentionnera si ce passager était accompagné de parents
ou autres personnes autorisés à recueillir les deniers et effets
laissés par ce passager, ainsi que leurs noms ; et s'il ne se

Disposition de trouvait ni parents ni autres personnes qui fussent autori-
leurs effets. sés à les recueillir, le rapport désignera avec précision la

quantité et la nature des objets-que ce soit de l'argent ou
d'autres choses-laissés par ce passager ; et le capitaine du
navire les remettra et en rendra scrupuleusement compte au
Percepteur des douanes du port où se fera la déclaration du
navire à l'entré. :
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2. Le percepteur des douanes donnera alors au capitaine Le percepteur
un reçu pour l'argent et les effets que lui aura remis le ne
capitaine, lequel reçu contiendra la description précise de la reçus.
nature ou de la quantité de ces objets ; et tout capitaine de
navire qui négligera ou refusera de faire ce rapport ou de
remettre cet argent et ces effets, ou d'en rendre compte,
comme l'exige le présent article, sera passible d'une amende Anienae pour
de vingt piastres à mille piastres pour chaque cas de négli- négligence

gence ou de refus. 32-33 V., c. 10, art. 10. peoaie rap-

DEVOIRS SPÉCIAUX DES OFFICIERS DE QUARANTAINE.

17. Le médecin surintendant de tout établissement de Devoir du
quarantaine examinera l'état des passagers apportés par un médecin sur-

navire, immédiatement après qu'il aura mouillé à cet établis- intendant.

sement, conformément aux prescriptions de tout acte, arrêté
du conseil ou règlement de quarantaine alors en vigueur ;
et à cet effet le médecin surintendant, ou toute autre per-
sonne compétente désignée à cette fin, pourra aller à bord et
faire la visite du navire, et examiner la liste des passagers,
la patente de santé, le manifeste, le journal et les autres
papiers du bord, et en faire des extraits si c'est nécessaire.

2. Si, après examen, il se trouve parmi les passagers quel- fal'pport à
que aliéné, idiot, sourd-muet, aveugle ou infirme n'apparte- taire au sujet
nant pas à une famille d'immigrants, pouvant vraisembla- edt.alnés,
blement, dans l'opinion du médecin surintendant, rester à
charge au public d'une maniere permanente, le médecin
surintendant fera immédiatement un rapport officiel de ce
fait au percepteur des douanes du port où doit se faire la
première déclaration à l'entrée du navire, lequel percepteur,
en sus de la taxe payable pour les passagers généralement, ce qui doit
exigera du capitaine, excepté dans les cas où les dispositions être fait en-
ci-dessous dispensent de le faire, qu'il consente, conjointe-
ment et solidairement avec deux cautions solvables, une
obligation envers Sa Majesté pour la somme de trois cents
piastres par chaque passager dont il sera ainsi spécialement Obligation A
fait rapport, à la condition de rendre indemne et mettre à donner.
couvert le gouvernement du Canada et celui de toute pro-
vince du Canada, et toute municipalité, corporation munici-
pale, village, cité, ville, comté et institution de charité en
Canada, de toute dépense ou charge, pendant les trois
années qui suivront l'exézution de l'obligation, pour le sou-
tien de tout tel passager.

3. Chacune de ces cautions justifiera, par-devant le per- Solvalité
cepteur des douanes et à sa satisfaction, par serment ou des cautions.

affirmation (que le percepteur est autorisé à faire prêter
ou recevoir), qu'elle est domiciliée en Canada et possède
des meubles ou immeubles d'une valeur double de la clause
pénale stipulée dans l'obligation, en sus et au delà du mon-
tant de ses justes dettes et obligations.

4. Le capitaine du navire aura l'option de consentir cette Le capitaine
obligation coijointement et solidairement avec de bonnes et peut paiyer

Une Sommne
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-au lien de suffisantes cautions, comme susdit, ou de payer au percep-
donner une teur des douanes, qui autrement pourrait exiger cette obli-obliçation 

lsisrconeautionuée. gation, la somme qui sera fixée à cette fin par les instructions
du gouvernement du Canada, comme juste, raisonnable et
suffisante pour mettre le Canada et les provinces, et toute
municipalité, corporation municipale, village, ville, cité,
comté ou institution de charité en Canada., à couvert du
risque des frais à supporter pour le soin et le soutien de ces
passagers pendant les trois années qui suivront.

Exemption de 5. Le percepteur des douanes pourra exempter le capitaine
l'obligation. de consentir cette obligation ou de payer cette somme si le

médecin surintendant de l'établissement de quarantaine
établit par un certificat (qu'il est autorisé à donner) que le
passager au sujet duquel l'obligation ou la somme sera
demandée est devenu aliéné, idiot, sourd-muet, aveugle ou
infirme par quelque cause qui n'existait point ou ne pouvait
être discernée lorsque le navire a fait voile du port où le
passager s'est embarqué. 32-33 V., c. 10, art. 11 ;-35 V.,
c. 28, art. 3.

Arrange- IS. L'agent d'ininigration compétent pourra, du consein-
'"entoyr tement du ministre de l'Agriculture, prendre des arrange-
personnes. ments avec le capitaine, le propriétaire ou l'armateur du

navire qui aura apporté l'aliéné, l'idiot, le sourd-muet, l'aveu-
gle ou l'infirme au sujet duquel une obligation aura élé
donnée ou une somme aura été payée, ou avec le capitaine,
le propriétaire ou l'armateur de quelque autre navire, pour
ramener cette personne au port, d'où elle s'est embarquée
pour le Canada :

Vargent payé 2. L'argent payé pour tenir lieu de l'obligation ou par
-poeaureaa- suite de l'inaccomplissement de la condition stipulée, ou ce
triment. qu'il en faudra, pourra être employé au rapatriement de la

personne au sujet de laquelle il aura été payé; et lorsque
cette personne aura ainsi été rapatriée, l'obligation ainsi
donnée pourra être annulée, ou l'argent payé au lieu de
l'obligation (déduction faite du prix du passage, s'il en est
payé,) pourra être remis, sur réception par l'agent d'immi-

Preuve du gration d'un certificat de l'officier en chef d'émigration ou
rapatriement. du consul britannique du port d'où il a été embarqué, cons-

tatant que l'aliéné, l'idiot, le sourd-muet, l'aveugle ou l'in-
firme est arrivé sain et sauf à ce port, ou sur preuve satisfai-
sante donnée à l'agent d'immigration que cette personne est
décédée pendant le voyage sans qu'il y ait eu faute de la
part du propriétaire, du capitaine ou de quelqu'un de l'équi-
page dii navire. 32-83 V., c. 10, art. 12.

a 19. Si quelque passager au sujet duquel il a été donné
personnes de- une obligation comme susdit devient, dans les trois ans de

ieingent à l'exécution de cette obligation, à charge au Canada, ou à,eharge. quelque province, municipalité, corporation municipale, vil-
lage, ville, cité, comté ou institution de charité du Canada,
les frais de subsistance et d'entretien de ce passager seront
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acquittés sur les deniers reçus en vertu de cette obligation.
32-33 V., c. 10, art. 13.

20. Si le capitaine d'un navire à bord duquel a été trans- Amende pour
porté un passager qui a été l'objet d'un rapport spécial, négligence

comme su8dit, néglige ou refuse de consentir cette obliga- consentir une
tion, ou de payer la somme qu'il est libre de payer pour en obia°"
tenir lieu, après que ce navire aura été déclaré au percep-
teur des douanes, il encourra une amende de quatre cents
piastres, et il ne sera pas délivré à ce navire de congé de
retour avant que cette obligation n'ait été consentie ou la
somme payée, ni avant que l'amende n'ait été acquittée avec
tous les frais de poursuite faits pour en opérer le recouvre-
ment. 32-33 V., c. 10, art. 14.

21. Après que cette obligation aura été consentie, le per- Ce qui sera
cepteur des douanes la transmettra au ministre des Finances fait de 'ohli-
et Receveur général, qui la gardera en dépôt pendant la pé- galio.
riode de trois années à compter de son exécution, oujusqu'à
ce que le paiement de la somme pénale y mentionnée (si
elle est devenue exigible) ait été opéré.

2. Afin de constater la nécessité de faire payer cette somme Nécesitó de
pénale, chaque agent d'immigration, sur la représenitation faire payer la

qui lui sera fait e dans la circonscription du Canada dans na'eme
laquelle il exerce ses fonctions, constatera le droit d'indem- nlit consta-
nité auquel donne lieu l'entretien de tout passager qui aura t
fait l'objet d'un rapport spécial, et il fera rapport sur le sujet
au Gouverneur général par l'intermédiaire du ministre de
l'Agriculture, et ce rapport sera final et concluant et fera
preuve des faits y relatés.

3. Le recouvrement de cette somme pénale ou de ce qui neconne-
en suffira de temps à autre pour couvrir les frais de subsis- ment de la

tance et d'entretien d'un passager à l'égard duquel l'obliga- lile.

tion a été consentie comme susdit, pourra être poursuivi par
voie d'action ou de dénonciation, au nom de Sa Majesté, de-
vant toute cour du Canada ayant juridiction en matière civile
jusqu'à concurrence du montant réclamé dans l'action ou la
dénonciation. 32-33 V., c. 10, art. 15.

22. Le médecin surintendant à la Grosse-Ile pourra, de Le médecinI
temps à autre, avec le consentement et l'approbation du surintendant
ministre de l'Agriculture, établir les règlements qu'il croira
nécessaires pour maintenir l'ordre et assurer la santé et le
confort des immigrants qui s'y trouveront; et ces règle-
ments, lorsqu'ils auront été publiés dans la Gazette du Puiication.
Canada, seront en force et vigueur; et toute infraction à ces
règlements sera réputée une violation du présent acte et
sera punie de telle amende, n'excédant pas quarante piastres,
qui sera imposée par ces règlements dans chaque cas. 35 V.,
c. 28, art. 9.
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IMM[IGRANT INDIGENTS, ETC.

Le débarque- 23. Le Gouverneur général pourra, chaque fois qu'il
ment d'i»mnii l) elisepa. n qu'lgrants idi- jugera cette mesure nécessaire, faire défise par une procla-
gents peut mation de débarquer des immigrants nécessiteux on indi-

gents dans les ports ou quelqu'un des ports du Canada, tant
que le capitaine du navire sur lequel ces inunigrants sont
embarqués n'aura pas versé entre les mains d'un agent
canadien d'immigration la somme d'argent nécessaire pour
procurer temporairement à ces immigrante la subsistance
et le moyen de se rendre au lieu de leur destination; et
pour le temps que les immigrants indigents atiront à passer
à bord du navire, par suite de cette défense, le Gouverneur
en conseil pourra faire assigner un mouillage convenable à
ce navire, le faire visiter et inspecter par le médecin surin-
tendant ou le médecin visiteur du port ou de l'établissement
de quarantaine, et faire prendre les mesures nécessaires pour
empêcher qu'il ne se déclare ou ne se propage des maladies
parmi les passagers du navire et la population de terre. 32-
a3 V., c. 10, art. 16.

Le dbarqne.- 24. Le Gouverneur général pourra. par proclamation,ment d'im
rant d'ne lorsqu'il le jugera nécessaire, défendre le débarquement en

classe dange- Canada de toute classe criminelle ou vicieuse d'immigrants
tree eut désig dnés cette proclamation, excepté à telles conditions

pour assurer leur renvoi au port d'Europe d'où ils vien-
dront, sous le plus court délai possible, que le Gouverneur
en conseil prescrira; et ces conditions pourront, si le Gou-
verneur en conseil le juge nécessaire, comprendre le dé-
part immédiat, ou le départ sous le plus court délai possible,
du navire et de ces immigrants pour le dit port,-les immi-
grants dont le débarquement sera défendu devant rester à
bora jusqu'au départ du navire. 35 V., c. 28, art. 10.

DISPOSITIONS POUR LA PROTECTION DES PASSAGERS.

Les passagers 25. Tout passager d'un navire, à son arrivée dans le port
48 heures sur ou le havre où le capitaine, le propriétaire ou l'armateur du
le navire navire s'est obligé de le transporter, aura le droit de rester

ore et de laisser son bagage à bord du navire durant quarante-
huit heures après l'arrivée au port ou au havre; et tout

Amende pour capitaine de navire qui aura contraint un passager de dé-couitraven-
n. barquer avant l'expiration de ce délai de quarante-huit

heures, sera passible d'une amende n'excédant pas vingt
piastres par chaque passager qu'il aura ainsi contraint de

Les lits lic sortir de son navire; et le capitaine du navire ne pourra.,
enlcés. non plus, faire enlever, avant l'expiration des quarante-huit

heures, les lits ou emménagements à l'usage de ses passa-
gers, à peine d'une semblable amende, à moins qu'il n'en
ait eu la permission par écrit du médecin surintendant de
la quarantaine qu'il appartiendra. 32-33 V., c. 10, art. 17.
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26. Le capitaine du navire qui aura des passagers à son Les passagers
bord les débarquera, ainsi que leur barrage, sans qu'il en et leurs ba-

coûte rien à ces passagers, aux lieux publics et ordinaires de rtgrg"es"t
débarquement, dans le port d'arrivée (en se conformant aux graitement.

ordres qu'il recevra des autorités du port), et à des heures
raisonnables, mais non avant six heures du matin ni après
six heures de l'après-midi; et le navire, pour le débarque-
ment des passagers et du bagage, sera mouillé dans un lieu
convenable et sûr, ou amarré à un quai que les autorités du
port désigneront à cette fin. 32-33 V., c. 10, art. 18 ;-35 V.,
c. 28, art. 2, partie.

27. Le Gouverneur général pourra au besoin déterminer, Le Gouver-
par une proclamation, le lieu où seront débarqués les pas- ne.r peut
sagers arrivant à quelque port en Canada, autres que ceux lieux de dé-
qui seront spécialement exceptés par la proclamation ; et barquement.
il pourra, par et dans sa proclamation, porter les règle-
ments qu'il croira convenables, pour la police du lieu ainsi
choisi et pour la protection des immigrants qui y débarque-
ront; et cette proclamation, après avoir été publiée deux fois
dans la Gazette du Canada, à six jours au moins d'intervalle,
aura force de loi et sera exécutoire jusqu'à révocation par,
une proclamation ultérieure à même fin, et publiée comme
ci-haut; et le Gouverneur en conseil pourra faire pourvoir
le lieu ainsi choisi d'abris et logements convenables pour
les immigrants, en attendant qu'ils soient dirigés vers leur
destination; et toute infraction à une telle proclamation, ou
à quelque règlement y contenu. sera réputée une violation
du présent acte.

2. Le capitaine de tout navire arrivant dans un port du Règlements
Canada et ayant à son bord des passagers auxquels s'appli- concernanie
quera quelque proclamation alors en vigueur, sera tenu de debpasaee.

les débarquer, avec leur bagage, sans qu'il ne leur en coûte
rien, au lieu ainsi désigné, à des heures raisonnables, mais
non avant six heures du matin ni après six heures de l'après-
midi; et le navire, pour le débarquement des passagers et
de leur bagage, sera soit amarré au quai du lieu désigné
pour le débarquement, soit mouillé dans le port ; et les capi-
taines des navires ainsi mouillés devront débarquer les pas-
sagers, durant les heures susdites, au moyen d'un bateau à
vapeur ou autre allége convenable. au quai désigné et nonî
ailleurs.

3. Quiconque enfreindra les dispositions du présent arti- Amende pour
ele ou du précédent sera passible d'une amende de quarante c.ontraven-

piastres pour chaque infraction. 32-33 V., c. 10, art. 19 ;-- t°"
35 V., c. 28, art. 2, partie.

28. Si, dans le voyage d'un navire amenant des passa- Amende pour
«ers d'un port quelconque situé hors du Royaume-Uni , infraction aux

l'un des ports du Canada, le capitaine ou quelque homme tion de con-
de l'équipage de ce navire se rend coupable de quelque in- tmt au sujet

fraction d'aucune des lois en, vigue'ur dans le pays où est grntit-
99 )gers.
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situé ce port étranger, en ce qui regarde les obligations du
capitaine ou de l'équipage envers les passagers sur le navire,
-ou si dans le voyage le capitaine d'un navire commet une
infraction au contrat de passage qui aura été fait entre un pas-
sager et le capitaine, le propriétaire ou l'armateur du navire,
-le capitaine ou homme de l'équipage sera passible, pour
chacune de ces infractions ou violations de contrat, d'une
amende de vingt piastres à cent piastres, sans préjudice de
tout autre recours que la loi accorde au passager plaignant.
32-33 V., c. 10, art. 20.

Preuve dans 29. La loi d'un pays étranger pourra être prouvée, sous
ce C"- l'empire du présent acte, par le témoignage d'un consul du

pays d'où le navire aura fait voile ; et le contrat de passage
fait par un passager sur un navire partant d'un port euro-
péen situé hors du Royaume-Uni, pourra toujours étre prou-
vé par le témoignage de l'une des parties à ce contrat.
32-33 V., c. 10, art. 21.

les immi- 30. A moins d'avoir obtenu, au préalable, du maire de la
grants ne cité ou ville, ou du principal officier de la municipalité du
dte s"lletés, Canada dans laquell a il résidera, une licence qui l'y autorise,
epté iid nul ne devra, en quelque port ou lieu que ce soit du Canada,

licenciés. moyennant salaire, récompense ou profit, ou dans l'espé-
rance d'une de ces choses, conduire ni solliciter un immi-
grant ou lui recommander, soit de vive voix, soit au moyen
d'affiches, de placards ou de quelque autre manière, d'aller
à un propriétaire ou à un affréteur de bateau à vapeur, à
une compagnie de chemin de fer, ou chez un logeur, un
hôtelier ou autre personne, pour quelque chose que ce soit,
se rattachant aux préparatifs ou aux arrangements que cet
immigrant fera pour son transport à sa destination dernière
en Canada ou aux Etats-Unis d'Amérique, ou à quelque
point de leurs territoires,-ni ne donnera ou ne s'ingérera de
donner des renseignements, de vive voix, par imprimé ou
autrement, ni ne l'aidera à parvenir à sa destination, ni ne
fera de quelque manière que ce soit métier d'inscrire des
passagers ou de percevoir de l'argent pour leur transport à

Amende pour l'intérieur ou le transport de leurs bagages ; et quiconque
contraven- feaC cur n
tion. le fera sans avoir d'abord obtenu licence encourra une

amende de cinquante piastres au moins:
Licence, com- 2. Le maire ou principal officier municipal pourra délivrer
meut obtenue. cette licence à la personne qui produira une recommandation

de l'agent d'immigration le plus voisin du lieu où la licence
est accordée, laquelle recommandation portera que le titulaire
est une personne qui mérite d'obtenir une licence,-en par
elle donnant au maire ou principal officier une obligation
suffisante, avec deux cautions solvables, jusqu'à concurrence
de la somme pénale de trois cents piastres, en garantie de sa
bonne conduite ; la licence ne sera que pour une année
seulement à compter de sa date; et le porteur de la licence
aura, à payer à l'oIil*ier compéteiit de la cité, ville ou munici-
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palité, la somme que fixera le conseil de la cité, ville ou mu-
nicipalité et qui ne pourra excéder cent piastres. 32-33 V.,
c. 10, art. 22.

31. Nul courtier ou agent d'immigrants licencié, nul indi- Les courtiers
vidu agissant au nom d'une compagnie de bateaux à va- d',nmigrant&

peur, de chemin de fer ou de transport, et nul hôtelier ou à bord à
personne tenant maison de pension, ou son agent, n'ira à navires avant
bord d'aucun navire amenant des immigrants dans un port, ment des pas-
ou n'inscrira ou ne sollicitera un immigrant venu par ce sagers.
navire, avant que les immigrants ne soient débarqués de ce
navire, à moins qu'il n'y soit autorisé par l'agent d'immi-
gration ; et quiconque enfreindra quelque prescription du
présent article sera passible d'une amende de vingt-cinq
piastres. 35 V., c. 28, art. 5, partie.

42. Aucun navire ne sera admis à faire sa déclaration à L'agent d'im-
l'entrée avant que l'agent d'immigration à ce port ne l'ait nig a0oio

visité et n'ait averti le percepteur des douanes qu'il l'a fait; navire.
et tout navire arrivant au port hissera le signal qui sera signai à
prescrit par l'agent d'immigration stationné à ce port, qui hisser.
le communiquera, par l'entremise du surintendant ou de
quelque autre officier, aux pilotes du port,--et le pilote du
navire veillera à ce que ce signal soit hissé et maintenu
pendant le jour, jusqu'à ce que l'agent d'immigration ait
visité le navire. 35 V., c. 28, art. 5, partie.

33. Tout individu licencié en vertu de l'article trente Vente de
du présent acte. et tout individu employé par lui, qui billets de pas-
vendra à un immigrant un billet ou ordre de passage pour le iigrants à
transport de cet immigrant ou de son bagage, à un prix plus de rix trop

élevé que celui auquel il aurait pu l'acheter de la compagnie
entreprenant ce transport, et tout individu qui achètera
un tel billet d'un immigrant pour moins que sa valeur, ou
qui lui en donnera un de moindre valeur en échange, sera
passible d'une amende de vingt piastres pour chacune de ces Anende.
infractions. 35 V., c. 28, art. 7.

34. Dans les cités, villes, villages ou lieux quelconques Liste des prix
auxquels le Gouverneur général déclarera, par proclamation de nsion
insérée dans la Gazette du Canada, que le présent article doit * &eer

s'appliquer, tout aubergiste, hôtelier ou personne tenant
maison de pension qui recevra un immigrant dans sa
maison, en qualité de pensionnaire ou de locataire, dans les
trois mois à compter de l'arrivée de l'immigrant, sera tenu
de faire afficher d'une manière visible dans les salles publi-
ques et les corridors de sa maison, et de faire imprimer sur
des cartes d'affaires, la liste des prix que les immigrants
auront à payer par jour et par semaine, pour la nourriture
ou le logement, ou pour ces deux objets, ainsi que le prix
de chacun des repas séparément ; et cette carte énoncera
aussi le nom de la personn qui tient la maison, le nom de
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la rue où celle-ci est située, et le numéro qu'elle porte
dans cette rue:

Amende 2. Tout aubergiste, hôtelier ou personne tenant maison
nlotnr.nra- de pension qui manquera ou refusera d'afficher une liste

des prix, ou d'avoir des cartes d'affaires,-ou qui demandera
ou recevra, ou permettra ou tolérera qu'il soit exigé ou
reçu, soit pour la nourriture, le logement, ou des repas à-sa
maison, une somme plus forte que le prix affiché ou imprimé
sur cartes comme susdit,-ou qui manquera, aussitôt qu'un
immigrant sera entré dans la maison comme pensionnaire
ou pour y prendre quelque repas, de lui remettre une de
ces cartes imprimées,-encourra, s'il est convaincu d'une de
ces infractions, la déchéance de sa licence et une amende de
cinq piastres à vingt piastres :

Pas de pri- 8. Nulle personne tenant maison de pension, hôtel ou
¶vilê pour auberge n'aura de privilège sur les effets de l'immigrant, à

sur ie.erets l'égard de tout montant réclamé pour pension ou logement,
deis au delà de la somme de cinq piastres; et quiconque détien-

dra les effets d'un immigrant, après que lui aura été offerte
la somme de cinq piastres ou telle autre moindre somme
réellement due pour pension ou logement, sera passible
d'une'amende de cinq piastres à vingt piastres, et de payer
en outre la valeur des effets ainsi détenus, s'ils ne sont in-
continent rendus; et un mandat de perquisition pourra être
décerné pour la recherche de ces effets. 32-38 V., c. 10, art. 23.

Plaintes 35• Si quelque plainte est portée au ministre de l'Agri-
,ntr*e culture contre une compagnie de chemin de fer ou quelque
Île emin de autre compagnie incorporée, au sujet de quelque offense oufer, etc. infraction au présent acte, ou aux actes du Royaume-Uni

connus sous le titre de l'Acte des passagers, 1855, et l'Acte
d'amendement de l'Acte des passagers, 1863, ou à toute autre
loi, dans quelque affaire se rattachant aux immigrants ou à
l'immigration, le ministre pourra faire faire telle enquête
qu'il croira nécessaire sur les faits de la plainte, ou pourra
soumettre l'affaire au Gouverneur en conseil, afin que cette
enquête puisse être faite en vertu de l'Acte concernan-t les

Indemnité. enquêtes sur les afaires publiques; et si, après l'enquête, il
appert au ministre de l'Agriculture, ou au Gouverneur en
conseil, selon le cas, que la compagnie s'est rendue cou-
pable de l'infraction dénoncée, le ministre ou le Gouver-
neur en conseil pourra exiger que la compagnie indemnise
la personne lésée, ou fasse telle autre chose, selon qu'il sera
juste et raisonnable,- ou il pourra adopter des mesures pour
faire instituer des procédures légales contre la compagnie,
selon que le cas l'exigera. 35 V., c. 28, art. 6.

Effets des 36. Si les père et mère immigrants, ou le dernier sur-
a"1"nPen- vivant des père et mère immigrants d'un enfant ou d'en-

4iant la tra- fants amenés avec eux dans un navire à destination du Ca-"C"- nada, meurent durant la traversée, ou à la Grosse-Ile, à l'île
Lawlor, à l'Ile à la. Perdrix, ou ailleurs en Canada, pendant
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qu'ils sont encore sous la direction de l'agent d'immigra-
tion, le ministre de l'Agriculture, ou tel employé qu'il dé-
putera à cet effet, pourra faire disposer des effets de ces père
ou mère de la manière la plus avantageuse qu'il pourra au
profit de cet enfant ou de ces enfants; ou, à sa discrétion, il
pourra les faire remettre à toute institution ou personne qui
se chargera de prendre soin de cet enfant ou de ces enfants.
85 V., c. 28, art. 8.

37. Tout capitaine ou autre officier, matelot ou autre Dispositions
individu employé à bord d'un navire, pendant que ce na- contre la é
vire sera dans les eaux soumises à la juridiction du parle- migrante.
ment du Canada, qui, par promesse de marae ou menaces,
ou par l'exercice de son autorité, ou par sollicitation, dons
ou présents, séduit et a des relations illicites avec quelque
passagère, est coupable de délit et passible d'une amende
n'excédant pas quatre cents piastres ou d'un emprisonne-
ment de pas plus d'un an ; mais le mariage subséquent du Proviso.
séducteur et de la personne séduite pourra étre invoqué
comme fin de non-recevoir. 85 V., c. 28, art 11.

38. Nul officier, matelot ou autre individu employé à Défense de
bord d'un navire amenant des immigrants au Canada, ne fréquenter

devra, pendant que le navire sera dans les eaux canadiennes lvarearet
comme il est dit ci-dessus, attirer ou admettre aucune im- aux immi-
migrante dans ses appartements, ni visiter ou fréquenter grant.
aucune partie de ce navire assignée aux immigrantes, sice
n'est sur l'ordre ou avec la permission du capitaine du na-
vire préalablement donné à cet effet; et tout officier, ma- Amende pour
telot ou autre individu employé à bord du navire qui en- contraven-
freindra les dispositions du présent article, encourra une tion.
amende égale au montant de ses gages pour le voyage du-
rant lequel l'infraction aura en lieu:

2. Tout capitaine qui, pendant que le navire sera dans les Si le capitaine
eaux canadiennes, comme il est dit ci-haut, ordonnera ou permet de

permettra à un officier, matelot ou autre individu employé Et .
à bord du navire, de visiter ou fréquenter quelque partie
du navire assignée aux passagers immigrants, si ce n'est
pour exécuter quelque acte nécessaire, ou y remplir quelque
devoir comme officier, matelot ou individu employé à bord
du navire, sera passible d'une amende de vingt-cinq piastres Amende.
pour chaque fois qu'il aura ainsi ordonné ou permis que les
dispositions du présent article soient enfreintes par quelque
officier, matelot ou autre individu employé à bord du na-
vire; mais les dispositions du présent article ne s'appliquent Proviso.
pas aux passagers de cabine ni à aucune partie du navire
assignée à leur usage. 35 V., c. 28, art. 12.

39. Le capitaine de tout navire amenant des immigran ts Avis qui sera
au Canada devra, pendant que le navire sera dans les eaux affiché sur les
canadiennes, comme il est dit ci-haut, afficher un avis écrit avires.

ou imprimé en langues anglaise, française et alleniande,
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contenant les dispositions de l'article précédent du présent
acte, dans un endroit apparent du gaillard d'avant, ainsi
que dans les différentes parties du navire assignées aux im-
migrants, et le tenir ainsi affiché durant le reste du voyage;

Amende pour et pour toute infraction au présent article, il sera passible
négligence* d'une amende n'excédant pas cinquante piastres. 35 V.,

c. 2S, art. 13.

RECOUVREMENT DES DROITS ET AMENDES.

Les droits et 40. Les droits ou amendes imposés sous l'empire du pré-
amendes sent acte constitueront un privilège spécial sur le navire
un privilge pour lequel ces droits seront exigibles et à l'égard duquel
.urle • le capitaine aura encouru ces amendes; ils pourront être

perçus et recouvrés par voie de saisie et vente du navire, de
ses agrès, apparaux et ustensiles, au moyen d'un mandat ou
ordre des juges de paix ou du tribunal devant lesquels le re-
couvrement de ces droits ou amendes aura été poursuivi;
et ils seront payés de préférence à tous autres privilèges ou
hypothèques, sauf les zages des matelots. 32-33 V., c. 10,
art. 24.

Poursuites en 41. Toute poursuite en recouvrement d'amende intentée
recouvrement e» vertu de l'article trente-quatre du présent acte pourra
vertu de l'art. l'être au lieu même où se trouvera alors le délinquant, de-
34- vant tout juge de paix y ayant juridiction, à la diligence de

tout agent fédéral d'immigration en Canada; et les amendes
recouvrées en vertu du dit article seront versées à la caisse
du ministre des Finances et Receveur général, et formeront
partie du fonds du revenu consolidé du Canada:

Frais et em- 2. Le juge de paix pourra condamner le délinquant aux
pcsdonnemeo- dépens, comme dans les cas ordinaires de procédure soin-
paiement. maire, et prononcer l'emprisonnement pour une durée qui

ne pourra pas excéder trois mois, lequel emprisonnement
cessera sur paiement de l'amende encourue en vertu de
l'article susdit ; il pourra aussi, à sa discrétion, accorder une
partie de cette amende, lorsqu'elle aura été recouvrée, à la
personne lésée par suite de l'infraction de la loi qui fera le
sujet de la plainte. 32-33 V., c. 10, art. 25.

Recouvre- 42. Sanf les amendes mentionnées dans l'article immé-
ment d'autres diatement précédent, toutes celles imposées par le présent

acte ou par quelque règlement fait par le Gouverneur en
conseil en vertu du présent acte, si elles n'excèdent pas
quatre-vingts piastres, seront poursuivies par un percepteur
des douanes ou un agent fédéral d'immigration, et recou-
vrées avec les frais, sur le serment d'un témoin digne de
foi autre que le poursuivant, par voie sommaire, devant
deux juges de paix; et ces juges de paix pourront envoyer le
contrevenant en la prison commune jusqu'à ce que l'amende
et les frais soient payés; et les amendes au-dessus de quatre-
VigLts piastres pourront être recouvrées par la voie civile,
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par les mêmes officiers, sur preuve semblable, devant une
cour compétente:

2. Une moitié de l'amende appartiendra à Sa Majesté et Emploi des
sera versée à la caisse du ministre des Finances et Receveur amendes.

général, et formera partie du fonds du revenu consolidé du
Canada, et l'autre moitié appartiendra au poursuivant:

3. Toute contravention aux dispositions du présent acte Délit si
ou de tout règlement fait sous leur autôrité, et à l'égard de amende ex-

laquelle il est imposé une amende excédant quarante piastres, piastres.
est un délit punissable d'amende ou d'emprisonnement, ou
des deux peines, à la discrétion de la cour devant laquelle le
délinquant sera trouvé coupable. 32-83 V., c. 10, art. 26.

43. Sur plainte portée devant un juge de paix, dans une Sommations
cause du ressort de deux juges de paix, comme susdit, le juge à décerner.

de paix décernera une sommation, enjoignant au prévenu
d'avoir à comparaitre aux jour, heure et lieu énoncés dans
la sommation ; et toute sommation sera signifiée au pré-
venu, ou laissée à son domicile ou siège d'affaires, ou à bord
du navire auquel il appartiendra.

2. Soit que le prévenu comparaisse ou fasse défaut, deux Procédures
ou plus de deux juges de paix pourront procéder sommaire- r ioma-
ment, qu'il y ait ou non une dénonciation par écrit ; et sur défant..

la preuve de l'infraction ou des sujets de la plainte, soit
par la confession du prévenu, soit par le serment d'au moins
un témoin digne de foi, autre que le poursuivant, ils pour-
ront déclarer coupable le délinquant,-r-et à la suite de cette
conviction ordonner au délinquant ou prévenu de payer
l'amende imposée par le présent acte ou par quelque règle-
ment comme susdit, selon la nature de l'infraction, et, en
outre, les frais qui ont été occasionnés par la poursuite ou la
plainte.

3. Si, immédiatement après cet ordre, les deniers qu'il si les deniers
prescrit de payer ne le sont pas, ils pourront être prélevés, ne sont pas
avec les frais de saisie et vente, par voie de saisie et vente aua sasie
des meubles et effets de la personne condamnée à payer et vente.

ces deniers, le surplus, s'il y en a, devant lui être remis
à sa demande ; et les juges de paix pourront lancer leur
mandat en conséquence, et ordonner, en outre, que la per-
sonne soit détenue sous bonne garde jusqu'à ce qu'il puisse
être convenablement fait rapport de l'exécution du mandat
de saisie, à moins que la personne ne fournisse caution, à
la satisfaction des juges de paix, de se présenter devant eux
au jour fixé pour le rapport, lequel jour ne pourra pas être
plus de trois jours après la réception du cautionnement.

4. S'il appert aux juges de paix, par les aveux de la Procédures à

personne ou autrement, qu'il n'y a pas suffisamment de meuble.
meubles et effets saisissables pour pouvoir recouvrer les
deniers dont le paiement est ainsi ordonné, ils pourront
alors, s'ils le jugent à propos, s'abstenir de lancer leur
mandat de saisie, ou si le mandat a été décerné, et si, sur
le rapport de la saisie, les juges le paix sont convainus de
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l'insuffisance des meubles et effets saisissables comme susdit,
les juges de paix ordonneront par mandat de conduire
en prison la personne condamnée à payer les deniers et frais
susdits, pour y être détenue, sans pouvoir être admise à
caution, pendant trois mois au plus, à moins que les
deniers et frais dont le paiement est ordonné, ainsi que les
frais de saisie et vente ci-dessus, ne soient payés et acquittés
plus tôt; mais l'emprisonnement du capitaine d'un navire
ne fera pas cesser le privilège ou la responsabilité auxquels
le présent acte soumet le navire. 32-38 V., c. 10, art. 21.

Lu informa- 44. Nulle condamnation ou procédure autorisée par les
lii ninvali- cuatre articles précédents ne sera invalidée pour cause d'in-
dent pus les ~
procdures. ormalité, ni ne pourra être évoquée par voie d'appel ou de

certiorari, ni autrement, à aucune cour supérieure ; et nul
mandat d'emprisonnement ne sera réputé non avenu pour
cause d'informalité, pourvu qu'il y soit allégué que la per-
sonne a été convaincue, et qu'il y ait une bonne et valable
conviction à l'appui de cette allégation. 32-33 V., c. 10,
art. 28.

PRÉLÈVEMENT ET EMPLOI DES DENIERS.

Paiement des 45. Les dépenses occasionnées par la mise à exécution

ai«e ertu des dispositions du présent acte, ou faites sous l'empire de
de cet acte. ces dispositions, seront acquittées sur les fonds que le parle-

ment accordera de temps à autre pour y subvenir, ainsi que
pour donner aux immigrants des secours et des avis, assis-
ter les indigents, les faire visiter et soulager, leur procurer
les soins des médecins, et enfin pourvoir de toute manière
à ce qui se rattache à l'immigration, conformément aux sub-
ventions parlementaires et aux ordres du Gouverneur en
conseil touchant l'emploi de ces fonds. 82-83 V., c. 10,
art. 29.

Emploi des 46. Les deniers prélevés sous l'autorité du présent acte
deniers per- seront versés par le percepteur des douanes qui les aura

reçus entre les mains du ministre des Finances et Receveur
général, et formeront partie du fonds du revenu consolidé
du Canada. 82-88 V., c. 10, art. 30.
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ANNEXE.
NOMS ET SIGNALEMENT DES.PASSAGERS.

Chap. 65.

DÉTAILS RELATIFS AUX NAVIRES.

RÉCAPITULATION.

Nombre d'âmes. Nombre d'adultes que représente le
nombre des passagers d'après

l'acte d'immigration.

Ad ultes .......... .......... ..
Enfants de 1 à 14 ans.........
Enfants de pas plus d'un an.

Total.............

Je certifie par le présent que le tableau ci-dessus contient la description exacte du
(déigner le vaisseau comme navire, brick, etc.,) (nom du vaisseau) et une liste fidèle
des passagers à bord du bâtiment à son départ de (lieu de partance), et que tous les
détails y consignés sont vrais.

Date 18 . (Signotue du capitatne.)

32-33 V., c. 10, art. 5, § 2 ;-35 V., c. 28, art. 14, et annexe.

OTTAWA : Imprimé par ERowN CHAMBRIt!L'N, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Maje.eté la Reine.
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CHAPITRE 66.

Acte concernant les sociétés auxiliaires d'immigration. A.D. isso.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Desaitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " ministre de l'Agriculture " comprend « Ministre de
tout député ou officier autorisé à remplir les devoirs ou à " l'Agricutl-
exercer les pouvoirs dont il s'agit; " tare."

(b.) Les expressions " immigration " et "immigrant " com
prennent " émigration " et " émigrant " lorsqu'eles ont rap- tion" etp- mma-
port à une personne qui quitte ou qui est à la veille de "grant."
quitter l'Europe pour le Canada;

(c.) L'expression " société " signifie la société auxiliaire " Société."
d'immigration indiquée ou mentionnée dans le texte;

(d.) Tout effet négo"iable ou autre instrument autorisé Quant aux
par le présent acte peut être rédigé dans toute langue euro- fets négo-

péenne comprise par la personne qui le souscrit, et les
sommes y mentionnées peuvent être désignées d'après le
cours monétaire du pays où il est exécuté et seront censées
signifier des sommes équivalentes en cours monétaire du Ca-
nada. l3 V., c. 29, art. 14.

2. Le ministre de l'Agriculture divisera de temps à autre, Districts.

pour les fins du présent acte, chacune des différentes pro- bureaux et
vinces du Canada en districts d'immigration, et dans chaque agnt anioi.-
district il y aura un bureau d'immigration et un agent
d'immigration:

2. Avis de cette division et de toute modification qui y Avis à don-
sera apportée sera donné dans la Gazette du Canada, et ner.
chacun de ces districts sera connu comme le district d'im-
migration de la localité où le bureau d'immigration sera
situé. 35 V., c. 29, art. 1.

3. Il pourra être organisé, dans chaque district d'imimi- Sociétés d'im-
gration, une ou plusieurs sociétés auxiliaires d'immigra- 'migration et

tion, ayant pour but d'aider aux immigrants d'Europe à eer ut.

rendre au Canada et à s'y procurer de l'emploi dès leur a r-
rivée, et de permettre aux habitants du Canada ayant besoin
de journaliers, artisans ou serviteurs, de se les procu1rer au
moyen de cette immigration.
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Chap. 66. Socié és auxiliaires d'immigration.

Souscripti o1s 2. Chacune de ces sociétés se composera d'au moins vingt-
et capital. cinq personnes, qui pourront être domiciliées ou non dans

le district d'immigration, et qui se seront engagées à former
une pareille société et à souscrire, à titre de capital de la
société, au moins cinq cents piastres, par actions de vingt
piastres chacune, dont la moitié au. moins sera versée en
signant la déclaration d'association ci-dessous mentionnée,
entre les mains de celui qui aura été choisi comme secre-
taire-trésorier par les personnes, au nombre de vingt-cinq
aun moins, présentes à l'assemblée à laquelle il aura été dé-
cidé de former la société. 85 V., c. 29, art. 2.

Formalités à 4. Les personnes qui formeront ue pareille société éli-
"' ront ou choisiront un président, un vice-président, un secré-

de ces socié- taire-trésorier et un comité de régie, composé d'au moins
tés. cinq membres, y compris les officiers ci-dessus énumérés, et

adopteront une constitution et des règlements, et signeront
une déclaration suivant la formule donnée à l'annexe du
présent acte.

Constitution 2. L'on annexera à cette déclaration la constitution et les
esit règlements de la société, qui énonceront que les objets de la

société sont ceux mentionnés à l'article précédent, et les
autres objets spéciaux, s'il en est, que l'on jugera nécessaire
d'énumérer.

Ce qu'énonce- 3. La constitution et les règlements énonceront les noms
ontCoeseré

eton des premiers président, vice-président, secrétaire-trésorier et
règlements. membres du comité de régie,-l'endroit où sera situé le bu-

reau de la société- les époques où se tiendront ses assemblées,
-la manière dont le reste des actions sera versé,-la contri-
bution annuelle à payer par les membres, si l'on juge à
propos d'en établir une,- le mode d'admission des nouveaux
membres,-les devoirs et les pouvoirs du comité de régie et
des officiers,-le temps pendant lequel les officiers et les
autres membres du comité de régie resteront en charge,-
les époques et l'endroit où se tiendront les assemblées régu-
lières de la société et la manière dont elles seront tenues,-
le mode de convocation et de tenue des assemblées spéciales,
ainsi que le quorum et le mode de votation à ces assemblées,
- la manière de remplir les vacances survenant parmi les
officiers et les membres du comité de régie, ou la manière
dont leurs devoirs seront accomplis par d'autres en leur
absence,-la période pendant laquelle la société continuera
d'exister, et le mode de partager son actif à l'expiration de
cette période, ou ses profits, de temps à autre, pendant la
même période,-et généralement les dispositions qui seront
jugées nécessaires ou utiles au bon fonctionnement de la
société et à la réalisation des objets pour lesquels elle est
formée.

de<la délr- 4. Les signatures des membres seront apposées à la dé-
tion. claration, et, dans des colonnes en regard, l'on inscrira le

nombre d'actions par eux respectivement souscrites, et les
montants versés ; et la déclaration sera ensuite datée et
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attestée par les signatures du président ou du vice-président
et du secrétaire-trésorier. 35 V., c. 29, art. 3, partie.

5. La déclaration sera faite en double, et les duplicatas Double de la
seront délivrés ou transmis par le secrétaire-trésorier à déclaration à
l'agent d'immigration du district, qui examinera la déclara- l'ansmett 
tion et s'assurera si elle est conforme au présent acte et aux district pour
instructions qui lui seront données à ce sujet par le ministre soncericat.
de l'Agriculture ; et si l'agent d'immigration a quelque
doute sur la question de savoir si elle est conforme au pré-
sent acte et à ces instructions, il pourra la transmettre au
ministre pour avoir son opinion ; et si elle n'est pas trouvée
conforme, l'agent d'immigration renverra les deux dupli-
catas au secrétaire-trésorier, l'informant du fait et des objec-
tions que suscite la déclaration ; mais si elle est trouvée
conforme, il certifiera le fait sous sa signature sur les deux
duplicatas, et il en gardera un dans son bureau et transmet-
tra l'autre au secrétaire-trésorier. 35 V., c. 29, a-t. 4.

6. S'il nexiste pas d'autre société auxiliaire d'immigra- L'agent don-
tion dans son district, l'agent d'immigration inscrira la nera un nu-

néoàlasociété sous le numéro un, et remplira de ce numéro le blanc moiété.
laissé à cet effet dans la. déclaration ; mais s'il en existe
d'autres, il donnera à chacune un numéro dans l'ordre
d'après lequel il certifiera les déclarations, et remplira les
blancs dans chacune de celles-ci du numéro approprié, sui-
vant cet ordre. 35 V., c. 29, art. 5.

7. Lorsque la déclaration aura été approuvée et attestée La société
comme il est dit ci-haut, la société constituera une corpora- cotistituera
tion et un corps politique, sous le nom adopté dans la décla- tionlors
ration et le numéro qui lui aura été donné par l'agent d'in- qu'enle aura
migration ; et elle sera revêtue de tous les pouvoirs, droits éae.aProu-
et immunités conférés aux corporations par l'Acte d'interpré-
lation, y compris celui d'avoir un sceau social, si elle le sceau social.
juge à propos; mais il ne sera pas nécessaire que le sceau
social soit apposé à aucun document pour que celui-ci soit
reconnu comme acte de la corporation, mais il suffira à cette
fin que le document soit signé par le secrétaire-trésorier, et
contresigné par le président on le vice-président de la so-
ciété, ès qualité, ou par ceux qui les remplaceront pro tern-
pore ; et l'autorité on la qualité de la personne qui le si-
gnera, ou sa signtature, ne pourra être contestée par qui que
ce soit, sauf par la. corporation ; et si elle n'est pas ainsi
contestée, elle sera admise en preuve sans qu'il soit besoin
de la prouver; et tout document paraissant être une copie Preuve di
en, double de la déclaration et revêtu de la signature de duplicata.
l'agent d'immigration compétent, fera foi des faits y énon-
cés, sans qu'il soit besoin de faire la preuve de sa signature,
à moins qu'elle ne soit contestéi par lui-même, ou par le
ministre de l'Agriculture ou sur son autorisation. 35 V.
c. 29, art. 1.
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Povyoirs de la . La société pourra faire des conventions et contrats,
uee "t" soit avec ses propres membres ou avec d'autres personnes,

dargent. pour tous objets relatifs à l'immigration, et pourra prêter
et emprunter des sommes d'argent, et prendre ou donner
des garanties à cet effet, et -devenir partie à tout billet à
ordre, lettre de change ou autre effet ou instrument négo-
ciable, de la manière ci-dessus prescrite à l'égard des autres
documents; et elle pourra recevoir des secours en argent, ou
autrement, des corporations municipales ou autres, ou de
toute institution, société ou personne, pour l'aider à at-
teindre les objets prévus par le présent acte, aux termes et
conditions qui seront stipulés et qui ne seront pas nmcompa-

Proviso: obl>- tibles avec le présent acte ou avec la loi ; mais le montant
gations t>a- .. ~.l
lales intitcs. total des obligations de la société n'excédera jamais le mon-

tant de son capital souscrit et non versé, et les membres du
comité de régie seront personnellement responsables de tout
excédant. 35 V., c. 29, art. 7.

La société re- 9. La société pourra recevoir les demandes de personnes
recevra les
demandes des désirant se procurer des artisans, ouvriers, serviteurs ou
personnes qui journaliers du Royaume-Uni, ou de tout pays quelconque
Voudront

rendre des d'Europe, et pourra faire avec ces personnes tous contrats
immigrants à légaux, comprenant l'obligation de la part de ces dernières
eur semice. d'employer les immigrants demandés dès leur arrivée en

Canada, de la manière, aux taux de gages, pour la iériode,
et sauf le dédit, à titre de dommages-intérêts, pour-cause de
non-exécution, qui seront stipulés aux contrats; et elle
pourra recevoir d'avance, en tout ou en partie, les sommes
qu'il lui faudra dépenser, ou se faire garantir le rembour-
sement de ces sommes, en tout ou en partie, par verse-
ments ou en une seule fois, selon qu'il sera convenu et stipulé.
35 V., c. 29, art. 8.

Les demandes 10. Le secrétaire-trésorier transmettra sans délai chaquesesn trane dtil-ècs
seont àagcnt demande, accompagnée des renseignements et détails

du district saires, à l'agent d'immigration du district, avec le montant
avcle rap-

port de ce que la société s'est engagée à avancer afin de défrayer les
que la société dépenses à faire pour satisfaire à la demande et payer, en
nira fai. tout ou en partie, le coût de la traversée et les autres frais de

route des immigrants demandés, depuis leur domicile en
Europe jusqu'aux lieux en Canada sur lesquels ils seront
dirigés. 35 V., c. 29, art. 9.

EUleront 11. L'agent d'immigration transmettra immédiatement
l'agent en chaque demande et les sommes reçues à son égard, à l'agent
Europe avec ou au sous-agent compétent d'immigration du Canada, dansles sommes. .

vancée esle Royaume-Un ou ailleurs, lequel prendra aussitôt les
devoirs, mesures nécessaires pour se procurer les immigrants deman-

dés et les expédier à destination convenable en Canada; et
l'agent d'immigration fournira de temps à autre au ministre
de lAgriculture les renseignements et les détails, par rapport
à ces demandes, qui seront exigés par le ministre. 35 V.,
c. 29, art. 10.
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12. Si c'est l'intention de la société, ou de celui qui fera Les agents

la demande, que tout ou partie des sommes avancées pour exieront une

subvenir aux frais d'immigration soient remboursées par lémi rant

l'immigrant, en une seule fois ou par versements, l'agent ou eur.,ent-
le sous-agent d'immigration du Canada en Europe qui fera des avances.

4rles arrangements pour le passage de la personne qui se pro-
posera d'émigrer au Canada, exigera de cet immigrant un
écrit par lequel il s'obligera à rembourser cet argent à la
société en Canada, en une seule somme ou par versements à
certaines époques, et avec ou sans intérêt, conformément aux
instructions données par le secrétaire-trésorier à l'agent
d'immigration du district, et transmises par l'intermédiaire
du ministte de l'Agriculture à l'agent ou sous-agent d'immi-
gration en Europe, et cet agent attestera la souscription de
cette obligation.

2. Si quelque somme a été avancée à l'immigrant dans ce Les sommes

but par une société, une institution ou une personne dans le avancées aux

Royaume-Uni, cette somme, avec le consentement de la ,ar ue'enis
société, institution ou personne, pourra être comprise dans té du Royan-
le montant pour lequel l'obligation sera consentie, et elle a être con-
'pourra être recouvrée par la société canadienne susdite ; et prises dans la
après avoir été ainsi recouvrée, elle sera transmise sans frais garantie.
à la société, institution ou personne qui en aura fait l'avance,
et l'agent ou le sous-agent d'immigration qui aura attesté la
souscription de l'obligation, donnera avis du montant men
tionné dans l'obligation à cette société, institution ou per-
sonne, ainsi qu'à la société canadienne. 35 V., c. 29, art. 11.

13. Tout immigrant qui pourrait souscrire une obligation 'inmmigrant
comme susdit pourra de la même manière passer un enga- hourra s'obli-
gement, attesté tel que ci-dessus prescrit, par lequel il s'obli- gers'Lervir la

gera, en considération de la somme avancée par la. société y nommée par
désignée, à accepter un emploi, de la nature qui v sera pour le mon.
mentionnée, de toute personne nommée dans le district tant des
d'immigration où la société sera établie, ou de toute per- avances.

sonne de ce district que la société désignera à l'immigrant à
son arrivée dans le district, à un taux de gages qui sera fixé
dans l'engagement et pour un terme qui y sera aussi spécifié,
et à servir fidèlement cette personne dans cet emploi et
durant ce terme, et à permettre à cette personne de déduire Déduction
de ses gages, à une ou à des époques qui seront désignées pour le rem-
dans l'engagement, toutes sommes qui y seront aussi men- (leraances.
tionnées, et d'en faire la remise à la société à compte sur
toutes sommes que l'immigrant lui devra. .35 V., c. 29,
art. 13, partie.

14. La société pourra exiger de l'immigrant l'accomplisse- Comment
ment de cet engagement par une action civile devant toute l'immigrantc C sera Contraint
cour de juridiction compétente ; et tout refus ou négligence de remplir
de la part de l'immigrant de remplir quelqu'une des autres cette obliga-
obligations contractées par lui dans cet engagement consti- lion.

tuera une infraction du ressort de tout juge de paix, en vertu
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de l'Acte conrernant les procéiures sommaires devant les juges
mIiende. de paix, et sera punissable d'une amende n'excédant pas

vingt piastres et les frais, et de l'emprisonnement jusqu'au
paiement de cette amuende et de ces frais ; et si l'amende est
payée, elle appartiendra à la société, à qui elle sera remise
par le juge de paix siégeant ; mais le paiement de l'amende
n'empêchera ni ne modifiera en xien le recours civil de la
société résultant de cet engagement. 35 V., c. 29, art. 13,
partie.

ANNEXE.

FORMULE DE DÉCLARATION.

Nous, soussignés, nous constituons par le présent en
"Société auxiliaire d'immigration No du district d'im-
migration de ", et nous obligeons par le présent à
nous conformer et à obéir à toutes les prescriptions de l'Acte
concernant les sociétés auxiliaires d'immigration, et à verser
respectivement entre les mains du secrétaire-trésorier le
montant des actions inscrites en regard de nos noms respec-
tifs, la moitié en signant cette déclaration et l'autre moitié
par verswments et de la manière ci-dessous prescrite ; et
nous nous obligeons de plus à nous conformer et à obéir à
la constitution et aux règlements de la société, lesquels sont
comme il suit :-" 35 V., c. 29, art. 3, partie.

OTTA W.A : lipriué par BaowN CAÂMaRLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Mijeté la Reine.
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CHAPITRE 67.

Acte concernant l'immigration chinoise. A.D. i88.

b -A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, déerète

ce qui suit:-

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre : Acte de Titre abrégé.
(immigration chinoise. 48-49 V., c. 71, art. 24.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " contrôleur " signifie tout officier chargé «Contrb-
du devoir de mettre à effet les dispositions du présent acte ; leur."

(b.) L'expression " capitaine " signifie toute personne pré- "capitaine."
posée au commandement d'un navire quelconque ;

(c.) L'expression "immigrant chinois " signifie toute per- "Immigrant
sonne d'origine chinoise entrant en Canada et n'ayant pas "chinois."
droit au privilège d'exemption décrété par l'article huit du
présent acte;

(d.) L'expression " navire " signifie toute embarcation de "Navire."
mer, de quelque genre ou espèce que ce soit, capable de
transporter des passagers ;

(e.) L'expression " tonnage " signifie le tonnage selon le "Tonnage."

mode de mesurage établi par les actes du parlement du
Royaume-Uni concernant la. marine marchande. 48-49 V.,
c. 71, art. 1.

3. Le Gouverneur en conseil pourra- Poiivi,, du
(a.) Nommer une ou plus d'une personne pour mettre à Gouverneur.

effet les dispositions du présent acte; Nominations.

(b.) Assigner tout devoir se rattachant à cet objet à tout Employés
officier ou toute personne à l'emploi du gouvernement du actuels.
Canada;

(c.) Définir et prescrire le devoir ou les devoirs de cet offi- Devoirs.
cier ou de cette personne ;

(d.) Fixer les appointements ou la rémunération que rece. Rémunéra-
vra cet officier ou cette personne ; tion.

(e.) Engager un interprète versé dans les langues aiglaise Interprète
et chinoise, à des appointements n'excédant pas. trois mille chinois.

piastres par année, qui devra résider dans la province de la
Colombie-Britannique, et qui remplira les devoirs qui lui
seront assignés par le Gouverneur en conseil. 48-49 V., c.
,art. 2 et 21.
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Publication 4. Toutes les nominations faites sous l'autorité du présent
des nomina- acte seront publiées dans la Gazette du Canada. 48-49 V.,

c. 71, art. 3.

Nombre de 5.. Aucun navire transportant des immigrants chinois à
Chinois quidu" ne àsnbr
p2uvent te un port du Canada ne devra prendre à son bord plus d'un
iransportes de ces immigrants par chaque cinquante tonneaux de son

ne navire, tonnage; et le propriétaire de tout tel navire q1 transpor-
tera quelque nombre que ce soit d'immigrants chiois en sus
du nombre permis par le présent article, encourra une
amende de cinquante piastres pour chaque immigrant chi-
nois ainsi transporté en sus de ce nombre. 48-49 V , c. 71,
art. 5.

Aucun passa- 6. Nul capitaine de quelque navire que ce soit transpor-
gera sans ba tant des immigrants chinois ne débarquera ni ne laissera

permis. débarquer aucun passager de ce navire avant qu'un permis
de ce faire, établissant que l'on s'est conformé aux disposi-
tions du présent acte, n'ait été délivré au capitaine de ce na-

Amende. vire par le contrôleur; et tout capitaine de navire qui en-
freindra les dispositions du présent article encourra une
amende de cent piastres. 48-49 V., c. 71, art. 8.

Patente de 7. Nul contrôleur, à quelque port que ce soit, n'accôrdera
nté à obte- un permis autorisant des immigrants chinois à débarquer,

avant que l'officier de quarantaine n'ait délivré une patente
de santé et n'ait certifié, après examen minutieux, qu'aucune
lèpre ni maladie contagieuse ou infectueuse n'existe parmi

Pas de permis eux à bord de ce navire ; et nul permis de débarquer ne
en certains sera accordé à aucun immigrant chinois atteint de la lèpre

ou de quelque maladie contagieuse ou infectueuse, ni à au-
cune femme chinoise connue pour être une prostituée.
48-49 V., c. 71, art. 9.

Droit payable S. Toute personne d'origine chinoise devra, en entrant au
par les cdhi- vesraCanada, verser au fonds du revenu consolidé du Canada, au

port ou autre point d'entrée, un droit de cinquante piastres,
à l'exception des personnes suivantes, qui seront exemptées
de cette obligation, savoir:-

Exceptions. (a.) Les membres du corps diplomatique ou autres repré-
sentants de gouvernements, avec leur suite et leurs serviteurs,
et les consuls et agents consulaires;

(b.) Les touristes, les marchands les hommes de science
et. les étudiants, qui seront porteurs de certificats d'identité,
énonçant leur occupation ainsi que leur but en venant au
Canada, ou d'autres documents semblables délivrés par le
gouvernement chinois ou tout autre gouvernement dont ils
seront les sujets :

Certificat 2. Tout tel certificat on autre document devra être en
fr°uvapt . langue anglaise ou française, et sera examiné et visé par un

consul ou chargé d'affaiires britannuique ou autre représen-
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tant accrédité de Sa Majesté, à l'endroit où ce certificat ou
document sera délivré, ou au port ou point de partance.

3. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété L'expression

comme embrassant dans la signification de l'expression "marchand"

" marchand," aucun regrattier, colporteur, ou personne dont limitée.

le métier est de prendre, sécher ou autrement conserver des
testacés ou du poisson pour la consommation intérieure ou
l'exportation.

4. Le droit d'entrée payable conformément au présent ar- Les Chinois

ticle ne s'appliquera à aucune personne chinoise qui rési- C an an

daient ou étaient dans les limites du Canada au premier jour certaine date

de janvier mil huit cent qnatre-' ingt-six. 48-49 V , c, I ne paieront

art. 4, et 1-3, partie. pas le droit.

9. Tout immigrant chinois passible du paiement du droit Irnints

imposé par l'article précédent qui entrera en Canada autre- antrement que

ment qu'en débarquant de quelque navire, devra sur-le- uar navire.

champ déclarer son entrée au contrôleur, ou, en l'absence de
cet officier, à l'officier de douane de l'endroit.le plus rappro-
ché ou le plus convenable, et devra payer immédiatement
à ce contrôleur ou à cet officier le droit de cinquante piastres
imposé par le présent acte ; et le contrôleur ou officier déli-
vrera un certificat de cette entrée et de ce paiement, confor-

mément aux dispositions de l'article immédiatement suivant;
et si la déclaration est faite à un officier de douane, cet officier Rnapport au

rapportera le fait au contrôleur au principal port de mer de entrôleur en

la province dans laquelle cet immigrant chinois sera. entré,
et le contrôleur le consignera dans le registre des certificats
d'entrée tenu par lui. 48-49 V., e. 71, art 12.

10. Le contrôleur délivrera à chaque immigrant chinois Certificat à

qui aura reçu la permission de débarquer, et à l'égard du- dnner à lirn-

,el le droit aura été payé ainsi qtie ci-dessus prescrit, un risea dtbar-

certificat contenant le signalement de cet individu, la date quer..

de son arrivée, le nom du port où il aura débarqué et une

reconnaissance que la taxe d'entrée a été exactement payée;
et ce certificat fera foi primô.facie du droit de la personne le son effet;

présentant d'entrer en Canada; mais ce certificat pourra être mais peut être

contesté par Sa Majesté ou par tout officier chargé du devoir contesté.

de mettre le présent acte à effet, s'il a lieu de douter de la

validité ou de l'authenticité de ce certificat ou de quelque
énoncé y contenu; et cette contestation sera entendue et Comment d-

décidée d'une manière sommaire par tout juge d'une cour cide.

supérieure d'aucune province du Canada où ce certificat
sera produit. 48-49 V., e 71, art 10.

il. Le contrôleur tiendra un registre de toutes les per- Registre des

sonnes auxquelles des certificats d'entréa auront été déli- certificats.

vrés. 49-49 V., c. 71, art 11.

12. Tout capitaine de quelque navire que ce soit qui Responsabi-

amènera de immigrants chinois à un port du Canada, sera litée®t devoir
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des capitaines personnellement responsable envers Sa Majesté du paiement
de navres a du droit imposé par le présent acte à l'égard de tout immi-sRujet du p aie-
mnent du droit. grant transporté paT ce navire, et devra délivrer au contrô-

leur, avec le montant total de ce droit, immédiatement à
son arrivée au port, et avant qu'aucun de ses passagers ou
de ses hommes d'équipage ne débarque, une liste complète
et exacte de ses hommes d'équipage et de ses passagers, don-
nant leurs noms au long, le pays et le lieu de leur nais-
sance, ainsi que l'occupation et le dernier lieu de résidence
de chaque passager. 48-49 V., c. 71, art. 6.

Permis aux 13. Toute personne chinoise qui désirera quitter le Canada
Chinois sor- avec l'intention d'y revenir devra donner avis de cette in-
,anada avec tention au contrôleur, au port ou point d'où elle se proposera
l'intention de faire voile ou partir, et devra remettre à cet officier son

y re"çnir. certificat d'entrée ou son certificat de résidence délivré en
vertu de l'Acte de l'immigration chinoise, 1885, en place du
quel elle recevra, moyennant paiement d'un honoraire d'une

Effet de ce piastre, un permis de départ et de retour; et la personne à
permis. laquelle ce permis sera délivré aura droit, en le présentant à

son retour, de recouvrer du contrôleur le montant du droit
d'entrée payé par elle lors de ce retour et de se faire rendre
son premier certificat d'entrée ou de résidence:

Si le permis 2. Dans le cas de la parte de ce permis de retour, et sur
*"t pe°du. preuve de cette perte à la satisfaction du contrôleur, la per-

sonne à laquelle ce certificat aura été délivré, et qui aura
payé une seconde fois le droit d'entrée imposé par le présent
acte, pourra se faire remettre ce droit d'entrée en même
temps que son premier certificat d'entrée ou de résidence
48-49 V , c. 71, art. 14.

Liste à four- 14., Le contrôleur devra, le premier jour de janvier de
tairau seren- chaque année, transmettre au secrétaire provincial de la pro-
cial par le vince dans laquelle des certificats d'entrée auront été déli-°contrôleur. vrés, une liste certifiée de tous les immigrants chinois aux-

quels ces certificats auront été délivrés pendant l'aunée im-
médiatement précédente. 48-49 V., c. 71, art. 15.

Emploi des 15. Tous les droits, amendes et autres revenus prélevésdrots, amen- sous l'empire du présent acte seront versés au fonds du re-des, etc. e od i e
venu consolidé du Canada et en feront partie ; mais un quart
de tous les droits d'entrée payés par les immigrants chi-
nîois sera remis à même ce fonds, à l'expiration de chaque
exercice, à la province dans laquelle ces droits auront été
perçus. 48-49 V., c. 71, art. 20

Amende si 16. Tout capitaine de quelque navire que ce soit qui dé-est débarqué barquera ou laissera débarquer quelque immigrant chinois-des Chinois Crîril

aant le aie- d'aucun navire avant que le droit payable en vertu du pré-
sent acte n'ait été acquitté, ou qui, de propos délibéré, fera
quelque faux exposé au sujet du nombre de personnes à
bord de son navire, sera, en outre du montant du droit
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p4yable en vertu des dispositions précédentes du présent
acte, passible d'une amende de cinq cents piastres à mille
piastres pour chaque contravention, et, à défaut de paie-
ment, d'un emprisonnement n'excédant pas douze mois; et
ce navire sera confisqué au profit de Sa Majesté et sera saisi Confiscation
par tout officier chargé de la mise à exécution du présent du navire.
acte.-et il en sera disposé en conséquence 48-49 V., c. 71,
art.. 7.

17. Toute personne d'origine chinoise qui, de propos déli- Amende pour
béré, éludera ou tentera d'éluder quelqu'une des disposi- ener dlau.
tions du présent acte concernant le paiement du droit d'en- der Cet acte.
trée, en se donnant pour une autre personne, ou qui, de
propos délibéré, se servira de quelque certificat contrefait ou
acquis par fraude, afin d'éluder les dispositions du présent
acte,-et toute personne qui, de propos délibéré, aidera ou Et pour aider
incitera une telle personne d'origine chinoise à se soustraire à l'éluder.
ou à tenter de se soustraire en aucune manière à quelqu'une
des dispositions du présent acte, sera coupable de délit
(misdemeanor) et passible d'emprisonnement pendant une
période n'excédant pas douze mois, ou d'une amende n'excé-
dant pas cinq cents piastres, ou des deux peines à la fois.
48-49 V., c. 71, art. 16.

IS. Toute personne qui prendra part à l'orgànisatioin de Amende pour
quelque espèce de cour ou tribunal que ce soit, composé de prendre part
personnes chinoises, pour connaitre et décider d'aucune con- tion le cours
travention commise par une personne chinoise, ou qui con- illégales au

ousujet des con-tribuera au maintien d'aucune organisation de ce genre, ou traventions
qui prendra part à aucune de ses délibérations, ou qui ren- des Chinois.
dra témoignage devant une pareille cour ou tribunal, ou
aidera à mettre à effet une décision, ou un décret, ou une
ordonnance de quelque cour ou tribunal de ce genre, sera
coupable de délit et passible d'emprisonnement pendant une
période n'excédant pas douze mois, ou d'une amende n'ex-
cédant pas cinq cents piastres, ou des deux peines à la fois;
mais rien de contenu dans le présent article ne sera inter- Proviso.
prété de manière à empêcher les immigrants chinois de sou-
mettre leurs différends ou débats à un arbitrage, pourvu
que cette soumission ne soit pas contraire aux lois en vi-
gueur dans la province, dans laquelle sera faite la dite sou-
mission. 48-49 V., c. 71, art. 17.

1 19. Toute personne qui molestera, persécutera out entra- Amende pour
vera quelque officier ou personne nommée pour mettre à effet noIestation

les dispositions du présent acte, sera coupable de délit et pas- des officiers.

sible d'emprisonnement pendant une période n'excédant pas
douze mois, ou d'une amende n'excédant pas' cinq cents
piastres, ou des deux peines à la fois. 48-49 V., c. 71, art. 18.

20. Toute personne qui commettra, à Pégard de quelque Amende pour
disposition du présent acte. une infrac tion pour laquelle il autres contra-
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n'est pas décrété de peine spéciale dans le présent acte, séra
coupable de délit et passible d'une amende n'excédant pas
cinq cents piastres, ou d'un emprisonnement pendant une
période n'excédant pas douze mois, ou des deux peines à la
fois. 48-49 V-, c. 71, art. 19.

Devant qui 21. Toutes poursuites ou actions pour le recouvrement de
erit-s droitns o amendes sous l'empire du présent acte, et toutes

tées. mises en prévention à l'égard d'infractions que le présent
acte ne déclare pas être des délits, seront instruites devant
un ou plus d'un juge de paix, ou devant le recorder, le ma-
gistrat de police, ou le magistrat stipendiaire ayant juridic-
tion dans l'endroit où la cause de l'action aura pris naissance,
ou dans. celui où l'infraction aura été commise. 48-49 V.,
c , 71, art. 22.

OTTAWA: Imprimé par Bitows CuHÂm5tLIx, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente lsjesté la Ikine.
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CHAPITRE 68.

Acte concernant la quarantaine. A.D. 1886.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des.Communes du Canada, décrète ce

qui suit : -

]. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Dfinitions
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "capitaine " comprend toute personne "capitaine.,
ayant le commandement d'un navire;

(b.) Lexpression "navire " comprend tous bâtiments, vais- "Navire."
seaux ou embarcations quelconques transportant des passa-
gers ;

(c.) L'expression " passager " comprend tous passsagers, "Passager.
ainsi que tous immigrants ordinairement et communémelt -
reconnus comme tels, mais non les troupes ou les pension-
naires de l'armée et leurs familles amenés sur des trans-
ports ou aux frais du gouvernement du Royaume-Uni ;

(d.) L'expression " établissement de quarantaine " con- "Etablisse-
prend la Grosse-Ile. l'ile Lawlor et l'lle à la Perdrix, ou tout ment de
autre lieu où il sera ordonné de faire quarantaine. .35V. "a -
c. 27, art. 1.

2. Le Gouverneur ei conseil peut établir au besoin les
règlements-pour la mise à exécution de toutes les prescrip-
tions du présent acte, et concernant l'arrivée ou le départ
des navires aux différents ports ou lieux du Canada, le dé-
barquement de leurs passagers ou de leurs cargaisons, ou
l'embarquement sur ces navires de passagers ou de cargai-
sons-qu'il juge convenables pour la conservation de la santé
publique,-et pour assurer l'observation. de la quarantaine
par et en ce qui concerne les navires, passagers, marchan-
dises ou choses arrivant en Canada, à un port ou lieu, ou
dans le voisinage d'un port ou lieu, auquel il croit bon, dans
l'intérêt de la salubrité publique, d'appliquer ces règle-
mnts,-et pour purifier et désinfecter parfaitement les dits
navires, passagers, marchandises ou choses, ou concernant
l'arrivée ou le départ à quelque lieu que ce soit en Canada de
personnes, marchandises ou choses transportées par terre,-
et pour assurer la stricte observation de la quarantaine par
et en ce qui concerne ces personnes, marchandises et choses,
en Canada, en un lieu ou dans le voisinage d'un lieu auquel
il eroit bon. pour la conservation de la salubrité publique,
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d'appliquer les dits règlements ;-et pour purifier et désin-
fecter parfaitement les dites personnes, marchandises et
choses, afin de prévenir autant que possible l'introduction

Des officiers ou la propagation de maladies en Canada, le tout selon qu'il
nemeé t le jugera à propos; et il peut aussi nommer et déplacer les

personnes qn'il croit nécessaires pour l'exécution de ce ser-
vice, et leur assigner respectivement les pouvoirs qu'il juge
nécessaires pour exécuter les dispositions des dits règle-
ments; et il peut imposer des peines, confiscations et puni-

Promulgation tions pour leur infraction; et ces règlements seront rendus
n tsr- publics par proclamation insérée au moins deux fois dans la

Gazette di Canada. 35 V., c. 27, art. 2.

Les règie- 3. Ces règlements auront force de loi; et tou'te personne
ments de qui désobéit à quelqu'un de ces règlements est coupable dequarantaine qulq'u cupbl
auront force délit et passible d'amende ou d'emprisonnement, ou des
de loi. deux peines, selon que la cour l'ordonnera,-ou elle peut être
Peinesnortées poursuivie pour les peines portées aux règlements. 35 V.,
contrelescon- c. 27, art. 3, partie.
trevenants.

Les navires 4. Le Gouverneur en conseil peut, par les règlements
arrivant par fr
mer pournt qu'il fers, requérir le capitaine de tout navire remontant le
être obligés fleuve Saint-Laurent, au-dessous de l'établissement de qua-
à la quar- rantaine à la Grosse-Ile, ou arrivant par mer à un port oulaine, lieu ou dans le voisinage d'un port on lieu du Ca'nada (sauf

les navires qui sont déclarés exceptés dans les dits règle-
ments), de venir ancrer au mouillage de l'établissement de

Obligations quarantaine désigné dans les règlements,- de faire par écrit
des cptie

n leur arrivée la déclaration de son navire à l'officier de quarantaine dési-
la quaran- gné à cet effet par les dits règlements, avec tous les détails

ta5ine. exigés par ceux-ci ou par tout officier dûment autorisé à les
exiger, sur son navire, son voyage, ses passagers et sa cari-
gaison.-de laisser l'officier à ce préposé faire la visite et
l'examen du navire et de chacune de ses parties, des passa-
gers, de l'équipage, de la cargaison et autres choses à son
bord,--de répondre suivant la vérité à toutes les questions
qui lui seront faites à cet égard,-de débarquer à l'établisse-
ment et aux points de cet établissement qui lui seront indi-
qués par l'officier autorisé par les dits règlements, la totalité
ou partie des passagers, de l'équipage, de la cargaison ou
autres choses sur le navire, selon que cet officier le croira
nécessaire pour prévenir l'introduction de maladies conta-
gieuses ou infectueuses,-et de permettre que les passagers,
l'équipage, la cargaison ou autres choses, ainsi que le navire
même, séjournent durant l'espace de temps à la quarantaine
et à tels points de l'établissement, et y soient traités, nettoyés
et purifiés de la manière que cet officier croira nécessaire

InsPection et pour les fins susdites; et le Gouverneur en conseil peut,
des marchnr,- par ces règlements, requérir les propriétaires ou les per-
dises. sonnes chargé2s du soin ou de la garde de marchandises ou

choses transportées par terre à quelque lieu en Canada, de
Permettre à l'offioier ià ce préposé en vertu de ces règlements
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de faire la visite et l'examdn de ces marchandises ou choses,-
de répondre suivant la vérité à toutes les questions qui leur
seront faites -par cet officier relativement à ces marchandises
ou choses,-et de permettre que celles-ci restent sous la garde
du dit officier durant l'espace de temps, et soient nettoyées,
désinfectées et purifiées de la manière qu'il croira nécessaire
pour les fins du présent acte; et le Gouverneur en conseil Examen des

peut, par ces règlements, ordonner que les personnes arrivant p.rsnne.

par terre en quelque lieu que ce soit en Canada se laissent terre.

visiter et examiner par l'officier qu'il appartiendra, nommé
en vertu des dits règlements,-qu'elles répondent suivant la
vérité à toutes les questions qui leur seront faites par cet
officier,-et qu'elles séjournent au dit lieu, durant l'espace de
temps, et se laissent traiter, purifier et désinfecter de la ma-
nière que le dit officier croira nécessaire pour les fins du
présent acte. 35 V., c. 27, art. 4.

5. Le Gouverneur en conseil peut, par les règlements Pouvoirs des

susdits, assigner aux différents officiers et personnes qui Ocerd en

sont employés à tout établissement de quarantaine, les pou- glements.de
voirs et fonctions nécessaires à la mise à exécution des dits quarantaine.

règlements et du présent acte,-et déclarer que tout tel offi-
cier ou toute telle personne sera, en vertu de sa charge ou
fonction, juge de paix, constable ou agent de la paix, au dit
établissement de quarantaine et dans un rayon dont il est
le centre qui sera indiqué aux dits règlements,-et en con-
séquence le dit officier sera juge de paix ou agent de la
paix, qu'il possède ou ne possède pas d'ailleurs les qualités
requises, pour mettre à exécution les lois criminelles et
autres du Canada; et le Gouverneur en conseil peut, par les peines pour
mêmes règlements, prescrire des amendes n'excédant pas qua- infractions

tre cents piastres, en aucun cas, pour toute infraction à ces ments, et
règlements, et prescrire que le contrevenant sera emprisonné fguoir de

jusqu'à ce que l'amende soit acquittée,-ordonner qu'aucun observer.,
navire ne fera de déclaration à l'entrée ni ne recevra son congé
en quelque douane que ce soit du Canada, tant que toute§
les prescriptions des règlements ne seront pas pleinement
remplies,-et ordonner que toute personne, navire ou chose
qui sortira, partira ou sera enlevée d'un établissement de
quarantaine, avant que toutes les prescriptions des règle-
ments soient observées à l'égard de cette personne, du navire
ou de la chose, ou sans la permission écrite du préposé
pouvant en autoriser le départ ou la sortie, pourra être con-
traint de revenir ou être ramené à la quarantaine, et ce par
la force si c'est nécessaire. 35 V., c. 27, art. 5.

6. Le Gouverielir en conseil peut nommer un ou plusieurs Nomination

médecins à chacun des principaux ports du Canada, lesquels de méecins

iront à bord des navires, les visiteront et inspecteront à paux porte:
leur arrivée de la mer dans le port, rempliront les autres
fonctions, et exerceront les pouvoirs que le Gouverneur en
conseil letr prescrira par règlement. 35 V., c. 27, art. 6.
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Le8 amendes 7. Toute amende imposée sous l'empire du présent acte
erogn i'es est privilégiée sur le navire au suj duquel e est recou-
les navires. vrable et dont le capitaine s'est rendu passible ; et elle peut

être recouvrés et perçue par la saisie et vente du navire, de
ses agrès, apparaux et ameublements, en vertu d'un mandat
ou d'une saisie-exécution des juges de paix ou de la cour
ayant entendu la poursuite; et elle emporte privilège sur
toutes autres dettes privilégiées ou hypothécaires, excepté
sur les gages des matelots. 35 V., c. 27, art. 7.

Navires ari- 8. Lorsqu'un navire qui n'est pas primitivement à desti-
Yant à un port nation d'un port du Canada y arrive dans un port de merauquel ils ne
sont pas ayant à bord une maladie contagieuse ou infectueuse, et
'desminéaec qu'il lui est permis de rester en quarantaine dans ce port ou
contagienses dasle voisinage, le capitaine de ce navire doit payer au

A •percepteur des douanes du port une capitation de deux
piastres par personne à bord du navire au moment de son
arrivée; et cette somme est privilégiée sur le navire et doit
être payée avant qu'il ne reçoive la permission de quitter le
port. 85 V., c. 27, art. 8.

Le navire 9. Le capitaine de tout tel navire aura, avant de rompre
rela son chargement, le droit de retourner en mer avec son na-

muer, à cer- vire au lieu de le mettre en quarantaine, et s'il exerce ce
e8 droit et que le navire ne soit pas arrivé à son port de destina-

4e fair qua- tion, sa patente de santé lui sera remise, après que le médecin
*ntAine. inspecteur y aura inscrit la durée et les circonstances de la

détention, ainsi que la condition du navire au moment de
reprendre la mer; mais avant que le capitaine du navire ne
puisse exercer ce droit, le médecin inspecteur devra s'assurer
que les malades à bord seront soignés pendant le reste du
voyage; et si quelques-uns des malades préfèrent rester à
ce port, le médecin en prendra soin. 85 V., c. 27, art. 9.

Les amendes , 10. Toutes les sommes et amendes perçues sous l'autorité
aufonde dersé du présent acte seront versées à la caisse du ministre des
revenu Finances et Receveur général et formeront partie du fonds
consolidé. du revenu consolidé du Canada. 85 V., c. 27, art. 10.

Punition pour 11. Quiconque enfreindra quelque règlement non révo-
°otrv"ton qué fait par le Gouverneur en conseil au sujet de la qua-

ments non rantane, sera coupable de délit et passible d'amende ourévoqués. d'emprisonnement, ou des deux peines à la fois, à la discré-
tion de la cour,-ou bien le contrevenant pourra être pour-
suivi pour l'amende prescrite par ce règlement. 85 V.,
c. 27, art. 12, partie.

OTTA WA : Inprimié par liowN CH.iAMIItILns . Imprimenr des Luis de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.

1024

49 VicT.Quiaraetaine.



6HAPITRE 69.

Acte concernant les épizooties et maladies contagieuses A.D. 1ss.
des animaux.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte con- Titre abr gé.
cernant les épizooties. 48-49 V., c. 70, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " bêtes à cornes " signifie les taureaux, ,sates à cor-
vaches, boufs, génisses et veaux ; " nes.

.(b.) L'expression " animaux" signifie les bêtes à cornes, " Animaux."
moutons, les chevaux, là seulement où ceux-ci sont men-
tionnés - spécialement, les porcs, chèvres et toutes autres
espèces d'animaux ;

(c.) L'expression " animaux étrangers " signifie tous les "Animaux
animaux non encore introduits sur le territoire canadien; "étrangers."

(d.) L'expression " contagieuse " signifie maladie qui se "Oonta-
communique par le contact direct ou par inoculation ; " giense."

(e.) L'expression " épizootie " signifie maladie qui se com- " Epizootie."
munique de n'importe quelle manière;

(f.) 'expression " maladie contagieuse ou épizootique" "Maladie
comprend, outre les autres maladies ordinairement ainsi «u épio oti-

désignées, la gourme, le farcin, la gale du cheval, la pleu- "que."
ropneumonie, les maladies du pied et de la bouche, l'anthrax,
la rinderpest, la tuberculose, la fièvre splénique, la gale du
mouton, le choléra du porc, l'hydrophobie et la variole du
mouton. 48-49 V., c. 70, art. 2.

DEVOIRS DES PROPRIÉTAIRES DE BESTIAUX.

3. Tout propriétaire de bêtes à cornes ou d'animaux, et Avis des
tout éleveur et marchand de bêtes à cornes ou autres ani- maladiesà

maux, et toute personne qui amène au Canada des animaux ministre de
étrangers, dès qu'il voit se manifester des symptômes de l'Agriculture

maladie contagieuse ou épizootique parmi les bêtes à cornes leveurs on
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marchands de ou autres animaux qu'il possède ou qui sont spécialement
bestiaux. confiés à ses soins, doit donner immédiatement avis de ce

fait au ministre de l'Agriculture à Ottawa. 48-49 V., c. 70,
art. 3.

Amende pour 4. Tout propiiétaire de bêtes à cornes ou autres animaux
négligence, atteints de l'une de ces maladies qui néglige de se confor-

mer aux prescriptions de l'article précédent, perd tout droit
à une indemnité dans le cas où ces bêtes à cornes ou autres
animaux seraient abattus conformément aux dispositions
du présent acte, et nulle indemnité ne lui sera payée à cet

Ou dissimula- égard ; et quiconque dissimule malicieusement ou fraudu-
lio n radu- leusement l'existence d'une maladie contagieuse ou épizoo-
maladie. tique parmi des bêtes à cornes ou autres animaux, est pas-

sible d'une amende n'excédant pas deux cents piastres.
48-49 V., c. 70, art. 4.

Amende pour 5. Quiconque envoie, tient ou fait paltre un animal, sa-
garder des chant gue cet animal est infecté ou atteint d'une maladie
a"'maux lu- contagieuse ou épizootique, ou a été exposé à l'épizootie oufectés dans
des endroits à la contagion, dans quelque forêt, bois, savane, marécage,non clôturés. rivage, commune, terrain vague, champ ouvert, bord des

routes ou autre terrain non divisé ou non clôturé, est pas-
sible pour chaque contravention d'une amende n'excédant
pas deux cents piastres. 48-49 V., c. 70, art. 5.

Amende pour (. Quiconque conduit ou tente de conduire sur un mar-
conduire sur ché, à une foire ou autre lieu, un animal qu'il sait infecté
un marché,
etc., dem ani- ou atteint de quelque maladie contagieuse ou épizootique,
mauxinfectés. est passible, pour c aque contravention, d'une amende n'ex-

cédant pas deux cents piastres. 48-49 V., c. 70, art. 6.

Amende pour 7. Quiconque vend, échange ou troque un animal qu'il
vendre on sait être atteint d'une maladie contagieuse ou épizootique,
échanger de ou s'en défait, ou l'offre ou l'expose en vente, ou tente depareils Ani- 1
maux. l'échanger ou de s'en défaire, ou vend, échange ou troque la

chair, la peau, les cornes, les sabots ou toute autre partie d'un
animal qu'il savait être atteint de maladie contagieuse ou
épizootique au moment de sa mort, ou se défait de ces choses,
ou les offre ou expose en vente, ou tente de les échanger
ou de s'en défaire, que cette personne soit ou non le propri-
étaire de cet animal, ou de la chair, de la peau, des cornes,
sabots ou autres parties de cet animal, est passible pour
chaque contravention d'une amende n'excédant pas deux
cents piastres 48-49 V., c. 70, art. 7.

Pour jeter des S• Quiconque jette ou dépose, fait jeter ou déposer, oujette déposedrivière,
daniaux permet que l'on jette ou dépose dans une rivière, un cours
dans les d'eau ou canal, dans des eaux navigables ou autres, ou dans
rivières, etc. la mer à moins de dix milles de la rive, la carcasse d'un

animal mort de maladie, ou qui a été abattu parce qu'il
était malade ou qu'on le supposait malade, est passible pour
chaque contravention d'une amende n'excédant pas deux
cents piastres. 48-49 V., c. 70, art. 8.
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.9. Quiconque, sans autorisation ou excuse légitime, dé- Pour déterrer
terre, fait déterrer ou permet que l'on déterre la carcasse en- ces carcasses.
fouie d'un animal mort ou supposé mort de maladie conta-
gieuse ou épizootique, ou qui a été abattu parce qu'il était
atteint au supposé atteint de maladie, est passible pour cha-
que contravention d'une amende n'excédant pas cent piastres.
48-49 V., c. 70, art. 9.

10. Si un animal atteint de quelque maladie contagieuse
ou épizootique est vendu ou échangé, ou s il est exposé ou
mis en vente dans un endroit public quelconque, ou si l'on
s'en défait, ou si on le conduit ou tente de le conduire, pour
l'exposer ou mettre en vente, sur un marché, à une foire ou
autre lieu ouvert au public où l'on expose d'ordinaire des
animaux pour la vente, tout préposé, inspecteur ou autre
officier de la foire ou du marché, tout constable ou agent de
police, toute personne autorisée par le maire ou le reeve, ou
par un juge de paix ayant juridiction dans l'endroit, ainsi
que toute personne autorisée ou nommée par le Gouverneur
en conseil, peut saisir le dit animal et faire rapport de la
saisie au maire, au reeve ou à un juge de paix ayant juridic-
tion dans l'endroit ; et le maire, le reeve ou le juge de paix,
ou la personne à ce autorisée ou nommée par le Gouver-
neur en conseil, peut le faire abattre ou en faire disposer
d'autre manière, sur-le-champ, et faire détruire les enceintes,
clôtures, claies, auges, litières, foin, paille ou autres objets
qu'il juge avoir été vraisemblablement infectés, de telle ma-
nière que bon lui semble ou qui est prescrite par le présent
acte. 48-49 V., c. 70, art. 10.

Si des ani-
maux infectés
sont offerts en
vente, ils
seront saisis
et ra prten
"Seir au
maire, etc.

qui pourra
faire abattre
ces animaux
et détruire
toutes choses
infectées.

11. Les articles qui précèdent seront toujours en pleine Effet des
vigueur, qu'un arrêté du conseil ou qu'un ordre du ministre articles précé-
de l'Agriculture ait été ou non rendu ou donné à l'égard de dents
toute matière au sujet de laquelle le présent acte prescrit que
des arrêtés en conseil ou ordres peuvent être rendus ou
donnés. 48-49 V., c. 70, art. 11.

ABATTAGE D ANIMAUX INFECTÉS.

12. Le Gouverneur en conseil peut, en tout temps, faire Abattage
abattre les animaux atteints de maladie contagieuse ou épi- d'animaux
zootique, et les animaux qui seront ou qui auront été en infetés

contact direct avec un animal atteint ou supposé atteint de
l'une ou l'autre de ces maladies, ou qui se seront trouvés
à proximité de cet animal. 48-49 V., c. 70, art. 12.

13. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner qu'une hidematité
indemnité soit accordée aux propriétaires d'animaux abattus aux propri-
sous l'empire des dispositions du présent acte; et si l'animal certains as.
abattu était atteint de maladie contagieuse ou épizootique,
l'indemnité sera d'un tiers de la valeur de l'animal avant sa
maladie, mais elle ne devra. dans aucun cas, excéder vingt
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Aflntatnt. piastres; dans tout autre cas, l'indemnité sera des trois
quarts de la valeur de l'animal, mais sans cependant qu'elle
puisse excéder, dans le cas d'animaux de sang mêlé, cin-
quante piastres; et dans le cas d'animaux descendant .de
pur sang, l'indemnité sera des deux tiers de la valeur de
l'animal, sans qu'elle puisse excéder cent cinquante piastres;

Lerm"ne et dans tous ces cas la valeur de l'animal sera déterminée
la valeur, par le ministre de l'Agriculture ou par quelque personne

qu'il chargera de le faire :
L'indemnité 2. Cette indemnité pourra être retenue en tout ou en par-
retenue am tie si le propriétaire ou la personne ayant la garde de l'ani-
certains c. mal s'est, dans l'opinion du ministre de l'Agriculture, rendu

coupable, à l'égard de cet animal, de quelque contravention
au présent acte, ou si l'animal, étant étranger, était, à son
avis, atteint de maladie lors de son entrée en Canada:

Lorsque la 3. Si en aucun cas la somme reçue par le gouvernement,
vente IMIm~ lors de la vente de la carcasse d'un animal abattu, en vertu
'indemnité à des dispositions du présent acte, dépasse le montant payé
payer. comme indemnité au propriétaire de l'animal abattu, cet ex-

cédant, déduction faite des frais raisonnables, sera remis au
propriétaire de l'animal. 49 V., c. 43, art. 1 et 2.

Traitement 14. Nonobstant les dispositions du présent acte, le mi-
eexmena nistre de l'Agriculture pourra toujours réserver pour un trai-
Pott mortem. tement expérimental quelque animal que ce soit dont l'abat-

tage aura été ordonné sous l'empire du présent acte, et il
pourra autoriser quelqu'un de ses employés ou. quelque per-
sonne par lui désignée, à faire un examen post morte-n des
animaux morts ou supposés morts de maladie contagieuse ou
épizootique, et à faire déterrer les cadavres de ces animaux
pour les fins de cette enquête. 48-49 V., c. 70, art. 14.

INTERDICTION D'IMPORTATION.

Le Gouver- 15. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps interdire
ntere'im- l'importation ou l'introduction au Canada, ou en quelque

portation partie du Canada, ou à l'un ou plusieurs de ses ports, des
de certaine chevaux, bêtes à cornes ou autres animaux, ou de la viande,
articles. des peaux, sabots, cornes ou autres parties d'animaux, ou

du foin, de la paille, du fourrage ou autres articles, soit géné-
ralement, soit d'un ou plusieurs lieux qui seront dénommés
dans l'arrêté pris à cet effet, pendant l'espace de temps qu'il
juge nécessaire pour prévenir l'invasion d'une maladie con-
tagieuse ou épizootique parmi les animaux en Canada.
48-49 V., c. 70, art. 15.

NOMINATION D'AGENTS, ETC.

Liites des 16. Le Gouverneur en conseil peut, en tout temps, dé-ports, nrnxi-
nation des terminer les limites des ports et autres circonscriptions,
agents, etc. pour l'accomplissement des fins du présent acte, et nommer

des inspecteurs et autres agents s'il le juge nécessaire.
48-49 V., c. 70, art. 16.
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LIEUX INFECTÉS.

17. Les inspecteurs ou antres agents nommés comme Devoirs des
susdit, en apprenant que l'on suppose qu'il existe une mala- inspecteurs

desaniaux setras-et agents e
die contagieuse ou épizootique parmi des ammaux, se trans- apprenant

porteront avec toute la diligence possible sur les lieux signa- 1 ue nala-

lés, et accompliront et rempliront leurs devoirs en confor-
mité des règlements faits sous l'empire du présent acte et
des instructions qu'ils recevront. 48-49 V., c. 70, art. 17.

18. Si un inspecteur découvre qu'il existe quelque mala- Avis aux pro-

die contagieuse ou épizootique dans son district, il doit en liexta iesd

dresser procès-verbal sur-le-champ et délivrer avis de ce
procès-verbal, sous son seing, à l'occupant de la commune,
du champ, de l'écurie, étable ou autre lieu où la maladie
existe; sur quoi la commune, le champ, l'écurie, l'étable ou P<nséqAence

autre lieu, avec tous les terrains et bâtiments contigus, du de cet avis.

même occupant. sera censé lieu infecté et réputé tel jusqu'à
la décision et déclaration que le ministre de l'Agriculture
peut faire à ce sujet, ainsi qu'il est pourvu par le présent
acte. 48-49 V., c. 70, art. 18.

19. Lorsqu'un inspecteur dressera ainsi procès-verbal de Rapport au
l'existence d'une maladie contagieuse ou épizootique, il ministre de

transmettra en toute diligence au ministre de l'Agriculture
copie de ce procès-verbal; et s'il appert que la maladie con- Pouvoir du

tagieuse ou épizootique existe, tel que déclaré par l'inspec- ministre.

teur, le ministre de l'Agriculture peut prononcer et déclarer
son existence et déterminer l'enceinte du lieu infecté; mais
s'il appert qu'elle n'existe pas, contrairement au procès-
verbal de l'inspecteur, le ministre de l'Agriculture peut
prononcer et déclarer sa non-existence, et dans ce cas, le
lieu compris dans le procès-verbal de l'inspecteur ou soumis
à son effet cessera d'être réputé lieu infecté. 48-49 V., c. 70,
art. 19.

20. Lorsque, sous l'empire du présent acte, un inspecteur Pouvoir de
dresse procès-verbal qu'un lieu est infecté, il peut aussi, si linspecteur

les circonstances lui paraissent l'exiger, délivrer sous son un lieu
seing un avis de ce procès-verbal aux occupants des terres infecté; exten-

et bâtiments avoisinants, dont quelque partie se trouve dans limites du
le rayon d'un mille de l'enceinte du lieu infecté ; et, sur ce, lieu infecté.

les dispositions du présent acte concernant les lieux infectés
sont applicables et exécutoires à l'égard de ces terres et bâti-
ments, comme s'ils se trouvaient réellement dans l'enceinte
du lieu infecté. 48-49 V., c. 70, art. 20.

211. L'enceinte du lieu infecté peut, dans tous les cas où Enceinte du
le ministre de l'Agriculture émet une déclaration, compren- lieu infecté,

dre toute commune, champ, écurie, étable ou autres heux dans définie.
lesquels on aura reconnu l'existence d'une maladie conta-
gieuse ou épizootique, et telle étendue que le dit ministre
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Les limites croit nécessaire d'y comprendre ; et le dit ministre peut de
Pe"vent tre temps à autre, par un ordre, étendre ou restreindre le péri-

mètre du lieu infecté au delà de l'Venceinte des communes,
champs, écuries, étables, fermes ou lieux qui auront été dé-
clarés ou reconnus infectés de maladie contagieuse ou épi-
zootique. 48-49 V., c. 70, art. 21.

Comment 22. L'enceinte du lieu infecté peut être désignée par le
'encinee renvoi à une carte ou plan déposé en quelque lieu déterminé,

ou par l'indication des cantons, townships, paroisses, fermes
ou autrement. 48-49 V., c. 70, art. 22.

Déclaration 23. Le ministre de l'Agriculture peut en tout temps, sur
qu'un lien a le rapport d'un inspecteur, par un ordre, déclarer qu'un lieucessé d'ètrc du npcer ~ e uu
infrecté. a cessé d'être infecté de maladie contagieuse ou épizootique;

et sur ce, et à dater du jour indiqué dans l'ordre rendu à cet
effet, le lieu cesse d'être réputé infecté. 48-49 V., c. 70,
art. 28.

L'ordre du 24. Un ordre du ministre de l'Agriculture relatif à un
minirte em- lieu infecté l'emporte sur tout ordre d'une autorité locale in-
autorité compatible avec celui du ministre. 48-49 V., c. 70, art. 24.
locale.

Transport à 25. Les dispositions du présent acte concernant les lieux
travers der infectés n'empécheront pas le passage d'aucune personne,endroitsn'm chrn leda ue
infectés animal ou chose, par chemin de fer ou autre mode de trans-

port, sur les grandes routes traversant un lieu infecté, si
cette personne, animal ou chose n'est pas retenu au lieu
infecté, à moins que ce transport ne soit défendu. 48-49 V.,
c. 70, art. 25.

DÉSINFECTION DES NAVIRES ET VOITURES.

Les navires, 26. Toute compagnie et toute personne qui transporte
ser et- moyennant rétribution des animaux au Canada ou dans le
toyés et dés- Canada, doit nettoyer ou désinfecter avec soin, de la manièreinfectés, que le Gouverneur en conseil l'ordonnera de temps à autre,

tous paquebots, vapeurs, navires, bateaux, enclos, voitures,
plates-formes, wagons, stalles et véhicules, dont cette com-
pagnie ou personne se servira pour transporter des animaux;

Ou, détenus à et le Gouverneur en conseil peut faire détenir tout paquebot,cette fl. vapeur, navire, bateau, voiture, plate-forme, stalle ou véhé-
cule, en tel endroit qu'il lui plait, jusqu'à ce qu'il soit ainsi
nettoyé et désinfecté:

A défant. le 2. Si la compagnie ou la personne qui fait usage de ceMillistre peut
le faire fare. paquebot, vapeur, navire, bateau, voiture, plate-forme, stalle

ou véhicule pour le transport d'animaux, ne le fait pas ainsi
nettoyer et désinfecter dans le délai prescrit par le ministre
de l'Agriculture après avoir été notifiée de le faire, le ministre
peut le faire nettoyer et désinfecter aux frais de cette com-
pagnie ou personne. 49-49 V., c. 70, art. 26.
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RÈGLEMENTS.

27. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps rendre Règlements
les règlements qui lui paraltront nécessaires pour aucune par le Gou-
-des fins suivantes, savoir:- cenesur en

(a.) Pour soumettre les chevaux ou autres animaux à une Pour mettre
quarantaine, ou les faire abattre, à leur arrivée au Canada, les animaux
ou faire détruire tout foin, paille, fourrage ou autres objets en quaran-
'qui lui paraitront capables de communiquer la contagion ou
l'épizootie,-et généralement pour régler l'importation ou
l'introduction des chevaux ou autres animaux au Canada,
de manière à prévenir l'invasion de maladies contagieuses
ou épizootiques au Canada;

(b.) Pour l'isolement, le traitement et la disposition des Pour isoler les
animaux atteints ou soupçonnés atteints de maladies conta.- animaux ma-

gieuses ou épizootiques, ou qui ont%été en contact avec des lades.

animaux atteints au soupçonnés atteints de ces maladies,--et
généralement pour déterminer les mesures à prendre con-
cernant ces animaux, ainsi que pour empêcher la propagation
de ces maladies ;

(c.) Pour faire isoler et renfermer des animaux dans cer- Pour renier-
taines limites, établir des districts d'inspection ou de quaran- mer le ani-

taine, et prohiber ou régler le transport, hors ou à telles aantaine.
parties ou localités du Canada qu'il désignera par ces règle- Transport.
ments, des bêtes à cornes ou autres animaux, ou de la viande,
des peaux, cornes, sabots ou autres parties d'animaux, ou du
foin, de la paille, du fourrage ou autres objets vraisembla-
blement propres à propager l'épizootie;

(d.) Pour faire désinfecter les cours, étables, bâtiments ou Pour lassai-
autres lieux, ou les chariots, charrettes, voitures, wagons, ou lieintes
autres véhicules ou navires de tout genre, et prescrire la
manière dont les animaux morts de maladie, ou les animaux, Pour disposer
parties d'animaux ou autres objets saisis en exécution du ds aima x
présent acte, devront être détruits, ou ce qu'il en sera fait;

(e.) Pour faire publier des avis de l'apparition de maladies Avis de la
parmi les animaux; maladie.

(f.) Pour obliger à donner l'avis de l'apparition d'une Obliger de
épizootie parmi des animaux ; donner avis.

(g.) Pour interdire ou réglementer la tenue des marchés, Interdire la
foires, expositions ou ventes d'animaux; tenue des

(h.) Pour déclarer que tout marché, cour ou chemin de fer, Déclarer les
enclos à bestiaux, parc, bergerie, quai, paquebot, navire à marchés,
vapeur ou autre, wagon de chemin de fer ou autre véhicule nfa ea, etc.,

dans ou sur lequel des animaux sont exposés en vente on
sont placés pour être transportés, est infecté,-et pour déla-
rer qu'il n'est plus infecté;

(i.) Pour faire abattre des animaux selon que le prescrit le Abattre des
présent acte ; animaux.

(f.) Pour obliger à faire preuve du fait que les chevaux Preuve au
ou autres animaux importés ou passant enî Canada ne pro- sujet des

-enaient point, lors de leur embarquement, d'une localité ou imuxs
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d'un lieu où régnait alors quelque maladie contagieuse ou
épizootique ; et, généralement,-

Pouvoir géné- (k.) Rendre tous arrêtés quelconques qu'il jugera opportuns
de artedre pour mieux mettre à exécution le présent acte, ou par quelque

- mesure que ce soit empêcher la propagation et assurer l'ex-
tinction des maladies contagieuses ou épizootiques parmi les
animaux,-que ces arrêtés soient ou non de la même nature
que ceux qui sont énumérés au présent article. 48-49 V.,
c. 70, art. 27.

Pour emp- 28. Le ministre de l'Agriculture peut en tout temps
cr le tans- rendre les règlements qui lui paraîtront nécessaire pour em-
maux, du pêcher qu'on ne transporte hors d'un lieu infecté des ani-
fourrage, etc. maux vivants, des peaux, poils ou entrailles d'animaux, ou

parties de ces choses, des carcasses, des restes ou du fumier
d'animaux, du foin, de l& paille, de la litière ou autre chose
dont on se sert d'ordinaire pour les animaux, sans avoir un
permis signé d'un inspecteur ou autre agent nommé comme
susdit. 48-49 V., c. 70, art. 28.

Effet des 29. Tout règlement fait en vertu de l'un ou de l'autre desrèglements. deux précédents articles aura la même force d'exécution et
le même effet que s'il était porté au présent acte. 48-49 V.,
c. 70, art. 29.

PUBLICATION ET PREUVE.

Publication 30. Tout arrêté du conseil prohibant l'importation ou
eas arrets l'introduction de chevaux ou autres animaux en Canada,

établissant des quarantaines pour les chevaux ou autres
animaux, ou ordonnant l'abattage d'animaux, ou déclarant
que quelque marché, cour de chemin de fer, cour à bestiaux,
enclos, bergerie, quai, paquebot, navire à vapeur ou autre,
wagon de chemin de fer ou autre véhicule, est infecté, et
tout ordre du ministre de l'Agriculture déclarant quelque
lieu infecté, seront publiés deux fois dans la Gazette du
Canada. 48-49 V., c. 70, art. 30.

L'arrêté en 31. Un arrêté du Gouverneur en conseil déclarant queconseil feramacécordde ouàe-
foi. quelque marche, cour de chemin de fer, cour à bestiaux, en-clos, bergerie, quai, paquebot, navire à vapeur ou autre,

wagon de, chemin de fer ou autre véhicule, est infecté, ou un
ordre du ministre de l'Agriculture déclarant qu'un lieu est
infecté, ou une copie de la déclaration de l'inspecteur,
attestée par lui, dont avis aura été délivré en vertu de l'ar-
ticle dix-huit du présent acte, fera preuve probante, dans
toutes les cours de justice et ailleurs, de l'existence de la
maladie et de toutes choses auxquelles ont rapport l'arrêté,
l'ordre ou la déclaration. 48-49 V., c. 70, art. 31.

Preuve des 32. Tout ordre donné ou tout règlement établi en con-
règlements. formité du présent acte ou d'un arrêté du Gouverneur en

conseil, ou des instructions du ministre de l'Agriculture,
1032

49 VICT.



pourra se prouver par la production d'un exemplaire imprimé
ou autre de l'ordre ou du règlement, attesté par le ministre
de l'Agriculture; et tout tel ordre ou règlement sera, jusqu'à Dates des
preuve du contraire, censé avoir été dûment donné et rendu ordres.
le jour de sa date. 48-49 V., c. 70, art. 32.

38. Le certificat d'un inspecteur ou agent portant qu'un Le certificat
animal est attaqué d'une maladie contagieuse ou épizootique d'un inspec-
fera foi primdfacie, pour les fins du présent acte, devant tous fer preuve
les tribunaux et ailleurs, du fait certifié. 48-49 V., c. 70, P"imafaeie.
art. 33.

POUVOIRS DES INSPECTEURS.

34. Tout inspecteur ou autre agent nommé comme susdit Pouvoir d'en-
peut, en tout temps, dans le but de faire exécuter quelque t ert eais
disposition du présent acte, entrer dans les communes, lieux.
champs, étables, remises ou autres lieux dans son district,
où il a un motif raisonnable de supposer que se trouve
quelque animal atteint d'une maladie contagieuse ou épi-
zootique, mais il doit, s'il en est requis, exposer par écrit les
raisons pour lesquelles il fait cette descente. 48-49 V., c. 70,
art. 34.

35. Un inspecteur ou un agent autorisé à mettre le pré- Pouvoir
sent acte à exécution peut en tout temps faire la visite d'un d'inspecter
paquebot, vapeur, navire ou bateau relativement auquel il a les bitiment
un motif raisonnable de supposer qu'une compagnie ou une P"Més
personne a manqué de se conformer aux prescriptions d'un
arrêté, concernant le nettoyage et la désinfection des paque-
bots, bâtiments à vapeur, navires, bateaux, enclos, voitures,
plates-formes, stalles ou véhicules, employés par cette com-
pagnie ou personne pour le transport d'animaux, et descen-
dre sur les lieux où il a un motif raisonnable de supposer
que se trouvent des enclos, voitures, chars, vaisseaux, plates-
formes, wagons, stalles ou véhicules relativement auxquels
une compagnie ou personne a en aucun temps été en défaut.
48-49 V., c. 70, art. 35.

INFRACTIONS ET PUNITIONS.

36. Toute compagnie ou personne qui refuse d'admettre Amende pour
un inspecteur ou autre agent dans l'exécution des devoirs refu d'admis-
que lui impose l'article précédent, est passible pour chaque navire, etc.
contravention d'une amende n'excédant pas cent piastres.
48-49 V., c. 70, art. 36.

37. Quiconque refuse d'admettre un inspecteur ou agent Amende pour
,agissant en vertu du présent acte ou de règlements établis refser en-
ou d'arrêtés ou ordres rendus sous son autorité, dans quelque inspecteur
commune, champ, écurie, étable à vache, bergerie, ou autre oU agent.
endroit dans son district où cet inspecteur ou agent aura rai-
sonnablement lieu de croire que se trouve quelque animal
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atteint de maladie contagieuse ou épizootique, est passible
pour chaque contravention d'une amende n'excédant pas
cinquante piastres. 48-49 V., c. 70, art. 37.

Arrestation 38. Quiconque apportera des entraves à l'exercice des
des e fonctions d'un inspecteur ou autre agent qui exécute le pré-

exécution du sent acte ou un arrêté ou règlement rendu par le Gouverneur
présent acte. en conseil, ou un ordre donné ou un règlement rendu par

le ministre de l'Agriculture sous son empire, ainsi que toute
personne qui aide ou contribue à l'entraver dans l'exercice
de ses fonctions, est passible pour chaque contravention d'une

,Ce qui en sera amende n'excédant pas cent piastres ; et l'inspecteur ou autre
fait. agent peut arrêter le contrevenant et le conduire sur-le-

champ devant un juge de paix pour être jugé suivant la loi;
mais nulle personne ainsi arrêtée ne sera détenue, sans
un ordre d'un juge de paix, pendant plus de vingt-quatre
heures. 48-49 V., c. 70, art. 38.

Confiscation 39. S'il est importé ou introduit, ou si l'on tente d'impor-
animrtés ter ou introduire au Canada, au mépris des prescriptions

trarment à d'un arrêté rendu, d'un ordre donné ou de règlements établis
U larraté en eCeéuinàcre

-crnseil. en exécution du présent acte, des chevaux, des bêtes à cornes
ou autres animaux, ils seront confisqués et pourront être
aussitôt abattus, ou il en sera disposé selon que le ministre
de l'Agriculture ou toute personne employée par lui à cette

Amende pour fin l'ordonnera; et quiconque importera ou introduira, ou

ition. tentera d'importer ou d'introduire quelque cheval ou autre
animal au Canada, en contravention à un arrêté, ordre ou
règlement de cette nature, sera passible d'une amende i'ex-
cédant pas deux cents piastres par chaque cheval ou autre
animal qu'il aura ainsi importé ou introduit, ou tenté d'im-
porter ou introduire. 48-49 V., c. 70, art. 39.

Amende pour 40. Quiconque déplace ou fait déplacer ou permet de dé-
in ent placer des animaux, ou des peaux, poils, laines, cornes, sa-

bots, entrailles, carcasses, chairs ou fumiers d'animaux, ou
du foin, de la paille, de la litière ou quelque autre chose, en
contravention aux dispositions du présent acte concernant
les lieux infectés, est passible, pour chaque contravention,
d'une amende n'excédant pas deux cents piastres. 48-49 V.,
c. 70, art. 40.

Amende pour 41. Lorsqu'une personne, ayant des bêtes à cornes en sa
entrer dans
un lieu dont possession ou sous sa garde dans les limites d'une circons-
l'entrée est cription dans laquelle il existe quelque maladie contagieuse
défendue. ou épizootique, aura affiché à l'entrée d'un bâtiment ou d'un

enclos où sont gardés ces bêtes à cornes, un avis faisant dé-
fense d'entrer dans ce bâtiment ou cet enclos sans sa permis-
sion, si quelqu'un qui n'a pas un droit d'entrée ou de passage
dans ce bâtiment ou cet enclos y entre sciemment au mé-
pris de cet avis, il est passible pour chaque infraction d'une
amende n'excédant pas vingt piastres. 48-49 V., c. 70, art. 41.
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42. Toute compagnie ou personne qui manquera de se Amende pour
conformer aux prescriptions d'un arrêté en conseil concer- n *tlinrcede
nant le nettoyage et la désinfection des paquebots, bâti- navires, etc.
ments à vapeur, navires, bateaux, enclos, voitures, plates-
formes, stalles ou véhicules employés par cette compagnie
ou personne pour le transport d'animaux, sera passible, pour
chaque contravention, d'une amende n'excédant pas deux
cents piastres. 48-49 V., c. 70, art. 42.

43. Quiconque enfreindra quelque prescription du pré- Amende pour
sent acte ou d'un règlement établi par le Gouverneur en ""v"-
conseil ou par le ministre de l'Agriculture en vertu du règleamnnta.
présent acte, s'il n'est pas déjà prescrit d'amende à l'égard
de cette infraction, encourra, pour chaque infraction, une
amende n'excédant pas deux cents piastres. 48-49 V., c. 70,
art. 48.

44. Tout constable pourra appréhender sans mandat toute Arrestation
personne prise en contravention flagrante des dispositions d" personnes
du présent acte concernant les lieux imfectés,-et il conduira trave'ntisna
sur-le-champ cette personne devant un juge de paix pour présent acte.
qu'elle soit examinée et jugée suivant la loi; et une per-
sonne ainsi arrêtée ne sera pas retenue sous la garde du
constable, sans l'ordre d'un juge de paix, pendant plus de
vingt-quatre heures ; et tout constable peut ordonner que Renvoi des
les animaux ou les choses transportés hors d'un lieu infecté animaux,etc.,
en violation des dispositions du présent acte, soient de suite té.
ramenés dans l'enceinte de ce lieu, et peut faire exécuter
cet ordre aux frais du propriétaire de ces animaux ou choses.
48-49 V., c. 70, art. 44.

45. Toute contravention au présent acte ou à tout arrêté Où les infrae-
ou règlement du Gouverneur en conseil, ou à tout ordre du av"o"ro i
ministre de l'Agriculture, sera, pour l'exécution des procé- été commises.
dures sous l'empire du présent acte, ou de tout tel arrêté,
ordre ou règlement, censée avoir été commise, et toute cause
de plainte sous l'empire du présent acte, ou de cet arrêté,
ordre ou règlement, sera censée avoir pris naissance, soit au
lieu même où la contravention a été commise ou dans lequel
la cause de plainte a pris naissance, soit au lieu où se trou-
vera la personne contre laquelle on portera accusation ou
plainte. 48-49 V., c. 70, art. 45.

46. Toute amende imposée par le présent acte sera recou- Recouvre-
vrable, avec dépens, devant deux juges de paix ou un ma- ment des
gistrat revêtu des pouvoirs de deux juges de paix, sous l'em- amendes.
pire de l'Acte concernant les procédures sommaires devant les
juges de paix. 48-49 V., c. 70, art. 46.

OTTAWA: Imprimé par BRowN CHAMIERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 70.

Acte concernant les phares, bouées et balises, et l'île A.D. 1886.
de Sable.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Séat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Tous les phares fixes, phares flottants, feux flottants et Phares, etc.,
autres, les fanaux et autres signaux, les bouées et balises, ||
ancres et amarques, acquis, construits, réparés, entretenus ou ministre de la
améliorés, établis, placés et posés, pour la plus grande sûreté Marine et de
et facilité de la navigation, aux frais de quelque province de Pêcheries.

la Confédération du Canada avant qu'elle n'en fit partie, ou
aux frais du Canada, ainsi que tous les bâtiments et autres
ouvrages en dépendant ou s'y rattachant, sont attribués à
Sa Majesté et seront sous la direction et le contrôle immé-
diat du ministre de la Marine et des Pêcheries. 31 V., c. 59,
art. 1;-38 V., c. 18, art. 2 et 3.

2. Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra ordon- Le ministre
ner l'établissement et la construction de tous phares fixes de la Marine

phares flottants, feux flottants et autres, fanaux et signaux, es aura le
bouées, balises, ancres et amarques, et de tous bâtiments et contrôle de la

Construction
autres ouvrages en dépendant ou s'y rattachant, qui seront des phare.
établis et construits, aux frais du Canada, pour rendre la et-
navigation plus facile et plus sûre, et que le Gouverneur
en conseil aura chargé le dit ministre d'établir et construire,
-et pourra en ordonner l'entretien et la réparation, après

leur établissement et construction, ainsi que l'entretien et
la réparation de tous bâtiments et autres ouvrages de méme
genre que le présent acte place sous son autorité et sa direc-
tion immédiates; mais rien au présent acte n'autorisera le Provi4o.
ministre à faire aucune dépense que le parlement u'aura
pas préalablement sanctionnée. 33 V., c. 18, art. 1.

3. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, par Transfert de
proclamation, transférer du ministère de la Marine et des N c°nst"u-
Pêcheries au ministère des Travaux publics, la construction hares aux
et la réparation des phares. 42 V., c. 7, art. 5, partie. Travaux

ep publics.

4. Le ministre de la Marine et des Pêcheries, sur autori- Le ministre
sation du Gouverneur en conseil, ordonnera de temps à ordonnera de
autre de placer autant de houées. balises et autres amar- oées. etc
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et fera des ques, sur les eaux ou rivages des difiérents lacs, rivières,
règlements. baies et havres du Canada, qu'il lui paraitra nécessaire

pour la sûreté des navires et la facilité de la navigation de
ces lacs, rivières, baies et havres respectivement. 31 V.,
c. 59, art. 4, partie.

Nomination 5. Le Gouverneur en conseil pourra nommer les surveil-
dte employs' lants, gardiens et autres employés qui seront nécessaires pour

les fins du présent acte ; et le ministre de la Marine et des Pê-
cheries pourra passer des contrats pour l'approvisionnement,
ou acheter des approvisionnements pour l'usage des phares
fixes et flottants, balises, feux flottants et autres lumières,
fanaux et signaux, et généralement faire tout ce qu'il sera
nécessaire de faire pour la mise en vigueur du présent acte.
31 V., c. 59, art. 'i, partie ;-83 V., c. 18, art. 2.

Les personnes 6. Le surintendant, ou le gardien résidant, ou tout em-
blies s ployé du département de la Marine, ou toute autre per-
de Sable ou sonne agissant en vertu d'une autorisation du ministre de

Viurnt la Marine et des Pêcheries, pourra appréhender toute per-
Pue punies. sonne qui sera trouvée établie sur l'ile de Sable ou l'ile

Saint-Paul, et qui s'y sera volontairement rendue, pour un
motif quelconque, sans un permis du ministre donnant le
signalement de cette personne et l'autorisant à y résider, et
pourra l'amener à Halifax avec tout ce qui sera trouvé en sa
possession ; et tout magistrat stipendiaire ou magistrat de
police, ou deux juges de paix, sur preuve qu'elle a été ainsi
trouvée, pourront l'envoyer en prison pour un terme de pas
plus de six mois, et de plus jusqu'à ce qu'elle fournisse

Quant aux caution de sa bonne conduite future; et tous les biens et
®f®e*s d effets trouvés sur ces Iles et appartenant au délinquant
trouv= sur seront vendus par ordre de ces magistrats ou juges de paix,ces ,i". et les produits en seront appliqués au paiement des frais

de transport du délinquant et de ses biens et effets, et le
résidu, s'il en est, sera remis au propriétaire ; mais s'il
appert que ces biens et effets ont été jetés sur les côtes de ces
Iles, ou proviennent de quelque navire naufragé ou échoué,
ils seront vendus, et les produits, déduction faite des frais,
seront remis au propriétaire ou à son agent, ou versés à
la caisse du ministre des Finances et Receveur général pour
le propriétaire légitime lorsqu'il sera découvert,-lequel
les recevra sur preuve qu'il y a droit faite à la satisfaction
d'un juge de la cour Supréme de la Nouvelle-Ecosse. 31 V.,
c. 59, art. 12.

effets ou, 7. Lorsque des navires ou effets seront échoués sur l'ile
sur ces Iles: de Sable ou l'île Saint-Paul, ou sur quelques-unes de leurs

ensera barres ou de leurs côtes, et que ces navires ou effets seront
sauvés en tout ou en partie par le surintendant, ou par tout
autre employé du ministère de la Marine, ou par quelque
personne autorisée par le ministre de la Marine et des
Pêcheries, le surintendant ou les gardiens prendront soin
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de ces navires ou effets et les enverront à Halifax, pour
qu'il en soit disposé sous la direction du ministre, au béné-
fice des propriétaires, déduction faite des droits de sauve-
tage que prescrira le ministre en faveur de l'établissemeUt Paiement des
de l'île de Sable ou de l'île Saint-Paul, selon le cas, et de frais de "au-

tous les autres frais occasionnés par ces navires ou effets,-
à moins que le ministre ne donne des ordres contraires au
surintendant ou aux gardiens; et tous les effets ainsi sauvés
seront censés être en possession du ministre, et ne seront,
sous aucun prétexte, enlevés de la garde du surintendant
ou des gardiens, ou des personnes employées par eux, si ce
n'est par ordre du ministre, ni avant le paiement des droits
de sauvetage et des frais; et ces effets seront soumis aux
droits de douane. 31 V., c. 59, art. 14.

8. Le surintendant ou les gardiens résidant auront et exer- Le surinten-
ceront à tous égards, sur l'île de Sable et l'île Saint-Paul, et d ad'ul
au sujet des naufrages et des épaves sur ces iles et ailleurs, juge de paix.
les mêmes pouvoirs et la même autorité qu'un juge de paix.
S. R. N.-E. (Se série), c. 23, art. 8.

9. Dans toutes procédures. portées devant les tribunaux, Dans uels
l'île de Sable sera réputée comprise dans le comté d'Halifax, Cm: ls ies

et l'île Saint-Paul dans le comté de Victoria, dans la pro- prises.
vince de la Nouvelle-Ecosse; et toute personne prévenue
d'un crime commis sur ces Iles, ou sur leurs rives, berges
ou battures, pourra être traduite et jugée comme si ces Nes
étaient réellement enclavées dans ces comtés, respective-
ment. S. R. N.-E. (3e série), c. 23, art. 5.

10. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps éta- Règlements.

blir des règlements-
(a.) Pour l'entretien des bouées, balises, ancres et amarques Bouées, ba-

érigées, placées ou posées aux frais d'aucune des provinces lises, etc.
susdites, ou aux frais du Canada;

(b.) Pour l'éclairage et l'entretien des phares fixes, phares Phares.
flottants et autres, et des fanaux et autres signaux;

(c.) Pour le gouvernement de l'ile de Sable et de l'île Saint- Gouverne-
Paul, et pour définir les devoirs des gardiens qui y réside- ment des lies.

ront, pour les secours à donner aux personnes naufragées et
leur transport, pour la conservation et le transport des biens
et effets naufragés, et pour empêcher les personnes non
autorisées par le ministre de la Marine et des Pêcheries d'y
résider, et pour l'administration générale de ces îles;

Et il pourra imposer, pour toute infraction de ces règle- Amendes.
ments, des amendes n'excédant pas deux cents piastres.
31 V., 59, art. 4, partie, 7, partie, et 18.

11. Ces amendes pourront être recouvrées, au nom de Recouvrement
Sa Majesté, par tout employé du ministère de la Marine sommaire des

et des Pêcheries, ou par toute personne employée par le amendes.

ministre pour la mise à exécution du présent acte ou des

1880.



Chap. '10. Phares, bouées et balises, et ile de Sable. 49 VicT.

règlements établis sous son autorité, ou par toute personne
lésée, sur le témoignage d'un témoin digne de foi, qui peut
être le poursuivant lui-même (excepté s'il est la personne
lésée), par-devant un magistrat stipendiaire, ou un magis-
trat de police, on un juge des sessions de la paix, ou deux
juges de paix, en vertu de l'Acte concernant les procédures
sommaires devant les juges de paix; et à défaut de paiement
de cette amende, le magistrat, le juge ou les juges de paix
pourront envoyer le délinquant en prison pour un terme
de pas plus de trois mois; et toutes ces amendes seront
versées à la caisse du ministre des Finances et Receveur
général. 81 V., c. 59, art. 6.

OTTAWA :-Imprimé par Bmowx CnANeLiN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 71.
Acte concernant la discipline à bord des bâtiments de A.D. 1886.

l'Etat.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

TITRE ABREGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte dè la Titre abrégé.
discipline sur les bâtiments de l'Etal. 33 V., c. 16, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Tout bâtiment employé par le gouvernement du Ca- Batiment cm
nada, soit temporairement, soit permanemment, tant qu'il Ployé parle
sera ainsi employé, sera réputé bâtiment de l'Etat pour les me-nt
lins et suivant le vrai sens et l'esprit du présent acte. 33 V.,
c. 16, art. 12.

3. Dans le présent acte, excepté dans l'article immédiate- Le mot
ment suivant, l'expression " capitaine " comprend toute per- "piaine"
sonne qui a légitimement le commandement ou la charge de persaned la
tout bâtiment susdit, comme l'officier le plus élevé en grade ayant alors le
alors à bord; et le registre du bord de tout bâtiment de l'Etat M ande
fera foi des grades respectifs des officiers y dénommés; et le
fait qu'un officier a eu, à une époque quelconque, le com-
mandement ou la charge d'un bâtiment de l'Etat, lion plus
que la signature de cet officier, en tant que commandant ou
ayant charge du bâtiment, ne pourront être contestés que
par la Couronne. 33 V., c. 16, art. 11.

REGISTRE DU BORD.

4. Le capitaine de tout bâtiment de l'Etat fera signer Lecture de
chaque individu engagé sur ce bâtiment,-après que la lec- te
ture du présent acte lui aura été donnée et avant qu'il ne sommes en-
commence son service à bord,--dans la colonne à ce des- .age et ils

tinée d'un livre qne le capitaime tiendra à cette fin. 33 V., leurs noms
c. 16, art. 2. dans un livre.

5. Sur ce livre seront inserits le nom du bâtiment, le Conditions do

nonm du capitaine, l'année pour laquelle le livre sert de re- Yeigagement

gistre du bord, et de plus les ientions suivantes, savoir: "" homs,.
D 6 1041
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inscrit dans le que lecture du présent acte a été faite à chaque individu
Cr. avant qu'il n'ait signé son nom dans la colonne à ce destinée,

-que cet individu s'est engagé, en signant, à se soumettre
aux prescriptions du présent acte, à se comporter d'une
manière régulière, à être fidèle, honnête et sobre, à s'acquit-
ter toujours avec diligence de son devoir et à obéir aux
ordres légitimes du capitaine du bâtiment, ainsi que des
autres officiers auxquels il est subordonné, soit à,bord, soit
sur les embarcations, soit à terre, en tout ce qui aura rap-
port au bâtiment, à ses approvisionnements et au présent
acte,-que ses gages répondront de tout détournement ou
de toute destruction, perte ôu endommagement de quelque
portion que ce soit des approvisionnements du bâtiment,
dont il se rendra coupable volontairement ou par négli-
gence,-et que s'il s'est donné, lors de son engagemt ,
comme capable de faire un service qu'il se trouve ensuite
incapable d'accomplir, il pourra être congédié ou ses gages
pouront être réduits, à la discrétion du capitaine. 33 V.,
c. 16, art. 3, partie.

Colonnes (;• Ce registre renfermera un certain nombre de colonnes,
affetés 8 à pourvues d'en-têtes convenables, ainsi qu'il suit, savoir
matières (a.) Une colonne pour les noms des individus engagés,

les officiers compris;
(b.) Une colonne pour les dates des engagements;
(c.) Une colonne pour énoncer la nature du service de

chaque individu, et les rangs relatifs des officiers, qui seront
indiqués par numéros;

(d ) Une colonne pour la durée du service de chaque
individu ;

(e.) Une colonne pour la quotité des gages de chaque
individu ;

(f.) Une colonne pour les noms des témoins à chaque
signature;

(g.) Une, colonne pourles dates des signatures. 33 V.,
c. 16, art. 3, partie.

Lecture de 7. Lecture de la teneur de ce registre sera faite, par le capi-l'acte d'enga taie ou uelque officier du bâtiment, à chaque homme au.
moment de son engagement; et celui qui signera ce registre
sera dès lors assujéti au présent acte pour et pendant la
durée de son engagement, tel que stipulé au dit registre.
33 V., c. 16, art. 4.

DIScIPLINE.
Infractions et S. Lorsqu'un individu assujéti au présent acte commet-peints. tra quelqu'une des infractions ci-dessous, il sera passible de

punition, par voie sommaire, sur conviction devant un com-
mnissaire de police nommé en vertu de l'Acte concernant la

police du Canada, ou devant un juge de paix, ainsi qu'il
suit, savoir -
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(a.) Pour avoir déserté, il sera passible d'un emprisonne- Désertion.
ment de quatre semaines au plus, avec ou sans travail forcé,
et perdra en outre par confiscation tout ou partie des hardes
et effets qu'il aura laissés à bord, et tout ou partie des gages
ou émoluments qu'il aura alors gagnés;

(b.) Pour avoir manqué ou refusé, sans cause raisonnable, neflii de
de se rendre sur son bâtiment, ou de partir pour un voyage s'embarquer

ou une croisière sur son bâtiment, ou pour s'être absenté moment du
sans permission dans les vingt-quatre heures avant le départ.

départ du bâtiment d'un port quelconque, ou pour s'être
absenté en quelque temps que ce soit, sans permission et Absetce sans

sans raison suffisante, de son bâtiment ou de son service, l'"
sans toutefois que cette absence soit une désertion,-il sera
passible d'un emprisonnement de quatre semaines au plus,
avec ou sans travail forcé, et pourra de plus être condamné,
à la discrétion du commissaire ou du juge de paix, à payer
sur ses gages une amende qui n'excédera point la valeur de
dix jours de salaire ;

(c.) Pour avoir quitté sans permission le bâtiment après Partir sans
son arrivée au port lors de la clôture de la navigation, et permission,

avant que le bâtiment n'ait été mis en lieu sûr, il encourra navire ne soit
une perte de salaire qui ne pourra excéder la valeur de dix n lien sûr.

jours de gages;
(d.) Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légi- Désobéissance

time, il sera passible d'un emprisonnement de quatre se "lontaire.

maines au plus, avec ou sans travail forcé, et de plus, à
la discrétion du commissaire ou du juge de paix, d'une perte
de salaire qui ne pourra excéder la valeur de deux jours de
ses gages ;

(e.) Pour s'être rendu coupable de désobéissance volon- Désouléissance
taire et continue à des ordres légitimes, ou de négligence P">onde-
volontaire et continue de ses devoirs, il sera passible d'un
emprisonnement de quatre semaines au plus, avec ou sans
travail forcé,-et pourra aussi être condamné, à la discrétion
d commissaire ou du juge de paix, à payer, par chaque
vingt-quatre heures continues de désobéissance ou de né-
gligence, une amende qui ne pourra excéder la valeur de
deux jours de son salaire;

(f.) Pour voies de fait sur la personne du capitaine, ou Voies de fait
d'un officier d'un bâtiment de l'Etat, il sera passible d'un sur les offi-

emprisonnement de quatre semaines au plus, avec ou sans e
travail forcé ;

(g.) Pour s'être concerté avec un ou plusieurs des autres Coalition.
hommes de l'équipage à dessein de désobéir à des ordres
légitimes, de négliger le service ou d'empêcher la manouvre
du bâtiment, ou le cours du voyage ou de la croisière, il sera
passible d'un emprisonnement de quatre semaines au plus,
avec ou sans travail forcé ;

(h.) Pour avoir volontairement endommagé le bâtiment ou Dommages
détourné ou volontairement endommagé quelque partie de causés aux
ses approvisionnements, il encourra une perte de salaire détourne-
égale à la valeur du dommage causé,-et s -ra passible, en mente.
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outre, à la discrétion du commissaire ou du juge de paix,
d'un emprisonnement de quatre semaines au plus, avec ou
sans travail forcé. . 33 V., c. 16, art. 5.

Les infratc- 9 Lorsqu'une des infractions énumérées dans l'article
tionseront précédent aura été commise, le fait sera noté sur le journal
Consignées pe
sur le journal du bord, et la note sera signée par le capitaine et par un
du bord, et il officier ou un homme d'équipage; et si le délinquant se
lecture et trouve encore sur le bâtiment, on devra, avant d'arriver au
copie au con- premier port, ou si l'on est alors dans un port, avant d'en
trevenant, etpem A ~JL

aaréponse partir, lui délivrer une copie de cette note et lui en faire
sera égale- lecture à haute et intelligible voix ; après quoi il lui sera

permis d'y faire telle réponse qu'il jugera à propos; et la
délivrance de la copie et la lecture de la note, ainsi que la
réponse, s'il en a été fait une par le délinquant, seront
pareillement consignées et signées de la manière susdite ; et.
dans toute poursuite subséquente en justice, les mentions
au journal ci-dessus ordonnées seront, s'il est possible,
produites et prouvées ; et si celte production ou preuve n'a
pas lieu, le commissaire ou le juge de paix saisi de la pour-
suite pourra, à sa discrétion, refuser d'ouïr la preuve de l'in-
fraction. 33 V., c. 16, art. 6.

Le capitaine 19. Lorsque, soit au commencement, soit dans le cors
ou un officier d'un voyage ou d'une croisière, un individu assujéti au
pourra arrêter J
les déserteurs présent acte manquera ou refusera de se rendre sur un
sains mandat. bâtiment de l'Etat, à bord duquel il se sera dûment engagé

à servir, ou en désertera ou refusera de partir pour quelque
voyage ou croisière sur ce bâtiment, ou s'en absentera
d'autre manière sans permission, le capitaine ou tout autre
officier du dit bâtiment pourra, en tous lieux en Canada,
avec ou sans l'aide des agents de police nommés ien vertu
de l'Acte concernant la police dit Canada, que le présent
acte oblige à prêter main-forte, s'ils en sont requis, l'appré-
hender au corps sans se pourvoir au préalable d'un mandat
d'arrêt,-et pourra alors dans tous les cas, et devra lorsque
le délinquant le demandera et qu'il sera possible de le faire,
le conduire devant un commissaire de police nommé en
vertu du dit acte, ou devant un juge de paix, pour qu'il
soit jugé suivant la loi,-et pourra, en vue de le conduire
devant le dit commissaire ou juge de paix, le garder pri-
sonnier pendant un espace de temps qui ne devra pas
excéder vingt-quatre heures,-ou pendant tel autre espace de
temps plus court qui sera nécessaire, ou pourra, s'il ne fait
point la dite demande, ou s'il n'y a pas de commissaire ou
juge de paix sur les lieux ou dans le voisinage, le conduire

aiiemine pour immédiatement à bord; et s'il appert au commissaire on
uge de paix devant qui l'affaire sera portée, que l'arresta-

tion a été faite pour cause illégitime ou insuffisante, le capi-
taiune ou l'officier qui l'aura faite ou fait faire encourra une
amende qui ne pourra excéder cent piastres ; mais cette
amende, si elle est appliquée, sera une fin de non-recevoir

1044

49 V ICT.



1886. Discipline sur les bâtirnets de lEtat. Chap. 7l.

contre toute action pour emprisonnement illégal fondée
sur cette arrestation. 33 V., c. 16, art. 7.

11. Lorsqu'un individu assujéti au présent acte sera tra- Les déserteurs
.peuvent être

duit devant un commissaire de police ou un juge de paix e
pour avoir manqué ou refusé de se rendre ou de partir pour bord au lieu j
quelque voyage ou croisière sur un bâtiment de l'Etat à dêtre einpri-

bord duquel il se sera engagé à servir, ou pour avoir déserté
ou s'être autrement absenté de ce bâtiment sans permission,
le commissaire ou le juge de paix pourra, si le capitaine ou
quelque autre officier du bâtiment le demande, au lieu d'en-
voyer le délinquant en prison, le faire conduire à bord pour
qu'il accomplisse le voyage ou la croisière, ou pourra le
remettre au capitaine ou à quelque officier du bâtiment pour
être ramené à bord; et le commissaire de police ou le juge
de paix pourra ordonner que la dépense et les frais dûment
faits par le capitaine ou en son nom par suite de l'infraction,
soient payés par le délinquant, et, s'il est nécessaire, soient
déduits sur les gages qu'il aura alors gagnés ou qu'il pourra
gagner ensuite par son engagement alors existant. 33 V.,
c. 16, art. 8.

12. Si un individu assijéti au présent acte est empri- Les individus

sonné pour avoir manqué ou refusé de se rendre ou de partr epriSonéspou mnqu p ir pour désertion
pour quelque voyage ou croisière sur un bâtiment de l'Etat à ou infraction
bord duquel il se sera engagé à servir, ou pour avoir déserté ,adse ne
ou s'être autrement absenté de ce bâtiment sans permis- envoyésiibord
sion, ou pour avoir commis quelque autre infraction à la Ivant la fin de

discipline,-et si pendant son emprisonnement, et avant la leur peine.
fin de son engagement, ses services sont requis à bord de son
bâtiment,-tout juge de paix pourra, à la demande. du capi-
taine ou de quelque officier du bâtiment, faire conduire cet
individu à bord afin qu'il accomplisse le voyage ou la croi-
sière, ou le faire remettre an capitaine, ou à quelque officier
du bâtiment pour être ramené à bord, bien que la durée de
l'emprisonnement auquel il aura été condamné ne soit pas
encore terminée. 33 V., c. 16, art. 9.

13. Dans tous les cas où s'élèvera la question de savoir Preuve de la
si un individu assujéti au présent acte a encouru la perte d "sert"on eu

de ses gages par désertion, il suffira à celui qui demandera cerne la con-
l'application de cette peine de prouver que cet individu facato> des

était dûment engagé sur le bâtiment et faisait partie de .
l'équipage du bâtiment qu'il est accusé d'avoir déserté,
qu'il l'a quitté avant la fin du voyage ou de l'engagement,
et qu'il a été dûment fait note de la désertion sur le journal
du bord ; après quoi la désertion, pour ce qui sera de la
perte de gages ou d'émoluments portée par les dispositions
ci-haut, sera réputée prouvée,-à moins que l'individu puisse
présenter un certificat de congé en règle, ou puisse démon-
trer d'autre manière, à la satisfaction du commissaire de
police on du juge de paix qui entendra l'affaire, qu'il avait
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des motif8 suffisants de quitter le bâtiment. 33 V., c. 16,
art. 10.

Quels juges 14. Tout juge 'de paix du comté ou du district dans
de paixauront 0
juridiction. lequel sera situé le premier port où le bâtiment à bord

duquel l'infraction aura été commise touchera après la dito
infraction, aura juridiction sur les infractions commises en
contravention des dispositions du présent acte ; et toute
sentence d'emprisonnement portée sous l'empire du présent
acte pourra tre exécutée dans la prison commune de ce
comté ou district. 33 V , c. 16, art. 13.

OTTAWA: Imprimé par Baow* CRAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Ieine.
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CHAPITRE 72.

Acte concernant l'enregistrement et lit classification des A.D. 1886.

navires.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression "le ministre " signifie le ministre de la "Ministre."

Marine et des Pêcheries;
(b.) L'expression "navire" comprend toute espèce de ba- "Navire."

timents employés à la navigation et qui ne sont pas mus à
l'aide de rames ;

(c.) L'expression "navires de Sa Majesté " comprend les "Navires de

navires dont le coût a été payé à même le fonds du revenu "sa Majesté."

consolidé du Canada, et les navires mentionnés comme étant
la propriété du Canada dans l'article cent huit de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867;

(d.) L'expression "capitaine" comprend toute personne "capitaine.»

-vant le commandement ou la conduite d'un navire. 36 V.,
c.~128, art. 4.

2. Rien de contenu dans le présent acte ne s'applique Exemption
aux navires de Sa Majesté. 36 V., c. 128, art. 5. enavires

3. Le présent acte est divisé en quatre parties :- Division de

La première partie a trait au jaugeage et à l'enregistre- l'acte.

inent des navires; Enregistre-

La seconde partie a trait aux permis à délivrer pour les permis.
petits navires et autres embarcations ;

La troisième partie a trait à la garantie des deniers Avances.

avancés sur des navires en voie de construction
La quatrième partie a trait à l'inspection'et à la classifi- Inspection et

cation des navires. 36 V., c. 128, art. 6. elassiscation.

PARTIE I.

JAUGEAGE ET ENREGISTREMENT DES NAVIRES.

4. Les navires suivants ne sont pas soumis aux disposi- Navires

tions de cette partie du présent acte, savoir :xemptés de
F opération de
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Enregistrement des navires.

(a.) Les navires ayant un pont entier ou fixe, n'étant pas
mus entièrement ou en partie à la vapeur et dont lejaugeage
n'excède pas dix tonneaux;

(b.) Les navires n'étant pas mus entièrement ou en partie
à la vapeur, et n'ayant pas de pont entier ou fixe, quel que
soit leur tonnage. 36 V., c. 128, art 7.

Quels navires 5. Aucun navire mû soit entièrement, soit en partie à la
seulementqulueBi
ero"nt r - vapeur, quel que soit son tonnage, et aucun navire n'étant

nus en Cana- pas mû entièrement ou partiellement à la vapeur, de plus
nacviresbri- de dix tonneaux de jaugeage et ayant un pont entier ou
tanniques. fixe, bien qu'il ait autrement droit en vertu de la loi d'être

réputé navire britannique, ne sera, à moins qu'il n'ait été
dûment enregistré dans le Royaume-Uni ou en Canada, ou
dans quelque autre colonie britannique, en vertu de l'Acte
de la marine marchande de 1854 et des actes qui le modifient,
ou en vertu des dispositions du présent acte, reconnu en
Canada comme navire britannique, ni admis à participer
aux privilèges accordés à un navire britannique en Canada;

Disposition mais aucun navire qui a été dûment enregistré conformé-
qi*snaxia- ment aux dispositions de l'Acte concernant l'enregistrement des
très en vertu vaisseaux naviguant à lintérieur, formant le chapitre qua-

du ef. rante et un des statuts refondus de la ci-devant province du
Can. Canada, n'aura besoin d'être enregistré sous l'empire du

.présent acte, excepté pour être autorisé à prendre la mer
comme navire britannique:

Les navires 2. Nul navire que l'Acte concernant l'enregistrement des
ne s"ront vaisseaux navifuant à l'intérieur exigeait d'enregistrer, à

pas reconnus moins qu'il n'ait été dûment enregistré suivant les disposi-
°°"\'"iannai tions du dit acte, ne sera reconnu en Canada comme naviie

ques. britannique. 36 V., c. 128, art. 8, et 14, partie.

Pas le congé 6. Nul préposé des douanes n'accordera un congé à un
snsetiat navire qui doit être enregistré sous l'empire des disposition.-
mnent. des actes mentionnés dans l'article précédent, ou du présent

acte, dans le but de lui permettre d'entreprendre son
voyage, à moins qe le capitaine de ce navire, sur la réqui-
sition qui lui en sera faite, ne lui représente le certificat

Le navire peut voulu d'enregistrement; et si un navire tente de se mettre
®tre détenu. en route comme navire britannique, sans avoir son congé,

tout préposé des douanes pourra le retenir jusqu'à ce que ce
certificat lui soit représenté. 36 V., c. 128, art. 14, partie.

Les lieute- 7. Si le lieutenant-gouverneur d'une province du Cana-
nus uvet da trouve que, pour quelque cause spéciale, il est désirable
accordr des de permettre à un navire britannique de passer, sans avoir
a navir été préalablement enregistré, d'un port ou lieu de la pro-
britanniques. vince dont il est lieutenant-gouverneur à quelque autre

port ou lieu des possessions de Sa Majesté, il pourra accor-
der un passeport en conséquence; et ce passeport aura, pour
le temps et, dans l'étendue y exprimés, le même effet qu'un
passeport accordé par le Gouverneur général ou un certifi-
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EnregiStrement des navires.

cat d'enregistrement ; et chaque lieutenant-gouverneur ex-
pédiera., sans r8tard, au Gouverneur en conseil une copie
de chaque passeport qu'il aura délivré. 36 V., c. 128, art. 9.

S. Le Gouverneur en conseil peut nommer, à et pour Le Gorver-
chaque port où il juge à propos de permettre l'enregistre- n,*ixr en con-

. elpeut
ment des navires, le percepteur ou autre principal officier nommer des
des douanes aux fonctions de régistrateur des navires, pour régistrateur

toutes les fins de l'Acte de la marine marchande de 1854,
des actes qui le modifient et du présent acte. 36 V., c. 128,
art. 10.

9. Le Gouverneur en conseil peut nommer, à tout tel Le Gouver-neur en con-
port, ainsi qu'à tout autre port du Canada, un employé pour oeil peut aiiasi
surveiller l'inspection et le jaugeage des navires en confor- nommer des
mité des dits actes et du présent acte; et la même personne inspeeus.

peut être nommée à la fois régistrateur et inspecteur à tout
tel port d'enregistrement. 36 V., c. 128, art. 11.

10. L'inspecteur aura droit, pour le jaugeage des navires Les inspec-

qui devront être enregistrés pour la première fois sous l'em- t auont
pire du présent acte, ou qui auront besoin d'être jaugés afin honoraires et
d'être enregistrés, et pour ses dépenses de voyage, quand il frais de route.

lui faudra voyager pour faire ce jaugeage, à tels honoraires
et frais de voyage que le Gouverneur en conseil jugera
à propos de fixer de temps à autre; et ces honoraires et Par qui payms
frais de voyage seront payés à l'inspecteur par les per-
sonnes qui l'emploieront; et il sera toujours permis à l'ins-
pecteur de refuser de délivrer son certificat de jaugeage ou
tout autre document qu'on lui demandera, jusqu'à ce qu'on
lui ait payé ses honoraires et frais de voyage; et ces hono-
raires lui tiendront lieu de tout salaire ou autre prix de
ses services. 36 V., v. 128, art. 12, partie.

11. Nuls honoraires ne seront exigibles en Canada., soit L'enregistre-
pour l'enregistrement des navires, soit pour l'inscription au nr.tut.
registre d'opérations ayant trait à l'enregistrement des °

navires, sous l'empire du présent acte ou de l'Acte de la
marine marchande de 1854, ou des actes qui le modifient.
86 V., c. 128, art. 12, partie.

12. Si deux personnes ou plus prétendent être les colis- Si deux per-
tructeurs ou propriétaires d'un navire, ou présentent le cer- sonnes de-

mandent l'en-
tificat du constructeur au régistrateur des navires à un port registrement
du Canada, pour faire enregistrer ce navire, conformément d'a"même
aux dispositions de l'article quarante de l'Acte de la marine
marchande de 1854, et ne s'entendent point sur le fait de
savoir quel en est le constructeur ou le propriétaire, le ré-
gistrateur pourra refuser d'enregistrer ce navire; et il pourra
assigner des témoins, les assermenter, faire produire tous
livres ou papiers et recevoir toute preuve au suýjet de ce
navire. 36 V., c. 128, art. 13, partie.
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Preuve sou- 13. Il soumettra copie de la preuve qu'il aura reçue,

portae etu. ainsi qu'un rapport sur cette preuve, au Gouverneur en con-
verneur en seil, qui donnera les ordres qu'il croira nécessaires relative-
'coDseil. ment à la garantie à donner à l'autre ou aux autres récla-

mants, ou à l'égard de toute autre matière ou chose; et
l'enregistrement aura lieu suivant la teneur de ces ordres
et non autrement. 36 V., c. 128, art. 13, partie.

Preuve de la 14. Il ne sera délivré en Canada, conformément à l'article
quarante-huit de l'Acte de la marine marchande de 1854,

sous serment. aucun nouveau certificat de l'enregistrement d un navire
enregistré en Canada, s'il n'a été prouvé sous serment
que le certificat d'enregistrement de ce navire a été perdu,
adhiré ou détruit. 36 V., c. 128, art. 15.

Les navires 15. Si un navire enregistré, britannique ou étranger, est
nauragn naufragé de fait ou présumé naufragé, et que sa matricule ait
enregstrs été close et le certificat d'enregistrement remis à l'officier
par autorisa- compétent et cancellé ; ou si un navire qui navigue muni

ve°rnearGen~ d'un passeport du Gouverneur général ou d'un lieutenant-
«onseil. aouverneur, donné conformément au présent acte, est nau-

agé de fait ou présumé naufragé dans le voyage, pendant
le temps et dans l'étendue que mentionne le passeport, le
Gouverneur en conseil pourra ordonner que ce navire soit
enregistré comme navire britannique à tout port du Canada
où et pour lequel il y a un régistrateur des navires, s'il est
prouvé, à la satisfaction du Gouverneur en conseil, que ce
navire a été entièrement réparé et mis en état de navi-
gabilité, et aussi que tout ce qui concerne le naufrage, la con-
damnation et la vente du navire a été fait de bonne foi, et

Proviso. que toutes les prescriptions de la loi ont été remplies ; mais
-nul régistrateur des navires n'enregistrera un tel navire sans
en avoir eu l'autorisation du Gouverneur en conseil. 36 V.,
c. 128, art. 16.

Accès aux 16. Toute personne pourra, en payant un honoraire deregistres des
navires. vingt centins, avoir accès au registre-matricule de tout

navire enregistré en Canada, au port d'enregistrement de ce
navire, à des heures raisonnables pendant la durée des
vacations officielles du régistrateur ; et ces honoraires seront,
selon qu'il sera prescrit par le Gouverneur en conseil, de
temps à autre, remis par le régistrateur qui les recevra au
ministre des Finances et Receveur général, et formeront
partie du fonds du revenu consolidé du Canada. 36 V.,
c. 128, art. 17.

Les percep- 17. Sauf les dispositions du présent acte, les percepteurs
douanes ins- ou autres principaux officiers des douanes du Canada, n'étant
ehant es pas des régistrateurs des navires, auront le même pouvoir
de capitaine et seront tenus, comme le sont les régistrateurs les navires
auverso des en vertu de l'Acte de la mnarine mqrclande de 1854, d'ins-icertifcats. crire au besoin, an verso du certifiat d'enregistrement dui
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navire à tout port du Canada dans lequel ce navire se trou-
vera, tout changement de capitaine qui aura lieu à ce port
36 V., c. 128, art. 18.

18. Nonobstant toute disposition contraire contenue dans Sur quelle

l'article quarante-six de l'Acte de la marine marchande S,"e,ntde
de 1854, si un régistrateur des navires ou percepteur ou changement
autre officier principal des douanes à tout port ou localité en sera aine
Canada reçoit, relativement au changement de capitaine
d'un navire enregistré en Canada, des instructions contra-
dictoires des propriétaires de ce navire, ce régistrateur ou
percepteur ou principal officier pourra refuser d'annoter le
changement de capitaine au verso du certificat d'enregistre-
ment de ce navire, jusqu'à ce qu'on lui remette une déclara-
tion, dans la forme de la première annexe du présent acte,
ou qui s'en rapprochera autant que les circonstances le per-
mettront, des propriétaires enregistrés, représentant la majo-
rité des parts du navire, ou de leurs agents dûment constitués,
laquelle déclaration contiendra le nom de la personne qui
remplacera le dernier capitaine, dont le nom sera aussi men-
tionné dans la déclaration:

2. Cette déclaration sera faite et souscrite en présence naIaration,
du régistrateur ou percepteur des douanes, si le déclarant commentfaite

ou les déclarants résident dans un rayon de cinq milles de et souscrite,

la douane du port d'enregistrement; et s'ils résident à une
plus grande distance, elle le sera en présence de tout régis-
trateur ou percepteur des douanes des possessions de Sa
Majesté, ou d'un juge de paix:

3. Outre cette déclaration, le régistrateur des navires Autre preuve
ou perrepteur des douanes du port où l'on demandera à aie'et néce

faire annoter le changement, pourra exiger qu'on lui repré-
sente une copie certifiée de l'enregistrement, ou toute autre
preuve qu'il trouvera nécessaire pour établir la propriété
du navire :

4. Si le navire est dans ce port ou auprès, il devra, à la si le navire

demande de la majorité des propriétaires de ce navire, eet dans ou

exiger que le capitaine ou toute autre personne en possession
du certificat d'enregistrement produise ce certificat et le
lui remette ; et si ce certificat ne lui est pas immédiate-
ment produit et remis, il pourra retenir le navire et ne pas
lui permettre de prendre la mer jusqu'à ce que ce certificat
lui ait été produit et remis:

5. Toute personne en possession du certificat d'enregis- Amende pour
trement d'un navire enregistré en Canada, qui refusera ou mett de rc-
négligera de le produire ou de le remettre à un régistrateur tifi le
des navires, ou à un percepteur des douanes exigeant qu'il
lui soit produit et remis conformément aux dispositions du
présent article, encourra une amende de cinq cents piastres.
36 V., e. 128, art. 19.

19. Chaqne régistrateur des navires et chaque percepteur Les régistra-
des douanes devra tenir un registre de onte annotation de teurs et per-

1i cepteurs tien-
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Enregistrement des navires.

dront un changement de capitaine faite par lui sur le certificat d'en
changements registrement et spécifier dans ce registre la date de cette
de capitaine. annotation, le nom du navire, son numéro 'officiel, le port

où il est enregistré, le nom de son précédent capitaine, le
nom du nouveau capitaine, et s'il a ou non un certificat de
capacité ou un certificat de service, et, s'il est muni de l'un
ou l'autre de ces certificats, son numéro ; et ce registre sera
gardé dans le bureau du régistrateur des navires ou du
percepteur des douanes qui le tiendra, ou de son succes-
seur, et sera en tout temps, durant les heures ordinaires de
bureau, ouvert à l'inspection de toutes personnes, sans ho-
noraire ni rétribution. 36 V. c. 128, art. 20.

Le change- 20. Lorsqu'un navire enregistré en Canada changera de
pro- propriétaire-gérant ou de propriétaires-gérants (s'il y en apriétaire-n

gérant ou de plus d'un,) ou, s'il n'y a pas de propriétaire-gérant, lors-
graen or qu'un navire changera de gérant à bord, le ou les nouveaux
stré. propriétaires-gérants ou le gérant à bord donneront immé-

diatement avis de ce changement au régistrateur du port
d'enregistrement de ce navire, qui devra l'enregistrer en
conséquence; et tout propriétaire-gérant ou gérant à bord
d'un navire qui manquera de se conformer aux prescrip-
tions du présent article encourra une ai»ende n'excédant
pas cent piastres. 36 V., c. 128,art. 21.

Règles à 21. Les règles suivantes seront observées à l'égard desobserver à eý
l'égard des noms des navires enregistrés en Canada
noms des fa.) Un navire ne sera pas désigné sous un nom autre quenavires, celui sous lequel il sera alors enregistré;
Comment le (b.) Nul changement ne sera fait au nom d'un navire sanschan ement c
peut itre la permission préalable du Gouverneur en conseil, et la de-
opéré. iande d'un changement de nom se fera au Gouverneur en

conseil par écrit; et si le Gouverneur en conseil est d'avis
que la demande est fondée sur des motifs raisonnables, il
pourra l'accueillir, et sur ce, exiger qu'avis de cette de-
mande soit publié en la forme et manière qu'il jugera à pro-
pos; et cette permission étant accordée, le nom du navire
sera immédiatement changé dans le livre d'enregistrement,
sur le certificat d'enregistrement du navire, et sur ses bos-
soirs et sa poupe ;

Legssans (,.) Si en aucun cas il est démontré à la satisfaction du
autorisation Gouverneur en conseil que le nom d'un navire a été changéseront réintsans sa permission, il pourra ordonner que ce nom soit

remplacé par celui qu'il portait avant ce changement, et le
nom sera changé en conséquence dans le livre d'enregistre-
ment, sur le certificat d'enregistrement du navire, et sur
ses bossoirs et sa poupe;

Un nouvel e'' (d.) Si un navire qui a déjà été enregistré cesse d'êtreregistremen (d)SZuDai
se fera sous le ainsi enregistré, nulle personne, à moins qu'elle ne soit
dunie norante de cet enregistrement (ignorance dont elle sera

tenue de fournir la, preuve), ne demandera à faire enregis-
trer. et nul régistrateur ne devra seiemment enregistrer ce
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navire, excepté sous le nom sous lequel il avait été antérieu-
rement enregistré, à moins qu'il n'en ait la permission du
Gouverneur en conseil:

2. Toute personne qui agira ou qui permettra qu'une per- Amende pour
sonne sous son contrôle agisse contrairement au présent ontaven-

article, ou qui omettra de se conformer, ou qui permettra

qu'une personne sous son contrôle omette de se conformer à
tout ce qu'exige le présent article, encourra pour chaque
infraction une amende n'excédant pas quatre cents piastres.

3. Tout régistrateur ou principal officier des douanes Le navire

pourra retenir ce navire jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux retenu.
dispositions du présent article. 36 V., c. 128, art. 22.

22. S'il arrive une avarie dans un endroit quelconque à Déclaration à

un navire enregistré en Canada, ou à un autre navire bri- Capane d'un
tannique dans les limites du Canada, le capitaine, ou, s'il navire auquel
est mort, le principal officier survivant, et aussi toute autre une avarie.
personne appartenant à ce navire que le ministre désignera
de temps à autre, devra, dans les vingt-quatre heures a
compter de son premier débarquement en Canada après que
cette avarie sera arrivée, se présenter pour subir un examen
au bureau du principal officier des douanes résidant à ou
près de l'endroit où cette avarie est arrivée, si elle est arrivée
sur ou près les côtes du Canada, ou toute ile ou endroit
adjacent à ces côtes,-mis à ou près l'endroit de ce dé-
barquement, si' l'avarie est arrivée ailleurs, à moins qu'il
n'ait été préalablement examiné ou exempté de se présenter
pour subir cet examen par tout autre principal officier des
douanes résidant à ou près l'un ou l'autre de ces endroits,
ou par tout receveur d'épaves dans le Royaume-Uni; et si
un capitaine, officier ou autre personne manque de se con-
former aux dispositions du présent article, il encourra une
amende n'excédant pas deux cents piastres. 36 V., c. 128,
art. 23

23. Lorsque le propriétaire-gérant d'un navire enregistré Avis a donner
('n Canada sera informé que ce navire est perdu, ou qu'à aistre de

raison de ce qu'il n'est pas arrivé, ou autrement, il a lieu navires enre-

d'appréhender qu'il est perdu, il devra immédiatement don- gistrés.

ner avis de cette perte, réelle ou appréhendée, au ministre,
et sur réquisition du ministre, lui fournir telle information
qui sera requise et qu'il sera capable de fournir au sujet de
ce navire et de sa perte, et des biens et personnes se trouvant
à bord; et s'il manque de se eonformer aux dispositions
du présent article, il encourra une amende n'excédant pas
deux cents piastres. 86 V., c. 128, art. 24.

24. Tout régistrateur des navires devra, le ou avant le Le régistra-

vingtième jour de janvier de chaque année, faire et expédier teur fera un

au ministre, dans la forme et contenant les détails que le nel au minis-
ministre prescrira au besoin, un rapport de tous les navires tre.
existants inscrits et restant dans le registre le trente et uni-
ème jour de décembre alors dernier. 36 V., c. 128, art. 25.
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PARTIE Il.

PERMIS POUR LES PETITS NAVIRES ET AUTRES; BATIMENTS.

Les navires 2. Le capitaine, propriétaire ou propriétaire-gérant, ou
eempt e l'un des propriétaires-gérants, s'il y en a plus d'un, de tout

ment et eer- bâtiment n'étant pas un navire dans le sens du Présenttai as aes acte, qui est employé ou possédé pour faire la pêche, le
vront avoir trafic ou le transport des chargements de toute espèce dans
des permis. les eaux du Canada, devra, sous un mois à compter de la

date à laquelle il sera ainsi employé ou possédé à cette
lin par lm, ou construit ou acquis à cette fin, et le capi-
taine, propriétaire, propriétaire-gérant, ou l'un des proprié-
taires-gérants s'il y en a plus d'un, de tout navire exempté
des dispositions de la première partie du présent acte, de-
vront obtenir du percepteur ou autre principal officier des
douanes à quelque port ou localité en Canada, un permis,
qu'il sera du devoir du percepteur ou de tout autre principal
officier des douanes à tout port ou localité en Canada de
fournir, sans honoraires ni rétribution, à toute personne le
demandant à la maison de douane ou à son bureau durant
les heures de bureau et se conformant aux dispositions du

Formule du présent relativement à cette demande ; et ce permis sera dans
pe"""·. la forme et contiendra les détails prescrits dans la formule B

de la seconde annexe du présent acte. 36 V., c. 128, art. 30.

Comment ce 26. Lorsqu'une semblable demande sera faite à un per-
ob sera cepteur ou autre principal officier des douanes, les disposi-

tions suivantes devront être observées .-
Formule à (a.) Le percepteur ou principal officier des douanes four-fournir. nira gratuitement à celui qui fera la demande un blanc im-

primé de déclaration suivant la formule A de la seconde
annexe du présent acte;

Comment (b.) Celui qui fera cette demande remplira cette formule
rdmplie. de déclarations véridiques, à leurs places respectives, de la

longueur, largeur, profondeur et du tonnage approximatif
du navire on du bâtiment, des noms de ses propriétaires, et,si la propriété du navire ou du bâtiment est divisée en parts,
le nombre de parts de cha e propriétaire, et il signera et
remettra cette formule à l'o icier;

Le permis sera (c.) L'officier dressera alors un permis contenant les dé-dressé. tails de la déclaration, en y ajoutant le nom du port et le nu-
méro du permis, qui sera cpnsécutif pour chaque port, et
signera ce permis et le remettra à celui qui le demandera;

Registre à (d.) L'officier enregistrera les détails énumérés sur le per-tenir, mis dans un livre qui sera par lui tenu à cette fin. 36 V.,
c. 128, art. 81.

lic nom du 27. Tout navire ou bâtiment ainsi tenu de prendre unport et le tmspr
numéro du permis devra en tout temps porter le nom du port ou de la lo-
permis seront calité où il aura en dernier lieu pris son permis, avec
laiment. le numéro de son dernier permis, peints sur ses bossoirs ou
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sa poupe en lettres de pas moins de trois pouces de hau-
teur, en couleur pâle sur un fond noir, et ce port ou cette
localité sera considéré comme étant son port d'attache. 36 V.
c. 123, art. 82.

28. Lorsque la propriété d'un navire ou bâtiment ainsi Nouveau per-
tenu de prendre un permis passera complètement en de mis lors du

nouvlle mans, e o lechngementnouvelles mains, le capitaine ou le nouveap propriétaire ou de proprié-
propriétaire-gérant, ou l'un des nouveaux propriétaires-gé- taire.

rants, s'il y en a plus d'un, sous un mois à compter de la
date de ce changement de propriété, devra prendre un
nouveau permis à quelque port ou localité en Canada, et
remettre l'ancien, s'il l'a en sa possession, en recevant le
nouveau permis, au percepteur ou autre principal officier
des douanes à ce port ou à cette localité. 36 V., c. 128,
art. 33.

29. Tout capitaine, propriétaire ou propriétaire-gérant Amende pour
d'un navire ou bâtiment ainsi tenu de prendre Un per- néglier de
mis, qui négligera sans cause raisonnable (dont la preuve permis.
lui incombera) de demander et de prendre un permis pour
ce navire ou bâtiment dans le temps fixé à cette fin par le
présent acte, ou qui négligera de garder le nom de son
dernier port d'attache et le numéro de son dernier permis
peints sur ses bossoirs ou sa poupe comme susdit, encourra
une amende de vingt piastres. 36 V., c. 128, art. 34.

30. Tout offitier des douanes autorisé par cette partie du Rapport des
présent acte à donner des permis pour des navires et bâti- navres licen-
ments devra, le ou avant le vingtième jour de janvier de leinisoyé
chaque année, dresser et expédier au ministre, dans la annuelle-

ment.forme et contenant les détails que le ministre prescrira au
besoin, un rapport de tous les navires et bâtiments pour
lesquels il aura donné des permis durant l'année finissant
le trente-unième jour de décembre alors dernier. 36 V., c.
128, art. 35.

PARTIE IfI.

GARANTIES POUR DES AVANCES DE DENIERS SUR DES
NAVIRES EN VOIE DE CONSTRUCTION.

31. Un navire sur le point d'être construit ou en voie de Les naviresen
construction pourra être enregistré sous un nom provisoire construction,
par le régistrateur des navires du port ou de l'endroit le plus eà re P *
rapproché du port où ce navire est sur le point d'être cons- trés.
truit ou en voie de construction; et tout constructeur dési-
rant obtenir des deniers au moyen d'une hypothèque sur un
navire sur le point d'être construit ou en voie de construc-
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tion, fournira au régistrateur des navires du port ou de
l'endroit le plus rapproché du port dans lequel ce navire
est sur le point d'être construit ou en construction, une
description complète de ce navire et une déclaration cons-
tatant à quel port ce navire est destiné à être enregistré,
suivant la formule A de la troisième annexe du présent acte,
et désignera le navire devant être construit ou en voie de
construction en peinturant sur une planche, près de l'en-
droit où se fera là construction dans son chantier, sur un
fond noir, en lettres et chiffres blancs ou jaunes de pas
moins de quatre pouces de hauteur, le numéro qui lui sera
donné à cette fin par le régistrateur, le nom provisoire du
navire et le nom du port auquel il est destiné à être enre-
gistré. 36 V., c. 128, art. 36.

Un navire 32. Un navire sur le point d'être construit ou en voie de
tré p enregsr construction et ainsi enregistré peut être donné en garantie
hypothéqué pour un emprunt ou autre valable considération ; et l'ins-
Iour un em- trument créant cette garantie, ci-après appelé " hypothèque,"

sera suivant la formule B de la troisième annexe du présent
acte ou aussi conforme à cette formule que les circonstances
le permettront; et sur la production de cet instrument, le
régistrateur des navires du port auquel le navire est enregis-
tré l'inscrira dans un registre tenu par lui à cette fin. 36 V.,
c. 128, art. 37.

Les hypothè- 33. Toute telle hypothèque sera enregistrée par le régis-
"resgi steres. trateur des navires qu'il appartiendra dans l'ordre du temps

dans lequel elle sera produite à cette fin ; et le régistrateur
devra, par un mémoire sous son seing inscrit sur l'instru-
ment d'hypothèque, notifier que cette hypothèque a été
enregistrée par lui, mentionnant la date et l'heure du dit
enregistrement. 86 V., c. 128, art. 38.

Manière de 34. Lorsqu'une hypothèque enregistrée aura été purgée,
prelqes. le régistrateur des navires compétent, sur production du

titre d'hypothèque, avec quittance des deniers d'hypothèque
au verso de cette hypothèque dûment signée et attestée,
fera une inscription dans le livre d'enregistrement constatant
que l'hypothèque a été purgée, et cette inscription étant
faite, la propriété, s'il y en a, qui avait passé au créancier
hypothécaire, sera transférée à la personne ou aux personnes
auxquelles elle aurait appartenue, eu égard aux actes ou
circonstances intervenants, s'il en est, si aucune telle hypo-
thèque n'avait été consentie. 36 V., c. 128, art. 39.

Priorité des 35. S'il est enregistré deux hypothèques ou plus sur lehypothèques.lecracesn obtt
même navire, les creanciers hypothécaires, nonobstant tout
avis explicite, implicite ou d'induction, auront droit par
rang de priorité l'un sur l'autre, suivant la date à laquelle
chaque instrument est inscrit dans les registres, et non pas
suivant la date de chaque instrument. 36 V., c. 128, art. 40.

1056

10 Chap. 72. 49 Vicr.



Enregistrement des navires.

36. Un créancier hypothécaire ne sera pas, a raison de Le créancier
son hypothèque, censé être le propriétaire d'un navire, et le IhmpoMo re

débiteur hypothécaire ne sera pas censé avoir cessé d'être être le pro-
propriétaire de ce navire hypothéqué, excepté en tant que priétaire du

la chose sera nécessaire pour rendre le navire disponible n
comme garantie donné? pour la dette hypothécaire. 86 V.,
c. 128, art. 41.

37. Tout créancier hypothécaire pourra disposer d'une n aura pou-
manière absolue du navire à l'égard duquel il est enregis- voir de le

tré comme créancier hypothécaire et donner des quittances vendre.

valables pour le prix d'achat; mais s'il y a plus d'une per-
sonne enregistrée comme créancier hypothécaire du même
navire, aucun créancier hypothéCaire subséquent, excepté
en vertu de l'ordre d'une cour compétente à connaitre des
dites affaires, ne vendra le navire sans l'assentiment de tout
créancier hypothécaire antérieur ; et tout acte de vente,
lorsqu'il aura été régulièrement fait, sera produit au régis-
trateur des navires compétent, lequel en inscrira les détails
dans le registre et annotera au verso de cet acte le fait que
cette inscription a été faite, avec la date et l'heure aux-
quelles elle aura été faite; et tous les actes de vente seront
inscrits dans le registre suivant l'ordre dans lequel ils au-
ront été produits au régistrateur des navires. 36 V., c. 128,
art. 42.

3s. L'hypothèque enregistrée sur un navire pourra être Transfert des
transférée à toute personne, et l'instrument créant ce trans- hypothèques.
fert sera suivant la formule C de la troisième annexe du
présent acte ; et sur la production de cet instrument, le
régistrateur des navires inscrira dans le registre le nom du
cessionnaire comme créancier hypothécaire du navire y
mentionné, et, par une note sous son seing, inscrira sur l'ins-
irument de transfert que ce transfert a été par lui enregis-
tré, en indiquant la date et l'heure de cet enregistrement.
36 V., c. 128, art. 44.

39. Si l'intérêt d'un créancier hypothé aire dans un n-a- Trj,.j i
vire enregistré en vertu du présent acte est transmis par de l'intérêt
suite de décès, de faillite, ou en conséquence du mariage ie" ucréhan-
d'une femme se trouvant créancière hypothécaire, ou par caire par
un moyen légitime autre que par un transfert fait sui- décès, faillite

vant les dispositions du présent acte, cette transmission ou mar age
sera authentiquée par une déclaration de la personne à
laquelle cet intérêt a été transmis, fait suivant la formule
D de la troisième annexe du présent acte, et contenant
un exposé décrivant la manière en laquelle et la partie
à laquelle cette propriété a été transmise; et cette décla-
ration sera faite et souscrite en présence du régistrateur des
navires au port duquel ce navire a été enregistré en vertu
du présent acte, si le déclarant réside dans un rayon de cinq
milles du bureau de douane de ce Port ; mais s'il réside
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au delà de cette distance, elle sera faite et souscrite en la
présence de tout régistrateur des navires, percepteur des
douanes ou juge de paix. 36 V., c. 128, art. 45.

Preuve de la 40. Si cette transmission a eu lieu par suite de la faillite
transmIiin. d'un créancier hypothécaire enregistré, la déclaration sera

accompagnée de la preuve alors admissible dans les cours de
justice au sujet des droits des personnes qui font des réclama-
tions dans des affaires de faillite; et si cette transmission a eu
lieu par suite du mariage d'une créancière hypothécaire, la
déclaration sera accompagnée d'une copie de l'enregistre-
ment de ce mariage ou d'autre preuve légale de sa célébra-
tion, et constatera l'identité de la dite créancière hypothé-
caire; et si cette transmission a eu lieu à la suite d'un tes-
tament ou par intestat, alors, dans toute province du Canada
autre que celle de Québec, la déclaration sera accompagnée
de la vérification du testament ou des lettres d'administra-
tion, ou d'un extrait officiel de ces pièces, et, dans la pro-
vince de Québec, elle sera accompagnée du testament ou
dl'une copie qui peut en servir de preuve d'après les lois de
cette province, ou de tout autre document admissible dans
les cours de cette province, en vertu des lois qui la régis-
sent, comme preuve des droits de tout héritier ab intestat.

Inscription de 41. Le régistrateur des navires, sur le reçu de la déclara-
)hYP,"tèque tion et la production de la preuve comme susdit, inscrira

dans le registre le nom de la personne ou des personnes
ayant des droits en vertu de cette transmission, comme
créanciers hypothécaires sur le navire à l'égard duquel cette
transmission a eu lieu. 36 V., c. 128, art. 46.

Certificat 42. Lorsque la construction d'un navire qui aura été
den, stre *~enregistré conformément au présent acte sera dûment ter-
vire après minée, le premier créancier hypothécaire dont la créance
achèvement. n'aura pas été toute acquittée pourra produire le certificat

du constructeur de ce navire, et sur la production de ce
certificat l'officier compétent pourra accorder un certificat
d'enregistrement conformément aux lois à cette fin en vi-
gueur en Canada:

Toutes les 2. Toutes les hypothèques non-acquittées enregistrées con-
hYP®thèqe formément au présent acte seront, par le régistrateur des
non-pu ie a ergsrtur des
seront a¶ors navires compétent, transférées et enregistrées, conformé-

*neité· ment à cas lois, dans les registres, dansl'ordre et suivant la
priorité dans lesquels ces hypothèques ont été enregistrées
conformément au présent acte; et le nom provisoire em-
ployé pour les fins du présent acte, tel que ci-haut prescrit,
pourra être changé lorsque le certificat d'enregistrement sera
délivré :

Ordre d'enre- 3. L'enregistrement de toutes ces hypothèques devra êtregistrement. tel, selon la priorité dans le registre, que s'il avait été fait
ou délivré conformément aux lois pourvoyant à l'octroi de
ces certificats d'enregistrement; et un titre-nouvel d'hypo-
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thèque, dans toute forme prescrite par la loi, pourra être Un titre-nou.
délivré à cette fin comme substitut pour toute hypothèque "lPet être

consentie conformément au présent acte. 36 V., c. 128,
art. 47.

43. Toute personne intéressée dans une hypothèque non- Amende pour
acquittée, constituée sur un navire conformément au pré- tentative de

sent acte, qui prendra on tentera de prendre un certificat r
d'enregistrement pour ce navire à un port autre que celui ment dans un
nommé sur la planche dans le chantier de construction où utr p°t

ce navire a été construit, ou dans l'état et la description
faits d'après la formule A de la troisième annexe du présent
acte, et fournis au régistrateur des navires par lequel ce na-
vire a été enregistré conformément au présent acte, ou dans
toute hypothèque consentie sur ce navire conformément au
présent acte, encourra une amende de deux mille piastres,
qui sera recouvrable, avec dépens, par la personne qui la
première en poursuivra le recouvrement devant toute cour
de juridiction compétente, dans toute province du Canada
où les pièces auront été signifiées au délinquant. 36 V.,
c. 128, art. 48.

44. Nul inspecteur de navires n'étant pas en même temps Quand lins-
régistrateur ne donnera à qui que ce soit un certificat d'ins- pecteur pour-
pection d'un navire qu'il aura visité pour le mesurer, sauf ecr9Îiettre le
au régistrateur du port dans lequel ou pour lequel il sera d'inspection.
inspecteur et dans lequel ce navire sera enregistré conformé-
ment au présent acte, à moins que le régistrateur des
navires de ce port n'écrive au verso de ce certificat une
déclaration constatant qu'il n'y a pas d'hypothèque non-
acquittée sur le navire enregistrée à son bureau conformé-
ment au présent acte, ou une déclaration du montant de
l'hypothèque et des autres détails, et, s'il y en a plus d'une,
le nombre des hypothèques non-acquittées, s'il en est, sur
ce navire, enregistrées à son bureau conformément au présent
acte; et tout régistrateur des navires annotera une de ces Annîotati1o,
déclarations, suivant les faits dans chaque cas, sur tout par le régis-
certificat de mesurage à lui présenté à cette fin par un trateur.

inspecteur de navires. 36 V., c. 128, art. 49.

45. Si le régistrateur des navires à tout port dans lequel Le régistra-
un navire sera inscrit conformément au présent acte est en, teur-inspec-
même temps inspecteur de navires à ou pour ce port, il une déclara-
inscrira au verso de chaque certificat de visite de tout tion au verso
navire qu'il aura visité pour le mesurer, avant de donner avant de 
ce certificat à qui que ce soit, une déclaration constatant remettre.
qu'il n'y a pas sur ce navire d'hypothèque non-acquittée
enregistrée à son bureau conformément au présent acte, ou
une déclaration constatant le montant et les autres détails,
et s'il y en a plus d'une, le nombre des hypothèques non-
acquittées, s'il en est, sur ce navire, enregistrées dans son
bureau conformément au présent acte. 36 V., c. 128, art. 50.
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Honoraires. 46. Le Gouverneur en conseil peut faire un tarif de8
honoraires pour l'enregistrement des navires, des hypo-
thèques et autres transactions, et pour les autres devoirs
qui devront être remplis en vertu du présent acte antérieu-
rement à l'enregistrement d'un navire sous l'empire de
l'Acte de la marine marchande de 1854, ou à tout autre acte
ou actes qui le modifient ou s'y appliquent. 36 V., c. 128,
art. 51.

Droits du 47. Rien de contenu dans Cette partie du présent acte
propriétaire ne privera le propriétaire de son droit d'action en reddition
sauvegardés. de compte, ou de tout autre recours que la loi lui donne

contre celui qui aura fait les avances de deniers. 36 V.,
c. 128, art. 52.

Cet acte ne 4S. Cette partie du présent acte ne sera pas interprétée
changera pas de manière à affecter la forme des actes dans la province
la manière
d'exéct1er les de Québec, mais les actes et documents exécutés dans cette
titres dans province pourront être faits et passés dans la forme et de laQuébec. manière voulues dans la province 86 V., c. 128, art. 53.

1ARTlE IV.
INSPECTION ET CLASSIFICATION DES NATIRES.

Le Gouver- 49. Le Gouverneur en conseil pourra faire les règles et
® ,ur ourra règlements qu'il jugera nécessaires pour l'inspection et la

glements pour classificationi des navires construits ou enregistrés dans les
lae limites du Canada, et pourra de temps à autre les modifier
res construits et amender; et il pourra de temps à autre nommer les
en Canada. officiers nécessaires pour la mise à effet de cette partie du

présent acte, et prescrire leurs devoirs, et ces officiers seront,
sous le contrôle du ministre. 36 V., c. 128, art. 54.

Et un tarif 50. Le Gouverneur en conseil pourra, par ces règles et
d honoraires. règlements, établir un tarif d'honoraires à payer pour cette

inspection et classification ; et il pourra aussi, par ces mêmes
règles et règlements, autoriser l'octroi de certificats de clas-
sification de la manière qui y sera prescrite. 36 V., c. -128,
art. 55.

Publiaation 55. Toutes les règles et règlements faits en vertu de cette
des règle- partie du présent acte seront publiés dans la Gazette du

Canada. 36 V., c. 128, art. 56.

ABROGATION.

Abrogation. 52. A partir du jour où le présent acte deviendra exécu-
toire, seront revoquées les parties des dispositions de l'acte
du parlement du Royaume-Uni, connu sous le nom d'Acte

stat. Ini., de la marine marchande de 1854, ainsi que les dispositions de
78V tout acte du dit'parlement qui le modifient et qui en for-

ment partie et doivent s'interpréter comme partie inté-
grante du dit acte, qui concernent les navires enregistrés
au Canada, et sont incompatibles avec le présent acte.
36 V., e. 128, art. 2.
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PREMIÈRE ANNEXE.

Foriule de déclaration du propriétaire ou des propriétaires pour
changer de capitaine.

Je (ou nous) de (résidence et profession)
inscrit comme propriétaire (ou inscrits comme propriétaires)
de soixante-quatrième de part dans le navire

de numéro officiel
mesurant tonneaux, par le présent déclare que j'ai
(ou nous avons) nommé A. D. capitaine du navire ci-haut
mentionné en remplacement de C. D.

Déclaré devant moi ce jour d1
18

86 V.. c. 128, Ire ainexe.

SEC'ONDE ANNEXE.

Formule A.

DCIARATION.

Je, soussigné, A. B., de dans
déclare comme suit

J'ai droit de prendre un permis pour le navire (ou bâti-
ment, selon le cas,) maintenant dans ce port (ou. dans cette
localité, selon le cas,) dont suivent les détails

Mesurage. Pieds. Pouces. Tonnage. No. de
tonneaux.

Longueur........ Tonnua e approximatif. ......

Largeur............

Profondeur........

Nouis des propriétnires (ou du propriétaire%. Sombre dc arts de

Capitaine.
(oui propriétaire gérant, ou propriétaire,

Datk ce jour d 18 selon le Cai.)

Si la propriété du navire ou du bétiment n'est pas divisée en parts, il n'est
pas besoin de remplir cette colonne.
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Formule B.

No. (Port d'enregistreieni.)

Pl E R M IS.

Le présent est pour certifier que le navire (ou bâtiment,
selon le cas,) dont les détails sont dans le présent donnés, a
ce jour reçu de moi, le percepteur (ou principal officier, selon
le cas,) des douanes à un permis conformément
aux dispositions de l'acte intitulé: Acte concernant l'enre-
gistrement et la classification des navires.

No. de
\lesurage. Pieds. Pouces. Tonnage. tonneaux.

Longueur .................... iTonnage approximatif.......

Largeur ...............

Profondenr.. ...... .. .......

Noins des propriétaires (ou du propriétaire). Nombre de part dechacun

Daté e jour d 18. ............... ..............

Si la propriété du navire ou du bAtiment n'est pas divisée en parts, il n'est
pas besoin de remplir cette colonne.

t3 V.. c. 128, 2e annexe.

TROISIÈME ANNEXE.

Foriute A.

DEisu11PTION DU NAVIlm DONT LA CNSTRUCTluN EST PRO-

JETÉE.

Nom provisoire. Port d'enregistrement. Pouvoir.

Nombre de ponts ........ ........ Genre ...................................
Nombre de mâts ....... ............ Galerie de poupe..............
Gréement................... ... Avant..................
Poupe..................... .... ......... CA a nt .....................
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MESURAGE APPROXIMATIF.

Longueu r..........
Largeur............
Profondeur........

Pmns. DmxiEMEt. TONNEAUX.
Sous le pont.......................
Espace renfermé.....................
Entrepont .. ........................
Gaillard d'arrière...................
Dunette .................................

Je, soussigné (nom et résidence), constructeur de navires,
déclare que je me propose de construire un navire dont les
spécifications sont renfermées dans la description ci-haut
donnée, à (ici désignez l'endroit, quel chantier, où situé,
et à qui il appartient,) et que j'ai l'intention de lancer ce na-
vire le ou vers le jour d 18 et de
l'enregistrer au port de

(Signé,)

Daté à
ce jour d
En présence de

18 .

Formule B.

HYPOTHÈQUE (P'OUR CrAR.ÂNTIR UN COMPTE COURANT, ETC.)

Pour *

Navire à vapeur ou à voiles.

Enregistrement
No.

Où construit.

Devant mesurer.

Longueur, Pds.
Largeur. Pds.
Profondeur, Pds.

port de

Quand on se propose de Portoù l'on se pro-
le lancer. pose de l'enregistrer

Tonnage et nom provisoire projetés.

Tonnage,
Nom,

Considérant que (exposez qu'il existe un compte courant
entre la partie consentant et la partie acceptant l'hypothèque
-désignant l'une et l'autre-et décrivez la nature de la transac-
tion de manière à indiquer comment le montant du principal et
des intérêts dus à une époque donnée, devront être constatés, et
la manière en laquelle et le temps auquel le paiement sera fait.)

Je soussigné (ou nous soussignés) (désignez qui), en con-
sidération de ce qui précède, pour moi-même (ou nous-
mêmes) et mes (ou nos) héritiers, conviens (ou convenons)
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avec le dit (nommez-le ou les) et ses (ou leurs) ayants cause,
de lui (ou leur) payer les sommes qui seront alors dues sur
cette garantie, comme principal ou intérêts, aux époques
et de la manière ci-haut mentionnées ; et pour mieux
garantir au dit (nom) le pâiement de ces sommes comme
susdit, je (ou nous) par le présent hypothèque (ou hypothé-
quons) au dit (nom) le navire ci-haut décrit.

Enfin, je (ou nous), pour moi-méme (ou nous-mêmes) et
mes (ou nos) héritiers, déclare (ou déclarons) au dit (ou dits)
(nommez-le ou les) et ses (ou leurs) ayants cause, que j'ai (ou
nous avons) le pouvoir d'hypothéquer de la manière susdite
le navire ci-haut mentionné, et que ce navire est exempt de
redevances, sauf comme il appert par l'enregistrement du dit
navire.

N. B. -Les derniers mots en italiques seront omis si le nacre
est exempt de redevances.

En foi de quoi j'ai (ou nous avons) souscrit mon nom (ou
nos noms) et apposé mon (ou notre) sceau au présent, ce
jour de mil huit cent

Fait par ci-haut nommé
en présence de

Formule C.

N. B.-'il y a' tr1ansfe/rt, il pourra se faire
dans la forme suivante :-

TRANSFERT D'HYPOTHÈQUE.

par endosseement

"No, I " (a) ci-mentionné en cousi-
(b) i oro dération de la somme de ce jour payée à>4 n ene ', (b) par par le présent lui transfers(c> tai.I leur
transfêron, " (c) le bénéfice de la garantie ci-jointe.
(0) "j'ai" on

'nous avons
(e; "mon nom, En foi de quoi (d) souscrit (e) et apposé (f),
ou DOS nOms . .
(t "mon ,cea' jour de mil hut cent
ou "nos sceau"

Fait par
en présence de

ci-haut nommé

N. B.-Si une hypothèque est acquittée, on pourra employer
pour constater son acquittement la note suivante :-

Reçu la somme de
garantie ci-donnée. Daté à

en acquittement de la
ce jour de

Témoin
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Formule D.

Déclaration par le représentant de
transmission*

Pour †
*(Ou mort, ou mariage, ou faillite.)
f (5avire it vapeur ou à voilei.)

acceptant par

Enregistrement No. Date de l'enregistrement 18

Nom provisoire du navire.
Où en construction.
Mesurage projeté, longueur, pds., largeur, pds.,

profondeur, pds.
Tonnage projeté, tonneaux.
Je soussigné (ou nous soussignés) (nom, description et

endroit de naissance du ou des déclarants), déclare (ou déclarons)
comme suit :-

Je suis (ou nous sommes)
Je déclare (ou nous déclarons) que la personne parais-

sant étre par le registre d'enregistrement (propriétaire ou
créancier hypothécaire) du navire ci-haut décrit (raison de la
transmission) dans le comté de (nom du comté), le
jour de (nature de la raison de la transmission).

Fait et souscri
de

en présence
36V., c. 128, 3e a

t ce jour
18 par 1
ci-haut nommé,
(le
nnelê*xe.

OTTAWA: Imprimé par BRowN CaixnntRiL, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la leine.
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CHAPITRE 73.

Acte concernant les certificats de capitaines et seconds A.D. 1886.
de navires.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète cec

qui suit :-

DEFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Défnitions.
une interprétation différente.-

(a.) L'expression "le ministre" signifie le min istre de la "ministre.»
Marine et des Pêcheries;

(b.) L'expression " navire " signifie tout bâtiment employé "Navire."
pour les fins de la navigation et enregistré en Canada;

(c.) L'expression "navire à voiles" signifie un navire inmû "Navire à
principalement à l'aide de voiles; "voiles."

(d.) Les expressions " navire à. vapeur," " bâtiment à va- "Navire à
peur," ou " steamer," comprennent tout bâtiment mû entière- "'vapeur."

ment ou en partie par la vapeur ou par une force motrice
autre que des voiles ou des rames;

(e.) L"expression "navire de long cours " comprend tout " Navire de
bâtiment employé à faire le commerce ou des trajets entre "long cours."
quelque port ou lieu du Canada et quelque port ou lieu en
dehors du Canada, mais qui n'est situé ni à Terreneuve ni
dans les Etats-Unis d'Amérique;

( f.) L'expression " voyage " comprend " traversée " ou "Voyage."
"trajet;"

(g.) L"expression "navigation de cabotage" comprend "Navigation
un voyage entre le Canada et Terreneuve ou les Etats-Unis "de ebo-
d'Amérique. 46 V., c. 28, art. 1. tage.

EXAMENS ET CEILTIFIC&TS DES CAPITAINES ET SECONDS.

2. Des examens seront institués, dans les provinces de Examen des
Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de capitaines et
l'Ile du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, pour second .

ceux qui, étant domiciliés en Canada depuis au moins trois
ans, voudront devenir capitaines, premiers ou seconds offi-
ciers de navires de long cours, enregistrés en Canada, ou
qui voudront obtenir les certificats de capacité ci-dessous
mentionnés pour le commandement de navires de long
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cours; et les personnes servant sur des navires enregistrés
en Canada seront réputées domiciliées en Canada pendant
la durée de leur service. 33 V., c. 17, art. 1, partie ;-42 V.,
c. 26, art. 1, partié.

Examen des 3. Des examens pourront être institués en Canada pour
seconds de ceux qlui, ayant habité le pays pendant au moins trois ans,
navires de ont l'intention de devenir patrons ou seconds de navires
'e r ebti desservant le commerce sur les eaux intérieures du Canada

ou faisant la navigation de cabotage, ou qui désirent obte-
niir les certificats de capacité ci-dessous mentionnés; et ceux
qui serviront sur des navires ainsi enregistrés, ainsi que les
sujets britanniques servant sur des navires étrangers engagés
dans le même commerce, seront réputés domiciliés en Can ada
pendant la durée de ce service. 46 V., c. 28, art. 2, partie.

Où ils auront 4. Sauf les dispositions du présent acte, le ministre preit-heu. dra des mesures pour faire faire ces examens aux endroits
Le Gouver- qu'il jugera à propos; et le Gouverneur en conseil pourra
neur peut
nommer des nommer un examinateur ou des examinateurs à tout endroit
examinateurs, pour conduire ces examens, et pourra les réglementer etetc. fixer le montant de la rétribution des examinateurs; niais

personne ne sera nommé examinateur à l'égard des capi-
taiunes ou seconds, ou à l'égard des seconds officiers à bord
des navires de long cours, à moins qu'il n'ait lui-même subi
un examen satisfaisant devant deux ou plus de deux exami-
nateurs sur ses aptitudes et sa capacité à remplir ces fonc-
tions, et qu'il n'ait obtenu d'eux un certificat à cette fin.
33 V., c. 17, art. 1, partie ;-46 V., c. 28, art. 2, partie.

Et faire des 5. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps établir
cernant des règlements pour le tenue de ces examens, ainsi que

les examens. relativement aux connaissances à exiger des candidats ; et
tous les examinateurs devront se conformer à ces règle-
ments. 33 V., c. 17, art. 2 ;-46 V., c. 28, art. 3.

Honoraires 6. Tous les candidats à l'examen paieront, avant leurpayables
avant l'exa- examen, à la personne nommée à cette fin par le ministre,
men. les honoraires suivants, savoir : Pour un certificat de capa-

cité comme capitaine de navire de long cours, dix piastres
pour un certificat de capacité comme premier ou second
officier d'un navire de long cours, cinq piastres ; pour un
certificat de capacité comme patron d'un navire naviguant
sur les eaux de l'intérieur ou faisant le cabotage, huit
piastres ; et pour un certificat de capacité comme second
d'un navire naviguant sur les eaux de l'intérieur ou faisant
le cabotage, quatre piastres ; et pour les certificats de service,

Quand au les honoraires ci-après prescrits: et si un candidat n'obtientsecond exa-
ei s le can. pas de certificat de capacité à son premier examen, il pourra

didat échoue se présenter à un second examen sans avoir à payer de
mier. nouvel honoraire ; mais s'il n'obtient pas de certificat de

capacité à ce second examen, il aura à payer le même hono-
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raire, avant tout autre examen subséquent, que celui payable
lors du premier examen pour le certificat qu'il voudra obte-
nir. 33 V., c. 17, art. 3 ;-42 V., c. 26, art. 2 ;-46 V., c. 28,
art. 4.

7- Le ministre pourra, sauf le proviso ci-dessous, délivrer Certificats
à tout candidat qui, au rapport de l'un ou de plusieurs des Lux es

qui rônaijuent
examinateurs, aura passé un examen satisfaisant et donné à passer cet
des preuves satisfaisantes de sa sobriété, de son expérience, examen.
de son habileté et de sa bonne conduite habituelle à bord,
un certificat (ci-après appelé un certificat de capacité) attes-
tant qu'il est capable de remplir les fonctions de capitaine
ou de premier, second ou unique officier à bord d'un navire
de long cours, ou celles de patron ou de second à bord d'un
navire naviguant sur les eaux intérieures du Canada ou
faisant le cabotage, selon le cas, et soit pour les navires à
voiles ou à vapeur, dans le cas de navires naviguant sur les
eaux intérieures ou faisant le cabotage (en indiquant la
classe de navires pour laquelle il a été trouvé capable) ;
mais dans tous les cas où le ministre aura raison de croire Proviso: si le
que le rapport des examinateurs a été fait à tort, il pourra ministre n'est
renvoyer l'affaire soit aux mêmes examinateurs, soit à tout du raptirt.
autre ou tous autres, et exiger un nouvel examen du candi-
dat, ou une nouvelle enquête sur ses attestations et sa mo-
ralité, avant de lui délivrer un certificat. 33 V., c. 11, art. 4;
-42 V., c. 26, art.. 1, partie ;-46 V., c. 28, art. 5.

S. Des certificats de service, différant de forme des certi- certiricats de

ficats de capacité. pourront être délivrés comme il suit, Se.."ce acor.

savoir
(a.) Quiconque aura servi, avant le premier jour dejanvier À ceux qui ont

mil huit cent soixante-dix. comme capitaine sur un navire servi comme
.capitaines de

de long cours, dans une province du Canada, ou quiconque long cours
aura obtenu le grade de lieutenant, commandant, passé- avant 1870, et

second ou second-commandant dans la flotte de Sa Majesté, officiers de la
et produira des preuves satisfaisantes, lors du dit examen, marine.

de sa sobriété, de son expérience, de son habileté et de sa
bonne conduite générale à bord, aura droit à un certificat
de service comme capitaine de navire de long cours, en
payant un droit de cinq piastres;

(b.) Quiconque aura servi, avant le premier jour dejanvier A ceux qui ont

mil huit cent soixante-dix, comme second sur un navire de servi comme
seconds sur

long cours dans une province du Canada, et produira des des navires

preuves satisfaisantes, en la manière susdite, de sa sobriété, de long cours

de son expérience, de son habileté et de sa bonne conduite avant 1870.

générale à bord, aura droit à un certificat de service comme
premier ou unique officier de navire de long cours, en
payant un droit de trois piastres ;

(c.) Quiconque aura servi, avant le premier jour dejanvier A ceux qni
mil huit cent quatre-vingt-quatre, comme capitaine sur un ont servi
navire de long cours enregistré en Canada et d'un port de comme capi-taines sur des
plus de cent tonneaux et de pas plus de cent cinquante navires de

1069

Cha p. 73. 31886.



49 VICT.Chap. 73. Certificats de capitaines et seconds.

long cours tonneaux de registre, et qui produira des preuves satisfai-
canadiens. santes de sa sobriété, de son expérience, habileté et bonne

conduite générale, et aura subi l'épreuve des couleurs, aura
droit à un certificat comme capitaine ou second, selon le
cas, de navires de long cours enregistrés en Canada, d'un
port de plus de cent tonneaux et de pas plus de cent cin-
quante tonneaux de registre, sur paiement d'un honoraire
de cinq piastres pour un certificat de capitaine, ou de trois
piastres pour un certificat de second :

A ceux qui ont (d.) Quiconque aura servi, avant le premier jour de jan-
srvi comme vier mil huit cent quatre-vingt-trois, comme patron d'un
3. annavire naviguant sur les eaux intérieures du Canada, ou

faisant la navigation de cabotage, ou, étant sujet britan-
nique, aura servi sur des navires étrangers employés au
même commerce, et produira à cet examen des preuves
satisfaisantes de sa sobriété, de son expérience, de son habi-
leté et de sa bonne conduite générale à bord, aura droit à
un certificat de service comme patron pour les navires navi-
guant sur les eaux intérieures du Canada ou faisant la na-
vigation de cabotage, en payant un droit de quatre piastres;

Ou comme (e.) Quiconque aura servi, avant le premier jour de jan-
second de vier mil huit cent quatre-vingt-trois, comme second d'un
navire de l'in- e
térieuravant navire naviguant sur les eaux intérieures du Canada ou
lmsa. faisant la navigation de cabotage, ou, étant sujet britan-

nique, aura servi sur des navires étrangers employés au
même commerce, et produira des preuves satisfaisantes,
comme susdit, de sa sobriété, de son expérience, de son
habileté et de sa bonne conduite générale à bord, aura droit
à un certificat de service comme premier ou unique officier
pour les navires naviguant sur les eaux intérieures du Ca-
nada ou faisant la navigation de cabotage, en payant un
droit de deux piastres:

Ce qui sera 2. Le ministre pourra alors délivrer ces certificats de service
énoncé dans à ceux qui y auront droit; et ces certificats de service pour

le commandement de navires de long cours énonceront le
nom, le lieu et le jour de la naissance de ceux à qui ils
seront délivrés, ainsi que la durée et la nature de leur
service antérieur. 88 V., c. 17, art. 5 ;-46 V., c. 28, art. 6;
-47 V., c. 19, art. 8.

Nul navire de 9. Nul navire, enregistré en Canada, du port de plus de
toden eu cent tonneaux de registre, n'ira en mer d'aucun port ou

registré en endroit du Canada, à destination d'un port ou endroit hors
Canada ne du Canada et qui ne sera situé ni dans Terreneuve ni danstraversera ladua
mer sile les Etats-Unis d'Amérique, à moins que le capitaine et le
capitaine et le premier ou unique officier n'aient obtenu du ministre et nesecond nenaindum isr
sont pasmunis soient munis soit de certificats valables de capacité ou de
de certificate. service pour le commandement de navires de long cours,

correspondant à leurs grades respectifs à bord, ou leur confé-
rant un grade plus élevé,-soit de certificats valables de
capacité ou de service, obtenus du Conseil du Commerce
du Royaume-Uni, pour le commandement de navires de
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long cours, correspondant à leurs grades respectifs à bord, ou
leur conférant un grade plus élevé, soit de certificats valables
de capacité, obtenus dans quelque possession britannique,
correspondant à leurs grades respectifs à bord, ou leur con-
férant un grade plus élevé, et déclarés, par ordre de Sa Ma-
jesté en conseil publié dans la London Gazette, sous l'em-
pire des dispositions de l'Acte de la marine marchande colo-
niale, 1869, ou de tout autre acte du parlement du Royaume-
Uni contenant ces dispositions, avoir la même valeur que
les certificats de capacité pour le commandement de navires
de long cours obtenus sous l'empire des actes du parle-
ment du Royaume-Uni concernant la marine marchande;
et quiconque s'étant engagé à servir comme capitaine, ou Amende
comme premier ou unique officier d'un navire de long Pou" ""-'
cours enregistré en Canada, du port de plus de cent ton-
neaux de registre, ira en mer comme susdit, à titre de
capitaine ou de second, sans avoir alors droit à ce certi-
ficat de capacité ou de service pour le commandement de
navires de long cours et sans. en être muni comme ci-des-
sus prescrit,-et quiconque emploiera quelqu'un comme
capitaine, premier ou unique officier d'un navire de long
cours comme susdit, sans avoir d'abord constaté qu'il avait
alors droit à ce certificat, et qu'il en était muni,-encourra
pour chaque contravention une amende qui n'excédera pas
cent piastres. 33 V., c. 17, art. 6 ;-47 V., c. 19, art. 1, partie.

10. Le capitaine de tout navire de long cours enregistré Les certifcats

en Canada, du port de plus de cent tonneaux de registre, e rep

représentera au préposé des douanes en Canada auquel il posees
demandera son congé de prendre la mer pour la destina- doanes, et

M ul navire
tion susdite, les certificats de capacité ou de service pour n'obtiendra
le commandement de navires de long cours dont le dit soi" congé
capitaine et le premier ou l'unique officier doivent être sans cela.

nantis, conformément au présent acte; et nul préposé des
douanes à un port du Canada ne délivrera de congé à un
navire, pour la destination susdite, sans que ces certificats
lui soient d'abord représentés; et si un capitaine, second Amende si

ou autre officier d'un navire tente de mettre à la voile, ou l'on tente de
prendre la mer

prend la mer d'un port quelconque du Canada pour la des- en contraven
tination susdite, sans s'être pleinement conformé à la pré- tion à cet acte.
sente prescription, ce capitaine, second ou autre officier
encourra, pour chaque contravention, une amende qui n'ex-
cédera pas cent piastres; mais rien de ce que contenu au L'emploi d'ut
présent article ou au précédent n'obligera aucun propriétaire second officier

à avoir sur son navire un second officier muni d'un certifi- pertur deat ne
cat comme tel, pour que ce navire puisse recevoir congé de Pas obliga-

prendre la mer.
2. Tout capitaine d'un tel navire qui, après avoir repré- Punition du

senté au percepteur ou autre préposé des douanes en Canada capitaine oi

à qui il demandera son congé, un certificat de capacité ou de cetu
de service dont doit être nanti le premier ou unique officier, article aprèt
et avoir obtenu son congé en représentant que la personne ioir obtnu
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nantie de ce certificat a été engagée comme premier ou
unique officier du navire pour le voyage au sujet duquel il
aura obtenu son congé, prendra ensuite la mer sans avoir
cette personne, ou quelque autre second dûment commis-
sionné, à bord comme premier ou unique officier, encourra
une amende de cent piastres ; et quiconque permettra
sciemment que son certificat de second soit représenté
comme susdit, et n'ira pas en mer sur ce navire comme pre-
inier ou unique officier pour le voyage au sujet duquel le
congé a été obtenu, ou aidera autrement et sciemnment le
capitaine à enfreindre le présent acte, encourra une amende

Suspension de semblable; et le certificat de tout capitaine ou second qui
so Ctin enfreindra la présente prescription pourra, s'il a été délivré

-lien. par une autorité canadienne, être suspendu par le ministre
pendant une période n'excédant pas douze mois. 33 V.,
c. 17. art. 7 ;-42 V., c. 26. art. 3 ;-47 V.. c. 19. art. 1, partie,
(/ 2.

Nuil naire ne 1. Nul navire à voiles enregistré en Canada et du port
m de plus de cent tonneaux de registre, ni aucun bâtiment à

eaux de rinté- vapeur ainsi enregistré. n'ira d'un port ou endroit du Canada
rieur à mo à aucun autre port ou endroit du Canada. ou de Terreneuve,

ord un pa- ou des Etats-Unis d'Amérique, ni ne sera licencié ou auto-
tron risé à l'effiet de faire le service sur aucune des eaux dudl'un certi-
fcat. Canada, à moins que le patron de ce navire ou bâtiment

n'ait obtenu du ministre et ne possède un certificat valable
de capacité ou de service, pour le commandement de navires
navignuant sur les eaux de l'intérieur, ou faisant la navigra-
tion de cabotage, selon le cas, de la classe et espèce aux-
quelles ce bâtiment appartient,-ou un certificat valable
le capacité ou de service, obtenu du ministre, pour le com-

mandement de navires de long cours,-ou un certificat va-
lable de capacité, obtenu du Conseil du Commerce du
Royaume-Uni, pour le commandement de navires de long
cours,-ou un certificat valable de capacité comme capitaine,
obtenu dans quelque possession britannique. et déclaré, par
arrêté de Sa Majesté en conseil publié dans la London Gazette,
sous l'empire des dispositions de l'Acte de la marine mar-
chande coloniale, 186.9, ou de tout acte du parlement du
Royaume-Uni contenant ces dispositions, avoir la même
valeur qu'un certificat de capacité pour le commandement
de navires de long cours, obtenu sous l'empire des actes du
parlement du Royaume-Uni concernant la marine mar-

Et un second ehande; et nul navire enregistré en Canada, et du port de
rni en plud de deux cents tonneaux de registre, ni aucun bâtiment

«rtain a. à vapeur ainsi enregistré et autorisé par la loi à prendre
plus de quarante passagers, n'ira d'un port ou endroit du
('anada à aucun autre port ou endroit du Canada, ou de
Terreneuve, ou des Etats-Unis d'Amérique, à moins que ce
bâtiment ne porte aussi un second qui ait obtenu, de quel-
qu'une des autorités mentionnées dans le présent article, un
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certificat valable de capacité ou de service comme tel second.
46 V., c. 28, art. 7, partie.

12. Quiconque s'étant engagé à servir comme patron ou Amende con-
second d'un navire dont le patron ou second est par le tre les per-

sonnes non
présent tenu d'avoir un certificat de capacité ou de service, munies de cet-
entreprendra un voyage de la nature de celui mentionné à t.CtSqui

.agussnt
l'article précédent, à titre de patron ou de second, sans avoir comme
alors droit au dit certificat et sans en être muni comme Ci- patrons ou

dessus prescrit,--ou quiconque emploiera quelqu'un comme "contdre cet

patron ou second d'aucun navire comme susdit pour un qui les em-
pareil voyage, sans avoir constaté qu'il avait alors droit au pequté
dit certificat, et qu'il en était muni,-encourra pour chaque
contravention une amende de cent piastres. 46 V., c. 28,
art. 7, partie.

13. Les dispositions ci-dessus relatives aux capitaines, pa- Certaines
trons et seconds ne s'appliquent pas aux yachts de plaisance classes de

ne transportant pas de passagers ni de marchandises moyen- toes.
nant rétribution, non plus qu'aux navires employés à la
pêche seulement, ni aux barges ou autres embarcations sans
mâts, voiles ou agrès, qui ne sont pas mues par la vapeur.
46 V., c. 28. art. 7, partie.

14. Le patron de tout navire naviguant sur les eaux de Le patron doit
l'intérieur ou faisant le cabotage, dont le présent acte exige exhiber son

certificat (et
que le commandement soit exercé par un patron muni d'un celui de son
certificat de capacité ou de service comme susdit, représen- second s'il en
tera au préposé des douanes en Canada auquel il demandera Udne)m'arqe in
son congé ou un acquit-à-caution de cabotage pour ce na- congé, etc.
vire, pour tout voyage d'un port ou endroit du Canada à un
autre port ou endroit du Canada, de Terreneuve ou des
Etats-Unis d'Amérique, ou un permis pour la saison à
l'égard de ce navire, le certificat de capacité ou de service
dont le dit patron doit être nanti conformément au présent
acte; et si ce navire doit aussi avoir un second muni d'un
certificat comme susdit, le patron exhibera en même temps
à ce préposé des douanes le certificat de ce second.

2. Nul préposé des douanes à un port du Canada ne dé- Nul congé,
livrera de congé ou d'acquit-à-caution de cabotage à un tel et "d"e"
navire pour une pareille destination, ni ne délivrera de moinsquee"
permis pour la saison à l'égard d'aucun tel navire, sans sot no
que le dit certificat lui soit d'abord représenté; et si le senté.

patron d'un tel navire tente de mettre à la voile ou sort
d'un port quelconq ue du Canada pour un voyage comme
susdit, pour lequel il doit se munir d'un congé ou d'un
acquit-à-caution de cabotage, ou d'un permis de saison sans
s'être pleinement conformé aux prescriptions du présent Amende pour
article il encourra, pour chaque contravention, une amende tion.
de cent piastres.

3. Le capitaine de tout remorqueur .à vapeur ou autre Quantaux
bateau à vapeur tenu d'avoir un capitaine muni d'un cer- emorqueur9
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tificat, mais employé de telle façon à n'avoir pas besoin
d'un congé, acquit-à-caution ou permis comme susdit, exhi--
bera son certificat de capitaine à tout préposé des douanes
qui le lui demandera; et pour tout refus ou toute négli-
gence de ce faire, il encourra une amende de cent piastres

Amende s'ils et si quelque remorqueur ou autre bâtiment à vapeur dont
font le srvce le présent acte exige que le commandement soit exercé par
autorisé. un capitaine muni d'un certificat, fait le service sur aucunes

des eaux du Canada sans qu'un tel capitaine muni de certi-
ficat soit à bord et exerce le commandement, le propriétaire
de ce remorqueur ou bâtiment encourra une amende de cent
piastres pour chaque jour que durera cette contravention.
46 V., c. 28, art. 8.

Un certificat 15. Lorsqu'un capitaine, patron, premier ou second officier
peu prouvera à la satisfaction du ministre qu'il a perdu son

placé. eertificat ou qu'il en est dessaisi, sans qu'il y ait eu de sa
faute, le ministre pourra, moyennant paiement de la moitié
de l'honoraire exigé pour le certificat primitif, faire lever
et certifier une copie ou un double du certificat primitif et
le lui faire donner. 83 V., c. 17, art. 8 ;-46 V., c. 28, art. 9.

Punition pour 16. Quiconque fera, fera faire ou aidera à faire quelque
obtention fausse déclaration dans le but d'obtenir pour lui-même ou
ou contreu- pour quelque autre un certificat de capacité ou de service,
çon de certi- -ou fabriquera, aidera à fabriquer ou fera fabriquer, oufleat. falsifiera, aidera à falsifier ou fera falsifier frauduleusement

un tel certificat ou une copie officielle d'un tel certificat,-
ou fera frauduleusement usage-d'un tel certificat fabriqué,
falsifié, annulé ou suspendu, ou auquel il n'aura pas un
juste droit,-ou prêtera frauduleusement son certificat à un
autre, ou permettra qu'il s'en serve,-sera coupable de délit.
33 V., c. 17, art. 9 ;-46 V., c. 28, art. 10.

Suspension et 17. Le Conseil du Commerce du Royaume-Uni ou le
d e i. ministre pourront suspendre ou annuler, dans les cas sui-

vants, le certificat, soit de capacité, soit de service, de tout
capitaine, premier ou second officier d'un navire de long
cours, qui aura reçu du ministre un certificat, savoir:
Si, après enquête dûment autorisée par le Gouverneur en
conseil en vertu de l'Acte des naufrages et du sauvetage, le
rapport déclare que le capitaine ou officier est incapable, ou
qu'il est coupable de quelque acte grave d'inconduite, d'ivro-
gnerie ou de tvrannie,---ou déclare que la perte ou l'abandon
d un navire, ou quelque avarie sérieuse arrivée à un navire,
ou quelque perte de vie, ont été causés par son acte ou sa
négligence coupables,-ou s'il est démontré à la satisfaction
du Conseil du Commerce ou du ministre que ce certificat a
été donné sur des renseignements faux ou erronés. 83 V.,
c. 17, art. 10.

Le certificat 1S• Le ministre pourra suspendre ou annuler le certificat
peutétresus- de tout patron ou second qui aura reçu un certificat commependu ou an- 

1074

49 VIcT.



Certificats de capitaines et seconds.

patron ou second de navire naviguant sur les eaux de l'inu- nulé par le
térieur ou faisant la navigation de cabotage, dans les cas nSu
suivants, savoir : Si, après enquête faite ou autorisée par duite.
le ministre, le patron ou second est trouvé incapable, ou
s'il est trouvé coupable de quelque acte grave d'inconduite,
d'ivrognerie ou de tyrannie,-ou s'il est constaté que la
perte ou l'abandon d'un navire, ou quelque avarie sérieuse
arrivée à un navire, ou quelque perte de vie, ont été causés
par son fait ou sa négligence coupables,-ou s'il est démon-
tré à la satisfaction du ministre que ce certificat a été donné
sur des renseignements faux ou erronés. 46 V., c. 28, art. 11.

19. Tout capitaine ou officier, patron ou second dont ce certificat
iera remis aule certificat aura été annulé ou suspendu, le remettra an ministre.

ministre ou à la personne indiquée par celui-ci, à moins
qu'il n'ait déjà été délivré à la cour ou au tribunal chargé
d'examiner la conduite de ce capitaine, officier, patron ou
second, pendant l'investigation à la suite de laquelle il a
été annulé ou suspendu; et faute de ce faire, il encourra une
amende de pas plus de deux cents piastres; mais le ministre Un nouveau
pourra accorder, en tout temps ensuite, à celui dont le cer- <e ttficat lut
tificat aura été annulé, un nouveau certificat pour le même ê ccordé.

grade ou pour un grade inférieur. 33 V., c. 17, art. Il ;-
46 V., c. 28, art. 12.

20. Tous les certificats, soit de capacité, soit de service, Les certificats
accordés pour les navires de long cours, seront faits en dou- seront faits

ble: l'un des doubles sera délivré à celui qui aura droit doubles.
au certificat et l'autre sera conservé et consigné dans un
registre au ministère de la Marine ; et tous les certificats Registre des
de capacité ou de service accordés pour les navires navi- certifiats.
guant sur les eaux de l'intérieur ou faisant la navigation
de cabotage, en vertu du présent acte, seront consignés dants
un volume relié, dans le mème ministère ; et lorsque le
département recevra avis qu'un certificat a été annulé, sus- Inscription de
pendu, modifié, ou qu'il y a été autrement innové par l'auto- leur annula-

rité compétente, on fera une inscription de ce fait au regis- tion.
tre des certificats. 33 V., c. 17, art. 12, partie ;-46 V., c. 28,
art. 13, partie.

21. Tous documents qui, selon les apparences, seront des Leur effet
certificats donnés par le ministre en conformité du présent comme
acte, et signés par lui, feront foi et seront réputés tels certi-
ficats, sans autre preuve, à moins que le contraire ne soit
établi ; et tonte copie d'un tel certificat qui, selon les appa- Quant aux
rences, sera certifiée par le ministre ou le député du ninis- copies certi-
tre, fera preuve prinâ efacie comme susdit de ce certificat; mnistar eo
et toute copie de la dite inscription au sujet d'un tel certi- son député.
ficat qui, selon les apparences, sera certifiée comme susdit,
fera preuve primâ filie de l'inscription et de la vérité des
choses y énoncées. 33 V., c. 17. art. 12, partie;-46 V., c. 28,
art. 13. par/ie.
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Emploi de 22. Tous les honoraires reçus en vertu du présent acte
honoraires. seront versés à la caisse du ministre des Finance et Receveur

général et formeront partie du fonds du revenu consolidé
du Canada. 33 V., c. 17, art. 14 ;-46 V., c. 28, art. 14.

nes exeni- 23. Le ministre fera déposer un exemplaire du présent
" ®c acte, avec l'indication des différents ports où il a été ins-

gardés à titué des bureaux d'examinateurs, et une copie des règle-
certains bu- ments passés par le Gouverneur en conseilpour la gouvernereaux delecnil a
douane. des examinateurs, dans tous les principaux bureaux de

douane du Canada. 46 V., c. 28, art. 15.

Le Gouver- 24. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps,
'ei® e - prendre des mesures pour faciliter aux marins qui désie-
pourvoir à la raient se présenter à l'examen dans le but d'obtenir un certi-
S® nes ficat de capacité en vertu du présent acte, l'étude des iio-

tions sur l'art nautique qui leur sont nécessaires pour passer
cet examen ; et il pourra solder les dépenses faites pour leur
procurer ces facilités à même les crédits que le parlement
votera pour cet objet. 33 V., c. 17, art. 13.

Abrogation 25. A compter du jour de la umise en vigueur du pré-
°ess . sent acte, toute partie des dispositions de l'Acte de la a-tions incoïn-setattuepridedipstosd Aedelnm

Iatibles. rine marchande de 1854, et de tout acte qui le modifie et
est réputé y être incorporé, qui a rapport aux navires enre-
gistrés en Canada et est incompatible avec le présent acte,
est abrogée. 33 V., c. 17, art. 16.

OTTAWA :--Imp)rimé par IRowN- CHAMBtRLIN, Imprimeur des Lois de sa Très-
Excellente Majesté la Reine.

1076

49 VICT.



CHAPITRE 74.

Acte concernant l'engagement des matelots. A.D. iss;.

SA Majesté, par et avec l'avis et le Consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrég.
matelots. 36 V., c. 129, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " les dites provinces " signifie les pro- " Les dites
vinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns- " provinces."
wick, de VlIle du Prince-Edouard et de la Colombie-Britan-
nique;

(b.) L'expression " navire " comprend toute espèce de na- "Navire.
vires employés à la navigation, qui ne sont pas mus à. l'aide
de rames

(c.) L'expression " navire de Sa Majesté " comprend les "Navire de

navires dont le coût a été payé à même le fonds du revenu sa Na.ies-
consolidé du Canada, et les navires mentionnés comme
étant la propriété du Canada dans l'article cent huit de
l'Acte de l'Anérique Britannique du Nord, 1867 ;

(d.) L'expression " navire canadien de long cours" com- " Navirce-
prend tout navire enregistré dans aucune des dites pro- .'.nadien de

vinces et servant à faire le commerce ou le trajet par mer * c

entre un point ou des points du Canada et ui' lieu ou des
lieux situés hors du Canada ;

(e.) L'expression " navire canadien de l'intérieur" comi- "'Navire c.
prend tout navire enregistré dans aucune des dites pro- "'nadien de

vinces, servant à faire le commerce ou le trajet entre un lieu l*i"

ou des lieux et un autre ou d'autres lieux dans une autre
des dites provinces ;

(f.) L'expression " capitaine " comprend tout individu (à " Capitaine."
l'exception du pilote) ayant le commandement ou la con-
duite d'un navire;

(g.) L'expression " matelot " comprend tout individu em- "Mateot'
ployé ou engagé sur un navire en quelque qualité que ce
soit, à l'exception du capitaine, du pilote et de l'apprenti
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qui a dûment passé un brevet d'apprentissage et est imma-
triculé;

"Agent con- (h.) L'expression '' agent consulaire " comprend le consul
sulaire général, le consul, le vice-consul et quiconque exerce alors

les fonctions de consul général, consul ou vice-consul ;
"Conseil (i. L'expression " le Conseil du Commerce " signifie les
"du Com- Lords du comité du Conseil privé nommés pour délibérer

sur les affaires relatives au commerce et aux comptoirs à
l'étranger

"Le minis- (j.) L'expression " le ministre " signifie le ministre de la
"r®" Marine et des Pêcheries. 36 V., c. 129, art. 3.

APPLICATION.

Apflication 3. Le présent acte ne s'applique qu'aux provinces dede acte. Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
l'Ile du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique.
36 V., c. 129, art. 2.

Exception. 4. Le présent acte, sauf dans les cas spéciaux ci-après
prévus, ne s'applique pas aux navires de Sa Majesté. 36 V.,
c. 129, art. 6.

BUREAUX D'ENGAGEMENT.

Le Gouver- 5. Le Gouverneur en conseil p.ut établir un bureau
"er et a- d'engragement dans chaque port de chacune des dites pro-

reaux d'enga- vinces où il y a une douane, et au besoin dans tout autregement port des dites provinces où il juge qu'un tel bureau est
nécessaire. 36 V., c. 129, art. 7.

Et nommer 6. Le Gouverneur en conseil peut, sauf les disposi-des prépo. tions du présent acte, instituer des surintendants desde l'engage- sd rsn ce ntte e uitnat e
ment. bureaux d'engagement, désignés sous le nom de préposés de

l'engagement; ces préposés pourront nommer les assistants,
commis et serviteurs dont ils auront besoin et sur lesquels
ils auront, sauf tel qu'il est ordonné ci-après, un entier con-
trôle,-et ils seront responsables de tout acte de ces assis-
tants, commis ou serviteurs ; et les actes faits par ou devant
ces assistant& auront la même validité que ceux accomplis
par ou devant les préposés. 36 V., c. 129, art. 8, partie.

lnconpatii- 7. Ne pourront être nommés à l'emploi de préposé ou
· , d'assistant du préposé de l'engagement, les marchands de

liqueurs spiritueuses, les aubergistes et les personnes qui
tiennent maison de pension. 36 V., c. 129, art. 8, partie.

Le bureau 8. Le Gouverneur en conseil peut ordonner que dansd'engagement toute localité des dites provinces où il n'y a pas de bureaupourra êtreloaiédrdieprvneoùi 'apadeb eu
établi à la d'engagement distinct, toutes ou partie des attributions dedouane. ces bureaux seront exercées à la douane, et 'alors elles le

seront en conséquence; et la dite douane, pour ce qui est de
l'exercice de ces attributions, sera réputée, à toutes fins,1078
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bureau d'engagement, et le premier officier des douanes du
lieu, s'il n'est pas nommé d'autre préposé de l'engagement,
sera, à toutes fins, le préposé,. et sera censé avoir été nommé
en titre suivant l'intention du présent acte. 36 V., C. 129,
art. 9.

9. Tout préposé de l'engagement, et tout assistant, com- Les préposés,
mis et serviteur nommé comme susdit, sera tenu de fournir etC., fourni-

avant son entrée en fonctions, telle garantie de sa fidélité à ront caution.

accomplir ses devoirs que le ministre exigera ; et si, dans
quelque cas, le ministre a lieu de croire que la personne
nommée par le préposé de l'engagement ne remplit pas
convenablement ses devoirs, il pourra faire faire une enquête,
ordonner la destitution ou la suspension de cette personne,
et pourvoir provisoirement à l'accomplissement de ses fone-
tions, jusqu'à ce qu'une autre ait été dûment nommée en
remplacement ou pour la durée de sa suspension, selon le
cas. 36 V., c. 129, art. 10.

10. Avant d'entrer en fonctions, tout préposé de l'en- Lespréposés.
gagement, assistant, commis et serviteur nommé Comme etc., prêteront
susdit, prêtera et souscrira, devant un juge de paix, un, feiC" d'o -
serment dans les termes qui suivent, savoir:-

" Je, A. B., jure d'accomplir fidèlement les devoirs et les Formule di
" fonctions de préposé de l'engagement des matelots (ou senn.
" d'assistant du préposé de l'engagement des matelots, oit sui-
"vant le cas,) selon l'intention et l'esprit véritables de l'Acte
" concernant l'engagement des matelots, et de ne recevoir, ni
"directement ni indirectement, soit par moi-même, soit par
" l'entremise d'une autre ou d'autres personnes, aucune ié-
"tribution, récompense ou gratification, pour l'accomplisse-
"ment de quelque fonction de ma charge de préposé de l'en-
" gagement (ou d'assistant du préposé de l'engagement, ou
" selon le cas), excepté celle qui m'est accordée en vertu du
" dit acte, et d'agir sans partialité, faveur ni affection, et au
" meilleur de mon jugement. Ainsi, Dieu me soit en aide."
36 V., c. 129, art. 11.

11. Tout préposé de l'engagement devra :e
(a.) Procurer des facilités pour l'engagement des matelots, raux des p -

en tenant un registre des noms des matelots qui auront
recours à son ministère pour s'engager, et un registre de tous egsgere s
les matelots qu'il engagera ou congédiera-lesquels registres
seront ouverts au public;

(b.) Surveiller et faciliter l'engagement et le congé des Engagement
matelots selon le mode ci-après énonce; et congé.

(c.) Pourvoir, lorsqu'il en sera requis, au moyen d'assurer Envoi de,
la présence sur les navires, au moment convenable, des matelots à
hommes ainsi engagés,-la dépense de ce service étant à la bord.
charge du capitaine, du propriétaire ou de l'agent du navire
-qni réclamera l'embarquement des hommes de l'équipage;
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Apprentis- (d.) Faciliter l'apprentissage du service de mer;
ae. (e.) Accomplir, en ce qui concerne les matelots de la

tsone- marine marchande et des navires du commerce, telles
autres fonctions qui lui sont confiées par le présent acte ou
vi conformité des pouvoirs ci-exprimés ;

Sous le con- Et toutes affaires et opérations faites à un bureau d'enga-
trêe.d m gement dans aucune des dites provinces, seront sous le con-

trôle immédiat et la surveillance du ministre.
Devoirs du 2. Tout préposé de l'engagement ou assistant préposé de
e asde soup. l'engagement devra, avant de louer, engager, procurer ou

çon de déser- fournir un matelot qu'il aura raison de soupçonner avoir
tion. déserté un navire sur lequel il était engagé en dernier lieu,

dans l'une des dites provinces, dans les six mois alors- der-
niers, pour s'engager à bord d'un autre navire, exiger que
ce matelot produise son certificat de congé de service à bord
du navire sur lequel il était en dernier lieu engagé, dans
l'une des dites provinces, ou autre preuve satisfaisante qu'il
en a été légalement congédié et qu'il l'a légalement quitté
dans l'une des dites provinces, -et devra empêcher par tous
les moyens légitimes en son pouvoir, autant qu'il le pourra,
l'engagement devant lui d'un matelot qu'il aura raison de
soupçonner avoir déserté le navire sur lequel il était en
dernier lieu engagé dans l'une des dites provinces. 36 V.,
c. 129, art. 12.

Nul autre 12. Hors le préposé ou l'assistant du préposé de l'engage-
n'engagera Ct
des malaot. ment, nul ne pourra louer, engager, procurer ni fournir des

matelots pour l'équipage d'un navire, n'étant pas un navire
canadien de l'intérieur, ou un navire employé au commerce
d'un pays étranger non soumis aux dispositions du présent
acte, tel que ci-après prescrit:

Amende our 2. Quiconque, à l'exception du préposé ou de son assis-
de rYiutiun tant, exigera ou percevra d'un capitaine de navire, en
pour 'enga- contravention aux dispositions du présent acte, une somme
gement d' "n d'argent à titre de rétribution pour lui avoir procuré quel-maitelot.C uluaviprcrqe-

que homme d'équipage devant servir sur ce navire, sera
passible d'une amende de vingt piastres à quatre-vingts
piastres. 36 V., c. 129, art. 13.

Nul matelot 13. Nul propriétaire, co-propriétaire, capitaine, conman-
" dant de navire, gérant-à-bord ou consignataire, ne pourra

à cet acte ne sciemment recevoir ni accepter, pour être porté sur le regis-
brd. tre du navire, non plus que lui permettre de rester à bord,

un matelot qui aura été loué, engagé, procuré ou fourni pour
étre porté sur le dit registre, en contravention aux disposi-
tions du présent acte, ou qui aura été engagé ou loué pour
être porté sur le registre de l'équipage d'un autre navire.
36 V., c. 129, art. 14.

Amende pour 14. Nul ne pourra employer un autre que le préposé ou
es qea- l'assistant pour l'engagement ou le recrutement de matelots

préposés pour à embarquer sur un navire n'étant pas un navire canadien
des mateut, de l'intérieur, ou un navire employé au commerce d'un
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pays étranger non soumis aux dispositions du présent acte,
tel que ci-après prescrit; et quiconque se servira volontai-
rement d'un autre pour cet objet, sera passible d'une amende
de quarante piastres au plus pour chaque infraction. 36 V.,
c. 129, art. 15.

15. Quiconque se rend coupable d'une des contraventions Amendespour
ci-haut exprimées est passible, pour chaque matelot loué, infractions ci-
engagé, procuré ou fourni pour être de l'équipage d'un dessus.
navire, ou pour chaque matelot sciemment reçu ou accepté
pour être du dit équipage, contrairement aux dispositions
du présent acte, d'une amende de quarante piastres au plus,
lors même que plusieurs matelots seraient compris dans le
même engagement, ou reçus ou admis à bord en même
temps. 36 V., c. 129, art. 16.

16. La somme à payer, lors de chaque engagement de Honoraires à
matelot qui aura lieu devant le préposé ou l'assistant du {ayer lore de
préposé de l'engagement dans l'une des dites provinces, ongagemcngé
comme il est dit ci-après, sera de cinquante centins; et des matelots.
celle à payer lors du congé d'un matelot engagé dans l'une
des dites provinces, qui aura lieu devant le préposé ou son
assistant dans l'une des dites provinces comme il est dit ci-
après, sera de trente centins; et tout préposé ou tout assis-
tant, commis ou serviteur du préposé, peut refuser de pro-
céder à l'engagement ou au congé, à moins que les honoraires
exigibles ne soient préalablement payés. 36 V., c. 129,
art. 17.

17. Tout propriétaire ou capitaine qui engagera ou con- Le capitaine
gédiera quelque matelot à un bureau d'engagement ou paiera les ho-
devant le préposé ou l'assistant, dans l'une des dites pro- Poura en
vinces, sera tenu de payer à celui-ci la totalité des honoraires déduire une
qui, par le présent acte, sont exigibles lors de l'engagement part sues
ou du congé; et il pourra, en vue de se rembourser partielle-
ment, déduire et retenir, pour l'engagement ou le congé,
sur les gages des matelots ainsi engagés ou congédiés, une
quotité qui ne devra point excéder la moitié de la somme
payée au préposé de l'engagement ou à son assistant. 36 V.,
c. 129, art. 18.

18. Tout préposé, assistant, commis ou serviteur d'un Amende im-
bureau d'engagement qui demandera ou recevra, soit direc- Posee aux pré-C Poses, etc.,tement, soit indirectement, quelque rétribution pour avoir s'i's reçoivent
engagé ou procuré des matelots à un navire, excepté les plus que leurs
légitimes honoraires payables sous l'empire du présent légities
acte, sera passible, pour chaque contravention, d'une amende
de quarante piastres au plus, et pourra en outre être destitué
de son emploi par le Gouverneur en conseil. 36 V., c. 129,
art. 19.

19. Tout préposé de l'engagement nommé en vertu du Les préposés
présent acte fera, signera et transmettra au ministre, le ferontdesrap-
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triels de leurs dernier jour de juin et le dernier jour de décembre, ou le
honoraires. plus tôt possible après ces dates, tous les 'ans, un état des

honoraires perçus par lui et son assistant en vertu du présent
acte pendant le semestre expiré ce jour-là. 36 V., c. 129,
art. 20.

Dispense de la 20. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre
présence d'un dispenser de l'obligation d'exécuter en présence d'un pré-

posé ou d'un assistant préposé, ou à un bureau d'engage-
ment, les actes que le présent soumet à cette formalité;
dans ce cas, les dits actes, lorsqu'ils auront d'ailleurs été
dûment exécutés conformément à la loi, seront aussi valables
que s'ils avaient été exécutés devant un préposé ou assistant
préposé, ou à un bureau d'engagement. 36 V., c. 129, art. 21.

Pouvoirs des 21. Les préposés et assistants préposés de l'engagement,
°ruodé Sn nommés sous l'empire du présent acte, aideront, autant

Imp. -23 qu'ils le pourront faire, à l'accomplissement des fins de l'acte
V.? je '0, au du Parlement du Royaume-Uni, passé dans la session tenuesujet d'une dup
force navale dans les vingt-deuxième et vingt-troisième années du règne
le réserve. de Sa Majesté, chapitre quarante, for the establishment of a

reserve Volunteer force of Seamen, and for the government of
the same, de la manière que le Conseil du Commerce, à la
diligence des Lords Commissaires de l'Amirauté, prescrira;
et tous tels préposés et assistants auront à ces fins le pouvoir
de requérir des capitaines et autres gens de l'équipage des
navires marchands britanniques les réponses ou les rensei-
gnements sur les hommes de la réserve qui seront nécessaires
ou désirables pour qu'ils puissent concourir aux fins susdites
ou faire les rapports que pourront demander le Conseil du
Commerce ou les Lords Commissaires de l'Amirauté ; et tout

.Amende pour capitaine ou autre personne de l'équipage d'un navire mar-
r'efus de don- chand britannique qui, lorsqu'il en sera dûment requis parner des ren-u
,seignements. un préposé ou assistant, manquera ou refusera de donner

les réponses ou renseignements susdits, qu'il serait en son
pouvoir de donner, encourra par là une amende n'excédant
pas vingt piastres. 36 V., c. 129, art. 22.

APPRENTISSAGE.

Le préposé 22. Tout préposé de l'engagement nommé sous l'empire
er du présent acte devra, lorsqu'il en sera requis, donner à

ment ces toute personne qui voudra mettre un jeune garçon en
apreoi et apprentissage dans la marine marchande, et à tout capitaine
honoraires. ou propriétaire d'un navire qui demandera un apprenti,

l'aide dont il sera capable pour faciliter cet apprentissage,
et pourra percevoir de quiconque aura ainsi recours à son
ministère les honoraires que fixera le ministre pour ce ser-
vice. 36 V., c. 129, art. 23.

Les brevets 23. Toute personne à qui un jeune garçon sera engagé
a'appreti- dans l'une des dites provinces comme apprenti-matelot pour

enregistrés. le service de mer, devra, dans les sept jours de la signature
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du brevet d'apprentissage, délivrer ou transmettre ce brevet
au préposé de l'engagement le plus rapproché du lieu de la
résidence de cette personne; et le préposé fera transcrire ce
brevet dans un registre qu'il tiendra à son bureau à cette
fin, et que le public pourra examiner gratuitement; et il
annotera au verso du contrat le fait de sa transcription au
registre et le remettra au maitre de l'apprenti ; et le préposé
aura droit à une piastre pour transcrire le brevet comme Ttansfert du
susdit ; et toutes les fois u'un brevet sera transporté ou brevet et9 notification
annulé, ou si l'apprenti décède ou déserte, le maître de du a décs, etc
l'apprenti devra, dans les sept jours du transport, de l'an- de l'apprenti.
nulation, du décès ou de la désertion, si le fait a lieu en
Canada, ou, s'il a lieu ailleurs, aussitôt après que les circons-
tances le permettront, en donner avis au préposé pour qu'il
en soit fait mention au registre; et quiconque manquera de Amende pour

contraven-se conformer aux prescriptions du présent article encourra tion.
une amende de quarante piastres au plus. 36 V., c. 129,
art. 24.

24. Le capitaine de tout navire canadien de long cours Les apprentis
devra, avant d'emmener de quelque endroit des dites pro- etleurs"bre-
vinces un apprenti-matelot en mer, le faire comparaître représentés
devant le préposé en présence duquel aura été engagé Su préposé
l'équipage, et représenter au dit préposé le brevet d'appren- voyage.
tissage et le transport ou les transports de ce brevet, s'il v
en a eu ; et le nom de l'apprenti matelot, la date du brevei,
du transport ou des transports de ce brevet, s'il y en a eu,
et le nom du port ou des ports auxquels ils auront été enre-
gistrés, seront annotés sur le contrat d'engagement ; et, faute Amende pour
de se conformer aux prescriptions du présent article, le contraven-
capitaine encourra pour chaque contravention une amende tion
de vingt piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 25.

ENGAGEMENTS DE MATELOTS.

25. Le capitaine de tout navire canadien de l'intérieur, Contrats avec
à l'exception des bâtiments de moins de quatre-vingts ton- les matelots

'_de certains
neaux de registre, passera, de la manière ci-après énoncée, navires, et ce

un contrat avec chaque matelot qu'il emmènera en qualité qstipu-
d'homme d'équipage; et chacun de ces contrats sera, autant
que les circonstances le permettront, suivant la formule A
de l'annexe du présent acte ; il sera daté du jour de l'appo-
sition de la première signature, et signé par le capitaine •

avant de l'être par aucun matelot, et il contiendra les mei-
tions suivantes, qui en formeront les stipulations, savoir :-

(a.) La nature, et, autant que possible, la durée du voyage Nature du
projeté ou de l'engagement ; voyage.

(b.) Le nombre et la désignation des gens de*Téquipage, Equipage.
avec mention spéciale du nombre des matelots ;

(c.) Le jour auquel chaque homme devra se rendre à bord Commence-
ou commencer son service; ment du

(d.) La nature du service de chaque homme service.
1083aNature du
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Gages. (e.) La quotité des gages de chaque homme ;
Rations. (f.) Les rations qui seront fournies à chaque homme;
Conduite à (g.) Toutes règles que les parties conviendront d'adopter
bord- touchant la conduite à bord, les amendes, les diminutions

de rations et autres punitions légales en cas de mauvaise
conduite :

Comment 2. Chaque contrat d'engagement. sera dressé de manière
bsern qu'il soit possible d'y insérer les stipulations que le capi-

taine et le matelot sont libres de faire au sujet d'avances ou
de délégations de gages en chaque cas ; et il pourra contenir
toutes autres clauses qui ne seront pas contraires à la loi;
et ce contrat sera passé et signé soit devant un préposé de
l'engagement de la manière prescrite ci-après à l'égard des
navires canadiens de long cours, soit en présence d'un
témoin honorable, qui certifiera chacune des signatures sur
l'acte.

Le matelot 3. A l'expiration de l'engagement, tout matelot qui aura
poraêtreMC

signé un tel contrat pourra, si le capitaine le juge à propos,
son consen- être congédié devant un préposé de l'engagement de la
tement. manière prescrite par le présent acte à l'égard des navires

canadiens de long cours ; et en tout temps, pendant la durée
et avant l'expiration de l'engagement, le capitaine pourra
congédier un matelot, avec son consentement et en lui
payant ses gages, pourva que le congé soit donné en la
présence et avec l'approbation d'un préposé de l'engagement
dûment nommé. 36 V., c. 129, art. 26.

Contratssem- 26. Le capitaine de tout navire canadien de long cours
passera un contrat avec chaque matelot qu'il emmènera en

d'autres mer de quelque port ou endroit de l'une des dites provinces,
navires, comme homme d'équipage, et ce contrat sera fait suivant la

formule A de l'annexe du présent acte, ou y sera, aussi con-
forme que les circonstances le permettront, et sera daté du
jour de l'apposition de la première signature et signé par le
capitaine avant de l'être par aucun matelot, et contiendra
les mentions énoncées dans l'article immédiatement précé-
dent, qui en formeront les stipulations : .

Comment 2. Ce contrat sera signé par le capitaine et par chaque
signs. matelot en présence d'un préposé de l'engagement dûment

nommé; et ce préposé fera lire et expliquer le contrat au
matelot, ou s'assurera d'autre manière qu'il le comprend
avant de le signer, et certifiera chaque signature.

Remplaçanits. 3. Dans le cas de remplaçants, engagés dans l'une des
dites provinces, de matelots qui auront dûment signé le
contrat et dont les services auront été perdus par décès,
désertion ou autre cause imprévue, avant que le navire
n'ait fait voile, le contrat se fera, s'il est possible, devant un
préposé nommé en vertu du présent acte; et lorsque ce
dernier contrat ne pourra se faire de la sorte, le capitaine,
avant que le navire ne mette à la voile. devra, si c'est pos-
sible, sinon, aussitôt que possible ensuite, faire lire et expli-
quer le contrat aux matelots embarqués comme remplaçants,
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après quoi ils le signeront en présence d'un témoin qui cer-
tifiera leurs signatures.

4. On pourra faire une stipalation au contrat pour le cas.si le navire
de vente du navire pendant le voyage projeté et le cas de "et vendu
congé de l'équipage, avenant cette vente ; nais cette stipu- pendant le

lation mentionnera le montant des gages à payer aux ma-
telots lors de la vente. 36 V., c. 129, art. 27.

27. Dans les cas de navires enregistrés dans l'une des Les navires
dites provinces, faisant par mer, de tout port ou endroit dans faisant de

ursvoya-
l'une des dites provinces à des ports ou endroits hors du ges pourront
Canada, des voyages de courte durée de moins de deux mois engagerdes
en moyenne, on pourra faire avec l'équipage des contrats qui pusieiurs

couvriront la durée de deux ou plus de deuxvoyages, ou pour Voyages.
un temps déterminé; mais aucun tel contrat n'ira au delà
de six mois à compter de sa date, ou au delà du premier
arrivage du navire à son port de destination dans l'une des
dites provinces après l'expiration du contrat, ou au delà du
déchargement de la cargaison, après l'arrivage; et toute contrats,
partie à un tel contrat s'engageant dans l'une des dites pro- .omnent
vinces, soit dès l'entrée en vigueur du contrat, soit ultérieure- *i"n'
ment, le passera et signera de la manière prescrite pour les
autres navires de commerce allant par mer à des ports ou
lieux situés hors du Canada; et toute personne engagée par
un tel contrat, si elle est congédiée dans l'une des dites pro-
vinces, le sera de la manière prescrite par le présent acte
pour le congé des hommes d'équipage des autres navires de
commerce ai lant par mer à des ports ou lieux situés hors du
Canada. 36 V., c. 129, art. 28.

28. Tout capitaine d'un navire ou bâtiment enregistré Amende pour
dans l'une des dites provinces, à l'exception des navires emmener des
d'un tonnage enregistré de moins de quatre-vingts tonneaux, me ascon-
exclusivement employé au commerce entre tout port ou tratà.

endroit dans l'une des dites provinces et tout port ou
endroit dans une autre des dites provinces, qui emmènera
en mer un matelot qui n'est pas un apprenti, sans faire un
contrat avec lui en la, forme, en la manière et aux temps et
lieux voulus, encourra pour chaque contravention une
amende de vingt piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 29.

29. Il est défendu au propriétaire, co-propriétaire, capi- Des billets
taine ou commandant d'un navire canadien de long cours, pour avance&

ou d'un navire canadien de l'intérieur, et au gérant à bord, 'tre données
d'avancer, ou de donner quelque billet ou acceptation par qu'après la

Signature (lu
écrit ou autrement, destiné à payer par avance une partie' contrat.
des gages d'un matelot loué, engagé, procuré ou fourni
pour être porté sur le registre du navire, tant que le
contrat d'engagement n'aura pas été dûment signé par le
matelot et le capitaine ou le propriétaire, et, dans ce cas, il
ne le remettra qu'au matelot lui-même; mais tout tel billet
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et toute acceptation pourront être faits payables à l'ordre de
Quand pay- celui-ci. Nul billet et nulle acceptation ne pourront être faits
ables. payables ni être, payables avant le cinquième jour révolu

du départ définitif du navire sur lequel le matelot sera em-
barqué; et tous paiements de gages faits en contravention à
la présente disposition seront nuls et non avenus, et le ma-
telot pourra réclamer ces gages comme s'ils ne lui avaient
pas été payés ou avancés. 36 V., c. 129, art. 30.

Le capitaine 30. Le capitaine de tout navire canadien (le long cours

rt dere p- d équipage aura été engagé devant un préposé en
changement Canada, signera et. transmettra, avant de partir définitive-
d'équipage. ment du Canada, au préposé devant qui aura eu lieu l'en-

gagement, un rapport complet et précis de tout changement
survenu dans son équipage avant son départ définitif du
Canada, et à défaut de ce faire, il encourra pour chaque
contravention une amende qui n'excédera pas vingt pias-
tres; et ce rapport sera reçu comme preuve, sauf toutes
justes exceptions. 20 V., c. 129, art. 31.

Quant aux 31.- Le capitaine de tout navire canadien de long cours
pals de de plus de cent tonneaux de registre devra, en siant
tonneaux de le contrat d'engagement de l'équipage, représenter au pré-l'équipage rersnc upé
regitre. posé devant qui sera signé cet engagement, les certificats

<le capacité ou de service que doivent avoir, conformément
à la loi, le capitaine et le premier ou unique officier ; et si le
préposé est aussi le principal officier des douanes du port, il
ne donnera point de congé à un navire de plus de cent ton-
neaux de registre, avant que ces certificats ne lui aient été

A utres préalablement représentés, et 1e donnera point de congé à
"avi ' un navire de quelque tonnage que ce soit à moins que toutes

les prescriptions du présent acte n'aient été observées à sa
Amende con- satisfaction ; et si un capitaine fait quelque tentative pour
tre un navire partir d'un port avant que toutes les dispositions du présentqui prend la
mersanss'être acte n'aient été observées, il encourra, pour chaque contra-
conforméàcet vention, une amende qui ne pourra excéder deux cents

piastres :
Certificat du 2. Si le préposé n'est pas le principal officier des douanes
prépoé. du port, alors, à l'égard des navires de quelque tonnage que

ce soit, lorsque toutes les formalités prescrites par le présent
acte auront été remplies à la satisfaction du dit préposé,-et
à l'égard des navires de plus de cent tonneaux de registre,
sur présentation des dits certificats, lorsque toutes les forma-
lités prescrites par le présent acte auront été remplies à la
satisfaction du préposé,-il délivrera au capitaine un cer-
tificat de ces faits ou du fait que le contrat est à son bureau,
signé par une partie de l'équipage et attendant les signa-
tures du reste des gens de l'équipage, suivat le cas. 42 V.,
c. 27, art. 1. partie ;-47 V., c. 19, art. 4, partie

Lesofficiers de 32. Nul officier de douane ne donnera de congé à aucundouane n'ac-naie<eqeoetunr cesisn l
quitteront pnas ( quelue tonnage que re soit sans ha représenta-

1086

40 VICT.10 Chap. 74.



Engagenent des matelots.

tion du certificat du préposé de l'engagement, attestant les naviresqui
que toutes les formalités du présent acte ont été observées, " °""I
ou que le contrat est à son bureau signé par une partie &cet acte.

.de l'équipage et attendant les signatures du reste des gens
de l'équipage, suivant le cas ; et il ne donnera de congé à
aucun navire de plus de cent tonneaux de registre sans la
représentation de ce certificat et des certificats de capacité
ou de service plus haut mentionnés; et si un navire de quel- Amende con-
que tonnage que ce soit fait une tentative pour prendre la tre un navire
mer sans que toutes les formalités du présent acte aient été qi-er d la
observées, le capitaine encourra une amende qui n'excédera s'être confor-
pas deux cents piastres ; et dans les ports où le principal mé à cet acte.

officier des douanes agira comme préposé de l'engagement,
cet officier ne délivrera de congé de sortie à aucun navire
avant que toutes les prescriptions du présent acte n'aient
été observées à sa satisfaction. 42 V., c. 27, art. 1, partie;
-47 V., c. 19, art. 4, partie.

33. Toutes ratures, interlinéations ou changements dans Les change-
un contrat passé avec des matelots sous l'empire du présent entsta
acte (excepté les additions faites comme il est ci-dessus pres- trata seront
crit pour l'engagement des remplaçants ou de ceux qui sont nuls en cer-

engagés après le premier départ du navire), seront absolument tains
nuls, à moins qu'il ne soit prouvé par l'attestation écrite
(si elle est faite dans les possessions de Sa Majesté) de
quelque préposé de l'engagement, juge de paix, officier de
douane ou autre fonctionnaire public, ou (si elle est faite
hors des possessions de Sa Majesté) d'un agent consulaire
britannique, ou, à défaut d'un tel fonctionnaire, de deux
marchands anglais honorables, que les ratures, interlinéa-
tions ou changements ont été faits du consentement de
toutes les parties intéressées. 36 V., c. 129, art. 33.

34. Quiconque aura changé frauduleusement, aidé à ch an- changer frau-
ger frauduleusement, ou fait changer frauduleusement un duleusement
contrat passé sous l'empire du présent acte, ou aura fait, ou d'engagement
aidé à faire ou fait faire une fausse écriture dans un tel est na délit.
contrat, ou aura délivré, aidé à délivrer ou fait délivrer une
copie fausse d'un tel contrat, sera coupable de délit. 36 V.,
c. 129, art. 84.

35. Tout matelot pourra apporter des preuves établissant Le matelot
le contenu d'un contrat passé sous l'empire du présent acte, e pa tenu

ou faisant valoir autrement sa cause, sans être tenu de pro- son contrat.
duire ou de donner avis de produire le contrat ou une copie
de ce contrat. 86 V., c. 129, art. 35.

36. Tout matelot qui aura signé un contrat sous l'empire Le matelot
du présent acte et sera ensuite congédié, avant le commen- congédié
cement du voyage ou avant d'avoir gagné un mois de gages, aoangea
sans avoir commis quelque faute de nature à justifier son droit à une

renvoi et sans son consentement, aura droit de recevoir du indemnité.
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capitaine ou du ·propriétaire, en sus des gages gagnés, une
indemnité légitime. pour les dommages éprouvés par lui,
laquelle n'excédera pas un mois de gages; et il pourra, en
établissant, par telle preuve que la cour saisie de l'affaire
trouvera satisfaisante, qu'il a été ainsi congédié sans cause,
recouvrer cette indemnité comme si c'était un salaire dû-
ment gagné. 36 V., c. 129, art. 36.

DÉLÉGATION DE GAGES.

Règles uant 37- Toute délégation des gages d'un matelot pe'ndant son
tionsd ga- éloignement, qui sera stipulée au commencement du voyage,

devra être insérée dans l'engagement avec la mention des
sommes à payer et des époques de paiement; et les billets
de délégation pourront se faire d'après la formule B de l'an-
nexe du présent acte. 36 V., c. 129, art. 37.

Certaines per- 3S. L'épouse, le père, la mère, l'aïeul, l'aïeule, l'enfant, le
*°n® petit-fils, la petite-fille, le frère ou la sour d'un matelot, en
vre le recou- faveur de qui sera fait un billet de délégation d'une partie des
billets de de gages de ce matelot, pourra-à moins qu'il ne soit démontré
légation. de la manière exprimée ci-dessous, que le dit matelot a perdu

son droit ou n'a plus droit aux gages sur lesquels la partie
déléguéc doit être payée, et sauf la disposition ci-dessous
relative à l'épouse, - poursuivre le recouvrement des sommes
déléguées par le billet, quand et comme elles seront exigibles,
et les recouvrer, avec les dépens, du propriétaire ou de tout
agent qui aura autorisé la création du billet, soit dans la
forme sommaire que le présent acte permet aux matelots
d'adopter pour poursuivre et recouvrer le paiement de gages
n'excédant pas deux cents piastres, soit devant toute cour de
l'une des dites provinces ayant juridiction jusqu'à concur-
rence des sommes réclamées et dans le ressort de laquelle la
sommation aura été signifiée au dit propriétaire ou agent.
ou dans le ressort de laquelle auront été faits l'engagement
et le billet de délégation, ou l'un ou l'autre,-la sommation
dans ce cas ayant été dûment signifiée au propriétaire ou à
l'agent en un lieu quelconque de l'une des dites provinces,
sis dans ou hors le ressort de la dite cour.

Preuve. 2. Dans cette poursuite, il suffira é la partie réclamante
de prouver qu'elle est la personne dénommée au billet et
qu'il a été donné par le propriétaire, le capitaine ou un
agent autorisé; et le matelot sera censé gagner dûment ses
gages, à moins que le contraire ne soit démontré à la satis-
faction de la cour, soit par la déclaration officielle du chan-
gement causé dans l'équipage par l'absence du dit matelot,
faite et signée par le capitaine, comme le veut le présent
acte, soit par la copie dûment certifiée de toute note du
journal du bord portant que le matelot a quitté le navire,soit par. une lettre digne de foi du capitaine énonçant le
fait, soit enfin au moyen de toute autre preuve qu'en sa dis-
crétion absolue la cour estimera suffisante pour établir que
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le matelot a cessé d'avoir droit aux gages sur lesquels la
délégation est imputable.

3. La femme d'un matelot qùi abandonnera ses enfants Inconduite de
ou se rendra indigne par son inconduite d'être entretenue la femme.

par son mari, perdra par là le droit de continuer à toucher
la part des dits gages qui lui aura été déléguée.

4. Tout capitaine qui aura fait volontairement un faux Amende pour
énoncé dans une lettre telle que mentionnée au présent ar- faux énonce.

ticle, encourra une amende de cent piastres. 36 V., c. 129,
art. 38.

CONGE ET PAIEMENT DE GAGES.

39. Les matelots congédiés dans l'une des dites pro- Les congés
vinces de navires enregistrés dans l'une des dites provinces devant leapr-

autres que des navires canadiens de l'intérieur, recevront posé.
leur congé et seront payés de leurs gages en présence d'un
préposé de l'engagement dûment nommé sous l'empire du
présent acte, sauf le cas où une cour compétente en aura Exceptions.
ordonné autrement; et tout capitaine, propriétaire ou con-
signataire d'un navire enregistré dans l'une des dites pro-
vinces, n'étant pas un navire canadien de l'intérieur, qui
aura congédié un matelot de son équipage ou lui aura payé
ses gages autrement, sauf dans le cas susdit, dans l'une des
dites provinces, sera passible d'une amende de quarante Amende pour
piastres au plus; et dans le cas des navires exceptés comme *Ontraven-
susdit, les gens de l'équipage pourront aussi être congédiés
et payés de leurs gages de cette manière si le capitaine ou
le propriétaire le désire. 36 V., c. 129, art. 39.

40. Avant de solder ou de congédier, dans l'une des Le capitaine
dites provinces, un matelot d'un navire enregistré dans '"nmpterca
l'une des dites provinces, n'étant pas un navire canadien gages.
de l'intérieur de moins de quatre-vingts tonneaux, le capi-
taine lui délivrera à lui-même, ou, lorsque le congé doit avoir
lieu devant un préposé de l'engagement, à ce préposé, le
compte entier et fidèle des gages du dit matelot, et de
toutes les sommes à en déduire pour quelque cause que ce
soit, faute de quoi il encourra, pour chaque contravention,
une amende de vingt piastres au plus; et ce compte pourra
être fait d'après la formule C( det l'annexe du présent acte.
36 V., c. 129, art. 40.

41. Lors du congédiement, dans l'une des dites provinces, Le capitaine

d'un matelot de l'équipage d'un navire enregistré dans l'une d°na a
des dites provinces, n'étant pas un navire canadien de l'in- certificat de

térieur de moins de quatre-vingts tonneaux, ou lors du congU.

paiement de ses gages, le capitaine lui signera et donnera un
certificat de congé suivant la formule D de l'annexe du pré-
sent acte, énonçant la durée de son service, et le jour et lieu
de son congédiement; et, sur ce certificat, il écrira et signera
une attestation de la conduite, de la moralité et des qualités
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du matelot pendant qu'il l'avait à son service; ou il pourra
y déclarer qu'il s'abstient de se prononcer sur ces choses ou

Amende pour sur quelqu'une d'elles; et si quelque capitaine manque à
co "aveu- signer et donner au matelot qui le lui demandera un certi-

ficat de congé, avec l'attestation ou la déclaration susdites,
il sera passible, pour chaque contravention, d'une amende
de quarante piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 41.

Le préposé 42. Tout préposé de l'engagement en Canada pourra
1ea dif®endr prononcer sur toute contestation entre le capitaine ou le
qui lui seront propriétaire d'un navire enregistré en Canada et un homme
s°u""s. de son équipage, lorsque les deux parties auront convenu

par écrit de la lui soumettre; la sentence rendue par lui
liera les deux parties, et, dans toute instance sur le même
différend portée devant une cour de justice en Canada, sera
réputée finale en ce qui aura trait aux droits des parties;
et tout écrit étant apparemment une soumission du différend
ou une sentence du préposé, fera foi primâ facie en justice
<e la soumission ou de la sentence, et il sera permis au
préposé de percevoir, pour prix de ses services, un honoraire
qui ne pourra excéder quatre piastres. 36 V., c. 129, art. 42.

Les capitai- 4- Lorsqu'une contestation au sujet des gages, des récla-
i e ma ions ou du congé d'un matelot de l'équipage d'un navire

Vs papiers du enregistré dans l'une des dites provinces, §era portée devant
navire an pr& le préposé de l'engagement, sous l'empire des dispositionsdu présent acte, le préposé pourra requérir le propriétaire

ou son agent, ou le capitaine, ou un de ses officiers, ou un
:nutre des gens de l'équipage, de représenter tout journal du
bord, papier ou autre document en leur possession ou pouvoir
respectif, ayant trait à quelque objet du différend; et il
pourra citer devant lui et interroger, sous la foi du serment,
sur cet objet, celles d'entre les dites personnes qui se trou-
veront alors dans l'endroit ou dans le voisinage; et tout

Amende pour prOpriétaire, agent, capitaine, officier ou autre homme decontraven- l'équipage qui, après en avoir été requis par le préposé de
l'engagement, ne produira pas le dit papier ou document
en sa possession ou pouvoir, ou qui ne comparaItra pas et
le rendra pas témoignage, encourra pour chaque contra-
vention, s'il n'a quelque excuse valable à présenter, une
amende de vingt piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 43.

DROITS LÉGAUX RELATIFS AUX GAGES.

Droit aux 44. Dans les cas de navires enregistrés dans l'une desgage et à dites provinces, le droit du matelot engagé dans l'une des
dites provinces à des gages et à la nourriture sera censé
commencer soit au temps où il commencera à servir, soit au
temps convenu pour le commencement de son service, soit
lors de son embarquement, quel que soit le cas qui arrivera
le premier. 36 V., c. 129, art. 44.
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45. Nul matelot, engagé sous l'empire du présent acte Le matelot lie
pour un navire enregistré dans l'une des dites provinces, ne perdra pas

b dans lune desditesns
perdra, par suite de quelque convention consentie dans droits.
l'une des dites provinces, son privilège sur le corps du
navire, ni le recours auquel il aurait eu droit sans cette
convention pour recouvrer ses gages ; et toute stipulation,
dans un contrat fait dans l'une des dites provinces, incom-
patible avec les dispositions du présent acte, et toute stipu-
lation par laquelle un matelot consentira à renoncer à ses
gages, au cas de perte du navire, ou à renoncer à quelque
droit de la nature du droit de sauvetage qu'il aura ou
obtiendra, seront entièrement nulles; mais cette disposition 1IProvi,,s.
ne s'appliquera pas à la stipulation faite par les matelots
d'un navire qui, suivant les termes du contrat, doit être
employé à faire le service de sauvetage, relativement à la.
rétribution qui doit être payée pour les services de sauve-
tage que ce navire rendra à quelque autre navire. 06 V..
c. 129, art. 45.

46. Le droit à des gages d'un matelot ou d'un apprenti Les gages ne
matelot sur un navire enregistré dans l'une des dites pro- dépendront
vinces ne dépendra pas des profits du fret; et tout matelot das rfi-ts.
ou apprenti qui aurait droit de réclamer et recouvrer des
gages, si le navire sur lequel il a servi eût gagné un fret,
aura droit, sans préjudice de toutes autres règles de droit
et conditions applicables au cas, de les réclamer et recou-
vrer, quoiqu'il n'ait pas été gagné de fret; mais dans tous
les cas de naufrage ou de perte du navire, la preuve
qu'il n'a pas fait tous ses efforts pour sauver le navire,
la cargaison et les approvisionnements, lui fera perdre
ce droit. 36 V., c. 129, art. 46.

47. Si un matelot ou un apprenti auquel il sera dû des comient ils
gages, en vertu de l'article précédent, meurt avant qu'ils aront payès
ne soient payés, ils seront payés et employés de la manière csde dé-

ci-dessous prescrite pour les gages de matelots qui meurent
en cours de voyage. 36 V., c. 129, art. 47.

48. Lorsque le service d'un matelot appartenant à un Droit aux
navire enregistré dans l'une des dites provinces se termi- gages si le
nera, avant le temps prévu au contrat, par suite du nau- mine par lui
frage ou de la perte du navire, et aussi lorsque ce service naurr ge ou la
se terminera avant ce temps parce que le matelot sera la
laissé à terre en quelque endroit à l'étranger, à la suite d'un
certificat délivré tel que ci-après mentionné, constatant qu'il
est incapable ou hors d'état de poursuivre le voyage, ce. ma-
telot aura droit à des gages pour le temps qu'il aura servi
jusque-là, mais non pour plus longtemps. 36 V., c. 129,
art. 48.

49. Nul matelot ou apprenti matelot appartenant à un sosion
navire ein-egistre dans l'un" des dites provilices i'aura des gages si le

6!)b1<¶ niatelot refuze-
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-de travailler droit à des gages pour le temps pendant lequel il aura,
est empri- lorsque requis, refusé ou négligé illégalement de travailler,

sonné.0
que ce soit avant ou après le temps fixé au contrat pour le
commencement de son service, ni pour le temps pendant le-
quel il sera légalement emprisonné en punition de quelque
contravention de sa part, à moins que la cour saisie de l'af-
faire n'en ordonne autrement. 36 V. e. 129, art. 49.

Et pendant la 50. Lorsqu'un matelot appartenant à quelque navire
maladie eau- enregistré dans l'une des dites provinces sera, à raison de

faute s maladie, incapable de remplir son devoir, et qu'il sera prou-
vé que cette maladie a été causée par sa propre faute, il
n'aura pas droit à des gages pour le temps pendant lequel
il sera, à raison de cette maladie, incapable de travailler.
36 V.. c. 129, art. 50.

Quand les 51. Le capitaine ou le propriétaire de tout navire enre-
gages seront gistré dans l'une des dites provinces paiera ses gages, s'ils

lui sont demandés, à chaque matelot de ce navire dans les
trois jours de la livraison de la cargaison, ou dans les cinq
jours après le congé du matelot, selon le cas qui arrivera le
premier; mais cette disposition ne s'appliquera pas aux cas
où, d'après le contrat, le matelot doit être payé au moyen
d'une part des profits de l'aventure. 36 V., c. 129, art. 51.

MODE DE LECOUVREMENT DES GAGES.

Le matelot 52. Tout matelot ou apprenti appartenant à un navire
pet P°ui- enregistré dans l'une des dites provinces, ou toute personne
ment pour ses dûment autorisée par lui, pourra intenter une action, par
gag®s- voie sommaire, devant un juge de la cour Supérieure du

Bas-Canada, un juge des sessions de la paix, un juge de
comté, un magistrat stipendiaire, un magistrat de police ou
deux juges de paix exerçant juridiction à ou près l'endroit
dans lequel se sera terminé le service, ou dans lequel le
matelot ou apprenti aura été congédié, ou dans lequel se
trouvera ou résidera tout capitaine ou propriétaire ou autre
personne contre qui la demande sera portée, pour tout mon-
tant de gages à lui dus, n'excédant pas deux cents piastres,
en sus des frais de poursuite pour les recouvrer, aussitôt

Le capitaine qu'ils seront dus; et ces juges, magistrats ou juges de paix,
ou propri sur plainte sous serment qui leur sera faite par ce matelottiepeut

tre assigné. ou apprenti, ou en son nom, pourront sommer ce capitaine
ou propriétaire ou autre personne de comparaltre devant
eux, pour répondre à cette plainte. 36 V., c. 129, art. 52.

Le juge peut 53. Sur comparution du capitaine ou du propriétaire, ou,ordonner le % o éatd srpev el
paeee, à son défaut de comparaltre, sur preuve de la signification
ga'rs. de la sommation, les dits juges, magistrats ou juges de paix

pourront interroger sous serment les témoins des parties
(s'il est assigné des témoins), ou l'une ou l'autre des parties,
si l'une d'elles défère le serment à l'autre, en présence de
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tels juges, magistrats ou juges de paix, au sujet de la plainte
et du montant des gages dus, et décerner tel ordre, quant
au paiement de ces gages, que les dits juges, magistrats on
juges de paix trouveront juste et raisonnable; et tout ordre
décerné par ces juges, magistrats ou juges de paix sera final.
36 V.,-c. 129, art. 53.

54. S'il n'est pas obéi à7cet ordre dans les vingt-quatre Saisieet vente
heures après qu'il aura été rendu, les dits juges, magistrats des meubles.

ou juges de paix pourront décerner un mandat pour faire
prélever le montant des gages adjugés, par saisie et vente
des meubles et effets de la personne contre laquelle l'ordre
aura été décerné, et remettront à cette personne le surplus
du produit de la vente, après déduction des frais et dépens
faits par le matelot ou l'apprenti dans la poursuite, ainsi
que de ceux de saisie et vente et d'exécution du dit ordre.
36 V., c. 129, art. 54.

55. Si les effets saisis sont insuffisants, le juge, le magis- Si les effets
trat ou les juges de paix pourront prélever le montant des saisis cou.
jgages et des dépens sur le corps du navire à bord duquel gages, ils peu-
aura été fait le service pour lequel ces gages seront récla- veut tre pré-
mes, ou sur ses agres et apparaux; et si le navire ne se navire, on le
trouve pas dans le ressort de ces juges, magistrats ou juges débiteur en-
de paix, ils pourront, dans ce cas, faire appréhender et em-
prisonuer la personne condamnée au paiement dans la pri-
son commune du lieu, ou s'il n'y a pas de prison au dit lieu,
dans celle qui sera la plus proche, pendant un espace de
temps qui ne pourra excéder trois mois ni être moindre
qu'un mois pour chaque condamnation. 36 V., c. 129, art. 55.

56. Aucune action ou procédure pour le recouvrement Restriction
de gages au-dessous de deux cents piastres ne sera prise, apuoxuracos

par ou au nom d'un matelot ou apprenti appartenant à un dans es cours
navire enregistré dans l'une des dites provinces, dans une suprieurs.

cour de Vice-Amirauté ou une cour supérieure d'aucune des
dites provinces, à moins que le propriétaire du navire ne
soit déclaré insolvable conformément à la signification de
tout acte concernant la banqueroute ou la faillite alors en
vigueur en Canada, ou à moins que le navire ne soit sous
saisie ou vendu par autorité d'une cour de Vice-Amirauté
ou supérieure, ou à moins qu'un juge, un magistrat ou des
juges de paix exerçant juridiction sous l'empire du présent
acte, ne renvoient la cause à la décision de cette cour, ou à
moins que ni le propriétaire ni le capitaine ne se trouvent
ou ne résident dans un rayon de vingt milles du lieu où le
matelot ou apprenti aura été congédié ou débarqué. 36 V.,
c. 129, art. 56.

57. S'il est porté une action dans une cour de Vice- Si une action
est intentée

Amirauté ou une cour supérieure dans l'une des dites pro- inutilementen
vinces, pour recouvrer des gages de matelot contre un navire cour supé-
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rieure, le ou contre le capitaine ou le propriétaire, et qu'il paraisse à
demandeur la cour, pendant l'instruction, que le demandeur aurait eu

roitaup un aussi bon recours pour recouvrer ses gages en portant
dép®s. plainte devant un juge, un magistrat ou-deux juges de paix,

sous l'empire du présent acte, le juge attestera ce fait, et
alors il ne sera pas adjugé de dépeis au demandeur. ' 36 V.,
c. 129, art. 57.

Nul matelot 58. Nul matelot de l'équipage d'un navire canadien de
r pougages long cours, engagé pour un voyage ou un service qui doit

1 trnger, prendre fin dans l'une des dites provinces, n'aura droit de
congé ou e réclamer ses gages devant les tribunaux étrangers, à moins
danger pour d'avoir été congédié avec l'approb ation voulue par le présent
a vie, acte et avec le consentement écrit du capitaine, ou de

prouver que les mauvais traitements qu'il a reçus du capi-
taine ou sur son autorisation étaient de nature à lui faire
apprehender raisonnablement que sa vie serait en danger

Proviso. s'il restait à bord ; mais si un matelot, à son retour dans
l'une des dites provinces, prouve que le capitaine ou le pro-
priétaire s'est rendu coupable d'une conduite ou de quelque
faute qui, sans le présent article, autoriserait le matelot à
réclamer ses gages en justice avant la fin du voyage ou de
l'engagement, il aura droit, en sus de ces gages, à tel dédom-
magement, de pas plus de quatre-vingts piastres, que la cour
saisie de l'affaire trouvera raisonnable. 36 V., c. 129, art. 58.

Le capitaiine 59. Tout capitaine de navire enregistré dans l'une des
aurae q me dites provinces aura, en tant que le cas le permettra, les
les matelots mêmes droits, privilèges et recours pour recouvrer ses gages

que possède en vertu du présent acte ou de quelque loi ou
coutume tout marin qui n'est pas capitaine; et si, dans
quelque procédure en réclamation des gages d'un capitaine
devant une cour de Vice-Amirauté ou une cour qui aura
juridiction d'amirauté dans l'une des dites provinces, l'on
invoque la compensation, ou l'on forme demande incidente,
la cour pourra instruire et juger toutes questions qui surgi-
ront, arrêter tous comptes non soldés et non réglés entre les
parties, et ordonner le paiement de la balance qui sera due.
36 V., c. 129, art. 59.

GAGES ET EFFETS DES MARINS DÉCÉDÉS.

Le c&pitàtiie 60. Si un matelot ou un apprenti matelot servant sur unprendra so0:,,
des effets des navire ou rapatrié par un navire canadien de long cours,
matelots dé- employé à faire un voyage qui doit se terminer dans l'unecédés;* anâ
cription à des dites provinces, décède pendant le voyage, le capitaine
faire Au jour- devra prendre soin de tous ses deniers, hardes et effets à

bord, et s'il le juge nécessaire pour prévenir quelque conta-
gion ou maladie, faire des dites hardes ce qu'il croira à
propos; en même temps il signera dans le journal du bord
une dé'laration contenant les détails suivants, savoir
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(a.) Un état du montant des deniers et un inventaire des Inventaire
effets ainsi laissés par le matelot déoédé, et, s'il a été disposé deseffets

-de quelques effets pour prévenir quelque contagion ou ma-
ladie, une déclaration de ces effets, de la manière dont il en.
aura été disposé, et de la somme obtenue de chaque objet ;

(b.) Un état des gages dus au défunt et des sommes, s'il y Etat des
en a, à déduire sur ces gages: gagee.

Et le capitaine fera attester cette dé -laration par un offi- Il en rendra
cier et un homme de l'équipage; et à l'arrivée du navire dans eomPte an

un port de l'une des dites provinces où il y aura un préposé en lemrap-
de l'engagement, le capitaine devra lui remettre, dans les port au mi-

trois jours, un'état complet et fidèle des dits effets, deniers nistre.
et gages, avec le compte des sommes à déduire sur ces
gages; et nulle déduction réclamée au dit compte ne sera
accordée s'il n'en est justifié par une inscription sur le
journal du bord et par telles autres pièces probantes que
pourra raisonnablement requérir le préposé auquel il sera
rendu compte; et le préposé transmettra au ministre une
copie du dit état dans le délai de six jours après l'avoir
reçu, et devra, sauf les ordres qu'il pourra recevoir du
ministre, remettre les dits gages, effets et deniers aux repré-
sentants légaux du matelot ou apprenti décédé ; et ci l'on ne
peut découvrir aucun représentant légal, le préposé de l'en-
gagement disposera des effets, deniers et gages selon que le
ministre le lui ordonnera. 36 V., c. 129, art. 60.

61. Si le capitaine manque de prendre soin des deniers Amende cou-

t t effets du matelot ou de l'apprenti matelot décédé pendant tre le cPi-

le voyage, ou d'en faire la déclaration sur le journal, ou de prend pas
f'aire attester celle-ci, ou de remettre et délivrer les deniers, soin ou ne

-gages et effets du matelot ou de l'apprenti ainsi décédé dans odpae.
le cours du voyage, ou d'en rendre compte, ainsi qu'il est deniers et

-ordonné ci-dessus, il sera responsable envers les représen- effets.
tants légaux du dit matelot ou apprenti des deniers, gages
et effets leur appartenant, et les devra rendre et payer en
conséquence; et le capitaine sera en outre passible, pour
toute telle contravention, d'une amende qui ne pourra excé-
der le triple de la valeur des deniers ou effets dont il n'aura

pas rendu compte, ou la somme de deux cents piastres, si leur
valeur n'a pu être constatée; et si le capitaine n'a pas dûment
payé les deniers, ou remis les gages ou les effets, ou n'en a
pas dûment rendu compte, le propriétaire du navire devra
les payer, les remettre et en rendre compte, et les dits deniers
et gages, et la valeur des dits effets pourront être en consé-
-quence recouvrés de lui; et s'il manque d'en rendre compte
et de les payer, il encourra, sans préjudice de sa responsa-
bilité à l'égard des dits deniers et de la dite valeur, la.
même amende qui est ci-dessus.édictée contre le capitaine
pour la même contravention ; et tous deniers, gages et effets comnes
d'un matelot ou apprenti décédé pendant un voyage, pour- denier gage

Tont se recouvrer devant les mêmes cours et par les mêmes vent Ltre

voies de droit auxquelles le présent acte permet aux matelots recouvrés.
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de recourir pour recouvrer les gages qui leur sont dus; et
Punition s'il tout préposé de l'engagement qui aura manqué de faire
n'est pas fait rapport de la réception des dits états, gages, deniers et

Miastre effets au ministre, ou qui aura manqué de remettre ou
payer les dits gages, deniers et effets conformément aux
ordres reçus, pourra être destitué de son emploi. 36 V.,
c. 129, art. 61.

A qui seront 62. Lorsqu'il décède dans l'une des dites provinces un
m les 8 matelot ou un apprenti ayant droit, au moment de sa mort,s et effets

Ues matelots de réclamer du capitaine ou du propriétaire d'un tel navire
d dante à bord duquel il servait, des gages non encore payés ou
Canada. les effets, le capitaine ou le propriétaire est tenu de les

payer et remettre ou d'en rendre compte au préposé de l'en-
gagement du port où le matelot ou l'apprenti a été ou devait
être congédié, ou au ministre, ou selon que le ministre le
lui ordonnera. 36 V., c. 129, art. 62.

Ce qui sera «3. Dans le cas de gages ou d'effets de matelots ou d'ap-
cisg"prenti s décédés qui, au moment de leur mort, appartenaient

nou réel.m~ prentéiqiaum
des matelots aux équipages de navires enregistrés dans l'une des dites
déeúéls. provinces, reçus par un préposé de l'engagement au nom

du gouvernement du Canada, relativement auxquels il n'au-
ra pas été établi de droit de réclamation dans le délai de
six années après qu'ils auront été reçus par le préposé de
l'engagement au nom du gouvernement du Canada, le
Gouverneur en conseil pourra, s'il se produit ensuite quel-
que réclamation, soit l'admettre, soit la rejeter, à sa discré-
tion absolue; et sauf les dispositions ci-après, le Gouverneur
en conseil pourra, de temps à autre, donner ordre de re-
mettre au ministre des Finances et Receveur général, pour
former partie du fonds du revenu consolidé du Canada,
toutes sommes d'argent provenant des gages et effets non
réclamés de matelots on apprentis décédés et qu'il ne sera
pas, dans l'opinion du Gouverneur en conseil, nécessaire de
conserver en vue de satisfaire aux réclamations; et ces de-
niers seront appliqués à l'usage que prescrira le Gouver-
ieur en conseil. 36 V., c. 129, art. 63.

DÉBARQUEMENT DE MATELOTS À L'ÉTRANGER.

Silesmatelots 64. Lorsqu'un navire canadien de long cours aura été
diésàoI an- cédé on vendu en quelque lieu situé hors des possessions

àer, ils auront de Sa Majesté, et que quelque matelot ou apprenti de son
certificats et équipage n'aura pas déclaré par écrit, devant un fonction-
au rapatrie- naire consulaire britannique, ou, s'il n'y a pas de tel fonc-
ment aux ton
frais u pro- tionnaire, devant un ou plusieurs négociants britanniques
priétaire. honorables, résidant au dit lieu et non intéressés dans le na-

vire, qu'il consent à achever le voyage s'il est continué; ou
lorsque le service d'un matelot ou apprenti matelot d'un na-
vire aura pris fin à quelque lieu situé hors des possessions de
Sa Majesté,~1e capitaine sera tenu de délivrer un certificat de
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congé au dit natilot ou apprenti, et de rendre, quand il
l'aura retenu. son certificat à tout officier pourvu d'un cer-
tificat ; et il devra aussi, tQut en payant au matelot ou ap-
prenti les gages auxquels il aura droit, soit lui procurer un
emploi équivalent sur quelque autre navire britannique à
destination du port canadien ou de tout autre port de Sa Ma-
jesté dans lequel le dit matelot ou apprenti se sera primi-
tivement embarqué, ou de tel autre port dont il convien-
dra,-soit fournir les moyens de le renvoyer au dit port,-
soit lui procurer un passage jusqu'à son foyer,-soit déposer
entre les mains de cet agent consulaire ou des négociants
susdits telle somme d'argent que ce fonctionnaire ou ces né-
gociants estimeront suffisante pour subvenir aux frais de sa
subsistance et de son rapatriement.

2. Si le capitaine refuse ou manque de se conformer aux Recouvre-
prescriptions du présent article, les dites dépenses, si elles en, desd-
ont été payées par l'agent consulaire ou par d'autres per- ne sont pas
sonnes, et que ce fonctionnaire ou ces personnes aient fait remboursées.

mention de ce paiement, passage ou dépôt, au verso du
contrat du navire que le matelot ou apprenti quitte, à
moins que ce matelot ou cet apprenti ne se soit rendu
coupable de baraterie, constitueront un privilège sur le
corps du navire auquel il appartenait et une charge contre
le propriétaire actuel du navire, et pourront être recouvrées
de ce propriétaire, avec les frais et dépens, à la diligence
de l'agent consulaire ou autre personne qui aura payé les
dites dépenses, ou comme dette due à Sa Majesté, si ces
dépenses ont été allouées à l'agent consulaire sur le Trésor
public,-soit par les voies de droit ordinaires, soit de la
manière autorisée par le présent acte pour le recouvrement
des gages des matelots: et si ces dépenses sont payées par
le matelot ou l'approuti, il les pourra recouvrer comme
gages à lui dus. 36 V., c. 129, art. 64.

6. Tout capitaine ou tout autre individu appartenant à Le débarque-
un navire canadien de long cours qui contraindra à débar- "ent forcen e ar'd'un matelot
quer ou abandonnera sans cause valable, ou délaissera de est un délit.

quelque autre manière, volontairement et sans motif légi-
time, à terre ou en mer, dans ou hors les possessions de Sa
Majesté, un matelot ou un apprenti de l'équipage, avant la
fin du voyage pour lequel ce matelot ou cet apprenti se sera
engagé, ou avant le retour du navire au Canada, sera cou-
pable de délit. 36 V., c. 129, art. 6é.

66. Tout capitaine d'un navire canadien de long cours Matelot con-
qui- Zgédié ou

qui-- bandonnè à
(a.) Congédie un matelot ou un apprenti en un lieu situé l'étranger.

dans le Royaume-Uni ou dans une possession britannique Congédie-
autre que f' Canada, sans avoir obtenu au préalable l'appro- mateot d'ns
bation par écrit, apposée au verso de l'engagement, d'un une posses-
préposé de l'engagement ou autre fonctionnaire dûment "nbritan-
autorisé par le gouverneient a vet effet, ou (à défaut de l'approbatioii
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A'nn ofcier tout tel fonctionnaire) du principal officier des douanes rési-
ompétent dant au lieu où le congé aura lieu, ou dans le voisinage;

Ailleurs sans (b.) Congédie -un matelot ou un apprenti en un lieu situé
eftppron. hors des possessions de Sa Majesté, sans avoir obtenu au

préalable l'approbation, inscrite comme susdit. du fonction-
naire consulaire britannique, ou (à son défaut) de deux
négociants honorables résidant au dit lieu;

Laisser un (c.) Laisse un matelot ou un apprenti, pour une cause
matelot dans

tinep"dsesou quelconque, en un lieu situé dans le Royaume-Uni ou dans
britannique une possession britannique autre que le Canada, sans avoir

ana d'u n . obtenu au préalable, du fonctionnaire ou des personnes sus-
tier compé- dites, un certificat écrit au verso de l'engagement et énon-

"t çant le fait et sa cause,-que cette cause soit l'inaptitude ou
l'incapacité à faire le voyage, ou la désertion ou la dispari-
tion ; ou-

Ailleurs sans (d.) Délaisse un matelot ou un apprenti en un lieu situé
..c cerineat. hors des possessions de Sa Majesté, à terre ou en mer, pour

une cause quelconque, sans avoir obtenu au préalable le
certificat à l'effet susdit et endossé comme il vient d'être dit,
du fonctionnaire consulaire britannique, ou (à son défaut)
de deux négociants honorables, s'il s'en trouve au lieu ou
dans le voisinage du lieu où sera alors le navire.-

IIêuatlit. Est coupable de délit. 36 V., c. 129, art. 66.

La preuve de 67. Dans l'instruction de toute dénonciation, accusation
e certificat ou autre procédure contre celui qui aura congédié ou dé-incombera an euuuao éapitaine. laissé un matelot ou un apprenti, en contravention aux

dispositions du présent acte, à l'accusé incombera l'obliga-
tion, soit de produire l'approbation ou le certificat voulus
par le présent, soit de prouver qu'il l'avait obtenu avant de
congédier ou délaisser le dit matelot ou apprenti, ou qu'il
lui avait été impossible d'obtenir cette approbation ou ce
certificat. 36 V., c. 129, art. 67.

I;ages à payer G6- Le capitaine d'un navire canadien de long cours qni
o es l débarque à terre un matelot ou un apprenti en un lieu situé

en arrière hors du Canada, à la suite d'un certificat de l'inaptitude
P ou de l'incapacité du dit matelot ou apprenti à continuer le

voyage, est tenu de délivrer à l'un des fonctionnaires susdits,
ou (à défaut de ces fonctionnaires) aux négociants qui ont
signé le certificat, ou, s'il n'y a qu'un seul négociant hono-
rable qui réside au dit lieu, à ce négociant, un compte com-
plet et fidèle des gages dus au matelot ou apprenti (le
compte devant être en double s'il est remis au fonctionnaire
consulaire), et de solder ce compte soit ei espè·:es, soit au
moyen d'une lettre de change tirée sur le propriétaire, mais
Vn espèces quand la chose est possible, et non par une lettre
<le change:

Lettre de 2. Lorsque le paiement se fait au moyen d'une lettreeliange .effût d hîoetre l e' ettnet preuve. de change tiree par le capitaine, le proprietare
de solder au porteur, ou à celui au nom duquel elle est
transferée par endossement, la somme exprimé en la lettre;
et danis les ponrsuites int en1téecs contre le propriét aire en paie-
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ment de cette lettre, il ie sera pas nécessaire de prouver que
le capitaine était autorisé à la tirer; ·ct toute lettre de change
qui, selon les apparences, a été tirée en vertu du présent
article et endossée comme il est requis, fait foi en justice,
si, lors de sa production, elle était en la garde du ministre
ou d'un préposé de l'engagement ; et tout endossement sur
une lettre de change qui, selon les apparences, a été tirée
en vertu du présent article, et signé par un des fonction-
uaires désignés dans le présent, doit être admis en justice
et fait foi priimafacie des faits énoncés au dit endossement

3. Tout capitaine qui aura refusé ou manqué de délivrer un Amende pour
compte exact des dits gages et de les solder en espèces ou au contraven-

moyen d'une lettre de change, comme il est ci-dessus prescrit,
sera passible, pour chaque infraction ou manquement, d'une
amende qui ne pourra excéder quarante piastres, sans préju-
dice du paiement des gages ; et tout capitaine qui aura déli- Amende pour
vré un compte infidèle de ces gages sera passible, pour cette compte faux.

contravention, d'une amende de quatre-vingts piastres au
plus, sans préjudice des gages. 36 V., c. 129, art. 68.

69. Le Gouverneur en conseil pourra payer toute dépense Le Gouver-
raisonnable qui sera faite par le Conseil du Commerce du near peut
Royaume-Uni ou par quelque officier de Sa Majesté, dans res eounser

une possession britannique autre que le Canada ou dans un faites pour les
pays étranger, pour la subsistance ou le rapatriement des vas -
matelots ou apprentis nés et domiciliés en Canada qui se sources à
sont trouvés sans ressources par suite d'un naufrage ou l érange.

autrement dans quelque lieu situé hors du Canada,--sur
tous deniers susceptibles d'être appliqués à l'assistance des
matelots dans la détresse et qui ont été votés par le parlement
du Canada pour cet objet,-sur production du mémoire des
dépenses, accompagné des pièces convenables à l'appui et
de telle autre justification que le Gouverneur en <onseii
exigeera. 36 V., c. 129, art. 69.

70. Si un matelot ou un apprenti de léquipage d'un Rcouvre-
navire canadien de lone cours est congédié ou débarqué en ment de
un lieu situé hors du Canada, sans que le capitaine se soit Symmesp
exactement conformé à toutes les dispositions du présent acte mate ts lais-
à cet égard, et qu'ensuite le dit matelot ou apprenti tonbe ger.
dans la détresse et soit sCcouru en, vertu des dispositions di
présent acte, tous les frais faits pour sa subsistance, ses
hardes nécessaires, son retour au Canada, ou sa sépulture s'il
meurt avant d'atteindre le Canada, seront imputables sur le
corps du navire auquel il appartenait ; et le ministre pourra
poursuivre au nom de Sa Majesté le recouvrement des dits
gages et frais avec dépens (sans préjudice des amendes
enicourues), soit du capitaine comme il est dit ci-dessus, soit
du propriétaire actuel du (lit navire ; et ces sommes seront Comment re-
recouvrables de la même maiière que les autres dettes couvraNes.
dues à Sa Majesté, ou de la. même manière, dans les mêmes
formnes et pair les imêlles voies que le recouvrement des
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gages dus au matelot peut être poursuivi par lui ; et dans
les demandes à cette fln, la production du mémoire de compte
qui doit être fourni, comme il est ci-haut prescrit en pareil
cas, ainsi que la preuve du paiement fait par le Conseil du
Commerce du Royaume-Uni, ou par le gouvernement du
Canada, des dépenses auxquelles a donné lieu tout tel
matelot ou apprenti, suffira pour établir la vérité du fait que
8011sssistance, son rapatriement ou sa sépulture, selon le
cas, a été effectué aux frais du gouvernement du Royaume-
lUi ou du gouvernement canadien. 0 6 V., c. 129, art. 70.

VICTUAILLES, SALURRITÉ ET LOGEMENTS.

Inspectiondes 71. Trois ot plus des gens de l'équipage d'un navire
de l'eau sur enregistré dans l'une des dites provinces pourront porter
plainte fate. 1 la.inlte à tout officier commandant un vaisseau de Sa Majesté

ou à tout préposé de l'engagement en Canada, lorsque les
vivres ou l'eau à Flusage de l'équipage seront en quelque
temps que ce soit de mauvaise qualité, impropres à la con-
somnnation ou en quantité insuffisante, et cet officier pourra,
alors examiner les vivres et l'eau ou les faire examiner; et
si par cet examen il est trouvé que les vivres ou l'eau sont
de mauvaise qualité, impropres à la consommation ou en.
quantité insuflisante, il en sera signifié avis par écrit an

Amende ai les capitaine par celui qui aura fait cet examen ; et si le capi-
nsaire taine, après cela, ne se procure pas d'autres vivres ou d'autre
mont pas four- eau, à la place de ceux qui auront été trouvés de mauvaise

qualité et impropres à la consommation, ou ne se procure
pas la quantité nécessaire de vivres et d'eau, lorsque la

quantité en aura été déclarée insuffisante, ou s'il emploie
<les vivres ou de l'eau qui auront été trouvés de mauvaise
qualité ou impropres à la consommation, comme susdit, il
sera passible, dans chaque cas, d'une amende de pas plus

Inscription et de quatre-vinets piastres ; et à chaque tel examen, l'oflicier
r'ppome. qui le fera ou le fera faire consignera par une note sur le

journal lu bord le résultat de cet examen, et en fera rapport
au ministre ; et ce rapport, si, lors de sa production, il était
en la garde du ministre ou de quelque employé du gouver-
njement. fera foi dans toute procédure en justice. 3 V.,
c. 129, art. 71.

Amende en 72. Si l'officier devant (lui la plainte a été portée certifie
eu de plai"te par une note comme susdit que cette plainte n'est pas fondée,frivole. 1

chacun les plaignants sera passible envers le propriétaire
d'une amende, à retenir sur ses gages, qui ne pourra exuéder
une semaine de gages. 3 V., c. 129, art. 72.

Indemnité 73. Dans les cas suivants, savoir
pour rédue-edntl
fion de r' (n.) Si, pendant le voyage, la ration de elques vivres

tions. stipulée dans le contrat, d'engagement d'un matelot est ré-
duite,-excepté si la réduction a liei comme châtiment, d'a-
près les règles énoncées au contrat, et aussi excepté le temps
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pendant lequel le matelot refusera ou négligera volontaire-
ment et salis cause suffisante de remplir son devoir, ou
sera légalement en état d'arrestation pour cause de mau-
vaise conduite, soit à bord, soit à terre;

(b.) S'il est démontré que des vivres sont ou étaient dans
le cours du voyage de mauvaise qualité et impropres à la
consommation,-

Le matelot recevra à titre d'indemnité pour cette réduc- Quotité de
tion ou cette mauvaise qualité des vivres, et suivant le 'indemnité.
temps de leur durée, les sommes suivantes, qui lui seront
payées en sus de ses gages, savoir :-

(a.) Si sa ration a été réduite de pas plus du tiers de la
quantité convenue au contrat, une somme qui ne pourra
excéder huit centins par jour;

(b.) Si sa ration a été réduite de plus du tiers de cette quan-
tité, seize centins par jour:

(c.) Dans le cas de mauvaise qualité des vivres, une somme
qui ne pourra excéder vingt-quatre centins par jour;

Mais s'il est démontré à la satisfaction de la cour devant Proviso.
laquelle s'instruira l'affaire que l'on n'a pas pu se procurer
ou fournir en quantité suffisante les vivres dont il a fallu
réduire les rations et qu'on y a suppléé par des équivalents
convenables, la cour prendra ces circonstances en considé-
ration et modifiera ou refusera l'indemnité suivant la jus-
tice. 36 V., c. 129, art. 7.

74. Tout capitaine d'un navire enregistré dans l'une des Poids et me-
dites provinces aura à son bord des poids et mesures conve- Sires à garder
nables pour constater les quantités des différents vivres et bord.

comestibles distribués, et permettra qu'on s'en serve en pré-
sence d'un témoin, lors de la distribution de ces vivres et
comestibles, lorsqu'il s'élèvera quelque différend sur les
quantités,-à défaut de quoi il sera passible d'une amende
de quarante piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 74.

75. Les règles suivantes seront observées au sujet des comment se-

dépenses occasionnées par la maladie ou la mort survenue à ront payés le

l'étranger, savoir :- ie.

(a.) Si le capitaine, un matelot ou un apprenti d'un navire En cas de bles-
canadien de long cours reçoit un coup ou une blessure au sure reçue au

service du na-
service du navire auquel il appartient, le propriétaire devra vire.
payer les consultations nécessaires de médecin et de chirur-
gien, ainsi que le traitement et les médicaments, aussi, les
frais de subsistance de ce capitaine, matelot ou apprenti,
jusqu'à sa, guérison, sa mort ou son rapatriement à quelque
port du Royaume-Uni, s'il a été engagé dans le Royaume-
Uni, ou du Canada, s'il s'est engagé en Canada, ou s'il s'est
engagé dans quelque autre possession britannique, ainsi que
les frais de rapatriement et les frais de sépulture, sans
qu'il soit fait pour cela de déduction sur les gages du capi-
taine. matelot ou apprenti ;
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Transport (b.) Si un capitaine, un matelot ou un apprenti de tel

°contgion. navire est, pour cause de maladie, temporairement trans-
porté hors du navire pour prévenir quelque contagion ou
autrement accommoder le navire, et qu'il retourne ensuite
à son service, les frais de transport, de consultation néces-
saire, de traitement, de médicaments et de nourriture faits
pour ce capitaine, matelot ou apprenti, pendant son absence
(lu navire, seront payés de la même manière;

Médicaments (c.) Les frais de médicaments, de consultation de médecin
et sains à ou de chirurgien et de traitement faits pour un capitaine,
bord. un matelot ou un apprenti de tel navire pendant qu'il est

à bord, seront payés de la même manière;
Dans les (d.) Dans tous les autres cas, les frais raisonnables que fera
autres cas. dûment le propriétaire pour un matelot ou un apprenti, en

cas de maladie, et aussi les frais raisonnables que fera
dûment le propriétaire pour la sépulture d'un matelot ou
d'un apprenti décédé dans le cours de son service, seront,
s'ils sont dûment prouvés, déduits sur les gages de ce mate-
lot ou apprenti. 36 V., c. 129, art. 75.

S'us sont 76. Si les frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une
pays P le blessure ou d'un coup reçu par un matelot ou un apprenti
pourront être d'un navire canadien de long cours, et qui sont à la charge

reu d(lu propriétaire, sont soldés par un fonctionnaire consulaire
ou une autre personne au nom de Sa Majesté, ou si quelques
autres frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une blessure
ou d'un coul reçu par un matelot ou un apprenti, des gages
duquel il n'aura pas été rendu compte à ce fonctionnaire
conformément aux dispositions énoncées ci-dessus, sont
ainsi soldés, ces frais seront remboursés à ce fonctionnaire
ou à cette autre personne par le capitaine du navire ; et
s'ils ne sont pas ainsi remboursés, ils constiti'eront, avec les
dépens, une charge sur le corps du navire et pourront être
recouvrés du capitaine ou du propriétaire du navire comme
une dette due à Sa Majesté, par voie de poursuite ordinaire
en justice, ou en la manière dont les matelots sont par le

Preuve. présent acte autorisés à recouvrer leurs gages; et dans toute
procédure pour ce recouvrement, la production d'un certifi-
cat énonçant les faits et signé de tel fonctionnaire ou de
telle autre personne, avec les pièces à l'appui qui peuvent
être nécessaires dans ce cas, fera preuve suffisante du paie-
ment des dits frais par tel fonctionnaire consulaire ou telle
autre personne comme susdit. 36 V., c. 129, art. 76.

Logement des 77. Les règles suivantes seront observées relativement

"aeotd aux logements des matelots et des apprentis à bord des
navires canadiens de long cours, savoir

Espace affec- (a.) Tout logement dans un navire, occupé parté U chaqu (pa) les matelots
Entl"t ou les apprentis, et affecté à leur usage, aura par chaque

matelot ou apprenti pas moins de soixante et douze pieds
cubes, et pas moins de douze pieds en superficie, mesures
sur le pont on le plancher du logement ;
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(b.) Chaque logement devra être disposé de manière à Abri, lumière
ce que l'espace ci-dessus soit disponible pour la commodité etventilation,
voulue des matelots qui doivent l'occuper ; il sera solide-
ment construit, convenablement éclairé et aéré, convenable-
ment abrité contre le mauvais temps et la mer, et autant
que possible clos et protégé de manière à empécher d'y
pénétrer les exhalaisons venant de la cargaison ou de l'eau
du fond de cale ;

(c.) Nul logement ne sera censé donner droit à une Latrines.
déduction sur le tonnage enregistré, en vertu des disposi-
tions ci-dessous énoncées, à moins qu'il n'y ait dans le na-
vire une ou plusieurs latrines convenablement construites
pour l'usage de l'équipage ; et le nombre et la construction
de ces latrines devront être approuvés par l'inspecteur ci-
dessous mentionné;

(d.) Chaque logement devra., lorsque le navire sera enre- Inspection.
gistré ou réenregistré, être inspecté par l'un des inspecteurs
nommés par le Gouverneur en conseil sous l'empire de l'ar-
ticle trois de l'Acte de la marine marchande (coloniale), 1868,
-lequel, s'il trouve que le logement est, sous tous les rap-
ports, conforme aux prescriptions du présent acte, délivrera
au percepteur des douanes un certificat à cette effit ; sur
quoi le logement sera déduit du tonnage enregistré;

(e.) Nulle déduction de tonnage ne sera autorisée comme Inscription a
susdit, à moins qu'on n'ait gravé en caractères permanents l'entree.
sur une poutre, et gravé ou peint à l'entrée de la porte ou
écoutille de tout tel logement, le nombre des matelots qu'il
est destiné à recevoir, et aussi les mots: "Logement certifié
propre à contenir matelots ; "

(f.) Tout logement sera tenu libre d'approvisionnements Sera libre
ou d'effets de toute espèce, autres que les effets personnels
dont les gens de l'équipage se servent pendant le voyage;

(g.) S'il est porté plainte au sujet d'un logement, un des Inspection du

inspecteurs nommés par le Gouverneur en conseil pourra en log pinte'
faire l'inspection, et s'il trouve que quelqu'une des disposi-
tions du présent acte y relatives n'a pas été observée, il en
fera rapport au percepteur des douanes du port d'enregistre-
ment du navire; et sur ce, le tonnage enregistré sera changé
et la déduction susdite, opérée à raison du logement, sera
supprimée, jusqu'à ce que le dit inspecteur ou tout autre
inspecteur nommé par le Gouverneur en conseil certifie que
les dispositions du présent acte à l'égard du logement ont
été pleinement observées;

(h.) Si ce logement n'est pas tenu libre d'approvisionne- Amende si le
ments et d'effets, comme il est dit ci-haut, le capitaine sera s tenu
réputé en défaut, et pour tout tel défaut de se conformer libre d'effets.
aux dispositions da présent article, il paiera à chaque mate-
lot placé dans ce logement la somme de vingt-quatre cen-
tins par chaque jour qui suivra la plainte à lui faite par
deux ou plus de deux matelots, pendant lequel des appro-
visionnements ou des effets, autres que les effets personnels
des gens de y'équipagQ y resteront déposés ou gardés
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Amende pour (i.) Si, sous tous autres rapports, les dispositions du présent
-¡on sous article ne sont pas observées au sujet de tel logement.dans

'autres rap- un navire, le propriétaire sera réputé en défaut, et, pour
ports. chaque défaut de se conformer aux dispositions du présent

article, il sera passible d'une amende de quatre-vingts pias-
tres au plus. 36 V.., c. 129, art. 77.

DROIT DE PORTEIR PLAINTE.

Les matelots 78. Lorsqu'un matelot ou un apprenti, pendant qu'il se
Iorrnrt aller trouvedans l'une des dites provinces, sur un navire enre-.11, terre pour trou s lAVAALsu ni ne

_porter plainte. gistré dans l'une des dites provinces, déclare au capitaine
qu'il veut porter plainte contre lui ou contre un des gens
de l'équipage, devant un juge de paix ou un officier de
marine commandant un vaisseau de Sa Majesté, le capitaine
doit,-si le navire est alors dans un lieu où il y a un juge
de paix ou un tel officier de navire, aussitôt que le service
du bord le permet, ou si le navire n'est pas alors dans un
tel lieu, aussitôt après que le navire est arrivé dans un tel
lieu dans l'unedes dites provinces et que le service du bord
le permet-laisser le dit matelot ou apprenti aller à terre,
ou l'y envoyer sous convenable garde, afin qu'il puisse por-
ter sa plainte; faute de quoi le capitaine est passible d'une
amende de quarante piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 78.

Inspection des 79. Lorsque dans une procédure contre un matelot ou un
"navispr . apprenti appartenant à un navire enregistré dans l'une des
pres à la mer. dites provinces, pour désertion, ou négligence, ou refus de

rejoindre l'équipage, ou de partir pour la mer, ou de s'em-
barquer à bord de son navire pour un voyage, ou s'être
absenté de ce navire ou l'avoir quitté sans permission, il est
allégué par un quart des matelots appartenant à ce navire,
ou, si le nombre de ces matelots excède vingt, par au moins
tinq de ces matelots, que ce navire, parce qu'il est impropre
à la mer, trop chargé, improprement chargé, équipé d'une
manière défectueuse, ou pour toute autre raison, n'est pas
en bon état pour prendre la mer ou entreprendre ce voyage,
ou que le logement dans ce navire est insuffisant, la cour
saisie de cette procédùre prendra tous les moyens en son
pouvoir pour constater la vérité ou la fausseté de cette allé-
gation, et à cette fin recevra le témoignage de la personne
ou des personnes faisant cette allégation, et aura le pouvoir
de sommer tout autre témoin dont cette courjugera à propos
d'entendre le témoignage; et après avoir entendu ce témoi-
gnage, la cour, si elle constate que l'allégation n'est pas
fondée, procédera au jugement, mais si elle ne fait pas cette
constatation, elle fera inspecter le navire.

acelode 2. Aucun matelot ou apprenti accusé de désertion ou
Usertion. d'avoir quitté son navire sans permission, n'aura droit de

demander cette inspection en vertu du présent article, à
moins qu'avant de quitter son navire il ne se soit plaint au
capitaine des choses ainsi alléguées pour sa justification.
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3. Pour les fins du présent article, la cour pourra nommer Une inspec-
et requérir toute personne n'ayant aucun intérêt dans le tion peut être
navire son fret ou sa cargaison, qu'elle jugera compétente, ladon par
eu égard aux circonstances spéciales dans ce cas, pour
inspecter le navire, et répondre à toute question que la cour
jugera à propos de lui poser au sujet de ce navire.

4. Cette personne inspectera le navire et fera son rapport Inspection et
par écrit à la cour, en insérant une réponse à chaque question rapport.

posée par la cour; et la cour fera transmettre ce rapport aux
parties, et à moins qu'il ne soit prouvé à la satisfaction de
la cour que les opinions exprimées dans ce rapport sont
erronées, elle jugera les questions portées devant elle con-
formément à ces opinions.

5. Pour les fins de cette inspection, la personne nommée Pouvoirs de

pour la faire pourra, dans l'accomplissement de ses devoirs, l'inspecteur.
aller à bord du navire en tout temps raisonnable et l'ins-
pecter, ou en inspecter une partie, ou les machines, canots
ou équipements, ou sa cargaison, ou les provisions, ou tous
autres articles à bord de ce navire dont l'inspection lui
paraitra nécessaire pour les fins de l'enquête qu'elle est
chargée de faire, ne détenant ni ne retardant sans nécessité
le navire de prendre la mer ou d'entreprendre son voyage;
et si, pour une raison quelconque, elle le juge nécessaire,
elle pourra exiger que le navire soit manouvré de manière
qu'elle puisse inspecter chaque partie de sa coque.

6. Les frais de l'inspection seront fixés par la cour et payés Frais.
par le capitaine ou le propriétaire du navire ou par son con-
signataire ou agent reconnu, pourvu que ce consignataire
ou agent reconnu ait en sa. possession des deniers reçus à
compte de ce navire.

7. Tout consignataire ou agent reconnu d'un navire, n'en Comment
étant pas le propriétaire ou le capitaine, pourra., sur les payes.
deniers en sa possession reçus à compte de ce navire, retenir
le montant des frais ainsi payés par lui et de toutes les
dépenses raisonnables qu'il aura faites à raison de ce paie-
ment et de cette responsabilité.

8. S'il est prouvé à la satisfaction de la cour que le navire Et par quiL
est dans une condition propre à prendre la mer ou à entre-
prendre son voyage, ou, selon le cas, que le logement est
suffisant, les frais de l'inspection pourront être déduits par
le capitaine ou le propriétaire sur les gages dus ou qui de-
viendront dus à la personne ou aux personnes à la demande
on en conséquence des allégations de laquelle ou desquelles
l'inspection aura été faite. 36 V., c. 129, art. 79.

PROTECTION DES MATELOTS CONTRE LES EXACTIONS.

80. Les gages dus ou revenant à un matelot ou à un La saiaie des
apprenti de l'équipage d'un navire enregistré dans l'une des gages de a-
dites provinces, ne pourront être saisis par aucune cour de invalide.
justice : tout paiement de gages à un matelot ou à un
apprenti sera valable en loi, nonobstant toute cession ou
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transport antérieur de ces gages, ou toute saisie ou charge
sur ces gages; et le transport ou la vente de gages ou de
droits de sauvetage qui sera fait avant qu'ils échoient ne
liera point le cédant ; et nulle procuration ou autorisation
pour la réception de ces gages ou droits ne sera irrévo-
cable. 36 V., c. 129, art. 80.

Aucune dette 81. Nulle dette au-dessus d'une piastre, qui aura été con-
ne pounsa e tractée par un matelot de l'équipage d'un navire enregistré
recouvrée dans l'une des dites provinces depuis son engagement, ne
avant la fin du pourra êt re recouvrée avant que le matelot ait achevé son
voyage. service. 36 V., c. 129, art. 81.

Aucun auber- 82. Nulle dette au-dessus d'une piastre, qui aura été
giste ie peut contractée par un matelot ou un apprenti, ne pourra être
d'une piastre. recouvrée en justice ni invoquée en compensation par aucun

aubergiste, hôtelier ou logeur. 36 V., c. 129, art. 82.

Les effets d'un 83. Nul aubergiste, hôtelier ou logeur ne pourra retenir
matelot ne les hardes d'un matelot ou d'un apprenti en gage d'une dette
peuvent être
retenus pour ou dépense qui excédera la valeur d'une piastre; et sur le
plus d'une paiement ou l'offre de cette somme, ou de toute sommepiastre. moindre qui sera due, les dites hardes seront incontinent

rendues, quel que soit le montant dont le matelot ou l'ap-
prenti se trouvera redevable. 36 V., c. 129, art. 83.

Aniende pour 84. Toute personne qui demandera et recevra d'un ma-
surcharge de tlto
p e en telot ou d'un apprenti d'un navire enregistré dans l'une
matelot. des dites provinces, pour sa pension ou son logement chez

elle, paiement pour plus que le temps qu'il y aura été réel-
lement logé ou nourri, encourra une amende de quarante
piastres au plus. 36 V., c. 129, art. 84.

Amende pour 85. Toute personne qui aura accepté ou pris possession
détention des ou charge de deniers, papiers ou effets appartenant à un
matlot. matelot ou à un apprenti de l'équipage d'un navire enre-

gistré dans l'une des dites provinces, et qui, lorsqu'elle en
aura été requise par le dit matelot ou apprenti, n'aura pas
rendu ces objets ou n'en aura pas payé la valeur, après avoir
déduit ce qui lui est légitimement dû pour la pension et le
logement du dit matelot ou apprenti,-ou qui se sera enfuie
avec les dits deniers, papiers ou effets,-encourra, en sus
et sans préjudice du montant ou de la valeur des deniers,
papiers ou effets, après la dite déduction faite, une amende
n'excédant pas quarante piastres, que le juge, le magistrat
ou les juges de paix qui jugeront la contravention la con-
damneront à payer sur-le-champ entre les mains du matelot
ou apprenti. 36 V., c. 129, art. 85.

Nul ne peut 86. Hors le propriétaire, l'agent du propriétaire ou lealler sur les
navires mar- consignataire du navire ou de la cargaison, ou les personnes
chands sans la employéas par eux, ou les fonctionnaires ou personnes au

1106

30 Chap. 74. 49 VICT.



186. Engagement des matelots.

service de Sa Majesté, les maltres de havre, adjoints des Permission du
maitres de havre, officiers de santé, officiers de la douane, caitaine ou
pilotes, préposés de l'engagement des matelots ou leurs ad- tn cargne
joints,-nul ne pourra aller à bord d'aucun navire marchand
venant d'arriver ou près d'arriver de la mer au lieu de sa
destination, avant son entrée en dock ou son abord au quai
ou lieu de son déchargement, ni pendant son séjour au
port, sans la permission et contre la défense du capitaine
ou de celui qui a charge du navire.

2. Si une personne autre que celles ci-dessus désignées Peines rrt&s
dans le présent article, va à bord avant l'arrivée du navire contrecon°
au dock, au quai ou au lieu de son déchargement, ou pen- armes.
dant son séjour au port, sans la permission et contre la
défense du capitaine ou de celui qui a charge de ce navire,
elle sera passible, pour chaque infraction de cette nature, si
elle était sans armes lorsqu'elle l'a commise, d'un emprison-
nement de trois ans au plus et de six mois au moins; et
si le délinquant était muni ou porteur d'un pistolet, fusil A vec armes.

ou autre arme à feu ou arme offensive au moment de l'in-
fraction, il sera passible, pour chaque infraction commise
ainsi, d'un emprisonnement de cinq ans au plus et de deux
ans au moins.

3. Le capitaine ou celui qui a charge du navire pourra Arrestation
saisir le délinquant et le livrer immédiatement à un cons- ,e ontreve-
table ou agent de la paix, pour qu'il soit conduit par lui n
devant un juge de la cour Supérieure du Bas-Canada, un
juge des sessions de la paix, un juge de cour de comté, uii
magistrat stipendiaire ou un magistrat de police, pour être
jugé suivant les dispositions du présent acte. 45 V., c. 383,
art. 1.

87. Toute personne qui sera trouvée rôdant près d'un Amende et
navire, et qui ne rendra pas un compte satisfaisant du motif 1gnalitéour
qui l'y amène, sera passible, sur conviction sommaire, d'une 'd'n rvire.
amende de cinquante piastres à cent piastres, et d'un em-
prisonnement avec travaux forcés pendant un terme de trois
mois à douze mois, si cette personne n'est pas armée au mo-
ment où elle sera trouvée rôdant ; et toute personne qui
sera trouvée rôdant près d'un navire et qui ne rendra pas un
compte satisfaisant du motif qui l'y amène, et qui sera alors
armée ou portera sur elle un pistolet, fusil, ou autre arme à
feu ou arme offensive, sera passible, sur conviction som-
maire, d'un emprisonnement de trois ans au plus et de deux
ans au moins. 36 V., c. 129, art. 87 ;-45 Y., c. 33, art. 2,
partie.

88. Tout juge de la cour Supérieure du Bas-Canada, juge L chaIoupe
des sessions de la paix, juge de paix, magistrat stipendiaire rit êre d¯
ou magistrat de police, pourra ordonner ue la chaloupe ou qu'au aie-
autre embarcation dans laquelle était la personne qu'on "ent et

l'amende, et
aura trouvée rôdant, ainsi qu'il est dit à l'article précédent, vendue pour
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soit détenue jusqu'à ce que l'amende prononcée contre cette
personne ait été payée ; et si l'amende n'est pas soldée
avant la fin de l'emprisonnement auquel cette personne
aura été condamnée, l'embarcation détenue sera vendue aux
enchères, et le produit de la vente sera appliqué au paie-
ment de l'amende. 36 V., c. 129, art. 88 ;-45 V., c. 33, art. 2,
partie.

Pénalité pour 89. Quiconque aura. sur un navire, en quelque temps

soiettions que ce soit après son arrivée de la mer dans un port de l'une
geurs. des dites provinces, sollicité quelqu'un des gens de l'équi-

page à aller loger chez quelque loueur de chambres,-ou
aura retiré et enlevé du navire le coffre, la literie ou autres
effets d'un matejot, sans la permission du capitaine ou de
la personne ayant le commandement du navire,-sera pas-
sible pour toute telle contravention, sur conviction som-
maire, d'un emprisonnement de soixante jours au moins
et de quatre-vingt-dix jours au plus, avec travail forcé.
36 V., c. 129. art. 89.

IncoUduite 90. Le capitaine, ou tout matelot ou apprenti d'un na-
"anen vire enregistré dans l'une des dites provinces, qui, par une

vire ou les infraction volontaire à son devoir, par négligence ou par
rse, dé- ivresse, aura fait une chose tendant à la perte, destruction

ou grave avarie immédiate du navire, ou à mettre en péril
immédiat, dans sa vie ou ses membres, quelque personne
de l'équipage ou à bord du navire,-ou qui, par une infrac-
tion volontaire à son devoir, par négligence ou par ivresse,
aura. refusé ou omis de faire quelque acte qu'il lui aurait
fallu ou qu'il aurait dû faire pour empêcher la perte, la
destruction ou grave avarie immédiate du navire, ou pour
préserver toute personne de l'équipage ou à bord d'un péril
immédiat dans sa vie ou ses membres,-sera coupable de
délit. 36 V., c. 129, art. 90.

Punition des 91. Lorsqu'un matelot qui se sera légalement loué ou
nfessdes 'e engagé sur un navire enregistré dans l'une des dites pro-

apprentis. vinces, et qui aura dûment signé un engagement comme le
veut le présent acte, ou lorsqu'un apprenti qui aura passé
un brevet d'apprentissage dans l'une des dites provinces,
pour le service sur mer, aura commis une des offenses ci-
dessous décrites, il pourra être sommairement puni comme
il suit savoir :-

Désertion. (a.) Pour avoir déserté, il sera passible d'un emprisonne-
ment de huit à douze semaines, avec ou sans travail forcé,
et il perdra en outre tout ou partie des hardes et effets qu'il
aura laissés à bord, et tout ou partie des gages ou émolu-
ments qu'il aura alors gagnés ; de plus, s'il a déserté à
l'étranger, il pourra, à la discrétion de la cour, être privé de
tout ou partie des gages ou émoluments gagnés par lui sur
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tout autre navire où il sera employé jusqu'à son prochain
retour dans l'une des dites provinces, et être condamné à
rembourser le surplus de gages payé par le capitaine ou le
propriétaire du navire qu'il aura déserté à son remplaçant.
engagé à un salaire plus élevé que celui qui devait lui être
paye ;

(b.) Pour avoir négligé ou refusé, sans cause raisonnable, Refus daller à
de se rendre ou de partir sur son navire, ou pour s'être bo ou e

absenté sans permission dans les vingt-quatre heures avant mer. Absence
le départ du navire d'un port quelconque, soit au commen- g"nslermis-
cement, soit dans le cours d'un voyage, ou pour s'être s
absenté en quelque temps que ce soit, sans permission et
sans raison suffisante, de son navire ou de son service, sans
toutefois que cette absence soit une désertion ou soit regardée
comme telle par le capitaine,-il sera passible d'un empri-
sonnement de quatre à dix semaines, avec ou sans travail
forcé, et pourra de plus être condamné, à la discrétion de la
cour, à subir sur ses gages une déduction qui n'excédera.
point la valeur de deux jours de salaire, et, en outre, par
chaque vingt-quatre heures d'absence, soit une déduction
qui ne pourra excéder la valeur de six jours de salaire, soit
les frais dûment faits pour lui louer un remplaçant;

(c.) Pour avoir quitté le navire sans permission après son Quitter le
arrivée au port de déchargement et avant que le navire n'ait name sans
été mis en place sûre, il encourra une perte de salaire qui avant qu'il ne
ne pourra excéder la valeur d'un mois de ses gages ;st is en

(d.) Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légitime, .
il sera passible d'un emprisonnement de deux à quatre a
semaines, avec ou sans travail forcé, et de plus, à la discré-
tion de la cour, d'une perte de salaire qui ne pourra excéder
la valeur de deux jours de ses gages

(e.) Pour s'être rendu coupable de désobéissance volontaire Désow>éissani-
et continue à des ordres légitimes, ou de négligence volon- ce ou négli-CD gence Conti-
taire et continue de ses devoirs, il sera passible d'un empri- nues.
sonnement de quatre à douze semaines, avec ou sans travail
forcé, et pourra être aussi condamné, à la discrétion de la
cour, à subir, par chaque vingt-quatre heures continues de
désobéissance ou de négligence, soit une déduction de gages
qui ne pourra excéder la valeur de six jours de son salaire,
soit les frais dûment faits pour lui louer un remplaçant;

(f.) Pour s'être porté à des voies de fait sur la personne voies de fait
du capitaine, du second on du lieutenant, il sera passible sur les offi-
d'un emprisonnement de six à douze semaines, avec travail ciers.
forcé

(g.) Pour s'être concerté avec un ou plusieurs des hommes Désobéissance
de l'équipage pour désobéir à des ordres légitimes, négliger
le service, ou empêcher la manouvre du navire ou le cours
du voyage, il sera passible d'un emprisonnement de six à
douze semaines, avec travail forcé ;

(h..) Pour avoir volontairement endommagé le navire, ou Dommages
détourné ou volontairement endommagé quelque partie de ontaires ou

ses provisions ou de sa cargaison. il encourra une perte de ment.
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salaire égale à la valeur du dommage causé, et sera con-
damné de pls, à la discrétion de la cour, à un emprisonne-
ment de six à douze semaines, avec travail forcé.;

contrebane. (i.) Pour avoir commis un acte de contrebande, dont il
aura été convaincu et qui aura fait éprouver quelque perte
ou dommage au capitaine ou au propriétaire, il sera passible
de payer au dit capitaine ou propriétaire une somme suffi-
sante pour le rembourser de cette perte ou de ce dommage;
et la totalité ou une partie proportionnelle de ses gages
pourra être retenue en paiement ou à compte du montant de
ce remboursement, sans préjudice des autres recours. 36 V.,
c. 129, art. 91.

Inscription de 92. Lorsqu'une des infractions énumérées dans l'article
faitesr e précédent aura été commise, il en sera fait note sur le jour-
ournaldu. nal du bord, et la note sera signée par le capitaine et par le

ane la déf. second ou un homme d'équipage; et si le délinquant se trouve
du délin- , encore sur le navire, on devra, avant d'arriver au premier
qi""nt. port, ou si l'on est alors dans un port, avant d'en partir, soit

lui délivrer une copie de la dite note, soit lui faire lecture
de cette note à haute et intelligible voix ; après quoi il lui
sera permis d'y faire telle réponse qu'il jugera à propos; et
la délivrance de la dite copie, ou la lecture de la note, ainsi
que la réponse, s'il en a été fait une par le délinquant,
seront pareillement consignées et signées de la manière
susdite; et dans toute poursuite en justice, les mentions au
journal ci-dessus exigées seront, s'il est possible, produites
ou prouvées ; et si cette production ou preuve n'a pas lieu,
la cour saisie de la poursuite pourra, à sa discrétion, refuser
d'ouïr la preuve de l'infraction. 36 V., c. 129, art. 92.

Les marins 93. Tout marin qu'un capitaine de navire canadien do
transportés
à bord, ainsi long cours est obligé, sous l'empire d'un acte du parlement
que lesersor- du Rzoyaune-Uni ou du parlement du Canada, de prendre
nes embar-(
quées furtive- à bord et de transporter, ainsi que tout individu qui s'em-
ment, seront birquera pour aller en mer sur un navire sans le consente-
fssUJétiS à la ment du capitaine, du propriétaire, ou de quelqu'un ayantdiscipline dtu
bord. le droit de donner ce consentement, sera., tant qu'il restera

sur le navire, soumis aux mêmes lois et règles de discipline
et aux mêmes amendes et peines pour infractions à la disci-
pline ou offenses tendant à quelque infraction à la discipline,
auxquelles il serait assujéti s'il faisait partie de l'équipage
et eût signé l'engagement. 36 V., c. 129, art. 93.

Les déser- 94. Lorsqu'un matelot ou un apprenti, au commence-
tre arr"t ment ou dans le cours d'un voyage, manquera ou refusera

sans mandat. d'aller en mer sur un navire enregistré dans l'une des dites
provinces sur lequel il se sera dûment engagé à servir, ou
lorsqu'il se trouvera absent du navire sans permission, le
capitaine, le second, le lieutenant, le propriétaire, le gérant
à bord ou le consignataire pourra, en tout lieu dans l'une
des dites provinces, avec ou sans l'aide des agents de police

1110

34 Chap. 74. 49 VICr.



8. Enigagemenit des niw/e/os.

-ou constables locaux, lesquels lui prêteront main-forte s'ils
en sont requis, l'appréhender au corps sans se pourvoir au
préalable d'un mandat d'arrêt, et pourra alors, dans tous les.
cas, et devra, lorsque le matelot ou apprenti appréhendé le
demandera et qu'il sera possible de le faire, le conduire
devant une cour compétente, pour y être, le dit matelot ou
apprenti, jugé selon la loi,-et pourra, en vue de le conduire
devant cette cour, le garder prisonnier pendant un espace
de temps qui ne devra pas excéder vingt-quatre heuies, ou
pendant tel autre espace de temps plus court qui sera néces-
saire,-ou pourra, si le dit matelot ou apprenti ne demande
pas a être conduit devant une telle cour, ou s'il n'y a pas
une telle cour sur les lieux ou dans le voisinage, le mener
immédiatement à bord.

2. S'il appert à la cour devant laquelle l'affaire sera portée Amende pour
que l'arrestation a eu lieu pour cause illégitime ou insuffi- a .reaua
sante, le capitaine, le second, le lientenaut, le propriétaire, suffisante.
le gérant à bord ou le consignataire qui l'aura faite ou fait
faire, encourra une amende qui ne pourra excéder quatre-
vingts piastres ; mais cette amende, si elle est appliquée,
sera une fin de non-recevoir contre toute action pour em-
prisonnement illégal fondée sur cette arrestation. 36 V.,
c. 129, art. 94.

95. Lorsqu'un matelot on un apprenti d'un navire enre- Les déser-
gistré dans l'une des dites provinces sera conduit devant teurs peuvent

dtre envoyés
une cour, dans l'une des dites provinces, pour avoir manqué à bord au lieu
ou refusé de se rendre ou de partir sur le navire à bord d 'être empn-

, % sonnés.
duquel il s'est engagé à servir, ou pour avoir déserté ou
-'être absenté d'autre manière du navire, sans permission,
cette cour pourra, si le capitaine, le propriétaire ou son
agent le demande, au lieu d'envoyer le contrevenant en
prison, le faire conduire à bord afin qu'il accomplisse le
voyage, ou le remettre soit au capitaine, au second ou au
lieutenant du navire, soit au propriétaire ou à son agent,
pour être par lui conduit à bord; et la cour pourra ordonner Frais.
que les dépenses et les frais dûment faits par le capitaine
ou le propriétaire, ou en son nom, par suite de la dite offense,
soient payés par le contrevenant, et, s'il est nécessaire,
déduits sur les gages qu'il aura gagnés ou qu'il pourra
gagner ensuite par son engagement alors existant. 36 V.,
c. 129, art. 95.

96- Lorsqu'un matelot ou un al)prenti sera emprisonné Les matelot@
dans l'une des dites provinces pour avoir manqué ou refusé lo"a pis p

de se rendre ou de partir sur un navire enregistré dans vent être ren-
l'une des dites provinces, à bord duquel il s'est engagé voy°s à bord

1 C -3avant la fin de
a servir, ou pour avoir déserté ou s'être absenté d'autre leur peine.
manière du dit navire sans permission, ou pour avoir commis
quelque autre infraction à la discipline,-si, pendant son
emprisonnement et avant la fin de son engagement, ses
services sont requis à bord de son navire,-tout juge de paix
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pourra, à la demande du capitaine, du propriétaire ou de son
agent, faire conduire le dit matelot ou apprenti à bord du
navire, pour qu'il accomplisse le voyage, ou le faire remettre
entre les mains dti capitaine, du second ou du lieutenant du
navire, ou du propriétaire ou de son agent, pour être, le dit
matelot ou apprenti, conduit par lui à bord, bien que la
durée de l'emprisonnement auquel il aura été condamné
en soit pas encore terminée. 36 V., c. 129, art. 96.

Perte des ga- 97. En cas de différend, dans l'une des dites provinces, sur
ge pour dé- la question de savoir si un matelot ou un apprenti de l'équi-
q,'il suma' de page d'un navire enregistré dans l'une des dites provinces a
prouver. encouru la perte de ses gages par désertion, il suffira à

celui qui demandera l'application de cette peine de prouver
que le matelot ou l'apprenti était dûment engagé sur le na-
vire ou faisait partie de l'équipage du navire qu'il est accusé
d'avoir déserté, qu'il l'a quitté avant la fin du voyage ou de
l'engagement, et qu'il a été dûment fait note de la désertion
sur le journal du bord; après quoi la désertion, pour ce qui
sera de la perte de gages ou d'émoluments portée par les
dispositions précédentes, sera réputée prouvée, à moins que
le matelot ou l'apprenti ne puisse représenter un certificat
de congé en règle, ou ne puisse démontrer d'autre manière,
à la satisfaction de la cour, qu'il avait des motifs suffisants
de quitter le navire. 36 V., c. 129, art. 97.

Les frais de la 98. Lorsqu'il sera démontré dans le cours de toute pro-
conviction cédure concernant les gages de matelots, dans l'une des
quen, cnu- dites provinces, qu'un matelot ou un apprenti de l'équipage
rn de $12, d'un navire enregistré dans l'une des dites provinces aura,etre déduits
des gages. dans le cours du voyage, été convaincu de quelque offense

par un tribunal compétent et justement puni d'emprison-
nement ou autre peine, la cour saisie de l'affaire pourra
ordonner qu'une partie des gages dus au dit matelot on
apprenti, laquelle ne devra pas excéder douze piastres, soit
appliquée au remboursement de tous frais dûment faits par
le capitaine pour faire prononcer la dite conviction ou peine.
36 V., c. 129, art. 98.

Ce qui sera 99. Lorsqu'un matelot d'un navire enregistré dans l'une
déduit des des dites provinces s'est engagé au voyage, au trajet ou à lagages du ma- za
telot engagé part, et non au mois ou autre temps préfixe, s'il encourt
au voyage. quelque confiscation de gages sous l'empire du présent

acte, la proportion du montant de cette confiscation relati-
vement au total des gages ou de la part, sera égale à la pro-
portion d'un mois de calendrier ou autre durée ci-haut
énoncée dans les dispositions qui fixent la quotité de la dite
confiscation, selon le cas, relativement à la durée totale du
service; et si la durée du voyage n'excède pas le nombre des
journées de gages ainsi perdues, la dite confiscation s'éten-
dra à la totalité des gages ou de la part. 36 V., c. 129, art. 99.
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100. Les hardes, effets, gages et émoluments qui, sous Emploi des

l'empire des dispositions précédentes, seront confisqués pour confiscations.

cause de désertion, devront être affectés d'abord au rem-
boursement des frais que cette désertion aura occasionnés
au capitaine ou au propriétaire du navire déserté; et si les
gages et émoluments ont été gagnés depuis la désertion, ils
pourront être recouvrés par le capitaine ou par le proprié-
taire ou son agent, de la même manière que le déserteur les
pourrait recouvrer s'il n'en eût pas encouru la perte; et
dans toutes procédures en justice concernant les dits gages,
la cour pourra ordonner qu'ils soient payés en conséquence;
et sans préjudice du dit remboursement, ils seront remis au Remise au
ministre des Finances et Receveur général pour former par- fonds consoli-

tie du fonds du revenu consolidé du Canada; et dans tous dé.
les autres cas de confiscation de gages, sous l'empire des
dispositions précédentes, la confiscation aura lieu, à défaut
de prescriptions particulières et contraires, au profit du ca-
pitaine ou du propriétaire redevable des dits gages. 36 V.,
c..129, art. 100.

101. Toute contestation concernant la perte des gages Lesquestions
ou les déductions sur les gages d'un matelot ou apprenti deconnsca
de l'équipage d'un navire enregistré dans l'une des dites être cidées
provinces, pourra être décidée dans l'une des dites pro- par voie d'ac-

tion pour
vinces par la voie d'une action intentée en justice relative- gages.
ment aux dits gages, lors même que l'offense qui donnera
lieu à la contestation, et qui, par le présent acte, serait pu-
nissable d'emprisonnement de même que d'une confisca-
tion, n'aurait pas été poursuivie au criminel. 36 V., c. 129,
art. 101.

102. Si au moment de son engagement ou avant son Amende pour
engagement dans l'une des dites provinces, sur un navire fausse décla-
enregistré' dans l'une des dites provinces, un matelot fait ration de nom.

volontairement et frauduleusement une fausse déclaration
du nom de son dernier ou prétendu dernier navire, ou fait
volontairement et frauduleusement une fausse déclaration
de son propre nom, il encourra une amende qui ne pourra
excéder vingt piastres ; et cette amende pourra être déduite
sur les gages qu'il gagnera par le dit engagement, et devra,
sauf le remboursement des pertes et frais, s'il y en a, causés
par toute désertion antérieure, être payée et employée
comme les autres amendes portées sous l'empire du présent
acte. 36 V., c. 129, art. 102.

103. Lorsqu'un matelot de l'équipage d'un navire cana- Les amendes
dien de long cours aura commis quelque acte de mauvaise Sront dédui-
conduite pour lequel son contrat d'engagement imposera etpayéesau
uie amende et qu'on voudra punir par l'application de cette prpos.
peine, il en sera fait note dans le journal du bord ; et il sera
délivré une copie de la note ou fait lecture de la note au
contrevenant; et cette lecture, et la réponse du contreve-
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nant, s'il en fait une, seront consignées de la manière et
sujettes aux conditions énoncées ci-dessus pour les infractions
à la discipline, décrites au présent acte et punissables sous
son empire.

Comment les 2. Cette amende sera déduite et versée comme il suit,
rmenddutes savoir : Si le contrevenant est congédié en Canada, et si la
et payées. contravention et les mentions y relatives sur le journal du

bord sont prouvées, à la satisfaction du préposé de l'en-
gagement devant qui le contrevenant sera congédié, le ca-
pitaine ou le propriétaire déduira l'amende sur les gages
du contrevenant et la versera entre les mains du préposé;
et si, avant le congédiement définitif en Canada de l'équi-
page de ce navire, le contrevenant s'est embarqué sur un
navire de Sa Majesté, ou a été congédié hors du Canada,
et si la contravention et les mentions ont été prouvées à la
satisfaction du commandant du navire sur lequel se sera
ainsi embarqué le contrevenant, ou à la satisfaction du
fonctionnaire consulaire, de l'officier des douanes ou autre
personne avec l'approbation de qui le contrevenant aura
été ainsi congédié, et que, sur ce, l'amende ait été déduite
comme susdit, et note de cette déduction faite ensuite sur
le journal du bord, s'il y en a un, et signée par le com-
mandant ou officier conformément aux dispositions de l'ar-
ticle deux cent cinquante-six de l'Acte de la marine mar-
chande de 1854,-alors, au retour du navire en Canada, le
capitaine ou le propriétaire versera l'amende entre les mains
du préposé de l'engagement devant lequel l'équipage sera
congédié.

Amende pour 3. Tout capitaine ou propriétaire qui manquera ou refu-
Î¡trave n- sera de verser ainsi quelque amende encourra, pour chaque

contravention, une amende qui ne pourra excéder le sex-
tuple du montant de l'amende retenue par lui.

Pas de se- 4. Aucun acte de mauvaise conduite pour àequel une
l¡onde PUm- amende aura été infligée et payée comme susdit.no pourra

être puni d'aucune autre manière en vertu des dispositions
du présent acte. 36 V., c. 129, art. 103.

INCITATION À DÉSERTER ET HÉBERGEMENT DES
DÉSERTEURS.

Pénalitk pour 104. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, persua-engaer un a-lto napetmateot à dé- dera ou cherchera à persuader un matelot ou un apprenti
serter, ou hé- de l'équipage d'un navire, à manquer ou refuser de se rendre
srrr."". ou de partir sur son navire, ou à le déserter ou à s'absenter

d'autre manière de son service, sera, pour la première
offense à l'égard de chaque tel matelot ou apprenti, passible
d'un emprisonnement de trois à six mois, avec travail forcé,
et pour toute récidive, à l'égard de chaque tel matelot ou
apprenti, passible d'emprisonnement pendant un terme de six
à douze mois, avec travail forcé. Toute personne qui volon-
tairement hébergera ou cachera un matelot ou un apprenti
qui aura déserté de son navire ou volontairement manqué
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ou refusé de se rendre à bord,-la dite personne sachant ou
ayant raison de croire que le matelot ou l'apprenti est dans
ce cas,-sera, pour chaque matelot ou apprenti qu'elle
hébergera ou cachera ainsi, passible d'un emprisonnement,
avec travail forcé, de trois à six mois, et, eni cas de récidive,
de six à douze mois. 36 V., c. 129, art. 104.

PUNITION POUR EMBARQTEME NT FURTIF.

105. Quiconque se cachera et ira en nier sur un navire, Amende pour
enregistré dans l'une des dites provinces, sans le consente- pr®ndre Pa-sge subrepti-
ment du propriétaire, du consignataire, du capitaine, du cement.
second ou de quelqu'un ayant le commandement du navire,
ou de quelqu'un ayant droit de donner ce consentement,
sera passible d'une amende de quatrc-vingts piastres au
plus, ou d'un emprisonnement de quatre semaines au plus,
avec ou sais travail forcé. 36 V., c. 129, art. 105.

CHANGEMENT DE CAPITAINE.

106. Si, dans le cours du voyage, le capitaine d'un navire Lors du chan-
canadien de long cours est remplacé dans l'une des dites 9g®n dea-
provinces, ou si, pour quelque autre raison, il quitte le documents du
navire et qu'un autre lui succède au commandement, il avieaseront
remettra à ce successeur le certificat d'enregistrement et les cesseur.
divers papiers dont il a la garde, relatifs à la navigation du
navire et à l'équipage, et faute de ce faire, il encourra une
amende qui n'excédera pas quatre cents piastres ; et le dit
successeur, en prenant le commandement, inscrira aussitôt
au journal du bord la liste des papiers qui lui auront été
ainsi remis. 36 V., c. 129, art. 10(.

CRIMES COMMIS SUR LES HAUTES ME S OU A L'ÉTfRANGER.

107. Lorsqu'il surviendra un décès sur un navire cana- Enqudte sur
dien de long cours, le préposé de l'engagement, à l'arrivée les causes de

C e décès à bord.
du navire au port de l'une des dites provinces où l'équipage
sera congédié, fera une enquête sur la cause de ce décès, et
si, dans le cours de l'enquête, il lui parait que ce décès a
été causé par la violence ou quelque autre moyen injusti-
fiable, il fera rapport de ce fait au ministre, ou si les circons-
tances l'exigent, il prendra immédiatement des mesures pour
amener les coupables à justice. 36 V., c. 129, art. 107.

JOURNAL DU BORD.

108. Le capitaine de tout navire canadien de long cours Les cavitaines
devra tenir un journal du bord, et les mentions qu'il est c:naviresde
ordonné de faire au dit journal se feront aussitôt que pos- longs cours
sible après l'événement qui y donnera lieu, et si elles ne devront tenir
sont pas faites le jour de l'événement, elles devront être bora.
faites et datées de manière à indiquer le jour de l'événement
et de la mention qui s'y rapportera. En aucun cas les
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événements survenus avant l'arrivée du navire à son dernier
port de déchargement dans l'une des dites provinces, ne
seront consignés plus tard que vingt-quatre heures après son
arrivée. 36 V., c. 129, art. 108.

Inscriptions à 109. Le capitaine du navire, qu'il fasse ou non dans le
y faire. journal du bord les mentions qui se font d'ordinaire dans

tel journal, devra y consigner ou y faire consigner les choses
suivantes, savoir

Convictions. (a.) Toute conviction légale d'un homme de son équipage,
et la punition infligée;

Infractions. (b.) Toute infraction commise par un homme de son équi-
page, et pour laquelle il entend le mettre en accusation, ou
demander l'application d'une peine ou d'une amende, ainsi
que la mention de la lecture de ce qui est ainsi consigné et
la réponse, s'il y en a une, faite à l'accusation;

Punitions. (c.) Toute infraction pour laquelle il sera infligé une puni-
tion à bord, et la punition infligée;

Conduite de (d.) Une attestation sur la conduite, moralité et capacité
équipage. (le chaque homme de l'équipage, ou bien une déclaration

portant que le capitaine s'abstient de se prononcer sur ces
choses;

Maladies et (e.) Les maladies ou blessures des hommes de l'équipage,
accidents. la nature de ces maladies ou blessures, et le traitement mé-

dical suivi, s'il y a eu traitement;
Décès. (f.) Tout décès arrivé à bord et la cause de la mort;
Naissances. (g.) Toute naissance arrivée à bord, le sexe de l'enfant et

les noms des parents;
Mariages. (h.) Tout mariage qui aura lieu à bord, et les noms et âges

des contractants;
Quitter le na- (i.) Le nom de tout matelot ou apprenti qui cessera de
"ire faire partie de l'équipage autrement que par décès; le lieu,

le jour et la cause du fait et comment il est arrivé;
Gages des ia- (f.) Le montant des gages dus à un matelot qui entre au
telots entrantqu
dans la service de Sa Majesté, dans le cours d'un voyage;
marine. (k.) Le montant des gages dus à un matelot on apprenti
Gages des mort dans le cours d'un voyage, et le montant de toutes les
matelots dé-
cédés. déductions à faire sur ces gages;
Vente de leurs (1.) La vente des effets d'un matelot ou apprenti mort
effets. dans le cours d'un voyage, avec mention de chaque objet

vendu et du prix de vente;
Abordages. ('i.) Tout abordage avec un autre bâtiment et les circons-

tances dans lesquelles il a eu lieu. 36 V., c. 129, art. 109.

Comment 110. Les inscriptions qui doivent ainsi être faites au jour-
serontl signées
les inscrip- n al du bord seront signées comme il suit, savoir: Chaque
tions. inscription sera signée par le capitaine et par le second ou

quelque autre homme de l'équipage; et toute mention de
maladie, de blessure ou de mort sera aussi signée par le
chirurgien ou médecin du bord, s'il y en a un; et toute
mention relative aux gages ou à la vente des effets d'un
matelot ou apprenti décédé sera signée du capitaine et du
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second et de quelque autre homme de l'équipage ; et toute
mention de gages dus à un matelot (lui entrera au service
de Sa Majesté sera signée du capitaine et du matelot ou de
l'officier autorisé à prendr' le matelot au dit service. ; V.,
c. 129, art. 110.

111. Les contraventions suivantes au sujet dujournal du Pénalités au
bord seront punissables comme il suit, savoir :-suj du jor

(a.) S'il n'est pas tenu un journal du bord en la manière Négligence à
prescrite, ou si quelque mention que le présent acte ordonne faire les ins-
de faire dans ce journal n'est pas faite au temps voulu et de erptons.
la manière prescrite, le capitailne encourra pour chaque con-
travention la peine particulière portée pour ce cas, ou, s'il
nl'est pas porté de peine particulière, une amende de vinigt
piastres au plus;

(b.) Quiconque fera, fera faire ou aidera à faire dans un ou les faire
journal du bord une mention, au sujet d'un événement jMus ®reè

survenu avant l'arrivée du navire à son dernier port de l'arrivée du
déchargement dans l'une des dites provinces, plus tard que navire.
vingt-quatre heures après cette arrivée, encourra pour chaque
contravention une amende de cent piastres au plus ;

(c.) Quiconque volontairement détruira ou mutilera un Mutiler un

journal du bord, ou rendra illisible une mention qui y sera journal.

laite, ou fera une mention fausse ou une omission dans un
tel journal, sera coupable de délit. 36 V., c. 129, art. 111.

112. Toutes mentions consignées au journal du bord, Les iniscrip-
Stions dans le

(tomme ci-dessus prescrit, feront foi dans toute procédure journal du
devant les cours de justice, sauf toutes justes exceptions. bord feront
36 c. 129. art. 112.

PRIOCEDURTES LEGALES.

113. Les poursuites par voie sommaire seront intentées I l ccor-
sous l'empire du présent acte dans les délais suivants, ds
savoir:-

(a.) Il ne sera point prononcé de condamnation pour une Pour lcs pour-
contravention quelconque dans une poursuite sommaire sous S ***"""
l'empire du présent acte, à moins que la poursuite n'ait été
intentée dans les six mois après la contravention,--ou, si les
deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce temps
absentes des dites provinces, ou ne sont pas dans les limites
<le lajuridiction d'aucune cour compétente à juger la cause,
à moins qu'elle n'ait été intentée dans les deux mois à
compter du jour ou les deux parties arriveront ou se trou-
veront pour la première fois en même temps dans l'une des
dites provinces ou dans cette juridiction;

(b.) Il ne sera point décerné d'ordre pour le paiement de Et pour les
deniers dans une poursuite sommaire, sous l'empire du pré- oaieset.
sent acte, à moins que la poursuite n'ait été intentée dans
les six mois après la naissance de la cause de plainte,-ou, si
les deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce
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temps absentes des dites provinces, à moins qu'elle n'ait
été intentée dans les six mois du jour où les deux parties
arriveront ou se trouveront pour la première fois en méme
temps dans l'une des dites provinces. 36 V., c. 1-29, art. 113.

Devant qui le 114. Toutjuge de la cour Supérieure du Bas-Canada, juge
contrevenant des sessions de la paix, juge de cour de comté, magistrat de

ugé.. police, magistrat stipendiaire, ou deux juges de paix quel-
conques, pourront connaitre et juger sommairement toutes
les infractions punissables, sous l'empire du présent acte,
soit d'une amende, d'une déduction de gages ou de l'empri-
sonnement, soit de l'amende et de l'emprisonnement, ou de
la déduction de gages et de l'emprisonnement. 45 V., c. 33,
art. 2, partie.

L'acte concer- 115. Les dispositioins de l'Acte concernant les procédures
nt es procé- sommaires devant les juges de paix, seront applicables aux

maims'appli- procédures qui se feront contre tout contrevenant au pré-
quera. sent acte et les régiront et tout juge de la cour Supérieure

du Bas-Canada, juge des sessions de la paix, juge d'une
cour de comté. magistrat de police ou magistrat stipen-
diaire, devant qui se feront des procédures en exécution du
présent acte, auront, pour les fins de ces procédures, tous les
pouvoirs de deux juges de paix en vertu du dit Acte concer-
nant les procédares sommaires devant les juges de paix. 45 V.,
33, art. 3.

Recouvre- 116. Toutes les amendes portées par le présent acte pour-
ment et em- ront être recouvrées avec dépeus, sur le serment d'un témoinploi des,
amendes. digne de foi autre que le dénonciateur, et elles seront versées

au ministre des Finances et Receveur général, qui en dispo-
sera de la manière que le Gouverneur en conseil prescrira,-
saufd ans les cas prévus par l'article immédiatement suivant,
dans lesquels une partie seulement de l'amende sera ainsi
versée et employée ; et à défaut de paiement, elles seront
prélevées par la saisie et vente des biens et effets du délin-
quant, au moyen d'un mandat sous le seing et sceau du
juge, du magistrat ou des juges de paix prononçant la con-
damnation, adressé à un constable ou autre officier de paix;
et le surplus, s'il y en a, déduction faite de l'amende, des
frais de poursuite et de saisie-exécution, sera remis au pro-

Emprisonne- priétaire; et. si les biens et effets saisis sont insuffisants, le
nient à défaut délinquant sera envoyé, en vertu d'un mandat sous le seing

et sceau des dits juge, magistrat ou juges de paix, à la prison
commune de l'endroit, ou s'il n'y a pas de prison en cet
endroit, alors à la prison commune la plus proche, pour un
terme qui n'excédera, pas six mois; et le juge, le magistrat
ou les juges de paix condamneront aussi le délinquant à
l'emprisonnement (le cas échéant) dont il pourra être pas-
sible pour la contravention qui aura donné lieu à l'amende.
36 V. c. 129, art. 114.

Le témoigna- 117. Dans tous les cas de plaintes portées par un matelot
ge du matelot ou en sou nom1 sons l'empire du présent acte, le témoignage
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du matelot sera enItei(iu et admis, bien qu'il soit intéressé intéressé sera
dans l'affaire; et le matelot pourra, dans tout cas semblable reçu.
où il aura été interrogé, recevoir telle part de l'amende im.
posée que le juge, le magistrat ou les juges de paix saisis de
l'affaire lui accorderont pour les deniers ou les effets qu'il
paraitra que le dit matelot aura déposés chez tout tel délin-
quant. 36 V., c. 129, art. 115.

IlS. Il ne pourra être appelé d'aucune conviction pro- i n'y aura ni
noncée ou d'aucun ordre décerné, sous l'empire du présent aPpe ni annu-

lainde con-
acte, pour contravention à ses dispositions; et nulle convic- viction pour
tion prononcée sous l'empire du présent acte ne sera an- défaut de
nulée pour cause de manque de formalité, ni évoquée par forme.

voie de certiorari ou autrement devant une cour supérieure
d'archives de Sa Majesté ; et aucun mandat d'emprisonne-
ment ne sera réputé nul à raison de quelque vice qui pour-
rait s'y trouver, s'il y est allégué que l'accusé a été con-
damné, et si le mandat est fondé sur une bonne et valable
conviction. 36 V., c. 129, art. 116.

119. Tout juge de paix, en quelque port ou lieu que ce Les jugesde
soit, dans l'une des dites provinces, sur plainte portée P Peuv*t
devant lui, sous le serment d'un ou plusieurs témoins mandats de
dignes de foi, du fait qu'un matelot ou un apprenti du ser- it" à
vice maritime est caché dans une maison d'habitation ou matelots.
une dépendance, ou sur un navire, ou ailleurs, décernera
un mandat sous son seing et sceau, adressé à un constable
ou à des constables du dit port ou lieu, leur enjoignant de
faire perquisition immédiatement et avec diligence dans la
maison ou la dépendance et aux environs, ou sur le navire,
ou en tels autres lieux indiqués au mandat, et d'amener
devant lui tout matelot ou apprenti qui sera trouvé caché,
qu'il soit dénommé ou non au dit mandat. 36 V., c. 129,
art. 117.

120. Tout juge de paix, en quelque port ou lieu que ce Et pour l*ar-

soit, dans l'une des dites provinces, sur dénonciation por- es n der,
tée devant lui, sous serment, du fait qu'un matelot ou autre supposks ca-
individu a déserté ou est soupçonné d'avoir déserté de quel- ché-
que vaisseau de Sa Majesté ou d'un navire de la marine
marchande, et qu'il est logé ou hébergé dans une taverne
ou auberge, ou une maison malfamée ou autre maison,
pourra décerner un ordre par écrit adressé à la personne
qui tiendra la dite auberge, maison malfamée ou autre
maison, lui enjoignant de lui fournir, au sujet de tout tel
individu, un état exact énonçant ses noms et prénoms en
tant qu'ils seront connus à la dite personne qui tiendra
cette auberge, maison malfamée ou autre maison, depuis
combien de temps il loge dans la dite maison, et le nom du
navire sur lequel il a dit être arrivé au dit port ou lieu; et si
la personne (lui tient la dite maison refuse ou manque de
se co1f(rier à <of ordre dans le délai fixé, ou fait sciem-
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ment i faux rapport touchant le dit individu, elle encour-
ra une amende de quarante piastres pour toute semblable
offense. 36 V., c. -129, art. 118.

A moins que la 121. Lorsque le dénonciateur voudra obtenir un tel
personne ordre contre une personne autre que celle qui tient une
soit un auber- taverne, auberge ou maison malfamée, l'ordre ne sera pas
gttetc., e décerné par le juge de paix, à moins que le dénonciateur n'ait
doit jurerqu'il déposé sous serment qu'il croit véritablement que la dite
croitladénon- personne, autre que celle qui tient une taverne, auberge ou

maison malfamée, héberge ou cache alors le déserteur ou
l'individu soupçonné d'avoir déserté, et qu'en outre il sait
que le dit déserteur s'est illégalement et sans cause absenté
du bâtiment sur lequel il a pris service. 36 V., c. 129,
art. 119.

Les conistm- 122. Tout constable ou autre officier, n'étant pas un
hies, etc., en1 agent de police rétribué, qui sera employé à l'exécution d'unlbdovés seront 'n , eaàu
'cmoîner÷s. mandat d'arrestation, de perquisition ou d'amener contre

une personne contre laquelle un tel mandat est décerné en
vertu des articles précédents du présent acte, pourra récla-
mer, pour le temps qu'il aura été employé, de la personne à
la demande de qui aura été décerné le dit mandat, une ré-
tribution raisonnable, susceptible d'être taxée par le juge
(le paix qui aura lancé le maudat,-et dans le cas du ressort
d'une cour de Vice-Amirauté, suivant la pratique légale de
vette cour,-et recouvrable, en cas de refus de paiement,
d'une manière sommaire, au moyen d'un mandat de saisie
et vente des biens et effets de la dite personne; et tout juge
de paix sera tenu de délivrer ce mandat, sous ses seing et
sceau, sur la preuve du refus de paiement. 36 V., c. 129,
art. 120.

Dans certains 123. Dans toute procédure instituée devant une cour
une partie conformément au présent acte, si demande est faite au nom1<les déposi-

tionspeutêtre du défendeur ou du poursuivant, pour cause suffisante,
rçu ete Pir- d'ajourner la cause à un autre jour, la cour, à sa discrétion,,ces ajourne.

pourra recevoir et faire prendre par écrit le témoignage des
témoins pour la défense ou la poursuite qui seront alors
présents et pourront étre produits, et après avoir reçu leur
tiémoignage, exempter ces témoins de toute autre comparu-
tion et remettre la cause pour en terminer l'audition à tel

I terroga-, autre jour qu'elle fixera à cette fin ; et le témoignage de tout
S dssur t matelot qui sera exposé à être obligé de quitter la province
point de quit- dans laquelle une contravention au présent acte sera pour-
ter la pro- suivie, ou de tout témoin malade, infirme, ou sur le point

de quitter cette province, pourra être pris de bene esse devant
tout commissaire ou autre personne compétente, de la même
manière que les dépositions sont prises dans les causes ci-
viles. 36 V., c. 129, art. 121.

Les agents de 124. Tout agent de police ou constable requis en vertupolice, etc.
°euvent e des dispositions du présent acte de prêter main-forte au
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capitaine ou à tout second, ou au propriétaire, gérant à bord trer dans les
ou consignataire d'un navire, pour appréhender, avec ou auberges, etc.

sans mandat, un matelot ou apprenti dûment engagé pour
servir sur ce navire et négligeant ou refusant de partir pour
la mer sur ce navire, ou qui s'est autrement absenté de ce
navire sans permission, pourra, en tout temps, entrer dans
toute taverne, auberge, buvette, cabaret à bière, maison de
pension de matelots, on toute autre maison publique, ou
boutique ou lieu où il se vend ou est censé se vendre des
liqueurs et des rafraichissements, légalement ou illégale-
ment, ou dans toute maison malfaméea; et toute personne Amende pou
s'y trouvant ou en ayant l'administration, qui refusera, ou, obstruction.
après que demande lui en aura été faite, manquera d'y
laisser entrer cet agent de police on constable, ou mettra
obstacle à son entrée, encourra pour chaque offense une
amende de dix piastres à cinquante piastres. 36 V., c. 129,
art. 122.

125. Rien dans le présent acte n'autorisera ni ne justi- Le mandat
fiera l'exécution d'un mandat ou ordre des juges de paix, des jupa de

dans le ressort d'une cour de Vice-Amirauté dans l'une des estoin en eer-
dites provinces, à moins qu'elle n'ait été au préalable auto- tains cs.

risée par le juge de cette cour. 36 V., c. 129, art. 123.

NAVIRES ÉTRANGERS.

126. Les dispositions précédentes du présent acte rela- Application
tives à l'engagement des matelots s'étendront et s'appli- de certaines

dispositions
queront aux navires marchands au service de tout pays de cetacte ax
étranger, et à toutes personnes en ce qui concerne ces na- navires etran-

vires, de la même manière qu'elles s'étendent et s'appliquent gers.
aux navires de la marine marchande britannique et aux
mêmes personnes en ce qui concerne les navires en dernier
lieu mentionnés, à moins qu'il n'y ait dans les termes des
traités existants entre Sa Majesté et ces pays étrangers quel-

.que chose empêchant ces ou quelques-unes de ces disposi-
tions de s'y étendre et de s'y appliquer. 36 V., c. 129, art. 124.

127. En tant que la chose sera compatible avec les dis- cet acte s'é-
tendra aux

positions de quelque acte du parlement du Royaume-Uni navires a
en vigueur en Canada, avec les traités existants entre Sa ehands étran-

Majesté et des puissances étrangères, respectivement, et scondi-
avec les droits, privilèges et immunités garantis aux consuls, tions.

aux vice-consuls, aux agents de commerce et autres agents
dûment accrédités, sujets et citoyens des dites puissqnces
étrangères,-les dispositions précédentes du présent acte,
relatives à la désertion des matelots et des apprentis, s'éten-
dront et s'appliqueront aux navires de commerce étrangers,
et à toutes personnes en ce qui concerne les dits navires, de
même qu'elles s'étendent et s'appliquent aux navires mar-
chands de la marine britannique, et aux mêmes personnes
en ce qui concerne ces derniers navires. 36 V., c. 129,
art. 125.
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Le serment 128. Le serment du capitaine d'un navire étranger, ou
du aitane de tout officier ou personne servant à bord de ce navire
étranger fera ou à bord de tout autre bâtiment du même pays, attestant

qu'au mieux de sa croyance et de son jugement un matelot
de servir. ou quelque autre individu est tenu de servir sur le dit

navire, d'après la loi du pays auquel ce navire appartient,
ou du lieu où le dit matelot ou autre individu a été engagé,
fera foi primafacie du fait qu'il est légalement tenu de servir
sur le dit navire, selon l'intention du présent acte, bien
qu'il n'ait pas consenti ni signé d'engagement en règle, et
ne soit pas lié par un acte d'apprentissage, ainsi que la loi
l'exige pour les matelots et autres qui s'engagent ou s'obli-
gent à servir à bord des navires britanniques. 36 V., c. 129,
art. 126.

Nul magistrat 129. Nul juge, magistrat ou juge de paix ne pourra
l'ardda à accueillir ni entendre aucune plainte ou dénonciation portée
trangers dans sous l'empire du présent acte, par ou contre une personne
des navies appartenant ou attachée à un navire de commerce étranger,étrangers sans apar
le consente- si cette personne n'est pas sujette de Sa Majesté, ni exercer,
ment des par- sous l'empire du présent acte, aucune juridiction sur cetteties on de
leurs agents personne ou à sa demande, sans que le consentement des
consulaires, leux parties à la plainte ou à la dénonciation, ou le consen-
de traités. tement par écrit du consul, vice-consul, agent de commerce

ou autre agent dûment accrédité du pays auquel appar-
tient le navire, n'ait été préalablement obtenu, à moins
que les parties à la plainte ou à la dénonciation ne soient
des sujets ou citoyens d'un pays ou de pays dont le gouver-
nement ou les gouvernements auront conclu avec celui de
Sa Majesté un traité, alors en vigueur, où il sera stipulé que
l'assistance des tribunaux et magistrats britanniques sera
accordée aux sujets ou citoyens de ce pays ou de ces pays,
ou à moins que l'une des dites parties ne soit un sujet
ou citoyen d'un tel pays et l'autre un sujet de Sa Majesté.
36 V., c. 129, art. 127.

Les capitaines 130. Le capitaine de tout navire fournira et paiera les
fourniront des blancs de formules dont le présent acte lui prescrit l'usage.

36 V., c. 129, art. 128.

Abrogation. 131. A partir du jour où le présent acte deviendra eiécu-
toire, seront révoquées les parties des dispositions de l'acte
du parlement du Royaume-Uni connu sous le nom de

stat. Imp., 17- l'Acte de la marine marchande de 1854, et les dispositions de
18 V., c. 104 tout acte du. dit parlement qui le modifie, en forme partie

et doit s'interpréter comme partie intégrante du dit acte,-
qui ont rapport aux navires enregistrés dans l'une des dites
provinces, et incompatibles avec le présent acte. 36 V.,
c. 129, art. 5, partie.
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Engagement des matelots. 49 VIcT.

ANN
CONTRÂT D'ENGAGEMENT pour un navire canadien

Né Port Numéro du port Tonnage PROPRIÉTAIRE-
Nom du navire. Numéro ort et date de enregis-officiel. d'enregistrement. lJ'enregistrement tré. Nom.

Tableau des rations à fournir et servir à
1 équipage.

DIMA NCH E .........
L UNDI ..................
XA RDI ..............
MERCREDI....
JEUDI ...... .............
VENDREDI ...........
SA MED D...............

. , , ~ O 1

5. Ici peuvent être inserées les stipulations de
changement ou de substitution d*un article Pour!
un autre.

Les différents individus dont les noms sont ins
desos, et dont sout engagés comme mate
à bord du dit navire, en les différeutes qualités
voyage de 1 (ou lequel navire

Et les dits hommes d'équipage s'engagent à se
d'être en tout temps prêts à remplir diligemment
capitaine ou de toute personne qui le remplacera
aura rapport au navire et à ses approvisionnements
soit à terre ; en considération desquels services dû
à payer aux dits hommes d'équipage, comme gages,
noms, et à leur fournir les rations mentionnées
que tout détournement ou toute destruction volon
on des approvisionnements sera remboursé au pro
et si quelqu'un se fait inscrire comme capable de
plir, ses gages seront réduits en proportion de son
qui, dans I document ci-annexé, sont numéro
présentes, et seront considérés comme faisant partie
homme de l'équipage se croit lésé par une infraction
d'une manière tranquille et paisible, au capitaine
alors telles mesures que ies ci:constances exige

En foi de quoi, les parties ont souscrit leurs noms
signatures respectives.

Signé par capitaine,

NO du Navire sur lequel il a Date et lieu de sn
inatures de leLiud certificat duservi en dernier lieu. congé du dit navire.page.1co- d itnviepanaissance. volontaire Numéroofliciel et port

de la marine auquel il appartenait, --
royale. et autre emploi. Date. Lieu.

'LACE lOUR LES SIGNATURES ET LA
NOTE.-Ici les inscriptions doivent être faites comme plus haut, satfique la signaturo

engagé, doit être substitué.e à

RELEVÉ DES
No•rE.-Toute rature. interlinéation ou changement

dans ce contrat, saufdansle casde remplaçants, seront
nuls, à moins qu'ils ne soient attestés par un prépose
de l'engagement, un officier des douanes, un consul ou
un vice-consul, comme étant faits du consentement des
i ntéressés.

Noms de haptôme et Date le l'enregistre-
de famille des apprentis ment du brevet d'ap-

au long. prentissage.
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de long cours ou de l'intérieur.

Chap. 14. 43

Honoraireg pay.s au prsposé de
l'engageonent. $

GÉRANT. CAPITAINE. Date et lieu de la première signature
de l'engagement, y compris le nom

Adresse. Nom. No du certificat. Adresse. du bureau d'enregistrement.

crits au présent, et dont la description est contenue ci- 1. Ici le voyage doit être décrit, et les en-
lots, conviennent et s'engagent par le présent à servir droitb auxquels doit toucher le navire indiqués'
énoncées en regard de leurs noms respectifs, dans un ou si la chose ne peut se faire, la nature géné
doit être employé à' ) Tale et la longueur probable du voyage doivent

être mentionnés.
4onduire avec ordre, fidélité, honnéteté et sobriété, et 2. Indiquez ici la nature probable de l'emploi
leurs devoirs respectifs, d'obéir aux ordres légitimes du du navire ou la nature du voyage et la période-
légitimement, et des officiers supérieurs, en tout ce qui d'engagement.
et sa cargaison, soit à bord, soit dans les chaloupes, 3. Insérez ici les numéros de ceux des règle-
ment remplis, le dit capitaine s'engage par le présent mente de discipline, marqués F dans la pré-
les sommes respectivement inscrites en regard de leurs sente annexe, que les parties conviennent d'a-
dans le tableau ci-joint; et il est par le présent convenu dopter ; s'il en est adopté, copie de ces règle-
taire ou par négligence d'aucune partie de la cargaison ments doit être annexée à ce contrat.
priétaire sur les gages de la personne coupable du fait;
remplir une fonction qu'il se trouvera incapable de rem-
incapacité ; et il est aussi convenu que les règlements
tés à sont adoptés par les parties aux
de ce contrat ; et il est aussi convenu que si quelque
à ce contrat ou autrement, il représentera ses griefs, 4. Ici peuventêtre inscrites toutes autres sti-
ou à l'officierayant la conduite du navire, qui adoptera pulations que peuvent arrêter les parties, et qui
ront ; et il est aussi convenu que 4 ne sont pas contraires à la loi.

L'autorisation du propriétaire ou de l'agent
pour les délégations de gages mentionnées ci-
dessous est en ma possession'

aux présentes les jours mentionnés en regard de leurs Préposé de Vengagenent.

6. Ceci doit être rempli si cette autorisation
le jour d - 18-. a été produite; et cette autorisation pourra être

selon la formule G, dans cette annexe.

Date et lieu d'embar- En quellequalité ag
quement sur le engage ; si := Gages par mois Gages Délégation Signature

navire. comme second Z' : de calendrier, avancése mensuelle du préposé ou
NO de son certif- 0.* a poau lorée de gages. du témoin.

Date. Lieu. cat (s'il en a.) r ve

$ ets. $ ets. $ eta.

DÉSIGNATION DES REMPLAÇANTS.

du consul on vice-consul, officier des douanes, ou témoin devant qui le marin est
celle du préposé de l'engagement.

A P I Ril Il I il 
APPRENTIS À BORD.

Port oùhle brevet Date de l'enregis- Port où le transfert
a été trement du transfert (s'il en est)

enregistré. (s'il en est.) a été enregistré.
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dans ce contrat d'engagement, remis
au préposé de l'engagement à
le____ jour d______ 18-9.. sont
vraies et exactes.
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ENDOSSEMENTS. ENDOSSEMENTS. ENDOSSEMENTS.
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[B] BILLET DE DËLAGATION DE GAGES DU
MATELOT.

Nom du navire. Numéro officie!. Allant à

No.
d 18 .
la somme de

Daté à
A

piastres et

ce
mois du

jour
payez

centins, partie
des gages de engagé pour servir comme
dans le navire ci-haut nommé, à
sa (i) et continuez à faire ce paiement mensuel-
lement jusqu'à ce qu'il soit arrêté conformément à la loi (2).

4 Capitaine (.)

Matelot.

A Témoin.
Payable à

(1)-Ici insérez le mot " Femme " "Sour," ou autre titre de parenté, s'il en est,
de la personne. Dans le cas d'une femme, le certificat de mariage doit être présenté,
s'il est requis, lorsque le paiement est réclamé.

(2) Le matelot doit fournir caution pur remboursement dans le cas de désertion
si le capitaine le demande, lorsque ce billet de délégation est consenti.

(1) Si le propriétaire ou l'agent donne le billet, ceci doit être modifié en conse-
qnence.

REÇU SUR LE BILLET CI-ANNEXÉ.

Date. Somme reçue.

$ ets.

Signature de la personne tou-
chant partie des gages.
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COMPTE DES GAGES

49 Vicr.

Nom du navire et numéro Nod Description du voyage
offiiel.ou de l'emploi.

Nom du matelot. Date de l'engagement Date du congé.
Taux des

gages.

Montant.

Gagfes:-

pour-.mois--joure...

Déduction comme ci-contre

Balance due.........$

Daté au rort de
ce

Déductions.

Avance...... ......... .........

Délégation.............. ......

Amendes et confiscations

Déductions totales...$

jo-ir d

Signature du capitaine.
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[D] CERTIFICAT DE CONGÉ DES MATELOTS.

Nom du navire. Numéro Port d'enregistre- Tonnage Description du voya-
officiel. ment. enregistré. ge ou de l'emploi.

Nom du matelot. Lieu de naissance. Date de sa naissance.

Qualité. Date de son entrée. Date du congé. Lieu du congé.

Nature de son habileté en quelque
qualité que ce soit. Caractère de conduite.

JR cERTIFix que les détails ci-dessus sont exacts, et que le matelot ci-haut nommé
a été congédié en conséquence.

Daté ce jour d 18
(Contresigné) Mielot. (Signé) Capitoine

Trmoin.

Adresse du témoin.

Occupation du témoin.
NOTE.---ILun de ce. certificats doit être rempli et remis à chaque matelot congédié.

[E] CERTIFICAT.

BUREAU D'ENGAGEMENT.

Port de 18 .

JE CERTIFIE PAR LE PRÉSENT que toutes les prescriptions
de l'Acte des matelots ont été remplies à ma satisfaction,
dans le cas du navire , numéro officiel

, de tonneaux, capitaine
(ou selon le cas) ; Que capitaine du
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numéro officiel , de tonneaux, a préparé
un contrat d'engagement à ce bureau, et que le capitaine et
le second l'ont dûment signé, en me produisant leur certi-
ficat de compétence avant de signer, et que le dit contrat
ainsi partiellement signé est dans mon bureau attendant
l'engagement d'une partie de l'équipage.

Capitaine. N' du certificat.
Second. "

Préposé de l'engagement.

(F) RÈGLEMENTS POUR LE MAINTIEN DE LA
DISCIPLINE

(mentionnés dans le modèle de contrat d'engagement A.)

Ces règlements peuvent être adoptés en tout ou en partie
par convention arrêtée entre un capitaine et son équipage,
et sur ce, les offenses mentionnées dans ceux d'entre eux qui
sont ainsi adoptés seront légalement punissables par les
amendes ou peines appropriées. Ces règlements sont tous
numérotés et les numéros de ceux d'entre eux qui sont
adoptés doivent être inscrits dans l'espace réservé à cet effet
au contrat, et une copie de ces règlements doit être préparée
de manière à correspondre au contrat, en raturant ceux des
règlements qui ne sont pas adoptés, et doit ensuite être
annexée au contrat et gardée avec celui que le capitaine diu
navire emporte avec lui. Si le contrat est passé devant un
préposé de l'engagement, sa signature doit être apposée en
regard de ceux des règlements qui sont adoptés.

Dans le but d'appliquer légalement les pénalités sui-
vantes, les mêmes mesures que celles prescrites dans le cas
d'autres offenses punissables en vertu de l'acte doivent être
adoptées, c'est-à-dire que la mention de l'offense doit, immé-
diatement après qu'elle est commise, être inscrite dans le
journal du bord par ordre du capitaine, et doit en même
temps être attestée vraie par les signatures du capitaine ou
du second, ou de l'un des gens de l'équipage; et une copie
de cette inscription doit être fournie au contrevenant, ou
lecture de l'inscription doit lui être faite, avant que le navire
i'entre dans un port ou ne parte du port dans lequel il se
trouve, et une inscription à l'effet que cette copie a été ainsi
délivrée ou l'inscription lue au contrevenant, ainsi que sa
réponse, s'il en fait, doit être faite et signée de la même ma-
nière que l'inscription de l'offense. Ces inscriptions doivent,
lors du congédiement du contrevenant, être exhibées au pré-
posé de l'engagement devant lequel le contrevenant est con-
gédié, ou, dans le cas d'un navire canadien de l'intérieur, à
quelque préposé de l'engagement à ou près l'endroit où
l'équipage est congédié; et s'il est convaincu que l'offense est
prouvée, et que les inscriptions ont été régulièrement faites,
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l'amende devra être déduite des gages du contrevenant et
versée entre les mains du préposé de l'engagement.

Si, en conséquence de bonne conduite subséquente, le
capitaine juge à propos de remettre ou de réduire quelque
amende prononcée contre quelqu'un de ses hommes d'équi-
page et inscrite dans le journal du bord, et le signifie au
préposé de l'engagement, alors l'amende sera remise ou
réduite en conséquence. Si les gages sont stipulés pour le
voyage ou à la part, le montant des amendes sera constaté
de la manière prescrite pour la constatation des confiscations
en semblables cas en vert u de l'article 99.

offense.

1 Ne pas être à bord au temps fixé par
l'engagement. ..... .. .... ............

2 Ne pas retourner à bord à l'expiration
de son permis d'absence.

3 Insolence ou langage on conduite mé-
prisante envers le capitaine, le second
ou le lieutenant...... ......

4 Voies de fait ou violence contre quel-
qu'un à bord ou appartenant au na-
vire

5 Se quereller ou provoquer la querelle..
6 ue use servir de lann'cpene

7

Amende ou punition.

Deux jours de paie.

Un jour de paie.

Un jour de paie.

Deux jours de paie.
Un jour de paie.

Sgnatuire ou ini-
ies du préposé

de l'engagement.

nant ............ Un jour.de .a
Apporter ou avoir des liqueurs spiri-

tueýjses à bord ..... . ....... .tue.ses à or Trois jours de paie.
Porter un couteau-poignard .. ...... Un jour de paie.
Ivresse.-Première offense ............ Deuxjours de demi-rations.

do Récidive.......... .... .... Deux jours de paie.
Négligence de la part de l'officier

chargé de veiller, de placer la vigie
convenablement .................. Deux jours de paie.

Dormir ou négligence grossière de la
vigie ... Deux jours de paie.

Ne pas éteindre la lumière à l'heure
prescrite..Un jour de paie.

Fumer en bas Un jour de paie.
Négliger de sortir, ouvrir et nérer la li-

terie lorsque l'ordre en est donné.... Un demi-jour de paie.
(Pour le cuisinieri-Ne paD avoir les

repas de l'équipage jrs à ldheure
voulue Un jour de paie.

Ne pas assister au service divin le di-
manchie à moins d'en être empêché
parla maladie ou le service d. . navire. Un jour de paie.

Interrompre le service divin par une
Fmauvaise conduite . ... Un jour de paie.
N'étre pas net, rasé et lavé le diman-

che o... . r ....... ............. Un jour de paie.
Laver ses hardes le dimanche.......Un jour de paie.
Cacher des effets de contrebande à

bord, avec intention de les passer en
fraude......... ... . ..... Un moi de paie.

Détruire ou effacer la copie de l'enda-
gement laquelle l'éqtipage peut
avoir . . ... ..... ....... ............. Un jour de paie.

Si quelque officier se rend coupable d'un acte ou d'une omis-
son passible d'amende, l'amende sera double du nombre
de jOurs imposce pour le même acte ou la mme omission
de la part d'un matelot, et cette amende sera payée et ap-
pliquée de la même manière que les autres amendes.
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[G] AUTORISATION DE BILLETS DE DÉLÉGATION.

J'autorise par le présent capitaine du navire
,numéro officiel.

à donner des billets de délégation ou mensuels aux femmes,
pères, mères, grands-pères, grands-mères, enfants ou petits-
enfants, frères ou sours, des hommes de l'équipage, jusqu'à
concurrence d'une partie de leurs gages
mensuels respectifs.

Daté à
le jour de 18

Signé

Propriétaire, co-propriétaire ou a gent.

Nov.-Ce documentdoit être remis, après signature, au préposé de l'engagement.

[H]I

JOURNAL OFFICIEL DU BORD DU

Endroit de l'événement
Date de l'événement ou position par Inscriptions requises

inscrit, avec latitude et longitude par acte du
le jour et l'heure. en mer. parlement.

DE

Amendes
ou

confiscations
imposées.

N.B.-Chaque inscription faite dans le journal du bord en vertu de l'acte doit être
signée par le capitaine et le second, ou quelqu'un des gens de l'équipage; et cha-
que inscription de maladie, blessure ou décès, doit aussi être signée par le chi-
rurgien ou le médecin à bord (s'il y en a un); et chaque inscription de gages dus, ou
de vente des effets d'un matelot on apprenti décédé, doit être signée par le capi-
taine et le second, et par un homme de I équipage; et chaque inscription de gages
dus à un matelot qui entre dans le service de sa Majesté doit être signée par le ca-
pitaine et le matelot, ou par l'officier autorisé à recevoir le matelot dans ce service.

36 V., c 129, annexe.

OTTAWA : Imprimé par BRoWN CHAMEULIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 75.

Acte concernant l'engagement des matelots sur les eaux A.D. i88.
de l'intérieur.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre abrég6.
matelots de l'intérieur. 38 V., c. 29, art. 1.

DÉFINITIONS

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "navire " comprend toute espèce de na- "Navire."
vires employés pour la navigation, qui ne sont pas mûs à
l'aide de rames;

(b.) L'expression " patron " comprend tout individu avant "Patron."
le commandement ou la charge d'un navire, à l'exeption
d'un pilote ;

(c.) L'expression " matelot " comprend tout individu em- "Matelot."
ployé ou engagé sur un navire en quelque qualité que ce
soit, à l'exception du patron et du pilote;

(d.) L'expression " agent consulaire " comprend le consul '"'Agent con-

général, le consul, le vice-consul et quiconque exercera alors .uie.
les fonctions de consul général, consul ou vice-consul;

(e.) L'expression " ministre" signifie le ministre de la " Ministre."
Marine et des Pêcheries;

(f.) L'expression "navire sujet aux dispositions du pré- ,' Navire sujet
sent acte " comprend tout navire enregistré en Canada, mû "aux dislos-

Il,1tions du pré-
par la vapeur et du port de plus de vingt tonneaux de re- "sent acte."
g.istre, ou mû autrement que par la vapeur et du port de
plus de cinquante tonneaux de registre, employé à la navi-
gation des eaux intérieures du Canada en amont lu havre
de Québec. 38 V., c. 29, art. 2, partie.

APPLICATION DE CET ACTE.

3. Le présent acte ne s'applique pas aux barges et ha- Cet acte ne
teaux plats qui naviguent sur les rivières et canaux. 88 V., s'ap pas
c. 29, art. 2, partie. etc
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ENGAGEMENT ET GAGES DES ALTELOTS.

Formule du 4. Le patron de tout navire sujet aux dispositions du pré-
contrat entre sent acte passera, de la manière ci-après énoncée, un contratle patron et
réquipage. avec chaque matelot qu'il emmènera en qualité d'homme

d'équipage; et chaque contrat sera suivant la formule de
l'annexe du présent acte ou sous une forme aussi identique
que les circonstances le permettront ; il sera daté du jour de
l'apposition de la première signature, et signé par le patron

Détails. avant de l'être par aucun matelot, et il contiendra les men-
tions suivantes, qui en formeront les stipulations, savoir:-

Nature du vo- (a.) La nature, et, autant que possible, la durée du voyage
yage- projeté ou de l'engagement;
Equipage. (b.) Le nombre et la désignation des gens de l'équipage,

avec mention spéciale du nombre de ceux engagés comme
matelots;

Commence- (c.) Le jour auquel chaque homme devra se rendre à bord
ment du ser- ou commencer son service;

(d.) La nature du service de chaque homme;
Gages. (e.) La quotité des gages de chaque homme;
Conduite à (f.) Toutes règles que les parties conviendront d'adopter
bord. touchant la conduite à bord, les amendes et autres punitions

légales en cas de mauvaise conduite
Sera dressé de 2. Chaque contrat d'engagement sera dressé de manière à
manière à ce qu'il soit possible d'y insérer les stipulations que le pa-

ouor y
°nsrer certai- tron et le matelot sont libres de faire au sujet d'avances de

nes stipula- gages, et pourra contenir toutes autres clauses qui ne seront
°""ns pas contraires à la loi ; et chaque contrat sera passé et signé

en présence d'un témoin honorable, ou du préposé de l'enga-
gement, ou d'un officier supérieur des douanes, qui certi-
fiera chacune des signatures apposées à l'acte.

Congédie- 3. A l'expiration de son engagement, tout matelot qui aura
ment d'un 1I
matelot, c- signé un contrat pourra, si le patron le juge à propos,
mentopéré. être congédié devant un préposé de l'engagement des mate-

lots ou un officier supérieur des douanes en Canada; et en
tout temps, pendant la durée et avant l'expiration de l'en-
gagement, le patron pourra congédier un matelot, avec son
consentement et en lui payant ses gages ; et ce congé pourra
être donné, si le patron le juge à propos, devant tout préposé
de l'engagement des matelots ou un officier supérieur des
douanes en Canada.. 38 V., c. 29, art. 8.

Durée du con- 5. Dans les cas de navires sujets aux dispositions du pré-
trat. sent acte, faisant des voyages de courte durée, on pourra

laire avec l'équipage des contrats qui pourront couvrir la
durée de deux voyages ou plus, ou pour un temps déter-
miné; mais aucun contrat n'ira au delà de huit mois à
compter de sa date, ou au delà du premier arrivage du na-
vire à son port de destination, après l'expiration du contrat,
ou au delà du déchargement de la cargaison, après l'arri-

Engagement. vage; et toute partie à un tel contrat s'engageant, soit dès
et congé.. le commencement du voyage, soit ultérieurement, le passera
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et signera de la manière ci-dessus prescrite,-et tout indi-
vidu engagé par un tel contrat, s'il est congédié, pourra
l'étre de la manière ci-dessus décrite. 38 V., c. 29, art. 4.

6. Tout patron d'un navire sujet aux dispositions du pré- Amende pour
sent acte qui emmènera quelque matelot comme un de ses emmener un
hommes d'équipage, sans faire un contrat avec lui en la moat.a
forme, en la manière et aux temps et lieu voulus, encourra
pour chaque contravention une amende de vingt piastres
au plus. 38 V., c. 29, art. 5.

7. Toutes ratures, interlinéations ou changements dans Ratures, etc.,
un contrat passé avec des matelots sous l'empire du présent dans les co-

trtinterdi-
acte, excepté les additions faites pour l'engagement deg tes, sauf du
remplaçants ou de ceux qui sont engagés après le premier consentement
départ du navire, seront absolument nuls, à moins qu'il ne es partes.

soit prouvé par l'attestation écrite, si elle est faite dans les
possessions de Sa Majesté, de quelque préposé de l'engage-
ment, juge de paix, officier de douane ou autre fonction-
naire public, ou, si elle est faite hors des possessions de Sa
Majesté, par celle d'un agent consulaire britannique, ou, à
défaut d'un tel fonctionnaire, de deux témoins honorables,
que les ratures, interlinéations ou changements ont été faits
du consentement de toutes les parties y intéressées. 38 V.,
c. 29, art. 6.

S. Quiconque aura changé frauduleusement, aidé à chan- Amende pour
ger frauduleusement, ou fait changer frauduleusement un changements

frauduleux
contrat passé sous l'empire du présent acte, ou aura fait ou faits dans un
aidé à faire, ou fait faire une fausse écriture dans un tel contrat.
contrat, ou aura délivré, aidé à délivrer ou fait délivrer une
copie fausse d'un tel contrat, sera coupable de délit. 38 V.,
c. 29, art. 7.

9. Tout matelot pourra apporter des preuves établissant Preuve du
le contenu d'un contrat passé sous l'empire du présent acte, contrat.

ou faisant valoir autrement sa cause, sans être tenu de pro-
duire ou de donner avis de produire le contrat ou une copie
de ce contrat. 38 V., c. 29, art. 8.

10. Tout matelot qui aura signé un contrat sous l'empire Le matelot
du présent acte et sera ensuite congédié, avant le commen- congédié

avant la fin de~
cement du voyage ou avant d'avoir gagné un mois de gages, son engage-
sans avoir commis quelque faute de nature à justifier son ment, droit une indem-
renvoi et sans son consentement, aura droit de percevoir du nité.
patron ou du propriétaire, en sus des gages gagnés, une
indemnité légitime pour les dommages éprouvés par lui.
laquelle n'excédera pas un mois de gages; et il pourra, en
établissant, par telle preuve que la cour saisie de l'affaire
trouvera suffisante, qu'il a été ainsi congédié sans cause,
recouvrer cette indemnité comme si c'était un salaire dûment
gagné. 38 V., 1. :29, art. 9.
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Attestation 11. Lorsqu'un contrat passé sous l'empire du présent
du contrat o acte sera signé devant un préposé de l'engagement ou undu congé, etC
honoraire. officier supérieur des douanes comme témoin à ce contrat,

il ajoutera le titre de sa charge à sa signature en qualité de
témoin; et la somme de quarante centins sera payable à
tout tel préposé ou officier lors de chaque engagement de
matelot fait par-devant lui, et la somme de vingt centins
sera payable à tout tel officier lors de chaque congédiement
d'un matelot opéré devant lui comme il est dit ci-haut; et
tout préposé de l'engagement ou officier supérieur des
douanes pourra refuser de signer l'engagement ou le congé,
comme témoin, si l'honoraire payable à cet égard ne lui est
préalablement payé. 38 V., c. 29, art. 10.

[roit aux 12. Lorsque le service d'un matelot appartenant à un
gages si le
service se ter- navire sujet aux dispositions du présent acte se terminera,
anne par un avant le temps prévu au contrat, par suite du naufrage ou
naufrage ou la de la perte du navire, et lorsque ce service se terminera

avant ce temps parce que le matelot sera laissé à terre en
quelque endroit à l'étranger, à la suite d'un certificat délivré
par l'autorité compétente, constatant qu'il est incapable ou
hors d'état de faire le voyage, ce matelot aura droit à des
gages pour le temps qu'il aura servi jusque-là, mais non
pour plus longtemps. 38 V., c. 29, art. 11.

Les gages 13. Nul matelot appartenant à un navire sujet aux dis-
le maelot positions du présent acte n'aura droit à des gages pour le
fuse de tra- temps pendant lequel il aura, lorsque requis, refusé ou
'rai on es nécligeé illéegalement de travailler, que ce soit avant ou

après le temps fixé au contrat pour le commencement du
service, ni pour le temps pendant lequel il sera légalement
emprisonné en punition de quelque contravention, à moins
que la cour saisie de l'affaire n'en ordonne autrement. 38
V., c. 29, art. 12.

Et pendant la 14. Lorsqu'un matelot appartenant à quelque naviremxaladie eau -
.s;ée par s~ sujet aux dispositions du présent acte sera, à raison de mala-
faute. die, incapable de remplir son devoir, et qu'il sera prouvé

que cette maladie a été causée par sa propre faute, il n'aura
pas droit à des gages pour le temps pendant lequel il sera,
à raison de cette maladie, incapable de travailler. 38 V.,
c. 29, art. 13.

Nuiai matelot 15. Nul matelot de l'équipage d'un navire sujet aux dis-
ne ponuuivr
n ons,"ga, positions du présent acte, engagé pour un voyage ou un
safetranger, service qui doit prendre fin en Canada, n'aura droit de
congé o à de réclamer ses gages devant les tribunaux étrangers, à moins
danger pour d'avoir été congédié avec le consentement écrit du patron,sa vie. qu de prouver que les mauvais traitements qu'il a reçus du

patron ou sur son autorisation étaient de nature à lui faire
raisonnablement appréhender que sa vie serait en danger s'il

Proviso. restait à bord; mais si un matelot, à son retour en Canada,
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prouve que le patron ou le propriétaire s'est rendu coupable
d'une conduite ou de quelque faute qui, sans le présent
article, autoriserait le matelot à réclamer ses gages en jus'
tice avant la fin du voyage ou de l'engagement, il aura droit,
en sus de ses gages, à tel dédommagement, de pas plus de
-quatre-vingts piastres, que la cour saisie de l'affaire trou-
vera raisonnable. 38 V., c. 29, art. 14.

16. Le patron ou propriétaire de tout navire sujet aux Le patron Ou
dispositions du présent acte devra, en tout temps, lorsqu'il ' >cr

en sera requis par le ministre ou par quelque personne à ce le contrat %
dûment autorisée par le ministre, ou par un inspecteur de C srt&iflS offi-
.hateaux à vapeur, officier de louane ou officier de la police
riveraine, produire et exhiber au ministre ou à la personne
ainsi autorisée par lui, ou à l'inspecteur de bateaux à va-
peur, officier de douane ou officier de la police riveraine,
tout contrat alors en vigueur et subsistant entre le patron
de ce navire et les matelots de son équipage; et tout patron Amende pour
ou propriétaire qui manquera de se conformer aux prescrip- ""n'-aven-
fions du présent article, encourra une amende de vingt
.piastres. 38 V.. c. 29, art. 15.

ISCI PLINE.

17. Tout patron et tout matelot d'un navire sujet aux dis- Inconduite
positions du présent acte, qui, par une infraction volontaire mettant endanger le
û leur devoir, par négligence ou par ivresse, auront fait une navire ou les
chose tendant à la perte, destruction ou grave avarie im- Plrée "ld
médiate du navire, ou à mettre en péril immédiat, dans sa
vie ou ses membres, quelque personne de l'équipage ou à
bord du navire,-ou qui, par une infraction volontaire à leur
devoir, par négligence ou par ivresse, auront refusé ou omis
de faire quelque acte qu'il leur aurait fallu ou qu'ils auraient
dû faire pour empêcher la perte, la destruction ou grave
avarie immédiate du navire, ou pour préserver toute per-
sonne de l'équipage ou à bord d'un péril immédiat dans sa
vie ou ses membres,-seront coupables de délit. 88 V.. c. 219,
mt.16.

1S. Lorsqu'un matelot qui se isera légalement loué ou Pnnition des
engagé sur un navire sujet aux dispositions du présent acte, par es
et qui aura dûment signé un engagement comme le veut le matelots.
présent acte, aura commis une des infractions ci-dessous dé-
crites, il pourra être sommairement puni comine il suit,
savoir

(a.) Pour avoir déserté, il sera passible d'un emprisonne- Désertion.
ment de quatre à douze semaines, avec travail forcé, et il
perdra en outre tout ou partie des hardes et effets qu'il aura
laissés à bord, et tout ou partie des gages ou émoluments
qu'il aura alors gagnés; de plus, s'il a déserté à l'étranger,
il pourra, à la discrétion de la cour, être privé de tout ou
partie des gages ou émoluments gagnés par lui sur tout
autre navire où il sera emplové jusqu'à son prochain retour
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en Canada, et être condamné à rembourser le surplus de
gages payé par le patron ou le propriétaire du navire qu'il
aura déserté à son remplaçant engagé à un salaire plus élevé
que celui qui devait lui être payé;

Refus d'aller à (b.) Pour avoir négligé ou refusé, sans cause raisonnable,
bardiu d le se rendre ou de partir sur son navire, ou pour s'être

. absenté sans permission dans les vingt-quatre heures avant
le départ du navire d'un port quelconque, soit au commen-
cement, soit dans le cours d'un voyage, ou pour s'être

A bsence sans absenté en quelque temps que ce soit, sans permission et
permiion. sans raison suffisante, de son navire ou de son service, sans

toutefois que cette absence soit une désertion ou soit regardée
comme telle par le patron,-il sera passible d'un emprison-
nement de quatre à dix semaines, avec ou sans travail forcé,
et pourra de plus être condamné, à la discrétion de la cour,
à subir une déduction de gages qui n'excédera point la
valeur de deux jours de son salaire, et, en outre, par chaque
vingt-quatre heures d'absence, soit une déduction qui ne
pourra excéder la valeur de six jours de salaire, soit les frais
(lûment faits pour lui louer un remplaçant;

Quitter le (c.) Pour avoir quitté le navire sans permission après son
navire vant arrivée au port de déchargement et avant que le navire n'ait
seit. eété mis en place sûre, il encourra une perte de salaire qui

ie pourra excéder la valeur d'un mois de ses gages;
Désobéis- (d.) Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légi-

-ime, il sera passible d'un emprisonnement de deux à quatre
semaines, avec ou sans travail forcé, et de plus, à la discré-
tion de la cour, d'une perte de salaire qui ne pourra excéder
la valeur de deux jours de ses gages;

Désobéissance (e.) Pour s'être rendu coupable de désobéissance volon-
ou "égige"* taire et continue à des ordres légitimes, ou de négligence

volontaire et continue de ses devoirs, il sera passible d'un
emprisonnement de quatre à douze semaines, avec ou sans
travail forcé, et pourra aussi être condamné, à la discrétion
de la cour, à subir, par chaque vingt-quatre heures conti-
nues de désobéissance ou de négligence, soit une déduction
de gages qui ne pourra excéder la valeur de six jours de son
salaire, soit le montant des frais dûment faits pour lui louer
un remplaçant;

Voies de faits (f.) Pour s'être porté à des voies de fait sur la personne du
sur les offi- patron ou du second, il sera puni d'un emprisonnement decier. six à douze semaines, avec travail forcé;
Désobéissance (g.) Poùr s'être concerté avec un ou plusieurs des hommes
concertée. de l'équipage pour désobéir à des ordres légitimes, négliger

le service, ou empêcher la manouvre du navire ou le cours
du voyage, il sera passible d'un emprisonnement de six à
douze semaines, avec travail forcé;

Dommages (h.) Pour avoir volontairement endommagé le navire, ou
volontaires ou détourné ou volontairement endommagé quelque partie de
rent. ses provisions ou de sa cargaison, il encourra une perte de

salaire égale à la valeur du dommage causé, et sera con-
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damné de plus, à la discrétion de la cour, à un emprisonne-
ment de six à douze semaines, avec travail forcé;

(i.) Pour avoir commis un acte de contrebande, dont il Contrebande.
aura été convaincu et qui aura fait éprouver quelque perte
ou dommage au patron ou au propriétaire, il sera passible
de payer au dit patron ou propriétaire une somme suffisante
pour le rembourser de cette perte ou de ce dommage; et la
totalité ou une partie proportionnelle de ses gages pourra
être retenue en paiement ou à compte du montant de ce
remboursement, sans préjudice des autres recours. 38 V.,
c. 29, art. 17.

19. Lorsqu'un matelot, au commencement ou dans le Lesdéserteurs
cours d'un voyage, manquera ou refusera d'aller sur un peuvent être
navire sujet aux dispositions du présent acte, sur lequel il mandat.
se sera dûment engagé à servir, ou lorsqu'il se trouvera
absent du navire sans permission, le patron, le second, le
propriétaire, le gérant à bord ou le consignataire pourra., en
toute localité du Canada, avec ou sans l'aide des agents de
police ou constables locaux, lesquels lui prêteront main-
forte s'ils en sont requis, l'appréhender au corps sans se
pourvoir au préalable d'un mandat d'arrêt, et pourra alors,
dans tous les cas, et devra, lorsque le matelot appréhendé
le demandera et qu'il sera possible de le faire, le conduire
dlevant une cour compétente, pour y être jugé selon la loi,-
et pourra, en vue de le conduire devant cette cour, le garder
prisonnier pendant un espace de temps (lui ne devra pas
excéder vingt-quatre heures, ou pendant tel autre espace de
temps plus court qui sera néeessaire,-ou pourra, si le dit
matelot ne demande pas à être conduit devant une telle
cour, ou s'il n'y a pas une telle cour dans la localité ou dans
le voisinage, le mener immédiatement à bord; et s'il appert Amende-pour
à la cour devant laquelle l'affaire sera portée que l'arresta- arrestation

sanis cause
tion a eu lieu pour cause illégitime ou insuffisante, le patron, suffisante.
le second, le propriétaire, le gérant à bord ou le consigna-
taire qui l'aura faite ou fait faire, encourra une amende qui
ne pourra excéder quatre-vingts piastres ; mais cette amende,
si elle est appliquée, sera une fin de non-recevoir contre
toute action pour emprisonnement illégal fondée sur cette
arrestation. 38 V., c. 29, art. 18.

20. Lorsqu'un matelot d'un navire sujet aux disposi- Lesdéserteur!
tions du présent acte sera conduit devant une cour el, Peuveut t
Canada pour avoir manqué ou refusé de se rendre ou de bord aulieu
partir sur le navire à bord duquel il s'est engagé à servir, d'être empri-
ou pour avoir déserté ou s'être absenté d'autre manière du sonnés.
navire, sans.permission, la dite cour pourra, si le patron, le
propriétaire ou son agent le demande, au lieu d'envoyer le
contrevenant en prison, le faire conduire à bord afin qu'il
accomplisse le voyage, ou.le remettre soit au patron ou au
second du navire, soit au propriétaire ou à son agent, pour
être par lui conduit à bord; et la cour pourra ordonner que
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les dépenses et les frais dûment faits par le patron ou le
propriétaire, ou en son nom, par suite de la dite offense,
soient payés pa. le contrevenant, et, s'il est nécessaire,
déduits sur les gages qu'il aura gagnés ou qu'il pourra
gagner ensuite par son engagement alors existant. 38 V.,
c. 29, art. 19.

Les matelots 21. Lorsqu'un matelot sera emprisonné pour avoir main-
l a nns q ou refusé de se rendre ou de partir sur un navire sujet
vent être ren- aux dispositions du présent acte, à bord duquel il s'est en-
avoyn gagé à servir, ou pour avoir déserté ou s'être absenté
acurpeine. d'autre manière du navire sans permission, ou pour avoir

commis quelque autre infraction à la discipline,-et si,
pendant son emprisonnement et avant la lin de son enga-
gement, ses services sont requis à bord de son navire,-tout
juge de paix pourra, à la demande du patron, du proprié-
taire ou de son agent, faire conduire ce matelot à bord du
navire pour qu'il accomplisse le voyage, ou le faire remettre
entre les mains du patron ou du second du navire, ou du
propriétaire ou de son agent, pour être, le dit matelot, con-
duit par lui à bord, bien que la durée de l'emprisonnement
auquel il aura été condamné ne soit pas encore terminée.
38 V., c. 29, art. 20.

Perte des 22. En cas de différend sur la question de savoir si un
gaÂges pJouir - ue so in
dése"tion ce matelot de Péquipage d'un navire sujet aux dispositions du
qu'il sufmra de présent acte a encouru la perte de ses gages pour désertion,prouver, il suffira à la personne qui demandera l'application de cette

peine de prouver que le matelot était dûment engagé sur
le navire, ou faisait partie de l'équipage du navire qu'il est
accusé d'avoir déserté, qu'il l'a quitté avant la lin du voyage
ou de l'engagement, après quoi la désertion, pour ce qui
sera de la perte de gages ou d'émoluments portée par les
dispositions précédentes, sera réputée prouvée, à moins que
le matelot ne puisse représenter un certificat de congé en
règle, ou ne puisse démontrer d'autre manière, à la satisfac-
tion de la cour, qu'il avait des motifs suffisants de quitter le
navire. 38 V., c. 29, art. 21.

Les frais de la 23. Dans toute procédure concernant les gages de mate-
°°°nv,°tis. lots, lorsqu'il sera démontré qu'un matelot de l'équipage
qu'à concur- d'un navire sujet aux dispositions du présent acte aura,

rence e dans le cours du voyage, été convaincu de quelque offense
-des gages. par un tribunal compétent, et justement puni d'emprison-

nement ou autre .peine, la cour saisie de l'affaire pourra
ordonner qu'une partie des gages dus au dit matelot, la-
quelle ne devra pas excéder douze piastres, sera appliquée
au remboursement de tous frais dûment faits par le patron
pour faire prononcer la dite conviction on peine. 38 V.,
c. 29, art. 22.

Çe qui sera 24. Lorsqu'un matelot d'un navire sujet aux dispositions
déduitdde, du présent acte s'est engagé au voyage, au trajet ou à lagages t1140

Chap. 15. 49 VIcT.



1886. 31iatelols de linlérieur. Chap. 75.

part, et non au mois ou autre temps préfixe, s'il encourt telot ewiazê
quelque confiscation de gages sous l'empire du présent acte, au aze

la proportion du montant de cette confiscation relativement
au total des gages ou de la part, sera égale à la proportion
d'un mois de calendrier ou autre durée ci-haut énoncée
dans les dispositions qui fixent la quotité de la dite peine,
selon le cas, relativement à la durée totale du service ; et si
la durée du voyage n'excède pas le nombre des journées de
gages ainsi perdues, la dite confiscation s'étendra à la tota-
lité des gages ou de la part. 38 V., c. 29, art. 23.

2-5. Les hardes, effets, gages et émoluments qui, sous Eliioi des
l'empire des dispositions précédentes, seront confisqués pour Co" h«"ittiIIS.

cause de désertion, devront être affectés d'abord au rem-
boursement des frais que cette désertion aura occasionnés
au patron ou au propriétaire du navire déserté; et si les
gages et émoluments ont été gagnés depuis la désertion, ils
pourront être recouvrés par le patron ou par le propriétaire
ou son agent, de la même manière que le déserteur les pour-
rait recouvrer s'il n'en eût pas encouru la perte; et dans
toutes procédures en justice concernant les dits gages, la
cour pourra ordonner qu'ils soient payés en conséquence;
et sans préjudice du dit remboursement, ils seront versés au
ministre des Finances et Receveur général pour former partie
du fonds consolidé du revenu du Canada; et dans tous les
autres cas de confiscation de gages, sous l'empire des dispo-
sitions précédentes, la confiscation aura lieu, à défaut de
prescriptions particulières et contraires, au profit du patron
ou du propriétaire redevable des dits gages. 38 V., c. 24,
art. 24.

26. Toute contestation concernant la perte des gages ou Lces questions
les déductions sur les gages d'un matelot de l'équipage (je cofiSa-

tion p'ourrontd'un navire sujet aux dispositions du présent acte, pourra être décidées
être décidée en Canada par la voie d'une action intentée en par voie d'ac-

tion polir
justice relativement aux dits gages, lors même que l'offense gages.
qui donnera lieu à la constestation, et qui, par le présent
acte, serait punissable d*'mprisonnement de même que d'une
confiscation, n'aurait pas été poursuivie bu criminel. 38 V.,
c. 29, art. 25.

27. Si, au moment de son engagement ou avant son en- A aitIe pour
gagement sur un navire sujet aux dispositions du présent a
acte, un matelot fait volontairement et frauduleusement vire oi de
une fausse déelaration du nom de son dernier navire ou pré-
tendu dernier navire, ou f'ait volontairement et frauduleuse-
ment une fausse déclaration de son propre nom, il encourra
une amend¾ qui ne pourra excéder vingt piastres; et cette
amende pourra être déduite sur les gages qu'il gagnera par
le dit engagement, et devra, sauf le remboursement des
pirtes et frais, s'il y en a, causés par toute désertion anté-
rieure, être payée et employée comme les autres amendes
portées sous l'empire du présent acte. 28 V., c. 29, art. 26.
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INCITATION À DÉE, RERET IÉBEROEMENT DES DESERTEURS.

Pénalité pour 28. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, persua-
"g®["- dera ou cherchera à persuader un matelot de l'équipage

serter, ou d'un navire sujet aux dispositions du présent acte, à man-
ébrgerun" quer ou refuser de se rendre ou de partir sur son navire, ou

à le déserter, ouà s'absenter d'autre manière de son service,
sera, pour la première offense à l'égard de chaque tel mate-
lot, passible d'un emprisonnement de un à six mois, avec
travail forcé, et pour toute récidive, à l'égard de chaque tel
matelot, passible d'un emprisonnement de deux à douze
mois, avec travail forcé; et toute personne qui, volontaire-
ment hébergera ou cachera un matelot qui aura déserté de
son navire ou volontairement manqué ou refusé de se rendre
à bord,-la dite personne sachant ou ayant raison de croire
que le matelot est dans ce cas,--sera, pour chaque matelot
qu'elle hébergera ou cawhera ainsi, passible d'un emprison-
nement, avec travail forcé, de un à six mois, et, en cas de
récidive, de deux à douze mois. 38 V., c. 29, art. 27.

CHANGEMENT DE PATIION.

Lors du chan- 29. Si, dans le cours du voyage, le patron d'un navire
gement sujet aux dispositions du présent acte est remplacé en Ca-atron, les sut
ocuments du nada, ou si, pour quelque autre raison, il quitte le navire

navire seront et qu'un autre lui succède au commandement, il remettra
esseur. a ce successeur le certificat d'enregistrement et les divers

papiers dont il a la garde, relatifs à la navigation du na-
vire et à l'équipage, et faute de ce faire, il encourra une
amende de quatre cents piastres au plus. 38 V., c. 29,
art 2,.

MODE )E RECOUVREMENT DES GAGES.

Le matelot 30. Tout matelot on apprenti appartenant à iii navire
petpom sujet aux dispositions du présent acte, ou toute personne

ment pour ses dûment autorisée par lui, pourra inteniter une action, par
ge· voie sommaire, devant un juge de la cour Supérieure du

Bas-Canada, un juge des sessions de la paix, un juge de
Cour de comté, un magistrat stipendiaire, un magistrat de
police ou deux juges de paix exerçant .juridiction à ou près
l'endroit dans lequel se sera terminé le service, ou dans
lequel le mailot ou apprenti aura été congédié, ou dans
lequel se trouvera ou résidera tout patron ou propriétaire
ou autre personne contre qui la demande sera portée, pour
tout montant de gages à lui dus n'excédant pas deux cents
piastres, en sus des frais de poursuite pour les recouvrer,

Siion. aussitôt qu'ils seront dus ; et ces juges, magistats ou juges
de paix, sur plainte sous serment, qui leur sera faite par ce
matelot ou apprenti, ou en son nom, pourront sommer ce
patron on propriétaire ou autre personne de comparaître
devant eux, pour répondre à cette plainte. 45 V., c. 34, art. 2,
partie ;-36' V., c. 129, art. 52.
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31. Sur comparution du patron ou du propriétaire, ou, à Le juge peut
son défaut de comparaltre, sur preuve de la signification de ° 0onner le
la sommation, les dits juges, magistrats ou juges de paix gaeges.
pourront interroger sous serment les témoins des partics
<s'il est assigné des témoins), ou l'une ou l'autre des parties,
si l'une d'elles défère le serment à l'autre, en présence de tels
juges, magistrats ou juges de paix, au sujet de la plainte et
du montant des gages dus, et décerner tel ordre, quant
au paiement de ces gages, que les dits juges, magistrats ou
juges de paix trouveront juste et raisonnable; et tout ordre
décerné par ces juges, magistrats ou juges de paix, sera final.
45 V., c. 34, art. 2, partie ;-36 V., c. 129, art. 53.

32. S'il n'est pas obéi à cet ordre dans les vingt-quatre Saisie et vente
heures après qu'il aura été rendu, les dits juges, magistrats des meubles.
ou juges de paix pourront décerner un mandat pour faire
prélever le montant des gages adjugés par saisie et vente
des meubles et effets de la personne contre laquelle l'ordre
aura été décerné, et remettront à cette personne le surplus
du produit de la vente, après déduction des frais et dépens
faits par le matelot ou l'apprenti dans la poursuite, ainsi
que de ceux de saisie et vente et d'exécution du dit ordre.
45 V., c. 34, art. 2, partie ;-36 V., c. 129, art. 54.

33- Si les effets saisis sont insuffisants, le juge, le magis- Si.les effets

trat ou les juges de paix pourront faire prélever le montant r t *s e
-des gages et des dépens sur le corps du navire à bord duquel gages, ils peu-
aura été fait le service pour lequel ces gages seront réclamés, 'e sr l
ou sur ses agrès et apparaux ;- et si le navire ne se trouve navire, ou le
pas dans le ressort de ces juges, magistrats ou juges de paix, débiter e"

0 ' 0 Cprisonné.ils pourront faire appréhender et emprisonner la personne
condamnée au paiement dans la prison commune du lieu,
ou s'il n'y a pas de prison au dit lieu, dans celle qui sera le
plus proche, pendant un espace de temps qui ne pourra être
moindre qu'un mois ni excéder trois mois pour chaque con-
damnation. 45 V., c. 34, art. 2, partie ;-36 V., c. 129, art. 55.

34- Aucune action ou procédure pour le recouvrement Restriction
de gages au-dessous de deux cents piastres ne sera prise par aeur agens

ou au nom d'un matelot ou apprenti appartenant à un na- dans es cou
vire sujet aux dispositions du présent acte, dans une cour supérieures
de Vice-Amirauté, ou dans la cour Maritime d'Ontario, ou
une cour supérieure, à moins que le propriétaire du navire
ne soit insolvable conformément à la signification de tout
acte concernant la banqueroute ou la faillite alors en
vigueur en Canada, ou à moins que le navire ne soit
sous saisie ou vendu par l'autorité de l'une des dites cours,
ou à moins qu'un juge, un magistrat ou des juges de paix
exerçant juridiction sous l'empire du présent acte, ne ren-
voient la cause à la décision de cette cour, ou à moins que
ni le propriétaire, ni le patron ne se trouvent ou ne résident
dans un rayon <le vingt inilles du lieu où le matelot ou ap-

1143

Chap. 7Î5. 11-1886.



M.illatelots de l'intérieur.

prenti aura été congédié ou débarqué. 45 V., c. 34, art. 2,
partie ;-36 V., c. 129, art. 56.

Si une action 35. S'il est porté une action dans une cour de Vice-
té Amirauté, ou dans la cour Maritime d'Ontario, ou dans une

encour u e- cour supérieure du Canada, pour recouvrer des gages de
are e e- matelot contre un navire ou contre le patron ou le proprié-

n'aura pas taire, et qu'il paraisse à la cour, pendant l'instruction, que
droit aux le demandeur aurait eu un aussi bon recours pour recouvrer

ses gages en portant plainte devant un juge, un magistrat ou.
deux juges de paix, sous l'empire du présent acte, le juge en
fera mention, et alors il ne sera pas adjugé de dépens au de-
mandeur. 45 V., c. 34, art. 2, partie ;-36 V., c. 129, art. 57.

P1ROCÉDURES LÉGALES.

Prescription 36. Les poursuites par voie sommaire seront intentées
ienour- sous l'empire du présent acte dans les délais suivants,

savoir.:-
Poursuites (a.) Il ne sera point prononcé de condamnation pour unesommaires. contravention quelconque dans une poursuite sommaire sous

l'empire du présent acte, à moins que la poursuite n'ait été
intentée dans les six mois après la contravention, ou si les
deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce temps
absentes du Canada, ou ne sont pas dans le ressort d'aucune
cour compétente à juger la cause, à moins qu'elle n'ait été
intentée dans les deux mois à compter du jour où les deux
parties arriveront ou se trouveront pour la première fois en
même temps en Canada ou dans ce ressort;

Ordres pour (k.) Il ne sera point décerné d'ordre pour le paiement de
lepiement de deniers dans une poursuite sommaire, sous l'empire du pré-

sent acte, à moins que la dite poursuite n'ait été intentée
dans les six mois après la naissance de la cause de plainte;
ou si les deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant
ce temps absentes du Canada, à moins qu'elle n'ait ét
intentéô. dans les six mois du jour où les deux parties se
trouveront pour la première fois en même temps en Canada.
38 V., c. 29, art. 29.

Devant qui le 37. Tout juge de la cour Supérieure du Bas-Can ada., juge
c®°tr"e des sessions de la paix,juge de cour de comté, magistrat depolice, na.gistrat stipendiaire, ou deux juges de paix quel-

conques, auront l'autorité et le pouvoir de connaitre et juger
sommairement toutes les infractions punissables, sous l'em-
pire du présent acte, soit d'une amende, d'une déduction
de gages ou de l'emprisonnement, soit de l'amende et de
l'emprisonnement, oi de la déduction de gages et de l'em-
prisonnement.

L'acte concer- 3S. Les dispositions de l'Acte concernant les procédures
na°;rlu som- pramaires devant les juges de paix seront applicables aux
mairess'appli- procédures qui se feront contre tout contrevenant au pré-
quera. sent acte et les ré;giront ; et tout juge de la cour Supérieure,
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juge les sessions de la paix, juge d'une cour de comté,
magistrat de police ou magistrat stipendiaire, devant qui se
feront. des procédures en exécution du présent acte, aura,
pour les fins de ces procédures, tous les pouvoirs de deux
juges de paix.

39. Toutes les amendes imposées par le présent acte Recouvre-
pourront être recouvrées avec dépens, sur le serment d'un ment des

témoin digne de foi autre que le dénonciateur, et elles seront amendes.

versées au ministre des Finances et Receveur général, qui
en disposera de la manière que le Gouverneur en conseil
prescrira; et à défaut de paiement, elles seront prélevées
par la saisie et vente des biens et effets du délinquant, au
moyen d'un mandat sous le seing et sceau du juge, du ma-
gistrat ou des juges de paix prononçant la condamnation,
adressé à un constable on autre officier de paix; et le sur-
plus, s'il y en a, déduction faite de l'amende, des frais de
poursuite et de saisie-exécution, sera remis au propriétaire;
et si les biens et effets saisis sont insuffisants, le délinquant Emprisonne-
sera envoyé, en vertu d'un mandat sous le seing et sceau ment à défaut

des dits juge, magistrat ou juges de paix, .à la prison com- de paiement.

mune de l'endroit, ou s'il n'y a pas de prison en cet endroit,
alors à la prison commune la plus proche, pour un terme
qui n'excédera pas six mois ; et le juge, le magistrat ou les
juges de paix condamneront aussi le délinquant à l'empri-
sonnement (le cas échéant) dont il pourra être passible pour
la: contravention qui aura donné lieu à l'amende. 38 V.,
c. 29,. art. 30.

40. Dans tous les cas de plaintes portées par un matelot Le tkmoigua-
ou en son nom, sous l'empire du présent acte, le témoignage Fedu"at
du matelot sera entendu et admis, bien qu'il soit intéresse reçu.
dans l'affaire. 38 V., c. 29, art. 31, partie.

41. Il ne pourra être appelé d'aucune conviction pro- il ,'y aura ni
noncée ou d'aucun ordre décerné, sous l'empire du présent apel niannu-
acte, par ou devant aucun juge de la cour Supérieure du lieion de con-

Bas-Canada, juge de la cour de comté, juge des sessions de défaut e

la paix, magistrat de police, magistrat stipendiaire, ou deux forme, etc.

juges de paix, pour contravention au présent acte ; et nulle
conviction prononcée sous l'empire du présent acte ne sera
annulée pour cause de manque de formalité, ni évoquée par
voie de certiorari ou autrement devant une cour supérieure;
et aucun mandat d'emprisonnement ne sera réputé nul à
raison de quelque vice qui pourrait s'y trouver, s'il y est
allégué que l'accusé a été condamné, et si le mandat est
fondé sur une bonne et valable conviction. 38 V., c. 29,
art. 32.

42. Tout juge de paix, en quelque port ou lieu du Ca- Les juges de
nada que ce soit, sur plainte portée devant lui, sous le ser- Pa
ment d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, du fait mandats de
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perduisition qu'un matelot engagé sous l'empire du présent acte est caché
mat oa des dans une maison d'habitation ou une dépendance, ou sur un
serteurs. navire, ou ailleurs, décernera un mandat sous ses seing et

sceau, adressé à un constable ou à des constables du dit
port ou lieu, leur enjoignant de faire perquisition immé-
diatement et avec diligence dans la maison ou la dépen-
dance et aux environs, ou sur le navire ou en tels autres
lieux indiqués au mandat, et d'amener devant lui tout ma-
telot qui sera trouvé caché, qu'il soit dénommé ou non au
dit mandat. 38 V., c. 29, art. 33.

Les agents de 43. Tout agent de police ou constable requis en vertu
p|i, "e ;t des dispositions du présent acte de prêter main-forte au
aider à la mise patron ou à tout second, ou au propriétaire, gérant à bord
,à exécution de ou consignataire d'un navire, pour appréhender, avec ou

sans mandat, un matelot dûment engagé pour servir sur ce
navire et négligeant ou refusant de partir sur ce navire, ou
qui s'est autrement absenté de ce navire sans permission,
pourra, en tout temps, entrer dans toute taverne, auberge,
buvette, cabaret-à bière, maison de pension de matelots, ou
toute autre maison publique, ou boutique ou lieu où il se
vend ou est censé se vendre des liqueurs ou rafraichisse-
ments, légalement ou illégalement, ou dans toute maison

Amende pour malfamée; et toute personne s'y trouvant ou en ayant l'ad-
opposition à
une i,. ministration, qui refusera, ou, après que demande lui en
tion. aura été faite, manquera d'y laisser entrer cet agent de police

ou constable, ou mettra obstacle à son entrée, encourra pour
chaque offense une amende de dix piastres à cinquanto,
piastres. 38 V., c. 29, art. 34. •
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ANN

CONTRAT D'ENGAGEMENT pour un navire

Nom du navire. Numéro
officiel.

Port Numéro du port e PROPRIÉTAIRE-
d'enregistre- et date de I en- Tonnage
ment. registrement. enregistré. Nom.

Les differents individus dont les noms sont inscrits au présent, et dont la description est contenue
Servir à bord du dit navire, en les difflerentes qualités énoncées en regard de leurs noms respectifs. dans
employé à (b) )

Et les dits hommes d'équipage s'engagent à se conduire avec ordre, fidélité, bonineteté et sobriété,
devoirs respectifs, d'obéir aux ordres légitimes du dit patron ou de toute personne qui le remplacera
aura rapport au dit navire et à ses approvisionnements et sa cargaison, soit à bord, soit dans les
dûment remplis, le dit patron s'engage, par le présent, à payer aux dits hommes d'équipage, comme
leurs noms, et de leur fournir des rations suivant la coutume ordinaire; et il est par le présent convenu
ou r négligence d'aucune partie de la cargaison ou des approvisionnements sera remboursé au proprié
quelqu'un se fait inscrire comme capable de remplir une fonction qu'il se trouvera incapable de remplir,
et il est aussi convenu, Que (c)

En foi de quoi, les parties ont souscrit leurs noms aux présentes, les jours mentionnés en regard de

Signé par patron, le

Navire dans lequel il a Date et lieu de son
Lieu de nais- servi en dernier lieu. congé du dit navire.

Signaturesde l'équipage. Age. sance Numéro officiel et port
auquel il appartenait, ou

autre emploi. Date. Lieu.

PLACE POUR LES SIGNATURES ET LA

Nors.-Ici les inscriptions doivent

Nov.-Toutes ratures, interlinéations ou changements
dans ce contrat, sauf dans le cas de remplaçants, seront
nuls, à moins qu'ils ne soient attestés par un préposé de
l'engagement, un officier des douanes1 un consul ou
vice-consul, ou quelques autres témoins respectables
comme étant faits du consentement des intéressés.
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canadien sujet au présent acte..

GÉRANT. PATRON. Date et lieu de la
première signature de l'en-

gagement, y compris le

A dresse. Nom No du certificat. Adresse. nom du bureau d'en-
registrement.

ci-dessous. conviennent et s'engagent par le présent à
un voyage de (a) (ou lequel navire doit être

et d'être en tout temps prêts à remplir diligemment leurs
légitimement, et des officiers supérieurs, en tout ce qui
chaloupes, soit à terre; en consideration desquels services
gages, les sommes respectivement inscrites en regard de
que tout détournement ou toute destruction volontaire
taire sur les gages de la personne coupable du fait; et si
ses gages seront réduits en proportion de son incapacité;

(a) Ici le voyage doit être décrit, et les
endroits auxquels doit toucher le navire indi-
qués, ou si la chose ne peut se faire, la nature
générale et la longueur probable du voyage
doivent être mentionnées.

(6) Indiquez ici la nature probable de l'em-
ploi du navire, ou la nature du voyage et la
période d'engagement.

(c) Ici peuvent être inscrites 'toutes autres
stipulations que peuvent arrêter les parties,
et qui ne sont pas contraires à la loi.

leu rs zrgnatti-es respectivee.

jour de 18

Date et lieu d'embar-
quement sur le navire.

Date. Lieu.

En qùelle qualité
engage ; !i Epoque à

comme second, |laquelle il doit'
No de son certificat être à bord.

(s il en a.)

Gages par mois de igatr
calendrier, à ladu iaues

part u u d u prepose ou des
patoa au temoins.voya$e.

$ ts

DÉSIGNATION l)ES REMPLAÇANTS.

étre faites comme plus haut.

Je déclare.que les inscriptions faites dans ce
contrat d'engagement sont vraies et exactes.

__ P atron.
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88 V., c. 29, annexe.

OTTAWA: Imprimé par BRown CiBEAMRLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la
Reine.
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CHAPITRE 76.

Acte concernant les marins malades et indigents. Â.n. 1ss;

SA Mujesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte, n'exige Définitions.
une interprétation diffèrente,-

(a.) L'expression " marin malade " comprend tout capi- " Marin ma-
taine, patron, second, mécanicien, marinier, matelot, commis "a Ide."
aux vivres, chauffieur ou autre employé à bord d'un navire
sur lequel le droit a été acquitté conformément au présent
acte, et qui, par suite de maladie, d'accident ou de toute
autre cause, a besoin des soins et du traitement du médecin
ou du chirurgien;

(b.) L'expression " navire " signifie tout bâtiment em- " Navire."
ployé à la navigation et qui n'est pas mû à l'aide de rames;

(c.) L'expression " année," lorsqu'elle est employée rela- ".Année.'
tivement au droit que le présent acte impose, signifie l'an-
née civile qui commence au premier jour de janvier et se
termine le trente-unième jour de décembre. 31 V., c. 64,
art. 1 et 2;-38 V., c. 31, art. 2.

2. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps dési- Les hôpitaux
gner tout hôpital en Canada subventionné sur le Trésor eour is ma-

public du Canada, qui sera durant bon plaisir, mais pas plus weront dasi-
longtemps que cet hôpital sera ainsi subventionné, un goés par le
hôpital dans lequel seront admis, soignés et traités médica- Gouverneur.

lement ou chirurgicalement, ou des deux manières, les ma-
rins malades, sous l'autorité du présent acte. 31 V., c. 64,
art. 3, pairtie.

3. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps, du con- iiôpitatix not
sentement des gouverneurs, syndics, directeurs ou autres 1u2be"tio"-
personnes chargées du contrôle et de l'administration de
tout hôpital non subventionné sur le Trésor public du Ca-
nada, désigner cet hôpital comme étant, durant bon plaisir,
l'un de ceux dans lesquels seront admis, soignés et traités
médicalement ou chirurgicalement, ou des deux manières,
les marins malades, sous l'autorité du présent acte. 31 V.,
c. 64, art 3, rirtie.
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Droit à pré- 4. Il sera prélevé et percu sur chaque navire arrivant à
le " nres un port de la proviwe de Québec. de la Nonvelle-Ecosse,
arrivant dans du Nouveau-Brunswiuk, de l'Ile du Prince-Edouard ou de
les port de la Colombie-Britannique, un impôt ou droit de deux centi ns-i-ertaiiies pro-

inees. pour chaque tonneau de registre que mesurera ce navire, le-
quel sera payé par le capitaine, le patron ou la personne
(lui commandera ce navire, ou par quelque personne en son
nom, au percepteur on autre officier supérieur des douanes
du port où le navire a fait sa déclaration, et, en même
temps qu'elle sera faite,-et la déclaration devra contenir à

Nulle déclara- sa face une mention du tonnage du navire ; et nulle déclara-
°on'"!cc tion ne sera considérée valide, ou avoir aucun effet légal
Oit pa.yé. quelconque, à moins que l'impôt ou le droit ne soit payé,

sauf et excepté tel que ci-dessous prescrit; et nul percepteur
ou autre offtier supérieur des douanes ne donnera de congé
à un navire sur lequel le droit ou impôt n'aura. pas été

F.n>ili des payé en tout ou en partie ; et les deniers ainsi reçus seront
°ioit. remis par le percepteur ou officier supérieur au ministre des

Finances et Receveur général, et constitueront un fonds qui
sera dénommé la " Caisse des Marins malades, " pour les fins
ci-dessous mentionnées, et nulle autre. 31 V., c. 64, art. 4,
partie.

Navire de IOC 2. Les navires du port de cent tonneaux ou moins seront

o"ins" assujétis au paienient du droit ci-dessus une fois par aniée,
mnais pas plus souvent. 31 V., c. 64, art. 4, partie.

Navires de 3. Les navires du port de plus de cent tonneaux de
u registre seront assujétis au paiement de ce droit trois fois

par année, mais pas plus souvent. 38 V., c. 31, art. 1.
xemption 4. Aucuit navire arrivant à un port de l'une des provinces
e9 droits dedu Canada d'un port situé hors du territoire de cette pro-

vince, sauf dans le cas d'un navire arrivant d'un port
d'Ontario dans un port de Québec, ne sera, exempt du paie-
ient de ce droit, à moins qu'il ne l'ait acquitté à un autre

port dans le cours du même voyage, pour le seul motif que
son voyage ne iéces ite pas de déclaration d'entrée ou
d'acquit en douane ; et si le navire n'est pas tenu à la
déclaration d'entrée, le droit sera acquitté immédiatement
après son arrivée. 33 V., c. 19, art. 1, partie.

Autre exemj- 5. Aucun navire employé au cabotage andien, à son
arrivée à un port de l'une des dites provinces, s'il vient
d'un autre port de la même province, ou à son arrivée à un
port de la province de Québec, s'il vient d'un port de la
province d'Ontario, n'est sujet au paiement du dit droit ;

Proviso quant muais aucun navire venant à un port canadien d'un endroit
queleonque situé hors du Canada, et qui poursuivra son

port et coati- voyage jusqu'à un autre port du Canada, ne sera dispensé

"", l"rs de payer le droit à ce dernier port, à moins qu'il ne l'ait
un autre. acquitté, soit au premier port, soit à quelque autre dans le

cours du même voyage. 33 V., c. 19, art. 1, partie.
Navires le 6. Le patron ou la personne avant le commandement d'un

bâtimelt de pèche enregistré en Canada pourra paver les
droits exigibles à l'égard de ce bâtiment avant de* partir
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pour un voyage de pêche de son premier port d'armement
à l'égard de ce voyage;

(a.) Si le tonnage de registre de ce navire est de cent ton- Avantages
neaux ou moins, ce paiement conférela au patron ou à la per- eonf &
sonne ayant le commandement de ce bâtiment, ainsi qu'aux des par le
marins qui v seront employés, s'ils tombent malades, à tous Paiement du

les droits et avantages conférés par les deux articles sui-
vants, durant la dite année, dans tout port où il y a un per-
cepteur des douanes;

(b.) Si ce bâtiment est d'un tonnage (le plus de cent ton- D)roita à
neaux de registre, ce paiement ne conférera ces droits et lil'ig
avantages qu'aux patrons et aux marins employés durant de IoN ton-

Je voyage à l'égard duquel le paiement aura été fait, mais "ne"t.

le paiement de ces droits, trois fois dans le cours d'une année
civile, à l'égard de ce bâtiment, donnera droit au patron et
aux marins de ce bâtiment aux bénéfices et avantages sus-
dits pendant le reste de cette même année dans tout tel port.
47 V., c. 21, art. 1.

7. Tout percepteur ou autre officier supérieur des douanes 1,e percepteur
transmettra, chaque trimestre, le trentième jour de septem- taquetre-
bre, le trente-unième jour de décembre, le trente-unième tre un compte
jour de mars et le trentième jour de juin, chaque année, au au ministre.
ministre de la Marine et des Pêcheries, des comptes des
sommes par lui reçues et remises au ministre des Finances
et Receveur génér'al ien vertu du présent acte. 31 V., c. 64,
art. 4, partie.

P. Le capitaine ou patron, ou toute personne qui a le Les capitaines
commandement d'un navire, acquittant ce droit ou impôt, voer leur
pourra envoyer à l'hôpital de la marine à Québec, ou à l'hô- matelots
pital de la marine de tout autre port des provinces susdites, malades à e
ou à tout hôpital ainsi désigné comme il est dit ci-haut, à usserontreçus

toute heure du jour (et, dans le cas d'accident oud'urene, r"itemet.

à toute heure de la nuit). tout matelot ou marin maiLd
appartenant à son navire ; et ce marin, envoyé avec Une
recommandation par écrit du capitaine ou patron, ou de la
personne qui a le commandement du navire, endossée comme
"approuvée" par le percepteur des douanes du port on
autre fonctionnaire nommé à cette fin par le ministre de la
Marine et des Pècheries, sera admis gratuitement à cet
hôpital, et v recevra le traitement médical et chirurgical. et
tout autre traitement nécessaire, pondant la durée de sa
maladie. 31 V., c. 64, art. 5.

6. A tout port on un pareil droit ou impôt est reçu, et s n'y a pas
auquel ou pour lequel il n'existe pas d'hôpital de mariued'ôil de

M"r' marine, le per-
ni d'autre hôpital désigné tel que ci-haut, le percepteur ou cepteur po'r-
autre officier supérieur des douanes devra, s'il en est requis, 'o" a"x
à toute heure du jour (et. en cas d'accident ou d'urgence, i nIariiiý nala-
toute heure de la nuit), par le capitaine on patron ou la des.
personne chargée du commandement de tout navire qui
aura acquitté le droit on impôt à ce port, (le prendre sans
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délai toutes les mesures en son pouvoir pour procurer les
secours du médecin ou du chirurgien, ou des deux, et tout
autre traitement nécessaire, à tout marin malade apparte-
nant à ce navire, dans'l'hôpital public le plus voisin, s'il
en existe à une distance raisonnable, et sinon, dans quelque
maison publique ou particulière. 31 V., c. 64, art 7.

Les articles 5 7. Les deux articles précédents ne seront point applica--
et 6e ,'PPl bles aux marins malades appartenant à l'équipage de navires
aul marins exemptés du paiement des droits ou qui ne paieront pas les
dempt es droits mentionnés au présent acte ; et aucun des marins de

droits. ces navires ne sera admis et soigné gratuitement dans les
hôpitaux désignés et affectés pour la réception des marins
malades, sous l'empire du présent acte; et nul percepteur
ou autre officier supérieur des douanes ne pourra, non plus,
pour lui procurer les soins et traitements de médecins et chi-
rurgiens dans quelque autre hôpital ou maison, faire usage
<le deniers perçus en exécution du présent acte, qu'avec
l'autorisation spéciale du ministre de la Marine et des Pê-
cheries. 33 V., v. 19, art.. 2.

Soinset traite- S. Le Gouverneur en conseil pourra, par mandat sous
n serntma- son seing, payer de temps à autre, pour les fins du présent
ayés à même acte, et sur les deniers versés sous son empire, entre les
a cae dre mains du ministre des Finances et Iecev'eur général, aux

directeurs ou gérants de l'hôpital de la marine à Québec, et
aux directeurs ou gérants de tout hôpital désigné tel que
ci-haut prescrit, pour la réception, les soins et le traitement
des médecins et chirurgiens, ou des deux, des marins m-I
lades, en vertu du présent acte, mais non exclusivement
consacré à cet objet, les sommes qu'il croira raisonnables à
titre d'indemnité pour les soins et le traitement donnés aux
marins malades envoyés à cet hôpital. 31 V., c. 64, art. 6.

Les dépenses 9. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
faites par le pour les fins de l'article six, sur les deniers versés en vertupiercepteura
seront payées du présent acte entre les mains du ministre des Finances
à mêmela et Rectveur général, rembourser au percepteur ou officiercaise. · supérieur dcs douanes à tout port décrit dans le dit article,

les sommes que le percepteur ou autre officier supérieur
des douanes prouvera de temps à autre, à sa satisfaction,
avoir été légalement et de bonne foi dépensées par lui ou
pour lesquelles il s'est rendu responsable, en vertu et pour
les lins de l'article susdit. 31 V., c. 64, art. 8.

Certaines 1 . Le Gouverneur en conseil pourra, lorsqu'il le croira né-
s°mes auraec- essz.ire, aflecter sur les fonds provenant des droits imposés

courir tempo- en vertu du présent acte, les sommes qui, à soi avis, serontren er e-requises pour secourir temporairement, de la manière qu'il
jugera à propos, les marins naufragés, sans ressources ou
indigents et n'yant pas droit à des secours en vertu d'au-
cune des dispositions di l'Arte <le la marine marchande, 1854.
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alors en vigueur, dans celle des provinces ci-dessus men-
tionnées dans laquelle se trouveront ces marins. 31 V.,
c. 64, art. 9, partie.

11. Tout marin naufragé, sans ressources ou dans l'indi- Ilseraprissoia
gence pourra, sur l'autorisation du ministre de la Marine denr"
et des Pêcheries, être temporairement nourri, logé et soigné
à tout hôpital de la marine consacré exclusivement à la
réception, au soin et au traitement des marins malades.
31 V., c. 64, art. 9, partie.

12. Toute les dépenses occasionnées, dans l'une des pro- Toutes dèpen-
vinces ci-dessus désignées par le soin et le traitement 'Il °On'

médical et chirurgical des marins malades, y compris les mela
frais d'entretien et le soietin des hôpitaux de la marine %
consacrés exclusivement à ces fins, seront acquittées par la des"
" Caisse des Marins malades : " et le Gouverneur en conseil
nommera les surintendants et autres officiers de ces hôpi-
taux, qui seront rétribués selon que le Gouverneur en con-
seil l'ordonnera de temps à autre. 31 V., c. 64, art. 10.

13. Chaque personne chargée de l'emploi de quelque il sera rendu
partie des deniers affectés par le présent, fera un compte c"
détaillé de cet emploi, indiquant la sonine avancée au sés, et des
comptable, la somme dépensée, la balance, s'il en est, restant PlIcCsustiS
entre ses mains, et le montant des deniers affectés par le proituites.
présent à la fin pour laquelle l'avance a été faite, restant
non dépensé entre les mains du ministre des Finances et
Receveur général et ce compte sera appuyé de pièces.justi-
ficatives, auxquelles on renverra d'une manière claire, par
des numéros correspondants à ceux des articles du compte,
lequel sera clos le trentième jour de septembre, le trente-
unième jour de dé:·embre. le trente-unième jour de mars et
le trentième jour de juin de chaque année pendant laquelle
la dépense a été faite, et sera attesté devant un juge d'une Les comptes
cour supérieure ou un juge de paix, et transmis au ministre ge>nt attes-

de la Marine et des Pêcheries dans les dix jours qui sui-
vront l'expiration de ces périodes respectives. 31 V., c. 64,
art. 11.

14. Sauf l'approbation du Gouverneur en conseil, le Pouvoirs du
ministre de la Marine et des Pècheries aura la direction de ministre de Là
tous les hôpitaux de la inarine et maisons de pestiférés à P&cheries.
l'usage des marins malades, et pourra renouveler les baux
des terrains sur lesquels ces hôpitaux ou maisons de pesti-
férés seront érigés, et liire tous les contrats nécessaires à
l'effet de les réparer et entretenir, et pour le traitement, les
soins et le soutien des imalades qui les habitent ; il pourra
aussi faire les règlements qu'il jugera à propos pour leur
administration, pour pourvoir à ce que les marins atteints d:,
maladies contagieuses soient visités et pour les faire trans-
férer aux nuisons de pestfl érés ou autres établissements ; et
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jusqu'à ce que des constructions convenables soient érigées
aux différents ports, le dit ministre pourra louer et employer
celles qui conviendront à ces objets. 31 V., c. 64. art. 13.

Certains hôpi- 15. Tous les hôpitaux de la marine exclusivement con-

useron- .sacrés à la réception et au traitement des marins malades
trôle du mi- appartiendront à Sa Majesté et seront placés sous le con-
nistre. trôle et la direction exclusive du ministre de la Marine et

des Pêcheries. 31 V., c. 64, art. 14.

l apport an- 16. Le ministre de la Marine et des Pêcheries fera un
nuel Ru parle- rapport et un état annuel au Gouverneur général, indiquant

les recettes et dépenses en vertu du présent acte, pour être
soumis au parlement dans les quinze premiers jours de sa
session alors prochuine. 31 V., c. 64, art. 12.

OTTAWA :-Impriié par BntowN CilAUnILl.lN, Imprimeur der Lois de Sa Très-
Excellente Maje.sté hi lline.
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CHAPITRE 77.

Acte coiecernant la sûreté des navires et les mesures îî A. .

prer.dre pour prévenir les accidents à bord.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige DKnuitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " le ministre " signifie le ministre de la " miise."
Marine et des Pêcheries

(b.) L'expression "navire " comprend toute espèce de na- "
vires employés à la navigation, qui ne sont pas mus à l'aide
de rames;

(c.) L'expression " navires (le Sa Majesté " comprend les . Xavirez de
navires dont le coût a été payé à même le fonds du revenu Sa M93i
consolidé du Canada, ainsi que les navires décrits comme
étant la propriété du Canada dans l'article cent huit de
l'Acte de l'Anériqie Britannique du Nord, 1867 ;

(d.) L'expression " capitaine " comprend toute personne ' <a Inl

ayant le commandement ou la charge d'un navire. 36 V.,
c. 8, art. 4 ;-36 V.. c. 56. art. 1 ;-36 V., c. 128, art. 4.

2. Le présent acte ne S'applique pas aux navires de Sa 'enjion

Majesté. 30 V.. c. S, art. 5 ;-6 V., c. 128, art. 5. "s ""

Narires impropres à Mi mer.

3. Si plainte est. porté au ministre qu'un navire enre- Le ministre
gistré en Canada, à raison de la condition défectueuse de sa edè1ar

coque ou de son équipement, ou à raison de ce qu'il est mpropres a
surchargé ou improprement chargé, n'est pas en état de nwr;
prendre la mer ou d'entreprendre aucun voyage sur les eaux
comprises dans les limites du Canada, le ministre pourra
faire visiter ce navire par une personne nommée par lui, en
exigeant préalablement du plaignant, s'il juge à propos de
le faire, un dépôt de deniers pour couvrir les frais de visite
et pour indemniser le propriétaire du navire de toute perte
qu'il pourrait éprouver à raison de sa détention, ou telle ga-
rantie pour le paiement. de ces frais et perte qu'il jugera
suffisante ; et si cette personne fait rapport que la coque
ou l'équipement de ce navire est dans une condition telle,
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ou que cc navire est chargé de telle manii're qu'il ne pour-
rait entreprendre ce voyage ou prendre la mier, selon le
uas, sans danger sérieux pour la vie de ceux qui seraient
à bord, le ministre pôurra dé larer ce navire impropre à la
mer, et sur ce, tout principal oílicier des douanes pourra
le retenir :

La piainte 2. Toute plainte de cette nature devra être lite par éQrit
faite P' et relater le nom et l'adresse du plaignant ; et une copite de

la plainte, relatant le nom et fadresse du plaignant, sera
signifiée par le mi'nistre, pendant ou avant cette visite, au
capitaine, au propriétaire ou à l'un des propriétaires du
navire:

Frais si le 3. Si après cette visite le navire est reconnu propre a la
navire est Ler, les frais de son examen seront payés au ministre parpiropré t L-
mer. l'auteur de la plainte, sans préjudice de tout droit de pour-

suite ou d'action contre lui par toute personne lésée par la
plainte :

Et s'il est cn 4. Si après cette visite le navire est reconnu inpropre à la
mniaa ët:"t mer, les frais de l'examen seront payés au ministre par le

propriétaire du navire. 86 V., c. 128, art. 26.

Appel à fa 4. Tout propriétaire de navire imévontent (le la décisiou
cour de iuI

°m. d'une personne nommée par le ministre conformément au
la cour mari- précédent article, pourra en appeler à la cour de Vice-Ami-

ne monta rauté ayant juridiction dans la localité où le navire a été
visité, s'il existe une telle cour, et sinon, à la cour de
Vice-Amirauté siégeant dans l'endroit le plus rapproché de
celui où le navire a été visité, ou, si c'est dans Ontario, à la
cour Maritime d'Ontario. et ces cours pourront respective-
ment, si elles le jugent à propos, nommer une personne
(onmpéteite ou des personcn compétentes pour visiter ce
navire de nouveau:

La cour joir- 2. Sur cet appel, la, cour pourra donner tel ordre, relative-
a décerner ment à la détention ou à la libération de ce navire, auun ordre. paiement (par la Couronne ou autrement) de tous les frais

et dommages occasionnés par sa détention, et au paiement
des frais de la première inspection et de la seconde, qui lui
paraltra juste. 86 V., c. 128. art. 27.

rouvoirsdeia el. Toute personne ainsi nommée par le ministre, ou par
eon e. une cour de Vice-Amirauté, ou par la cour Maritime d'On-

visiter un tario, pour visiter un navire. pourra, dans l'accomplisse-
"""vr ment de son devoir, aller à bord de ce navire en tout temps

raisonnable et le visiter, ou visiter une partie quelconque
de ce navire ou de ses gréements, de la cargaison ou des ar-
ticles à bord, ou le certificat d'enregistrement de ce navire,
sans détenir ni retarder sans nécessité ce navire d'entre-
prendre son vovage ; et si cette personne trouve nécessaire
de le faire, elle pourra exiger que le navire soit maneuvré
de telle manière qu'elle puisse visiter toutes les parties de la
coque ; et quiconque empêchera une personne ainsi nom-
née d'aller à bord d'un navire ou mettra autrement des
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,entraves à l'exécution de ses devoirs, conformément au pré-
sent acte, encourra pour chaque offense une amende n'eX- Anwude.

cédant pas vingt piastres. 34 V., c. 128, art. 28.

6. Quiconque ayant le pouvoir, comme propriétaire OU L·envoi d'un
autrement, d'envoyer en m ýr un navire enregistré en Cana- navire impro-.atr riii far enrredr à la mer
da ou de lu faire entreprendre un voyage sur des eaux dans est un délit.
les limites du Canada, de tout port ou endroit du Canada,
envoie ce navire à la mer ou lui fait entreprendre ce vovage
de tout tel port ou endroit lorsque ce navire sera impropre
à la mer, de manière à mettre en danger la vie de quelque
personne appartenant à ce navire ou à bord, est coupable de
délit, à moins qu'il ne prouve qu'il a employé tous les moveis
raisonnables pour rendre et tenir le navire propre à la mner,
et qu'il ignorait que ce navire fût impropre à la mer, ou que
son départ pour la mer ou pour ce voyage, alors qu'il était
impropre à la mer, s'est fait dans des circonstances raisonna-
bles et incontrôlables; et à cette fin il pourra rendre témoi-
gnage de la même manière que tout autre témoin. 316 V., c.
128, art. 29, par/ie.

CHARGEMENTS SUR LE IONT.

7. Nul capitaine de navire, lorsqu'il partira, après le pre- Certains char-

mier jour d'octobre ou avant le seizième jour de mars d'une t"p"s
année quelconque, d'un port du Canada pour se rendre à placés sur le
un port d'Europe, et pendant le voyage tant qu'il sera dans pont en hiver.
les limites de la juridiction canadienne, ne placera, ni ne
fera placer, ou ne permettra de placer ou de laisser, sur le
pont supérieur ou au-dessus d'aucune partie du pont supé-
rieur de ce navire non comprise dans les limites de la du-
nette ou poupe, ou de tout autre espace entouré d'une en-
ceinte permanente sur le pont, affecté au chargement, et
dont le tonnage forma partie du tonnage enregistré du na-
vire-

(a.) Aneun bois de service équarri. en grume, flacheux ou Bois.
:autre

(b.) Pas plus de cinq espars de rechange, ou espars de Espars.
réserve, faits, dégrossis et définitivement préparés pour être
employés, ou non dégrossis ni préparés

(c.) Aucun chargement d'aucune espèce, à l'exception du Autre charge-

bétail, s'élevant à une hauteur de plus de trois pieds an- "eut
dessus du pont ;

Mais si le capitaine d'un pareil navire le croit nécessaire, Proviso: en

en conséquence de l'ouverture d'une voie d'eau, ou de quel- rse de*voie

que autre avarie reçue ou appréhendée durant le voyage, il d'avarie.

pourra déplacer et placer sur quelque partie du pont supé-
rieur non comprise dans les limites de la dunette ou poupe,
ou de tout autre espace entouré d'une enceinte permanente
sur le pont, affecté au chargement, dont le tonnage forme
partie du tonnage enregistré du navire, toute autre ou plus
grande partie du cliargenient qu'il n'est permis, en vertu
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dui présent article, de placer sur cette partie du polit supé-
rieur du navire, et pourra l'y laisser pendant tout le temps
qu'il jugera nécessaire. 36 V., c. 56, art. 2, et 4, partie
41 V., c. 12, art. 1.

Les préposés 2. Avant qu'aucun proposé des douanes ne permette à un
les douanes navire auquel s'appliquent les dispositions du paragrapheconstateront

si le navire . immédiatement précédent, de quitter un port du Canada, il
ht as, s'assurera qu'il n'est placé, empilé ou mis en réserve sur
ontraventiou aucune partie du polit supérieur du navire, non comprise

au Présent dans les limites de la dunette ou poupe, ou autre espace
entouré d'une enceinte perntente sur le pont affecté au
chargement, et dont le tonnage forme partie du toninae
enîregistré du navire

(a.) Aucui bois (le service équarri. en grunie, Ilacheux ou
autre ;

(>.) Pas plus de cinq espars de rechange, ou espars de
réserve, tel que ci-dessus mentionné;

(e.) Aucun chargement d'aucune autre espèce, à l'excep-
lion dii bétail, s'élevant à une hauteur de plus de trois
pieds au-dessus du pont

Certificat. Et il donnera au capitaine du navire un certificat à cet elfet
et nul capitaine d'aucun navire de ce genre ne fera voile
dans ce navire lorsqu'il sera astreint aux dispositions du
paragraphe immédiatement précédent, d'aucun port du
Canada, à moins qu'il n'ait obtenu ce certificat. 36 N..
c. 56, art. 5 et 7.

Navires allant 3. Nul capitaine de navire, lorsqu'il partira après le
aux Antilles. quinzième jour de novembre ou avant le seizième jour de

mars d'une aniée quelconque, d'un port du Canada pour -s
rendre à un port des Antilles, et pendant le voyage tant
qu'il sera dans les limites de la juridiction canadienne, si

Certains mo- 'est un navire à un seul pont, ne placera, ni ne fera placer.
ment défen- ou tei permettra d'y placer ou d'y demeurer, aucun charge-
dus. ment sur le pont ou au-dessus du pont à nte hauteur dépas-

sant de plus de six pouces celle des lisses de bastingage, ni
tl aucun cas à une hauteur de plus de quatre pieds six
p(buces au-dessus du pont,-ni, sU a un faux-pont, ne placera
ou ne fera placer, ou ne permettra d'y placer ou d'y demeu-
rer, aucun chargement sur ce faux-pont ou au-dessus d'au-

Exception. cune partie de ce faux-pont ;-mais la présente disposi-
tion n'empêcheraî pas le capitaine d'avoir et transporter
deux espars de rechange ou de réserve, faits, dégrossis et
définitivemnent préparés pour être employés, sur le polit oit

Proviso: en le faux-pont. de ce navire ; pourvu toujours que si le capi-
cas de voie taine de pareil navire le croit nécessaire, en conséquence
d'eau ou
d'avarie. de 1'ouverture d'une voie d'eau, ou de quelque autre avarie

revue ou appréhendée durant le voyage, il puisse déplacer
et placer sur le pont supérieur, ou sur le pont ou le faux-
polit du navire, toute lartie du chargement, et l'y laisser
pendant tout le ten ps qu'il jugera icessaire. 36 V., V. 56,
art. 3, et 4. partie.
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4. Avant qu'auun préposé des douanes ne permette a certificat à
donner avan tun navire auquel s'appliquent les dispositions du para- d'acquitter ui

graphe immédiatement précédent, de quitter un port du navire.
Canada, il s'assurera qu'aucune disposition du dit para-
graphe n'est enfreinte à l'égard de ce navire et de son char-
gement, et il donnera au capitaine du navire un certificat à
cet effet.; et nul capitaine d'un navire ne fera voile dans ce Le navire ne
navire, lorsque les dispositions du dit paragraphe s'y appli- partira
queront, d'aucun port canadien avant qu'il n'ait obtenu ce
certificat. 36 V., c. 56, art. 6 et 7.

5. Rien de contenu dans le présent article ne s'applique Navires de la
à aucun navire partant d'uII port de la Colonbie-Britan- ·.. exempi-
nique. 36 V., c. 56, art. 1 3.

S. Tout capitaine d'un navire auquel s'appliquent les Amende pmt
dispositions de l'article précédent, qui contreviendra à quel- ""t""¯ il-

qu'une de ses dispositions, encourra, pour chaque contra-
vention, une amende n'excédant pas, sauf tel que ci-dessous
prescrit, huit cents piastres; et tout capitaine de navire qui, Faire voile
dans l'iutention d'éluder quelqu'une des dispositions du dit tion d'ur
article, fera voile dans ce navire après le premier jour cet acte est Iv
d'octobre on avant le seizième *jour de mars d'une année délit.
quelconque, d'un port canadien pour un port européen, sans
s'étre pourvu du certificat y mentionné, et qui aura quelque
chargement sur une partie du pont supérieur du navire non
comprise dans les limites de la. dunette ou poupe, ou de
tout autre espace entouré d'une enceinte permanente affecté
au chargement, et dont le tonnage forme partie du tonnage
enregistré de ce navire,--ou qii fera voile dans ce navire,
après le quinzième jour de novembre ou avant le seizième
jour de mars d'une annéý quelconque, d'un port canadien
pour un port des Antilles, avec un chargement sur le pont
ou le faux-pont de c navire, selon le cas, qui l'empêcherait
d'obtenir ce certificat,-sera coupable de délit et passible 'îîition.

d'une amende n'excédant pas huit cents piastres, ou d'un
emprisonnement de trois mois à deux ·ans, ou des deux
peines à la fois. 3p V., c. 56, art. 8, 9 et 10.

9. Tout navire à l'égard duquel quelqu'une des amendes Le navir
1, ~ 'V, récéent pourra êtrementionnées dans 'artivle immédiatement précédent sera saisi et ve d

encourue, pourra être saisi et détenu, par ordre de la cour pour acquittL
par ou devant laquelle l'amende est imposée ou recouvrée, amende.

jusqu'à ce que l'amende soit payée, ou jusqu'à ce que cau-
tionnement soit fourni pour son paiement; et à moins que
le paiement ne soit fait ou que le cautionnement ne soit
fourni dans les trente jours qui suivront la saisie, ce navire
pourra, à l'expiration de ce délai, être vendu par ordre de
la cour ; et l'amende ainsi que tous les frais seront payés à
même le produit de la vent. et le surplus sera remis au
propriétaire lu navire. 86 V.. c. 56, art. 11.
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P>ASSAGER~S TfUULENTS.

Personnes 10. Si qualqu'un-e des offenîses suivantes sont commises

."tant à bord d'un navire enregistré en Caiia.da et mû en tièreien t
offenses pas- ou en partie par la vapeur, et transportant des passagers
-ibles d'une entre quelque lieu ou lieux du Canada et quelque lieu ouamende.

lieux en dehors du Canada qui ne sont pas dans le lRoyaume-
Uni, ou entre tous lieux ein Cainada (lequel genre de navires
sont seuls désigznés, dns les articles suivants du présent
acte, sous J'expression de" vapeirs "), savoir

Tenter d'en- (a.) Si une personîne iVre ou turbulente s'est fait, pour
vaesr un cette raison, refuser 'entrée d'un vapeur par le proprié-

taire ou toute personne à son emploi. et que néanmoins ellu.
persiste à essayer d'entrer sur le vapeur ;

O refuser (b.) Si une personne ivre ou turbulente à bord d'un va-
peur est sommée par le propriétaire ou toute personne à son
emploi de quitter le vapeur à quelque endroit en Canada,
cet endroit lui permettant raisonnablement d'y débarquer,
et qu'elle refuse de se rendre à. cette sommation ;

Molester les (c.) Si, après que défense lui en aura été faite par le capi-
passagers. taine ou autre officier du vapeur. une personne à bord

d'un vapeur moleste ou continue à molester quelque pas-
sager;

Entrer de (d.) Si une personne, après s'être fait refuser l'entrée d'un
force. vapeur par le propriétaire ou quelque personne à son em-

ploi, pour la. raison que le vapeur est au complet, et que
son prix de passage, si elle l'a payé, lui a été remis ou
qu'on a offert de le lui renet:re, persiste néanmoins à es-
sayer d'entrer sur le vapeur;

Refuser de (e.) Si une personne à bord d'un vapeur manque, sais
Ibayer le prix (e.)) lrsudu passage. excuse raisonnable (qu'elle sera tenue de prouver), lorsque

demande lui en sera faite par le capitaine ou autre officier, de
paver son passage ou exhiber un billet ou autre reçu, si elle
en a, attestant le paiement de son passage, comme ceux
qui se donnent ordinairement aux personnes qui voyagent
et paient leur passage sur les vapeurs:

Aen de. Pour chacune de ces offenses, le délinquant sera passible
d'une amende n'excédant pas dix piastres, sans préjudice d i
recouvrement de toute somme payable comme prix de pas-
sage. 36 V., c. 57, art. 2.

Actes nuisi- Il. Toute personne ; bord d'un vapeur qui, sans excuse
bies à la con-
duite d'un raisonnable, qu'elle sera tenue de prouver, fera ou fera faire.
vapeur. quelque chose que ce soit qui puisse nuire à quelque partie

de la machine ou des appareils du vapeur, ou qui gènera,
entravera ou molestera l'équipage ou aucun de ses hommes
dans la conduite ou direction du vapeur, ou dans l'exécu-
tion de ses devoirs sur le vapeur, encourra, pour chaque

Auende- offense, une amende n'excédant pas cent piastres. 36 V.,
c. 57, art. 3.

Le capitaine 12. Le capitaine ou autre oilicier d'un vapeur, et toute
,eut"détenir.e personine qu'il appellera pour lui prêter main-forte, pourront
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détenir tout contrevenant à aucune des dispositions des contreve-
deux articles précédents, dont le nom et l'adresse sont in- nant
connus du capitaine ou offiier., et le conduire, avec toute la
diligence convenable, devant un ou des juges de paix; et
tout contrevenant ainsi conduit devant ce ou ces juges de L'arrestâtion
paix en vertu du présent article, sera traité comme s'il avait par un capi-
été arrêté et amené devant lui ou eux à la suite d'un man- iide.e ea-
dat d'arrêt lancé par lui ou eux en vertu de l'Acte concer-
nant les procédures sommwires devant les juges de paix. 36 V.,
c. 57, art. 4, et 5, partie.

13. Le capitaine ou olliLier chargé du commandement ce qui sera
d'un vapeur pourra refuser (le recevoir à son bord toute fatds àabd
personne ivre ou turbulente, ou qui incommode ou est dans des vapeurs.
un état à incommoder, injurier ou faire mal aux passagers
du bord ; ou si cette personne se trouve à bord, le capitaine
ou officier pourra la mettre à terre à tout endroit convenable.
36 V., c. 57. art. 1.

MARCHAINDIS ES DANG EREUISES.

14. Toute per'sonne qui expédiera ou tentera d'expédier, Envoi sur des

ou, n'étant pas le capitaine ou le propriétaire d'un navire en- "aires da
registré en Canada, transportera ou tentera de transporter à gereuses sans
bord d'un navire, d'un port ou d'un lieu quelconque du Ca- u"aua
nada, des matières dangereuses, c'est-à-dire, de l'eau forte, de
l'huile de vitriol, de la poudre à tirer, de la nitro-glycerine,
du naphte, de la benzine. des allumettes chimiques, ou
toute autre matière d'une nature dangeieuse, sans en indi-
quer distinctement la iaf re sur l'extérieur du colis qui
les contient, ni donner un avis par écrit indiquant la
nature de ces matières et le nom et l'adresse de celui qui
les expédie, au capitaine ou au propriétaire du navire, au
temps ou avant le temps où ces matières seront envoyées
pour être expédiées, ou an moment où elles seront mises à
bord du navire, sera passible, pour chaque offense de cette Amende.
nature, d'une amende n'excédant pas cinq cents piastres.
36 V., c. 8, art. 6. partir.

15«. Si cette personne pr'ouve qu'elle n'agissait que comme Si l'expédi-
agent pour l'expédition de ces matières, et qu'elle ne savait te ®,"ncon-

pas ni ne soupçonnait, et n'avait aucune raison de soup- nature.
çonner que les matières par elle expédiées étaient d'une
nature dangereuse, l'amende dont elle sera passible n'exeé-
dora pas quar-ante piastres. ?3 V., c. 8, art. 6, partie.

I6. Toute personne qui sciemment enverra ou essaiera Envoi de ces
d'envoyer, ou transportera on essaiera de transporter sur un Iatières.0
navire enregistré en Canada, d'un port ou d'un lieu quel- indicatioi.
conque du Canada, des matières dangereuses ou des matières
d'une nature dangereuse sous une fausse indication, ou qui
désignera faussemeini celui qui les enverra ou les transpor-
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Amende. tera, sera passible d'unîe amende n'ex<'édant pas deux miîille
piastres. ;36 V., c. ., art. 7.

Le capitaine 17. Le capitaine oit le propriétaire d'un navire enregistré
urra refuser en Canada 1pourra refuser de prendre à bord tout colis ou

paquet qu'il soupçonnera contenir des matières d'une nature
dangereuse, et pourra exiger qu'on l'ouvre pour s'assurer
de ce fait. 34; V., c. 8, art. 8.

Les articles IS. Si des natières danoreuses, telles que décrites dans
"a"'s" u " l présent aite, ou des matières qui, de l'avis du capitaine
étre jetés à ou propriétaire, sont d'une nature dangereuse, sont envoyées
l'eau. à bord d'un navire enregistré en Canada, dans les limites

(lu Canada, sans que la nature en soit indiquée ou sans
qu'il en ait ét é donné un avis comme susdit, le capitaiiie
ou le propriétaire du navire pourra faire jeter ces matières à
l'eau, et ni le capitaine ni le propriétaire du navire ne

Pas dle re- seront assujàtis, à raison de ce fait, à aucune responsabilité
n"sacIt donnait lieut à une poursuite civile ou criminelle devant

les tribunaux du Cainada. 36 V., c. 8. art. 9.

Ces matières 19. Si on a envoyé ou tenté d'envoyer, transporté 011
peuvent utre tenté de transporter 'sur un navire enregistré en Canada,confisquées '
par ordre du d'un port ou d'un lieu quelconque du Canada, des matières
tribunal. dangereuses dont la nature n'a pas été indiquée, ou dont un

avis n'a pas été donné comme susdit, et si on a envoyé on
tenté d'envoyer ces matières sous une fausse indication de
leur nature, ou si on a faussement désigné celui qui les
envoie ou les transporte, toute cour d'archives pourra, sur la
demande faite par le propriétaire, l'armateur ou le capitain.
du navire, ou en] leur nom, décréter la confiscation de ces
matières. et il en sera alors disposé de la manière q1u'indi-
queo<ra le tribunal. . 3: V., o. 8, art. 10.

A~ MENDES.

Amendeý. -20. Toute amîtenîde iiposée par le présent ac-te pourra
comment re- être recouvrée et prélevée, avec les frais, par-devant deuxcouvrée. ugs d paix, ou devant un magistrat revêtu des pouvoirs

de deux juges de paix, en vertu de l'Acte concernant les
procédures son(aires devant les juges de paix, si cette amende
ne dépasse pas cent piastres, et si elle dépasse cette somme,
par-devant, toute cour de juridiction compétente :

Juridiction 2. Tous juges de paix auront juridiction en vertu des
dujuge (e articles dix et onze du présent acte, soit dans l'endroit oùpaix. l'offense a été commise, soit, si elle a été commise pendant

que le vapeur était ii marche, dans l'endroit où il fera sa
première escale ensuite. ;36 V., c. 57, art. 5, partie.

Emploi des 21. La totalité de toute amende recouvrée en vertu du
amendes. présent acte appartiendra à Sa Majesté et sera versée entre

les mains du ministre des Finances et RIeteveur trénéral
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par l'othfier ou la personne qui la. recevra, et elle sera
ensuite afletée de la manière que le Gouverneur ei conseil
prescrira dans chaque vas. V; V., e. 56, art. 12 : et c. 57,
art. 5. par/ie.

22. Tout ce qui. dans l'Acle de la marine marchande de 1854, Partie de
et dans tout autre acte qui le modifie et en forme partie, l'Actede la

marine mar-
est incompatible avec le présent acte, est par le présent chandede
abrogé, en tant qu'il se rapporte aux navires enregistrés en 1854, abrogée,
Canada. 36 V., v. 8. art. 3 V;-3 V.. c. 128, art. 2.

OTTAWA : Impritné par Bnowx Craxn. 1mprmtetir des I.oi- de Sa Trés-
Fxcellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 78.
Acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur et A.D. 188.

l'examen et les commissions des néc.niciens qui y
sont employés.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada., décrète ce

qui suit:-

TITRE ABRÉGÉ.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte d'ins- Titre abrégé.
pection des bateaux à vapeur. 45 V., e. 35, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " bateau à vapeur " comprend tout bâti- " Bateau à
ment employé à la navigation, ou à Ilot sur des eaux navi- "vapeur."
gables, et mû ou pouvant l'être totalement ou partiellement
par la vapeur;

(b.) L'expression " propriétaire " comprend l'armateur et "Proprié-
l'affréteur ou noliseur d'un bâtiment; "air®·"

(c.) L'expression "année" signifie l'année civile, com- "Année."
mençant le premier jour de janvier et finissant le trente et
un décembre;

(d.) L'expression "chaudières et machines " comprend la "Chaudières
machine ou les machines à vapeur, et toutes leurs parties ': et fmaci-

ou les choses qui s'y rattachent, employées à faire marcher le
bateau à vapeur, et toute machine-poney ou petit cheval
employé à bord, et la chaudière ou les chaudières servant
à leur fournir la vapeur, ainsi que les fourneaux, cheminées,
carneaux, soupapes de sûreté et reniflards, manomètres, ti-
rants, entretoises, tuyaux, pompes à vapeur, et tous autres
appareils et choses y attachés ou s'y rattachant, ou employés
au sujet de toute telle machine ou sous le contrôle du mé-
canicien;

(e.) L'expression "la coque et l'équipement " comprend la "Coque et

coque et chacune de ses parties, la mâture, la voilure et le "
gréement, lorsque le bateau à vapeur en porte, les canots de
sauvetage et autres, et les palans et appareils pour les des-
cendre ou monter, les appareils, autres que les pompes à
vapeur, pour préuvnir on éteindre les incendies, les aicres
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et câbles, les vireveaux et cabestans, les seaux à incendie,
boussoles, haches, lanternes, et tous autres articles et choses
nécessaires à la navigation et à la sûreté du bateau à vapeur
et qui ne sont pas sous les soins du mécanicien ;

-'inspecteur." (f.) L'expression "inspecteur " signifie une personne char-
gée d'inspecter les chaudières et machines des bateaux à
vapeur, lorsque et en tant que la disposition peut s'appli-
quer à quelque chose comprise dans cette expression, ou
une personne chargée d'inspecter la coque et l'équipement
des bateaux à vapeur, lorsque et en tant que la disposition
s'applique à quelque chose comprise dans l'expression en
dernier lieu mentionnée;

"C bandire." (g.) L'expression " chaudière " signifie une chaudière de
bateau à vapeur ou destinée à un bateau à vapeur, et com-
prend les chaudières lorsque le bateau à vapeur en a plus

chau- d'une ; et l'expression "chaudières " signifie chandière lors-
des" qu'il n'y en a qu'une

ý'Coque." (h.) L'expression "coque" comprend l'équipement;
"Certificat." (i.) L'expression " certificat " signifie l'un des doubles ou

des triplicatas du certificat délivré par les inspecteurs ou
l'inspecteur, selon le cas;

Bateaux ù (j.) L'expression " bateaux à fret" signifie les bateaux à
vapeur qui ne transportent que du fret. 45 V., c. 35,
art. 2. et 6, partie.

ETENDUE ET APPLICATION DE CET ACTE.

EXcetons à 3. Le présent acte ne s'applique pas aux bateaux à vapeur
l'applicatiou
d c acte. qui appartiennent à Sa Majesté la Reine, ni aux bateaux à

vapeur enregistrés dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, ou
dans un pays étranger, et naviguant d'un port ou lieu du
Canada. à un port ou endroit hors de ses limites. 45 V.,
c. 35, art. 4, partie.

xceptions 4. Tous yachts à vapeur exclusivement employés comme
ces bateaux de plaisance ou à l'usage exclusif des particuliers,

sans rétribution ou rémunération d'aucune sorte, et tous
bateaux remorqueurs, tous bateaux à fret de moins de cent
cinquante tonneaux de jaugeage brut, et tous bateaux a
vapeur uniquement employés à la pêche ou au transport du
poisson, et de moins de cent cinquante tonneaux de jaugeage
brut, ainsi que les dragues à.vapeur, élévateurs à grains et
autres vaisseaux du même genre, seront exempts des pres-
criptions du présent acte, sauf à l'égard de l'inspection de
leurs chaudières et machines, à laquelle ils seront assujétis
au moins une fois par année, et plus souvent si c'est néces-
saire, en vertu des mêmes dispositions et sous peine des
mêmes amendes en cas de négligence que les autres bateaux
à vapeur, et sauf aussi quant à l'obligation de porter une
bouée de sauvetage par le présent imposée à tous les bateaux
à vapeur. 45 V.. C. 25. art. 4, partie.

11 68

49 ViCT.



1886. Inspection des bateaux à vapeur. Chap. 78. 3

5. Le Gouverneur en conseil peut ordonner que tout Le Gouver-
bateau à vapeur non enregistré en Canada, mais y transpor- one e
tant des malles, des passagers ou des troupes, soit assujéti assujetir cer-
aux dispositions du présent acte. 45 V., c. 85, art. 5. tais bateauxàvapeur aux

dispusitions
NOMINATION ET QUALITÉS IEQUISES DES INSPECTEURS. de cet acte.

6. Le Gouverneur en conseil nommera au besoin et aux Nomination
endroits qu'il jugera à propos en Canada, une ou plusieurs ect
personnes compétentes pour inspecter les machines et chau- et nmaehines.
dières employées sur les bateaux à vapeur, lesquelles exerce-
ront leurs fonctions dans les circonscriptions qu'il prescrira;
ces personnes ne devront pas avoir d'intérêt dans la cons-
truction de machines à vapeur, chaudières ou autres méca-
nismes de bateaux à vapeur, et leur devoir sera de faire
l'inspection ci-dessous prescrite, et de remettre au proprié-
taire ou au capitaine du bateau deux <les trois certificats de
leur inspection ;-et aussi une ou plusieurs personnes Et d'inspec-
compétentes pour inspecter la coque et l'équipement des teurs de
bateaux à vapeur, lesquelles ne devront pas avoir d'intérêt etm'e oi.
dans la construction de coques de bateaux à vapeur, ou
d'aucun des article ou objets ci-dessous mentionnés comme
devant former, en vertu du présent acte, partie de l'équipe-
ment des bateaux à vapeur, ou se rattachant ou apparte-
nant à cet équipement selon l'intention du présent acte; et
leur devoir sera de faire cette inspection et d'en délivrer
des certificats en triplicata. 45 V., c. 35, art. 6, partie.

7. Nul ne sera nommé inspecteur des chaudières et Examen des
machines de bateaux à va.p-ur à moins qu'il n'ait subi, i"ea
devant le bureau d'inspection des bateaux à vapeur, un et machines.
examen satisfaisant à l'égard de ses connaissances en ma-
tières de chaudières et machines de bateaux à vapeur et de
leur fonctionnement ; et nul ne sera nommé inspecteur de Et des ins-
la coque et de l'équipement de ces bateaux, à moins qu'il "ecteuri deàcoquesc et
n'ait subi, devant un conseil composé de trois constructeurs équipemlents.
de navires pratiques nommés par le Gouverneur en conseil.
un examen satisfaisant à l'égard de son aptitude à remplir
(et emploi, ou qu'il ne soit le visiteur en titre d'une société
reconnue pour la classification des navires ; et nul ne
pourra, non plus, être nommé inspecteur pour aucune de
ces fins à moins qu'il n'ait reçu du président du bureau ou
des dits constructeurs de navires pratiques, selon le cas,
un certificat par écrit qu'il a subi cet examen d'une manière

atisfaoisante, ou à moins qu'il ne soit un visiteur en titre
comme susdit.

2. Chaque inspecteur, av ant d'entrer dans l'exercice de ses serment
fonctions, prêtera et signera, devant un juge d'une cour d'ar- doffie.

c:hives, le serment de bien et fidèlement et impartialement
remplir les devoirs qui lui sont assignés par le présent
acte, dans les termes ou . lefret qui suit
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Formule du " ,Je, A.B., jure solennellement que je remplirai bien et
serment. fidèlement et impartialement, au meilleur de mon juge-

"ment, de mon habileté et de ma connaissance, les devoirs
assignés à l'emploi d'inspecteur des chaudières et ma-
chines (ou des coques et de l'équipement. selon le cas,)
des bateaux à vapeur sous l'empire de l'Acte f'inspection

"des bateaux à vapeur. Ainsi, Dieu me soit en aide."
Envoi au 3. Le serment prêté par chaque inspecteur sera immédia-
minitre. tement transmis par ce juge au ministère de la Marine.

45 V., e. 85, art. 7, partie.

UlWlEAU D'INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

Bureau d'ins- S. Les inspecteurs formeront un bureau désigné sous ie
beton des nom de " Bureau d'inspection des bateaux à vapeur," dont
vapeur. le président sera nommé par le Gouverneur en conseil ; trois

de ses membres formeront un quorum, et le président aura
droit de vote, et en cas de partage égal des voix, il aura en
sus voix prépondérante.

Proces-ver- 2. Les procès-verbaux des délibérations du bureau seront
baux rédigés par le président, lui en transmettra une copie, at-

testée par lui-même, au ministre de la Marine et des Pêche-
ries.

Devoirs, déli- 3. Le bureau se réunira au moins une fois par année à
alets(e des endroits convenus, et pourra établir des règles et règle-

du bureau. ments pour sa conduite, l'inspection uniforme des bateaux
à vapeur, le choix des ports d'inspection, et pour prescrire
les fonctions des mécaniciens, et pour tous autres objets,
quand besoin sera, sous l'enpire du présent acte ; et ces

Sauf appro- règles et règlements ne seront exécutoires qu'après que le
bation. Gouverneur en conseil les aura approuvés.
Disposition 4. Dans les provinces du Manitoba et de la Colombie-
insctleurs Britannique, ainsi que dans les territoires du Nord-Ouest et

des coques le district de Kéwatin, le ministre de la Marine et des
dans certai,
pares du ne Pêcheries pourra, s'il le juge à propos, se dispenser de la
nada ou dans nomination d'inspecteurs des coques et équipements; et dans
le cas de
vacance. ce cas, et s'il n'est pas nommé de tel inspecteur dans un

district d'inspection, ou s'il survient une vacance dans l'en-
ploi, le ministre pourra assigner les fonctions de cet inspec-
teur à l'inspecteur des chaudières et machines, ou à telle
autre personne qu'il emploiera temporairement, lesquels,
tant que cet ordre ne sera pas révoqué, auront dès lors tous
les pouvoirs et rempliront tous les devoirs par le présent
assignés aux inspecteurs des coques et équipements, et seront
assujétis aux mêmes obligations et punitions en cas d'inac-
complissement de leurs devoirs ; et la formule du certificat
sera modifiée en conséquence. 45 V., v. 35, art. 8 ;-49 V.,
v. 34, art. 1, partie.

INSPECTION.

Toute négli- 9. Le président du bureau d'inspection des bateaux à va-
gence des
devvirE des peur, qui sera aussi l'inspecteur surveilIant, pourra on tout
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temps inspecter ou examiner la. coque, léquipement, les imsjpeteurs.
chaudières et machines de tout bateau à vapeur, et &jî sera rapportée
soupçonne qu'un inspecteur. a négligé ses devoirs à l'égard dent eu bu-
de ce bateau, ou sous tout autre rapport, il pourra convoquer '""·
une réunion du bureau pour s'enquérir du fait ou faire l'en-
quête lui-même ; et le résultat de cette enquête sera immé-
diatement communiqué par écrit au ministre de la Marine
et des Pêcheries; il recevra et examinera tous les rapports et
les comptes des inspecteurs et fera au ministre un rapport
complet au sujet de toutes matières du ressort de ses fonc-
tions officielles, alin d'assurer autant que possible l'adminis-
tration uniforme et efficace des lois, règles et règlements
d'inspection. 4.5 V.. c. 3 5, art. 9 ;-49 V., c. 34, art. 5.

10. Le capitaine ou propriétaire de tout bateau à vapeur Les inspec-
sujet à inspection il veril du présent acte en fera inspec- tions se feront

au moinsunter les chaudières et machines, et la coque et son équipe- fi poiaqrannée.
ment, au moins une Iois par année, et remettra au principal
officier des douanes du port où se fera l'inspection ou dans
lequel ce bateau arrivera immédiatement après cette inspec- Certificats
tion, si elle n'a pas eu lieu dans ce port, l'un des certificats d'itispectaun.
de cette inspection ; et chaque fois qu'il négligera de faire Amende pour
faire cette inspection et d'en remettre un certilicat à l'offl- "ie"ie·
cier des douanes compétent, ce capitaine ou propriétaire
encourra une amende de quatre cents piastres, et le bateau
à vapeur répondra du paiement de cette somme

2. Ce certificat, à moins qu'il ne soit plus lôt révoque, iu tu
vaudra pendant douze mois à compter de sa date, ou pen- eertifi(at.
dant toute période moindre que l'inspecteur inscrira sur soit
certificat. 45> V.. c. 35. art. 10.

11. Le capitaint, le(propriétaire ou le iécanicien de tout il Sera fait
bateau à vapeur. ou la pe'soinne charge du bateau, devra, rapprt de

eD toute avarie
le plus tôt possible après un accident quelconque, par lequel subséquente à
sa coque, sa machine ou sa chaudière, ou quelque partie des la coque ou à
unes ou des autres, aura été endommagée, forcée ou affaiblie
d'une manière notable, donner avis de l'accident à l'inspec-
teur qui l'aura visité en dernier lieu, out à l'inspecteur com-
pétent du port ou du lieu où le bateau à vapeur se trouvera
ou arrivera aussitôt après l'accident; et si cet avis n'est pas Amende pour
donné, le propriétaire di bateau sera passible d'une amende ontraen-
de deux cents piastres par chaque .jour que durera ce défaut ;
et si c'est la machine ou la chaudière ou quelqu'une de leurs
parties qui est endomnmagée. la. commnission du mécanicien
sera révoquée. 4,5 V.. 35. art. 11.

12. Tout inspecteur pourra i tout temps. enî faisant Les otticiers
l'inspection, la visite on l'iexaien (les chaudières, des ma- (ls bateaux à

chines ou de la coque d'îunî bateau à vapeur, faire à tous OU vront répon-
à chacun des propriétaires, officiers ou mécaniciens de ce a
bateau à vapeur. ou a touto autre personne de service à
bord, en charge ou paraissant être ci charge du bateau, des
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chaudières ou des machines, toutes questions pertinentes
qu'il croira devoir faire à leur égard, ou au sujet de tout
accident qui pourrait être arrivé; et chacune de ces per-
sonnes répondra d'une manière complète et conforme à la

ameidie vérité, à toutes les questions qui lui seront faites; et qui-
po"rrf. conque refusera de répondre, ou répondra faussement à une

question, on empêchera l'inspection, ou entravera un ins-
pecteur dans son inspection, encourra une amende de qua-
rante piastres. 45 V., c. 85, art. 12.

Le certificat 13. Tout inspecteur de bateaux à rapeur pourra demuan-
4ellrxegi8tre-dr uo

e cl- d r an propriétaire ou au capitaine d'un bateau à vapeur,
être exhihé. pendant son inspection, de lui représenter le certificat d'ent-

registrement de ce bateau ; sur quoi le propriétaire ou le
capitaine devra représenter et exhiber ce certificat à l'is-
pl)cteur. 45 Y., c. 35. art. 13.

Le prorië- 14. Lorsque l'inspecteur jugera nécessaire d'ouvrir la
tnire paierad'nas
eertaiis frais coque d'un navire dans le but de s'assurer de sa condition,
sesmen. les frais occasionnés par ce fait seront supportés par le pro-

priétaire du navire. 45 V., c. 35, art. 14.

fopection d 15. L'inspecteur pourra exiger que la machine et le
"iemcaisme qu'il doit inspecter soient mis en movement ; et

ra.ssage tout inspecteur sera transporté gratuitement sur tout bateau
gratuit de à vapeur qu'il désirera inspecter pendant qu'il sera en

"'teu"r. marche, et ce, durant le temps nécessaire àcette inspection
et pour revenir au port où il se sera embarqué à cette fin,
otu pour débarquer là quelque port où le bateau touchera
duraut son voyage. 45 V.. c. 35, art. 15.

Certificat 16. Lorsque l'inspecteur des coques et équipements qui
d'inspection visitera un bateau à vapeur de la manière prescrite par lede la coque 1
et de l'éqii- présent acte en approuvera la coque et l'équipement, il
p"'"*"t· dressera et signera en triplicata un certificat suivant la for-

mule A de l'annexe du présent acte, et les triplicatas de ce
certificat seront remis par lui à l'inspecteur des chaudières
et machines du même district, qui, lorsqu'il aura inspecté

Fp des ch:au- et approuvé les chaudières et machines du même bateau,
dii'c.. fera et signera sur la feuille contenant le certificat en tripli-

cata de l'inspecteur des coques et équipements, un certificat
Sera signé suivant la formule A de la dite annexe, et remettra deux des

1' l triplicatas de ces (ertilicats au propriétaire ou capitaine du
Ce qui Sera bateau, qui en donnera un au principal officier des douanes
lait des tripli- comme susdit, et fera afficher l'autre, encâdré et protégé par
fiatd" r- une vitre, dans quelque partie bien en vue du bateau pour

l'information du publie; et l'inspecteur des chaudières et
machines gardera l'autre triplicata pour les fins du présent
acte :

ericat. 2. Si le bateau à vapeur en est un dont les chaudières et
#les eliat " les machines sont seules sujettes à l'inspection en vertu du
dière et présent acte, l'inspecteur des chaudières et machines signera
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un certificat suivant la formule B de la dite annexe, en dou- machines

ble, et remettra ces doubles au propriétaire ou au capitaine ®''e"""'

du bateau, lequel en remettra un au principal officier des
douanes et fera afficher l'autre dans quelque endroit bien
en vue du bateau pour l'information du public.

3. Tout inspecteur de bateaux à vapeur devra, lorsqu'il L'idsercteur
visitera .et inspectera un bateau à vapeur, examiner s'il est veill'que les vu-
convenablement pourvu de feux et de moyens de faire des peurs soient

signaux en temps de brume, conformément aux règles pres- munis de feux

crites par l'Acte concernant la navigation des eaux canadiennes,
et il refusera d'accorder quelque certificat que ce soit pour Pas de certifi-

tout bateau à vapeur qu'il ne trouvera pas ainsi pourvu, et cats'ils n'e
fera rapport au ministre de la Marine et des Pêcheries que *Ps.

ce bateau est dangereux. 43 V., c. 29, art. 10 ;-45 V., c. 35,
art. 16, partie ;-49 V., c. 34, art. 6.

17. Tout sujet de contestation qui s'élèvera, dans les cas I>Dcision des

prévus au présent acte, entre un inspecteur ou le bureau sti con-
d'inspection et le propriétaire ou le capitaine d'un bateau à
vapeur, ou entre un inspecteur ou le bureau d'inspection
et un mécanicien, pourra être soumis, par l'une ou l'autre
partie, au ministre de la. M'Iarine et des Pêcheries, qui en
décidera péremptoirement. 45 V., c. 35, art. 16, partie.

IS. Chaque inspecteur tiendra un registre des inspec- (l st e des

tions qu'il fera et des certificats qu'il délivrera, suivant la
formule et avec les détails les concernant que le président
du bureau d'inspection prescrira au besoin, et il en fournira
des copies au président lorsqu'il en sera requis. 45 V.,
c. 35, art. 16, piartie ;-49 V., c. 34, art. 7.

CHAUDIÈRES ET MACHINES.

19. Tout inspecteur pourra, chaque fois qu'il le jugera Eemtv des
nécessaire, et un inspecteur devra, au moins une fois chaque chaudières
année, éprouver la chaudière de tout bateau à vapeur par sion bydrosta-
une pression hydrostatique, et s'assurer, par un examen ti"ue.

personnel et des épreuves expérimentales, que cette chau-
dière est bien faite et que ses matériaux sont sains et sans
défauts; le maximum de cette pression ne devra pas excéder umiw t
cent cinquante livres par pouce carré, si la chaudière est le"

faite en tôle de fer, ni cent quatre-vingt-dix livres par
pouce carré si elle est en tôle d'acier; le propriétaire du
bateau à vapeur fournira la pompe à bras et les appareils
nécessaires pour faire l'épreuve, et l'équipage les fera fonc-
tionner; et aucun inspecteur ne fera ni ne donnera aucun Epreuve né-
certificat au propriétaire ou au capitaine d'un bateau à va- 7"'irant
peur à moins qu'il n'ait préalablement soumis la chaudière certificat.

du bateau à cette épreuve hydrostatique.
2. Avant qu'une chaudière ne soit soumise à l'épreuve par ce qui sera

la pression hydrostatique, elle sera ouverte pour la visite de fait avaaad'éprouver la
l'inspecteur: les portes du trou d'homme et les plaques de cîlnudière par
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li pre~aon - la vidange seront enlevées, l'extérieur et l'intérieur de la
drostatique. chaudière seront nettoyés, les grilles enlevées et le fourneau

déchargé et balayé, afin qu'il puisse en faire une inspection
satisfaisante et complète ; lorsque des cloisons seront placées
de manière à empêcher une inspection minutieuse de la
tôle de la chaudière, elles seront enlevées ; et le propriétaire
ou le capitaine du bateau veilleront à ce que toutes ces dis-
positions soient prises avant de demander une inspection.

Les défauts 3. Chaque fois que l'épreuve n'aura pas été satisfaisante,
seront ré- les défauts seront réparés et la chaudière sera soumise à une

seconde épreuve, qui devra être satisfaisante avant qu'un
certificat ne soit délivré.

La chaudière 4. Lorsque l'extérieur du fond d'une chaudière ne pourra
. pas être parfaitement inspecté sans cela, la. chaudière devra

saire. être soulevée pour être inspectée au moins une fois tous les
quatre ans.

Pression mia- 5. En soumettant les chaudières faites en tôle de fer à l'é-
les chakidies preuve -hydrostatique susdite, l'inspecteur prendra la pres-
en fer neivf.s sion de cent livres par pouce carré pour maximum de la

pression permise comme force motrice pour une chaudière
neuve de quarante-deux pouces de diamètre, faite du meil-
leur fer affiné, d'au moins un quart de pouce d'épaisseur,
de la meilleure manière et de la qualité requise par le pré-

Règle gi nt, il sent acte; et il établira la pression effective de toutes les
la pression
effective. chaudières en fer, qu'elles soient d'un moindre ou d'un plus

grand diamètre, d'après leur force comparativement à cette
règle; et dans tous ces cas, l'épreuve excédera la pression
effective permise dans la proportion de cent cinquante à
cent livres, et la température de l'eau dont il sera fait usage
dans les épreuves n'excédera pas soixante degrés Fahrenheit.

i'ression mai 6. En soumettant les chaudières faites en tôle d'acier à
leshudèes l'épreuve hydrostatique susdite, l'inspecteur prendra la
en acier nen- pression de cent vingt-cinq livres par pouce carré pour

maximum de la pression permise comme force motrice pour
une chaudière neuve de quarante-deux pouces de diamètre,
faite de la meilleure manière, avec la meilleure qualité de
tôle d'acier, d'au moins un quart de pouce d'épaisseur, les
trous des rivets devant être percés en place, les plaques
étant ensuite séparées et les bavures ébarbées, les sutures
longitudinales de la chemise étant assujéties au moyen de
bandes d'acier bout-à-bout coupées en travers du grain de
la tôle, et chacune de cinq huitièmes de l'épaisseur des
plaques qu'elles couvrent, et tous les ourlets des plaques
étant au moins à double rangs de rivets et ayant pour le
moins soixante-dix pour cent de la force de la tôle solide,et
toutes les surfaces planes devant être étayées de la meilleure
manière et toutes les sutures à double rangs de rivets ; et

Règle quant à il établira la pression effective de toutes les chaudières
aefleive. en acier ainsi faites, qu'elles soient d'un moindre ou d'un

plus grand diamètre, d'après leur force comparativement à
cette règle ; et dans tous ces cas l'épreuve excédera la pres-
sion effective permise pour ces chaudières dans la propor-
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tion de cent quatre-vingt-dix à cent vingt-cinq livres, et la
température de l'eau dont il sera fait usage dans les épreuves
n'excédera pas soixante d,-grés Fahrenheit.

7. Si un inspecteur est d'opinion qu'une chaudière, qu'elle la pression
soit en tôle de fer ou d'acier, ne peut supporter avec sûreté, lfective 'eu
à cause de sa construction ou des matériaux dont elle est
faite, une pression effective aussi élevé3 que celle ci-dessus
spéciliéc pour chaque espèce de chaudière respectivement,
il pourra, pour les raisons qu'il devra spécialement énoncer
dans son certificat, fixer la pression effective de la chau-
dière à moins des deux tiers de la pression d'épreuve

8. Les règles qui précèdent seront suivies dans tous les Discrétion
cas, à moins que les proportions des chaudières par rapport li ia-
aux cylindres, ou quelque autre chose, ne fassent voir man- a la pression
festement que l'application en serait injuste, auquel cas effective.

l'inspecteur pourra déroger à ces règles, s'il 'le peut faire
avec sûreté; mais en aucun cas la pression effective permise
n'excédera la proportion ci-dessus, calculée d'après l'épreuve
hydrostatique.

9. La pression effective externe qui pourra être permise Pression effec-
sur les fourneaux cylindriques et les carneaux en fer lisse tive extrne

soumis à cette pression, lorsque les joints longitudinaux neaux, etc
sont soudés ou faits sous bandes bout-à-bout, sera détermi-
née d'après la formule suivante:-

Le produit de 90,000 multiplié par le carré de l'épaisseur de FormiuIle.
la tôle en pouces,-divisé par la longueur du carneau ou du
fourneau en pieds plus 1, multipliés par le diamètre en pouces,
-sera la pression effective permise par pouce carré en
livres,-pourvu qu'elle ne dépasse pas celle donnée par la
formule suivante :-

Le produit de 8,000 multiplié par l'épaisseur de la tôle en Formule.
pouces, divisé par le diamètre du fourneau ou du carneau
en pouces, sera la pression effective permise par pouce carré
en livres;

La longueur du fourneau que l'on prendra pour la pre- Longueur,
mière formule sera la distance comprise entre les anneaux, comment

si le fourneau est fait avec des anneaux; et celle des deux comren
formules qui donnera la pression la plus basse sera celle par
laquelle l'inspecteur devra se.guider.

10. Sur les surfaces planes, la pression effective ne dépas- Pression per-
sera pas six mille livres pour chaque pouce carré effectif de mise sur les
l'aire du profil des entretoises qui les supportent. La pres- faces pa-

sion qui sera autorisée sur les plaques formant des surfaces
planes sera celle déterminée par la formule suivante:-

Ox<r+ = Pression effective en livres par pouce carré,
S-6 dans laquelle-

7 L'épaisseur de la tôle en seizièmes de pouce;
S=La surface supportée en pouces carrés;
-C=100. Mais lorsque les plaques sont exposées au choc

de la chaleur ou de la flamme, et que la vapeur
seule est en contact avec les plaques du côté opposé,
C sera réduit à 50.
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L'inspecteur 11. Pour s'assurer de la force et de l'état d'une chaudière,

consite la l'inspecteur pourra, s'il le juge nécessaire, y faire percer des
térieure de la trous, et pourra aussi demander qu'on lui fournisse les ren-
chaudière. seignements relatifs à sa construction intérieure qui lui

permettent de juger exactement de sa force de résistance.
Emploi de 12. Dans aucun cas un certificat ne sera donné pour une
f dhes rabat- . chaudière lorsque les plaques en auront été forcées par destues défendu. fiches rabattues pour ramener les uns sur les autres les trous

des plaques.
Trous d'hom- 18. Les trous d'homme seront renforcés au moyen d'an-
(eresrechat- neaux compensateurs au moins de la même aire de profil
ces. que la plaque coupée, et dans aucun cas ces anneaux ne

seront d'une épaisseur moindre que les plaques auxquelles
ils sont attachés.-et les axes les plus courts de ces ouver-
t iures dans les enveloppes de chaudières cylindriques devront
être placés longitudinalement.

Cornières du 14. Quand des barres ou des cornières de fer seront cm-
ciel du four- ployées pour soutenir le ciel du fourneau d'une chaudière,nieau d'une
chaudière. les trois cinquièmes de la pression effe-ctive admissible sur

le ciel seront soutenus par des tirants partant de l'enveloppe
de la chaudière et fixés au plafond.

Soupapes de 15. Les petites chaudières alimentaires sur les bateaux à
h ui rles vapeur seront munies d'une soupape de sûreté, qui pourra

alimentaires. être fermée à clé.
Réduction de 16. Les chaudières dans lesquelles les sutures longitudi-

®so effee- nales de l'enveloppe cylindrique ne sont qu'à simple rang
chaudières de rivets, au lieu d'être à doubles rangs, seront sujettes à une
construites à réduction sur la pression effective admissible pour une chau-Simpile rang
de nvets. dière de la meilleure construction (telle que prescrite dans

les paragraphes cinq et six du présent article), et le maxi-
mum de pression n devra pas excéder, dans les chaudières
construites de cette manière, quatre-vingts livres par pouce
carré, au lieu de cent livres ou cent ving t-cinq livres, comm e
il est dit dans les dits paragraphes. 45 V., c. 35, art. 17;-
49 V., c. 84, art. 8 et 9.

Le nom ou la .2. Aucune chaudière, construite et posée à bord d'un
marque du bateau à vapeur, ne devra être faite de tôle à chaudière, soitfabricant
devra être en fer, soit en acier, qui n'aura. pas été étampée de la mar-
étampé sur la que ou du nom du fabricant, et aucun certificat ne sera dé-

livré pour une chaudière faite en entier ou en partie de tôle
ne portant pas une pareille marque; et avant qu'un certi-
f icat puisse être délivré pour une chaudière, le fabricant devra

Attetation fournir à l'inspecteur une dé:laration, attestée sous serment.
dudu nom du fabricat de la tôle employée, de la qualité de
fabricant outdtnmd arcn el tl mlye el ult
de la qualité celle-ci et de la qualité de tousles matériaux employés dans
de la tÔle. la confection de la chaudière; ce serment pourra être prêté

devant un juge de paix en Canada, ou devant un notaire pu-
blie, et attesté sous son sceau officiel, s'il est prêté en dehors

Pro;iso: au du Canada; pourvu toujours que, dans les cas où cette dé-cas de décès jusqe
du fabricant. <laration sous serment, par le fabricant de la chaudière, ne

pourrait être obtenue par suite de son décès, ou pour qual-
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que autre cause jugée suffisante par l'inspecteur, l'affida-
vit de deux fabricants de chaudières pratiques qui auront
examiné la chaudière et fait rapport sur la qualité des ma-
tériaux qui y ont été employés, celle de l'ouvrage et la.
force de la chaudière, sera, s'il est trouvé satisfaisant par
l'inspecteur, considéré comme suffisant et tiendra lieu de la
déclaration requise du fabricant de la chaudière.

2. Pendant la confection de toute chaudière faite en Avis à rins-
Canada, le fabricant devra notifier l'inspecteur du district Pe e lit
dans lequel elle sera faite qu'il peut la venir inspecter, et il d'une nou-
devra, en tout temps pendant cette confection, donner à chau-

l'inspecteur accès à la chaudière.
3. Aucune chaudière ni aucun tuyau ne seront approu- Mauvais mz-

vés s'ils sont faits en entier ou en partie de mauvais maté- "a é

riaux, ou s'ils sont dangereux à cause de leur forme, des tueuse pas
défectuosités de l'ouvrage, de leur détérioration par l'usage, t'ér·

de leur vétusté, ou pour toute autre cause. 45 V., c. 35,
art. 18.

SOUPAPE:4 DE SURZETE, MANOMÈTRES, ETC.

21. Tout inspecteur qui inspectera, visitera ou examinera Examen de
les chaudières ou les machines d'un bateau à vapeur, devra : °ete.
s'assurer que les soupapes de sûreté sont de dimensions con-
venables, en nombre suffisant, d'un jeu facile et en bon état
de service, et qu'elles sont chargées de manière seulement à
s'ouvrir à la hauteur ou au-dessous de la pression effective
autorisée; et il pourra, s'il le juge à propos, ordonner qu'une Soupapesn ~enlevées (fit
ou plusieurs de ces soupapes de sûreté (qui, réunies, seront contrôle du
de dimensions suffisantes pour laisser écouler toute la mécanicien
vapeur que peut produire la chaudière, et de la forme qu'il lorsque lavé-
approuvera,) soient mises sous clé et entièrement sous-
traites au contrôle du mécanicien lorsque la vapeur est
levée : mnais le mécanicien aura accès aux soupapes de Proviso.
sûreté lorsque la vapeur n'est pas levée, et il devra s'assurer
qu'elles sont entretenues en bon état de fonctionnement, et
le capitaine du bateau devra veiller à ce que le mécani-
cien y ait accès dans ce but, et qu'il les entretienne en bon
ordre.

2. Les robinets et soupapes des chaudières seront solide- Robiuets et
ment faits, et dans aucun cas ils ne devront être fixés aux la " i" gi
chaudières par des vis dans la tôle, à moins que, pour plus dière.
de sûreté, il ne soit posé des brides boulonnées en outre de
l'attache susmentionnée.

3. Nulle soupape, dans quelque circonstance que ce soit, Nulle sou aipe
ne devra jamais être charrée ou manouvrée de manière à sur,°r e
ce qu'une chaudière soit soumise à une pression plus forte
que celle permise par l'inspecteur lors de la dernière ins-
pection.

4. Les soupapes de sûreté enfermées sous clé seront d'un Soupapes de
sûreté enfet-

modèle approuvé par le bureau d'inspection des bateaux à mées sous clé.
vapeur : ces soupapes seronît éprouvées par un inspecteur
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avant d'être employées ; et nul inspecteur ne délivrera de
certificat pour aucun bateau à vapeur à moins que la chau-
dière, ou chzcune des chaudières, si ce bateau en a plus
d'une, ne soit munie d'une soupape de sûreté.

Jeu et couver- 5. Chaque soupape de sûreté faite ou posée à bord d'un
tuedes sou-

a-pes-le" bateau à vapeur après le dix-septièmejour de mai de l'année
viers, etc. . mil huit cent quatre-vingt-deux, ou attachée à une chau-

dière faite après cette date, aura un jeu au moins égal à un
quart de son diamètre ; les ouvertures destinées au passage

e la vapeur, en entrant ou en sortant de la soupape, auront
une aire au moins égale à celle de la soupape, de même que
le tuyau de décharge de la vapeur, et le tiroir de la soupape
aura un tuyau de décharge de trop-plein; si le levier d'une
soupape de sûreté à levier n'a pas une douille en cuivre, sa
goupille sera en cuivre ; l'on ne permettra pas de laisser
travailler fer sur fer ; chaque soupape de sûreté sera munie
d'un levier à engrenage, de manière qu'elle puisse être ma-
nouvrée à bras, soit de la chambre de la machine ou du
foyer, et soit par le capitaine ou la personne en charge du
bateau, sur le pont ; chaque soupape de sûreté de ce genre
sera fixée à la chaudière de manière que la boite à vapeur
soit aussi rapprochée que possible de la chaudière. 45 V.,
c. 35, art. 19;-49 V., c. 34, art. 10 et 11.

Aire des sou- 22. L'aire de toute soupape de sûreté enfermée sous clé,
ap de ou l'aire collective de toutes les soupapes de sûreté sous clé,

d'une chaudière faite ou posée à bord après la date susdite,
ne sera pas inférieure à un demi-pouce carré pour chaque
pied carré de la surface de grille dans ou sous la chaudière.
45 V., c. 35, art. 20.

La soupape de 23. Chaque fois que la machine d'un bateau à vapeur
sûreté devra
tre ouverte et sera stoppée pour quelque fin que ce soit, le mécanicien, ou

la pression ré- le capitaine, ou la personne ayant la charge du bateau, ou-
iluite cnand ý
la macine vrira la soupape de sûreté de manière à maintenir la vapeur
sera arrêtée. dans la chaudière à dix livres au-dessous de la pression

fixée par le certificat de l'inspecteur, pour les machines à
haute pression, et à cinq livres au-dessous de la. pression
fixée comme susdit, pour les machines à basse pression,
-t quiconqu3 enfreindra quelqu'une des prescriptions du
présent article sera passible d'une amende de deux cents
piastres. 45 V., c. 35, art. 21.

Le manomètre 24. Il sera placé dans un lieu apparent et d'un awcès
-doit être vi-
sible. facile, sur chaque bateau à vapeur, un manomètre coivena-

blement construit, lequel sera exposé à la vue de tous les
passagers et autres personnes à bord du bateau, et indiquera
en tout temps la pression exacte de la vapeur dans la chau-
dière. 45 V., c. 35, art. 22.

Amende pour 25. Tout capitaine ou mécanicien d'un bateau à vapeurweacher ou dé
ranger le ma- qui permettra en aucun temps que la pression de la vapeur
siumètre. à laquelle la (haudière de ce bateau est soumise excède le
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degré fixé par son certificat, ou altérera, cachera ou dispo-
sera le manomètre de manière à empêcher les passagers de
voir et constater le degté réel de pression de, la vapeur, en-
courra une amende de deux cents piastres pour chaque con-
travention. 45 V., c. 35, art. 23.

26. L miaiomètre qui, d'après le présent acte, doit être Usaee du ma-
, ànu,%reexposé à la vue de tous les passagers et autres personnes à " Bourdon.

bord du bateau à vapeur, sera celui connu sous le nom de
" manomètre Bourdon," ou sera construit de la manière, et
placé dans le lieu et la position que l'inspecteur faisant la
visite, l'examen ou l'inspection du bateau, ordonnera de
temps à autre. 45 V., c. 35, art. 24.

27- Chaque cha.udière d'un bateau à vapeur sera iîuilîe Indicateurs,
d'un indicateur convenable, capable d'indiquer le niveau renit'ards, etc.
de l'eau dans une chaudière en tout temps ; et tous les
bateaux à Vapeur naviguant dans les eaux saumâtres on
salées seront munis de renillards (blow-off valves) de surface,
du genre de ceux dont on se sert ordinairement dans les
bateaux à vapeur naviguant sur mer. 45 V., c. 35, art. 25.

2S. lChaque bateau à vapeur employé au transport des injecteur et
passagers et ayant une machine à basse pression sera muni ape se
d'un injecteur de cale à soupape, avec tuyau de dimensions condenseur.
convenables, amenant Tenu du fond du bateau dans le con-
de'nseur de la machine. 45 V., c. 35, art. 26.

29. Los dispositions qui suivent seront observées au Canotî.
sujet des canots que doivent porter les bateaux à vapeur:-

1. Aucun bateau à vapeur ne prendra la. mer d'aucun Pour les stea-
port ou lieu du Canada, ni ne partira d'aucun port ou lien maesu des

des lacs Memphrémagog, Ontario, Erié, Huron, Simcoe ou iaes.
Supérieur, ou du fleuve Saint-Laurent, ou des rivières Ou-
taouais ou Saint-Jean, ou d'aucun lac ou d'aucune rivière
du Manitoba, de la Colombie-Britannique, ou des territoires
du Nord-Ouest, ou du district de Kéwatin, qui aura, sur
aucune partie de la route de ce bateau, plus d'un mille de
largeur,-

(a.) A moins qu'il n'y ait à bord, ou amarrés à ce bateau, nescription
de bons canots solides, bien équipés et en bon état, de pas dcs canots.

moins de dix-sept pieds de longueur de quille chacun, et
portant au moins six rames et tous autres agrès nécessaires,
et capables de porter douze personnes adultes au moins en
sus de l'équipage de ce canot;

Lesquels canots seront dans la proportion suivante relati- Nombre des
vement au tonnage enregistré du bateau à vapeur, savoir:- a'Po par

Au moins un canot pour chaque bateau de moins de cin-
quante tonneaux ;

Au moins deux eanois Iour haque hateau de cinquante
à trois cents tonneaux:
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Au moins trois canots pour chaque bateau de trois cents
tonneaux et plus; et-

Bateaux de (b.) Si le bateau à. vapeur jauge cent tonneaux de registre
et0 polus. ou plus, à moins qu'en sus des canots ci-haut prescrits il n'y

ait à bord ou n'y soit amarré-
Canot de sau- Un bon canot de sauvetage solide, capable de supporter,
etae Pour. tant en dedans qu'en dehors, cinquante personnes, lequel

canot sera jugé d'une capacité suffisante s'il a les dimensions
suivantes:-iongueur de la quille, vingt-deux pieds; lar-
geur du bau entre le métal, cinq pieds six pouces; profon-
deur du sommet de la quille au sommet des plats-bords sous
les tolétières, deux pieds neuf pouces; ou-

On deux ea- Deux bons canots de sauvetage solides, capables de sup-
grnd!z. porter, tant en dedans qu'en dehors, chacun trente person-

unes, lesquels canots seront considérés comme étant d'une
capacité suffisante s'ils ont les dimensions suivantes, savoir :
-longueur de la quille, dix-huit pieds ; lar<eur entre le
métal, cinq pie-ds deux pouces; profondeur du sommet de
la quille au sommet des plats-bords sous les tolétières, deux
pieds deux pouces.

Description 2. Chacun de ces canots de sauvetage sera fait de métal
nots de convenable et à l'épreuve du feu, et sera garni de cordes desaveta-e -I

sauvetage attachées au plat-bord à des distances convena-
bles les unes des autres, et aura des compartiments métal-
liques imperméables à l'air aux bouts et aux côtés, ou aux
côtés seulement, ou aux bouts seulement, suivant les ins-
tructions de l'inspecteur qui aura fait la dernière inspection
du bateau.

Soin et place- 3. Chaque canot sera tenu en bon état, étanche et prêt à
ment des ea- servir immédiatement. Si l'on se sert de bois pour chauffer

°t' e. les chaudières des machines à haute pression, les abris pour
ces canots seront faits en bois et couverts en zinc ; et chaque
canot portera, lisiblement peints sur ses bossoirs et à l'ar-
rière, le nom du bateau à vapeur auquel il appartient et.
celui de son port d'attache.

Appareil p'tur 4. Chaque bateau à vapeur sera pourvu de moyens suffi-
leamett e sants pour mettre sûrement et promptement à l'eau les ca-

nots qu'il doit porter ou qui doivent y être amarrés tel que
ci-haut prescrit; et les capitaines de bateaux à vapeur di-
viseront leurs équipages en escouades et les exerceront à
descendro et manSuvrer ces canots au moins une fois par
mois.

Daviers. 5. Chacun de ces canots sera suspendu à un davier sé-
paré, avec appareil de descente complet et prêt pour une des-
cente instantanée ; mais si un bateau à vapeur porte deux
canots de sauvetage, l'un des autres canots pourra être mis
sur le tillac, sans davier.

Nombre de 6. Aucun bateau à vapeur principalement employé au
canots pour transport du fret ne sera tenu, lorsquil ne transportera pas
les bateaux ne
portant pas plus de vingt-cinq passagers, d'avoir à bord ou amarrés plus
plus de 25 de deux canots en sus d'un canot de sauvetage.
passagers. C8
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7. Le ministre de la Marine et des Pécheries pourra auto- Bateaux spe-
riser l'usage, en certains cas particuliers, de canots de ciux en ce,-
dimensions différentes de celles ci-dessus prescrites, et lors-
qu'il aura donné cette autorisation, il suffira que le bateau
àl'égard duquel elle est donnée porte des canots des dimen-
sions énoncées dans Fautorisation.

8. Les bateaux à vapeur qui ne naviguent que sur la canote que

rivière Saint-Jean, en amont de Frédéricton, dans les eaux certains ba
(lu district de Muskoka, du comté de Victoria et du comté teaux.
de Peterborough, dans la province d'Ontario, et dans les
eaux de la rivière des Outaouais et de ses affluents en amont
de la cité d'Ottawa, ou sur les lacs ou rivières qui n'ont pas
plus d'un mille de largeur sur aucun point de la route de
ces bateaux, et qui font le service des passagers, devront
avoir ai moins un bon canot muni de quatre rames, et pou-
vant porter au moins douze personnes avec sûreté, outre
l'équipage.

9. Tout bateau à vapeur faisant le service des passagers Canots sur li
sur les fleuves et rivières ou les eaux de l'intérieur seule- ,ineur°
ment, autres que les rivières et eaux de l'intérieur ci-dessus
mentionnées, devra, s'il jauge plus de cent cinquante ton-
neaux de registre, avoir au moins deux bons canots, chacun
muni de quatre raines, et pouvant porter au moins douze
personnes avec sûreté, outre l'équipage; et si ce bateau ne
jauge pas plus de cent cinquante tonneaux et pas moins de
cinquante tonneaux de registre, il ne sera pas tenu d'avoir
plus d'un de ces canots ; et si ce bateau jauge moins de
incluante tonneaux de registre, il portera un canot les

dimensions, de la description et avec l'équipement qu'ap-
prouvera liinspecteur dans chaque cas.

10. Tout bateau à vapeur ne faisant pas le service des lteauxa
passagers, et tout bateau à vapeur auquel ne s'appliquent fret; canoté et

cleur qi-
point les dispositions précédentes du présent article, devront ment.
toujours, lorsque l'équipage sera à bord, avoir à bord ou
amarrés, dans un endroit convenable, un ou plusieurs bons
et solides canots, en bon état, bien équipés, pourvus de
rames en nombre suffisant et des autres agrès nécessaires, et
capables de porter tout l'équipage ; et ils devront être
pourvus de moyens suffisants pour mettre ce ou ces canots
à l'eau sans danger et promptement. 45 V., c. 35, art. 27.
2. 29, 30. 31. 32 et 33. partie ;-49 V., c. 34, art. 12.

APPAREILS DE SAUVETAGE.

30. N Il bateau à vapeur faisant le service des passagers Aiareils de
ne prendra la mer d'aucun port ou lieu du Canada, ni ne
partira d'aucun port ou lieu des lacs Memphrémagog,
Ontario, Erié, Huron, Simcoe ou Supérieur, ou du fleuve
Saint-Laurent, ou des rivières Outaouais ou Saint-Jean, ou
d'aucun lac ou rivière du Manitoba, de la Colombic-Britan-
nique, ou des teiritoires du Nord-Ouest, ou du district de
Kéwatin. qui aura, sur aucune partie de la route de ce
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bateau, plus d'un mille de largeur, ou ne fréquentera aucun
bras de mer en Canada, à moins d'être pourvu et d'avoir à

Leur nonre. bord, lors de chaque voyage, (a) deux cents appareils de
sauvetage, si ce bateau est d'un port de deux cents tonneaux
de registre ou plus, ou (b) trois appareils de sauvetage par
cinq tonneaux, si ce bateau est d'un port de moins de deux
cents tonneaux de registre.

Sur les bâ- 2. Tout bateau à vapeur faisant le service des passagers
au de n- sur les rivières ou eaux de l'intérieur, autres que les lacs

et rivières mentionnés dans le paragraphe immédiatement
précédent, s'il est d'un port de deux cents tonneaux de
registre ou plus, sera pourvu de cent appareils de sauvetage
au moins, qu'il devra avoir à bord à chaque voyage ; et s'il
est d'un port de moins de deux cents-tonneaux de registre,
il sera pourvu de cinquante appareils de sauvetage, qu il
devra avoir à bord à chaque voyage.

Nombre 3. Néanmoins, le nombre maximum d'appareils de sa.u-
maximum des 'te
appareils. vetage que devra porter tout bateau à vapeur ne dépassera

pas deux cents ; mais dans tout bateau à vapeur à l'égard
duquel la. capacité des canots et le nombre des appareils de
sauvetage seraient, réunis, inférieurs au nombre des pas-
sagers que son certificat l'autorise à porter, ce qui ciniman-

Flotteurs en quera sera remplacé par un nombre de flotteurs en bois,
b°'F' chacun d'une légèreté spécifique équivalente à un pied.

cube de pin blanc sec, égal au nombre de passagers et de
gens <le l'équipage qui ne pourraient trouver place dans les
canots ou n'auraient pas d'appareils de sauvetage.

Ap areils sur 4. Nul bateau à vapeur principalement employé au trans-
ies ,ateauxne port du fret, lorqu'il ne prendra pas plus de soixante pas-portant pas
plus de 60 saers., ne sera tenu d'avoir à bord, pour aucun voyage.
passagers. plus d'un appareil de sauvetage pour chaque pass;er, et

un autre pour chaque homme de l'équipage alors à bord de
ce bateau.

Sur les autres 5. Tout bateau à vapeur qui ne fait pas le service dles
bateaux. passagers, et tout bateau à vapeur auquel ne s'appliquera

pas les dispositions précédentes du présent article, devront
toujours avoir, lorsque l'équipage sera à bord, un appareil
de sauvetage pour chaque homme de l'équipage.

Description 6. Tous ces appareils de sauvetage seront faits de la
des appareil dimension et des matériaux approuvés par l'inspecteur, etde sauvetage seront munis de bretelles et d'attaches propres à les main-

tenir autour du corps, sous les bras; ils seront toujours
déposés dans des endroits convenables et d'un accès facile.
dans les cabines ou sur le pont du bateau, et seront tenus
sous abri- et prêts pour un usage immédiat ; et chacun de
ces appareils devra. pouvoir soutenir sur l'eau un poids égal
à vingt-trois livres de fer immergé dans l'eau.

Gileten liège. 7. Les appareils de sauvetage dont on se servira sur les
bateaux à vapeur destinés au transport des passagers auront
la forme d'un gilet en liège, avec bretelles et ceinture pour
l'attacher autour du corps, ou celle de toute autre espèce
d'appareil de sauvetage qui sera approuvée par le Gonver-
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neur en conseil. 4- V., . 35, art. 33, partie, 35 et 36;-
49 V., c. 34, art. 13 et 18.

:1. Rien dans les deux articles immédiatement précé- Bacsetremor-
dents ne s'appliquera aux passeurs à vapeur ni aux remor- queurs.
queurs faisant leur service ailleurs que sur le fleuve Saint-
Laurent. 45 V., c. 35, art. 34.

32. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, Lesbateaux
ordonner que les dispositions du présent acte ne s'applique- pase pe
ront pas, ou ne seront pas, durant le temps spécifié dans exemptés.
l'arrêté en conseil, en ce qui regarde l'obligation de porter
des canots et des appareils de sauvetage, applicables à un
bateau passeur spécialement désigné au dit arrêté en con-
seil ; et le Gouverneur en conseil pourra ordonner que
telles autres prescriptions qu'il trouvera opportunes, relati-
vement à la nécessité de canots et d'appareils de sauvetage
sur le dit bateau passeur, seront applicables et devront être
observées dans le cas de ce bateau. 45 V., c. 35, art. 37,
partie.

33. Tout bateau à vapeur enregistré en Canada, ou auquel Bouées de
s'applique le présent acte, portera au moins une bouée de sauvetage.
sauvetage attachée à une bonne amarre et placée dans un
endroit du bateau où l'on pourra facilement laprendre pour
s'en servir en cas d'accident. 45 V., c. 35, art. :37, partie.

PlRiECAUTIONS CONTRE LES INCENDIES.

34. Il y aura à bord de tout bateau à vapeur faisant le ser- Appareils a
vice des passagers, soit par nier, soit sur une baie, un lac, un incendie sur

c les bateaux à
fleuve ou une rivière, et placés dans un endroit convenable, passagers.
au moins vingt-cinq bons seaux à incendie en métal ou en
cuir, cinq haches et six bonnes lanternes, le tout approuvé
par l'inspecteur; cependant, les bateaux à vapeur trans- Proviso:
portant des passagers, dont le tonnage brut sera de plus nombr

de soixante-quinze tonneaux et de moins de cent cinquante
tonneaux, n'auront pas besoin d'avoir à bord plus de douze
seaux à incendie, et les bateaux à vapeur transportant
des passagers, dont le tonnage brut sera de soixante-quinze
tonneaux ou moins, et les remorqueurs à vapeur d'un ton-
nage brut de moins de cent cinquante tonneaux, ne seront
pas tenus d'avoir à bord plus de six seaux à incendie. 45 V.,
C. 35, art. 38.

35. Tout bateau à vapeur ne faisant pas le service des Et sur les au-
passagers, et tout bateau à vapeur auquel ne s'appliquent tres bateaux.
pas les dispositions de l'article immédiatement précédent,
devront avoir à bord, dans un endroit convenable, un nom-
bre de bons seaux à incendie, en métal, en cuir ou autre
matière convenable, et un nombre de haches et de lanternes
en proportion du nombre des hommes de l'équipage, et à la
satisfaction de l'inspecteur. 45 V., c. 35, art. 33, partie.
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-Autres pr- 36- Il sera, sur tout bateau à vapeur, pris des mesures con-e"tio°rs Con venables et sùres pour prévenir tout danger d'incendie, et
nulle matière combustible, susceptible de prendre feu au
contact de la chaleur du fer ou de toute autre chaleur pro-
duite à bord d'un bateau à vapeur, dans l'intérieur ou le
voisinage des chaudières, tuyaux ou machines, ne sera
placée à une distance de moins de six pouces du métal ou
autre substance chauffée qui pourrait causer l'ignition; et
quand du bois sera ainsi exposé à prendre en feu, il devra
être, pour plus de sûreté, recouvert de quelque matière
incombustible, de manière que l'air puisse circuler libre-
ment entre cette matière et le bois; des vaisseaux ou coffres
en métal seront tenus dans un endroit convenable pour
recevoir les chiffons de coton, l'étoupe et les autres matières

l'as de lampe inflammables qui seront employées à bord; et nulle lampe à
-. huile de huile de charbon ne sera employée entre les ponts sur aucunýcharbon dans
)es entre- bateau à vapeur faisant le service des passagers, sur lequel
°""t il sera transporté du foin ou d'autres matières inflammables,

sous peine d'une amende de cent piastres pour chaque con-
travention à la présente disposition ; et il ne sera fait usage
d'aucune huile de charbon qui ne supportera pas l'épreuve
de trois cents degrés Fahrenheit sans prendre feu, sur aucun
bateau à vapeur faisant le service des passagers.

1 inspecteur 2. Si la structure du bateau à vapeur ou l'installation de
1>eut per-qu prsiton
mettre de la chaudière ou machine est telle que les prescriptions ci-
déroger aux dessus ne peuvent être observées, sans qu'il en résulte des
p °"" sacrifices ou des inconvénients graves, l'inspecteur pourra

dérorer à ces prescriptions, s'il juge qu'il peut le faire avec
sûreté.

Matières 3. Lorsque des matières inflammables seront transportées
nuuftminlalleb. sur un bateau à vapeur, ces matières devront être invariable-

ment placées le plus loin possible des chaudières et de tout
autre lieu où elles seraient exposées à prendre feu.

Feux décou- 4. Aucun feu ni aucune lampe ou chandelle allumée, o1
verts non per-
mis. ° autre lumière artificielle susceptible de mettre le feu, ne

seront tolérés dans les cabines d'aucun bateau à passagers,
ni dans l'entrepont, à moins qu'ils ne soient dans une lan-
terne fermée à clé et vitrée. 45 V., c. 35, art. 9 ; -49 V.,

. 34, art. 14.

Pompes et 37. Tout bateau à vapeur employé au transport des
nceai passagers n'aura pas moins de trois pompes foulantes à

double effet, avec cylindres de pas moins de quatre pouces
de diamètre; deux de ces pompes fonctionneront à bras
et l'autre par la vapeur, si celle-ci peut y être appliquée
sans qu'on ait recours à la machine principale, sinon, toutes
trois fonctionneront à bras; l'une d'elles sera placée près de
la poupe, une autre près de la proue, la troisième au milieu
du bateau ; chacune sera munie d'un boyau convenable et
bien ajusté, d'une longueur égale aux deux tiers au moins
de celle du bateau, et elle devra être toujours tenue parfai-
tement en ordre, libre de tout fret ou autres embarras, avec
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les boyaux accouplés et prêts à servir; chaque pompe et clé et tuyau
accouplement seront munis d'une clé ou tourne-à-gauche ti:ea ta
qui y sera attachée par une- chaine, et chacune des dites
pompes sera alimentée d'eau par un tuyau s'y rattachant et
prenant l'eau sur le côté de la coque, assez bas pour être
immergé en tout temps lorsque le navire est à flot.

2. Dans les bateaux à vapeur dont le port n'excédera pas Bateaux de
deux cents tonneaux bruts, on pourra se dispenser de deux pas plus de
de ces pompes (dont l'une pourra être la pompe à vapeur) ;
et dans les bateaux à vapeur d'un port supérieur à deux
cents tonneaux, mais n'excédant pas cinq cents tonneaux
bruts, on pourra se dispenser d'une des pompes à bras; mais
dans ce cas, la longueur du boyau sera telle qu'il puisse
facilement atteindre à toute partie du bateau ; et dans les
bateaux à vapeur où l'on ne se sert que d'une seule pompe
à incendie, elle sera placée à l'endroit que l'inspecteur indi-
quera.

3. Si, dans un bateau à vapeur, il est fixé sous le tillac S'il y a dei
un ou plusieurs tubes de fer du même diamètre que le tuc pise r
boyau à incendie, et si ces tubes sont en communication incendio ,ur le
avec une ou plusieurs pompes foulantes, et ont la moitié au P°t
moins de la longueur du bateau, et sont munis de prises à
incendie, placées à trente pieds au plus l'une de l'autre ou
de l'une des extrémités du bateau, et disposées de manière
que le tuyau s'y ajuste aisément,-il ne sera pas nécessaire
que le boyau ait plus que la longueur suffisante pour attein-
dre de quelqu'une de ces prises à l'une ou l'autre extrémité
du bateau; et chaque prise à incendie devra être munie
d'une soupape ou d'un robinet d'arrêt, afin que l'on puisse
se servir d'une ou plusieurs de ces attaches si c'est néces-
saire.

4. Dans les bateaux à vapeur de moins de cent tonneaux Bateaux de
bruts, une pompe à vapeur de grandeur convenable, ou, si mois de 100
la vapeur ne peut être employée, une pompe à bras de gran-
deur convenable sera suffisante.

5. Pour les vapeurs n'excédant pas deux cents tonneaux S'il ny a
bruts et n'exigeant qu'une seule pompe, cette pompe sera " e,
placée à l'arrière, à moins que l'espace à l'avant ne soit libre placée à i ar-
et permette d'avoir un accès facile à la pompe et au boyau, rière.
auquel cas la pompe pourra être pl)acée à l'avant. 45 V., Exceptioni.
v. 35, art. 40.

:s. Tout bateau à vapeur de plus de soixante tonneaux Pompe al,-
de registre, faisant le service des passagers, sera aussi muni mentaîre à

d'une petite pompe à vapeur qui pourra être employéa
comme pompe à incendie, et qui sera mise en mouvement
indépendamment de la machine principale; et cette petite
pompe sera placée sur le premier pont, aussi près que pos-
sible de la chambre de la machine, à la portée du mécani-
cien; et dans tous les cas le boyau sera attaché à la petite Les boyaux

seront accou-pompe à vapeur et aux pompes à bras, prêt à servir en cas cos.
d'incendie. 45 V.. c. 35. art. 41.
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l Oyens de 39. Tout bateau à vapeur transportant des passagers sur
Rauvetaàge du prme ousrmuid
premier u on premier pont ou pont inférieur, sera muni de moyens
second pont. convenables et suffisants pour permettre aux passagers de

se réfugier sur le second pont, dans le cas où leur vie serait
en danger par suite d'un incendie ou de quelque autre acci-
dent. 45 V., c. 35, art. 42.

Reglemnents 40. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps faire,
a"etdg h- amender ou révoquer des règles et règlements exigeant que

rniques. les bateaux à vapeur soient munis d'appareils à éteindre les
incendies appelés " extincteurs chimiques," ou autres, et
prescrivant le nombre de ces extincteurs que devront avoir
les bateaux à vapeur des différentes dimensions et classes
respectivement ; et ces règles et règlements seront publiés
dans la Gazette du Canada, et seront appliqués et mis à effet
par les inspecteurs et autres tout comme s'ils faisaient partie
dn présent acte ; et toute contravention à ces règles et
règlements pourra être punie comme une contravention au
présent acte. 45 V., c. 35, art. 44.

MECANICIENS.

Examen des 41. Tout individu qui se prétendra capable de remplir
fcamcei"s les fonctions de mécanicien de première, deuxième, troisième

ou quatrième classe sur un bateau à vapeur, pourra s'adresser
au ministre de la Marine et des Pêcheries pour en obtenir
un -certificat, et le ministre chargera le bureau des inspec-
leurs des bateaux à vapeur, ou un ou plusieurs inspecteurs,
d'examiner le requérant et les preuves qu'il produira à
l'appui de sa demande et de faire rapport de cet examen et

l'eut être des preuves produites; et chacun de ces examens pourra être
sous erm"t. fait sous la foi du serment, que tout inspecteur pourra faire

prêter; et si le bureau est convaincu que la moralité, les
moeurs, les connaissances et l'expérience du requérant
comme mécanicien sont de nature à lui permettre d'exercer

Certificat s'il l'état de mécanicien, le dit ministre, sur le rapport du dit
es° trouv"a- bureau, lui délivrera un certificat à cet effet, spécifiant la

. lasse pour laquelle il aura prouvé ses aptitudes.
Si le bureau 2. Si le rapport de l'inspecteur ou des inspecteurs attes-
" B p ®a tant des aptitudes d'un requérant est fait dans un temps oùlorsque le re-
quémnt est le bureau des inspecteurs des bateaux à vapeur ie siège
ceaminàé. pas, linspecteur on les inspecteurs pourront l'expédier au

dit ministre, qui pourra alors délivrer un certificat au requé-
rant. lequel ne vaudra que jusqu'à la prochaine réunion du
bureau; et l'honoraire qu'il aura payé ne lui sera pas rem-
boursé si le bureau ne fait pas alors rapport au ministre que
le requérant est en état de remplir la charge de mécanicien,
mais, si le bureau fait rapport dans ce sens, il ne paiera pas
d'autre honoraire pour le certificat qui lui sera délivré.

Sur parche- 3. Ce certificat sera écrit sur parchemin et signé par le
Mi". ministre.
Certains cer- 4. Tout certificat de capacité comme mécanicien en vi-
peuvent être gueur le d'.uxièmne jour de juin mil huit cent quatre-vingt-
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six pourra être remis par le titulaire au ministre, qui pourra échangàs
alors donner au titulaire un certificat sur parchemin portant co°, d,
la signature du dit ministre.

5. Chaque certificat sera délivré pour la vie ou durant Iurée.
bonne conduite.

6. Pour le premier cartificat d'un mécanicien d'aucune Honoraires à
classe, ou pour un certificat le faisant passer à une classe ler
plus élevée après un nouvel examen, le requérant paiera
cinq piastres; et pour tout certificat délivré, en vertu du
paragraphe quatre du présent article, sur remise d'un certifi-
cat non expiré, ou à l'expiration du terme pour lequel un
certificat quelconque a été délivré, le requérant paiera une
piastre.

7. Les dites sommes seront versées à la caisse du ministre Erneloi des
des Finances et Receveur général et formeront partie du Iiinoraire.
fonds du revenu consolidé du Canada.

8. Le certificat de tout tel mécanicien pourra être révoqué itéiocation
par le dit ministre sur preuve de négligence, d'incapacité de certificats
ou d'ivrognerie, ou à la suite d'une déclaration rendue dans polcs

une enquête du coroner, et il pourra aussi être révoqué par
le dit ministre pour toute autre cause, pourvu que cette
cause soit jugée suffisante par le dit ministre et qu'il la cer-
tifie telle.

9. Personne ne fera le quart comme mécanicien sur un Mécanicien
bateau à vapeur transportant des passagers ou sur aucun de uart sur
bateau à vapeur transportant du fret, d'un tonnage brut de saaears et
plus de cent cinquante tonneaux, si ce mécanicien n'est ret de plus

de 150 ton-porteur d'un certificat Eelon que le prescrit le présent acte. naex.~
10. Personne ne pourra agir à la fois comme mécanicien Le capitaine

et capitaine d'un bateau à vapeur. ie.peut pas
11. Tout certificat de capacité auquel on a l'intention ;ran'ime.

d'étendre et appliquer l'arrêté de Sa Majesté en conseil- Formules des
étendant aux certificats de capacité comme mécaniciens de certificats dé-
première ou de deuxième classes pour les navires britan- tu des actes
niques de long cours, les dispositions de l'arrété en conseil impériaux,
rendu en vertu de l'Acte de la marine marchande (coloniale), s°rv°"
1869, en date du vingt-neuvième jour de juin mil huit cent
quatre-vingt-deux, donnant aux certificats de capacité colo-
niaux délivrés en Canada par le ministre de la Marine et
des Pêcheries aux personnes se proposant d'agir comme
capitaines ou seconds à bord de navires britanniques de
long cours, la même valeur que s'ils eussent été délivrés en
vertu des actes du Royaume-Uni concernant la marine mar-
chande,-portera le mot "Canada" inséré d'une maniere
bien apparente sur le recto et le verso, et sera aussi sem-
blable que possible, sous le rapport de la rédaction et de la
forme, aux certificats de capacité correspondants délivrés
pour le service de long cours par le Conseil du Commerce
en vertu des actes concernant la marine marchande, et
seront numérotés par ordre consécutif.

12. Les certificats mentionnés au paragraphe précédent lCe régle-
du présent article ne seront délivrés que sur preuve que le riaux aux BU-

751 ý1187

Chap. 78 211886.



Chap. 78. Inspection des bateaux à vapeur.

jet du service service antérieur en mer de celui qui en fera la demande a
dp°eimer . été tel que le prescriront les règlements alors en, vrigueur

dans le Royaume-Uni à l'égard des certificats de même
grade.

Peuvent être 13. Chaque certificat de capacité délivré en vertu des
révoués pour dispositions du paragraphe onze du présent article, pourra
infractions. être suspendu ou révoqué par le Conseil du Commerce pour

les mêmes infractions ou causes, et de la méme manière, que
les certificats décernés en vertu des actes du Royaume- Uni
concernant la marine marchande, dont toutes les disposi-
tions, ainsi que celles de tout arrêté de Sa Majesté en con-
seil rendu sous leur empire, s'appliqueront à ces certificats,
-ou il pourra être révoqué pour cause par le ministre de
la Marine et des Pêcheries en vertu des dispositions du pré-
sent acte.

Les certificats 14. Les certificats de capacité comme mécaniciens de pre-
impériaux mière ou de deuxième classe sur les navires de long coursseront vala-
bies en cana- délivrés en vertu des actes du Royaume-Uni concernant la
-da. marine marchande, auront, après l'entrée en vigueur de

l'arrêté de Sa Majesté en conseil mentionné dans le para-
graphe onze du présent article, et tant qu'ils resteront en
vigueur sous l'empire des dits actes du Ryauine-Uni, la
-même valeur et le même effet au Canada que s'ils eussent
été décernés en vertu du présent acte, mais sauf à être révo-
qués pour cause, à l'égard des navires auxquels s'applique
le présent acte, comme s'ils eussent été décernés sous son
empire. 45 V., c. 35, art. 45 ;-48-49 V., e. 75, art. 3;-
49 V., c. 34, art. 1, 2, 3 et 15.

Classification 42. Les mécaniciens seront classés comme il suit:
cdes mécani- Méaniciens de 1ère classe;

Mécaniciens de 2e classe ;
Mécaniciens de 3e classe;
Mécaniciens de 4e classe:

.lécanicien de 2. Un mécanicien de première pourra prendre la
Ire classe. direction de tout bateau à vapeur:
De seconde 3. Un mécanicien de deuxième classe pourra prendre la-Classe. direction de tout bateau à vapeur transportant du fret, ou

de tout autre bateau à vapeur, à l'exception d'un vapeur de
mer transportant des passagers et d'une force nominale de
plus de cent chevaux:

De troisième 4. nii mécanicien de troisième classe pourra prendre la
direction de tout bateau à vapeur faisant le transport des
prssagers, d'une force nominale de moins de trente chevaux,
ou de tout bateau à vapeur transportant du fret, à l'excep-
tion de ceux qui vont en mer et sont d'une force nominale
de plus de cent chevaux:

De quatlième 5. Un mécanicien de quatrième classe pourra agir en
qualité d'aide-mécanicien d'un mécanicien de seconde ou de
troisième classe, sur tout bateau à vapeur transportant du
fret, ou sur tout autre bateau à vapeur, à l'exception d'un
vapeur de mer trasportant des passagers, d'une force nonii-
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nale de plus de cent chevaux, mais n'agira pas comme méca-
nicien-chef sur aucun bateau à vapeur devant, en vertu du
présent acte, avoir des mécaniciens munis de certificats.

6. Les porteurs de certificats de mécanicien de seconde Certains cer-
ou de troisième classe. ou d'aide-mécaniciens de première l*etp errnt
classe, ou de certificats limités, les autorisant à prendre la êtreéchiangés.
direction.de bateaux à vapeur transportant des passagers,
pour l'année mil huit cent quatre-vingt-deux, pourront en
tout temps les échanger contre des certificats de mécani-
cien de troisième classe, sur paiement d'une somme de
cinq piastres, qui sera versée entre les mains du ministre
des Finances et Receveur général pour former partie du
fonds du revenu consolidé du Canada. 45 V., c. 35, art. 46;
-48-49 V., c. 75, art. 1 ;-49 V., c. 34, art. 16.

43. Nul n'aura droit d'employer quelqu'un comme méca- Les néeani-
nicien, et nul n'aura droit d'agir comme mécanicien, sur un i" dateati
bateau à vapeur transportant des passagers, ou sur aucun devront Otre
bateau à vapeur transportant du fret, d'un tonnage de plus licenciés.

de cent cinquante tonneaux bruts, à moins que celui qui
sera employé ou agira comme tel ne soit porteur d'un certi-
ficat du bureau, pour la classe dans laquelle il devra être
employé; et toute personne contrevenant au présent article Amende pou
encourra une amende de cent piastres ; pourvu, cependant, ;°tren-
que dans le c.s où un bateau à vapeur quitterait un port P,.
avec les mécaniciens nécessaires et qu'en route il serait privé quand le ba-
de leurs services ou du service de l'un d'eux, sans le consen- teau aura
tement, la faute ou la connivence du capitaine, du proprié- Perdunfen.

taire ou d'aucun intéressé dans le bateau à vapeur, ils puis-
sent être remplacés temporairement jusqu'à ce qu'il soit
possible de se procurer un ou des mécaniciens porteurs de
certificats. 45 V.. c. 35, tut. 47.

R.ÈGLES POU1 LA IOUVEINE DES INSPECTEURS DE BATEAUX A
VAPEUR QUI EXAMINENT DES MÉCANICIENS.

44. Nul n'aura droit d'obtenir un certificat de mécanicien Méiiicien de
de quatrième classe à moins qu'il ne remplisse les conditions I clase.

suivantes, savoir:
(1.) il devra être âgé de vingt et un ans révolus;
(2.) Il devra avoir fait un apprentissage de pas moins de

trente-six mois dans un atelier de machines à vapeur et avoir
été employé à la confection et réparation de machines à
vapeur; ou, s'il n'a pas fait cet apprentissage, il devra avoir
été employé pendant trente-six mois au moins comme ou-
vrier journalier dans quelque atelier 'à la confection et
réparation de machines à vapeur ; ou il devra avoir servi
pendant trente-six mois au moins dans la chambre de la
machine d'un bateau à vapeur comme mécanicien de quart ;
ou il devra avoir servi pendant quarante-huit mois au
moins dans la cale des feux d'un bateau à vapeur d'une force
nominale de trente chevaux au moins, comme chauffeur de
quart ; et dans chacun des cas ci-dessus mentionnés, il
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pourra avoir servi pendant douze mois du temps prescrit
dans un atelier de chaudières à la confection et réparation
des chaudières à vapeur ;

(3.) Il devra savoir lire et avoir une écriture lisible
(4.) Il devra comprendre l'agencement et le fonctionne-

nient de la pompe alimentaire, des indicateurs d'eau et des
soupapes de sûreté; il devra savoir quand une chaudière
gonfle et comment arrêter le gonflement ; il devra aussi
comprendre le danger résultant de la négligence à entretenir
une chaudière proprement, et savoir comment la nettoyer.

Mécaniciens 2. Nul n'aura droit à un certificat de mécanicien de troi-
de 3me classe. sième classe à moins qu'il ne remplisse les conditions sui-

vantes, savoir:-
(1.) Il devra être âgé de vingt et un ans révolus;
(2.) (a.) Il devra avoir fait un apprentissage de trois ans

au moins dans un atelier de machines à vapeur de marine,
et avoir été employé à la confection et la réparation de ces
machines, ou, s'il n'a pas fait cet apprentissage, il devra
avoir été employé pendant trois ans au moins comme ou-
vrier journalier dans quelque atelier à la confection et répa-
ration de ces machines; et, dans l'un ou l'autre cas, il devra
avoir servi pendant un an dans la chambre de la machine
d'un bateau à vapeur comme mécanicien de quart; ou-

(b.) Il devra avoir servi pendant quatre ans au moins
dans la chambre de la machine d'un bateau à vapeur
comme mécanicien de quart;

(3.) Il devra pouvoir faire une description des chaudières,
de la manière de les étayer, et de la force que doivent avoir
leurs différentes parties,-savoir comment les réparer, coni-
ment doubler une machine, poser ses excentriques et ajuster
les tiroirs ou soupapes, et connaltre la cause de tout déran-
gement et les moyens d'y remédier;

(4.) Il devra avoir une bonne écriture et savoir les cinq
premières règles de l'arithmétique.

Mécanicien de 3. Un mécanicien de seconde classe devra posséder les
2"* classe, capacités et connaissances d'un mécanicien de troisième

classe, et avoir eu au moins deux ans d'expérience comme
mécanicien de quart de troisième classe dans la chambre de
la machine de bateaux à vapeur d'une force nominale de
trente chevaux au moins.

Mécanicien de 4. Un mécanicien de première classe devra posséder-
Ire Cass. (1.) Les capacités et connaissances d'un mécanicien de

seconde classe, et avoir en trois années au moins d'expé-
rience sur un ou plusieurs bateaux à vapeur d'une force
nominale de cent chevaux au moins ;

(2.) Il devra pouvoir calculer l'épaisseur de la tôle néces-
saire pour une chaudière de dimensions et de construction
données pour supporter une pression fixe de vapeur, et aussi
la pression que l'on peut faire porter à la chaudière, ses
dimensions et sa construction et l'épaisseur de la tôle étant
données ;
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(3.) Il devra pouvoir calculer la force de ses entretoises,
articulations, joints et autres parties, et la force de tension
et de rupture des matériaux>employés dans sa construction;

(4.) Il devra pouvoir calculer la capacité voulue de la
pompe d'alimentation, l'aire de la soupape de sûreté d'une
chaudière de dimensions données, la force d'une machine
d'après un diagramme de son fonctionnement, et déterminer
la position de sa manivelle et de ses excentriques tels
qu'indiqués par les diagrammes;

(5.) Il devra connaltre les volumes relatifs de la vapeur
et de l'eau aux diverses températures et pressions, les ingré-
dients chimiques de. la houille, ses équivalents de chauffage
et mécaniques, et la quantité d'air nécessaire pour sa com-
bustion ;

(6.) Il devra pouvoir faire une épure de n'importe quelle
partie d'une machine, et expliquer le fonctionnement de la
machine ou de chacune de ses parties par rapport aux
autres ; et-

(7.) Il devra aussi bien connaitre la condensation de
surface et le travail de la vapeur par dilatation. 45 V.,
e. 35, art. 48;-48-49 V., c. 75, art. 2.

APPELS.

45. Tout mécanicien qui se croira lésé par l'ordre ou l'acte Le mécani-

,d'un inspecteur pourra, dans le délai de deux semaines après cien lésépou rra en
le dit ordre ou acte, en appeler au bureau d'inspeétion des appeler au
bateaux à vapeur, ou au président lorsque le bureau ne bureau ou à
siégera pas, lequel soumettra la chose au bureau à sa pro-
thaine séance ; et le bureau pourra ratifier, modifier ou

désavouer cet ordre ou acte; et toute autre personne qui Appel au
se croira lésée par l'ordre ou l'acte d'un inspecteur pourra ministre par
dans le même délai, en appeler au ministre de la Marine et lées par
des Pêcheries, qui pourra ratifier, modifier ou désavouer le l'inspecteur.
dit ordre on acte. 45 V., c. 35, art. 49.

DROITS D'INSPECTION.

46. Le propriétaire ou le capitaine d'un bateau à vapeur Echeile des
en Canada paiera tous les ans un droit de tonnage fixé par droits dins-
le Gouverneur en conseil, et n'excédant pas dix centins par
chaque tonneau du jaugeage brut du bateau à vapeur; et
le propriétaire ou le capitaine de tout bateau à passagers
dont le port excédera cent tonneaux bruts paiera un droit
d'inspection de huit piastres pour chaque inspection déclaréê
obligatoire par le présent acte; et le propriétaire ou capi-
taine de tout bateau à vapeur à passagers, du port de cent
tonneaux et moins, ou de tout autre bateau à vapeur, paiera
un droit d'inspection de cinq piastres pour chaque inspec-
tion déclarée obligatoire par le présent acte:

2. Tout tonneau du jaugeage brut d'un bateau à vapeur Pas de déduce
sera, pour les fins du présent article, compté sans aucune lionour la
déduction et sans teir compte de l'espace occupé par la calculant le
chambre de la machine. tonnage.
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Lesdroits 3. Le montant des droits de tonnage et d'inspection sera,
°pY dans tous les cas, payé à un officier supérieur des douanes

officier des de l'un des ports du Canada, lequel en rendra compte et le
douanes. versera aux époques et en la manière prescrites au besoin

par le Gouverneur en conseil, entre les mains du ministre
des Finances et Receveur général pour faire partie du fonds
consolidé du revenu du Canada. 45 V., c. 35, art. 50.

Pas de certifi- 47. Nul inspecteur ne fera ni ne délivrera de certificat
cl dvit" que pour un bateau à vapeur en vertu du présent acte, à moins
soient payés. que le reçu d'un officier supérieur des douanes pour le droit

de tonnage payable à l'égard de ce bateau pour J'année
alors courante ne lui soit produit et exhibé, ni à moins qu'il
ne soit convaincu, après mûr examen, que toutes les condi-
tions et prescriptions du présent acte ont été remplies et

Rapport des observées à l'égard de ce bateau à vapeur; et chaque inspee-
u "u teur fera rapport à quelque officier supérieur des douanes de

cier des doua- tout cas d'omission de payer ce droit, ou d'omission de
nes, si le demander l'inspection comme susdit durant plus d'une
dIroits ne sn
pas payés,etc. année à compter de la date de la dernière inspection, ou de

tout refus de soumettre le bateau à l'inspection en aucun
temps, dont il pourra avoir connaissance, de quelque ma,-
nière ou en quelque temps que ce soit. 45 V., c. 35, art. 51.

Un certificat 48. Tout officier supérieur des douanes demandera au
ou reçu Pourra propriétaire ou au capitaine de tout bateau à vapeur déclaré,dtre exigé du
propriétrei acquitté, ou au sujet duquel le dit officier agira officielle-

u vapeur. ment, de produire le certificat d'inspection de ce bateau à
vapeur et le reçu du paiement du droit de tonnage mentionné
à l'article quarante-six du présent acte, au sujet de ce bateau

Détention, à vapeur; et si ce certificat et ce reçu ne sont pas produits,saisie et Vef"! il saisira et retiendra le bateau à vapeur jusqu'à ce qu'ondu vapeur si
l'amende les lui représente et que toute amende encourue et légale-

es pas ment imposée au sujet du bateau à vapeur sous l'empire du
présent acte ait été payée en entier; et à défaut de paiement,
cet officier supérieur vendra le bateau à vapeur pour le
paiement du droit et de l'amende, en la manière ordinaire,

Produits, ce et disposera des produits comme si l'amende avait été
ien sera encourue pour contravention aux lois de douane. 45 V.,

c. 35, art. 52;-49 V., c. 34, art. 17.

PASSAGERS.

Le nonbre de 49. Les inspecteurs devront, dans leurs certificats, pres-
passagers crrlenm e
autoaisera crire le nombre des passagers de chambre, d'entrepont ou
mentionné autres que pourra transporter un bateau à vapeur inspecté
ficat. par eux, en tenant compte des dimensions ou du tonnage

du bateau, ou des deux, sauf appel au ministre de la Marine
et des Pêcheries, dont la décision sera finale; et si cette
décision est différente de celle des inspecteurs, ils modifie-
ront leurs certificats en conséquence. 45 V., c. 85, art. 53.
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50. Tout inspecteur pourra en tout temps visiter, ins- Linspecteur
pecter et examiner tout bateau à vapeur dans sa circons- " visiter
cription, et s'il ne le croit ni sûr ni propre au transport des faire rapport

passagers, il en fera rapport au ministre de la Marine et des au 'i st re

Pêcheries, lequel pourra prescrire que ce bateau à vapeur propre au
ne sera employé ou ne marchera qu'après en avoir eu la t'sp dc

permission du ministre ou de l'inspecteur qui aura fait le passagers
rapport ; et tout bateau à vapeur naviguant ou employé en Amende pour
contravention à l'ordre du ministre pourra être confisqué et àl'orsa du
saisi par l'officier supérieur des douanes à quelque port ministre.
que ce soit, et vendu ensuite de la même manière et en
vertu des mêmes dispositions que les marchandises confis-
quées à raison du non-paiement des droits de douane.
45 V., c. 35, art. 54.

51. Le capitaine ou propriétaire de tout bateau à vapeur Amende pour
dans lequel il sera transporté en aucun temps un plus grand 1,ns","P un
nombre de passagers que celui autorisé par son certificat, nombre de
sera coupable d'infraction au présent acte et encourra pour pasagers que
chaque contravention une amende de cinquante piastres
à cinq cents piastres. 45 V., c. 35, art. 55.

52. Le capitaine ou la personne en charge d'un bateau à Punition du
vapeur qui, de propos délibéré ou par négligence, permettra perme le
en aucun temps que ce bateau transporte un plus grand transnorter

nombre de passagers que celui autorisé par son certificat, " que le
sera coupable de délit et passible d'une amende de pas plus nombre auto-

de cinq cents piastres, ou d'un emprisonnement de deux
ans au plus, ou des deux peines à la fois. 45 V.. c. 35,
art. 56.

53. Nul remorqueur ne sera employé à remorquer aucune certificat
barge ou chaloupe, ni aucun bateau, bac ou autre vaisseau efgé de toutebarge, cha-
non ponté ayant des passagers à bord, à moins que ce vais- loupe, etc.,
seau n' ait été inspecté par un inspecteur des coques et équi- trapaan
pements, et qu'il n'ait donné un certificat, suivant la for-
mule de l'annexe C du présent acte, qu'il est convenable-
ment équipé et propre au transport des passagers sur les
eaux dans lesquelles il est ainsi remorqué; et aucun vais-
seau de ce genre, lorsqu'il sera ainsi remorqué, n'aura à bord
un plus grand nombre de passagers que celui que son certi-
ficat déclarera pouvoir être transporté par lui en sûreté; et Amende pour

conjtraven-
pour toute contravention à la présente disposition, le capi- tion.
taine et le propriétaire du remorqueur, et le propriétaire et
la personne en charge de la barge ou chaloupe, ou du
bateau, bac ou autre vaisseau transportant ces passagers,
encourront chacun une amende de vingt piastres à deux
cents piastres. 45 V., c. 35, art. 57.

MATS ET VOILES-ET PASSERELLE8.

54. Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra en neglement
tout temps, par des règlements approuvés par le Gouverneur teies.
en conseil, prescrire que tous bateaux ou toute espèce de
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bateaux à vapeur de plus de soixante tonneaux de registre,
transportant des passagers sur les côtes maritimes du Ca-
nada, ou sur toutes ou aucunes des eaux du Canada,
seront à toutes les saisons ou à quelque saison de l'année
que ce soit, munis d'un mât et d'une voile ou de mâts et de
voiles convenables pour ces bateaux, et pourra prescrire les

Sxeeption. dimensions de ces mâts et voiles, respectivement; mais rien
dans le présent article ne s'appliquera à cette partie du
fleuve Saint-Laurent comprise entre Québec et Kingston, ni
à la rivière qui relie les lacs Erié et Huron, ni aux eaux
situées entre Kingston et la tête de la baie de Quinté, ni
aux rivières des provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, ou aux rivières tributaires qui se
jettent dans le fleuve Saint-Laurent ou dans les lacs à l'ouest
de Québec, ni aux rivières ou lacs n'ayant pas plus d'un
mille de largeur dans aucune de leurs parties sur la route
de ces bateaux à vapeur. -45 V., c. 35, art. 58.

Passerelles. 55. Chaque bateau à vapeur ou vaisseau employé au
transport des passagers sera pourvu de bonnes et solides
passerelles, garnies de chaque côté de moyens convenables
pour empêcher les voyageurs de tomber à l'eau; et le capi-
taine de ce bateau ou vaisseau, en arrêtant à un quai oit
débarcadère, fera établir solidement du bateau ou vaisseau
au quai ou débarcadère une passerelle pour le passage sûr

Lumières à et commode des voyageurs; et il fera mettre à la passerelle
établirla nuit. de bonnes et suffisantes lumières pendant la nuit; et le pro-
Lumière sur priétaire ou occupant de tout quai ou débarcadère fera aussi
les quai@. placer d'une manière apparente, sur ce quai ou débarcadère,

et à chaque angle et détour, pendant tout le temps qu'un
bateau à vapeur ou vaisseau s'en approchera ou y sera
arrêté, une bonne et suffisante lumière pendant la nuit.

Ce que veut 2. Pour les fins du présent article, la nuit sera censée
®ire ""uit" s'étendre depuis une heure après le coucher du soleil jus-

qu'à une heure avant le lever du soleil, dans toutes les sai-
sons de l'année. 45 V., c. 35, art. 59, 60 et 61.

Amende pour 56. Quiconque ayant le commandement ou la clarge
l'atcepré® d'un bateau à vapeur, d'une goélette ou de tout autre vais-

védent. seau naviguant sur les eaux du Canada, et tout propriétaire
ou occupant d'un quai ou débarcadère, qui enfreindra les
dispositions de l'article précédent, encourront une amende
de vingt piastres, recouvrable avec dépens, et, à défaut de
paiement, seront passibles d'un emprisonnement de vingt
jours au plus, à moins que l'amende et les frais ne soient

Responsabi- plus tôt payés; et ils seront, en outre, responsables de tous
,®ge° dommages soufferts par qui que ce soit, par suite d'acci-

tant de cette dents arrivés par l'inobservation de quelqu'une des dites
infraction. dispositions ou pendant que ces dispositions ne seront pas

observées,-et ces dommages pourront être recouvrés devant
toute cour supérieure dans la province où l'accident aura
lieu. 45 V., c. 35, art! 62 et 63.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

57. Il sera affiché à bord de chaque bateau à vapeiur Avisindi-
faisant le service des passagers, dans un lieu apparent, quant le nom-le sevicedes assaers bre des ca-
accessible à tous les passagers, un exemplaire du présent nots, pompes,
acte ; et dans chaque salon et chambre, et dans d'autres lieux seau etu, et
apparents du bateau, un imprimé (fourni et rempli par le '"u'an't àas
propriétaire ou le capitaine du bateau) indiquant le nombre maniere de se
des canots et leur capacité, ainsi que le nombre des seaux a aprpre sde
incendie, des haches, appareils de sauvetage et flotteurs sauvetage.
qui sont à bord, la manière d'ajuster à la personne ces
appareils de sauvetage, et les endroits où ces seaux, haches
et appareils de sauvetage sont déposés; et le nom du bateau Nom du ba-
sera peint ou étampé sur tous les canots, seaux, flotteurs tcau sur e
haches et appareils de sauvetage qu'il y aura à bord. 45 V.,
c. 35, art. 43.

54. Si une personne est blessée ou si une chose est endoiî- le proprié-
magée par suite de l'inobservation de quelque disposition are Ou aPi-
du présent acte, imposant quelque devoir au propriétaire ou sable de toute
capitaine d'un bateau à vapeur, le propriétaire sera passible inobservationdu présent
dans toute poursuite au civil, et le capitaine ou autre per- acte.
sonne en charge sera passible dans toute poursuite au civil
ou au criminel, des conséquences légales de cette négligence.
45 V., e. 35, art. 64, partie.

51. Tout inspecteur qui fera ou confirmera volontaire- Amende si
ment, ou par une négligence coupable de ses devoirs, quel- inspectur

que faux énoncé dans un certificat donné en vertu du pré- tificat faux.
sent acte, encourra une amende de deux cents piastres.
45 V.. c. 35, art. 64, partie.

60. Sauf lorsqu'il en est autrement spécialement prescrit, Amende pour
le propriétaire ou capitaine de tout bateau à vapeur e, cas no p,,-

vus par le
Canada encourra, pour toute contravention aux dispositions présent acte.
du présent acte ou d'un arrêté du conseil rendu sous soit
autorité, au sujet de ce bateau à vapeur, lors de chacun de ses
voyages on trajets, une amende de vingt piastres à deux
cents piastres; et tout inspecteur de bateaux à vapeur pourra L'inspecteur
retenir tout bateau à bord ou au sujet duquel les prescrip- peutdétenir le

tions du présent acte ne seront pas pleinement observées, ou
dont les chaudières, la machine ou la coque seront, à son
avis, devenues dangereuses par suite de quelque avarie ou
autre cause ; et lorsque l'inspecteur donnera avis par écrit à L'ac uit sera
un officier supérieur des douanes que quelqu'une des dis- "'fu ur
positions du présent acte un'a pas été complètement observée tion au pré-
à l'égard d'un bateau à vapeur, cet officier ne donnera pas sent acte.
d'acquit, de permis de cabotage ou autre document à ce
bateau avant qu'il n'ait reçu le certificat écrit de l'inspec-
teur établissant que ces dispositions ont été pleinement
observées à l'égard de ce bateau. 45 V., e. 35, art. 65.
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Recouvre- 61. Toutes los amendes encourues sous l'empire du présent
amendes p acte pourront, lorsqu'il n'y est pas autrement pourvu. être
procédures recouvrées avec dépens et d'une manière sommaire en vertu

ommaires. de l'Acte concernant les procédures sonnaires devant lesjuges
de paix, au nom de Sa Majesté, par tout inspecteur ou par
toute personne lésée par quelque acte, négligence ou omis-
sion, sur le témoignage d'un témoin digne de foi, qui peut
être l'inspecteur poursuivant lui-même, devant tout juge
d'une cour de comté, juge des sessions de la paix, magistrat

Enprisonne- stipendiaire ou de police, ou deux juges de paix ; et, à défaut
diet t du paiement immédiat d'une amende, le juge, le magistrat

ou les juges de paix pourront condamner le contrevenant à
un emprisonnement de pas plus de trois mois, à moins que

Ce qui sera l'amende ne soit plus tôt payée ; et la moitié de toutes les
d pdi, amendes recouvrées en vertu du présent acte sera versée

entre les mains du ministre des Finances et Receveur
général, et par lui placée au crédit du fonds du revenu
consolidé du Canada, et l'autre moitié appartiendra au dé-
nonciateur, à moins qu'il ne soit l'inspecteur poursuivant,
auquel cas le tout sera versé entre les mains du <lit ministre
pour le dit fonds. 45 V., c. 35, art. 66.

Enquête dans 62. Le Gouverneur en conseil pourra faire faire des
det'af enquêtes par une ou des personnes nommées à cette fin, sur
nant perte de la cause de tout accident entrainant perte de vie sur un
vie. bateau à vapeur ; et les personnes ainsi nommées pourront

assigner des témoins et les contraindre à comparaître devant
elles par les mêmes moyens que ceux adoptés par les tribu-
n aux, et faire prêter serment aux témoins et les interroger
sur la cause de l'accident, et en faire rapport au Gouverneur
général. 4.5 V., c. 35, art. 67.

Rapport d 3. L- président du bureau d'inspection des bateaux à
annuel du bu-
reau au minis- vapeur transmettra, une fois par année, au ministre de la
tre de la Marine et des Pêcheries, un rapport des actes du bureau, duMarire. nombre de bateaux à vapeur inspectés, et de toutes les

amendes perçues en vertu des dispositions du présent acte.
45 V., c. 35, art. 68, partie.

Rapporta 64. Chaque inspecteur fera au président du bureau un
ins",eurs. rapport mensuel de tous les bateaux à vapeur inspectés par

lui, du chiffre de leur tonnage et de leur force, avec une
description générale de leurs coques et machines, et un état
dos droits perçus de ces bateaux. 45 V., c. 35, art. 68, partie.

Tonnage des 6. Dans le cas de tout steamer qui, en vertu des dispo-
st-amers me- sitions de l'acte passé en la quarantième année du règne deourés denu
veau. Sa Majesté, chapitre dix-neuf, aura été mesuré de nouveau

pour établir son tonnage conformément aux règles pres-
crites par l'Acte de la marine marchande de 1854, le tonnage
de ce steamer avant ce nouveau mesurage sera, pour les
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fins du présent acte. réputé son tonnage réel. 40 V., c. 19,
art. 1, parle.

ANNEXE A.

Certißcat de l'inspecteur des coques et équipements pour un
bateau à vapeur faisant le transport des passagers, ou un
bateau à fret de 150 tonneaux ou plus de jaugeage brut.

Ce • jour de A.D., 18 , j'ai fait
l'examen de la coque et de l'équipement du bateau à va-
peur (son nom) de dont
est propriétaire (ou sont propriétaires), et est capi-
taine.

Le détail de son tonnage brut et de son tonnage de regis-
tre, tels qu'exprimés dans son certificat d'enregistrement,
est comme il suit:-
Capacité de tonnage sous le pont............ Tonneaux.

Constructions sur le pont (leur désignation).......
Tonnage total brut.......................................
A déduire pour la chambre de la machine.........
Tonnage de registre......................................

Je (nom de l'inspecteur) inspecteur des coques et équipe-
ments, certifie par le présent que sa coque est étanche,
propre à tenir la mer et en bon état de navigation sous tous
rapports; que l'équipement du dit bateau est en tout con-
forme aux prescriptions de l'Acte d'inspection des bateaux à
vapeur, et qu'il y a à bord du dit bateau, convenablement
placés et en bon ordre pour le service immédiat:-

(Nombre) anots pouvant porter en tout personnes;
canots de sauvetage pouvant porter en tout

personnes: appareils de sauvetage;
flotteurs en bois; seaux à incendies;

haches; lanternes; et une bouée de
sauvetage attachée à une bonne amarre; et qu'il est muni
des pompes à incendie, boyaux et autres appareils pour
éteindre les incendies prescrits par le dit acte, placés ainsi
qu'il le prescrit, et sous tous rapports efficaces et conformes
aux exirences du dit acte ; et je certifie de plus que le dit
bateau est autorisé à faire le service entre (ici insérez le nom
des localités entre lesquelles le bateau doit faire le service; et la
saison ou la période de temps durant laquelle il peut être ainsi
employé, et pour laquelle le certificat est décerné, et si c'est un
bateau de:tiné au service des passagers, ajoutez :)-et qu'il est
capable et en état de porter (nombre) passagers, mais pas
plus (selon le cas).

Jate (temps et lieu).
A. B.

Inspecteur des coques et équipements.
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Certificat de l'inspecteur des chaudières et machines du même
bateau.

Et je (nom de l'inspecteur), inspecteur des chaudières et
machines, certifie par le présent que la machi ne, la chaudière
et le mécanisme du dit bateau (nom) sont suffisants et
propres à lui permettre d'être légitimement emplové au
service du transport des passagers (ou comme bateau *à fret,
ou comme bateau passeur, selon le cas), sans danger pour la
vie sur la route qu'il doit parcourir telle que ci-dessous
mentionnée ; que la machine du dit bateau est d'uue force
nominale de chevaux, et que sa chaudière peut
supporter en toute sûreté une pression de livres
de vapeur par pouce carré, et pas plus.

(Ajoutez le certifirat au sujet des eaux sur lesquelles le bateau
doit naviguer, comme dans le certificat de l'inspecteur des coques
et équipements).

Date (temps et lieu.)
(J. 1>.,

Inspecteur des chaudières et machies.
49 V.. c. :4, art. 19.

ANNEXE B.

Certificat pour un bateau à fret de moins de 150 tonneaux de
jaugeage brut, ou d'un remorqueur, d'un bateau de pèche,
dIun yacht de plaisance, d'une drague à vapeur, d'un éléva-
teur à grain, ou autre vaisseau du même genre.

Ce jour de A.D., 18 , j'ai tait
l'examen de la chaudière et de la machine du bateau à
vapeur (son now, ou selon le cas,) de dont
est propriétaire (ou sont propriétaires), et est
capitaine.

Le détail de son tonnage brut et de son tonnage de re-
gistre, tels qu'exprimés dans son certificat d'enregistrement,
est comme il suit

Tonneaur.
Capacité de tonnage sous le pont.....................
Constructions sur le pont (leur désignation)........
Tonnage total brut........................................
A déduire pour la chambre de la machine.........
Tonnage de registre .....................................

(S'il nest pas enregistré, omettez cette énonciation du tonnage.)

Je (nom (le l'inspecteur), inspecteur des chaudières et ma-
chines. certifie par le présent que sa machine, sa chaudière
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et son mécanisme sont suffisants pour un bateau à fret de
moins de 150 tonneaux (ou selon le cas) et qu'il peut être
ainsi employé sans danger pour la vie; que la machine du
dit (bateau) est d'une force nominale de chevaux,
et que sa chaudière peut supporter en toute sûreté une
pression de (insérez ici le nombre de livres) livres
de vapeur par pouce carré, et pas plus; et qu'il est pourvu
d'une bouée de sauvetage ayant une bonne amarre et placée
de manière à être préte à servir immédiatement en cas de
besoin.

Date (temps et lieu.)
C. D.

Inspecteur des chaudières et machines.

45 V., 5. 3. annexe B.

ANNEXE C.

Certificat pour une barge, une chaloupe, un bateau ou un bac,
pour transporter des passagers en remorque d'un remor-
queur à vapeur.

Je (nom de l'inspecteur), inspecteur des coques et équipe-
ments, ayant examiné la barge (la chaloupe, le bateau ou le
bac, selon le cas), dont est propriétaire et
capitaine (ou la personne en charge), ce jour de
A.D. 18 , certifie par le présent que le dit vaisseau est
convenablement équipé sous tous rapports et peut porter
en toute sûreté passagers, en remorque d'un bateau
remorqueur, sur les eaux (désignez ici la localité où il doit
être employé), et qu'il est muni d'une bouée de sauvetage
attachée à une bonne amarre et placée de manière à être
prête pour usage immédiat.

Date (temps et lieu.)
A. B.,

Inspecteur des coques et équipements.

45 V., c. 35, annexe C.

OTTAWA : Imprimé par BRowN CnAMrERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 79.

Acte concernant la navigation dans les eaux canadiennes. A.r. 1s86.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige néfinitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " bâtiment " comprend toute espèce de "a atiment."
vaisseaux employés à la navigation;

(b.) L'expression "navire " comprend toute espèce de vais- "Navire."
seaux marchant sans l'aide de rames;

(c.) Les expressions " navire à vapeur" ou " bateau à va- ', Navire ,
peur " comprennent tout navire mû entièrement ou en partie vapeur.

par la vapeur ou par tout appareil ou moteur autre que des
voiles ou des rames;

(d.) L'expression " la pratique ordinaire de navigation," "Pratique de

employée dans un cas quelconque, signifie et comprend la I anaiga-

pratique ordinaire suivie en pareil cas par les marins ha-
biles et prudents qui naviguent dans les eaux du Canada;

(e.) L'expression " propriétaire " comprend l'armateur, le 'd Proprié-
ioliseur ou l'affréteur d'un navire naviguant sous son con- It"r!

trôle. 43 V., e. 29, art. 3.
RÈGLES À SUIVRE lPUR PREVENIR LES ABORDAGES.

2. Relativement aux feux, aux signaux en temps de Etendue de
brume, à la route à tenir, et aux trains de bois, les règles l'applicatiun

des règlessuivantes s'appliqueront, sur tous les fleuves, rivières, lacs suivantes.
et autres eaux navigables du Canada, ou tombant sous la
juridiction de son parlement, savoir:-

Disposition préliminaire.

ART. 1. Dans les règles qui suivent, tout navire à vapeur Navires à
qui ne marche qu'à l'aide de ses voiles est considéré comme vapeur sous

navire à voiles; et tout navire à vapeur dont la machine v"eur sous

est en action est considéré comme navire à vapeur, qu'il se
serve de ses voiles ou ne s'en serve pas.

Règles concernant les feux.

ART. 2. Les feux mentionnés aux articles suivants, nuné- Feux q'li
ros trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix et onze, "er nt porté
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doivent être portés, à l'exclusion de tous autres, par tous les-
temps, entre le coucher et le lever du soleil.

Par les Art. 3. Les navires à vapeur, lorsqu'ils sont en ma-che,
m en doivent porter les feux suivants:

En tête du (a.) En tête ou en avant du mât de misaine, à une hau-
màt de mi- teur de pas moins de vingt pieds au-dessus du platbord, etsaine · si le navire a plus de vingt pieds de largeur, alors à une

hauteur au-dessus du plat-bord au moins égale à cette lar-
geur, un feu blanc placé de manière à fournir un rayonne-
ment uniforme et non interrompu dans tout le parcours
d'un are horizontal de vingt quarts du compas,-établi de
façon à projeter la lumière de dix quarts de chaque côté du
navire, c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à deux quarts e»
arrière du travers de chaque bord, et d'une portée telle qu'il
puisse être visible à cinq milles au moins de distance, par
une nuit sombre, mais sans brume;

A tribord. (b.) A tribord, un feu vert, établi de façon à projeter une-
lumière uniforme et non interrompue sur un arc horizontal
de dix quarts du compas,-placé de manière à projeter la-
lumière depuis l'avant jusqu'à deux quarts sur l'arrière du
travers à tribord, et d'une portée telle qu'il puisse être
visible à deux milles au moins de distance, par une nuit
sombre, mais sans bruine ;

A bàbord. (r.) A bâbord, un feu rouge établi de façon à projeter une
lumière uniforme et non interrompue sur un arc horizontal
de dix quarts du compas,-placé de manière à projeter la.
lumière depuis l'avant jusqu'à deux points sur l'arrière du
travers à bâbord, et d'une portée telle qu'il puisse être vi-
sible à deux milles au moins de distance, par une nuit
sombre, mais sans brume ;

Comment (d.) Ces feux de côtés doivent être pourvus, en dedans du
instalé. bord, d'écrans dirigés de l'arrière à l'avant et s'étendant à

trois pieds au moins en avant de la lumière, afin que le
feu vert ne puisse pas être aperçu de bâbord avant, et le feu
rouge de tribord avant.

Par les va- Art. 4. Un navire à vapeur, lorsqu'il remorque un autre
rm n navire, ou un train ou des trains de bois, doit, indépendam-

ment de ses feux de côté, porter deux feux blancs placés
verticalement l'un au-dessus de l'autre, et à pas moins de
trois pieds de distance, qui servent à le distinguer des
autres navires à vapeur; chacun de ces feux doit être de la
même construction et de la même portée, et placé dans la
même position que le feu blanc unique que doivent porter
les autres navires à vapeur.

Conleur des Art. 5. Un navire, qu'il soit à vapeur ou à voiles, lors-
feux et boules qu'il est employé à poser ou à relever un câble télégraphique,lorsque le empoy
navire est ou qui, par suite d'un accident, n'obéit pas à la maneuvre,désemparé. doit porter, la nuit, dans la même position que le feu blanc

que doivent porter les navires à vapeur, et, si c'est un navire
à vapeur, à la place de ce feu, trois feux rouges dans des
fanaux ronds n'ayant pas moins de dix pouces de diamètre
chacun, sur une ligne verticale et à pas moins de trois pieds
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de distance l'un au-dessus de l'autre; et il doit porter, le
jour, sur une ligne verticale et à pas moins de trois pieds
de distance l'une au-dessus de l'autre, en avant et pas plus
bas que la tête du mât de misaine, trois boules ou formes
noires, chacune de deux pieds de diamètre ;

(a.) Ces boules et feux seront regardés par les navires qui ce qu'ils
s'en approcheront comme étant un signal que le navire qui indiquent.

les porte n'obéit plus à la manouvre et ne peut, par consé-
quent, s'écarter de leur route ;

(b.) Les navires ci-dessus, lorsqu'ils seront stationnaires, Feux de côt4.
ne porteront pas de feux de côté, mais lorsqu'ils seront en
marche, ils devront les porter.

Art. 6. Un navire à voiles, lorsqu'il fait route à la voile ou Par lei voi-
en remorque, doit porter les mêmes feux que ceux prescrits liers en
par l'article 3 pour les navires à vapeur en marche, à l'ex-marche.
ception du feu blanc, dont il ne doit jamais faire usage.

Art. 7. Lorsqu'un bâtiment à voiles est d'assez Iaibles Par les petite
dimensions pour que ses feux verts et rouges ne puissent pas btiments adu-
être fixés d'une manière permanente, par un mauvais temps, taisemps.
les feux doivent néanmoins être tenus allumés sur le pont
à leurs bords respectifs, et prêts à servir; et ils seront mon-.
trés à tout navire dont il s'approchera ou qui s'en approchera,
chacun de leur côté, assez à temps pour prévenir l'abordage,
de manière qu'ils soient autant en vue que possible, et
présentés de telle sorte que le feu vert ne puisse être aperçu
du côté de bâbord, ni le feu rouge du côté de tribord.

Pour rendre ces prescriptions d'une application plus cer- Les fanaux
taine et plus facile, les fanaux seront peints extérieurement seront peints
de la couleur du feu qu'ils contiennent, et doivent être pour- ment.eure-

vus d'écrans convenables.
Art. 8. Un navire, tant à vapeur qu'à voiles, s'il est à Par les

l'ancre, doit porter un feu blanc placé à l'endroit où il sera navires à

le plus en vue, à une hauteur qui n'excédera pas vingt pieds
au-dessus du plat-bord, dans un fanal rond de pas moins de
huit pouces de diamètre, et projetant une lumière uniforme
et non interrompue tout autour de l'horizon à la distance
d'au moins un mille.

Art. 9. Un bateau-pilote, lorsqu'il est occupé au service Par les ia
du pilotage dans sa circonscription, ne portera pas les teaux-pilote
mêmes feux que ceux exigés pour les autres navires, mais enservice.

doit porter en tête de mât un feu blanc visible de tous les
points de l'horizon, et montrer de plus un feu ou des
feux intermittents visibles à de courts intervalles, qui ne
devront pas être de plus d'un quart d'heure chaque;

(a.) Un bateau-pilote, lorsqu'il n'est pas occupé au service S'ils ne sont
du pilotage dans sa circonscription, doit porter des feux 'een ser-
semblables à ceux des autres navires.

Art. 10. (a.) Les bateaux de pêche et autres bateaux non Par les ha- 1
pontés, lorsqu'ils sont en route, ne sont pas tenus de porter teaux de pd-

che et autre&
les feux de côté exigés pour les autres navires; mais ils doi- taon pontës.
vent tenir toujours prêt, en leur lieu et place, un fanal ayunt
d'un côté un verre de couleur verte et de l'autre côté un
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verre de couleur rouge, et à l'approche d'un autre bâtiment
ce fanal doit être montré en temps opportun pour prévenir
l'abordage, en ayant soin que le feu vert ne puisse être aperçu
de bâbord, ni le fen rouge de tribord ;

A Yancre. (b.) Les bateaux de pêche et les bateaux non pontés qui
sont à l'ancre doivent montrer un feu blanc;

Pechant aux (.) Un bateau de pêche, lorsqu'il fait la pêche aux filets
tranants, doit porter à l'un de ses mâts deux feux rouges,

nants. i
placés verticalement et à pas moins de trois pieds de distance
l'un au-dessus de l'autre;

Pêchant à (d.) Tout bateau pêchant à la drague doit porter à l'un de
l" da"e,' ses mâts deux feux en ligne verticale et éloignés de pas

moins de trois pieds l'un au-dessus de l'autre, le supérieur
rouge et l'inférieur vert, et doit aussi porter les feux de côté
exigés pour les autres navires, ou, s'il ne peut porter ces
feux de côté, il doit tenir prêts les feux de couleur prescrits
par l'article 7, ou un fanal muni d'un verre rouge et vert,
tel que décrit au paragraphe (a) du présent article;

Fez1x inter- (e.) Les bateaux de pêche et bateaux non pontés peuvent,
mittents en outre, faire usage d'un feu intermittent visible à de

courts intervalles, s'ils le jugent convenable;
Ces feux rem- (f.) Les feux mentionnés au présent article sont substitués
placent ceux
mentionné, a ceux mentionnés dans les 12e, 13e et 14e articles de la
dans la con- convention entre la France et l'Angleterre, annexée à l'Acte
vention avecC
la Frqnce, concernant les pêches maritimes britannique de 1868;
Fanaux. (g.) Tous les feux exigés par le présent article, sauf les feux

de côté, doivent être dans des fanaux ronds, construits de
manière à projeter la lumière sur tous les points de l'hori-
zon.

Navire rat- Art. 11. Lorsqu'un navire est près d'être rattrapé par un
trappe iar au ildt
un autre. re, il doit montrer à ce dernier, de sa poupe, un feu blanc

ou un feu intermittent.

Signaux en temps <le brume, etc.

Signaux par Art. 12. Un navire à vapeur doit être pourvu d'un sifflet
les vapliit. à vapeur ou de quelque autre moyen efficace de faire enten-

dre un signal produit par la vapeur, lequel sera placé de
manière à ce que le son ne puisse être intercepté par aucune
obstruction, et aussi d'une forte cloche; un navire à voiles
doit être pourvu d'un fort cornet résonnant par un soufflet
ou autre appareil mécanique, et aussi d'une forte cloche;

En temps de En temps de brume, de brouillard ou de neige, soit de
""'me '· jour, soit de nuit, les navires feront usage des signaux décrits

dans le présent article, comme il suit, savoir :-
C >ups ne . (a. Un navire à vapeur en marche donnera, au nioven de
a."!"" son sifflet à vapeur ou autre signal à vapeur, à des inter-

valles de pas plus de deux minutes, un son ou coup de sifflet
prolongé;

J un (b.) Un voilier en marche donnera, au moyen de son cornet,'à " à des intervalles de pas plus de deux minutes, s'il est amuré
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sur tribord, un coup, s'il est amuré sur bâbord, deux coups
de suite, et s'il est vent arrière, trois coups de suite;

(c.) Un navire à vapeur et un voilier, lorsqu'ils ne sont pas Par une
en marche, doivent sonner la cloche à des intervalles de cloche·

pàs plus de deux minutes.

La marche des navires doit être modrée en temps de brume.

Art. 18. Tout navire, qu'il soit à voiles ou à vapeur, doit, RalenUsee-

en temps de brume, de brouillard ou de neige, marcher à ment de la
une vitesse modérée.

Règles relatives à la route.

Art. 14. Lorsque deux navires à voiles s'approchent l'un voiliers qui
de l'autre de manière qu'il y ait risque d'abordage, l'un sercCon-
d'eux doit s'écarter du chemin de l'autre comme il suit,
savoir:-

(a.) Celui qui court largue doit s'écarter de la route de
celui qui a le vent au plus près;

(b.) Celui qui est au plus près et a les amures à bâbord
doit s'écarter de la route du navire au plus près dont les
amures sont à tribord;

(c.) Si tous deux courent largue et ont le vent de côtés
différents, celui qui a le vent à bâbord doit s'écarter de la
route de l'autre;

(d.) Si tous deux courent largue et ont le vent du même
bord, celui qui est au vent doit se tenir hors de la route de
celui qui est sous le vent;

(e.) Celui qui est vent arrière doit s'écarter de la route de
l'autre navire.

Art. 15. Si deux navires sous vapeur se rencontrent cou- Vaîeurs qui
rant l'un vers l'autre, directement ou à peu près, et qu'il y **("°°"
ait risque d'abordage, tous deux doivent venir sur tribord
pour passer à bâbord l'un de l'autre.

(a.) Cet article ne s'applique que dans les cas où les na- Liuitat.n
vires courent l'un vers l'autre, directement ou à peu près, et de cet article.

où il y a risque d'abordage, mais ne s'applique pas à deux
navires qui doivent, en conservant chacun leur allure, s'é-
viter l'un l'autre;

(b.) Les seuls cas auxquels il s'applique sont lorsque cha- cas auxquels

cun des deux navires court vers l'autre, directement ou à peu "
près, ou, en d'autres termes, lorsque, de jour, chaque navire
voit les mâts de l'autre en ligne droite, ou à peu près, avec
le siens propres; et, de nuit, lorsque chaque navire est
d'ns.une position telle qu'il peut voir les deux feux de côté
d l'autre;

(c.,) Il ne s'applique pas lorsque, de jour, un navire en voit Cas auxquels
un autre croiser sa route en avant, ou, de nuit, lorsque le il ne s'ap-

feu rouge d'un navire est opposé au feu rouge de l'autre, ou
lorsque le feu vert de l'un est opposé au feu vert de l'autre,
ou lorsque l'un d'eux voit en avant un feu rouge sans voir
le feu vert. ou un feu vert sans voir le feu rouge, ni lorsque
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les deux feux verts et rouges sont visibles partout ailleurs
qu'en avant.

Vapeurs qui Art. 16. Si deux navires sous vapeur font des routes qui
se croisent se croisent et les exposent à s'aborder, celui qui voit l'autre

par tribord doit manouvrer de manière à ne pas gêner la
route de ce dernier.

Vaeurs et Art. 17. Si deux navires, l'un à voiles, l'autre sous vapeur,vol font des routes qui les exposent à s'aborder, le navire sous
vapeur doit manouvrer de manière à ne pas gêner la route
du navire à voiles.

Vapeur qui Art. 18. Tout navire sous vapeur qui approche un autre
naproe navire de manière qu'il y ait risque d'abordage, doit dimi-

nuer sa vitesse ou stopper et marcher en arrière s'il est né-
cessaire.

Comment il Art. 19. En prenant toute direction autorisée ou prescriterut donner
f," signaux. par ces règles, un navire sous vapeur peut indiquer cette

direction à un autre navire en vue au moyen des signaux
suivants de son sifflet à vapeur, savoir:-

Un coup bref signifie: "Je me dirige à tribord;"
Deux coups brefs signifient : " Je me dirige à bâbord;"'
Trois coups brefs signifient : " Je recule à toute vitesse."

fignaux L'usage de ces signaux est facultatif ; mais s'ils sont faits,
le navire doit se diriger conformément au signal donné.

Navire qui Art. 20. Nonobstant tout ce que contenu aux articles qui
endépasse un précèdent, tout navire, soit à voiles, soit à vapeur, qui çnAutre. u

dépasse un autre, doit gouverner de manière à ne pas gêner
la route de ce navire.

Vapeurs dans Art. 21. Dans les passages ou chenaux étroits, tout navireles passages
étroits. à vapeur doit, si la chose est sûre et praticable, se tenir du

côté du passage ou du milieu du chenal qui se trouve à
tribord de ce navire.

Les navireq Art. 22. Lorsque, d'après les règles qui précèdent, l'un
pas gecgner. des deux navires doit s'écarter de la route de l'autre, celui-

ci poursuivra sa route.
Dangers de la Art. 23. En se conformant aux règles qui précèdent et
navigatiun. les interprétant, il faut tenir compte de tous les dangers de

la navigation et avoir égard à toutes les circonstances parti-
culières qui peuvent rendre nécessaire une dérogation à ces
règles, afin de parer à un péril immédiat.

Nul navire ne doit, sous aucun prétexte, négliger les précautions
nécessaires.

Nulle excuse Art. 24. Rien dans ces règles ne saurait affranchir un
ungce"i. navire, quel qu'il soit, son propriétaire, son capitaine ou son

équipage, des conséquences d'une omission de porter des
feux ou signaux, d'un défaut de surveillance convenable, ou
enfin d'une négligence quelconque des précautions com-
mandées par la pratique ordinaire de la navigation ou par
les circonstances particulières de la situation.
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Réserve à l'égard des règles pour les ports et la navigation
intérieure.

Art. 25. Rien dans ces règles n'entravera l'opération d'une Règles par
règle spéciale, régulièrement établie par une autorité locale, l" Utoritês

au sujet de la navigation d'un port, d'un fleuve ou d'une locales.
rivière, ou de la navigation intérieure.

Feux spéciaux pour les escadres et convois.

Art. 26. Rien dans ces règles n'entravera l'opération des Escadres ou
règles spéciales établies par le gouvernement d'une nation convois.
quelconque, au sujet des feux supplémentaires de stations
et de signaux pour deux vaisseaux de guerre on plus, ou
pour les navires escortés.

Trains de bois et port de Sorel.

Art. 27. Les trains de bois en dérive ou à l'ancre dans Règles pour
les eaux du Canada doivent tenir allumé un feu brillant les trains de
depuis le coucher jusqu'au lever du soleil ; tout train de bois'
bois qui suit la même route qu'un autre qui le précède doit
naviguer de manière à se tenir à soixante pieds de distance
de l'autre, et tout bâtiment qui rencontre ou passe un train
de bois doit manouvrer de manière à ne pas gêner la route
de ce train de bois; les trains de bois doivent naviguer et Ne doivent
mouiller de manière à ne pas gêner inutilement la route des pas g6ner les

navires qui fréquentent les mêmes eaux.
Art. 28. A moins qu'il n'en soit autrement ordonné par Port de Sorel.

les Commissaires du Havre de Montréal, les navires et bâti-
ments entrant dans le port de Sorel ou en sortant, doivent
naviguer à bâbord, nonobstant tout article ci-dessus à ce
contraire.

Art. 29. Les règles de navigation exprimées dans les Art. 17 et 2a

articles vingt-sept et vingt-huit sont sujettes aux disposi- applicables.

tions contenues dans les articles vingt-trois et vingt-quatre.
43 V., c. 29, art. 2 ;-44 V., c. 21, art. 2 ;-49 V., c. 4, art. 2, et
annexe.

RÈGLEMENTS LOCAUX, A MENDES, ETC.

". Tout règlement des Commissaires du Havre de Mont- Règlements
réal ou de la Maison de la Trinité de Québec, ou des Com- etstatut
missaires du Havre de Québec, ou autre règlement local locaux.
incompatible avec le présent acte, sera nul; mais en tant
que tout règlement, soit des Commissaires du Havre de
Montréal, ou de la Maison de la Trinité de Québec, ou des
Commissaires du Havre de Québec, soit d'une autre autorité
locale compétente, ne sera pas incompatible avec le présent
acte, il aura pleine force d'exécution dans l'endroit auquel
il s'applique. 43 V., c. 29, art. 4.

4. Tous propriétaires, capitaines, patrons et personnes Amende pour
avant la charge de navires, bâtiments ou trains de bois, ob- ctacto
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serveront les règles prescrites par le présent acte, et ne por-
teront et montreront d'autres feux ou n'emploieront d'autres
signaux de brume que ceux qui sont ordonnés par ces règles;
et, en cas de contravention volontaire, le capitaine, le patron
ou la personne en charge, ou le propriétaire, s'il appert qu'il.
était en défaut, encourra pour chaque fois que les dites règles
seront enfreintes, une amende de vingt piastres à deux cents
piastres. 43 V., c. 29, art. 5.

Abordage 5. Si, dans un cas d'abordage, il appert à la cour devant
e laquelle l'affaire est instruite, que cet abordage a été oc(a-

tion dei sionné par l'inobservation d'une des règles établies par le
rg"·s présent acte, le bâtiment ou train de bois qui aura commis

cette contravention sera réputé en faute, à moins qu'il ne
soit prouvé à la satisfaction de la cour que les circonstances
ont nécessité une dérogation aux dites règles. 43 V., c. 29,
art. 6

Responsabi- 6. S'il résulte des dommages, soit à la personne, soit à la
Par le propriété, par suite de l'inobservation de quelqu'une descages rles prescrites par le présent acte par un bâtiment ou un

train de bois, ces dommages seront censés avoir été causés
par la négligence volontaire de la personne en charge du
train de bois ou tenue de veiller sur le pont du bâtiment
lorsque l'accident a eu lieu, à moins que le contraire ne soit
prouvé ou qu'il ne soit établi à la satisfaction de la cour que
les circonstances ont nécessité une dérogation aux dites
règles; et le propriétaire du bâtiment ou du train de bois,
dans toute action civile, et le capitaine, le patron ou la per-
sonne en charge comme susdit, ou le propriétaire, s'il appert

, qu'il était en faute, dans toute action civile ou criminelle,
seront passibles des suites légales de cette négligence. 43 V.,

. 29, art. 7.

Si les deux 7. Dans toute action ou poursuite pour dommages pro-
":: e. venant d'un abordage entre deux bàtiments, ou entre un

bâtiment et un train de bois, si les deux bâtiments ou si le
bâtiment et le train de bois sont tous deux trouvés en faute,
les règles ci-devant en vigueur dans la cour d'Amirauté en
Angleterre, et aujourd'hui dans la Haute Cour de Justice de

Acte imp., 36- Sa Majesté, en vertu du Supreme Court of Judicature Act,
3 V., c. 6i. 1873, en tant qu'elles différent des règles en vigueur dans

les cours de droit commun, seront suivies, et les dommages
seront également supportés par les deux bâtiments, ou par
le bâtiment et le train de bois, chacun pour moitié. 43 V.,
c. 29, art. 8.

Recouvre- S. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit par le présent, tou-
ment des tes les amendes encourues en vertu du présent acte pourrontamendea. être recouvrées au nom de Sa Majesté, par tout inspecteur

des bateaux à vapeur ou par toute personne lésée par quelque
acte, négligence on omission volontaire en conséquence
desquels l'amende est encourue, devant deux juges de paix,
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sur le témoignage d'un témoin digne de foi ; et à défaut de Si elles
paiement de l'amende, les juges de paix pourront condamner ne '°nt pas
le contrevenant à un emprisonnement de pas plus de trois
mois; et excepté tel que ci-dessous prescrit, tous les amendes Emploi.
recouvrées en vertu du présent acte seront versées entre les
mains'du ministre des Finances et Receveur général, et par
lui placées au crédit du fonds d'inspection des bateaux à
vapeur, dont elles formeront partie ; pourvu toujours que Exception.
les amendes encourues pour contravention au présent acte,
si la contravention est commise dans la juridiction des
Commissaires du Havre de Québec, ou des Commissaires
du Havre de Montréal, soient réclamées en justice, recouvrées
et employées de la même manière que le sont les amendes
imposées pour contravention aux règlements des dits Com-
missaires du Havre dans la juridiction desquels l'infraction
sera commise. 43 V., c. 29, art. 9.

9. Chaque fois que des navires étrangers navigueront Navires
dans les eaux canadiennes, les règles prescrites par le présent ',"iean
acte pour prévenir les abordages et toutes les dispositions canadiennes.
du présent acte relatives aux dites règles, ou autrement
rélatives aux abordages, s'appliqueront à ces navires étran-
gers ; et dans tous les cas portés devant une cour de justice
en Canada au sujet de choses arrivées dans les eaux cana-
diennes, les'navires étrangers seront, en ce qui concerne ces
règles et dispositions, traités comme s'ils étaient britanniques
ou canadiens. 43 V., c. 29, art. 11.

DEVOIR.S DES CAPITAINES ET RESPIONSABILITÉ DES IPROPRIE-
TAIRES.

10. Dans tous cas d'abordage de deux navires, la personne Devoirs des
en charge de chaque navire devra, en tant qu'elle pourra ®"ern quellepouras d'abor-
le faire sans danger pour son propre navire et son équipage, dage.
rendre à l'autre navire, à son capitaine, à son équipage et à
ses passagers, toute l'assistance possible et nécessaire pour
les sauver de tout danger causé par l'abordage ; et elle don-
nera aussi au capitaine ou autre personne en charge de
l'autre navire le nom de son propre navire et celui de son
port d'attache, ou du port ou lieu auquel il appartient, et
les noms des ports ou lieux d'où il vient et où il va ; et si
elle manque d'en agir ainsi et ne peut donner une excuse Pénalité pour
raisonnable de cette négligence, l'abordage sera, en l'ab- négligence.
sence de preuve du contraire, considéré comme ayant été
causé par son propre tort, sa négligence ou sa faute. 43 V.,
c. 29, art. 12, partie.

11. Tout capitaine, patron ou personne en charge d'un Autre péna-
navire britannique on canadien qui manquera, sans cause Lté·
raisonnable, de porter les secours ou de fournir les rensei-
gnements susdits, sera coupable de délit ; et si c'est un
officier porteur d'ui certificat d'une autorité canadienne,
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il pourra être fait une enquête sur sa conduite, et son certi-
ficat pourra être annulé ou suspendu. 43 V., c. 29, art. 12,
partie.

Responsabi- 12. Les propriétaires d'un navire britannique, canadien
6t&irs1imit, ou étranger, lorsque les accidents suivants, ou l'un deux, ar-
s'il n'y a Du riveront sans leur faute réelle ou leur participation, sa-de leur faute. voir :-

(a.) S'il y a perte de vie ou blessures à bord du navire;
(b.) Si des effets, marchandises, ou tous autres articles que

ce soit, sont endommagés ou perdus à bord du navire ;
(c.) Si, par suite de la mauvaise manouvre du navire, une

personne est tuée ou blessée sur un autre navire ou bateau ;
(d.) Si, par suite de la mauvaise manouvre du navire, un

autre navire ou bateau, ou des effets, marchandises, ou autres
articles à bord d'un autre navire ou bateau, sont perdus ou
endommagés,-

Maximum ne seront pas passibles de dommages, à raison de perte derecouvrable vie ou de blessures accompagnées ou non de perte ou avarie
de navires, bateaux, effets et marchandises ou autres choses,
ni à raison de perte ou avarie de navires, effets, marchan-
dises ou autres choses, soit qu'il y ait eu en outre perte de
vie ou blessures ou non, au delà du montant collectif de
trente-huit piastres et quatre-vingt-douze centins par tonneau

Tonnage. du tonnage du navire; ce tonnage sera celui enregistré, s'il
s'agit de navires à voiles; et s'il s'agit de navires à vapeur,
ce sera le tonnage brut, sans déduction pour la chambre de la
machine.

Comment 2. S'il s'agit d'un navire britannique ou canadien, le ton-calculé nage sera celui enregistré ou brut, constaté d'après la loi
britannique ou canadienne, et s'il s'agit d'un navire étran-
ger qui a été ou peut être mesuré d'après la loi britannique
ou canadienne, le tonnage constaté par ce mesurage sera,
pour les fins de cet article, censé être le tonnage de ce bâti-
ment.

Tonnage, 3. Dans le cas d'un navire étranger qui n'a pas été et qui
constat en ne peut être mesuré d'après la loi britannique ou canadienne,
<-ertains cas. le député du ministre de la Marine, en recevant de la cour

qui instruit la cause, ou par son ordre, telles preuves des
dimensions du navire qu'il sera possible de se procurer, dé-
livrera un certificat sous son seing, indiquant ce que serait,
à son avis, le tonnage de ce navire s'il était dûment mesuré
d'après la loi canadienne; et le tonnage indiqué dans ce cer-
tificat, pour les fins de cet article, sera censé être le tonnage
de ce navire. 43 V., c. 29, art. 13.

Quant aux 13. Les assurances effectuées contre tous ou quelqu'un
assurances. des accidents énumérés dans l'article précédent, et arrivant

sans faute réelle ou participation comme il y est exprimé, ne
seront pas invalidées à raison de la nature du risque.
43 V., c. 29. art. 14.
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14. Si Sa Majesté, agissant sur la recommandation collec- Pouvoir du
tive de l'Amirauté et du Conseil du Commerce, suspend ou °uverneu
annule, par un arrêté en conseil, l'opération de certaines les règles im-
dispositions des règles pour prévenir les abordages sur les Péjale8 sont

eaux navigables, qui, par un arrêté de Sa Majesté en conseil
portant la date du quatorzième jour d'août mil huit cent
soixante-dix-neuf, avaient été substituées à celles jusque-
là en vigueur au même effet dans le Royaume-Uni, ou établit
de nouvelles règles par voie d'addition ou de substitution
aux dites règles, le Gouverneur en conseil pourra, au besoin,
faire des changements correspondants, relativement aux
eaux canadiennes, aux règles contenues dans l'article deux
du présent acte ou à toutes celles qui leur seront substituées,
ou pourra les suspendre en tout ou en partie et les rempla-
cer par d'autres, ou pourra remettre en vigueur toutes ou
partie des règles contenues dans l'acte du parlement du
Canada passé en la trente-unième année du règne de Sa
Majesté, et intitulé: Acte concernant la navigation dans les
eaux canadiennes, selon qu'il le jugera préférable, pour faire
correspondre les règlements de Sa Majesté en conseil avec
ceux du Gouvernpur en conseil. 44 V., c. 20, art. 1, partie.

OTTAWA . Imprimé par BRowN CHANtERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CH APITRE 80.
Acte concernant le pilotage. A.D. Ia8.

SA Majesté, par et avec, l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:-

TITRE ABREGIE.

,. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte diu Titre abrégé

pilotage. 36 V., c. 54, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le ministre " signifie le ministre de la "Ministr."
Marine et des Pêcheries;

(b.) L'expression "navire " comprend toute espèce de bâti- "Navire."
inents employés à la navigation, qui ne sont pas mus à
l'aide de rames;

(c.) L'expression "navires de Sa Majesté " comprend les "Navires de
navires dont le coût a été payé à même le fonds du revenu sa Majeste."

consolidé du Canada, et les navires mentionnés comme étant
la propriété du Canada dans l'article cent huit de l'Acte dz
l'Amérique Britannique du Nord, 18671;

(d.) Les expressions " capitaine " ou " patron " signifient " capitaine"
toute personne ayant le commandement ou la charge d'un ou " patron."

navire;
(e.) L'expression " pilote " signifie tout individu qui con- "Pilote."

duit un navire auquel il n'appartient pas;
(f.) L'expression " bateau " signifie toute espèce d'embar- "Bateau.'

cation employée à la navigation et n'étant pas un navire;
(g.) L'expression " bateau-pilote " signifie tout navire ou "Bateau-pi-

bateau employé au service du pilotage dans une circons- lo°e.

cription quelconque;
(h.) L'expression " commission " comprend un certificat "commnis-

d'admission ; sion!"

(i.) L'expression " pilote cominissioné " comprend un pi- "Pilote com-
lote lamaneur; d ""sionné.

(j.) L'expression " administration de pilotage " signifie "Administra-
toutes personnes autorisées à nommer ou commissionner 'li°de Pi°
des pilotes, ou à faire ou modifier les tarifs de droits de
pilotage, ou à exercer une juridiction quelconque à l'égard
du pilotage;
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"Caisse des (k.) L'expression " caisse des pilotes " signifie un fonds
« piOtes." quelconque établi par une administration ou des adminis-

trations de pilotage pour le service des pilotes commission-
nés mis à la retraite ou invalides, de leurs épouses, veuves
ou enfants, ou de deux ou plus de ces classes de personnes
collectivement;

"Droits de (1.) L'expression " droits de pilotage " signifie la rémuné-
"Plotge*" ration payable au sujet du pilotage;
commisaires (m.) Les expressions se rapportant aux administrations de

e de pilotage des circonscriptions en général, lorsqu'elles s'appli-
quent à la circonscription de pilotage de Québec, signifient
et comprennent seulement les Commissaires du Havre de
Québec;

Commissaires (n.) Les expressions se rapportant aux administrations de
du havre de
boutréa. pilotage des circonscriptions pour lesquelles des pilotes sont

commissionnés, lorsqu'elles s'appliquent aux pilotes pour le
havre de Québec et au-dessus, signifient et comprennent
seulement les Commissaires du Havre de Montréal. 36 V.,
c. 54, art. 2, et 18, partie :-38 V., c. 28, art. 4;-38 V., c. 55,
art. 2, partie.

APPLICATION DE làACTE.

L'acte ne 3. Rien dans le présent acte ne s'appliquera aux navires
s'appliquera de Sa Majesté, ni aux navires complètement employés au
re@ service de Sa Majesté, pendant qu'ils seront ainsi employés,
*tc- dont les capitaines ont été nommés par le gouvernement de

Sa Majesté, dans le Royaume-Uni ou au Canada. 36 V., c. 54,
art. 4.

ADMIN ISTItATIONS DE PI LOTAGE.

Administra- 4. Les Commissaires du Havre de Québec constitueront
,°"nde i°t l'Administration de pilotage de la circonscription de Québec,

ge de Québec. 'diitaindpioaedlacrosrpineQub,
comprenant la partie du fleuve Saint-Laurent qui s'étend
du bassin de Portneuf, inclusivement, à une ligne imagi-
naire tirée entre le mouillage de l'est de 'ile Barnabé et le
mouillage de l'est sous le Cap Columbia, sur la rive nord,
avec les parties des rivières, eaux, criques, baies et anses qui
sont comprises dans les limites dans lesquelles la mer flue
et reflue. 36 V.. c. 54, art. 5 ;-38 V., c. 55, art. 2, partie.

Administra- 5. Les Commissaires du Havre de Montréal constitueront

tage de pint- l'Administration de pilotage de la circonscription de Mont-
réal. réal, comprenant la partie du fleuve Saint-Laurent qui

s'étend du bassin de Portneuf, exclusivement, à la ligne
qui séparait autrefois les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et qui sépare maintenant les provinces d'Ontario et
de Québec, et toutes les rivières qui se jettent dans le fleuve
Saint-Laurent-dans ces limites, et, en ce qui concerne les
pilotes et aspirants pilotes, le pilotage, les honoraires des
pilotes et les bateaux-pilotes pour le havre de Québec et
au-dessus. comprenant aussi cette partie de la circonscription
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de pilotage de Québec qui embrasse la partie du fleuve
Saint-Laurent s'étendant du Trou-Saint-Patrice au bassin de
Portneu f, ces deux endroits compris, et la partie de toutes
les rivières, eaux, criques. baies et anses, comprises dans les
limites en dernier lieu mentionnées, où la mer flue et reflué.
36 V., c. 54, art. 6.

6. La Commission des Pilotes d'Halifax, telle que déjà Administra-
constituée et composée de trois membres nommés par le tid
Gouverneur en conseil, de deux membres élus par le con-
seil-de-ville de la cité d'Halifax, ci-après appelé " le conseil-
de-ville," et de deux membres élus par le comité de régie de
la chambre de commerce de la cité d'Halifax, ci-après appelé
"le comité de régie," constituera l'Administration de pilotage
de la circonscription d'Halifax, dont les limites seront défi-
nies par un arrêté en conseil, tel que ci-après prescrit.
36 V., c. 54, art. 7, et 8, partie.

7. Toute vacance survenant de temps à autre parmi les Manière de
commissaires des pilotes d'Halifax nommés par le Gouver- remplir les

neur en conseil sous l'empire du présent acte, n'ayant pas
été ainsi nommés à cause du refus ou de la négligence de
les élire, ou du refus d'accepter la charge lorsqu'ils auront
été élus comme il est mentionné au présent acte, sera remplie
par le Gouverneur en conseil par instrument sous le grand
sceau du Canada, et toute autre vacance sera remplie comme
il suit:-

(a.) Si la personne dont la mort ou la résignation a occa- si le commis-
sionné la vacance a été élue par le conseil-de-ville, ou pare uosl
nommée par le Gouverneur en conseil à cause du refus ou de-ville.
de la négligence du conseil-de-ville d'élire un commissaire,
ou à cause du refus d'une personne élue par le conseil-de-
ville d'accepter la charge, le conseil-de-ville devra, dans les
quatorze jours après avoir été dûment notifié de cette va-
cance, élire une personne pour la remplir;

(b.) Si la personne dont la mort ou la résign ation a occa- S'il est élu par
sionné la vacance a été élue par le comité de régie, ou le comité de
nommée par le Gouverneur en conseil à cause du refus ou régie.
de la négligence du comité de régie d'élire un commissaire,
ou à causé du refus de la personne élue par le comité de
régie d'accepter la charge, le comité de régie devra, dans les
quatorze jours après avoir été dûment notifié de cette va-
cance, élire une personne pour la remplir.

2. Le nom de la personne ainsi élue par le conseil-de-ville Certificat au
pour remplir une vacance sera, immédiatement après son ministre.
élection, transmis au ministre sous certificat portant le sceau
de la cité d'Halifax ; et le nom de toute personne ainsi élue
par le comité de régie pour remplir une vacance sera, immé-
diatement après son élection, transmis au ministre sous les
seing et sceau du greffier de la cité ; mais si le conseil-de-ville Proviso . refus
ou le comité de régie, selon le cas, refuse ou néglige durant d'élire et cer-

les dits quatorze jours d'élire une personne pour remplir t
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la vacance et de transmettre son nom sous certificat comme
susdit, le Gouverneur en conseil pourra, dans les trente jours
à compter de l'expiration de ces quatorze jours, par instru-
ment sous le grand sceau du Canada, nommer une personne

Refus d'ac- pour remplir cette vacance; et si une personne élue pour
epter la remplir une vacance comme susdit refuse d'accepter la,charge. charge, le Gouverneur en conseil pourra aussi, par instru-

ment sous le grand sceau du Canada, la remplacer par une
autre. 36 V., c. 54, art. 9.

liCOpOlLtlO l . Ces commissaires et le survivant ou les survivants
? iMns. d'entre eux, et leurs successeurs ainsi de temps à autre élus

et nommés comme susdit (dont trois formeront un quorum
suffisant pour l'expédition des affaires et l'exercice des pou-
voirs conférés par le présent acte), seront et sont par le pré-
sent déclarés corps politique et incorporé de fait et de nom,
sous le nom de " La Commission des Pilotes d'Halifax."
36 V., c. 54, art. 10.

Administra- 9. La Commission des Pilotes de Saint-Jean, telle que
l°ge de Ps1t- déjà constituée et composée de trois membres nommés par
Jean. le Gouverneur en conseil, de deux membrcs élus par le

in aire, les échevins et les conseillers de la cité de Saint-Jean,
et de deux membres élus par le conseil de la chambre.de
commerce de Saint-Jean, sera l'Administration de pilotage
de la circonscription de Saint-Jean, dont les limites seront
définies par arrêté en conseil, tel que ci-après prescrit.
36 Y.. c. 54, art. 12, et 13, partie.

Manière de 110 Toute vacance survenant de temps à autre parmi lesremplir les
commissaires des pilotes de Saint-Jean nommés par le Gou-
verneur en conseil en vertu du présent acte, n'ayant pas été
ainsi nommés à cause du refus ou de la négligence de les élire,
ou du refus d'accepter la charge lorsqu'ils auront été élus tel
que mentionné au présent acte, sera remplie par le Gouver-
ieur en conseil par instrument sous le grand sceau du Ca-
nada, et toute autre vacance sera remplie comme il suit :-

Si le comm s. (a.) Si la personne dont la mort ou la résignation a occa-
par le consei. sionné la vacance a été élue par le maire, les échevins et les
de-ville, etc. conseillers de la cité de Saint-Jean, ou nommée par le Gou-

verneur en conseil à cause du refus ou de la négligence du
maire, des échevins et des conseillers de la cité de Saint-
Jean d'élire un commissaire, ou à cause du refus d'une per-
sonne élue par le maire, les échevins et les conseillers de la
cité de Saint-Jean d'accepter la charge, le maire, les éche-
vins et les conseillers de la cité de Saint-Jean devront, dans
les quatorze jours après avoir été dûment notifiés de cette
vacance, élire nue personne pour la remplir;

S'il a été élu (b.) Si la personne dont la mort ou la résignation a occa-par la cham-
bre de com- sionné la vacance a été élue par le conseil de la chambre de
inerce de commerce de Saint-Jean, ou nommée par le Gouverneur ennt-Je"". conseil à cause du refus ou de la négligence du conseil de la
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chambre de commerce de Saint-Jean d'élire un commissaire,
ou à cause du refus de la personne élue par le conseil de
la chambre de commerce de SaintJean d'accepter la charge,
le conseil de la chambre de commerce de Saint-Jean devra,
dans les quatorze jours après avoir été dûment notifié de
cette vacance, élire une personne pour la remplir.

2. Le nom de chaque personne ainsi élue par le maire, les Certificat au
échevins et les conseillers de la cité de Saint-Jean, pour rem- ministre.

plir une vacance, sera, immédiatement après son élection,
transmis au ministre, sous certificat portant le sceau de la
cité de Saint-Jean; et le nom de toute personne ainsi élue
par le conseil de la chambre de commerce de Saint-Jean,
pour remplir une vacance, sera, immédiatement après son
élection, transmis au ministre, sous certificat portant le
sceau de la chambre de commerce de Saint-Jean; mais si le Proviso à do-

maire, les échevins et les conseillers de la cité de Saint- fa.de certi-

Jean, ou le conseil de la chambre de commerce de Saint-
Jean, selon le cas, refusent, ou négligent durant ces quatorze
jours, d'élire une personne pour remplir la vacance et d
transmettre son nom sous certificat comme susdit, le Gou-
verneur en conseil pourra, dans les trente jours à compter
de l'expiration de ces quatorze jours, par instrument sous
le grand sceau du Canada., nommer une personne pour
remplir cette vacance; et si une personne élue pour remplir Proviso: sur
une vacance, comme susdit, refuse d'accepter la charge, le "fus d'accep-
Gouverneur en conseil pourra aussi, par instrument sous le
grand sceau du Canada, la remplacer par une autre. 36 V.,
c. 54, art. 14.

Il. Ces commissaires et le survivant ou les survivants Incorporation
d'entre eux, et leurs successeurs ainsi de temps à autre élus d®cmr
et nommés comme susdit (dont trois formeront un quorum
suffisant pour l'expédition des affaires et l'exercice des
pouvoirs conférés par le présent acte), seront et sont par
le présent déclarés corps politique et incorporé de fait et do
nom sous le nom de " La Commission des Pilotes de Saint-
Jean." 36 V., c. 54, art. 15.

12. Si un commissaire des pilotes de la circonscription I)échéance de
-de pilotage d'Halifax ou de celle de Saint-Jean est absent char s un
pendant douze mois de la province dans laquelle est située des pilotes
la circonscription de pilotage pour laquelle il a été nommé n'HaIifauoi

ou élu, sans s'être démis de sa charge et sans avoir obtenu s'absente pen-

.de congé de l'autorité qui l'a nommé ou élu, sa charge de- dant 12 mois

viendra vacante ipso facto, et sur notification du fait donnée sans congé.

par écrit par un membre quelconque de l'administration de
pilotage à l'autorité qui doit remplir cette vacance, elle
sera remplie en vertu des dispositions du présent acte
comme si elle eût été causée par le décès ou la démission
du commissaire absent. 45 V., c. 32, art. 2.

13. Le Gouverneur en conseil pourra définir les limites Pouvoirs du
dtes icirconscriptions de pilotage dans toutes les localités Gouverneur à

7l 7'égard 
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administra- non comprises dans l'une ou l'autre des circonscriptions de
it*s deL plo- Québec ou de Montréal, et constituer des administrations
tage. de pilotage, se composant chacune de pas moins de trois

ni de plus de cinq personnes, dans toutes les localités non
comprises dans les circonscriptions de Québec, Montréal,
Halifax ou Saint-Jean,-dont une majorité, respectivement,
formera un quorum suffisant pour l'expédition des affaires.
et l'exercice de tous les pouvoirs conférés par le présent

Et. quant au acte ; et le Gouverneur en conseil pourra aussi, en tout
paiement des temps, rendre obligatoire ou facultatif le paiement des droitadroits de pilo. obiaor lcIaI
tage. de pilotage dans les limites ainsi définies. 36 V., c. 54, art. 17.

Des secrétai- 14. L'administration- de pilotage de toute circonscription
n êre autre que l'administration de pilotage de Québec pourra.

nommés et avec l'assentiment du Gouverneur en conseil, nommer un
paysa. secrétaire-trésorier, et lui payer tel salaire ou rémunération,.

sur les droits de pilotage ou les honoraires de commissions
des pilotes qu'elle recevra, qu'elle jugera convenable,-et
pourra, avec cet assentiment et à même ces fonds, défrayer
toutes les autres dépenses nécessitées par la gestion des.
opérations de pilotage de la circonscription. 38 V., c. 28,
art. 3.

POUVOIRS GENERAUX DES ADMINISTRATIONS DE PILOTAGE.

Pouvoirs des 15. Sauf les dispositions du présent acte ou de tout acte
diondeis- alors en vigueur dans sa circonscription, toute administra-

tage. tion de pilotage aura. le pouvoir, -en tout temps, par règle-
ment ratifié par le Gouverneur en conseil, de faire toutes ou
aucune des choses suivantes dans les limites de sa circons-
cription, savoir :-

Déterminer (a.) Déterminer les conditions d'âge, de service, d'habileté,
e aés de vie et mours, et autres, qui seront exigées de ceux qui
pilotes. demanderont à être admis pilotes;
Faire des (b.) Faire des règlements au sujet de l'approbation, l'en-
[èlatis "- registrement, l'administration et l'entretien des bateaux-
teaux-pilotes. pilotes, et de la distribution des bénéfices des pilotes et des

recettes des bateaux-pilotes, et exiger que les bateaux-pilotes;
pontés soient munis de canots de sauvetage pour transpor-
ter les pilotes au navire et les en ramener, et aussi de tel
nombre d'appareils de sauvetage que l'administration de
pilotage jugera nécessaire ;

Aider aux (c.) Aider à organiser des compagnies pour l'entretien
compagnies des bateaux-pilotes et régler la manière dont les bénéficesde bateaux- e
pilotes. de ces compagnies seront partagés;
Donner des (d.) Admettre les pilotes et (excepté dans la circonscrip-
commnissosto* e
t'sc"'"f" tion de Québec) les aspirants pilotes, et (excepté dans les

circonscriptions de Québec, Montréal, Halifax et Saint-Jean)
donner des certificats aux capitaines et seconds les admettant
à agir comme pilotes, tel que ci-après prévu;

Régler les (e.) Fixer les termes et conditions auxquels les commis-
"de n- sios seront accordées aux pilotes et (excepté dans la cir-
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conscription de Québec) aux aspirants pilotes, et (excepté sions et certi-
dans les circonscriptions de Québec, Montréal, Halifax et neat
Saint-Jean) les termes et conditions auxquels les certificats
de pilotage seront donnés aux capitaines et seconds tel que
par le présent mentionné, et les honoraires payables pour ces
commissions et certificats, et régler le nombre des pilotes;

(f.) Faire des règlements pour la régie des pilotes com- Faire des rè-
missionnés et des capitaines et seconds, s'il en est, porteurs glements pour
de certificats de l'administration de pilota ge, pour assurer des pilotes.
leur bonne conduite, l'assiduité à remplir leurs devoirs et
l'efficacité de leurs services à bord et à terre, et pour la régie
des aspirants pilotes, et (ailleurs que dans la circonscription
de Québec) pour régler le nombre des aspirants pilotes;

(g.) Faire des règlements pour la punition de toute infrac- Punir les in-
tion à ces règlements, au moyen de l'annulation ou de la ron aux
suspension de la commission ou du certificat de quiconque
se rendra coupable de ces infractions, ou de l'imposition
d'amendes; mais aucune amende n'excédera la somme de
quarante piastres, plus, si cette infraction se continue, une
autre amende n'excédant pas quatre piastres par chaque
période de vingt-quatre heures durant laquelle cette infrac-
tion se continuera,-et cette amende pourra être réduite, à
la discrétion du tribunal qui l'imposera;

(A.) Etablir et changer le mode de rémunération des Fixeretwodi-
pilotes commissionnés par l'administration et le montant fier les droits
et la nature de cette rémunération, et désigner la personne de pilotage.
ou l'administration à laquelle cette rémunération sera payée;

Pourvu toujours que le tarif des droits de pilotage pour Proviso:
le havre de Québec et au-dessous, fixé dans les tableaux un quant au pilo-
et deux de la cédule A aninexée à l'acte de la législature de tae p le
la ci-devant province du Canada, passé dans la douzième Québec et an-
année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze, inti- dessous.

tulé: Ate pour refondre les lois et ordonnances relatives aux
pouvoirs et aux devoirs de la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec et pour dautres fins, ne soit pas modifié, à
moins que la part des revenus nets de la corporation des
pilotes pour le havre de Québec et au-dessous échéant
annuellement à chaque membre de cette corporation, exer-
çant et faisant le service comme pilote pour le havre de
Québec et aux-dessous, n'ait été, en moyenne, au-dessous
de six cents piastres, pendant les trois ans qui précéderont
immédiatement l'adoption du règlement ci-dessous men-
tionné, dans lequel cas il sera du devoir des Commissaires
du Havre de Québec de soumettre à l'approbation du Gou-
verneur en conseil un règlement établissant un tarif élevant
les droits de pilotage au chiffre qui sera jugé nécessaire
pour assurer à chaque pilote une part annuelle moyenne
de pas moins de six cents piastres dans ce revenu net, et
ainsi de suite, pour et durant chaque période successive
de trois ans dans la suite;

Pilotage.1886.
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Pourvoir à la (i.) Pourvoir à la retraite obligatoire des pilotes commis-
piloter, des sionnés ayant atteint l'âge de soixante-cinq ans, sauf les

dispositions de l'article trente-deux du présent acte
Et des pilotes (j.) Pourvoir à la retraite obligatoire des pilotes com-

" missionnés lorsqu'il aura été prouvé sur serment, devant
l'administration de pilotage, qu'ils sont devenus invalides,
à cause d'infirmité mentale ou physique, ou à la suite
d'habitudes d'intempérance, avant d'avoir atteint l'âge de
soixante-cinq ans

Décision des (k.) Pourvoir au règlement et à la décision des difficultés
difcrends. et des différends s'élevant entre les capitaines de navires,

les pilotes et autres, à l'égard du pilotage;
Etablir une (1.) Créer (ailleurs que dans les circonscriptions de Mont-
cs de réal et de Québec), seule ou conjointement avec une autre
lotes, excepte d'
dans les cir- ou d'autres administrations de p1iotage, des caisses de se-
don Qeon cours pour les pilotes commissionnés, mis à la retraite ou
Iontréal. invalides, ou leurs épouses, veuves ou enfants; et dans

toute circonscription faire de nouveaux règlements à l'égard
de tous fonds alors applicables à ces fins ou à aucune d'entre
elles, avec pouvoir de déterminer le montant de ces contri-
butions, la manière dont elles seront prélevées, le temps
durant lequel elles le seront et les personnes (faisant le
service du pilotage sous le contrôle de l'administration) qui
les verseront, pour le soutien des caisses existantes ou à
créer, mais de manière qu'aucune contribution à aucune
caisse de cette nature ne soit imposée ou prélevée sur un
pilote pour un montant excédant sept pour cent de ses béné-
fices ; et, en sus, déterminer quels individus ou classes d'in-
dividus parmi ceux qui feront le service du pilotage sous le
contrôle de cette administration, leurs épouses, veuves et,
enfants, auront ou n'auront pas respectivement droit de par-
ticiper aux avantages des caisses existantes ou à créer, et les
termes et conditions auxquels, si elles ont ce droit, elles
l'auront;

Ahroger les (m.) Abroger ou changer tout règlement fait dans l'exer-

r"gle®,s cice des pouvoirs conférés par le présent article, ou tout.
règlement se rattachant à quelqu'une des matières énumérées
dans le présent article, en vigueur dans et pour sa circons-
cription, et y substituer un ou de nouveaux règlements.

Pouvoirs les 2. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme
Commissaires
du Havre de conférant aux Commissaires du Havre de Québec le pou-
Québec res- voir de faire des règlements relatifs à l'administration
I®'""s ou à l'entretien des bateaux-pilotes, ou à l'administration

ou la distribution des bénéfices des pilotes et des bateaux-
pilotes. 36 V. c. 54, art. 18, partie, et 91.

Administra- 16. L'administration de la circonscription de pilota-e de
tion de pilota- Montréal pourra, en tout temps, par un règlement ratiné telge de Mon t-'
réal autorisée que prévu par l'article immédiatement précédent, établir des
à accorder des dispositions permettant d'accorder une commission de piloteCommissilons
de pilote de de seconde classe aux aspiltants pilotes sous brevet jugés
seconde cîae- eapables de remplir des devoirs de pilotage seconduires
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ou limités, et, de temps à autre, fixer et modifier les droits et ù établir un
de pilotage payables aux porteurs de ces commissions de t&if des
seconde classe,-mais l'emploi d'un pilote porteur d'une.tage.
commission de seconde classe ne sera pas obligatoire ; ces
commissions de seconde classe seront valides jusqu'à ce que
leurs porteurs puissent justifier des qualités requises pour
être commissionnés comme pilotes, à moins que, pour cause,
elles ne soient plus tôt retirées.ou suspendues. 42 V., c. 25,
art. 2.

17. Toute administration de pilota ge pourra, dans tout Amendes im-
règlement passé conformément aux dispositions d'aucun ,,
des deux articles immédiatement précédents, imposer une et emploi.
amende raisonnable, n'excédant en aucun cas quarante pias-
tres, pour infraction à ce règlement, plus, si l'infraction de
ce règlement se continue, une autre amende de quatre pias-
tres au plus par chaque période de vingt-quatre heures du-
rant laquelle cette infraction se continuera; mais il ne sera
pas imposé d'amende minimum dans aucun de ces règle-
ments. 36 V., c. 54, art. 18, partie.

18. Tout règlement fait par une administration de pilo- Ratification
tage dans l'exercice des pouvoirs à elle conférés par le pré- m
sent acte, sera, après avoir été ratifié par le Gouverneur en
conseil, publié dans la Gazette du Canada,-et lorsqu'il aura
ainsi été.ratifié et publié, il sera valide et exécutoire; et toute
infraction à ce règlement sera réputée une contravention
au présent acte. 86 V., c. 54, art. 19 et 20.

19. Un exemplaire de tout règlement fait par les Com- Dilpositions
missaires du Havre de Québec en vertu du présent acte spéciales pour
sera fourni à la corporation des pilotes pour le havre de queec et au-
Québec et au-dessous, vingt jours avant que le règlement Il-
ne soit soumis au Gouverneur en conseil pour être ratifié.

6 V., c. 54, art. 21.

20. Toute administration de pilotage conservera, jusqu a Les adminis-
ce qu'elle ait été remplacée par le Gouverneur en conseil, ,tjtO"ls
si elle est sujette à remplacement, et si elle n'est pas sujette serveront
à remplacement, à perpétuité, tous les pouvoirs et la juridic- eur pouvoir.
tion qu'elle aura de par la loi, s'ils sont compatibles avec les
dispositions du présent acte. 86 V., c. 54, art. 22.

21. Tout statut, règle, règlement, loi ou ordonnance fait Règlements
par une administration de pilotage avant l'entrée en vigueur ®é, sen.
du présent acte, continuera, en tant qu'il ne sera pas incom- cet acte.
patible avec les dispositions du présent acte, d'avoir la même
validité et le même effet que si le présent acte n'eût pas été
passé, tant qu'il ne sera pas abrogé ou modifié par un règle-
ment de l'administration de pilotage compétente, dûment
fait et ratifié conformément au présent acte. 86 V., c. 54,
aTrt. 23 ;-38 V., v. 55, art. 11.
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RAPPORTS DES ADMINISTRATIONS DE PILOTAGE.

Rapports 22. Toute administration de pilotage devra, le on avant
es nis le dixième jour de janvier de chaque année, transmettre au
trations de ministre, sous la forme que le ministre prescrira, des rapports,
pilotage. appelés dans le présent acte " rapports de pilotage," sur les

détails suivants à l'égard du pilotage dans sa circonscription,
allant jusqu'au trente et unième jour de décembre précédent,
savoir :-

Noms et ages (a.) Les noms et âges de chaque pilote, aspirant-pilote,
des pilotes, capitaine, patron ou second, commissionnés, porteurs de cer-

tificats, ou autorisés à exercer le pilotage par cette adminis-
tration, et de chaque pilote et aspirant-pilote faisant le ser-
vice, d'une manière médiate ou immédiate, sous le contrôle
de cette administration, qu'ils soient ainsi commissionnés
ou autorisés, ou non ;

Leur service. (b.) Le service pour lequel chaque pilote, aspirant-pilote,
capitaine, patron ou second est commissionné ou porteur de
certificat ;

Droits de pilo- (c.) Le tarif des droits de pilotage alors en vigueur, y
E*-e compris le montant et la nature de toutes les charges sur les

navires relativement au pilotage ;
Sommes re- (d.) Le montant total reçu pour droits de pilotage, en
"ÇIs- distinguant les sommes reçues des navires britanniques et

des navires étrangers, et les somm's reçues des différentes
classes de navires assujétis aux différents tarifs de droits de
pilotage alors en vigueur, et les sommes reçues pour les ser-
vices de différents genres rendus par les pilotes ;

Recettesetdé- (e.) La recette et la dépense des deniers reçus par cette
®i"e de tans administration ou en son nom, à l'égard des pilotes ou du

drs res. pilotage; et
Autres dé- (f.) Tous autres détails que le ministre exigera de temps
tails. à autre d'inclure dans ces rapports. 36 V., c. 54, art. 24.

ASPIRANTS PILOTES-QUÉBEC.

Brevet d'ap- 23. Les individus aspirant à devenir pilotes pour le havre
®asl i de Québec et au-dessous continueront de passer leurs brevets

conscription d'apprentissage avec la corporation des pilotes pour le havre
de QuêbeC. de Québec et au-dessous, et non avec les pilotes individuel-

lement, comme le veut l'acte passé en la douzième année du
règne de sa Majesté, chapitre cent quatorze; et à cette fin la
corporation continuera d'être assujétie aux dispositions du
dit acte, tel que modifié par le présent acte, et aux règle-
ments établis par la ci-devant Maison de la Trinité de Québec
ou les Commissaires du Havre de Québec, relativement aux
pilotes prenant des aspirants, et continuera d'avoir le pou-
voir de faire servir ces aspirants à tour de rôle sur les na-
vires pilotés, ou à bord des goélettes de la corporation.
36 V., c. 54, art. 25.

Réduction du 24. L'administration de pilotage de la circonscription de

"pitepur Québec ne délivrera aucune nouvelle commission de pilote
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a qui que ce soit tant que le nombre des pilotes de cette Québec et

circonscription ne sera pas réduit à moins de cent vingt- "-d''"°"-
cinq,-lequel nombre ne serajamais dépassé après cette réduc-
tion ; mais cette administration pourra accorder une commis- Proviso:
sion à tout aspirant admis à passer brevet avec la corpora- quant au s-

tion des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous avant trevet.
le septième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-deux, et
qui, lorsqu'il aura, par un service ininterrompu, fait l'appren-
tissage complet prescrit par les règlements de la dite corpora-
tion des pilotes, sera trouvé capable d'exercer comme pilote ;
et la dite administration de pilotage pourra prescrire le nom- Leur nombre
bre d'aspirants qui pourront passer brevet d'apprentissage us mità
avec la corporation des pilotes pour le havre de Québec et
au-dessous, en tenant compte des besoins du service ; et cette
corporation devra chaque année faire rapport du nombre des
aspirants pilotes à l'administration de pilotage. 45 V., c. 82,
art. 8.

25. Nonobstant toute disposition contraire contenue dans Aspirants
l'article vingt et un du dit acte passé en la douzième année "t4aP,'jD.
du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze, si le terme interrompu.
d'apprentissage d'un aspirant sous brevet avec la corporation
des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous, a été
interrompu durant une période moindre que quatre mois en
tout, ou pour cause de maladie, d'absence involontaire, ou
pour une autre cause légitime, les Commissaires du Havre
de Québec devront lui accorder, s'il est trouvé capable sous
les autres rapports et y a droit, une commission de pilote,
sur preuve qu'il a servi un apprentissage régulier de sept
ans en tout, pourvu qu'il ait compensé le temps perdu par
cette interruption par une période additionnelle de service
après l'expiration des sept années à compter du commence-
ment de son apprentissage, et qu'il ait fait quatre voyages
<4n Europe, comme le prescrit le dit acte. 36 V., c. 54,
.art. 27.

ADMISSION DES PILOTES.

26. Tout pilote, lorsqu'il sera admis par une administra- Contenu, for-
tion de pilotage, devra recevoir une commission contenant st:rement
k;on nom et l'indication de sa résidence ordinaire, un signa- es commi-
lement de sa personne et spécifiant les limites dans lesquelles 'o'°s des pio-

il pourra exercer,-laquelle commission pourra être suivant
la formule de la première annexe du présent acte ou sous
toute autre forme équivalente; et le percepteur des douanes
du port principal de la circonscription pour laquelle ce
pilote sera commissionné devra, à sa demande, et sans hono-
raire ni rétribution, enregistrer sa commission et ajouter son
nom à la liste des .pilotes affichée au bureau de la douane;
et un pilote commissionné n'aura pas droit d'exercer comme
tel tant que sa. commission ne sera pas ainsi enregistrée.
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Piloter hors 2. Tout pilote qui fera le service en dehors des limites
des limite:. pour lesquelles il est commissionné sera considéré comme

un pilote sans commission. 36 V., c. 54, art. 29.

Copie de cet 27. Tout pilote commissionné devra, en même temps que
acte et du sa cominmission, recevoir un exemplaire du présent acte et dutarif sera re-
mise à chaque tarif des droits et des règlements établis dans la circonscrip-
pilote, etc. lion pour laquelle il est commissionné; et il devra produire

ces exemplaires au capitaine de tout navire ou à toute autre
personne l'employant quand il en sera requis, à défaut de
q uoi il encourra une amende n'excédant pas vingt piastres.
36 V., c. 54, art. 30.

Commissions 2S. Tout pilote qui, avant l'entrée en vigueur du présent
atues, acte, tiendra sa commission d'une autorité dûment consti-

m née, pourra la garder sous l'empire du présent acte et sujet
à ses dispositions, et sera, pour les fins du présent acte, un
pilote commissionné par l'administration de pilotage de la
circonscription à laquelle sa commission s'étendra. 36 V.,
r. 54. art. 31.

Les pilotes 29. Tout pilote commissionné devra, dans l'exercice de
od ront ses fonctions, avoir sa commission avec lui et la représen-lercommis-

sion en offrant ter, qu'il en soit ou non requis, à toute personne qui l'em-
Jeurs services ploiera ou à laquelle il offrira ses services comme pilote, au

moment où il entrera à l'emploi de cette personne ou au
moment où il lui offrira ses services, et chaque fois qu'elle
lui sera demandée par toute personne l'employant comme
pilote; et s'il néglige ou refuse de le faire, il encourra, pour
chaque refus ou négligence, une amende n'excédant pas
quarante piastres, et sera passible de suspension ou de dé-
mission par l'administration de pilotage de qui il tiendra
sa commission. 36 V., c. 54, art. 33.

Un pilote perd 30. Tout pilote lamaneur ou commissionné qui sera deux
a commisson années entières et consécutives sans piloter, sauf dans less'il ne plote.e-iso

.as pendant cas de maladie, d'absence inévitable ou d'une permission
uX ans. spéciale de l'administration de pilotage de sa circonscrip-

tion, perdra sa commission. 36 V., c. 54, art. 34.

La commis- 31. Tout pilote commissionné qui sera suspendu ou privé
uion sera de sa commission, ou forcé de se retirer, devra représenterremise en cer-
tains cas. ou remettre sa commission à l'administration qui le sus-

pendra, le privera de sa commission, ou le forcera à se
retirer; et à la mort d'un pilote commissionné, la personne
entre les mains de laquelle sa commission se trouvera devra
la. remettre sans retard à l'administration de pilotage de la
circonscription pour laquelle il était commissionné ; et si

Amende pour quelqu'un, sans aucune cause raisonnable .(dont la preuve
contraven- lui incombera), manque de se conformer aux prescriptionsdu présent article, il encourra une amende n'excédant pas

quarante piastrs et tout tribunal de juridiction compé-
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tente pourra, outre lamende qu'il imposera, ordonner som-
mairement que la commission soit immédiatement remise à
cette administration. 36 V., c. 54, art. 85.

32. Tout pilote commissionné devra, -en atteignant l'âgre Les pilotes
de soixante-cinq ans, représenter et remettre sa commission remet6trao s
ou son certificat d'admission à l'administration de pilotage leurs commi-
de la circonscription à laquelle cette commission s'étendra, os°"s.

et cette administration pourra lui donner une autre commis-
sion pour une année, et ainsi de suite d'année en anmiée.
36 V., c. 54, art. 36.

33. Le conseil de direction de la corporation des pilotes La corpora-
pour le havre de Québec et au-dessous pourra faire toute t'° au°ac'
convention et tout compromis au sujet du retrait de la tains pouvoir4
commission de tout pilote pour le dit havre et au-dessous. rarded
45 V., c. 32, art. 9. commissions.

34. L'administration de pilotage de toute circonscription, Pouvoir de
limiter ou an--

sauf celles des circonscriptions de pilotage de Québec, de nuler la com-
Montréal et de Saint-Jean, respectivement, pourra, si elle le mission d'na
juge à propos, limiter le temps durant lequel la commission pilote.
d'un pilote délivrée par elle sera en force, à tout terme de
pas moins de deux ans à compter de sa date, et pourra, à sa
discrétion, à l'expiration de cette période, renouveler cette
commission pour un autre terme de pas moins de deux ans;
et elle pourra aussi, à sa discrétion, annuler toute commis-
sion délivrée jusqu'ici à un pilote, et la remplacer par une
commission limitée et renouvelable comme susdit; et dans Formule.de 1.%
ce cas la forme de la commission sera modifiée en insérant cicas.
après le mot " pilotage," dans la onzième ligne de la première
annexe du présent acte, les mots "jusqu'au jour de

A.D. , à moins que dans l'intervalle cette
commission ne soit annulée." 45 V., c. 32, art. 5.

35. Tous les pilotes paieront à l'administration de pilotage nlonoraires de
des circonscriptions respectives pour lesquelles ils seront ment d'une
commissionnés, ou selon que ces administrations le prescri- commission.
ront, les honoraires de renouvellement qui seront, de temps
à autre, fixés à cet effet par cette administration, du consente-
ment du Gouverneur en conseil; et ces honoraires seront Leur emploi.

appliqués de la manière prescrite par l'article soixante et
onze du présent acte. 45 V., c. 82, art. 6.

36. Les noms et les adresses de tous les pilotes commis- Publication
sionnés seront publiés de la manière suivante du nom et de

sionés erot pulié del'adresse des
(a.) Toute administration de pilotage dressera de temps à pilotes.

autre, et au moins une fois chaque année, une liste des Liste des pi-
porteurs de commissions dans sa circonscription, spécifiant ot®as transe-
les noms et le lieu ordinaire du domicile de tout pilote tears des
porteur de commission, et les limites dans lesquelles sa douanes.
commission l'autorise à piloter, et transmettra cette liste au
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percepteur des douanes du principal port de cette circons-
cription ;

Et affichée à (b.) Tout percepteur des douanes auquel une liste sera
la douane ainsi transmise devra, immédiatement après l'avoir reçue,

la faire afficher et tiendra toujours celle de ces listes en
dernier lieu reçue affichée dans le bureau de douane du port.
36 V., c. 54, art. 37.

Registre des 37. Chacune des administrations de pilotage de Québec,
tenSalu " Montréal, Halifax et Saint-Jean fera enregistrer, dans un
tains endroits. livre tenu à cette fin dans son bureau, chaque commission

de pilote qu'elle délivrera ; et ce livre sera en tout temps,
pendant les heures de bureau, ouvert à l'examen du public,
sans honoraire ni rétribution. 36 V., c. 54, art. 38.

DROITS DES PILOTES GÉNÉRALEMENT.

Pensions aux 38. Tout pilote forcé de se retirer conformément aux dis-
rine'utes et positions du présent acte à raison de son âge ou d'infirmité

erpheline. mentale ou physique, et toute veuve et enfant d'un pilote
décédé, aura droit à telle pension ou à tel secours que l'ad-
ministration de pilotage de la circonscription dans et pour
laquelle il était commissionné jugera à propos de leur accor-
der, sur la caisse des pilotes de. cette circonscription. 36 V.,
c. 54, art. 89.

Allocationu 39. Aucun pilote, sans son consentement, ne pourra être
ý&Xpilotes

emmenés hors emmené à bord d'un navire en mer ou en dehors des limites
de leur i!r- pour lesquelles il est commissionné ; et tout pilote ainsiconscfnption. emmené aura droit à un passage de chambre et, en sus de

ses droits de pilotage autrement payables, à une somme de
deux piastres par jour depuis le jour où le navire aura
dépassé les limites dans lesquelles il s'était engagé à le
piloter, jusqu'au jour de son retour à bord de ce navire à
l'endroit où il s'est embarqué, ces deux jours inclusivement,
-ou, s'il est débarqué de ce navire à une distance de cet en-
droit, jusqu'à tel jour qui lui donnera le temps suffisant pour
y retourner; et dans le cas en dernier lieu mentionné, il
aura droit à ses frais de route raisonnables, comprenant un
passage de chambre ou un transport de première classe par
terre, selon le cas, en sus de ses droits de pilotage et autres
sommes. 36 V., c. 54, art. 40.

,u détenusen 40. Si un pilote commissionné est retenu en quarantaine
quarantaine. parce qu'il a été pris à bord d'un navire, il aura droit à une

table et un logement convenables, et, en sus des droits de
pilotage à lui dus, à une somme de trois piastres par jour,
depuis le jour où il sera mis en quarantaine jusqu'à celui où
il sera congédié, ces deux jours inclusivement,-ou, s'il est
débarqué à une distance de l'endroit où il a été pris à bord,
jusqu'à tel jour qui lui donnera le temps suffisant pour y
retourner; et dans le cas en dernier lieu mentionné, il aura
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droit à ses frais de route raisonnables en sus de ses droits
de pilotage et autres sommes additionnelles. 36 V., c. 54,
art. 41.

41. Tout pilote commissionné pourra abandonner le na- Quand un
vire qu'il se sera engagé à piloter dès que ce navire sera lena-
définitivement ancré ou mouillé après avoir complété son vire qu'il a
voyage ou son déplacement, selon le cas, ou dès qu'il sortira entepris de
des limites de la circonscription à laquelle sa commission p
s'étend, quel que soit celui de ces faits qui se produira le
premier; et dès lors le service pour lequel il était engagé
sera censé accompli. 36 V., c. 54, art. 42.

42. Un pilote privé de sa commission, ou suspendu, ou Montt de
condamné à une amende pour avoir causé du dommage à domm
un navire, n'aura droit à aucun droit de pilotage si le mon- ar n ote,
tant de ce dommage égale ou excède celui de ce droit, ni, si Muit. ea
le montant du dommage est moindre, à plus que l'excédant honorare..
du montant de ce droit sur celui du dommage; et les dis-
positions du présent article seront censées être mentionnées
dans l'article vingt-six de l'acte de la législature de la ci-de-
vant province du Canada, passé en la vingt-troisième année >3 v. c. 12a,
du règne de Sa Majesté, chapitre cent vingt-trois, intitulé: art. 26.
Acte pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec et au- -
dessous. 36 V., c. 54, art. 43.

43- Nul pilote commissionné ne sera à l'avenir nommé Les pilotes..
ou n'agira comme maltre de havre pour aucun port, à moins mO a
qu'il ne remette préalablement sa commission. 45 V., c. 32, ave.
art. 7.

DROITS DES PILOTES DANS LES CIRCONSCRIPTIONS OU LES
DROITS DE PILOTAGE SERONT ALORS OBLIGATOIRES.

44. Si un bateau ou un navire ayant à bord un pilote Quand un pi-
commissionné dirige un navire n'ayant pas à bord de pilote o ur
commissionné quand ce dernier navire ne peut pas, à raison pay pour
de circonstances particulières, être abordé, le pilote diri- diriger un

geant ainsi le navire en dernier lieu mentionné aura droit aavn.
au plein montant des droits de pilotage pour la distance
parcourue, comme s'il eût été à bord et eût piloté ce navire;
et ce pilote, pendant qu'il dirigera le navire en dernier lieu
mentionné, devra tenir son pavillon arboré, et ce navire
devra, pendant qu'il sera ainsi dirigé, arborer son pavillon
au mât de misaine. 36 V., c. 54, art. 44.

45. Si quelqu'un pilote un navire dans une circonscrip- Amende pour
tion pour laquelle il n'est pas pilote commissionné, dans apflrtomne
quelques circonstances que ce soit non prévues dans l'ar- commis.ion.
ticle immédiatement suivant du présent acte, il sera pas-
sible d'une amende de quarante piasti-es. 36 V., c. 54,
art.. 45.
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Quand une 46. Tout individu pourra, dans une circonscription pour
Ceo'°i"sion laquelle il ne sera pas pilote commissionné, sans s'exposer
pourra piloter. ou exposer celui qui l'emploiera à aucune amende, piloter

un navire dans les circonstances suivantes :-
S'il n'y a pas (a.) Si aucun pilote commissionné pour cette circonscrip-
de pilote. tion n'a offert de piloter ce navire, ni fait le signal à cette

flin, bien que le capitaine du navire ait fait et continué de
faire le signal prescrit dans le présent acte pour demander
un pilote, pendant qu'il sera dans les limites prescrites pour
cette fin

Si le navire (b.) Si un navire est en détresse ou dans une situation
eut en dé-
te. qui force le capitaine à profiter des moyens de secours qu'il

pourra alors se procurer. 86 V., c. 45, art. 46.

Droit des.pile- 47. Un pilote commissionné pourra, dans toute telle cir-

o r conscription, en faisant le signal voulu et en montrant sa
ceux qui ne le commission, remplacer un pilote non commissionné; mais
mont pas. le capitaine devra payer à ce dernier, pour ses services, une

somme proportionnelle à la distance parcourue et la déduire
des droits du pilote commissionné ; et au cas de désaccôrd,
l'administration de pilotage de la circonscription pour la-
quelle le pilote commissionné tiendra sa commission, devra
déterminer la somme proportionnelle à laquelle chaque
individu aura droit; et s'il n'est pas ainsi remplacé, le
pilote non commissionné aura droit de se faire payer le
plein montant des droits de pilotage. 36 V., c. 54, art. 47.

Pénalité con- 48. Tout pilote non commissionné qui, dans toute telle
no cmis, circonscription, continuera de piloter un navire après qu'un

sionné s'il pilote commissionné aura offert d'en prendre charge comme
otnue de susdit, sera passible pour chaque infraction d'une amende

n'excédant pas cent piastres, et, à défaut de paiement, d'un
emprisonnement de pas plus d'un mois. 86 V., c. 54, art. 48.

Pénalité pour 49. Si le capitaine d'un navire non exempté le déplace
chan e, de
millage ou le fait déplacer dans le havre de Québec, sans l'aide d'un
ans pilote à pilote commissionné pour le havre de Québec et au-dessous,

Québec. il paiera à la corporation des pilotes pour le havre de Québec
et au-dessous les m&mes droits de pilotage qu'il aurait été
passible de payer s'il s'était procuré l'aide de l'un de ces
pilotes commissionnés; mais cette disposition ne s'appliquera
pas au capitaine d'un navire se rendant réellement à Mont-
réal ou ailleurs en amont du havre de Québec, sous charge
d'un pilote pour le havre de Québec et au-dessus. 36 V.,
c. 54, art. 49.

DROITS DE PILOTAGE.

Personnes qui 50. Lorsque, en vertu des dispositions du présent acte, des

perone isf_ droits de pilotage sont déclaré payables par ou à l'égard
tage. d'un navire, les personnes suivantes seront passibles de les

pay-r. savoir: le propriétaire, le capitaine et le consignataire
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ou agent reconnu de ce navire, si ce consiniataire ou agent
reconnu a en mains des deniers reçus pour le compte du
navire. 36 V., c. 54, art. 50..

51. Tout consignataire ou agent r<connu d'un navire Commentle
n'en étant pas le propriétaire ou le capitaine pourra, à même coagent ie
les deniers entre ses mains reçus pour le compte de ce remboursera.
navire, retenir le montant des droits de pilotage ainsi payés
par lui, avec les dépenses raisonnables qu'il aura faites à rai-
son de ce paiement et de cette responsabilité. 36 V., c. 54,
art. 51.

52. Tous les droits de pilotage pourront être recouvrés Recouvre-

comme une dette due au pilote, ou à la corporation des pi- mentdes
lotes, ou à l'administration de pilotage, suivant le cas, au-
quel ces droits seront payables; et toutes les sommes décla-
rées payables à un pilote en sus de ses droits de pilotage
seront payables par les mêmes personnes et recouvrables
de la même manière que si elles formaient partie des droits
de pilotage payables à ce pilote; mais le mode de paiement
des droits de pilotage dans les circonscriptions de Québec
et de Montréal restera le même qu'il était avant l'entrée en
vigueur du présent acte. 36 V., c. 54, art. è2.

53. Nul acquit ou congé ne sera accordé à un navire as- Pas de congé
sujéti aux droits de pilotage dans aucun port du Canada où un na

il existe une administration de pilotage régulièrement cons- payé les droita
tituée, qui perçoit les droits de pilotage, et dans lequel des de pilotage.

droits de pilotage sont exigibles, avant qu'il n'ait été repré-
senté à l'officier des douanes accordant cet acquit ou congé,
un certificat de l'administration de pilotage de la circons-
cription, ou de quelque officier ou individu autorisé par
cette administration à l'accorder, attestant que tous les
droits dus à l'égard de ce navire ont été payés ou acquittés
'à la satisfaction de cette administration. 40 V., c. 20, art. 4.

54. S'il s'élève quelque contestation entre le capitaine et Règlement
le pilote commissionné d'un navire, à l'entrée ou à la sortie t ru
d'un port du Canada, relativement à son tirant d'eau, l'admi- rant d'eau.
nistration de pilotage de ce port devra, à la demande de
l'une ou de l'autre partie, faite, dans le cas d'un navire arri-
vant, dans les douze heures après son arrivée ou à une
époque quelconque avant qu'il ne commence à décharger sa
cargaison, et dans le cas d'un navire en partance, avant qu'il
ne lève ses amarres, nommer une personne compétente pour
mesurer le navire et régler en conséquence la contestation ;
et il sera payé à celui qui fera le mesurage, par la partie
contre laquelle il décidera, telle rémunération pour ses ser-
vices que l'administration de pilotage déterminera. 36 V.,
c. 54, art. 53.

55. Si, lorsqu'un pilote commissionné commencera ou Amende pour
offrira de piloter un navire, le capitaine de ce nîavire refuse fausse décla-

1229

Pilotage. Chap. 80. 171886.



18 Chap. 80.

ration du ou néglige de lui déclarer son tirant d'eau, ou fait ou est
tirant d'eau. complice d'une autre personne faisant une fausse déclaration

à ce pilote relativement à ce tirant d'eau, il encourra pour
chaque contravention une amende n'excédant pas le double
du montant des droits de pilotage payables par ce navire à
ce pilote ou à la corporation des pilotes dont le pilote est
membre. 36 V., c. 54, art. 54.

Pénalité pour 56. Tout capitaine ou toute personne intéressée dans un
fasifsed'ues navire qui fait ou est complice de celui qui fera une altération
navaIre. frauduleuse dans les marques sur la poupe ou l'étambot de

ce navire indiquant son tirant d'eau, est coupable de délit.
96 V., c. 54, art. 55.

L'EMPLOI D'UN PILOTE EST FACULTATIF.

Emploi d un 57. Nul propriétaire ou capitaine de navire ne sera, dans
pilote non ac
obligatoire. aucun cas, obligé d'employer un pilote ou de lui donner son

navire en charge, soit parce qu'il aura été forcé de payer des
droits de pilotage à quelqu'un, soit pour toute autre cause;

Nui proprié- et rien dans le présent acte n'exemptera un propriétaire ou
tai ' a un capitaine de navire de la responsabilité de toute perte
ponusilitk ou avarie causée par son navire à une personne ou propriété
parce qu'il quelconque, parce que ce navire était sous la direction d'unsur employ ilte commissionné, ou parce que cette perte ou avarieun pilote. Pl 0 e

aura été occasionnée par l'acte ou la faute d'un pilote com-
missionné, ou pour tout autre motif 86 V., c. 54, art. 56 et
69.

PAIEMENT OBLIGATOIRE ET EXEMPTIONS DES DROITS
DE PILOTAGE.

Paiement SS. Tout navire qui naviguera dans les circonscriptions
obli atoire de Montréal, Québec, Halifax ou Saint-Jean, ou dans toute
dans crtaines circonscription dans les limites de laquelle le paiement des
circonscrip- droits de pilotage sera alors obligatoire en vertu d'un arrêtétons. du conseil, conformément au présent acte, paiera les droits

de pilotage, sauf :-
Exemations (a.) Si le navire est à son arrivée et si aucun pilote com-
spécia es. missionné ne lui offre ses services; ou-

(b.) S'il est exempté en vertu des dispositions du présent
acte du paiement des droits de pilotage.

A qui paya- 2. Si le navire est en partance et que le propriétaire ou
bles. capitaine n'emploie pas un pilote ou ne donne pas son navire

en charge à un pilote, les droits seront payés, si c'est dans
la circonscription de Québec, à la corporation des pilotes
pour le havre de Québec et au-dessous, et si c'est dans une
autre circonscription, à l'administration de pilotage de cette
circonscription. 36 V., c. 54, art. 57, partie.

Navires 59. Les navires suivants, appelés dans le présent acte
exempta du "navires exempts," seront exempts du paiement obligatoirepement des
droits. des droits d pilotage
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(a.) Les navires de Sa Majesté ; Navires de
(b.) Les navires complètement employés au service de Sa S. I.

Majesté, pendant qu'ils seront ainsi employés, dont les capi- Nos ar -
taines auront été nommés par le gouvernement de Sa Ma-
jesté, soit dans le Royaume-Uni, soit en Canada ;

(c.) Les navires mus entièrement ou en partie à la vapeur, Quels navires
employés à faire le commerce d'un port à un autre dans une àvapeur se-
même province, ou entre l'une ou plusieurs des provinces de des droits de
Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse ou pilotage.
de l'Ile du Prince-Edouard et toute autre ou toutes autres
d'entre elles, ou employés à des voyages entre un port ou
des ports dans les dites provinces ou aucune d'elles et le
port de New-York, ou tout autre port des Etats-Unis d'Amé-
rique, sur l'Atlantique, au nord de New-York,-sauf seule- Exce tion
ment dans le port d'lalifax, et dans ceux des circonscriptions Pour Ialifax,

de pilotage de Sydney, de Miramichi et de Pictou, à l'égard u®'ie*Êi.
de chacun desquels l'administration de pilotage de la cir-
conscription pourra déterminer, de temps à autre, avec l'ap-
probation du Gouverneur en conseil, si les navires à vapeur
ainsi employés, et lesquels, s'il en est, seront ou ne seront pas
entièrement ou partiellement exempts du paiement obliga-
toire des droits de pilotage,-et s'ils le sont partiellement,
jusqu'à quel point et dans quelles-circonstances ils le seront;

(d.) Les navires du port de pas plus de quatre-vingts ton- Navires de 80
neaux de registre; tonneaux et

(e.) Tout navire dont le capitaine ou le second est en pos- Navire, dont
session d'un certificat accordé conformément aux disposi- le capitaine a
tions du présent acte et alors valide, l'autorisant à piloter un certificat.

ce navire dans les limites qu'il naviguera alors;
(f.) Les navires de la description et grandeur, n'excédant Certains a-

pas deux cent cinquante tonneaux de registre, que l'admi- vi®e ,"'oins
nistration de pilotage de la circonscription déclarera de neaux.
temps à autre, avec l'assentiment du Gouverneur en conseil,
exempts du paiement obligatoire des droits de pilotage dans
cette circonscription; mais le présent paragraphe ne s'ap- Proviso.
pliquera pas au fleuve Saint-Laurent, où tous les navires
enregistrés en Canada, s'ils n'ont pas plus de deux cent cin-
quante tonneaux de registre, seront exempts du paiement de
ces droits. 36 V., c. 54, art. 57, partie;-38 V., c. 28, art. 1;-
40 V., c. 20, art. 3.

60. Quand un navire arrivera aux limites d'une circons- Pavillon à
cription dans laquelle le paiement des droits de pilotage eans ler-
sera alors obligatoire et dans une partie quelconque de qu'un navire
laquelle le navire sera exempt du paiement de ces droits en arve dans
vertu du paragraphe (e) de l'article précédent du présent cription où le
acte ou sera à une distance de cinq milles au moins de l'en- s ®ie b d.
trée d'un havre de la circonscription mentionnée dans le gatoire.
certificat de son capitaine ou second, quel que soit celui de
ces faits qui se produira le premier, le capitaine ou second
devra hisser un pavillon blanc de pas moins de quatre pieds
sur six au haut du grand mât de hune, portant au centre le
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numéro de son certificat en chiffres noirs de six pouces di
hauteur, comme signal que le navire a à bord un capitain<

Amende pour ou un second en possession d'un certificat; et tout capitain
ontraven- ou second qui hissera ce pavillon sans y être autorisé ai

temps, à l'endroit et à bord du navire où il le hissera, e-
tout capitaine ou second qui négligera de hisser ce pavilloi
lorsque et où il sera autorisé à le hisser, et n'acceptera pat
les services d'un pilote commissionné, encourra une amende
de vingt piastres; et tout navire à l'égard duquel cette
amende sera encourue sera passible de payer comme droiti
de pilotage la même somme qui aurait été payable à un
pilote commissionné si ses services avaient été obtenus ou
acceptés; et toutes ces amendes seront payables à l'adminis-
tration de pilotage de la circonscription et par elle recou-
vrables. 86 V, c. 54, art. 58.

Certains na- 61. Si le capitaine d'un navire exempt n'appartenant pas
rerontles à Sa Majesté, ni entièrement employé au service de Sa
<roits de pilo- Majesté, étant parvenu à la limite d'une circonscription
tage. dans laquelle le paiement des droits de pilotage sera alors

obligatoire,-
Sil demande (a.) Fait et continue de faire le signal prescrit dans le pré-
naccepte pa sent acte pour la demande d'un pilote, pendant qu'il sera
--es services. dans les limites pour cette fin prescrite, et n'accepte pas les

services d'un pilote commissionné les offrant en conséquence
de ce signal ; ou-

S'iemploie (b.) Sans faire ni continuer de faire le signal prescrit dans
"nPilot "° le présent acte pour la demande d'un pilote pendant qu'il
xionné. sera dans les limites prescrites à cette fin, emploie une per-

sonne n'appartenant- pas à son équipage et n'étant pas un
pilote commissionné, pour piloter ou guider son navire,
qu'un pilote commissionné ait ou non offert ses services ;

Le navire sera Ce navire sera passible de payer, si c'est dans la circons-
roits de pib- cription de Québec, à la corporation des pilotes pour le havre

lage. de Québec et au-dessous, et si c'est ailleurs, à l'administra-
tion de pilotage, comme droits de pilotage, la même somme
qui aurait été payable à un pilote commissionné si ses ser-
vices avaient été acceptés. 86 V., c. 54, art. 59.

Navires non 62. Lorsqu'un navire arrivera aux limites d'une circons-
taxmË a*n

a une cription dans laquelle le paiement des droits de pilotage
'circonscrip- sera alors obligatoire, à moins que ce ne soit un navire

oo sùnt exempt ou ne requérant pas les services d'un pilote, les dis-
obligatoires. positions suivantes s'appliqueront
Signal à dé- (1.) Jusqu'à ce qu'un pilote commissionné soit arrivé à
poyer. bord ou jusqu'à ce que le navire ait passé un point, une

ligne ou un endroit de temps à autre fixés à cette fin par
l'administration du pilotage de la circonscription, le navire
devra faire le signal pour demander un pilote tel que prescrit

Mise en par le présent acte; et le capitaine du navire, en apercevant
an. un bateau-pilote portant le pavillon ou les lumières du pilote,

devra, eI arrêtant si le temps le permet, ou en diminuant de
1i Q)
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voiles, ou en mettant en panne, ou, si le navire est un va-
peur, en arrêtant ses machines, ou par tout autre moyen
praticable, faciliter l'arrivée à bord du pilote ou de l'un des
pilotes de ce bateau, à défaut de quoi ce navire sera passible Pénalité pour
de payer comme droits de pilotage, à l'administration de *c@ntrYna-
pilotage de la circonscription, si cette circonscription n'est
pas celle de Québec, et si c'est celle de Québec, alors .à la
Corporation des pilotes pour le havre de Québec et au-des-
sous, une somme n'excédant pas le montant des .droits de
pilotage qui auraient été payables pour le pilotage de ce
navire.

(2.) Si le capitaine de ce navire- Droits à payer
(a.) N'accepte pas les services du premier pilote commis- * 'tm-

sionné qui les offrira par signal ou autrement . ou-
(b.) Si deux pilotes ou plus offrent leurs services en même

temps, n'accepte pas les services de l'un d'entre eux qui
aura droit, en vertu de la loi ou des règlements alors en
vigueur dans cette circonscription, de les faire accepter; ou-

(c.) Après avoir fait le signal pour demander un pilote,
n'accepte pas les services d'un pilote commissionné les
offrant en conséquence de ce signal;

Ce navire sera passible de payer, s'il est dans la circons- Et à qui.
cription deiQuébec, à la corporation des pilotes pour le havre
de Québec et au-dessous, et s'il est ailleurs, à l'administra-
tien de pilotage de la circonscription, comme droits de pile-
tage, la même somme qui aurait été payable à ce pilote com-
ynissionné si ses services avaient été acceptés.

(S.) Toutes les sommes reçues par une administration de Emploi des
pilotage conformément au présent article et à l'article pré- pam wam
cédent, seront appliquées comme il suit:-

(a.) Au paiement de toutes les dépenses faites pour en
.obtenir le paiement;

(b.) A payer au pilote qui aura offert ses services au
navire, et, si deux pilotes ont offert leurs services, à celui
qui avait droit de faire accepter ses services, tel montant,
s'il en est, qu'elle déclarera de temps à autre, par des règle-
ments faits en vertu du présent acte, payable à ce pilote;

(c:) Le reste sera versé à la caisse des pilotes de la cir-
conscription et formera partie de ses fonds. 36 V., c. 54,
art. 60.

63. Si un navire requiert les services d'un pilote, ou; Sgnau:x à

n'ayant pas de pilote, entre ou est dans une circonscription naie proqes
on partie de circonscription dans laquelle ce navire est assu- mut un pilote,
jéti au paiement obligatoire des droits de pilotage, le capi- etc.
taine de ce navire fera les signaux suivants, savoir:-

(1.) De jour: Il hissera à son màt de misaine le pavillon
<le beaupré ou autres couleurs nationales ordinairement
portées par les bâtiments marchands, entouré d'une bordure
blanche d'un cinquième de la largeur du pavillon;

(2.) De nuit:-
(a.) Une lumière bleue tous les quarts d'heure ; ou-

78 1233

1886. Pilotag"e.



22 Chap. 80.

(b.) Une lumière blanche brillante, jaillissant ou montrée
à de courts ou fréquents intervalles, immédiatement au-
dessus des bastingages, durant environ une minute chaque
fois. 36 V., c. 54, art. 61.

- Amende à 64. Tout capitaine de navire qui-
l'égard de ces (a.) Fera ces signaux pour d'autres fins que pour de-mander un pilote; ou-

(b.) Fera tout autre signal pour demander un pilote,-
encourra une amende n'excédant pas cent piastres. 86 V.,.
c. 54, art. 62.

Pas d'exemp- 65. Nul navire ne sera exempt pour aucun motif quel-
lote"u",.àconque de payer les droits de pilotage gagnés par un pilote

bord volontai- commissionné volontairement pris à bord de ce navire par
reent. le capitaine pour le faire piloter, que le paiement des droits

de pilotage soit ou ne soit pas d'ailleurs alors obligatoire.
dans la circonscription dans laquelle ces droits de pilotage
auront été gagnés. 36 V., c. 54, art. 68.

Pouvoirs et 66. Tout capitaine d'un navire exempt, lorsqu'il fera
devoi'dun naviguer ce nawire sans pilote dans une circonscription ou
navire exempt partie de circonscription dans les limites de laquelle il sera
s'il ne prend alors un navire exempt, aura, relativement à la' conduite etPUde pilote, la manouvre de ce navire dans ces limites, tous les pouvoirs

et les devoirs qui sont par la loi ou l'usage possédés par ou
imposés à un pilote commissionné pour cette circonscription.
86 V., c. 54, art. 64.

CERTIFICATS AUX CAPITAINES ET SEONDS.

Certificats 67. Le capitaine ou second d'un navire enregistré en
aux secap ies Canada pourra, en en donnant dûment avis et consentant à
navire leur payer les dépenses ordinaires, demander d'une administra-
permettant tion de pilotage (autre que celles des circonscriptions depiloter en cer-(ate cls
tains endroits. Québec, Montréal, Halifax ou Saint-Jean,) d'être examiné sur

sa capacité à piloter le navire dont il sera le capitaine ou
second dans une partie quelconque de la circonscription à
laquelle s'étendra la juridiction de cette administration de
pilotage; et sur cette demande le capitaine ou second sera
examiné, et s'il est trouvé compétent il lui sera accordé un

-certificat de pilotage contenant son nom, la désignation du
navire ou des navires au sujet desquels il aura été examiné,
et une indication des limites dans lesquelles il pourra pilo-
ter ce ou ces navires, lesquelles limites seront sous cette juri-
diction. 36 V., c. 54, art. 65, partie;-42 V., c. 25, art. 1,
pal tie.

Formule des OS. Ce certificat autorisera le titulaire à piloter le navirecertificats. ou l'un quelconque des navires y spécifiés à l'égard des-
quels il agira alors comme capitaine ou second, mais aucun
autre navire, dans les limites qui y seront décrites, tout
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comme s'il était un pil'ote commissionné, et pourra être selon
la formule de la seconde annexe du présent acte ou dans
toute autre forme équivalente.

2. Nul capitaine ou second d'un navire non enregistré en Si le navire
Canada ne sera admis à l'examen ni ne recevra de certificat "'""
de pilotage en vertu de l'article précédent, et il ne pourra enregistré.

non plus exercer comme pilote en vertu du présent acte.
36 V., c. 54, art. 65, partie ;-42 V., c. 25, art. 1, partie.

69. Ce certificat ne sera valable que pendant une année, Renouvelle-
à moins qu'il ne soit renouvelé, ce qui pourra se faire de entdesc**'i-
temps à autre par endossement sous le seing du secrétaire
ou tout autre officier de l'administration de pilotage qui
l'aura délivré. 86 V., c. 54, art. 66.

70. Tous les capitaines ou seconds auxquels ou pour les- Honoraires à
quels des certificats de pilotage comme susdit auront été ay ur eer
délivrés ou renouvelés par une administration de pilotage, leur renovel-
devront payer, selon qu'elle l'ordonnera, tels honoraires pour lement-
leurs certificats respectifs ou le renouvellement de ces certi-
ficats qui seront de temps à autre fixés à cette fin par l'ad-
ministration de pilotage, du consentement du Gouverneur
en conseil. 86 V., c. 54, art. 67, partie.

71. Ces honoraires devront, dans le cas de certificats déli- Emploi des
vrés ou renouvelés par. une. administration de pilotage, être.honorairs.
appliqués au paiement des frais d'examen ou de toutes au-
tres dépenses générales se rattachant au pilotage faites par
eette administration, ou versés à la caisse des pilotes de la
circonscription, s'il en existe, ou autrement employés au
profit des pilotes commissionnés par cette administration,
selon qu'elle le jugera convenable. 36 V., c. 54, art. 67,
partie.

72. Si en aucun temps il appert à une administration de Pouvoir de
pilotage qu'un capitaine ou second à qui elle aura délivré reirer les om

1 . tificats.un certificat de pilotage s'est rendu coupable d'ivrognerie
ou d'inconduite, ou s'est montré incompétent à piloter son
navire, elle pourra lui retirer son certificat, qui cessera dès
lors d'avoir aucun effet quelconque et sera immédiatement
remis par ce capitaine ou second à l'administration de pilo-
tage, à défaut de quoi ce capitaine ou second encourra une
amende de quarante piastres ; et tout tribunal dejuridiction
sommaire pourra, outre l'imposition de cette amende, ordon-
ner sommairement que cette commission soit immédiate-
ment remise à l'administration de pilotage. 86 V., c. 54,
art. 68.

DELITs COMMIS PAR LES PILOTES.

73. Tout pilote commissionné qui, dans la circonscription Délits commia
pour laquelle il est commissionné, ou en dehors de cette par kspiIotes.

circonscription.-
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Trauder le (a.) Se rend coupable de fraude à l'égard des revenus des
«evenu. .douanes ou de l'intérieur, ou-d'infraction aux lois s'y ratta-

chant ;
Tratiques (b.) Est d'une manière directe ou indirecte impliqué en
Irauduleuses. des pratiques frauduleuses relativement aux navires, leur

gréement, cargaison, équipage ou passagers, ou à des per-
sonnes en détresse en mer ou à la suite d'un naufrage, ou à
leurs deniers, biens ou effets;

Trster se (c.) Prête sa commission;
C°""""""°"· (d.) Fait le service du pilotage ·pendant qu'il est sus-
SuSpenof". pendu;
Ivrognerie. (e.) Fait le service du pilotage pendant qu'il est en état

d'ivresse;
Dépenses inu- (f.) Emploie ou fait employer, au sujet d'un navire dont
ijes- il a la conduite, quelque bateau à vapeur, chaloupe, ancre,

câble ou autre article, matière ou chose, en sus de ce qui
sera nécessaire pour le service de ce navire, dans l'intention
de grossir les dépenses de pilotage à son propre profit ou
pour le profit de toute autre personne;

-égliger ses (g.) Refuse ou retarde, quand il. n'en sera pas empêché par
-devors. la maladie ou quelque autre cause raisonnable, de prendre

charge d'un navire dans les limites comprises par sa com-
mission, sur le signal demandant un pilote fait par ce na-
vire, ou étant requis de le faire par le capitaine, le proprié-
taire, l'agent ou le consignataire de ce navire, ou par tout
officier de l'adminmistration de pilotage de la circonscription
pour laquelle ce pilote sera commissionné, ou par tout autre
principal officier des douanes,-sauf toujours, dans le cas d'un
pilote pour le hqvre de Québec et au-dessous, les lois concer-
nant la corporation des pilotes pour le havre de Québec et
au-dessous ;

Sauvetage. (h.) Etant ainsi demandé par signal ou requis, essaie de
faire quelque marché spécial pour le sauvetage;

Couper les (i.) Coupe ou laisse échapper,. ou fait couper ou laisser
àbles- échapper, sans nécessité, un câble appartenant à un navire;

Refuserd'agir. (j.) Refuse, sur demande du capitaine, de conduire le
navire à bord duquel il se trouve dans un port ou lieu où
sa commission l'autorise à le conduire, sauf pour cause rai-
sonnable de danger pour le navire; ou-

:Quitter le na- (k.) Abandonne le navire qu'il a entrepris de piloter avant
%"r t°P t. que le service pour lequel il était engagé ne soit accompli,

sans le consentement du capitaine,-
'Responsabilité Est passible pour chaq ne délit, en sus de toute responsa-
ei puition. bilité pour dommages, d'une amende n'excédant pas deux

cents piastres et de suspension ou de démission par l'admi-
nistration de pilotage de la circonscription pour laquelle il
est commissionné; et quiconque favorisera, encouragera ou
connivera à la perpétration du délit sera, pour chaque délit,
en sus de toute responsabilité pour dommages, passible
d'une amende n'excédant pas deux cents piastres, et si c'est
un pilote commissionné, il sera aussi passible de suspension
ou de destitution par l'administration de pilotage de la
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circonscription pour laquelle il sera commissionné. 36 V.,
c. 54, art. 70.

74. Tout pilote qui, lorsqu'il est à bord d'un navire pour le renauté con-
piloter, par viólation ou négligence de ses devoirs ou par mett ieena-
ivrognerie,- vire ou les

(a.) Fait un acte tendant à la perte ou destruction immé- agernes
diate de ce navire, ou à lui causer de graves avaries, ou
tendant immédiatement à mettre en danger la vie ou les
membres de quelque personne à bord de ce navire ; ou-

(b.) Refuse ou s'abstient d'accomplir un acte légitime,
convenable et nécessaire pour empêcher la perte ou la des-
truction de ce navire, ou de graves avaries, ou pour protéger
quelque personne de l'équipage ou à bord de ce navire
contre un danger pour sa vie ou ses membres,-

Est coupable de délit et passible d'emprisonnement pen-
dant douze mois au plus, avec ou sans travaux forcés, et, si
c'est un pilote commissionné, de suspension ou de destitu-
tion par l'administration de pilotage de la circonscription
pour laquelle il est commissionné. 86 V., c. 54, art. 71.

75. Un pilote pourra être suspendu ou destitué par l'ad- Preuve quant
Rax pilotesininistration de pilotage de la circonscription pour aucun coupales de

des délits mentiolinés dans l'article immédiatement précé- certaines fau-
dent du présent acte, sur toute preuve que l'administration te'
jugera suffisante, et soit qu'il ait ou n'ait pas été convaincu
de ce délit ou mis en accusation pour ce délit.

2. Dans la circonscription de pilotage de Québec, tout Appel lans
pilote aura le droit d'appeler à la cour Supérieure du Bas- Qué>ec.

Canada de tout jugement rendu contre lui par l'administra-
tion de pilotage, et pour les fins de cet appel, les dispositions
contenues dans l'article soixante-treize de l'acte de la légis-
lature de la ci-devant province du Canada passé en la dou-
zième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze,
s'appliqueront. 38 V., c. 28, art. 2.

76. Lorsque l'administration de pilotage de la circons- Pouvoir de
cription de Québec a le pouvoir de prononcer la destitution it
ou la suspension d'un pilote lamaneur pour le havre de suspension
Québec et au-dessous, elle peut, au lieu d'infliger cette d'un pilote.

punition, condamner le pilote à une amende n'excédant pas
cent piastres, si elle juge à propos d'en agir ainsi plutôt que
de le destituer on de le suspendre. 40 V., c. 51, art. 7.

77. Quiconque, par une fausse représentation des circons- Pélnalité pour
tances dont dépend la sûreté d'un navire, ou en se servant " i ''
d'une commission à laquelle il n'a pas droit, est employé ou
cherche à être employé pour piloter ce navire, ou permet ou
cherche à permettre à une autre personne d'être employée,
ou obtient ou cherche à obtenir pour lui-même ou pour une
autre personne la conduite de ce navire, est, en sus de toute
responsabilité pour dommages, passible d'une amende n'excé-
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dantpas deux cents piastres, et, si c'est un pilote commis-
sionné, de suspension ou de destitution par l'administration
de pilotage qui l'aura commissionné. 36 V., c. 54, art. 72.

Amende con- 78. Tout pilote commissionné qui demandera ou recevra,trU n note à raison de services de pilotage, une somme plus forte que
plus que les les droits alors exigibles en vertu de la loi, encourra pour
droit&. chaque contravention une amende n'excédant pas quarante

piastres. 36 V., c. 54, art. 73.

BATEAUX-PILOTECS.

Les bateaux- 79. Tout bateau-pilote régulièrement employé (ailleurs
ilot eront que dans la circonscription de Québec) devra être approu-

vé et licencié par l'administration de pilotage de la cir-
conscription dans laquelle il est employé. 36 V., c. 54,
art. 74.

Marques des 80. Tout bateau-pilote, entièrement ou partiellement
'0ateaMx-i-les "- ponté, devra porter les marques caractéristiques suivantes:-
Nom. (a.) Sur la poupe, son nom, le nom du propriétaire, ou

s'il est la propriété de plusieurs personnes, le nom de son
propriétaire-gérant, ou s'il est la propriété d'une corporation,
le nom de cette corporation, et le nom du port auquel il
appartient, peints en lettres blanches d'au moins un pouce
de largeur et de trois pouces de hauteur. et sur chaque côté
de l'avant le numéro de sa licence;

'Couleur. (b.) Dans toutes les autres parties il doit être noir, pein-
turé ou goudronné à l'extérieur, ou avoir toute autre cou-
leur ou couleurs que l'administration de pilotage de la cir-
conscription, du consentement du ministre, prescrira ;

.Pavition. (c.) Lorsqu'il sera à flot de jour, porter un pavillon (dans
le présent acte appelé pavillon de pilote) de grandes dimen-
sions comparativement à la grandeur de ce bateau-pilote, et
de deux couleurs, la moitié supérieure horizontale blanche

ILumière. et la moitié inférieure rouge; et de nuit avoir une lumière
blanche (dans le présent acte appelée lumière de pilote), ce
pavillon ou cette lumière de pilote, respectivement, devant
être attachés au haut du mât, ou à un balestron ou mât de
pavillon, ou à un autre endroit également apparent:

-nesponsailité Et le patron de tout bateau-pilote entièrement ou partielle-
<des patrons. ment ponté sera responsable des détails suivants :-

(a.) Que ce bateau-pilote remplit toutes les conditions ci-
dessus et que le pavillon et la lumière de pilote soient tenus
propres et distincts, de manière à être facilement reconnus
à une distance raisonnable;

(b.) Que les noms et numéros susdits ne soient en aucun
temps cachés ou altérés :

Âmnde. Et s'il est omis quelque chose dans quelqu'un de ces
détails, il encourra pour chaque contravention une amende
n 'excédant pas quatre-vingts piastres. 36 V., c. 54, art. 75
-40 V., c. 20, art. 1.
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81. Tout bateau-pilote ni entièrement ni partiellement Karqnes des
ponté devra porter les marques caractéristiques suivantes: tupotis.

(a.) Sur la proue ou sur la poupe, son nom, le nom de son Nom.
propriétaire, le-port ou le lieu où son propriétaire réside, et
le numéro de sa licence, peints sur fond noir en lettres
blanches d'au moins deux pouces de hauteur ;

(b.) Lorsqu'il sera à flot de jour, porter un pavillon (appelé pavilion.
-dans le présent acte pavillon de pilote) de larges dimensions
comparativement à la grandeur de ce bateau-pilote, et de
deux couleurs, la moitié horizontale supérieure blanche et
la moitié inférieure rouge :

Et le patron ou la personne en charge de tout tel bateau- nesponsabili-
pilote sera responsable des détails suivants :- tédes patron..

(a.) Que ce bateau-pilote remplit toutes les conditions en
dernier lieu mentionnées, et que le pavillon de pilote soit
tenu net et distinct, de manière à être facilement reconnu à
une distance raisonnable ;.

(b.) Que les noms et numéros susdits ne soient en aucun
temps cachés ou altérés :

Et s'il est omis quelque chose dans quelqu'un de ces Amende.
«détails, il sera passible pour chaque contravention d'une
amende n'excédant pas quarante piastres. 36 V.. c. 54,
art. 76.

82. Tout pilote, lorsqu'il sera à bord et en charge d'un ravillon de
navire comme pilote, devra déployer un pavillon de pilote Pilo gou le

% pavillon du
au-dessous de celui de ce navire ou à quelque autre endroit navire piloté.
,également apparent, sous peine d'une amende n'excédant
pas quatre-vingts piastres; et le capitaine de tout tel navire
devra permettre de déployer ce pavillon, sous peine d'une
amende n'excédant pas quatre-vingts piastres. 36 V., c. 54,
art. 77.

S-. Lorsqu'un pilote commissionné, dans l'exercice de ses Paviilond et
fonctions, ira au large dans un bateau ou navire n'apparte- lumières àmontrer par
iiant pas au service du pilotage, il devra montrer, de jour, les pilotes
-un pavillon, et de nuit une lumière de pilote, afin de faire co°minnon-

voir que ce bateau ou navire porte à bord un pilote commis-
sionné; et s'il manque de le faire sans cause raisonnable
fflont la preuve lui incombera), il encourra pour chaque
contravention une amende n'excédant pas deux cents piastres.
36 V., c. 54, art. 78;-40 V. c. 20, art. 2, partie.

84. Si un bateau ou navire n'avant pas à bord un pilote Amende pour
commissionné déploie un pavillon ou montre une lumière dépaielen
de pilote, le propriétaire ou patron de ce batesu ou navire s'il n'y a
encourra pour chaque contravention une amen'de n'excédant de pilote
pas deux cents piastres. 36 V., c. 54, art. 79 ;-40 V., e. 20,
art. 2, partie.

CAISSE DES PILOTES.

83. Tout pilote pour le havre de Québec et au-dessus Contributions
,contribuera. à la Caisse des Pilotes invalides de Montréal. à a caiise des
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des de Mont- à raison de cinq pour cent de toute somme qu'il aura droit
réal. de recevoir comme droits de pilotage,jusqu'à ce que les Com-

missaires du Havre de Montréal, par un règlement, en déci
dent autrement; après quoi tout tel pilote contribuera à
cette caisse dans telle proportion, n'excédant pas sept pour
cent de tous les deniers auxquels il aura droit pour pilotage
en vertu du présent acte, que les Commissaires du Havre
de Montréal détermineront de temps à autre par règlement.
86 V., c. 54, art. 80.

Contributions S6. Le trésorier de la corporation des pilotes pour le
à **® de havre de Québec et au-dessous mettra à part, le premierjourpilotis invali-
de de Qué- de chaque mois, sept pour cent de toutes les sommes par lui
bC*. reçues durant le mois alors immédiatement précédent pour

droits de pilotage ou comme rémunération d'autres servic s
dont le tarif des pilotes prescrit le paiement, gagnés par les
membres de la corporation,-et pourra de temps à autre exa-
miner tout tel membre sous serment (qu'il est par le présent
autorisé à lui faire prêter) sur le montant de tous les droits
ainsi reçus par lui; et toutes les sommes ainsi mises à part
par le trésorier, en vertu du présent article, seront versés à
la Caisse des Pilotes. 36 V., c. 54, art. 81.

La caisse des t7. L'administration de la caisse créée par l'acte de la
a" ci-devant province du Canada, passé en la douzième année
à orpora- du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatorze, et par
tÎesh . d'autres actes y relatifs, pour le soutien des -pilotes inva-

lides, de leurs veuves et de leurs enfants, sera confiée à la
Corporation des Pilotes pour le Havre de Québec et au-
dessous, qui aura les mêmes droits et pouvoirs que la
Maison de la Trinité de Québec possédait le huitième jour
d'avril mil huit cent soixante-quinze à l'égard de cette caisse,
et qui l'administrera conformément aux actes ci-dessus men-
tionnés. 88 V., c. 55, art. 4.

Placements SS. La dite corporation ne devra pas placer les fonds qui
appartiendront à cette caisse autrement qu'en effets publics
fédéraux, ou en actions de banques incorporées du Canada,
on de telle autre manière que le ministre autorisera. 38 V.,
c. 55, art. 5, partie ;-45 V., c. 82, art. 10.

La corpora- S9. La corporation des pilotes pour le havre de Québee
°srendra et au-dessous devra, dans les sept jours qui suivront le pre-

compte des mier jour de janvier de chaque année, faire au ministre un

,oŸdeau rapport de sa gestion de la caisse des pilotes invalides,
ministre, accompagné d'un compte du passif et de l'actif de la caisse,

montrant en détail ses recettes et dépenses, ainsi que les
placements qu'elle aura. faits des fonds appartenant à cette
caisse, et fournira tous autres renseignements en la manière
et forme que le ministre prescrira. 38 V., v. 55, art. 5, partie,
et 15.
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90. Tout pilote, par ou sur lequel une contribution à Amende con-
une caisse des pilotes doit étre payée ou prélevée en propor- red nte
tion de ses bénéfices, en vertu de- tout règlement fait par compte fanx
une administration de pilotage dûment ratifié et publié, qui de son gain.

donnera un faux état de ses bénéfices ou manquera de payer
quelque somme par lui due pour contribution à cette caisse,
paiera le double du montant ainsi payable et sera en outre
passible, à la discrétion de l'administration de pilotage de
sa circonscription, de suspension ou de destitution. 36 V..
c. 54, art. 82.

91. Les fonds des caisses des pilotes seront affectés aux Em loi des
objets et dans l'ordre qui suivent, savoir - s des pi-

(a.) Au paiement des dépenses nécessairement faites dans
la gestion de ces fonds;

(b.) Au paiement des pensions, ou de tout autre secours,
à ceux des pilotes commissionnés par l'administration de
pilotage de la circonscription devenus invalides, à cause de
leur âge, ou par suite d'infirmités ou d'accident, et des
veuves et enfants des pilotes ainsi commissionnés, ou des
pilotes invalides seulement. 36 V., c. 54, art. 83.

92. Tous les fonds appartenant à une caisse de pilotes Placement d:
qui n'auront pas 'été employés aux paiements-susdits, y com- ""rPl'
pris les fonds appartenant aux caisses de pilotes actuelle-
ment existantes, qu'il deviendra nécessaire de placer de
nouveau, seront placés en rentes sur l'Etat ou autres effets
publics du gouvernement approuvés par le Gouverneur en
conseil, au nom de l'administration de pilotage chargée de
la gestion des fonds de cette caisse. 86 V., c. 54, art. 84.

OORPORATION DES 1lLOTES POUR LE HAVRE DE QUÉBEC ET
AU-DESSOUS.

93. Le président le la corporation des pilotes pour le Le président
havre de Québec et au-dessous sera d'office membre de la dl oa -
corporation des Commissaires du Havre de Québec, en tant tes sera l un
seulement que se trouveront concernées les affaires de pilo- ures
tage, auxquelles seules s'étendront ses attributions comme havre.
commissaire. 38 V., c. 55, art.. 7, partie.

94. Le conseil de direction de la corporation des pilotes Les directeurs
pevent nom-

pour le havre de Québec et au-dessous aura le pouvoir de mer et ren-
choisir de temps à autre des pilotes, membres de cette cor- voyer les pa-

trna des
poration, pour être patrons de toutes goélettes sous son con- groletes
trôle, et de les démettre de leurs fonctions; et tout pilote
ainsi choisi qui refusera on négligera de servir comme tel
jusqu'à ce qu'il ait été démis comme susdit, sera passible
d'une amende de cent piastres, qui sera recouvrable de la
néme manière et avec les mêmes formalités que les autres

amendes encourues par les pilotes, et elle formera partie des
fonds de la caisse des pilotes. 36 V., c. 54, art. 85.
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Amende con- 95. Tout pilote ainsi en charge comme patron d'une
ire les pate emsl0
des géletts goélette employée dans la circonscription de Québec pourra,
ne remplissant pour négligence -ou omission de l'accomplissement de ses
pas leurs de- devoirs, sur plainte portée contre lui par toute personne

lésée, être condamné par les Commissaires du Havre de
Québec à une amende n'excédant pas quarante piastres et
aux frais, qui seront recouvrables et applicables de la même
manière et avec les mêmes formalités que les autres amendes
encourues par les pilotes. 86 V., c. 54,- art. 86.

Paiement des 96. Le conseil de direction de la corporation des pilotes
directer Pour le havre de Québec et au-dessous pourra payer sur la
letrons. caisse de cette corporation, à chaque directeur, et devra

payer à chacun des patrons de ces goélettes, une rémunéra-
tion n'excédant en aucune année cent piastres, en sus de
leurs parts respectives des revenus nets de la corporation.
86 V., c. 54, art. 87.

Un directeur 97. En tout temps durant la saison de navigation sur
sera touj"rs le fleuve Saint-Laurent au-dessous de Québec, l'un des direc--en fonctions
aux stations teurs de la corporation devra être en fonctions et personnel-
les pilotes. lement présent à l'une des stations de pilotes, et son devoir

sera,-
Conduite des (a.) De veiller à l'accomplissement des devoirs des pilotes

i®oteâ. relativement à leur embarquement et débarquement, et à la
conduite des pilotes et aspirants pilotes à bord des goélettes
de pilotes;

Journal des (b.) De tenir un journal des événements et d'y noter l'ab-Airecteurs. sence de toute goélette de sa station, l'époque, la cause et la
durée de cette absence, quand et où cette goélette mouillera,
et le temps durant lequel elle restera mouillée:

Copie aux 2. Le journal ou une copie du journal de ce directeur sera
.du Havre mensuellement transmis par le conseil de direction aux

Commissaires du Havre de Québec. 86 V., c. 54, art. 88.-

ENQUÉTES.

Les adminis- 98. L'administration de pilotage de toute circonscription
traitions de
pilotage pour- aura, chaque fois qu'elle fera une enquête ou investigation
ront interro- en vertu du présent acte ou de tout autre acte ou loi, plein
tins sous pouvoir d'interroger toute personne comparaissant devant
eerment. elle pour rendre témoignage dans l'affaire, sous serment, et

tout membre de l'administration de pilotage présent à cette
enquête ou investigation pourra faire prêter ce serinent.
45 V., c. 82, art. 1.

Enquête sur 99. Si un navire éprouve des avaries par la faute d'un
otrl npilo- pilote lamaneur pour le havre de Québec ou au-dessus, l'ad-

tes en amont ministration de la circonscription de pilotage de Montréal-de Québec. pourra, à sa discrétion et sur les informations qu'elle jugera
suffisantes, et sur la plainte on en l'absence de plainte de
toute personne, s'enquérir de l'affaire et déclarer le pilote
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déchu de sa commission; pourvu que, dans le cas de navires Proviso: dans

arrivant, nulle enquête n'ait lieu après l'expiration de trente ® ca na-

jours de la date des avaries ou de la cause de plainte, ou de
dix jours de celle de l'arrivée du navire à sa destination; et Et dans le ca
pourvu aussi que, dans le cas de navires en partance, nulle de navires en

enquête n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la Partance
date des avaries ou de la cause de plainte, à moins que le
propriétaire ou le capitaine du navire n'expédie par la poste,
dans les six jours qui suivront son arrivée à sa destination,
une plainte à l'administration de pilotage susdite, laquelle
sera examinée dans les trente jours après qu'elle sera venue
à la connaissance de la dite administration de pilotage.
45 V., c. 32, art. 3.

100. Si un navire éprouve des avaries par la faute et pen- plaintes cou-
dant qu'il sera sous la direction d'un pilote pour le havre de , l es
Québec et au-dessous, le capitaine, le propriétaire ou le consi- Québec.
gnataire de ce navire, ou toute autre personne intéressée,
pourra porter plainte à ce sujet en tout temps ensuite, et
l'administration de pilotage de la circonscription de Québec
pourra, sur les informations qu'elle jugera suffisantes, et sur
la plainte ou en l'absence de plainte de qui que ce soit, s'en-
quérir de l'affaire et déclarer le pilote déchu de sa commis-
sion ; pourvu que, dans le cas de navires arrivant, nulle Proviso: dans
enquête n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la l® cu de Ravi-
date des avaries ou de la cause de plainte, ou de dix jours regarrivant
de celle de l'arrivée du navire à sa destination; et pourvu Et dans le cas
aussi que, dans le cas de navires en partance, nulle enquête de navires en

n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la date des partace.
avaries ou de la cause de plainte, à moins que le proprié-
taire ou le capitaine du navire n'expédie par la poste, dans
les six jours qui suivront son arrivée à sa destination, une
plainte à l'administration de pilotage susdite, laquelle sera
examinée dans les trente jours après qu'elle sera venue à la
connaissance de la dite administration de pilotage. 45 V.,
c. 32, art. 4.

RECOUVREMENT ET EMPLOI DES AMENDES.

101. Toute amende imposée par le présent acte ou un Recouvre-
règlement fait sous l'empire du présent acte, ou par tout ment dea
règlement existant à l'époque de l'entrée en vigueur du pré-
sent acte, pourra être recouvrée, avec les frais, au moyen
d'une action ou procédure civile à l'instance de la Couronne
seulement, ou d'un particulier poursuivant en même temps
pour lui-même et pour la Couronne, devant tout tribunal
ayant juridiction jusqu'à concurrence du montant de l'a-
inende,-ou d'une manière sommaire devant un magistrat
stipendiaire, un magistrat de police ou deux juges de paix,
en vertu de l'acte intitulé: Acte concernant les procédures
sommaires devant /es juges de paix, sur la preuve de tout té-
moin digne de foi autre que le demandeur ou le poursuivant;
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Dans Québec. pourvu toujours que toutes les-amendes encourues en vertu
duprésent acte soient, dans la circonscription de l'administra-
tion de pilotage de Québec, recouvrées par action portée de-
vant les Commissaires du Havre de Québec, de la-même nia-
nire que les amendes étaient'autrefôis recouvrées et les pour-
suites instituéea devant la ci-devant Maison de la Trinité de
Québec. .86 V., c. 54, art. 18, partie ;-40 V., c. 51, art. 6.

Amendes des 102. Toute amende payée par un pilote commissionné
pilotes versées
aux cses dus pOur une contravention aux dispositions du présent acte ou
pilotes. l'infraction d'un règlement fait conformément au présent

acte, ou de tout règlement existant à l'époque de l'entrée en
vigueur du présent acte, sera versée à la caisse des pilotes
et formera partie des fonds de la circonscription dans la-
quelle la contravention ou l'infraction aura été commise,-et
sil n'existe pas de caisse dans cette circonscription, elle
sera payée et appliquée de la manière que le Gouverneur

Emploi du en conseil prescrira de temps à autre; et toute amende
de, payée par une autre personne qu'un pilote commissionné,

potir une contravention ou infraction, sera versée et appli-
quée de la manière que le Gouverneur en conseil prescrira
de temps à autre, excepté dans la circonscription de Québec,
où toute amende en dernier lieu mentionnée sera payée aux
Commissaires du Havre de Québec et formera partie de leurs
fonds. 86 V., c. 54, art. 89.

PRESCRIPTION DE8 ACTIONS ET POURSUITES.

Prescription 103. Nulle poursuite ne sera intentée, ni aucune pro-despoursuites. cédure instituée pour le recouvrement d'une amende ou
l'infliction d'une punition pour un délit ou une contraven-
tion aux dispositions du présent acte, ou pour l'infraction
d'un règlement fait conformément au présent acte, ou exis-
tant à l'époque de l'entrée en vigueur du présent acte, après
les six ans à compter de la date de la perpétration du délit
ou de la contravention. 36 V., c. 54, art. 90.

PREMIÈRE ANNEXE.

FORMULE DE COMMISSION DE PIfrE.

CANADA. .

Circonscription de pilotage de
Nous, l'Administration de pilotage

ayant de par la loi pouvoir d'examiner et de commissioner
les pilotes pour la circonscription de pilotage de
par le présent certifions que de

, ayant été dûment examiné par nous, a été trouvé
sous tous rapports compétent et est par nous considéré être
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une personne apte à entreprendre le pilotage des navires de
toutes descriptions dans et pour toute la dite circonscription
de pilotage de et qu'il a été, ce jour de

A.D., 18 par nous nommissionné pour faire le
service du pilotage.

C'ette commissionli ne sera. ni'prêtée ni transféré.

Signalemeut de de

Couleur
Age. Grandeur. Teint. des deou ux. Marques. Remarques.

cheveux.

86 T., e. 54, premièrie annexe.

DEUXIÈME ANNEXE.

FoUMULE DE CERTIFICAT DE PITDTAGE.

CANADA,
Circonscription de pilotage de

Nous, l'Administration de pilotage ayant
de par la loi pouvoir de commissioner des pilotes pour la
circonscription de pilotage de par le présent
certifions que de capitaine (ou second,
selon le cas,) de , ayant été dûment examiné
par nous, a été trouvé sous tous rapports compétent et est
par nous considéré être une personne apte à entreprendre le
pilotage du dit et de tout autre navire de
sa classe sur lequel il pourra agir comme capitaine (ou
second, selon le cas), mais d'aucun autre, et dans et pour les
limites suivantes de la dite circonscription de pilotage de

savoir (designez ici les limites), et qu'il a été ce
jour de A.D., 18 , par nous commis-

sionné à cette fin.

Ce certificat ne sera valide que durant une année et ne
sera ni prêté ni transféré.

36 V., c. 54, deuxième annexe.

OTTAVA : Imprimé par lRiows CHAMaaR , Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesti. la Reine.
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Acte concernant les naufrages, les accidents et le sauve- A.D. 1886.

tage.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

TITRE ABRÉUÉ.

i. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des «au- Titre abrégé.
frages et du. sauvetage. 36 V., c. 55, art. 1.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le ministre" signifie le ministre de la " Ministre:"
Marine et des Pêcheries ;

(b.) L'expression " capitaine " comprend toute personne "Capitaine.-

ayant le commandement'ou la conduite d'un navire;
(c.) L'expression "navire" comprend toute espèce de na- "Navire."

vires employés à la navigation qui ne sont pas mus à l'aide
de rames;

(d.) L'expression "vaisseau" comprend toute espèce de "vaisseau."
bâtiments employés à la navigation;

(e.) L'expression " appareil," employée à l'égard d'un "Appareil."
vaisseau, comprend tout le gréement et les appareils d'un
vaisseau;

(f.) L'expression " effets " comprend les effets et marchan- " Effets."
dises de toute espèce;

(g.) L'expression " receveur " signifie le receveur des ',neceveur.-
epaves ;

(h.) L'expression " naufragés " comprend les gens de l'é- "Naufragés."
quipage ou les passagers à bord d'un navire britannique ou
étranger qui a fait naufrage, s'est échoué ou est en détresse
en tout endroit dans les limites du Canada;

(i.) L'expression " épave " comprend la cargaison, les mu- " Epave."
nitions ou approvisionnements et appareils de tout vaisseau,
et toutes les parties du vaisseau qui en sont séparées, ainsi
que les biens et effets des naufragés. 32-33 V., c. 38, art. 14;
-36 V., c. 55, art. 3, 4, partie, et 5, partie.
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SURVEILLANCE.

Le ministre 3. Le ministre de la Marine et des Pêcheries aura, dans
;aura la su r-

iaer- toute l'étendue du Canada, la surveillance générale de tout
ce qui se rattache aux naufrages et aux avaries survenant
aux navires. 36 V., c. 55, art. 4, parti.

ENQUÊTES SUR LES NAUFRAGEi.

Enquàtes à 4. Dans tous les cas suivants, savoir .-
fair sur les (a.) Si un, navire se perd, est abandonné ou éprouve des
entr@ acei- avaries graves sur les rivages d'un lac, d'un fleuve ou d'unedent rivière, ou sur les côtes de la mer, en Canada, ou sur une

- île ou en quelque endroit de leur voisinage ;
(b.) Si un navire a causé la perte d'un autre bâtiment ou

lui a fait éprouver des avaries graves, sur quelque rivage,
côte, ile ou endroit susdits;

(c.) Si, par suite de quelque accident arrivé à un navire
ou à bord d'un navire sur quelque rivage, côte, île ou en-
droit susdits, il y a eu perte de vie;

(d.) Si, lorsque la perte, l'abandon, l'avarie ou l'accident
a eu lieu ailleurs, il vient ou se trouve en Canada des té-
moins compétents du fait,-

,Qui fera l'en- Le principal préposé des douanes, résidant à l'endroit ou
quête. près de l'endroit où a en lieu la perte, l'abandon, l'avarie ou

l'accident, si c'est sur les côtes ou près des côtes du Canada,
ou sur quelque ile ou endroit dans leur voisinage, et, si c'est
ailleurs, le principal préposé des douanes résidant à l'endroit
ou près de l'endroit où les témoins susdits viendront, se
trouveront ou pourront être entendus sans inconvénient, ou
tout fonctionnaire du gouvernement du Canada que le
ministre, sans le désigner autrement que par son nom ou
son titre officiel, nommera, ou tout autre individu nommé
à cette fin par le ministre, pourra faire une enquête sur la
dite perte, abandon, avarie ou accident. 32-38 V., c. 38,
art. 1 ;-37 V., c. 29, art. 4, partie.

Pouvoirs au 5. Tout préposé ou individu ainsi nommé aura les pou-
sujet des en-
quête&*" voirs suivants, savoir
Inspection du (a.) Il pourra se transporter à bord de tout navire et le
navire, visiter en entier ou en partie, ou visiter les machines, les

canots, l'équipement ou les objets à bord, lorsque la chose
lui paraîtra nécessaire pour atteindre le but de l'enquête
qu'il est chargé de faire, sans néanmoins empêcher inutile-
ment le navire de poursuivre son voyage ;

Descente et (b.) Il pourra faire toute descente sur les lieux qui luiexamen. paraîtra nécessaire pour atteindre l'objet de l'enquête qu'il
sera chargé de faire, et les inspecter;

Temoins. (c.) Il pourra, par assignation sous. son seing, requérir la
présence de toutes personnes qu'il jugera à propos d'appeler
devant lui pour les interroger, et exiger des réponses ver-
bales ou érites aux questions qu'il jugera devoir faire
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(d.) Il pourra requérir et obliger de produire tous livres, Documents.
papiers ou documents qu'il regardera comme importants
pour le dit objet ;

(e.) Il pourra faire prêter serment, ou, au lieu d'exiger et Serments.
de faire prêter le serment, il pourra exiger de toute personne
-interrogée par lui qu'elle fasse et souscrive une affirmation
ou une déclaration solennelle de la vérité des faits dont elle
déposera.

2. Tout témoin ainsi assigné aura droit aux frais qui Frais allousé
seraient alloués à un témoin comparaissant à la suite d'un aux témoins.

subpæna pour rendre témoignage devant une cour d'archives
<dans la même province du Canada; et en cas de contestation
sur le montant de ces frais, le différend sera renvoyé par le
préposé ou la personne chargée de faire l'enquête au plus
proche protonotaire, greflier, maltre ou autre préposé aux
taxations, de toute cour d'archives dans le ressort de laquelle
sera assigné le témoin; et le dit protonotaire, greffier, maltre
ou autre taxateur, sur demande à lui faite à cette fin sous le
seing du dit préposé ou de la personne chargée de faire l'en-
quête, constatera et certifiera le montant légitime des frais.

3. Quiconque refusera de comparaitre comme témoin de- Amende pour
vaut le dit préposé ou la dite personne, après en avoir été re- refýis de te-

quis de la manière prescrite par le présent acte, et après qu'on
lui aura fait l'offre des frais, s'il y en a, auxquels il aura
droit comme susdit, ou qui refusera ou manquera de faire
l1uelque réponse verbale, ou de fournir quelque réponse

écrite, ou de représenter quelque document en sa possession,
ou de faire ou souscrire quelqeti affirmation ou déclaration
solennelle, que le dit préposé ou la dite personne lui posera
ou lui demandera, encourra pour chaque infraction une
amende qui ne pourra excéder quarante piastres ; mais aucun Proviso
témoin ne pourra être contraint à répondre, ni ne sera pas-
sible d'amende pour avoir refusé de répondre à une ques-
tion, si sa réponse peut l'exposer à une poursuite au criminel.
32-83 V., c. 38, art. 2.

6. Quiconque entravera volontairement l'exercice des Amende con-
fonctions de tout préposé ou de toute personne chargée de apcetenqdi
faire une enquête, soit à bord d'un navire ou ailleurs, en- obstacles à
courra une amende qui ne pourra excéder quarante piastres, "enquête.
et pourra être mis en état d'arrestation et détenu par ce
préposé ou cette personne, ou par tout individu requis de
lui prêter main-forte, en attendant que le délinquant puisse
être traduit sans inconvénient devant un juge de paix ou
autre officier compétent. 32-33 V., c. 38, art. 3.

7. A la clôture de toute telle enquête, le préposé ou la rappùit à
personne qui l'aura faite transmettra au ministre, pour l'in- a rni-

formation du Gouverneur en conseil, un rapport contenant
un exposé circonstancié des faits, ainsi que son opiuion, en
l'accompagnant des citations ou extraits des témoignages et
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des observations que le dit préposé ou la dite personne
jugera nécessaire de faire. 32-33 V., c. 38, art. 4.

Enqué:e ré- S. Dans tous ces cas, après une enquête préliminaire ou
.,rtn c&. sans qu'il y ait eu d'enquête, ou dans le cas où il sera porté, par

une personne quelconque, une accusation d'inconduite ou
d'incapacité contre un capitaine ou un second de navire, s'il
appert au Gouverneur en conseil qu'une enquête régulière
est nécessaire ou à propos, il pourra nommer un on plusieurs
fonctionnaires <lu gouvernement du Canada, ou tout corps.
constitué, commissaire ou commissaires institués pour des
objets publics tombant sous le contrôle législatif du parle-
ment du Canada, sous son nom ou titre d'office, ou sous
leurs noms ou titres d'office, ou une ou plusieurs personnes
compétentes, comme cour ou tribunal pour les fins de cette
enquête. 32-33 V., c. 38, art. 5 ;-37 V., c. 29, art. 4, partie.

Pouvoirs des 9. Ce tribunal pourra citer devant lui quelque personne
co" d'en- <ue ce soit et l'obliger à rendre témoignage de vive voix .ou

par écrit, sous serment (ou sous affirmation solennelle si elle
est autorisée à affirmer en matière civile), et à représenter
les pièces et toutes choses qu'il jugera nécessaires à l'inves-
t.igation complète des faits qu'il sera chargé d'instruire ; et
ce. tribunal aura, pour contraindre les témoins à comparaltre
et à témoigner, le pouvoir que les cours de justice possèdent

Privilège des en matière civile ; mais aucun témoin ne pourra être con-
témoins. traint à répondre à une question, si sa réponse peut l'exposer
Procédures. à une poursuite au criminel; et les procédures de ce tribunal

seront, autant que faire se pourra, conformes .à celles des
cours de justice ordinaires, et se feront avec la même publi-
cité. 32-33 V., c. 38, art. 6.

Le tribunal 90. Tout tribunal constitué en vertu du présent acte sera
:e car. à tous égards une cour ou un tribunal suivant le paragraphe

cle 242 de cinq de l'article deux cent quarante-deux d*e l'Acte <le la
l'Acte de la marine marchande de 1854, et les modifications qui y ontmarine mar- mrn 84 u
chande. été apportées par l'article vingt-trois de l'acte <lu parle-

ment du Rloyaume-Uni connu comme l'Acte d'amendement à
l'Acte de la marine marchande, 1862. 32-33 V., c. 38, art. 7.

Serment des 11. Avant son entrée en fonctions, tout membre d'un
membres
d'mine eour tribunal institué comme susdit fera et souscrira, devant un
d'enquête. juge de paix, le serment de bien et fidèlement et impartiale-

ment remplir les devoirs qui lui sont assignés par le pré-
sent acte. 32-33 V., c. 38., art. 8.

RTpp rt au 12. A la clôture ou le plus tôt possible après la clôture
ministre. de toute enquéte, le tribunal transmettra au ministre un

rapport complet de l'investigation, avec les témoignages, sQn
jugement motivé, et les remarques qu'il croira utile de

Prononcé du. faire; et il fera connaltre, séance tenante, sa décision tou-
jugementen chant l'annulation ou la suspension des certificats ; et leaudience. 
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ministre de la Marine et des Pécheries, en recevant les té- Le ministre
moignages et l'opinion de la cour ou du tribunal à leur su- mtisr
jet, après qu'avis aura été dûment donné et que l'opinion écarter le
de la cour aura été communiquée à la personne intéressée jugement.

ou à son agent, si on peut les trouver, ratifiera, modifiera ou
écartera le jugement, selon qu'il le jugera à propos; et sa
décision sera finale, à moins que l'avarie qui aura donné
lieu à une enquête n'ait été éprouvée par un navire enregis-
tré ailleurs qu'en Canada, ou que le certificat dont la sus-
pension ou l'annulation aura été prononcée n'ait été délivré
sous l'empire de l'Acte de la marine marchande de 1854, ou
de tout acte qui le modifie, ou de l'Acte de lM marine
marchanie (coloniale), 1869, auxquels cas l'Acte de la mia-
rine marchande (enquêtes coloniales) de 1882, s'appliquera.
82-33 V., c. 38, art. 9 ;-47 V., c. 22, art. 1.

13. Le tribunal pourra, s'il le juge à propos, requérir tout Les capitainer
capitaine ou second muni d'un certificat de capacité ou de et les seconds

pourrunt être
service, qui sera appelé à rendre compte, ou qu'il croira requis de re-
devoir être vraisemblablement appelé à rendre compte de mpettre leurs
sa conduite, dans le cours d'une enquête se faisant devant àerce que
ce tribunal, de lui remettre ce certificat, qu'il gardera en enquête soit.

sa possession jusqu'à la clôture de l'enquéte et qu'il trans- terinéne.

mettra ensuite au ministre; et tout capitaine ou second qui
manquera à remettre son certificat, lorsqu'il en sera ainsi
requis, encourra une amende de deux cents piastres au plus.
82-33 V., c. 38, art. 10.

14. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner et pres- Paiement des
crire en tout temps, par mandat, le paiement des dépenses déPenes.
faites ou à faire sous l'empire des dispositions du présent
acte, sur les fonds affectés par le parlement soit à cet objet,
soit au paienent des dépenses imprévues. 32-33 V., c. 38,
art. 11.

NOMINATION DES RECEVEURS D'ÉPAVES.

15. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps nom- Nomination
mer tout préposé des douanes, ou, si la chose lui parait plus d'épaves.
convenable, tout autre individu, pour être receveur des
épaves, et pourra aussi, en tout temps, destituer ce receveur,
et pourra, de temps à autre, par arrêté en conseil, établir,
changer on abolir des circonscriptions pour les fins du pré
sent acte, et assigner une circonscription à tout receveur, et
la varier de temps à autre; et il pourra en tout temps éta-
blir et modifier des reglements pour la gouverne des rece-
veurs, sauf les dispositions du présent acte.
. 2. Si en aucun temps il n'est pas nommé de receveur leceveurs
dans quelque circonscription dans laquelle la cité de Qué- d s
bec, ou la cité d'Halifax, ou la cité de Saint-Jean, se trouvent séeciaiement
emprises, l'agent du ministère de la Marine et des Pêchi- nomm .

ries établi dans cette cité sera alors le receveur de cette cir-
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conscription; et si en aucun temps il n'est pas nommé de
receveur pour quelque autre circonscription, le principal
préposé des douanes établi au principal port de cette cir-
conscription en sera le receveur. 36 V., c. 55, art. 4, partie.

Pouvoirs des 16. Un receveur agissant dans Yexécution de ses devoirs,ceveurs .conformément au présent acte, sera revêtu des mêmes pou-
q uant aux
eaque:ea. voirs et attributions qu'un principal préposé des douanes ou

toute autre personne agissant ou nommée en vertu des-dispo-
sitions précédentes du présent acte; et toute personne qui
entravera volontairement un receveur dans l'exécution de
ses devoirs, ou qui refusera ou négligera de comparaltre ou
de rendre témoignage devant lui, encourra les même péna-
lités que si le receveur était un principal préposé des doua-
nes ou autre personne agissant ou nommée en vertu des
dites dispositions. 36 V., c. 55, art. 4, partie.

NAVIRES NAUFRAGÉS OU EN DÉTRESSE.

rouvoirs . 17. Lorsqu'un navire britannique ou étranger sera iau-
t aux Da- fragé, échoué ou en détresse en quelque endroit que ce soit

ou en d- dans les limites du Canada, le receveur devra, en recevant
tresse. avis de l'accident, se rendre immédiatement sur les lieux, et

à son arrivée il prendra le commandement de tous ceux qui
seront présents et leur assignera les devoirs et donnera les
instructions qui lui paraitront convenables, dans le but de
sauver le navire et la vie des naufragés, ainsi que les épavep.

Amende pour 2. Quiconque désobéira aux ordres du receveur encourra
désobéissance. une amende n'excédant pas deux cents piastres. 36 V., c. 55,

art. 5, partie.

Ne prendra IS• Rien de contenu dans le présent ne sera interprété
pu. oin du comme autorisant le receveur à prendre soin d'un navire,navire contre d'n rnr
la volont du d'une cargaison ou d'effets à l'encontre du désir formel du
capitane ou capitaine ou propriétaire du navire ou de la cargaison, oudu proprie-
tair. de leur agent. 86 V., c. 55, art. 5, partie.

Autres pou- 19. Le receveur pourra, dans le but de sauver le navire,
voirs du re- ou les naufragés, ou les épaves, faire les choses suivantes,

savoir :-
(a.) Requérir les personnes qu'il jugera nécessaire de lui

aider;
(b.) Requérir le capitaine de tout navire se trouvant dans

les environs, de lui prêter telle aide, avec ses hommes ou son
navire, qu'il sera en son pouvoir de lui donner;

(c.) Demander l'usage de toute voiture, charrette, che-
vaux, appareils, câbles ou autres moyens de secours qui
seront à portée.

Amende pour 2. Quiconque refusera, sans cause raisonnable, d'obéir à
désobéisance' toute réquisition on demande ainsi faite comme susdit,

encourra pour chaque jour que durera ce refus une amende
n'excédant pas vingt piastres. 36 V., c. 55, art. 6.
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20. Lorsqu'un navire sera naufragé, échoué ou en détresse Passage sur
dans les limites du Canada, toutes personnes pourront, dans aej acrcans
le but de porter secours à ce navire, ou de sauver la vie des
naufragés ou les épaves, à moins qu'il n'y ait quelque che-
min public également commode, passer et repasser, avec ou
sans voitures ou chevaux, sur les terrains adjacents, sans être
exposées à être arrêtées par le propriétaire ou l'occupant,
mais elles devront le faire de manière à causer aussi peu de
dommages que possible ; et elles pourront aussi, à la même
condition, déposer sur ces terrains toutes les épaves qui au-
ront été recueillies. 36 V., c. 55, art. 7, partie.

21. Tous dommages éprouvés par un propriétaire ou Quant aux
occupant en conséquence de ce que ces personnes auront dommaes
passé et repassé sur sa propriété comme susdit, ou y auront passage.
déposé des épaves, constitueront une charge contre le navire
ou les épaves à l'égard duquel ou desquelles ces dommages
auront été causés, et seront, à défaut de paiement, recou-
vrables de la même manière que les droits de sauvetage
sont par le présent acte déclarés recouvrables; et le montant
payable à cet égard sera, en cas de contestation, déterminé
de la même manière que les droits de sauvetage doi'Vent, en
vertu du présent acte, être déterminés en cas de différend ;
mais aucune indemnité ne sera recouvrable pour aucun Provigo.
dommage fait à aucune barrière, clôture, mur ou autre
obstruction qui aura été placé ou érigé sans raison légitime
par tel propriétaire ou occupant, de manière à empêcher
de passer, repasser ou déposer les épaves sur ces terrains.
36 V., c. 55, art. 7, partie.

22. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain sur lequel Amende pour
il est par le présent permis de passer et repasser, qui, par "heinents.
lui-même ou ses serviteurs,

(a.) Empêchera ou entravera quelqu'un d'y passer ou re-
passer, avec on sans voitures, chevaux ou serviteurs, en fer-
mant ses barrières à clé, ou en refusant, sur réquisition, de
les ouvrir, ou autrement ; on-

(b.) Empêchera ou entravera quelqu'un d'y déposer quel-
ques épaves; on-
. (c.) Empêchera que ces épaves n'y restent déposées pen-
dant un temps raisonnable, jusqu'à ce qu'elles puissent être
transportées en lieu de sûreté,-

Encourra pour chacun de ces faits une amende de quatre
cents piastres au plus. 36 V., c. 55, art. 7, partie.

23. Lors qu'un navire sera naufragé, échoué ou en dé- Pouvoir du
tresse dans les limites du Canada, si quelqu'un pille, crée ""'e"er

d'em pécher
du désordre ou met obstacle à la conservation du navire, des le pillage et

naufragés ou des épaves, le receveur pourra faire arrêter le désordre.M par la forte.
cette personne et la garder en sûreté jusqu'à ce qu'il puisse
convenablement la traduire devant un juge de paix, pour y
être traitée selon la loi; et il pourra employer la force pour
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réprimer ce pillage, désordre ou obstacle, avec pouvoir de
commander à tous les sujets de Sa Majesté de lui prêter

8i quelqu'un main-forte ; et si, lorsque le receveur ou toute personne
est e re agissant sous ses ordres est engagé dans l'exécution des

devoirs imposés par le présent acte au receveur, quelqu'un
résiste au receveur, ou à la personne agissant ainsi, et est
tué, estropié ou blessé par suite de cette résistance, le rece-
veur ou autre personne sera complètement exonéré et in-
demne tant envers Sa Majesté qu'envers toute personne
ainsi estropiée ou blessée, ou envers les représentants de la
personne tuée. 86 V., c. 55, art. 8.

Touvoir da 24. Lorsqu'un navire sera naufragé, échoué ou en détresse
capitaine dans les limites du Canada, toute personne qui, n'étant pas
pa'rla åre un receveur ou quelqu'un agissant pQar lui ou sous. ses
u'on n'a- ordres, cherchera à aborder un navire sans l'autorisation du

*naåre." capitaine, pourra être repoussée par la force; et le capitaine
et toute personne agissant sous ses ordres qui vepoussera
cette personne par la force, est par le présent exonéré -de tout
blâme pour y avoir eu recours. 86 V., c. 55, art. 9.

Certains 25. Lorsqu'un receveur ne sera pas présent, les fonction-
officier. excer- iceront le. naires ou· personnes qui suivent pourront successivement,
pouvoirs du chacun en l'absence de l'autre, et dans -l'ordre dans lequel
recevbe ce ilssont nommés, savoir: tout principal officier des douanes,

officier des pêcheries, ou magistrat stipendiaire à bord d'un
navire appartenant au gouvernement du Canada ou à son
service, et employé au service de la protection des pêcheries,
tout préposé du revenu de l'intérieur, shérif, juge de paix,
officier commissionné en pleine solde dans le service naval
de Sa Majesté, ou officier commissionné en pleine solde dans
le service militaire de Sa Majesté, ou gardien de phare em-
ployé par le gouvernement du Canada, pourra faire tout
ce que le receveur est par le présent autorisé à faire, pour la
conservation des navires, des naufragés et des épaves, sauf
cette exception que, à l'égard de toutes épaves qui doivent
être, comme le prescrit le présent acte, délivrées au receveur,
tout fonctionnaire ou personne agissant ainsi sera considéré
comme l'agent du receveur, et les mettra sous la garde du

Honoraires et receveur; et il n'aura droit à aucun des honoraires payables
droits de sai- ç

aux receveurs, ou ne sera pas privé, pour avoir agni ainsi,
gardés. d'aucun droit de sauvetage auquel il aurait autrement eu

droit.
~personnes 2. Quiconque agira sous les ordres d'u.n fonctionnaire 'ou
Agissant sous d'une personne agissant conformément aux 'dispositions dules ordres de
receveurs présent article, sera, pour les fins du présent acte, censé agir

o-f sous les ordres d'un receveur. 36 V., c. 55, art. 10.

EPAVES.

Règles i 26. Lorsque quelqu'un prendra possession d'épaves dans
suivre parles les limites du Canada, il les délivrera le plus tôt possiblepersonn1s
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au receveur; mais le ministre pourra, s'il le juge à propos, trouvant des
dispenser de cette remise dans le cas de toute épave, aux * en
conditions qu'il jugera à propos. 86 V., c. 55, art. 11, partie.

27. Toute personne qui prendra possession d'épaves dans Amendes con-
les limites du Canada et- rderon des

(a.) Ne les remettra pas au receveur, conformément à lar- Caves.
ticle précédent ; ou-

(b.) Lorsque le ministre aura dispensé de l'obligation de
les remettre à certaines conditions, ne remplira pas ces
conditions ou ne les remettra pas au receveur aussitôt que
possible,-

Perdra tout droit au sauvetage, et sera passible de payer
comme amende une somme double de la valeur de l'épave,
et une autre somme n'excédant pas quatre cents piastres.
.36 V., C. 55, art. 11, partie.

2S. Tout receveur devra, dans les quarante-huit heures Avis à donner
après qu'il aura pris possession de quelque épave, faire Pe rece-
aficher dans le bureau de douane le plus rapproché du veur.
lieu où cette épave a été trouvée ou saisie par lui, ou à lui
remise, une description de cette épave et des. marques par
lesquelles elle peut être distinguée ; et il devra aussi trans-
mettre une semblable description au ministre, qui pourra
lui donner toute la publicité qu'il jugera convenable. 36 V.,
c. 55, art. 12.

29. Le propriétaire de toute épave en la possession du Le proprié-
receveur, en établissant son droit à cette épave à la satisfac- ae la
tion du ministre, sous un an de la date à laquelle cette , lamer dans
épave sera venue en la possession du receveur, aura droit, l'an.

sur paiement des droits de sauvetage, des honoraires -et
autres dépenses, de reprendre cette épave ou d'en recevoir
les produits ou de les faire remettre à son agent; et lorsqu'il Un consul

étranger serasera prouvé, à la satisfaction du ministre, qu'une épave réputé agent.
appartient à un propriétaire étranger, le consul général en
Canada du pays auquel appartient le propriétaire de l'épave,
ou tout officier consulaire de ce pays autorisé à cet effet par
traité ou convention avec ce pays, sera, en l'absence du pro-
priétaire ou de son agent, réputé l'agent du propriétaire en «
4e qui concerne la garde et la disposition de l'épave. 36 V.,
c. 55, art. 13.

30. Les dispositions suivantes s'appliqueront à la vente Le receeur
des épaves, savoir :- ,,aves

(a.) Si le receveur croit qu'il est de l'avantage des inté- Si c'est dans
ressés que les épaves déposées sous sa garde soient vendues, rintéret g -
ou si ces épaves se composent d'effets d'une nature dan- e" sont
gereuse, il pourra les vendre, et les produits de cette vente, dangereux.
déduction faite des dépenses, seront gardés par le receveur
pour les mêmes fins et sujets aux mêmes réclamations,
droits et responsabilités. que si les épaves n'eussent pas été
vendues
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Si les droits (b.) Si le propriétaire de quelque épave est connu ou a
de sauvetage établi son droit de propriété, mais néglige de payer les droitsne mont pas 

npayés. de sauvetage, honoraires ou dépenses faites à son égard,
pendant vingt jours après en avoir reçu avis par écrit de la
part du receveur, ce dernier pourra vendre cette épave, ou
une partie suffisante, et pourra, à même les produits de cette
vente, déduction faite des frais de la vente, payer les droits
de sauvetage, honoraires et dépenses faites, et remettra le
surplus, s'il en est, des produits de la vente ou de l'épare
aux personnes qui y auront droit. 36 V., c. 55, art. 14.

ÉPAVES4 NON RÉCLA MÉE.

Vente des 31. Si aucun propriétaire n'a établi son droit de pro-
non priété à une épave avant l'expiration d'un an à compter de

la date à laquelle cette épave est venue en la possession du
receveur, cette épave, si elle n'est pas déjà vendue, le sera
par les personnes et de la manière que le ministre pres-
erira; et les produits de cette vente, déduction faite des dé-
penses, frais, honoraires et droits de sauvetage, seront ver-
sés à la caisse du ministre des Finances et Receveur géné-
ral, et formeront partie du fonds du revenu consolidé du.
Canada. 36 V., c. 55, art. 15.

DROIT AUX ÉPAVES.

La livraison 32. Sur livraison des épaves ou paiement des produits de
Swee. leur vente par un receveur, conformément aux dispositions

eur n'inva- du présent acte, le receveur sera déchargé de toute respon-

'ite.le sabilité à leur égard; mais cette livraison ou ce paiement ne
Priété. préjudicieront ou n'affecteront aucune question soulevée par

des tiers au sujet de ces épaves. 36 V., c. 55, art. 16.

Conflit de 33. Lorsq ue deux personnes ou plus réclameront des
réclaione. épaves en la possession d'un receveur, ou les produits

de leur vente, quel que soit leur valeur ou montant, toute
cour siégeant et ayant juridiction en matières civiles à con-
currence de la valeur des épaves ou du montant des produits
en litige, dans la circonscription de ce receveur, pourra, sur
la demande dû receveur ou d'aucune de ces personnes, assi-
gner ces personnes à comparaitrè devant elle, et pourra
recevoir leurs réclamations et en décider, et rendre telle
ordonnance entre les parties à l'égard des épaves et des frais
de procédure que la cour jugera à propos; et cette ordon-
nance pourra être mise à exécution de la même manière que
tout ordre décerné dans une poursuite intentée devant cette
cour. 36 V., c. 55, art. l.

REVENDEURS DE MUNITIONS NAVALES.

Règlements 34. Quiconque faisant le commerce d'acheter et revendre
'eusrle quelques-uns des articles suivants, savoir : vieux ancres,vedurs d e

munitions câbles, voiles, étoupe, fer, ou munitions navales de toute
navales. espèce, sera assujéti aux dispositions suivantes
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(a.) Il fera distinctement peindre son nom, ainsi que les Nomàpeindre
mots " Revendeur de munitions navales," en lettres d'au sin.e maga-
moins trois pouces de hauteur et de deux pouces de largeur,
sur une partie apparente de chaque entrepôt, boutique, ma-
gasin ou lieu de dépôt lui appartenant ;

(b.) Il tiendra un livre ou des livres lisiblement écrits, et Livres à tenir.
y inscrira un compte de tous les articles de marine qu'il
aura de temps à autre en sa possession, et une note à l'égard
de chaque article qui en indiquera la nature et les marques
qui y seront apposées, l'époque à laquelle il l'aura acheté ou
reçu, et la personne dont il l'aura acheté ou reçu, ainsi qu'une
indication du genre d'affaires et du lieu de résidence de cette
personne ;

(c.) Il devra en tout temps, lorsqu'il en sera requis par le Production
receveur de la circonscription dans laquelle il fait son né- des livree.
goce, soit que ce receveur ait ou n'ait pas de mandat de
perquisition ou d'inspection, représenter et remettre au rece-
veur tout livre tenu conformément au présent acte, et per-
mettre au receveur de l'examiner et d'en prendre copie :

2. Quiconque contreviendra aux dispositions ci-dessus en- Amende pour
courra, pour la première infraction, une amende n'excédant infraction.
pas quarante piastres, et, pour toute récidive, une amende
de deux cents piastres au plus. 36 V., c. 55, art. 18.

35. Tout individu qui fait le commerce de vieux grée- Les commer-
ments -de navires, de toute nature, y compris les ancres, çantsdevieux
câbles, voiles, étoupe, fer, cuivre, airain, plomb et autres, n'achèteront
et qui, par lui-même ou par son agent, achètera de vieux pa de r-
gréements de navire d'une personne âgée de moins de seize sonnes.
ans, sera passible, sur conviction sommaire, d'une amiende
de quatre piastres pour la première infraction, et de six
piastres pour chaque récidive.

2. Tout tel individu qui, par lui-même ou par son agent, Heures du-
achètera on recevra de vieux gréements de navire dans son rant le-
magasin, ses dépendances ou lieux de dépôt, excepté durant pourront en
le jour, entre le lever et le coucher du soleil, sera passible, acheter.

sur conviction sommaire, d'une amende de cinq piastres
pour la première infraction, et de sept piastres pour chaque
récidive.

3. Tout individu se prétendant marchand de vieux grée- Avoir de
ments de navires dans les bâtiments duquel il sera trouvé ge-a duuel l sea truve ents cachée-
caché de vieux gréements, sera coupable de délit. 82-33 V., est un délit.
c. 21, art. 109.

INFRACTIONS RELATIVES AUX NAUFRAGES.

36. Tout individu qui, dans les limites du Canada, coin- Félonies au
met quelqu'un des actes suivants, savoir:- fedesa

(a.) Empéche, entrave, ou cherche à empêcher ou entraver Empêcher de
quelque naufragé dans ses efforts pour sauver sa vie; ou suver la vie.

empéche ou entrave, ou cherche à empêcher ou entraver
quelqu'un dans ses etffrts pour sauver la vie d'un naufragé;
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¶nu les vais- (b.) Empêche, entrave ou cherche à empêcher ou entraver
eaux. le sauvetage de quelque vaisseau naufragé, échoué, abandon-

né ou en détresse; ou empêche, entrave ou cherche à empê-
cher ou entraver quelqu'un dans ses efforts pour sauver ce
vaisseau ;

Voler des (c.) Vole ou détruit malicieusement quelque épave ; ou-
(d.) Vend quelque vaisseau ou épave trouvé dans les li-

Les vende, mites du Canada, sans y avoir un titre légal,-
Punition. Est coupable de félonie et passible de sept ans d'emprison-

nement. 32-33 V., c. 20, art. 16 ;-82-33 V., c. 21, art. 66;
-32-38 V., c. 22, art. 57 ;-36 V., c. 55, art. 19.

'llits au 37. Tout individu qui, dans les limites du Canada, eom-
sujet des nu
frages met quelqu'un des. actes. suivants, savoir: -
,Aborder illé- (a.) Aborde un vaisseau naufragé, échoué ou en détresse,
zaiement un contre la volonté du capitaine, à moins que celui qui l'aborde
vaisseau. ne soit un receveur ou n'agisse sous les ordres d'un rece-

veur.;
Voies de fait (b.) Assaillit un receveur ou une personne agissant comme
-eontre unr-rcvu l'exercic

°,"eur " receveur daps l'exercice de ses fonctions pour conserver ou
porter seco'urs à un vaisseau ou conserver une épave, ou assail -
lit une personne agissant sur l'ordre du receveur dans l'exer-
cice de ses fonctions comme susdit;

Empdcher (c.) Empêche, entra+e'ou cherche à empêcher ou entraver
de sauver une le sauvetage, d'une épave;

Cacher uue (d.)_ Cache une épave, ou défigure ou efface les marques
épave. qu'elle porte, ou prend des moyens pour déguiser le fait que

c'est une épave, ou d'une manière quelconque en dénature
le caractère, où cache le fait qu'un objet est une épave à
toute personne ayant droit de s'enquérir de ce fait;

Recevoir illé- (e.) Reçoit une épave, sachant que c'est une épave, de toute
galement uneaur
ipave. personne autre que le propriétaire de cette épave ou le rece-

veur, et n'informe pas sous quarante-huit heures le receveur
de ce fait ;

'ofrir une (f.) Offre en vente une épavè ou trafique autrement de
vente cette épave, sachant que c'est une épave, sans avoir le droit

de la vendre ou trafiquer;
Garder une (g.) Garde en sa possession une épave, sachant que c'est
-épave. une épave, sans avoir droit de la garder, pendant plus de

temps qu'il n'en faut nécessairement pour la remettre an
receveur-

Punition. Est coupable de délit et passible de deux ans d'emprisonne-
ment, ou est coupable de simple contravention au présent
acte et passible, sur conviction sommaire devant deux juges
de paix, d'une amende n'excédant pas quatre cents piastres
ou d'un emprisonnement de six mois au plus. 32-33 V.,
c. 20, art. 38 ;-36 V., e. 55, art. 20.

Poursuites et 38. Toute personne accusée de félonie ou de délit en
émoinag vertu du présent acte pourra être mise en accusation et

-concernant poursuivie, et la poursuite pourra être intentée dans tout
Jes épaves. comté ou tout district ; et dans tout acte d'accusation ou
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toute poursuite en vertu du présent acte, pour félonie ou
délit à l'égard d'une épave, il ne sera pas nécessaire de la
mettre en séquestre ni d'en établir l'identité comme débris
d'un vaisseau ou d'une épave provenant d'un vaisseau parti-
culier, ni comme appartenant à une personne en particulier.
26 V., c. 55, art. 21, partie.

39. Toute amende,' confiscation ou punition encourue à Tribunal
raison d'une contravention au présent acte, qui n'est pas ""g de
qualifiée félonie ou délit par le présent acte, pourra être rations.
imposée, prononcée et recouvrée sur conviction sommaire
devant deux juges de paix ou un magistrat ayant les pou-
voirs de deux juges de paix. 36 V., c. 55, art. 21, partie.

40. Dans toute mise en accusation ou poursuite pour MiSe en acc-
recel, re<élation, déguisement, possession, vente ou trafic ation pour

1 .. certaines in-
d'une épave, ou pour défigurement ou oblitération des % rction.
marques qu'elle porte, à moins que l'accusé ne prouve qu'il
était en possession de cette épave depuis plus de douze mois
avant la date de sa mise en accusation ou de l'institution
de la poursuite, il lui incombera de prouver qu'il ne savait
pas et qu'il n'avait pas les moyens de savoir que cet objet
était une épave, ou qu'il avait légalement la possession ou
le droit de vendre ou de trafiquer cette épave; et dans toute
mise en accusation ou poursuite pour recélation, défigure-
ment, recel, possession, vente, trafic ou déguisement d'une
épave, il pourra être prouvé, soit avant, soit après le verdict,
que l'accusé a déjà été trouvé coupable de l'un de ces délits;
et dans toute procédure en vertu du présent article, l'accusé, L'accusé peut
s'il le juge à propos, pourra prêter serment et être interrogé atre inter-

tén . C ro.comme témoin dans La cause. 36 V., c. 55, art. 21, partie. "0

41. Si le receveur soupçonne qu'une épave est recélée ou Procédure
cachée par quelqu'un, ou qu'elle est illégitimement en la ommaire
possession de quelqu'un, il pourra demander un mandat de tion d'é-
perquisition à un juge de paix, et ce juge de paix pourra Pe
décerner ce mandat, en vertu duquel il sera permis au rece-
veur de pénétrer de force, si c'est nécessaire, dans toute
maison, bâtiment et lieu, fermé ou non fermé, et dans tout
vaisseau, pour chercher, emporter et détenir toute épave qui
y sera gardée ou cachée; et S'il y trouve une épave, et Si la Amende.
personne en la possessioi de laquelle ou sur la propriété de
laquelle cette épave est trouvée, après avoir été sommée de
comparaltre devant deux juges de paix, ne prouve pas à la
satisfaction de ces juges de paix qu'elle avait droit à la pos-
session de cette épave, elle sera passible d'une amende
n'excédant pas quatre-vingts piastres pour la première con-
travention,--et pour chaque récidive elle pourra être con- nécidive.
damnée, à la discrétion des juges de paix, à une amende
n'excédant pas deux cents piastres ou à l'emprisonnement
aux travaux forvés pendant un terme n'excédant pas trois
mois ; mais les jures de paix pourront, s'ils le jugent à pro-
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pos, l'envoyer en prison pour qu'elle subisse un procès pour
Droits de délit en vertu du présent acte. Si une épave est trouvée

comme susdit sur information donnée par une personne
quelconque au receveur, la personne qui aura donné cette
information aura droit, comme droit de sauvetage, à une
somme quelconque n'excédant pas quatre-vingts piastres,
selon que l'accordera le receveur, conformément aux ins-
tructions du ministre. 36 V., c. 55, art. 22.

DROITS DE SAUVETAGE.

Droit de sau- 42- Si, dans les limites du Canada, quelqu'un a rendu
ye pour des services en sauvant la vie des personnes à bord d'un

sauver les vaisseau, le propriétaire du vaisseau, du fret, de la cargaison,
personnes. des approvisionnements et apparaux paiera au sauveteur,

• avant toute autre réclamation pour sauvetage, une somme
raisonnable comme droit de sauvetage et les dépenses ; et
dans le cas où le vaisseau, les approvisionnements, les appa-
raux et la cargaison seraient détruits, ou que leur valeur,
avec le fret, s'il en est, ne suffirait pas, après le paiement
des dépenses réellement faites, à couvrir le montant de ce
droit de sauvetage, le ministre pourra, à sa discrétion,
accorder au sauveteur, à même les fonds à sa disposition
pour cette fin, la rémunération qu'il jugera à propos. 36 V.,
c. 55, art. 23.

Sauvetage du 43- Si, dans les limites du Canada, un vaisseau~est naufragéchargement
etduvaisseau. ou abandonné, échoué ou en détresse, et si des services sont

rendus par quelqu'un en portant secours à ce vaisseau, et si
des services sont ainsi rendus par quelqu'un en sauvant
une épave, le propriétaire de ce vaisseau ou de cette épave,
suivant le cas, paiera à celui qui aura rendu ces services un
droit raisonnable de sauvetage, y compris les dépenses rai-
sonnablement faites. 36 V., c. 55, art. 24.

PROCÉDURES RELATIVES AUX DROITS DE SAUVETAGE.

Juridiction en 44. Les litiges se rattachant aux droits de sauvetage, soit
cas de dles de vie, soit de propriété, seront entendus et jugés de la
droits de sau- maniere suivante et non autrement, savoir:-
vetage. (a.) Si le montant reclamé n'excède pas cent piastres, ou si
Si le montant la valeur de la propriété responsable ou prétendue respon-réclamé ne
dépasse s sable pour le droit de sauvetage n'excède pas deux cent

100 onU cinquante piastres, ou si les parties y consentent par écrit,
l le différend sera entendu et jugé par le receveur de la cir-

conscription dans laquelle les services auront été rendus,
ou dans laquelle la propriété responsable pour le droit de
sauvetage se trouvait à l'époque de la réclamation du paie-
ment de ces services, et sa décision comprendra les hono-

Appel. raires et les frais; mais si l'une des parties se croit lésée par
la décision du receveur, elle pourra en appeler au ministre,
dans les trente jours qui suivront la date de la décision du
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receveur dont il sera appelé; pourvu toujours que l'appelant, Proviso.
dans les sept jours après la décision dont il sera appelé,
donne à l'autre partie et au receveur avis de son intention
d'en appeler et de ses motifs d'appel ;

(b.) Dans tous les autres cas, le différend sera entendu et Dans d'autres
jugé par tout tribunal ayant juridiction civile jusqu'à con-
currence du montant réJiamé ou de la valeur de la propriété
responsable, à l'endroit où ces services auront été rendus ou
dans lequel se trouvait la propriété quand la rélamation a
été faite.

2. Si, dans une procédure ou poursuite pour droit de sau- Frais.
vetage devant un tribunal, le demandeur recouvre une
somme moindre que le maximum de la somme qu'il aurait
pu réclamer devant le receveur, alors, à moins que la cour
ne certifie que cette poursuite ou procédure ne pouvait pas
être jugée par le receveur, le demandeur ne recouvrera ni
frais, ni charges, ni dépenses faites par lui pour recouvrer
sa réclamation, et paiera à la partie adverse tels frais, charges
et dépenses, s'il en est, que la cour adjugera.

3. Le montant réclamé signifie, pour les fins du présent ar- Définitions.
ticle, le montant réclamé dans la poursuite ou procédure in-
tentée devant le receveur ou le tribunal devant lequel la
poursuite ou procédure est instituée; etla valeur de la pro-
priété responsable sirnifie la valeur de la propriété au mo-
ment où elle a été mise en sûreté par les sauveteurs. 36 V.,

.55, art. 25.
45. Toute contestation au sujet de droits de sauvetage comment se.

survenant en, Canada, si les services y ont été rendus pourra les poursuite
être entendue et jugée, à la demande soit du sauveteur, soit pour sauve-
du propriétaire de la propriété responsable des droits de tae
sauvetage, ou, si la propriété est sous la garde du receveur, à
sa demande ; et s'il n'a pas été institué de procédures par le
sauveteur, le propriétaire pourra demander comme susdit au
receveur ou au tribunal avant juridiction, de vider le difi-
rend, selon la valeur de la propriété responsable. 36 V.,
c. 55, art. 26.

46. Si quelque contestation au sujet de droits de sauve- Evaluation de
tage s'élève en Canada. le receveur de la circonscription où a proPriété.
se trouvera la. propriété responsable devra, à la demande de
l'une ou l'autre partie, nommer un estimateur pour évaluer
cette propriété, et donner copie de l'évaluation aux deux
parties; et toute copie de cette évaluation comportant être
signée par l'estimateur et certifiée comme vraie copie par le
receveur, sera recue comme preuve dans toute procédure
subséquente, et sera, pour établir la juridiction en matière
de sauvetage, une preuve péremptoire de la valeur de la
propriété lors de l'évaluation ; et il sera payé pour cette éva-
Ination tel honoraire que le ministre fixera au besoin. 36 V.,

-. 55, art. 27.

47. Un receveur ipourra saisir toute propriété trouvée La propriété
dans les limites de s circonscription et alléguée être res- '" a
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sauvetage ponsable pour droits de sauvetage et la garder en sa posses-
ne e sion jusqu'à ce que les droits de sauvetage, les honoraires et

par un rece- frais dus à son égard soient constatés et payés, ou jusqu'à ceveur. qlu'un ordre pour sa saisie et détention soit donné par un
tribunal compétent, ou jusqu'à ce que garantie satisfaisante
lui ait été donnée pour les droits de sauvetage, honoraires et
frais. 36 V., c. 55, art. 28, partie.

Cautionne- 48. Si la. valeur de la propriété n'excède pas deux cent
"e"' cinquante piastres, toute objection au montant de la garantie

ou à la suflisance des garanties sera décidée par le receveur;
ou, si cette valeur excède deux cent cinquante piastres, les
objections pourront être décidées, à la demande soit du pro-
priétaire, soit des sauveteurs, ou de l'un d'eux, ou du rece-
veur, par tout tribunal ayant juridiction civile dans la cir-
conscription de ce receveur jusqu'à concurrence de la valeur
de la propriété en litige.

Valeur. 2. Si la propriété n'a pas été·évaluée, sa valeur pour les
fins du présent article sera déterminée par le receveur ou
par un estiina.teur nommé par lui comme susdit. 36 V.,
c. 55, art. 28, parfie.

Garantie exi- 41. Toute garantie pour droits de sauvetage donnée con-
gible. formément aux deux articles précédents pourra être décla-

rée exigible par tout tribunal compétent en matière de pour-
suite pour ces droits de sauvetage de la même manière que
si le cautionnement avait été donné devant ce tribunal ; et
si, en vertu des dispositions du présent acte, le différend
relatif aux droits de sauvetage doit être réglé par le rece-
veur, cette garantie pourra être déclarée exigible comme
susdit par tout tribunal compétent en matière de poursuite
pour droits de sauvetage, ayant juridiction dans la circons-
cription de ce receveur. 36 V., c. 55, art. 28, partie.

Procédures 50. Si uue contestation au suijet des droits de sauvetage
dans les diffé- s'élève devant un receveur en vertu des dispositions durends quant
aux droits de présent acte, le receveur l'entendra et en jugera; et si, après

*aue *e de- qu'il aura rendu et publié son jugement, les droits de sau-
Veur. vetage, les honoraires et frais déclarés payables dans son

jugement ne sont pas payés sous quatorze jours, il pourra
vendre la propriété responsable pour ces droits de sauvetage,
honoraires et frais, ou une partie suffisante de cette propriété,
et à même le produit payer les dépenses de vente, et les
droits de sauvetage, les honoraires et frais adjugés, et
remettre le surplus, s'il en est, aux propriétaires de la pro-
priété ou autres personnles y ayant droit. 36 V., c. 55, art. 29.

Distribution 51. Si le montant total des droits de sauvetage payables
des droits de C.-
•auvte *pour des services quelconques a été finalement fixé par un

receveur ou un tribunal, ou par admission ou du consente-
ment des parties, ce montant sera réparti et distribué comme
il suit, savoir
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(a.) Si ce montant a été fixé par un receveur, il pourra le S'il a été fixé
répartir entre les personnes y ayant droit de la manière qu'il vare
croira juste; mais toute personne lésée pourra appeler de sa
décision au ministre;

(b.) Si ce montant a été fixé par un tribunal ayant juridic- s'il a été fbx&
tion,.ce tribunal pourra ordonner que ce montant soit réparti gar un tri-
entre les personnes y ayant droit de la manière qu'il croira unal.

juste, et nommer quelqu'un pour faire cette répartition, et
contraindre toute personne entre les mains ou sous le con-
trôle de laquelle ce montant se trouvera, de le distribuer ou
de le remettre au tribunal pour en faire ce qu'il ordonnera,
et pourra pour les fins susdites donner tels ordres qu'il croira
à propos;

(c.) Si ce montant a été définitivement constaté par admis- S'il a été éta-
sion ou de consentement, mais qu'un différend s'élève ou est dent cousen-
appréhendé au sujet de sa répartition entre divers récla- tuel.
mants, la personne obligée de payer ce montant pourra le
déposer, s'il n'excède pas cent piastres (ou dans tous les cas
si les réclamants en conviennent), entre les mains d'un rece-
veur, ou, s'il excède cent piastres, le remettre à tout tribunal
ayant juridiction; et ce receveur ou ce tribunal devront
recevoir et répartir ce montant et donner à celui qui le paiera
un certificat constatant le montant payé et les services pour
lesquels il aura été payé; et ce certificat acquittera com-
plètement la personne à laquelle il sera donné et toutes ses
propriétés responsables pour ces services envers toutes per-
sonnes concourant à donner ou liées par cette admission ou
ce consentement. 36 V., c. 55, art. 30.

52. Si .des droits de sauvetage. des honoraires, charges Paienent des
ou frais se rattachant au sauvetage sont adjuges ou déclarés dt de a-
dus par un receveur ou un tribunal ayant juridiction en que fa -
matière de sauvetage, et si la propriété responsable, ou les p a été

produits de la vente de cette propriété, est ou sont sous
saisie dans une poursuite différente devant un autre tribu-
nal que celui qui a adjugé ces droits de sauvetage, hono-
raires, charges ou frais,-alors ces droits de sauvetage, hono-
raires, charges et frais seront déclarés exigibles sur la pro-
priété ou les produits de la vente de cette propriété ainsi
saisie, par le tribunal qui en aura ordonné la saisie. 86 V.,
c. 55, art. 31.

HONORAIRES DES RECEVEURS D' ÉPAvES.

53. Toutes dépenses légitimement faites par un receveur Honoraires
d'épaves dans l'accomplissement de ses devoirs lui seront des

payées, et aussi, à l'égard des diverses matières spécifiées
dans l'annexe du présent acte, des honoraires, imputables
comme il est mentionné dans cette annexe, et n'excédant
pas les sommes qui y sont mentionnées, qui seront de temps
à autre fixés par le Gouverneur en conseil; et le receveur
aura, en outre de tous autres droits et recours pour le recou-
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Recouvre- vrement de ces dépenses ou honoraires, les mêmes droits et
"mer des. recours qu'un sauveteur a relativement aux droits de sauve-

tage qui lui sont dus, et pourra, si la propriété à raison de
laquelle les dépenses ou honoraires sont dus n'est pas sous
saisie devant un autre tribunal, saisir ou détenir cette pro-
priété jusqu'à ce que ces dépenses ou honoraires soient payés,
ou jusqu'à ce qu'on lui ait donné garantie satisfaisante qu'ils
seront payés. 36 V., c. 55, art. 32, partie.

Manière de 54- Si un différend s'élève en Canada au su.jet de la
régler les dif-
férends quant somme payable à un receveur à raison de ses dépenses ou
nux bono- honoraires, ce différend sera réglé par le ministre, dont la
raires ou rais- décision sera finale; et tous honoraires reçus par un receveur
ronoraires, nommé en vertu du présent acte, pour des matières mien-

les re'cers. tionnées dans l'annexe du présent acte, pourront être retenus
par lui pour sa propre rétribution. 86 V., c. 55, art. 32,
partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Actions 55. La juridiction conférée par le présent acte à tout tri-
réelles et per- bua atr ~légard de cin

i"nnelses. bunal civil pourra étre exercée soit ' actions
réelles, soit à l'égard des actions personnelles. 36 V., c. 55,
art. 34.

Juridiction de 56. Rien dans le présent acte ne s'interprétera comme
mité mai"' affectant la juridiction des cours de Vice-Amirauté en Ca-
tenue. nada dans aucune cause civile ou criminelle. 32-33 V., c. 38,

art. 13 ;-36 V., c. 55, art. 35.

Droits sur 57. Les ministres des Douanes et du R'evenu. de l'inté-
les épaves. rieur pourront permettre de transporter au port de leur des-

tination originaire les effets sauvés sur tout vaisseau échoué
ou naufragé dans les limites du Canada en faisant la tra-
versée à destination du Canada, et de renvoyer au port d'où
elles ont été expédiées les marchandises sauvées sur un
navire échoué ou naufragé dans les limites du Canada
durant sa traversée à destination de l'étranger, en prenant

Garnties. pour la protection nécessaire du revenu, relativement à ces
effets, les garanties qu'ils croiront convenables. 36 V., c. 55,
art. 36.
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ANNEXE.

HONORAIRES DES RECEVEURs.

laximumn. des honoraires qui seront exigés par les receveurs en
sus de leurs dépenses raisonnablement et nécessairement
faites.

$ cts
1. Pour toute enquête instituée par un receveur

relativement à un sinistre maritime, quel que
soit le nombre des personnes interrogées
comme témoins, un honoraire n'excédant pas 8 00

Imputable sur le vaisseau ou la cargaison à
l'égard duquel ou de laquelle l'interroga-
toire est fait.

2. Pour la copie fournie du témoignage, par cent
mots................................. 20

3. Pour toute contestation au sujet de droits de
sauvetage entendue et jugée par le receveur,
si la somme réclamée n'excède pas cent pias-
tres, ou si la valeur des objets sauvés n'ex-
cède pas deux cent cinquante piastres, une
somme n'excédant pas................................ 5 00

Imputable sur les objets sauvés.

4. Pour tout autre cas dans lequel des contesta-
tions au sujet des droits de sauvetage seront
entendues et jugées par le receveur............ 10 00

Imputable sur les objets sauvés.

5. Pour recevoir ou prendre soin des épaves, un
percentage de cinq pour cent sur la valeur
de ces épaves.

Mais de telle sorte que dans aucun cas le mon-
tant total du percentage ainsi payable n'ex-
cède quatre-vingts piastres.

Imputable sur les épaves ou les choses aban-
données.

,6. Pour chaque vente d'épaves opérée par un rece-
veur, une somme n'excédant pas un pour
cent de la valeur de ces épaves.

Imputable sur les produits de la vente.

7. Pour les copies de certificats d'évaluation, quand
la valeur des objets sera moindre que trois
mille piastres, une somme n'excédant pas.... 4 00

Dans les autres cas......................................... 8 00
Imputable sur les objets évalués.
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8. Si des services sont rendus par un receveur à
l'égard d'un vaisseau en détresse, sans être
naufragé, ou à l'égard .de la cargaison ou
d'autres articles y appartenant, les honoraires
suivants au lieu d'un percentage, savoir :-

Si la valeur de ce vaisseau avec sa cargaison
égale ou excède trois mille piastres, la somme
de huit piastres pour le premier jour, et la
somme de quatre piastres pour chaque jour
subséquent durant lequel le receveur est em-
ployé à rendre ces services; mais si la valeur
de ce vaisseau avec sa cargaison est moindre
que trois mille piastres, la moitié des sommes
ci-haut mentionnées.

Mais de telle. manière que dans aucun cas le
montant total n'excède cent piastres.

Imputable sur ce vaisseau ou ces objets.
86 V., c. 55,. deuxième annexe.

OTTAWA: Imprime par Bowx On ANUsnmL[, Impref'ur desLois de Sa Trèa-
Excellente Majesté La Rese.
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CH APITRE 82.

Acte concernant la responsabilité des entrepreneurs de A. îssa.

transport par eau.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
. et de la Chambre des Communes du Canada décrète

ce qui suit -

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression " effets " signifie et comprend les effets, " Etets."
denrées, marchandises et articles de touteespèce quelconque;

(b.) L'expression " valeurs " comprend tout document qui 'Valeurs."
constitue le titre ou la preuve du titre à une propriété d'une
espèce quelconque. 37 V., c. 25, art. 3.

2. Les entrepreneurs de transport par eau devront, aux Les entrepre-
époques et de la manière et aux conditions dont ils auront neurs de
respectivement donné avis public, recevoir et transporter, vront et trans-
conformément à cet avis, toutes les personnes demandant porteront les

et - vyageurs et
un passage, et tous les effets offerts pour être transportés, à cfet.s
moins que dans l'un ou l'autre cas il n'y ait raison suffisante
de ne pas le faire:

2. Ils seront responsables non-seulement des effets reçus Respoisii-
à bord de leurs vaisseaux, mais aussi des effets qui leur auront litéàJégard
été livrés pour être transportés par ces vaisseaux, et ils de- par eux ou a
vront particulièrement veiller à ce que ces effets soient eux remis.
gardés en sûreté et ponctuellement transportés, sauf les
dispositions ci-dessous établies:

3. Ils seront responsables de toute perte des effets ou de Perte ou
toute avarie aux effets qui leur auront été confiés pour être avarie.

transportés comme il est dit ci-haut:
4. Mais ils ne seront aucunement responsables de la perte Exception

des eflfts ou des avaries arrivées sans leur faute ou partici- en certains

pation réelle, ou sans la faute ou la négligence de leurs
agents, serviteurs ou employés,-

(a.) Aux effets se trouvant à bord de ce vaisseau, ou qui incendie. etc.
leur auront été livrés pour être transportés, par suite d'in-
cendie ou des dangers de la navigation;

(b.) Provenant de défectuosités dans ces effets, ou de leur Nature des
nature même, ou de vols à main armée, ou d'autre cause de effets.
force majeure; Vol.

(c.) A tout or ou argent, aux diamants, montres, bijoux Articles de
ou pierres préîeuses, argent monnayé ou valeurs, ou aux valeur, à

8 1moins d'tre
8(11 ï2 déclarés.



Chap. 82. Entrepreneurs de trausport par eau.

articles de grande valeur qui ne sont pas des marchan-
dises ordinaires, par suite de quelque vol, soustraction,
détournement, enlèvement ou recélation de ces -effets, à
moins que leurs véritables nature et valeur n'aient été, lors
de leur livraison pour le transport, déclarées par leur pro-
priétaire ou expéditeur à l'entrepreneur du transport ou
son agent ou employé, et consignées dans un connaisse-
ment ou autre écrit. 87 V., c. 25, art. 1.

Quant aux ba- 3. Les entrepreneurs de transport par eau seront respon-

s du a- sables de la perte ou des dommages arrivés aux bagages
geurs. personnels des passagers sur leurs vaisseaux, et le serment ou

l'affirmation de tout passager fera foi prim4facie de la perte
Responsabili- ou avarie de ces articles et de leur valeur; pourvu que cette
té limitée, responsabilité ne s'étende pas à une plus forte somme que

cinq cents piastres, ou à la perte ou avarie d'aucun des arti-
cles de valeur mentionnés dans l'article immédiatement
précédent, à moins que les véritables nature et valeur de
ces articles ainsi perdus ou endommagés n'aient été décla-
rées et consignées tel que prescrit par le dit article. 87 V.,
c. 25, art. 2.

OTTAWA : Im primé par Baown CHAMBRLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 83.
Acte concernant le cabotage canadien. A.I. issu.

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :- -

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Déianition.
une interprétation différente, l'expression " navires britan-

niques " signifie et comprend tous les navires qui appar- " Navires bri;
tiennent entièrement à des personnes habiles ou autorisées tanniques.

à posséder des navires britanniques, sous l'empire des dis-
positions de l'Acte de la marine marchande de 1854, ou de
tout autre acte du parlement du Royaume-Uni sur la ma-
tière, en vigueur dans le temps. 33 V., c. 14, art. 8, partie
-38 V., c. 27, art. 4.

2. Nulles marchandises ou nuls passagers ne pourront Le cabotage
être transportés par eau d'un port à un autre du Canada., si "
ce n'est sur des navires britanniques; et si des marchan- nada que par
dises ou des passagers sont transportés, comme susdit, des navires
contrairement au présent acte, le capitaine du navire ou
bâtiment faisant .ce transport encourra- une amende de
quatre cents piastres; et toutes marchandises ainsi trans- Ancmde pour
portées seront confisquées comme de contrebande, et le na- contruVen-
vire ou bâtiment pourra être détenu par le percepteur des boit.
douanes, au port ou lieu dans lequel seront amenés les
marchandises ou les passagers, jusqu'à ce que l'amende ait
été payée ou que le paiement en ait été garanti par caution-
nement à sa satisfaction, et jusqu'à ce que les marchandises
lui aient été livrées, desquelles il sera disposé comme de
marchandises confisquées suivant les dispositions de l'Acte
des douanes. 33 V., c. 14, art. 1, partie.

3. Le capitaine d'un navire à vapeur, n'étant pas un na- Amende con-
vire britannique, engagé ou ayant été engagé à remorquer l vapeurs
un navire, bâtiment ou radeau de quelque port ou endroit remorquent
du Canada à un autre, sauf en cas de détresse, sera passible "esnavires
d'une amende de quatre cents piastres; et ce navire à vapeur canadiennes.

pourra être détenu par le percepteur des douanes dans tout
port ou tout endroit à destination duquel le navire, bâti-
ment ou radeau est remorqué, jusqu'à ce que l'amende soit
payée. 38 V., c. 27. art. 1, partie.
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Recouvrement 4. Les amendes et confiscations encourues en vertu du
-des amende s
et application présent acte pourront être recouvrées et opérées de la manière
des confisca- prescrite par l'Acte des douanies, comme si elles eussent été
tions. imposées par le-dit acte ; et en'conséqúence le présent acte

sera regardé, dans son interprétation, comme se liant au dit
acte et comme en faisant partie intégrante ; et les mots et
expressions du présent acte auront la ime signification que
les mêmes mots et expressions usités dans le dit acte. 33 V.,
c. 14, art. 1, partie ;-38 V., c. 27, art. 1, partie. •

Le Gouver- 5. Le Gouverneur en conseil -pourra en tout temps dé-
neur en co clarer que les dispositions précédentes du présent acte- ne
meilz put dé-
clarer que cet s'appliqueront pas aux navires ou bâtiments d'un. pays
acte ne s'aP- étranger où les navires britanniques sont autorisés à faire le

na ires de cabotage et à transporter des marchandises et des passagers
certains pays. d'un port ou endroit à un autre dans ce pays. 33 V., c. 14,

art.. 2 ;-38 V., c. 27, art 2, partie.

Acte imp. 32 6. Dans les cas où, par traité fait avant la sanction de
l'acte du parlement du Royaume-Uni passé en la trente-
deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte
pour amender la loi relative au cabotage et à la marine nwr-
chande dans les possessions britanniques, Sa Majesté est ;con-

Quant aux venue d'accorder aux navires d'un Etat étranger quelques
navires étn- droits ou privilèges au sujet du cabotage dans les posses-Fers amisà
faire le cabo- $ions de Sa Majesté, ces navires jouiront de ces droits et pri-
tage par vilèges aussi longtemps ue Sa Majesté est déjà convenue

ou conviendra à l'avenir e les accorder, nonobstant toute
chose à ce contraire au présent acte. 33 V., c. 14, art. 3,
partie ;-38 V., c. 27, art. 2, partie.

OTTAWA: Imprimé par BsowN CamaxaLx, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 84.

Acte concernant les havres, quais et brise-lames de l'Etat. A.D. 1886.

•$A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
. et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce.qui suit

1. Tous les havres, quais, piliers, jetées et brise-lames certains tra-
construits ou terminés aux frais du Canada, ou qui appar- Tax seron-

tiennent au-Canada, sauf seulement oeux- qui sont situés sur trôte du mi-
des eanaux ou qui s'y rattachent, seront sous le contrôlë *et , de la

Marine et des
tarégie du ministre de la Marine et des Pecheries en ce qui Prcheries.

'a rapport à leur usage, leur entretien et leurs téparations
oidinaires, la promulgation et la Ùidse à exécution de règle-
i'nents relatifs à cet usage, cet entretien et ces réparations
ordinaires,' et la perception des droits et péages -imposés

*,pour·leur usage:
2. -Leur construction et réfection, et les travaux qui en Construction

idépeadent, autres que l'entretien et les réparations ordi- t écti
haires, seront sous le contrôle et la direction du ministre des trole du mi-

nitedes'Fra-Travaux publics. 40 V., c. 17, art. 1. publics.

2. Le Gouverneur en conseil pourra nommer ou désigner Nomination
les préposés ou les personnes qu'il jugera à propos, lesquels dofficiers ,
auront, sous les ordres du ministre de la Marine et des voir les
Pêcheries, la charge des travaux par le présent placés sous dits, etc.

le contrôle et la régie du dit ministre, et qui percevront les
droits et péages imposés pour leur usage; et le Gouverneur
en. conseil pourra fixer la rémunération qui leur sera accor-
dée respectivement pour ces services. 40 V., c. 17, art. 2.

3. Le Gouverneur en conseil pourra -en tout temps, sur Le Gouver-
la- recommandation du ministre de la Marine et des'Pêche- er encon-

ries, établir des règles et règlements pour l'usage et la des règle-
gestion de ces havres, quais, piliers, jetées et brise-lames, et meU etim-
un tarif ou des tarifs des péages et droits à percevoir pour amendes.
leur -usage,.et prélevés sur les individus ou navires qui s'en
.serviront, et sur les effets, denrées ou marchandises qui y
8eront débarqués ou déposés pour être thargés sur les navires,
et pourra, par ces règles et règlements, imposer des amendes
n'excédant pas deux cents piastres, et la peine de l'emprison-
nement pendant soixante jours au plus, pour toute infraction
à ces règles et règlements ; et ces péages, droits et amendes
constitueront un gage sur les effets et sur les ns:vi resavec leur
gréement, à l'égard desquels ils seront payables ou encourus;
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Recouvre- et le préposé ou la personne chargée de les percevoir pourra
ment des péa- détenir ce navire ou ces effets jusqu'à ce qu'ils soient payés;ges, etc.,

comment et nul navire quittant un port auquel quelques-uns de ces
opéré droits ou péages sont exigibles ne recevra un acquit ou

congé de la douane à ce port, à moins que le capitaine ou
patron ne représente au percepteur au autre préposé compé-
tent de la douane un certificat que les droits ou péages dus
par ce navire ont été acquittés, ou qu'il n'en doit pas être

Proviso. payé; mais aucun de ces règlements n'entrera en vigueur
avant d'avoir été promulgué dans la Gazette du Canada.
40 V., c. 17, art. 3.

Comment les 4. Si quelques droits ou péages imposés et payables sur
a"ge o, des effets, en vertu du présent acte, ne sont pas acquittés

ront ptélevée. dans les quatre semaines après qu'ils seront dus, le préposé
ou la personne à qui ils sont payables pourra s'adresser à
tout juge de paix pour en obtenir un ordre de les prélever
par saisie-exécution ; et sur cette demande, accompagnée
du serment ou de l'affirmation solennelle du requérant, fait
devant ce juge de paix, que ces droits ou péages, en en indi-
quant le montant, sont dus sur ces effets, en les décrivant
suffisamment pour les reconnaltre, et sont restés inacquittés
pendant vingt-huit jours ou plus, selon le cas, le juge de

Vente des paix décernera son mandat à quelque constable, de vendre
effets pour la ces effets, ou telle partie des effets qui suffira pour payer la

somme due -et les frais raisonnables, n'excédant pas cinq
piastres,-ce que le constable fera en conséquence et remet-
tra le montant réalisé, moins les frais, au préposé ou à la
personne autorisée à percevoir ces droits ou péages. 40 V.,
c. 17, art. 5.

Emploi des 5. Tous droits et péages reçus en vertu du présent actepéages. appartiendront à Sa Majesté pour les besoins publics du
Canada et seront remis par la personne qui les recevra au
ministre des Finances et Receveur général, aux époques
et de la manière que le Gouverneur en conseil prescrira,

Comptes à mais il en sera aussi rendu compte au ministre de la Marine
rendre. et des Pêcheries, aux époques et de la manière qu'il pres-

crira ; et un compte de tous ces deniers et de tous les frais
faits pour leur perception, ou autrement, en vertu du pré-
sent acte, sera soumis au parlement, à la session qui suivra
immédiatement la fin de l'exercice durant lequel ils auront
été reçus ou faits. 40 V., c. 17, art. 6.

Recouvre- 6. Toutes les amendes imposées sous l'empire du présent
ploi des acte pourront être recouvrées, avec dépens, en vertu de
amendes. l'Acte concernant les procédures sommaires devant les juges

de paix, et appartiendront à Sa Majesté pour les besoins
publics du Canada. 40 V., c. 17, art. 4.

Certains pou- 7. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme
voirs du m--
astre des modifiant ou limitant aucun des pouvoirs ou devoirs du
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ministre des Travaux publics, en' vertu de l'Acte concer- Travaux pu-
nant les travaux publics du Canada, relativement à la cons- Governeur
truction, l'amélioration, la réparation ou l'entretien des ou- en conseil ne

vrages ci-dessus mentionnés,-ni le pouvoir du Gouverneur d°t pasmo-
en conseil de faire des règlements pour le bon usage des dits
ouvrages, relativement à leur sûreté et protection contre
la détérioration, et pour empêcher qu'ils soient endom-
magés, ou établir la responsabilité de ceux qui les endom-
mageront,-ni comme annulant ou modifiant l'effet d'aucun
arrêté en conseil rendu en vertu du dit acte, imposant ou pres-
crivant la perception de droits ou péages pour l'usage de ces
ouvrages, avant que cet arrêté ne soit révoqué ou que
d'autres dispositions ne soient établies pour les mêmes fins
en vertu du présent acte. 40 V., c. 17, art. 7.

S. Rien dans le présent acte ne s'appliquera aux havres cet acte ne
de Québec, Montréal, Toronto, Saint-Jean, N.-B., Halifax ou 'applique pas
Pictou, ni à aucun havre placé sous le contrôle de commis- havres.
saires nommés en vertu de quelque acte du parlement du
Canada. 40 V., c. 17, art. 8.

OTTAWA: Imprimé par BaowN CHAMxwiN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 85.
Acte concernant les gardiens de port. A. D. 1586.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui.suit

TITRE ABREGE.

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abré6e.
gardiens de port. 37 V., c. 82, art. 30.

DÉFINITIONS.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "le havre" signifie le havre pour lequel "lvare."
'n gardien de port est nommé;

(b.) L'expression "la chambre de commerce" signifie la «cbam»re 'de
chambre de commerce de la cité ou ville voisine du- havre "ie"i"A-"
pour lequel le gardien de port est nommé. 37 V., c. 32,
~rt. 29.

GARDIENS DE PORT ET ADJOINTS.

8. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, Le Gouver-
-déterminer à quels ports du Canada il sera nommé des ,er putde pot,-etun gadinu nommer de&
gardiens de port,-et un gardien de port pourra être nommé gardiens de

à et pour chacun de ces ports. 37 V., c. 82, art. 1, partie. Por·

4. Le gardien de port pourra se nommer un -adjoint ou Pouvoir de
des adjoints ou délégués, et il sera responsable de sa ou de nommer dei

leur conduite comme adjoint 'ou adjoints; et chaque fois o
que le gardien de port est mentionné dans quelque disposi-
tion du présent acte, cette disposition sera censée s'appliquer
à toi't adjoint ou délégué qu'il nommera. 45 V., c. 46, art. 2.

5. Le gardien de port ne recevra pas d'autres honoraires Honoraires
que ceux appartenant strictement aux affaires de son bureau; des gardiena

p de port.
tous ces honoraires seront inscrits dans ses livres; et il fera,
dans les sept jours qui suivront le trente et un décembre Rapport
de chaque année, un rapport annuel certifié, au ministre de annuel.

la' Marine et des Pecheries, des recettes·et dépenses de son
bureau et de se, opérations. 37 V., c. 32, art. 2.
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Bureau, Iirres f. Le gardien de port devra, à ses propres frais, tenir un
et sceau. bureau durant la saison de navigation, et aura un sceau

officiel, ainsi que les livres nécessaires, dans lesquels seront
enregistrés tous ses actes comme gardien de port; et ces
livres seront ouverts à l'examen du public sur paiement d'un
honoraire de vingt-cinq centins. 87 V., c. 32, art. 3.

FONCTIONS ET POUVOIRS DES GARDIENS DE PORT.

Le gardien de 7. Le gardien de port devra, à la demande de toute per-
port examine-
ra gar de- sonne intéressée, se rendre en personne à bord de tout
mande la con- navire pour examiner la condition et l'arrimage de la car-
dition de la
caraison di gaison ; et s'il se trouve des marchandises avariées à bord
navîres. de ce navire, il recherchera et constatera la cause du dom-

mage, et il en prendra note et en fera l'inscription au long
dans les livres de son bureau. 37 V., c. 32, art. 4.

Examen des 8. Le capitaine de tout navire qui aura rompu son char-
auron rompu gement pour alléger le navire ou pour d'autres objets

leur charge- nécessaires, avant son arrivée dans un havre pour lequel il
mnent avant grin "~dva

d'arriver a y aura alors un gardien de port, devra, immédiatement
port. après la découverte de toute avarie de la cargaison, faire

faire l'inspection de la cargaison en la manière prescrite
par le présent acte, avant qu'elle ne soit dérangée de la

Ce qui sera place où elle avait été en premier lieu arrimée ; et si, après
,une preuve l'arrivée au port de quelque navire d'outre-mer, ou à la

'un arrimage suite d'un voyage sur quekqu'un des grands lacs contigus
défectueux. à la province d'Ontario, qui n'a pas eu occasion de s'alléger,

de rompre son chargement ou de décharger autrement une
partie de sa cargaison avant d'entrer dans le havre, les
écoutilles de ce navire ont d'abord été ouvertes par une
personne autre qu'un gardien de port, et si la cargaison ou
quelque partie de la cargaison sort avariée du navire, ces
faits constitueront une preuve prima facie que le dommage
est dú au mauvais arrimage ou à la négligence des personnes
chargées du navire ; et ce défaut, jusqu'à preuve contraire,
sera imputable au propriétaire, capitaine ou autre personne
intéressée comme co-propriétaire ou capitaine du navire.
37 V., c. 32, art. 5.

Le gardien de 9. Le gardien de port devra, quand il en sera requis,
tca, d- visiter tout navire, steamer ou autre bâtiment, tout entrepôt,mead, lar maicande, la maison ou quai, et examiner les marchandises, vaisseaux,

cage arrve produits ou autres effets que l'on prétendra avoir été fVariés
aux marchan- à bord d'un navire, et examinera et constatera la cause dedises. l'avarie, en prendra note ainsi que des effets, et inscrira

dans les livres de son bureau un rapport complet et exact à
ce sujet. 87 V., c. 32, art. 6.

Sera inspec- 10. Le gardien de port devra, quand il en sera requis,
ie nar agir comme inspecteur sur tout navire naufragé ou avarié,

gésouavariéa. ou qui sera jugé hors d'état de continuer sa route; il devra en
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examiner la coque, la mâture, le gréement et tous les agrès,
spécifier l'avarie soufferte, et inscrire dans les livres de son
bureau un compte rendu détaillé et complet de toutes les
inspections qu'il fera à bord de ce navire; il pourra se faire
accompagner dans cette inspection, si cela est nécessaire, par
un ou plusieurs charpentiers, voiliers, gréeurs, constructeurs
de navires ou autres personnes habiles dans leur profession,
chacun desquels aura droit à une rétribution n'excédant pas
cinq piastres, pour lui aider à faire cet examen et inspec-
tion; mais nul de ces inspecteurs n'agira comme tel dans
aucun cas où il sera intéressé.

2. Le gardien de port devra aussi, quand il en sera re- Veillera à ce
quis, agir comme inspecteur en matière des réparations né- q n

cessaires pour mettre un navire en état de navigabilité, et état.
un certificat de lui, attestant que ces réparations ont été
convenablement faites, sera accepté comine preuve que le
navire est en état de prendre la mer. 37 V., c. 32, art. 7.

11. Le gardien de port connaltra de toutes les matières inspection du
du ressort de l'inspection des navires et des cargaisons arri- airesue aa-
vant avariés dans le port, et, lorsqu'il en sera requis, devra, riés.
moyennant le paiement des honoraires fixés par le tarif,
délivrer des certificats de ces inspections. 37 V., c. 82, art. 8.

12. Le capitaine d'un bâtiment qui se propose de prendre Devoirs des
un chargement de grain en grenier pour un port qui ne se ®

.nvr@pre-
trouve pas dans les limites de la navigation intérieure, ni nant du grain
en Canada, devra., avant de commencer son chargement, en grenier.
notifier le gardien de port, de temps à autre, pendant que
se feront les divers compartiments destinés au chargement,
de faire l'inspection et visite du bâtiment, ainsi que du
fardage et du revêtement; et le gardien de port devra alors Devoirs du
constater si le bâtiment est en état de recevoir et transporter gardien de
la cargaison que l'on veut y placer; il consignera dans ses p°t
livres la condition du bâtiment; s'il trouve qu'il ne peut
porter en sûreté sa cargaison, il devra indiquer les répara-
tions nécessaires pour le rendre propre à tenir la mer; avant
de commencer d'emplir chaque compartiment, il s'assurera
que le fardage et le revêtement en sont bons, et qu'il est
pourvu de cloisons longitudinales, et que les madriers et
planches employés à ces différentes choses sont suffisamment
secs; il devra de plus examiner les pompes et voir à ce que
leur fardage et revêtement soient bons; et il consignera dans
les livres de son bureau toutes particularités de ces visites
et délivrera les certificats nécessaires.

2. Quiconque enfreindra quelque disposition du présent Amende pour
article encourra une amende de huit cents piastres. 37 V., ontraven-

c. 32, art. 9, et 26, partie.

13. Le gardieà de port devra, lorsqu'il en sera requis, Devoirs du
indiquer le fardage nécessaire à placer au-dessous de la gardien de

port quant au
(1rga4lisoli, et aussi veluti qui devra se trouver entre le blé fardage.
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ou autre grain et la farine qui pourra être arrimée au-des-
sus; et le certificat dans lequel il constatera que ce fardage
existe fera preuve prima facie du bon arrimage de la car-
gaison à ces divers égards. 37 V., c. 82, ,art. 10.

Autres de- 14. Le capitaine de tout navire entièrement ou partielle-
voirs du cpi- ment chargé de grain à destination d'un port qui n'est pas
taine et du
gardie de · dans les limites de la navigation intérieure ou du Canada,
pon au sujet devra, avant de se mettre en route ou de s'acquitter en

dunavire@
erJargés de douane, en donner avis au gardien de port, qui devra alors
grain-, se rendre à bord du navire et examiner s'il est ou non en

état de prendre la mer; et s'il trouve qu'il n'est pas en
état, le gardien de port devra dire sous .quel rapport et. à
quelles conditions il sera considéré en état de partir; et il
signifiera au patron de ne pas quitter le port tant que les
conditions exigées n'auront pas été remplies.

Pa ac it 2. Si le capitaine refuse ou néglige de remplir ces condir

si les i tions, le gardien de port devra en donner avis au percep-
pas rempies. teur des dousnes, afin que l'acquit ne soit pas donné pour

le navire tant qu'elles n'auront pas été remplies et qu'un
certificat à cet effet n'aura pas été délivré par le.gardien de
port.

Amende pour 3. Quiconque enfreindra quelque disposition du présent
article encourra une amende de huit cents piastres. 37. V.,
c. 32, art. 11, et 26, partie.

L'acquit ne 15. Aucun préposé des douanes ne délivrera de certificat,
né P o- d'acquit à la douane à ·aucun navire entièrement ou par-
mi les disposi- tiellement chargé de grain, dans le but de lui permettre de
tions de cet quitter le havre pour tout autre port non situé dans les.acte n'ont nvgto a
été obervr limites de la navigation intérieure, ni en Canada, à moins

que le capitaine de ce navire ne lui ait exhibé un certificat
du gardien de port constatant que tous les dispositifs du
présent acte ont été pleinement observés, si ce grain est
chargé en grenier ; ni à moins que le capitaine de ce navire
ne lui ait exhibé un certificat du gardien de port constatant
que tous les dispositifs du présent acte ont été observés, si
ce navire est entièrement ou partiellement chargé de grain,
autrement qu'entièrement ou partiellement en grenier; et

Lenavire peut Si un.navire, entièrement ou partiellement chargé de grain,
être retenu. tente de« quitter le havre pour tout autre port non situé

dans les limites de la navigation intérieure, ni en Canada,
sans un acquit de la douane, tout préposé des douanes ou le
premier officier de la police du havre, ou toute personne
agissant sous les ordres du ministre de la Marine et des,
Pêcheries, pourra retenir ce navire jusqu'à ce que ce certi-
ficat lui ait été exhibé. 37 V., c 82, art. 28.

Valeur et 16. Le gardien de port devra, lorsqu'il en sera requis,>q 1e des faire l'estimation de la valeur et dujaugeage de tout navire,
lorsque cette .valeur et ce jaugeage seront contestés, ou lors-
que la chose sera. autrement nécessaire, et l'inscrira dans les,
livres de son bureau. 87 V., c. 82, art. 12.
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17. Tout encanteur opérant la vente d'un navire con- Encanteurs
damné, ou de matériaux de navire, ou de marchandises e"vant des
avariées à bord d'un navire ou vaisseau, soit qu'il navigue tériaux, etc.,
sur la mer ou sur les eaux de l'intérieur, vendus au profit " feront rai'-

des assureurs ou autres intéressés, dans un havre pour lequel ien de port.
il y aura alors un gardien de port, en déposera un état au
bureau du gardien de port sous dix jours après la vente.

2. Nulle vente n'aura lieu avant qu'il n'en ait été donné Avis et temps
au moins deux jours d'avis public, et cette vente n'aura pas de la vente.

lieu avant onze heures de l'avant-midi, ni après trois heures
de l'après-midi.

3. Quiconque enfreindra quelque disposition du présent Amende pour
article encourra une amende de vingt piastres. 37 V., c. 32, contraven-
art. 13, et 26, partie.

18. Le gardien de port, lorsqu'il en sera requis par écrit Le gardien de
par toutes les parties intéressées, entendra et décidera toute lert règlera
contestation ou matière en litige entre le capitaine ou le tions entre les
consignataire d'un navire ou vaisseau et le propriétaire, capitaines et
l'expéditeur ou le consignataire de la cargaison, et en tiendra t"resg
procès-verbal. 37 V., c. 32, art. 14.

19. Nulles marchandises, navires ou autres propriétés, à Vente des
un endroit où il y a un gardien de port, ne seront vendus dnvire etmarcbandiae
comme avariés, au profit des assureurs ou autres intéressés, à avariés pour
moins qu'il n'y ait eu inspection et condamnation régulières, le compte des

-et le gardien de port sera, dans tous les cas, l'un des inspec-
teurs. 37 V., c. 32, art. 15.

20. Avant de commencer en aucun cas à remplir ses Avis par le
devoirs, le gardien de port en donnera un avis raisonnable gardien (le

1 ! port.
si la chose est possible, à toutes les parties intéressées ou qui
seront concernées dans l'affaire. 37 V., c. 32, art. 16.

21. Les avis, réquisitions ou demandes au gardien de Avis au gar-
port ou de sa part, devront être donnés ou faits par écrit et dien de port.

dans un temps raisonnable avant le temps fixé pour agir.
37 V., c. 32, art. 17.

22. Si le consignataire d'un navire ou d'une cargaison, ou Quand le gar-
toute autre personne à la requête de laquelle des procédures daa in iia-
devront être instituées en vertu du présent acte, ne peut tive des pro-
être trouvé ou trouvée, ou si le gardien de port ne peut c6dures.

communiquer avec lui ou elle avant le temps ou au temps
où il sera nécessaire que ces procédures soient instituées
afin d'éviter une perte ou un dommage aux personnes ayant
un intérêt dans ce navire ou cette cargaison, le gardien de
port pourra commencer les procédures de l'instance, faire des
inspections ou examens, et intenter des poursuites en vertu
du présent acte tout comme s'il en était requis parles parties
compétentes en vertu présent acte. 45 V., c. 46, art. 1.

23. S'il s'élève quelque contestation entre le gardien de Contestation-
port et quelque personne intéressée dans quelque cas où sa dieu de par-
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réglées par la présence a été requise, l'un ou l'autre pourra en appeler au
'chambre de

-ommerede conseil de la chambre de commerce, s'il en existe une à ce
port, et le secrétaiire de cette chambre de commerce, sur
réquisition à lui présentée à cet effet, convoquera immédia-
tement une assemblée du conseil, qui (ou pas moins de trois
de ses membres) prendra immédiatement connaissance de
l'affaire qui lui sera soumise et en fera rapport ; et la décision
d'une majorité, rendue par écrit, sera finale et décisive.
37 V., c. 32, art. 22.

Vrais dans ce 24. La personne condamnée par le conseil de la chambre
de commerce paiera toutes les dépenses, et le conseil fixera
le chiffre des honoraires ou des frais à payer dans chaque
cas,-mais ces honoraires et frais ne devront jam ais dépasser
vingt piastres. 37 V., c. 32, art. 23.

Autres de- 25. Le gardien de port remplira tous autres devoirs qui
iren den ort lui seront assignés de temps à autre par les règlements éta-

,en vertu de blis par le Gouverneur en conseil ; et le conseil de la
réglementa du
< .'ouverneur chambre de commerce pourra de temps à autre faire au
,en conseil. Gouverneur en conseil des recommandations à l'égard de

ces autres devoirs, ou de toute modification des devoirs ci-
dessus assignés au gardien de port du havre ; et ces autres
devoirs pourront lui être assignés, ou la modification faite,
par le Gouverneur en conseil, en conséquence; et tout règle-
ment fait en vertu du présent acte aura force de loi. 37 V.,
e. 32, art. 27.

certificats et 26. A la demande de toute personne intéressée, le gardien
coets d de port fournira des certificats par écrit, signés de lui, sur
fournir par le toutes matières portées aux registres de son bureau; et il

rt.'de fournira aussi, lorsqu'il en sera requis, des copies de toutes
les écritures faites dans ses livres, ou des documents déposés
à son bureau, sur paiement d'une rétribution raisonnable.
37 V., c. 32, art. 19.

Certificats du 27. Tous les certificats délivrés sous la signature du
gardien de
port feront gardien de port et scellés du sceau de son bureau, se rap-
roi. portant à des choses consignées dans ses registres, feront

preuve primâfacie de l'existence et du contenu de ces regis-
tres, dans toutes les cours de justice. 37 V., c. 32, art. 24.

tCopie des 2S. Le gardien de port fournira sur demande, une fois
règlements duC
havre à four- par année, à tout capitaine de navire arrivant dans le havre,
iair. une copie des règlements qui se rattachent à la charge du

gardien de port. 37 V., c. 32, art. 20.

Rè lements 29. Pour tout ce qui se rattachera aux inspections ou à111 Lloyd ap
,'icables. la valeur, la condition ou la classification des navires, et

pour toutes autres matières semblables, le gardien de port
suivra les règlements du Lloyd en tant qu'ils pourront s'ap-
pliquer aux circonstan(ces de l'affaire. 37 V., c. 32, art. 21.
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HONORAIRES.

30. Le conseil de la chambre de commerce, s'il y en a Tarif des
une au port, pourra en tout temps établir un tarif des hono- honorairesp établi par la
raires payables au gardien de port pour les services acom- chambre de
plis par lui ou ses adjoints, par les capitaines ou proprié- commerce ou

taires de navires de long cours, et par tous autres à l'égard neur.
desquels le gardien de port est chargé de remplir quelques
devoirs, lequel tarif sera sujet à l'approbation du Gouver-
neur en conseil; et lorsqu'il n'y aura pas de chambre de
commerce, le Gouverneur en conseil établira ce tarif ; mais Maximum des
ces honoraires n'excéderont pas l'échelle ci-dessous men- honoraires.
tionnée, savoir:-

(a.) Pour chaque inspection et certificat, par le gardien de l:our inape-
port ou son adjoint, des écoutilles d'un navire, de sa car- fi°at.
gaison ou de sa coque, sa mâture et son gréement, ou des
marchandises avariées, un honoraire n'excédant pas huit
piastres, et une autre somme, n'excédant pas cinq piastres,
qui sera payable à chaque charpentier de navire ou autre
personne compétente employée par lui ;

(b.) Pour chaque évaluation d'un navire pour avarie, et Pour évalua-
pour chaque inspection d'un navire qu'on se propose de ions' -
charger, un honoraire qui devra être proportionné à son ton-
nage, mais qui ne devra. en aucun cas, excéder dix piastres;

(c.) Pour entendre et régler les contestations dont le gar- Pour régler
dien de port est autorisé à prendre connaissance, et pour les les contesta-
honoraires dans les cas d'appel à la chambre de commerce,
une somme proportionnée à la valeur de la chose ou au
montnt en litige, mais qui ne devra, en aucun cas, excéder
vingt piastres.

2. Le maximum des honoraires précédents, comprenant Les honorai-
tous honoraires pour les procédures incidentes, les certificats due mofé
et copies, pourra être modifié et réparti, le service particu- par la cham-
lier distingué, l'honoraire. pour ce service assigné, et la per- mredeou le

sonne par qui l'honoraire sera payé pourra être indiquée de Gouverneur
la manière que le conseil de la chambre' de commerce l'or- en consen.

donnera de temps à autre; et tous les droits et honoraires
.ainsi établis seront sujets à lapprobation du Gouverneur
en conseil, qui pourra les rejeter ou les modifier au hesoin.
27 V., c. 32, art. 25.

DISPOSITIONS GENERALES.

31. La totalité de toute amende recouvrée en vertu du Recouvre-
présent acte appaitiendra à la Couronne et sera remise au ment et em-

ploi des
ministre des Finances et Receveur géneral par l'officier ou amendes.

la personne qui la recevra. 37 V., c. 32, art. 26, partie.

32. Le présent acte ne s'appliquera pas aux ports de Ports excep-
Québec, de Montréal et de Saint-Jean, N.-B. 7 V., c. 2, t
:art. 1, partie.

OTTAWA : Imprimé par Bitows CuAmitri.iS, Imprimeur des Lois de S:i Très-
Exceellente Majeste hi Reine.
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CHAPITRE 86.
Acte concernant les maîtres de.havre. A.D. 188i.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
. et de la .Chambre des. Communes du Canada, décrète
ce qui suit :

1. Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des Titre abrégé.
maîtres de havre.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exigre Dnénitions.
une interprétation différente,-

(a.) L'expression "na.vire " comprend toute espèce de bâ- , Navire."

timents employés à la navigation et qui ne sont pas mus à
l'aide de rames;

(b.) Les expressions " capitaine " et " patron " compren- " capitaine>
nent toute personne (le pilote excepté) qui a le commande- et "patron."

ment on la charge d'un navire ;
(c.) L'expression " maltre de havre " signifie un maltre de " Ma1tre de

havre nommé en vertu du présent acte; havre."

(d.) L'expression " port " signifie un port auquel le pré- " Port."
sent acte s'applique. 36 V., v. 9, art. 1 ;-37 V., c. 34, art. 1.

3. Le présent acte ne· s'appliquera qu'aux ports qui se- Apbiicatiola
ront, de temps à autre, désignés à cet effet par proclamation; 'l cet acte.

mais il ne s'appliquera pas aux ports de Québec, de Montréal Exceptiona'4
et de Trois-Rivières, dans la province de Québec, ni au port
de Toronto, dans la province d'Ontario, ni à ceux d'Halifax
et Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, ni à celui de Saint-Jean,
dans le Nouveau-Brunswick. 36 V., e. 9, art. 14 ;-37 V.,
c. 34, art. 14.

4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps nom- Le Gouver-

mer une personne compétente comme maitre de havre pour ra les maitres
tout port auquel s'applique le présent acte. 36 V., v. 9, de havre.
art. 2;-37 V., c. 34, art. 2.

5. Tout maitre de havre sera sous le contrôle du ministre Ils devront

de la Marine et des Pêcheries, auquel il fournira, aussitôt fae'rt
que possible après le trente-unième jour de décembre de de la Marine
chaque année, un rapport de ses travaux officiels et des ,t des Pêche-

honoraires de bureau reçus par lui pendant l'année écoulée,
qu'il attestera sous serment. 36 V., e. 9, art. 3;-_«37 V., c. 34,
art. 3
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Fonctions des 6. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps défi-
inaitres de
havre, cor- nir, par un règlement, les droits, pouvoirs et fonctions du
wient définies. maltre de havre pour tout port, au sujet de la direction de

son bureau et du port pour lequel il sera nommé, ainsi que
sa rémunération. 36 V., c. 9, art. 4;-37. V., c. 34, art. 4.

Amendesour 7. Le Gouverneur en conseil pourra, par tout règlement

règle- établi en vertu de l'article précédent, imposer une amende,
tenO. iexcédant en aucun cas cent piastres, pour chaque infrac-

tion de ce règlement, et si l'infraction se continue, une autre
amende n'excédant en aucun cas dix piastres par chaque
période de douze heures pendant laquelle l'infraction se
continuera,-mais aucun règlement ne fixera le minimum de*
l'amende ; et toute infraction à ce règlement sera censée être
une contravention aux dispositions du présent acte, et ces
amendes seroiit censées être des amendes imposées par le
présent ate. 36 V., c. 9, art. 5 ;-37 V., c. 34, art. 5.

Volies des . Le inaltre de havre de tout port fournira des exem-

lrnetsr auxplaires de ces règlements à tout pilote commissionné de ce

pilotes et ca- port, lequel en donnera un au capitaine de tout navire dont

)ltajnS d il prn dra la conduite. 36 V.. v. 9, art. 6 ;-37 V., v. 34,
art. E.

Poursuite 9. Le maitre de havre de tout port « poursuivra toute
4des Contra-
v personne contrevenant à ces règlements. 36 V., c. 9, art. 7

-37 V., c. 34, art. 7.

Devoir des 10. Chaque maitre de havre nommé en vertu du présent
itiaitres de

ivre quant acte ordonnera et surveillera le placement, l'entretien et
bonnes. l'enlèvement des bouées dans le port pour lequel il sera

''c. nommé. et il s'acquittera des autres devoirs et remplira les
fonctions, se rattachant à ce port ou havre, qui lui seront
imposés par le ministre de la Marine et des Pêcheries, ou
par l'officier compétent, sans qu'il puisse exiger aucune
rétribution en sus du montant qui lui est alloué sur les
honoraires reçus par lui en vertu du présent acte. 38 V.,
V. 30, art. 3.

onoraire- 11. Le maitre le havre sera rétribué de ses services
,dts naitre, de
hes aure ~uniquement au moyen des honoraires ci-après mentionnés,
bies par quels ou de la partie de ces honoraires que les règlements faits

°, · par le Gouverneur en conseil, en vertu du présent acte,
l'autoriseront à garder ; et à l'égard de tous les navires
entrant dans un port auquel s'applique le présent acte, et

pour lequel il aura été nommé un maître de havre, et
déchargeant ou prenant une cargaison, du lest, des appro-
visionnements, du bois ou de l'eau, on devra payer les
honoraires suivants, savoir:-

Pour tout navire de cinquante tonneaux de registre, ou
au-dessous, cinquante centins
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1886. Maitres de havre. Chap. 86.

Pour tout navire de plus de cinquante tonneaux de
registre, mais n'excédant pas cent, une piastre;

Pour tout navire de plus de cent tonneaux de registre,
mais n'excédant pas deux cents, une piastre et cinquante
centins ;

Pour, tout navire de plus de deux cents tonneaux de
registre, mais n'excédant pas trois cents, deux piastres;

Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux de
registre, mais n'excédant pas quatre cents, deux piastres et
cinquante centins ;

Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux de
registre, mais n'excédant pas cinq cents, trois piastres;

Pour tout navire de plus de cinq cents tonneaux de
registre, mais n'excédant pas sept cents, quatre piastres;

Pour tout navire de plus de sept cents tonneaux de
registre, cinq piastres. 38 V., c. 30, art. 1, partie.

12. Ces honoraires seront aussi payés pour les navires Quant à cer-
chargés et pour les bateaux à vapeur passant ou arrivant tains haves.
aux ports de Sorel, Saint-Jean, Trois-Rivières ou Lachine,
dans la province de Québec ; et le Gouverneur en conseil
pourra de temps à autre nommer une personne compétente
comme maitre de havre à chacun de ces ports. 38 V., c. 30,
art. 1, partie.

13. Ces honoraires ne seront payables pour un méme Quand et
navire que deux fois par année civile, c'est-à-dire pendant combien e

fois seront
l'année commençant au premier jour de janvier et se termi- pvayés les
nant le dernier jour de décembre, quel que soit le nombre li"i>*i-

de ports où il arrivera ou passera, ou quel que soit le
nombre de fois qu'il y arrivera ou passera; ces honoraires
seront payés par le capitaine ou patron du navire au maltre
de havre aussitôt après son entrée ou arrivée dans le pre-
mier et le second de ces ports où il y a un maitre de havre ;
et le percepteur ou le principal employé des douanes à ce
port ne délivrera aucun acquit, permis ou laisser-passer à
aucun navire au sujet duquel ils sont payables, tant que le
capitaine ou le patron ne lui aura pas représenté un certi-
ficat ou des certificats attestant que les honoraires imposés
par le présent acte ont été payés une ou deux fois pendant
l'année alors courante, selon que le cas l'exigera. 38 V.,
c. 30, art. 2.

14. Le salaire ou la rémunération de chaque maltre de Saire (lu
havre sera de temps à autre fixé par le Gouverneur en con- hr coim-
seil, mais n'excédera pas six cents piastres par année et sera ment fixé.
sujet aux dispositions ci-dessous. 36 V., c. 9, art. 9 ;-87 V.,
c. 34, art. 9.

15. Aussitôt que possible après le trente-unième jour de BIance en
décembre de chaque année, le maltre de havre de chaque "e.é dans le

port devra remettre au ministre des Finances et Receveur fonds au re-
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4 Chap. 86.

Tenu conso- général, pour qu'ils soient versés au fonds du revenu con-
lidé. solidé, tous les deniers reçus par lui à titre d'honoraires

en vertu du présent acte pendant l'année, déduction faite
de la somme qui lui sera allouée, ainsi que ci-dessus prescrit,
pour sa propre rémunération; et si les deniers reçus par
lui comme honoraires en une année quelconque forment
une somme moindre que celle qui lui est ainsi allouée,
cette somme moindre sera sa rémunération pour cette année.
36 V., c. 9, art. 10 ;-37 V., c. 34, art. 10.

Livre que doit 16. Le maitre de havre de chaque port tiendra un lirre
tenir le maitre quljr jo,
de havre et ce dans lequel il inscrira, au jour le jour, le nom de tout navire
u'il contien- assujéti au paiement des honoraires imposés par le présent

acte qui entrera dans le port, le nom du capitaine ou patron,
le tonnage enregistré du navire, la date de son entrée dans
le port, et la somme reçue par lui comme honoraire lors-de
l'entrée du navire; et en tout temps pendant les heures
de bureau, ce livre sera ouvert à l'examen de tous ceux qui
en feront la demande, sans honoraire ou rétribution. 36 V.,
c. 9, art. 12 ;-37 V., c, 34, art. 12.

Comment 17. L'amende imposée par tout règlement établi par le
seront recon- Gouverneur en conseil, en vertu du ptésent acte, et encou-
amendes im- rue pour toute infraction momentanée ou continue de' ce
posées en
vertu deun règlement, sera recouvrable en vertu de l'Acte concernant
arrté en con. les procédures sommaires devant les juges de paix, et la moitié
seil, etc. de cette amende appartiendra au dénonciate'ur, s'il 'n'est

pas le maître de havre, et l'autre moitié à Sa Majesté.; mais
si le maître de havre est le dénonciateur, toute l'amende ap-
partiendra à Sa Majesté. 38 V., c. 30, art. 4.

OTTAWA : Imipriué par Bnowi CAaspit.iN, Imprimeur de8 Lois de Sa Très-
Excellente 'Majesté la Reine.
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CHAPITRE 87.

Azte coacernaut les droits de tonnage prélevés dans les A.D. 1886.
ports canadiens.

SA Majest par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Lorsque, en vertu d'un acte ou d'une loi du Canada, Calculdu
quelque taxe, droit ou péage doit être prélevé sur un navire j-ij"r
dans un port canadien, d'après le tonnage de ce navire, ce de mtu.
tonnage sera calculé à l'exclusion de tout espace ajouté au
tonnage de registre du navire par l'article vingt-trois de
l'acte du parlement du Royaume-Uni connu comme l'Acte
de la marine marchande, 1876. 42 V., c. 24, art. 1.

OTTAWA: Imprimé par BaowN CHAMnRLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 88.

Acte concernant l'exemption des transports du paiement A. P. 1886

des droits de port et de havre.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit

1. Les transports ou navires employés exclusivement au Transports
transport des troupes seront exempts de tous droits de port exemp des
ou de havre, dans tout port ou havre du Canada,-que ces ts de port.

droits soient imposés directement par le parlement du Ca-
nada ou par toute autorité locale ou autre soumise à son
contrôle. 37 V., c. 24, art. 1.

OTTAWA :-Imprimé par BnowN Ca.muna, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 89.

Acte concernant la police de port et de rivière de la A. D. 188.

province de Québec.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit: -

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige D61inition.
une interprétation différente, l'expression "navire " com- " Navire."
prend toute espèce de bâtiment, qui n'est pas mû à l'aide de
rames, employé à la navigation. 45 V., c. 48, art. 10.

2. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps insti- Le Gouver-
tuer, dans les ports de Montréal et de Québec respective- jrpt W8e

ment, un corps chargé de la police de port et de rivière, et od olice

nommer un ou plusieurs surintendants de ce corps, dont la q2un= et
juridiction s'étendra sur les parties de la province de Juridic.a.
Québec que déterminera le Gouverneur en conseil. 45 V.,
c. 48,.art.1.

3. Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra en Nomination

tout temps nommer des constables de port et de rivière dans bl*,
la juridiction de ces surintendants de la police de port et de
rivière; et ces constables seront assujétis à tous -les ordres Leurs pou-
licites des surintendants, et ils auront tous les pouvoirs et '"' et de-

droits et toutes les responsabilités des agents de police.
45 V., c. 48, art. 2.

4. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps établir Règles et
des règles et règlements pour la gouverne des surintendants règlementa.

et des constables de la police de port et de rivière, et pour
la direction générale du corps. 45 V., c. 48, art. 8.

5. Tout constable nommé sous l'autorité du présent acte Peine portoe
qui se rendra coupable de désobéissance à des ordres reçus. °ontia
de négligence dans son service ou de mauvaise conduite, en aux ordres.
sa qualité de constable, et qui sera convaincu du fait, sur
procédure sommaire, devant un magistrat de police, un
juge des sessions de la paix ou deux juges de paix, sera pas-
sible d'une amende n'excédant pas vingt piastres et des frais,
et, faute de paiement immédiat du tout, d'emprisonnement
pour toute période n'excédant pas trois mois, à moins que
l'amende el les frais ne soient plus tôt payés. 45 V., c. 48,
art. 4.



Chap. 89. Police de port et de ririre, Québer.

Le surinten- 6. Tout surintendant de la police de port et de rivière,
dant ou cous- et tout constable nommé en vertu du présent acte, pourront,table peut
aller à bord en quelque temps que ce soit, aller à bord de tout navire
des navires
der certaines pour y opérer l'arrestation ou la recherche d'un individu

décrété de prise de corps, ou pour aider ou protéger tout
préposé des douanes ou autre fonctionnaire du gouverne-
ment du Canada dans l'exercice de ses fonctions. 45 V.,
c. 48, art. 5.

Droit de ton- 7. Il sera perçu sur tout navire entrant dans le port de
G" *u les Québec ou dans celui de Montréal, un droit de tonnage de

Québec et trois centins par tonneau de registre de ce navire, pour les
Montréal. objets du présent acte, et ce droit constituera une créance

privilégiée sur le navire, et sera payé par le capitaine ou
patron de ce navire au percepteur des douanes du port;

Proviso: pourvu que les navires de cent tonneaux de registre et au-
iresdxe pas dessous n'y soient assujétis qu'à leur première entrée à l'un

plus de 100 des ports susmentionnés dans le cours de l'année civile,tonneaux. mais non lorsqu'ils retourneront au même port pendant la
Quant aux même année, et que les navires de plus de cent tonneaux

'*e Plus de registre ne soient assujétis à ce droit qu'à leurs premièregros, et deuxième entrées à l'un de ces ports dans le cours de
l'année civile, mais non lorsqu'ils y retourneront ensuite

Droit payable pendant la même année, et qu'aucun navire à destination
à un seul

port."" ou venant du port de Montréal ne soit assujéti à ce droit au
port de Québec pour le même voyage. 45 V., c. 48, art. 7.

Pas d'entrée 8. Nulle déclaration à l'entrée ou congé de sortie, à l'unni de cog le
sortie nvan ou l'autre des ports susmentionnés, ne sera accordé par le per-
l'acquitte- cepteur des douanes à aucun navire tenu à la déclaration

dit. d'entrée ou à la demande de congé, avant que le droit de ton-
nage exigible de ce navire en vertu du présent acte ne soit
acquitté; et le capitaine ou patron d'un navire passible du
droit de tonnage, et qui ne sera pas tenu de faire de décla-
ration d'entrée ou d'obtenir de congé, qui sortira du port
où il aurait dû payer ce droit sans l'avoir acquitté, encourra
une amende de cinquante piastres. 45 V., c. 48, art. 8.

Emploi des 9. Tous les deniers provenant d'amendes imposées en
dners . vertu du présent acte, ou perçus à l'un ou l'autre des dits

ports sous l'empire du présent acte, seront versés par le
percepteur à la caisse du ministre des Finances et Rece-
veur général, et feront partie du fonds du revenu cons4olidé.
45 V., c. 48, art. 6 et 9.

Rapport an- 10. Le ministre de la Marine et des Pêcheries soumettra
e p tous les ans au parlement, dans les quinze jours après sa

réunion, un relevé des recettes perçues et des dépenses
faites en exécution du présent acte, pendant l'année alors
immédiatement précédente. 45 V., c. 48, art. 11.

OTTAWA : Imprimé par Bnows CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 90.

Acte concernant le dcliargement des cargaisons des A.D.1586.
navires arrivant à des ports dans la province de

Québec.

A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre· des Communes du Canada, déerète ce

qui suit -

1. Lorsqu'un bâtiment à voiles ou à vapeur sera arrive La cargaison
a sa destination, dans un port de la province de Québec, et ® , ®e"

que le patron ou son agent aura notifié la personne à la- heures après
quelle la cargaison est consignée, ou son agent, par annonce ®is de son

arravue.
publique ou autrement, que cette cargaison est rendue au
lieu désigné dans le connaissement, la personne à laquelle
la cargaison est consignée sera tenue de la recevoir dans
les vingt-quatre heures après qu'avis à cet effet lui aura
été donné comme susdit,-après quoi la cargaison, aussitôt sera ensuite
qu'elle sera déposée sur le quai, soit directement du bâti- aux riu du

ment on autrement, sera au risque et à la charge du consi-
gnataire ou propriétaire. S. R. B.-C., c. 60, art. 1.

2- Lorsque la cargaison d'un navire ou bâtiment à vapeur Quelle quan-
arrivant dans un port de cette province se composera de t®lé de *car-
houille, cette houille sera déchargée à raison de cinquante dechargée
et une tonnes par jour ; si la cargaison se compose de métal par jour.
dont le fret est estimé au tonneau, il devra en être dé-
chargé au moins soixante tonneaux par jour ; si la cargai-
son se compose de sel ou de grains, il en sera déchargé au
moins deux mille cent quarante-six boisseaux par jour ;
si elle se compose de sel en sacs, il en sera déchargé au moins
mille sacs par jour ; si elle se compose de bois de sciage, il
en sera déchargé au moins cinquante mille pieds par jour ;
et si elle se compose de briques, il en sera déchargé au
moins vingt mille par jour. S. R. B.-C., c. 60, art. 2.

OTTA WA :i Iprité par Baon CuAxm, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Matjesté la Reine.
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CHAPITRE 91.

Acte concernant la protection des eaux navigables. A.D.-1m66.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

I. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Défnitions.
une interprétation différente :-

(a.) L'expression " navire " comprend toute espèce de bâti- "avire."
ments, vaisseaux, bateaux ou embarcations quelconques,
mus soit par la vapeur ou autrement, et employés soit aux
voyages de long cours ou seulement sur les eaux de l'inté-
rieur.

(b.) L'expression " propriétaire " 'signifie le propriétaire "Proprié-

enregistré. 49 V., c. 86, art. 1. "taire"

2. Si la navigation de quelque eau navigable sur laquelle Avis d'o.-

s'étend la juridiction du parlement du Canada, est obstruée, trl"a&
embarrassée ou, rendue plus difficile ou plus dangereuse par Xarine et, de.
suite du naufrage d'un navire qui a sombré, s'est échoué ou Pcheries.

s'est jeté à la côte, ou de ses épaves, ou de toute autre chose,
le propriétaire, capitaine, patron ou autre individu en charge
du navire ou autre objet qui. constitue cette obbtruction ou
cet obstacle, donnera immédiatement avis de l'existence de
l'obstruction au ministre de la Marine et des Pecheries, ou
au percepteur des douanes du port le plus rapproché ou
dont l'accès est le plus facile, et placera, et tant que durera
l'obstruction ou l'obstacle, il maintiendra, de jour, un signal Signal pour
suffisant, et, de nuit, une lumière suffisante pour en indi- l'indiquer.

quer la situation, et à défaut de donner cet avis et de placer
et maintenir ce signal et cette lumière, il encourra, sur con- Amende pour
viction sommaire devant deux juges de paix, une amende négligence.

de quarante piastres par jour, tant qu'il négligera de le faire
sans excuse légitime et raisonnable. 49 V., c. 36, art. 2.

3. Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra faire Le ministre
placer et maintenir ce signal et cette lumière, si le proprié- peut faire pla-

taire, capitaine, patron ou individu en charge du navire ou
de l'objet qui cause l'obstruction ou l'obstacle, manque ou
néglige de le faire. 49 V., c. 36, art. 3.

4. Si, dans l'opinion du ministre de la Marine < t des Le ministre
Pêcheries, la navigation de quelque eau navigable comme feeam.e en

susdit est obstruée, embarrassée ou rendue plus difficile ou truction.
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dangereuse par suite du naufrage-d'un navire qui a sombré,
s'est échoué ou s'est jeté à la côte, ou de ses épaves, ou de
toute autre chose, le ministre pourra, sous l'autorité du
Gouverneur en conseil, si cette obstruction ou cet obstacle
subsiste penda4ý plus de vingt-quatre heures, le faire enle-
ver ou détruire de la manière et par les moyens qu'il croira
convenable d'employer, et pourra à cet effet faire usage
de poudre ou de toute autre matière explosible, s'il le juge

Et faireven- à propos; et il pourra ordonner que ce navire ou sa cargai-
dm le i ' son, ou les objets qui constituent l'obstruction ou l'obstacle,,etc., causant
l'obstruction, ou en font partie, soient transportés à tel endroit qu'il jugera

o.r pyer; convenable, pour y être vendus aux enchères ou de toute
autre manière qu'il croira plus avantageuse; et il pourra
appliquer les produits de cette vente à couvrir les dépenses
faites par lui pour faire placer et maintenir tout signal ou
toute lumière indiquant la situation de cette obstruction ou
de cet obstacle, ou pour faire enlever, détruire ou vendre ce
navire, cette cargaison ou ces objets, en remettant tout
surplus des produits de cette -vente au propriétaire du
navire ou des objets ainsi vendus, ou à toutes autres
personnes qui auront droit de réclamer les produits de
cette vente, en tout oi en partie, respectivement. 49 V.,
c. 3r, art. 4.

necouvre- . 5. Lorsque, en vertu des dispositions du présent acte, le
produit ministre de la Marine et des Pêcheries aura fait placer et

<lelavente est maintenir quelque signal ou lumière pour indiquer la situa-
sufsan' tio queque obstruction ou obstacle, ou aura, avec l'au-

torisation du Gouverneur en conseil, fait opérer l'enlève-
ment ou la destruction de quelque obstruction ou obstacle
à la navigation dans des eaux navigables, causé par un
navire naufragé, sombré, jeté à la côte ou échoué, ou 'par
ses épaves, ou par quelque autre chose, et que le coût du
placement et de l'entretien de ce signal ou de cette lumière,
ou de l'enièvement ou destruction de ce navire, ou de ses
épaves ou autre chose, aura été payé sur les deniers publics
du Canada, et que le produit net de la vente, faite en vertu
du présent acte, du navire ou de sa cargaison, ou de la chose
qui causait l'obstruction ou en formait partie, ne suffira pas
à couvrir les frais occasionnés dans le but ci-dessus, ainsi
que les frais de la vente, l'excédant des dépenses ainsi faites
sur ce produit, avec les frais de cette vente, ou le montant
total de ces dépenses, s'il n'y a rien qui puiise être vendu

Et de qui. comme susdit, sera recouvrable, avec dépens, par la Couron-
ne, du propriétaire du navire ou de la chose qui causait l'obs-
truction ou l'obstacle, ou du propriétaire-gérant, ou du capi-
taine, patron ou individu en charge du navire ou de la chose
lorsque l'obstruction ou l'obstacle a été occasionné, ou de
toute personne qui aura, par sa propre faute ou négligence,
ou par celle de ses serviteurs, été cause que cette obstruction
ou cet obstacle se sera produit ou continué; et la somme
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ainsi recouvrée formera partie du fonds du revenu consolidé
du Canada. 49 V., c. 36, art. 5.

6. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété Droits et res-
de manière à libérer le propriétaire, capitaine, patron ou actbn
individu d'aucune obligation ou responsabilité qu'il aura modifiées.
encourue au sujet d'aucune obstruction ou d'aucun obstacle,
et que lui imposera toute autre loi, ou à nullifier ou diii-
nuer aucun pouvoir ou droit dont peuvent être investis par
la loi les Commissaires du Havre de Québec, les Commis-
saires du Havre de Montréal ou toute autre autorité, à l'é-
gard de l'obstruction ou obstaeh, et qui n'est pas incompa-
tible avec les pouvoirs dont est par le présent revêtu le mi-
nistre de la Marine et des 'Pêcheries. 49 V., c. 86, art. 6.

7. Nul propriétaire ou locataire de scieries, ni aucun Défense de
ouvrier y employé, ni aucune autre personne que ce soit, ne jeter des
jettera, ni ne fera jeter, ni ne permettra que l'on jette des bois et dé-
sciures, rognures, dosses, écorces ou déchets de bois d'aucune chets dans les
sorte dans aucun cours d'eau ou aucune rivière navigable, cours d'eau.

ni dans aucune eau dont quelque partie est navigable. ou
q ui se jette dans une eau navigable ; et quiconque enfrein- Amende pour

a les dispositions du présent article sera passible, sur con- contraven-
viction par voie sommaire, pour la première contravention, ion.
d'une amende de pas moins de vingt piastres, et, pour toute
récidive, d'une amende de pas moins de cinquante piastres.

2. Les differents officiers des pêcheries feront de temps à Les officiers
autre l'inspection de ces cours d'eau, rivières et eaux, en s rchries

feront rapport, et poursuivront tous ceux qui contrevien- l'exécution de
dront aux dispositions du présent article; et ces officiers cet article.
auront et exerceront, pour la mise à exécution de ces dispo-
sitions, tous les pouvoirs qui leur sont conférés pour les
mêmes objets par l'Acte des pêcheries.

8. Le Gouverneur en conseil, s'il est démontré à sa satis- Exemption
faction que l'intérêt public n'en souffrira pas, pourra en tout par proclama-
temps déclarer, par proclamation publiée dans la Gazette du ns er.
Canada, qu'il exempte totalement ou partiellement de l'opé-
ration du présent article tout cours d'eau, rivière ou nappe
d'eau, ou toute partie ou parties d'un cours d'eau, d'une
rivière ou nappe d'eau, et il pourra aussi révoquer à volonté
cette exemption. 49 V., c. 36, art. 7.
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CHAPITRE 92.
Acte concernant certaines constructions dans et sur les A.D. 1886.

eaux navigables.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-
1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige une Définitions.

interprétation différente,-
(a.) L'expression " ouvrage " signifie et comprend tout "ouvrage."

pont, estacade, barrage, aboiteau, quai, dock, jetée, pilier ou
autre construction, et leurs approches ou avenues et autres
travaux nécessaires ou s'y rattachant ;

(b.) L'expression " ouvrage légalement construit " signifie « Ouvrage
et comprend tout ouvrage non contraire à la loi en vigueur " onstite,
à l'endroit de sa construction et à l'époque de cette construo-
tion. 49 V., c. 35, art. 1.

2. Aucun pont, estacade, barrage ou aboiteau ne sera Certainsou-
établi de manière à gêner la navigation, à moins que l'em- '®" el
placement n'en ait été approuvé, et que l'ouvrage n'ait été gables de-
construit et ne soit maintenu en bon état, conformément à IO*ltre au-
des plans approuvés par le Gouverneur en conseil. 45 V.,
c. 37, art. 1 et 2 ;-46 V., c. 43, art. 1.

3. Tout pont auquel le présent acte est applicable et qu'on Le Gouver-
aura construit sur un emplacement non approuvé par le -Qu coe
Gouverneur en conseil, ou qu'on n'aura pas construit confor- enlever les
mément à des plans ainsi approuvés par lui, ou qui, après l°e"cn-
avoir été régulièrement construit, ne sera pas maintenu truits.
dans un état conforme à ces plans, pourra être, en tant
qu'il gênera la navigation, légalement démoli et supprimé
par autorisation du Gouverneur en conseil. 45 V., c. 87,
art. 6.

4. Les dispositions des deux articles précédents ne s'ap- Quant à cer-
pliqueront pas aux ponts bâtis avant le dix-septième jour 'l's ponts.

de mai mil huit cent quatre-vingt-deux, qui pourraient
avoir besoin d'être refaits ou réparés ; pourvu que ces ponts,
après avoir été ainsi refaits ou réparés, ne gênent pas plus la
navigation qu'ils ne la gênaient à la dite date ou aupara-
vant. 45 V., c. 37, art. 11.

5. L'autorité locale, la compagnie ou la personne qui se Les plans et
proposera d'établir, dans des eaux navigables, quelque ou- tionde1 m-
vrage pour lequel il n'existe d'ailleurs aucune autorisation lacement
suffisante, pourra en remettre les plans, avec la description déposés.
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de l'emplacement choisi, au ministre des Travaux publics, et
en déposer. un double au bureau du régistrateur des titres
du district, du comté ou de la province où l'on projettera de
construire cet ouvrage, et pourra s'adresser au Gouverneur

Avis du en conseil pour en obtenir l'approbation, et elle donnera avis,
dépôt. pendant un mois, du dépôt de ces plans et de sa demande,

par annonce insérée dans la Gazette du Canada et dans deux
journaux publiés au lieu ou à proximité du lieu où cet ou-
vrage devra être construit. 49 V., c. 35, art. 2.

Obtention 6. Toute autorité locale, compagnie ou personne pourra
d'approba-
tion d'ou- procéder de la même manière pour obtenir du Gouverneur
vrages déjà en conseil l'approbation de l'emplacement et des plans de
construit. tout ouvrage déjà construit, 49 V., c. 35, art. 3.

Aucun pont 7. Nulle approbation ne sera donnée, en vertu du présent
sur le Saint-
Laurent.t- acte, à l'emplacement ni aux plans d'aucun pont sur le

fleuve Saint-Laurent. 49 V., c. 35, art. 4.

Reconstruc- Tout ouvrage légalement construit pourra être recons-
ration. truit ou réparé si, après cette réfection ou réparation, il ne

gêne pas la navigation plus qu'il ne la gênait auparavant.
49 V., c. 35, art. 5.

Réserve des 9. Le parlement pourra, en tout temps, annuler ou modi-
roet du pa- fer tout arrêté du Gouverneur en conseil rendu sous l'au-

torité du présent acte; et, en pareil cas, la décision du
parlement ne sera pas considérée comme une atteinte aux
droits de l'autorité locale, compagnie ou personne intéressée.
49 V., c. 35, art. 6.

Exception 10. Rien de contenu ci-dessus, excepté les dispositions
qant à cer- des articles un et huit du présent acte, ne s'appliqueratnstravaux.

à aucun ouvrage construit sous l'autorité d'un acte du par-
lement du Canada, ou de la législature de la ci-devant pro-
vince du Canada, ou de la législature d'aucune des pro-
vinces formant actuellement partie du Canada, passé avant
que cette province en soit devenue partie. 49 V., c. 35,
art. 7.

Règlements 11. Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, éta-
par®le Go° blir les ordres ou règlements qu'il jugera à propos, dans le
conseil. but de maintenir les facilités de navigation actuellement

existantes, ou pour en établir de plus grandes, concernant
tout ouvrage auquel s'applique le présent acte, ou dont le
plan et l'emplacement ont été ou seront à l'avenir approuvés
en vertu de tout acte du parlement du Canada ; et l'autorité
locale, la compagnie ou la personne qui construira aucun de
ces ouvriges, ou en sera le propriétaire ou en possession,
sera assujétie à ces ordres ou règlements. 49 V., c. 35, art. 8.

OTTAWA :-Imprimé par Baown OHAMBBRLIN, imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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CHAPITRE 93.

Acte concernant les ponts. A.D. 1881.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

DÉFINITIONS.

1. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige Définitions.

une interprétation différente,-
(a.) L'expression " pont " signifie et comprend tout pont "Poit."

auquel s'applique le présent acte;
(b.) L'expression " comité des chemins de fer " signifie le Comité des

comité des chemins de fer du Conseil privé nommé en vertu fer"

de l'Acte (les chemins de fer.
(c.) L'expression " ingénieur " comprend des ingénieurs, ' Ingéiieur.

lorsqu'il en a été nommé plus d'un. 35 V., c. 25, art. 2, partie.

APPLICATION DE CET ACTE.

2. Le présent acte sapplique à tous les ponts et à leurs A quels tra:

abords, et aux mécanismes ou ouvrages qui s'y rattachent, e1ppuque.
érigés ou construits avant ou après la sanction du présent ate,
par toute compagnie constituée en corporation sous l'autorité
du parlement du Canada, ou tombant sous son contrôle, et
qui n'est pas une compagnie de chemin de fer ou une coin-
pagnie assujétie au contrôle du comité des chemins de fer
en vertu de l'Acte des cliemins de fer. 35 V., c. 25, art. 2,
partie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

3. Il ne sera pas ouvert de pont pour l'usage public ýVis à
avant l'expiration d'un mois à compter du jour où la com- d'ouvrir un

pagnie à laquelle le pont appartient aura notifié par écrit Pont-
le comité des chemins de fer de son intention de l'ouvrir, ni
avant l'expiration de dix jours après que la compagnie aura
donné au comité des chemins de fer notification par écrit
du temps auquel le ponit sera, dans son opinion, suffisam-
ment complété pour qu'on puisse en faire usage sans danger,
et qu'il sera prêt à être inspecté. 35 V., c. 25, art. 3.

4. Le comité des chemins de fer, en recevant ces notifica- Procédures
1 après récep-

tions, ordonnera à un ingénieur attaché au ministère des tion de l'avia.
1301
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Travaux publics, ou employé par ce ministère, d'examiner
Si le pont est le pont dont l'ouverture est projetée; et si cet ingrénieur-ins-
déclaré dii-
gereux. d pecteur fait rapport par écrit au comité des chemins de fer

que, dans son opinion, il est dangereux de livrer le pont à
la circulation publique, en conséquence de l'imperfection ou
de l'insuffisance du pont, et donne les raisons à l'appui de
cette opinion, le comité des chemins de fer, avec l'assenti-
ment du Gouverneur en conseil, (et ainsi de suite chaque
fois que l'ingénieur. après nouvelle inspection, fera rapport
au même effet,) pourra ordonner et enjoindre à la compa-
gnie à laquelle le pont appartient d'en retarder l'ouverture
pendant un temps n'excédant pas un mois à la fois, jusqu'à
ce qu'il apparaisse au comité que l'ouverture du pont peut
avoir lieu sans danger pour le public. 35 V., c. 25, art. 5.

Copie du rap- 5. Aucun ordre de cette nature ne sera obligatoire à
Port ACC> l'égard d'aucune compagnie de pont, à moins qu'une copie

Mre. du rapport de l'ingénieur-inspecteur, sur lequel cet ordre
est fondé, ne soit en même temps remise à la compagnie.
35 V., c. 25, art. 7.

Iuspectiouqui 6• Le comité des chemins de fer, chaque fois qu'il sera
poraêtre inor
" e. rinformé qu'un pont est dangereux pour le public qui s'en

le comité es sert, faute de réparations, ou pour cause de construction in-
chemins de suffisante ou défectueuse, ou pour toute autre cause, oufer. chaque fois qu'il surgira des circonstances qui, à son avis,

le rendront opportun, pourra ordonner à un ingénieur,
comme il est dit plus haut, d'examiner et inspecter le pont
et sur le rapport de cet ingénieur, il pourra condamner le
pont ou une partie du pont, ou les travaux ou mécanismes

n ourîa des S'y rattachant; et, avec l'assentiment du Gouverneur en
chai 1edes conseil, il pourra ordonner des changements ou réparations,
ou répara- ou la substitution d'un nouveau pont, en tout ou en partie,
tions- ou lusage de tous matériaux pour toute partie du pont ; et

alors la compagnie à laquelle appartient le pont, ou qui en
a l'usage ou le contrôle, procédera, après en avoir été notifiée
par un écrit signé du président du comité des chemins de
fer. et contresigné par le secrétaire, à réparer les défectuo-
sités existantes dans le pont ou les parties du pont qui au-
rolit été déclarées défectueuses, ou à faire les changements,
modifications ou substitutions exigés par le comité des che-
mins de for. 35 V., c. 25, art. 8.

Pouvoir de 7. Tout ingénieur chargé d'inspecter un pont pourra, en
"'iié"r. tout temps raisonnable, sur production de son autorisation,

s'il en est requis, entrer sur le pont et l'examiner. 35 V.,
c. 25, art. 11.

La compagnie S• Toute compagnie de pont et ses officiers et directeurs
rnia es devront communiquer à l'ingénieur-inspecteur les rensei-

mients deman- gnements qui seront à leur connaissance et qu'il leur sera
dés. possible de donner sur tous les sujets dont l'ingénieur s'en-

1302

49 «VicT.Ponts.



Chap. 98. 8

querra, et lui soumettre tous contrats, plans, devis descrip-
tifs, dessins et documents relatifs à la construction, à la ré-
fection ou à l'état de réparation de ce pont. 35 V., c. 25, art. 12.

9.. La production d'instructions signées du président du Preuve de
comité des chemins de fer, et contresignées par le secrétaire, l'ai torisation

sera une preuve suffisante de l'autorisation de l'ingénieur- nieur.
inspecteur 35 V., c. 25, art. 13.

10. Si, dans l'opinion de l'ingénieur-inspecteur, il est dan- Lingénienr
gereux que des trains de chemin de fer (si le pont est destiné p.rra défe"-

die usageau passage de ces trains), des voitures ou des piétons pas- du polt.
sent sur un pont, avant que les changements, substitutions
ou réparations nécessaires n'y aient été faits, l'ingénieur
pourra immédiatement interdire à tout train de chemin de
fer ou voiture, selon le cas, ou à tout piéton, de passer sur
le pont, en remettant ou faisant remettre au président ou
au directeur-gérant, ou au secrétaire ou surintendant de la
compagnie qui a la propriété, l'usage ou le contrôle du pont,
une notification par écrit à cet effet, ainsi que les raisons à
l'appui de sa défense, dans laquelle il énoncera distinceement
les défectuosités ou la nature du danger à redouter. 35 V.,
c. 25, art. 9.

11. L'ingénieur-inspecteur fera aussitôt rapport des faits L'ingénieur
au comité des chemins de fer, qui, avec l'assentiment du "rapprt

~Ilmu nité des
Gouverneur en conseil, pourra ratifier, modifier ou désavouer elnemins de
l'acte ou l'ordre de l'ingénieur-inspecteur; et cette ratifica- fr
tion, modification ou désapprobation sera dûment commu-
niquée à la compagnie de pont intéressée. 35 V., c. 25, art. 10.

12. Nulle inspection faite en vertu du présent acte, ni rien L'inspectin
de contenu au présent acte, ou fait ou ordonné, ou que l'on l
aura omis de foiire ou ordonner en vertu des dispositions du hilité de la
présent acte, n'exonérera ni ne sera interprété de manière à coie.
exonérer une compagnie de pont d'aucune responsabilité que
la loi lui impose, soit envers Sa Majesté, soit envers toute
personne, ou envers la femme ou le mari, le père, la mère ou
l'enfant, l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur, le
tuteur ou le curateur, l'héritier ou le représentant personnel
de toute personne, pour toute chose faite ou omise par la,
compagnie, ou pour tout tort, négligence ou défaut, dom-
mage, méfait ou abstention de la compagnie, ni de manière
à restreindre ou diminuer cette responsabilité ou la respon-
sabilité de la compagnie en vertu des lois en vigueur dans
la province où cette responsabilité est encourue. 35 V., c. 25,
art. 14.

13. Chaque compagnie de pont sera réputée avoir été Signification
suffisamment notifiée de tout ordre du comité des chemins des ordres du
de fer si une notification de cet ordre, signée par le président comité.
et contresignée par le secrétaire du comité, est remise au prési-
dent, au vice-président, au directeur-gérant, au secrétaire
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ou au surintendant de la compagnie, ou laissée au bureau de
la compagnie ; et toute compagnie de ce genre sera réputée
avoir reçu signification suffisante de tout ordre de l'ingénieur-
inspecteur si une notification de cet ordre, signée par l'in-
génieur, lui est remise comme il est ci-dessus prescrit. 35 V.,
c. 25, art. 15.

La compagnie 14. Toute compagnie de pont, aussitôt que possible, et au
fera rapportdaslsqaat-utuiaîs
d"! accidents. moins dans les quarante-huit heures qui s'écouleront après

tout accident arrivé sur le pont de cette compagnie, qui aura
occasionné des contusions ou blessures graves à quelque
personne en faisant usage, ou qui aura brisé ou endommagé
son pont de manière à le rendre impraticable, ou dangereux
ou impropre à un usage immédiat, en informera le comité des
chemins de fer. 35 V., c. 25, art. 16, partie.

Rapports des 15. Chaque compagnie de pont, sous un mois après le
eu fois par premier jour de janvier et le premier jour de juillet de

aImée. chaque année, présentera au comité des chemins de fer,
attesté par le serment du président, du secrétaire ou du
surintendant de la compagnie, un rapport spécial et fidèle
de tous les accidents et sinistres (soit aux personnes ou aux
propriétés) arrivés sur le pont de la compagnie pendant le
semestre précédant chacune des dites périodes, respective-
ment, relatant-

(a.) La cause et la nature des accidents et sinistres
(b.) S'ils sont arrivés de jour ou de nuit ;
(c.) La gravité de ces accidents, et tous les détails s'y rat-

tachant ;
Et la compagnie transmettra en même temps une vraie

copie des statuts de la compagnie et des règles et règlements
alors en vigueur pour la régie de la compagnie et de son
pont. 35 V., c. 25, art. 17.

Forme des 16. Le comité des chemins de fer pourra en tout tempsrapports. ordonner et prescrire de quelle manière ces rapports seront
faits; et il pourra ordonner et prescrire à toute compagnie
de pont de préparer et lui remettre, de temps à autre, en sus
des rapports périodiques, des rapports des accidents graves
qui auront lieu dans l'usage public du pont de la compa-
gnie, suivis ou non de blessures corporelles, en la manière
et forme que le comité jugera nécessaire et exigera pour son
information, en vue de la sûreté publique. 35 V., c. 25,
art. 18.

Ces rapports 17. Tous ces rapports seront considérés comme des com.
seront confi-
dentiels. munications confidentielles, et ne pourront servir de preuve

dans aucune cour dejustice quelconque. 35 V., c. 25, art. 20.

A MENDES.

Amende si le 18. Toute compagnie de pont qui ouvrira son pont en
politaesta0v1i. contravention des dispositions de l'article trois du présent

1304

Ponts. 49 VICT.4 Chap. 93.



acte, s passible d'une"amende de deux cents piastres par

jour, tant que le pont restera ouvert, jusqu'à ce que les avis
aient été dumeit donnés et que les délais soient expirés.
35 V., c. 25, art. 4.

t-. Toute compagnie de pont qui ouvrira bon pont en Ou contraire-
contravention d'un ordre du comité d&s chemins de ler don- n à

né en vertu de l'article quatre du présent acto,, sera passible chemins de
d'un: am'nde de deux cents piastres par jour, tant qu'il res- ter.
tera ouvert contrairein-it à cet ordre. 35 V., c. 2.5, art. 36.

20'. Toute compagnie de pont qui s'abstiendra de propos Ou si roi.
délibéré de notifier le comité des chemins de fer d'un acci- Oet de faire

dent arrivé sur ou à son pont, comme le prescrit le présent accidents.

acte, sera passible d'une amende de deux cents piastres par
jour, tant que durera son abstention de l'en notifier. 35 V.,
c. 25, art. 16, partie.

Toute compagnie de pont qui négligera de trans- Pour neg(li(,er

mettre quelqu'un des rapports exigés par le présent acte, at- ie'sraI r

testé ainsi qu'il le pre:rit, aux époques respectives ci-dessus
prescrites, ou dans les quatorze jours après qu'ils auront été
demandés par le comieé ds chemins de fer, sera passible
d'une amende de cent piastres par jour tant que la compa-
gnie négligera de les transmettre. 35 V., c. 25, art. 19.

OTTAWA : Imprira par Bnows CA uuiERMiN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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hibée............................................. . 384
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Définitions-
"Ouvrage "....................................... 1299
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un candidat............................ 120, 121
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G aspé...... ...................................... 95
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Avis à en donner ............................... 159
Candidat, quand il peut être interrogé.. 158
Quand et comment il se fera................. 158
Questions peuvent être notées.............. 159

Instruction des pétitions d'élection... 161-164
Décision et certificat du juge............... 165
Devoir de l'Orateur en recevant le rap-

rapport du juge............................ 165
Il en informera la Chambre............... 165

Liste des pétitions à faire...... ...... ...... 161
S'il y a plusieurs pétitions-listes réu-

nies ............................................. 161
Manouvres frauduleuses, preuve des.... 163

Rapport à l'Orateur par le juge......... 164
Nouveau bref dans le cas de.............. 165

Où elle se fera...................... 161
A vis .............................................. 162
Ajournements................................ 162

ELECTIONS CONTESTEES-Suite.
Pouvoirs du juge................................. 162
Quand elle sera commencée................ 162
Rapport du juge.................... 164

Transmis à l'Orateur........................ 164
Remplacement du pétitionnaire........... 162
Siège réclamé pour quelqu'un non dé-

claré élu....................... 164
Preuve du défendeur dans ce cas....... 164

Sténographes, peuvent dtre employés... 164
Suspendue pendant les sessions de la

cour............................... 162
Témoins, assignation des..................... 163

Contraints de comparaître................ 163
Dépenses des, comment payées.......... 163
Pas excusés de répondre................... 163
Protection des............... ................. 163

Juge, pouvoirs du, lors de l'instruction
des pétitions.............................. 162

Réception du................................. 162, 174
Dépenses du....................................... 174

Juridiction dans la province de Québec.. 154
Manoeuvres frauduleuses, instruction des 173

Amendes, emploi des........................... 175
Assignation des auteurs de.................. 173

Des témoins............................... 174, 175
Cautionnement de comparution. ...... 173
Rapport de l'assignation.................. 173

Conseil de la poursuite........................ 174
Cour d'archives.................................. 174
Dossier à déposer....................... 175
Frais du procès, comment payés. ......... 174
Mépris de cour.................................... 175
Poursuites pendantes suspendues......... 176
Procès et jugement sommaires............. 174
Punition des témoins en défaut............ 175

Des délinquants.............................. 175
Si le délinquant a déjà été jugé............ 176

Ne sera pas jugé deux fois......... ....... 176
Témoins,. comment assignés et asser-

m entés......................................... 175
Pétition se plaignant de l'absence de rap-

port............................................. 155
Ou de l'officier-rapporteur. .......... ...... 155

Pétitions d'élection, par qui faites.......... 155
Avis aux défendeurs et signification..... 157
Cautionnement pour les frais............... 156
Co-défendeurs .................................... 155
Comment présentées........................... 157
Copie pour l'officier-rapporteur. . ......... 157
Délai pour les présenter............... 156
Formule et contenu des. ..................... 156
Instruction des............................... 161-164
Objections aux. ...... ...................... 155, 157

Comment 4écidées.................. ........ 157
Présentation des................................. 155



44 INDEX ALPHABÉTIQUE.

Les chiffres de cet index renvoient à la pagination du bas des pages du texte.

ELERCTIONS CONTESTEES-Fin.
Réponse du défendeur................ ......... 157
Sujets de plainte. ......... ..................... 155

Et Voir Instruction des pétitions.
Québec, province de, juridiction dans la. 154
Qui peut pratiquer en vertu de cet acte... 172
Règlements de cour établis par les juges 171

Effet des............................................. 172
Pratique dans les cas non prévus......... 172
Seront soumis à Chambre des Com-

m unes ............................ ............... 172

Retrait de pétition ................................. 169
Avis à en donner................................ 169
Consentement de tous les pétitionnaires 170
Entaché de corruption......................... 170

Rapport du juge à l'Orateur.............. 170
Si le défendeur ne s'y oppose pas......... 171
Substitution de pétitionnaire............... 169

Effet de la....................................... 169
Maintien du cautionnement............. 169

Rôle des séances des juges et des cours... 15t
Témoins, contraints de comparaltre... 159, 163

Assignation des....... ........................- 163
Dépenses des, comment payées............ 163
En prison........... ............................... 159
Interrogatoire des.................. 163
Pas excusés de répondre...................... 163
Peuvent objecter aux questions............ 160
Protection des.................................... 163
Refusant de comparaître...................... 159

Et voir Maneuvres frauduleuses.
Titre abrégé.......................................... 153

EMEUTES, ATTROUPEMENTS TUMUL-
TUEUX ET INFRACTIONS A LA
PAIX-Acte concernant les.......... 1921

Assemblées illégales-Punition des. ...... 1923
Attroupements illégaux-Le shérif peut

disperser les..................... 1921
Formule de proclamation.................. 1921

Arrestation des émeutiers.. .................. 1922
Pas de responsabilité s'il en est tué... 1922

La résistance est une félonie................. 1921
Punition, e t prescription des poursuites 1921

Emeutiers détruisant une église, etc....... 1923
Endommageant des édifices, machines,

etc............................................... 1923
Punition.................................. ....... 1923

Exercice des armes sans autorisation...... 1922
Dispersion et arrestation..................... 1922
Punission des instructeurs................... 1922

Et de ceux qui s'exercent................. 1922
Prescription des poursuites............... 1923

Tumulte, émeutes, bagarres-Punition.... 1924

EMPLOYES DES LIGNES DE TELE-
GRAPHE-Acte concernant le se-
cret que doivent garder les officierset 1841

EMPLOYES DES LIGNES DE TELE-
GRAPHE-Fin.
Annexe-Formule de déclaration. ..........
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